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Lannée agricole.

L'année qui vient de .se clore ne laissera

pas derrière elle des souvenirs meilleurs que

1,1 précédente. Si quelques branches de la

production agricole ont été mieux partagées,

d autres, au contraire, ont subi des pertes

exceptionnelles dont les conséquences seront

lourdes à supporter.

Après l'excès d'humidité en 1910, la. séche-

resse a dominé pendant une importante

partie de l'année. Si elle n'a exercé qu'une

iiitluence secondaire sur les céréales, dont le

rendement a été. sinon celui d'une bonne
année, à peu près celui d'une année moyenne,
elle d été funeste pour la plupart des cultures

herbacées et des racines; les rendements de

tous les légumes >ecs, celui des pommes de

terre et surtout celui des betteraves, onl été

réduits dans d'énormes proportions. La pre-

mière coupe des fourrages avait été de quan-
tité moyenne et surtout d'excellente qualité;

la sécheresse de Tété a complètement arrêté

\;i pousse des regains et transformé les her-

bages en véritables steppes ; si l'automne s'est

iiionlré plus clément et a reverdi les prairies

dans des proportions inespérées, laréduction

dans la production du lait n'en a pas été

moins grave, en même temps que la diminu-

'i -tainier 191-: — l

tion des approvisionnements d'hiver a provo
que de vives inquiétudes pour l'alimentation

du bétail pendant cette période, qui sera pé-
nible à traverser. En même temps, les

troupeaux, qui, l'année précédente, avaient
cruellement souffert de la cachexie aqueuse,
ont été atteints par la lièvre aphteuse im-
portée des frontières de l'Est, et l'épizootie

parait encore loin de disparaître complète-
ment.

Les conséquences de ces perturbations
ont eu un retentissement violent : la rareté

des produits devait provoquer fatalement
un relèvement des prix, dont on a profité

pour attaquer les mesures prises pour
soutenir la production agricole en France,
notamment le régime douanier.. Heureuse-
ment, les manifestations tuinultueuses, quel-
que caractère aigu qu'elles aient présenté,,

n'ont pas exercé d'influence sur les pouvoirs
publics. On doit espérer que le bon sens con-
tinuera à l'emporter sur des excitations pas-

sionnées, dont le bien public ne parait pas
être le mobile dirigeant.

La vigne a été plus heureuse qu'en lylO;
si, pendant la première période de sa végé-'

tation, les parasites ont pullulé et ont enlevé
une partie des grappes, la sécheresse lui a
été favorable plus tard, et le soleil a assuré

Tome I . - 1
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une qualité exceptionnelle aux vendanges.

Toutefois, les troubles violents suscités par

des délimitations arbitraires sont survenus

en Champagne; de légitimes critiques ont été

adressées à un régime qui irrite les unes

contre les autres des parties d'une même
région, et son sort est désormais en suspens.

A l'avoir des mesures législatives utiles, il

n'y a guère à signaler ([ue l'organisation dé-

finitive des primes à l'oléiculture, destinées

à pallier les efl'els de l'injustice criante dont

l'olivier a été victime lors de la revision du

régime douanier, au bénéfice des graines et

des fruits oléagineux exotiques. Un mouve-

ment actif de régénération de l'oléiculture se

dessine depuis quelques années; il devra

s'accroître encore.

Oue sera, pour l'agriculture, l'année 1912?

Nous nous garderons d'énietlre des pro-

nostics; néanmoins, grâce aux caractères

propices de l'.iulomne. les céréales et les

fourrages se présentent dans des conditions

qui permettent toute espérance pour l'avenir.

C'est le seul point sur lequel il soit permis de

lancer une affirmation.

Fin de la session parlementaire.

La session d'automne du Parlement a été

close le 30 décembre ; la session normale

de 1912 sera ouverte le '.(janvier.

.\vanl de se séparer, la Chambre des dé-

putés a achevé le vole de la loi de lînances.

il a été inséré dans celle-ci une série de

dispositions sur lesquelles il est inutile d'in-

sister aujourd'hui, d'autant plus que le sort

n'en est pas définitif, le projet de budget

devant être soumis au Sénat. Un premier

douzième provisoire a été voté pour le mois

de janvier.

Importation des sucres.

La Commission permanente de Bruxelles

a émis l'avis, dans une de ses dernières

réunions, qu'il y avait lieu, pour les pays

adhérents à la Convention internationale des

sucres, de réduire les droits compensateurs

sur les sucres d'Espagne et de supprimer

ceux sur les sucres de Danemark.

En conséquence, un décret inséré au Jour-

nal Officiel du 28 décembre a abaissé aux

taux suivants les droits compensateurs pour

les sucres provenant d'Espagne : sucre

hrut, 19 fr. 75; sucre raffiné, 19 fr. SO par

100 kilogr. Le même décret a supprimé les

droits compensateurs pour les sucres bruts

et raffinés provenant du Danemark.

Projets relatifs au régime douanier.

Dans la séance de la Chambre des députés

du 29 décembre, un projet de loi a été pré-

senté, au nom du Gouvernement, en faveur

de la suspension temporaire des droits de
douane sur les mêlasses et les maïs destinés

à l'alimentation du bétail. Ce jirojet a été

renvoyé à l'examen de la Commission des

douanes. Nous avons exprimé pré.'édemment
les réflexions légitimes inspirées par des

propositions analogues présentées par des

député?.

M. Emile Loth a déposé, au nom de la Com-
mission des douanes, un rapport sur les pro-

positions dont celle-ci a été saisie relative-

ment au régime douanier du bétail et des

viandes. Parmi (;es propositions, la Commis-
sion n'a relenu qu'un point. Elle propose de

maintenir les tarifs actuels sur les viandes

salées de porc, jambon, etc., mais de créerun
tarif spécial pour le lard et la poitrine de

porc; elle propose 33 fr. au tarif général et

2.'j fr. au tarif minimum, mais seulement

jusqu'au .'{1 octobre 1912.

Précédenunent, comme nous l'avons an-

noncé (Chronique du 7 décembre, p. 705),

M. de Villebois-Mareuii a déposé, au nom de

cette Commission des douanes, un rapport

favorable à l'adoption d'un tarif réduit pour

les chevaux destinés à la boucherie.

Récolte des céréales en Hongrie.

Dans le numéro du 5 octobre 1!)11 p. -il"!,

nous avons donné la première évaluation du

rendement des céréales en Hongrie, Lesnou-
velles évahuitionsqui viennentd'être publiées

par le Bureau de statistique de Budapest ne

modifient les premiers renseignements que
dans des proportions peu importantes.

Les rendements définitifs sont indiqués

comme il suit : froment, 'i7 (13(1 (M)(i quintaux

métriques; maïs, 3'( S17 O()0:orge, 15 S7I OOO:

avoine, l.'i 085 000; seigle, 12 797 000.

Quant à la production des pommes de

terre, elle est évaluée à 43 977 000 quintaux.

Les terres vagues en Bretagne.

On sait qu'une proci-dure spéciale, simple

et économique, a été appliquée par la loi du
6 décembre 1850, pour le partage des terres

vaines et vagues dans les cinq départements

composant l'ancienne province de Bretagne,

qui avaient été attribuées en 17i)2 à tous les

usagers et habitants desi'ommunes.Cettepro-

cédurea été prorogée successivement, chaque

fois pour dix années, en 1880, en 1890 et en

11100. Une nouvelle prorogation n'a pas été

faite en 19UI; mais le Parlement vient de

combler celle lacune en adoptant le projet

suivant :
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.a loi du 6 décembre t8;J0Arlicle uniqiu?.

sur la procédure relative au partage des terres

vaines ou vayues, dans les cinq départemenis

composant l'ancienne province de Bretagne, est

prorogée pour une nouvelle période de dix

années, qui sera réputée avoir pris cours le

1"' janvier 1911 pour prendre lin le 'tl dé-

cembre 192(1.

D'après le rapport présenté au Sénat par

M. Jules Develle, il ne reste plus, dans les

départements intéressés, que 9 820 hectares

dans l'indivision dont 5 '(84 pour le seul dé-

partement du Morbihan. Et il ajoute : Ces

chiffres prouvent la transf'^rmation prolVinde

dont l'ancienne Bretagne a été le théâtre au

point de vue cultural au cours des soixante

dernières années. Plus de 62 000 hectares

sur 72 COO ont été partagés. »

La fièvre aphteuse.

A la suilc d'expériences privées faites dans

plusieurs étables pour essayer de guérir des

bétes atteintes de la Bévre aphteuse, et du
succès qui les aurait couronnées, l'I'nion du
Sud-Est des Syndicats agricoles, présidée par

M. A. de Fontgalland, a pris l'initiative d'une

expérience scientifiquement conduite dans

des proportions importantes et sous le con-

trôle de vétérinaires très autorisés. Il sagit

du traitement par Vhydroxydase, eau miné-

rale naturelle, bactériologiquement pure,

jaillissant de la profondeur de 200 ou 300 mè-
tres, des sources du Breuil et du Broc (Puy-

de-Dôme); cette eau jouit de la propriété de

fixer intensivement l'oxygène de l'air, ce qui

en expliquerait l'action antiseptique et des-

tructive des toxines. Cette eau est employée
soit en injections hypodermiques, soit en la-

vage des aphtes.

Le programme de ces essais comporte l'in-

troduction de 2-4 à 28 bêtes dans une écurie

complètement isolée, de M. de Monicault, à

Versailleux (Ain), l'inoculation de la fièvre

aphteuse à ces animaux, puis leur séparation

en deux lots égaux, dont l'un sera traité par

des injections hypodermiques d'hydroxydase,

l'autre n'étant pas traité, et enfin l'observa-

tion prolongée de l'un et de l'autre lot.

La somme élevée nécessaire pour l'achat

et l'entretien de ces animaux doit être cou-

verte par une souscription entre les Syndi-

cats de l'Union du Sud-Est. Tous ceux que
préoccupe la lutte contre la fièvre aphteuse

suivront avec intérêt celle expérience dont la

haute valeur de ceux qui eu ont pris rinitia-

live garantit le caractère.

Questions viticoles.

La Feuille d'informations du ministère de

l'Agriculture a in.'^éré l'avis suivant, relati-

vement aux recherches poursuivies sur la

cochylis et l'eudémis, sur son initiative :

Les stations entoniol.giques de Chàlons-sur-
Marne, de lîeaune. de Montpellier, de Bordeaux
et de Blois ont poursuivi leurs recherches sur la
cochylis ^t l'eudémis, en vue desquelles elles ont
été institué'es, par arrêté du 11 février 19il.

Les résultats ont été centralisés à la .Station

entomologique de Paris, dont le directeur a
adressé à .M. le ministre de l'Agriculture un
rapport dans lequel II ren) comi)te des premiers
travaux accomplis et des résultats obt.-nus.

Les points le? plus importanls qui ont été
traités dans ce travail sont le< suivants :

Biologie du papillon et de la chenille. -
.Action des insecticides sur l'œuf et sur la che-
nille. — Lepiéijeafie lumineux en Champagne. —
Influpuce des pratiques ciiltuiales sur la multipli-
cation delacuchylis et de l'eudémis. — Inlluence
des agents climatériques sur l'œuf, sur la chenille
et sur le papillon. — Lutte naturelle contre l;i

cochylis et l'eudémis; découverte de pa'rasites

nouveaux vivant aux dépens de ces insectes,
notamment il'uu hyménoptère parasite de l'œuf
et d'une mucédinée sattaquant aux chrysalides.

On doit espérer que les faits constatés
seront publiés sans trop de retard par TAd-
ministration, afin de fournir aux viticulteurs
en temps utile les indications nouvelles qui
peuvent résulter de ces recherches.

Société des Viticulteurs de France.

La Société des Viticulteurs de France el

d'Ampélographie tiendra son assemblée
générale annuelle les 15, !(> et 17 février, à
Paris. Elle a mis à l'ordre du jour de cette

réunion les questions suivantes :

1° Examen des conditions économiques de la

Viticulture dans le nord de l'Afrique, et des
vo:ux émis relativement à l'iraportation des vins
de cette contrée;

2" Les délimitations et le projet Paras
;

3° Les caves coopératives en France el en
Algérie

;

4" Etat actuel de la question des traitements
contre l'eudémis et la cochylis;

0' Communication relative à la nouvelle tech-
nique des traitements contre le Mildiou;

d" Etat actuel de la question de la pasteurisa-
tion des vins.

L'assemblée générale se tiendra sous la

direction de M. Tisserand, président de la

Société.

La défense contre la grêle.

La douzième assemblée générale annuelle
de l'Union des associations grêlifugee du
Beaujolais s'est tenue récemment à Ville-

franche (Rhône), sous la présidence de
M. Chatillon.
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I)u rapport pi-ésenlé par le président sur

let> faits constatés au cours de l'année 1911,

il résulte que la défense contre la grêle dans

le Beaujolais, par les canons ou par les

fusées, s'est maintenue comme les années

précédentes. On a compté 29 syndicats

groupés dans l'Union : 23 se servent des

canons et (1 des fusées: en outre, t\ syndicats

indépendants utilisent les canons ou les fu-

sées. Les orages ont été peu nombreux, car

on n'a enregistré que deux périodes ora-

geuses, la pi'emière vers la fin du mois de

mai, l'autre dans la deuxième quinzaine du

mois d'août; mais ces orages ont accusé un

caractère exceptionnel d'intensité, si bien

que les dégâts occasionnés par la grêle sur

quelques-uns des champs de tir ont été con-

sidérables; d'après les relevés faits jusqu'ici,

ils ont atteint près de 3 millions et demi de

francs.

C'est surtout dans la journée du 23 août

que ces désastres ont été importants. Un ou-

ragan, d'une violence extrême, est survenu

avec une rapidité qu'on ne connaissait pas;

le rapport le constate, mais il ajoute, en ces

termes, des explications sur les différences

da,ns les pertes subies par le vignoble, et il

ajoute une conclusion qu'on doit enregistrer:

11 convient d'observer que, dans les communes
ravagées: i" il n'y a pas de canons à Ternand,

Létra, Sainle-Paule, lilacé et Arbuii^sonnas,

2° que presque tous les territoires protégés qui

ont été atleints sont situés en première ou

seconde ligne, 2" que très peu de postes y ont

tiré, tant l'ouragan arriva avec rapidité et tant

la surprise fut grande.

En seconde, mais surli'Ul en troisième et qua-

trième ligne, les artilleurs ayant eu le temps

de gagner leurs postes et d'engager leur canon-

nade très vive, pour tout le monde le tir a pro-

duit les medli'urs cfléts et probablement arrêté

le désastre.

Dans les Sociétés à fusées où la surprise a été

moins grande, le tir a, de l'aveu Je tous, donné

des résultats merveilleux. Les territoires voisins

de ces Sociétés, qui n'étaient point protégés, ont

beaucoup souffert.

En résumé, malgré l'étendue et l'importance

des pertes subies les 21 et 2:5 août, la confiance

dans l'efficacité de la défense, soit avec les

canons, soit avec les fusées, n'a aucunement
diminué. Mais il a été une fois de plus reconnu

que le tir préventif s'impose et qu'une discipline

rigoureuse est absolument nécessaire.

Ces conclusions ont été adoptées à l'una-

nimité, par la centaine de délégués qui

assistaient- à cette réunion.

Le bien de famille.

L'amélioration du logement des ouvriers

agricoles est une des préoccujialions domi-
nantes d'un grand nombre de cultivateurs;

on en a cité des exemples ici à diverses re-

prises. Parmi les idées agitées à ce sniet. il

convient de citer celles qui ont été débattues
récemment par M. Cli. lluet, à l.a Citcrnc-

Trumilly (Oise), dans une Itrochure qu'il a

publiée sous le titre : Manière de n^pandre la

conslitulion du bien de famille insaisissable

dans l'Ile-de-France. Après avoirfaitressorlir

la nécessité, pour les agriculteurs, de re-

tenir les ouvriers aux champs, il montre que
le meilleur moyen d'atteindre ce but serait

d'assurer à ceux-ci la propriété de leur habi-

tation.

Kn vue d'y arriver, M. lluet préconise,

comme le moyen le plus efficace. 1 "institution,

dans tous les cantons, de sociétés coopéra-

tives de constructions rurales ouvrières, et il

expose comment ces sociétés pourraient fonc-

tionner et comment les ouvriers agricoles

pourraient profiter de la loi de 1910 sur le

crédit à long terme. Ces constructions se-

raient toujours érigées en biens de famille

insaisissables. On arriverait ainsi à résoudre

le double problème de l'assurance du lende-

main pour l'ouvrier et de la main d'reuvre

pour l'agriculteur, c Tout le monde dans

l'échelle sociale, conclut M. Gh. Huet, a un
grand intérêt à ce que le bien de famille se

développe dans l'Ile-de-France, région in-

tensive par excellence, bien qu'au premier

abord on puisse s'étonner de son utilité dans

une contrée ou la petite exploitation rurale

tend à disparaître. «

11 y a là, non seulement une conception

généreuse, mais une idée pratique; elle doit

appeler l'attention de tous ceux, et ce soni

tous les cultivateurs, qui ont le souci de

l'avenir de la main-dVeuvre rurale.

Cette organisalion du bien de famille pour

les ouvriers agricoles aurait l'avantage inap-

préciable de leur permettre de se créer un
foyer, qui leur manque trop souvent. Dans

une importante étude sur la question ou-

vrière agricole en Suisse, publiée par le Se-

crétariat cuisse des Paysans, le D'' Ernest

Laur insiste, avec preuves ;\ l'appui, sur

cette face du problème, en ces termes :

Il est bien compréhensible que beaucoup de

domestiques hommes, qui dé.Mrent se créer un
foyer, prontent de toute occasion de quitter une

condition dans laquelle il n'est f^uère possible de

se marier. \.v service Je domestique de campa-

gne est organisé Je manière à convenir plutôt

aux jeunes gens qu'à des personnes mariées. Or,

comme plus de la moitié des domestiques ont

passé vinyt-cinq ans, ol i|ue plus du quart ont
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1franchi laquaranlaine, on ne saurait se soustraire

au deviiir d'examiner si l'état de choses actuel ne

saurait i"'lre niiidillé. Si l'on sedit qu'en IflOOl'on

comptait encore 9 S6K domestiques de quinze à

dix-neuCans mais seulement 4 03S de vinst-cinq

à vinul-neiif ans, soit donc que la moitié des

jeunes domestiques changent de condition avant

l'âge de trente ans, on comprendra le grand

intérêt qu'il y aurait à résoudre cetle question

pour venir à bout de la pénurie de la main-

d'œuvre af^ricole. C.ar nous louchons certes ici

l'un des points faibles, les plus regrettables, de

l'organisation des conditions ouvrières de notre

agriculture.

Ces observations sont très justes; elles peu-

vent s'appliquer, d'ailleurs, aussi bien aux

autres pays qu'à la Suisse.

La capacité des syndicats

La capacilé des syndicats agricoles a fait

l'objet de nombreuses controverses, depuis un

arrêt de la Cour de cassation du 29 mai 1908

dont l'inlerprétalion adonné lieu aux appré-

ciations les plus variées. Ces controverses

ont montré l'uiilité que présenterait une loi

bien mîirie, sur l'organisation et le fonction-

nement des syndicats; un projet fut présenté,

dès l'arrêt qu'on vii;nt de citer, par le ministre

de l'Agriculture, mais ci' projet suscita de

légitimes critiques, et il est peu probable

qu'il vienne bientôt en discussion.

Ces questions ont été reprises récemment
par M. EdgardAllix, professeur à la Fai'ulté de

droit de Caen, dans une brochure intitulée :

La cnpiii'ité des s]jndicats agricoles et les récents

projets de loi. Dans cette brochure, M. AUix

expose très nettement toutes les phases des

discussions qu"on vient de rappeler, et il met
en lumière les diflicultés que soulève le jiro-

hlème. Sa conclusion est qu' < une loi

spéciale sur les syndicats agricoles est une

des tâches les plus pressantes qui s'imposent

au législateur. « 11 considère comme dange-

reux de laisser ces syndicats vivre plus long-

temps sous un régime di; tolérance précaire

au gré des sphères administratives. La situa-

tion actuelle est, en effet, au moins bizarre;

mais, le retard apporté aune solution, malgré
une bonne volonté certaine, montre combien
il est délicat de trouver une solution qui

puisse être accueillie comme la meilleure.

Atlas météorologique.

M. G. Eiffel, ancien président de la Société

des ingénieurs civils et de la Société météoro-
logique de France, vient de publier, avec la

collaboration de M. Cli. troutereau, secrétaire

général de la Société météorologique, l'Atlas

météorologique pour rannée 1910 d'après

vingt-quatre stations françaises.

Cet allas i^sl le cinquième de ceux dont

M. Eiffel a inaugun' la publicalion en 19()(i.

Son but, dit-il, est de reunir sous une forme
graphique qui permette les vues d'ensemble,

les observations météorologiques quoti-

diennes, et d'apporter ainsi aux chei'cheurs

une autre base d'é-tudes que les tableaux de
chiffres généralement adoptés. La méthode
qu'il a ainsi mise en œuvre a été hautement
approuvée par le Comité météorologique in-

ternational, qui sspréoccupe d'organiser une
publicalion analogue ayant un caraclère eu-

ropéen.

En outre, pour apporter sa contriluition à

l'organisation des stations météorologiques
agricoles qui sont en projet, M. Eiffel a ajouté,

avec les indications nécessaires, un modèle
du tableau mensuel des observations, utilisé

dans les stations qu'il a fondées; les instruc-

tions pratiques qui l'accompagnent doivent

permettre de remplir ce tableau à des obser-

vateurs ordinaires sans connaissances spé'-

ciales, et ne disposant que des inslruments

les plus simples. Les résultais de cette mé-
thode, qui ressortent de l'examen de l'atlas,

sont excellents.

Les atlas ainsi établis constituent des do-
cuments précieux pour faciliter l'étude et la

comparaison des phénomènes de la météoro-
logie.

Centenaire de l'industrie sucriére.

Le Syndicat des fabricants de sucre de

France a fixé au lundi 15 janvier la commé-
moration du centenaire de la sucrerie de
betterave en France. Cette fête coïncidera

avec l'assemblée générale annuelle du Syn-
dicat.

Dans le numéro du -21 décembre dernier

(p. 787), nous avons annoncé la publication,

à cette occasion, de V Histoire cent^nnale du
sucre de betterave, sous la direction de

M. Jules Hélol. Cet ouvrage magistral est mis
en vente, au prix de 100 fr., au siège du
Syndicat des fabricants de sucre, à Paris

(42, rue du Louvre .

Société nationale d'Agriculture de France.

Dans sa séance du 27 décembre, la Société

nationale d'Agriculture de France a procédé

à l'élection d'un vice-président et d'un vice-

secrétaire pour l'année 1912.

M. Linder a été édu vice-président à Tuna-
nimité, et M. .Iules Bénard a été confirmé

dans les fonctions do vice-secrétaire.

Société d'industrie laitière.
,

La Société française d'encouragement à

l'industrie lailièrc tiendra son assemblée
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générale annuellf le vendredi Iti février 1912,

sous la direction de M. le sénaliiur Viger, son

président.

Cette réunion, qui si' tiendra à THôlel

Continental, à Paris, sera suivie d'une con-

férence de M. Lindel. professeur à l'Institut

national agronomiiiue, sur l'action exercée

par la science pour améliorer le travail de la

laiterie.

Institut national agronomique.

Jn concours sera ouvert à Paris, le V> fe-

rler 1912, pour la nomination du titulaire

ae la chaire d'économie forestière à l'Institut

national agronomique, en remplacement de

M. Rivet, admis à la retraite.

Les candidats devront adresser leur de-

mande au minislére de l'Agriculture (bureau

de l'Enseignement agricole), vingt jours au

moins avant la date fix'''e pour l'ouverture du

concours, suivant les règles établies pour les

concours de ce genre.

Commission de sériciculture.

La Commission de la sériciculture, chargée

de l'étude de toutes les questions relatives à

la sériciculture, cl spécialement de la pro-

duction de la feuille de mûrier, de l'élevage

du ver à soie, du grainage et des conditions

économiques de vente, s'est réunie le 21 dé-

cembre au ministère de l'Agriculture.

Cette Commission, en dehors des fonction-

naires membres dedroit, est ainsi composée:

M. Guérin, sénateur, président; MM. Reinach
(ioseph), député, vice-président; Coreil, député;
Taupenas Ardèche), Girard ;Elie) (Drôme), Ro-
bert (Hippolyte) (Gard), (;aussorgues (Maurice"

(tifird), Laugier iFélix) (Varl, Rérenguier (Emi-
lien) (Var), Clavel (Gaston'i (Vaucluse).

La Commission a émis le vœu qu'il soit

procédé à une enquête destinée à rechercher

les moyens propres à développer les plan-

talions et la production des mûriers.

Il a été ensuite demandé à l'administration

de présenter à la Commission une élude sur

la situation actuelle de la sériciculture à

l'étranger.

Ecoles ambulantes ménagères.

\ la suite d'un vole du Conseil général de

la Haule-I.oire. lors de sa dernière session,

une deuxième Kcole ambulante ménagère
a^^ricole et de laiterie vient d'être créée dans
ce département. Un concours pour la nomi-
nation de deux maîtresses sera ouvert au
Puy le 22 janvier.

Les demandes d'admission doivent être

adressées au préfet de la Haute-Loire, avant

le 13 janvier. Pour renseignements, on doit

s'adresser à la préfecture du Piiy ou au pro-

fesseur départemental d'agriculture, au Puy.

Diplôme dingénieur-frigoriste.

LAssocialion françaisedu Froid, qui a ins-

titué en 1910 un diplôme d'ingénieur-frigo-

risle. reçoit dès maintenant les inscriptions

des candidats à ce diplnine pour 1912. Ce
diplôme a pour but de sanctionner la spécia-

lisation frigoritique d'ingénieurs, ayant reçu

par ailleurs une solide instruction générale,

et susceptibles d'utiliser leurs connaissances

spéciales dans les applications industrielles

ou agricoles du froid.

Un cours spécial de préparation à ce di-

plôme esl professé à l'Ecole supérieure d'aé-

ronautique et de construction mécanique,
depuis deux ans. Cet enseignement a été

confié, cette année, à M. Marcliis, professeur

à la Sorbonne. qui commencera son cours le

8 janvier 1912.

Les inscriptions sont reçues au siège social

de r.\ssociation française du Froid, 9, avenue

Carnot, à Paris.

Clôture de la chasse.

La clôture générale de la chasse à tir a eu

lieu le 25 décembre dans le déparlement de

la Haute-Savoie, le 31 dans ceux de la Haute-

Garonne et de la Somme, el le l" janvier

dans celui du Doubs. Pour les autres dépar-

tements, elle a été fixée comme il suit :

/ { janvier : .\in. Allier, Alpes (Hautes-), Aube,

llùte-d'Or, Drôme, Isère, Jura, Loire, Loire

(Haute-;, Marne, Meurthe-et-Moselle, Meuse,

.Xièvre, Puy-de-Dôme, lihône, Saône (Haute-),

Saôiie-et-Loire, Savoie, Yonne, territoire de

Itelfort.

28 jainier : .\isne, Alpes (Basses-^ .Vlpes-Ma-

ritimes, Ardèche, Ardennes, Ariège, .\ude, Avey-

ron, Bouches-du -Rhône, Calvados, Cniital, Cba-

renle, Charente-Inférieure, Cher, Corrèze, Corse,

Côtes-du-NorJ, Creuse, Dordogne, Eure, Eùre-

I

et-Loir, Finistère, Gard, Gers, Gironde, Hérault,

llle-el-\ ilaine, Indre, Indre-et-Loire, Landes,

Loir-el-Clier, Loire-Inférieure. Loiret, Lot, Lot-et-

Garonne, Lozère, Maine-et-Loire. Manche, Marne

(Haute-), Mayenne, Morbihan, Nord, Oise, Orne,

Pas-de-Calais, Pyrénées (Basses-), Pyrénées

(Hautes-), Pyrénées-Orienlales, Sarthe, Seine,

Seine- Intérieure, Seine-et-Marne, Seinc-et-Oise,

Sèvres (Deux-), Tarn, ïarn-et -Garonne, Var,

\aucluse. Vendée, Vienne, Vienne (Haute-) et

\ osées.

Le transport et la vente du gibier tué avant

la fermeture de la chasse seront tolérés jus-

qu'au surlendemain des dates de clôture, à

midi. Cette tolérance s'étendra au gibier pro-

venant do l'étranger.

A. DE CÉRis el H. Sagnier
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LES POniKS E\ ALLEMAGNE

Bien que l'année n'ait pas été une année

de pommes, comme l'on dit en Normandie,

rexportation en Allemagne a atteint di'S pro-

portions énormes. Un des grands journaux

allemands, la Gazette de Francfort, évalue à

15 000 le nombre des vagons envoyés de

France celte année. II y a un mois, l'un

des administrateurs de la Compagnie de l'Est

me disait que le nombre des vagons dirigés

sur la frontière atteignait déjà plus de 10 000.

Sur la ligne de Belfort, des trains entiers

se sont succédé, répandant au passage un

parfum de pommes presque aussi prononcé

que celui des trains de prunes entre Brive

et Pari>. Même des trains se formèrent en

Champagne, où toutes les pommes du pays

d'Othe ont été recueillies par des actieteurs

allemands qui se disputaient les fruits dans

les cours des gares. Dans cette contrée,

comme en Normandie, les stations de voie

ferrée étaient de véritables bourses en plein

air oîi la concurrence entre agents allemands

fixait les cours, toujours élevés.

La Gazftte de A'jvnîc/oct, dans l'article au-

quel je fais allusion et qu'un des grands

commerçants du Havre, M. Louis Guitton, a

traduit pour en faire une protestation contre

le manque de vagons, se livre à une violente

diatribe à l'égard des chemins de fer français;

elle en conclut que notre pays ne saurait

faire face à une mobilisation, puisque nous ne

pouvons expédier 15 000 vagons de pommes
et que nous n'avons que de vieux vagons.

En Normandie, oii la pénurie des vagons

était déplorée comme un désastre, on disait

nettement que les vagons propres au trans-

port des troupes étaient systématiquement

refusés à cause de la situation extérieure
;

on craignait que ce matériel fût retenu en

Allemagne, alors que nous pouvions en avoir

besoin. Par simple prudence, on ne mettait

à la disposition des expéditeuis que de vieux

vagons, notamment ceux du réseau du Nord.

L'explication est plausible, car il y eut un
moment oii l'envoi au dehors de milliers de

vagons propres au transport des troupes eût

été une lourde faute.

Les Allemands, du reste, ne se pressaient

pas de prendre possession des trains de

pommes. Alors que la Compagnie de l'Est en

amenait régulièrement plusieurs par jour à

Montreux-Vieux, le réseau d'Âlsaci^-Lorraine

refusait de prendre plus de deux convois par

vingt-quatre heures. Une grande part, la

plus grosse, peut-être, du trouble apporté à

la livraison des vagons, incombe donc à

l'Allemagne elle-même. N'enlevant pas nos

trains au fur et à mesure des arrivages à la

frontière, les chemins de fer allemands em-
pêchaient le retour rapide d'un matériel in-

dispensable pour de nouvelles expéditions.

La Gazette de Francfort parait ignorer ce

fait, ou plutôt elle le passe volontairement

sous silence lorsqu'elle accuse nos chemins
de fer de mettre quatre à six semaines pour
faire faire 800 Idloiiiètres à nos convois de

pommes.
Cette observation faite, voyons les critiques

du journ.il allemand. L'auteur de l'arlicle dit

avoir fait son enquête sur place à Stuttgart,

grand centre de réception de nos pommes.
On a reçu 15 000 vagons de 10 tonnes et

chaque vagon revenait, transport compris, à

1 100 marks, soit ] 375 francs. Cela donne
près de 20 millions de francs à nos produc-

teurs et à nos chemins de fer. Il s'agit donc
d'un commerce énorme, d'autant plus inté-

ressant qu'il est encore appelé à se déve-

lopper.

Le journaliste allemand dit que, à cause de

la lenteur des transports et du manque de

soins des expéditeurs, la perte a été énorme.
Certains vagons avaient 70 à 80 0/0 de pour-

riture, le dég;(t aurait atteint .'! millions de

francs. Des monceaux de pommes pourries

se sont accumulées dans les gares de l'Alle-

magne du Sud. A Stuttgard, l'administration

des chemins de fer du Wurtemberg « a fait

journellement jeter des montagnes de

pommes pourries dans un terrain à rem-
blayer. »

Je ne prends de ces critiques que ce qui

peut intéresser l'agriculture française, en

montrant comment on pourrait tarir une ad-

mirable source de revenus, si l'on ne s'effor-

çait pas d'abaudonniT des pratiques dange-

reuses. Les Allemands se plaignent que l'on

mette dans les lots des pommes pourries. Il

serait bien de mieux soigner les envois, aiin

d'éviter des plaintes semblables.

Ce qu'il importe de retenir, c'est la valeur

croissante d'un commerce dont le développe-

ment est certain; notre climat est, dans son

ensemble, particulièrement favorable à la

culture des pommes. Car la Normandie et la

Bretagne ne sont pas les seuls pays où le

pouimipr prospère et donne des produits

abondants. Il croît partout ; on trouve de
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splendides pommeraies, même en Provence.

Aux abords de Marseille, où l'irrigation est

possible, on voit des pommiers en quantité,

l'entre Marseille et Auhngne, le chemin de fer

Iraverse des prairies-vergers où le pommier

abonde. .PhI sign.ilé jadis l'importance du

commerce des pommes à Solliès-Pont, le

pays des cerises-primeurs. Les Alpes, le

Jura, l'Auvergne, le Vivarais, où les pommes
étaient d'une valeur secondaire, sont mainte-

nant de grands centres d'exportation en

Allemagne. Et ce commerce en est cepen-

dant à ses débuts.

On sait que les Allemands ne se bornent

pas à faire du cidre avec les pommes. Le

Wurtemberg, où le cidre concurrence la

liière comme l)oisson nationale, fait un

cliampagne avec ces fruits!!! Champagne qui

trouve dans les pays lointains un débouché

croissant, grâce à son bas prix et à son

mousseux fa'ile à obtenir par une dose sa-

vante d'acide carbonique. La chimie permet

aussi de supprimer le goût de pommes pour

le remplacer par un vague parfum de jus de

raisin.

Peut-être seiait-ilde bonne guerre d'adop-

ter les méthodes allemandes et de faire nous-

mêmes, sur place, un Champagne pour Noirs

et pour .Jaunes. N'ayant ni les frais de trans-

port pour les pommes, ni la perte de fruits

pourris en cours de route, nous pourrions

oblenir ces mausspiix à des bas-prix que les

Allemands eux-mêmes ne sauraient atteindre.

Notre marine tri)uverait là un fret précieux,

nos verreries?, nos fabriques de caisses en

profiteraient également.

C'est évidemment trop compter sur l'esprit

d'initiative chez nous. Il faut donc nous ra-

battre sur la production raisonnée des pom-
mes et l'organisation des expéditions par

rames de vagons, de façon à offrir aux Alle-

mands toutes les quantités nécessaires à des

conditions de prix meilleures.

La quantité sera vite obtenue; en voyant

les agents allemands chercher partout des

centres producteurs, nos paysans auront ra-

pidement l'idée de créer des plantations nou-

velles. Déjà le mouvement se prononce en

Normandie. Les propriétaires d'herbages

commencent à s'inquiéter des tendances de

leurs fermiers qui plantent abondamment, au

détriment de la valeur des prairies à pâturer

et du fourragf» à obtenir. Tel possesseur de

grands domaines a dû interdire par bail la

création de nouveaux vergers.

Mais si la plantation de pommiers dans les

pâtures peut être envisagée comme nuisible

— ce qui est à démontrer — il est bien des

conliécs où le sol, peu apte au pâturage des
bovidés, serait facilement converti en pom-
meraies. Des provinces entières s'y prêtent,

où le pommier abonde déjà sans que l'on

ait su tirer tout le parti possible des fruits.

Pour donner au commerce d'exportation

toute sa valeur, il suffirait que les syndicats

agricoles groupassent les récoltes, afin d'ame-
ner aux gares assez de pommes pour rem-
plir des vagons par rames ou même par

Irain.

Il faudrait se mettre en rapport avec les

agents allemands, puis, à une époque con-

venue à l'avance, amener aux gares tous les

fruits fournis par les participants, de ceux

qui ont seulement un ou deux arbres conmie
de ceux qui en possèdent de grandes quan-

tités. Les prix seraient plus rémunérateurs

encore que ceux d'aujourd'hui et incileraient

les paysans à faire des plantations nouvelles.

Ce qu'un tel programme offre d'intéressant,

c'est qu'il serait surtout applicable aux pays

pauvres, de petite propriété, comtne les Alpes,

les Cévennes, une pariie de l'Auvergne où le

ponimier vient à merveille, où il est facile de

créer des vergers. Les anciennes terrasses du
Vivai-ais, par- exemple, se prêter;iient admi-

rablement à des plantations allernanl, sui-

vant l'exposition etl'allitude, avec les oliviers,

les mûriers et autres arbres. A l'ombre de ces

terrasses de pommiers, on pourrait entre-

prendre des cultures légumières ou obtenir

des fourrages artificiels qui permettraient de

nourrir du bélail.

A en juger par la véritable lutte engagée

cette année par les acheteurs allemands, le

commerce des pommes n'est pas près de se

ralentir. En somme, l'induFlrie du ps>udo-

champagne allemand est récente, elle ne fait

qu'efllt'u reries débouchés qui lui sont ouverts,

on peut donc escompter de grands dévelop-

pements. Il serait facile, d'ailleurs, de se pré-

munir pour les années de surproduction en

installant, pour ces époques, de-* sêcheries de

pommes, des fabriques de marmelade, même
des distilleries. Et là encore il y aurait des

débouchés énormes en Allemagne, puisque

ce pays achète maintenant en Normandie les

marcs épuisés par la cidrerieet la distillerie,

pour les transformer en marmelade et en

compote — ce doil être d'ailleurs une singu-

lière mixture.

La vente des compotes naturelles est donc

certaine; elle aurait lieu en Angletere, en

Allemagne, en Russie, dans les pays Scandi-

naves et même dans des pays très lointains,

où l'on recherche de plus en plus nos con-

serves de fruits.



Pour l'instant, le plus pressé esL d'éviliM'

les difllcullés rencontrées celle année pour
l'expédition des pommes en vrac. Les Compa-
gnies de chemins de fer ont des mesures à

prendre, elles seraient bien facilitées si les

expéditeurs s'entendaient pour grouper les

envois.
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Malheureusement la Normandie, pays
de principale production, est la province la

plus réfractaire à ces ententes. Le syndica-
lisme agricole ne s'y développe pas comm(>
il le fait en des pays bien moins riches pour-
tant.

AlUiOUlN-DuMAZlCT.

LA RACE DE \1LL.VRI)-DE-LANS

Voici, d'après Bévière, le type que la

Station d'élevage s'est proposé de réaliser :

« La robe de couleur froment ordinaire

sans taches ni fumures ; les muqueuses
rosées; la tête petite, carrée et expressive;

les yeux grands et bien ouverts. Légère dé-

pression sur le chanfrein. Les cornes minces,

la poitrine ample et profonde, la côte ronde,

la ligne du dos droite, les membres fins, les

articulations larges, la taille au-dessus de la

moyenne. »

Il est un défaut inhérent aux races de
montagne, c'est l'attache de la queue haute;

il était pariiculiérement accusé autrefois et a

presque complètement disparu, à l'heure

actuelle, des bonnes étables (fig. 1).

Les taches blanches, ainsi que les fumures,

ont eus éliminées et les sujets qui présentent

encore quelques taches noires, sur les mu-
queuses, sont de plus en plus rares. C'est que
les éleveurs ont compris la nécessité d'une

sélection rigoureuse, et que la Station d'éle-

vage les a constamment maintenus dans cette

voie.

Voici les mensurations faites sur un tau-

reau qui remporta un 2'= prix à Moulins :

1909 1910

Hauteur au garrot 1"'.39 l"'.i7

Circonférence droite '2'". 31 2". 56
— oblique 2'°. 63 2'" 7S

Hauteur de la pointe du jarret. (.!". 72 0"'.TÎ

— au-dessous du sternum 0"'.40 0".40

Tour ilu jarret 0'".27 0'".2T.j

Longueur de la tiHe (i'".ûl 0"'.oT

Largiir entre les yeux 0"'.3l) U"'.32

Longueur totale 1"'.80 l"'.80

Age 2 ans 3 ans

Les veaux sont largement allaités par les

mère«, leur précocité en a beaucoup profité et

leur poids à un mois atteint 80 à 00 kilogr.,

tandis qu'autrefois il dépassait rarement
73 kilogr.

L'allaitement naturel est maintenu jusqu'à

l'âge de deux mois, et le sevrage commence

(1) Voir le n» 31 du 21 décembre 19H, p. 7SS.

pour ceux qui ne sont pas destinés à la bou-
cherie.

On fait très peu de bnuifs, par cette double
raison que la petite culture est exclusive, et

que les bénéfices procurés par l'élevage

nécessitent l'entretien du plus grand nombre
possible de femelles. Les quelques sujets

émasculés sont vendus de bonne heure aux
cultivateurs des basses vallées.

Le nombre des taureaux est généralement
insuffisant et l'on doit regretter leur réforme
précoce.

Lorsque la saison des concours est terminée
et qu'arrive l'été, il n'est plus possible de
trouver dans toute celte région des mâles de
trois ans, tous ont été livrés au boucher.
C'est une mauvaise méthode, car c'est à cet

:ige que la reproduction commence à être la

meilleure; les jeunes héritent, en elTet, non
seulement des qualités de famille, mais
encore des qualités individuelles que leurs

ascendants ont pu acquérir parles bons soins.

Les éleveurs expliquent cette coutume en
disant que, plus vieux, leurs animaux de-

viennent méchants. La cause de celte irrita-

bilité est évidemment dans le sé|Oiir prolongé

à l'élable. Les prairies ne sont pas closes, le

troupeau est gardé par des femuies ou des

enfants aidés par un chien. Il serait dange-
reux, dans ces conditions, de laisser les tau-

reaux en liberté. Mais les éleveurs devraient

les accoutumer au joug en les liant avec une
vache, ou mieux en les drt-ssanl au joug

simple; ils leur feraient ainsi exécuter quel-

ques travaux de la ferme pour le plus grand
bien de leur santé et de leur développement;

il en résulterait un petit soulagement pour

les attelages de vaches, ce qui améliorerait

la lactation de ces dernières; l'entretien du
taureau serait moins coûteux, puisqu'il pour-

rait payer sa nourriture; l'habitude d'être

approché par l'homme le rendrait plus do-

cile. Enfin, cet exercice activant les fonctions

digestives, diminuant la nervosité, prédis-

pose l'animal au repos à sa rentrée à l'étable.

C'est une coutume que devrait préconiser la
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Station d'élevage. Elle a déjà réussi à vul-

gariser l'usage du pansage.

En effet, pendant le pâturage, les gardiens,

munis d'une brosse it d'une étrille, donnent

leurs soins au troupeau ilig. 2). Aussi, esl-il

remarquable de voir la facilité avec laquelle

on aborde les animaux dans la prairie.

Bien que la lactation se soit améliorée, il

reste encore des progrès à réaliser de ce

côté; jamais on n'arrivera, toutefois, à faire

de grandes laitières des vaches de Villard-de-

Lans, tantque lescondilionsculturales reste-

ront les mêmes, à cause du travail qu'on en

exige.

Après le vêlage, on obtientde 12 à 15 litres

de lait, très exceptionnellement IS litres. Ce
lait est très butyreux ; avec les écrémeuses à

bras, il faut 20 litres environ pour faire 1 liilogr.

de beurre, ce rendement descend à 22 litres

en hiver; mais, en cette saison, la quantité

disponible est restreinte, parce que les vê-

lages s'échelonnent de novembre à janvier

et que le jeune absorbe la presque totalité

du lait de la mère.

Fi" I. — Taureau lif ]'ace ùc VjlIard-de-Lans, àfré de doux ans, apparlenant ft M. Poulol-.Noble
2' pri.K au concours de Coroaçon en juin 1911.

Il y a une douzaine d'années que la pre-

mière laiterie centrifuge a été créée dans la

région, à Autrans; deux autres ont été ins-

tallées di'puis; l'une à Jeymonds, l'aulre à

Villard. Elles font exclusivement du beurre
et ulilisHut le petil-lait pour l'engraissement

des porcs.

Dans toutes les fermes du canton, on fa-

brique le fiomnge 6^M, dit de Sassenage, bien

qu'il n'en soit pas fait dans cette commime.
l'eut-être cette dénomination vient-elle de

ce que Sassenage est, dans la vallée de l'Isère,

le point où l'on apporti; les produits de la

montagne. Ou bien encore est-ce parce que
le marquis de Sassenage possédait autrefois

un grand nombre de fermes dans le Villard.

Ce fromage est dequa ité très variable; mais,
en général, très bon ou très mauvais. Dans

les basses vallées, cette production ne réussit

pas; d'ailleurs, le lait est presque tout vendu
en nature à Grenoble.

Fies écrémeuses à bras sont peu répan-

dues. M. Faure, un bon éleveur de Villard

(|ui en possède une, se déclare peu satisfait

de l'emploi du lait écrémé dans l'alimenla-

lion des veaux. Cet insuccès a évidemment
une cause à laquelle il serait avantageux de
remédier pour réaliser un élevage écono-
mique.

Les bonnes laitières sont conservées jus-

qu'à leur épuisement, c'est-à-dire dans le

voisinage de leur douzième année.

Cette race est très bonne travailleuse, ce

sont les vaches qui, non-seulement exécutent

les Iravaux des champs, mais servent à

l'exploitation des bois qui sont très étendus;
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elles sont fortes el agiles, el parcourent, avec

des charges relativement élevées, des clie-

miiis rocailleux aux pentes abruptes. Il n'est

pas possible, au point de vue économique,

de recourir à d'autres attelages, à cause de

la grande division de la propriété et du

nombre considérable de journées de repos

pendant les longs mois d'hiver, quand la neige

couvre le sol et rend toute sortie impossible;

c'est la raison pour laquelle on a choisi ce mo-
ment pour le vêlage.

Les animaux, pendant la belle saison, sont

nourris au pàlurage, et, en hiver, c'est le

foin des prairies qui constitue presque exclu-

sivement leur alimentation. Toulelois, lors-

qu'on prépare un sujet pour la 1 ouctierie. on
ajoute à sa ration, pendant les deux derniers

mois, quelque produit de la ferme dont on

peut disposer : avoine, seigle ou pomme
de terre, afin de le mettre en viande, car or.

ne fait pas d'engraissement.

Dans les basses vallées, les boMifs sont

préparés à l'étable après qu'ils ont fourni le

travail; l'âge de la réforme est, en général.

Feiiimu étri'Iant ses vaches au pâturage.

la huitième année; à cette époque, ils attei-

gnent un poids de 800 à 900 kilogr.

Presque tous ces animaux sont abattus à

(îrenoble où leur viande est appréciée
;
quel-

quefois, ils peuvent être expédiés à Lyon,
suivant les besoins de la consommation.

Le rendement en boucherie oscille entre

50 et 60 pour les bu.'ufs et, 40 à 'loO, pour
les vaches.

r^e iaureau, dont nous avons donné les

mensurations, pesait brut, à l'abatage,

1 000 kilogr au r(;iour du concours de Mou-
lins; il avait perdu un peu plus de 100 ki-

logr. Les quatre quartiers ont donné les

poids suivants :

166.3 -I- 162 -i- 151 + 134.5 = U34 kilogr.

Le rendement net s'est donc élevé à

63 1/2 0/0.

Nous avons dit que la race de Villard-de-

Lans avait réalisé de grands progrès pendant

ces trente dernières années; c'est par la

puissance de l'association que ces résultats

ont été obtenus. Ce que n'ont pu faire les

elTorls de l'administration départementale

pendant cinquante ans, malgré les enquêtes,

les rapports et les sacrifices péctmiaires, la

Station d'élevage l'a réalisé en un temps

moitié moindre.

Créée le 7 février ISIÎi par Cézaire Bé-

vière, vétérinaire départemental, elle obtient

aussitôt les concours de l'Etat, du départe-

ment el de la ville de Grenoble ; elle groupe
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tous les liommes qui s'intéressent d'une

façon quelconque à l'élevage de la région.

On doit rendre un hommage tout spécial au

dévouement et au labeur intelligent du dis-

tingué professeur départemental d'agricul-

ture, M. Itoiiault. qui, bien que s'élanl nio-

deslement Icnu dans l'ombre, a été la cheville

ouvrière de la société; Béviére, le prési-

dent di rôdeur, a toujours été le premier à

reconnaître ce précieux concours.

La Station d'élevage étend son action sur

tout le territoire du canton de 'Villard-de-

Lans, et chacune des cinq communes est

représentée dans son conseil d'administra-

tion par un vice-président. Par ses soins, un

vétérinaire parcourt fréquemment le pays,

examinant les conditions d'élevage, faisant

des conférences, ]U'odiguant ses conseils.

Un concours annuel est organisé dans

chaque commune à tour de rôle, et les prix

attribués sont donnés sous forme de primes

de conservation.

L'œuvre la plus intéressante a été la créa-

tion d'une caisse de secours contre la morta-

lité du bétail,|à une époque où il n'en existait

pas encore en France; c'est une preuve de

plus- de l'intelligenle initiative des deux

hommes qui dirigeaient la Société.

Quand Bévière vint à disparaître, la di-

rection passa entre les mains [de M. Amar,

qui ne fut ni moins dévoué ni moins actif

que son regretté prédécesseur; malheureu-

sement, la maladie l'a forcé, il y a quatre

ans, à abandonner prématurément ce poste;

il n'en est pas moins resté jusqu'à sa mort

toute récente un conseiller sûr. Les éleveurs

de Villarddn-Lans lui garderont une

grande reconnaissance, car ils ont eu souvent

recours à sa grande expérience et à son au-

torité.

Une des principales difficultés, auxquelles

se heurte la Station d'élevage pour le perfec-

tionnement du bétail, est le manque de con-

tinuité dans les étables. Tandis que, dans bien

des régions, l'œuvre d'amélioration est per-

pétuée de père en fils et des familles bovines

sont ainsi créées, dans la montagne, lorsqu'un

éleveur se relire ou disparaît, son troupeau

est dispersé le plus souvent.

Le morcellement de l:i propriété est l'une

des causes de cet état de choses, les élables

sont peu nombreuses, l'entretien d'un tau-

reau est une lourde charge.

La rigueur de l'existence en hiver en est

une autre. Après avoir séjourné dans les

villes pendant leur service militaire, les

jeunes gens s'astreignent difficilement ;\

passer ces longs mois au milieu des neiges,

dans une inaclivilé presque complète el

privés de toute dislraclion.

Toutefois, l'amour du pays natal est si

puissant que, les premières ardeurs de la

jeunesse passées, on en voit beaucoup re-

venir à la montagne; mais, pendant cette

absence, bien souvent le foyer paternel s'est

éteint, il faut alors refaire ce qui a disparu.

Depuis plusieurs années, la Station d'éle-

vage multiplie ses démarches au ministère

de l'Agriculture, pour obtenir que la race de

Villard-de-Lans ail une catégorie réservée

au concours agricole de Paris; elle réclame

une place dans cette grande exhibition de

notre bétail français. Celte satislaction a été

accordée à des populations bovines aux-

quelles elle ne le cède ni en im])ortance ni

en qualité; c'est une consécration des efforts

faits, qui ne saurait lui être refusée plus

longtemps.

La race de Yillard-de-Lans ne peut pas

prendre une grande extension, sa production

est limitée forcément, comme nous l'avons

montré par la configuration même du pays:

ses qualités mixtes si précieuses, dans le

milieu où elle vil, lui interdisent toute

exportation lointaine, mais elle est très

appréciée dans les contrées limitrophes, dont

les agriculteurs sont obligés de venir la cher-

cher au pays d'origine, puisqu'ils ne peuvent

réaliser les condilicms de son élevage. Tel

semble être le rôle qu'elle peut remplir très

heureusement, les débouchés se trouvant

proportionnés aux moyens de production.

H. (ioum,

luoi-ntetir agronome.

LES AMÉLIOHVTIOIVS AGRICOLES

l^ors de la réorganisation des services du

ministère de l'Agriculture, M. Paras a réuni en

une seule direction, confiée à M. Dabat, les

Eaux et Forêts et les deux sœurs jumelles

l'Hydraulique agricole et les .améliorations

agricoles.

Tout le monde connaît au moins de nom li

service des Eaux et lï'oré.ts, mais beaucoup
d'agriculteurs ignorent à l'heure actuelle l'im-

portance, si ce n'est l'existence des deux autres

organisations, et ceci malgré l'activité indéniable

du personnel d'ingénieurs qui en ont la cliaru'c
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etiiialgrr que le diiecteiii-. M. Dabat, ait apporté

dans sa mission un zèle allant parfois jiis(iu'à

l'apostolat.

La mise au point de ces deux services est au

surplus récente (1903i, elle fut précédée d'une

longue étude des organisations similaires dans

les pays d'Europe qui nous avaient précédés

dans cette voie. On trouvera un intéressant

résumé de ces études, publié en 1897, dans les

Annales de l'Institut Agionomiqu'' et dans le ISul-

letin de la Direction de ratiricutture, par M. Faure

que la mort a ravi trop lot à l'agriculture fran-

çaise.

Les Sei'vices de l'iiydraulique ont commencé à

fonctionner en 1865: ils furent limités en l'ail

aux œuvres de grande extension, telles que

l'assainissement et la mise en valeur des terrains

des Landes .sOO 000 hectares\ de la Soloi-'ue

(500 000 hectares), des Uombes iH2 000 hec-

-tares], etc., les dessèchements et la mise en

valeur des marais de Fos et de l'étang de l'Arnel

dans le midi, la création de canaux d'irriga-

tions dans l'Aude, les Mouclies-du-Rhône, le Var,

les Alpes Maritimes, l'Hérault, eic, etc. Ces tra

vaux sont exécutés ou en cours.

En 190.3, la réorganisation de l'IIydrauliqui'

agricole y fit adjoindre le service des Amélio-
rations agricoles proprement dit, dont l'œuvre

est plus directement intéressante pour les agri-

culteurs exploitants.

Ce service a pour but plus spécialement l'assai-

nissement des terrains humides des vallées pai'

régularisation d<.'s cours d'eau, drainages, éta-

blissement de rigoles, etc., et des plateaux sans

écoulement naturel (drainages, rigoles, (-puise-

ment des eaux par pompes, etc.); l'utilisation

des chutes d'eau pour la production de l'énergie,

le plus souvent sous forme électrique (lumière,

force mécanique, élévation d'eau d'irrigation ou

potable, etc., etc.i; l'amélioration des chemins
ruraux, etc.

Ces divers travaux sont exécutés par des grou-

pements de propriétaires réunis en syndicats,

dont les formes sont assez variées et assez souples,

en général, pour se prêter à la plupart des exi-

gences locales.

D'après l'article .5 de la loi du 2"2 décembre 188N

qui a modifié la loi du 21 juin 1865 sur les asso-

ciations syndicales, les travaux peuvent être en-

trepris lorsque la majorité des intéressés repré-

sentant au moins les deux tiers de la superficie

des terrains, ou les deux tiers des intéressés

représentant plus de la moitié de la superficie.

ont donné leur adhésion, s'il s'agit de défense

contre la mer, les fleuves ou les torrents, des in-

cendies dans les landes et forêts, de curage,

d'approfondissement de cours d'eau et de canaux,

de dessèchement des marais et]d'assainissement

des terres humides et insalubres. Quand il s'agit

d'irrigation, de colmatage, de drainage, de che-

mins d'exploitation et de toute autre améliora-

tion agricole d'intérêt collectif, il faut l'adhésion

des trois quarts des intéressés représentant plus

des deux tiers de la superficie et payant plus des

deux tifrs de rinipot foncier afférent aux im-
meubles, ou des deux tiers des intéressés repré-

sentant plus des trois quarts de la superficie et

payant plus des trois quarts de l'impôt foncier

aiférent aux immeubles.
Malgré les difficultés que rencontre souvent

la formation des associations syndicales, le

nombre des entreprises ([ui se sont créées sous

la direction des ingénieurs des Améliorations

est considérable et va toujours en augmentant
suivant une progression grandissante.

Aux travaux d'assainissements des sols, il faut

joindre quantités d'installations hydrauliques

pour l'utilisation des chutes d'eau, réparties un
peu partout sur les plus minuscules cours d'eau,

et qui permettent de fournir l'énergie électrique

à un nombre considérable d'agglomérations

rurales, communes, hameaux, groupements de

fermes, etc. Cette énergie est le plus souvent

employée à la production de la lumière, au fonc-

tionnement des moteurs agricoles, ou de pompes
destinées à fournir l'eau d'alimentation ou d'irri-

gation.

On peut regretter que les sommes, mises par

le Parlement à la disposition du service, n'aient

pas encore été assez importantes pour réaliser

les expériences, qui auraient permis de solu-

tionner la si intéressante question de l'utilisa-

tion des forces aériennes pour la production de

l'énergie électrique, notamment.
Les lecteurs du journal connaissent les déve-

loppements pris par ces installations au Dane-
mark et dans certaines propriétés privées de

France, le mouvement ne s'est pas généralisé,

parce que notre climat est variable à l'infini dans

le territoire métropolitain; cette variabilité exige

des études longues et coûteuses pour établir les

modèles et les types de moteurs appropriés aux
diverses situations. Il est regrettable que les

ressources financières n'aient pas encore permis

à M. Ringelmann de réaliser son rêve de mise

en train de ces expériences.

Leur résultat favorable pourrait avoir cepen-

dant un grand fintérêt agricole, car en dehors

du bénéfice direct, tiré de l'utilisation d'une

force naturelle actuellement perdue, il en ré-

sulterait la possibilité de substituer les mou-
lins à vent aux moteurs hydrauliques, et la

suppression de beaucoup de petites chutes, dont

le maintien, avec leurs réservoirs de régularisa-

tion, entrave l'assainissement et la mise en va-

leur de surfaces importantes dans les vallées où

elles sont situées.

Et, à ce propos, on peut signaler une curieuse

conséquence de la loi sur le repos hebdoma-
daire, qui a mis en état d'infériorité marqué,

surtout dans les minoteries, les usines impor-

tantes, vis-à-vis des petits moulins disséminés

sur les cours d'eau.

Ces petites installations tendaient à dispa-

raître pour le plus grand bien des assainisse-

ments des vallées, mais les meuniers, travaillant

seuls, échappant à la loi sur le repos hebdoma-
daire, ont pu retrouver une clientèle qui leur
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échappait et renouvelei- leur matériel, par suite

(les charges qui incombent aux tiosscs minote-

lies, oblij^ées <J'avoir à grands frais des équipes

de roulement destinées à maintenir en activité

permanente leur matériel.

L'utilisation des aéroraoteurs viendrait, dans

une certaine mesure, par la disparition qu'elle

amènerait de beaucoup de peliles chutes d'eau,

compenser l'iticonvénient résultant du maintien

de petits moulins destinés à disparaître.

A côté des entreprises d'intéi et général, créées

sous la diiection des ingénieurs des Améliora-

tions agricoles, il est utile de signaler le déve-

loppement c'onsidérable des œuvres privées dont

ils ont assumé la direction et la surveillance.

Le service met, en efl'et, ses ingénieurs à la

disposition des propriétaires qui désirent ap-

porter dans leurs exploitations agricoles desamé-
lioralioMS et des perfectionnements, soit dans les

installations des habitations rural. s, dis bâti-

ments d'exploitation, des machines agrico-

les, etc., soit d iiis les sols et terrains (drainages,

irrigations, reboisements, etc., etc.).

Les ingénieurs font les études préliminaires,

établissent les devis et projets.

Il y a là un encouragement précieux pour les

agriculteurs qui sont, par ces concours, mis à

l'abri de> erreurs et des tâtonnements dont la

crainte paralyse souvent les initiatives les plus

disposées à se manifester.

Il est impossible d'entrer dans le détail du

fonctionnement des divers organes du service

des Améliorations agricole.*, les agriculteurs in-

téressés n'ont qu'à adresser, au préfet du dépar-

lement, une demande sur papier libre exposant

les améliorations ([u'ils projelteril ; le pn-fi'l.

après une enquête sommait e sur l'importance

du projet, transmet la demande au ministère qui

fait procéder à l'élude g atuile des moindres
détails d'exécution, fait dresser les plans, de-

vis, etc., par les ingénieurs de son service.

Lorsqu'il s'agit d'entreprises iiiléressanl une
collectivité groupée en forme de syndical, pré-

sentant un intérêt général caractéiisé. il peut

être alloué des subventions allant jusqu'au tiers

des dépenses prévues par les ingénieurs du ser-

vice qui dirigent cl surveillent gratuitement

1 exécution des travaux.

Lorsque les travaux prévus ont un caractère

d'intérêt privé, les éludes sont également gra-

tuites et les ingénieurs surveillent el dirigent les

travaux, mais les ]iar'iculi ers ne reçoive ni aucune-

subvention.

Au surplus, les plans et devis préparatoires

sont toujours soumis aux inlére^^sés, qui restent

mailles de les mettre ou non à exécution, suivant

que les dépenses prévues dépassent ou non les

ressources dont ils dispo.-ent.

Le service des Améliorations agricoles disposr

d'un personnel, dont l'activité et la compétence
peuvent inspirer la plus absolue confiance aux
agriculteurs, et il est à espérer que les appels à

leur concours se multiplient pour le plus grand

bien de l'agriculture Irançaise.

Labergf.rie.

LE |{|{A01 E 1)'AUVEI{(;NE

Selon l'usage de faire dépendre le mérite i

des races de l'ancienneté de leur création, les
|

amateurs du braque d'Auvergne ont cru de- '

voir authentiquer son origine à l'aide d'une

légende qui le fait descendre des chiens

importés dans la région par les chevaliers

de Malle.

H peut se faire que la légende soil vraie,

mais il faut croire qu'on n'élail loulefois pas

très exactement renseigné sur la nuance de

la robe des antiques ascendants qu'elle re-

connaît, car, après avoir primitivement exigé

pour leur descendance la couleur noire en

mouchetures rapprochées et accompagnées

de plus ou moins grandes lâches sur fond

blanc, particularité qui faisait désigner la

race sous la dénomination « braque bleu

d'Auvergne », on a df), à la suite d'assez

nombreuses réclamations, admettre, après

une période de plusieurs années, le pelage

franchenieni blanc el noir qui est, du reste,

icluellement celui qu'on constate le plus

sonvenl.

En tout cas, il est probable que le braque

d'Auvergne actuel ne doit pas beaucoup res-

sembler aux chiens dont les chevaliers de

Malte se servaient, vu qu'il semble plutôt

être un peu cousin du pointer moderne dont

il ne se distingue parfois que par la ((ueue

écourtée, selon l'habitude d'amputer le fouet

des braques des diverses variétés.

De même que pour loule.-, les races fran-

çaises dont on a entrepris la reconstitution,

le braque d'Auvergne a été, au début, )iio-

diiit avec des éléments pris au hasard, faute

d'avoir des reprodurtc'urs ayant une ascen-

dance certifiée par des inscriptions au Livre

des orii{ines. Mais depuis sept à huit ans.

quelques amateurs s'étant particulièrement

adonnés à l'élevage delà race, elle a mainte-

nant assez de représentants aulhentique-

ment racés pour pouvoir être sélectionnée

d'une façon suivie ; aussi le braque d'Au-

vergne forme, dans les expositions, dos

classes noiribreuses el bien composées.

.\insi l'aunée dernière, à Paris, les diverses
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classes qui lui étaient réservées comprenaient

20 mâles et 22 femelles dilTérenls, et c'est un

record qui n"a jamais été atteint par aucune

des races françaises, sauf par le griffon à

poil dur.

On n'a, par exemple, pas encore vu en

aussi f^rand nombre le braque d'Auvergne

dans les épreuves en campagne, mais ceux

qui y ont pris part, y ayant été à peu près

tous plus ou moins hautement primés, il faut

espérer que ses partisans se décideront à

affirmer davantage les qualités naturelles, en

présentant leurs élèves dans les concours de

travail.

Que ces qualités provienneni de l'intro-

duction du sang anglais dans la race ou non,

peu importe en vérité, puisque son élevage a

atteint le but en produisant régulièrement

un beau et bon chien, qui ne serait certai-

nement pas supérieur s'il était pur sang

braque, ainsi qu'on semble le vouloir.

Les deux sujets dont nous donnons les por-

traits proviennent : le mâle, de l'élevage de

M. Fastier et la femelle, de celui de M. Bigot,

un des plus anciens éleveurs de la race, et

ils ont l'un et l'autre des origines bien tra-

cées.

Boum d'Orgemonl (L. 0. F. 13 34S) est, en

effet, par Cli°" Boum du Paoillon et Javotte

de Saint-Denis (L. 0. F. 13 I86j et A'e/7 de

Saint-Flour est, de son côté, par Cli°° Ploff II

de Saint- Flour et Masco'te de Sutnl-Flour.

Boum d'Orgemont, outre son premier prix

à Paris en 1911, a gagné, en 1910, le premier

prix, le prix spécial pour le plus beau chien

d'arrêt française poil ras et le certificat d'ap-

titude au championnat à Amiens et à Lille.

A>// de Saiat-Fhiiiv. âgée d'un an seule-

ment lorsqu'elle fut présentée, en 1911, à

Paris, y a fait un joli début en gagnant le

premier prix dans la classe ouverte el dans

celle des jeunes, et cette jolie chienne ne s'en

tiendra certainement pas à ce succès.

F. Masson.

LE TliACJEUR AlUON

On connaît le principe du louage^ employé i tructeur à Juvisy (Seine-ef-Oise), a eu l'idée

sur les rivières pour le déplacement des )'e- d'appliquer le même principe pour le dépla-

morqueurs; M. Georges Fiitz, ingénieur cons I -cément d'un appareil de cullure.

m» <
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lin moteur à explo«ions, ;i 4 cylindres, d'une

puissance de 30 cli(?vaux : un ctible d'acier

lixé aux deux exlréniités du ciiamp s'enroule

sur ces poulies; lorsque celles-ci sont mises

en mouvement, le véhicule se déplace, se ti-

rant lui-même sur le câble ; les roues ne sont

donc nullement motrices et portent seule-

ment le tract' ur, du poids de 1 400 kilogr.

Le véhicule est al télé, sur le c(')té, à une

charrue permellant les labours à plat, bra-

bant-double ou charrue-balance; à l'extré-

mité de la raie, la charrue est basculée et le

tracteur revient en arrière, traçant une autre

raie. Deux sièges vis-à-vis permettent au

mécanicien de se trouver toujours face en

avant, et les loues directrices sont tantôt à

l'avant, tantôt à l'arriére du véhicule.

Les ancres sont constituées par deux petits

chariots à quatre roues, dont deux sont mu-
nies de dis(jues en ti'ile, pénétrant en terre et

assurant un point fixe pour le cable; on les

déplace, sur la fourrière, à chaque extrèuiitè

de la raie, d'une quantité égale à la largeur

de travail.

Deux hommes sont nécessaires sur le

chantier : le mécanicien pour conduire l'ap-

pareil et un aide pour déplacer le chariot-

ancre et retourner la charrue.

La ligure 3 représente l'appareil en tra-

vail ; on y distingue les poulies, le brin tendu

du câble à l'avant du tracteur, le brin mou à

l'arrière et un chariot-anere.

Aous avons constaté qu'en travail, la vi-

tesse d'avancement de l'appareil est d'envi-

ron 6 kilomètres à l'heure, pour effectuer un
labour de O^.ati de profondeur et de 0'".34 de
largeur, avec un fort brabant-double à ver-

soirs à claire-voie.

F. np, GoiNBK,

Ingénieur agronome.

L'AGlilCl i;H [{E ET LA >IAI\-1)'ŒIM{E

Les écrivains — économistes, agronomes,

agriculteurs — qui s'intéressent à l'avenir

de notre industrie rurale, sont unanimes à

signaler la défaveur qui atteint la vie des

champs et r(^xoiie des populations des cam-
pagn(^s vers les agglomérations urbaines.

Pour la plupart, cette évolution a des cau-

ses diverses, dunt la principale est le déve-

loppement de l'instruction primaire et les

appétits que cette culture de l'esprit fait

germer. Le jeune Fr;incais, pourvu du certi-

ficat d'études prunaires, tiendrait pour in-

digne de lui tout travail manuel, toute occu-

pation agricole surtout, et spécialement la

condition de charretier, de laboureur, de
garçon de ferme, de berger. D'oi^i ces mots
([ui sont courants pour traduire cette situa-

lion : Trop cultivé n'est plus cultural.

I

11 y a là, suivant nous, une appréciation

un peu risquée de la mentalité du paysan
français. Nous avons passé, comme cultiva-

teur en activité, quarante années au milieu

des ouvriers agricoles, dans une région où
l'instruction primaire n'est certes pas né-
gligée, et nous avons eu à notre service,

comme nous avons vu au service de nos voi-

sins, des agents sachant lire, écrire et compter
correctement, qui ne dédaignaient pas de
conduire un attelage, de porter la houlette
du berger, de tenir la sape ou la faux, de
manier le pieu qui extrait dîq'' I°Tieat du
sol la betterave à sucre

A côté de ces nombreux jeunes gens qui,

bien qu'un peu lettrés, ne dédaignaient pas

de suivre la tradition familiale, il y en avait

bien quelques autres qui avaient pour idéal

une place de cantormier, d'éclusier, d'em-
ployé de voie ferrée. Ces dissidents n'étaient

pas toujours les plus laborieux ni même les

plus instruits. Ils suivaient un courynl que
d'autres, déjà, leur avaient Irayé alors que
les agents voyers et les conducteurs des

ponts et chaussées se contentaient d'auxi-

liaires sachant faire une addition et signer

leur nom. Et en(;ore ces agents du départe-

ment ou de l'Etat reprenaient volontiers,

dans leurs congés de moisson, la sape ou la

faux. II n'y avait donc pas, chez eux, répul-

sion pour les travaux des champs, engendrée
par l'instruction primaire ou par le galon.

Le délaissement du travail agricole a donc
d'autres causes, beaucoup plus décisives.

De ces causes, le chômage est la plus cer-

taine, ce chômage qui. autrefois, atteignait

peu ou point les populations rurales et qui,

de nos joui's, se présente à elles avec ses re-

tours réguliers et désolants. Et ce chômage
apporte, dans le travail rural, un trouble tel

qu'il est établi, au sujet de l'assiette des re-

traites ouvrières et paysannes, que l'ouvrier

agricole ne peut atteindre que les trois cin-

quièmes de la rente faite ù l'ouvrier indus-

triel.

II

Le régime différent faità ces deux ouvriers

ar l'offre de travail apparaît de suite, quand
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on considère l'organisation ancienne et Tor-

ganisation acluflle des entreprises agricoles.

Autrefois, dans une agglomération rurale de

quelque importance, prc'sentanl luiit ou dix

grandes exploitations, quel était le personnel

de ces fermes, la saison morle arrivée? En

dehors des domestiques à gages, préposés

aux animaux, on comptait une dizaine de

journaliers ou de garçons de ferme auxi-

liaires. La petite batteuse à manège ù bœufs,

les tarares dans les greniers, le chargement,

l'épandage et la mise en terre des fumiers,

le semis à la main des engrais commerciaux,

la pri'paration des produits alimentaires

pour les laitières et pour l'élevage, l'élagage

des arbres, la tenue des bois dont toute ferme

avait encore quelques hectares, l'entretien

des haies, des jardins et autres travaux, don-

naient une vie active à ce petit groupe de

journaliers. Dans ces dix fermes réunies, on

comptait une centaine de pères de famille ou

d'adultes occupés pendant la saison hiver-

nale.

Combien celte organisation a changé par

l'introduction du machinisme dans la ferme'

La batteuse moderne décuple le rendement

de travail quotidien ; sa lieuse automatique

supprime une partie des bras ; le grain ne

passe plus par le grenier, le tarare de la bat-

teuse le mettant en sacs, épuré et même trié.

Les engrais de la ferme, produits solides et

liquides auxquels la paille sert de véhicule,

ont été réduits pour faire place aux engrais

organiques commerciaux ou aux engrais mi-

néraux, qu'un dislribuleur mécanique sert

mathématiquement au sol et à la plante, sui-

vant leurs besoins. De celte évolution, opéri'C

parla mécanique agricole, il résulte que les

dix fermes, qui occupaient une centaine

d'agents en saison morte, en conservent à

peine une vingtaine. Et que l'une de ces

fermes vienne à être divisée entre plusieurs

petits fermiers, les salariés disparaissent, car

ce petit laboureur, mu par un esprit d'éco-

nomie souvent excessif, préjudiciable même
à ses récoltes, entend tout faire par lui-

même, sa femme et ses enfants.

Et si, pénétrant dans ces corps de ferme,

où l'on ne rencontre plus que quelques rares

ouvriers à la journée, nous ouvrons les

portes des bergeries, de ces bergeries de

superbe tenue où l'Allemand, l'Argentin,

r.\ustralien venaient puiser autrefois leurs

reproducteurs, que trouvons-nous? Le vide.

La laine a perdu sa valeur, nous dira-t-on;

mais est-ce qu'il n'a pas été substitué au
mérinos spécialement lanigère un mnuton
plus précoce, à la toison moins chargée, à

l'ossature fine, au rendement en viande beau-

coup plus élevé, south down, dishley ou autre,

qui rend l'élevage tout ù fait rémunérateur?

Pourquoi alors ces beaux troupeaux ont-ils

été dispersés? Parce que le gardien fait dé-

faut. Et, si le jeune berger est introuvable,

est-ce donc l'école qui l'a détourné de la

profession paternelle? N'est-ce pas un peu

parce que le service militaire olMigaloire a

rompu sa carrière? N'est-ce pas aussi parce

que son patron n'a pas su l'attacher à ce

troupeau qu'il a quitté pour le régiment? Au-

trefois le berger était propriétaire d'une di-

zaine démoulons, itrebisel adultes, lesquels

avaient une existence commune avec ceux du
maitre. Parce fait, la chose du maître était

celle de son serviteur. La solidariié s'éta-

blissait pour les soins à donner, pour panser

le piétin. pour prévenir la gale et la météori-

sation, pour éviter les morlalilés dues à la

négligence. Ce lien de coopération, qui atta-

chait le berger à tout le troupeau, a été

rompu. D'autre part, l'assujétissement du
berger a été plus resserré aus^i. De nos jours,

il n'est plus pour lui une seule date fériée.

Et son isolement pendant cinq mois, dans

une cabane, loin de toute habitation, au mi-

lieu des nuits noires ou des ralales ora-

geuses, n'est pas fait pour séduire l'homme
jeune encore, ni même celui qui déjà a une

vie de famille. Voilà pourquoi la population

ovine a subi partout nue décroissante, dé-

croissance qui est de 73 0/0 en quelques ré-

gions. On ne peut donc s'étonner que ces

bergers, professionnels par tradition de fa-

mille, cherchent une carrière, non pa.s mieux

rétribuée, mais qui soit moins ingrate par

tant de côtés. Qui oserait dire que ce vide des

bergeries a sa cause initiale dans l'école?

III

De la ferme, passons aux industries agri-

coles, sucrerie ou distillerie, quel change-

ment bien plus grand là encore! Dans ces

usines, où les feux générateurs de vapeur

étaient autrefois allumés trois ou quatre

mois, ils sont éteints après trois ou quatre

semaines. La puissance des appareils a été

quadruplée. La concurrence étrangère le veut;

c'est incontestable, mais la main-d'œuvre y

a diminué d'autant.

Assurément, même avec l'ancienne organi-

sation de la ferme et de l'usine agricole,

l'hiver fut toujours difficile à passer, car les

salaires étaient un peu réduits ei les besoins

du foyer familial étaient plus grands; mais,

tant isien que mal, la saison des frimas et

des gelées était supportée sans misère jus-
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qu'au jour oii le soleil de printemps réappa-

raissait avec ses rayons réconfortants.

La besogne alors se présentait partout et

abondante. Rn Flandre, en Artois, en Picar-

die, dans rile-de-France. le binage des oléa-

gineux, l'épuration des lins exigeaient tous

les bras di.-ponibles. Ces cultures ont dis-

paru ; nos traités de commerce les ont

ruinées.

La moisson elle-même a cessé d'être, pour

le faucheur ou pour le sapeur, l'occasion

d'une grosse recette. La faucheuse couche

en andains le sainfoin, la luzerne, le trèlle; le

diviseur et le râteau opèrent la fenaison. La

moissonneuse coupe et rejette sa boite liée

et quelques femmes suffisent pour la forma-

tion des gerbes en dizaines. La somme que

la moisson faisait rentrer dans la famille est

bien amoindrie.

IV

Ainsi, partout ou presque partout, l'ou-

vrier agricole est aux prises avec le machi-

nisme : c'est un peu sa faute. Combien de

cultivateurs, qui |)référaienl la moisson à

bras, ont ilù recourir à l'engin devant les

exigences excessives de la main-d'œuvre. A
l'usine, le tissu peut attendre pendant que

le tisserand l'ail grève. Le blé ne peut subir

cette épreuve sans risquei- d'être avarié, dé-

précié. Cet état d'esprit de l'ouvrier des

champs est réel. Or, ce n'est pas l'institu-

teur qui l'a fait germer dans la tête de son

élève; les lectures de (juelques journaux, la

propagande des syndicats, les agissements

di-s meneurs stipendiés déterminent ces cou-

rants d'hostilité au patronat, courants qui

se retournent d'ailleurs contre l'inlérêt même
|

des auxiliaires.

Le travailleur de la ferme et des champs
est donc soumis, de nos jours, à des chô-

mages Iréquents, multipliés, qui apportent

le (rouble dans les i-essources de la famille,

qui traînent quelquefois derrière eux la pri-

vation et son noir cortège. Quoi d'étonnant

alors que cet ouvrier agricole se dirige vers

la mine, vers le gisement de phosphate, vers

les industries urbaines qui lui assurent un

lendemain. Devons-nous être surpris de voir

celui qui a fait quelques économies l^s afVec-

ter à un petit commerce et acheter, pour

l'exercer, le chien et la voilurette. Ils sont

aujourd'hui légion, ces petits commerçants
qui, hier encore, étaient garçons de ferme.

Far conséquent, si le développement de

l'inslruclion primaire a exercé son influence

sur l'orientation de la jeunesse des campa-

gnes, ce n'est que sur une proportion mi-

nime. Le travailleur rural ne déteste pas le

village qui lui assure un gros salaire et le

bien-êlre.

Si le fonctionnarisme, qui multiplie les

emplois et même les sinécures, a ses appâts,

est-ce donc l'instituteur ([ui lui a donné le

développement inquiétant que nous consta-

tons? N'est-ce pas le législateur, distributeur

de places et de distinctions honoriliques?

C'est donc dans le progrés du machinisme,

qui a bouleversé les conditions du travail

rural, c'est dans notre état social qui déve-

loppe des ambitions trop souvent chiméri-

ques, c'est dans l'idée innée chez l'homme

de poursuivre un bien-être toujours plus

grand, qu'il faut voir les causes réelles de

l'abandon de la vie rurale. Je ne sais si —
suivant un mol célèbre — le maître d'école

allemand a fait Sadowa, mais je me refuse à

reconnaître en l'inslitutenr français l'auteur

de l'exode des populations des campagnes

vers les agglomérations urbaines.

KKNhPT Robert.

L'AUTOMNE DE 1911

A ne considérer que les valeurs moyennes
des divers éléments météorologiques, l'au-

tomne de 1911 apparaît comme la saison

ayant présenté les caraclùres les plus nor-

maux que l'on puisse espérer ; la tempéra-

ture saisonnière ;'i Faris (11"6) ne présinte

qu'un excès de O"»; rhumiditérelative,810/0.

est seulement en déficit de 3 0/0 sur la

moyenne, et la quaniité d'eau fournie par la

pluie, Mo millimètres, est très voisine de la

quaniité habituelle {\ol millim.)
;
sfule, la

durée de l'insolation, iOit heures, présente

un excès un peu marqué sur la moyenne

(325 heures).

L'examen du cours du temps, pendant les

trois mois de septembre, octobre et novem-

bre, présente cependant plusieurs anomalies

remarquables, au point de vue météorologi-

que. La plus importante est constituée par

la période de temps particulièrement chaud

et sec qui s'est manifestée pendant la pre-

I
mière quinzaine de seple(nbre, véritable

' suite de l'été anormalement chaud que nous
' venions de traverser, qui en a aggravé encore
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les offets sur les produils de l'agricullure.

Pendant celte période, le thermomètre a dé-

passé 9 fois 30 degrés et a atteint le maxi-

mum le plus élevé, 35''8, qu'on ait déjà noté

depuis que les observations météorologiques

sont poursuivies méthodiquement; le maxi-

mum absolu observé en septembre à Paris,

depuis trente-cinq ans, avait été de 35°o

en 1895. Aucune précipitation n'est venue

pendant cette période adoucir la rigueur de

la température, et l'absence d'humidité a

consommé ainsi la desslccaiion des prairies,

des herbages, nui à la maturité de la vigne,

des châtaignes et des récoltes en terre.

Cette période de chaleur et de sécheresse a

été générale dans toute la France ;
elle a été

plus marquée encore dans le Midi, du Rous-

sillon à la Provence, où elle s'est prolongée

pendant presque tout le mois de septembre.

Dans le Centre et le Nord, la deuxième quin-

zaine a été plus clémente aux agriculteurs;

la température est devenue normale à partir

du 13 et les fortes pluies, tombées du 20 au

2a, ont permis d'espérer le ^retour de temps

meilleurs en facilitant le travail des terres.

Octobre a présenté des caractères de temps

incertain, mais plutôt humide sans excès:

sauf, cependant, pour quelques régions du

Midi, dans les bassins de l'Ardèche, du Gard

et de l'Hérault, dans le Languedoc et le

l'ioussillon où de véritables trombes d'eau

ont accompagné le passage de dépressions

orageuses sur le golle de Gascogne. A Paris

et dans le reste de la France, le temps a été

frais, nuageux et coupé de faibles averses

jusqu'au 9: puis, après les trois belles jour-

nées du 10 au 12, le temps est resté doux

jusqu'au 27 avec quelques jours de pluie

abondante, notamment du 20 au 22 princi-

palement dans nos régions de l'Ouest et du
Nord. Après quelques jours humides et frais,

les fortes pluies ont repris le 27 et le 28. Ces

conditions météorologiques ont été particu-

lièrement favorables aux agriculteurs; sims

l'influence bienfaisante des pluies, les prai-

ries et les herbages ont donné une nouvelle

pousse et, dans quelques régions, les récolles

en terre ont pu prendre un meilleur déve-

loppement. Les semailles se sont effectuées

dans de bonnes conditions et dans certaines

régions, comme l'Ardèche, les blés étaient

déjà levés à la lin du mois; la clémence du

tempsaamené presque partoutune deuxième

floraison des arbres.

En novembre, le temps a été généralement

doux et un peu pluvieux dans toute la France ;

on ne compte que quelques jours de faibles

gelées; les plus fortes oui été seulement de

3".2 au-dessous de zéro à Clermont Ferrand,

le.2 et le 13, de 2°. 4 au-dessous de zéro à Be-

sançon, le 8, et de 2°.2 au-dessous de zéro à

Paris, le 26. Les moyennes thermiques men-

suelles sont partout en excès, et c'est surtout

dans l'Ouest qu'elles présentent les plus

grands écarts; dans ces régions, la tempéra-

ture a été particulièrement peu variable entre

la nuit et le jour, et l'observatoire de Nantes

signale que c'est en novembre 1911 que l'écart

entre les températures minima et les tempé-

ratures maxima du mois est le plus faible

qu'on ait observé à la Station depuis 1881.

Les quantités de pluie ont été assez varia-

bles suivant les régions; elles sont abon-

dantes et voisines de 130 millimètres dans

l'Ouest et le Nord-Est, voisines de 100 milli

mètres en Bretagne, dans l'extrèmo Nord et

le Midi, moins importantes dans les régions

centrales.

Le temps alternativement nuageux et frais,

pluvieux et très doux pendant la première

quinzaine, devient très humide pendant la

deuxième. Les premières gelées se manifes-

tent vers le 13; d'autres sont observées vers

le 26 et précédèrent dans les régions du Nord

uue chute assez abondante de neige dans la

matinée du 27 ; elle di^^parut le lendemain.

En résumé, l'automne, malgré quelques

anomalies marquées, avec un temps doux,

humide, alternativement nuageux ou plu-

vieux, a été favorable aux agriculteurs, qui,

s'ils n'ont pas récupéré les pertes occasion-

nées par l'été anormalement chaud et sec

précédent, voient cependant diminuer leurs

appréhensions pour l'hiver et ont pu pré-

parer convenablement la campagne pro-

chaine.

G. Barbé.

POMPES A PURIN

Pompes aspirantes et foulantes. — Ces
i
pour les relier par une canalisation souter-

pompes, destinées au service des purins,

doivent être portatives; leur emploi est in-

diqué dans les exploifaiions qui ont plusieurs

citernes trop éloignées les unes des autres

raine. Une seule pompe portative peut ainsi

servir successivement à diverses citernes.

Nous ne sommes pas partisan de ces

pompes installées à poste tixe, près d'une
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citerne à purin, et uniquement, destinées au

service de celte dernière, les machines déjà

étudiées (pompes à cliapelet, pompes l'ou-

Iantesetpomp(!saspirantes)étant plus simples

Fig. î. — Pompo locomobile aspirante et foulante, à doux pistons,

à simple etTct.

et moinsfcoùleuses d'achat et d'installation
;

par contre, les pompes aspirantes et fou-

lantes fixes trouvent économiquement des

inverse, il refoule le liquide précédemment
aspiré.

Le piston es! formé d'un cuir embouti, main-

tenu entre deux plaques fixées à l'extrémité

de la lii^'c du pislon : dans les

pompes dites à double etTet le

piston, travaillant sur chacune

de ses faces, est composé de

deux cuirs emboutis opposés

l'un ;\ l'autre.

La culasse du cylindre se

raccorde avec la boîte des sou-

papes : l'une d'aspiration s'ou-

vrant du dehors (du cylindre)

eu dedans, l'autre de refoule-

luent, s'ouvrant de dedans au

dehors. Pour les pompes à pu-

rin, il faut préférer les soupapes

sphériques garnies de caout-

chouc, aux clapets montés à

charnières. La visite de ces

soupapes doit être 1res facile,

car on risque de fréquents en-

gorgements au cours du travail.

Le tuyau d'aspiration doit être garni d'une

hélice inlérieuve en fil de fer, alin qu'il ne

s'aplatisse pas sous l'effet

d'une brusque dépression

lors de l'aspiration. Il est

préférable d'employer des

tuyaux métalliques reliés

à la pompe par un tuyau

tlexihle assez court.

Pour éviter les engorge-

ments, l'extrémité du tuyau

d'aspiration doit être garni

d'une crépine percée de

nombreux trous.

La somme des sections

de ces trous doit être de

cinq à .<ix fois la section

du tuyau d'aspiration, alin

de ne

perte de charge.

On confeilionne une

bonne crépine d'aspiration

avec un panier en osier.

On peut également faire

descendre dans la citerne

pas augmenter la

Fig. Pomp.: lu. onioljllo aspirante et foulante ;i .loul.le efic
une longue caisse en bois

applications à d'autres usages que celui que

nous étudions spécialement ici.

Le piston des pompes aspirantes et fou-

lantes est plein; pendant une course, le piston

aspire le liquide
;
pendant la course en sens

quatre cc'ilés à

Irons; puis l'on

formée d'un fond et de

claire-voie, ou percés de

descend le tuyau d'aspira-

tion de lit pompe dans la caisse.

Le tuyau de refoulement peut être en

toile, comme les tuyaux d'arrosage et d'in-

cendie.

Les pompes aspirantes et foulantes sont "
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simple effet quand le piston ne travaille ijue

sur une de ses faces; il en résulte que l'aspi-

ration et le refoulement se produisent alter-

nativement et d'une façon périodique qui

augmente les pertes de charge de la tuyau-

t(U-ie, et, par suite, les résistances passives

de la machine.

Pour éviter l'inconvénient ci-dessus, on

accouple deux pompes à simpli' elfel sur la

même tuyauterie; la figure 4 en donne un

exemple; on voit en C les corps de pompe,
maintenus p;ir les clavettes e et la tringle /';

le corps de gauche, c', est représenté dé-

monté (par l'enlèvement de «'

et de f"\ pour la visite de la

soupape s. Le raccord du

tuyau d'aspiration est en D;

en B le bouchon de visite des

soupapes de ri-foulement; en

A le réservoir de compression,

ou de refoulement: en T le

balancier de manœuvre.
Dans les pompes aspirantes

et .foulantes « double effet, il

n'y a qu'un pistim qui tra-

vaille sur ses deux faces : pen-

dant une course, il aspire d'un

côté et refoule de l'autre ; il

y a deux soupapes d'aspira-

tion et deux soupapes de re-

foulement.

Les ligures 5 el 6 montrent

des pompes aspirantes et fou-

lantes à double effet.

Les pompes sont montées
en locomobiles , sur une
brouette à une roue 'flg. 3)

ou à deux roues (fig. 4V Les

grands modèles portatifs

(fig. 6)sont lixés*'sur un' socle
;

la machine a plus de stabilité

en cours de travail, mais son

déplacement demande plus de manœuvres.

Ces pompes fonctionnant souvent avec deux

hommes, il faut que les leviers ou balanciers

soient disposes comme l'indiiiuent les figu-

res 4, .5 et 0, afin que l'effort exercé par

chaque homme ait lieu de haut en bas. (Les

pompes dans lesquelles la poignée de ma-
nieuvre se déplace horizontalement, c'est-à-

dire dans lesquelles le cylindre est horizon-

tal, ne conviennent que pour les petits débits

et les faibles hauteurs d'élévation.

Après le travail du purin, il est indispen-

sable de nettoyer la pompe, ne serait-ce

qu'en la faisant fonctionner pendant cinq

minutes environ avec de l'eau claire.

Voici quelques chiffres relevés dans nos

essais de Clermunt-Ferrand; leur examen
montre bien linlluence des dimensions du

piston sur le travail pratique de diff'éri'ntes

machines pour de mêmes hauteuis d'éléva-

tion du liquide :

l'ompes murs pur un lioinine :

Diamètre du cylindre. i\'"A-2i) O^ISB (iw.UlO

C'.oui-se du piston U.135 0.150 0.200

Hauteur totale d'éléva-

tion 2'". 20 2i".20 2™.20

Temps employé (mi-

nutes, secondes !''U0" 0"i!)' 3'i5"

Litres élevés pendant

l'essai 22U i4y 360

Fio. ij. — Pompe porlalive aspirante et foulaate ii double eiiol.

Débit de la pompe ra-

mené en litres élevés

par minute à i mè-
tre de hauteur 90. .S 143.3

.
242.6

Pompes unies par deux liommes :

Diamètre du cylindre O-^.UO O'^AIO

Course du piston 0.120 0.180

Hauteur totale d'élévation. 2.30 2.20

Temps employé minutes.

secondes: 3'30" 5'45"

Litres élevés penHanllVssai 440 1000

Débit de la pompe ramené
en litres élevés à 1 mètre

de hauteur par minute et

pour les 2 hommes 2SÎM 381.4

On peut compter qu'un homme peut élever

pratiquement par minute IjO à 200 litres à

1 mètre de hauteur, suivanl l'état delà ma-
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chine; dès que. le débit tombe en dessous de

130 litres par minute, les dimensions de la

pompe sont trop faibles, ou bien la machine

est soit mauvaise, soit en mauvais état.

Les pompes aspirantes et foulantes porta-

tives, destinées à la manutention du purin,

peuvent trouver d'autres applications dans

une exploitation : vidange des fosses d'ai-

sances, épuisements divers, remplissage des

tonneaux destinés à porter l'i^au aux loco-

niobiles à vapeur, élévation d'i>aux rési-

duaires de diverses industries ; elles peu-

vent surtout être d'un très grand secours en

cas d'incendie ; à ce titre, elles sont à leur

place dans toute ferme un peu iui]>orlante et

doivent être toujours maintenues en bon

état, montées avec leurs tuyaux, ou ces der-

niers étant disposés tout à côté.

Max Ringelmann.

3JER1TE AGRTCOT.E

Par décrets en date du ^11 décembre 1911,

rendus sur la proposition du ministre de

l'agriculture, la décoration du Mérite agri-

cole a été conférée, à l'occasion des expo-

sitions de Londres et de Saragosse, aux

personnes ci-après désignées :

(liade de commniiileur.
MM.

Bernauer Charles-Antoine), publiciste, à Saint-Cloud

(Seine-et-Oise),

Lefebvre-.Mbaret (Gaston-Etienne-Jules j , président

de la Chambre syndicale des constructeurs de

machines agricoles de l'rance.

Passy (Pierre-I'ëlix), vice-président de la Société

nationale d'horticulture de France.

Tissot jJean-Claude), constructeur de matériel agri-

cole et horticole à Paris.

MM.
Grade d'officier.

Rursaux (Paul), directeur des exploitations de la

compagnie de Gafsa à Metlaoui (Tunisie).

Durafort (Victor Ernest-Jules), ingénieur construc-

teur à Paris.

Sallandrouze de Lamornriix (Jean), directeur d'une

4 ex|iloitation de chêne-liége en Algérie lEI-Milia:.

L'IMPOT SIR LE RE^^NU AU SENAT

Des élections pour le renouvellement du

tiers des membres du Sénat sont immi-
nentes. Les questions d'ordre politique se

placent au premier rang dans ces élections;

mais le plus souvent, aujourd'hui, les pro-

blèmes politiques se confondent avec les

prolilèmes économiques. Tel est le cas no-

tamment pour le projet de transformation

des contributions directes, désigné commu-
nément sous le nom de projet d'impôt sur le

revenu, adopté depuis quelques années par

la Chambre des députés et actuellement

soumis au Sénat.

Ce projet menace directement la terre,

sous le fallacieux pr('texte de la dégrever.

Nous avons rappelé à diverses reprises com-
bien il est dangereux à cet égard, nous n'y

reviendrons pas aujourd'hui. Mais nous de-

vons applaudir à l'initiative qui vient d'être

prise pour appeler l'attention des électeurs

sénatoriaux sur ce sujet. La Fodération

naltonale pour la défense des contribuables

et la /.igiie des contribuables viennent, en
effet, de leur adresser l'appel suivant :

En très craiid nombre, sinon presque tous,

vous appartenez à la population agricole : à ce

litre, le choix des sénateurs que vous allez

nommer présente pour vous une importance
capitale.

11 s'agit, en elTet, de savoir si vous acceptez les

injustices, les rigueurs, les inquisitions, les me-
sures arbitraires de toutes sortes qui vous me-
nacent dans le projet d'impôt sur le revenu
soumis au Sénat, et particulièiement le redou-

table impôt sur les liém-fices agricoles.

lîappelez-vous le projet !

1,'article 3 vous frappe d'abord d'un premier
impôt de 4 0/0 sur le revenu des pi opriétés fon-

cières non bâties.

Mais un deuxième impôt serait ajouté au pre-

mier et serait calculé au taux de 'i 0/0 sur vos

bénéfices agricoles.

L'agriculture payerait ainsi deux impôts sur

le revenu de la terre, sans compti-r le troisième

impôt établi sous le nom d'impôt complémen-
taire, par les articles 6!i et suivants.

Vous apercevez sans peine le sort qui vous se-

rait fait par un semblable système, inspiré par

l'esprit socialiste et qui ressusciterait infaillible-

ment tous les abus ft les scandaleuses injustices

de la Taille de l'ancien régime, abolie par la Ré-
volution française.

Cependant la disposition de beaucoup la plus
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dangereuse du projet est celle relative à l'impôt

spécial sur les Bénélices agricoles.

Pour vous, c'est la disposition mortelle !

La sous-comniission sénatoriale l'a compris.

Gràci' aux elTorls énerniqiies de nos amis, elle

a supprimé cette disposition.

La Commission plénière a conlirmé ce volo,

mais s'est réservé de délibérer une seconde fois,

en janvier prochain. Or, certains de ses mem-
bres, non conten's de l'impôt sur le revenu de

la propriété non bâtie, veulent maintenir celui

sur les Bénélices agricoles.

Le Sénat lui-même devra ensuite délibérer.

Notre sort i st donc dans vos mains ! 11 dépend
de vous de nommer des sénateurs qui délendent

vos droits, vous assurent la justice et l'égalité

dans l'impôt, la sécurité dans vos demeures, ou,

au contraire, des sénateurs qui vous livrent

sans détense à l'arbitraire du fisc, aux entre-

prises ruineuses des factions révolutionnaires.

l'ne pierre de louche infaillible vous permet
de bien choisir :

E.xif,'ez de vos candidats l'engagement formel,

inviolable, qu'ils repousseroivt l'impôt sur les

liénéfices agricoles ! Ecartez résolument les can-

didats, sénateurs ou dépulés, qui ne l'ont pas
nettement condamné par leur vote.

Pas d'équivoque 1 Pas de réserves, ni de sous-
entendus I

Electeurs, la terre i'rançaise, l'agriculture na-
tionale sont menacées sournoisement : défendez-
les en défendant en même temps vos droits el

vos intérêts les plus légitime.s.

Allez aux urnes avec ce cri :

Pas d'Impôt sur les liénéfices ayiicotesl

Le Bureau de la Frdéra/ioii :

Le président, Julks Hoche, député; les vice-pré-
sideiils, .VuDiFKRKii, sénateur; Paul Bealbe-
GARiJ, membre de l'Institut, député ; ^comte
DE Saint-Quentin, sénateur.

Cet éloquent plaidoyer en faveur de lu

terre devra frapper les électeurs sénalo-
riau-x. C'est sur la haute assemblée que l'on

a pu compterjusqu'ici pour sauvegarder, dans
les circonstances critiques, les intérêts les

plus légitimes; il importe qu'elle continue à
jouer ce rôle dans l'avenir.

IIeiN'ry Sag.mek.

SOCIÉTÉ NATIONALE L)'A(.l{iaiLTLI{E \)E FUANCE

Séance du 20 décembre 1911. — ['résidence

de M. Tisserand.

.M. le Présidenl a la douleur de faire paît de la

mort d'un très regretté confrère : M. Horiiet. Ses

obsèques ont eu lieu dans la plus stricte inti-

mité. M. le Présidenl, au nom de la Société,

adresse à la laiiiille de .M. Bornet l'expression de

ses très vives condoléances.

.M. le Président est heureux d'adresser à

M. Chauveau les félicitations de la Société, à

l'occasion de sa récente nomination comme pré-

sident de l'Académie de médecine.

Ouvrages présentés.

.\I. Maurice de Vilmorin olTre à la Société un
ouvrage des plusintéressauts, que vient de publier

le bibliothécaire de la Société nationale d'horti-

culture de France : c'est VHistoire des légumes. On
ne saurait mieux qualifier cet ouvrage qu'en
le considérant, pour une classe seulement des

végétaux cultivés, comme une suite du travail

classique de de Candolle sur l'origine des plantes

cultivées.

-M. Viérille offre à la Société, de la part du Syn-
dicat des fabricants de sucre, le magnifique album
dont a parlé M. Sagnier dans le numéro du
du Journal du 21 décembre, édité à l'occasion du
centenaire de la fabrication du sucre indigène,
et illustré de nombreuses gravures et carica-

tures provenant de la collection de .M. J. Ilélot.

Cet album constitue, par l'image et par le do-
cument, l'histoire de la fabrication du sucre de
betterave en France. I

M. Rickel fait hommage à la Société de la pre-
mière partie de l'ouvrage qu'il vient de faire

paraître : Graines et planludsdf s arbres et arbustes
indigènes, communément cnltiiés en France. Cet
ouvrage, illustré de nombreux dessins de l'auteur,

renferme la description des graines de toutes
les espèces employées au reboisement et à l'or-

nementation. Il traite ensuite de la germination
de ces graines el renferme la description des
l'Iantules, avec de nombreux tableaux de déter-

mination, tant pour les graines que pour les

plantules.

On palliatif à la crise laitière.

MM. André Gouin el P. Andouard envoient une
note intitulée : Un palliatif à la ciise laitière.

M. le Président en donne lecture à la Société, en
appelant l'attention de ses collègues sur cette

intéressante communication.
On cherche partout les moyens de parer à la

disette de lait dont se plaignent les consomma-
teurs. Le remède à cette situation réside évidem-
ment dans une augmentation de la production
laitière, et cette augmentation est parfaitement
réalisable.

C'est surtout pendant la mauvaise saison que
la production du lait diminue. Les fourrages de
l'hiver sont généralement pauvres en azote et,

comme le lait doit normalement en contenir

une forte proportion, la sécrétion lactée ne peut
manquer de fléchir, quand on ne prend pas soin

d'ajouter à l'alimentation les principes azotés

qui lui font défaut.
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L'avant-dernier hiver, où la qualité des four-

rages laissait fort à désirer, MM. A. (louin et

P. Andouard ont réussi à décider dix-neuf pe-

tits cultivat.-nrs de leur voisinage à faire l'essai

du tourteau d arachides, qui est le plus riche de

tous en matière azotée. Chacun d'eux ajouta un

kilogramme de ce tourteau à la nourriture joui-

nalière d'une de ses vaches.

Le lait fut mesuré la veille du commencement

de l'expérience, puis une seconde fois au bout

de huit jours. Saus autre changement, dans la

ration, que l'addition du kilogramme de ce tour-

teau, les expérimentateurs constatèrent une aug-

mentation moyenne de 22 dans la produc-

tion.

r^e gain correspondait à 2 litres 13 par tète,

pour une dépense de 20 centimes, ce qui met-

tait à moins de iO centimes le prix du litre sup-

plémentaire de lait obtenu, grâce au tourteau

d'arachides.

L'exemple fut contagieux. Dès l'hiver dernier,

dans la même région, des centaines de vaches

ont reçu, en supplément de leur ration ordi-

naire, du tourteau d'arachides.

Les paysans, qui les ont employés, ont, du

reste, reconnu qu'ils devaient se garder de dé-

passer la ration de tourteau d'arachides que

MM. A. Ilonin et P. Andouard leur avaient indi-

quée : un kilogramme pour les vaches suscep-

tibles de produire dix litres de lait, deux pour

celles qui pouvaient eu donner quinze. Us ont

vu qu'en dépassant ces quantités ils réduisaient

leur bénéfice, si même ils n'arrivaient pas à le

changer en perte.

II vaut mieux, dans tous les cas, toujours

s'assurer directement de l'inlluence exercée par

les tourteaux, noter, par conséquent, la diffé-

rence entre les quantités de lait récoltées dans

les jours qui précèdent l'emploi du tourteau et

celles constatées au bout de plusieurs jours de

la nouvelle alimentation.

Ces exemples d'augmentation du lait produit,

par le fait d'une faible addition de tourteau

dans la ration, ne sauraient être trop connus de

tous les agriculteurs intéressés à accroître éco-

nomiquement le rendement de leurs vaches.

La déclaratiou de la récolte des vins en 1911.

-MJI. H. Sagniev et Prosper Gcrvais félicitent

l'Administration des coulribulions indirectes

qui, donnant satisfaction aux demandes des

viticulteurs, vient de publier une statistique

inllnimenl plus complète que celle des années

précédentes, à propos de la récolte des vins eu

France poui' l'année d9H.

Les semences de betteraves.

M. IHuchel fait observer qu'en ce moment tous

les producteurs de betteravt-s s'inquiètent de la

pénurie des graines, pour les semailles du prin-

temps [prochain ; n'esl-il pas, dès lors, très

opportun de rappeler les expériences qui ont

été faites à Ikiye de 1898 à 1903, sur les semis

de graines de betteraves en poquet ou pour

mieux dire en Usines interrompues, suivant le

procédi' de M. Le Docte, de (Jembloux.

M. Pluchet, dans ses expériences de Hoye qui

avaient porté en 18'.19 sur ',"< hectares, en 1000

sur 90 hectares, etc., a reconnu que si la récolte

totale en poids semble peu influencée par le

mode de semis [tn lignes interrompues ou en

poquets), la teneur en sucre des bnteraves et le

quotient de pureté sont plus élevés dans les

serais en poquets. La moyenne de produit en

sucre à l'hectare fut supérieure, dans les par-

celles semées en poquets, de 218 kiiogr. par

hectare, au produit des champs semés en lignes

ininterrompues.

Ce résultat avantageux fut atteint en économi-

sant plus de 50 0/o\le la semence. M. Pluchet.

avec le semis en poquets, semait 10 à 11 kiiogr.

de graines à l'hedans au lieu de 2;> à 26 kiiogr.

avec le semis en lignes ininterrompues.

Toutefois, il est un point sur lequel on ne

saurait trop insister : les s^emis en poquetf^ nepeu-

ifntréusair que 'ian^ un sol préparc d'une façon

parfaite, et il faut encore, c'est là une seconde

condition indispensable, que la ijraine soit admi-

rablement nettoyée; chaque poquet ne devant

recevoir que trois à six graines, on comprend

qu'il est indispensable que les orilices de distri-

bution du semoir ne soient pas obstrués soit

parmi fétu de paille, soit par une pierraille, etc.,

car il en résulterait immédiatement des man-

quants sur une grande lont!neur. Il faut enfin un

très bon semoir à poquets.

H. HiTipn.

œRl^ESFO.MUACE

— M. A. d-' B. Belguiuc). - Le remplhsagc et la

vidange des silos en béton se font par des ou-

vertures ménagées dans la paroi. Les portes ont

généralement 0".60 de largeur sur 0"'.90 à

1 mètre de hauteur, et sont espacées verticale-

ment de l"'.20 environ. On préfère générale-

ment une ouverture verticale continue de 0™.60

de largeur, limitée à droite et à gauche par deux

bois entretoisés, servant en même temps de cadre

aux portes, bien qu'une telle ouverture affai-

blisse le silo qu'il faut alors renforcer. Le rem-

plissage peut s'effectuer par un système de

poulies ou par un élévateur incliné.

11 est impossible de lixer le coût d'une instal-

lation, celui-ci dépendant des matériaux em-

ployés, et, pour les .silos en béton, du nombre de

silos à construire avec le même moule, le prix

du moule pouvant lui-m-me varier dans de

grandes limites. — (K. de C.

— N» 0526 (Dordognc;. — L'état que vous si-

gnalez chez vos porcelets récemment seyrés,

qui tombent sur le sol lu moraeiit où ils
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cliercheuL ù pieiidie de la nourriture, se dé-

balteiil, pous>eiit des grognements, etc., est

ralîeetioii désignée sous le nom d'épilepsie des

porcelets. Sa cause précise n'est pas bien déter-

minée, et il semble que cette cause puisse varier

suivant les conditions d'élevage. Dans certains

cas, on a pu, en elïet, rattacher ces manifestations

nerveuses à des intoxications d'origine alimen-
taire, causées par la mauvaise c(ualité ou la

ijualité toxique de farines utilisées; dans d'autres,

ou a reconnu la présence de maladies parasi-

taires de l'intestin, la présence de vers qui, le

fait est acquis, sont aussi susceptibles de pro-

voquer des acciderils nerveux fort graves.

Le point intéressant consiste donc à s'assurer

de laçon formelle de la qualité des aliments dis-

tribués, et s'il y a des farines commerciales sus-

pectes, à en suspendre l'emploi d'une façon
absolue. Il faut aussi rechercher s'il y a maladie
parasitaii'e, et dans le cas où cette raison serait

conlirmée, faire administrer un traitement an-

llielniintique. — ;(_î. M.)
— .N° 0214 [Allier;. — Aous désirez semer au

printemps, dans un ancien fond d'étangs ayant
rec'u de la chaux et des scories, une prairie des-
tinée à être pâturée.

Voici un mélange que vous pourriez employer,
à riiectare :

Trolle blnnc

Lolier corniculr.

Trùlle violet
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20.75; du Loiret et des Deux-Sèvres 2o..j0; de l'Aube,

de la Marne, du Nord et du Pas-de-Calais 25 à 2.Ï.23
;

blés tuzelle et saissette de Vaucluse. du Gard et de
la Dronif 26 fr.; blés buisson et aubaine de mi'inos

provenances 2.12:i à 2.5. nO.

t)n a vendu les sei^;les du Lyonnais et du Dauphiné
20.75 à 21.25, du Centre 21 à 21.50 les 100 kilogr.

départ.

Les cours des avoines sont restés stitionnaires.

Aux 100 kilosr. Lyon, on a coté les avoines noires

20.50 à 21 fr. et les avoines grises 20 à 20.25.

On a vendu les orges de la Mayenne et de la Sarllie

20.50, du Loiret 20.75 à 21 fr., de Champagne 21 à

21,50 les 100 kilogr. départ.

Les sarrasins de Bretagne ont été cotés 22. ';5 à

23 fr. et ceux de Normandie 23,IS à 24 fr, les 100 kil,

départ.

.\ux dernières adjudications militaires, on a payé;
à Lyon, le blé 26.30, l'avoine 20.60; à Auxerre,
l'avoine 20,70; à Briançon le blé 27 fr. ; à Chàlons-

sur-Marne, le blé 25,25 à25,50 ; l'avoine 21.40 à 21.50;

h Grenobln, le blé 26.25 ; à Langres, le blé 26.1! ; au
Mans, le blé 26 à 26.20 ; à Reims, le ))lé 2'.,50

; à

Rouen le blé 25.45 à 25.74. l'avoine 20.90.

Marché de Paris. — .\u marché de Paris du mer-
credi 3 janvier, les cours des blés ont subi une hausse
de 25 centimes par quintal. <.in les a payés de 25.50

à 25 75 les 100 kilogr. Paris.

Les seigles ont eu des cours en baisse de 50 cen-

times par quintal. On les a cotés de 20.75 à 21 fr. le

quintal Paris.

Les cours des avoines se sont raBermis. On a
vendu aux 100 kilogr. Paris : les avoines noires 21.50

à 21.75, les avoines grises 21 à 21.23 et les avoines
blanches 20.73.

Les cours des orges et des escourgeons n'ont pas
subi de variation bien sensible, on a coté aux
100 kilogr. Paris : les orges de brasserie 22 fr., les

orges de mouture 21 fr. et les escourgeons 10.75.

Les sarrasins ont été payés 25 fr. les 100 kilogr.

Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi
28 décembre, le gros bétail a eu une vente plus facile

et des prix soutenus.

Par contre, les veaux se sont vendus lentement à

des cours ayant tendance à la baisse.

La vente des moutons a eu lieu à des prix faible-

ment tenus.

Les porcs ont été vendus dans des conditions
satisfaisantes.

Marché de La Yillelle du jewli 28 lU'cembve.

COTE OFFÏCIELLK

PRIX DU KiLO(;n .

AU l'ÛID.S NRT.

Bœufs . . . -

Vaches. ,

,

Taureaux

,

\'oaux.. ,

.

Moutons..

Porcs , . .

.

An
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CÉRÉALES.— Marchés français

Pl'ix m'ivi'H ]>;i|- liio Uil...i;r;i

If R.-Mioii. -N0R1M)UEST

Calvados. — Couili'-sur-N..

€oTES-i)U-NoBD. - St-Bnciii-

KixiSTËRK. — Landivisiau..

Ille-kt-Vilaine. — RcniiPS.

Manciik. — Avranclifs . . ..

.

MAYf NNE. — Lavnl

Morbihan. — Vannos
Orne. — Secs
Sarthe. — Le Mans

Prix ni'iyfns

S"i' hi sriitiliiir \ llaiiss.»' . . .

/ifi'(:èd''ii/r. t lîai^S'^. . .

.

1- n.-gioii

A isNE. — Laon
i^oissons.

KuBE. — Kvrt'nx

JùRj:-KT-l..oiP..— (".h;iU'an<iim

Gliarlres

Nord. — Lille

• Cambrai

<Jl.SE. — Coinpièji;Ui_'

Boauvais
Pas-dk-Galais. — .Vrras...

Seine. — Paris

Seink-et-?^Iarne.— Nomours
Mconx

SsiNE-ET-Oisii. — Versailles

l'^lanijios

Seink-Inférieube.— Rimon
-Somme. — Amiens

Prix nioyeus
Sur ht. semaine \ Haus-so...

précède II !i\ ( Baisse

Blé.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

I.K> lu» kilograHuii.'^..

Blé

Algor
Pliilippevilli-

Coiisianiino.

.

Timis

eiidre.
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>"; DÉCEMBRE 1911 AL" 2 JANVIER 1012 33

Paris

Havre
Jlijon

Paris

I,a Flèche.

Viorzon ...

M.\IS. — Les 100 kilogr.

J-'.OO à n:î.50 Marseille -.'lOn à 2:!. On

n.-2:, i'I.ûû Dunkcrque.. -.'1.50 0-.>,5ii

•«.00 22.50 Lille -H. 00 "

SARR.VS1X — Les 100 kilogr.

2'i."5à25.25 | Lyon 3:i."iO à 25.00

33.

.00

21.00

2-'i.0O

Mâcon..

Rennes..

."i.no

9-1

RIZ. — Jlarseille, les 100 kilogr.

. 42.00 à en.OO l Caroline TiLOO

. 26.00 ;1S.00
I

.lapon W.Oii

, GVME.S SECS — Les ICO kilogr.

00.011

'l 'i .
00

Paris

lîordeaux,

Marseille,

Haricots.

32.00 à 36.00

38.00 'lO.OO

2.Ç.0O 39.00

Pois.

32.00 à 38! 00

40.00

32.00 .3i'i 00

Lentillis.

35.00 à 51 00

32.00 42 on

POMMES DE TEKRE. - Les 100 kilogr.

A'ariôli's potagères. — lîalles île Paris.

Nord «à "

I

Hollande... 15.00 m H. 00

.Vk'ério 'lO.OO 50.00
I
Rouges l'i.Oo 15 Ofi

Variétés in<lu.strieUcs vl foiirragéi'os.

Rourbourg.. 10.00 m 12.00 | i:luilons-s.- s. 10 On ;'i

Hazebrouck. O 00 11. Ou
|
Rouen 13.00 H. 00

<;RA1.\ES FOERRAGKRES. - Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 175 à 215

— blancs ... »

Luzerne <l6 Prov. 140 150

Luzerne 120 l'iO

Rav-grass 3S 43

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Gh.\pellf. — Les 104 bottes

ir)ans Paris au domicile do 1 aciietour.
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AMIDONS Er FECl'I-KS. - I.o^ IftO Idlogr.

Amirtou pui' froment Tw.oo fi >;.0Û

AntiiloR do maïs '!*.'<*' >»

Pèonlo sùohc (lo l'Ois.- . W.OU 47.i>0

--^ Epiii.-.l 'i>*.oo 'i8.r,o

_. Paris l'.O" V>;.00

Siro]) cristal ,
W.f»' >'• '

Paris. .

.

Hnucn

.

Cîieii . .

.

l.ili.-...

Clzu.

79. ÔO n

77..ÎII

— Les 100 kilosr.

I,iu.

S».5rt !\ »

StS.ïiO »

IKUl.'Kr

VINS
Vins <1o la GIroude.

Jtorileau.'c. — Lo iQimcau ilo 900 litres.

Vins rovgen. — Aimi'e 1909.

fiour^oois supérieur Médoc TOt) U HU)

ordinaires .

Artisans, paysans Médoc
— — Bas Médoe.

Graves supérieurs

Petites Graves
P.llus

7tl0

UOO

oog

1.S5Û

700

850

B50

650

1.650

900

Villa Uatcs. — Année \K<0.

r.r.ives do Uarsac. , 1 .350 à 1 .550

Politos Graves 000 1.10(1

Kiilir-dciix-inors 000 7.">ti

VillK <• Uilli. - i<>'zi(>|'s là 1 lioctuiilrc- nui.

Vin» roug^'s '.'.tû l\
:' 30 le depi'é,

\'iits lilniirs ; Arainon, rose et hlanOt --30 -.00

Bourret, — (2.50 2.80

Pieponl, — 2.50 2.S0 —
EAll-DI!-VIK. ~ L'iicctolilrc nu.

C<»g'nae, — Edudr-fie des Cfwrt'nte^.

1878 1877 1875

lloruier liois 510 510 5M
Bons bois ordinairc-s 650 500 580

Très l)ons liois .580 590 000

Fins liois flOO 010 040

Borderie ou 1" Ijois 050 MO 700

Pelilo Ctiampat;ue » 720 750

l''il\e Cliamiiagni- > sWi S5u

l'ItOIiriTS lUVUHS I.p.

SuUau- de cuivre à Pans
— de fer —

Soufi'e trituré îi Marsoill

— BUblimô t
—

Sulfure do carbone —

*

SMlforarl'Oiiatc de potassium , à Saiiit-Ponis 30. Ou

100 lulogr.

is 57. ÛO

5.15

14.00

1G.5Ù

30.00

COURS DE LA BOURSE
KiupriintN «l'Klal

et «le Villes.

Rente française 3 %
— S % amortissable.

Oblif;ations tunisiennes 500 fr. 3 %
1865, 4 % romb. 500 IV

iSIt, 3 % rcuib. 100 fr

— 11/4 d'ob. romb. 100 fr.

18W, 4 % ronili. 500 1>

1816, 4 % vonib. 500 fr

18(», 2 1/3 % remli. 400 fr...

1/4 d'oh. renih. U» fr..

1894-1890, 2 1/2 % r. 400 fr. .

1/4 d'oli. romb. Util IV...

, 2 % remb. 500 fr

1/4 d'ob. romb. 125 IV...

1890, Métro, 2 % r. 500 fr. . .

.

— l/4d'oli. r. 125 f

— 2 1 /2 % r. 500 fr,

— 1/5'd'nb. r. 100 fi-.

a. / 1898,

1904,

i9or..

— 1/4 d'ol)ligation

1910, 2 3/-i % romb. 43i^ IV...

— 1 /2 d'obligation

lUlO, 3 %, remb. 400 lY

— 1/4 d'ohliffalion

Kfe'vple 4 % «niliée

Emprunt Espagnol Kxlérieur. 4 %
— Hongrois 4 %
— Italien 4 %
— Portugais 3 %
— Russe consoUdé.... 4 %

Valeurs rran<;i«i«)ca (Aetinns)

Banque de Fraueo

Comptoir national d'Esc. 500 fr

Crédit Foncier WO fr. tout payé. .

.

Crédit Lvonnais 500 fr. 450 ii

Société frénérslo 500 fr. »30 t. p...

500 fr. tout payé.

du 27

11

94.45

95.60

454.00

535.00

404.75

107.50

538.50

532.25

347.50

97.25

317.00
'.IH.OU

411.00

UHi.ÛO

;192.50

102.

431.00

91.00

379 . 00

94 . 00

:ios.oo

1S2.W
380

95.00

96.00

95.60

96.45

101.10

00.60

O.'^.fio

Transatlantique. 500 fr. t. p
Messageries maritimes, 600 fr. t. p.

Métropolitain v

Omuibus d« Pari», 500 fr. jouisB..

C« générale Voilures, 500 fr. t. p..

panai de Suez. .'^.00 fr. l. p

4220.

9(5.

,S09

.

1539,

820

938

1237

109(1

1(449

1275

Ulâ

229

182

604

715

B07

5930

95.45

451.35

535 00

403.25

107.00

5.32.50

531.50

,344.50

96.25

346.00

92.00

407.00

101.50

387.00

100 50

428.50

S9.00

.1711.00

92.75

3S5.00

181.25

3S0.00

94.50

95.50

95.20

96.10

101.50

06.30

97.30

Cuurs
du

3 janvier

94.72

95 15

453 00
540,i:i0

40',. 00

107.00

537) -00

535.00

:<50.00

97.25

349.00

OU. 2.-1

llii.OO

105.7.=.

391.00

102.50

430.00

91.00

378.75

93.25

306.00

182.50

366.00

94.00

.322.25

101.30

90.45

100.50

66.65

98,00

121

910.

802.

1530.

820.

930,

1200,

1089

1630

1250

914

228

179

690

71Û

806

5900

m 4217-

040,00

800. Ou

1440 00

s22,O0

915.00

1242.00

1109.00

1051.00

1285.UO

922.00

229.00

176.00

703.00

716.00

010.95

5950.00

Valeurs rraii(<ai80i«

.Ol.liî^ntions.)

Fouc. 1879, 3 %
1883 (S. 1.

1885, 2.00

1895, 2.80

1903, 3 %
1909, 3 %

Comui. 1879, 2.60

— 1880, 3 %
1891, 3 %

— 1892, 2.00

1899. 2.(!0

1900, 3 %
à lots 1887.

altérions A

o I —

Hims

rcrnb 50O fr..

) 3 % r. 500 f.

% 500 r. 500 f.

% remb. 500 f.

relnb. 500 fr.

.

remb. 500 fr..

% r. 500 fr. .

.

romb. 500 tV.

remb. 400 fr.

% r. 500 fr..

% r. 500 fr..

tout payé. .

.

Iota 1888

' liun.'-duelma. romb. 500 fr . .

.

Esl-.VIgériou. -

Est, 3 % remb. 500 A-,..

3 % nouv. —
l Ar.lennes 3 %
IP.-L.-M.. fus. 3 % r. 500 tV . .

.

1 — 3 % nouv. —
JMidi. 3 % remb. r>00 IVancs

— 3 % nouv. —
iNord, 3 % romb. 500 fi-ancs

— 3 % nouv. —
I Orléans, 3 % romli. 500 francs

— 3 % nnuv. —
' Ouest. :i % romb. 500 francs

~ 3 % nouv. —
1 Ouest-Algérien, ^- —
i Ksi. 5mi II', 5 % remb. Ii50 fr..

.Messageries maril., 3 1/2 % r. 500.

Omnibus de Paris 4 % remb. 500.

Cl" gén. Voitures. 31/2 % r. 500...

Transallantique, 3 % r. 500 fr

Panama, olilig. est. et Bons à lots.

— Obi. est. 3« s. r. 1000 fr..

Canal de Sue», 5 % romb. 500 fr..

.lu 37 au 2 jan.

PUifl hnut

501 00

416.50

460.00

461.00

500.00

256.00

475.75

503.00

3'.I6.00

447.50

454.50

499.00

05.00

(V4.00

410.00

418.50

420.00

416,50

422. (Kl

419 75

415.50

121.00

418 00

423.75

419.00

423.50

4)5.00

421.00

491.00

413,50

6 14. no

407.00

500.00

391.25

362.00
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115.00
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506.00

388.00

361.00

130.50

117.50
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<l.i

janvier]

500.50

410.00
459.00

460.00

.500. OU-

255.011

474.50

502.00

395.00

447.00

452.00

499. 5u

05.00

64.00

415.00

416.00
430.00

414.50

419.00

119.00

415.50

419.25

416.00

424.75

419. «o

424.00

415.25

492.0.1

418.0"

414. 011

4U8.ÛO

514.00

;i91.00

.'160.00

138.00

117.00

595.00

Le gérant veaponsahle : Bodrgiugno.n.

Paris. — L. MABrrHEUx. imprimeur, 1, rue Cassette.
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l'ersistance de Ihumidilé. — Conséquences de labseuce du ifroid. — Arrêté relatif à l'allocation des primes

à la culture du lin et du chanvre. — Résultais d'une enquête sur la récolte du houblon en Krance en 1911.

— Les tarifs douaniers sur le bétail et les viandes. — Vœu du Comité d'agricullure de l'arrondissenjent de

Beaune pour leur maintien. — Evaluation de la récolte des olives et de celle du blé en Espagne. —
Démission de M. le marquis de Vogiié comme président de la Société des agriculteurs de Krance. — Lettre

motivant cette retraite. — Appréciations du jury sur les vins de 1911 en Touraine. — Récompenses rem-
portées à Turin par les viticulteurs tourangeaux. — L'application du sulfatage contre le mildiou. —
Conseils de la Station viticole de Lausanne. — Conclusions d'une étude de UM.. Kavaz et Verge sur [la

même question. — Travaux de la Station agronomique de la .Somme. — Observations de M. Crochetelle

relativement aux fraudes sur les engrais. — Les noix de l'Isère. — Question de M. Dubarle sur leur com-
merce. — Lettre de M. Léon Martin relativement au déficit de la main-d'œuvre dans les fermes du Valois

et de l'Ile-de-France. — .N'écrolngie : mort de M. Charles Pétin. — Excursion des élèves de l'Institut agro-

nomique. — Visite du ministre de l'Agriculture à l'école nationale d'horticulture de Versailles. — L'ensei-

gnement agricole dans les écoles primaires. — Récompenses décernées à des instituteurs et à des insti-

tutrices. — Observations de MM. des Gayets et Vaney sur les dommages causés ou bétail par les larves

de l'hypoderme du bœuf. — Conséquences de ces dommages. — Los plantations d'eucalyptus en Tunisie.

— Observations de M. Georges Barrion sur les diverses variétés. — Assemblées générales de l'Association

française pomologique de l'.^ssociation du Mérite agricole et du Syndicat central des agriculteurs de
Krance. — La police sanitaire en matière de fièvre aphteuse. — Réponse du ministre de l'Agriculture sur

les périmètres d'infection.

La situation.

Les semaines se succèdent, sans que les

allures de la saison se modifient ; l'humidité

domine partout, et la température reste anor-

male. On ne se douterait pas, si le calendrier

ne rappelait pas les dates, que l'hiver bat son

plein : on ne connaît encore ni froids, ni

gelées, les bourgeons des arbres gros.sissent

et semblent vouloir éclater prématurément,

Iherbe pousse toujours avec vigueur dans

les prairies. Ce dernier caractère est le seul

qui soit accueilli avec quelque satisfaction,

car il permet, comme nous l'avons dit déjà,

de pallier dans une certaine mesure, le dé-

ficit des affouragements pour le bétail.

Si les cultures d'automne sont vigoureuses

et si elles se développent, elles commencent
à être fortement gênées par les mauvaises

herbes; celles-ci sont d'autant plus abon-

dantes que la sécheresse de l'été avait em-
pêché leur germination, et qu'on n'a pas pu
les détruire en cette saison. D'autre part,

l'eau commence à saturer le sol, surtout dans

les terrains argileu.x, ce qui est toujours dan-

gereux en cette saison, alors que des gelées

intenses peuvent survenir brusquement, d'un

jour à l'autre. Sans doute, rien n'est compro-
mis, mais on s'inquiéle, avec raison, quand
les choses ne suivent pas leur cours normal.

Le froid serait donc accueilli avec une
vive satisfaction; non seulement il arrêterait

l'envahissement des champs par les mau-
vaises herbes et par les parasites de toute

nature, mais il contribuerait à assurer la con-

servation des racines et des tubercules dont

le bon état est d'autant plus précieux que la

rareté s'en fait sentir davantage. En outre, il

permettrait de reprendre les transports de
fumier et les autres travaux malencontreuse-
ment empêchés par l'excès de l'humidité.

Primes au lin et au chanvre.

Un arrêté du ministre de l'Agriculture, en
date du 5 janvier, a fixé le taux de la prime
accordée aux cultivateurs de lin et de chanvre
pour l'année 1911.

Le montant de la prime est de 60 fr. par
hectare. C'est le maximum prévu par la loi

du 9 avril 1910.

La récolte du houblon en 1911.

Le Journal Officiel du 4 janvier a publié
les résultats d'une enquête du ministère de
l'Agriculture sur la récolte du houblon en
France en 1911.

D'après cette enquête, la culture du hou-
blon est localisée dans onze départements,
mais les proportions sont très inégales. La
surface totale des houblonnières est évaluée,

dans ces onze déparlements, à 2 742 hec-

tares; sur ce total, quatre départements se

partagent 2 639 hectares, savoir : Nord, 1 08.^
;

Meurthe-et-Moselle, 322; Côte-d'Or, 942;

Haute-Marne, 110.

Le rendement a été très inégal. Dans le

Nord, il a varié de 1 200 à 1 800 kilogr. par

hectare, et a été considéré comme corres-

pondant à une année moyenne; dans Meur-

the-et-Moselle, il n'a pas dépassé 400 kilogr,,

soit le tiers d'une bonne année ordinaire;

Il .Janvier 1912. — ,' Tome I. —



38 CHRONIQUE

dans la Côle-d'Or, il a été très variable, bon

dans un certain nombre de communes, mau-

vais ailleurs, i'X n'a pas dépassé (J'iG kilogr.

pour l'ensemble des centres de production.

Par contre, la qualité des cônes est consi-

dérée unanimemanl comme excellente dans

tousles départements.

Les Tarifs douaniers sur le bétail.

.\ux protestations que nous avons déjà en-

registrées contre-tout abaissement des tarifs

douaniers sur le bétail et les viandes, nous

devons ajouter aujourd'hui celle du Comité

d'agriculture de l'arrondissement de Beaune

et de viticulture de la Côte-d'Or. Parmi les

arguments que cette protestation fait valoir,

nous extrairons la considération suivante,

qui a son prix :

L'arrondissement de Beaune, en particulier, a

largement suivi l'impulsion iJoi.uPe par l'Etat et

les professeurs d'agriculture, en créant île toutes

parts des herbages qui alimentent des animaux
de boucherie dont le nombre et la qualité s'ac-

crois-ent d'année en année. Tout abaissement Hu
prix de la viande arrêterait cet essor et amène-
rail le découragement chez les éleveurs, si

éprouvés par les désastreuses récoltes de ces

deux dernières années et les maladies épizoo-

tiques qui les ont suivies.

C'est, en effet, à ces causes, mauvaises récoltes

et épizooties, qu'il faut attribuer la hausse mo-
mentanée du prix de la viande, et il serait dui-

d'en faire porter une seconde fois la responsabi-

lité aux éleveurs.

En terminant, le Comité d'agriculture de

Beaune rappelle, ce qu'on ne saurait trop

souvent répéter, que non seulement l'élevage

rançais a pu suflire aux besoins croissants

de la consommation, mais qu'il a pu exporter

cette année même un nombre considérable

d'animaux, alors qu'il y a moins de dix ans

la^ France était tributaire de l'étranger.

' Les récoltes en Espagne.

Nous avons indiqué précédemment les

évaluations de la Junta ConsnUiva Agrono-

^ica de Madrid sur les résultais des ven-

d'ânges en lOli. D'après son enquête sur la

récolte des olives, la production totale s'élè-

verait à 17 298 946 quintaux métriques

d'olives, correspondant à 3 loi 743 quintaux

d'huile, pour une surface de 1 i3.^117 hec-

tares. Celle récolte est notablement supé-

rieure à celle d^ -'année précédente, qui

n'avait été, évaluée qu'à 6216189 quintaux

métriques d'olives, et 1 08S088 d'huile pour
141 G 122 hectares.

La récolte du blé a élé évaluée à 40 millions

41*i 186 quintaux métriques pour 3 millions

927892 hectares ensemencés. Les doux ré-
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coites précédentes avaient été évaluées à

39218885 quintaux en 1910, el à 37 407 517
en 1909; celle de 1911 est donc un peu su-

périeure. Le rendement moyen ressort à
10 quint. 30 par heclare ; mais il n'aurait

été que de 'J quint. 75 dans les terres sèches,

tandis qu'il atteint 19 quint. 27 dans les ter-

rains arrosés.

Société des Agriculteurs de France.

Une décision prévue depuis quelque temps,

mais qui provoquera des regrets profonds,

a été prise détinitivement par M. le niarquis

de Vogiié; l'éminent président de la Société

des agriculteurs de France a donné sa dé-

mission. A la dernière réunion du Conseil

d'administration, M. Loreau, vice-président,

a lu la lettre suivante :

Mon cher vice-piésidenl.

Je .suis récemment entré dans ma quatre-

vingt-troisième année. Quoique, Dieu merci, ma
santé générale soit encore bonne, je .suis m»-nacé

par des infirmités incompatibles avec la prési-

dence d'une grande société; je ne me sens plus

en état d'en exercer convenablement les fonc-

tions; ma conscience me lait un devoir de les

résigner.

Je viens vous prier de porter cette résolution

à la connaissance du conseil des Agriciillturs de

France. Je l'ai prise avec tristesse, mais après

mûre réflexion, avec le sentiment de la respon-

sabilité que m'impose ia confiance dont mes
collègues m'honorent depuis si longlemps Je ne

me sépare d'ailleurs pas dVux
;
je rentre simple-

ment dans le rang, où il me sera peut-être donné

de servir encore utilement. Je m'y retrouverai

au milieu dps amitiés el des sympattiies que je

suis fier d'avoir recueillies, accouipaiiné par le

souvenir de la longue et alTectueuse col labofH lion

qui a, j'ose le croire, produit quelque bien pour

l'agriculture, pour notre chère Société, ptiyrje

pays lui-même. Ce souvenir me restera, f^^n.s^ le

cœur jusqu'au dernier jour.

Veuillez, etc.

Marquis de Voiu'é.

Un vote unanime avait appelé, en 1896, le

marquis de Vogiié à la présidence de la So-

ciété des agriculteurs de France. La grande

autorité que lui avait acquise une belle rar-

rière consacrée au service du pays et de son

agriculture s'est encore accrue pendant sar

présidence. Les sentiments de respectueuse

afTection et de reconnaissance pour les ser-

vices rendus, qu'il a inspirés à tous, le siii-

vront dans sa retraite.

L'élection du nouveau président se fera

dans la prochaine session générale de la So-

ciété, au mois de février.

Questions viticoles.

La foire aux vins de Touraine organisée
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parlUaion vinioole des propnélaires d'Indre-

et-Loire est, cliJique aanee, un événement

important pour les viticulteurs tourangeaux.

Celle qui s'est tt^nue à Tours dans les der-

niers jours du mois de décembre s'est res-

sentie du fait que la récolle a élé assez ré-

duite dans la région; mais elle a mis en

valeur la qualité des vins nouveaux. C'est ce

qui ressort de l'appréciation faite par le Jury

en ces termes :

1° Les vins rouges onlinaires de Gros'ot, de

Gamay ou de cépages mélangés sont, pour la

plupart, réussis pour l'année et constiluenl de

bons vins de commerce.
2" Les vins de Cot et de Noble se distinguent

par leur belle coul^ ur, leixr fruité et, en résumé,

par un ensemble 'le qualités qui les classent

parmi les bonnes années.
3° Les vins <le Breton (Bourgueil et Cliinon)

ont une belle robe, beaucoup de, bouquet et une

richesse alcooli'jue suflisaute pour assurer leur

bonne conseï viilion.

4" Les vins blancs ordinaires sf>nt de qualité

moyenne, bien marchande, sans verdeur.
.>" Les fjiauds vins blam-s sont, dans leur en-

semble, de qualité supérieure, avec de la finesse

et du moelleux, mais la plupart ne présenlenl.

pas le degré de liqueur qu'on était en droit

d'espérer.

En résumé, les vins de Touraine de 1911 sont

capiteux et èeront recherchés par le commerce
et les amateurs de bons vins de bouteille..

Il n'est pas inutile de rappeler qu'à l'Expo-

sition internationale de Turin, en 1911,

l'Union a remporté un diplôme de grand

prix pour l'ensemble de son exposition. En
outre, pour les vins blancs, un diplôme de

grand prix a é'ië attribué à M. Vavasseur, à

Vouvray, et des diplômes de médaille d'or à

MM. Mignot-Mignot à Vouvray, le D'^' Pera-

don à lloehecorbon, Habert-Brossard à Mont-

louis, Léon Gentil à Noizay; pour les vins

roUges, deS' diplômes d'honneur ont élé dé-

cernés à MM. Perret à Ingrandes, Ghâlaigner

à Joué, Heurtault à Joué, et un diplôme de

médaille d'or à M. Pinguet-Guindon à Saint-

Symphorieu.

— Convient-il de modifier le mode de trai-

tement de la vigne contre le mildiou? Cette

question a fait l'ob.iet, dans les derniers

temps, de controverses qu'on doit signaler.

La Station viticole de Lausanne publiait

récemment un 'avis dans lequel elle conseil-

lait d'abandonner les méthodes actuelles de

sulfatage sur la f.ice supérieure des feuilles,

et d'y substituer le sulfatage de la face infé-

rieure. Elle justifiait cette suggestion en ces

termes : -,
, ,,j

Nos expériçnces'établissent que les infections
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opérées à la face inférieure des feuilles, avec

les spores du mildiou, réussi-isent très lacdeinent

(89, 96, 100 0/0 dinfeclions n'-ussies). Au con-

traire, les infections opérées par la face supé-

rieure de la feuille échouent et ne provoquent

pas la contamination.

Le sulfatage appliqué à la mode ordinaire,

atteignant surtout le dessus des feuilles, ne

s'oppose que très iniparfaitemenf. à la! contami-

nation par le parasiie. Bien que It^s feuiHes soient

recouvertes de cuivre, on obtient. 00, 69, 74 0/0

d'infections réussies. Par contre, opi'ré â h, face

inférieure des fetiille^, le .sulfatage a'uppufc à toute

contamination.

Les quelques e«sais effectués cette année déjà

en plein vignoble, en sulfatant les feuilles par

dessous, ont donné des ré-ultats très sa lislaisants.

Il y aura lieu, l'an prochain, d'crpcrimemer un

peu-partout dan» le viynoldu le sulfatayc opère a

la face inférieure rfc.s feuilles. Les Innées habi-

tuelles, eu retournant le jet de bas en haut,

peuvent déjà servir pour cette opération. Sous

peu, des lances nouvelles, mieux appropi iées à

cette application, seront au reste mises dans le

commerce.

Dans une communicalion récenle à l'Aca-

démie des sciences (séance du "il", dé-

cembre 1911), MM. L. Ravaz et G. Verge, de

l'Ecole nationale d'agriculture de Montpel-

lier, arrivent à une conclusion toute diffé-

rente, qu'ils formulent ainsi :

1° Il n'est pas utile de changer le lieu d'épan-

dage des bouilfies cupriques ; il serait, du reste,

pratiquement impossible de les pulvériser sur

l'envers des feuilles ;

2^ Les petites pluies qui laissent sec le dessous

de la teuille sont toujours peu dangereuses; les

pluies et les roséesprolongécs le sont .lavanlage,

et il y a lieu de redouter surtout les broudlards

épais qui. comme on le sait, couvrent d'une

couche d'eau continue le dessous comme k
dessus de la feuille.

Dans leur note, MM. Rava'z et Verge rap-

pellent que les travaux de Millardet,. de

Miiller-Thurgau, de Faës, etc., ont montré

que les oospores du champignon du mildiou

ne peuvent pas pénétrer dans la feuille par

la face supérieure, tandis que la contamina-

tion réussit généralement par la face infé-

rieure, et ils cherchent à expliquer la conira-

diction qui ïiàraîtïésiiUeiP entre l'efliCadté

des sulfatages sur la face supérieure et ces

essais de laboratoire. D'après leurs nouvelles

observations, la contradiction n'e'St qu'appa-

rente; à une température propice, les co-

nidies qui sont déposées sur la face supérieure

germent rapidement, et les zoospores qui en

sortent sont animées de mouyemvnts très

rapides dans tous les sens r si les deux faces

de la feuille sontmouillées, un grand nombr
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peuvent arriver, dans un temps très court, à

la face inférieure dans laquelle s'opère l'in-

fection. Mais le sulfatage de la face supé-

rieure a empêché les conidies de germer.

Celte e.xplication élégante permet d'arriver

aux conclusions qu'on vient de reproduire.

Station agronomique de la Somme.

M. .1. Crochetelle, directeur de la Station

agronomique d'Amiens, vient de publier le

Bulletin des travaux de cette Station pendant

l'année 1910-19H. Les travaux que renferme

cette intéressante publication montrent l'ac-

tivité du savant directeur de la Staiion et de

ses collaborateurs. Signalons notamment

des études sur l'assimilation des matières

minérales par les végétaux, sur le développe-

ment de l'essence de moutarde dans un tour-

teau de colza indigène pur, sur la conserva-

tion des pulpes par les ferments lactiques,

sur des pommes de la récolle de 1910, etc.

Par ailleurs, le service des analyses à la

Station agronomique de la Somme a fonc-

tionné très régulièrement; il a été examiné
2 671 échantillons en 1910, et 2 700 pendant

le premier semestre 1911. Les engrais et les

produits alimentaires pour le bétail en for-

ment le principal contingent. Il ressort des

faits signalés par M. Crochetelle comme ré-

sultant de ses analyses que les fraudes se

pratiquent encore dans de trop grandes pro-

portions. C'est ainsi que sur plusieurs cen-

taines d'échantillons de tourteaux de lin qui

ont été analysés, 42 0/0 seulement ont été

déclarés comme commercialement purs,

tandis que 58 0/0 étaient adultérés par des

substances assez variables ; des graines four-

ragères étaient mélangées de fortes propor-

tions de graines de cuscute ou de mélilot,

des graines de betteraves accusaient un pou-

voir germinatif de 20 à 30 0/0 seulement
;

quant aux engrais, le nombre de ceux qui

n'accusaient pas la teneur normale en prin-

cipes actifs était trop élevé. Ces indications

doivent servir aux cultivateurs pour leur

montrer qu'ils ne doivent pas se lasser de

veiller sur la qualité des produits qu'ils

achètent; il est nécessaire, pour eux, de se

mettre en garde contre les fraudes en exi-

geant toujours la garantie précise sur la

composition de ces produits et en la faisant

contrôler.

Commerce des noix.

Une question a été adressée à M. Pams,
ministre de l'Agriculture, par M. Dubarle,

député. Celui-ci se plaignait de fraudes qui

se commettraient journellement dans le dé-

partement de risôre, relativement au com-
merce des noix; certains négociants expé-
dient de ce département, sous la dénomi-
nation de « noix de l'Isère », de> noix de
provenance étrangère, de qualité inférieure,

et causent ainsi aux cultivateurs de la région
intéressée un préjudice considérable. Voici

la réponse du ministre de l'AgricuHure, qui

a été insérée au Journal Officiel du (1 jan-

vier :

Une enquête va être efTecluée sur les faits

signalés par M. Dubarle, député, et les prélève-

ments utiles seront opérés.

11 ne semble pas douteux que la dénomination
« Noix de ri>ère » ait pour but d'indiquer l'ori-

gine des noix vendues. Toutefois, il y a lieu de
signaler que le point de savoir si cette appel-

lation ne désignerait pas simplement une espèce

de noix pouvant provenir des régions les plus

diverses, relève uniquement de l'appréciation

des tribunaux.

Dans le cas où les manœuvres dont se plaint

M. Dubarle porteraient aux agriculteurs de

l'Isère un préjudice direct, leurs syndicats se-

raient fondas à intenter une action contre les

auteurs de ce préjudice, en vue d'obtenir les

réparations civiles auxquelles ils auraient droit.

L'adoplion du projet de loi sur la protection

des appellations de provenance, déposé à la

Chambre le 30 juin 19H, tend, précisément, à

faciliter, dans les circonstances de ce genre,

l'intervention des syndicats.

Le projet dont il est question ici soulève

un certain nombre de questions délicates; il

ne semble pas, dès lors, que le Parlement se

montre empressé à en aborder la discussion.

La main-d'œuvre agricole.

On a lu dans le numéro du 4 janvier (p. 20)

l'article consacré à la main-d'œuvre agricole,

par M. Ernest Robert, président du Comice

de l'arrondissement de Saint-Quentin (Aisne).

A cette occasion, M. Léon Martin, président

de la Société d'agriculture de l'arrondisse-

ment de Sentis (Oise) et membre de la So-

ciété nationale d'agriculture de France, nous

adresse la lettre suivante :

Monsieur le Rédacteur,

Je viens de lire dans votre journal l'article

sur la main-d'œuvre agricole, de M. Ernest Ro-

bert, et je ne puis que protester de toutes mes
forces contre les assertions qu'il avance. Je

n'aurais jamais pensé, au moins pour le Valois

et rile-de-France, que je connais bien, que le

chômage fût la cause de la dépopulation de nos

campagnes. J'affirme que lout autour de moi le

chômage de l'ouvrier des campagnes n'existe pas,

qu'il n'y a pas une exploitation où, d'une manière

permanente, un ou plusieurs ouvriers man-

quent, que plusieurs ont été obligées d'aban-

donner et de vendre leurs vaches ou leurs trou-
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qu'elles ne peuvent arriver qu'imparfaitement

encore à entretenir leurs cultures, non seule-

ment grâce aux machines, mais encore grâce à

l'appel incessant, été comme hiver, d'ouvriers

étrangers belges ou polonais; qu'entin, c'est à

cause de la disette de charretiers ou de bouviers

employés toute l'année que les cultivateurs de

mes environs se sont décidés à acheter un ap-

pareil de labourage à vapeur pour les travaux

de la plaine et qu'ils réclament l'électiicité pour

tous les travaux d'intérieur de la ferme.

Ce n'est pas non plus le prix qui peut éloigner

les ouvriers de l'agriculture. Loin de chômer,

dans notre pays, les ouvriers font grève et les

salaires se sont établis pour le moment à 3 fr. oO

par jour et à 100 fr. et 110 fr. par mois, sans

compter, pour les journaliers, les travaux à

tâche qui leur procurent des salaires de G, 7 et

10 fr. par jour et, pour les employés au mois, des

profits qui élèvent le total de l'année à 1 'tOO et

1 800 fr. par an el même davantage, sans comp-
ter encore qu'il est d'usage dans noire pays de

conserver tous les ouvriers et même les vieux

ouvriers jusqu'à leur (in sans leur faire perdre

une heure de travail, ni par gelée, neige ou pluie,

quelle que soit la saison. Ceci ne ressemble en

rien au chômage dont se plaint M.Ernest Robert.

Quant à l'influence des instituteurs sur la

question, je n'ai pas assisté à leurs classes, ce-

pendant je sais que bien peu sont favorables à

l'agriculture, et la preuve je la trouve dans ce

fait. La Société d'agriculture de Senlis, pour

combattre cette tendance, décerne dans ses con-

cours des prix (des objets d'art) aux instituteurs

qui présentent un mémoire sur l'agriculture de

leur pays, et aux enfants de l'école ayant des

notions sur l'agriculture. Les concurrents de-

viennent de moins en moins nombreux chaque
année, et cette année ils ont manqué tout à fait

dans un canton possédant beaucoup de com-
munes rurales.

Si M. Ernest Kobert veut indiquer notre région

aux ouvriers de son pays qui chôment, il est cer-

tain de leur rendre service, et plus encore aux
cultivateurs de nos environs. Il y a même une
agence, la Société agricole de Senlis, qui donnera
tous les renseignements. Au renvoi de la classe

en octobre dernier, elle a adressé une circulaire

dans tous les régiments]; on lui demandait plus

Je trente ouvriers, elle en a trouvé un.

Cette assertion de chômage des ouvriers agri-

coles dans notre pays est tellement étrange

qu'elle avait besoin d'être réfutée.

Lko.\ Maktix.

Les divergence'? de vues entre deux agri-

culteurs aussi autorisés que M. Ernest Robert
et M. Léon Martin montrent que les situa-

tions ne sont pas les mêmes dans les régions

qu'ils envisagent. Quoique ces régions soient

assez rapprochées l'une de l'autre, les mêmes
conséquences malheureuses paraissent pro-

voquées par des circonstances difTérentes.

CHKONIQLE AGRICOLE 4!

Nécrologie.

Nous avons le 'regret d'annoncer la mort
de M. Charles Pélin, président du Syndicat

agricole de Vourey (Isère), décédé à Grenoble

à l'âge de soixante-trois ans. Propriétaire

agriculteur très actif et très dévoué, M. Pélisi

a travaillé avec ardeur aux progrès des asso-

ciations mutuelles dans sa région ; il était

président de la Coopérative agricole du Sud-

Est.

Institut national agronomique.

Comme application de son cours de Génie

rural, M. Ringelmann a fait visiter le jan-

vier des usines modèles à ses élèves de

seconde année : la fonderie de M. Devaux,

à

la Plaine Saint-Denis; les grandes forges de

M. Marchai, à Pantin et les ateliers de cons-

truction de l'ancienne société Weyher et R^-

chemond.
Tous ces grands industriels parisiens ont,

comme de coutume, réservé le meilleur

accueil aux élèves de l'Institut agronomique.

Ecole nationale d Horticulture.

M. Parns, ministre de l'Agriculture, accom-
pagné de M. Berthault, directeur de l'Agri-

culture, de M. Reyrel, chef de cabinet du
ministre, el de M. Jouhannaud, secrétaire

général de la préfecture de Seine-et-Oise, a

visité, le mardi "2 janvier, l'Ecole nationale

d'horticulture de Versailles, où il a été reçu

dans la cour d'honneur par M. Nanot, direc-

teur de l'Ecole, entouré de son personnel.

La visite attentive de toutes les parties de

l'Ecole en a fait ressortir la bonne organisa-

tion et l'excellente direction. Grâce à la con-

fiance qu'elle inspire, son effectif actuel com-
prend 11.5 élèves réguliers et 11 étrangers,

élèves libres. Avant de partir, le ministre < t

M"'* Pams, qui s'était inléressée, d'une façeji

toute particulière, aux nombreux détails de

cette visite, ont témoigné leur satisfaction

en félicitant le Directeur pour la bonne orga-

nisation et la bonne tenue des divers se-r-

vices.

M. Pams a remis la croix d'officier diC

Mérite agricole à M. Pichot, jardiner prin-

cipal, qui compte quarante années de service,

el celle de chevalier du Mérite agricole à

M. Grandvoinnet, surveillant-bibliothécaire.

Après avoir quitté Versailles, M. Pams est

allé visiter l'Ecole nationale d'Agriculture #er

Grignon. '
'

L'enseignement agricole primaire.

Le Journal Officiel du 28 décembre a

publié la liste des prix spéciaux déceri;
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en 1911, en vertu des arrêtés ministériels du

Ifi janvier 1800 et du oO Janvier 18!tl. Ces

prix sont réservés aux instituteurs et institu-

trices publics qui donnent avec le plus de zèle

et de sucoès, d'une manière théorique et pra-

tique, renseignement agricole et iiorlicole à

leurs élèves. Pour l'attribution de ces prix,

les dépHrlements sont réparlis entre un cer-

tain nombre de régions; c'était en 1911. le

tour de la région septentrionale Voici com-
ment ils ont été attribués :

Mérlaillfs d'argent nvfc prime de :!00 fi .
—

MM. Charles (lienvi), à Remilly-Aillicourt (Artlennesj :

Egret (Emile), à Aisouville et Bernoville (Aisne);

Honoré (Edmond), à Montlevon (Aisne) ; Migno)

'Auguste), à Villers-Marmery (Marne ^ ; Kose (Théo.

pliane), à Boulogne (Noril).

Médaille!; d'arqrnt avec prime de 200 fr. —
MM. Alexandre (Jean-Bapliste), n. Aulrecourt''(Ar-

denries); liodart (Elie), a Saiute-Marie-Kçrque (Pas-

de-Calais); Briais (Jose|ih), à Onzain (l,oir-el-Cher):

Itrico (Eiigèuel, à Aubervilliors (Seine'; Cardot (Gh.).

àSaint-Germaiu (Haulc-Saone); Ciiavance (Paul), à

(teuilley-le-GrHnd (Haule-Maine) ; Coiflier (Lotris), à

iiOuze (Haiile-Marnf); Colet (Jules), à Berlis-Mou-

diel (Pas-de-Calais); Darra (Octave), à Briare (Loiret):

Devauversin (Aiidie), à Vouarces iMarne); Dddé
(Louis), à Rivecouit (Oise); Dubuis (Jules), à Beaii-

rev ir (Aisne); Genêt (Jules), à Saiht-Prest (Eure-et-

Loir); Girard (Clo i(imiT), à la Gluse-^t-.Mijou.T (I)onbs):

Grégoire (Léopold), à Cnssy-les-Forges (Yonnej:

Leprétre (Philippe), à. Odonnez (Nord) ; Mellier

(Emile), à Machiel (Somme); Morlot (Albert), à

Sagny sur-Meuse (Meuse); Philberl (Jean), à Douleon

(Meuse); Ponsart! (Arthur), à Artaise-le-Vivier (Ar-

dennes); liogez (Léon), à Bours (Pas-de-Calais); Rous-
siri (Ladisins), à Fontaine-Mûcon (Aube); Vezia(F'ran-

cois), à Selommes (Loir-et-Cher).

Médailles d'argent avec prime de 150 /"/ .
—

SIM. Bichon (Zéphiriii), à Haréville (Vosges): Bled

(Abel), à Maves (Loir-et-Cher); Laroche (Jules), à

Cbaudon (Eure-et-l.oir); Lefebvrc (Georges), à Blan-

gy-Trouviile (Somme); Perrard (Louis), à Vosbies

(Jura); Pôiripr (Désiré), à Augerville-la-Rivière (Loi-

ret); Pinon (Roger), à Contres (Loir-et-Cher); Rous-
seau (Alfred), à Chàtll on (Loir-et-Cher): X'ivier (Ar-

thur), à Lorris (Loiret).

médailles d'argeni avec prime df 100 //'. —
Mtil. Hausse (Asa), à Sacy-le-Petit (Oise); Bazin

(I>'rançoisi, à Dijon (Côte-d'Or); Berck (Emile), à

Moussy ' (.Marne); Herthe (Hilaire), à Cahon-Gouy
(.Somme; Bobitn (Joseph), à Erînges (Côle-d'Or) :

Boffy (Alexandre), à Plancher-Bas (Haute-Saône);

«os-uat (Elie), à Auberviliicrs (Seine;; Bourguignon
fïuliHnl, à Grisolles (Oise);Buet (Armand), à Migenhes
(Tonne) ; Carrion (J.-an), ù Saussey (Cote-d'Or); Caut-

uient (J.'Seph), à Hussigny (Meurthe-et-Moselle;:

Chaumimt (Paul), à Elincourt-Sainte-AIargucrite

(Oise); Ghipon (Constantin, à Lesseu.v (Vosge.'^);

TiOrvée (Léon), à Quincy-Ségy (Seine-et-Marne); I)ar-

l'iîmont (Henri), à Thonnance-Ie.s-Joinvillc (Haute-

Marne); Delplace'(Pierre), à Bounières (Pas-de-Calais);

DrouarJ (Auguste), ù Cérilly (Côte-d'Or); Floriot

(Abel), à Villiers-le-Sec (Haute-Marne); Gilhm (lli-

lairè), à Villeneuve-les^Genets (Yonne); Goblet i. as-

ton), à la lloussaye (Seine-et-Marne); Grenot Au-
gtiste), à Aumojtt (-jura) : Grosjean (Charles . à

érftndvelle (Haut«-Saône) : lleller ((Thcotime . a

Neuilly-sur-Thelle ^Oise); Langlois (Désiré), à Bil-

laucelles (Eure-el-Loi' ); Marchai (Emile, ii Raucourt
(Meurthc et-Moselle) ; Mugin (Joseph), à Brousseval
(Haute-Marne); Nrilz (Jacques), à Sainl- Arnaud (Loir-

et-Cher); Pariiient (Victor), à Gauville (S^^mme);
Phalem[un (EuKèiie), à Hermies (Pas-de-Cal.iis)

;

Picari (Charles), à Saint-Eiienne (Vos:;es): Pilettc

(Joseph), .à Boursevillf (Somme); Proyart (U.iniel), à

Loury (Loiret); Rouyeliu (Emile), à Orf{es (Haute-
Mirne); M"» Rousselle (Julie), à Orphin (Seii.e-et-

Oiso) ; Te-tefort (Jean), à Vesaignes-sou<-Lafauche
(Haute-Marne) ; Varney (Victor), à Rançonnières
(Haute-Marne).

En outre, des lettres de félicitations ont
été adressée^ à 56 instituteurs pourvus de la

décoration du Mérite agri<'ole, des rappels de

prix et des médailles d'encouragement à

274 instituteurs et instilutrices, et des men-
tions honorables à l.'{ instituteurs.

Le varron ou hypoderme du bœuf.

M. Bouvier, professeur au Muséum d'his-

toire naturelle, a présenté à IWcadémie des

sciences (séance du 2 janvier) les observa-

lions faites par MM. des Gnyets et Vaney sur

les préjudices causés à l'élevage du bétail

dans le département de la Loire par Thypo-
derme du bœuf. Ces observations oui porté

lant sur l'âge auquel les animaux sont sur-

tout atteints que sur les conséquences de

l'attaque des larves.

D'après les observations de MM. desGayets
et Vaney, les jeunes bêles sont celles sur les-

quelles les larves d'hypoderme ou varrons se

rencontrent le plus fréquemment. Dans le

Forez, en déduisant des statistiques les

veaux mis tardivement au pâturage et ceux

nés en hiver, ils ont constaté que 32 0/0 des

bovidés de un à deux ans étaient varronnés,

tandis que A 0/0 seulement des animaux de

trois à dix ans étaient atteints. Dans d'autres

régions de la France, ils ont eu l'occasion de

voir des animaux de sept ou huit ans présen-

tant des varrons, mais c'étaient toujours des

cas exceptionnels. Toutefois, les proportions

des bètes atteintes présentent de très grandes

variations suivant les régions : par exemple,

dans le Charolais, les bêles qui séjournent

continui^llement sur les herbages sont forte-

ment infectées; tandis que, dans certaines

parties du Bugey et du Limousin, les ani-

maux sont peu atteints, parce qu'ils vivent

en slabulation ou qu'ils sont rentrés à l'étable

pendant les fortes chaleurs, moment auquel

les femelles pondent leurs œufs.

Quant aux dommages causés par la pré-

sence des larves d'hypoderme dans le corps

des animaux, MM.desGayels etVaney ont pu

les constater, soit par des perturbations pro-

voquées dans l'alimenlalion pendant le pas-
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sage <les larves dans l'appareil digestif, soit

par rinflaiiimalion due à leur séjour sous la

peau, lis concluent à la nécessité de l'opéra-

tion de l'éiarvemput, mais ils ajoutent tju'ellé

exige certaines précautions. En effet, il peut

arriver qu'en procédant prématurément à

l'élarvemeiit par une forte compression, on

écrase aussi des larves qui sont encore^ dans

la profondeur de-^ tissus et qu'on provoque

ainsi des foyers purulents qui ne se résorbent

que lentement. MM. des Gayets et Vaney ont

mêmeconstalé lu mort par le charbon symp-

tomatiqtip d'un bouvillon quiavaitmonlrc des

tumeurs de ce genre ayant suppuni pendant

plusieurs semaines: la perforation de la peau

par If^s larves aurait permis la pénétration

des gHrme< du charbon. Déjà. Arloing Cor-

neviii et Tliomas, après leurs belles re-

cherches sur le charbon symplomatique,

avaient admis que, dans certains cas d'infec-

tion nitur-elle, les microbes spéciliques

peuvent être portés directement dans le

tissu con|one(if à la suite d'une plaie ou

d'une piqûre df la peau.

Les plantations d'Eucalyptus.

Dans le numéro du 7 déceiubre IDll

,p. US), notre excellent collaborateur, M. Ch.

Beaugt^, a appelé l'attention sur les services

que les (ilantations d'eucalyptus pourraient

rendre d.ns un certain nombre de régions

en France. A cette occasion, M. Georges Bar-

rion, ingénieur agronome à l'Ariana (Tu-

nisie), nous signale une intéressante étude

qu'il a publié- dans VAnnuaire-Almanach des

AgricnUi'Urs mutualistes du nord rfc VA fricpir

,

sur les observations faites en Tunisie dans

les plantatinns des diverses variétés d'euca-

lyptus qui y ont été efTectuées. En voici les

conclusions:

Dès aujourd'hui, on peut signaler comme
espèces pxi>laiil déjà en Tunisie, et les plus in-

téressantes à propager pour obtenir des bois

pour tous usai-'cs :

En tecraitisnon calcaires. l'E. lioslrata.

En terrains •-ilicpux, l'E. nbliqua.

En terrains cMcaires. l'K Goi>ij)lf'ceplMla.

."^ur tous leiraiiis, les E. l'oii/fint.héma.el E. lio-

husta; ce dernier s'adaplant sur tous les tei-

rains secs même calcaires.

Il serait intéressant d'introduire les variétés

E. Doratoxnloii., Conjnocali.v, Mioolthrca pour
utiliser leurs aptitudes à se développer sur les

terrains ard^», secs ou rocailleux.

Il est enliii un autre mérite des Eucalyptus
que les auteurs ne signalent point, mais que de

nombreuses observations faites tant en Algérie

qu'eu Tunisie ont permis de reconnaître.

Les Eucalyptus se montrent toujours très résis-

tants au.\ incendies. Leur écorce, très épaisse el

mauvaise conductrice de ia cliaieur, préserve

l'aubier d'une dessiccation trop rapide ; le bois el

les feuilles vertes brûlent très mal; aussi a-ton
pu constater souvent que les incendies de chavime

s'arrêtaient devant les Eucalyptus, ou qn'en cas

de vents -violents, ils travers.iient les plantations

sans les endommager srrieusement, cnmmp ils

l'auraient fait dans des bois de pins ou d'oliviers.

Les colons de la vallée de la Mf'dii'rdah ont pu
éonstater plusieurs fois celle résistance dans les

plantations de la Compagnie [Wne-Cjnélma.

Une telle diversité d'aptituiles, rési'stnnce à

l'incendie, production très rapide de bois pour

tous usages, charpente, menuiserie, clôture, etc.,

d'arbres d'ornement, d'alignement ou de massifs

forestiers, appelle donc une attention si^rieuse

sur le choix des variétés pt reC"mmànde une
plus grande gén''ralisation de leur plantation.

A l'occasion des indications données par

M. Beaugé sur les plantations d'Eucalyptus

en Bretagne, M. Georges Barrion nous écrit

qu'il serait très intéressant de réunir des

renseignements sur les résultats obtenus

jusqu'ici ; ces plantations sont peut-être trop

l'écentes pour qu'on puisse en tirer des dé-

diJclions utiles.

Reiinious agricoles à Paris.

UAs::ocialioii de Cordre du iMèrile agricole

tiendra son assemblée générale à Paris le

vendredi IH février, sous la piésidence de

M. Cloar<3c, député. Celle réunion sera suivie

par un banquet à Carlton-llôtel (avenue des

Champs-Elysées),
— L'Assemblée générale de ['Association

française pomologit/iie aura lieu le vendredi

Ifi février ,à 2 heures, à Paris rue de

Lille). Elle sera précédée d'un banquet à

midi à l'Hôtel du Quai d'Orsay, présidé par

le Ministre de l'Agriculture.

Les Compagnies de chemin de fer accor-

dent une réduction de .50 0/0 aux membres
de l'Association qui se rendront à Pans pour

assister h ces réunions: les demandes de

réduction doivent être adressées, avant le

2."> janvier, à M. Jourdain, secrétaire général

de l'Association, à Amiens.
— L'Âsseriiblée générale annuelle du »S'y/i-

dicat Central des Agricullnu-s ite France se

tiendra le 1.5 février, à 10 heures du malin,

à l'Hôtel Continental, à Paris. Les-.membres

de l'Association recevront, en'femps voulu,

un formulaire à remplir pour obtenir la

réduction de oO que les Compagnies de

chemins de fer et de navigation leur accor-

dent à celte occasion.

Police sanitaire.

M. de Gontaut-Birnii, député, a fidressé au

ministre de rAgricultuie une q_uieslion sur
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les méthodes appliquées pour la déclaration

des périmètres infectés en cas de fièvre aph-

teuse. Voici la réponse qui a été insérée au

Journal Officiel du 7 janvier;

Aux termes de l'article 33 de la loi du

2i juin 1898, lorsqu'une maladie contagieuse

est constatée, le pn^fet prend un arrêté de

déclaration d'infection et détermine le périmètre

dans lequel les dispositions de cet arrêté sont

applicables.

Dans le cas de lièvre aphteuse, en raison de

l'extrême contagiosité de la maladie, il est de

toute nécessité d'étendre autant que possible le

périmètre de déclaration d'infection, afin d'en-

glober tous les animaux qui peuvent être atteints

et chez lesquels la maladie ne s'est pas encore

déclarée.

Pour fixer ce périmètre, il faut donc s'inspirer

de la topographie des lieux, des ra^tports qui

existent ou ont pu exister entre l'exploitation

atteinte et les exploitations voisines; en un

mot, de toutes les causes possibles de contami-

nation, afin d'agir en conséquence.

Décider en principe que, lorsque la fièvre

aphtfuse est conslalée dans une commune, tout

le territoire de cette commune sera compris

dans le périmètre de déclaration d'infection, est

aussi illogique que d'ajouter systématiquement à

l'exploitation infectée une zone circulaire d'une

même étendue dans tous les cas.

Dans les départements où ces théories ont

été appliquées, l'Administration est toujours

intervenue pour les combattre et obtenir que la

mesure de police sanitaire qui consis'e à isoler

les régions dangereuses soit toujours appliquée

d'une façon rationnelle.

Malheureusement, cette réponse n'indique

pas quelle est celte méthode rationnelle

d'isolement. 11 serait cependant utile que son

opinion, sur un sujet si délicat, fût divulfîuée

et connue partout.

A. DE CÉRis et H. Sagnier

L'AMELIOKATION DU BETAIL

ET LES SYNDICATS D'ÉLEVAGE

C'est avec beaucoup d'intérêt que j'ai lu,

dans le Journal d' AgrkuUurr pratique, n""

des 14 et 21 décembre, l'étude de M. Alfred

tJrau, sur la Combinaison des méthodes pour

lamélioration générale du bétail.

En parlant du rAle des Sociétés d'élevage,

l'auteur me fait l'honneur de citer l'une de

mes appréciations sur les Syndicats d'élevage.

Or, il y a Sociétés d'élevage et Sociétés

d'élevage, comme il y a fagots et fagots.

Les confondre toutes sous une même ru-

brique, les confondre surtout dans leur

liortée et dans leurs moyens d'action, c'est

les méconnaître.

l*armi ces sociétés, il en est qui se bornent

:> être de simples sociétés d'encouragement,

lî'sunes organisant seulement des concours,

les autres se proposant de fournir a prix ré-

duits des reproducteurs choisis à une circons-

cription plus ou moins étendue ; d'autres

encore visant surtout la création d'un herd-

hook. Ces associations qui, à part les cotisa-

tions de leurs membres, ne mettent en œuvre

que des subventions de l'Etat, de,s départe-

ments ou des communes, relèvent de la loi

d" 1901 sur les Associations.

D'autres sociétés, les Sociétés d'élevage

firoprement dites, relevant de la législation

sur les sociétés civiles ou commerciales,

calretiennent dans un but d'intérêt général

des étables ou vacheries-pépinières, ou se

livrent à la production d'animaux de choix.

Il y a ici une exploitatioû en commun avec

obtention de produits appartenant à la collec-

tivité qui entraine une responsabilité fixée

par la loi.

Tous les esprits généreux, intéressés direc-

tement ou non, agriculteurs ou non, qui

veulent aider au succès d'une œuvre de cette

nature, peuvent y prendre part.

Il y a enfin une troisième catégorie de

sociétés qui s'occupent d'élevage, ce sont les

Syndicats d'élevage (1 1 qu'il ne faut confondre

avec aucune des associations précédentes,

non plus qu'avec les Syndicats d'éleveurs.

Pour faire partie d'un syndical d'élevage,

il faut, bien entendu, être éleveur et pouvoir

faire partie d'un syndicat d'éleveurs ; mais

alors que ces dernières associations visent

surtout les intérêts des personnes elles-

mêmes, les syndicats d'élevage s'élèvent plus

haut et visent surtout les intérêts de l'élevage,

indépendamment des personnes qui s'en

occupent.

Comme les syndicats professionnels en

général, ils sont régis par la loi de 1884.

Voilà donc bien des différences entre ces

diverses associations que M. Grau désigne

toutes sous le nom de Sociétés d'élevage.

Mais ce n'est pas pour le plaisir de les

relever que j'ai jugé à propos d'intervenir

dans la question.

Ainsi que j'ai eu souvent l'occasion de le

(1) V. L'.imélioriition Ju bétail par les Syiidicals

d Elevage, par B. Kohler, Librairie .agricole, 26, rue

Jacob, Paris.
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signaler eu ces dernières années, le but des

Syndicats d'élevage est la poursuite de l'cle-

vagp rationnel de nos races domestiques.

Or, qui dit élevage rationnel, dit aussi pro-

gramme complet, plan d'action mûrement
étudié et réfléchi

;
programme pour les

adeptes, naturellement, mais aussi pro-

gramme administratif pour donner aux

mesures générales une unité de vues et une

efficacité aussi grandes que possible.

Et voilà pourquoi, depuis plusieurs années,

grâce à l'expérience que j'en ai recueillie

dans les Syndicats du Doubs, je ne cesse de

demander un programme à l'Administration

elle-même.

Cependant, il faut remarquer qu'alors même
que l'Administration ne ferait rien, des syn-

dicats groupant des meml)res zélés et bien

convaincus pourraient réaliser complètement,

avec leurs propres moyens, la partie du pro-

gramme qui leur incombe en propre; aussi,

pour employer une expression vulgaire, il ne

s'agit pas de mettre la charrue devant les

bœufs, et si l'on ne veut tourner dans un
cercle vicieux, il faut prendre la réforme par

un commencement.
Le commencement, nous le voyons dans la

création des syndicats d'élevage.

Créons donc des syndicats d'élevage par-

tout où la chose est possible présentement,

et où elle est pressante. C'est le cas dans

toutes les régions de production de sujets de

race pure, régions que j'appellerai sonespépi-

nières, qui se prêtent bien à la production de

géniteurs de choix.

Disons tout de suite que la cause des syn-

dicats d'élevage est aujourd'hui gagnée
devant l'Administration. A la suite des vœux
émis au Congrès d'Evian, M. Fernand David,

rapporteur du budget de l'Agriculture, a pro-

posé et fait voter parla Chambre des Députés

un crédit de 200 000 francs, pour encourage-

ments aux associations dont nous nous occu-

pons.

Si l'on pense quelle influence a eue une

mesure semblable sur le développement des

caisses d'assurances agricoles, on peut espé-

rer que ces premiers crédits seront tout aussi

féconds et que la création des syndicats

d'élevage marchera rapidement.

Voyons un peu les moyens d'action de ces

sociétés.

Tout d'abord, il faut concrétiser les notions

que possèdent les éleveurs sur le rôle pri-

mordial de l'hérédité, et leur donner de suite

un plan de sélection, en faisant une place

d'honneur aux bons reproducteurs mâles et

femelles, mâles surtout.

C'est à chaque syndiqué que revient naii!-

rellement le soin de conserver ses meilleures

vaches et génisses. Quant aux géniteurs

mâles, leur achat et leur entretien coopératif

s'imposent absolument, et c'est certainement

là le premier et le plus immédiat des services

rendus par le syndicat à ses membres.
Mais quels sont les bons reproducteurs.''

sur quels principes en baser le choix? et par

là, quelle orientation économique donner à

la race?

Sans entrer dans d'autres détails, disons

que la table de powfage normnle de la race

envisagée servira de guide précieux. L'usage

des tables de pointage est devenu trop génii-

ral en ces dernières années pour qu'il soit

nécessaire d'insister sur ce point.

Remarquons cependant que si, dans les

concours, on peut recourir à des tables de

pointage simplifiées etécourtées, conservant

cependant dans cette forme l'équilibre normal
des coefficients, dans la vie des syndicats, on
ne doit pas craindre de recourir à une table

plus complète et plus détaillée.

La table de pointage permet donc de

choisir les sujets présentant la meilleure

conformation extérieure; \es épreuves de lacta-

tion, instituées dans nos syndicats d'élevage

depuis 1901, complè lent les indications sur les

caractères et qualités individuels des repro-

ducteurs choisis.

Mais ceux-ci ne sont pas toujours aptes à

reproduire leurs caractères. Cette aptitud<3

est cependant renforcée, et devient d'autant

plus certaine qu'ils les tiennent de leurs

parents, de leurs grands-parents, en un mot
d'une plus grande lignée d'ascendants.

A côté des caractères individuels du géni-

teur, s'ajoute la faculté de racer, c'est-à-dire

l'aptitude de les transmettre, et celle-ci peut

en quelque sorte être évaluée par l'ascendance,

facteur toujours négligé jusqu'à ce moment
dans les concours officiels. Je me permettrai

cependant de dire qu'à la suite des vœux
émis, tant au Congrès pour l'avancement des

sciencesde Dijonqu'au Congrèsde la mutua-

lité et de la coopération agricoles à Evian en

1911, l'année 1912 verra cette amélioration

entrer dans la pratique de nos grands con-

cours et que certains programmes comportent

des majorations de piimes pour ascendance.

Nous sommes ainsi amenés à tenir registre

de la descendance des reproducteurs ac-

ceptés, et à inscrire pour chacun d'eux les

notes de conformation générale, de taille e

de poids, ainsi que de production laitière s'il

s'agit de femelles.

C'est la substitution des Hures zooteclt-
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niqufs h rancieuni> conception de simple gé-

ni^iilogie des Iierd-books.

On voit donc comment, de par la poursuite

de 'leur but. les syndicats d'élevage en ar-

rivent tout naturellement à l'établissement

de la tablé de pointage normale de la race,

aucon'Ours sur place et par suite à l'examen

de tous les sujets susceptibles d'être agréés

comme reproducteurs, puis à la tenue des

livres zootechniques complétés par les

épreuves de lactation (1).

On se rend compte facilement combien

toutes ces notions s'enchaînent normalement,

se pénètrent les unes les autres, se combinent,

pour employer l'expression de M. Grau, en

vue d'une (in bien déterminée.

Grâce aux syndicats d'élevage (et dans'ce

terme nous comprenons aussi bien la fédéra-

tion qui les groupe el les administre dans<'e

qu'ils ont de commun), tous les sujets de la

zone où ils agissent seront examinés, soumis

à crilique et signalés, s'il y a lieu, à l'attention

de leurs propriétaires pour être conservés le

plus longtemps possible; et quand les re.s-

sources générales le permettent, des primes

sont accordées aux plus méritants.

Quel est actuellement le genre de concours,

comices, sociétés d'agriculture, spéciaux, ré-

gionaux ou autres, où ce résultat est atteint ?

Les concours ont surtout uu but d'ensei-

gnement ; or, avec les syndicats d'élevage, ils

pourront bientôt être complètement modriiés

pour le plus grand bien de l'élevage. Une
partie importante des fonds réservés aux con-

cours des sociétés ou des comices, pourront

aller utilement aux syndicats d'élevage pro-

ducieurs, et foTmer avec les ressources

propres de ces associations des primes im-

portantes qui inciieront puissamment à la

conservation des meilleurs animaux.

Les primes des concours d'Etat : spéciaux,

régionaux ou centraux, général même, pour-

raient également subir une diminution dans

le même but.

Les syndicats feraient un choix de tous

leurs meilleurs sujets, de tous ceux, par

exemple, qui atteignent 80 points, pour en

(1) Dans certains milieux, on nous a fait grief de

ne pas nous occuper dans le Doubs de la qualité du

lait, dacis nos épreuves de lactation. .\ l'exemple des

pays du Nord, du Danemark surtout, on voudrait un

peu partout faire intervenir la notion de richesse du

lait sn beurre. Je répondrai simplement, en passant,

que ce facteur est <le très grande importance dans

les pays de beurrerie, nais .qu'il est d'importance

moindre dans les pays de fromagerie où la richesse

en caséine devrait être aussi envisagée, bien en-

tendu, ce qui complique considérablement le pro-

blème.

faire une exhibition cantonale, ou d'arron-

dissement, ou encore d'une région naturelle

[dus commode par ses voies d'ac<ès.

Les meilleurs du lot, ceux qui recevraient

8.'> points, par exemple, seraient envoyés à
l'exposition départemenlale ou au concours
spo'^cial, et les meilleurs, enlin, seraient pré-

sentés à Paris au Concours général.

Ces indications sont simplem» nt données
à titre d'exemple, mais on peut juger par là

que l'efficaciié de l'enseignement n'y per-

drait rien.

L'exposition rcprr'sentcrait bien, aux yeux
du public, la valeur du troupeau fr^-nçais;

les coureurs de concours, assez souvent si

peu utiles à la cause de l'amélioialion de

l'élevage, seraient supprimés au benétice des

véritables ayanis droit. Les frais seraient

réduits au minimum, puisque lous les sujets

présentés à la suite des sélections anté-

rieures seraient dignes de recevoir une
récompense.

Mais n'anticipons pas sur l'avenir.

On com|)rendrait mal, évidetument, que

des éleveurs qui se sont élevés à la hauteur

des conceptions qui précèdent, qui font les

sacrifices nécessaires pour la conservation

des meilleures vaches et génisses, ainsi que
les avances nécessitées par rac'|nisiii(m d'un

bon taureau, ne donnent pas le couronne-

ment voulu à leur reuvre et n'achèvent pas,

au point de vue de l'hygiène el de l'alimen-

tation, l'œuvre si bien enireprise.

Et, en effet, l'allaileuient plus copieux,

une meilleure alimentation des jeunes, le

pâturage en montagne sont bien poursuivis

parallèlement aux travaux relatés plus haut.

Déjà même la lutte contre la tuberculose

est engagée collectivement dans divers syn-

dicats, grâce à la méthode d'injection intra-

dermique du docteur Moussu : les sujets

malades sont abattus; les suspects sont iso-

lés; les étables sont lavées, blanchies, assai-

nies en un mot. Dans le même ordre d'idées,

nous pouvons signaler que, lors de plusieurs

cas d'infection de lièvre aphteuse, les Syndi-

cats du canton de Morteau ont donné une
telle preuve de prudence et de discipline que

la maladie ne s'est pas propagée.

Yeiiillo?. pardonner ce long, mais cepen-

dant encore trop bref plaidoyer en faveur

des Syndicats d'elevnge.

Ouels moyens plus favorables? Quelles

combinaisons de méthodes pourraient leur

être avantageusement substitués?

B. KOULER,
fVésiJent de l'Association dos Syndicats

d'élevage du Doubs.
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L'HIPPOPllAGIE ET LES DROITS DE DOUANE
SUR LES CHEVAUX ÉTllÂiNGERS

Les bouchers hippopliasiques ne se lassent

point. Avec une ténacité digne des plus

grands éloges ils ont, dans leurs congrès
annuels, continué à émettre des vœux tendant

à obtenir l'entrée en franchise des chevaux
destinés à l'iilimentation.

Cachant leur intérêt personnel sous des

dehors humanitaires, invoquant, ce qui n'est

certes pus banal, celui des classes peu aisées

et de l'élevage national, soutenus par de
dévoués H mis, ils ont réussi à se faire écouter,

tant du Gouvernement que de la Commission
des douanes.

Cette dernière, par l'organe de son rappor-
teur, M. le vicomte de Villebois-Mareuil,

vient de conclure en proposant de taxer les

chevaux destinés à la boucherie : Par Iclc :

90 fr. au tarif général, — dO fr. nu tarif

minimum, sous réserve des mesures de con-
trôle qui seraient déterminées par des arrêtés

du ministre de l'Agriculture et du ministre

des Finances (1).

Je veux, de nouveau, dans l'intérêt, non des
bouchers hippophagiques, mais des agricul-
teurs etdes propriétaires de chevaux, revenir
sur cette question, que j'ai déjà traitée dans
le numéro du IB janvier 1908 du JournoL
d'Agricu'tun; pratique.

On avance que la consommation de la

viande de cheval augmente tous les jours, et

que les classes pauvres paient, de fr. 90 à

1 fr. le kilogramme, delà viande saine, voire
même d'excellente qualité.

On ajoute — c'est là, on avouera, une excel-
lente réclame que luiont faite les docteurs Ki-
chet et Héricourt, — que la viande de cheval
n'est jamais tuberculeuse, ne renferme pas
de kystes hydaliques et '|ue, par conséquent,
sa consommation ne peut communiquer à
l'homme des afleclions redoutables qui lui
sont parfois transmises par le bœuf.
On ajoute encore qu'elle est très riche en

matières albuminoïdes, de digestion facile, et
qu'elle convient très bien aux personnes
anémiées, ayant un estomac fatigué.

(1) Le Gouvernement propose, en dehors des me-
sures spéciales prises par la douane, l'application
d'une marque au ft-u sur l'un des sabots.
Les infractions aux disposition» des arrêtés minis-

tériels seraient punies d'une amende de 1 000 fi-.,

indépendamment du remboursement des droits
frauJés.

Et, quand on lit les comptes rendus de cer-

tains repas où, sur la table du banquet, n'ont

figuré que des préparations à ba.«e de cheval,

on reste émerveillé du succès remporté par
la plus noble conquête que l'homme ait

faite.

<( La chair est bonne et savoureuse.'". « Elle

est plus délicate que celle, du bœuf n. v. Il est

impossible de distinguer le goût du ho ill,on,

dugoûl des consommés de bœuf les plus riches ».

« La viande de cheval est bonne, same et agréa-

ble ». " Elle est parfaite de tous point»: i^.

'c Quand on arrive au râli, c'est une e:c}tlosioii

d'enthousiasme et de satisfaction », Telles. sont

les appréciations que portent sur la viande

de cheval ceux qui, comme son dévoué pro-

moteur, le vétérinaire militaire Deeroix,

comme les professeurs Goubaux et fieoffroy-

Sàint-Hiiaire, en ont proclamé la valeur ali-

mentaire et se sont plu à faire ressortir les

avantages qu'on en pourrait retirer pour l'ali-

mentation des classes ouvrières.

I! y a certes beaucoup d'exagération dans
ces appréciations flatteuses, el dans l'affirma-

tion de ces savants que le dégoût pour la

viande de cheval doit être attribué à un sim-

ple préjugé.

Le bceuf est engraissé spécialement en vue

de la boucherie.

Qu'il soit parqué dans un herbage ou
nourri à l'établo, il se trouve dans des con-

ditions physiologiques telles que s^s mus«les
contiennent le maximum de principes nutri-

tifs utiles.

Le cheval, au contraire, ne se trouve qu'ac-

cidentellement dirigé vers l'échaudoir. S'il y
arrive en bon état, encore jeune, ce n'est, la

plupart du temps, qu'à la suite de fractures

nécessitant son abatage d'urgence.

Encore, souvent^ n'est-il sacrifié que vingt-

quatre, quarante-huit heures après,, alors

qu'il est déjà fiévreux. Il a fallu la visite du
vétérinaire et la condamnation, l'appel du
boucher, la vente, le transport à l'abattoir

dans des conditions défectueuses. A l'entrée

dans l'établissement, l'animal a parfois une
température rectale de ^y^^ à 40 degrés..-

Dans la grande majorité des circonstances,

on n'abat les chevaux que parce qu'ils sont

vieux, maigres, ell'on s'explique la répulsion

dont ils sont l'objet quand, en outre, ils pré-

sentent à la surface du corps des plaies, des
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blessures, quelquefois même des foyers de

suppuration.

L'inspection sanilaire a beau être sévère,

elle ne l'est jamais assez. On ne peut, je l'es-

père, m'accuser de préjugé. Depuis mon en-

trée à l'école d'Alfort, c'est-à-dire depuis

tantôt quarante ans, j'ai mangé des centaines

de fois du cheval, tout particulièrement du

{Met.

A de rares exceptions près — il est vrai que

les animaux sacrifiés étaient des animaux de

choix — j'ai trouvé la viande agréable, mais

sans plus. Et c'est à coup sur une opinion

très contestable, qui ne repose sur rien de

certain, que d'avancer •< que rien n'est plus

fin et }ilus délicat quun filet de cheval ou

d'âne », qu'il vaut beaucoup mieux qu'un

t'iet de bœuf.

Tous les inspecteurs de boucherie qui,

comme moi, se placent terre à terre et n'ont

pas de vues spéculatives, sont unanimes pour

reconnaître le bien ton. lé de ce que j'avance,

et déclarent sans hésitation qu'ils préfèrent

manger du bo^uf que du cheval.

D'ailleurs, à supposer que la viande de

cheval soit saine, tout au moins non saisis-

sfible, elle ne se vend pas pour rien, quoique

dispensée jusqu'ici, on ne sait trop pourquoi,

des taxes d'octroi.

La viande fraîche, le beefsteak, car le che-

val est toujours vendu désossé, se vend de

fr. 80 à i fr. 30 le demi-kilogr., suivant les

régions, et le saucisson, dans la composition

duquel entre justement la chair des animaux

les plus défectueux, les plus maigres, les plus

usés, atteint de 3 à 3 fr. le kilogr.

Et c'est justement parce que le prix de

vente de la viande est relativement élevé que

les bouchers achètent très cher, comparative-

ment à autrefois, les chevaux nécessaires à

leur commerce. On ne voit plus aujourd'hui,

sur les foires, ces animau» maigres ou tarés

que les équarisseurs achetaient de 15 à

/tO fr., et que les barnums de ménageries

foraines étaient heureux de trouver. Ils sont

achetés par les bouchers hippophagiques

ou leurs courtiers à des prix véritablement

fantastiques, 130, 200, 230 fr. même, suivant

leur poids, d'ailleurs, et suivant leur qualité.

Durant l'été, les cours onl quelque peu baissé ;

mais, quand vient la saison froide, ils re-

prennent.

Ces prix élevés, en tout cas notablement

supérieurs aux prix commerciaux, en ne con-

sidérant que le service, font que les proprié-

taires n'hésitent pas à se débarrasser hâtive-

ment de vieux serviteurs, de serviteurs

éclopés, qu'ils auraient conservés encore plu-

sieurs années, pour se remonter en ani-

maux plus jeunes.

C'est bénéfice pour tout le monde : pour le

propriétaire qui n'a pas dans son écurie de

véritable non- valeur et ne subit, en fait,

qu'un amortissement modéré de son capital-

cheval
;
pour l'éleveur qui voit augmenter

son débouché, vend plus facilement ses

jeunes élèves et, dans certains cas, se dé-

barrasse, lui aussi, d'une façon rémunéra-

trice des vieux ou des tarés.

Que la boucherie hippophagique, grâce à

l'abaissement des droiis de douane, puisse

s'alimenter à l'étranger, puisse faire venir

d'Angleterre des bêtes que nos voisins livrent

à l'éqiiarrissage, ce seront nos propriétaires

et nos éleveurs qui paieront les frais de la

guerre.

Une baisse de 60 à 80 fr. ne se fera guère

attendre, pour la plus grande satisfaction de

la boucherie hippophagique et de ses mem-
bres, et je trouve M le rapporteur de la Com-

mission des douâmes bien osé, quand il écrit

que : « 11 n'est pas probable d'ailleurs que

« l'abaissement du tarif d'entrée fasse

(c baisser le prix d'achat des chevaux en

« France. »

Si, malheureusement, cet abaissement est

voté, nous verrons bien.

Quant au public, quant au consommateur,

il continuera, comme par le passé, à payer

aussi cher la viande de cheval.

Nous allons donc recueillir, à bon prix, écrit-

on excellemment dans La Scmahie vétérinaire du

16 décembre ) 91 1, toutes les vieilles rosses d'An-

gleterre et, avec la vente de ces carcasses usées,

les Anglais se paieront d'appétissantes viandes

refroidies ou frigorifiées, de bœuf ou de mouton,

pendant que notre bonne et naïve classe ou-

vrière grignotera des saucissons fortement épi-

cés de vieux chevaux dont la viande neùl pas

été présentable sous une autre forme.

Remarque : l'ouvrier anglais aura du bœuf ou

du moutnn df première qualité à moins de 1 fr. le

kilogramme, pendant que l'ouvrier français paiera

du cheval plus de i fr. en heefsleak \et rfe 3 à S fr.

en saucisson.

.Ma conclusion est que, dans l'intérêt

même de l'élevage, dans l'intérêt des pro-

priétaires, il est indispensable de ne pas

modifier notre législation douanière en ce

qui concerne les chevaux et de maintenir les

droits de 150 fr. actuellement en vigueur.

Alfred Galliek.
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LE I)IÎV-I AHMING

Réussite remarquable du Dry-Farming en Hon-

grie Enseignement à en tirer pour lagri-

culture algérienne. Le Dry-Farming de-

vient une méthode générale de culture.

Dans trois articles précédents (1), nous avons

exposé l'intérêt considérable qu'il y aurait, pour

l'Algérie, à adopter — avec les mod'lications

adéquates nécessaires -- les procédés du Dry-

Farming américain. Chez nombre d'agriculleurs,

nous avons rencontré cette opinion que le Dry-

Farming — né et appliqué aux Elat^-Uiiis — ne

saurait convenir qu'à des climats identiques au

leur. Il paraissait donc utile de faire ressortir

que les excellents résultats dé|à obtenus ail-

leurs par l'emploi de la nouvelle méthode cultu-

rale, dans des conditions très diverses et bien

différentes des situations américaines, indiquent

nettement que le Dry-Farminj^ est un .système

rationnel et souple dont on pourra tirer prolit

en maintes circonstances ; notanrment partout

où il y a lieu de régulariser l'approvisionnement

eu eau du sol et du sous-sol.

C'est le but de cet article.

Lorsque nous parvinrent — des Etats-Unis -

les premiers documents sur la question du Dry-

Farming, l'indication des rendements élevés

obtenusdans des contrées paraissantdéshéiitées

jusqu'alors, rencontra beaucoup d'incrédulité.

Nombreux furent les sceptiques à prononcer le

mot de «1 Bluff ».

Mais voici que, plus près de nous, en Hongrie,

il a été procédé depuis trois ans, à plus de

2 000 expériences de Dry-Farming, et, dans tons

les cas, sans exception, les résultats ont élé

péremptoires puisque les rendements ont aug-

menté parfois de moitié.

Nous conseillons vivement aux agriculteurs

d'Algérie (et même aux autres), la lecture atten-

tive des travaux agronomiques qui viennent

d'être publiés sur ces expériences (2).

M. de Kerpely, directeur de l'Académie royale

hongroise d'Agriculture, fait ressortir quelles

réserves énormes d'humidité gardent les terres

dryfarminiséfs, à côté des terres témoins qui

restent sèches. Des pluies abondantes et réitérées

à chaque période opportune ne feraient certai-

nement pas mieux que les façons du Dry-Farming

rationnellement pratiqué. De multiples analyses

fournissent, pour éclairer ces faits, des chiffres

fort suggestifs.

Parallèlement aux recherches d'ordre scienti-

(1) Journal d'Agriculture pratique, 8 juin, iH juin.

31 août 1911.

(2) Bulletin de l'Office du (iouvernement général

de l'Algérie, 1911 (Supplément au n" 16) et Institut

international d'agriculture. Rapport de M. Miklos,

délégué de la Hongrie.

lique de M. de Kerpely, un propriétaire hon-

grois, M. de Fechtig, a entrepris une série

d'expériences cuiiurales installées en pleine

pratique agricole de ses domaines. Leur compte

rendu est extrêmement intéressant. Il montre,

en effet, dans tout le détail des opérations agri-

coles, l'éminent agronome aux prises, sous un

climat défavorable, avec des terres difficiles,

jusqu'ici peu productives. Grâce au Dry-Farming,

il triomphe non seulement de la nature, mais

encore de l'inertie ou du mauvais vouloir de

paysans cramponnés à leur antique routine.

La remarquable étude de M. de Fechtig sera

lue et relue avec un intérêt croissant par tous

les colons algériens. Ils y apprendront comment
— dans la misérable contrée de Jas/.-Nagykun

par exemple — où le rendement moyen du blé

en 1910 tut de 4 quintaux par hectare (IJ), avec

un maximum de 12 quintaux pour les terres les

plus fertiles, comment cet agriculteur d'avant-

garde récolta de 16 à 24 quintaux à l'hectare!

Ils pourront suivre, dans tous leurs détails et

sur chaque champ, la mise en œuvre des façons

fondamentales dont nous avons parlé, ainsi que

l'application des trois autres travaux complé-

mentaires : le déchaumage, le disqimge et la com-

pression du sol.

Nous insistons sur le mot complémentaires, car

notre opinion est absolument confirmée par

celle des agronomes hongrois qui déclarent que

les principes essentiels du Dry-Farming sont : le

laboiir à juste époque et le hersage suivant le besoin.

Par labour à juste époque, les Hongrois pré-

conisent le labour d'automne comme leur ayant

permis d'emmaga-iner le plus de pluie en hiver,

et comme ayant produit toujours plus de récolte

que le labour de printemps.

Quant au hersaye suivant le besoin, il con-

cerne non seulement celui des labours prépara-

toires (dont l'efficacité ne fait plus aucun doute)

mais aussi celui des céréales en végétation. Par

des hersages opportuns et répétés, M. de Fechtif

récolte de 30 à 36 quintaux d'orge ou d'avoine

l'hectare, là où ses voisins n'obtiennent que

20 quintaux seulement. Il a même réussi à sauver

de la sécheresse des récoltes qu'il croyait per-

dues. Aussi affirme-t-il que « l'art de herser est

une des parties principales de la méthode amé-

ricaine ». Et il passe la herse à maintes reprises

dans les luzernes après l'hiver, dans les maïs et

même dans les pommes de terre après la levée.

Les maïs hersés ont rendu 16 quintaux de plus et

des pommes déterre, hersées cinq fois, ont donné

54 quintaux de plus par hectare !

Va-t-on crier au u Bluff hongrois ' après avoir

crié au « Bluff américain »?

Et nous faut-il envoyer en Hongrie un délégué

;3) Gomme sur les hauts plateaux algériens en 1911,

et pour les mêmes raisons.
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pourvoir si tout cehi est bien vrai".' — Oui, il

sérail poi rtaiil très utile p'^ur l'Algérie qu'un

de nos a^iricuUeurs fût envoyé en Hongrie, non

pas pour s'assurer de la bonne foi des expéri-

meiiiateurs, mais pour (Hudier dans l.e détail les

condilioiis de milieu de chacune desiré^'ions où

le Dry-Farniin:^ a donin' de si lieureux résultats.

Le Bled ulf^érien préseiUe des, situations clima-

téric,nes et ugrolosiques si variées qu'il est né-

cessaire de suivre les applications du Dry far-

mii'g dans tous les pays ayant quelque ressem-

blance avec le nôtre.

Nous avons Irouvé aux Etats-Unis des contrées

degraiide culture comparables aux principales

région> naiurelles de l'Algérie. Cependant, beau-

coup de colons — et non des moindres — sont

persuadés que nous avons ici des fadeurs spé-

ciaux inconnus des Américains et qui rendront

le Dry-Farming inopérant. Mais voila que la Hon-
grie, puis la Rus^ie et même l'Allemagne font

du Dry farming avec succès!

Qu'est-ce à dire'?

Précédemment, nous exposions qu'il y avait

autant de sortes de Dry-Farming que de situa-

lions ou de cultures diflérentes. Ces termes expri-

ment incomplètement notre pensée.

Le Div-Farming est un; c'est une méthode de

prépaialioii et d'entretien des terres, si ration-

nelle qu'elle parait s'adapter ^- avec des modi-

fications adéquates — aux- conditions les plus

diverses de sol, de culture ou de climat.

Ainsi M. de Fechtig possède dessablessi niou-

vaiils que la culture n'y est pos>ible qu'en y
praiiqiiant l'enjoncage (opération coûteuse qui

oonsiste à enfoncer à moiiié dans le sol — à

l'aide de machines spéciales — des morceaux de

jonc, de loseaux uns, de paille longue, etc.);

sans quoi les vents déchaussent tellement les

plantes que les récoltes sont parfois anéanties.

Il est parvenu à lixer ces sables et à supprimer

la nécessité de l'enjoncage en pratiquant de

multiples hersages! — Est-ce du paradoxe'? —
Non : le vent n'a plus de pjrise sur le saille main-
tenu huBiidei.

Mieux encore. Le même agronome, appliquant

le Dry^Farmiiig à des sols salés, otitient des ré-

sultai s qui intéressent particulièrement l'Algérie.

Sur les tarins de:soude-r~r dit-il — oàjadis. le blé

n'uvait pas germe, nouS' ivoffians (ivjounfhuit des

plantes de blé bien dévelo/'péef. Jamais, sur ce

eham/i, nous n,ai»oiis. eu une négetatian aussi

égale.

L'Algérie possède des milliers d'hectares de

terres salées. Les unes sont' cultivées à l'irriga-

tiiin, mais ce' système les rerrd rapidement sté-

riles, car il augmente la salure, les eaux em-
jl-yées étant riches en chlorures alcalins. Dans

d'autres, le parcours du bétail a été, jusqu'ici, la

seule utilisation possible. La végétation pàtu-

rable qu'elbs portent a souvent fait illusion sur

lètir fertilité. Mais, bien, souvent, malheur à

ceux q'ii les labourent et les ens» mencent. Nous
avons observé que, neut fois sur dix, non seule-

ment on n'obtenait aucune récolte, mais que le

pâturage ne reparaissait même plus. La question

mériteiait un long développement qui nous en-

traînerait hors du cadre et du sujet de cet ar-

ticle. Mais nous pensuns consacrer à ces sols

salés d'Algérie (que nous avons cultivés plusieurs:

années en Oraniejune étude spéciale, alin d'exa-

miner pourquoi le Diy-Farmin« pouirail y donner
des résultats supérieurs à C' ux de toute autre

méthode, et comment il y aurait lieu d'organiser

les recheiches expérimentales susceptibles de

dégager l>-s procédés de ùullure à mettre en

œuvre dans chaque nalui e de terre, selon son

dei;ré de >alure. Revenons à nos moutons.

On a dit parfois : le Un -Farming n'intéresse

que les contrées où il tombe moins de 000 milli-

mètres de pluie. Erreur profonde et grave. Ce

n'est pas la pluie totale de l'année qu'il faut con-

sidérer, mais sa répartition, et, ce qui est plus

déterminant encore, les < causes extraordinaires

d'évaporalion ».

Peu importe, en efl'et, que la terre ait reçu

bien à point, tout le reste de l'année, l'eau

nécessaire aux cultures si, brusquement, le sol

est desséché par le soleil et le siroco. Les récoltes

les plus belles sont les plus «éprouvées. Voyez ce

qui se passe dans la Milidja et la K^bylie, qui

sont les régions d'Alfiérie les plus favorisées

quant à la pluviométrie ; il y tombe souvent

0'".80â 1 mètre d'eau annuelle. Certaines années,

malgré d'abondantes pluies en hiver et au prin-

temps, les cultures souffrent grandement de la

sécheresse estivale. En i908, par exemple, la,

récolte de tabac n'atteignit pas, le quart du con-

tingent haliituel, et les blés ne fournirent —
comme cette année encore— qu'un demi-rende-

ment : magiiilique la paille, mais vides les épis.

Et n'avons nous pas vu à maintes reprises, soit

à Oran, soit à Alger, les cultures maraichères et

les orangeries — malgré de copieuses irritrations

durant tout l'été — mises en fâcheuse posture

par des sécheresses automnales qu'aggravait le,

siroco ?

C'est que plus le sol a reçu d'eau (pluie [on

irrigation), plus il est tassé et, par conséquent,

plus il est apte à se dessécher vite, car les phén

nomènes de capillarité et d'évaporalion y de-

viennent très intenses.' En sécliant, ce sol prend

une extrême durett^ et il s'y produit de larges et

profondes crevasses qui disloquent le système!

radiculaire des plantes.

Toutes les cultures, soïis tous les climats,

devront donc s'inspiierdes principes du Dry-Far-

ining. Partout, en elfet, il y a un intérêt primor-

dial à maintenir constamment le sol dans cet

étatd humidité « nécessaire et suffisante > pour

assurer, entre le fonctionnenieit physique et

chimique de laterre arable, elle développement

régulier des plantes cultivées, ce parfait équi-

libre qui permet les rendenieuts les plus élevés.

Dans la toi du minimum, l'eau devra désormais

être inscrite à côté ib s divers autres éléments

nutritifs. Et le Dry-Farming ne nous apparaît

plus seulement comme un procédé de culture

pour les pays secs, mais plutôt comme une mé-
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thode générale dont toute agriculture devra dé-

sormais s'inspirer.

S'ilélaii besoin de nouvelles preuves, nous les

trouverions dans ce fait que, des contrées les

plus di.-semblables, ou nous demande des ren-

seignement s complémentaires sur ieL>ry-Farming

tant cette question semble devenir d'un intérêt

général. Ces jours-ci encore, un agriculteur de

l'Anège et un autre de la Sologne nous font

part de la nécessité où ils sont d'expérimenter

avec soin le Dry-Farraing. L'Ariège participe du

climat mt-ridional de la France, mais la Sologne

est réputée pour son humidité si excessive

que la culture n'y est possible que si l'on billonne

cbaqiie année les terres pour faciliter l'écoule-

ment des eaux d'hiver (1).

Comprend-on maintenant pourquoi tous les

Etats d'Europe, même des pays septentrionaux

comme l'.Allemagne, se préoccupent d'organiser

ofliciellement l'expérimenlalion méthodique et

complète du Dry-Farming, aliii de déterminer, le

plus rapidement pussible, les perfectionnements

que leur agriculture pourra en retirer?

C'est qu'aussi l'augmentation et la régularité

des rendements agricoles deviennent une né-

cessité sociale et politique absolue.

N'est-ce point, en effet, à une mauvaise récolte

générale qu'est diî l'énorme renchérissement

des vivres, qui a provoqué de nombreuses
émeutes ménagères, et qui oblige souvent les

populations ouvriei'es à rechercher des augmen-

tations de salaire réclamées parfois Je façon

tragique?

Des éofonomistes de talent ont tracé des dia-

grammes statistiques, montrant que la hiusse et

la baisse ilu cours des denrées se reproduiseut

à intervalles réguliers, selon certaines lois éco-

nomiques. D'autres ont exposé que la hau>>e des

prix s'explique naturellement par l'abondance

de l'or, dont le pouvoir d'achat se trouve, ipso

facto, diminué. .Nous ne contestons point la

valeur de ces influences; mais, en la circons-

tance, il est une autre cause absolument pré.lo-

minante; elle est d'ailleurs plus simple, plus

terre à terie : une sécheresse intense a sévi sur

toute l'Europe, et la récolte des aliments de pre-

mière nécessité a été presque nulle. Tous les

Algériens qui ont été, cette année, estiver de

l'autre cale de la mer, ont pu s'en rendre

compte partout En délinitive, la loi de l'olTre et

de la demande fonctionne au détriment de

l'acheteur.

Augmenter la production agricole, et surtout

en assurer la régularité, constituent donc bien

une œuvre d'utilité publique. Le bien-être du

producteur et la satisfaction du consommateur
ont pour résultantes directes la prospérité et la

tranquillité du pays.

Et le Dry Fanning apparaît, comme un moyen
d'action particulièrement efficace.

F. COUSTON,

,.( i,(î'î"<' ,,:!,• .--Ingénieur agricole.

JURISPRUDENCE FORESTIERE

Les articles du Code civil, relatifs à l'insu-

fruit des bois, sont lellement délaitlès cl

précis, que le législateur semble avoir tout

prévu. Il se présente toutefois des cas assez

embarrassants que le juge doit interpréler.

Les articles 890 à 594 expriment que l'usu-

fruitier-€st lenu d'observer l'aménagement

des' coupes, des taillis et des futaies. 11 peut

prélever les produits annuels et périodiques.

Or, dans les Landes du Gers, un usufruitier

vient d'abattre une certaine quantité de pins.

Cette futaie avait été constituée par le semis

et l'eclaircissage.

Il a été appelé devant le tribunal de Lec-

loure pour celle opération d'éclaircie, qu'on

assimilait à un abatage de futaie.

Le tribunal a admis (15 novembre 1911)

qu'effectivement il ne s'agissait pas d'un

taillis dont les produits renaissent périodi-

quement et ont pour but la récolle du bois.

Au contraire, lexploilation des « pigna-

das » par éclaircies irrégulières a pour but

(principal le dégagement des arbres destinés

àiétre « gemmés ».

""(1) In groupe d agriculteurs espagnols nous a

lécritaiiisside Biaroelone.

Ce n'est pas non plusiune futaie, laqaelle

est mise en coupes réglées- à> intervalles plus

éloignés, mais également fixes.

Au surplus, la valeur des arbres de futaie

ne cesse d'augmenter, celle des- arbres

gemmés ne cesse de diminueri Les 'arbres' y
produisent un « fruit «oon par leur bois,

mais par leur résine.

Les pignades constituent^donoiune forêt

sui generis qu'au point de vue de l'usuffuit

on ne peut guère' assimilerqu'aux pépinières

et aux vergers.

En vertu de l'article i594t les larbres ifwii-

tiers qui meurent appartiennent à- lùusu-

fruitier.

Aussi, le tribunal de Leeloure a^-t-il ijugé

qui'un usufruitier pouvait' profiler : 1° Des

-prixid'éclaircisage; 2? De ta résine; S'iDes

pins épuisés et abattus après legemmageà
mort. Le tout pratiqué en boo' père de fa-

mille suivant l'usage des lieux, i;n rempla-

çant les vieux arbres par des sennis.

A l'heurci actuelle, parisuilo de-ia iplus-

value du bois de pin, la situation de l'insu-

fruitier est favorable.
•I PiKHftfe't'AR-Oli.
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DES FLMIEns COUYEHTS

Dans certains pays, l'emplacement réservé

au fumier est accolé au logement des ani-

maux, ou se trouve dans le local même.
Nous donnerons quelques exemples -types

de ces dispositions, à la demande expresse

aui nous en a été faite, car, d'une façon

Fig. "7. — Coupo transversale d'une fumière coaverte.

Disposition hollandaise.

générale, nous n'en sommes pas partisan au
point de vue de l'hygiène et de la salubrité

du logement destiné à recevoir les animaux
en stabulation permanente.

En cherchant les motifs qui ont pu con-

duire les agriculteurs d'une région à l'adop-

tion de certains dispositifs, nous croyons
qu'il est surtout d'ordre météorologique.

Dans les pays pluvieux comme la Hollande
;

dans] ceux qui ont des chutes abondantes
de neige, comme la Suisse; ou dans ceux

à très forte insolation, comme le Midi, on a

cherché à abriter le fumier dans une cons-

truction afin d'empêcher soit le lavage, soit

la dessiccation de l'engrais. Et, pour faciliter

les transports par les mauvais temps fré-

quents, ou par les fortes chaleurs, on a

accolé cette construction au logement des

animaux.
INotons, en passant, que ces dispositifs

sont d'un emploi généralisé dans les écuries

et dans les vacheries urbaines, pour les-

quelles il s'agit avant tout d'économiser
la place. Les règlements municipaux obli-

gent à rendre étanches ces emplacements
réservés aux fumiers et aux purins.

En Hollande, la construclion qui abrite le

fumier est généralement disposée sur le pi-

gnon de la vacherie. La figure 7 donne le

type de la Société d'Overyssel, considéré

comme répondant bien aux conditions des

Pays-Bas. Un modèle figurait à l'Exposition

universelle de Paris de 1889.

L'étable E (fig. 7) est à deux rangs, les

animaux placés tête au mur. A l'extrémité de

l'un des pignons, le couloir central commu-
nique par une porte p avec la fosse A fumier F,

creusée d'environ 1"'.30 en-dessous du niveau

du sol X- ; cette fosse a une largeur de 3 à

4 mètres sur une longueur de 7°'.r>0, celte

dernière dimension étant la largeur de

l'étable E. Sur un des pignons de la cons-

truction F, se trouve une grande baie pour

l'enlèvement du l'umier.

La fosse F(fig. 7)est entourée de murs j«,

percés de place en place d'étroites ouvertures

horizontales/". La construclion est recouverte

d'un petit toit t, dont le faîlage, sur toute sa

longueur, est ouvert en a, sur une largeur de

n"'.30 à 0".40, afin que les pluies, si abon-

dantes dans les Pays-Bas, ne puissent dé-

tremper le fumier placé en F. D'ailleurs,

comme dans d'autres endroils où il n'y a pas

de cultures de céréales, tels que le pays de

Bray par exemple, on n'emploie pas de li-

Fig. 8. — Coupe d'un box d'engraissement.

Disposition Docromliecque.

tières; il en est de même aux Etats-Unis où Ion
brûle les p.-tilles: la fosse F ne reçoit donc

que les déjections solides et liquides, et non

ce que nous appelons le fumier proprement
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dit, constiluépar le mélange de ces déjections

avec les litières. Le peu d'eau météorique qui

passe par l'ouverture a du failage suffit à

maintenir l'engrais F dans l'état d'humidilé

voulue.

Dans le même ordre d'idées, on peut ciler

ce qu'on appelle l'étable flamande, belge

ou wurtembourgeoise, dont une

partie F (fi g. 9j est transformée en

fosse à fumier. Les animaux sont

placés en a ; en c se trouve un cou-

loir d'alimentation le long duquel

sont disposées les crèches. L'enlève-

ment du fumier s'effectue par la

porte b et le chemin a-, en contre-

bas de la cour x'. Les emplace-

ments a et F sont dallés ; en C se

trouve une cave pour la conserva-

tion de certains aliments.

Le fumier placé ,en F (fig. 9) el

pouvant s'élever au-dessus du ni-

veau a, à l'abri du soleil et de la

pluie, tassé et maintenu constam-

ment humide par les urines, se dé-

compose très lentement.

Ces é tables à un seul rang a

(fig. 9) ont une grande largeur
;

quelquefois plus de 8 mètres. Dans

le grenier G, on aménage souvent

des chambres qu'on loue à des ma-

kerque, exploitée par Vandercolme et décrite

par J.-A. Barrai dans son Agriculture du Nord
de la France (tome H, page 47), la vacherie à

un seul rang d'animaux, sans couloir d'ali-

mentation, avait 11 mètres de largeur dans

œuvre, sur lesquels 4 mètres étaient occupés

par la partie a (fig. 9) pour la crèche appli-

quée contre le mur, les animaux et le couloir

de service; de l'autre côté de ce couloir, se

Fig. 10. Coupe transversale d'une fuDiière couverte.

Disposition suisse.

lades, auxquels ils est recommandé de « res-

pirer l'air des étables », ou plus exactement
les émanations du fumierde vache.
A la ferme de Rexpoëde, près de Dun-

Coupc transversale d'une fumi'"ro couverte.

Disposition flamande.

trouvait l'emplacement F du fumier,

de 7 mètres de largeur et ayant

1 mètre de profondeur. La surface

occupée par l'emplacement du fu-

mier était ainsi, pour chaque animal,

de i™.60 X 7 mètres, soit un peu

plus de H mètres carrés.

Le système précédent, comme
celui des boxes d'engraissement du

bétail proposés par Decrombecque,

est peut-être excellent au point de

vue de la fabrication de l'engrais,

mais il est condamnable par des

considérations d'ordre hygiénique.

Le dispositif Decrombecque, au-

quel nous venons de faire allusion,

était installé dans sa célèbre ex-

ploitation de Lens (Pas-de-Calais).

Les boxes A (fig. 8), carrés, de

2". 70 de côté et de l'^.ao de pro-

fondeur, étaient disposés le long d'un cou-

loir central B; dans ces sortes de fosses on

faisait descendre, par un plan incliné por-

tatif, les animaux qu'il s'agissait d'engraisser.
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On entassai t'contiMuellernen II la litière sous

l'animal, qui s'élevait ainsi graduellement.

Pour suivre son inouvtuiient d'ascension, la

crèche c était mobile dnns le plan vertical et

on la suspendait à la hauteur voulue à l'aide

déchaînes»/. Les' oouohes de litière, 'qû'oti

égalisait chaque jour avec une fourche, se

stratiliaient et, au hout de deux ou trois

mois, la fosse A était complètement gamif

Fiïr. 11. — Funiirre couverte. — Disposi-.ion du Sud-Out-st,

animal, alors engraissé, était

par la porte ;* et expédié sur

au niveau .r
;

sorti du box
le marché.
La poite p (lig. 8) restait toujours fermée

pendant la période de l'engraissement, et son

vantail supérieur / jouaifileréle de fenêtre.

En Suisse, le hangar à fumier F (fig. lOi

est placé à ;t ou 4 mètres en contre-bas de

l'étable E ; cette dernière occupe tine portion

de la construction A B, qui est en bois au-

dessus de A E
; l'étable est éclairée par des

fenêtres f. Les parties les plus salies 'des

litières sont poussées dans le hangar F par
des ouvertures a fermées par des volets. Le
hangar, ou magasin F, a environ 4 mètres de

largeur. On voit en c la citerne k purin; la

porte du bâtiment F a son seuil de niveau

avec le sol a*, en arrière du bâti-

ment B dortt la façade principale

se trouve sur le plan a-'.

Souvent, dans le Sud-Ouest de

'la France, le fumier F (fig. 11)' est

placé dans une sorte de couloir C
adossé au pignon sud, a, du bâ-

timent A qui constitue le logement

"des animaux. Une porte ouverte

dans le mur de refend n, indiqué

en pointillé sur la figure 11, sert

au passage du fumier de A dans
le couloir C.

Celte disposition protège le fu-

la dessiccation ; la proximité des

facilite évidemment les services,

mais cette proximité nous semble nuisible

au point de vue de l'hygiène des animaux;
elle explique aussi le nombre considécable

de mouches qu'on observe dans ces éta-

bles, malgré les toiles d'araignées déco-

rant le plafond et que le balai respecte avec

soin.

M.W RiNGELMANN.

mier de

locaux A

\EUS I.E MAHOC 0(X:iDENTAI.

Le 23 octohre 1911.

..De Nemours à,,Tanger, quarante-deux heu-
res de mer.:Nous passons devant la coquette
petite pbge dePorl-Say, puisarrivon.slesoirà

Mélilla. Le lendemain, dès le lever du jour,

commence une traversée mouvementée, non
du fait. de la mer, la Méditerranée ressetiible

à une grande tasse d'huile, naais le brouillard

ne permet pas d'y voira dix mètres en avant.

J'aperçois Tétouan loin de la côte. C'est une
assez grande ville, me dit-on,30 000 habitants,

pour la plupart Espagnols, dans une région

très fertile, et je dois le croire puisqu'il ne
m.'est pas,permis de le constater.

Une nouvelle éclaircie nous montre que
nous sommes près des côtes, dans les parages
de Gibraltar, à moins de 30 mètres d'énormes
rocJiers..BientiHles sirènes desnombreux ba-

H
teaux fréquentant ledétroit mêlent leurs voix

ti celle deï/sly; le désastre de VEmIr, le

frère de notre Isly, perdu corps et biens dans

ces mêmes parages par un temps idenli(|ue,

commande la prudence et malgré nos plai-

santeries échangées, car la gaieté française,

en aucune circonstance, ne perd jamais ses

droits, nous éprouvons un grand soulage-

ment lorsque notre bateau est sûrement
ancré pour la nuit dans le port hospitalier de

Gibraltar.

Enfin, le lendemain matin, c'est Tangerl

Tanger, la ville blanche piltoresquement

étagée sur le détroit, avec son immense plage

en arc de cercle, partout de sable (in et de

pente douce uniforme,puisla ville arabe dont

le centre commercial est le petit Sokko
(marché). C'est autour de ce quartier que
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sont, en effet, groupés les établissements

financiers des principales nations européen-

nes; les bureaux de poste français, chéritien,

espagnol, anglais eli .allemand; bureaux de

policH des mêmes nations; Tabors françnis et

espagnols. En un mot, ville cosmopolite,

s'il en lut, mais où la langue e( la monnaie
espagnoles sont presque seules en usage.

tnfin, dominant le tout, voici la Kasbah,

et hois de l'enceinte le grand Sokko se conti-

nuant, d'un côlé par lebeau quarlitr européen

des Légations et de l'autre côté par la magni-
fique promenade ^du cap Spartel, 11 kilomè-

tre-^.

A signaler les villas Harris et Mac-Lean et

le palais de l'ex-sultan Abd-ul-Âziz; en un
mot, promenade ravissante jalonnéede villas,

de jnrdins et d'ombrages ; vue superlie : d'un

coté les côtes d Espagne et leur f. lisant face

celles du Maroc, avec dans le fond, fuyant la

mer, le ruban commençant dans le sable et

se perdant dans la montagne de la roule ou

mieux de la piste de Fez.

Presque cliaquejour, des caravanes partent

de Tangi'r à destination de Fez (250 kilomè-

tres environ).

La durée du voyage en belle saison, lors-

qu'on n'est pas arrêté par les oueds (rivières)

débordés,,estdesixàsept.jours. Leprix moyen
à forfait est de 300 francs par personne et

légers bagages (lit de camp, tente-abri, guide

et nourriture consistant en conserves et œufs
et volailles achetés sur le parcours, tout

compris).

J'ai le plus grand désir de voir la ville

sainte dont la population dépasse 100000 ha-

bitants; et aussi Meknès qui n'est qu'à

60 kilomètres de Fez, l'une des trois capitales

de l'empire chérifien, la ville morte, dit-on,

de 20 000 hahitants, aux beaux palais endor-
mis et aux jardins luxuriants de végétation

bien vivante ; mais le prix du voyage et

l'utilité conieslalde pour moi, en ce moment
du moins, me font remettre à plus tard

l'exécution de ce projet.

Tanger : 40 000 habitants, dont un quart
Juifs et un quart Européens en majeure partie

Espagnols.

Onésime Reclus a écrit quelque part :

« Tanger peut aspirer au rang de ville

mondiale, ville angulaire du continent d'Afri-
qui\ vis-à-vis (lu continent d'^^wp^e,, sur la

route des continents d'A«e et d'4»ie>/yMe; elle

n'a guère de rivale sur terre, à peine pourrait-
on lui comparer Carlhagènedes Indes, qui fut

si glorieuse de son site angulaire de l'Améri-
que du Sud; encore faudrait-il qu'à la place
de l'isthme de Panama s'ouvrît un détroit et

qu'au loin, vers r()pient,.s'élevât;:au lieu des
.Vntilles, un continent massif veis l'Asie».

Ajout(ms encore à cette descripùon la

beauté du site et- la douceur du climat, excel-

lent pour les hivernants (la température y
oscille de 10 degrés en hiver à 30 degrés en
été).

La rade est assez si'ire, sauf par les Tents

de l'est assez fréquents, maiscesontlà incon-

vénients qui disparaîtront avec le port dont
les travaux sont menés avec activité. Tanger
doit devenir, en etiet, le port de Fez el de
tout riiinterland important, port de relâche,

port charbonnier pour les navires nombreux
passanten vuede lacôte, peut-être même plus

tard, port franc ; carparsasiluation mondiale,

plus encore que par son commerce local, le

port de Tanger est appelé au plus brillant

avenir commercial. Placé par sa situation

géographique au carrefour des principales

routes maritimes du monde, ce sera l'escale

préférée par les navires devant franchir le

détroit et par ceux faisant route de l'Améri-

que du Sud ou de l'Amérique Centrale à des-

tination de l'Angleterre, de l'Allemagne ou de

tout le nord de l'Europe; le feu du cap Spartel.

est le premier qui leur annonce l'Europe très

proche.

C'est donc un très grand port qu'il faut à

Tanger, et derrière le port une magnilique
ville européenne s'élèvera à côté de la ville

arabe; les terrains à bâtir, déjà en grande

partie accaparés, s'offrent à des prix très

élevés, trop élevés même; on parle de 6t) pe-

setas le mètre carré pour des terrains achetés

il y a quatre ou cinq ans environ 3à 4 pesetas..

Un grand port fera de Tanger le Marseille

et aussi le Nice du Maroc, car le Sud- Express^

de la Compagnie d'Orléans, combiné avec un
service espagnol direct de Madrid à .\lgesiras

et Gibraltar, ne met plus Paris qu'à quarante-

huit heures de Tanger, dont seulement trois

heures de traversée du détroit; ce sera la

source de prospérité dont, iadépendaminenl,

de Tanger, tout le Maroc profitera.

De Tanger à Larache, 80 kilomètrespar

service de bateaux irréguliers.

Larache ou El-Araïch (les Jardins) est situé

à l'embouchure de l'oued Loukos et sa popu-

lation est de 10 000 habilaiils, dont environ

230 Européens. Une ceinture de jardins

entoure la ville, fournissant une abondante

récolte de fruits, notamment d'oranges. C est

du reste à Larache, dit-on, que la légende

place le fameux jardin des Hespérides. Les

travaux du port qui doit lui rendre là pros-

périté (comme port de transit de Fez et El-

Ksar) sont commencés.
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En se dirigeant vers le sud-est, après avoir

traversé pendant environ 40 kilomètres, une

zone de sable peu fertile, on atteint les mer-

veilleuses terres du R'arb qui sont peut-être

les terres les plus fertiles du monde. Cette

situation du R'arb est unique au Maroc,

formant le bassin de l'oued Sebou qui doit

être pour ce pays ce qu'est le bassin de la

Seine pour la France. C'est dans cette région

que les intérêts français devront le plus se

développerconcurremmentavecleBeni-Snas-

sen, sur la frontière algéro-marocaine, et

avec la Chaouïa.

Avanl de quitter Larache et ses environs,

nous dirons un mol d' El-Ksnr,ii\\.\\é à30 kilo-

mètres de Larache et à loOO mètres de l'oued

Loukos, ville de 18J00C habitants dont seule-

ment une douzaine d'Européens, entourée

elle aussi de nombreux vergers, potagers et

orangi^ries; mais, ce qui fait la situation

exceptionnelle d El-Ksar aux points do vue

commercial et stratégique dont elle ne béné-

ficie cependant pas, c'est qu'elle est située au

croisement des routes de Fez, Tanger, Lara-

che, Meknès, Tétouan et Ouezzan.

De cette dernière ville, située à environ

180 kilomètres de Tanger, rien à dire, si ce

n'est qu'Oueïzan est le grand centre religieux

où se donne l'investiture aux sultans du

Maroc.

[A suivre). Bécogné,

à Casablanca (Maroc;.

NOTES vrncoLES
RÉCOLTE DE LA VIGNE EN 1911. — LA QUESTION DES DÉLIMITATIONS

L'année 1911 qui vient de s'écouler aura été

féconde en événements de toutes sortes.

Au point de vue cultural, la vigne assez mal

préparée par les mauvaises récoltes précédentes

semblait néanmoins porter, dès le début de la

végétation, des grappes assez nombreuses. Mais,

la gelée, la cochylis, la chlorose et autres ma-
ladies occasionnées par un printemps très plu-

vieux, sont venues réduire ces espérances dans

de notables proportions. Heureusement qu'un

été particulièrement sec et chaud a permis aux

grappes, qui restaient encore sur les souches,

d'arriver à un degré de maturité d'une rare

perfection. Aussi les vins de 1911 compteront

parmi Ihs meilleurs et les plus parfaits de notre

génération. La récolte qui vient d'être évaluée en

chiffres ronds à 44 millions d'hectolitres (28 en

1910 et 54 en 1909) a été, au point de vue de la

quantité, moins mauvaise qu'on ne le supposait

et, grâce à des prix généralement meilleurs, les

viticulteurs ont commencé à entrevoir la lin de

la crise dans laquelle ils se débattaient pénible-

ment depuis plusieurs années consécutives.

Au point de vue économique, il convient de

rappeler, en cette fin d'année, les graves événe-

ments qui se sont déroulés à l'occasion des

délimitations. Pour beaucoup de bons esprits,

l'application stricte de la loi sur la répression

des fraudes nécessitait en première ligne la défi-

nition du produit, et, par cela même, la désigna-

tion exacte des régions de production. Pour des

raisons multiples et complexes, les délimitations,

d'ailleurs très diffu iles à établir, ont soulevé

dans certaines provinces, notamment en Cham-
pagne, des Iroutdes comme on n'en retrouve

peut-êlre pas dans les annales de la viiiculture

française. Aussi le Parlement, ému par cette

situation très inquiétante qui menaçait de se

prolonger et de se propager sans résultats, a

voté la suppression des délimitations par voie

administrative, laissant aux tribunaux le soin

d'établir quels sont en la matière les usages

locaux, loyaux et constants, au moyen d'une

procédure qui a fait l'objet d'un projet de loi

actuellement soumis à la Chambre des députés.

La définition du produit dont l'importimce est

capiiale, surtout aux yeux de l'étranger, reste

donc en suspens. Il est nécessaire d'ajouter que

ces perturbations économiques ont montré une

fois de plus l'utilité d'une entente entie la vili-

cultui e et le commerce ; sur bien des points du

vignoble français des tentatives heureuses se

poursuivent dans ce sens.

30 janvier 1911.
J.-M. GtllLLON,

Inspecteur de la Viticulturo.

LES ARRACHEURS DE TOPINAMROURS

AUX ESSAIS DE MONTMORILLON

La raréfaction de la main-d'œuvre, qui se

fait sentir de plus en plus, conduit en tout à

l'emploi des machines. M. Martial Laplaud a

montré que la main-d'œuvre a diminué dans

la Vienne depuis trente ans, relativement à

l'étendue des terres cultivées {Congrès de

Mécanique, février 1911). Dans cette région,

l'arrachage des topinambours est un des
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problèmes les plus difficiles, exigeant une

main-d'œuvre qui souvent fait défaut, parce

que les jeunes hommes s'y refusent.

Diins le but de développer l'emploi des

machines pour remédier à ce manque de

main-d'œuvre, la Société Poitevine d'Encou-

ragement à l'Agriculture vient d'organiser à

MontinorilloD (Vienne) des essais d'arra-

cheurs de topinnmbours.

Le topinambour (fig. 12) rend, dans le

Poitou et le Limousin, particulièrement dans

l'arrondissement de Montmorillon, de grands

services pour la nourriture et l'engraisse-

ment des bovidés; c'est une plante rustique,

venant dans tous les terrains et pouvant

donner des rendements fort élevés. Les

tubercules qui se forment à la base de la tige,

au milieu des racines, ont une forme irrégu-

lière, un peu allongée. Arrachés, ces tu-

bercules se flétrissent et se ramollissent au

bout de peu de jours ; aussi l'arrachage se

fait-il tous les jours ou tous les deux jours

au plus ; on laisse donc les tubercules en

terre tout l'hiver sans inconvénient, car ils

résistent à des froids de — 16 à — 18 degrés.

La culture des topinambours se fait en

lignes; des buttages donnent au champ au

moment de l'arrachage l'aspect d'une culture

en billons ; les lignes sont espacées de O^.GO

à O^.SO (généralement 0'".80) et la profon-

deur des tubercules peut atteindre O^.So.

La variété cultivée est le topinambour

rouge, dont les tubercules sont réunis en

touffe au pied de la plante ; chez le topinam-

bour jaune, très peu cultivé, les tubercules

s'étendent très loin et forment un véritable

réseau dans le sol, condition très défavorable

pour l'arrachage.

Les essais d'arracheurs de topinambours
ont eu lieu le 24 décembre 1911, dans la pro-

priété de M. de Queyriaux,à la Bartière, près

de Montmorillon, dans une terre silico-argi-

leuse représentant un type moyen dans la

région. Les construcleurs avaient été invités

à se rendre à ces expériences, qui avaient

seulement pour but d'attirer l'attention des

agriculteurs sur la possibilité d'arracher les

topinambours avec des machines et d'en

faire connaître les différenls modèles; au-

cun classement n'a été établi (Voir la Chvo-

nique\açiricol.e, du n° .50 du 14 décembre 1911,

page 743).

Dix machines, que l'on peut diviser en

trois catégories, figuraient aux essais.

Les arracheurs, dont la pièce travaillante

est constituée par une sorte de buttoir à

claire-voie, sont les appareils les plus sim-

ples; on fait passer l'instrument dans l'axe

du billon et les mottes de tubercules sont

rejetées sur le côté; deux mancherons ser-

vent à assurer la direction.

Deux machines étaient présentées :

L'arracheur de M. Lissandre, constructeur

à Limoges (Haute-Vienne), se compose d'un

Fig. 1-2- — Pied do topinambour.

large soc, à pointe mobile, en arrière duquel

sont deux larges grilles pour séparer les tu-

bercules de la terre. L'âge de la machine est

en bois.

L'arracheur de M. Magnier-Bédu, à Groslay

(Seine-et-Oise),|comporte un avant-train; une

seule grille, beaucoup moins large que celle

de la machine précédente, agit comme pièce

travaillante.

Rattachons encore à ce groupe une char-

rue à soc à claire-voie de M. Magnier-Bédu.

Un deuxième groupe est constitué par les
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machines à fourche3 irolaiives. Le principe

en est le suivant : l'arracheur, à deux roues,

porle à l'arrière un disque (ou uue éloilf)

perpendiculaire à la dirocLion d'avancement

de la machine; ce disque porte de-< fourches

à sa périphérie elj est animé d'un, mouve-

ment de rotntion; en avant des fciurches un

soc découpe la bande de terre sous les tuber-

cules; les fourches viennent ensuite succes-

sivement soulever celte bande, rejetant sur

le côté de h* machine la touffe qu'elles désa-

grègent parfois. Des engrenages, diverse-

ment combinés, transmettent le mouvement
des roues aux fourches.

Dans certaines machines, les fourches ont

un mouvement se rapprochant de celui d'un

instrument manœuvré à la main; ct'S ma-
chines extrayènt la touffe entière. Dans les

aulres, les tubercules sont projetés sur une

grille (que l'on peut enlever à volonté) et s'y

débarrassent de la terre; la motte est alors

désagrégée, et les tubercules se trouvent

réunis en ligne, près du train de la machine.

Suivant les constructeurs, ces divers ins-

truments possèdent un siège, des manche-
rons, di'S leviers de réglage de profon-

deur, etc.

Six machines à fourches rotatives étaient

présentées par les maisons suivantes :

— Mayfarth, 48, rue d'Allemagne, Paris.

— Powell frères et Whitaker (Wrex-

ham, Angleterre), deux arracheurs Cambrian,

présentés par le Syndicat central des agri-

culteurs de France, 42, rue du Louvre,

Paris.

— PringuPt (G, rue Deaiarquay, Paris),

arracheur Aiglon présenté par M. Chaumont,
à la iNeuville-du-Poitou (Vienne).

— Société des Etablissements Eckert (13,

rue Louis-Blanc, Paris), arracheur Enak pré-

senté par M. Fiot, à Montmorillon (Vienne).

— Wallut (168, boulevard de la Villette,

Paris), arracheur Martin.

Citons enfin dans une catégorie spéciale

Véjeclem" de M. Méline, constructeur à

Epinal (Vosges). Cette machine, à avant-

train, se compose d'un soc continué par un
versoir à claire-voie. En arrière de ce ver-

soir, un axe muni de broches et animé d'un

rapide mouvement de rolalion désagrège la

bande de terre soulevée ; les tubercules se

trouvent séparés vX rejelés sur le côté. Une
transmission souple des roues de l'avant-

train à l'aibre à broches, dit trieur, donne le

mouvement à celui-ci.

Toutes les machines présentes à Montmo-
rillon ont bien fonctionné.

Les avantages des arracheurs à claire-voie

sont leur bas prix, leur simplicité et leur

rusticité.

Si l'on considère la petite quantité de

tubercules à arracher chaque jour, on conr

dut à l'emploi d'une machine rustique et à

bas prix. Nous regreilons que les modèles
d'arracheurs à claire-voie n'aient pas figuré

en plus grand nombre ; quelques modifica-

tions à apporter par les constructeurs aux
machines présentées permettraient certaine-

ment de les rendre pratiques et maniables.

Les machines à l'ourches rotatives nous

ont paru plus au point; leur travail est bon,

mais leur prix élevé les rend inaccessibles à

beaucoup d'exploitations. Toutes ces ma-
chines ont pu être traînées par une paire de

bœufs, mais il ne faut pas oublier que ce

n'était là qu'un travail de quelques instants,

et que les animaux peuvent fournir pour des

essais un effort qu'il ne faudrait pas songer

à leur demander en travail courant.

L'assistance nombreuse qui s'est rendue

à ces expériences prouve l'intérêt que pré-

sente le problème; nous tenons â rendre ici

hommage à l'heureuse initiative de la Société

Poitevine d'Encouragement à l'Agriculture

et aux organisateurs des expériences :

M. Marc Niveaux, président de la Société;

M. Larvaron, sectéiaire et professeur dépar-

temental d'agriculture de la Vienne: M. Pi-

ronnet, professeur spécial à Montmorillon :

M. Martial Laplaud, ingénieur agronome.

Nous nous proposons de revenir ultérieu-

rement sur les machines citées plus haut, en

indiquant les particulariiés de chacune.

FlClINANU DE CONUK,

In"énieur airronome.

•ill

SOGIETE..JMT'iaNA(LJE D^\GIU( XLTIJIIE OE FRANCE
I; ilii-'ii'i::''i'I(i inii'-'i;iii

Séance du 27 décembre 19tl. — Présidence
,' ' de M. Tisserand.

M. BeHhmlt offre à la .Société, dé la part de
M,' Parisot, un ouvrage intitulé : Hotaiions et

assolements. M. Parisot y montre avec précision

l'influence des considérations agrologiques, cli-

matériques et économiques dans l'organisation

des rotations.
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Les Muqueuses pigmentées

et la tuberculose chez les bovins.

M. II. di' Lappai-cnt a voulu se rendre compte
du bien fondé de l'opinion émise par un zootech-

nicien, à propos des cas plus ou moins fréquents

de tuberculose chez les bovms, à savoir que les

anim;iux caractérisés par la pigmenlation des

muqueuses étaient moins sujets à la tuberculose

que les autres; M. H. de Lapparent a pensé que
le relevé <les indemnilés distribuées aux éleveurs

dans les divers départements fournirait (|uel-

(|ues données à ce sujet.

Ilest certain que si l'on fait le relevé du nombre
d'animaux ayant donné lieu à ces indemnités
dans les vingt départements où la grande majo-
rité de la population bovine appartient aux
races pigmentées, on ne trouve que la propor-
tion de 0.47 0,00 de l'ensemble des existences,

tandis que si on prend l'en-emble de la popu-
lation bovine non pigmentée, la proportion
s'élève à 1.13 0/00.

Mais quand on entre <lans le détail, on trouve
des divergences telles qu'en réalité, dit M. II. de
Lapparent, de la comparaison des indemnités
données pour cause de tuberculose, il n'est pas

possible d'inférer que toutes les races à mu-
queuses non pigmentées sont plus sujettes à

cette maladie que les autres, puisque parmi elles

il en est qui le seraient même moins, telle la

race normande.

Effets de la sécheresse de l'été 1911

sur certains arbres.

L'été et le commencement de l'automne de
l'année 1911 ont été signalés non seulement par

la rareté des pluies, mais par l'élévation pro-
longée de la température, accompagnée d'une
très faible hygrométrie.

M. Maurice de Vilmoriyi a voulu, dès lors, se

rendre compte des conséquences que cette cha-
leur et cette sécheresse de l'air ont eues sur un
certain nombre d'arbres de nos forèls et de nos
parcs.

Ses observations ont été faites dans le Loiret

et lui ont permis de constater des conséquences
gravHS pour un assez grand nombre d'arbres
principalement à feuilles persistantes. Les coni-

fères surtout ont souffert.

« Cette susceptibilité des conifères se com-
prend; les arbres à feuilles caduques: t)U même
persistantes, se défendent plus ou moins bien
contre la sécheresse par le sacrifice d'une partie
de leurs feuilles, celles qui restent suffisant à
l'élaboration d'une sève restreinte et aux be-
soins physiologiques de l'arbre.

i< Les conifères, s'ils ont la faculté d'éliminer
des feuilles avant l'âge habituel de leur caducité,
ne pos-èdent celte faculté que dans une limite
très restreinte. » M. Maurice de Vilmorin n'a pas
observé de résultat saillant dans le dessèche-
ment anticipé des feuilles de conifères à feuilles

vraiment persistantes.

Les conifères atteints sont surtout des espè-
ces exotiques. Les dégâts causés par la séche-

resse sont d no plus préjudiciables aux Jardins
qu'aux plantations et regardent plus l'horticul-

ture et la dendrologie que la sylviculture.

M. Maurice de Vilmorin donne alors de nom-
breux déiails sur les faits observés aux Barres
(Loiret] : p^irmi les thuya et pseudo thuya, la sa-
pinelle de Vancouver a surtout souOerl, le sapin
de Douglas, variété verte, a été très éprouvé.
Dans les sapins vrais, VAbies granilis de Van-

couver a vu ses aiguilles présenter une teinte de
feuille moite sur .1 à :l mètres à partir de la

cime.

Dans les mélèzes, deux ont souffert gravement,
le Mélèze du Japon et le .Mélèze d'Amérique à

pelils cônes, etc., etc.

Traitement de la fièvre aphteuse.

M. Wagner fait une coramuuicalion au sujet

d'un nouveau traitement de la fièvre aphteuse,
par le professeur Léonard Hoffmann, de llnstitut

supérieur vétérinaire de Stuttgart (Wurtem-
berg).

Le traitement s'appuie sur trois points essen-
tiels, à savoir :

i" La découverte des effets de l'eûguforme
'composé (le gaïacol et de formol);

2" L'ap|di(\'ilion systématique de ce remède;
3° Le traitement de la bête malade également

au point de vue des symptômes secondaires.

Le traitement a pour point de départ la gué-
risnn exaiithématique de la bouche, des sabots

et du pis ainsi que des affections accompagnant
ou suivant la maladie, tels que fièvre, inappé-
tence, détachement des sabots, paralysie, par

I la voie m'^dico-chirnrgicale ordinaire. Ensuite,

on compose avec le poison vésiculaire de l'ani-

mal malade, de son lait, de son sang et de sa

salive une préparation anodine dont l'inocula-

tion rend l'affection moins aiguë et accélère la

guérison.

L'eûguforme est dilué dans de l'eau et intro-

duit entre les onglons du sabot par une grande
seringue; en peu de temps, les symptômes de la

maladie ont disparu. Le même liquide est intro-

duit de façon analogue dans la bouche où un
effet analogue ne manque pas de se pi oduire.

M. Wagner cite en Wurtemberg et en Alsace les

cas de nombreuses étables où le traitement de
M. Hoffmann a donné d'excellents résultats.

- Les récoltes en terre.

A ia^demandedu président, plusieurs membres
donnent des indications sur l'état des récoltes en
terre.

M. Petit dit que, grâce à la température excep-

tionnelle dont nous avons Joui jusqu'ici, les prai-

ries et herbages sont restés couverts d'herbe
;

on a pu dans nombre de régions y laisser

encore le bétail, de telle sorte que les éleveurs

ont ainsi économisé une assez grande quan-
tité de foin. La chose est d'autant plus heureuse

qu'à la fin de l'été, par suite de la sécheresse,

on avait dû faire consommer du .foin sec par

le bétail et l'on se demandait comment on pour-



60 LA SITUATION AGRICOLE DANS LES VOSGES

rait gagner le printemps de 1912. Aujourd'hui

l'on est très rassuré.

M. Jlilier fait observer que, grâce à cette même
température douce, les seigles et blés d'hiver se

monlrenl avec une très belle végétation. La si-

tuation, à cet égard, est tout autre que celle de

l'an dernier à pareille époque. Mais, malheureu-

sement, les mauvaises graines ont levé d'une

façon tout à fait exceptionnelle et envahi beau-

coup de champs de blés parmi ceux semés en

octobre. Il y a notamment abondance extraordi-

naire de coquelicots et de bleuets, de sanves et

de ravenelles. On devra faire tous ses efforts

pour détruire au printemps les mauvais iilantes

que les gelées n'auront pas atteintes.

H. HlllF.R.

BIBIJOGRVPHIE

Principes fondamentauz de ralimentation du bétail,

par le D^ 0. Kellneb, directeur de la Station agro-

nomique de Mo'liern (Saxe), traduit sur la 3' édi-

tion allemande par Ach. Grégoire, directeur de la

Station de ctiimie et de physique agricoles de

Gembloux. Un volume in-8 de 288 pages (Librairie

agricole de la Maison Rustique, 26, rue Jacob, à

Paris). Prix : 4 fr.

Les recherches du D"' 0. Kellner sont deve-

nues classiques, non seulement en Allemagne,

mais dans toute l'Europe. L'ouvrage dans lequel

il les a présentées sous la forme didactique, et

qui a eu un très grand succès, n'avait pas été jus-

qu'ici traduit dans la langue française; mais les

agriculteurs avaient été tenus au courant des

travaux du D"' 0. Kellner par les analyses que

M. Grandeau en a données ici avec la clarté et

la précision qui le caractérisaient. Toutefois, on

pouvait regretter de ne pouvoir étudier le texte

même du savant allemand : cette lacune est dé-

sormais comblée par la traduction que M. Gré-

goire, directeur de la Station de Gembloux, a

publiée récemment, traduction qui se recom-

mande par le soin avec lequel elle a été exécutée.

L'ouvrage du D' 0. Kellner se divise en trois

grandes parties. La première partie est consacrée

à la constitution, à la digestion et à l'utilisation

des aliments par les animaux : c'est une étude

complète de la physiologie de la nutrition. Dans

la deuxième partie est étudiée la composition des

divers aliments; leur teneur en éléments nu-

tritifs, leur préparation et leur description font

l'objet de chapitres spéciaux. La troisième partie

est pratiquement la plus utile ; elle renferme, en

effet, l'application des principes précédemment
exposés à l'alimentation des diverses sortes d'ani-

maux. L'ouvrage se termine par les tables deve-

nues célèbres de 0. Kellner, dans lesquelles sont

exposées la composition et la digestibilité des

aliments, ainsi que les règles du rationnement

du bétail dans toutes les circonstances. Ces règles

ou normes, suivant l'expression consacrée, ont

été l'objet de quelques critiques ; elles consti-

tuent néanmoins un guide très utile pour les

agriculteurs.

Oictiounaire d'agriculture et de viticulture, p.ir

Cil. Seltenspkrger, ingénieur agronome, professeur

spécial d'agriculture. — Un volume in-18 de

1064 pages avec 1 500 fig. (Librairie Baillière et

Uls, à Paris.) Prix : 12 fr.

Ce dictionnaire fait partie de l'Encyclopédie

agricole publiée sous la direction de M. Wery.
L'auteur y a réuni, sous la forme habituelle des

dictionnaires, des définitions et des indications

sommaires sur la signification des mots dans la

langue agricole. Il paraît spécialement destiné à

éclairer sur le sens des expressions techniques

qu'ils rencontrent dans les publications, les lec-

teurs insuffisamment préparés. L'ouvrage est

accompagné d'un très grand nombre de gravures

exécutées avec soin.

L'escargot et la grenouille comestibles, par Aksi-'nk

Thévenut et Félicien Lesouhh. Nouvelle édition. —
Un volume in-18 de xviiilOS pages, avec de nom-
breuses gravures. (Librairie agricole de la Maison
Rustique, 26, rue Jacob, à Paris.) Prix : 1 fr. 25.

Voilà un petit livre qui devra intéresser tous

les amateurs d'escargots et de grenouilles. La
première édition, due à M. Thévenot, formait

déjà une brochure instructive. Avec la collabo-

ration de notre excellent confrère, M. F. l.e-

sourd, rédacteur en chef de la Gazette du Village,

la nouvelle édition est devenue un véritable

traité très complet, qui embrasse toutes les faces

du sujet. C'est ainsi qu'après l'étude zoologique

et celle des mœurs de l'escargot, les auteurs

passent en revue les méthodes d'élevage, de

ramassage, de commerce. La même méthode

est appliquée à l'élevage et à la pêche de la gre-

nouille. Les préparations culinaires ne sont pas

omises, pour le plus grand profit des amateurs.

G. T.-G.

LA SITUATION AGRICOLE DANS LES VOSGES

Crémanvillers-Vagney, 31 décembre 19H.

Une température aussi douce et d'une telle

persistance en 'cette saison est vraiment tout à

fait exceptionnelle; on se demande si les cam-
pagnes auront cet aspect verdoyant en avril et

en mai. Les herbes des prairies fertiles sont trop

avancées, pour le cas d'une neige persistante

qui y causerait de la pourriture. Les seigles se

trouvent dans une situation analogue : presque

tous sont trop épais et déjà trop élevés. La

bonne réussite dépend des circonstances atmos-

phériques à venir.
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Des gelées et un temps plus sec seraient dési-

rables sous ce rapport, et aussi pour enrayer la

multiplication des mauvaises herbes et les dé-

prédations des insectes.

Le commerce des fromages subit un arn't

d'écoulement, et comme conséquence une baisse
actuelle de 30 à 35 Ir. par 100 kilogr.

Par contre, le bétail se maintient jusqu'à pré-
sent à des prix élevés.

J.-B. Jacquot.

CORHESPONDAIVCE

— N" 7847 {Indre-et-Loire). — Il n'y a aucun
inconvénient à herser les prairies naturelles

et les pacages à la sortie de l'hiver, on enlève

ainsi quelques mousses et on ouvre toujours un

peu le sol, ce qui facilite sou aération, la péné-

tration de l'humidité, etc. C'est avant le hersage.

pendant l'hiver, qu'il y a lieu de semer les scories

sur les prairies.

Si vous avez des prairies artificielles constituées

par de la lu:.ern<>, au lieu de la herse vous aurez

avantage à employer Vexlirpateur. qui travaille

beaucoup plus activement le sol ; cet instrument

est dangereux dans les prairies naturelles com-
posées de graminées à racines peu profondes et

en touffes, l'extirpateur risque de les arracher,

de les soulever; dans le cas de la luzerne à ra-

cines pivotantes et fortes, rien n'est à craindre.

-(H. H.)

— ÎIJ. fi. H. {Parisj. — Vous avez créé une

prairie qui vous donne de superbes résultats,

mais le trèfle y prend une prédominance inquié-

tante ; il se forme de grosses touffes qui semblent

appelées à faire disparaître les graminées.

Que pourrait-on faire pour arrêter cet issor

du trèfle? Le plus simple est de favoriser

le développement des graminées par l'apport

d'engrais azotés. Répandez donc sur la prairie

en mars-avril, au moment du départ de la végé-

tation, 200 kilogr. de nitrate de soude à l'hec-

tare. — (H. H.)

— N» 7802 [Basses-Pyrénées). — Le fait que

vos abeilles auraient été détruiles par la fausse

teigne ne peut s'expliquer que comme consé-

quence de la désastreuse année 1910.

Probablement vos colonies ne se sont pas dé-

veloppées au printemps, à cause du manque de

nourriture, et par suite n'ont pu couvrir tous les

rayons. Les brèches délaissées par les abeilles

en été sont rapidement dévorées par les vers de

la fausse teigne qui, de là, pénètrent dans la

partie où se trouve le couvain.

Il n'y a pas de remède spécifique contre la

fausse teigne. Un s'en préserve par des soins

assez difficiles avec les ruches fixes : réunion
des ruchées faibles, nettoyage fréquent des pla-

teaux, bouchage des interstices où peuvent être

déposés les œufs, etc. Avec les ruches à cadres,

les soins sont bien plus faciles, on peut toujours

proportionner le nombre des rayons à la force

de la colonie. Aussi, nous croyons que vous avez

eu tort de délaisser votre ruche à cadres. Votre

non réussite provient probablement de ce que
vous y avez logé un essaim petit ou tardif, ou
encore de ce que vous avez négligé de réduirela

capacité de votre ruche au moyen de planches
de partitions. Un essaim ordinaire de 2 kilogr.

occupe à peine cinq cadres Dadant-Blatt.
Pour réussir en apiculture, il faut un peu de

surveillance et aussi quelques soins. La ruche à
cadres facilite le travail.

Aussi, nous vous conseillons de consulter La
Conduite du Rucher, par Bertrand (Librairie

agricole de la Maison rustique, prix : 2 fr. 30).

En mettant en pratique les enseignements de
cet excellent ouvrage, il est à peu près certain
que vous réussirez. — (H. A.!

— N" 6738 {llle-et-Vdaine). — Les eaux d'une
source, après avoir formé un abreuvoir, s'écou-
lent en un petit ruisseau qui coule dans un fossé,

au pied d'un talus clôturant une prairie, puis
dans un pré inférieur. Le propriétaire de ce der-

nier pré soutient que le fermier de la prairie

supérieure n'a pas le droit de pratiquer des
saignées dans le talus pour irriguer cette prairie,

parce que l'eau ainsi introduite dans celle-ci

sera perdue pour le voisin inférieur, par suite de
la pente naturelle du terrain. Vous demandez
s'il est fondé dans sa prétention, étant donné
que c'est l'établisement du talus et du fossé par
le fermier qui a ouvert ce lit aux eaux, qui, sans
cela, en suivant la pente naturelle du terrain,

n'auraient pas arrosé le pré inférieur.

Nous croyons que le propriétaire inférieur a

le droit de s'opposer à ce que le fermier détourne
toute l'eau du ruisseau. Il est admis, en effet,

que l'article 644 du Code Civil s'applique même
aux cours d'eau qui, par suite d'un travail quel-

conque, ne suivent pas la pente naturelle, à

moins que le cours d'eau n'ait été fait entière-

ment de la main de l'homme et dans son intérêt

personnel (Dalloz, art. 644, n°* 221 et suiv.). Or
cet article est interprété en ce sens que, si le

riverain d'une eau courante (sauf pour les cours

d'eau navigables ou flottables) peut s'en servir

pour l'irrigation de ses propriétés et s'il n'est

pas tenu de rendre à leur cours ordinaire les

eaux absorbées par une irrigation normale, il

faut cependant tenir compte du même droit qui

appartient aux propriétaires inférieurs. En cas

de difficultés, c'est au Tribunal à établir la pro-

portion dans laquelle chacun des intéressés

pourra se servir des eaux (.Art. 645).

Il résulte de ce qui précède que, si le proprié-

taire inférieur peut empêcher le fermier de

prendre toutes les eaux, il ne peut pas lui inter-

dire d'en prendre la part qui lui revient norma-
lement. — (G. E.)
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du Danphiné 2j.15 à 26 fr. : de lAllier 26.50 à -27 fr:

du Cher, de la Nièvre et rie la Creuse 26.50 à 26. HO.

Aux 100 kilosr. gares de départ des ven'lnurs, on a

coté : les blés de l'Ain 25. ."^iO à 26 fr : 'le la Kaute-

Saône 25 à 2.5.2.'); de Saône-et-Loire. dlllf-et-Vilaine,

(le la Loire-Inférieure, de l'Aube et de la Marne 25.2:i

à 25.50; .lu Nord et du Pas-<le-Calais 25 à 2.^.15: blés

tuzelle et saissdte de la Drôine. de Vaiicliise et du

(iard, 26 à 26.10; blés buisson et aubaine de mêmes
provenances 25.25 à 25.50.

Les seigles, peu ofl'erts, ont eu des cours en

hausse de 15 à 25 centimes par quintal. On a payé

les seigles du Lyonnais et du Daupliiné 20.75 à 21. ."iO;

ceux du Centre 21 à 21.50 les 100 kilogr. départ.

Les cours_d.s avoine-i se sont raffermis. On a payé

les avoineS' noires 20.50 â 21.25, les avoines crises

20 à 21 fr. les 100 kilngr. Lyon.
On a coté les nrges de Beauce 20.25 à 20. .50, de

Champagne 21 à 21.50 les 100 kilogr. départ.

Les sarrasins d«i Normandie ont été tenns 2:;.75 à

24 fr. et ceux de Br. tagne 22.75 à 23 fr. les 100 kilogr.

départ.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé :

à Arras, le blé 25.70 à 23.75: à Besançon, le blr

26.50; à Ch.-ilons-sur-Marne, l'avoine 21.50; à Dijon,

l'avoine, 20.30 à 21 fr., le blé 25.95; à Epinal, le blé

26.60. à Meaux, 1 avoine 21 à 21-23; à Orléans, l'avoine

20.86 ; à Paris, le blé 26.92 à 27 fr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris de mer-
credi, les cours des blés ont progressé de KO centimes

par quintal, ils ont été cotés 26 à 26.30 les 100 kilogr.

Paris

.

Les cours des seigles ont subi une hausse de

75 centimes; on les a vendus 21.75 les 100 kilogr.

Paris.

Les avoines ont eu des prix soutenus. On a coté les

avoines noires 21.50, ies grises 21 fr. et les blanches

20.75 les 100 kilogr. Paris.

Les cours des orges et des escourgeons sont restés

à peu près stationoaires.

Ceux des sarrasins se sont raffermis ; on les a payés
23.23 les 100 kilogr. Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

4 janvier, malgré une offre moyenne, la vente du
gros bétail a laissé à désirer: la dei'ande a élé peu
active et les cours ont baissé de 2 ou 3 centimes par
demi-kilogramme i et.

Grâce à une demande très suivie, les veaux se sont

vendus facilement à des prix soutenus.

Les arrivages de moulons ayant excédé les besoins.

la vente a été nn peu moins facile.

Les cours des porcs ont dénoté de la faiblesse.

Marché de La VilUlle du jeudi i janvier.

COTE OFFICIELLE

Bœufs
Vaches
Taureaux
Veaux. ;"iiU-.U'.

Moalens. \..j.

Porcs...'. ..',.,..

Ameui's;.

1.737

856

198

'T:187

J.^.'90'l

3'. 577

I.

1.

PRIX DU KLLOl.Ut

.

AU POIDS NET

Hœul's

Vaches.

.

Taureaux
Veaux..

.

Moutons
Porcr . .

.

158

70-2

178

i3'i

1->.27I

3.570

Prix extrêmes
.lu poids net.

1.30 à 1.90

1.30
'

1.90

.1.26 l.fiO

1.80 2'.80'

1.70 3.50

1 .70 2.00

1" '

ijuol.'

1.80

1.78

l.ûi

?'.60

•3.40

1.94,

0(i

(fual.

1 .Cl '

1.54

1 4î

9.40

2.20

1.84.

Pri.x extrême
au poids vil.

.0.05 à l.li

ipi.nl.

1 4j
1.40

l.lii'.

2.10

2,00

1.80

0.G5

0.63

0.98

0.85

1 .90

l.li

a 88

.1.6*

Ï.50

1 . 'l'o

Au marché de La Villette du lundi 8 janvier, la
vente du gros bétail a élé très bonne et les cours se
sont relevés de 20 à 23 fr. par tête. On a payé les

bœufs de l'Allier et de la Creuse 0.84 ù 0.87: de la

Charente et de la Dordngne 0.90 .i 0.92; de l'Indre

0.8" à 0.86 ; de la Nièvre et du Cher 0.82 à 0.S8 ; de la

Vienne et de la Ha ile-Vienne 0.88 à 0.01 ; d'Eure-et-
Loir et de Seine-et-Marne 0.78 à 0.82 ; de la Vei.dce
et lies Deux-Sèvres 0.72 à 0.80; de Maine-el-l.oire et

de la Loire-Inférieure 0.75 à 0.S4 le demi- kilogramme
net.

- Pj„ •'^ '^^^^ '^s meilleurs taureaux 0.7.3 à 0.78 et les

tau I eaux ordinaires 0.68 à 0.72 le demi-kilogramme
net.

On n vendu les génisses de l'Allier et de la Haute-
Vienne 0.88 à 0.90, les vaches de ces mêmes prove-
n.m.-es 0.76 à 0.87. les vaches de ferme 0.72 à 0.82,

celles de l'Ouest 0.68 à 0.78 le demi-kilogramme net.

La hausse qui s'est manifestée sur les ve lUX a
amené une augmentation des arrivages ; la vente a

été satisfaisante. On a payé les veaux du Calvados
0.93 à 1.15; lés meilleurs veaux de la 'Marthe l.W à

1.32; le&autresi'et les veaux dé Maine-et-Loire 1:16 à
1.28; les* -veaux de l'Aube 1124- 'à'1 .35: de la Marne
1.33 à 1.40: de la Sommé 1.12 à 1.85; d'E <rè et-Loir,

de Seine-et-Marne, du L<dret et de l'Yonne 1 38 à 1.44;

de la Haute Garonne et des llautes-Pyrénees 95 à

1.04; de la Haute-Vienue 0.92 à 0.97 le demi-kilo-
gramme net.

ms a été lente et difficile; les

ou 4 centiiies par deuii-kilo-

de 5.000 animaux n ont pas
trouvé d'acheteurs.

On a payé les moutons de l'Allier, de la Nièvre et

du Cher 1.15 à 1.20; d'Eure-et-Loir et de Seii'C-et-

Marne 1.08 à 1.10; les bizets de la Haute-l.oir.- 1.07 à

1.10; les moutons de l'Aveyion et de la Dordogne
1.112 à 1.06; de la Lozère 0.05 à 1 fr.; de l'Aube, delà
M.T.rne, de la Haute-.Marne. de l'Yonne et de la Côte-

d'Or 1.04 à 1.08; de la Vienne 1.20 à 1.23; de Vau-
chise 1.10 â 1.12; des Hautes et des Ba-ses-A pes

0.98 à 1 02 ; les agneaux du Loiret 1.20 â 1.25; les

brebis bourguignonnes et champenoises 88 a 0.92;

les brebis du Midi O.'IO à' 0.94 le demi-kilogramme
net.

Grâce à la réduction des envois, les porcs se sont

bien vendus et les cours ont subi une hausse d'au

moins un centime par demi-kilogramme vif. On a

payé les meilleurs poics 0.70 à 0.72, les porcs de qua-

lité ordinaire 0.68 à 0.69 et les porcs médiocres 0.65

à 0.66 le demi-kilogramme vif. Les bonnes coches

ont été payées 0.62. les autres 0.52 à 0.58 le demi-

kilogramme vif.

Marché de La Villette dv lundi S fativier.

La vente des mouti
cours ont fléchi de 3

gramme net et près

Bœufs
Vaches
Taureaux
Veaux
Moutons.. ...

.

Porcs ffras .

.

-Vnïeïiês.

2.309 2.418
1.210

Bœufs....
Vaches...
Taureaux
Veaux. . ,

.

Moutons..
Porcs. . ..

1 2'ir.

27>i

1:119 i.:î7:; W
19.916 15.190 l;720

2.995 ,2. 995

•ipRix cuJkilogB'Ammj-; poids net

itjntXus.

91 ':

"^ quai.

1.80

l'.78

1.54

2.60

2.36

2» quai.

1.64

'l'.54
'

'1;44 I

2.40
2.2r.

l.ss

.1' i^uai

1.44

1.40

U;i6

i'.lG

2:00

1.80

Pri^ extrêmes

1.;!0 àl.'OO

1;S0 ''V'.'Wl

•i;2fi" ii'.eo

1.90 2,80

1.70 2.50

l.'ii 2.03
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Viaudrui ubattiit'M. — Criée du 8 janvier.
t

Bœuls
Veaux
Moulons. .

.

Porcs t'uli

.. le kil

!' qualité.

1.80 à l.t»

2.30 »

v>.3d 2. -52

1.80 1.90

2' qualité.

1.T2 i.lS

1.80 2.26

2.00 2.25

1.74 1.82

3' qualili^.

1.56 à 1.70

1.78 2.35

1.80 1.90

1.56 1.70

Suifs et corps gras. — Prix des 100 kilogr.

uif en pams
en branches

.

à bouche. . .

.

comestible. .

.

"le mouton..

.

79.00

,55.30

88.45

88.00

Suif d'os pur
— d'os à la benzine

Saindoux fraii<;ais. .

.

étrangers.

Stt''arine. . ...

84.00

65.00

104 86

107.50

CilirN cl peaux. — Cours de l'abattoir de Paris

Les 50 kilogr.

59.20 à 60.16 (irosses vachesTaureaux
Gros bœufs.

.

Moy. bceufs..

Petits brnufs.

66.28

63.97

60.25

Petites vaches

Gros veaux. .

.

Petits veaux .

03.42 a 63.8»

60.56

89.76 108.62

16.70

Voici les prix pratiqués sur quelques marchés des

départements :

Amiens. — Bœufs, 1.15 à 1.90; vaches, 1.10 à

1.80; taureau.x, 1.35 à 1.50 le kilogr. net. Veaux gras,

1.50 à 1.70 le kilogr. vif; veaux maigres, 20 à 40 fr.

la pièce ;
porcs gras, 70 à 7-2 fr. les 50 kilogr. vifs.

Arras. — Veaux gras, 1.30 à 1.65; porcs, 1.35 à

1.40, le kilogr. vif.

Bordeaux. — Bœufs, 0.70 à 0.87 ; vaches, 0.60 à

0.75; veaux, 0.90 à 1.10; moutons, 0.90 à 1.05, le

demi-kilogr. net.

Chartres. — Porcs, 2.20 à 2.60 le kilogr. net;

porcs maigres, 50 à 100 fr.; porcs de lait, 30 à 45 fr.;

veaux de lait, 35 à 60 fr.; moutons, 15 à 50 fr. la

pièce.

Dijon. — Vaches, 1.50 à 1.70; moutons, 1.60 à

2 fr. le kilogr. net; veaux, 1.34 à 1.50; porcs, 1.40

à 1.44 le kilogr. vif.

Lille. — Bœufs, 0.89 à 1.09; vaches, 0.75 à 0.95;

taureaux, 0.70 à 0.90; veaux, 1.35 à 1.65, le kilogr.

vif.

Lyon-Vaise. — Boeufs, 1" qualité, 175 fr.; 2«,

162 fr.; 3«, 150 fr., les 100 kilogr. nets. Veaux,

!« qualité, 148 fr.; 2«, 142 fr.; 3«, 136 fr., les 100 ki-

logr. vifs. Moutons, 1" qualité, 228 fr.; 2», 210 fr.; 3«,

190 fr., les 100 kilogr. nets. Porcs, 124 à 138 fr,, les

100 kilogr. vifs.

Marseille. — Bœufs limousins, 170 à 175 fr.; bœufs

gris, 163 à 170 fr.; vaches bergères, 160 fr.; vaches

de pays, 130 à 150 fr. les 100 kilogr. nets; moutons

africains de réserve, 205 à 215 fr.; brebis, 180 à

i90 fr. les 100 kilogr. nets.

Nancy. — Bœufs, 0.85 à 0.95 ; vaches, 0.78 à

0.92; moutons, 1.20 à 1.30; taureaux, 0.77 à 0.82;

brebis, 1.15 à 1.20
;
porcs français, 0.99 à 1,06

;
porcs

hollandais, 0.96 à 1.04, le demi-kilogr. net; veaux

champenois, 0,82 à 0,88 ; autres provenances, 0.72 à

0.84 le dsmi-kilogr, vif.

Reims. — Vaches, 1.36 à 1.52; taureaux, 1,30 à

1,60: moutons, 1,90 à 2,30, le kilogr. net; veaux,

1,46 à 1,70; porcs, 1,40 à 1,52, le kilogr, vif,

Rouen. — Veaux gras, 2,20 à 2,80 ;
porcs gras,

1,85 à 2 fr, le kilogr. net, avec tête, soit 1,32 à 1.52

le kilogr. vif.

Vins et spiritueux, — Le temps pluvieux ne

permet pas de continuer rapidement les travaux du

vignoble; les ventes de vins sont calmes.

On paie, à l'hectolitre, \es vins de l'Aude, du

Gard, de l'Hérault et des Pyrénées-Orientales 22 [à

24 fr.

Itans le Tarn-el (Jarijnnu. les vins rouges se paient
.'i5 .i 58 fr, la barrique, et les blancs 6 à 6,25 le degré-

barrique.

On signale jilusieurs ventes dans les Pyrénées-
Orienta es au prix de 22 à 23 fr. l'hectolitre.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés
72 à 73 fr. l'hectolitre. Les cours sont en hausse de
1 fr. 75.

Sucres. — On cote, à la Bourse de Paris, le sucre
blanc n"> 3, 49 fr. et les sucres roux 43.50 les

100 kilogr. Les cour.s du sucre lilanc restent sta-

tif'nnaires ; ceux des sucres roux sont en hausse de
50 centimes par quintal.

Les sucres raffinés en pains valent 82 à 82,50 les

100 kilogr.; ils sont en baisse de 50 centimes.

Huiles et pétroles, — On cote, à la Bourse de

Paris, l'huile de colza en tonne 77,50 à 78,25, et

l'huile de lin 97,75 à 98,50, Les cours de l'huile de

colza sont en baisse de 75 centimes, et ceux de

l'huile de lin en hausse de 6 fr, par quintal.

On cote à l'hectolitre, par vagon complet, gares de

Paris : le pétrole raffiné disponible 26,50, l'essence

36 fr.

Fécules. — A Epinal, la fécule 1''= des Vosges dis-

ponible est cotée 49 .iO à 50 fr, les 100 kilogr, gares des

féculeries ; à Oonipiègne, la fécule 1" vaut 46 à 47 fr.,

et la fécule supérieure 47 à 48 fr, les 100 kilogr.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-

deaux, on a apporté 97 000 kilogr, d'essence de téré-

benthine; elle a été payée 88 fr, le quintal nu; ou
pour l'oxpédition, 100 fr. le quintal logé. Les cours

sont en hausse de 4 fr.

Graines fourragères. Les transactions se sont

ralenties; les prix des graines restent soutenus.

On cote aux 100 kilogr., gares de départ des pays

de production :

Trèlle violet flamand 210 à 215 fr.; breton 185 à

195 fr, ; de l'Est 180 à 19,'j fr,; du Centre 175 à 180 fr,;

luzerne de Provence 140 i 150 fr, décusculée ; du Poi-

tou et de pays 120 à 140 fr, nature; sainfoin à une

coupe 48 à 52 fr, ; sainfoin à deux coupes 75 à 80 fr.;

minette en cosses 60 ;i 62 fr,; décortiquée 100 à 115 fr,;

ray-grass de la Mayenne 42 à 43 fr, ; ray-grass an-

glais 38 à 45 fr, ; trèfle hybride 200 à 220 ;
jaune des

sables 140 à 160 fr. ; moutarde blanche 45 à 50 fr. ;

vesces de printemps 28 à 29 fr, départ du Doubs.

Jura et Hautes-Alpes.

Fourrages et pailles. — Les cours des fourrages

et des pailles ont peu varié. Au marché de La Cha-

pelle, on paie la p.iille de blé de 1" qualité 38 à 39 fr. :

de 2% 26 à 38 fr. ; de 3', 35 à 36 fr, ; la belle paille

d'avoine 32 à 33 fr. ; celle de 2" qualité, 30 à 32 fr, ;

de 3°, 28 à 30 fr. ; le beau foin et la belle luzerne 65

à 68 fr,; le foin ordinaire 50 à 60 fr. ; le beau regain

60 à 65 fr, ; le regain ordinaire 50 à 58 fr, le tout aux

104 bottes de 5 kilogr, rendues à Paris, au domicile

de l'acheteur, droit d'entne et frais de camionnage

compris.
B, Dl'R,VND.

Prochaines adjadications mllilaires,

Lyon, 17 janvier, — Blé tendre, 2 500 q. ;
avoine

iQdigèae, 2 000 q,; avoine Algérie ou Tunisie,

1 000 q,; orge, 300 q,

Belfort (territoireV Va janvier.— Avoine, 4 000 q.

Commercy, 15 j.anvier. — Avoine indigène,

1 000 q,

Briançon, 18 janvier, — Blé tendfê, t 800 q, : avoine

indigène, 400 q.; avoine Algérie oii Tunisie, 200 <\.

Auxerre, 19 janvier. —Avoine de Ligowo, 2 040 i|.
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CEREALES.— Marchés français

l'rix moyen i>.ir 100 kilnL^iMninios.

1'' R^-LTioii.—NORD-OUEST

Calvados. — Cond«^-sur-N..

COTES-UU-NOBD. — SMîrifMlC

Finistère, — Lnndivisiau..

Ille-et- Vilaine. — Rennes.
Manche. — Avranclies

Mayenne. — Laval
Morbihan. — Vannes
Orne. — Séc3s

Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine \ Hansse .

pi'écèdenlo. ) Baisse. . .

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— Cliâtoaudun

Gliarlres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Conipiègno

Beauvais
Pas-de-Calais. — Arras...
Seine, — Paris

Seine-et-Marne.— Numours
Meaux

Seine-et-Oise. — Vorsailles

Etampes
Se[ne-Inférieure, — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
.S"(//" la semaine 1 Hausse , .

prece'denti'. \ Baisse

'> Région. -

Ardennes. — Charleville.

.

Aube. — Troyes
Marne. — Reims
Haute-Marne. — Cliaumont
Meurthe-et-Mos. — Nan'\v

Meuse. — Bar le-Duc
Vosges. — Neufchâleau....

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédent!-. \ Baisse, . .

.

4* Région

Charente. — Angoulènie .

.

Cbarente-Infér. — Marans
Deux-Sèvbes. — Niort

Indre-et-Loire. — Tours..

Loire-Inférieure.— Nantes
Maine-et-Loire. — Antj:er-i.

Vendée. — Luçon
ViBNNE. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limo^res.

Prix moyens
^'tr la semaiiif ([ Hau^<se . ..

précédente. '( Baisse

5* Région.

.'Vllier. — Sainl-Ponrçain.

Cher. — Bourges
Creuse. — Aubussou
Indre. — Châteauroux
Loiret. — Orléans
Loir-et-Cber. — Blois . .

.

Nièvre. — Nevers
PuY-DE-DoME — Clermont
Yonne. — Brienon

Prix moyens ^

Sur la semai/w \ Hausse..
précédente. ( Baisse...

•2-j.ib

Ji.lô
->5.-25

20.00
•25.95

25.00

2i.50

24.25

25.25

26.12

25.37

25.25

25.25

25.50

25.12

NORD.
20.50

18.75

18.75

18.00

18.50

20.50

18.50

20.00

20.00

20.00

22.37

20.00

20.75

21.50

10.00

20.25

20.87

25

25.15

0.27

19.91

0.14

N0RD-E?ST.

OUEST.

25.1»
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

l.eb Inii Uilo^'iMiiimrs.

Algor
Philipi>cviIIo

Coustanliuc.

Tunis

Blé.
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ET
GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
M.4yS. — Les 100 kiloyr.

Paris
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AMIDONS El' FECrLES. — Les 100 Uilogr.

Ainiiion pur fromcul ^"-OO à TiS.OO

Amidon do maïs. ..'... 'iT.OO

Ki'cnlc sc-rhe de l'Oisf- 40-00

- Epinal «-OO
- Paris «-M

Sirop cristal M. 00

HUILES. - I-i-s lûO kilogr.

48.00

'i8.50

fiO.OO

Paris...

Rouon .

Cacn . .

.

LiUr...

Colza.

79.00
•78.00

Lin.

9S:50 à

'.10.00

91.00

OmILMIc

V I .\ s

vins tic la Gironde.

Bordeaux. — Le luiiiioau do VtOO lilrc

Vins rouges. — Année 1909.

ois supérieur MédocBour
ordinaires

Artisans, paysans Médoc
_:- — Bas Méilnc

(Iravos supérieurs

Petites Graves

Palus

7tKJ

700

OOO

00(1

.KO

»50

850

650

650

1.650

900

Vins biancR. — Année V.»09.

Graves de Barsac 1 *5(i

Petites Graves '.'00

Entre-deu.\-mors , oOO

ViiiH «lu midi. — Béziors (à l'hoctolilrc nu).

Vins rouges ;........... 2.10 i\ 2 30 le

Vins blancs : Aramon, rose et blanc. 2.30 2.00

Bourret. — 2.50 2.80
^ Picpoul, — 2.50 2.S0

EAU-DK-VIE. — L'hectolitre nu.

Cognac. — Enu-dC'Vie tien Charentes.

Dernier bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bois

Rorderie ou 1'' bois.

Petite Clianii)a^ne

Fine Clinniii.'i<.'ne

l'ROHlTITS I>1V

Sullale de cuivre
— de fer

.Soufre trituré

— sublimé..

Sulfure de carbone

Sulfocarbonate de potassium

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
Foriiialion d'un nouveau Cabinet. — Maintien de M. Pams comme ministre de 1 Agriculture. — Evaluations

oflicielles sur les ensemencements d'automne et l'état de culture au l" janvier. — Conséquences de l'exct's

d'humidité en décembre. — La production des cidres en 19!!. — Résultats du recensement de la popula-

tion. — Diminution dans les petites communes et accroissement dans les villes. — Projet de loi relatif Ji

la surveillance des moteurs dans les fermes. — Initiative du Conseil de la Société des agriculteurs ilc

France pour la désignation d'un nouveau (président. — Les procédés de lutte contre la fièvre aptiteuse. —
Note relative aux expériences organisées par le ministère de l'Agriculture. — Le trafic du bétail à la frontière

suisse. — Les vins de marc, les Jvins de sucre et les piquettes. — Indications données par le ministre des

Fiuance-. — Les sorties de vins pendant les Irois premiers mois de la campagne. — L'œnologie au pio-

chain Congre-; de cliimie appliquée. — Série de cours prati [ues à la Station û'nologique de Beaune. —
Constitution d'une l'nion des Sociétés coopératives pour le ramassage et la vente des oeufs dans le Poitou

et les Cliarentes. — A propos des taxes imposées aux assurances mutuelles agricoles. — Explications

officielles sur ce sujet. — Organisation d'une bibliothèque rusée d'agronomie à l'In.^titut agricole et colo-

nial de Nancy. — .Nouvelle publication du Club] français du chien de berger. — Congrès de l'Associatioïi

française pomologique à Vannes. — Les semoirs distributeurs pour lépandage des scories. — Dates des

assemblées génér.'iles de l'Association de la Presse agricole, de la Fédération de li mutualité et du Club de

Cbien de berger — Prochaine exposition d'économie ménagère ."i Paris.

Crise ministérielle.

Une crise ministérielle, provoquée par des

incidents sur lesquels nous n'avons pas à

insister ici, a été ouverte au cours de la se-

maine dernière. Elle a été dénouée par la

formation d'un nouveau cabinet sous la prési-

dence de M. Raymond Poincaré, sénateur, qui

a pris ieporlel'euille des AtVaires étrangères.

Dans cette combinaison, M. Pams, qui

était étranger aux motifs par lesquels la re-

traite du cabinet Caillaux a été provoquée,

reste ministre de rAgricultiire et M. Klotz

ministre des Finances. M. Jean Dupuy de-

vient ministre des Travaux publics, et

M. Fernand David ministre du Commerce.
Le nouveau Cabinet est le troisième auquel

-M. Pams a appartenu depuis son entrée au

Blé.

Hectares,

]'<= région, Nord-Ouest 676 300

2« — Nord 1 075 000
2-' — Nord-Est 328 600

4« — Ouest 1 063 100

3= — Centre 730 iOO
« — Kst 7i3 200
7'- — Sud-Ouesl 698 700

S« — Sud i33 60U

9« - Sud-Esl 377 800

10= — Corse 17 200

Totaux 6 314 100

Evaluation en janvier 1911 3 631 70ii

Différence ^ 682 400

ministère de l'Agriculture. Après s'être op-
posé avec vigueur aux mesures nuisibles

aux intérêts agricoles qui ont été proposées
au cours des derniers mois, il conservera
certainement cette attitude, il pourra assurer
le fonctionnement régulier de la nouvelle
organisation qu'il a donnée aux services de
son minislère.

Les ensemencements d'automne.

Le ministère de l'Agriculture a publié, au
Journal Of/icie! du 13 janvier, les évaluations
émanant de l'Oftice de renseignements agri

coles sur les ensemencements d'automne et

sur l'état des cultures au 1'-' janvier. Voici le

résumé, par régions, des documents sur les

surfaces ensemencées, et la comparaison avec
ceux donnés en janvier 1911 :

Métei;. Sciirie. Avoine

.

Orao.

Hectares.
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blement
; on doit enregistrer ces faits avec

satisfaction, en souhaitant que les espérances
qu'ils permettent de eonrevoir se réalisent

complètement.

La saison.

.\prùs un mois de décembre exceptionnel-
ïemenl éliaùd et hnimide, la hauteur de pluie

observée à Paris ayant été plus du double
de la normale, ]a première partie du mois de
janvier a accusé les mêmes caractères;

depuis quelques jours, le temps est plus sec
et la température moins élevée.

Dans tous les bassins, les rivières et les

fleuves ont subi des crues anormales; celles-

ci ont provoqué des inondations dans un
nombre in)portant de localités riveraines.

Sans doute, cette situation ne présente pas.

jusqu'ici du moins, le même caractère de
gravité qu'en 1910, et l'on peut espérer que
l'arrêt dans les chutes de pluie donnera le

signal d'un ralentissement dans ces phéno-
mènes calamileux.

Quel que soit, sous ce rapport, le secret de
l'avenir, on aspire de tous côtés au retour
d'une saison normale qui sauvegarde les

cultures en terre et qui permette l'exécution

des travaux réguliers.

Production des Cidres.

On trouvera plus loin (p. 7t>) l'évaluation

delà production des cidres et poirés en 1911.

comparativement à l'année 1910, publiée par
le Ministère de l'Agriculture au Journal offi-

ciel du 12 janvier.

Après les mauvaises récolles des deux
années 1909 et 1910, la production a atteint,

en 1911, près de'-l'i millions d'hectolitres, et

elle a été supérieure, dans des proportions

notables, à la moyenne des dix dernières

années, qui a été de 15 millions d'hectolitres

environ.

Becensemeut de la population.

On sait que le recensement quinquennal
de la population en France a été elfectué le

o mars 1911; les résultats en ont été publiés

au Journal Officiel du 10 janvier.

D'après ce document, le chiffre total de la

pop-ulalioo dans tes ^0 2il communes du
territoire, réparties entre 2 91b cantons et

;îf»2 arrondissements,s'élevaità39001 509 ha-

bitants, soit un très faible accroissement de

;i't9 %4 habitants par rapport au recensi-

uient de 19C0. Les résultats du mouvement
iïnnnel des naissances et des décès pendant

l*s cinq annéèé dé la période permettaient

dé prévoir cet étial"slationnaire.

"A ces chifftes, iréonvient d'.njouter les re-

censements spéciaux effectués pour l'armée
et la marine

; ces derniers comprennent
93 471 individus français, ce qui porte le

total de la population à 39 094 980 habitants.
Si l'on envisage la répartition de la popu-

lation suivant les départements, on constate
qu'il n'en est que 23 dans lesquels il y a aug-
mentation, tous les autres accusant des di-

minutions. Ces 23 départements sont les

suivants : Alpes-Maritimes, Ardennes, terri-

toire de Belfort, Bouclu-s-du-HliAne, Finis-

tère, Gironde, Indre-el-L(iire, Loire-Infé-
rieure. Marne, Meurthe-el-Moselle, Morbi-
han, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Rhône, Seine,

Seine-Inférieure, Seine-et-Marne, Seine-el-
Oise et Vosges, qui étaient déjà en augmen-
tation en 190li, auxquels il faut ajouter le

Doubs, les Basses-Pyrénées et le Var.

On doit constater que, tandis que l'accrois-

sement total n'a été que de 349 264 habi-

tants, la population des villes de 30 000 âmes
et au-dessus scst accrue de 475 4'(2 unités.

C'est une preuve nouvelle du déplacement
toujours accentué de la population : les villes

se peuplent de plus en plus au détriment des

communes rurales.

A ce sujet, le rajiport accompagnant le dé-

cret qui rend authentiques et définitifs les

tableaux de la population, renferme des cons-

tatations instructives sur le mouvement des

communes ; il montre, en effet, comment
la décroissance de la population se manifeste

de plus en plus dans ies petites communes :

Le nombre des communes dont l;i population

ne dépasse pas 500 liabitants est de 19 270, soit

un peu plus de la moitié du nombre total.

En y ajoutant les 14 250 communes dont la po-

pulation est de 501 à 2 000 habitanis, on arrive

au chiffre de :in "i20, soit plus des onze douzièmes
des communes de France. Celle proportion exis-

tait déjà lors des recensements antérieurs : mais

en comparant les résultats du recensement de

1911 à ceux do 1906, on conslate ici riicnre une
l'ois la diminution de la population rurale au

profit de la population urbaine. Ainsi le nombre
des très petites communes, celles ayant moins
de '400 'haliilanls, qui est de 16 028. comporte

une augmentation de 6iis communes, de 1906 à

1911, et celte augmentation porte sur toutes les

catégories. Par contre, on constate une diminu-

tion, également constante pour toutes les catégo-

ries, du nombre des communes de 401 à 2 500 ha-

l>itants, qui est tombé de IS 878 à 18 211, soit

une dilïéreiice en moins de 667 communes. Or,

comme le total des communes ne s'est accru que

de 20 unités entre les deux dénombrements,

l'augmentation du nombre de.s très petites com-
munes, celles de moins de 400 habitants, provient

exclusivement de la diminution de leur popula-

tion: c'est à la même eause qu'il convient dat-
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tribuer la diminution des communes de 401 à

2S00 habitants, qui rentrent encore dans la caté-

gorie des communes rurales, et que la décrciis-

sance de l^ur population a fait passer dans une
catégorie inférieure.

Le nombre des communes de i 501 à i 000 lia-

liitants qui, en 1906, était déjà descendu de 1 094

à 1 072, s'est abaissé, en l'Hl, ,'i, 1 0o7.

A partir de '^ 001 habitants, on se trouve en prci-

sence d'augmentations : de 881 communes en

1901 et 91-2 en 1906, ces calégories montent, en

1911, à 94».

Sous le rapport de la nationalité, le recen-

sement a accusé J 132()!)t5 étrangers résidant

en France.

Le même document renferme les résultat^;

du recensement effectué en Algérie. La popu-

lation totale du territoire algérien s'élevait,

au 5 mars 1911, à "> 363 828 habitants, dont
Tilô ."jS^ Européens et 4 7H8 306 indigènes.

Sur le total, les départements d'Alger, de

Constantineetd'Oran ont accusé o (369 .522 ha-

bitants, et les territoires du Sud 494 306 seu-

lement, sur lesquels on ne compte que
8 974 Européens.

Surveillance des moteurs agricoles.

Au cours de la dernière session, un projet

a été présenté à la Chambre des députés par

le ministre du Travail sous le titre : « Projet

de loi relatif à la sécurité des travailleurs

employés aux machines agricoles ». Ce projet

se borne à ordonner que « les moteurs ina-

nimés employés dans les exploitations agri-

coles, ainsi que les machines mues par ces

moteurs, seront installés et tenus dans les

meilleures conditions de sécurité ». Sous ces

apparences anodines, il aura pour effet de

soumettre les exploitations agricoles em-
ployant des moteurs inanimés au contrôle des

inspecteurs du travail, contrôle auquel Ips

exploitations industrielles étaient seules sou-

mises jusqu'ici.

On sait combien ce contrôle est souvent

arbitraire, bienveillant pour certains, tra-

cassier pour d'autres. Il est vrai que l'exposé

des motifs fait valoir que la surveillance de

l'inspection se bornera à contrôler la sécuriti'

des moteurs et des machines qu'ils mettent

en mouvement; il n'en reste pas moins que
le projet consacre dans les installations des

fermes possédant des moteurs inanimés, l'in-

gi'rence de fonctionnaires ignorants des né-

cessités agricoles; or, le nombre de ces fermes

s'accroît de jour en jour avec l'extension des

petits moteurs à explosions. Les ennuis pro-

voqués par cette nouvelle réglementation,

si elle aboutit, atteindraient, non pas un petit

n
nombre, mais bientûti la plupart des exploi-

tations agricoles.

Société des Agriculteurs de France.

Dans notre précédente Chronique !p. 38),

nous avons annoncé la démission de M. le

marquis de Vogiié, comme, président de la

Société des agriculteurs de France. Dans sa

réunion du 9 janvier, le Conseil d'adminis-

tration a été appelé à désigner le candidat
qu'il proposerait au vote de la Société pour
remplir ce poste. Son choix s'tiSl porté, par
30 voix sur 32 volantSv sur l'uû des vice-pré-

sidents, M. Emile Pluchel, agriculteur à Royô
^Somme), membre et ancien président de la

Société nationale d'apiculture de France.

C'est un hommage dont la, grande modestie

de M. Emile Pluchet a pu être surprise, mais
qui n'étonnera aucun de ceux qui ont pu
apprécier comment il a su porter et rehausser

encore un des noms les plus estimés dans
l'agriculture française.

Le Conseil a décidé, ensuite, de désigner

M. le comte Louis de Vogiié comme vice-

président en remplacement de M. Emile l'iii-

chet.

La fièvre aphteuse.

t)n a lu, dans le numéro du 11 janvier

p. .')9), l'analyse d'une communication de

M. Wagner à la Société nationale d'Agriculture

de France, sur une méthode de M. Hoffmann
pour le traitement de la lièvre aphteuse.

Dans une nouvelle letl,re adressée à la So-

ciété, M. ^^agner a fait qouuaitre que les

renseignements qui lui a,vaient été donnés
sur l'efficacité de ce traitement sont con-

Irouvés, et qu'il convient de le classer parmi

les nombreux procédés qui' n'ont pas donné
les résultats annoncés'parleurs propagateurs.

l^es pertes provoquées par la fièvre

aphteuse, dans un grand nombre de régions,

ont provoqué plusieurs. propositions, qui ont

été présentées soit à la Chambre des députés,

soit au Sénat, mais qui n'oxit pas éié jusqu'ici

l'objet de discussions .ni> d,e rapports. Nops
reviendrons sur ce sujet. ,:

Le journal Le Temps a publié ia note sui-

vante, d'allure officieuse, sur les expériences

de lutte contre la fièvre aphteuse, entreprises

-SOUS le contrôle de l'inspection sanitaire

vétérinaire :

Le ministre de l'Agricult|Ure fait procéder en

ce moment dans le départeraent .d^s Lande? à

une série d'expériences qui ont pour objet de

déterminer la valeur de différents sérums des-

tinés à combattre la fièvre aphteuse. On sait que
celle-ci a sévi avec une inteiisit-; sans pareille

,i.u cours de l'an dernier et iiiu'on évalue à.
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200 millions Je francs les pertes que les agri-

lulteurs ou les éleveurs ont subies.

C'est dans le petit hameau du llofea que ces

f-spérieni-es vont avoir lieu. Elles seront dirigées

par M. Leclai riche, inspecteur général des ser-

vices vétérinaires à la Direction des servict s

scientifiques du ministère de l'Agricullure, qui

s'est d'ailleurs adjoint plusieurs fonctionnaires

spécialistes en la matière.

Cinq fermiers, propriétaires de domaines avoi-

sinant le Hoga, ont accepta de mettre leur bétail

à la disposition du Département de l'aLTicullure

en vue des expériences projetées.

Le bétail de l'une de ces fermes est atteint de

la lièvre aphteuse. Celui «tes quatre autres fermes

est par contre en parfait état de santé.

Sur le bétail contaminé, il sera fait des injec-

tions des différents sérums présentés Jusqu'ici

comme atténuant ou guérissant la maladie, tels

fjue le sérum artificiel, les solutions d'atoxyl. du

virus atiénup, la panphai^'ine du D Doyen ou le

sérum de Vallée.

Aux troupeaux restés sains, l'on injectera i'un

de ces sérums, afin de s'assurer qu'ils les rendent

réfractaires à la maladie. En même temps, on

tnoculera la fièvre aphteuse elle-même L quel-

(|ues-unes des têtes de bétail immunisées, afin de

voir si les injections de sérum rendent les ani-

maux plus résistants au mal, et si elles en atté-

nuent l'intensité.

Ces recherches scientifiques dureronl deux se-

maines environ.

Le ministre de l'Agriculture, en présence de

l'inefficacité des mesures administratives em-
ployées jusqu'ici pour défendre le I)étail fran-

çais contre la fièvre aphteuse, telles que l'iso-

lement ou l'intei diction de faire circuler les

animaux contaminés, se préoccupe activement

de recourir à d'autres méthodes plus efficaces.

Mais en quoi consisteront ces nouvelles mé-
thodes?

L'abatage obligatoire des animaux contaminés

aussitôt 1 apparition du Iléau sur u.i poin' dé-

terminé peut être un moyen.

On sait que dans cet ordre d'idées un projet

de loi a déjà été voté par la Chambre. Il est

actuellement soumis à la ratification du Sénat.

Mais l'abatage sur place ne suffit pas et il serait

nécessaire d'intourer le foyer de l'épidémie

d'une zone de prolection dans laquelle le bétail

serait.vacciné à l'aide d'un des sérums dont les

expériences qui vont avoir lieu peuvent déter-

miner l'utilité.

Pour la vai'cin.ition dans les régions infectées,

il faudrait alors entreprendre la fabrication en

f^rand des sérums reconnus utiles.

Il se pourrait'que ces procédés énergiques ne

fussent pas encore d'une efficacité radicale pour
empêcher la propagation de la fièvre aphteuse.

Dans ce cas, on aurait recours au moyen qui

Consisterait ;'i aphtiser tout le bétail en France,

après avoir in|ccté préalablement aux animaux
un liquide destiné à atténuer la maladie (rai leur

serait donnée.

C'est la théorie du moindre mal, mais on
estime au ministère de r.\griculture que l'em-

ploi de tels procédés permettrait en peu de

temps de triompher du iléau.

Il est acquis dès à présent en elfet que l'usage

de certains sérums atténue, dans une proportion

considérable, les effets de la fièvre aphteuse chez

les animaux ainsi vaccinés.

Quels sont tes sérums? Ce sont ceux que nous
énumérons plus haut et que M. Leclainche et

ses collaborateurs vont précisément expéri-

menter ; déjà mis à l'épreuve, ils sont considérés

comme susceptibles de produire des résultats

satisfaisants.

On annonce de Berne, à la date du 14 jan-

vier, qu'à la suite de la disparition de la

fièvre aphteuse dans le voisinage de la fron-

tière française, le Déparlement fédéral d-

l'Agricullurf- a retiré l'inleniiction du
S août 1911 louchant le trafic du bétail à

la frontière.

Questions viticoles.

La fabrication des vins de sucre et des

piquettes a été strictement limitée par la loi

du 2!t juin 19D7, et la consommation familiale

en est seule autorisise. Ces restrictions doi-

vent-elles être appliquées aux vins de marc ?

Telle est la question que M. Devins, député,

posait récemment au minislre des Finances.

Pour comprendre le sens de cette question,

il convient de rappeler les définitions légales

introduites dans la série des lois relatives à

la viticulture depuis vingt ans. Sont appelés :

vins demarc, le produit de la fermentation des

marcs de raisins frais avec de l'eau; vins de

sucre, le produit de la fermentation des

mêmes marcs avec addition de sucre, et enfin

piquettes, les boissons provenant de l'épui-

sement des marcs sans addition d'alcool, de

sucre ou de matières sucrées. Un arrêt de la

Cour de Cassation du 211 janvier 1910 ayant

rappelé ces distinctions, M. Devins s'est de-

mandé si les instructions administratives

pour l'application des lois du 1:'. juillet 1891,

du f> avril 1897 et du 29 juin 1907 seraient

désormais maintenues.

Dans sa réponse, le ministre des Finances

a rappelé, en ces termes, qu'il n'y a pas lieu

de modifier les interprétations admises par

ses agents :

Les instructions données par l'Administration

des contributions indirectes à son service, en

cette matière, ne paraissent pas devoir être mo-

difiées du l'ait de l'airêt cité, en regard duquel

il convient de placer les travaux préparatoires

de la loi du 6 avril 1897 et aussi un arrêt de cas-

sation du 't janvier 1900. Aux termes de ces do-

cuments, le vin de marc doit bien être considéré

comme une piquette et l'arrêt du 20 janvier l'?10
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— relatif ;iu surplus à une question de pénalités
— admettrait tout au plus c[ue toute piquette ne
inérile pas l'appellation de vin de marc, qui

serait ainsi une piquette de qualité particulière.

Il est d'ailleurs logique de penseï' qu'en édic-

tant les limitations fixées par l'article de la

loi du 2ï' juin 1907, le législateur a entendu
viser toutes les boissons provenant du r.iisin

Irais, autorisées pour la consommation l'amiliale,

autres que le vin naturel. On ne s'expliquerait

pas qu'il eût assigné une limite à la production
de la piquette > boisson de maïc )i à l'exclusion

de la piquette " vin de marc », alors que ce der-

nier produit serait précisément celui dont l'em-

ploi frauduleu.x à l'allongement des récolles

serait plus parti( ulièrement à redouter.

Il ressort de ce document que, pour l'Ad-

ministralion, tous les produits obtenus par
les traitements des marcs doivent être soumis
aux mêmes conditions légales. Cette inter-

prétation est la conséc(uence même de la lé-

gislation actuelle, de quelque manière qu'on
l'apprécie.

Commerce des vins.

D'après les documents publiés par la

Direction générale des contributions indi-

l'ectes, les sorties de vins des chais des

récoltants pendant le mois de décembre se

sont élevées à .'] r>2.3 803 hectolitres, ce qui

porte à 11 801 7fl',l jiectolitres les quantités

sorties pendant les trois premiers mois de

la campagne, au lieu de 7 445 379 pendant
la même période de la campagne précédente.

Ces quantités se rapportent aux vins faits

sur place , celles représentées par les

e.xpéditions de vendanges ayant été de

188 163 hectolitres.

Sur le tolal. les sorties des quatre dépar-

lements de l'Hérault, de IWude, du Gard et

des Pyrénées (irienlales se sont élevées à

7 333 375 hectolitres, soit Ii2 0/0.

Pendant la même période, I0 8l(i oiH hec-

tolitres de vin oui été soumis au droit de

circulation.

En Algérie, les sorties des caves des récol-

tants se sont élevées k 1 036 Ot')3 hectolitres

en décembre, et à 3 101 803 pendant les trois

mois.

Au 31 décembre, le stock chez les mar-
chands en gros s'élevait à 12 377 3:i3 hecto-

litres en France, au lieu de 12 873 29v) à la

lin de l'année 1910. En Algérie, il était de
88't 733 hectnlilres, au lieu de 870 028. Les
différences son! faibles.

Congrès de Chimie appliquée.

i\ous avons annoncé que le 8" Congrès de
Chimie appliquée se réunira en septembre
prochain aux Ktat-Unis, à Washington. Le
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Comité français d'organisation, sous la prési-
dence d'honneur de MM. Armand (iautier.

Haller, Trillat, a chargé M. L. Mathieu, direc-
teur de la Station cenologique de Bourgogne,
à Beaune (Côte-d'Or), de la présidence de la

Section d'cenologie et du soin de recueillir

adhésions et communications.

Cours pratiques d'œuologie.

La série de printemps des cours et exer-
cices pratiques d'o-nologie aura lieu à la

Station œnologique de Bourgogne, à Beaune
(Côte d'Or), du 19 au 29 mars.

<»nsait que ces cours, qui ont déjà été

suivis par de nombreux intéressés, viticul-

teurs et négociants, ont pour but : l"de don-
nerles connaissances essentielles, nécessaires
pour diriger méthodiquement les diverses
opérations de la viniûcation et de la conser-
vation des vins ;

2° de familiariser avec la

dégustation et l'emploi des procédés de
dosage les plus indispensables à la direction
de ces opérations. Les prmcipaux hôtels de
Beaune consentent des prix sj>éciaux aux
auditeurs de ces cours, et les Compagnies de
chemins de fer P.-L.-M., du Nord, de l'Etat,

leur accordent un tarif de faveur.

Le programme de ces cours est envoyé
franco surdemande adresséeàM. L. Mathieu,
directeur de la Station cenologique de Bour-
gogne, à Beaune iCôte-d'Or).

Vente coopérative des œufs.

Un certain nombre de coopératives pour
le ramassage et la vente des œufs se sont
constituées, au cours des dernières années,
dans les départements des Deux-Sèvres etde
la Charente-Inférieure. Dans le but de coor-
donner leurs efforts et d'en faciliter le déve-
loppement, il vient d'être créé, sous le

patronage de l'Association centrale des laite-

ries coopératives des Charentes et du Poitou
et de la Société centrale d'agriculture des
Deux-Sèvres, une fédération qui a pour titre :

Union des Sociétés pour le ramassage el le

vente des œufs du Poitou et des Clianntes.

Le but de cette Union est ainsi délini dans
ses statuts :

1" S'occuper des intérêts généraux des sociétés

adhérentes, afin de les aider dans leur dévelop-
pement;

2° Leur faciliter les relations commerciales,
tant en France qu'à l'étranger, en recueillant et

mettant à leur disposition tous les renseigne-
ments qui pourront leur être utiles;

3" Appuyer, (|uand elles seront fondées, leurs

réclamations auprès des pouvoirs publics ou des
grandes administrations publiques ou privées;

4» Prendre leur défense quand elles seront



injustement poursuivies et l.s protéger notam-

ment contre ceux qui emploieraient la fraude,

la menace ou la calomnie pour leur porter pré-

judice ou leur faire une concurrence déloyale;

o» Veiller à ce que le transport de leurs pro-

duits s'effectue dans les meilleures conditions

possibles, à tous les points de vue ;

(V Créer ou patronner la création, si besoin

est, d'une agence à Paris, qui serait chargée

d'assurer le camionnage des œufs à leur arrivée

dans celte ville, et leur livraison ou leur réexpé-

dition au?ssi prompte que possible aux destina-

taires, et même, au besoin, en surveiller la

vente aux balles centrales;

7» Centraliser, au fur et à mesure que faire se

pourra, les demandes d'objets d'emballage dont

les Sociétés ont l'emploi quotidien, passer des

marchés pour leur fourniture, ce qui permeltra

d'obtenir des condilions .t prix plus avantageux.

Le bureau de l'Union est ainsi constitué:

président, M. Cail, président de la Coopéra-

tive-œufs d'Echiré (Deux-Sèvres); vice-prési-

dents, MM. Festy, président de celle de Mauzé

(Deux-Sèvres), et Morissel, président de

celle de Bois-IIardy (Charente-Inférieure) ;

secrélaire-lrésorirr, M. Lucas, président de

celle de Saint-Hilairela-Palud (Deux-Sèvres).

La durée de l'Union a été fixée à dix ans, à

partir du l"' janvier 1012. Son siège est à

Niort (30, rue Paul-François Proust).

Assurances mutuelles.

Le fonclionnemenl des assurances mu-

tuelles agricoles est parfois en butte, de la

part du lise, à des exigences qui semblent

contraires à leur sialut légal. Ainsi M. Pierre

Tioujon, député, a été amené à demander au

ministre des Finances pourquoi < les sociétés

agricoles d'assurances mutuelles contre l'in-

cendie qui ont réassuré la totalité de leurs

risques à une société d'assurances (laquelle

paye tous les droits de timbre et d'enregis-

trement], se voient réclamer des droits sur

la portion de primes qu'elles conservent en

cai.sse, pour se constituer un capital. »

Dans sa réponse, le ministre des Finances

a rappelé, en ces termes, les principes géné-

raux adoptés par l'Administration :

Les sociétés et caisses d'assurances mutuelles

agricoles, constituées dans la forme prévue par

la loi du t juillet 1900, sont exemptées de tous

droits de timbre et d'enregistrement autres que

le droit de timbre de quittance de 10 centimes.

Cette exemption s'applique, d'ailleurs, à la

taxe de 6 fr. par million établie sur les compa-

gnies d'assurances contre l'incendie par l'article

17 de la loi du 13 avril 1898 (décision du ministre

des finances du 31 août 1901), ainsi qu'à la taxe

additionnelle créée par l'article 5 de la loi du

30 janvier 1907.

Au surplus, l'immunité d'inipôts s'étend au.x
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contrats par lesquels les sociétés ou caisses

d'assurances mutuelles agricoles réassurent, en

tout ou en partie, à d'autres sociétés plus impor-
tantes soumises aux refiles du droit ccinimun.

les risques qu'elles se sont engagées à gaiantir

(décision du ministre des Finances du 4 juillet

1901) : et d'autre part, dès lors qu'une société

satisfait à toutes les condilions txigées par la loi

du 4 juillet 1900. les taxes ne sauraient, ce sem-
ble, être dues, en aucune hypothèse, sur une
partii' seulement des cotisations mises à la charge
des adhérents, puisqu'en ce cas la société est

alTrancliie de tous droits. Dans le cas contraire,

les taxes sont exiitibles à raison de l'ensoinble

des opérations de la société.

Quant à la question de savoir si les conditions

requises pour l'exemption des taxes .sont rem-
plies, elle est toute de fait, et la solution dépend
des circonstances de chaque affaire. Ce n'est donc
qu'au fur et à me^ure des espèces qui viendraient

à se présenter qu'il serait possible d'apprécier,

d'après les faits et les statuts des sociétés inté-

ressées, si les opérations sif;nalée.« par M. Pierre

Goujon peuvent être de nature à produire un
bénéfice prohibé par la loi de 1900. et à faire

écarter l'application de cette loi.

Il ressort de cette réponse ce qui était

prévu, à savoir que les assurances mutuelles

agricoles régulièrement constituées ont le

droit de se défendre contre les excès de zèle

auxquels les agents du fisc sont trop souvent

enclins.

Institut agricole et colonial de Nancy.

On sait qu'un Institut agricole et colonial

est annexé, depuis dix ans, à la Faculté des

sciences de l'Université de Nancy. Cet Ins-

titut, placé sous la direction de M. Edmond
Gain, montre une activité qu'on doit signaler.

Pendant l'année scolaire 1910 1911, il a

réuni 58 élèves inscrits en vue des divers exa-

mens ou certificats d'études, et en outre une

trentaine délèves libres. Une association

des étudiants agronomes a été créée en 1911.

La présence d'un nombre important d'étu-

diants étrangers, surtout de nationalité

russe, a eu un résultat qu'il est intéressaiil

d'enregistrer : c'est la création d'une biblio-

thèque russe d'agronomie, ayant pour objet de

faire connaître en France les travaux pour-

suivis dans les universités et dans les labo-

ratoires d'agronomie en Russie. Le réde m
est ainsi défini :

Les relations de l'Association avec la Direction

de l'Institut ont amené l'organisation d'une

hiblvjllicquc runse des Scii'nccs agronomiques, qui

va faire connaître, dans uire certaine mesure, au

public français, les travaux effectués avec une

grande énergie, à l'heure actuelle, dans le mi-

lieu agricole russe; les publications nombreuses

d'une valeur scientifique tr«s importante i^bota-
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nique appliquée, inécaniqdi-, phytopathologie

" écrites en langue russe » seront ainsi acces-

sibles sous la forme de préls aux savants fran-

çais qui s'occupent Je sciences agronomiques,

et qui pourront s'adresser à nous pour les con-

sulter ou pour en olitenir, moyennant rétribu-

tion, une traduction française.

Nous avons ainsi réalisé un Oflica fmiicii-rusne

de traductions agronomiques et biologiques, établi

sous le patrouaf^e du directeur de l'Institut

agricole. Cette organisation est susceptible de

rendre des services précieux aux savants français

et aux savants russes.

La nouvelle bibliothèque reçoit plus de

trente périodiques agronomiqui's publiés en

langue russe; rorganisalion d'un véritable

oftice de traduction, présentant toutes ga-

ranties, ne peut qu'être appréciée très favo-

rablement.

Club du Chien de berger.

Sous le titre Lr herger français, le Club

français du Chien de berger vient d'inau-

gurer une publication triniC'-trielle, destinée

à réunir tous les documents relatifs aux

réunions et aux concours qu'il organise

chaque année. Le premier fascicule de cette

publication fait honneur à M. Emmanuel
Boulet, président du Club qu'il dirige avec

un dévouement inlassable.

Association française Pomologique.

L'Association française Pomologique vient

<ie publier le fascicule de son Bulletin ren-

fermant le compte rendu du Concours et du
Congrès qu'elle a tenus à Vannes au mois

d'octobre. Ce compte rendu apporte une nou-

velle démonstration du talent et du dévoue-

ment dépensé.s par M. Jourdain, secrétaire

général, dans la direction de l'Association.

Parmi les discussions de cette réunion, il

convient de signaler surtout le vœu suivani

émis sur le rapport de M. Andouard, direc-

leur honoraire de la Station agronomique de

Nantes, relativement à l'application de la loi

sur les fraudes ;

L'Association française Pomologique, réunie

en Congrès, à Vannes, le a octobre 1011,

Considérant que la proportion de 12 gramme^^
d'extrait par litre de cidre n'a été édictée par

l'.^dministration qu'avec la certitude qu'elle était

au-dessous du minimum contenu dans les cidres

méritant réellement ce nom.
Et convaincue que sa réduction à une quan-

tité plus faible serait une porte largement ouverte

au mouillage.

Emet le vœu que cette quantité de 12 grammes
soit maintenue dans le règlement concernant la

composition du cidre ; certaine, d'ailleurs, que,

dans l'application de ce règlement, les experts

tiendront compte, comme il convient, de l'âge

des cidres suspectés, du climat de l'année dans

laquelle ils ont été préparés, ainsi que de la qua-

lité des fruits affectés à leur fabrication.

Le prix d'honneur (objet d'art) de l'Asso-

ciation a été attribué à M. Paul Drouet, de

Caen, qui a consacré de nombreux efforts et

des travaux intéressants aux progrès de la

pomologieen Normandie.

Sur la proposition de M. Jourdain, l'Asso-

ciation a adopté un programme qu'il a pré-

senté sur l'organisation de concours de

vergers ; elle a décidé de préconiser ce pro-

gramme auprès des Associations agricoles

et de réunir des collaborations pour l'appli-

c[uer dans les départements oii elle tient ses

réunion annuelles.

Distributeurs de scories.

Très souvent consultée par les acheteurs

de Scories Thomas « Etoile » au sujet du

choix d'un bon semoir à scories, la Section

agricole des Sociétés réunies des Phosphates

Thomas fait appel aux constructeurs de

semoirs et leur demande de lui adresser

(5, rue de Vienne, Paris), avec tous rensei-

gnements qu'ils jugeraient utiles, six exem-

plaires de leurs catalogues ou prospectus de

distributeurs de scories. Elle se propose de

faire examiner, lors du prochain Concours

général agricole, les modèles qui lui seraient

proposés.

Réunions agricoles.

L'Assemblée générale annuelle de l'/l.'îio-

ciaiion de la Presse agricole se tiendra le

mercredi 14 février, sous la présidence de

M. Gomot, sénateur, ancien ministre de

l'Agriculture, au siège de l'Association, à

Paris 1,3 i. rue de Lille).

— La Fédération nationale de la mutualité

agricole, présidée par M. Viger, sénateur,

ancien ministre de l'Agriculture, tiendra son

Assemblée générale le 18 février à Paris, au

Musée social (a, rue Las-Cases).

— L'Assemblée générale annuelle du Clul/

français du Chien de berger se tiendra à Paris

le 17 février, au siège social (48, rue des

Mathurins).
, -.

Exposition d'économie ménagère.

La Ligue contre la misère, dont le siège

est a Paris (185, rue du Temple), nous fait

connaître qu'elle organise une exposition

d'économie ménagère. Celte exposition, qui

sera internationale, se tiendra dans les Ga-

leries de la Charité (25, rue Pierre-Charron,

à Paris), en février et mars 1912.

A. DE CÉRis et H. Sagnier
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i>i>,()hirn()\ DES ciimEs et im)ii{és e\ 1911 et 1910 (1)

Première Bégion ,
NordOuesti.

Ann.o r.'ll. Année 1910.

hectolitres

Finistère M2 880

Côtes du-NonI :i SOO 000

Morbihan I 'Jl* DO»

llle-et-Vilaino 3 920 000

Manche 2 9n0 000

Calvados.

Orne.

3fi0 noo

960 000

800Mayenne ' •'^^

Sarthe 1 «20 SOO

Tolaux... 15 9n2 ISO

Deuxième Région Nord).

hortolitrcs

110 000

1 200 000

380 000

1 3:î3 000

1 155 000

1 126 SOO

fi-;2 000

53<S 000

268 600

1 383 40U

Nord
Pas-de-Calais

Somme
Seine-lnrérieuie.

Oise

Aisne

Eure
Eure-et-Loir

Seine-et-Oise—
Seine
Seine-et-Marne.

Totaux

.

69 250

135 500

482 200

280 000

110 000

880 000

230 000

158 260

250

250 000

2 595 460

2 oOO

13 200

15 60O

,23 500

:iO 000

50 000

20 000

18 400

32 500

200

25 000

2 030 900

Troisième Région Nord-Esti.

Ardenncs
Marne
Aube
Haute-Marne
Meuse
Vosges
îielfort ^Haut-Rhin).

Totaux.

60 000

23 000
-0 800

1 000

3 500

2 100

G90

un 090

Quatrième Bégion (Onest)

Loire-lufêrieuro.

Maine-et-Loire .

.

(ndre-et Loire . .

.

Vendée
Deux-Sèvres

Charente
Vienne
Haute-Vienne .

.

Totaux

.

2 090 000

220 000

S5 000

11 500

24 9ii0

12 -jOO

25 510

112 500

2 582 600

110 000

5 200

7 000

500

2 400

690

1 100

126 S90

5.SÛ 000

10 000

25 500

3 600

5 2O0

i:; 400

35 800

135 500

Loir-et-Cher

Loiret

Yonne
Indre

Cher
Nièvre

Creuse

Cinquième Région (Centre.

11 6:i0 32 000

29 500 20 400

1 10 000 45 500

l.j 000 6 000

3 200 2 100
'

20 560 10 000

.". ... 30 000 1 1 000

,\nn. 1011.

Allier

Puy-de-DiJme

Totiux

.

hcplolitrcs

21 450

50 ilO

416 750

.\mu-u 1910.

hoclolitrcs

1 300

2! 400

156 OOO

Cote-d"Or

Haute Saône .

Doulis

Jura

Loire

Ain

Haute-Savoie
Savoie

I.sère

Sixième Région lEst .

510

1 000

2 300

1 500

3 140

i; 400

12 000

8 000

1 UOO

Totaux. 105 180

50

3 000

600

500

1 800

10 000

300 000

12 000

2 300

330 250

liirondf

Dordogne
Lot-et-Garonne.

.

Basses-Pyrénées.

Hautes-Pyrénées.

Septième Région JSud-Ouest).

800 600

30 000 10 000

100 12)

6 200 2 600

3 000 5 000

Totaux. 10 100 18 320

H itieme Région Sud)

(jorreze .

,

Cantal .

.

Lot
Aveyron
Lozère .

.

Totaux.

16 660



UNE KAMILLE DE CULTIVATEURS

UNE FAMILLE DE CULTIYATELIIS

Rapport fait à la Société nationale d'agriculture,

au nom de la Section de grande culture, sur

le prix Muret, attribué à M'"" veuve Riveaiale,

demeurant à la ferme de Caylus, par Mont-

laur (Aveyron .

Mme veuve Rivemale, âgée de07 ans, veuve

depuis deux ans, cultive avec l'aide de son

lils cadet la ferme de Caylus, commune de

Montlaur (Âveyroni.

M"" veuve Hivernale, née Fontaine, est ori-

ginaire de Miaiet. Jacques Fontaine, son
père, était propriel lire d'un petit domaine
estimé 1200U fr. Les Fontaine cultivaient ce

domaine depuis plus de !200 ans. Jacques
Fontaine eut cinq enfants, tous cultivateurs ;

la plus jeune, Marle-liose, épouse en I8B0

son voisin Jean Rivemale. Tous deux dispo-

sant d'un modeste capital de Tj 000 l'i. —

Fij,'. l;). — F.TiiiiIli- lie M""' Vt'Lt\c Rivemale,
qui .:i obLeDii le jirix Jfiin-t ;i I;i Société nationale d'af^riculture de France.

une fortune pour le pays, — entreprirent

l'exploitation du domaine de Cayhis qui

compte 337 hectares, au prix de 30 fr. l'hec-

tare.

M"" Rivemale a eu 13 enfants, (5 garçons et

7 filles ; il y a actuellement 7 survivants, tous

voués à l'agriculture :

1° Jean, 4"i ans, fermier à La Borie de Rebour-
guil : 315 hectares loués 20 fr. l'hectare;

2° Henri, 42 ans, qui cultive le domaine de
Caylm avec sa mère

;

3° Casimir, 36 ans, fermier au Mazet, 337 hec-

tares, loués 16 fr. l'hectare
;

i" Ernest. 3i ans, fermier à la (ù'ange de Gis-

sac : 370 hectares, 18 fr. l'hectare ;

0° Louis, 32 ans, i-iropriétaire au Mas de La-
vagne, L53 heclares

;

6° Marte, 44 ans, épouse Gestes, proprirlaire à

Hayssac, 52 hectares;

1° Lucie, 30 ans, épouse Birot, propriétaire à
Rebourguil, 42 heclares.

La famille habite dillérentes communes de

l'arrondissement de Sainl-Allriqne, toutes

situées dans la région naturelle, i onnue sous

le nom de Rougier de Camarês, qui occupe,

dansl'Aveyron, une superficie de 100 000 hec-

tares.
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« La roche et la terre, dit M. Marre, pro-

fesseur départemental d'agriculture de l'A vey-

ron, dans son ouvrage Le Roquefort, sont

d'une même teinte rouge ardent ; il en est de

même des eaux de rivière après les crues;

les constructions elles aussi sont rouges, car

elles sont bâties en pierres tirées du sous-

sol ; les brebis elles-mêmes empruntent à la

poussière rouge une couleur fauve caracté-

ristique. »

La physionomie de cette région profondé-

ment encaissée entre le Larzac, les mon-
tagnes du Levezou et de Lacaune, a bien

changé depuis vingt ans. Les défoncements,

les irrigations, le chaulage, le plâtrage, l'ex-

tension considérable des cultures fourragères

et notamment de la luzerne, l'enlrelien de

troupeaux plus nombreux et mieux choisis,

destinés à la production du Roquefort, ont

transformé la plus grande partie des terres

arables. Le pays est arrosé par la rivière le

Dourdou ,
plutôt torrent que rivière; les

champs sont bordés de chênes et d'ormeaux
dont les frondaisons servent de nourriture

aux brebis. Les pentes des collines sont cou-

vertes de pâturages qui servent de parcours

aux moulons. Dans les vallons bien exposés

au soleil, on rencontre quelques petits vi-

gnobles, chacun voulant récolter son vin.

Ainsi que nous l'avons dit, la principale

spéculation est l'élevage des brebis, dont le

lait, converti autrefois en fromage dans

chaque ferme, est livré actuellement â des

laiteries centrales qui le paient jusqu'à .'tO et

33 centimes le litre et qui expédient ensuite

le fromage blanc aux caves de Roquefort, pour

y être affiné.

Dans la région de Montlaur, le troupeau se

compose de brebis de la race de Lacaune,

variété de la race du Larzac, plus précoce et

plus laitière que celle-ci. Celte brebis, très

prolifique, ei^l adaptée parfaitement au pays

et lous les croisements que l'on a tentés

n'ont donné qu'un résultat très médiocre.

Tous les membres de la famille Rivemale
sont des travailleurs acharnés qui font par

eux-mêmes les travaux de la ferme avec l'aide

de quelques bergers et journaliers. Leur cul-

ture est celle du pays : des céréales, des

pommes de terre, des plantes fourragères

pour la nourriture du troupeau pendant

l'hiver et la luzerne dans les meilleurs fonds.

Deux fois par jour, tout le monde, maîtres,

valets, hommes, femmes, procèdent à la

traite des brebis. Les troupeaux de la famille

Hivernale sont réputés dans la région.

Toute celte famille est unie par les liens

de la plus étroite amitié; on la cite comme
modèle dans les environs ; lous sont recher-

chés comme fermiers par les propriétaires

de la région. Les Rivemale sont membres des

syndicats et des comices; ils sonl souvent

lauréats dans les concours ; tous ont élé sol-

dats.

M"" veuve Rivemale se porte bien et vaque

régulièrement aux divers travaux du mé-
nage; à tous elle donne l'exemple de l'acti-

vité. Elle a jusqu'à présent 17 petits-enfants.

La tribu réunie autour de la table familiale

compte 32 personnes (fig. 13).

Sur ce sol relativement ingrat, celte fa-

mille, grâce à son union, grâce à son travail

inlassable, a su prospérer. Certes elle n'a pas

atteint la fortune, mais elle a conservé la

santé morale et physique; elle a su conquérir

l'estime et la considération de toute la con-

trée. De lous ses enfants, pas un n'a déserté

la terre.

La Section de Grande Culture vous pro-

pose de décerner le Prix Mnrel, » attribué au

chef de famille qui, cultivateur lui-inême,

aura dirigé tous ses fils vers la profession

agricole ou un métier intéressant l'agricul-

ture », à M'"" veuve Rivemale.

.lui.KS BÉNAKD.

LES ENSEMErVCE3IEMS T)E BETIEKAYES EN 1912

Une température exceptionnelle pour la

saison laisse la couche arable accessible au

soc delà charrue. Aussi, le labour des terres

destinées à la betterave se poursuit avec ac-

tivité.

Déjà le planteur se préoccupe des ensemen-
cements, car la graine, raréfiée en France et

en Allemagne par une sécheresse extrême,

atteint un pi'ix jusqu'alors inconnu. Mais

cette graine possède une bonne qualité ger-

rainative et le cultivateur, pourvu d'engins

mécaniques appropriés aux exigences de

l'année, pourra réaliser une économie sans

risquer de com]>romellre la régularité qui

s'impose pour un espacement normal.

En vue de réduire la quantité de semence
à l'hectare, maints agriculteurs se proposent

de recourir pour la mise en terre au semoir

à poquets. L'engin n'est pas nouveau, mais,

malgré l'économie qu'il réalise, il n'est pas
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parvenu à s'implanter définUivemenl. Ce

19

n'est pas que son fonctionnement soit défec-

tueux au point de vue mécanique; il fournit

la graine avec régularilé et la plante de

môme. Mais, pour l'ouvrier qui fait l'espace-

ment, ce mode de mise en terre présente des

difficultés. Les cinq ou sept. graines qu'il

groupe entrelacent, à la levée, leurs radi-

celles, lesquelles, liées les unes aux autres,

cèdent quelquefois toutes à la main de

l'homme, si habile qu'il soit. Non seulement

il n'est pas toujours aisé de laisser la plante

qui a le plus bel aspect, mais il arrive quel-

quefois que le vide se fait complètement là

où il y avait abondance. Le démariage de

ces groupes de plantes offre donc quelque-

fois de réelles difficultés et, si l'ouvrier n'est

pas consciencieux, les 65000 pieds, qui sont

recherchés à l'hectare, se trouvent sensible-

ment réduits.

Aussi, donnons-nous la préférence au se-

moir dont les socs, spécialement construits à

cet efTel, plnnlenl la graine sur une même
ligne à interstices régulièrement distancés.

L'économie de la grame est la même, et les

plantes, isolées, bien indépendantes les unes

des autres, permettent un espacement nor-

mal, très facile même, qui garantit le nombre
de pieds que le cultivateur désire obtenir au
décamètre.

Ce système a donné, en grande culture,

des résultats tout à fait satisfaisants. Il faut

toutefois que la terre soit sèche à la surface,

bien pulvérulente, propre, de manière que le

jeu du soc ne soit pas enrayé dans sa pré-

cision par des mottes, par un amas de terre

humide et adhérente ou encore par des herbes

adventices déterminant des traînées qui dis-

persent les graines en dehors du rayon tracé

par le semoir.

Pour apporter à ce plant moins serré une
vigueur qui soit uniforme, on peut aussi se

servir du semoir dit cumbiné qui, d'après les

constatations de M. Saillard, est en faveur en

Russie. Nous l'avons employé il y a plus de

trente ans. Dans des mains inhabiles, c'est

un engin qui n'est pas sans défiiut. L'engrais

logé sous la graine, appelé à donner le coup

de feu, ne doit pas être mis en contact avec

elle, qu'il soit compo-é de matières orga-

niques ou minérales. Par ce contact, la pro-

priété germinative serait altérée et une
épaisseur de terre doit constituer l'isolement;

un centimètre suffit, Lnais cette couche de

terre intermédiaire doit exister sur toute

l'étendue du rayon, bien uniforme.

La jeune betterave, plongeant dans la

couche inférieure, s'assimile facilement l'en-

grais mis à la disposition de ses radicelles.

Mais cette végétation surmenée exige un

espacement fait à temps; si cette condition

n'est pas remplie, les plantas se nuisent

réciproquement par l'entraînement excessif

que toutes possèdent.

La disponibilité d une main-d'œuvre en

rapport est donc la condition première de

l'emploi du semoir combiné. Si le planteur

la possède, s'il n'a pas trompé la plante par

une amorce d'engrais de surface, c'est-à-dire

s'il lui a servi en même temps l'engrais de

fond, nécessaire à son existence et à sa trans-

formation, l'effet de cette méthode d'ense-

mencement sera décisif et la grosse récolte

attendue se présentera certainement.

Comme les céréales, les plantes indus-

trielles ont leurs exigences. Mais qui oserait

se prévaloir d'en avoir pénétré tous les

secrets?

Ernest Robert.

QUELQUES EFFETS DE LA DERMÈKE SÉCHERESSE
SUR LES CÉRÉALES

Lorsqu'on observe attentiveirient quelques

échantillons de grains provenant de la der-

nière récolte, on est souvent frappé par la

coloration singulière que présentent certaines

de ces semences. Chez le seigle, par exemple,

le grain normal, bien mi*ir, possède une
teinte brunâtre qui varie, suivant les espèces,

du brun très clair au brun bleuâtre ou au brun

verdatre.

Or, celte année,ilestapparu, en Allemagne,

dans la récolte de seigle, im certain nombre
de grains d'une couleur jaune citron. Cette

teinte jaune est particulièrement accentuée

aux endroits où l'enveloppe du grain est

amincie ou ratatinée, c'est-à-dire principale-

ment au niveau du germe et au !-ommet du

grain. Il ne s'agit aucunement là de micro-

organismes, mais la véritable cause en est

que, dans de telles semences, les cellules de

l'enveloppe renferment encore des quantités

appréciables de protéine, laquelle ne se re-

trouve qu'à l'état de traces chez les cellules

correspondantes des grains normaux et bien

mûrs. Ces grains jaune citron ont donc été
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récoUi'S avantcoinpIiMemalurité. En effet, par

suite delà longue sécheresse de l'été dernier,

et spécialement dans les sols légers où le

seigle est le mieux à sa place, la durée de la

période végétative a été raccourcie et les

transformations successives ayant pour but

la maturité de la graine ont été en partie

suspendues. Nous verrons plus loin que, à part

la question de semences, cette sécheresse a

également eu sa répercussion sur l'organisme

végétal tout entier, y amenant certaines

transformations d'un intérêt tout particulier

pour l'agriculture.

En ce qui concerne; les semences de la der-

nière récolte, les questions les pins impor-

tantes pour la pratique agricole pouvaient se

résumer ainsi :

1" Quel est le pouvoir germinalif de ces

semences et l'énergie végétative des Jeunes

plantes qui en résultent?

2° Ces semences se comportent-elles comme
celles d'une année normale ou présentent-

elles au contraire certaines p;irticularités,

certains caractères spéciaux intéressant

l'agriculture.

Pour pouvoir répondre complètement à

ces deux questions, il fallait attendre la le-

vée des emblavures d'automne et interroger

la pratique elle-même. C'est pourquoi nous

avons retardé jusqu'ti ce jour la publication

de cet article. Les renseignements qu'il con-

tient pourront éclairer le cultivateur sur la

valeur ,des semences récollées dans les mê-

mes conditions, qu'il confierai la terre au

printemps et d'une laçon gchiérale sur les

propriétés de semences incomplètement mû-
res par suite de circonstances extérieures

défavorables.

En Allemagne, les recherches de labor.itoire,

au moyen des germinateurs couramment
employés , ont toujours donné , relative-

ment à la faculté germinative des graines

de céréales récoltées en 1911, de très bons

résultats et cette faculté germinative s'est

maintenue en moyenne, pour le seigle par

exemple, entre 98 et 100 0/0. Mais, il ne suf-

iil pas que les semences confiées au sol puis-

sent germer; il faut encore que les jeunes

embryons, issus de ces .semences, soient iissez

vigoureux pour traverser la couche de terre

qui recouvre la graine et percer au dehors.

Autrement dit, il faut encore que la graine

contienne assez de substances nutritives assi-

milables par le germe, pour permettre k ce-

lui-ci de se développer danssa toute jeunesse,

alors qu'il est encore incapable de se nourrir

lui même et de puiser dans l'atmosphère et

SÉCHERESSE SUR LES CliHI^ALES

dans le sol les matériaux nécessaires à sa

croissance.

Or, toute considération particulière de cli-

mat et de sol étant mise à pan , on a pu cons-

tater en Allemagne sur les emblavures d'au-

tomne que, malgré la haute faculté germina-

tive des semences employées, certaines levées

ont été irrégulières et insuffisantes. Dans cei'-

tains champs de seigle, pour des graines en ter-

rées en moyenne à .'i centimèlres de profon-

deur, la levée n'a été que de 78 0/0, alors

qu'elle peut atteindre 99 à 100 00 avec des

graines lourdes, saines et bien niùres. La

situation semble être la mi'me pour le blé,

peut-être plus défavorable encore. Il est fa-

cile de se rendre compte qu'elle ne résulte

aucunement d'une mauvaise faculté germi-

native. Si l'on fouille en effet le sol aux pla-

ces les plus irrégulièrement plantées, on

trouve que presque toutes les graines ont

germé, mais la plupart ont des cotylédons ra-

bougris et une tigelle jaunie, repliée, n'ayant

pas eu la force d'appiiraîire à l'exiérieur.

Les considérations précédente^ expliquent

également pourquoi, dune façon générale

et pour des conditions climalériques sensi-

blement analogues, les céréales d'automne

ont plus mal levé en terrain un peu argileux

qu'en terrain léger. En sol compact, en efi'et,

la résistance opposée à la tigelle pour appa-

raître au dehors est plus considérable qu'en

sol meuble et léger. Une plantule peu vigou-

reuse pourra, par conséquent, arriver à per-

cer un sol sableux, toutefois suffisamment

humide, alors qu'elle n'aurait jamais levé

dans un sol plus compact, même enterrée à

une profondeur moindre. Le marchand de

graines et le cultiv;iteur, bien eniendu, ne

sont pas responsables de ces accidents dans

la levée ; mais là se pose la question de sa-

voir si ce dernier ne pourrait pas y remédier

dans une certaine mesure, soit en enterrant

moins profondément les semences, soit au

contraire en favorisant cette levée par des

façons tout à fait superficielles et faites en

temps voulu.

Il est encore à remarquer, en ce qui con-

cerne les emblavures d'automne, que le

cultivateur qui a semé de ces graines impar-

faitement mûres aura sans doute à compter,

pendant l'hiver, avec des dégâts plus consi-

dérables dans ses cultures. Les plantes

faibles sont, en effet, beaucoup moins résis-

tantes à toutes les causes de destruction, et

au froid en particulier, que les sujets issus

de semences bien remplies et parfaitement

mûres.

Comme nous l'avons laissé entrevoir plus
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haut, la sécheresse de 1911 n'a pas seulement

exercé son action sur le fruit, mais elle a

apporté, dans le végétal tout entier, d'im-

portantes transformations. Très souvent,

pendant l'été dernier, dans les grandes plai-

nes à betterave de la Saxe, où la sécheresse a

été particulièrement intense, les cultivateurs

ont été à même de remarquer sur les plantes

les plus diverses la coloration singulière, soit

momentanée, soit au contraire durable, de

leurs principaux organiîs aériens : tiges,

feuilles, etc. Beaucoup de ces organes,

verts dans les conditions normales de la

végétation, ont pris, cette année, une teinte

rouge plus ou moins foncée, jaune rougeàtre

ou même violette. Une telle coloration vio-

lette, par exemple, a pu èlre observée très

fréquemment avant la récolte sur les tiges

de céréales. Dès lors, se posait la question

de savoir si cette paille violette pouvait être

employée sans danger dans l'alimentation

des animaux. Il suftit, pour y répondre, de

remarquer que ces colorations particulières

des tiges, des feuilles et des fruits sont dues

à l'accumulation et à la condensation dans

les cellules de composés chimiques parmi

lesquels les hydrates de carbone jouent

certainement un rôle. Ces phénomènes pren-

nent naissance lorsque les transports de

matériaux nutritifs d'une partie à l'autre du

végétal sont en partie suspendus ou même
complètement interrompus. C'estainsi qu'une

coloration rougeàtre apparaît souvent sur le:-

feuilles ou les tiges par suite du froid, de la

sécheresse ou à la finde lapériodevégétative.

La coloration violette, observée celte année

sur les céréales, n'a pas d'autre origine :

leur végétation ayant été brusquement ra"-

courcie par suite de la sécheresse, les maté-

riaux organiques formés dans les feuilles, au

lieu d'être transportés dans les épis pour

nourrir les grains, sont demeurés en partie

dans les tiges.

On comprend dès lors que, non seulement
cette paille violette puisse être employée dans

l'alimentation des animaux, mais que sa

valeur nutritive soit plus élevée que celle de

la paille de plantes normalement arrivées à

maturité. Des analyses faites en Allemagne

ont confirmé ces vues et montré que la paille

violette est plus riche en principes nutritifs,

particulièrement en protéine et en matière

grasse. Pour le seigle d'hiver, pnr exemple,

on a trouvé que la paille violette contenait

en moyenne 5.8 0/0 de protéine et 1.6 0/0
de matière grasse, alors que les tables de

Kellner donnent comme chiffres correspon-

dants pour la paille de seigle ordinaire 3.1

de protéine et 1.3 de matière grasse. Celte

année, la paille jaune elle même s'est mon-
trée un peu plus riche et a souvent accusé

4.02 de protéine et 1.5 0/0 de matière

grasse. Celle plus-value de la paille de la ré-

colte dernière est surtout accentuée pour les

variélés de céréales à semaille et à maturité

tardives ; étant donné son importance, elle

doit être prise en considération dans le calcul

et rétablissement des rations de nos ani-

maux domestiques.

G. MÉNARD,

Ingéoie'jr agronome en mission.

LES VINS DE 1911 ET L'HIVER

L'hiver de 1911-1912 est caractérisé par

l'absence de froids, absence qui vient en-

traver la clarification d'un certain nombre

de vins rouges et surtout de blancs. Ces

louches persistants préoccupent avec juste

raison les détenteurs de ces vins, car, habi-

tuellement, Noël marque le commencement
de la période des soutirages. Or, soutirer des

vins louches est faire une opération le plus

souvent inutile, car il faut la recommencer
peu de temps après, et de plus, à un autre

point de vue, un vin louche est toujours

inquiétant.

En dehors des fermentations purement
alcooliques, très ralenties par les excès de

richesse en alcool, fréquents cette année, un

trouble ou louche est toujours dîi à une cause

anormale, dont la plus simple est un état de

viscosité prononcé, qui maintient en suspen-

sion les fines particules solides dont la vitesse

de chute est d'autant plus faible qu'elles sont

plus fines.

Cet état de viscosité anormal du vin {vin

gras, vin filant, vin huileux) est dû à la pré-

sence de substances mal définies du groupe

des matières pecliques et de diverses ori-

gines : tantôt ce sont des doses exagérées de

ces matières gommeuses apportées par des

raisins incomplètement mûrs, ou encore par

des cépages spéciaux ; tantôt ce sont des dé-

rivés de l'action hydrolysante des moisissures

sur la cellulose des peaux et de la pulpe des

raisins, cas des raisins atteints de pourriture.

Nombre de fermentations microbiennes

sécrètent des substances visqueuses, mémo
dans des vins rouge.s; si ce sont quelquefois
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aesleraienlationspurementvisqueusesquand

les bactéries ne s'attaquent qu'aux sucres

c'est beaticoup plus srdve quand ce sont des

tfyuriifis à forme visqueuse, qui vivent aux

dépens des éléments essentiels du vin. crème

de tartre, glycérine, axàdes libres, en pro-

duisant des acides volatils el causant ainsi

des moditications profondes el irréparabirs

aux vins.

La variabilité de ces causes de viscosité

montre que le diagnostic précis en est

nécessaire quand on -veut faire disparaître

l'état huileu^x, premier obstacle il toute clari-

ticalion spontanée ou par collages. Si le ta-

nin est l'adjuvant tout indiqué pour aug-

menter le pouvoir coagulant du vin el faciliter

la ciariti'cation'on la prise de colle, on conçoit

qu'il sera absolument insuflisant pour arrêter

des tournes microbiennes très actives: ce-

pendant il pourra en modifier utilement la

forme visqueuse.

Les louches ou troubles peuvent être entre-

tenus et développés par deux classes de

causes bien différentes : les unes purement

chimiques, phénomènes de coagulation le

plus souvent conSéCutiCs d'oxydations, ce

sont des casses brunes, bleues, jaunes,

noires, blanches, ;tvec leurs variantes; les

autres biologiques, fcrrtientalions alcooliques

ou de maladies. Cependant, je dois ajouter

qu'il est très fréquent qu'une fermentation

de maladie provoque une tendance à casser

en violet dans les vins rouges, en blanc dans

les vins blancs, tendance qui ne se manifesle

qu'après une aération. Il y aurait donc aussi

des Casses d'origine biologique. Ces faits

expliquent pourquoi des vins de parfaite

tenue après leur première fermentation, et

ayant subi une petite ! atteinte bactérienne

pendant un séjour sur les lies, à une tempé-

rature favorable i\ la multiplication des bac-

téries dans des vins peik acides, comme c'est

un cas assez fréquent! cette année, ces vins

peuvent pré,senler maintenant une tendance

à «ia&sér (vins louchissants, bleuissants, etc.).

11 Suffit Sduventd'unedtteinte développant 1 à

2#écigrammes d'acidité volatile pour obser-

ver, dans les vins blancs ou rouges, l'appari-

tion de celte oxydabilité exagérée; ce cas expli-

que, parexemple,des louchissenienls très no-

tables quelques heures apn'S une filtration qui

avait donné, cependant, un vin 1res limpide.

Comment doit-on vérifier l'étal de limpi-

dité du vin?

Il ne faut pas se borner à observer le

vin à la tasse, et même dans un verre, au

grand jour : on ne saisit ainsi que des

troubles très prononcés, l'our avoir plus de

sensibilité, il faut examiner le vin à la cave,

ou dans un local obscur et par transparence,

soit dans un lâte-vin en verre, soit dans un

verre à dégustation; il faut, de plus, placer

le verre entre l'reil et la bougie, ou autre

lumière, de manière que la main, les doigts

écariés, entourant le verre du côté opposé

à l'œil, masque la lumière ;i l'œil en ne lais-

sant pénétrer que des filets de lumière dans

Tmlervalle des doigis, dans la masse du

vin. Un terme de comparaison très limpide,

obtenu par exemple par liltration sur papier,

donne une très grande sensibilité à l'obser-

vation.

Il est donc prudent, en présence d'un

hiver particulièrement doux, de surveiller

atlenlivement l'état de limpidité des vins

nouveaux, surtout de ceux qui ont eu des

fermenlalions lentes souvent déjà bacté-

riennes en fin de cuvaison. de ceux qui ont

présenté des éUoaiions brusques de tempé-

rature en cuve, de ceux qu'une faible acidité

rend peu résistants aux bactéries ou suscep-

tibles d'une oxydabilité exagérée, de ceux

enfin, qui sont demeurés doux. les sucres

de raisin étant des aliments de prèililection

pour nombre de microorganisuies.

Un diagnostic plus précis fixera ensuite la

ou les causes du louche, casses diverses,

maladies bactériennes, et les intéressés

auront tout l'hiver devant eux pour appli-

quer les soins rationnels que réclatne chaque

cas particulier.

L. Mathieu,

Directeur de la Station œnologique

de Bourgogne û lîeauno.

CULfriiRE in MAIS EN TERRAIN SEC

PAli LE SYSTÈME LISTER

Heiirer des récolles régulières d'un terrain

sOtimis à une sécheresso intense est un pro-

blème qui intéresse um' grand nombre de

pays, mais qm a acqtiiis'aiie importance par-

ticulière dans des régions comme celles du

Far-Wesl, dans l'Amérique du Nord, ou de

la Pampa, dans l'Amérique du Sud. Aussi

n'est-il pas étonnant que l'ingéniosité de
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l'homme se soit appliquée à chercher, pour

l'exploilation de pareils terrains, des pro-

cédés spéciaux qui permettent d'utiliser les

richesses naturelles de ces sols, auxquels il

ne manque qu'une eau abondante pour

donner naissance à une végétation exubé-

ranle. De là sont sortis les différents sys-

tèmes de Drj/-/'ainung, de (\i,llivo de secaiio,

c'est-à-dire de culture en terrain sec, qui

ont conquis les prairies de l'ouest des Etals-

Unis et qui vont conquérir la partie des

plaines argentines où les sécheresses pério-

diques rendaient encore la colonisation

aléaloire.

C'est dans l'Amérique du Nord (jue ces

différenis systèmes ont été imaginés, ou plu-

tôt appliqués en premier lieu, par suite de la

nécessité pour l'agricullure de ce pays de

s'étendre chaque jour plus loin, sous la

poussi'e irrésistible du flot de l'immigration.

Le principe de ces systèmes n'est certes

pas nouveau : il a été exposé depuis long-

temps par les agronomes de tous pays. 11

consiste essentiellement dans les préceptes

suivants :

1" Donner à la couche arable une grande

profondeur, en vue d'augmenter sa capacité

pour l'eau :

2° Maintenir la partie superficielle de cette

couche dans le plus grand étal d'ameublisse-

ment, pour permettre la pénétration maxima
des eaux de pluie et réduire au minimum
l'ascension par capillarité des eaux emmaga-
sinées ;

3° Supprimer avec soin toutes les mau-
vaises herbes qui viendraient disputer l'eau

disponible aux récolles qu'a semées l'agri-

culteur ;

•i" Maintenir la plante aussi près que pos-

sible de la partie humide du sol arable.

Labours profonds, aineublissement parfait,

propreté absolue des terres, profondeur du

semis, telle est la base fondamentale de la

culture en terrain sec. Tout cela était connu,

mais ce qui est intéressant, ce sont les pro-

cédés qui permettent d'appliquer utilement

ces règles générales ; c'^st la construction

d'appareils, grâce auxquels la notion de cul-

ture en sec sort du domaine de la théorie

pour entrer réellement dans celui de la pra-

tique.

Nous n'entreprendrons pas de" décrire les

différents systèmes employés, qui sont plus

ou moins spéciaux à une région déterminée

et qui doivent subir des modifications en pas-

sant d'un pays à l'autre.

Le Gouvernement de l'Algérie a chargé des

spécialistes de faire à ce sujet des études sur

place dans le Far-West. Nul' doute que .leurs

observations ne sqferil d'un grand secours

pour l'agriculture en général des régions dû
sud de la France et de notre grande colonie

africaine.

Ce que nous désirons aujourd'hui,, c'est

exposer un système particulier, dit si/slrnk

Lister, dans une culture spéciale, celle du
muïs. Nous sommes persuadés que son em-
ploi, dont nous avons vu les résultats surpre-

nants cette année au sud-ouest de la provinee

de Buenos-Aires, est possible, et permettrait

d'obtenir en toute sécurilé d'excellentes ré-

coltes dans nos régions chaudes, où la séche-

resse de l'été forme un des plus sérieux ol)S-

tacles à la culture de cette céréale.

Le maïs est une plante à croissance rapide

qui nécessite, pendant la durée de sa végéta-

tion, beaucoup de chaleur et beaucoup d eau,

deux conditions qui souvent se contrarient

sous certains climats : quand arrive la saison

chaude, l'eau est rare. C'est alors qu'il faut

faire intervenir des façons cullurales qui

assurent aux racines une humidité suffisante.

Ces façons cullurales peuvent être rangées

en deux groupes : celles qui sont destinées à

préparer le sol avant les semailles, et qui ont

pour but l'absorption, l'einniagasinement et

laconservation de l'eau; celles qui concernent

les semailles et les soins consécutifs, et qui

consistent à entretenir au voisinage des ra-

cines, surtout pendant le jeune âge, une

humidité constante.

Comme nous l'avons déjà dit, le premier

groupe est formé par des labours profonds.

Mais, contrairement aux principes générale-

ment admis, il y a désavantage, dans les ré-

gions sèches, à laisser, même en hiver, les

bandes de terre exposées à l'air pendant

longtemps : les vents, presque toujours vio-

lents, amèneraient une trop grande évapora-

tion. On doit donc réduire au minimum la

surface du labour, La charrue est, pour cela,

immédialem.ent suivie par la herse; parfois

même une disposition spéciale permet au

même instrument de faire les deux travaux

simultanément. Deux labours et deux her-

sages seront donc pratiqués à six semaines

ou deux mois d'intervalle pendant l'hiver,

c'est-à-dire pendant ou avant la saison des

pluies régulière^. Le sol est alors bien

ameubli, bien uni et bien propre. Dès que

les gelées tardives ne sont plus à craindre,

on commence le second groupe de travaux

qui est, celui-ci, plus spécial.

Nous avons, dans notre terre bien remuée,

emmagasiné une bonne partie des pluies

d'hiver et surtout de printemps. Cette eau se*



84 CULTURE DU MAÏS EN TERRAIN SEC PAR LE SYSTÈME LISTER

trouve dans la partie la plus profonde de la

couche arable el, pour que la jeune piaule,

après la germination de la graine, puisse en

profiter, il est nécessaire de placer la semence
à la plus grande profondeur possible. D'autre

part, cette profondeur doit être telle que les

premières feuilles arrivent à l'air et à la

l''ig. l'j.— Coupe transversale «los sillons peu après la lev«'i- .lu maïs

lumière, avant que

toutes les matières

bumen.

la plantule ait épuisé

(ivdrocarbonées de l'al-

F,g. 15

, soc sous-soleiu-;

ChaiTuc-semoir Lister,

t, lames maintenant les bords du sillon ouvertp„ battoir;— /;

par lô buttoir; — 5, s', semoirs (le semoir s' est représenté démonté): — c, tube
de descente des graines, déboucbant derrière le soc b; — rf, disques de recou-
ïiient do la semence, mobile dans le plan horizonlal autour de l'axe y ;

—
/, flèche d'attelage; — (, régulateur ij'attelage du bultuira; — /. roue motrice
entraînant par cliaino l'arbre de commande «tes disiribuleurs des seiiiuirs s et s';

— /, l\ leviers do réglage et de [manreuvre.

Nous nous trouvons donc en présence de
deux obligations contradictoires, celle d'en-

fouir la graine jusqu'au contact de la couche
humide et celle de la maintenir cependant
assez près de l'atmosphère.

Le système Lister résout ingénieusement
la difficulté. On ouvre dans le sol des sillons

qui pénètrent jusqu'à la partie fraîche, et

c'est au fond de ces sillons qu'on va mettre

la semence qui sera recouverte comme dans

un système ordinaire de semailles superfi-

cielles. Les semences se trouvent au contact

de la terre humide, el cependant à quelques

centimètres seulement de l'air. Plus tard,

quand la plante grandit et qu'elle développe

ses racines adventives, au lieu de recourir

au buttage, on referme peu à peu
le sillon, mais non complètement,
de manière à conserver constam-
ment une rigole où se réunit l'eau

qui peut tomber durant la période

de végétation et qui 'se trouve ainsi

rassemblée à l'endroit même ou
elle est le plus nécessaire, c'est-à-

dire au voisinage des plantes.

Tel est le principe. 11 comporte
essentiellement, pour recevoir une

bonne application, l'emploi de deux instru-

ments qui sont : le semoir Lister et le culti-

vateur Lister.

Le semoir (fig. 15i est en

réalité une charrue-semoir,

mais une charrue à deux ver-

soirs, comme une butteuse.

C'est, en somme, un assem-

blage de buttoir a, de sous-so-

leuse ô et de semoir s. L'appa-

reil est généralement double,

c'est-à-dire qu'il travaille deux
sillons à la fois. Nous ne

considérerons qu'un seul des

corps travaillants, pour plus

de clarté. En avant se trouve

la pièce a à double versoir,

qui ouvre un sillon de 30 à

35 centimètres de profondeur;

derrière, vienlune petite pièce

sou«-soleuse b qui ameublit le

fond du sillon; dans celle

terre ameublie, le tube se-

meur c introduit la graine que
recouvrent enfin deux petits

disques d.

L'ouverture o (fig. 14) du
sillon s à la surface du sol est

de -40 centimètres environ el

les axes y, y' des sillons sont

à une distance de 90 centi-

mètres à 1 mètre les uns des autres. La terre

rejeléepar les ver.soirs est accumulée en n, n',

entre les sillons.

La graine, tout en n'étant que faiblement

recouverte, se trouve en réalité à 35 centi-

mètres au moins au-dessous de la surface .t

du sol, et les racines des plantes i, qui com-
mencent leur développement à cette profon-

deur, pourront pénétrer bien plus avant et
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(fig. 10)

bien mieux profiter des eaux souterraines.

Deux mois environ après les semailles, se

fait le premier travail du sol qui correspond

à un binage et à un buttage. Il se fait au

moyen du cultivateur Lister (flg. 17). C'est

une sorte de traîneau, muni en arrière de

disques disposés un peu comme dans les

herses à disques. Le traîneau a est formé de

deux pièces de bois parallèles et distantes

entre elles de la largeur du sillon.

Chacune s'appuie sur un des bords

de celui-ci et son rôle est surtout

de régulariser le monticule formé

par la terre rejetée lors du semis,

et de permettre le bon travail des

disques h. Ceux-ci, au nombre de

trois pour chaque pièce du traî-

neau, sont assemblés sur un axe

dont l'angle, par rapport à la direc-

tion de l'appareil, est variable et

peut être réglé suivant les néces-

sités du travail.

Ils ameublissent la surface n, )('

du sol, ellècluent un véritable binage et re-

jettent la terre au fond du sillon a. La quan-
tité de terre ainsi jetée, c'est-à-dire le rem-
plissage de la raie (ce qui correspond ;\ un

buttage pour les plantes m),

dépend de l'inclinaison des

axes des disques.

Depuis les semailles, les

plantes adventices, les mau-
vaises herbes se sont déve-

loppées à la surface du sol, et :

surtout sur les parois de cha-

que petit fossé. Elles sont .

coupées par le bord antérieur

du traîneau et tombent au

fond du sillon oii, recouvertes

ensuite de terre, elles contri-

buent à entretenir la fraîcheur

au pied des plantes de maïs.

On peut ne donner qu'un

seul travail au cultivateur,

mais il est préférable de ré-

gler l'appareil de façon à ar-

river au .remplissage presque
complet en deux fois. On ob-

tient ainsi une destruction

plus parfaite des mauvaises herbes, et une
meilleure conservation de l'humidité.

Nous avons eu l'occasion d'observer cette

année les résultats de cette méthode de cul-

ture, chez les promoteurs de ce système

dans la République-Argentine, MM. Campion
frères, dans le département de Caseros, pro-

vince de Buenos-Aires. Ces vaillants agricul-

teurs, qui travaillent depuis quatre ans pour

adapter ce procédé nord-américain aux con-
ditions particulières de la Pampa, et qui ont

eu \ lutter contre de réelles difficultés, ont

obtenu dans la récolte 1910-19H un succès

dépassant toute espérance. La sécheresse

persistante et vraiment exceptionnelle dont

a souffert la République-Argentine, pendant
le printemps et l'été 1910-1911, a consacré
d'une manière manifeste l'excellence de ce

Coupe verticale tles :: us nprùs loar romplissag

système. Dans la plus grande partie du ter-

ritoire, la récolte fut très gravement endom-
magée, et en particulier dans la zone dont
nous parlons; les propriétaires, certains de
ne rien obtenir de leurs champs de niaïs,

Fi! 17 Cultivateur Lister.

rt, planelie de traîneau pour\'Ue, du côté intérieur, d'une garniture verticale a
glissant sur le bord de chaque sillon \

— o, articulation du pulvèriseur b :
—

6, à', pulvériseurs à disques ;
— c, garde en tôle protégeant les maïs ;

—
e, chaîne retenant la garde c; — rf, d\ bâti supportant le siège du conducteur;
— L levier de relevage des pulvériseurs b. // et de la garde c. par la tige i et

la cliaîne e : — U anneau d'attelage.

les avaient presque tous abandonnés au
bétail qui n'y pouvait d'ailleurs pâturer que
quelques feuilles déjà desséchées. MM. Cam-
pion avaient semé un champ de 700 hectares

de maïs. Tout le champ avait reçu les façons

préparatoires d'ameublissement dans les

mêmes conditions : 400 hectares furent ense-

mencés avec le système ordinaire, 300 avec

le svstème Lister.



86 CAMIONS ALT0M0BI1.es

Dans les propriétés voisines, où les terres

n'avaient reçu que les labours superficiels,

habituels au pays, la récolte fut nulle. Dans

les 400 hectares de semailles ordinaires sur

sol bien travaillé, elle atteignit de 7 à 8 quin-

taux à l'hectare; sur les 300 hectares traités

au système Lister, elle fut de 15 quintaux

pour le maïs rond du pays et de 25 quintaux

pour une variété nord-américaine . Ces

chiffres devraient même être augmentés de

7 à 8 0,0, 'perte due à une gelée survenue

à la fin de l'été et qui a surtout atteint le

maïs nord-américain, plus tardif.

On peut dire que cette plantation de

maïs, unique dans toute la région, et la plus

belle certainement de tout le pays, se dres-

sait sur la plaine comme un exemple tangible

des bienfaits de ce mode spécial de culture.

Les tiges droites, vigoureuses, portaient de

.5 à 7 épis parfaitement conformés. Le sys-

tème radiculaire, très développé, pénétrait

à une grande profondeur dans le sol. Bref,

la réc(jlle non seulement était acceptable

pour l'année, mais pouvait rivaliser avec les

bonnes récoltes des années les plus privi-

légiées.

Les cultures de MM. C.ampion (mt été visi-

tées par de nombreux agriculteurs de la

région et il est certain que ce procédé Lister

va se répandre rapidement dans la culture

de la région, pampéenne, où les jiériodes de

sécheresse sont toujours nien;içanles. Il

entraîne, certes, une augmentation de dé-

pense aux semailles et exige des lignes assez

espacées; mais ces sacrifices sont faibles à

côté des pertes qu'il évite en années sèches

et sont, d'ailleurs, en années ordinaires,

presque compensés par le meilleur travail

du sol, sa meilleure aération et sa plus par-

faite propreté.

C'est pourquoi, devant des avantages tel-

lement évidents, parfaitement convaincus

que la culture du maïs par le système Lister

supprime tous les aléas d'une sécheressi'

persistante, et peut assurer en tout temps

une récolte normale, nous avons pensé utile

de le signaler aux agriculteurs de nos régions

méditerranéennes.

Henri Joi fhiix,

Ingénieur a ;j: ru no me,
Professeur à la Fac-ulté d'agronomie

(lo Buenos-Aires.

CAMIONS Al TOMOBILES

Le ministère de la Guerre avait organisé à

Versailles, du 18 juillet au 11 août 19H, un

concours d'endurance de camions automo-

biles. Un rapport du capitaine Girard, délé-

gué du ministère de la Guerre, a été publié

dans le Bulletin officiel de la Commission

technique de l'Automobile Club de France

(n° 64, novembre 1911, p;ige 129); nous en

extrayons les notes suivantes.

Les conditions imposées aux véhicules in-

dustriels susceptibles d'obtenir des primes du

ministère de la (luerre étaient :

Hoi'Js mort niaNimuin. 3 230 kilogr.;

Charge iiiaxiniuni d'un essieu, 4 300 kilogr.;

Rapport de la charge utile au poids total, au moins
45 0/0;

Vitesse moyenne, 12 kilomètres à l'heure;

Vitesse maximum, 25 kilomètres à l'heure;

Vitesse minimum sur une pente de 12 0/0, 4 kilo-

mètres à l'heure.

Les camions, en charge et à vide, devaient

pouvoir se plier facilement à une marche ré-

gulière en convoi, à une vitesse moyenne de

12 kilomètres à l'heure.

Avec les prix de base suivants :

Huile 0.f;5 le litre.

Graisse . 90 le kilogr.

Essence 0.31 le litre.

Benzol 0.24 —
Alcool carburé..

.

0.40 —

Le prix moyen de la consommation en

combusiible, huile et graisse, correspondant

à la tonne-lillomètre-nlile ne devait pas dé-

passer :

fr. 08 pour les véhicules dont les roues sont mu-

nies de bandages en caoutchouc:

fr. 10 pour les autres véhicules.

L'épreuve des camions fut organisée en

étoile autour de "Versailles sur 2 .;20 kilo-

mètres. La longueur des étapes journalières

variait de 83 à 108 kilomètres.

Pendant les neuf premières étapes, les

véhicules devaient consommer de l'essence,

pendant les quatre suivantes de l'alcool car-

buré et pendant les neuf dernières du ben-

zol.

Quatre étapes furent faites sans charge.

Pour les 38 camions soumis aux épreuves,

le prix par tonne-kilomètie-utile a oscillé de

fr. 029 àO fr. 063. Voici seulement les indi-

cations relatives aux véhicules dont le prix

de la tonne-kilomètre-utile était inférieur à

fr. 035.

A ces prix, il y a lieu d'ajouter le salaire

du mécanicien et les frais fixes d'amortis-

sement, d'intérêt et d'entretien du maté-

riel.



Véhicule. vide. cli;

kilogr.

De Dion-bouton 3 HO
De Dion-Bouton 3 080

Desmarais et Morane.. 2 RIO

Peugeot 2 810

DesDiarais et Morane.

.

2 570

Uesmarais et Morane.. 2 340

Clément- Bayard 2 085

Clément-Bayard 2 630

Les ivacieurs-porleurs étaient soumis aux

conditions suivantes :

Poids mort maximum, 5 COO kilogr.:

Cliarge maximum d'un es?ieu, 5 000 kilogr.;

Happort de la charge utile que le tracteur doit pou-

voir porter lui-même, au poids total, au moins

30 0/0.

Le tracleur/chargé de manière à avoir un
poids total maximum de 8000 kilogrammes,

devait pouvoir remorquer un poids to-

tal de 7 000 kilogr. La remorque pesait vide

2000 kilogr., et sa charge utile était de

.oOOO kilogr.

Le convoi devait pouvoir gravir des

rampes de 8 0/0 mouillées ou boueuses

(pavé et empierrement), et de 10 sur une

voie en bon état.

Vitesse moyenne du tracteur en charge et remor.

quant un poids total de 1 000 kilogr., au moins
8 kilomètres à ftieure.

Six tracteurs-porteurs ont subi toutes les

épreuves sur un parcours total de 2 021 kilo-

mètres, et les prix, établis de la même façon

que pour les camions, ont été indiqués pour

la charge portée seulement et non pour la

charge traînée.

Le prix de la tonne-kilomètre-utile a varié

VERS LE
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été prises par nos troupes aux frontières de

la Cliaouïa.

Moij'idii, ou Souirah compte plus de

201)00 habitants; malgré sa situation très au

sud, le climat y est doux et égal durant toute

Tannée; on rencontre dans les environs de

nombreuses plan lations d'oliviers.

Le projet de placer à Mogador le troisième

grand port du Maroc est discuté, car Safi est

l'endroit de la côte le plus rapproché (160 ki-

lomètres) de Marrakech, la capitale du sud,

ville qui compte environ (iOOttO habitants, de

climat très sain quoique très chaud, véritHble

oasis de palmiers et pouvant fournir un
trafic très important des produits des vastes

plaines fertiles situées au pied de la chaîne

de l'Allas.

Mogador est elle-même le point d'arrivée

des caravanes de Tombouctou et de Djenné

et l'on sait qyiAfiadir, le port du Maroc le plus

méridional de l'Atlantique, au sud du cap

Ghir et le meilleur mouillage de la cote, est

fermé au commerce étranger.

De Mogador remontant vers le nord,

retour à Casablanca (32.5 kilomètres environ).

Aprèsdix-huil heures de traversée, apparaît

Casab'anca ou l>ar-el-Beïda y Maison-Blanche),

ville plate, couchée au bord de la mer, sans

caractère, ni curiosités, ni monuments pour
le touriste. Cependant d'assez jolies construc-

tions européennes se sont faites en dehors

des vieux murs d'enceinte et un très beau
quartier neuf s'élève au Sokko, entre le camp
et la ville arabe; des villas s'échelonnent le

long de la route de Médionna,etla spéculation

des '.erraius à bâtira Casablanca aussi bat son

plein: on compte 30 à 40 francs le inètrecarré

vers le Sokko. Entin, les logements sont hors

de prix par suite de l'insuffisance des habi-

tations, en raison de l'accroissement chaque
jour grandissant de la population.

Casablanca compte au minimum 40 000 ha-

bitants dont 8 000 Européens environ, plus

de la moitié de nationalité française. Dans
ces chiffres, ne sont pas comprises, bien

entendu, les troupes du corps d'occupation

qui donnent à la ville et à la région, en même
temps quune grande animation, un mouve-
ment commercial considérable.

Le climat est agréable, tempéré, salubre,

quoique cependant imprégné d'humidiié.

Si la situation de Casablanca est moins
favorable au point de vue du mouvement
mondial, par contre le trafic local est beau-
coup plus important qu'à Tanger; les tra-

vaux de conslruclion du port se poursuivent
normalement et les fonds, partout rocheux, le

rendront fort coûteux.

Le port de Casablanca placéaucentre maro-
cain, à égale distance de Tanger et de Mogador,

est le débouché naturel de régions très

fertiles: la Chaouïa et les Doukkala, et peut

devenir celui de la capitale du sud, Marra-

kech, en attendant que le développement du

pays permette d'envisager la construction du

troisième grand port, Sati ou Mogador,

dotant ainsi le Maroc de l'équivalentdes ports

tunisiens : Tunis, Sousse etSfax.

Après quelques jours de repos passés à

Casablanca, et avant d'entreprendre la visite

de la Chaouïa, j'ai hâte de faire le voyage de

Habat.

La barre, très dangereuse à Rabat pendant

la majeure partie de l'année, ne permettant

pas la plupart du temps le débarquement,
les transports de marchandises y sont faits

de Casablanca par voie de terre, au moyen
de chameaux.

Une voie ferrée reliant ces deux points est

en construction, et sera d'ici quelques mois

ouverte, sinon au service des voyageurs, tout

au moins au transport des marchandises; ce

sera le premier tronçon du réseau ferré

marocain. Car il n'existe encore actuellement

qu'un petit Decauville des services exclusive-

ment militaires allant de Casablanca vers

Seltat, jusqu'à Ber-Rechid (iO kilomètres

environ).

Le meilleur moyen de faire ce voyage est

de louer un cheval ou un mulet à Casablanca,

et de faire la route en trente heures sans fatigue.

Le matin, on sort de Casablanca par la porte de

Sidi Bélioun, la route longe la gare militaire

presque terminée, puis on rencontre à droite

la ferme « Manesmann » à environ 8 kilo-

mètres de la ville; plus loin, à gauche,

encore une autre ferme allemande, et l'on

Frdiila, à kilomètres de Casa-arrive

blanca.

Pour déjeuner à Fédala, on aie choix entre

deux cantines situées à proximité du camp, ;\

environ 800 mètres de la mer.

Après quelques heures de repos, en selle

de nouveau pour la deuxième étape.

De Fédala <i Bou-Lnika, environ même dis-

tance, 27 kilomètres, rien de saillant à si-

gnaler : toujours le terrain plat el sablon-

neux avec, comme horizon, un coteau à droite

et des dunes de sable à gauche séparant la

route de la mer. Deux foudouks (caravan-

sérails) s'échelonnent sur le parcours avec

cantines françaises et cafés maures; l'un oc-

cupé militairement et l'autre tenu par un

Européen; on traverse un oued sur un vieux

pont datant de l'occupation portugaise, et je

salue en passant le modeste monument élevé
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à Tentréo da pont, à la mémoire d'un oflicier

français tué au cours des derniers combais.

A BoU'l.tnlia, garnison de 500 hommes et

point de ravitaillement, deux établissements

peuvent otTrir le repas et le gite assez som-
maire, mais cependant fort apprécié après

cette première journée de marche.

Le lendemain, départ de bonne heure pour

la troisième et dernière étape (environ

iO kilomètres).

A mi-chemin, passage de l'oued très dan-

gereux à marée haute; il est bon de se ren-

seigner au départ et de guider sa marche,

afin d'y arriver à l'heure de la marée basse;

sinon il est prudent et même indispensable

d'attendre le moment favorable. Le pont qui

va être construit pour le passage de la voie

ferrée mettra, fort heureusement à bref dé-

lai, fin à ces difficultés.

Enfin, après quelques kilomètres de route

très pénible dans le sable, arrivée à Rabat.

Rabat est située à l'embouchure du lîou-

Regreg, .'iO 000 habitants dont environ 50 Eu-

ropéens ; c'est un des sites les plus beaux du
Maroc. La ville renferme dans sa double en-

ceinte fortifiée de miigniliques palais en-

tourés de jardins, et les maisons euro-

péennes s'érigent en amphithéâtre sur la

colline, derrière la ville, d'oîi l'on a une vue

splendide sur la mer.

En face de Rabat, sur l'autre rive de

l'oued Bou-Regreg. se trouve Sale, ancii'n

nid de pirates, dont les habitants fanatiques

'environ l-'j 000) accueillent, encore aujour-

d'hui, assez mal l'Européen.

En descendant l'oued Sebou jusqu'à la mer,

se trouve Méliédia à IT.'i kilomètres de Fez,

petite ville comptant actuellement à peine

500 habitants et qui fut autrefois pourtant

prospère; mais elle pourrait le redevenir le

jour où son port serait ouvert au commerce
européen; elle est située près de la grande
forêt de Mamora (HO kilomètres carrés

d'étendue), pays de chasse excessivement gi-

boyeux.

En attendant que soit achevée la voie

ferrée, je vais reprendre sur mon mulet la

route de Casablanca, d'où je repartirai d'ici

quelques jours, pour terminer la dernière

partie de mon voyage, c'est-à-dire, la Chaouïa

à parcourir, à voir et à étudier d'une façon

complète, afin de pouvoir, le cas échéant, en

fournir un compte rendu détaillé, fidèle et

précis, susceptible de rendre quelques ser-

vices à tous ceux que les choses agricoles

intéressent, qui savent voir et recherchent,

dans nos belles possessions de l'Afrique du

Nord, autre chose que de vastes débouchés

pour fonctionnaires.

BÉCOGNÉ,

à Casablanca (Maroc).

LA LABOUREl SE AI TOMOBILE KOESZEGl

Les établissements Lanz (04, boulevard

Magenta, Paris) viennent d'elTectuer récem-
ment des démonstrations de labourage mé-
canique, près de Laon, avec la laboureuse

aulomobilf fi'ocszeyi.

L'appareil se compose d'un bâti supporté

par trois roues, à très large jante, dont les

deux d'arrière sont motrices et dont celle

d'avant est directrice. En arrière de ce bâti

est la pièce travaillante; celle-ci se compose
de disques en tôle fixés sur un arbre paral-

lèle à l'essieu de la machine; chaque disque
est muni à sa périphérie de trois pièces en

tôle, en forme de soc de houe, que l'on fixe

aux disques par deux boulons. L'ensemble
forme ainsi une sorte de hérisson, tournant

à raison de 100 à 120 tours à la minute.
Le moteur, à explosions, à quatre cy-

lindres, d'une puissance de GO à 70 chevaux,
est à marche lente. Le poids de la machine
est d'environ 6 tonnes. Des crampons amo-
vibles assurent l'adhérence des roues au sol.

Nous avons constaté que la vitesse d'avan-

cement de l'appareil est d'environ 2 kilom.

à l'heure dans une terre silico-argileuse et

pour une profondeur de travail de 0'".20 en

moyenne. Par suite de la grande vitesse des

pièces travaillantes, il en résulte une série de

coups de pioche dans le sol, ayant pour

résultat un ameublissement et une pulvéri-

sation de la terre.

Il est nécessaire de croiser un peu les

trains; la largeur du cylindre travaillant

étant de 1°'.90, on peut compter, suivant les

conditions, sur une largeur effective de

travail variant de l^.oO à l-'.SO.

Pour effectuer la tournée, à l'extrémité de

la raie, un levier permet d'embrayer sur le

moteur un mécanisme qui relève l'ensemble

des pièces travaillantes au-dessus du snl.

Deux hommes prennent place sur la ma-
chine : l'un s'occupant de la marche du mo-
teur et de la manœuvre des leviers de com-

mande, l'autre assurant la direction.

FeR^AND de COiNDÉ,

Ingénieur agronome.
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RÉlOKiME DU COMlMERCE DE L\ HOUCHEIIIE

Le marché ât; laVilletle, (jui approvisionne

dti viande la Ville de Paris, présenle de graves

inconvénients. Ils ont été mis en évidence der-

iiièreinenL par l'explosion de fièvre aphleuse

qui a envahi la France pendant ces derniers

mois. A certains moments, les animau.\ y

affluent de toutes les régions, et s'ils sont

au-dessus des besoins de la consommation, les

moins bons sont rét'xpédiés en province où

ils propagent la lièvre aphteuse qu'ils ont

contractée sur le m:irchè. Malgré tous les

efforts, il a été impossible de préserver le

marché de celte maladie. Elle est souvent à

l'état hUenl lorsque l'animal arrive, mais ne

se déclare qu'Hprès son déparl.

La vente des animaux de boucherie sur

pied a d'autres inconvénients encore, quand

ils ont subi un long transport, même par

chemin de fer.

Suivons un bœuf depuis son départ de

retable jusqu'à l'abaltoir. Il a élé élevé et

engraissé dans une région herbagère (la

Normandie, le Limousin ou le Nivernais, assez

éloignée de Paris. Lorsqu'il est mfir pour

la boucherie, il est conduit à la foire, c'est

un voyage à pied, le plus souvent de plusieurs

lieues. Il est vendu à un commissionnaire

qui le conduit avec plusieurs autres à la gare.

Après une attente plus ou moins longue- et

sans manger, il est entassé avec huit ou dix

autres bœufs dans un vagon, et ce avec

force coups dft bfiton et morsures de chien.

Avant d'nrriver à destination, c'est-i^-dire

au quai du marché de la Villette, il y séjourne

plusieurs jours toujours debout et sans boire

ni manger. Lorsqu'il est arrivé et que le

vagon esta quai, il en esi extrait par un autre

commisNionnaire et conduit à grand renfort

de coups de bâton jusqu'à la place qu'il doit

occuper sur le marché. Quatre mille bœufs
doivent être ainsi débarqués en deux ou trois

heures pour l'ouverture du marché qui est

invariable. Il attend alors le chevillard qui

doitl'achetcM', quelques heures encore, etentin

il est conduit dans les écuries des abattoirs.

11 peut y rester encore un jour ou deux avant

d'être abattu, suivant la demande de la viande

ou la spéculation.

Telle est l'odyssée de ce bœuf qui est depuis

des mois nourri abondamment et soigné avec

amour par le cultivateur. Sa vie se termine

par un. vrai martyre. Il ne faut pas s'élonnpr

s'il contracte la lièvre el si la maladie régnante

l'afl'ecte tout particulièrement. Il ne faut pas

s'étonner non plus, si pendant ce voyage, il

perd souvent 30 kilogr. de viande el si la qua-

lité est considérablement diminuée. Le défaut

de nourriture lui a lait consommer les meil-

leurs sucs, tout le dedans comme disent les

bouchers.

Il est du reste d'expérience que les animaux
y'ont perdu leur santé, el que s'ils sont achetés,

soit pour le travail, soit pour Unir l'engraisse-

ment, ils n'ont jamais réussi.

Au point de vue commercial, l'animal passe

ainsi successivement dans quatre mains, le

commissionnaire acheteur à la foire, son cor-

respondant au marché de la Villette, le che-

villard et enfin le boucher en diUail, sans

compter la cuisinière qui retienl le sou pour

livre. Tous prennent un bénéfice en deliors

du travail de l'abaiage proprement |dil|qui

occupe des ouvriers spéciaux.

Enfin, les ventes successives qui ont lieu ont

été faites avec un aléa impossible à évitei',

c'est le rendement en viande nette de l'animal

sur pied. Les chevillards les plus habituée

s'y trompent el,à plus forte raison, le cultiva-

teur qui ne vend qu'un ou deux animaux par

an peut-il s'y tromper et il est certainement

trompé d'au moins 10 ou l.o kilogr. 11 ne jn'ul

s'en rendre compte et ne peut se défendre que

par la concurrence, mais c'est le plus souvent

i'entenle qui existe entre les commission-

naires du même pays.

Les intérêts du producteur sont donc à la

merci des intermédiaires; ceux du consom-

mateur le sont également el ll^s cours peuvent

varier de plusieurs unités suivant l'intérêt

qu'ils peuvent y avoir.

11 l'ésulte de cet exposé que le cou)merce

des animaux de boucherie vivants est une

erreur à notre époque. Ils n'ont plus besoin

de venir à pied comme autrefois, ils sont

tous transportés par chemin de fer, il faut

profiler de tous les avantages de ce mode de

transport.

Lorsque l'animal est abattu le plus près

possible de sou étable et en pleine santé, la

viande conserve toute sa saveur et, par suite,

toute sa qualité; le transport coûtera moitié

moins, sera- cinq fois moins encombrant; on

sait qu'en poids il y a 50 0/1) de différence en-

viron entre 1 animal vivant et l'animal abattu.

Enfin il n'y aura plus de perte sur le poids

par la fatigue, plus de contagion par le con-

tact avec les autres animaux. L'opinion est

faite maintenant que tout animal destiné à la
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bouclii'iie dl» doit voyager qu'à l'étal de viande

abattue.

C'est la tuerie particulière qui se trouve la

plus rapprochée de l'élable qu'on devrait pré-

férer ; mais elle s'est fait une mauvaise répu-

tation méritée, la plupart du temps, par sa

mauvaise installation et le peu d'habileté des

hommes chart^és de l'exploiter.

Il vaut mieux, quant à présent, concentrer

les abatages au marchi' le plus rapproché et

ordinairement fréquenté par les cultivateurs

à certains jours de la semaine. Ils pournml y

conduire leurs animaux avec tout le soin

voulu. Ce ne sera, du reste, qu'un voyage de

quelques heures. Ils pourront soit les vendre

debout, soit les faire abattre pou rieur compte,

en connaître ainsi le rendement et la qualité,

vendre à l'amiable les quatre quartiers et les

abats et remporter à la ferme les déchets de

viande pour les porcs, le sang et les déjections

pour la fumure des terres. S'ils ne trouvent

pas sur place à vendre convenablement, ils

pourront expédier la viande abattue dans des

vagons spéciaux aux halles de Paris, de

Lille ou aux autres grands centres de con-

sonmiation.

La halle de Paris reçoit des i[uantités de

Jour en jour plus considérables de viande

abattue; mais, à cause de l'encombrement, les

frais sont trop élevés et il y aurait lieu

de créer de nouvelles ventes à la criée à la

"Villelte, à "Vaugirard, etc. Le ministre de

l'Agriculture rendrait de grands services aux

producteurs et aux consommateurs, en orga-

nisant, de concert avec les municipalités, des

ventes par commissaires priseurs assermentés

et surveillés par les Inspecteurs du mi-

nistère, tant au point de vue de la loyauté des

tratisactions que de la salubrité des viandes.

Les cultivateurs auraient ainsi la sécurité

que, même loin d'eux, leurs intérêts sont sau-

vegardés. Les bouchers au détail, et même les

particuliers, comme ci'la arrive à Paris pour

les restaurants et les pensions, pourraient

ainsi s'approvisionner des catégories dont

ils ont besoin.

II est certain que celte organisation sup-

primerait beaucoup d'intermédiaires, dimi-

nuerait les frais de transport et augmenterait

la qualité de la viande,^el par suite le prix de

venie (lonl on se plaint ailuellement en serait

diminué.

On pourrait aller plus loin encore ; certaines

familles parisiennes un peu nombreuses se

font envoyer, par un l)0ucher de province,

leurs provisions de la semaine et y trouvent

un bon marché réel. De grands restaurants

de Paris se sont entendus avec un agriculteur

et, sur dépèches, reçoivent directement par;

grande vitesse les agneaux gras dont ils ont

besoin. Ces animaux sont simplement tués et

préparés par le berger, emballés et expédiés

après un refroidissement convenable. Leur

qualité n'est pas diminuée pour n'avoir pas

passé par un magnifique\ibatloir, tel que celui

de Soissons, au contraire.

Celle transformation ne peut pas se faire

d'un seulcoup. Cependant, en Angleterre, elle

a été appliquée à certaines époques. où des

maladies contagieuses étaient à craindre. Le

marché de Smilhfied a été interdit au bétail

vivant, et l'approvisionnement de la ville de

Londres n'en a pas souH'erl. Il suffirait que

cette interdiction fût prévue un peu d'avance.

En aitendanlles progrès considérables qui

sont à faire dans le commerce delà boucherie

et pour ménager les habitudes et les situa-

tions acquises, le ministre de l'Agriculture

pourrait organiser les ventes à la criée des

viandes abattues partout où il serait néces-

saire, de manière à ce que, par la force des

choses, elles arrivent à se substituer aux mar-

chés d'animaux vivants.

Léon Maivun.

CORRESPONDANCE

— N" 6214 {Allier). — 1° Vous avez l'inlen-

lion de semer des betteraves fourragères au
printemps prochain, mais vous craisnez qu'un
espacement de 50 cenliniètres entre les lignes

ne vous permette pas de passer avec uu cheval

pour les ilifîérents binages, et alors au lieu de
betteraves fourrafières vous pensez à semer des
betteraves fièaiites demi-sucitères — espérant plus

facilement pouvoir passer la houe à cheval entre

les rangs de ces dernières.

La betterave géante d''mi-sucrière n'est qu'une

betterave fourragère dont la valeur nutritive se

rapproche de celle des Mammouth, géante de

Vauriac. etc.

Si vous désirez cultiver des betteraves denii-

sucrières, prenez la blanche à collet vert et la

blanclie à collet rose.

2'> Qu'il s'agisse de betteraves sucrières ou de

belteraves fourrajières, le procédé le meilleur

pour obtenir le maximum de malièri-s nutri-

tives à l'hectare est de culliver les racines en

rangs suffisamment serrés. Dchérain l'a très

nettement montré par des expériences dont les

résultais ont été conlirmés par M. Garola.
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Ainsi. M. (iarola a Irouvé en effet, que, sui-

vant que les betteraves étaient cultivées à 90 ou

à 45 centimètres d'intervalle, la somme des ma
tières nutritives pur hectare ,'albuminoides,

graisses, sucres, peiilosanesl s'élevait à :

Distances

entre les ranjrs.

de betteraves. 0'».90 0".ir) h-reiice.

A siiere à collet rose. 4 754'' 6 800i< -2 0i6i<

— — vert., i 263 5 889 1 42B

Blanche demi-sucrière 2 404 4 684 2 28U

Disette Mammouth... 2 451 2 98;; 532

Jjiune de Vauriac 2 33S 3 188 1 453

En prenant une dislance de 30 centimètres
entre les lignes, vous pourrez très facilement

biner vos betteraves avec la houe, même alors

que feuilles et racines se seront déjà bien déve-

loppées. — (H. H.)

— N" 9707 {Turquie . — Sur un terrain ar-

gilo-calcaire compact, dans une région oit les

pluies sont rares à partir du mois de mai, vous
désirez créer un pâturage à moutons. Vous
pourriez semer à l'automne, à l'époque de la

saison des pluies, le mélange suivant ii l' hec-

tare :

Trèfle h) dride ..

.

i'^ Avoiue élevée .. . 10"

Trèfle blanc 5 Dactyle pelotonné 3

l^otier corniculé

.

1 Fléole des prés. . 2

Lupuline 1 Paturin des prés. 4

Trèfle jaune des Houqiie laiLcuse. 4

sables 2 Brome des; prés.. 4

Ray-grass anglais 10 H. H-

— N° 7G19 {Var). — 11 y aonzeans, vous aviez

envoyé chez [un de vos amis deux juments
poulinières pour vous les garder en pension.
Cet ami ayant eu des revers de fortune, on lui a

saisi meubles et immeubles. Par avoué, vous
avez fait valoir vos droits. Pour ne pas eniraver

la justice, vous avez laissé vendre vos juments
au.K enchères publiques ; vous les avez rachetées

et avez fait consigner votre prix, d'accord avec

le tribunal, sauf à vous à prouver que les ju-

ments étaient bien votre propriété. Vous avez

lait la preuve et le tribunal a rendu, en 1901, un
jugement reconnaissant votre droit. Vous ne

pouvez pas arriver à recouvrer votre pri.x. mal-

gré de nombieuses lettres. Vous demandez ce

qu'il faut faire.

Il est difficile de vous donner un avis sans

connaître les termes du jugement. Sous cette

réserve, la procédure ordinairement suivie con-

siste d'abord à faire signifier le jugement pai

huissier, à la partie contre laquelle il a été

rendu, de façon à faire courir le délai d'appel.

Après l'expiration de ce délai, qui est de deux
mois, et, bien entendu, s'il n'y a pas eu appel, on
peut poursuivre l'exécution contre le perdant,

en lui faisant faire commatidement et en saisis-

sant, au besoin, ses biens. Au cas oit ce serait

un tiers qui aurait à se libérer, par exemple,
d'une somme qu'il détiendrait, il serait tenu de

verser cette Somme à qui de droit, sur production

d'un certificat de non opposition ni appel, dé-

livré par le greffier du tribunal. Son refus injus-

tifié l'exposeiait à une action en dommages-in-
térêts. Mais, nous le répétons, pour répondre
d'une manière précise, il faudrait avoir le juge-

ment et savoir exactement ce qui a été fait après.

- (G. E.)

— N" ~^S1 [Tarn et-Garonue). — Ce que vous

nous dites des dégâts commis, dans votre po-

tager, par des insectes qui évideraient les ra-

cines de vos légumes, ne nous permet pas

d'identifier ces insectes et de vous indiquer, par

suite, un moyen de destruction approprié. Il

serait nécessaire de recueillir quelques-uns des

déprédateurs en question et de nous les adresser

par la poste. — (P. L.
)

— N" 6289 [Aude). — Pour aboutir à une par-

celle en montagne, vous passez, ainsi que

d'autres propriétaires, dans un chemin ou trace

suivi par les troupeaux et les charrettes depuis

cinquante ans au moins. Un propriétaire, qui a

une parcelle traversée par ledit chemin, s'est

aperçu que ce dernier est marqué sur le? plans

du cadastre comme passant en dehors de sa pro-

priété et sur celle d'un voisin. 11 émet la préten-

tion de fermer ce chemin, a commencé une

plantation d'arbres et menace de faire un procès

à tout passant.

Actuellement l'endroit oii devrait passer le

chemin, d'après les plans, a été planté |iar le voi-

sin riverain et porte des arbres qui ont bien

trente à trente-ciiiii ans d'âne; personne ne se

souvient d'avoir vu un chemin .'i cet endroit-là.

Vous demandez si vous pouvez continuer à

passer dans le chemin actuel ou si vous pouvez

obliger le propriétaire, ayant planté depuis plus

de trente ans, à rouvrir le chemin tracé sur le

plan et, dans ce dernier cas, si ce n'est pas plu-

tôt à la commune à faire le nécessaire.

Il peut s'agir, soit d'un chemin rural, apparte-

nant à la commune et servant à toute personne.

soit d'un chi^min d'exploitation appartenant aux

riverains et ne devant servir qu'aux proprié-

taires intéressés. Nous ne pouvons apprécier

exactement quel est le caractère de ce chemin.

Dans le premier cas, la commune n'aurait acquis

par prescription le nouveau tracé que si, depuis

trente ans au moins, elle avait fait à son égard

des actes ou des travaux de voirie. Sinon, ce

serait l'ancien chemin qui subsisterait en droit,

à condition toutefois que le propiiétaire voisin

ne s'en soit pas emparé par prescription, en fai-

sant acte de propriétaire depuis plus de trente

ans avant la loi du 20 aoiM 1881 ou avant la

reconnaissance ultérieure du chemin. (Dalloz,

Lois administrai., v° Voirie, u"^ 4337 et suiv.).

Bien entendu, si le nouveau chemin avait fait

l'objet d'un arrêté de classement, la question ne

se poserait même pas. Dans le second cas, nous

estimons que les propriétaires intéressés peuvent

opposer la prescription, un chemin d'exploita-

tion pouvant s'acquérir de cette façon. iDalloz,

n°~ 4638 et suiv.). Si le chemin est rural, c'est

au maire à agir; s'il est d'exploiiation, il suffit

d'être propriétaire intéressé pour pouvoir le
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faire. On peut intenter une action devant le juge

Je paix. — (G. E.)

— M. /!. H. (Paris). — Le refus d'effectuer

la saillie ne s'explique qu'assez difdcilement

chez lies taureaux bien constitués et bien

nourris. Cependant, le surmenage, l'excès de

fatigue, représenté par un nombre immodéré de

saillies, peut être la cause de refus. Dans ces

conditions, les taureaux doivent être laissés au

repos durant quelques semaines, bien nourris,

et au besoin alimentés avec quelques substances

excitantes, telles que l'avoine en supplémeni de

ration., 2 à 4 litres par jour.

Le refus de saillir peut être encore causé par

une maladie locale du fourreau, par une acro-

bustiie infectieuse, qui rend l'acte douloureux.

Cette forme d'affection se rencontre chez les

taureaux qui effectuent la saillie de vaches

atteintes de vaginite contagieuse. Elle se traite,

comme cette dernière affection, par des soins

antiseptiques. En général, il ne faut pas non

plus exiger plus d'une saillie par jour; mais il y

a sous ce rapport des différences très grandes

d'aptitudes suivant les sujets. — (G. M.':

— N° 7847 (Indre-et-Loire). — l.a métliodi'

proposée n'a aucun avantage sur les méthodes

classiques, et il est beaucoup plus simple, au

point de vue des conséquences, de s'en tenir à

ces méthodes classiques. — (G. M.)

— ^'" 9822 {Turquie d'Asie). — A l'état adulte

il est facile de distinguer VAcridium [Pachyiihtë)

ini'jratorium L. de VAcr. (Schisloccrca) pcregri-

nitm 01., à sa tète beaucoup plus grosse, à son

prothorax plus épais en avant et parcouru tout

le long de sa ligne médiane dorsale par une

carène saillante, tandis que, chez le peretjrinum,

le prothorax n'est caréné que dans sa moitié

postérieure et présente, en avant, au moins

deux sillons transverses très accusés qui font

défaut chez le Pachylilus. Il existe d'autres

caractères plus importants, mais moins visibles,

sur lesquels nous ne pouvons nous étendre ici.

Le mode de ponte du migrâtorium ne dilTère

guère de celui observé chez le peregrinum. Les

femelles des deux espèces pondent dans un trou

foré à même le sol, sans construire de coque

ovigère. Toutefois, il faut remarquer que le

migratcrium pond et se développe de préférence

d'une façon permanente dans les plaines allu-

viales de l'estuaire des tleuves, dans l'Europe

sud-orientale, tandis que le peregrinum est un

habitant des sables des régions périsahariennes.

Nous n'avons pas saisi le sens de votre ques-

tion relative aux œufs. — (P. L.1

- N" 042O {Charente-Inférieure). — Vous avez

vendu votre vin livrable fin novembre, paya-

ble à l'enlèvement et rendu gare de... Le négo-

ciant, étant venu le dépoter, l'a mis dans ses

fiUs; vous êtes d'accord sur le poids et le prix,

mais il ne veut pas vous le payer avant qu'il ne

soit rendu en gare. Vous demandez : 1° Si vous

ne pouvez pas obliger le négociant ù prendre ce

vin en lui donnant un délai de... et, si, ce délai

expiré, vous ne pouvez le vendre à un autre,

quoique le vin soit dans les fûts de l'acheteur,

mais dans votre chai; 2" Si, le vin étant livré sur

vagon, vous seriez responsable vis-à-vis de la

régie après le délai expiré, la feuille d'expédi-

tion n'étant pas faite.

1° Si, comme vous l'indiquez, vous avez vendu
• payable à l'enlèvement et rendu en gare ». il

nous paraît certain que vous ne pouvez pas exi-

ger le paiement avant que le vin ne soit en gare.

— Si l'acheteur ne veut pas prendre livraison

dans ces conditions, il faut le mettre eu de-

meure et l'assigner ensuite en enlèvement ou

en résiliation du marché, en demandant, s'il y a

lieu, des dommages-intérêts pour le préjudice

subi. Mais vous ne pouvez pas, avant que la rési-

liation ne soit prononcée, vendri>, le vin ,à un
tiers.

2° Si vous figurez sur les pièces de régie, vous
" pouvez être responsable. Dans le cas contraire,

vous ne le seriez pas. — (G. E.)

— N" 6431 {Cher). — .\u sujet des divers pro-

cédés propres à l'injection des bois, un chapitre

important est consacré à cette question dans

l'ouvrage le Bois, par J. Beauverie, que vous pou-

vez vous procurer à la Ldirairie agricole de la

Maison Rustique, 26, rue Jacob, à Paris.— (M. R.).

— N" 7016 {Manche). — En Amérique, poui- le

remplissage des silos en béton, le mais, coupé

au hache-mais, est mis aussitôt dans le silo par

un élévateur incliné, formé d'une toile sans lin

garnie de liteaux (voir Correspondance du n" I,

du 4 janvier 1912, page 28,.

Le chargement peut se faire sans discon-

tinuer; on remplit le silo complètement et la

matière se tasse d'elle-même sans qu'il soit

I liesoin de dispositif spécial pour effectuer une

compression. — (F. de C.)

— >'o 7717 (yon?!e). — Au sujet de la fabri-

cation des bûchettes allume-feux et de la

fabrication du fusain, matériel, choix des

essences, procédés, empaquetage, vente, etc.,

que nous ne pouvons détailler dans la Corres-

pondance, vous trouverez les renseignements

dans la deuxième partie du Traité d'exploitation

commerciale des Bois, par Alphonse Mathey.

Vous pouvez demander cet ouvrage à la

Librairie agricole de la Maison Rustique, 26, rue

Jacob, à Paris. — iM. R.)

— N° 2052 (Ardcnnes). — Comme précautions

contre les gelées, pour votre appareil à acéty-

lène, laissez, pendant les grands froids, l'appa-

reil fonctionner un peu en maintenant un bec

toujours allumé.

Pour la cloche du gazomètre, ajoutez à l'eau

20 0/0 de glycérine, ou d'alcool dénaturé. Vous

pouvez encore employer du chlorure de Calcium

(voir la réponse n° 8279, Paris, dans le n° 52 du

28 décembre 1911, page 818). Cela no s'applique

pas à l'eau destinée à l'attaque par le carbure de

calcium, qui doit toujours être pure.

Si l'eau de la cloche gelait, il faudrait la dé-

geler avec de l'eau bouillnnle et non avec une

llamme. — (M. R.)
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2o.7S à 26 fr.; blés tuzelle et saissette de la Drôme.
de Vaucluse et du Gard 26 fi'.: blés buisson et au-

baine de mêmes provenances 25.:j0.

Les seigles ont eu des prix soutenus. On a payé
les seigles du Lyonnais et du Dauphiné 21. jO; les

seigles du Centre 21 à21..'iO ! s 100 kilogr. départ.

Les cours des avoines ont progressé de 25 cen-

times par quintal, 'in a coté les avoines noires 20.30

i 21.30, et les avoines grises 20 à 20.23 les 100 kilogr.

Lyon.
Les orges se paient toujours à peu près aux mêmes

prix soit : orges de Champagne 21 à21..J0: de Beauce
20.23 à 20.30;' de la Mayenne et de la Sarthe 20.50.

Sur les sarrasins, nous avons à signaler une hausse

de 23 centimes par qiiinial. On paie aux 100 kilogr.

départ : les sarrasins de Noruiaudie 23. 73 à 24 l'r. et

ceux de Bretagne 2:; fr.

\n% dernières adjudications militaires, on a payé:

à Belfort, le blé 26.60; à Chiumonl, l'avoine 21.69 à
21. "iO; à Dole, le blé 26.20, lavoine 20.8S à 21.15; à

Toulouse, l'avoine indigène 21.30 a 21.15, l'avoine

d'.\lgérie 20.25 à 20.43.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-
credi n janvier, les cours des blés ont subi une nou-
velle hausse de 50 centimes par quintal. Us ont été

cotés de 26.30 à 27 fr. les IHO kilogr. Paris.

On a payé les seigles, comme la semaine dernière,

21.75 les 100 kilogr. Paris.

Les cours des avoines ont progressé île 23 centimes

par quintal. On a coté aux 100 kilogr. Paris : les

avoines noires 21.73, les avoiues grises 21.23, et les

avoines blanches 20.73.

Les cours des orges n'ont pas sensiblement varié.

i)n a vendu aux 100 kilogr. Paris: les orges de

brasserie 22 fr., les orges de mouture 21 fr. et les

escourgeons 19.75 à 20 fr.

Les sarrasins ont été payés 25.50 les 100 kilogr.

Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

M janvier, à la faveur d'arrivages modérés, la vente

du gros bétail a présenta une grande activité et les

cours ont liénéficié d'une plus-value de 2 à 3 centimes

par demi-kilogramme net.

liien que les arrivages aient un peu augmenté, les

veaux se sont assez bien vendus et les cours du i

marche précédent ont pu être maintenus.

Les cours des moutons sont rrstés stationnaires

ceux des porc, ont progressé de 1 centime par demi
kilogramme vif.

Marché de La Villelli' du jeudi 11 janvier.

COTE OFFimELI.K

Bœufs....
\^aohcs. .

.

TaiircAiix.

Ve.nux. . .

.

Moutons.

.

Pni-,-s

.\nieucs .
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Suifs et c-<>r|>»> gras. — Pri\ des luO kilu

uif on pains



COUHS DES DENREES AGRICOLES OU 10 AL 16 JANVIER l!ii2

CÉRÉALES.— Marchés français

l'i'lX lil'iyi-il [t.-ir lOO kiln- iMiillili-v

ilKtlIl

1"^ Rô;^qon.—NORD-OUEST
Calvados. — Cunili-sur-N.

COTES-DU-NoBD. — Sl-Brifllf

FiNiSTi^RB. — Laiidivisinii.

,

Ille-et- Vilaine. — Rennns.
Manche. — Avrauclios

Mayenne. ~ L;ival

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sens

Sarthe. — Le Mfins

Prix moyens
Sur la scinii'iii' \ Haiissi' .

,

jirécédeiid .
f Iî;usse

-'' Réf-iinr

Aisne. — Laoïi

Soissons

Eure. — EvronK
El RE-KT-LOIK.— Ci

Gliarlres

Nord. — Lille

Cambrai. . , ,

Oise. — Compiè^ne
licauvais

Pas-de-Calais. — .Vrrns

•Seine. -- Paris

f^EINR-ET-MARNE.— NemoUTS
Meaux

Seine-kt-Oisl\ — \ ersnilles

Etampes
Seine-Inkérietre. — R'iiien

^JOMME. — Amiens,

Prix movcns
Sur la. sema/ne ( Hau.ssc , . .

précédente. { Baisse....

;;< Région. -

Akdennes. — Cliarioville.. .

Aube. — Troyes
Marnk. -- Keila^

H.\ute-Marnr. — Cliaumont

Meurthi:-et--Mos. — Nancy
Meuse. — BnrIe-JJnc
Vosges. — Nrnfeli;Uortn

l*rix moyens
Sur la scmaim: ^ Jluusse . .

.

l-récéifciifr. t Bîiisse. . .

.

NORI».

2.":>.oo

25.15

yr..oo

'.Tï ,
'75

j:..-.>5

Ai. 10

>5
. 00

->4.87

r>.50

l>5.-25

eu. 37

•25 . 50

25.50

25.50

25.15

25.37

0.22

\ORD-KM,

n
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

I.cs loit ki!oi:;r;uiiiii.'s.

Alf^<M-

PliilippeviU»'

Coustanlinc,

Tunjs

Blé.

Lcndrc. dur.

211.00 26.75

itj.ij 20.00

2C.25 23.50
ifi.dO 2r,.-5
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GRAINS. GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
.MAIS. — Les 100 kllogr.

Parib



100 COI KS DES llENlîEES AGRICOLES DL lu Al hi JA.WIEU I:)1J

AMIItO.XS El' KKCri.KS. — Les 100 kilogr.

Amidon imr (roliK'lil 37.00 à 58.00

.VniiOon de maïs , -47.00 »

Kécule sèche de l'Oise iO.OO 4S.00

_ Epinol i9.50 jo on

_ Pai-is 17.50 18.50

siiii
' 58. on .59. onSiro]) cri^

lll'ILES. - Les 100 kilogT.



^CHRONIQUE AGRICOLE 101

CHRONIQUE AGRICOLE
Toujours l'absence d'hiver. — Nécessité .de contrôler la qualité des semences de plantes fourragères.

AperiNi sommaire sur le commerce de la France pendant l'année 1911. — Accroissement des importations
et diminution des exportations. — Tableau du commerce des céréales en grains pendant l'année 1911. —
Nouvel ajournement du projet de loi sur la tuberculose bovine. — Promulgation de la loi sur le partage
des terres vagues en Bretagne. — Discussion au Sénat sur le projet de loi relatif à l'euseignement dépar-
temental et communal. — Rapport de M. Viger sur ^ce sujet. — Texte des principaux articles du projet.

— Adoption en première délibération. — Le projet de loi présenté par le Gouvernement sur le tarif

douanier des maïs et des mélasses. — Vœu du Comice de Lille contre l'adoption de ce projet. — Arrêtés
relatifs à l'importation des porcs hollandais par les ports de Rouen et de Bordeaux. — Nouvelle mesure
pour la vente des jus de tabac aux agriculteurs. — Nomination du directeur de l'école pratique d'agriculture

des Granges. — Arrêté relatif à la circulation des plants de vigne dans le département dts Basses-
Pyrénées. — Discussions relatives à l'appellation des eaux-de-vie de marc rectifiées. — Considérants d'un
arrêt de la Cour de Montpellier sur ce sujet. — Déclaration du Conseil d'administration de la Confédération
générale des vignerons. — La teigne des pommes de terre dans le département du Var. — Observations
et conclusions de M. Picard. — Mesures adoptées par le ministre de l'Agriculture. — Tentatives d achat
de laiteries coopératives dans le Poitou. — Observations de M. Disleau sur ce sujet. — Propositions pré-
sentées à la Chambre des députés et au Sénat relativement à la lièvre aphteuse. — Critiques ailressées aux
mesures de police sanitaire. — Comparaison sur l'application de ces mesures en France et en Angleterre.
— Décret interdisant l'iuiportaiion en France des végétaux ligneux de provenance italienne.

La situatio:i.

La .saison se poursuit avec les mêmes
allures que précédemment, c'est-à-dire que
l'hiver n'a pas encore accusé ses caractères

normaux. Toutefois, on doit enregistrer une
différence avec les semaines précédentes;

les pluies sont un peu moins abondantes, et

les terres saturées d'eau pourront s'assainir,

partiellement au moins.
Voici venu le moment où l'on s'inquiète

de préparer les ensemencements de four-
rages de printemps et de se procurer les

graines nécessaires.

A raison des intempéries de 1911, la récolte

d'un très grand nombre de sortes a été for-

tement réduite; les prix ont atteint des pro-

portions exceptionnelles, et la qualité n'est

pas toujours normale, même naturellement.
Dans ces conditions, le devoir des cultiva-

teurs est tracé. Afin de ne pas éprouver de
déboires, ils auront le plus grand intérêt à
faire contrôler la pureté et la faculté germi-
najlive des graines qu'ils auront achetées

;

ils devront par conséquent, opérer leurs
achats assez rapidement pour que le contrôle
ait pu s'effectuer avant le moment des se-

mailles. La Station d'essais des semences de
Paris et celles annexées aux Ecoles natio-
nales d'agriculture de Montpellier et de
Rennes sont tout indiquées pour exercer ce
contrôle, qui est toujours utile, mais qui est
plus utile que jamais dans les circonstances
actuelles. La bonne qualité des semences est

la première condition pour réaliser une
bonne récolte.

2j Janvier 191i. — 4

Le commerce de la France en 19H.

Les résultais provisoires du commerce de
la France avec ses colonies et les pays étran-
gers pendant l'année 1911 ont été publiés
par la Direction générale des Douanes au
Journal Officiel du 18 janvier.

Le mouvement total des échanges a dé-
passé la somme de li milliards (exactement
li 33-2 millions et demi). 11 a été supérieur de
925 millions et demi à celui de l'année 1910.
Cet excédent est dû presque exclusivement
à l'accroissement des importations, les

exportations ayant subi un recul qui, sans
être important, puisqu'il n'a pas dépassé
tl2 millions, n'en est pas moins à regretter,
d'autant plus que les exportations de l'an-

née 1910 avaient accusé un accroissement de
288 millions sur l'année précédente. 11 y a
donc là un arrêt qu'on doit enregisirer.

Le total des importations s'est élevé à

8 160 millions et demi, en excédent de
987 millions sur l'année 1910. Sur ce total,

les objets d'alimentation figurent pour près
de 1990 millions, au lieu de 1113 en 1910,
soit près de 577 millions en plus. Ce dernier
chiffre représente 58 0/0 dans l'excédent des
importations. On ne saurait s'en étonner, car
il est surtout la conséquence du déficit dans
les récoltes de céréales en 1910; on a le droit

d'espérer qu'à cet égard l'année 1912 présen-
tera une différence très accentuée par rap-

port à celle qui vient de s'achever.

Quant aux exportations, le total accusé en
1911 est de 6 172 millions, au lieu de 6 234 en
1910 ; la différence en moins est, comme on

Tome I. - 4
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l'a déjà constaté, de près de 02 millions. Ici

encore, le principal déficit se trouve du côté

des objets d'alimentation : de 858 millions,

leurs exportations sont descendues à 723,

soit 133 millions ou 15 0/0 en moins. Des

accroissements dans les exportations des

produils fabriqués et des colis postaux ont

compensé en partie celte réduction.

Lorsque les tableaux statistiques du mou-
vement commercial auront été publiés, il y
aura lieu d'examiner la part qui revient aux
divers produils agricoles 'dans l'ensemble

du mouvement.

Commerce des céréales.

Voici, d'après les documents publiés par

la Direction générale des Douanes, le relevé

des importations de céréales en grains, au

commerce spécial, pendant les années 1911

et 1!U0 :

1911. 1919.

Froment :
— —

quiutaux. quintaux.
Algérie, Tunisie et zone

franclie 2 338 198 1766 624

Autres provenances.... 19 073 834 4 .381 967

Totaux 21 434 032 6 348 591

Avoine :

Algérie et Tunisie 1504 237 1041916
Autres provenances 3 934 220 2 769 800

Totaux 5 438 437 3 811 71(1

Orge :

Algérie et Tunisie 1 322 690 1 033 668

Autres provenances 516 398 151 928

Totaux 2 039 088 1 207 596

Seigle 94S 49G 632 346

Maïs 3 007 978 3 898 127

Les importations de blé pendant le mois

de décembre n'ont plus été que de 377 2(17

quintaux, dont 248 869 de provenance algé-

rienne et 123 398 de provenance étrangère.

Depuis l'ouverture de la nouvelle cam-
pagne, c'est-à-dire pendant les cinq derniers

mois de l'année, les importations de blé

étranger n'ont pas dépassé 1 803 000 quin-

taux, tandis qu'elles avaient atteint 4 mil-

lions '157 000 quintaux pendant la même
période de la campagne précédente.

Au 31 décembre, les stocks de blé dans les

entrepôts s'élevaient à S96 365 quintaux, en

nouvelle diminution de 52 38i quintaux sur

le mois précédent. Il existait, en outre, sur

le marché :

Au 31 décembre 1911. 966 627 quintaux de blé

Au 31 décembre ISIO. 1 686 892 — —

provenant d'admissions temporaires restant

à apurer.

AGRICOLE

Tuberculose bovine.

La discussion du projet relatif à la tuber-

culose bovine, communément désigné sous
le nom de projet Darbot, a été retirée de
l'ordre du jour du Sénat.

A cette occasion, M. Pams, ministre de

l'Agriculture, a fait remarquer que le sys-

tème actuel de lutte contre la tuberculose,

qui repose exclusivement sur l'abalage des

animaux tuberculeux et sur la saisie des

viandes qui en proviennent, n'atteint pas le

but que l'on poursuit. Il a ajouté que celte

lutte doit être reprise par d'autres moyens: la

question est à l'étude, et le (louvernement a

le désir d'apporter au Sénat une solution de

nature à concilier les nombreux intérêts en

cause.

Les terres vaines en Bretagne.

Le Journal Officiel a jiromulguè la loi qui

proroge pour une nouvelle période de dix

ans les dispositions relatives au partage des

terres vaines ou vagues en Bretagne (voir la

Chronique du 4 janvier, p. 6).

Cette prorogation prendra fin le 31 dé-

cembre 1920.

L'enseignement agricole départemental.

Dans sa séance du 19 janvier, le Sénat a

discuté en première délibération un projet

de loi relatif à l'enseignement déparlemental

et communal de l'agriculture, qui était sou-

mis depuis longtemps à son examen.

Il faut, en effet, remonter à l'année 1900,

c'est-à-dire à douze ans en arriére, pour re-

trouver la trace de son dépôt. Adopté par la

Chambre des députés en 1902, il fut alors

transmis au Sénat, et fut bientôt l'objet d'un

rapport rédigé par M. Labrousse. Mais

l'examen de ce rapport souleva des diffi-

cultés, puis la mort de son auteur survint

quelques années plus tard. C'est seulement

dans les derniers temps que la Commission

spéciale à laquelle le projet avait été renvoyé

reprit ses travaux, et qu'un nouveau rapport

fut déposé en son nom par son président

M. Viger, le 30 novembre dernier.

Le texte proposé à l'adoption du Sénat a

été considérablement élendu, par rapport à

celui qui avait été volé en 1902 par la

Chambre des députés. 11 tend, notamment, à

réaliser une véritable transformation relati-

vement à l'enseignement agricole dans les

établissements d'enseignement public ; il

met cet enseignement dans les attributions

du professeur départemental d'agriculture

qui deviendrait directeur des services agri-

coles du département. C'est la consécration
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des conclusions dune commission, présidée

en 1!I05 et en 1906 par M. Méiino, conclusions

dont il a été souvent parlé, mais qui n'avaient

pas encore abouti. Klles soulèvent des ques-

tions délicates, mais qui doivent être réso-

lues si l'on veut faire œuvre vraiment utile.

Les deux premiers articles du projet indi-

quent, en ces termes, le sens des reformes

proposées :

Article premier. — Il est institué, dans chaque
département, une « Dirpctioii des services agri-

coles >, en remplacement des chaires départe-

mentales d'agriculture établies pur la loi du
16 juin 1879.

Celle Direction comprend dans ses attribu-

tions : la vidgarisation des connaissances agri-

coles; l'enseignement agric-le dans les élablis-

senienls d'enseignement public; le service des

intérêts économiques et sociaux de l'agriculluie;

celui de l'hygiène et de la mutualité agricoles;

les renseignements agricoles, la statistique et le

ravitaillement; l'organisation des concours a^jri-

coles; les recherches ou missions techniques
et, d'une manière générale, tous les services

intéressant l'agriculture.

Art. 2. — Le professeur départemental d'agri-

culture prend le titre de directiur rfcs s''rpices

agricoles; il est assisté par un ou plusieurs « pro-

fesseurs d'agriculture », tituluires de « chaires

spéciales », dont les circonscriptions sont va-

riables et qui comprennent tout ou partie d'un

ou de plusieurs arrondissements. Ces circons-

criptions peuvent s'étendre à une région encore

plus importante, lorsqu'd s'agit de " professeurs

spécialistes » (industrie laitière, horticulture,

apiculture, sériciculture, etc.).

L'une des chaires aura son siège à la Direction

des services agricoles.

Les nouvelles chaires ne pourront être créées

que dans la mesure des ressources budgétaires

inscrites à cet effet, et après engagement pris

par le département ou les communes intéressées

de payer les frais prévus à l'article 7 de la pré-

sente loi.

Les autres articles fixent les conditions do

recrutement et de traitement. Les profes-

seurs d'agriculture seraient nommés au con-

cours, comme aujourd'hui les professeurs

spéciaux; les directeurs des services agri-

coles seraient choisis exclusivement parmi
les professeurs ayant cinq ans d'exercice,

après un concours d'épreuves d'ordre admi-
nistratif et professionnel. Les traitements

des uns et des autres, fixés par la loi, seraient

améliorés, ce qui constituerait une augmen-
tation de 210 000 fr. environ sur le crédit

actuel; d'après le rapport de M. Viger, la

Commission des finances du Sénat accepte-

rait que cette augmentation fût répartie sur

cinq exercices, à raison d'un accroissement
de 4'2 000 fr. sur chacun d'eux.

Dans la discussion générale devant le Sé-
nat, M. Viger a analysé les principales dispo-
sitions du projet et leurs conséquences; c'est

seulement à l'occasion des articles que des
objections ont été soulevées Elles ont porté
surtout sur deux des puinls énumérés dans
l'article 1"

: l'enseignement agricole dans
les établissements d'enseignement public et

l'organisation des concours agricoles. Sur le

premier point, on a demandé que des ga-
ranties en faveur de l'autorité universitaire
fussent introduites dans le texte; mais la

Commission s'y est absolument refusée.
Quant à ce qui concerne l'organisation des
concours agricoles, elle a promis de cher-
cher, entre les deux délibérations, une for-

mule qui sauvegarde les concours des asso-
ciations agricoles contre l'ingérance admi-
nistrative.

Tarif douanier du maïs et des mélasses.

On connaît désormais le texte du projet de
loi déposé par le Gouvernement dans la

séance de la Chambre des députés du 29 dé-
cembre, relativement à la suspension tempo-
raire des tarifs douaniers sur les mélasses et

sur les maïs destinés à l'alimentation du
bétail.

D'après le projet, ces tarifs seraient sus-
pendus jusqu'au 30 juin 191'i. La dônatura-
tion des mélasses s'effectuerait d'.iprès les

procédés déjà adoptés pour les mélasses in-

digènes servant à l'alimentation du bétail.

Quant à celle du mais en grains ou concassé,
elle serait effectuée par des procédés qui
seraient déterminés ultérieurement par des
décrets. C'est là une opération extrêmement
délicate; il paraît difficile qu'on puisse trou-

ver des méthodes vraiment efficaces à la fois

pour conserver au maïs sa valeur alimen-
taire et pour en empêcher l'emploi dans
les usages induslriels. Cette difficulté est

apparue évidemment aux auteurs du projet;

c'est pourquoi un article spécial de celui-ci

stipule que, jusqu'au l" janvier 1913, les

féculeries et les amidonneries seraient sou-

mises à l'exercice de la Régie. Voilà une me-
sure qui ne peut manquer de susciter les

protestations les plus légitimes.

Voici le texte du projet de loi :

Article premier. — Sont suspendus, à partir de

la promulgation de la présente loi jusqu'au

30 juin 1912 inclusivement, les droits de douane
(tarif (l'entrée n°^~2. et 92' sur les mélasses épui-

sées contenant au plus 'JO 0/0 île sucre cristali-

sable ou inverti et au moins 8 0/0 de sels, im-
portés pour la nourriture des animaux et sur les

mais en grains ou grossièrement concassés éga-

lement importés pour les mêmes usages.
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Art. 2.— Les mélasses importées sont dirigées,

dans les conditions indiquées à l'article 5 ci-

après, suiun des dépôts prévus à l'article premier

du décret du 8 juin 189'.»; les règles concernant la

dénaluration et l'emploi des mélasses indigènes

allant aux mêmes usages leur sont applicables.

Art. 3. — L'importation en franchise des

maïs est subordonnée à une déoaturation, effec-

tuée suivant des procédés qui seront diilerminés

par décrets rendus sur le rapport des ministres

de r.Agiiculture, dn Commerce et des Finances.

Cette dénaluration aura lien soit avant l'im-

portation, soit dans les établissements agréés

par l'Administration des Finances, aux jour et

heures qu'elle aura fixés.

Art. i. — Chaque opération de dénaturation

des maïs importés en nature est précédée d'une

déclaration, elle est effectuée soit immédiatp-

ment an point d'iniroduction, soit à l'intérieur

du territoire.

Elle a lieu en présence des préjiosés <le3

douanes dans les localités où il en existe et des

agents des contributions indirectes partout ail-

leurs.

L'importât ure^t tenu de fournir les substances

dénaturantes, 1h local, la main d'oeuvre et le ma-

tériel nécessaires; il surporte en outre l^s frais

de surveillance décomptés par heure employée à

raison de i/H" dn traitement brut journalier des

agenis chargés de suivre les opérations.

Art. o. — Le mais en nature et les mé'asses

expédiés sur les établissements où doit avoir lieu

la dénaturation sont accompagnés d'acquits-à-

cautiongirantissantle double droit d'entrée. Ces

titres de mouvement sont déchargés après la dé-

naturation, laquelle doit avoir lieu avant l'expi-

ration du délai lixé par l'acquil-àcaut on.

Les opérai ions de dénaluration cesseront au

plus tard le l'6 juillet 1912 el toute quantité de

maïs ou de mélasses qui n'aura pas été dénaturée

à celte date sera soumise aux droits.

Art. 0. — Jusqu'au 1" janvier 1913, les fabri-

cants de fécule ou d'amidon seront soumis aux

vérilications des agenis des contributions indi-

rectes. Dans les quinze jours de la promulgation

de la présente loi, ils seront tenus de faire, au

bureau de la Régie, une déclaration de profes-

sion.

A toute réquisition, ils doivent représenter les

matières premières en leur possession et ouvrir

aux employés leurs ateliers, magasins ou autres

dépendances des usines.

Art. 7. — Le détournement des mais et des

mélasses dénaturés en vue de la nourriture des

animaux sera, ainsi que toute infraction aux dis-

positions de la présente loi, punie d'une amende

de 100 fr., indépendamment de la confiscation

des objets saisis et du quintuple des droits

fraudés.

"La simple détention de mai^ dénaturés dans

lesamidoniieries, féculeries, glucoseries, brasse-

ries, ainsi que celles de mais ou de mélasses dé-

naturés dans les distilleries sera punie des mêmes
peines.

Art, S. — Les contraventions à la pri'sente loi

seront constatées par les agenis des contribu-

tions indirectes concurremment avec ceux des
douanes.

Quant à la suspension même du tarif doua-
nier sur les maïs, nous aurions à présenter

les observalions que nous avons déjà pu-
bliées dans les numéros du 7 el du L4 dé-

cembre dernier (p. ~\'.i et T.'iT). 11 est inutile

d'y revenir, sauf à rappeler que celte me-
sure serait aussi injuste que dangereuse.

Nous nous bornerons à reproduire le vuni

émis en ces termes par le Comice de l'arron-

dissefnenl_de Lille, dans sa réunion du -0 dé-

cembre :

Considérant que les propositions tendant à

accorder la libre entrée des mélasses étrangères

et des maïs pour l'alimentation des bestiaux

ont pour but d'ouvrir les barrières douanières

à des importations qui viendront concurrencer

les produits du"sol national;

Qu'à ces propositions inspirées d'excellents

motifs, d'autres sont venues se greffer, déguisant

sous des prétextes intéressés le dessiin de voir

porter atteinte à noire régime des douanes;

Le Comice signale le danger de pareilles cam-
pagnes el, persuadé que la production nationale

a tout à redouter de semblables modifications,

certain que la culture se remettra promptement
de la crise qu'elle a subie, demande aux com-
missions compétentes de rejeter toutes les pro-

positions tendant à autoriser d'une manièic

transitoire l'entrée en franchise des mélasses el

du maïs.

Dans sa réunion du 23 janvier, la Commis-
sion des Douanes de la Chambre des députés

a décidé de repousser le projet du (louverne-

menl.

L'importation des porcs hollandais.

Deux arrêtés du ministre de l'Agriculture,

en date du J.") janvier, ont autorisé l'entrée

par les ports de Bordeaux el de Rouen des

animaux de l'espèce porcine provenant des

Pays Bas, amenés directement par voie de

mer et dont le poids est de TiO kilogr. au mi-

nimum.
Les animaux ainsi introduits ne sont admis

qu'à deslinalion des abattoirs de ces villes.

Les mesures sanitaires prescrites sont les

mêmes que pour les autres bureaux de

douane déjà admis à recevoir ces animaux.

La nico'iae pour les usages agricoles.

Une nouvelle mesure vient d'être prise

pour la livraison des jus de tabac ordinaires

aux agriculteurs.

On sait que les jus titrés peuvent avoir

une teneur de S à 20 grammes de nicotine

parlilre.avec des titrages intermédiaires va-
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riant de 'i grammes en 2 grammes. Afin de

diminuer l'incertitude que les consomma-
teurs éprouvent pour déterminer la propor-

tion suivant laquelle ces liquides doivent

être étendus d'eau en vue des divers usages

auquels ils sont destinés, la Direction géné-

rale des manufactures de l'Ktal à décidé que,

à titre d'essai, les jus titrés de tabac seront,

jusqu'à nouvel ordre, livrés exclusivement

sous les deux titres de 10 grammes et de

20 grammes de nicotine par litre.

Le titre des jus renforcés reste fixé à

40 grammes par litre.

Écoles pratiques d'Agriculture.

Par arrêté du 29 décembre 1911, M. Gani-

vot, chargé du cours de sciences naturelles à

l'Ecole pratique d'agriculture des Granges

(Creuse), a été nommé directeur de cet éta-

blissement.

Questions viticoles.

Le Journal Officiel annonce que, par arrêté

préfectoral du 10 novembre 1911, la libre

circulation de plants de vigne de toutes pro-

venances a été autorisée sur le territoire des

communes de Caubios-Loos (canton de Les-

car), Ignon (canton de iNay Est) et MazèresLe-

zons (canton de Pau Ouest), arrondissement

de Pau, département des Basses-Pyrénées.

Les arrêtés de celte sorte, pris en vertu

des lois et décrets sur le commerce des

plants de vigne dans les territoires phyl-

loxérés, sont devenus de plus en plus rares.

— La rectification de l'eau-de-vie de marc
donne-t-elle le droit de vendre celte eau-de-

vie sous le nom d'eau-de-vie de vin ? Cette

question a fait l'objet de nombreuses discus-

sions parmi les viticulteurs dans les derniers

temps; des litiges ont été soulevés devantles

tribunaux. En eflfet, après avoir toléré cette

pratique, la Régie en a pris ombrage devant

des réclamations soulevées dans quelques

régions, notamment dans les Cliarentes, et

elle a intenté un procès à des expéditeurs

d'eau-de-vie de marc rectifié qui lui avaient

donné le nom d'eau-de-vie de vin.

Après une condamnation de ces expédi-

teurs à des pénalités assez élevées par le

tribunal de Narbonne (Aude), l'alfaire est

revenue devant la Cour d'appel de Mont-
pellier. Celle ci a donné raison à la Régie,

mais elle a ré luit la condamnation au strict

minimum, à raison de la bonne loi des incul-

pés. Il est intéressant de connaître quelques-

uns des principaux considéranls de cet arrêt.

Après avoir rappelé la distinction formelle

établie par le décret du 3 septembre 1007
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entre l'eau-de-vie de vin et l'eau-de-vie de

marc, l'arrêt ajoute :

Attendu qu'il importe peu qu'il s'agisse d'.d-

cool rectifié ou non;
Qu'en efl'et, la rectilîcalion de l'alcool de marc

a pour but d'épurer. Je bonifier ce produit en lui

eidevanl le goût particulier que lui donne la

;;rappe, mais qu'elle est impuissante à modifier

son origine, laquelle dérive d'un fait matériel et

en quelque sorte brutal; que, sinon, on arrive-

rait à l'aide d'un simple procédé de fabrication

à rendre illusoire une loi essentiellement pro-
tectrice;

Attendu qu'aujourd'hui et après la dis-

tinction si nette et si formelle portée dans le

décret du 3 septembre '/J07 entre les alcools de
vins et les alcools de marcs, il est impossible de
soutenir que. dans la déclaration faite .'i la

Régie, l'expéditeur n'est pas tenu de distinguer

les uns des autres, et qu'il lui soit par suite

permis de transporter des alcools de marc sous
une dénomination qui ne leur appartient

pas, etc..

On annonce qu'il a été fait appel de cet

arrêt devant la Cour de Cassation, tant de la

part des inculpés que de celle de la Régie.

Certains espèrent, dans la région méridio-
nales, qu'Usera réformé; mais il paraît diffi-

cile que,lantque subsisteront lesdispositions

du décret du 3 septembre 1907 et celles de la

loi du 1" août 190.") pour l'exécution de la-

quelle il a été rendu, les considéranls de la

Cour de Montpellier ne conservent pas toute

leur force. C'est un des incidents de la diver-

gence des intérêts entre les régions viticoles

de la I-'rance; ils sont parfois tellement con-
traires les uns aux autres que la conciliation

est obstruée par des obstacles quasi insur-

montables.
Dans sa réunion du 14 janvier, le Conseil

d'administration de la Confédération géné-
rale des Vignerons a déclaré que celle-ci ne
saurait admettre que les alcools et les eaux-
de-vie de marc rectifiés puissent porter le

nom d'alcool ou d"eau-de-vie de vin.

La teigne des pommes de terre.

A la suite d'indications envoyées au minis-

tère de l'Agriculture sur la présence dans
quelques localités du département du Var
d'un insecte qui attaque la 'pomme de

terre, M. F. Picard, professeur de zoologie et

d'entomologie à l'Ecole nationale d'agricul-

ture de Montpellier, a été chargé d'étudier

surplace ce parasite dont les dégâts n'avaient

pas été signalés jusqu'ici. Dans une note pré-

sentée par M. Bouvier à l'Académie des
Sciences (séance du 8 janvier), M. Picard a

fait connaître les résultats de ses observations.

Le parasite dont il s'agit est la teigne des
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pommes de terre [l'hloiivura operculelln ou
xolanclla), qui a été signalée précédemment
aux Etats-Unis, en Australie, en Algérie et

enfin en Portugal ; dans quelques-uns de ces

pays, on l'a observée depuis un assez grand
nombre d'années. M. Picard a pu, avec l'aide

de M. Sénéquier, professeur d'agriculture,

déterminer la zone dans laquelle elle existe

aujourd'hui en France. Cette zone est, dans le

département du Var, circonscrite dans la

partie du versant méridional delà chaîne des

Maures qui s'étend depuis la commune de la

l^ande, à l'est d'Hyères, jusqu'à Mule dans

l'arrondissement de Draguignan. La région

la plus atteinte est celle de Bormes, dans
laquelle M. Picard n'a pas pu trouver, en dé-

cembre, une seule jiomme de terre saine;

c'est en 1902 que les premiers dégâts y ont

été constatés, et ils n'ont pas cessé de s'ac-

croître d'année en année.

La teigne des pommes de terre, ajoute

M. Picard, a plusieurs générations par an-

qui chevauchent les unes sur les autres, de

telle sorte que l'on trouve en toute saison, et

en même temps, des papillons, des chenilles

et des chrysalides; les chenilles d'été s'atta-

quent aux feuilles, celles d'automne et

d'hiver creusent des galeries dans les tuber-

cules de pommes de terre conservés en n)a-

gasin. 11 en résulte que la multiplication de

cette teigne est rapide, et que sa propagation

peut se faire avec une extrême facilité par le

commerce des tubercules.

M. Picard conclut en ces termes :

Le seul remède efficace parait être la désinfec-

tion au sulfure de carbone, pratiquée, si pos-

sible, dès l'arrachage et plusieurs fois de suite à

([uelques jours de dislance, les larves enfouies

dans le tubercule résistant à l'asphyxie. Il faut

désinfecter le magasin tout entier pour détruire

les chrysalides et les papillons qui s'y trouvent.

L'habitude, dans le Var, de choisir par économie
les pommes de terre parasitées pour les planter

doit être abandonnée.

A la suite de ces observations, le ministre

de l'Agriculture, entrant dans les vues expo-

sées par M. Picard, a jugé qu'il était urgeni

d'enrayer la propagation de la teigne des

pommes de terre. C'est pourquoi il a décidé

d'envoyer aux préfets des départements de la

région du Sud-Est des instructions précises

pour les inviter à prendre des arrêtés ordon-

lant la désinfection, par le sulfure de car-

:)one, des locaux où les tubercules de pommes
de terre sont conservés. 11 ne suflirail pas

que cette désinfection fût rendue virtuelle-

ment obligatoire, il faut en outre qu'elle soit

réellement et efficacement appliquée.
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L'émotion a été assez, vive dans les région.*.

où la pomme de terre occupe une place im-
portante. On ne saurait nier le danger que
présentent en cette saison, |>our la propaga-
tion de la teigne, les nombreux envois de
pommes de lerre précoces expédiées du Midi.

On affirme, il est vrai, que la teigne ne parait

pas devoir se propager en France au delà de
la région relativement chaude où elle sévit

aujourd'hui ; mais cette afiirmation pourrait

être controuvée. M. Picard s'appuie, en effet,

sur l'exemple de Ja Nouvelle-Zélande pour
conclure qu'il n'est pas certain que la teigne

des pommes de terre ne puisse envahir la

France tempérée et causer ainsi de vrais dé-

sastres. Il importe donc de veiller à l'extinc-

tion rapide des foyers qui existent aujour-
d'hui.

Les laiteries coopératives.

Lacrise du iaità Paris, crise momenlanéeet
qui paraît désormais assoupie, aurait eu pour
conséquence, parait-il, de susciter dos tenta-

tives pour monopoliser la fourniture du lait

àla capitale. Ces tentatives ne semblent pas
pouvoir réussir; néanmoins, elles ontprovo-
qué une émotion légitime dans quelques
centres de grande production laitière. D'après

une note que nous communi((ue M. (j. Dis-

leau, député, président de la Société centrale

d'agriculture des Deux-Sévres, un certain

nombre d'établissements laitiers auraient été

achetés en Touraine. et des propositions ont

été faites à une imporlante laiterie coopéra-

tive des Deux-Sévres en vue de son acquisi-

tion ; on lui aurait promis de payer le lait à

ses adhérents en majoration du prix réalisé

par les meilleures laiteries coopératives voi-

sines. Il est vrai que ces pourparlers n'ont

pas abouti ; mais M. Disleau a jugé nécessaire

d'attirer l'attention des laiteries coopératives

et de leurs membres sur le danger qui résul-

terait de l'abdication de leur indépendance.

Après avoir rappelé qu'il n'est pas, dans la

région, un seul exemple Oi'i la production en

coopérative n'ait pas donné des profils supé-

rieurs à ceux obtenus par des contrats avec

des entreprises particulières, M. Disleau fait

ressortir que celte région ne pourra, en temps

normal, vendre que très peu de Iaità Paris et

qu'il faudra revenir à la production du beurre.

11 conclut ainsi :

Est-il niable que nos établissemenls, par la

perfection de leur outillage et de leur fabrica-

tion, ne redoulenl aucune comparaison? N'est-

ce pas chez nous et à notre école que ceux-là

mêmes dont je combats ici les ambitions dan-

gereuses, démesurées et mal fondées, viennent
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faire leur éducation? Ne devons-nous pas à

notre organisation mutualiste les conditions de

fonctionnement les plus économiques qui se

puissent réaliser? Nos produits de région à ré-

gion, sur tous les marchés où ils se présentent,

ont-ils jamais manqué de faire prime? Comment
concevoir que, contrairement à tous les ]irécé-

dents, quelque grande société financière, oliligée

de rémunérer de très importants capitaux, et

soucieuse d'afsurer à ses administrateurs les

énormes bénéfices personnels inséparables, pour
•ces messieurs, de l'intérêt social, puisse se

flatter, en fonctionnement normal, de payer au
producteur de lait un prix supérieur à celui qu'il

obtient en coopération directe?

Il faut conclure : les auteurs des propositions

faites à la Laiterie de Taizé vous trompent ou
se trompent. Il serait d'une suprême impru-
dence de les écouter.

Ces considérations sont trop logiques et

trop claires pour ne pas convaincre ceux à

qui elles s'adressent.

La fièvre aphteuse.

Nous avons annoncé que des propositions
ont été présentées au Parlement sur la fièvre

aphteuse; il convient de les analyser.

A la Chambre des députés, MM. Pasqual
et Daniel Vincent ont déposé une proposi-
tion pour demander qu'amnistie pleine et

entière soit accordée à tous ceux qui ont en-
couru uile condamnation pour avoir contre-
venu aux mesures prises en vue d'enrayer la

propagation de la lièvre aphteuse. Dans cer-
tains départements, les poursuites engagées
pour ce motif ont été nombreuses; MM. Pas-
qual et Vincent signalent que, pour le dépar-
tement du Nord, il en a été engagé 1.52 dans
les trois arrondissements d'Avesnes, de Dun-
kerque et d'Hazebrouck; à l'appui de leur
proposition, ils font valoir que, par suite de
la sécheresse, un grand nombre d'herbagers
ont dû enfreindre les prescriptions sanitaires
pour conduire leurs animaux sur des pâtures
où ceux-ci trouveraient quelque nourriture.
Au Sénat, M. Le Breton et quelques-uns

de ses collègues, d'une pari, et M. Bussière,
d'autre part, ont présenté presque simulla-
•nément des propositions tendant à accorder
des exonérations d'impôts aux cultivateurs
victimes de la fièvre aphteuse, soit que leurs
étables aient été atteintes par la maladie,
soit qu'ils aient éprouvé des préjudices par
la suspension des foires et des marchés. Les
deux propositions étant à peu près identi-
ques, nous nous bornerons à reproduire les
termes de la première, qui est ainsi conçue :

Art. /«'•. — Les foires sont rétablies dans les
cantons où depuis trois semaines au moins il

n'existe aucun cas de fièvre aphteuse. Toutefois,

elles peuvent être suspendues dans les communes
distantes de moins de 20 kilomètres de points
où, depuis moins de trois semaines, la maladie
a été constatée dans les cantons limitrophes.

Art. 2. — II est accordé, pour l'exercice 1912,
une réduction de moitié du principal de l'impôt
foncier aux cultivateurs, propriétaires, fermiers
et métayers, ayant eu, en 1011, des animaux at-

teints de la fièvre aphteuse et les ayant déclarés
comme tels à l'autorité administrative dès l'ap-

parition de la maladie.

Art. 3. — Il est accordé, pour le même exer-
cice, une réduction d'un tiers du principal de
l'impùt foncier aux cultivateurs, propriétairss,

fermiers ou métayers des cantons où il a été in-
terdit, pendant plus d'un mois, d'exposer et de
mettre en vente dans les foires les animaux des
espèces bovine, ovine et porcine provenant
d'étables indemnes de la fièvre aphteuse.

Dans leur exposé des motifs, les auteurs
de la proposition font valoir que les mesures
sanitaires prescrites pour empocher la propa-
gation de la fièvre aphteuse onlété aussi oné-
reuses qu'inefficaces, et que la suppression
des foiresacausé aux éleveurs intinimentplus
de dommages que la maladie elle-même. Que
les mesures aient été inefficaces, c'est un fait

tellement patent qu'on ne saurait aller à ren-
contre; qu'elles aient été prises, dans certains

départements, de telle sorte qu'elles ont été

onéreuses sans profit, c'est un autre fait que
personne ne pourrait nier. Mais il est permis
de rechercher si celte inefficacité des mesu-
res préventives ne provient pas de la mé-
thode qui préside à leur application.

Comme nous l'avons déjà rappelé à maintes
reprises, la législation française sur la police

sanitaire est la môme que la législation an-

glaise. Or, cette dernière se montre d'une
efficacité absolue pour l'extinction des foyers

de fièvre aphteuse, tandis que la législation

française se montre impuissante. Celle simple
consialation ne suffit-elle pas pour démontrer
que la différence dans les résultats provient

exclusivement de la différence dans l'appli-

cation ? En Angleterre, dès que le moindre
foyer est signalé, et il doit l'èlresous la sanc-

tion de peines très rigoureuses, toutes les

autorités locales s'évanouissent devant un
inspecteur sanitaire qui jouit d'un pouvoir

autocratique dans tout le rayon déclaré sus-

pect; la circulation du bétail est interdite, les

marchés sont supprimés dans tout ce rayon,

et c'est l'inspecteur sanitaire qui lève l'inter-

diclion lorsque le danger a disparu. En
France, au contraire, l'application de la loi

est laissée à des aulorilés locales qui n'ont

pas l'indépendance nécessaire pour obtenir

l'obéissance ou qui édictenl des mesures in-
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cohérentes, comme le constatait une note of-

ficielle qu'on a pu lire dans une précédente

Chronique (p. AA). La rigueur, dans l'applica-

tion des mesures sanitaires en Angleterre,

n'est pas sans susciter des réclamations; des

protestations sont portées devant la Chambre
des communes, mais le ministre do l'Agricul-

ture les fait taire en répondant qu'il exécute

la loi et qu'il n'a pas le droit de l'enfreindre.

11 est vrai que la sévérité de la police sani-

taire a sa contrepartie dans les indemnités

aux propriétaires d'animaux abattus comme
malades ou suspects. Au cours de l'an-

née 1911, un certain nombre de foyers de

fièvre aphteuse ont été signalés dans difTérents

comtés; dans une réunion récente, sir Tlio-

mas-H, Elliott, secrétaire du département

de l'Agriculture, faisait connaître que l'aba-

tage de 3 200 animaux (bêtes bovines, ovines

et porcinesl avait coûté plus de 10 000 livres

(plus de 2o0 000 fr.), et il ajoutait que cet

argent était considéré comme bien dépensé.

C'est pour entrer dans cette voie qu'un pro-

jet de loi a été présenté, il v a quelques mois,

par le ministre de l'Agriculture; après avoir

été adopté par la Chambre des députés, il est

actuellement soumis au Sénat. Son adoption

pourra être utile lors du début d'une inva-

sion, mais à une condition, c'est que les mé-
tliodes d'application de la loi sanitaire soient

complètement réformées.

Mesures contre la cochenille du mûrier.

Par décret en date du 10 janvier 1912, in-

séré au Journal Officiel du 24 janvier, tous

les végétaux à l'état ligneux, autres que la

vigne ou les résineux, ainsi que leurs débris

frais d'origine ou de provenance italiennes,

sont interdits à limportation en France et au

transit, comme étant susceptibles de servir à

l'introduction du Diaspis pcnlagcma, Targ.

(cochenille du mûrier).

A. DE CÉRis et H. Sagniek.
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Millet du Japon {Panicum fritmentaccum

var). — Ce Millet est tout à fait distinct par

ses grosses panicules, composées d'épillets à

grains très serrés. De moyenne précocité,

très vigoureux, il atteint facilement 1™.50 de

hauteur, et ses feuilles, longues, nombreuses

et amples, en font une excellente plante au
point de vue fourrager.

Topinambour rose (Vilm.). — Obtenu et

sélectionné dans nos cultures pendant plu-

sieurs années, ce Topinambour (flg. 18) est

tout à fait distinct par ses tubercules de cou-

leur rosée, oblongs, très réguliers, ne pré-

sentant pas les formes « rocheuses » que l'on

rencontre dans les autres variétés. Très sen-

siblement plus riche en matière sucrée (sy-

nanthrose) que ces dernières, sa chair, de

fort bonne qualité, constituera une excellente

nourriture pour les animaux, surtout combi-

née avec des fourrages et autres aliments

secs.

La cuisine, comme on le sait, ne dédaigne

pas non plus les Topinambours et nombreux
sont les amateurs qui en ont toujours quel-

ues pieds dans leur jardin, pour la consom-
mation d'hiver.

D'autre part, on retirera de cette nouvelle

variété, par la distillation, une forte propor-

tion d'alcool. Ses tiges vertes sont un assez

bon fourrage pour les vaches et les nmoutons.

C'est aussi une bonne plante pour remise à

gibier.

Enfin, rappelons que les Topinambours

.j«sg Ij
Flg. 18. — Topinambour rose. ie^@33""^

réussissent sans aucun soin en toute terre,

ne gèlent jamais, et qu'ils sont précieux pour
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la mise en valeur des 'terrains médiocres.
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Lupin fourrager vivace {/jipinus poli/phyl-

lus). — Bien qu'il s'agisse d'une plante déjà

connue, nous avons cru devoir mentionner

le Lupin fourrager vivace, en raison du parti

avantageux que l'on peut en tirer et dont

nous avons eu tout récemment connaissance.

Possédant les propriétés améliorantes qui

caractérisent les Lupins, la plante qui nous
occupe a, sur ses congénères actuellement

usitées dans les cultures, l'avantage d'être

vivace. De ce fait, elle constitue un engrais

vert de premier ordre pour les sols sableux,

pouvant être enfoui directement sur place à

la charrue, ou fauché et transporté ensuite

sur les terres à fertiliser. Enterré au moment
de la floraison (août pour les semis de l'année,

juin ou juillet pour les plantes de deux ans
et plu.'-), le Lupin fouricnjer vivace ne repousse
pas, mais enfoui en octobre, il repart avec

beaucoup de vigueur au printemps suivant,

ses racines bourgeonnant facilement.

Il a donné d'excellents résultats dans les

jeunes peuplements d'arbres forestiers, et

notamment dans les oseraies, semé dans les

interlignes, sa présence ayant eu pour effet

de fournir aux jeunes sujets voisins la ma-
tière azotée indispensable à leur développe-

ment.

D'un autre coté, le semis en mélange avec
des graminées fourragères a permis d'obtenir,

avec l'appoint d'une fumure minérale, des

récoltes appréciables là où, sans cette asso-

ciation, la végétation aurait été nulle ou sans
vigueur. Le mélange, fauché et porté à

l'étable, a été assez facilement accepté par
les bêtes à cornes et les moutons qui s'empa-
raient des graminées, rebutant, il est vrai,

une partie du Lupin; mais celui-ci, se mé-
langeant à la litière, venait augmenter et

enrichir le fumier.

Enfin, comme couvert persistant pour le

gibier, la plante est sans rivale dans les ter-

rains siliceux, et peut être employée soit sur
sol nu, soit semée en lignes dans les jeunes
sapinières et les nouveaux taillis.

En résumé, le Lupin fourrager vioare nous
parait des plus intéressants pour la mise en
valeur des mauvais terrains sableux secs ou
humides, ainsi que pour la formation d'excel-

lents couverts à gibier dans les sols de même
nature. Le semis s'effectue de mars à mai, à

raison de 23 kilogr. à l'tiectare.

Orge d hiver à six rangs. — Franchement
d'hiver, cette orge est caractérisée par un
épi court et renflé, constitué par six rangs

d'épillets nettement indiqués et parfaitement
égaux entre eux (fig. 10).

grondeur naturelle).

Dans les cultures successives que nous en
avons faites, elle s'est toujours montrée bien

plus productive que l'Escourgeon d'hiver.

Vilmorin-Andrieux.
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LE MULET DANS LES ALI»ES

Les représentants de nos départements
savoyards, aux conseils élus, viennent de

pousser un cri d'alarme au sujet de Fenlève-

ment des mulets pour l'armée italienne.

Favorisés par le voisinage et des relations

séculaires, les acheteurs auraient réussi à

écrémer le cheptel mulassier de ces pays. Et,

liés maintenant, il y aurait pénurie de bêtes

de somme.
Le mal ne fera que s'aggraver, car, en

somme, les Italiens n'ont pas encore quitté

le littoral de la Tripolitaine. A mesure que
leurs corps expéditionnaires pénétreront

dans l'intérieur, il faudra des bêles de bât

plus nombreuses, et, dans ces contrées dé-

sertiques où l'eau est rare, sinon absente, oîi

les fourrages font défaut, la perte des mulets

sera énorme, d'autant plus que les Italiens

ne trouveront pas de chameaux, ces derniers

animaux ayant été ramenés dans les loin-

taines oasis par les Arabes.

Il y a évidemment péril pour la Savoie.

Dans presque tout ce pays, le mulet est un
animal de première nécessité, sans lequel les

transports ne peuvent se faire. Sans trans-

port d'engrais, de semences, de produits du
sol, la culture est impossible, impossible

aussi la conduite du fourrage qui permet
d'alimenter le bétail pendant l'hiver; on
comprend donc la plainte jetée par les con-

seillers généraux de ces départements.

Jusqu'ici, l'enlèvement d'une partie des

mulets par les Italiens n'a été qu'une gène

pour les populations. S'il continuait, ce

serait un désastre. El tout fait prévoir, nous

l'avons dit, que les besoins de l'armée de

Tripolitaine s'accroîtront de jour en jour. Le

mal est d'autant plus dangereux que les

Savoie, le Haut Dauphiné, la Haute Pro-

vence, les Alpes-Maritimes ne sont pas des

pays d'élevage mulassier comparables au

Poitou. On n'y trouve pas, comme dans les

Deux-Sèvres, une grande industrie de pro-

duction du mulet. Nos troupes alpines, qui

emploient en grand nombre ces animaux, ne

peuvent même en trouver assez sur place,

elles doivent avoir recours au Poitou où le

dépôt de remonte de Fontenay-leComte
assure le recrutement.

On ne saurait dire cependant qu'il n'y a

pas d'élevage commercial. Depuis que les

corps alpins .sont des acquéreurs réguliers,

et que les alpini italiens eux-mêmes s'ali-

mentent en partie chez nous pour leurs be-

soins courants, les cultivateurs savoisiens

ont entrepris l'élevage rationnel du mulet.

Même deux sociétés se sont créées pour
l'achat de baudets reproducteurs. L'une a

son siège dans la vallée de TArly, région

d'Albertville, l'autre dans la haute vallée de

l'Isère.

La vallée de l'.Vrly est la contrée qui se

livre avec le plus de fruit à cette production.

Les jeunes mulets sont vendus dès qu'ils ont

atteint l'âge de six mois. Les affaires se trai-

tent dans les foires, principalement à Mé-
gève, Haute-Luce et Plumet. D'après les

renseignements du service de ragriculture,.

le nombre de ces jeunes animaux s'élèverait

à environ (>00 par année, leur prix atteint de

320 à 31)0 fr. Les acheteurs ne sont pas tous

Savoyards, le département de la Drôme en-

lève une grande p;)rtie des jeunes bétes

pour les préparer au travail, d'autres vont

dans les autres départements méridionaux.

En outre, les Espagnols et les Andorrans
viennent acheter les mules, on signale même
des acquéreurs lorrains. Enfin, les Italiens

fréquentent assidûment les foires.

Les jeunes mulets qui ne sont pas exportés

en d'autres départements et à l'étranger sont

employés en Maurienne (vallée de l'Arc) et en

Tareutaise (vallée de l'Isère), aux rudes tra-

vaux de transport et des champs et acquièrent

les qualités d'endurance (|ui font des mulets

savoyards, des bétes d'élite. C'est alors qu'ils

sont bien dressés que les troupes alpines des

deux côtés de la frontière en font l'acquisi-

tion à des prix variant de 800 à 1 200 fr. Les

foires de Saint-.bvinde-Maurienne, un peu

avant Pâques et le 30 octobre, sont le prin-

cipal lieu de transaction.

On peut appliquer à la Haute-Savoie ce

que nous venons de dire de la Savoie. Les

cantons producteurs confinent d'ailleurs à

ceux de l'Arly, les plus riches en mulets sont

dans la vallée de î'Arve : Sallanches, Saint

Gervais et Chamonix et, près de l'Arly même,
le canton de Faverges. Dans le nord du dé-

partement, vers le Léman, les environs de

Boége et de Thonon sont également produc-

teurs de mulets. Pour tous ces centres, le

grand rendez-vous de vente est Mégève, sur-

tout à la grande foire des 19 et 20 août.

On voit que l'élevage et le commerce du

mulet ne sont pas sans importance dans ces

deux départements. Il y aurait donc à se féli-

citer plutôt des achats faits par les Italiens,-
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si ces derniers se bornaient à acquérir les

animaux de commerce. Mais il n'en est pas

ainsi; sous l'empire de la nécessité, ils don-

nent des prix si élevés que les monta-

gnards, éblouis par ces offres, se privent

d'animaux indispensables à la vie écono-

mique de leur pays. Si de belles routes des-

servent le fond des vallées el même fran-

chissent quelques cols, il n'en est pas moins
vrai que la plus grande p;irlie des relations et,

surtout, la desserte des cultures supérieures,

des alpages, des forêts, n'a lieu qu'à l'aide de

chemins inaccessibles aux voilures.

Il faut absolument le mulet, qui va d'un pas

assuré dans des passages où les touristes

novices ne s'aventurent qu'en Iremblanl.

D'ailleurs, nos chasseurs alpins, obligés de

circuler tout l'été dans ces parages élevés,

ont aménagé ces sentiers et en ont fait des

chemins dils muletiers, aux rampes adoucies

à l'aide do lacets. Ce réseau de chemins, en

facilitant l'accès des hauts pâturages, a rendu
plus i)récieu\ encore le concours du mulet.

L'absence de ces animaux causera donc des

pertes sérieuses aux populations.

Celles-ci, devinant le danger, voudraient

maintenant l'intervention de l'Etal, sons

forme de décrets interdisant l'exportation

des mulets. 11 est déjà bien tard, le mal est

fait. Ne vaudrait-il pas mieux obtenir l'assi-

milation de l'élevage mulassier à l'élevage

des chevaux par l'envoi en Savoie de baudets

reproducteurs et de primes aux juments mu-
lassières? Les Savoyards sont passés maîtres

dans cette industrie, il leur manque seule-

ment une organisation de monte par des ani-

maux bien choisis.

On ne saurait craindre la surproduction,

puisque les départements voisins où se fait

le dressage des jeunes mulets sont obligés

d'aller chercher leurs élèves au loin dans le

Velay, en Auvergne, dans le Poitou. C'est le

cas pour le département de la Drôme où l'on

n'achète pas moins de 1 2t)() mulets par

année dans ces régions, en vue de les pré-

parer aux transports et aux travaux des
champs.

La Drôme n'a pas ou presque pas de re-

producteurs, son industrie mulassière, fort

active, est basée uniquement sur l'impor-

tation des muletons et l'exportation des mu-
lets dressés. Les environs de Romans se

livrent à ce commerce sur une grande échelle,

puis viennent les campagnes de Valence, de
la plaine de Valloire, des bords du Rhône,
près de Marsanne et de Pierrelatte ; sur 1 200
animaux importés, un millier sont vendus à
l'état adulte dans les départements rhoda-

niens et méditerranéens, l'Italie et l'Espagne.

Les autres restent dans le pays, qui ne pos-

sède pas moins de 11 000 mulets.

Cette activité du dressage des mulets dans
la Drôme est due aux conditions particulières

du climat et du sol, qui l'u font une zone de
transition entre le Poitou et les pays plus

chauds où les mulets sont appelés à vivre.

L'Isère participe un peu à l'industrie mu-
l.issièr(>; dans l'arrondissement de Saint-

Marcellin les procédés sont semblables à

ceux de la Drôme, on produit surtout le

mulet de trait à l'aide de muletons importés
des mêmes régions qu'à Romans. Dans la

haute montagne, en Oisans, c'est au con-
traire l'élevage analogue à celui de la Savoie.

De cette province, on tire les élèves pas-

sant de laMaurienne en Oisans, par les cols

du Lautaret et du Calibier. Il semble que
l'Oisans et les vallées du massif du Pelvoux,

comme celles du bassin du Drac supérieur,

pourraient également devenir déplus grands
producteursde mulets. L'emploi des animaux
de bât, sans avoir l'importance capitale qu'il

possède en Savoie, n'en est pas moins ri'-

pandu.

Dans les Rasses-Alpes, la création de che-
mins carrossables a fait abandonner à tort,

sur bien des points, l'élevage et l'emploi du
mulet ; on paraît cependant y revenir, mais
c'est une rééducation à faire.

Les Hautes-Alpes, au contraire, sont restées

fidèles à l'industrie mulassière, puisqu'on
évalue à 600 le nombre annuel de jeunes ani-

maux nés dans le pays, autant qu'en Savoie.

Une recrudescence de production est même
signalée dans cette partie du Dauphiné.

Les animaux obtenus ne sauraient concur-
rencer les fortes bêtes dressées dans la

Drôme, ils sont de petite taille, mais fort ro-

bustes et endurants, très aptes, en somme,
au transport par bât qui est seul possible

dans ces pays accidentés. Quelques tentatives

sont faites pour améliorer la race, ainsi des

étalons assez nombreux sont tirés du Poitou ;

on en a fait venir de Toscane, dont les pro-

duits sont très appréciés.

Cette vitalité de l'industrie mulassière

dans les Hautes-Alpes est due, en partie, à

l'exemple donné par les troupes alpines qui

sillonnent le haut pays en tous sens dès que
les neiges ont fondu, et auxquelles les mu-
lets rendent de si grands services pour les

marches et les ravitaillements.

Dans les Alpes-Maritimes, le mulet est

abondant et constitue pour bien des villages

l'unique moyen de communication, car beau-

coup de petits centres ne possèdent pas en-
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core de chemins carrossables. Pour aller de

hameau à hameau, pour atteindre les hauts

pâturages, pour franc^hir les cols, ces hèles

sont précieuses; sans elles une grande partie

des habitants n'auraient aucun moyen de

transport, ils ne pourraient descendre les

récoltes de foin et de céréales obtenues dans

les zones supérieures.

Le pays doit s'adresser au Poitou, aux
Hautes-Alpes, à la Savoie même pour les

mulets de bât, il demande à la Drôme les

animaux de trait. L'élevage proprement dit

est peu important, on n'évalue qu'à une cen-

taine environ le nombre des naissances de

mulets.

Il est probable que les achats de l'armée

italienne ne se sont pas produits seulement

en Savoie et que, dans les autres départe-

ments alpins, des acquisitions nombreuses
ont eu lieu. Il en résultera une fâcheuse pé-

nurie à la fin de l'hiver, quand les transports

reprendront: les propriétaires de mulets re-

gretteront alors leur imprévoyance.
Mais ils ne seront pas seuls à en souffrir,

la défense nationale ressentira les effets de

ces vides en trouvant plus difficilement à

remonter son artillerie alpine et les convois

des bataillons alpins. Bien que nous ne

soyons plus avec l'Italie sur le pied de paix

armée qui a si longtemps, duré la plus

simple prudence nous conseille de ne pas

affaiblir ces admirables troupes. Aussi, faul-

il espérer que l'on cherchera les moyens de

reconstituer rapidement l'effectif de nos mu-
lets dans les Alpes et, en même temps, de

donner à l'élevage le caractère d'une grande

industrie. De longtemps il n'y aura pas plé-

thore, nos producteurs sont assurés de trou-

ver de larges débouchés.

Ardolin-Dl'M.\zrt.

LE MAliCHE DE LA VILLETTE
ET LE COMMERCE DU BÉTAIL PENDANT L'AiNNÉE itill (1

Voici le tableau synoptique des arrivages de

bestiaux au marché de La Villette en 1911, com-
parés à ceux de 1910 :

Gros ht^ail. Moutons. ^'e^ux. Porcs.

têtes

1911 349 458

1910 ;i84 014

En moins
ea 1911.. 34 586

têtes

1 .=)l-2 213

1 744 8b2

•232 619

têtes
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Gros bétail. — Le mouvement de hausse que
nous coiistalions fin 1910, et qui était dû sur-

tout à la demande étrangère, s'est continué jus-

qu'au 2 mars, date à laquelle la première qua-
lité de bœufs atteignait la cote de 1 fr. 90 le

kilogramme de viande et la troisième celle de

1 fr. 44. .Mais à. ce moment la fièvre aphteuse,

qui depuis quelque temps déjà régnait en Italie,

en Alsace-Lorraine et en Belgique, et à l'inva-

sion de laquelle le ministre de l'Agriculture avait

cependant cherché à mettre obstacle à nos fron-

tières, ayant été constatée sur divers points de

la France d'abord, puis au marché de La Vil-

lette, celui-ci a été déserté, dès le 12 mars, par

les acheteui's allemands et, quelques semaines
plus tard, par les acheteurs suisses et italiens.

D'où un fléchissement des cours. Ce fléchisse-

ment se convertissait ensuite en une baisse très

accentuée, sous l'elTet des mesures que le Préfet

de police prit contre le marché de La Villelte, à

la demande du ministre de l'Agriculture.

Par arrêté du 5 avril fut interdite, jusqu'à

nouvel ordre, sauf à destination des Abattoirs

publics de Paris et des communes du Départe-
ment de la Seine, la sortie des animaux vivants

des espèces bovine, ovine, caprine et porcine

amenés sur le marché aux bestiaux de La Vil-

lelte.

Cet arrêté a considérablement troublé les

affaires. On sait que le marché de La Villette

n'approvisionne pas seulement Paris et la ban-
lieue immédiate, mais aussi la grande banlieue

et une partie des départements du Xord et de

l'Est. Les approvisionneurs de ces régions,

parmi lesquels des fournisseuis de vivres-vian-

des à l'armée, se trouvèrent pris au dépourvu
et ne surent, pendant quelques jours, où aller

chercher du bétail. D'autre part, comme la me-
sure avait été prise à l'impioviste, les apports

au marché furent de même importance que de

coutume, et la demande faisant défaut, il en ré-

sulta une vérilable débâcle. La première qua-
lité de bœufs est descendue, au 6 avril, à 1 fr. 70

et la 3» qualité à 1 fr. 30.

On espérait, en interdisant les réexpédilions

de La Villelte, arrêter la propagation de la fièvre

aphteuse. Mais ce n'était pas au marché que
l'épi/.ootie avait pris naissance; elle y avait été

apportée des pays producteurs et c'était dans

ces pays que devraient s'approvisionnera l'avenir

les départements déficitaires en bélail, si La Vil-

lette leur restait fermée. La maladie serait ainsi

répandue sans conirùle. A La Villelte, au moins,

on surveille et on désinfecte. I n mesure était

donc d'une inefficacité manifevi.- au point de

vue de la localisation du mal. i i f l'e était désas-

treuse au point de vue commei uial.

Ce que voyant, l'AdministraUin préfectorale,

d'accord en cela avec l'Adminisl ration supé-

rieure de l'Agriculture, a, par plusifurs arrêtés

successifs, graduellement rendu la libre pratique

à peu près complète au marché de La Villelte.

sauf pour les animaux invendus à une première

présentation et renvoyés à la séance suivante.

c'esl-à-dire pour les animaux de renvoi >.

Lors d'une des démarches faites auprès du
ministre de l'Agriculture pour protester contre
l'arrêté susmentionné, celui qui écrit les pré-

sentes lignes et qui, en la circonstance, était le

porte-parole de toutes les corporations intéres-

sées, a émis l'opinion suivante :

" La vérité est que, si la fièvre aphteuse n'est

pas étouffée de suite à l'endroit même de sa

première apparition, il est impossible de l'i m-
pècher de se répandre. Et beaucoup de prati-

ciens disent qu'il n'y a plus alors qu'à lui

laisser faire son évolution en soumettant lou-

tefois[,le bétail à des mesures d'hygiène, et en
désinfectant les locaux. Toute mesure pure-
ment administrative n'es! pas seulement de nul

effet au point de vue sanitaire, elle est aussi

nuisible au point de vue commercial. Il ne
pourra probablemeii être paré à cette calamité

que liirsque nos -.ivants techniciens auront
découvert un vaccin préventif ou un moyen
curatif. Espérons qu'ils arriveront un jour à ce

résultat. >

Les nombreuses plaintes exprimées au Parle-

ment, lors de la discussion récente du budget du
ministère de l'Agriculture, par plusieurs repré-

sentants des pays d'élevage, à propos du trouble

jeté dans le commerce du bétail par les mesures
prises en province, conformémentà notre loi Siir

la police sanitaire des animaux, et des pertes

d'argent en étant résultées, sans qu'il y ait eu
amélioration du côté de l'épizootie, ces [ilaintes,

disons-nous, confirment l'opinion énoncée plus

haut.

On trouve encore confirmation de cette opinion,

en termes très brefs, mais suggestifs, dans la Itc-

viie générale de Médecine vétérinaire (numéro du

mois d'août dernier), que dirige avec tant de ta-

lent l'éminent professeur à l'Ecole vétérinaire

de Toulouse, correspondant de l'Institut, .M. Le-

clainche, placé récemment par le ministre de

l'Agriculture a la tète des services sanitaires.

On lit dans celle Revue : < Il est évident que

notre législation sur la fièvre aphteuse est ino-

pérante et iimiilement o?icr«((<e.Le «stampingout»

n'est point une solution, et il est douteux que

les conditions nécessaires à son application

soient jamais réalisées. Ce qu'il faut, c'es-t mo-

difier du tout au tout les j.rocédés de l'action sani-

taire. »

Si les mesures purement administratives sont

sans efl'el, il en est une autre pourtant qui, en

temps de maladie contagieuse, apporterait une

amélioration réelle en supprimant un point de

contamination possible du bélail. Celle mesure

a déjà été réclamée par nous en 1906. Nous

voulons parler de l'extension de la gare du

Marché aux bi'Stiaux de La Villette (Paris-Bes-

tiaux), ou plutôt de son dédoublement.

La gare actuelle dessert à la fois le marché et

les abattoirs, et les bœufs destinés à l'un ou à

l'autre de ces établissements sont déchargés sur

les mêmes quais. Or, en temps d'épizootie, des

animaux atteints ou contaminés peuvent être
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dirigés sur les iibatloirs. C'est même le meilleur

iDoyeti de s'en débarrasser et de couper court

au mal. Il faudrait donc que les animaux expé-

diés aux abattoirs ne i'ujsent décharf^és que
dans l'enceinte même de cet établissement, et

pour cela une gare spéciale est néces'^aire.

[,a chose est admise en principe. Le Conseil

municipal de Paris l'a votée dès 1906. Le minis-

tère de l'Agriculture l'a approuvée, — mieux, il

en a réclamé et en réclame encore l'exéculimi.

Des fonds sont affectés à ce travail sur l'emprunt

de 000 millions de la Ville de Paris en cours de

réalisation. Une Commission préfectorale et une

Commission interministérielle en ont étudié les

emplacements. .Mais, comme la gare de Paris-

Be.stiaux n'est extensible que dans la zone mili-

taire et qu'il faut dès lors faire disparaître les

fortifications sur ce point, il paraît qu'on a

trouvé, jusqu'à ces derniers temps, des résis-

tances du côté du ministère de la Guerre. Et

nous sommes aujourd'iiui dans la même situa-

tion qu'il y a cinq ans !

Nous nous excusons de cette trop longue di-

gression et nous revenons à nos cours.

La quasi-libre pratique étant rendue, disons-

nous plus haut, au marché de La Villetle, celui-ci

revoit sa clientèle habituelle d'approvisionneurs

et d'acheteurs. Les cours remontent. Le mouve-
ment de hausse est d'autant plus accentué et

rapide que les bœufs d'écurie s'épuisenl (ou se

rappelle qu'en décembre 1910 les détenteurs

s'étaient trouvés incités à vendre un peu hâtive-

ment par la hausse subitement survenue et par

le désir de ménager leurs approvisionnements

d'hiver) et les bœufs d'herbe ne sont pas encore

prèls. Le prix de 2 fr. le kilogramme de viande

est atteint et maintenu pendant la deuxième
quinzaine de mai pour la 1" qualité de bœufs et

celui de 1 fr. 70 pour la 3=. A partir de ce

moment, les prix vont en déclinant d'une façon

à peu près constante jusqu'au mois de septembre,

une sécheresse intense et prolongée étant venue

aggraver une situation déjà rendue fort critique

par la fièvre aphteuse. Sans qu'il y ait panique

cependant, les herbagers se débarrassent d'une

partie de leurs beslinux un peu avant maturité,

poussés à cela tant par la crainte de la maladie

que par la pauvreté des pâturages. En outre,

l'impossibilité de disposer librement des bœufs
<' de renvoi >> à La Villette paralyse quelque peu

les vendeurs au proOt des acheteurs. A la mi-
septembre, on cote les bœufs de 1" qualité à

1 fr. 64 le kilogramme de viande et ceux de 3'- à

1 fr. 20, soit en baisse de fr. 36 à fr. oO par

kilogramme sur les cours du mois de mai.

Ne se souvenant toutefois que des cours de fiu

mai, le Syndicat de la boucherie de Paris et du
département de la Seine a tenu, le 20 juin, en

pleine période de baisse, une réunion où il a

protesté contre les prix élevés de la viande. Il a

été dit à cette réunion beaucoup d'inexactitudes

qui ont égaré l'opinion publique, et divers vœux,
dont un tendant à l'abaissement de nos tarifs

douaniers pour faciliter l'importation des bes-

tiaux ou des viandes de l'étranger, y ont ét<î

émis. Cette réunion a été un mauvais exemple
et du plus fâcheux effet. D'autres manifestations

de bouchers ont eu lieu ensuite en province,

auxquelles ont pris pari des consommateurs
qu'excitait déjà la cherté des autres aliments,

tels que les lé;<umes, le beurre, le lait, les œufs,

cherté résultant surtout d'accidents climaté-

riques. Les pluies et les inondations de 1910

avaient réduit et la sécheresse de 1911 réduisait

à leur plus simple expression les récoltes de
toute nature.

Dans une communication que nous avons faite,

au mois d'août dernier, à la Société nationale

d'agriculture de France, en réponse à la susdite

manifestation de la boucherie de Paris, nous
avons démontré que nous ne pouvions fonder
aucun espoir sur les importations de bestiaux

des pays d'Europe, puisqu'au contraire ces pays
venaient nous demander l'appoint de ce qu'il

leur fallait, la viande y ('tant plus chère que
chez nous-mêmes. En effet, les bœufs de f" qua-
lité valaient, à ce moment, à Milan 2 fr. 14 le

kilogramme de viande, à Bruxelles 1 fr. 84, à

Vienne 2 fr. 28, à Berlin 2 fr. 10, en Suisse de

l fr. 90 à 2 fr., soit de fr. 20 à fr. 40 par kilo-

gramme de viande de plus qu'en France. Et ces

prix se sont maintenus jusqu'à ce jour. Nous
faisions, en outre, remarquer que nous étions

nous-mêmes tributaires de ces pays il y a quel-

que vingt ans, et que c'est à notre régime doua-
nier de 1892 que nous devons cette heureuse
interversion des rôles. Notre élevage se sentant

protégé a augmenté sa production au point, non
seulement de satisfaire à nos besoins, mais
encore de répondre, dans une certaine mesure,
à ceux de l'étranger.

Serait-il bien sage alors, ajoutions-nous,

d'ahaisser nos larils douaniers pour permettre à

la République Argentine, par exemple (c'est le

seul pays [qui pourrait utilement intervenir)

d'importer chez nous quelques milliers de bœufs
ou plutôt des viandes congelées et réfrigérées?

Ce serait, au contraire, convertir un mal pas-

sager en un mal permanent, parce qu'en susci-

tant une concurrence à notre agriculture, à un
moment où elle a elle-même des pertes à réparer,

ce serait la décourager.

Et puis, les prix de la viande en gros étaient-

ils réellement restés tels qu'ils juslitiassent les

réclamations bruyantes de la boucherie de dé-

tail ? Il suffit de faire remarquer, pour répondre

à cette question, qu'au mois d'août les agricul-

teurs vendaient, à La Villette, les bœufs de t" qua-

lité à 1 fr. 72 le kilogramme de viande en
moyenne, et que les bouchers de détail achetaient

ces mêmes bœufs aux bouchers en gros à 1 fr. 70.

Ce sont là des prix très normaux.
Nous avons, à plusieurs reprises, cherché à

expliquer l'écart existant entre les prix de gros

et les prix de détail. Nous avons cité, comme une
des causes de cet écart, le goût du consomma-
teur qui dédaigne les morceaux secondaires en

boucherie ; de sorte que le boucher de détail ne
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tire de ces morceaux qu'un très faible parti et

éprouve, de ce chef, une perte qu'il lui faut ré-

cupérer sur les morceaux de choix. Nous n'Insis-

tons pas etnous nous bornons à conslater que a

baisse intervenue de mai à septembre sur les

bestiaux a dîi permettre à la boucherie de détail

de faire une meilleure campagne que l'agricul-

ture; car celle-ci a vendu, presque toute l'année,

ses bestiaux dans un état d'engraissement im-
parfait, par consé((uent n'ayant pas atteint le

poids qu'ils auraient dû acquérir, d'où une perte

de rendement que ne compense pas la légère

hausse constatée en tète de la présente revue.

En septembre, vient enlin la pluie et l'herbe

repousse dans les pâturages. D'autre part, la

fièvre aphteuse perd de son intensité. Les her-

bagers sont moins pressés de vendre et consé-

quemment les cours suivent de nouveau une
marche ascendante jusqu'à fin octobre, où la

première qualité de bœufs atteint I fr. 80 et la

troisième 1 fr. 44 pour revenir, au 7 décembre,
à 1 fr. 76 et à 1 fr. 34 respectivement. Les fêtes

de Noël ont aussi occasionné une petite reprise.

Grâce aux pluies de l'arrière-saison, les ani-

maux ont pu être maintenus aux pâturages

jusqu'en fin d'année. Les approvisionnements
d'hiver ayant été ainsi économisés, il n'y a plus
à' redouter maintenant, croyons-nous, la vente

précipitée des animaux, partant la pénurie de

viande au printemps et, par suite, une hausse

nouvelle. A cet égard, le cap des diflicultés nous
paraît franchi.

Conformément à la demande du Syndicat de

la Boucherie de Paris et du département de la

Seine, le ministre de l'Agriculture a autorisé

l'importation en franchise, jusqu'à concurrence
de 10 000 tètes par an, de bœuls du Sénégal et

du Haut-Sénégal-Niger, et il se propose d'éten-

dre, — mais sous acquit des droits de douane,
— le nombre des morceaux de choix, en viande

de bœuf, susceptibles d'être importés à titre de

pièces isolées, morceaux actuellement limités à

trois : le filet, l'aloyau et la langue.

Moutons. — La distomatose avait, l'année der-

nière, ainsi que nous l'avons constaté, considé-

rablement atlaibli notre troupeau ovin. Rien

d'étonnant donc qu'en cette branche les cours

se soient graduellement élevés, de janvier à la

mi-mai, de 2 fr. 36 à 2 fr. 70 le kilogramme de

viande pour la première qualité et de t fr. 70 à

2 fr. 20 pour la troisième. Mais, à cette dernière

date, sous l'edet des envois d'Algérie, qui, à

Paris, vont, pour la majeure partie, directement
aux abatt"irs, commence un mouvement de

baisse que nous ne verrons s'arrêter qu'en dé-

cembre où l'on cote, dans la première quinzaine,

la première qualité à 2 fr. 30 et la troisième à

1 fr. 74. Cn petit relèvement se produit, comme
pour le gros bétail, au moment des fêtes de Noël.

Les importations d'Algérie ont, cette année-ci,

sensiblement dépassé un million de tètes. Que
deviendraient l'élevage du mouton en Algérie et

aussi notre élevage indigène, lequel a besoin de

se refaire, si l'on permettait, par un abaissement

de nos droits de douane, aux carcasses de la

Képublique Argentine de venir leur faire con-
currence? Pour atténuer quelque peu le prix

du mouton, s'il y a des concessions à faire, ne
vaut-il pas mieux les réserver à notre futur pro-

tectorat du Maroc? Nous pourrions, dans l'ave-

nir, tirer de là la même quantité de moutons
que de l'Algérie.

En attendant, le (iouvernement se propose de

faciliter l'importation des moulons étrangers,

abattus et frigorifiés. Pour le moment, ceux-ci

ne peuvent être introduits en France que dé-

coupés en quartiers avec viscères adhérents à

l'un des quartiers de devant. On créerait, pour
ces moulons, des entrepots fictifs où ils seraient

placés entiers dans des chambres frigorifiques,

et ils ne seraient découpés qu'à la sortie de ces

chambres.

Veaux. — En cette branche, la ligne des cours
est identique à celle du gros bétail. Hausse de jan-

vier au commencement de mars. A cette dernière

date, la i" qualité est à 2 fr. 48 le kilogramme
de viande, et la 3» à 1 fr. 76. Puis baisse cons-

tante jusqu'à ce que les prix soient, fin juillet, à

2 fr. 30 en 1" qualité, et à 1 fr. 6i en 3". Les bons
veaux font particulièrement défaut, et cela se

conçoit. En raison de la fièvre aphteuse, qui tarit

nombre de vaches, et aussi de la sécheresse, le

lait manque et on le ménage. On se débarrasse
des veaux le plus tôt possible. A l'arrière-sai-

son, les prix de la 1" qualité remontent. On
trouve celle-ci, en décembre, à 2 fr. 70. La
3' est à I fr. 60.

Porcs. — La récolte de pommes de terre en
1910 ayant été tout à fait déficitaire, on a élevé

beaucoup moins de porcs. Aussi les cours de

cette catégorie d'auimaux n'ont-ils cessé de

monter jusqu'à la mi-aoùt. Partis, au l" janvier,

de 1 fr. 22 le kilogramme vif en première qua-
lité, et de 1 fr. 04 en deuxième, ils sont, au

21 août, à 1 fr. 58 et à 1 fr. 30, malgré les im-
portations de Hollande. Durant presque les trois

premiers mois ce furent des porcs vivants que
nous reçûmes de ce pays. Le 20 mars, cette im-

portation a été interdite pour cause de fièvre

aphteuse. Après quelques jours de suspension,

des porcs abattus nous arrivent, mais sans beau-

coup iniluencer la cote, parce que ce mode d'en-

voi présente beaucoup d'aléas, surtout l'été. Le

9 septembre, nos frontières sont de nouveau
ouvertes aux porcs vivants, mais à destination

seulement de quelques abattoirs publics. A
ceux-ci, il en a été ajouté d'autres par des arrêtés

ultérieurs. Porcs vivants et porcs abattus nous

arrivent donc concurremment et font descendre

les cours de jour en jour. Les importations de

Hollande, dans ces derniers temps, peuvent être

évaluées à 10 000 têtes par semaine, tant tués

que vivants, dont 6 000 pour Paris. Au commen-
cement de décembre, on cote la première qua-

lité à 1 fr. 34 et la seconde à 1 fr. 20. En fin

d'année, ces mêmes qualités remontent respec-

tivement à 1 fr. 40 et à 1 fr. 34.
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Noire conclusion est celle-ci : les cours

moyens du gros bétail et des moutons sont, en

fin d'année, inférieurs à ceux du commence-
ment; la demande de l'étranger a presque

complètement cessé ou, du moins, est mainte-

nant très limitée; rien ne fait prévoir un retour

aux prix élevés de mai dernier; la baisse s'est

également étendue aux porcs, sous l'elTet des

importations de Hollande, et on sail, d'autre

part, qu'en cette branche la situation peut se

modifier rapidement; en conséquence, le cri

d'alarme jeté à propos de la cherté de la viande
ne doit pas avoir d'écho.

F. ROLLIN,

Secrétain^ honoraire et membre du Conseil

de la Cliambre syndical"-

des Commissionnaires en bestiaux i-t marchands

LA STATION D'ESSAIS DE MACHINES

La séance solennelle de la Société natio-

nale d'Agriculture, dont nous publierons le

compte rendu, a été marquée par un inci-

dent qu'il convient de relever. En réponse à

un espoir exprimé par M. Li nder, pi ésidenl

M. Pams, ministre de l'Agriculture, a déclaré

que la Station d'essais de machines allait

recevoir une installation définitive, bien su-

périeure à celle dont elle avait joui jus-

qu'ici. C'était annoncer la solution des dif-

ficultés que nous avons signalées antérieu-

rement.

Le lendemain du jour où paraissait noire

dernière note (numéro du 7 décembre 1911,

p. 714), M. le sénateur Vermorel demandait

à interpeller le Gouvernement sur ce sujet.

Ce fut le coup de baguette magique qui se-

coua l'inertie de l'Administration. Toutes les

résistances, soit actives, soit passives, dis-

parurent avec une touchante unanimii.é.

Le ministère des Finances qui, jusque-là,

n'avait pas daigné répondre aux démarches
du ministère de l'Agriculture, montrait une
admirable souplesse. Après avoir refusé de

faire connaître les terrains de l'Etat dispo-

nibles dans l'enceinte de Paris, et avoir ainsi

forcé le ministère de l'Agriculture à de-

mander un bastion des fortilications. il ou
vrait ses cartons et invitait celui-ci à dési-

gner l'emplacement qui lui conviendrait le

mieux. Le choix s'est porté sur des terrains

dépendant de l'ancien couvent de f'icpus,

dans le 12" arrondissement. 11 n'y a plus qu'à

remplir les formalités légales pour l'attri-

bution de ces terrains à leur nouvelle desti-

nation. La Station d'essais y trouvera les sur-

faces nécessaires pour le fonctionnement

régulier de ses opérations.

On doit féliciter M. Pams, comme M. F.

Berihault, directeur de l'enseignement et des

services agricoles, de l'activité déployée pour
arriver à cette solution. Il reste encore à

obtenir du Parlement les crédits nécessaires

pour l'installation de la Station d'essais de

machines sur son nouvel emplacement. Mais

il n'est pas douteux que ces crédits seront

adoptés sans résistance. On comprendra
sans peine que la Station de Paris.lqui a servi

de modèle à toutes celles créées dans les

autres pays, doit trouver enfin, clans son

installation définitive, les éléments d'activité

dont elle a besoin pour accroître de plus en

plus les services qu'elle rend constamment.
Henry Sagmku.

OUILLAGE DES VINS ET 01 IIXEl R PERRIN

Le but du ouillage est de préserver le vin

de l'action oxydante de l'air et des suites

fâcheuses qui en découlent, telles que forma-

tion de fieurs,ascescence, perte d'alcool et du
bouquet. Celte oxydation des vins a lieu de

deux manières, soit par l'action directe de

l'air soit par l'intervention des ferments

Unedes causesprincipales de cette oxydation

des vins, dans les foudres ou dans les ampho-
res, provient de la contraction du liquide qui

occasionne un vide dans les récipients, ainsi

que de l'évaporalion ou consume.
La contraction subie par un foudre de

I 100 liectolitresde vinà I2degrésesl d'environ

2 litres pt demi par degr,^ d'abaissement de

température. L'air pénètre alors dans ce vide

produit par la contraction et y favorise le

développement des ferments de la fleur et de

l'ascescence.

A la fin de l'hiver, lorsque les vins ont

atteint leur minimum de température, l'action

inverse se manifeste, il se produit une dilata-

tion du liquide à mesure que la température

s'élève. Cette élévation est généralement lente

et progressive, et l'augmentation de volume

passe le plus souvent inaperçue tout au
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moins dans les foudres, où elle est compensée
par l'évaporation ou consume et leur propre

dilatation. Dans les amphores, où la dilatation

est presque nulle, il n'en est pas ainsi elle

liquide se répand au dehors en produisant

des fermentations nuisibles dans le cellier.

Tous ces inconvénients sont prévenus par
un appareil qui nous a paru intéressant de
présenter, le» ouilleur Perrin ».

1 Ig. JO. — Ouilkui- l'c'lTlll.

du tube est fermée par un bouchon H, muni
d'une soupape à ressort inoxydable se soule-
vant à la moindre pression, permettant ainsi
le passage provenant des gaz des vins nou-
veaux. Celle ouverture sert au remplissage
du ouilleur; sur le côté se trouve une tubu-
lure à laquelle on peut ajuster un tuyau de
caoutchouc pour conduire le vin qui pour-
rait s'écouler par suite de la dilatation.

En raison des nombreux inconvénienisqui
existentdansle prélèvement des échantillons
au moyen des sondes ordinaires, l'inventeur
a perfectionné son système en ouilleur
dégusteur. Sur le côté du ouilleur se trouve

Cet appareil (fig. 20 et 21 est formé d'un

cylindre B en verre blanc ou vert, d'un dia-

mètrevariable avec la capacité des récipients

sur lesquels on le place, généralement de 10 à

1.5 centimètres surune hauteurde 'tOà .oO cen-

timèlres et d'une capacité de -i à 7 litres. Ce

cylindre est assujetti dans un bâti en fonte G
et se fixe par un joint en caoutchouc sur les

foudres ou les amphores. La partie supérieure

B

VIN

Fiir. 21. Coupe du ouilleur avec tube pour la prise

des éclirtnt liions.

un tube en verre D (fig. 21) qui plonge dans
le vin, et qui permet de prendre un échantil-

lon moyen au milieu du liquide et non à la

surface comme dans beaucoup de prélève-

ments.

Ce tube est terminé, à sa partie supérieure,

par une douille à robinet F permettant l'écou-

lement du liquide par la pression de celui

contenu dans le ouilleur.

Les fifiures 20 et 21 montreront mieux
encore que celte description le dispositif de
cet appareil simple et pratique.

E. TSCEAEN.
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LE CUALLAGE DES ARBRES FULITIEHS
A-T-IL UNE ACTION INSECTICIDE ?

Pendant longtemps le cliaulage des arbres

fruitiers a été considéré comme un l'xceileut

moyen de destruction de leurs parasites animaux

et végétaux, mais depuis quelques années, à la

suite des recherches effectuées tant en Allema-

gne qu'en Angleterre on est quelque peu revenu

sur son action insecticide et anticryptof,'amique.

Avant de relater les récentes expériences du

D'' t;. Lïistiier, directeur de la Station de paUio-

logie végétale de l'Institut royal de Geisenheim-

sur-le-Rhin, lesquelles n'ont trait qu'à la pre-

mière action, il importe de dire, relativement à

la seconde, que si l'on conseille toujours l'em-

ploi du cliaulage simple contre les mousses et

les lichens, on préfère de plus en plus le cliau-

lage mixte, c'est-à-dire avec addition de sulfate

de cuivre et de sulfate de fer. Cette méthode est

plus efficace non seulement contre les cryptoga-

mes de haute taille, mais aussi contre les légions

de champignons invisibles à nosyeux et qui sont

la source de vrais désastres dans les plantations.

On a même préconisé la formule suivante comme
très active : sulfate de cuivre, 1 kil. 500; sulfate

de fer, 1 kil. 500 ; chaux vive, 750 grammes; eau,

100 litres.

Il ne faut pas, cependant, oublier que si l'in-

fluences de la chaux sur les insectes et les cryp-

togames est contestée, son rôle protecteur contre

la chaleur et le froid ne l'est nullement, car il

résulte d'une propri(Hé physique. En effet, par

suite de la blancheur de la chaux qui lui confère

un faible pouvoir émissif et absorbant ainsi qu'un

assez grand pouvoir réfléchissant, le chaulage

simple empêche au printemps les premiers

rayons du soleil de trop échaull'er les tiges des

jeunes arbres et d'accélérer le départ de la végé-

tation; il prévient, pendant l'été, les coups de so-

leil résultant d'un excès de chaleur et d'une

forte évaporation ; enfin, durant l'hiver, il s'op-

pose à la déperdition du calorique de l'arbre et

diminue l'action des froids excessifs.

Lorsqu'on examine de près l'acliou du chau-

lage sur le tronc des arbres fruitiers, notamment
des pommiers dans la force de l'âge, on observe

très souvent que la chaux ne recouvre guère que

la surface des écorces et qu'elle ne pénètre au-

dessous que là où celles-ci sont à demi levées

ou recroquevillées. Par suite, les crevasses et les

fissures superficielles en sont à peu près indemnes

ou si peu recouvertes que cet enduit s'écaille et

tombe rapidement. Ue sorte que les praticiens

désireux d'eu retirer les bons efl'ets ont soin de

procéder, auparavant, à un bon raclage, afin

d'enlever les vieilles écorces protectrices.

Or, si l'on ne prend pas cette précaution, ce qui

est souvent le cas, on voit de suite que le chau-

laee ne peut atteindre nombre d'insectes qui se

réfugient sous ces abris, et parmi lesquels les

anthononies, les agriles, les scolytes, etc. Mais,

dira-t-on, si le lait de chaux, qui ne s'infiltre

pas sous les écorces, ne peut agir sur les insectes

qu'elles protègent, il n'eu est pas de mi'me pour
ceux dont l'existence s'accomplit à leur surl'ace,

comme les légions de cochenilles : Aspidiolus,

Diaspis, Kermès et Lecanium, ou y déposent
leurs œufs, tels les innombrables Lépidoptères

de grande taille comme les Bombyces, ou de
faible envergure ainsi que les Pyrales ! Tous ces

parasites à l'état parfait ou embryonnaire doivent

être englués par la chaux, et, si celle-ci a un
pouvoir vraiment insecticide, leur destruction

doit résulter d'uu chaulage bien exécuté.

Les recherches du professeur D'' G. Liistner

ont démontré qu'il n'en est rien, au moins en ce

qui concerne les leufs des Lépidoptères qu'il a

soumis aux trois expériences suivantes.

Il prit le 6 février 8 rameaux portant des bra-

celets d'œnfs du Bombyce neustrien ou Livrée

et 8 fragments d'écorces pourvus de petits tas

d'œufs en forme d'épongé du Bombyce disparate

ou Spongieuse; il en pulvérisa la moitié et badi-

geonna l'autre avec un lait de chaux à 10 0,

alin d'être plus certain que les pontes fussent

recouvertes de chaux. Quand rameaux et écorces

furent bien secs, il les porta en plein air et les

y laissa jusqu'au printemps. Le 12 avril, il cons-

tata l'éclosion des premières ch3nilles et, le 24,

celle de presque tous les œufs.

Le deuxième essai avec un lait de chaux à

15 [conduisit aux mêmes résultats, mais les

chenilles n'apparurent que du 14 au 18 avril.

Enfin, dans la troisième expérience, le 1)'' Liistner

plongea quatre morceaux d écorce possédant un
petit tas d'œufs du Bombyce disparate dans une

bouillie calcique à 00 et les y maintint, en

les remuant de temps en temps, jusqu'à ce qu'ils

fussent complètement enduits de chaux, puis il

les exposa en plein air : l'éclosion des œufs

n'eut lieu, cette fois, que du 19 au 30 avril.

Ainsi, dans aucun de ces essais, quelle que

fut la concentration du lait employé, la chaux

n'eut une action insecticide.

Enfin, des essais entrepris pour savoir si le

lait de chaux additionné de substances amères

et mal odorantes, puis étendu sur la base du

tronc des arbres fruitiers, pouvait les proléger

contre les attaques des lièvres, ont montré son

impuissance.

En résumé, le chaulage parait dépourvu d'une

action insecticide et, pour n'avoir point de dé-

boire, le producteur agira sagement en ne

recourant au chaulage simple que pour protéger

ses arbres fruitiers contre le froid et la chaleur;

il faudra recourir au chaulage mixte pour les

débarrasser des parasites végétaux, mousses, li-

chens ou champignons invisibles.

Lorsqu'il voudra combattre les parasites ani-

maux, il n'aura qu'à puiser dans l'arsenal des

insecticides pour y trouver facilement les mieux

appropriés à leur destruction.

A. Truelle.
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GROUPE ELECTROGÈNE

Le moteur qui convient le mieux aux

mécaniciens de ferme, par sa souplesse aux

à coups et par sa facilité de conduite, est le

moteur électrique. Malheureusement, il est

difficile d'amener l'éleclricité à pied d'œuvre

loin de la ferme, et il semble qu'on sera

obligé de chercher la solution pralifiue de

ce problème dans l'emploi probable de

groupes électrogènes pro-

duisant l'éleclricité au .

bord des champs.
On peut aujourd'hui en

entrevoir déjà la po=sibi-

lité, si l'on considère le

groupe électrogéue auto-

matique exposé (1) au sa-

lon aéronautique de 1911,

et qui donne l'usage de
l'électricité pour l'éclairage

à la ferme comme si 1' on
était branché sur une ca-

nalisation de ville.

Ce groupe, appelé Lister-

Bruston, est absolument
autonome et ne nécessite

aucune fondation pour- son 1.]^^, >>,

emplacement. 11 se com-
pose (fig. 22)]d'un moteur à essence à faible

vitesse, d'une dynamo et d'un rhéostat de dé-

marrage, le tout monté sur deux fers en
double T. Il pari tout seul et il s'arrête tout

seul.

Le moteur étant arrêté, on peut prendre
l'énergie électrique à distance, sur une pe-

tite batterie d'accumulateurs sans s'inquiéter

du moteur. Dès que le voltage de la batterie

baisse, un relai automatique, très simple,

met automatiquement le moteur en marche
et celui-ci fournit l'énergie électrique dont

on a besoin, en même temps qu'il recharge
les accumulateurs. Inversement, si la con-
sommation vient à baisser, le moteur s'ar-

rête automatiquement, laissant les accumu-
lateurs chargés et prêts à suffire aux be-

soins.

L'emplacement du groupe moteur est de
2'". 7.') X 1.2.5, celui des accumulateurs de

(.Ti-uiipu clertrogfDc Lisl(M--Briislijii.

1 mètre X 0.28 et le tableau O^.GO X 0.60.

On voit quels services est appelé à rendre
ce remarquable appareil au châtelain, au
fermier qui, en plus de son habitation,

pourra avoir tous ses locaux pourvus d'un
éclairage commode et sans danger, ne de-

mandant pas d'entretien ni de personnel
spécial pour alimenter jusqu'à 240 lampes de
10 bougies filaments métalliques, consom-
mant un litre d'essence au moteur par
90 lampes électriques allumées.

Baron Henhy d'A>(Ciiald.

CENTENAIRE DE L'INDUSTRIE DU SI CRE DE RETTERW^E
Ei\ FRANCE

Le Syndicat des fabricants de sucre de
France, désireux d'honorer les services rendus
par notre grande industrie nationale, avait

résolu de commémorer le centenaire du sucre

de betterave.

Comme l'a écrit M. Frédéric Masson, dans
i

l'introduction à V Histoire centennale du sucre

(1) Ch. Faut et fils, H. rue Servan, Paris, XI'.

de helterave, c'est le 2-5 mars 1811 que « le

sucre de betterave reçut ses grandes lettres

de naturalisation française et elles furent

signées Aupoléon ».

Pour fêter le centenaire, le Syndicat 'des

fabricants de sucre, toutefois, choisit la date

du 1.5 janvier 1912, anniversaire du décret

impérial qui institua : 1° 100 bourses de

1 000 fr. chacune, accordées à des chimistes
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de l'Ecole de pharmacie et à réparlir dans les

5 Instituts de sucrerie créés en 1811 par

l'Empereur Napoléon ;
2° 500 licences pour

la fabricalion du sucre de betterave, qui

devaient faire bénéficier chacun des conces-

sionn.iires, d'avantages très importants.

Le 15 janvier dernier, le Syndical tint tout

d'abord son assemblée générale annuelle.

Les fabricants de sucre, réunis en très grand
nombre, applaudirent l'allocution de leur

dévoué et actif président, M. Victor Viéville,

puis écoulèrent avec la plus vive attention

une communication, comme toujours très do-

cumentée, de M Emile Saillard,'sur l'industrie

sucrière en Russie. M. Saillard a élé.au cours

de 1911, avec une commission du Syndicat,

faire une enquête sur la culture de la bette-

rave à sucre en Russie; or, il résulte de cette

enquête que cet immense pays — de la Po-

logne ;\ l'Oural — est susceplible de déve-
lopper dans d'énormes proportions son in-

dustrie du sucre de betterave.

M. Saillard publiera, du lesle, très pro-

chainement un important travail sur celte

question, el les lecteurs du journal pourront

en apprécier loul l'intérêt.

A 8 heures, le même jour, un banquet de

près de3 00 couverts réunissait à l'Hôtel Con-
tinental les fabricants de sucre et un certain

nombre d'invilé.s.

Auprès de M. Viéville, président, prirent

place, M. Martin, directeur général des con-

tributions indirectes; M. Berlhault, directeur

de l'enseignement et des services agricoles;

M. Tisserand; M. Pallain, gouverneur delà
Banque de France ; M. Noël, directeur de

l'Ecole centrale; MM. les sénateurs Viger,

Touron, Genlilliez, etc., etc.

Les ministres de l'Agricullure, du Com-
merce, des Finances, MM. Pams, Fernand
David el KIolz, avaient écrit à M. Viéville

leurs regrets de ne pouvoii' se rendre au
banquet, des règles protocolaires ne permet-

tant pas au.x ministres d'assister olticielle-

ment à une réunion, avant de s'être présentés

devant les Chambres.
Au Champagne, M. Viéville prit la parole,

et dans un discours très étuJié, très ilocu-

menté, il e.xposa la situation à laquelle ï^onl

arrivés les fabricants de sucre, après un
siècle d'eflorts, une série de luttes difficiles,

au cours de laquelle les jours heureux ont été

moins nombreux que ceux qu'on pourrait

marquer d'une pierre noire.

La situation actuelle, M. Viéville ne le cache

pas, n'est pas brillante. « C'est une bien fâ-

cheuse rencontre, dit-il, qui fait coïncider le

centenaire de l'industrie sucrière avec une

campagne désastreuse entre toutes. Dans les

principaux départements où s'exerce notre

industrie, le délicit de la i-écolle et de la pro-

duction, par comparaison à la campagne pré-

cédente, a déconcerté les plus pessimisLes.

« Sans doute, vivant de la terre el près de
la terre, nous nous sommes accoutumés à

compter avec les déceptions que réserve aux
travailleurs l'action des éléments; mais ja-

mais notre résignation n'avait été soumise à

si dure épreuve; jamais nous n'avons eu be-

soin de plus de sang froid pour supporter pa-

reille traverse.

«Nous ne nous lais.sons pas cependant aller

au découragement, continue M. Viéville, jiarce

que nous n'oublions pas qu'avant 1884, nous
nous sommes trouvés dans une situation plus

périlleuse encore qu'aujourd'hui. Grâce sur-

tout aux concours auxcjuels j'ai fait allu-

sion (concours noiamment de parlementaires

comme MM. Méline, Ribot,SéblinH), mais grâce

aussi au courage et à l'énergie des hommes
qui représentaient alors notre industrie, nous
sommes sortis de ce mauvais pa*. Nous nous
dégagerons également, cette fois, de l'étreinte

qui nous arrête dans notre développement,
mais à condition qu'on ne se refuse pas à

nous donner l'aide nécessaire. «

M. Viéville déclare qu'aucune pensée de

récriminations ne guide les fabricants de

sucre ; qu'ils ne demandent pas non plus

le retour à un passé aboli, qu'ils ne songent

point, notamment, à réclamer le rétablis-

sement, sous une forme quelconque, du sys-

tème des primes; mais encore, le Parlement

aurait-il di*! se préoccuper, depuis lilO.'i, de

mettre en harmonie la légi.slation douanière

qui fut imposée par la Convention de

Bruxelles à la sucrerie française el celle de

la distillerie agricole.

Fabricants de sucre et distillateurs de bet-

terraves s'adressent aux mêmes producteurs

de matière première; mais le droit d'entrée,

qui est de C fr. sur le sucre, est de 70 fr.

sur l'alcool. Dès lors, l'alcool produit par
100 Uilogr. de betteraves est protégé, en

réalité, par un droit de douane de i fr. 66,

tandis que le sucre produit par le traitement

d'une même quantité de betteraves n'e^t

protégé que par un droit de 75 centimes :

X La conséquence est que, maîtresse d'un

marché sur lequel l'alcool étranger ne peut

pénétrer, la distillerie peut payer la betterave

à un prix très s-upérieur à celui que la su-

crerie peut offrir au cultivateur, puisqu'elle

est obligée de se conformer, pour la vente

de sa production, aux cuurs du marché
mondial. »
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Celle situation est, du reste, un danger

pour la distillerie: prolongée, elle amènercT,

dans la production de celtej industrie, une

pléthore que ne pourra qu'accentuer l'afTai-

blissement graduel de la sucrerie.

« Les intérêts, contradictoires en ce mo-
ment, de la sucrerie et de la distillerie, peu-

vent être et doivent être conciliés. Et, dans

la distillerie agricole, comme dans l'agricul-

ture de la région du Nord, des esprits clair-

voyants aperçoivent le danger et conviennent

avec nous qu'il est indispensable d'y parer.

C'est pour cela que nous demandons à nos

amis du Parlement d'étudier la question, de

l'inscrire ù Tordre du jour et de la ré'^oudre

le plus promptement possible, au mieux des

intérêts en présence. »

M. Viéville rappelle qu'il y nurait bien

aussi un sur moyen de venir en aide aux

fabricants de sucre et aux cultivateurs de la

betterave : ce serait l'ouverture plus large

du marché national obtenue par la suppres-

sion de l'impôt de consommation, qui pèse si

lourdement et sur la sucrerie et sur toutes

les fabrications dont le sucre est un des élé-

ments.

En terminant, M. Viéville s'exprime ainsi :

Je m'excuse, messieurs, d'avoir, dans un jour

de fête, tenu un langage si morose, mais j'ai

estime que c'était mon devoir de dire toute la

vérité, puisque ce qui est enjeu c'est l'existence

même d'une indust.-ie à la prospérité de laquelle

tant d'autres industries sont intéressées. Indus-

trie mini''re, industries des transports, des cons-

tructions mécaniques, des produits chimiques,

des engrais, tous ces producteurs ne sont- ils

pas, avec les ouvriers qu'ils emploient, inté-

ressés à ce que nous puissions vivre et nous dé-

velopper"?

La sucrerie française, messieurs, ne mourra

pas, parce qu'elle ne veut pas mourir, parce

qu'elle est prête à tous les effoits et à toutes les

abnégations, mais aussi parce qu'elle compte

sur l'appui du Gouvernement et des représen-

tants de la nation. Qu'elle l'obtienne — et je ne

veux pas en douter — et je me porte fort pour

elle qu'elle saura se montrer digne du réconfort

que vous lui aurez apporté.

C'est dans cette pensée que je lève mon verre,

en l'honneur de la sucrerie française et de ses

défenseurs.

Le discours de M. Viéville produisit la

plus vive impression et fui, à maintes re-

prises, chaleureusement apjilaudi.

Au nom de l'Association des chimistes de

sucrerie, M. Lindet, puis M. Moutard, au

nom du Syndicat du commerce des sucres,

portèrent des toasts au Syndicat des fabri-

cants de sucre et à l'avenir de la sucrerie

française.

Une soirée artistique des plus élégantes et

des plus réussies, pour laquelle les lamilles

des membres du Syndicat avaient été gra-

cieusement invitées, clôtura cette fête du

Centenaire. Tous ceux qui y prirent part en

garderont le meilleur et le plus agréable

souvenir.

H. HiTIEK.

LA VÉGÉTATION AU DÉBUT DE L'ANNÉE 1912

DANS LE DÉPARTEMENT DE L'AUBE

La température exceptionnellement douce

qui a ré^né pendant toute l'arrière-saison, et qui

persiste au commencement de l'hiver, a entre-

tenu jusqu'ici, dans la végétation, une activité

qui n'est pas sans causer de sérieuses appré-

hensions à la culture, et fait redouter l'arrivée

des grands froids à l'égal d'une catastrophe.

L'état de la campagne est aussi avancé ,î celle

époque, aussi pittoresque et poétique, qu'il l'est

habituellement au mois d'avril.

Les blés ressemblent à des prairies touffues

où les mauvaises herbes, malheureusement, se

développent avec la même hâte que la céréale,

et l'on craint fort que la neige, ordinairement

souhaitée en cttte saison comme une couverture

protectrice pour nos récoltes contre les grands

froids, n'occasionne de la pourriture parmi ces

verdures toufines et serrées.

Sur plusieurs points, la taille des seigles

atteint 30 à i-0 centimètres de hauteur.

Les champs non déchaumés présentent un

aspect verdoyant qui les fait souvent confondre

avec les parcelles emblavées.

La sécheresse exceptionnelle, qui a persisté

pendant toute la durée de la moisson, a favorisé

i'égrenage dans des proportions désastreuses.

Les nombreuses semences tombées, perdues

pour le cultivateur, ont germé dès les premières

pluies, et couvert le chaume d'une végétation

aussi abondante et plus avancée que celle des

terres emblavées.

Prés de Villenauxe, de Montpotbier, certains

chaumes de céréales de printemps sont couverts

d'une luxuriante végétation de touffes d'orge,

atteignant 50 à 60 centimètres de hauteur et

dont les épis, prêts à s'épanouir, laissent déjà

apercevoir leurs arêtes au sommet des tiges.

La flore spontanée suit le mouvement, et en ce

début de janvier 1912, quantilé de fleurettes

s'épanouissent et émaillent la plaine.
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lies champs enlieis de Moutarde blanche

(Sinapis nlba), plante cependant lri''s sensible à la

gelée, sont en pleine floraison à cette époque, el

les pieds de cette espèce, germes parmi les cul-

tures, y forment de volumineuses touffes de ver-

dure sombre, dominant, par leur taille, toutes

les plantes voisines.

Partout les corolles jaunes des Sauves [Sinapis

arvensis], celles des Radis sauvai^es à lleurs

jaunes ou blanches (Kaphanu!< raplianistrum]

s'épanouissent parmi les champs de céréales ou
sur les chaumes.
Du 13 décembre au 15 janvier, en dehors de

ces espèces, on a trouvé en Heur les plantes sui-

vantes :

Pâquerette (HpIIis pefeiinix).

Pissenlit [Tiirii.raciDn dens leonis).

Crépide verte {Cre/ns virens).

Liondent d'automne (Lrnnlodon aulumnale).

Camomille puanlc (Anllie.mis coliila).

Achillée millereiiille (Achillea millefidium).

Séneçon commun iSenccio vulgaris).

Centaurée noire [l'enlaurea nigm).
Vergerette acre (Eriçjeroii ncrr).

Laiteron des jardins \Sonchus oleracensj.

LaiteroD des champs (Sonc/ms arvensis).

Chardon à petites fleurs [Carduus lenuiflnrus).

Scabieuse des champs (Knautia nnv.nsis).

Scabieuse colombaire [Scuhiosa colnmlxiria).

Campanule à feuilles rondes ( Campa iiula lolundi-

t'olia).

Thlaspi liourse à pasteur [Cnpsella hiirsa pa-s'loi'is).

Mouron des oiseaux (Slellaria média).

Boucage saxifrage [l'im/dnella saxifraga).

Buplèvre oreille de Lièvre [Buplevrum falcaliim).

Véronique à feuilles de lierre [Veronica liedtracea).

Souci des champs •^Calendula arvetiKis).

Mercuriale annuelle (Mei-curiali.-< annua).

Ortie blanche {Knmium album).

Paturin annuel (l'on annua).

Cette dernière espèce est le seul représentant

de la famille des Graminées trouvé eu fleur en

cette saison, mais dans les prairies abritées,

dans des hei'bages proches des habitations, le

tapis végétal continue son évolulion. et la hau-

teur des herbes y atteint, à certains endroits,

de 30 à 40 cenlimMres.
Dans les jardins, les salades : Chicorées, Sca-

roles, Pissenlits, Mâches, les Choux, les Poireaux,
les Epinards continuent à croître. Les lleurs

d'automne : Chrysanthèmes, Asters, Rose-de-
Noél s'épanouissent côte à côte avec les fleurs

hiémales ou vernales : Primevères, Giroflées,

Soucis des jardins. Jasmin nudiflore, etc.

Les bourgeons des arbres sont gonflés comme
à la (in d'avril et prêts à s'épanouir. Les Lilas

semblent sur le point de fleurir. Les Chèvre-
feuilles allongent déjà leurs nouvelles pousses
et beaucoup de Sureaux ont déjà de jeunes feuil-

les entr'ouvertes, laissant compter le nombre de

leurs folioles.

En a'ésumé, partout la végétation est en
avance de plusieurs mois, .lusqu'ici, la clé-

mence de la température a été secourable pour
l'agriculteur, à qui elle a permis de suppléer à

la pénurie des fourrages, par un séjour plus

prolongé du bélail dans les pi'itures, par un sup-
plément de récolles de verdures d'arrière-saison.

Actuellement encore, par le beau temps, la cam-
pagne est sillonnée d'éleveurs en quête de four-

rages verts, qui reviennent avec des charges de
verdures plus importantes que celles qu'ils pou-
vaient recueillir l'été dernier dans les herbages

grillés par la sécheresse.

Mais comment se terminera l'élan de cette

activité anormale de la végétation?

Le meilleur souhait que l'on puisse formuler,

c'est de voir la température, clémetite jusqu'ici,

s'abaisser graduellement, de manière à ralentir,

puis à arrêter l'activité végétale, et permettre

aux frêles et jeunes tissus des plantes de s'af-

fermir, de s'épaissir et de se fortifier, pour être

plus à même de résister aux grands froids dont

la fin de l'hiver, et même les débuts du prin-

temps, pourraient bien nous réserver la désa-

gréable surprise.

IL^YMOND Roger.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE |FRANCE

Séance du 10 janvier 1912. — Prési'ieitce

de MM. Tinseratid et Lindcr.

M. Tisserand, en quittant le fauteuil de la

Présidence et s'adressant à ses confrères, les

assure qu'il est plus pénétré que jamais d'un

sentiment de profonde gratitude envers eux

pour l'insigne honneur « dont ils l'ont comblé
en l'appelant pour la troisième fois à présider

leurs séances.

« Le fauteuil que je quitte, ajoute M. Tisse-

rand, devait, d'après nos statuts, être occupé par

noire éminent confrère, M. Méline, qui a siégé à

mes côtés pendant l'année dernière comme vice-

président.

« M. Méline s'est excusé de ne pouvoir assumer

la tâche de présider nos séances cette année...

I' Vous savez, mes cliers confrères, l'ardeur

qu'a toujours mise, que met toujours .M. Méline,

à s'occuper de toutes les queslioiis agricoles
;

vous connaissez l'énergie, la persévérance inlas-

sable qu'il a toujours déployées pour la défense

des intérêts de l'agriculture et pour le dévelop-

pement des progrès agricoles.

« Aussi, pouvons-nous être silrs que ce n'est

pas un repos, cependant bien gagné, auquel notre

éminent confrère va s'abandonner maintenant,

il n'est pas homme à se repcser ! Il ne désarmera

jamais et nous le verrons continuer la lutte pour

l'agriculture avec autant de vaillan'-e que na-

guère. »

M. Tisserand passe alors en revue les ques-
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lions qui ^'agitent dans le monde agricole; les

projets de loi, considérables par leurs consé-

quences, qui sont en préparation ou en discus-

sion dans le sein du Parlement; il rappelle les

paroles qu'il prononçait, il y a déjà près de dix

ans, dans une des séances solennelles de la So-

ciété.

« Que ce n'est pas tout de chercher à créer et

à développer les institutions de solidarité et de

mutualité
;
qu'avant de distribuer des richesses,

il fallait s'assurer qu'on en possède, et en tout

cas en produire », et M. Tisserand ajoute :

" En France, il faut le dire et le répétpr hau-
tement, c'est surtout dans le développement de

la puissance productive de l'agriculture qu'on
trouvera le moyen, la possibilité de réaliser de
grandes, d'utiles et sages réformes sociales. •>

M. Tisserand invile le nouveau vice-président,

M. Linder, à venir occuper le fauteuil de la pré-

sidence.

" Les qualités qui lui ont valu la sympathie
de tous ses confrères, l'expérience qu'il a acquise

dans les hautes fonctions qu'il a remplies dans
l'administiation des travaux publics, dans l'in-

dustrie et dans les grandes commissions qu'il a

présidées, lui rendront facile, j'en suis sûr, la

tâche qui lui est dévolue à partir de ce jour. »

M. Linder renouvelle à ses confrères ses bien

vifs remerciements pour le grand honneui' qu'ils

lui ont fait en l'appelant à la vice-présidence de
la Société.

Communications diverses. — La fièvre aphteuse.

M. J.-Ph. Wagner envoie une lettre à la So-

ciété, au sujet du procédé du docteur Hoffmann
concernant la fièvre aphteuse, dont il avait

parlé lors de la dernière séance.

Alors qu'en Alsace-Lorraine les débuts du
procédé avaient paru donner de bons résultats,

du grand-duché de Mecklembourg, région im-
portante d'élevage où le docteur Hoffmann a

également opéré, viennent des nouvelles déplo-

rables sur l'eflicacité de son procédé. {^'Eiigu-

fovme iiiirait Hc complètement inefficace.

La nouvelle méthode paraît donc devoir subir

un sort analogue à toutes celles qui ont été pré-

conisées jusqu'ici pour la guérison de la fièvre

aphteuse.

M. Viger olfre à la Société le compte rendu du
cinquième congrès national d'industrie laitière,

tenu en septembre dernier, à Niort, sous sa

présidence.

Séance solennelle

de distribution des récompenses.

Celte séance solennelle a eu lieu mercredi
dernier 17 janvier, sous la présidence de M.Pams,
ministre de l'Agriculture. Nous en rendrons
compte dans le prochain numéro en analysant

les discours très applaudis de MM. Pams, Linder
et Passy, mais dès aujourd'hui, nous donnons
la liste des lauréats de la Société.

Section de grande culture.

Prix Bignon, à M. Beaujean, métayer sur le do-

maioe du Plessis. à Velles par Arttiun (Indre'. —
l'rij: Daillij, a M. Henri Conseil, agriculteur à Oul-
ctiy-le-Chàteau Aisne . — l'rix Muret, a .\1™^' veuve
Hivernale, cultivatrice à la ferme de Gaylus par
Montlaur (Aveyron). — Diplôme de médaille d'or, à

M. Ravel, pour son volume intitulé : La Corse, res-

sources de son sol et de sait ctimal. — Diplôme de
médaille d'argent, à M. de Kejoourt, pour son ou-

vrage intitulé : L'Abi/ssinie. — Médaille de hroiize. à

!\I. Trillat, instituteur à Massieu (Jura), pour son
mémoire sur l'emploi des engrais chimiques.

Section des cultures spéciales.

Pri.r Parendier. à II. Jouvet. professeur départe-
mental d'agriculture du .Jura, pour ses travaux sur

la viticulture jurassienne. — l'ri.r (irimnnd, à M. Paul
Degrully, répétiteur à l'Ecole nationale d'agriculture

de Montiiellier, pour son ouvrage intitulé : Essais

historiques et économiques sur Ut production et le

maiché des vins en France. — Médaille d'or, à l'ef-

figie d'Olivier de terres, à M. Jean Cl]apene, pour
l'ensemble de ses travaux sur l'oléiculture. — Di-

plômes de médaille d'or, à M. G. liarbut, professeur

départemental d'agriculture de l'Aude, â Carcassonne,
pour son ouvrage intitulé : Etude sur le vignoble de
r.iudeet sa production: à M. H.Alliot. pour son ou-
vrage intitulé: ('idre et hggiène , à l'ouvrage de

M. Durand, ancien inspecteur de l'agriculture, inti-

tulé : Manuel pratique de culture fruitière. — Diplôme
de médaille d'argent, à M. J. Vercier, professeur

spécial d'Iiorticulture et d'arboriculture de la Côte-

d'Or, pour son ouvrage intitulé : Arhoricviture frui-

tière.

Sectio?i de sylviculture.

Prie Viellard (deux prix de 500 fr. chacun) : 1" A
M. R. Vuigner, ingénieur agronome à Anifreville-

sou?-les-XIonts (Eure:, pour son ouvrage intitulé :

Comment crploiter un domaine agricole'.' 2" à .\1. Sel-

tensperger. professeur d'agrioullure à Lisieux. pour

son ouvrage intitulé : Dirtionnaire d'agriculture et

de viticulture. — Diplômes de médaille d'or, àM. E.

Pépin, docteur en droit, pour son ouvrage intitulé :

Les Haulleet Basse Forcslz de Chinon; à M. de Kir-

wan. pour l'ensemble de ses travaux sur la sylvicul-

ture. — Diplôme de médaille d'argent, à M. Axel

Loxe, docteur en droit, pour son ouvrage intitulé :

Défores'.ation et reboisement dans la régwn pgré-

itéenne.

Section d'économie des animau.r.

Médailles d'or, à l'effigie d'Olivier de Serres, à

M. J. Ligniéres, directeur de l'Institut national de

bactériologie de Buenos-Ayres. pour ses travaux sur

la piroplasmose bovine ; à M. Brioux, directeur de la

Station agronomi([ue de la Seiue-Inférieure, pour ses

recherches sur l'emploi des tourteaux de graines de

crucifères. — Diplômes de médaille d'or, à .\IM Mol-

lereau, Porcher et Nicolas, vétérinaires, pour le vo-

lume qu'ils ont fait, en collaboration, intitulé : Vade-

Mecuin du vétérinaire; à M Hatouis de IJmay, pour

son volume intitulé : Mission d'études commerciales

en Angleterre.

Section d'économie, de statistique

et de législation agricoles.

Médaille d'or, à l'effigie d'Olivier de Serres, à

M. Tuzet, inspecteur commercial de la Compagnie

d'Orléans, pour l'ensemble de ses travaux sur la

vente et les transports des produits agricoles.

Section des sciences physico-chimiques.

Médailles d'or, à l'effigie d'Olivier de Serres, à

MM. Ph.-A. Guye, Ch.-A. Guye et A. Naville pour
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l'ensemble de leurs travaux sur la production de
l'acide azotique; à M. Vuatlart, directeur de la Sta-

tion agronomique du Pas-de-Calais, pour l'ensemble
de ses travaux de chimie agricole. — Diplôme de mé-
daille d'or, à M. Pierre Larue, ingénieur agronome,
pour son ouvrage intitulé : La vallée de Beaulche. —
Médailles d'artjenl, à M. Paul Baud, pour ses études
relatives à l'exploitation de certains agaves dans
nos colonies ; à M. Demolon, directeur de la Station
agronoii)ii|ue de l'Aisne, pour ses travaux d'analyses

chimiques et bactériologiques.

Section d'histoire naturelle agricole.

Médaille d'or, à l'effigie d'Olivier de Serres, à
M. Joseph Rouget, botaniste de l'Observatoire du
Pic du Midi, pour ses études relatives à la météoro-
logie et à la sylviculture en montagnes. — Diplôme
de médaille d'or, à M. Pierre Berthault, pour son
travail intitulé : Reclicrclies botaniques sur tes va-

riétés cultivées du Solaiium tuberosiim et les espèces

sauvages de Solanuni tubérifères voisins. — Diplîmes
de médaille d'argent, à M. Emmanuel Bourcart, doc-
teur es scieuces, pour son ouvrage intitulé : Les

maladies des plantes; à.^\.YevTiS.m\ Basiy, lieutenant

d'infanterie à Angers, pour son ouvrage intitulé :

Nouveaux essais d'électroculture.

Section de mécanique agricole et des irrigations.

Diplôme de médaille dor, à M. Coupan, chef des

travaux de génie rural à l'Institut agronomique,
pour son ouvrage intitulé : Machines de récolte.

Ces récompenses ont été décernées sur les

rapports deMM. deMonicault, J. lîéiiard.Il. Petit,

Viala, Truelle, lUvet, .Maurice Buuvet, Maurice de

Vilmorin, Lavalard, Moussu, .Marcel Vacher,

H. Sagnier, Haller, Liudel, Violle, C. Bonnier et

Dulaure.
H. llniEB.

COUKESPONDANCE

— N° 0946 ( Loiret ) . — L'habitude des
agneaux de certains troupeaux, de sucer la

laine de leurs mères et même d'arracher cette

laine, constitue une dépravation de l'appétit qui

doit être rattachée au régime alimentaire des

mères et à la qualité du lait qu'elles fournissent.

Et c'est parce que les petits agneaux ne trouvent

pas dans leur alimentalion tout ce qui leur est

nécessaire, qu'ils cherchent à se le procurer

ailleurs, et en particulier en suçant la laine qui

a un goût salé.

Une mortalité assez élevée peut être due à celte

dépravation d'appétit, parce qu'il en résulte pour
les agneaux des obstructions de l'estomac et

de l'intestin par des flocons de laine. On peut y
remédier par l'emploi d'un régime sinon de
meilleure qualité, du moins plus complet; et il

suffit pour cela d'ajouter de? blocs de sel gemme
dans les ràleliers des mères, puis du phosphate
de chaux aux râlions de betteraves, à la dose
moyenne d'une cuillerée à café par jour et par

tête. Les agneaux doivent autant que possible

être séparés des mères, sauf pour le moment
des tétées, et s'ils reçoivent des aliments, son,

tourteau moulu, etc., ces aliments seront sau-

poudrés aussi de petites quantités de phosphate

de chaux. — (G. M.)

— N" 6507 {Eure). — Vous avez des blés
semés après une récolte de vesce de prin-

temps, qui sr trouvent envahis par celle légumi-

neuse. Comment détruire ces vesces ? iNous ne
voyons pas le moyen, il faudrait une gelée assez

forte, la vesce de printemps ne résisterait pas
;

autrement, il nous paraît impossible de vous en
débarrasser. Peut-être pourriez-vous employer
le nitrate de soude à la dose de 100 à 150 kilogr.;

e blé prendrait une avance de végétation assez

forte, mais tout cela dépend de l'état de votre

terre; cette application de nitrate, si le sol est

déjà riche, le blé dru, pourrait amener la verse,

le remède serait pire alors que le mal. Vous en

serez, en tous cas, réduit à récolter blés et

vesces et à en séparer les grains plus tard après

le battage, à l'aide de trieurs, si vous laissez les

blés tels qu'ils sont aujourd'hui — (H. H.)

— M. de R. [Orne). — Les eaux d'une source,

au sortir des fonds où elles jaillissent, traversent

un communal, puis rentrent dans des prés ap-

partenant à trois propriétaires différents. (Cha-

cun de ces propriétaires jouit de l'eau, un cer-

tain nombre de jours par semaine, d'après un
acte déjà ancien. Un de ces propriétaires achète

dernièrement une partie du communal qui ne

touche pas au ruisseau et arrose cette partie à

l'aide d'une dérivation. Vous demandez si les

autres propriétaires ont le droit d'empêcher le

premier d'utiliser la dérivation qu'il vient de

créer.

Si la situation primitive était restée la même,
il n'est pas douteux que le premier propriétaire

n'aurait pas eu le droit de porter atteinte à la

répartition des eaux, telle qu'elle résulte de

l'acte. Mais le communal, fonds supérieur, étant

riverain du ruisseau, la commune avait la faculté,

comme tout autre riverain, de se servir des

eaux pour l'irrigation normale de son terrain,

et même de concéder celte faculté à un tiers.

^Dallo^, Code civil, art. 0i4, n"" 85 et suiv.). —
Dès lors, si le premier propriétaire, dont le nou-

veau terrain ne touche pas au ruisseau, a acquis

les droits de la commune, à ce point de vue,

nous estiinons qu'il peut s'en servir, sauf aux
autres propriétaires, s'ils n'ont plus assez d'eau,

à demander, soit amiablement, soit judiciaire-

ment, une nouvelle répartition. (.\rt. Gio).

Il en serait toutefois autrement, si le premier
propriétaire n'avait pas acquis les droits de la

commune ou si celle-ci avait participé au premier
accord, et que le propriétaire précité eût pris

plus que la part réservée à la commune par cet

accord. Dans ces deux hypothèses, les autres pro-

priétaires auraient une action contre lui.— (G.E).
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— N» 'J197 {Espagne}. — Nous ne croyons pas

que les inslrumeiits rudiriientaires que vous
avez piiis-ent servira l'égrenage des graines
fourragères, trèfle, sulla, mélilot et sainfoin;

cependant vous pouriiez essayer. L'opération se

fait en Jeux fois : l'ébourrage avec un batteur

comme pour les céréales, et Vcbossage avec un
batteur troiiconique ; on ne fabrique plus au-

jourd'hui de petites machines, mais des grands
modèles complets, mus par des moleurs de 6 à

8 chevaux-vapeur, et qui sont destinés aux en'

trepreneurs de battages. — (M. R)
— N" 60o8 [Aisne). — 1" Le ministère de

l'Agriculture {Direction gcncrale des Eaii.v et

Fofèts) a fait imprimer une notice détaillée sur

le bien de famille insaisissable; cette brochure
est envoyée gratuitement à ceux qui en font la

demande.
2° La Librairie agricole de lu Maison rustique,

26, rue Jacob, à Paris, a fait un tinij^'e à part de

l'Avant projet d'une petite habitation rurale

à bon marché, avec une planche coloriée

(prix : 1 fr. iiO).

3° Adressez-vous à la Société française des

Habitations à bon marché, l'i, rue de la Ville-

l'Ev.-que, à Paris. — (M. R.)

— M. B. //, ISaa-^cs-Pyrrnées]. — Vous avez

une prairie envahie par le chiendent, vous

voudriez détruire celte mauvaise plante par

l'emploi du crud ammoniac. Dans ce cas, ré-

pandez dès maintenant, par hectare, 2 000 kilogr.

de crud à la surface de la prairie, défrichez-la

par un labour de lîi à 20 centimètres, passez

l'extirpateur pour mélanger le crud aux racines

de chiendent.

Ce procédé est-il certain comme résultat ?

Nous ne pourrions vous l'affirmer. Cela dépend
des qualités nocives du crud. H faut que ce pro-

duit contienne des matières toxiques. Vous pour-

rez vous en procurer auprès des usines à gaz de

votre région et l'employer le plus promptement
possible.

Dans tous les cas, vous ne risquez pas grand-

chose : de toutes façons, il vous faut défricher la

prairie pour détruire le chiendent; si le crud n'y

parvient pas, vous aurez toujours la ressource

de façons aratoires multipliées au cours du prin-

temps et de l'été prochain. — (H. H.)

— M. J. P. {Saône-et-Loire) . — Les machines
à fendre le bois n'opèrent que sur des blocs

d'une faible hauteur, de o à 15 centimètres, pour
débiter les bois d'allumettes ou d'allume-feux. Il

n'existe pas de machines pour fendre des bois

d'acficia de 2 mètres de hauteur, que vous
voulez employer comme pieux. — (M. R.)

— N" 7128 {Meuse). — Pour assurtr la réus-

site de la culture des porte-graines de bette-

raves, choisissez un sol profond et riche, la-

bourez-le avant l'hiver et enfouissez-y une forte

fumure de 40 à 50 tonnes de fumier de ferme :

au printemps, avant les semailles, ajoutez

300 kilogr. de superphosphate, 200 kilogr. de
nitrate et donnez plusieurs façons à l'extirpateur

et à la herse.

C'est dans un sol ainsi fumé et bien travaillé

ameubli, que l'on sème fin avril, en lignes es-

pacées de 0"'.2j, les betteraves destinées à être

les porte-graines l'année suivante.

Ces porte-graines récoltés avec soin, con-
servés en silos, sont replantés en avril dans un
sol cultivé comme précédemment, mais encore
mieux pourvu d'engrais; on espace les bette-

raves porte-graines de 50 centimètres à I mètr
en tous sens, on répète de fréquents binages
au cours de la végétation; enfin, on doit sou-
vent avoir recours à des pulvérisations de jus de
tabac ou autres insecticides pour combattre les

pucerons.— On peut obtenir de 1 300 à 3 OOO ki-

logr. de graines par hectare. — Consulier, du
reste, pour cette culture, Hilier, Plantes indus-

trielles, pages 64 et suivantes, volume de l'En-

cyclopédie agricole Weiy, prix 5 fr. — (H. H.)

— M. A. B. {Maine-et-Loire). — La quantité
d'acide citrique à ajouter ne doit pas dépasser
50 grammes par hectol., d'après l'interpréta-

tion des règlements par le service de la répres-
sion des fraudes. Faites un essai avec 25 grammes,
dégustez, puis ajoutez à nouveau 25 grammes si

la saveur acide est trop faible. — (L. Math.)

— N° 7487 {Seine-Inférieure). — Vous de-

mandez quelle concentration il convient de
donner à la solution de sulfate de fer, pour
détruire la mousse qui recouvre les bran-
ches des pommiers à cidre et si l'opération

peut encore être faite en février, sans nuire aux
bourgeons des arbres.

Le sulfatage des pommiers constitue un trai-

tement d'hiver et doit être pratiqué après avoir

opéré le grattage des grosses écorces des troncs

à la raclette. On a recours aux solutions de sul-

fate de fer à 30 0/0; toutefois, il convient
d'abaisser la dose à 10 0/0 lorsque les arbres
sont jeunes et peu envahis par les mousses et

les lichens. En février, les boulons des pom-
miers étant encore fermés, on peut utiliser sans
crainte une solution à 10 0/0, de sulfate de fer.

- (G. W.)
— N° 6489 {Creuse). — Vous désirez établir un

pré dans un terrain argileux très mouillé

l'hiver, mais sec l'été; nous pensons que la terre

ayant été chaulée est susceptible de porter du
trèfle violet.

Voici la composition de graines que nous vous
conseillons (par hectare) :

Trèfle violet l"

Trèfle hydi-ide ... 2

Trèfle blanc l.:;00

Lotier cornicufé . 3

Ray-grass anglais 3
" — d'Italie 2

Dactyle pelotonné Z^

Fromental a

Fléole des prés. . 3

Fétuque des prés 14

Paturin des prés. 2

— commun. 4

Nous vous conseillons de donner au sol qui

doit porter cette prairie une forte fumure phos-

phatée
;
par exemple, dans votre cas, 1200 à

I 500 kilogr. de scories, enfin 100 à 150 kilogr.

de chlorure de potassium. — (II. H.)

Il est indispensable de joindre une bande du

Journal à toutes les demandes de renseignement.
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ment. On a payé les avoines noires du Lj-onnais et

de la Bresse 20.75 à 21 fr. ; celles du Centre 21.50;

les avoines grises du Lyonnais 20.25.

Les snrrasins de Bretagne ont été cotés 2?. 23 et

ceux de Xorinandie 24 fr. les 100 kilogr. départ.
Ail marché de Bordeaux, on a vendu les blés du

Centre et du Poitou 26,50, les blés de pays 26.25,

l'orge 20 fr.. les avoines grises 21.25 à 21.50 les

100 kilogr. départ. Le mais a été payé 17.23 les 100 ki-

logr.

Sur la place de Marseille, on vend aux 100 kilogr-

les blés t'trangers : Ulka N'iculaiell 22.50; Ulka Ta"
ganrog 22.60 : Ulka Berdianska 22.60 ; Azima Thèodo-
sie 23.75 ; blé de Bulgarie 2U.75. Dans la même ville,

on paie les blés tendres d'Algérie 2s. 25 à 28.50. les

blés durs 26.30 à 2s. 25.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé :

â Castres, l'avoine 21.72 à 21.78; à Chaumont. l'avoine

21.90 à 22.30 ; à Gap, le blé 27.50: à Pont-à-Mousson.
l'avoine 22.23; à Briançon. le blé 27.73. l'avoine 21.70

à 21.90: à Reims, le blé 25.74 à 26.47, l'avoine 21.97 à
22 fr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-
credi 24 janvier, la hausse des cours du blé s'est,

accentuée de 25 centimes par quintal. On les a payés
de 27 à 21. Zo les 100 kilogr. Paris.

Les cours des seigles ont baissé de 25 centimes:
ils ont été cotés 21.50 les 100 kilogr. Paris.

Toutes les avoines ont bénéficié de cours en hausse
de 25 centimes par quintal. On a vendu aux 100 kil.

Paris : les avoines noires 21.75 à 22 fr., les avoines
grises 21.25 à 21.50 et les avoines blanches 21 fr.

Les orges et les escourgeons ont eu des cours sans
changement. Aux 100 kilogr. Paris, on a coté: les

orges de brasserie 22 fr., les orges de mouture 21.50

et les escourgeons 20 fr.

Les sarrasins ont trouvé acheteurs à 23.25 les

100 kilogr. Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi
18 janvier, les cours des bovins de choix se sont un
peu améliorés, tandis que sur les animaux médiocres,
les cours ont eu de la peine à se maintenir.

Les bons veaux ont été d'une vente facile à des
prix soutenus ;

par contre, les cours des veaux mé-
diocres ont lléchi de quelques centimes par demi-
kilogramme net.

La vente des moutons a été moins satisfaisante et

sur les sortes défectueuses, la baisse a atteint 4 à
5 centimes par demi-kilogramme net.

Les cours des porcs ont lléchi de 2 centimes par
demi-kilogramme vif.

Marché de l.a Villette du jeudi 18 jancier.

COTE OFFICIELLK

Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons..

Porcs

Amenés.
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Suifs et corps gras

uii en pains 79.00

— en branches ..

.

8j.30

— à boiiclie "

— comestible 8y.0O

~ de moiilon 68.00

RfcVUE GOMMEKCIAMi

— Prix des 100 kilo-rr.

Suif d'os pur S4.00

— d'os à la benzine 65.00

Saindoux français. .

.

»

— étrangers. 104. ".ÎS

Stéarine. .... 107. TiO

1.50 à 1.70; moutons, 1.80 à

veaux, 1.30 à 1.46; porcs, 1.42

Cuirs *'i peaux. — Coiu-s de l'abattoir de Paris.

Les 50 kilogr.

Taureaux 59.20 à 60.16 Grossesvaches fi:î.43à63.8B

Gros bœufs.. 66.28 » Petitesvaches 60.56

Moy. Ixcufs.. 615.97 » Gros veaux... 89.76 108.62

Petits bœufs. 60.25 » Petits veaux . 116.70

Voici les prix pratiqués sur quelques marchés des

départements :

Amiens. — Veaux gras, 1.3o à \.ô'j le kilogr. vif;

veaux maigres, 23 à 4'i fr. la pièce; porcs gras, "I

à "3 fr. les 50 kilogr. vifs.

An-as. — Veaux gras, 1.30 à 1.63; porcs, 1.42 :'i

1.50, le kilogr. vif.

Bordeaux. — Bœufs, 0.10 à 0.82; vaches, 0.50 à

0.10; veaux, 0.90 à 1.08; moutons, O.SO à 1 fr., le

deaii-kilogr. net.

Dijon. — Vaches,

2.20 le kilogr. net;

à 1.46 le kilogr. vif.

tV0H-Kai.se. — Bcj'uIs, 1" qualité, i'rl fr.; 2»,

160 fr.; 3«, 14S fr., les 100 kilogr. nets. Veaux,

{<< qualité. 11,", fr.; 2«, MO fr.; 3», 13.5 fr., les 100 ki-

logr vifs. Moutons, l" qualité, 220 fr.; 2», 20.3 fr.; 3°,

190 fr., les 100 kilogr. nets. Porcs, 136 à 146 fr., les

100 kilogr. vifs.

MnvseiUe. — Bœufs limousins, 162 à 163 fr.; bœufs

gris, 133 à 163 fr.; vaches bergères, 143 à 133 fr.; va-

ches de pays, l''« qualité, 130 à 133 fr.; 2«, 120

à 130 fr. les 100 kilogr. nets; moutons africains de

réserve, 165 à 210 fr.; brebis, l'o à 1S3 fr. les

100 kilogr. nets.

yancy. — Bœufs, 0.86 à 0.91 ; vacties, 0.M2 à

0.94; moutons, 130 à 1.33; taureaux, 0.80 à 0.84;

brebis. 1.20 à 1.30
;
porcs français, 1 fr. à 1.08 ;

porcs

hollandais, 0.96 à 1.03, le demi-kilogr. net.

Nimes. —Bœufs, 1.30 à 1.60; vaches, 1.30 à 1.30;

moutons français, 2 fr. à 2.03 ; moutons étrangers,

1.93 h 2 fr.; brebis, 1.15 à 1.85, le kilogr. net;

agneauxdelait.1.13 à 1.30: veaux, 1.10 à 1.30
;
porcs,

1.44 à 1.52 le kilogr. vif.

Reims. — Bœufs. 1.50 à l.'IO; vaches, 1.30 à 1.60;

taureaux, 1.36 à 1.46; moutons, 1.90 à2.30, le ki-

logr net; veaux, 1.4S à 1.12; porcs, 1 . 40 à 1.46, le

kilogr. vif.

Houen. — Veaux gras, 2 fr. à 2.60 ;
porcs gras,

1.13 à 1.90 le kilogr. net, avec tète, soit 1.22 à 1.42

le kilogr. vif.

Vins et spiritueux. — Dans les vignobles, les

travaux de taille et les labours avancent lentement.

Aussi bleu sur le littoral méditerranéen que dans le

Bordelais, les ventes de vins sont assez nom-
breuses.

Ou paie k l'hectolitre les vins rouges i\ • l'IIrrault

22 à 24 fr.; les vins rosés 24 fr., étales vins blancs

21 fr.; dans le Gard, les prix varient entre 21 et

24 fr.; dans l'Aude ou paie de 22 à 24 fr.; dans les

Pyrénées-Orientales de 22 à 25 fr. Les vins de la

Loire valent 10 fr. la pièce. En Maine-el-Loire, les

vins blancs ordinaires sont c ités 93 à 100 fr. les

220 litres, les vins blancs supérieurs 120 à 30i) fr.;

les vins rouges ordinaires 63 à. 80 fr. ; les vins de

Cabernet 140 i 190 fr.

.\ la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 9(i degrés
69.50 à 70.30 l'hectolitre; les cours sont en hausse
de 1 fr. 23.

Sucres. — On cote, à la Bourse de l'aris. le sucre
blanc n" 3, 49.30 à 30 fr. et les sucres roux 13.30 à

44 fr. les 100 kilogr.

Les coui's du sucre blanc sont en baisse de 1 fr.

et ceux lies sucres roux en baisse de 30 centimes
p:ir quintul.

Les sucres raffinés en pains valent S.'j à 83.50 les

100 kilogr.

Huiles et pétroles. — A la Bourse de Paris. l'huHe

de colza en tonne est cotée 13.30 à 11.30 et l'huile

de lin 90 à 91 fr. h s 100 kilogr. Les cours de l'huile

de colza sont en hausse de 1 fr. et ceux de l'huile

de lin en hausse de 1 à 2 fr. par quintal

On cote à l'hectolitre, par vagon complet, le pé-

trole raffiné disponible 26.30, l'essence 36 fr.

Essence de térébenthine. — .\u marché de Bor-

deaux, on a apjjorlé Wû.OoO kilogr. d'essence de téré-

benthine: elle a été pavée Si fr. les \H) kilogr. nus
ou 93 fr. le quintsi logé. Les cours sont en baisse de

1 fr. par quital.

Graines fourragères. — Les gi-aines do trèHe sont

assez deninndées ; les prix présentent de la fermeté.

Les cours des graines de luzerne sont en hausse ;

ceux des semences de sain oin à deux coupes sont

très fermes. On paie aux 109 kilogr. gares de départ

des pays de production :

Trèllc violet de Flandre 210 à 2I.': fr.: de liretagno

183 à 193 fr.; de l'Kst 180 à 193 fr.; du Ccnlie 115 è

180 fr.; luzerne de Provence 145 à 163 fr.: du Poitou

et de pays 123 à 130 fr.; sainfoin à une coupe 32 à

35 fr.; sainfoin à deux coupes 12 à 13 fr.: lupiilincen

cosses 63 fr.; lupuline décortiquée 108 à 113 fr.; ray-

grass de la Mayenne 42 h 43 fr.; ray-giass anglais

38 à 43 fr.; trèlle hybride 200 à 220 fr.:' anthyllide vul-

néraire 140 à 160 fr.: moutarde blanche 43 à 30 fr.;

vesces de printemps 28 à 29 fr.

Fécules. — A Epinal, la fécule 1'''^ vaut loujours

30 fr. les 100 kilogr. gares des féculerics.

Fourrages et pailles. — Au marché de La Cha-

pelle, les pailles de choix ont eu des cours slation-

naires ; la baisse s'est manifestée sur les pailles de

qualité inférieure. Les cours des lourrages se sont

raffermis. t)n |iaie la paille de blé de 1"' qualité 38 à

40 fr.; de 2'' 33 à 31 fr.; de 3= 33 à 33 fr.; la paille

d avoine de 1'" qualité 33 à 34 fr.; de 2>' 31 à 33 fr.; de

3'' 30 à 31 fr.: le foin de choix 60 à 10 fr.; le foin mé-

diocre 43 à 55 fr.; le bon regain 53 à 6.3 fr.: le regain

ordinaire 43 à 35 fr. le tout aux 101 bottes de

3 kilogr. rendues à Paris au domicile de l'acheteur,

droit d'entrée et frais de camionnage compris.

Prunes d Ente. — .\ Boideaux. on paie les prunes

d'ente en caisses 40 à 43 fruits à la livre. 130 fr.;

.'iO à .35 fruits à la Uvre, 90 fr.: 60 à 63 fruits à la

livre. 68 fr ; 10 à 13 fruits à la livre. 39 fr.: 80 à

1S3 fi-uits, à la livre, 30 fr.: 90 à 93 fruits à la livre,

43 fr : 100 à li3 fruilsà la livre, 39 fr.: 110 à 113 fruits

à la livre, 33 fr.; 120 à 123 fruits a la livre. 33 fr.;

fretin eu sacs, 23 fr., le tout aux .iO kilogr.

B. DlIl.VND.

Prochaines ailjiudicalioiis uiililaircs.

Dôle. 8 février. — Blé, 4.000 q.; avoine, 6.000 q.

Carcassonne, 10 février. — Blé tendie, 1600 q. à

livrer au service des subsistances.

Besançon, 13 février. — Avoine, 3.000 q.

Lille, il février. — Avoine indigène. l.OOO q.
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CÉRÉALES.— Marchés français

IVix iiit)ycti ii.ir 100 kJln;j-i;iiiiiiics.

Irc R,:.^i„n.—NORD-OUKST

Calvados. — Cundè-sur-N..

C0TES-DU-.\OBD. — St-Iîl'icilC

F(Nisti:rb. — LniniivIsiriM. .

Illk-et- Vilaine, — Upiiiics.

Manche. — Avi-aiiclirs

Mayhnne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
Sarthe. — Le Mans

Prix un'yfiis

Sur /il sfniiiiiir \ llnussc,..

prerpdunli-. ( lîais;>iO , . .

.

'2' R.'-ioii

Aisne. — Laon .

boissons

EuME. — Evrpuv.
Eure-et-Loir.— (.liai. -a ii'lun

Gliarlres

Nord. — Lilli^

Cambrai
OiSF. — Conipiêuiic

Br-aiivais

Pas deCai ai-;. ~ A^l•a^ . ,

Seinf. — Pans
Seinr-et-Marne.— Ncriiuui's

Mcaux
Seine-ef-Oise. *— Vnrsaillns

Etampcs
Sei:^e-Infbrieurr.— K-micii

Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la xcmninp 1 îlaiissi- . .

.

préci'thnitt'. \ Baisse...

•^' R.'gion. -

Ardennes. — Cliarlevillr.. .

Aube. — Troyos
Marne. — Kejm.s

Haute-Marnk. — Gliaiiiminl

Meurthe-et*Mos. — Nancy
Meuse. — Harle-Duc
Vosges. — Netifcliâleau. . .

.

Prix moyens
Sur la semaine \ Hauss<i ...

précéflei'd'. \ Baisse. . .

.

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogrammes.

Alger
Philippeville .

CoBstantinc..

.

Tunis

Bl

tendre.

26.50

26.25

26.50

26.25
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GRAINS. GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

s. — Les 100 kilogr.

Marseille

MA
Paris -23.50

Havre 21.50

Dijon

Paris

La Flèche.

Vicrzon . .

.

.'2.00 9:i.OO

SARRASIN"
35 Où à 25.20

I

24.00 24.50

23.00 24.00 1

RIZ. — Marseille

Piémont 42.00 à 65.00 1

«aVgon 26.00 38.00 |

LEGUMES SECS
Haricots.

Dunlicrque .

Lille

21.00 i

21.00

22.00

23.00

21.50

Les 100 kilogr.

Lyon 24.110 i

Mâcon 24.00

Rennes 23.511

les 100 kilofrr.

Paris

Bordeaux.
Marseille

.

32.00 à

38.00

28.00

36.00

40.00

39.00

Caroline.. .

.

Japon

— Los 100 li

Pois.

38.00

.00 :

.00

32.00

40.00

32.00

51

4f

logr.

Lentilli'

35.00 k 5

32.00

(iO.OO

44.00

5 1 00

42 00

,36 00

Les 100 kilo"POM.MES DE TERRE
Variétés potagères. — Nalh's de l'ans-

N'ont à "
I

Hollande li.OO:i

Algérie 40.00 4". Ou ] Rouges 12.01)

Variétés industrielles et fourragèivs.
Bourbourg . . 10.00 à 12.00 1 Chàlons-s.-^. 10.00 à

Hazebrouck . O.OO 11.00 | Rouen 13.00

10 00

11.00

17.00

GRAI\ES
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AMIDOXS Kl' KKCUI.ES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur fromeul 57.00 à 58.00

Amidon de m<iïs 57.00 »

Féculo scM-lio do l'Oise 'j'-OO 48.00

_ Epinal 50.00

Paris i~ôO

Sirop cristal 58.00

HlilI.ES. — Les 100 kilogr.

i8.50

S'.i.OO

Paris. .

.

Rouen .

Caen. . .

Lille . .

.

Colza.
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CHRONIQUE AGRICOLE
Transformation dans les .allures de la saison. — Vote par le Parlement d'un nouveau douzième provisoire. —
Mouvement de hausse dans le prix du blé. — Ses causes. — Les spéculations habituelles sur la récolte de

l'Argentine. — Retards dans les battages. — Promotions et nominations dans l'Ordre de la Légion d'hon-

neur. — .\vis relatifs aux semailles de blé d'automne. — Renseigneiuerils sur la récolte du blé au Canada
enl!)ll. — Nouvelles avances accordées aux caisses régionales de crédit agricole. — Calculs du ministère

des Finances sur le rendement et sur la qualité de la récolte des vins en 1011. — Evaluation de la consom-
mation non taxée. — Renseignements sur le sucrage des vendanges et la fabrication des piquettes. —
Réponse du ministre de l'Agriculture relative à la fraude sur les vins. — Fabrication des vins de
raisins secs — Programme de la session de la Société des viticulteurs de France. — Jugement du tribunal

de I'"iintainebleau sur des fraudes dans le commerce des chasselas de Thomery. — Nouvelle évaluation sur

la production des cidres en 1911. — Résultats de l'enquête sur la production des vers à soie en 1911. —
Comparaison avec les années précédeotes. — Commission cliargée d'étudier la réorganisation de l'Institut

national agronomique et des Ecoles nationales d'agriculture. — Concours pour l'admission à l'Ec de

nationale d'industrie laitière de Mamirolle. — Nomination d'un directeur d'Ecole pratique d'agriculture. —
Organisation d'une école ménagère ambulante dans la Sarthe. — Programme de la grande semaine agri-

cole de Bruxelles — \œu de la Société d'agriculture de l'Orne sur la lutte contre la fièvre aphteuse. —
La fièvre aphteuse pendant le mois de décembre. — Interdiction du passage du bétail en Suisse. — Sup-
pression du procliain concours de Charolles. — Note relative au commerce des pommes de terre. —
Concours-exposition de béliers à Ch.lteauroux. — Date de la réunion de la Société française d'émulation

agricole- — Prochain concoui's de moto-culture à Paris.

La saison.

La saison paniit devenue décidémenl plus

sèche ; on s'en félicite partout. En même
temps, le froid est survenu à la fin de la se-

maine dernière, et à peu près partout en

France l'hiver a pris enfin son véritable ca-

ractère. Ainsi se sont réalisées les aspira-

tions des cultivateurs qui redoutaient qu'a-

près un hiver prinlanier survint un prin-

temps hivernal doni les préjudices pour-
raient être graves.

La fin du mois de janvier étant survenue
sans que le Sénat ait pu aborder la discus-

sion du budget pour 1912, le Gouvernement
a présenté et le Parlement a adopté un
deuxième douîième provisoire afTecté aux
dépenses publiques pour le mois de février.

Il eût peut-être été préférable d'en voter

immédiatement un troisième; il paraît peu
probable, en effet, que la discussion défini-

tive du budget soit achevée avant la fin du
mois de février.

Le prix du blé.

Les adversaires de notre régime douanier
auraient-ils quelque velléité de réveiller

l'agitation qui leur a si peu réussi jusqu'ici '?

On annonce, en ett'et, que les représentants
au Parlement et les conseillers généraux du
département de la Seine se sont réunis il y a
quelques jours, et qu'ils ont chargé le pré-
sident de la réunion, M. le député G Berry,
de faire une démarche auprès du président
du Conseil et du ministre de l'Agriculture

« pour attirer leur attention sur l'augmen-
1" février 1912 — 5

tation du prix du blé, augmentation si préju-

diciable aux consommateurs parisiens. »

11 est certain que, depuis le milieu du
mois de janvier, les prix du blé sont en
hausse sur la plupart des marchés français,

sans que cependant ils aient subi une aug-
mentation préjudiciable aux consommateurs,
pour employer l'expression qu'on vient de
lire; ils en sont même fort loin, et rien ne
permet de prévoir que cette augmentation
puisse s'accentuer. Ce relèvement provient,

en elTet, de deux causes qui sont aussi tran-

sitoires l'une que l'autre.

La première de ces causes se trouve dans
le jeu auquel donne lieu, chaque année, sur
les marchés étrangers, l'appréciation de la

récolte du blé dans l'Argentine. On assiste,

à cette époque, ;\ l'échange journalier de dé-

pêches tendancieuses, contradictuires d'un
jour à l'autre, mais dont le but est toujours

d'influer sur les cours cotés dans les Bourses
des ports. Cette année,[une circonstance spé-

ciale, une grève momentanée dans les che-
mins de fer de ce pays, a apporté un nouvel
élément de spéculation qui a provoqué une
tension des cours sur les marchés interna-

tionaux. Cette tension devait fatalement

e.xercer sa répercussion sur les marchés fran-

çais; mais elle ne peut pas durer indéfini-

ment. On sait, en effet, que, même si le ren-

dement cultural était relativement faible en
Argentine, l'accroissement qui s'est produit

dans les ensemencements assurerait, pour
l'exportation, des quantités disponibles au
moins aussi fortes que l'année précédente.

D'un autre côté, avec la fin de l'hiver, les

Tome I. -



134 CHRONIQUE

exportations du Canada vont reprendre Tac-

livité suspendue pendant cette saison. L'af-

tluence des arrivages en Europe provoquera,

comme toujours, une réaction.

La deuxième cause du relèvement des prix

est spéciale à la France. Les marchés ont

été, dans les derniers temps, moins appro-

visionnés, parce que l'excès de l'humidité a

enrayé le battage des meules. Le retour d'un

temps plus favorable permettra de reprendre

ce travail, d'autant plus que les cultivateurs

feraient un mauvais calcul en ne profitant

pas de prix qui, comme on vient de le mon-

trer, ne peuvent èlre que transitoires.

Décorations dans la Légion d'honneur.

Par décret en il.ite du 26 janvier, sur la

proposition du ministre de l'Agriculture, ont

été promus ou nommés dans l'ordre de la

Légion d'honneur :

MM.
Ali ijradf d'officier.

Dupont \François), chimiste, fabricant de sucre

à Paris, maire de Chatvonnex (Haute-Savoie).

Auteur de nombreux travaux sur la culture de la

betterave, la fabrication du sucre et de l'alcool.

Cayol (Marius-iiustave), chef de bureau au mi-

nistère de r.\i;ricullure ; t2 ans de services.

MM.
.lu (jrade de chevalier.

Bellissent (Armand-Jean "i, propriétaire agricul-

teur à Parfouru-sur-Odon (Calvados).

Conseiller général et maire, .\ncien président et

président honoraire de la Société d'agriculture du
Calvados : a organisé et dirige une importante

exploitation agricole et a contribué tout particuliè-

rement à l'auiélioration des procédés de culture dans

la région. Fait partie depuis trente ans du jury de

tous les concours agricoles : 43 ans de pratique.

Berdin (Henry), sous-chef de bureau au minis-

tère de l'Agriculture; 31 ans de services.

De Dufourcq (Joseph-Juste-Léon), propriétaire

agriculteur et éleveur à .Mont (Basses-Pyré-

nées).

Conseiller général. Président depuis quinze ans de

la Société départementale d'agriculture. Président

fondateur de la Société du Herd Book du Sud-Ouest
pyrénéen. Vice-président fondateur de la Caisse

régionale de crédit mutuel agricole : auteur d'études

géologiques sur les terres arables; 38 ans de pra-

tique.

Gallou (Yves-Marie), agriculteur éleveur, maire

de Ploézal (Côtes-du-N'ord .

Président de la Société départementale d'agricul-

ture, et président de la Société des courses de Pou-
trieux : dirige une importante exploitation et a rendu

de réels services à l'agriculture de la région bretonne:

plus de 30 ans de pratique.

Martin (Jean-Baptiste), professeur départemental

d'agriculture d'indre-et-Loire à Tours; 2>< ans

de services.

Trabaud (Pierrc-.\loxandre-Georgesi, président

AGRICOLE

de la Société sportive de Marseille (Bouches-

Rhône).

Propriétaire d'un haras : comme fondateur, secré-

taire, commissaire et président depuis six ans Je la

Socit'té sportive de Marseille, et, ciinme commis-
saire des courses de Nice pendant vingt ans, a rendu
d'importants services à l'élevage du littoral méditer-

ranéen
;
plus de 25 ans de pratique.

Parmi les décorai ions décernées sur la pro-

position d'autres ministres, nous devons si-

gnaler la promotion au grade d'oflicier de

M. Marot, ingénieur-constructeur à Niort,

ancien président de la Chambre syndicale

des constructeurs de machines agricoles, et la

nomination comme chevaliers de M.Tellier, le

célèbre promoteur de l'industrie du froid, de

M. Jules Laurent, professeur de sciences na-

turelles au lycée de Keims, à qui l'on doit

des analyses de terres et des cartes agro-

nomiques très appréciées dans la région, et

de M. .Jeanson, colon agriculteur à Madagas-
car, qui y a donné, depuis quatorze ans. des

exemples très utiles à la colonisation.

Semailles d'automne.

Le Bulletin de statistique de l'Institut in-

ternational d'agriculture de Rome a publié,

dans son numéro de janvier, les documents
réunis sur les superficies ensemencées en

froment, seigle, orge et avoine durant l'au-

tomne 1911.

Pour le froment, voici quel est le pourcen-

tage en 1911 par rapport à 1910 : Belgique

iU4 0; Espagne y.-; 00 : France 112.1 0/0;
Grande Bretagne lOtJ 0: Canada 97.1 0/0;

Etats-Unis 98.7 0: Inde 99 0. Les ense-

mencements ont eu lieu, en général, dans de

bonnes conditions. La germination s'est pro-

duite régulièrement.

Récolte du blé au Canada.

D'après le rapport définitif du Déparlement

de l'agriculture au Canada, la récolte du blé

dans ce pays est évaluée, pour l'année 1911,

à 25 981 000 quarters, soit 75 345 OoO hecto-

litres. Cette récolte dépasse en quantité

toutes celles obtenues jusqu'ici; par contre,

sa qualité laisserait à désirer.

Les importations de blé en grain du Ca-

nada en Angleterre ont atteint, au cours [de

l'année 1911, environ 7 2(^0 000 quintaux

métriques, soit 13 0/0 des importations to-

tales. C'est surtout sous la forme de farine

que ce mouvement commercial s'accroît au-

jourd'hui.

Crédit agricole.

La Commission de répartition des avances
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de l'Etal aux caisses régionales de crédil

agricole mutuel s'est reunie le 2(5 janvier,

sous la présidence de M. Méline, sénateur,

ancien président du Conseil des ministres.

Dans cette réunion, la Commission a re-

tenu les demandes produites par 25 caisses

régionales au titre de la loi du 31 mars 1899:

elle a proposé de leur allouer de nouvelles

avances s'élevanl ensemble à l 153 050 fr. et

de renouveler jusqu'à concurrence de 1 mil-

lion 757 000 fr. des avances antérieures arri-

vant prochainement à échéance, après rem-

boursement d'une somme de 638 590 fr.

La Commission a accueilli favorablement,

en vue de l'allocation d'avances s'élevant en-

semble à 88(i 800 fr., les demandes formées

par douze caisses régionales désireuses de

faciliter les prêts individuels à long terme

autorisés par la loi du 10 mars 1910.

D'autre part, elle a émis un avis favorable

à l'allocation des avances demandées par

dix-huit sociétés coopératives agricoles, pour
une somme globale de 38 i 800 fr., en exécu-

tion de la loi du 29 décembre 190(>. Ces avan-

ces, remboursables en périodes de cinq à

vingt annuités, se répartissent entre cinq lai-

teries, trois fromageries, sept sociétés d'uti-

lisation de machines agricoles, une cave,

une société de vente de produits agricoles

et une distillerie, et intéressent les départe-

ments du Jura, des Deux-Sèvres, de l'Eure,

de Seine-et-Oise, du Var, du Finistère, de

l'Aube, de la Seine-Inférieure, du Loiret, de

l'iMse, du Nord, de l'Ain et de la Haute-

Savoie.

La production des vins.

Le ministère des Finances a publié dans
son Bulletin de sialistique et de législation

compari c les documents complets qu'il four-

nit chaque année sur la récolte des vins. Ces

documents s'ajoutent aux tableaux déjà

connus, qui ont été reproduits dans notre

numéro du 28 décembre 1911 (p. 808), et ils

les complètent.

Après avoir comparé les résultats de la ré-

colte de 19H avec celle de 1910, le document
officiel ajoute :

La récolte de 19H (44 885 550 hectolitres) est

supérieure de 15 174 404 hectolitres aux quan-
tités absorbées par la campagne 1910-1911, les-

quelles sont représentées parla récolte de 1910

(28 529 964 hectolitres) augmentée de la difté-

rence des stocks au commencement et à la fin

de la campagne (1 181 182 hectolitres) (1).

Les chiffres donnés ci-dessus s'appliquent à

11) Toutefois la récolte de 1911 reste inférieure de
12 723 03.'; tiectolitres au.x quantités absorbées par la

campagne 19û!)-1910 (SI 608 580 hectolitres).

l'ensemble de la production. Or, la partie de
cette production qui est déterminée par évalua-

tion (propriétaires n'ayant pas fait de déclaration

de récolte) ne pouvant pas êlre expédiée par les

récoltants, il y a lieu d'en faire abstraction pour
dégager les quantités qui, au début de la cam-
pagne, se trouvent ilisponibles pour la vente. En
1911, ces quantités (stock et récolte) s'élèvent à

43 888 712 hectolitres, contre 30 249 001 en 1910

et o7 t;i8 221 en 190'.i.

L'étendue du vignoble français en production .

est, en 1911, de 1 594 414 hectares contre

1 617 059 hectares en 1910, soit une diminution

de 23 245 hectares. Le rendement moyen à l'hec-

tare ressort à 28 hectolitres au lieu de 18 en 1910

et 33 en 1909.

D'après les indications recueillies sur la force

alcoolique des %ins en 1911, la récolle se subdi-

viserait comme suit :

Vins litrant moins de 11 degrés. 36 561 405 tiectol.

— 11 degrés 5 149 432 —
— [dus de 11 degrés.. 2 574 713 —

Suivant les estimations faites dans chaque
département, en tablant sur les prix de vente

chez les récoltants, la valeur de la récolte

de 1911 s'élèverait à 1 331 785 144 fr. Dans ce

total, les vins de qualité supérieure (et, par là,

il faut entendre les vins dont le prix de vente

ch.?z le récoltant dépasse 50 fr. l'hectolitre) sont

compris pour 161 836 066 fr., correspondant à

une quantité de 1 478 887 hectolitres et les vins

de qualité ordinaire pour 1 169 929 078 fr., cor-

respondant à une quantité de 43 406 663 hecto-

litres.

D'après ces données, la valeur de l'en-

semble de la récolte en 1911 serait supé-

rieure de 221 millions et demi de francs à

celle de la récolle de 1910, qui avait été

comptée à 1 110 millions environ.

La consommation taxée des vins est repré-

sentée par les sorties de vins des chais des

récoltants et par l'excédent des imporlations.

Quant à la consommation non taxée, l'Admi-

nistration l'a fait ressortir en déduisant des

ressources (stock et récolte) dont les récol-

tants disposaient au début de la campagne
les quantités expédiées par eux et les stocks

restant entre leurs mains à la fin de cette

campagne. D'après cette méthode, la con-

sommation non taxée a été réduite, en 1911,

à 6 669 908 hectolitres contre 16 millions

101 814 en 1910, soit une diminution de

9 431 906 hectolitres, c'est-à-dire déplus de

moitié. Ces chiffres doivent s'entendre sans

y comprendre les vins de sucre et les pi-

quettes pour la consommation familiale.

Sucrage des vendanges et piquettes.

Relativement aux opérations de sucrage

en 1911, le ministère des Finances présente

les observations suivantes :
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Le nniTibre des personnes ayant fait des dé-

clarali"ns de sucra^^e en 1911 (53 143) lîst supé-

rieur dn 960 à celui de la campagne précédente

(o2 183).

Les quantités de sucre employées en première

cuvée ai-cn-ient une diminution de 071 Kiii Uilogr.

(4ti6 093 kilour. en 1911 contre 1 137 ir,:i kilu^r.

en 1910); l^s quantités employées en deuxième

cuvée, qui étaient, en 1910, île 2 383 133 Uiloi:r.,

se sont élevées, eu 1911, à 2 431 OU kilo;.'r., soit

une .lugmentation de 48 078 kilo^r.

Comme conséquence, les quaniités de vins su-

crés en première cuvée diminuent de l'o 778 hec-

tolitre» (193 293 heclolilre'i en 19H cnnire

369 071 en 1910) et celles obtenues par addi-

tion tie sucre et d'eau sur les marcs augmen-
tent <le 3 844 liecloliires (306 859 hectolitres en

1911 contre 303 015 hectolitres en 1910).

Kn prenant la ba^e ordinaire d'évaluation

(1 litre d'iilcool pour 1 700 grammes île suciel,

on trouve que la richesse des vins de pre-

miè'"e cuvée aurait été relevée de 1".4 et celle

des vins de marcs sucrés de 4°. 6.

En fail, les quantités de sucro employées

auraient été inl'érieures de 623 000 kilo^r. à

celles employées en 1910. La quantité totale

de sucre appliquée soil au sucrage des ven-

danges, soit aux vins, et qui a été de 2 niil-

Imns 897 70 i kilogr., est la plus faible qui

ait été enregistrée Jusiju'ici.

Li fabrication des piquettes pour la con-

sommation familiale a été évaluée, en 1911,

à 2 161 9'<7 liectolitres, au lieu de 2 318 926

en 1910 tlette évaluation ne peut être que

très arbitraire.

A propos de la fabrication des piquettes et

du sucrage clandestin, M. Barthe, député, a

adressé au ministre de l'Agriculture une

question relative aux mesures qu'il compte

prendre pour réprimer la fraude qui, d'après

îûi, serait constante dans plusieurs départe-

ments du Centre. Voici la réponse qu'il a

veçûe :

. « Le ministre de l'.^griculiure a donné les

instructions les plus précises pour prévenir la

fraude qui consiste à mélanf;er au vin des pi-

quettes ou lies vins de sucre fdbiiqués clandes-

tinement. Des prélèvements sont opérés chaque
fois qu'une indication permet de soupçonner

que celte fraude est pratiquée.

Mais les laboratoires ne la peuvent déceler

avec certitude que lor.squ'il leur est possible de

procéder par comparaison, cest-à-diie lorsqu'ils

peuvent -oumettre, à l'analyse des échanlillous

autbejiiiques, de même ori^^me que celle attri-

buée à réchanlillon prélevé.

Pour documenter les chimi-'tes du service de

la répression des fraudes et les experts des tri-

bunaux, pour leur fournir les éléments d'infor-

mation dont ils ont besoin, le ministre de l'.Agri-

Gullure a ouvert une enquête générale sur la

composition des moûts de vendange dans toute
l'étendue du vignoble. Une enquête analytique
sur les vins faits suivra dès les premiers souti-
rages.

Par ailleurs, le ministre de lAgriruliure croit

devoir rappeler que, de son côté, l'administra-
tion des conliibutions indirectes e.xerce la sur-
veillance la plus attentive dans le but d'empêcher
la fahricalion de piquettes et de vins de sucre
destinés à la vente.

Quant à la préparation des vins de raisins

secs (fabricants et simples particuliers), elle

a été, d'après les documents du Ministère
des Finances, de 81 9.'i6 hectolitres en 1911,

contre 9 241 en 1910 et 290 en 1909.

Société des Viticulteurs de France.

l^a Société des Viticulteurs de France et

d'ampélographie a fixé le programme de sa

session générale annuelle, qui se tiendra à
Paris du 13 au 17 février. Voici ce pro-

gramme :

Jcuiii 15 férrier. — Ouverture de la session. —
.Mlocution de .M. Tisserand, président. — Hap-

pnrt de M. .lean Cazelles, seciétaire général. —
IJapport de M. Lagrenée, tiésotier. — Klection

du bureau et des conseillers régionaux. — Etat

actuel de la question des traitements de l'eudé-

mis et de la cochylis. Happorteur: M. Lebrun.
— Communication sur la période favorable au

tratement de l'eudémis et de la cochylis, par

.M. Capiis. — Communication relative à la nou-

velle technique des traitements contre le mildiou,

par M. le L)'' Faes, directeur de la Station viticole

de Lausanne.
Vendredi 10 février.— Examen des conditions

économiques de la viticulture dans le nord de

l'Afrique et des vivuxémis relativement à l'expor-

tation des vins de cette contrée. Rapporteurs :

MM. (iustave Coste et 0. Coubard. — La coopé-

ration vilicole en France et en Algérie. liappor-

teurs : MM. li. (iavoty et R. .Mares.

Samedi, l~ ftSvrier. — Les délimitations et le

projet Pams. Rapporteur : M. Félix BoulTet. —
Examen du vœu du commerce en gros des vins

relatif aux entrepôts spéciaux. Rapporteur :

M. 0. Audebert.

La session sera clôturée par le banquet an-

nuel qui aura lieu le 18 février à midi, ;i

l'Hôtel Continental, sous la présidence de

M. Pams, minisiri' de l'Agriculture.

Le chasselas de Thomery.

On sait de quelle réputation jouit le chas-

selas de Fontainebleau et de Thomery. Or, à

l'automne dernier, deux propriétaires de

Thomery ayant fait venir des chasselas du

.Midi pour les réexpédier comme provenant

de Thomery, furent poursuivis par le Syndi-

cat des viticulteurs pour concurrence dé-

loyale. Celle alTaire a été jugée le 17 janvier
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par le Iribunal de Fontainebleau. Le tribunal

a fait droit à la revendicalion du Syndicat

des viticulteurs, et condamné l'un des incul-

pés à 10 000 IV., l'autre à 1 000 fr. de dom-
mages-intérèls, aux dépens et à de nom-
breuses insertions dans les journaux parisiens

et dans la presse régionale.

Ce jugement consacre le droit des produc-
teurs à défendre et à faire respecter l'appel-

lation d'origine de leur produit.

Production des cidres.

En même temps «lue les documents ana-
lysés plus haut, If ministère des Finances a

fait connaitre son estimation sur la produc-
tion des cidres en 1911. Cette production est

évaluée à 22 «9 938 hectolitres; ellle est

supérieure de 10 lOti 83(3 hectolitres à la

production de 1910, et de 8 328 000 à la

moyenne de la dernière période décennale,
qui ressort à 14 112 000 hectolitres.

D'après l'évaluation faite par le ministère
de r.\griculture, qui a été publiée dans notre

aiuméro du 18 janvier (p. 70;, la production
des cidres en 1911 aurait été de 21 millions

898 450 hectolitres; la différence entre les

deux documents n'est que de 5i2 000 hecto-

litres.

Enquête séricicole pour 1911.

Le Journal Offi'ncl du 27 janvier a publié

ie« résuliats de l'enquête du ministère de
l'Agriculture sur la production des vers à

soi*» en lill 1

.

D'après ce document, le nombre des édu-
ca'eurs n'a été que de 102 605 au lieu de

114 283 eu 1910; cette diminution s'accentue,

d'ailleurs, iraunée en année. Ils ont mis en

incubation 141 724 onces (2b grammes) de

graines, contre 178 719 en 1910. Mais, en rai-

son d'un meilleur rendement dans les édu-

cations, la production en cocons a alleinl

5 109 -i26 kilogr., au lieu de 4 269 709 en 1910.

Le rendement moyen par once de graines,

qui n'avait élé que de 23 kilogr. 890 en 1910,

s'est relevé à 30 kilogr. 051; il est néanmoins
inférieur aux rendements des années nor-

males.

Voici la comparaison des résultats des

cinq dernières campagnes :

Graines Rendement
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M. Coriliére, agriculteur, maire de Nonant-le Pin

(Orne .

Le 30U3-chef du bureau de l'enseignement agricole

remplira les fonctions de secrétaire.

Celte Commission doit en remplacer une
autre, nommée le 23 janvier 1910 pour la

réorganisation des Ecoles nationales d'agri-

ture.

Ecole nationale d'industrie laitière

Les examens d'admission à l'Ecole natio-

nale d'industrie laitière de Mamiroile ( Doubs
auront lieu au siège de l'établissement le

lundi 25 mars prochain.

Un certain nombre de bourses seront attri-

buées aux candidats les plus méritants qui

auront justifié de l'insuffisance de leurs res-

sources. Les demandes d'inscription et de

bourses, accompagnées des pièces réglemen-

taires, doivent parvenir au directeur avant le

10 mars.

La durée des études est d'un an. A leur

sortie, les élèves trouvent très facilement des

situations avantageuses ; ceux qui ont ac-

compli leur service militaire sont particuliè-

rement recherchés.

Le programme est envoyé à toute personne
qui en fait la demande à M. Kohler, directeur

de l'Ecole, à Mamiroile.

Ecoles pratiques d'agriculture.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture en

date du 9 janvier, M. Pairemaure, directeur

de l'Ecole deCliâtillon-sur-Seine (Côte-d'Or),

a été nommé, sur sa demande, professeur

d'agriculture à Pétré (Vendée), et M. Sparfel,

professeur d'agriculture à l'Ecole pratique des

Trois-Croix (lUe-et-Vilaine , a été nommé di-

recteur de l'Ecole de Châtillon-sur-Seine.

Ecoles ménagères agricoles.

Un nouveau département a été récemment
doté d'une école ménagère ambulante dont
son Conseil général a décidé la création ;

c'est le département de la Sarthe.

La première session de cette école s'est ou-

verte récemment à Saint-Calais : elle y a été

inaugurée le 18 janvier. La ville ne s'est pas
bornée à fournir les locaux pour le fonc-

tionnement; elle a installé un dortoir pour
les jeunes filles que la distance empêcherait

de rentrer chaque soir à leur domicile.

La deuxième session se tiendra à La Ferté-

Bernard pendant les mois d'avril à juin de

celte année.

Une semaine agricole à Bruxelles.

Les expositions annuelles de machines
agricoles, organisées à Bruxelles par la So-

ciété belge de mécanique et d'industrie agri-

coles, se développent de plus en plus. L:.

quatrième exposition se tiendra au palais du
Cinquantenaire, du 9 au 18 mars.

A cette occasion, se tiendra une série de

réunions des associations agricoles de Bel-

gique : Société du cheval de trait belge. So-

ciété nationale de laiterie. Société nationah'

d'amélioration des races bovines, Association

des ingénieurs agronomes de l'Université lit-

Louvain, etc. Ces réunions, qui constitueront

ce qu'on appelle la <( grande semaine agri-

cole de Bruxelles », seront accompagnées de

conférences avec le concours d'agronomes

qualifiés, belges et étrangers.

Elevage et fièvre aphteuse.

La Société d'agriculture de l'Orne a chargé

sa Commission d'élevage d'étudier les con-

séquences pour les éleveurs du renchéris-

sement de la viande. Voici les conclusions

que M. H. Corbière a présentées au nom de

cette Conr.mission :

1» Que les tarifs douaniers ne soient pas mo-
difiés et que l'on donne aux [uoducteurs la

sécurité du lendemain ;

2o Qu'en raison des dangers d'épizooties, le

bétail colonial soit l'objet d'une surveillance très

rigoureuse à son entrée en France;

3" Que, dans l'intérêt du commerce et de

l'élevage, les règlements relatifs à la police de

la fièvre aphteuse soient remaniés dans un sens

plus pratique et plus libéral;

4° Que la liberté du commerce soit respectée

et que, dans l'intérêt même des communes, il ne

soit pas créé de coopératives municipales en vue

de l'exploitation de la viande ni du pain;

5" Qu'il soit interdit, sous peine de ruiner

l'élevage national, d'importer en France des

viandes étrangères frigorifiées ou réfrigérées.

D'autre part, la même Société a adopté les

conclusions d'un rapport de M. Croisé, pré-

sident de la Commission d'élevage, sur les

mesures que celle-ci préconise contre la

fièvre aphteuse. Parmi ces mesures, on doit

signaler la création, dans chaque déparle-

ment, d'un Comité des épiz.ooties, compo.sé

de vétérinaires et d'éleveurs et qui aurait

pour mission « d'étudier l'organisation des

mesures prescrites par le pouvoir central et

d'en favoriser l'application en tenant compte

des diverses circonstances de temps et de

lieu. » En outre, la Société demande que le

marché de La Villette soit transformé exclu-

sivement en marché d'approvisionnement

pour Paris et la banlieue.

Le Bulletin sanitaire du mois de décembre

publié par le service des épizootiesau minis-

tère de l'Agriculture enregistre, pour ce mois,
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5 9o4 élables infectées dans 2110 communes
réparties entre 85 départements. L'extension

du lléau est toujours aussi grande, mais Tin-

tensité en diminue, ainsi qu'il résuite de la

comparaison des renseignements fournis

pour les trois derniers mois de l'année 1911.
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D<-|iarteinc[Us. Communes.

Octobre.... 81 i 748

Novembre.. 84 2 426

Décembre.. 8!i .> 110

Ktables

siunaléis.

14 Uo
S o2'i

;; !i54

A la suite de la réapparition de la fièvre

aphteuse sur la frontière, le départementjjfé-

déral de l'Agriculture a interdit, à la date du
25 janvier, le passage du bétail de France en

Suisse.

A raison de l'invasion de la maladie aux
environs de Charolles, un arrêté du préfet de

Sa<jne-et-Loire a supprimé le concours de la

race charolaise qui devait se tenir dans cette

ville à la fin de celte semaine.

Commerce des pommes de terre.

Le service commercial de la Compagnie
des chemins de fer d'Orléans a pris l'excel-

lente initiative de dresser, d'après les docu-
ments publiés par le ministère de l'Agricul-

ture, une carte des départements sur laquelle

sont indiquésles ressources ouïes déficits en
pommes de terre pour chacun d'eux. La note

suivante explique cette carte :

On y a distingué, en hachures ronges, les

départements dont la production est supérieure
aux besoins, c'est-à-dire qui auront à exporter
leur production ; en haclimes bleues, les dépar-
tements qui se trouvent dans la situation con-
traire et seront, pai- suite, importateurs. Les
hachures sont d'autant plus serrées que l'impor-

tance des excédents ou des déficits est plus con-
sidérable.

Un simple examen de la carte donne la situa-

tion des divers départements exportateurs ou
importateurs. On voit, par exemple, que les

départements de la Creuse, de la Haute-Vienne,
de la Vienne, d'Indre-et-Loire, du .Morbihan et

du Loiret présentent les plus grandes disponibi-
lités et que les insuffisances les plus considé-
rables se rencontrent dans les départements de
l'Ain, de l'Allier, du .\ord, de la Seine, de
Saône-et-Loire, du Khône et de l'Hérault.

Les excédents ou insuffisances pour ces dé-
partements atteignent les tonnages suivants :

Ejci'ients :

Creuse 60 000 tonnes.
Haute-Vienne 10 000 —
Vienne 40 OOU —
Indre-et-Loire 25 OOU —
Morbihan 20 000 —
Loiret 17 500 —

Insuffisances :

Ain 78 000 tonnes.
Allier 114 000 —
Nord 70 000 —
Saône-et-Loirc 60 000 —
Seine

^ considérable
Rhône > sans précision
Hérault ) déchiffres.

X\ec cette carte les producteurs et négociants
des différentes régions peuvent se rendre un
compte exact de la situation et de rorientation
à donner à leurs affaires.

Il y a là une source de renseignements
que les intéressés ne manqueront pas d'ap-

précier.

Concours-exposition de béliers.

La Société d'agriculture de l'Indre organise

un concours-exposition de béliers, suivi de

vente aux enchères à perte, qui aura lieu à

Chàteauroux, le mardi 5 mars. Une somme
de 1 200 fr. est afifectée à ce concours et à la

vente qui suivra. Des récompenses seront

attribuées pour les meilleurs reproducteurs

des races Berrichonne pure, Soulhdown,
Shropshiredovvn, Oxfordshiredown, Dishley,

et leurs croisements. Des primes seront dé-

cernées aux bergers les plus méritants.

Les déclarations pour le concours et la

vente devront parvenir au siège de la Société,

avenue de la Gare, à Chàteauroux, avant le

2 mars. Elles devront indiquer le nombre, la

race et l'âge des béliers exposés et mis à la

vente qui suivra.

Réunions agricoles.

L'Assemblée générale annuelle des mem-
bres de la Société française d'émulation agri-

cole contre l'abandon des campagnes aura

lieu au siège de la Société nationale d'horti-

culture de France (84, rue de Grenelle, à

Paris), le dimanche 18 février prochain,

à neuf heures et demie du matin.

Concours de moto-culture.

L'Association française de Moto-culture

ouvrira la série de ses épreuves de 1912 par

un concours qui aura lieu aux environs de

Paris, immédiatement après le Concours gé-

néral agricole.

A l'occasion de ce premier concours inter-

national de moto-culture de Paris, l'Asso-

ciation créera un u certificat de consomma-
tion et;de rendement ».

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser <à l'Association française de Molo-culture,

58, boulevard Voltaire, à Paris.

A. DE CÉRis et H. Sagniek.
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LA SÉCHERESSE DE 1911
ET LES GRAINES ALLEMANDES DE BETTERAVES A SUCRE

La sécheresse anormale de l'été dernier,

accompagnée d'une terrible invasion de pu-

cerons [Aphis papareris), a eu pour résultat

de diminuer dans d'énormes proportions les

rendements des betteraves porte-graines

dans la province de Saxe. On cite certaines

exploitations où la récolte des graines de

betteraves à sucre qui, pendant 20 années,

avait été en moyenne de 3 09fi kilogr. par

hectare, s'est abaissé, en 1911, à 500 kilogr.,

minimum qui n'avait jamais encore été enre-

gistré dans ces cultures de porle-graines.

Dans d'autres exploitations, moins privilé-

giées, le rendement ne s'est élevé qu'à

172 kilogr par hectare. Enfin, il en est même
où la récolte a été totalement détruite et où

l'on a dû faucher, dès la fin de juillet, les

tiges de betteraves, fanées et jaunies, entiè-

rement recouvertes de pucerons et ne portant

que des semences roussies, vides, sèches sur

pied. Les provinces du royaume de Prusse,

à l'exception cependant de celles du nord-est

et aussi d'une partie de la Silésie, ofl'rent une

situation semblable.

Etant donné une récolle aussi déficitaire

qui, dans la plupart des cas, n'atteint que

10 à 20 0/0 d'une récolte normale, il sera

impossible aux producteurs de graines alle-

mands de tenir celte année leurs engage-

ments et de fournir aux fabricants de sucre

de ce pays ou d'exporter à l'étranger, et par-

ticulièrement en France, les quantités dese-

mencessélectionnées que comportent les tran-

sactions en année ordinaire. Le problème est

donc Irèsgrave, tant pour nos cultivateurs de

betteraves que pour nos fabricants de sucre

français, et on ne saurait trop s'en préoccuper.

11 semble d'autant plus grave que les plan-

chons de cette année, c'est-à-dire les futurs

porte-graines de 1912, si exigeants au point

de vue de la question humidité dû sol, ont

encore plus souffert de la sécheresse que les

betteraves de deuxième année montées à

graines et ont été, en bon nombre d'endroits,

détruits en totalité. Dès lors, aussi favorables

que puissentêtreles conditions climalériques

en 1912, faute d'une plantation suffisante, la

récolte prochaine s'annonce encore comme
déficitaire. Avec cela, peu ou pas de réserves

en magasin, de sorte qu'il est à présumer

que les prix très élevés qu'ont atteints dès

maintenant les semences de betteraves se

maintiendront probablement encore au

printemps de 1913. Il est essentiel de re-

marqui^r également que cette question des
semences de betterave est étroitement liée à
la question sucrière, et que le consommateur
ne doit pas s'allendre non plus à un abais-

sement immédiat et quelque peu important
dans les prix actuels du sucre.

Certains producteurs de graines allemands
ont envisagé la possibilité de se procurer les

quantités de graines de betteraves qui leur

manquent, et de combler le délicil dans la

récolte, par l'achat de semences étrangères et

particulièrement de semences russes. En
Russie, en effet, les porle-graines sont nor-
malement arrivés à maturité et la récolte a

été bonne. Mais, le 'sélectionneur allemand
court là de très gros risques, puisqu'il doit

garantir aux fabricants de sucre l'idenlitô et

la pureté de graines provenant d'une récolte

qu'il n'a pas été à même de contrôler ou de
surveiller lui-même.

En Russie, principalement, les cultures de
porte-graines ne reçoivent que très rarement
tous les soins délicats qui leur seraient né-

cessaires, et la sélection manque parfois

d'attentinn et de méthode. A côté de cela, il

y a toujours à craindre la fécondation croisée

avec des cultures de betteraves fourragères

porte-gmines, comme cela a déjà été constaté

par certains sélectionneurs allemands. C'est

pourquoi il est à penser que ceux-ci éviteront

dans la mesure du possible l'importation de
semences russes dont les prix sont d'ailleurs

exorbitants, puisqu'il s'en est payé dernière-

ment de 230 à 300 fr. les lOU kilogr. sur le

marché de Kiew. Quoiqu'il en soit, les fabri-

cants de sucre et les cultivateurs de bette-

raves français, qui arriveront à se procurer

cette année des graines d'importation alle-

mande, devront vérifier plutôt deux fois

qu'une la pureté et la faculté germinative de
ces semences avant de les confier au sol.

En ce qui concerne les cultivateurs de bet-

teraves eux-mêmes, beaucoup seront proba-

blement, celte année, dans le même cas et ne

disposeront pas de graines eu quantité suffi-

sante pour ensemencer les surfaces qu'ils con-

sacrent ordinairement à cette culture. Le pro-

blème revient donc pour eux à utiliser de la

façon la plus avantageuse le peu île graines

qu'ils pourront posséder. Les cultivateurs

allemands ont proposé comme solution à ce

problème une réduction dans la quantité de
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semence employée par hectare, en rapport

avec des soins tout particuliers dans les opé-

rations cullurales : plus on pourra économiser

la semence, en eft'et, plus avec une quiintilé

donnée de graines on pourra ensemencer

d'hectares de bi'tteraves. Je me hâte loutel'ois

de faire remarquer que, en ce qui concerne

cette économie de semence, ce qui peut être

possible en Allemagne où l'on sème à raison

de 30 à 40 kilogr. en moyenne à l'herlare, ne

pourra pas toujours s'appliquer en France où

la quantité correspondante de semence em-

ployée n'est seulement que de 20 à 23 ou au

plus 30 kilogr. Disons tout de suite également

que l'économie de semence pourra être d'au-

tant plus élevée que les terres à betteraves

envisagées seront de meilleure qualit''', et que

les graines employées auront une plus haute

faculté germinative. Voici, à ce sujet, cer-

tains conseils pratiques qui, dans la situation

présente, pourront rendre quelques services

aux agriculieurs français.

Au printemps, dés que la terre est ressuyée

et qu'elle n'Hilhére plus aux instruments, le

mieux est de l'attaquer tout de suite par un

scarihage, suivi d'un hersage et d'un lr.;^s

léger roulage. Ce premier travail est consi-

déré en Allemagne comme l'un des plus

imporlanls dans la préparation des terres à

betteraves. En Saxe, on fait toujours suivre

la herse par une sorte de traîneau qui nivelle

la surface du sol et pulvérise, en les roulant,

les petites molles soulevées par la herse,

mottes que la gelée a désagrégées pendant
l'hiver. Ces premières façons cullurales doi-

vent être effectuées le plus tôt j'ossible et

ceux qui les relardent jusqu'au moment des

semailles, alors qu'il s'est déjà formé une
croûte à la surface du sol, sont incapables,

même avec un travail double, d'obtenir cet

émiettement superficiel parfait et celle homo-
généité que doit présenter une terre à bette-

raves convenablement préparée.

Il arrive souvent que, par suite do fortes

averses survenues peu de temps après les

semailles, il se l'orme à la surface du sol une
croûte plus ou moins épaisse et plus ou
moins dure qui s'oppose à la sortie des
jeunes plantes. Que faire en pareil cas? Le
problème semble très compliqué et les culti-

vateurs allemands ne sont pas tous d'accord
sur la solution à adopter. Quelques-uns sont
partisans de briser cette, croûte à l'aide de
deux hersages perpendiculaires effectués

avec des herses très légères. Ceux-ci pré-
tendent également qu'il n'est pas bon de
tasser fortement le sol après les semailles,

tassement qui, suivi d'une forte pluie, en
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terrain un peu imperméable, emprisonne
pour ainsi dire hermétiquement la graine et

s'oppose à l'accès de l'air nécessaire à la ger-
mination. Même en terrain léger, la croûte
en question se formerait plus facilement,

d'après eux, sur un sol roulé que sur un sol

hersé. D'autres, au contraire, disent avoir
obtenu d'excellents résultats par l'emploi de
rouleaux Crdsskill qui émietteut parfaite-

ment le solà iasurface et ne détruisent aucun
germe de betterave.

En réalité, et comme le pense la majorité,
il n'y a vraisemblablement pas là de rèa;le

générale à appliquer : c'est, avant tout, une
question de nature du sol. Dans certains sols

d'alluvions, riches en chaux, par exemple, il

se forme après une averse, suivie d'une pé-
riode de beau temps, une croûte qui se sé-

pare facilement de la terre sous-jacente et

qui se brise sous les pas; là, c'est le rouleau
Crosskill qu'il faudra, sans erreur, employer,
car la herse déchirerait par plaques cette

écorce et briserait la plupart des germes de
betteraves. Au contraire, dans les sols de
limon, plus ou moins imperméables, froids,

pauvres en chaux, qui se prennent en masse
dure, compacte, sans croule superficielle

facilement friable, lorsque des journées
chaudes succèdent à une période pluvieuse,

le rouleau ne peut donner aucun résultat:

c'est la herse, plus ou moins lourde suivant

les cas, qui est à conseiller. 11 peut arriver,

par ci, par là, que quelques plantes soient

détruites, mais ce dommage est négligeable,

comparé au profit ({u'on retire de cette opé-
ration.

Quant aux semailles elles-mêmes, elles

peuvent être effectuées, soit en poquets, soit

en lignes continues. Le semis en poquets
pourra peut-être rendre cette année d'impor-

tants services, car il permet une grande éco-

nomie de semence
! 10 à 12 kilogr. par hec-

tare au lieu de 2.d à 30). On sait en outre que,

dans bien des cas, il fournil un rendement
en sucre à l'hectare supérieur à la méthode
des semis en lignes ininterrompues. Malheu-
reusement, il ne peut être employé que
sur terrain plat, liomogéne, parfaitement

travaillé et exempt de pierres. Il nécessite

également des graines très bien netloyées et

de bons appareils de distribution. Dans les

sols plus irréguliers, plus caillouteux, qui ne

se prêtent pas au semis en poquets et con-

viennent seulement au semis en lignes, il

est cependant possible de réduire la quantité

de semence employée jusqu'à 10 kilogr. par

heclare et d'otilenir encore de bons résultats.

Pour semer d'aussi faibles quantités, il y
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aurait intérêt, dans les semoirs munis de

distributeurs à cuillères, à doubler par

exemple le nombre de ces cuillères et à

réduire leur capacité dans un rapport con-

venable : les graines seraient ainsi plus ré-

gulièrement réparties sur les lignes.

On ne saurait trop recommander égale-

ment, qu'il s'agisse de semis en poquets ou

de semis en lignes continues, de placer à

l'avant de chacun des coutres denterrage du

semoir une petite herse en boisjou en fer, qui

elTace les marques laissées par l'attelage,

régularise la surface du sol et évite ainsi une

perte appréciable de semence. Dans une

méthode comme dans l'autre, les bœufs sont

préférables aux chevaux pour la traction du

semoir, car leur allure, suffisamment rapide,

est beaucoup plus tranquille et beaucoup

plus régulière.

A-t-on à craindre l'invasion de mauvaises

plantes dans les pièces de betteraves, le

mieux est alors de mélanger la semence avec

une quantité à peu près équivalente de grains

d'orge et de semer, au lieu de 16 à 20 kilogr.

de graines de betteraves, 32 à 40 kilogr. du

mélange à l'hectare. L'orge, germant plus tôt

que la betterave, permet ainsi de donner un

premier binage avant même que la betterave

soit levée : celle-ci trouve alors un terrain

propre lorsqu'elle apparaît au dehors. Cepen-

dant, il ne faudrait pas dépasser 20 kilogr.

de semence d'orge par hectare, car, grâce à

à son vigoureux tallage et à l'avance qu'elle

possède, elle pourrait nuire au premier déve-

loppement de la plante sarclée.

Afin d'obtenir une germination plus rapide

et plus certaine des graines de betteraves, il

est à conseiller, trois ou quatre jours avant

les semailles, de les laisser tremper dans de

l'eau pure pendant quinze heures environ

après les y avoir fortement agitées pour

chasser l'air adhérent à leur enveloppe, et de

les faire sécher superficiellement ensuite en

Sun LA SEMENCE

les étalant en couches minces dans un loca'

bien aéré. De cette façon, surtout si le temps
est plutôt sec au moment des semailles, on
peut gagner de quatre à cinq jours sur la

levée et diminuer ainsi les dangers qui me-
nacent la graine avant sa sortie de terre

(formation d'une croûte à la surface du sol).

Enfin, il ne faut pas oublier que les binages

sont toujours indispensablespourlabetterave

à sucre, et d'autant plus précieux que l'on

a semé moins dru. C'est pourquoi il faudra

les surveiller de très près, cette année, et n'en

confier l'exécution qu'à un personnel sûr et

choisi.

C'est en s'inspirant de tous ces conseils

qu'on arrivera, même avec une quantité de

semence relativement réduite, à obtenir des

rendements satisfaisants si l'année 1912 se

montre favorable. C'est aux sélectionneurs,

aux fabricants de sucre et aux cultivateurs

de betteraves français de combiner leurs

efforts, et de pousser plus avant les re-

cherches dans cette voie de l'économie de

semence. Les cultivateurs allemands ajoutent

que la nature semble avoir tracé elle-même

le chemin à suivre, car les semences de bette-

rave à sucre, récoltées en Allemagne en Iftli,

livrent 100 000 germes au kilogramme alors

que les normes de Magdebourg n'en exigent

que 70 000, ce qui permet déjà, par ce seul

fait, une économie de 30 dans la quan-

tité de semence employée. De plus, au lieu

d'être soudées ensemble par groupes de trois

ou quatre pour former un fruit composé,

comme cela se présente habituellement chez

la betterave, les graines de la récolte der-

nière sont le plus souvent séparées les unes

des autres et permettront une répartition

beaucoup plus régulière des plantes sur les

lignes, par suite aussi un déchet moindre au

démariage.
G. MÉNARD,

Ingénieur agroDome en mission.

ACTION DU BATTAGE SUR LA SEMENCE

Nombreux sont les cultivateurs qui ont eu

à se plaindre de la levée irrégulière des blés

mis en terre à l'automne de 1910 et de la

répercussion qui en est résultée sur la récolte

de 1911.

La plupart de ces cultivateurs — dans la

région du Nord surtout, où les semis se font

tardivement après betteraves — ont imputé

le manque de plant à l'état physique du sol,

saturé d'humidité par des pluies prolongées

et manquant de friabilité. La qualité défec-

tueuse de la semence de 1910, non parvenue

à sa fin normale, a été aussi mise en cause.

Enfin, on a vu là les méfaits d'un insecte ailé

qui ferait du grain son habitat et le prédis-

poserait à la casse.

Assurément, ce sont là des opinions qui

ne sont pas à écarter. Mais n'y a-t-il pas,

pour 1910, une autre cause, plus générale'?

On a constaté que le petit ménager, qui bat
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lui-même son blé au fléau, a obtenu, pour

même quantité de semence à l'hectare, une

emblavure mieux réussie que celle du gros

fermier qui bal à la machine.

Le mode de battage a certainement exercé

son influence et déjà, dans le passé, maints

observateurs en avaient constaté les efifets-

Par le battage mécanique, le grain peut subir

une détérioration. Tant que le cultivateur

employa des races de blé nerveuses, Bergues,

Armentières, Crépy, Kent ou autres, cette

altération fut rare, si grande que fut la siccité.

Déjà avec le Victoria, gros grain jaune à

paille blanche et tendre, et autres variétés

similaires, les meuniers avaient à se plaindre

de fournitures offrant quelquefois un dixième

de blé brisé.

De nos jours, ces accidents se sont géné-

ralisés et ils sont imputables à deux causes :

les machines sont plus puissantes, plus bru-

tales, et les variétés de blé tendres se sont

répandues. Les blés qui apparaissent comme
les plus maltraités en 1010 et encore en 1911,

sont le Japhetet le Nursery. Le travail indus-

triel est même rendu si difficile, par une

siccité trop complète, que le meunier est quel-

quefois obligé de mouiller.

On conçoit aisément que ces grains pré-

sentent des tissures. Au premier aspect, ces

lésions ne sont pas toujours apparentes, car

le tégument peut rester intact. Mais si, pour
préserver le grain de la carie, on le plonge

dans une dissolution de sulfate de cuivre, le

tégument se distend, se rompt, et l'avarie se

présente à l'œil le moins exercé.

La conséquence de ce trouble apporté dans

l'organisme est la destruction absolue de

toute faculté germinative. Or, cette destruc

tion est d'autant plus étendue et plus grave

que les gros grains sont plus nombreux.
Pour apprécier le délicit causé dans le ren-

dement de la semence, il suffit, quand les

grains sains commencent à sortir, de dégager
de la couche arable ceux qui ont été anémiés,

stérilisés. On les trouve ouverts et entoures

de cette moisissure qui se développe autour
des substances végétales quand, avariées,

elles se décomposent pour aboutir à la pour-

riture.

Aussi, après avoir visité minutieusement
quantité de champs empouillés à l'automne

de 1910, et dont la levée était irrégulière,

nous sommes arrivés à cette conviction que le

manque de plant était dû aux elïets du bat-

tage mécanique.

D'autre part, comme ces blés tendres, peu
résistants au battage à grand travail, sont

précisément ceux qui tallent le moins, il en

résulte un délicit important sur le gerbage,

lequel a sa répercussion sur le rendement en
hectolitres et en poids.

,\ussi bien, sans revenir au battage au
fléau, lequel est par trop primitif, le cultiva-

teur doit faire le battage de ses blés de

semence avec une machine à petit travail, ac-

tionnée moins brutalement par un moteur
animé ou inanimé qui respecte les propriétés

germinatives du grain , car on ne peut

apporter trop de soin à une plante qui est

aujourd'hui rémunératrice et qui lient une
place chaque jour plus grande dans l'alimen-

tation nationale.

Ebnest Robert.

LA RE0R(;AMSATI0N 1)1 COMMERCE DE LA VIANDE

LES NOUVEAUX ABATTOIRS D'ANGERS

De l'avis de tous, le commerce de la viande

est mal organisé en France, et il faut voir

dans cette défectuosité des ^échanges l'une

des causes de la cherté de la viande dont se

plaignent les consommateurs. Comment atté-

nuer la différence beaucoup trop forte qui

existe entre le prix de la viande sur pied

vendue par les producteurs et le prix de la

viande abattue chez les détaillants?

Le remède préconisé pour s'alVranchir dans

une certaine mesure des frais d'intermé-

diaires, qui actuellement sont excessifs, est

la création d'abattoirs régionaux pourvus de

frigorifiques et établis dans les centres d'éle-

vage'et d'engraissement, afin de régulariser

les cours par la conservation des viandes à

longue échéance, etabaisser les frais de trans-

port et de commission par l'envoi direct des

viandes abattues aux marchés de consomma-
tion éloignés des régions de production,

dans des vagons spécialement installés pour

la réfrigération.

Par ailleurs, les fortes chaleurs de l'été

dernier ont montré tous les désavantages des

transports de bestiaux à grande distance,

non seulement en ce qui concerne les pertes

immédiates subies sur les animaux et sur la

valeur de la viande à labatage, mais aussi
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\is-à-vis des dangers de contamination et de

priipagation des maladies contagieuses. On
a signalé avec raison le péril que faisait cou-

Fig. 23. — InUTi.nn- du holl .Vabala

rir à i'éievage,"au point de vue des épizO'-

ties, l'existence .1 Paris — à La Villette -

d'un marciié central de réexpédilion.

Enfin, les dépenses d'envoi d'un marché
local à La Villetteteljde renvoi à un deuxième
ou un troisième marché et les commissions

prises successivement — un
bovin passe souvent par deux
ou trois mains, sinon plus,

avant d'arriver au délaillant

— sont évidemment anorma-
les et grèvent lourdement, et

bien inutilement, le prix de
revient de la viande livrée aux
consommateurs.

Certes, le commerce for-

mera toujours le trait d'union

naturel entre la production et

la consommation, mais il faut

que son entremise se borne
au nécessaire et que les tran-

sactions parasites en soient

éliminées.

Il est évident que son orga-

nisation actuelle gagnerait à

être transformée et, disons le

mol, modernisée. Quand on
compare les procédés em-
ployés couramment à l'étran-

ger pour le travail de la

viande, sa conservation et son
transport, avec ce qui se fait

chez nous, nous devons cons-

tater qu e nos méthodes [en
cette matière sont encore bien

do la ; oacuciio. suran nées el'que [nous avons
beaucoup de progrès à laire.

Le commerce de la viande ne pourra ce-

pendant être amélioré que s'il se trouve aidé

par une réforme complète des modes de pré-

Pi.oto p. »le r.tmniiri

Vlioto r. <lt Romiiiut.

nmir roiilr.'ilc .les alialloirs d'AnL;

paration et de transport qui sont mis à sa i des découvertes les plus récentes, et c'est à

disposition. ce sujet que nous croyon's utile de donner
Mos abattoirs doivent être mis au niveau

| aux lecteurs du Journal d'Agriculture pra-
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iiciue la description des nouveaux abattoirs

d'Angers qui, avec ceux de Soissons et de

Nancy, sont considérés comme actuellement

les modèles du genre dans notre pays.

« Labattoir du Locle, dit M. le comte de

Roffignac, dans une étude sur l'élevage en

Suisse, est une merveille d'installation pra-

tique, de travail simplilié et d'aménagement
frigoritique. >> Si nous citons ces lignes sap-
pliquant à un établissement

étranger, c'est qu'elles re-

flètent exactement ce que

l'on peut dire à présent des

abattoirs d'Angers.

La reconstruction de ces

abattoirs fut décidée en 190li

parle (lonseil municipal, les

locaux édifiés en 1846 étant

devenus notoirement insul-

fisants. Le projet fut niis au

concours et, en 1904, le jury

composé de représentants

de la municipalité, d'archi-

tectes, d'ingénieurs, de vé-

térinaires et de délégués des

corporations intéressées, ac-

cordait la préférence au

projet présenté par M. Jules

Blitz, architecle à Paris.

M. Blitz sut s'inspirer des

données pratiques existantes

à l'étranger dans les abat-

toirs les mieux compris. Il

les adapta au goût français

et aux mœurs de nos bou-

chers, charcutiers et tri-

piers, tout en donnant à l'en-

semble des constructions un
caractère d'élégance qui est

difficile à retrouver, parait-

il, en .\llemagne, en Angle-

terre ou en Amérique.

Les bâtiments devant être

situés derrière l'ancien abat-

toir sur le bord de la Maine,

il fut nécessaire, en premier

lieu, de surélever le sol des prairies inondé

aux moindres crues et on dut apporter

160 000 mètres cubes de sable pour former

la base des deux hectares de superficie cons-

tituant l'emplacement du nouvel établisse-

ment.

Tel qu'il est aujourd'hui, complètement
achevé, il présente un aspect à la fois coquet

et grandiose. La cour centrale, dont nous
donnons la photographie fig. 2-i), a des

dimensions importantes, 130 mètres de long

sur 2.'J mètres de large. On voit, dans le mi-

lieu, un château d'eau du plus gracieux effet,

dont la hauteur est de l'.l mètres et la conte-

nance 120 mètres cubes. Les bàiiments qui

donnent sui' cette cour sont jitTeetés aux

principau.x services : hall d'abatage de la

boucherie à gauche, boyauderies et triperies

au fond, chauHerie, abattoir hippophagique,

porcherie et entrepôt frigorifique à droite.

En bordure, de chaque côté de la grille

1m--. Quarliors do hioiiT suspondus

PtiOto F. df Tîoni;ni

li'-tîirteMir iiKH.illiquc.

monumentale qui est à l'entrée, se dressent

deux pavillons ne manquant pas d'un certain

cachet comme architecture. L'un comporte

l'habitation du vélérin;iire-directeur, avec en

bas un laboratoire et les bureaux; l'autre

sert au logement du concierge et des deux

sous-inspecleurs. A gauche des bureaux, se

trouvent un abri pour l'inspection desviandés

foraines, puis l'entrée spéciale des animaux.

L'entrée principale ne doit, en effet, laisser

passer que les voilures de transport des

viandes. Ainsi sera évité tout embarras dans
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la cour centrale où les bestiaux ne pourront

pénétrer.

Les bureaux de Toclroi et la bascule sont

près de l'entrée des animaux, ainsi que les

parcs pour le comptage et le triage après

examen sanitaire, d'où les sujets trouvés sus-

pects seront dirigés vers le lazaret. Le lazaret,

ou abattoir sanitaire, est une réduction du

grand abattoir, et comporte le même outillage

perfectionné que nous verrons tout à l'heure

dans le hall d'abatage de la boucherie. Il est

isole par une rue des autres constructions.

Les viandes saisies y seront d'abord séques-

trées, puis dénaturées avant d'être livrées

aux équarrisseurs. .\ proximité se trouve la

fourrière où sont amenés les chiens errants

trouvés en ville.

De l'aulre côté de la rue, par rapport au

lazaret, entre celui-ci et le hall d'abalage de

la boucherie, s'élèvent les bouveries et ber-

geries. Dans les bouveries, les bêles à cornes

sont disposées par travées en face de râteliers

métalliques et de mangeoires en ciment avec

distribution d'eau. Les moutons et les veaux

sont logés dans deux autres pavillons divisés

en compartiments. Des greniers à fourrages

sont placés au-dessus de ces divers locaux.

Le hall d'abatage de la boucherie leur est

parallèle. C'est une immense salle de vingt

mètres de large sur cent mètres de long, qui,

comme le montre la photographie (lig.2.'l ,est

munie de l'outillage le plus moderne : ponts

roulants à palans ditlérentiels, treuils à frein

automatique, écarteurs en mêlai (fîg. 25),

rails aériens à 4 mètres du sol avec aiguil-

lages et garages pour le transport mécanique
des viandes jusqu'aux portes de la grande
cour, où sont les voitures des bouchers sous

des marquises que l'on peut voir dans la vue

de la cour centrale. Des bascules sont pla-

cées sur le rail aérien même, pour la pesée

des viandes à la sortie.

Au fond de la cour, sont installées les tri-

peries et boyauderies, à gauche desquelles se

trouve une plate-forme avec trappes, pour le

départ des détritus dans des charrelles à

récipients métalliques étanches stationnant

au-dessous. La triperie comprend une salle

de lavage des issues, une seconde pour

léchaudage des gras-doubles, une troisième

contenant des cuves avec (.ablettes pour le

nettoyage des abats, et une quatrième pour
leur refroidissement et leur conservation.

Du côlé di'oit se trouvent la chautl'erie,

puis l'abattoir hippophagique aménagé
comme le grand hall de la boucherie, mais

plus petit. Une écurie d'attente pour les che-

vaux y est annexée. Un entrepôt frigorihque

est en construction ; comme nous le verrons

plus loin, c'est le complément nécessaire de

tout abattoirinoderne.

Quant aux locaux à l'usage des charcu-

tiers, ils se composent de la porcherie qui

est divisée en petits parcs comme la bergerie,

d'une salle pour la saignée des porcs, d'un

grilloir, d'un échaudoir et d'un pendoir pour

l'évifcéralion et le dépeçage, enfin d'un dé-

graissoir pour le nettoyage des boyaux. Des
porte-crochets, des ponts roulants, des trucs

de transport, des cuvettes en tôle émaillée,

rendent toutes les manipulations faciles.

[A suivre.)

.\lfred Grau,

Ingénieur agronome,
Professeur à l'Ecole sup»^rieuro

d'agriculture d'Angers.

ll\ BON MELANGl^ DE PLANTES FOIKHAGERES
R.\Y-GR.\SS, TRÈFLE VIOLET, TRÈFLE HYBRIDE, Ml.NETTE

Dans le but de parer aux disettes fourra-

gères qui se manifestent assez régulièrement

au cours des années, nous avons été amené
à étudier attentivement, depuis plus de vingt

ans, diverses cultures fourragères. Les ré-

sultats obtenus dans cette voie nous enga-

gent, en raison de la valeur actuelle du bé-

tail, à attirer toute l'attention des agricul-

teurs sur l'importance culturale et alimentaire

du mélange énuméré ci-dessus.

Tous les cultivateurs connaissent les in-

convénients relatifs à l'utilisation en vert du
trèfle violet seul pour le bétail (météorisa-

tion) et à sa bonne préparation si on le ré-

colte sous forme de foin sec (perte des feuil-

les, moisissure en tas, etc.> C'est dans le

but d'atténuer ces inconvénients que nous
avons songé à lui associer tout d'abord le

ray-grass, don[ il nous avait été donné d'ap-

précier jadis les avantages à l'Ecole d'agri-

culture de la Haute-Vienne où nous avons
été élève de 1886 à 1889.

Plus lard, après avoir constaté avec (juelle

vigueur croissaient, dans nos prairies tem-

poraires, le trèlle hybride et la minette, nous
avons introduit ces deux légumineuses dans
le mélange.

.\près essais de plusieurs formules, nous
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avons adopté, pour nos terres argileuses ou

silice-argileuses tenaces ou battantes, froides

et à sous sol imperméable, la composition

suivante, calculée pour un hectare :

Ray-grass d'Italie. )»' Trèfle hybride.... :i^

Trèfle violet 6 Minette 3

représentant, suivant les années et le prix

des graines, une dépense de 23 à 30 fr., c'est-

à-dire sensiblement égale à celle du trèfle

violet semé seul.

A cette formule, nous ajoutons pour les

terres blanches plus siliceuses et ferrugi-

neuses, du trèfle jaune des sables (2 kilogr).

qui y réussit fort bien, d'oii une dépense

supplémentaire de o fr. par hectare.

Le semis de ce mélange se fait au prin-

temps, en deux fois, comme pour les prai-

ries artificielles, généralement dans une
avoine précoce ou dan.s une orge de prin-

temps, après racines bien fumées et sur la-

bours profonds d'automne en terre forte ou

sur labour de printemps en terre légère.

Le ray-grass est enterré à la herse en

même temps que l'avoine ou l'orge, les au-

tres graines, à l'aide d'un léger roulage.

Anac'^es. Nalun- du sul ci iin'-laiigf lonrr.T^or.

Le mélange peut être également semé, en

deux fois, dans les blés d'automr.e, mais la

réussite est moins bien assurée.

Si l'année du semis est favorable et l'au-

tomne pas trop humide, il est possible d'en

obtenir un bon pâturage d'arrière-saison

dès l'année du semis; mais il n'en faut pas
abuser sous peine de compromettre sa venue.
En hiver ou au printemps suivant, les

soins d'en /'relien consistent dans Vépandage de

300 kilogr. de superphosphate et 1 50 kilogr.

de sulfate de piotassc et l'exécution d'un bon

roulage.

La première coupe peut être opérée fin mai
ou commencement juin, et la deuxième, six

semaines après. La troisième peut être uti-

lisée pour le pâturage à partir de milieu

août jusqu'au moment du labour, ou courant

novembre, si le fourrage est conservé — ce

qui est possible — pendant deux années.

Nous résumons, dans le tableau suivant,

les rendements obtenus annuellement dans
nos cultures, rendements rapportés à l'hec-

lare et portant sur une surface de plus de

3o hectares.

1898. Terre argileuse, mél.inge complet, formule prairie

temporaire

1899. — trèfle violet et ray-grass

1900

1901

1902

1903

1904

1903

190f:

1907

1907

1908

1908

mélange sans minette,

mélange complet

Terre légère pauvre, mélange complet -j- trèlle jaune
Même iiarcelle, i" année
Terre légt-re pauvre, le ray-grass seul a résisté...

Terre argileuse, mélange complet
Même parcelle. 2" année
Terre argileuse, mélange complet
Même parcelle. 2'" année
Terre argileuse, mélange complet

1908. Terre légère pauvre, mélange complet

1909. Terre argileuse. 2" année.

1909.

1910.

1910.

19H.
1911.

mélange complet.

Même parcelle qu'en 1909. 2« anuje
Même^ parcelles qu'en 1910. 2" année..

Terre légère pauvre, "nélange complet .

1' coupe.
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Pratiquement, nous avons pu constater

que ce fourrage, toujours accepté avec avi-

dité par le bétail, distribué aux vaches lai-

tières après des foins de prairies naturelles,

augmenliiil du quarl environ la sécrétion

lactée. Le lait était aussi plus riche en matière

grasse.

La valeur alimentaire de ces fourrages res-

sort égalf-ment de l'augmentation de la

taille et surtout du poids des animaux régu-

lièrement alimentés avec ces derniei'S. Les

vaches entretenues sur le domaine pesaient,

au début, 400 à 430 kilogr. Le poids moyen
atteint aujourd'hui 350 kilogr. Quelques su-

jets nés à la ferme dépassent 600 kilogr.

On remarquera que ces mélanges de four-

rages peuvent être conservés deux yns. Cette

qualité est surtout précieuse pour suppléer

un semis manqué, eouiblei- les délicits d'au-

tres cultures, etc. C'est ainsi qu'il nous a

permis d'atténuer plusieurs fois la pénurie

fourragère prévue par la comparaison des

observations météorologiques des trente der-

nières années.

Nous avons vu qu'il était possible de faire

pâturer directement ces mélanges ; il en ré-

sulte que ce fourrage peut être distribué en

vert à l'écurie avec beaucoup moins de ris-

ques d accidents que le trètle violet seul.

Uelativemenl à son utilisation comme foin

sec, le séchage est beaucoup plus rapide. Le

ray-g'-ass, séchant parfaitement dans une

seule journée, joue plus tard, dans la masse

engrangée, le rôle de la paille dans les four-

rages verts, et absorbe l'humidite toujours

abondante dans les grosses tiges de trèûc. II

est donc possible de gagner du temps à la

fenaison, ce qui n'est pas à dédaigner.

Enfin, le ray-grass, par ses feuilles engai-

nantes, relient un grand nombre de feuilles

de trèfle pendant le séchage. Il donne aussi

un meilleur aspect au fourrage séché.

On pourrait objecter l'appauvrissement du
sol par suite de ces grosses récoltes de four-

rages. A CHci, nous répondons par avance
que les abondantes récoltes de fourrages

permettent de mieux nourrir le bétail et

d'augmenter la production des fumiers.

Le seul inconvénient, et il ne saurait

exister pour les agriculteurs soigneux et

prévoyants, consiste dans la nécessité d'une
préparation complète du sol, si on veut comp-
ter sur une bonne réussite.

Le semis est aussi un peu plus long et

demande à être effectué avec plus de soins

que de jeter simplement le trètle violet seul

dans les champs de blés ou d'avoines au
printemps ; mais qui veut la fin veut les

moyens.
Ce mélange, que nous avons vu réussir

dans les contrées et les terres les plus di-

verses, mérite de retenir l'attention de- pra-

ticiens.

F. Bkl.nehik,
Clief de pratique afriicole.

Kcole d'A^ricnUure de Kontaiucs
(Sa6iic-et-Lo:rc).

LA 1>,ET HliElUE DE CilHETIEAVILLE

La beurrerie agricole de la ferme de Chré-

tienville, dont la planche coloriée donne le

plan, appartient à MM. Bouchon, industriels

et agriculteurs à Aassandres (Kurei.

Celte beurrerie, conslilue au milieu de la

cour de la ferme, un bâtiment isolé, rec-

tangulaire, entièrement en briques et de

14 mètres de long sur 6 mètres de large. Des

arbres l'abritaient autrefois, ujais on a

reconnu qu'il était au contraire préférable

d'aérer le plus possible pour obtenir la fraî-

cheur désirée en évitant l'humidilé; aussi

n'a-t-on laissé que quelques pommiers à

proximité. Pour maintenir la température

intérieure aussi constante que possible, l'iso-

lement a été obtenu en construisant à double

paroi les murs exposés à la chaleur : murs
orientés au Sud et à l'Ouest et mur intérieur

séparant la chaudière et la machine à vapeur

cié la salle d'écrémage et de barattage. Les

vides laissés dans l'épaisseur de la paroi

correspondent à deux cheminées d'aération.

Deux fermes, celle de Chrétienville et celle

des Ruftlels, d'ailleurs très voisines, alimen-

tent la beurrerie de Chrétienville. Ces deux
fermes entretiennent ensemble 120 à 130 va-

ches; mais, en temps normal, on ne peut

compter que sur 80 à 90 vaches traites, don-

nant journellement 800 à I U(10 litres de lait;

nous devons ajouler que les dimensions de la

construction et des appareils permettraient

de traiter une quantité double environ de

celle-ci.

Comme l'indique le plan, la beurrerie se

compose de trois pièces et d'une cave.

Si nous pénétrons dans le bâtiment par la

porte du milieu de la fai;ade, exposée au
nord-nord-ouest, nous nous trouvons dans
une salle où sont réunies l'écrémeuse cen-

trifuge et la baratte. Près de l'écrémeuse,
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placée elle-mùme à côté du bassin à lait, est

un bac df refroidissement à circulation d'eau

et destiné à refroidir la crème qui tombe

dans un pot plongé dans ce bac. La baratte,

du type des barattes normandes, est à deux

vitesses. Citons aussi un pasteurisaleur pour

le petit-lait destiné aux veaux.

Dans la pièce voisine, séparée de la précé-

dente par une cloison simple, sont placés un

malaxeur, une presse à beurre et une table

pour la manutention. C'est de cette pièce que

part l'escalier conduisant à la cave, et dont

l'entrée peut être fermée par des trappes' en

Ijois à charnières horizontales.

La cave, non située sous le bâtiment mais

sous la cour de la ferme, permet de conserver

la crème pendant sa maturation, en attendant

le barattage qui ne s'effectue que trois fois

par semaine. Les pots de crème sont disposés

dans deu.v auges en pierre remplies d'eau

fraîche; pendant les forles chaleurs on as-

sure la conservation de la crème avec de la

glace. Pour supprimer, ou tout au moins

diminuer l'humidité, un ventilateur, agissant

par aspiration,'provoque une circulation d'air

dans la cave : l'air provenant de l'extérieur

pénètre par une trappe dans la cave qu'il tra-

verse dans toute sa longueur: l'arrivée d'air

se trouvant à la partie supérieure, et l'aspira-

tion se faisant prés du sol, par deux conduits

en bois, l'atmosphère se trouve ainsi entiére-

rement renouvelée. Ce dispositif installé de-

puis quelques mois seulement semble donner

des résultats satisfaisants.

Dans la troisième pièce du rez de-chaussée.

isolée de la chambre d'écrémage par une cloi-

son à double paroi, se trouvent une chaudière

verticale actionnant une machine à vapeur

d'une puissance de C chevaux, et un bassin

à eau chaude pour laver les brocs. Au-dessus

de ce bassin est placé un réservoir dont l'eau

est chauffée par la vapeur d'échappement de

la machine. Citons encore, à proxiinilé, deux

jets de vapeur (prise directe sur la chau-

dière) permettant le nettoyage des pots à lait.

L'arbre de transmission, en l'air, traverse

le bâtiment dans toute sa longueur et com-
mande tous les appareils : écrémeuse, ba-

ratte, malaxeur, presse à beurre, ventilateur.

La beurrerie étant située sur un plaleau,

le service de l'eau est assuré par deux dispo-

sitifs : l'eau peut être fournie par un puits

contigu aux bâtiments, mais on se sert plus

habituellement de l'eau de la Kille, refoulée

par les pompes de la sucrerie dans des réser-

voirs surélevés (ces réservoirs alimentent

également par canalisation toutes les fermes

de l'exploitation situées sur le plateau). Une

tuyauterie assure la distribution d'eau dans

la beurrerie par des prises d'eau fort bien

réparties.

La beurrerie de Chrétienville est un type

agricole et ne procède pas du tout de la beur-

rerie industrielle; la plus grande partie du

beurre est consommée par le pei-sonnel agri-

cole et le personnel industriel de MM. Bou-

chon; une certaine quantité cependant donne

lieu àdes expéditions à une clienlèle réservée.

Feknand dis Condé,

In}ïéDieur agrouoiiie.

LES BETTERAVES FOURCHUES ET RACINEUSES

Les betteraves que nous analysons, chaque

année, soit pour suivre le développement de

la récolte, soit à l'occasion de nos essais

culluraux sur les variétés et sur les engrais,

proviennent d'environ 'So champs qui sont

répartis sur les divers points de la région

betteravière française et représentent envi-

ron 200 parcelles d'au moins 10 ares.

A leur arrivée au laboratoire syndical, les

échantillons sont pesés et analysés, et sou-

vent on détermine la proportion de bette-

raves fourchues et racineuses qu'ils contien-

nent. Cette proportion est très variable,

suivant les champs, les fermes; elle avarié

entre 8 et 3o 0/0 (chiffres ronds).

On connaît les inconvénients des bette-

raves fourchues; elles sont plus difficiles à

arracher, plus difficiles à nettoyer et obligent

à transporter inutilement de la terre. En

outre, et d'après les moyennes que nous

avons faites, elles contiennent, sous poids

égal, moins de sucre \pour 100 et par ra-

cine) que les betteraves régulières ayant

végété dans les mêmes conditions.

Quand on visite des champs de betteraves

ou des fabriques de sucre en marche, en

Allemagne, en Autriche-Hongrie ou en

Russie, on remarque tout de suite qu'il y a

beaucoup moins de betteraves fourchues

qu'en France.

Les betteraves y sont, au contraire, plus

pivotantes, plus régulières.

On est ainsi amené à se demander com-

ment se produisent les betteraves fourchues

et racineuses?

On ne peut assurément mettre en cause les
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variétés semées(li(du moins les variétés que

nous suivons), puisque nous remarquons ces

difïérences dans les champs qui font nos

essais sur les variétés. La même variété

donne beaucoup de betleraves fourchues

dans tel champ, et des betteraves régulières

dans tel autre champ d'une autre ferme.

Parmi les causes qu'on peut invoquer,

celles qui méritent le plus d'être retenues se

rapportent à l'époque et à bi profondeur du

gros labour, à la qualité du fumier et au mo-

ment _de son emploi, à la nature du sol et du

sous-sol.

D'une manière générale — car il y a tou-

jours des exceptions — on peut dire que la

couche arable, ou plutôt la couche qui servira

d'habitat à la racine proprement dite, doit

être ameublie ou tassée régulièrement sur

toute la hauteur. Elle ne doit pas oCTrir de

vides ou d'endroits moins tassés, sinon la

betterave dirigera des racines vers ces points

de moindre résistance.

En Allemagne, en Autriche-Hongrie, en

Russie, les labours profonds pour betleraves

sont toujours faits au commencement de

l'automne, ou à la fin de l'été qui précède

la semaille, et ils portent sur une profondeur

de O-'.ax à 0°'.32 ou 0"'.35, quelquefois même
de 0'".40 : mais c'est plus rare à l'heure

actuelle.

Au surplus, le fumier qu'on emploie est

toujours du fumier très fait. Tantôt on le

répand un peu avant le gros labour, tantôt

(Russie et autrefois .MIemagne) on le donne

à la céréale qui précède la betterave. Et

môme en Autriche-Hongrie (en Bohême sur-

tout), avant de l'employer, on le met en tas

constitués par des couches successives de

fumier et de terre, suivant la proportion de

deux tiers de terre el un tiers de fumier. Ces

tas sont faits au bord des champs destinés à

la betterave, puis recouverts de terre et on

en fait l'épandage avant le gros labour. Cette

pratique est surtout employée avec les terres

un peu fortes.

Une fois le gros labour terminé, la terre

reste en l'état jusqu'à la lin de l'hiver. Elle

subit l'action des pluies, du soleil, des ge-

lées, des froids, des dégels. Elle s'elTrite, se

divise; les vides qu'elle pouvait contenir

après le labour se comblent peu à peu et, au

printemps, la couche arable est plus uni-

forme comme ameublissement, comme tasse-

ment.

11 ne reste plus qu'à aplanir, à travailler

les parties superficielles, pour que la terre

soit propre à recevoir la semaille. Dans ces

conditions, l'eau |du sol se déplacera plus ré-

gulièrement par les canaux capillaires et

pourra arriver plus régulièrement à la portée

de la plante.

Si, après lessemailles, on veut appelerl'eau

dans les parties superficielles, on donne un
coup de rouleau pour rétrécir les canaux ca-

pillaires. Si, au contraire, on veut ralentir

l'évaporation superficielle, on fait un binage.

Le déchaumage qui précède le gros labour,

quand la betterave vient sur céréale, joue

aussi son rôle en l'occurrence, attendu qu'il

hâte la décomposition des chaumes.

Il y a en France beaucoup de cultivateurs

qui, pour des raisons souvent indépendantes

de leur volonté, ne répandent le fumier — cl

encore c'est souvent du fumier frais et pail-

leux — qu'en février el mars, et qui ne

peuvent faire le gros labour qu'à une date

peu éloignée de la semaille. Dans ces condi-

tions, la couche arable ne peut être homo-
gène comme ameublissement, ou si l'on veut

comme tassement ; le fumier est mal incor-

poré à la terre; celle-ci offre des vides. Ce

sont bien là les conditions qui provoquent les

betteraves fourchues et racineuses. Il peut y

avoir des exceptions dues à la nature du sol

ou du sous-sol; mais ces exceptions n'in-

firment pas les observations générales qui

précèdent.

Emile Saillaud,

Professeur à TEcoIc nalionale dt-s

iQ'Uislries agricoles, Direcleur du

Laboratoire de reclicrcliesduSya-

iiicat des fabricants de sucre de
Kraoce.

IMEKUUPTEUU POUR PILVEIUS VIEIH

Le réservoir de tous les pulvérisateurs

communique avec un tuyau de caoutchouc

qui se raccorde à la lance terminée par le jet.

L'extrémité de la lance, du côté opposé au

(1) Je ne veux pas dire par là que toutes les va-

riété?, végétant dans les mêmes conditions, donnent
des betteraves de même forme, également faciles ou
difficiles à arracher. Je discute seulement les causes

jet pulvérisateur, est munie d'un robinet que

l'homme manœuvre quand cela est nécessaire

afin d'éviter une perle de liquide.

Les robinets ordinaires, qui sont en usage,

qui. avec une même variété, donnent des racines four-

chues. Ii'ailleurs, il faut dire aussi que beaucoup

de fermes françaises emploient les mêmes variétés

que les rultivateurs étrangers. E. S.
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ne restent pas longtemps élanches et fuient

ou coulent en mouillant constamment la

main de l'ouvrier.

Il faudrait procéder au rodage du boisseau

du robinet, alors qu'on se contente de le

serrer, ce qui a toujours pour résultat de

rendre le robinet dur à manœuvrer sans

pour cela supprimer la fuite.

Il arrive même souvent que le robinet est

si serré et si dur que l'ouvrier ne le ma-
nœuvre plus, ou qu'il casse la poignée.

La fuite de certains liquides insecticides à

base d'arsenic ou de nicotine peut être dan-

gereuse pour l'ouvrier si sa main présente

iine écorcliiire.

Frappé des inconvénients ci-dessus, sur-

tout pour les traitements de la grappe qui

demandent une manu-uvre presque conti-

nuelle du robinet, MM. Jullian frères, cons-

tructeurs à Béziers (Hérault), ont imaginé
l'interrupteur, appelé unujue, dont la vue en

coupe est donnée par la figure 20.

Le conduit de la lance, près du raccord du
tube de caoutcbuuc, porte une petite chambre
divisée en deux parties par une cloison trans-

versale sur laquelle peut s'appliquer un dia-

phragme poussé par un petit piston qu'un

levier peut déplacer.

Le diaphragme est maintenu par une mon-
ture à vis qui sert en même temps d'articu-

lation au levier.

Sans appuyer sur le levier dont nous

venons de parler, le liquide passe au jet pul-

vérisateur: en donnant une légère pression

iM-. 20. \ ue en roU|>e de ruilcrrupLoiir île .MM, .liiliiiiu IVurcs.

sur le levier, l'ouvrier fait descendre le dia-

phragme qui arrête l'écoulement du liquide.

Pour un arrêt permanent, le levier est main-

tenu abaissé par un anneau articulé en avant

de la monture.

Comme nous avons pu nous en rendre

compte, le système est absolument êtanche

-et sa manœuvre s'eH'ectuant sans fatigue.

l'ouvrier la fait aussi souvent que cela est

nécessaire, en économisant par suite le li-

quide insecticide ou fongicide qu'il emploie.
Ajoutons que le système peut se souder à

toutes les lances de pulvérisateurs, en suppri-

mant avantageusement le robinet ordinaire-

ment en usage.

\ E. Dkligny,

SOCIÉTÉ NATIOXALE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance publique annuelle du 17 janvier l',il2. —

Présidence de M. Painx, ministre de l'Agricul-

ture.

Au bureau prennent place à côti^ de M. l'ams,

ministre de rAf,'riculture, M. L. Passy, secrétaire

perpétuel; Linder, président de la Société; Lié-

baut, trésorier perpétuel ; ,1. Bénard, vice-secré-

taire; MM. Develle, Jean Dupuy, Viger, mem-
bres de |la Société, anciens ministres de

l'Agriculture, etc.

Dans la salle, avec les membres de la Société,

un public choisi et nombreux est venu assister

à celte séance solennelle de distribution des ré-

compenses.
M. Pains, en ouvrant la séance, déclare tout

d'abord que sa présence, en cet hôtel de la rue

Bellechasse, n'est pas seulement un gage de
haut intérêt et de sympathie profonde pour
l'œuvre accomplie par la Société nationale
d'agriculture, mais qu'elle est encore un témoi-

gnage de reconnaissance du Gouvernement de
la République, pour l'efiort patriotique et cons-

tant mis par ses membres au service de l'agri-

culture.

M. le Ministre rappelle la belle fête du cent
cinquantenaire de la Société, où l'éminent se-

crétaire perpétuel, M. L. Passy, en termes si

heureux, a su définir d'une façon si juste et si

précise le vrai rôle joué par la Société et ses di-

verses sections, et M. Paras conclut ainsi :

" Il suffit de consulter les rapports que pré-

sente chaque année, avec une maîtrise rare,

votre secrétaire perpétuel, pour connaître l'uti-

lité de votre action. Vous continuerez, et je vous
en remercie au nom du Gouvernement, à main-
tenir dans sa traditionnelle pureté celte source

vivifiante de richesse et de bonheur du paysan
français : la science agricole. •>

Le discours du ministre obtint le plus vif suc-

cès.

Au nom de la Société, M. Linder a remercié

très vivement M. Pains, et prononcé les paroles
suivantes que nous nous faisons un devoir de

reproduire in extenso, persuadé que la cause
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défendue et gagnée du reste par M. Linder, trou-

vera, an|)rés des lenteurs de ce journal, une

approbation unanime.

Discours de M. Linder.

à notre

permet-
.< Avant que \d parole soit donnée

éminent et vénéré secrétaire perpétu^l,

tezmni de vous entretenir un instant d'uu sujet

qui préoccupe vivement en ce moment un grand

nombre di' nos concitoyens agriculteurs, savoir

le dépeuplement des campagnes et la rareté de

la main-d'œuvre agiicole qui en est la consé-

quence.
« A vrai dire, ce fait est général, mais si la

France n'est pas seule à en souffiir, nous

sommes obligés de reconnaître que c'e-^l surtout

dans notiH pays que le mal sévit avec une déplo-

rable intensité. De 18'.t6 à 1901, notre population

agricole a diminué, en moyenne, par an, de

40 000 unités, tandis que dans le même temps le

nombre des fonctionnaires et em|ployés de IKiat,

pour ne parler que de ceu-x-là, augmentait annuel-

lement dr plus de lOOOO unités.

« Les derniers recensements montrent que cet

état de choses persiste, que les ouvrieis rurau.\

continuent à déserter les champs pour les villes,

souvent à leur grand déhiment, la plupart con-

trairement à leurs espérances, ne récoltant de

leur déplacement que la misère et le chômage,

au lieu des salaires élevés et de la vie facile

qu'ils avaient rêvés.

« Que faire pour remédier à une situahon pa-

reille, si préjudiciable à l'agriculture et aux inté-

rêts essentiels du pays"? Pour ne parler que de

l'agriculture, bien des vœux se sont fait jour dans

les concours et dans les comices agricoles pour

la solulion de ce problème dont la difficulté

s'accroît à mesure que l'agriculture devient plus

inlensive. L'expérience et la force des choses

n'ont pas tardé à démontrer que la solulion ne

pouvait être trouvée que dans le remplacement

du travail à bras dans les campagnes par le tra-

vail mécanique, c'est-à-dire dans la mécanique

agricole. L'importance de cette mécanique s'est

lait Sentir prnmptement. Elle est allée grandis-

sant iaiiiiée en année, giàce à des perfection-

nements intéressants qui constituent presque

une révolution.

" Dans le cours de cette évolution dans l'agri-

culture, les noms de deux de nos confrères appa-

raissent constamment entourés des tém"ignages

de la reconnaissance du monde agrir;)le. 1, un

était celui de M. Tisserand, alors directeur de

l'Agricultuie au .Ministère et, ces jours derniers

encore, l'éminent [irésident de notre Société;

l'autre était celui d'un jeune ingénieur a'.;ro-

nome, presque à ses débuts, et devenu depiris lors

un maître artisan qui n'est pas seulement un

mécanicien des plus ingénieux, mais plus que

cela, un véritable apôtre de la mécanique agri-

cole, à laquelle il s'est consacré avec un dévoue-

ment inlassable.

« 11 y a vini-'t-huit ans qu'eut lieu le premier

congrès de mécanique agricole qui ait été tenu

en France. M. Ringelmann, alors simple répé-

titeur à l'Ecole nationale d'agriculture de Grand-

.louan, y avait envoyé plusieurs mémoires sur

de.^ extiériences relatives aux machine» agri-

coles dont un, notamment, comportait un projet

de Sialioii d'essais de machines, dont il signalait

l'utiliti' pour l'agriculture et proposait la créa-

tion. Le (Congrès adopta ses coirclusions et émit

un vœu conforme à sa proposition.

c< Ce vœu, comme il arrive souvent, tomba
dans l'oubli.

« M. Ringelmann ne se tint pas pour battu;

après deux ou trois ans d'attente, il expos-a ses

idées à la Direction de l'agi iculture qui, après

étude de la question par le Comité consultatif

des s'atioi.s agronomiques, soumit à l'appro-

bation du ministre de l'Agriculture le vo'U de la

création à Paris d'une Station d'essais de ma-
chines.

" Pour des motifs budgétaires, la réalisation

de ce V(EU fut reculée jusqu'au i't janvier ISK8.

" La Station l'ut installée rue .lenner, sur un

terrain appartenant à la Ville de Pari?<, et louée

par celle-ci à l'Etat. Quelques bâtiments légers

en bois y furent édifiés et c'est dans ces cons-

tructions ru'limentaire.', à peine pourvues des

appareils indispensables, que M. lîingelmann,

grâce à une volonté énergique et à une intelli-

gence active toujours en éveil, a accompli les

œuvres magistrales qui ont fait sa réputation,

monirani ainsi, comme l'a fait M. Braiily dans

sa bicoque de la rue de Vaugirard, ce que peu-

vent donner les plus médiocres outils aux mains

d'un maître ouvrier.

' L'installation actuelle de la Station d'essais

de machines, malgré l'état de délabrement de

ses consiruclions. est loin de ressembler à celle

du début. Sou matériel perléctionné permet

maintenant de procéder aux essais de toutes les

machines dans les conditions les plus excep-

tionnelles; ses moyens d'action répondent à

tous les besoins.

« Les essais de la Station, qui se comptaient

par une dizaine dans les premières années de

son tonctionnement, se sont élevés régulière-

ment à quarante pendant les dernières. Au
3t décembre 1910, o4:> machines, instruments

et appareils ont été ainsi soumis à des essais

très rigoureux; ils ont nécessité 14 900 expé-

riences dont les détails sont consignés dans les

registres du laboratoire.

(I Ces chiflres suflisent pour mettre en évi-

dence les services importanis qu'une Station

d'essai-» de machine^ bien orgai^isée peut rendre

à l'agriculture; à cet é^ard lélalilisseiiienl de la

rue Jenner peut servir d'e.xeniiile, son fonction-

nement ajant eu son retentissement même à

l'étranger. iNombreii.'!, en ellel, sont venus du

dehors pouren éludier la marche des in^'énieurs

qui, rentrés chez eux, ont créé des établis-e-

ments similaires très largement dotés, contrai-

rement à ce qui se passe chez nous.

" Aujourd'hui, la Station d'essais de la rue

Jenner a vécu, le terrain sur lequel elle est édi-
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liée devant faire retour ù la Ville de Paris qui

en réclame la possession pour ses travaux de

voirie. Mais l'iniérèt et la bonne renommée de

notre pays exigent que cet établissement de

l'Etat, dont les services sont universellement

appréciés, .<oit rétabli dans le plus bref délai en

terrain nalional pour en assurer' l'existence,

qu'il >oit muni d'installations comportant tous

les perfeciionnements modernes, et soit assez

largement doté pour que son fonctionnement se

maintienne au niveau de celui des rneiileuis

établissements analogues créés à son exemple,
ne l'oublions pas, à tous les besoins de l'agri-

culture de notre pays. Messieurs, espérons iju'il

en sera ainsi. >

Les paroles de M. Linder, applaudies à mainles
reprises, trouvèrent auprès du public présent

un accueil clialeureux ; et, ce fut par de nou-
veaux applaudis- ements que furent saluées ces

paroles du minisire de l'Agriculture :

" Je puis assurer la Société que la Station

d'essais de machines sera maintenue, et dotée

de moyens de travail qui la mettent à même
d'être avantageusement comparée aux stations

analogues les mieux installées des pays étran-

gers. »

Chaque année, à pareille date, .M. Loiiiti Pasxy,
secrétaire perpétuel, prononce l'éloge d'un des
confrères décédés; hélas, en 1911, la moita été

cruelle pour la Société, plusieurs de .ses mem-
bres les plus éminents et les plus aimés lui ont
été enlevés : Levasseur, Grandeau, Vassillière.

M. L. Passy a demandé à suspendre ses éloges
devant un tel deuil ; et estimant que cette année
était pour la Société une année historique, le

secrétaire perpétuel a présenté une pa;;e des
plus intéressantes sur la journée du 14 juillet

1780, à laquelle se trouvèrent mêlés plusieurs
des membres de la Société royale d'Agricul-
ture.

Avec un art exquis, M. L. Passy sut orner de
mille anecdotes inédites le récit des grands
événements qui se passèrent alors en France,
et le secrétaire pt-rpéiuel de la Snciété natio-
nale d'Agriculture obtint, comme historien, le

plus vif et le plus brillant suci;ès.

M. J. Bénard donna enfin lecture de la liste

des lauréats que nous avons publiée dans le

dernier numéro.

H. Hrr[Kn.

T{iA>Sl>()jn 1)1 BETAIL

D'après une note que nous recevons de la

Compagnie ties Chemins de fer dTïrIéans,

celte compagnie s'est préoccupée, avec la

Compagnie du Nord, de créer, pour Texpé-

dition du l)étail des régions centrales dans
celle du Nord des transports à la fois écono-

miques et rapides au moyen d'un tarif réduit

de grande vitesst:

].iar v;

PRIX
L;on de 15 mètres cube^

Provenances

actuellement

applicables

en petite

I'e^tin^ltion. vitesse.

fr.

Bœufs.

résultant du

tarit" propo.sé

en grande
vitesse.

fr. c.

LaRocheliiu-



)5i LA MALARIA ET LA CAMPAGNE KOMALSE

nsecle ne naissait pas avec le germe de la ma-
laria, mais le prenait en suçant le sang d'une

personne malade de la fièvre.

Je narrais les expériences faites à Home par

les professeurs Celli, Hignami, liaslianelli et

(Jrassi; et comment ce dernier vint tous les

soirs, pendant un mois entier, passer la nui'

avec une famille de Rome dans la maison d'un

garde-voie située près de l'étang de Maccarese.

sur la ligne de Uome à Civitavecchia, localité

connue pour sa situation fiévreuse. .Ayant débar-

rassé l'haliitation, par les fumigations, de tou'

cousin, et placé des toiles métalliques aux portes

et aux feiK-tres, personne ne prit la fièvre,

quoique l'on se trouvât dans le plus mauvais
mois de l'annéi'.

Celte expérience fut répétée ailleurs et cou-

ronnée du même succès. On établit ainsi d'une
manière irréfutable que, seul, le cousin Anophèles
donnait la fièvre à l'homme, et qu'il suffisait de

préserver ce dernier de la piqi'ire de cet insecte

pour l'empêcher de contracter celte maladie.

I.a constatation de ce fait provoqua un mou-
vement général en faveur de la protection des
habitations au moyen de toiles métalliques. Les
(Compagnies de chemins de fer en munirent les

gares et les maisons des garde-voies, situées

dans les zones malariques. Le (iouvernement fit

de même pour les casen^gs des gendarmes et

des douaniers, et les grands propriétaires de la

campagne romaine et des marais Pontins imi-

tèrent leur exemple. Cette mesure rendit des

services aux employés des chemins de fer, aux
gendarmes et aux douaniers, mais pas aux agri.

culteurs. En effet, ainsi que je le constatai moi-
même dans les fermes de ma propriété du mont
de Circé, qui se trouvent dans la plaine et que je

munis, moi aussi, de toiles métalliques, il fut

impossible d'obtenir que les habitants tinssent

fermées les portes de leurs habitations, puis les

grillages aux fenêtres dérangeaient les habitudes
des femmes qui ainsi ne les subissaient qu'à

contre-cœur. D'ailleurs, ils étaient inutiles; les

cousins piquaient les paysans le soir lorsqu'ils

vaquaient à leur ouvrage.

Les toiles métalliques furent peu à |ifu aban-
données dans la campagne.

Le Gouvernement italien avait entrepris de
grands travaux d'assainissement aux marais de
Maccarese, à Ostie, à l'Isola Sacra et dans la

vallée|de l'.AIraone, où, pensait-on alors, naissait

la fièvre que les vents apportaient à Rome.
Tous ces travaux n'eurent aucun résultat au

jioint de vue hygiénique : la fièvre continuait ses

ravages. Il suffit en effet de petites mares, île

quelques llaques d'eau pour que les anophèles
{comme leurs cousins germains les vulgaires

culex qui existent partout, même dans les vallées

reculées des Alpes) continuent à pulluler et à

propager la fièvre. On constata donc avec dou-
leur que la lutte contre l'anophèles était impos-
sible. Ce n'était pas la première fois que les

infiniment petits avaient vaincu les grands.'

Alors on se dit : Du moment où l'on ne peut l

pas anéantir l'anophèles, il faut empêchei' ([ue

celui-ci ne soit infesté- par l'homme. La fièvre

ne lui étant plus inoculée, il ne pourra alors

plus la propager, et le mal sera vaincu.

Le remède contre la fièvre était connu depuis

longtemps ; Lu fille d'un vice-roi de Lima étant

atteinte d'une maladie rebelle aux traitements

des médecins blancs, sa nourrice indienne fit

venir en cachette un sorcier iiidifiène, qui lui fit

boire la décoction de l'écorce d'un arbuste qui

croissait dans les forêts du Pérou. L'illustre ma-
lade fut guérie et l'existence de la quinine ré-

vélée ainsi aux blancs.

Du Pérou, le remède passa en Espagne, pour
se répandre peu à peu dans toute l'Europe. Avec
l'écorce du quinquina, on produisit le sulfate de

quinine, et plus tard d'autres sels de quinine

également employés avec efficacité contre les

fièvres. Mais ces sels étaient chers; la matièie

première, objet de spéculation et .ses produits

passaient par trop de mains, qui toutes préle-

vaient un tribut non indifférent. Enfin, les phar-

maciens leur appliquant leur pourcentage

habituel de bénéfice, la quinine devenait un re-

mède accessible seulement aux malades riches.

Préoccupé de cet état de choses et reconnais-

sant l'absolue nécessité de mettre le sel de qui-

nine à la portée de tout le monde, si l'on voulait

combattre victorieusement la malaria, le pro-

fesseur Celli, le savant directeur de l'Institut

d'hygiène de l'Cniversité de Home, député au

Parlement — k l'apostolat duquel je suis heu-

reux de rendre ici hommage — amena les

Chambres à promulguer en 1900, une loi char-

geant le (iouvernement de fabriquer les sels de

quinine et de les vendre aux consommateurs,
par l'entremise des pharmaciens et des bureaux
de tabac, à un prix fixé dépassant légèrement

leur coùl. Puis, au lieu de livrer aux consomma-
teurs ces sels en poudre, ainsi que cela s'était

pratiqué jusqu'alors, le professeur Celli eut

l'heureuse idée de les leur donner sous forme
de dragées légèrement sucrées, du poids de

20 centigrammes l'une, que le patient avale sans

la moindre difficulté. Ces drai;ées sont ren-

fermées, au nombre de 10, dans de petits tubes

de matière inaltérable et se vendent au prix de

32 centimes l'un.

Persévérant dans son œuvre si humanitaire,

Celli fut, l'année suivante, l'auteur d'une autre

loi obligeant les administrations municipales à

fournir gratuitement la quinine aux paysans et

aux ouvriers atteints de fièvre, pour la durée en-

tière de leurs traitements. La même loi imposait

cette mesure aux entrepreneurs de travaux pu-

blics.

Une autre loi promulguée en l',»04 obligeait

les communes non seulement à distribuer gra-

tuitement la quinine pour le traitement des pay-

sans et ouvriers atteints de malaria, mais aussi

celle nécessaire pour la cure préventive. Voici

la raison de cette loi. Le professeur Gualdi,

médecin en chef du .Municipe de Rome, ayant

fait en 1901 des expériences sur des ouvriers
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travaillant dans la Campagne romaine, constata

l'efficacité de la cure prophylactique des sels de

quinine, et comme quoi, même à des doses de

50 centigrammes par jour, ce remède était par-

faitement supporté.

Cette expérience fut répétée ensuite sur des

ouvriers travaillant dans les domaines situés

dans la vallée de l'Anii-ne : sur 238 personnes

soumises à la cure prophylactique, 8 seulement,

soit 3.36 0/0, furent atteintes de la fièvre, tan-

dis que sur 1 19 ouvriers qui ne la subirent pas,

35, soit 38 V, 0, eurent les fièvres.

Le moyen de combattre la malaria était donc

trouvé.

Cette découverte, l'une des plus importantes

du siècle, au point de vue médical et agricole,

allait permettre la culture des terrains mala-

riques, dont jusqu'à ce jour les moustiques

avaient chassé l'homme.

Dans un prochain article, j'exposerai à vos

lecteurs quels 'ont été les résultats agiicoles

de cette découverte pour la campagne romaine.

Pour terminer, je crois intéressant de faire

connaître les résultats pratiques de la lutte

contre la malaria. 11 suffira pour cela d'indiquer

le nombre des morts de malaria, ces dernières

années, dans le royaume, et celui des cas de

maladie parmi les catégories de personnes aux-

quelles la quinine a été libéralement distribuée :

Nombre des personnes mortes dr malaria :

En 18S7 21 03;t

1900 15 se.j

1906 4 871

1909 3 53:ï

Ouvriers agricoles de la campagne romaine, atteints

de la malaria :

En 1900 31 0/0

1906 3.4 ..

Employés Je chemin de fer de l'Adriatique, atteints

de la malaria :

En 1900 69.92 0/0

1906 19.84 ..

Douaniers atteints de la malaria :

En 1900 6o.30 u/0

1906 1.31 ..

1910 3.94 ..

Ces résultats ne sont-ils pas significatifs?

Château de S. Félix Circeo Kome).

(A suivre.)

.Iames Aguet,

Membre du Conseil daduiinistratioû de K»

Société des Agriculteurs Italiens.

HIBliOGHAFHIE

Ma pratique de? conserves de fruits et légumes
et de quelques autre> aliments, par M.\df,i,eime

MAKAVAr.. Un volume in-18 de 244 pages, avpc

40 figure.-. Prix : 2 fr. .50. (Librairie agricole de la

Maison rustique, 26, rue Jacob, à Paris.)

L'auteur a donné à son ouvrage le sous-titre

"Simples recettes ù l'usage des ménagères >•, dé-

finissant bien ainsi le but qu'elle s'était assigné ;

elle a voulu faire profiter les ménagères de la

longue expérience acquise dans l'exploitation

d'un domaine rural oit l'on produit presque tout

ce dont on a besoin pour se nourrir, oi^i nul pro-

duit n'est gaspillé, et oij l'on met en réserve

pour les époques de disette l'excédent de la con-

sommation familiale. Suivant un classement

méthodique, elle étudie successivement la con-

servation par la chateur en vases clos (méthode

Appert), puis en vases non hermétiquement
clos ; la conservation par le froid, la conservation

à l'abri des variations de température (fruitiers,

silos), la conservation par la dessiccation, par

enrobage, par le sel, par le vinaigre, par l'al-

cool, etc. Elle termine en indiquant diverses

recettes pour utiliser dans des entremets, des-

serts, liqueurs, etc., les produits ainsi conservés.

Ce qui donne à cet ouvrage une valeur parti-

culière, c'est que toutes les indications et

recettes qu'il renferme ont été puisées dans la

pratique par M"= Maraval, dont les conserves

ont obtenu les plus hautes récompenses aux
expositions d'Auxerre, de Paris, de Turin, etc.

Les Associations agricoles, syndicats, coopératives,

mutualités et les nouvelles lois sociales agricoles.

par G. Lkciii.i.e. Préface df M. uk Kocquigny. 1 vol

gr. in-8 de 348 pages, 6 fr. Bailliére et fils. Paris.:

M. Lécolle, en écrivant son ouvrage, s'est

efforcé de faire un tableau précis et impartial de

tous les groupements que nous rencontrons dans

l'histoire de l'économie agricole. Il a appuyé les

thèses qu'il développe de statistiques contrôlées.

Enfin, il a consacré une partie spéciale à l'exposé

et à la critique des lois récentes, comme celle

sur les retraites ouvrières et paysannes, celle

sur le bien de famille, celle sur l'accession à la

petite propriété, etc., et il a ajouté en annexe à

son livre des modèles de statuts pour la consti-

tution d'associations agricoles, des notes docu-

mentaires, et les textes des principales lois

applicables pour le monde agricole.

Teoiia e pralica délie stime fondiarie (évaluation

des biens ruraux', par le D^ Giovanki Mariani.

1 vol. in-12 de 460 pages, avec barèmes. Prix :

4 fr. 50. (L. Cappelli, à Rooca San Casciano, Italie.)

Les personnes qui connaissent la langue ita-

lienne liront et uliliseront avec fruit cet ouvrage

dans lequel le D"' G. Mariani, professeur à l'Ins-

titut Royal technique de Keggio Emilia, a étudié

l'évaluation des biens ruraux, non pas seulement

comme une branche de l'économie rurale, mais

comme une science distincte et autonome. 11

nous suffira, pour donner une idée de l'impor-

tance de son travail, d'en citer les principales

divisions. Après des notions générales sur la

richesse, le capital, les prix, et des formules de

calcul d'intérêt, d'annuités, etc., l'auteur étudie

i les facteurs de la production agricole, la consti-
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tution et la mise en valeur du capital foncier et

agricole, les bases de l'estimation des immeubles
ruraux, des établissements d'élevage, des plan-

tations fruitières ou forestières, des cultures en

général, enfin des immeubles, pour lesquels il

passe en revue tous les éléments qui peuvent
faire varier la valeur, les cas de dépréciation,

les risques d'incendie et autres, les servitudes,

les hypothèques, etc.

G. T.-(;.

CORRESPONDANCE

— A plusieurs abonnés. — Le semoir en lignes

discontinues est bien préférable au semoir à

poquets pour le semis des betteraves. — La ma-

chine employée par M. Emile Pluchet, dans son

exploitation de Roye (Somme), était celle de

Frennet-Wauthier, de Ligny (Belgique).

Tous les constructeurs de semoirs en lignes

transforment, sur demande, les machines de

leur fabrication en semoirs à poquets; mais

comme ce matériel a toujours été de vente li-

mitée, il n'est pas de fabrication courante.

Le mieux est de vous adresser d'abord à la

maison qui vous a vendu le semoir en lignes, et

surtout de ne pas atlendre au dernier moment
pour faire la commande.
Pour de petites surfaces à ensemencer, le se-

moir à haricots, ou les semoirs à brouette peu-

vent très bien convenir. — (M. R
)

— N° 6198 (AU'er). — Vous voulez semer au

printemps un pré destiné à être fauché puis

pâturé, dins une terre tuscepiible de porte/' de

bons blés et du Irèlle. La natuie du sol est assez

variable; dans une partie le terrain est très sain,

dans l'aulie partie, il est plutôt fiais et humide.

Voici le mélange que vous pourriez semer à

l'hectare dans les deux genres de terrain.

TERRE

IV.TÎelio. plulot sèche.

Trèfle violet 2^ 1"

— hybride 2 1

— blanc 3 4

Lotier cormculé 3 1

Sainfoin 10

Rav-grass anglais 6 8

— d'Italie 2 2

Fromental 4 lu

Dactyle pelotonné 5 1

Fléole lies prés 3 2

Fétuque des prés 14 o

Paturin des prés 2 2

— commun '',

Houifue laineuse 3

Brome des prés 10

Comme votre terre, somme toute, a été assez

récemment défrichée, nous vous conseillons,

avant le semis de l'avoine dans laquelle vous

sèmerez ces graines fourragères, d'enterrer à l'ex-

tirpaleur ou à la herse des engrais minéraux,

600 à 800 kilogr. de scories ou superphosphate à

l'hectare -|- 200 kilogr. de chlorure de potas-

sium.

Bien entendu, vous roulerez éuergiquement
après le semis des petites graines de prairies.

vous roulerez à nouveau quelque temps après
Il faudra éviter de faire pâturer la jeune prairie

après la moisson de l'avoine ; si le soi est sou-
levé, ne craignez pas de rouler une troisième fois

la prairie, après l'avoine enlevée, en août ou
septembre. — (H. H.)

— M. H. R. {Eure). — Dans le terrain que vous

indiquez (argile à silex mêlée de limon, avec
forte proportion de sile.x de 10 centimètres en
moyenne), nous ne pouvons vous conseiller

comme arracheurs de topinambours que des
appareils à claire-voie, charrue ou buttoir. —
F. de C.)

— N" 6484 {Cùles-du-Xord). — Au sujet des

appareils propres à la stérilisation de l'eau

potable par les rayons ultra violets numéro du
16 novembre 1911), adressez-vous à iM.\I. Petit,

CoUard et C'=, 19, quai au.xj Fleurs, à Paiis, 4=.

Au sujet des puits voisins des tas de fumiers,

ou ra[j|)rocbés des fosses d'aisances non étanches,

la contamination de l'eau est, pour ainsi dire,

obligatoire. A'ous croyons qu'au lieu de chercher

à stériliser l'eau par les rayons ullra-violols, il est

moins ('oùteux d'éviter la contamination de l'eau,

ou d'en faire venir d'un point oii elle est recon-

nue pure. Voyez le livre : Puits, son'Of^c.s et

sources, à la Librairie agricole de la Maison rus-

tique, 26, rue .lacob, à Paris.

Autant (jue possible, il faut éviler de cuisiner

d'une façon quelconque l'eau destinée à Falinien-

tation ; ce n'est qu'à la dernière extrémité qu'on

doit employer des désinfectants, l'eau de Javel

(ou hypochlorites alcalins), l'ozone ; les rayons

ultra-violets semblent préférables en ce sens

qu'avec eux il n'y a pas adjonction d'un corps

solide, liquide ou gazeux à l'eau potable.

L'étal de choses que vous signalez, surtout

grave pour les puits des écoles, ne petit exister à

l'heure actuelle que par suite de l'incurie de la

municipalité et de la négligence de l'administra-

tion préfectorale, car la loi du 15 féviier 1902,

sur la protection de la santé publique, est appli-

cable drins toute la France. Hailleuis, dans beau-

coup de départements, les préfets ont arrêté la

réglementation générale que les maires sont

tenus d'appliquer, dans un délai délerininé, avec

le concours de la gendarmerie, selon l'article 20."1

du décret du 20 mai 1903. — (M. R.)

— M. J. P. {Sa(}n''-et-Loire). — Si la crinière

est détériorée par le collier, et surtout par un
gros collier de labour, cela peut tenir à deux

causes :
1° à une mauvaise ajusture du collier,

qui, n'étant pas suffisamment garni dans sa
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partie supérieure, pince les crins et finit par les

briser.

2° .\u poids lui-même du collier. Cette aciion

du poids du collier est à peu près absolument
inévitable, et fatalement la crinière se trouve

plus ou moins altérée dans la région de l'appui;

cependanl. lorsque des colliers bien confec-

tionnés s'appliquent largement sur les épaules et

ne portent pas sur le cou, l'allération de la

crinière est réduite au minimum si l'angle supé-
rieur en est bien malelassé.

Ces inconvénients des sros colliers de travail

n'existent plus ou sont limités au minimum
avec les petits colliers de trait légi^r bien ajustés.

C'est donc le bourrelier qui peut faire le plus

pour la conservation de l'intégrité de la crinière.

- (G. M.)

— N" 6385 {Charente). — l.es principes à ap-

pliquer au traitement des cheminées qui fument
ne sont pas difficiles.

Quand une cheminée fume, c'est que le débit

des fumées, ou produits de la combustion, est

plus faible que leur production; on dit que la

fumée ne morne pas, et une partie se répaad dans

la pièce.

Il peut y'avoir deu.K causes :

1° Le tuyau d'évacuation, ou conduit de che-

minée, a une trop faible section, soit du fait de

la construction même (ce qui est rare), soit par

suite d'un engorgement de suie, surtout dans les

coudes. Le remède à appliquer est, suivant le cas,

la réfection ou le ramonnage.
2° Le tuyau d'évacuation a une trop grande

section ; c'est le cas le plus fréquent dans les

campagnes. La fumée ne monte que par suite de

sa densité plus faible que celle de l'air, et cela

n'a lieu que lorsque la fumée est chaude ; or une
cheminée à large section présente une grande
surface de refroidissement à la fumée dont la

densité augmente. Le remède à appliquer est de

rétrécir le conduit.

Vous pouvez essayer le dispositif suivant que
nous avons fait appliquer plusieurs fois avec
succès : à l'origine du conduit d'évacuation-,

placez un tuyau eu tôle, de 1 mètre à 1™ 60 de

long, et jointoyez le bas de l'extérieur du tuyau
avec le conduit. Toute la fumée passera dans ce

tuyau, restant chaud, avant de suivre le conduit

de cheminée.
La partie supérieure du conduit, ou ti'tede che-

minée, doit être rétrécie, au moins sur 0".30 de

longueur, en ajutage [convergeant, afin d'aug-

menter la vitesse d'écoulement de la fumée à
l'air libre ; des poteries, ou mitrons, sont fabri-

quées dans ce but.

La tête de cheminée doit dépasser le niveau
du faitage de la maison, sinon, par des vents

d'une direction déterminée, il se produit des

remous on tourbillons qui gênent la sortie de la

fumée. — (M. H.)

— N" 7757 (Saône-et-Loire). — La ration que
vous proposez pour porcelets d'élevage pèche par
l'insuftisance de matières azotées. Le taux des

matières hydrocarbonées est assuré par les

a
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Au marché de Lyon, les transactions uat été actives

et les cours des blés ont subi une nouvelle iiausse

de 25 à 30 centimes par quiutal. Aux 100 kiloftr. Lyon,

on a vendu les blés du Lyonnais et du Dauphiné

27.25 à 27.50, de l'Allier, de la Nièvre et du Cher

27.7.;. à 2S fr. .Vux 100 kilogr. gares de départ des

vendeurs, on a payé: les blés de la Loire et de la

Haute-Saône 2.3.75 à 26 fr., d'Eure-et-Loir, du Loiret,

d'Indre-et-Loire et de Saône-et-Loire 26.50 à 26.75 ;

d'ille et-Vilaine 26 fr.; de l'Aube 26 à 26.50 ; du Nord

et du f'as-de-Cal.iis 26. .30 ; blés tuzelle et saissette de

Vaucluse et du Gard 26.25 ; blés bui^^on et aubaine

de mêmes provenances 25. .30 à 26 fr.

Les seigles ont eu des prix soutenus. On a payé

les seigles .lu Lyonnais et du Dauphiné 21.30 à 22 fr.

du Centre 22 fr. les 100 kilogr. départ.

Les cours des avoines se sont rall'ermis. On a co'é

les avoines noires du Lyonnais et du Dauphiné 20.73

à 21 fr., les grises 20.23, les avoines noires du Centra

21.5(1 à 21.60, les grises 21.23 à 21.50 les 100 kilogr.

Lyon.
Sur les orges, on a enregistre une hausse de

23 centimes par quintal. On a vendu les orges de

Champagne 21 à 22 fr., de Beauce 21 fr., d Auvergne
22 à 2.3 fr. les 100 kilogr. départ.

Les sarrasins de Bretagne ont eu acheteurs à 23.23

et ceux de Normandie à 24 fr. les 100 kilogr. départ.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé :

à Cap, le blé 27.63 ; à Orléans, le blé 27 à 27. 2S : à

Paris, le blé 28.20 à 2S.47, l'avoine 21.95 à 22.23; à

Verdun, l'avoine 22 fr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-
credi 31 janvier, les cours des blés ont progressé de

50 centimes par quintal. On les a payés 2S.30 les

100 kilogr. Paris.

Les seigles ont eu des cours plus fermes; on les a

vendus 21.50 à 21.75 les 100 kilogr. Paris.

Les avoines ont eu des cours en hausse de 25 cen-

times. On a coté aux 100 kilogr. Pans : les avoines

noires 22 23, les avoines grises 21.73 et les avoines

blanches 21.25.

Les orges et les escourgeons ont bénéficié de prix

plus élevés. On a vendu aux 100 kilogr. Paris : les

orges de brasserie 22.50, les orges de mouture 21.50

et les escourgeons 20.25.

Bestiaux. — Au marché de La \ illette du jeudi

25 janvier, le froid a donné aux Iransactions un
nouvel essor; presque tous les animaux ont trouvé

acheteurs et les cours se sont relevés de 13 à 20 fr.

par tête.

La vente des veaux a été excellente et les cours ont
progressé de 5 à 8 centimes par demi-kilogramme
net.

Grâce à des offres moins abondantes, la vente des

moutons s'est améliorée et les cours ont gagné 2 ou
3 centimes par demi-kilogramme net.

La plupart des porcs ont eu des cours en baisse de
1 à 2 centimes par demi-kilogramme vif.

Marché de La Villelte du jeudi il) janvier.

COTE OFFICIELLE
,

Vendus.

B.L'ufs...

Vaches.

.

Taureaux
Veaux. .

.

Moutons.

Porcs . .

.

amenés.
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Bœufs
Vaclios. -

.

Taureaux.
Veaux.. .

.

Moutons..

Porcs. ...
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilo^Mnmnios.

lr<^ lU-gion.—NORD-OUEST

Calvados. — Condû-sur-N.,

CoTES-DU-NoBD. — yi-Bricuc

FiNisTÈRK. — Laiidivisiau..

Illk-kt- Vilaine. — Rennes.
Mancub. — Avranches
Mayknne. — Laval
Morbihan. — Vannes

Orne. — S(?es

Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la scinai}if ^ Hausse . .

.

prccédffiti'. t Baisse. . . .

•2'- Réoioi;

Aisne. — Laon
Soiss<>ns

KriKE. — Evreux,.

KuRE-ET-I.oiE.— Cliâtonu'lun

Cliarlres

Nord. — Lille

Cambrai
OiSK. — ComiMc^mc

Beanvais.

Pas dk CAl.AI^^. — .\rras...

Seini*:. — l'aris

Seinr-et-JL\rne.— Nemours
Meaux

SEiNE-Kr-Oisii. — Versailles

Etampes
SEI^E-INFÈBI^:L'KE.— Rouen
ïSoM-ME. — Amiens

Prix moyens
Su7- la semaiop \ Hausse .

précédente. ( Baisse. . , .

3*= Région. -

Ardennes. — CharleviUe.. .

Aube. — Troyes
AL\BNE. — Reims
ÏIalte-Marn''. — Cliaumont

Mei RTHB-ET'Mos. — Nancy
Meuse. — Bar le-Dnc

Vosges. — Nciifcliâteau. . . .

Prix moyens
Sur la semaine j Hausse . .

.

précédente. t Baisse

4' Ri^gion

Charfnte. — Angoulême
Charbnte-Infhr. — Marans
Deux-Skvhes. — Niort

Indre-et-Loire — Tours. .

Loire-Inférieure.— Nantes

Maine ET-I-oiRE. — Angers.

Vkndke. — Luçon

Vienne. — Poitiers

Haute-Viennk. — Limoges.

Prix moyens
Sur la stmaine ^ Hausse . .

.

précédente. ( Baisse

5" Région.

Am-ier. — Saint-PouFcain.
Cher. — Bourges
Crkusk, — Aubusson
Indre — (^iiàleauroux

Loiret. — Orléans
I,oir-et-Cher. — Blois ...

Nièvre.— Novers
PuY-DE-DoME — Clermont
Yonne. — Bricnon

Prix moyens
Sur la semaine

J
Hausse .

.

prêcédenle. f Baisse...

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 10'» kilogr.'immps.

Alger
Philippeville .

Constantine..

.

Tunis

Blé.
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ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
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AMIDONS Er l'ECULKS- — Los 100 kiloûr. 1 ins Uuvn. - Aiii»Los 100 kilogr.

Amidon pur froment 57.00 à 58.00

Amidon de maïs 47.00 »

Fécule sèche de l'Oise 'wOO 48.00

— Epinal 50.00

- Paris 48.00

Sirop cristal.. 58.00

49.00

59.00

111

Paris. . .

Rouen .

Gaen.

.

Lille . . -

2S.

('(ïlza.

74.00 à

75.00

77 . 00

78 . 00

Los 100 kilofrr.

Lin.

89.75 à

91.00

S9 .
00

V I > S

(Killi-tlc

Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres

Vins rotiges. — .Vlinèe 1909.

Bourgeois supérieur Mi^doc

ordinaires

Artisans, paysans Mùdoc
— ' — Bas Médoc.

Graves supérieurs

Petites Graves

Palus

7on ;
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CHRONIQUE AGRICOLE
Accentuation dans les allures de l'tiiver. — Ses conséquences. — Etat du commerce du bétail. — Délibéra-

tion du Conseil des ministres à propos de la spéculation sur le blé à la Bourse de commerce de Paris. —
Caractère de cette spéculation. — Réunion de la Commission permanente des sucres. — Divergence dans

l'attitude des représentants de certains pays. — Préparation d'une nouvelle convention. — Concours

général agricole de Paris. — Relevé des déclarations. — Sièges des concours agricoles centraux en 1912.

— Nouveaux abattoirs admis à recevoir des porcs hollandais. — Encouragements à la sériciculture en

•Algérie. — Observations au Sénat relativement à la culture du tabac. — Le tarif douanier du mais et des

mélasses à la Chambre des députés. — Extrait du rapport de M. Plichon. — Programme définitif du

Congrès de l'élevage du bétail. — Note du secrétariat de l'Uuion suisse des paysans sur les pri.'t des produits

laitiers. — Les beurres anormaux. — Lettre du juge d'instruction de A'ervins sur du beurre provenant du

lait de vache aphteuse. — .\nnales de l'Institut national agronomirpie. — Assemblée générale de l'Asso-

ciation des anciens élèves de l'Ecole du Grignon. — Concours pour la nomination d'un directeur d'Ecole

pratiq.ue. — Publication du compte rendu du Congrès national des Syndicats agricoles. — .Vssemblée

générale de l'Linion des syndicats agricoles et vilicole^ de Bourgogne et de F'ranche-Gomté. — Principales

résolutions adoptées. —Compte rendu du ISU""- anniversaire de la Société d'agriculture d'Inclre-et-Loire. —
Exposition internationale d'aviculture à Paris. — Etudes et observations du D'' Supino sur l'élevage de la

carpe dans les rizières en Italie. — Action de la Société agraire de Lombardie en faveur de cet élevage. —
Bureaux pour la vulgarisation des eotrrais potassiques. — Exposition canine à Lille.

L hiver vrai.

Les caractères de 1 hiver se sont accentués

au cours de celle semaine. L'abaissement de

la température a été général, et le froid s'est

fait sentir à un degré assez intense dans un

grand nombre de régions ; les chutes de neige

ont été parfois assez abondantes, notamment
dans une partie de la région de l'Ûuesl, tan-

dis qu'ailleurs elles ont été assez rares. La
rigueur du froid n'est pas redoutée pour les

céréales et pour les plantes fourragères, qui

avaient acquis partout une vigueur exception-

nelle; de lout temps, ce sont les alternatives

de gels fit de dégels qui ont suscité les

craintes légitimes des cultivateurs, mais les

effets en sont moins funestes quand les

plantes sont bien enracinées. D'autre part, le

froid exerce une heureuse influence sur les

terres préparées pour les semailles de prin-

temps; de ce côté aussi, on peut 'se féliciter

des allures de la saison. Pour s'être manifes-

tée tardivement, elle paraît devoir réaliser

désormais ses effets normau.x.

Malgré les ennuis provoqués par la lièvre

aphteuse, le commerce du bétail présente un
mouvement régulier. Si l'on excepte des

veaux lie première qualité, pour lesquels les

olTres sont relativement rares, les prix sont

sensiblement moins élevés, pour les bêtes bo-

vines, qu'à la même date de l'année précé-

dente. Les offres ne sont pas exceptionnelle-

ment abondantes, mais l'égulières, el les

marchés ne subissent plus les soubresauts

qu'on constatait naguère. Les prix des mou-
lons et des porcs sont toujours sous l'in-

lluence des pertes provoquées, pour les uns

et les autres, par les intempéries de l'an-

née 1910 ; mais de ce côté aussi, une détente

se manifeste qu'on doit enregistrer avec sa-

tisfaction.

Le prix du blé.

]je compte rendu 'du Conseil des 'ministres

tenu le 3 février renfermait la note sui-

vante :

Le ministre du Commerce a entretenu le Con-
seil des spéculations qui ont été signalées à la

Bourse de commerce et qui tendent à fausser

les cours de certaines denrées, les cours du blé

et de l'alcool notammeût.
Le Conseil s'est préoccupé de prendre les me-

sures nécessaires pour répi'imer les agissements

signalés.

Cette note fait évidemment allusion aux

faits qui ont été enregistrés à la Bourse de

commerce de Paris le 31 janvier. Pour la li-

quidation, entre les joueurs, des opérations

de ce mois, la cote du blé est montée subi-

tement à 30 fr., pour retomber le lendemain

aux laux des jours précédents. C'est là un

l'ait qui n'a aucune importance réelle ; les

joueurs se battent et s'étranglent entre eux

le plus qu'ils peuvent; les vendeurs à décou

vert, qui ont de fortes différences à solder,

crient alors comme des victimes et ils accu-

sent la spéculation dont ils sont les acteurs^

parce qu'elle ne leur a pas réussi. Par leurs

agissements aussi bien que par ceux de leurs

partenaires plus heureux, les cours sont

faussés, en réalité, mais seulemen t à la Bourse

de commerce de Paris; leur influence ne va

pas aujourd'hui au clelÈ et elle n'a pas de ré-

fcvrier 1912. —
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percussion sur les marchés où les opérations

se traitent sur des denrées réelles.

Il n'y aurait donc pas à se préoccuper de

cet incident, si les joueurs ne cherchaient

pas à faire retomber sur les agriculteurs la

responsabilité de leurs déconvenues. Us dé-

clarent que " la culture s'est faite complice

du mouvement en restreignant considérable-

ment les offres de marchandise qu'elle dé-

lient. » Pour répondre à ces arguties, il suf-

fit de constater que les allures des affaires

sont absolument normales surles marchés des

départements, ainsi que notre Revue com-

merciale en témoigne; ces marchés n'ont pas

subi les conséquences du mouvement fiévreux

qui s'est manifesté à Paris, et ils ne les subi-

ront pas.

Sans doute, les prix y sont tenus avec ter-

meté; mais c'est la conséquence du mouve-

ment temporaire qui se produit sur tous les

marchés, dans tous les pays, et dont nous

avons expliqué les causes dans notre piécé-

dente Chronique (p. 133), sans qu'il soit utile

d'y revenir aujourd'hui. La Bourse de com-

merce de Paris est, en réalité, trop petite

personne pour influer sur ce mouvement; il

n'y a qu'à la laisser s'agiter, car elle ne fait

de victimes que dans son sein, ce qui n'a

pas d'importance, ou parmi des amateurs de

gains faciles qui se laissent leurrer par les

promesses qu'elle fait miroiter à leurs yeux,

et qui sout peu intéressants.

Le régime international des sucres.

On se souvient que la Commission perma-

nente des sucres, réunie à Bruxelles au mois

de décembre dernier, s'était ajournée au

29 janvier afin de permettre aux gouverne-

ments qui ont adhéré à la Convention inter-

nationale des sucres d'étudier les propositions

de la Russie' relatives au relèvement de son

contingent d'exportation libéré de surtaxe.

Sur cette question s'est greffée celle du renou-

vellement, pour une nouvelle période de cinq

ans, de la Convention internationale qui

expire en 1913; c'est même celte dernière

qui domine dans le débat, car il paraît peu

probable que toutes les puissances contrac-

tantes donnent leur adhésion au renouvelle-

ment si des mesures n'y interviennent pas

pour répondre à des situations exception-

nelles comme celle de cette année.

Les renseignements fournis jusqu'ici sur

les délibérations de la Commission sont assez

discrets. On sait seulement que les discus-

sions ont été assez pénibles. La plupart des

délégués se seraient montrés favorables à la

dernière proposition de la Russie, d'après

laquelle celle-ci demande que le contingent

de ses exportations soit augmenté de

300 000 tonnes; mai.? les représentants de

l'Allemagne se seraient opposés à celle aug-

mentation, ils auraient limité ce relèvement

temporaire à 150 000 tonnes, en exprimant

la crainte que les exportations de leur pays,

qui représentent ÎJO 0/0 de sa production, ne

fussent fâcheusement influencées par une
nouvelle concurrence, et ils auraient de-

mandé sur ce sujet de nouvelles instructions

à leur gouvernement.
Entre temps, des notes officielles ont exposé

les phases des travaux de la Commission :

Bruxelles, 30 janvier. — La Commission per-

manente d3s sucres a abordé dans sa séance du

30 janvier l'examen du projet de convention qui

avait été déposé la veille. Il a été constaté que

la grande majorité des Jétégations serait dis-

posée à prendre en considération ce projet qui

s'est efforcé de tenir compte, dans une mesure
équilahle, des intérêts des producteurs de sucre

et des intérêts non moins respectables des con-

sommateurs. I^a combinaison transactionnelle

dont il s'agit tendrait à prolonger, pour un nou-

veau terme de cinq ans, la situation faite aux
différents Etats par les arrangements actuelle-

ment en vigueur sous la réserve que, dans les

cas exceptionnels analogues à celui qui s'est

produit en 1911, il serait accordé à la Russie

une certaine augmentation de son contingent

normal d'exportation.

Celle mesure, qui trouverait immédiatement
son application par l'attribution d'un contingent

supplémentaire pour l'exercice en cours, aurait

pour effet d'augmenter la quantité de sucre

livrée à la consommaliou lorsqu'il se produirait

simultanément sur le marché mondial une
pénurie de sucre et une élévation considérable

des prix.

La Commission a suspendu ses travaux pour

deux jours, afin de permettre aux délégations

de l'Allemagne et de la Itussie d'i^xposer à leur

Gouvernement l'accueil tait au projet de conven-

tion par les autres délégations et de soliicilerles

instructions opportunes.

BruicUcs, l" l'cirier. — Au cours de la réu-

nion, la Commission permanente des sucres a

entendu plusieurs déclarations importantes.

On peut espérer qu'une solution satisfaisante

sortira des négociations actuelles.

Un fait paraît acquis, c'est que, moyennant
satisfaclion qui lui serait donnée sur la question

du contingent exceptionnel pour l'ejiercice en

cours, le Gouvernement russe parait disposé à

renouveler pour cinq ans la Convention aux

conditions actuelles.

En attendant la réponse définitive du Gou-

vernement allemand, la Commission a étudié

les détails de la rédaction des nouveaux
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actes par lesquels la Convention serait éveu-

luellement renouvelée. Mais on annonce que

le Gouvernement mainlienl ses restrictions,

ce qui n'est [pas fait pour hâter une solution.

Importation des porcs hollandais.

Far arrêté du ministre de l'Agriculture en

date du 20 janvier, les abattoirs de Corbie

(Somme), Bruay, Desvres, Harnes. Ilersin-

Coupigny, Nœu.K-les-Mines ( Pas-de-Calais j,

Bohain (Aisne), Verdun (Meuse), sontajoutps

à la liste des abattoirs désignés depuis le pre-

mier arrêté du 7 septembre 191 i, pour rece-

voir des animaux de l'espèce porcine prove-

nant des Pays-Bas.

Les conditions d'admission de ces animaux
sont les mêmes ((iie pour les autres abattoirs.

Concours général agricole de Paris.

Le premier Concours général agricole de

Paris se tiendra, comme nous l'avons an-

noncé, dans le courant de la semaine pro-

chaine. Ce concours sera dirigé par M. Ran-

doing, inspecteur général de l'Agriculture,

assisté de MM. Brehéret et Magnien, inspec-

teurs. 11 sera, comme en 1911, divisé en

deux parties, sur les deux rives de la Seine.

Le concours d'animaux gras, de volailles

vivantes, de produits agricoles el horticoles,

de la mutualité, de vins et cidres, se tiendra

au Grand-Palais des Champs-Elysées. 11 sera

ouvert au public du.jeudi 15 au lundi 19 fé-

vrier au soir. Le prix d'entrée sera de 1 fr., à

l'exception du vendredi 16 où il sera de 5 fr.

D'après les déclarations envoyées au minis-

tère de l'Agriculture, le concours d'animaux
gras comptera 227 bêtes bovines (isolées ou en

bandes), 125 lots (Ji têtes) et 14 bandes

(15 têtes) de moutons, 118 porcs, dont 67

isolés et|Ol en bandes de 3 animaux, 271 lots

de volailles mortes. L'exposition des animaux
de basse-cour vivants comprendra 1 217 lots;

celle des produits de laiterie 437 lots, donc
257 lots de beurres et 200 de fromages; celle

des produits agricoles et horticoles, 76."i lots,

dont 437 de France et 308 d'Algérie et des

colonies. A l'exposition des vins, on comp-
tera un tiers de lots en plus que l'année pré-

cédente. Enfin, 23 exposants figureront pour
la mutualité.

L'exposition des machines el instruments
se tiendra sur l'Esplanade des Invalides.

Elle comptera G03 exposants. L'étendue qui

lui est consacrée est sensiblement supérieure

à celle qui avait été accordée en 1911 ; elle

atteint près de S hectares. L'exposition sera

ouverte au public du mercredi 14 au mer-
credi 21 février au soir.

AGfilGOLE io7

Les concours agricoles centraux.

On sait que les concours nationaux agri-

coles sont supprimés en 1912. Par contre,

huit concours centraux, dont le caractère a

été indiqué dans nos Chroniques des 27 juil-

let et 10 août 1911 (p. 98 el 161), se tiendront

dans les départements dans lesquels seront

attribués celle année les primes d'honneur
et les prix culluraux. Voici les villes qui se-

ront le siège de ces concours :

Bourges. Chambéry,
Amiens, Limoges,

Marseille, Poitiers,

Charleville, Libourne.

Les dates de ces concours ne sont pas

encore fixées, sauf pour celui de Bourges,

qui se tiendra du 20 au 27 mai.

La sériciculture en Algérie.

Un décret en date du 13 janvier a rendu
applicables en Algérie les dispositions du
décretdu 28janvier 1911 , sur l'altribution'des

encoui'agements à la sériciculture. Toutefois,

la commission de contrôle sera composée
dans des conditions spéciales pour la colonie.

Culture du tabac.

Le Sénat a commencé, dans sa séance du
1" février, la discussion du budget pour 1912.

\ l'occasion du budget du ministère des Fi-

nances, deux sénateurs, M. Jeanneney et

M. Courrégelongue, se sont faits à nouveau
les interprètes des réclamations des planteurs

de tabac, à propos de la situation qui leur est

faite par l'Administration des manufactures

de l'Etat, surtout en ce qui concerne Is paie-

ment des récoltes au moment de la livraison.

Déjà, ces réclamations ont été écoutées, par-

tiellement au moins, pour la nomination des

experts, mais c'est l'administration seule qui

alloue les primes destinées à élever le prix des

meilleures qualités; c'estsur ce point surtout

que les protestations se manifestent actuelle-

ment.

D'autre part, M. Courrégelongue a fait res-

sortir que le règlement actuel est suranné,

qu'il ne se préoccupe que de prévenir la

fraude, et nullement de la culture, et qu'il

empêche môme de faire cette culture dans de

bonnes conditions. C'est pourquoi l'hono-

rable sénateur a demandé que ce règlement

fût revisé par des hommes compétents et mis

en harmonie avec les nouvelles nécessités

culturales. Le sous- secrétaire d'Etat aux

finances a répondu qu'il était disposé à

étudier avec bienveillance les désirs exprimés

par les planteurs de tabac. Il ne saurait
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dans la circonstance, s'agir de bienveillance,

mais de la plus élémentaire équité.

Tarifs douaniers du maïs et des mélasses.

Dans notre Chronique du 23 janvier

(p. lOi), nous avons annoncé que la Commis-
sion des douîines de la Chambre des députés
avait décidé de repousser le projet du Gou-
vernement, relatif à la suspension temporaire
des tarifs douaniers sur le maïs et les mé-
lasses destinés à Talimenlation du bétail. La
même Commission s'était antérieusement
ralliée à une proposition analogue présentée
par M. Flichon

; comme elle a reconnu
l'erreur qu'elle avait commise, on doit l'en

féliciter. C'est d'ailleurs M. Plichon qui a été

chargé d'expliquer les motifs qui ont guidé
la Conamission dans cette nouvelle décision.

Voici la partie piincipale de son rapport sur
ce sujet :

Nous sommes maintenant à la fin de janvier,

et des dispositions douanières provisoires, (]ui

auraient pu avoir un etTet utile, il y a quelques
semaines, seraient maintenant sans intérêt.

D'autant plus que le projet actuel devrait
d'abord être voté par la Chambre, examiné
ensnile par le Sénat; qu'un décret devrait in-

tervenir, réglementant le fonciionnement de la

déiiaturalion
;
que le commerce devrait s'orga-

niser, non .seulement pour faire venir les ma-
tières premières, mais (encore pour les mettre
à même de bénéricier des dispositions prévues,
en conformité avec le décret à intei venir.

Tout cela demandera certainement quelques
semaines, et il se pourrait que les prairies
verdiseiit à nouveau, au moment où l'organisa-

lion nouvelle, prête à fonctionner, pourrait
rendre des services.

Le piojel arrive donc trop tard. En matière
agricole surtout, tout est question d'opportunité.

Ce qui aurait été utile au commpncement de
décembre, serait maintenant inefficace.

Au surplus, les prix de la viande baissent.

L'Iiivnr particulièrement doux que nous tra-

versons a permis de laisser au pâturage les bes-
tiaux plus longtemps (]ue d'habitude.

Pour toutes ces raisons, la Commission des
douanes estime que le moment est passé et que
le projet ne présente plus d'opportunité.

Cette opinion, d'ailleurs, n'est pas nouvelle
chez elle. Car, dès le 11) décembre, M. Lolh, dans
son rapport, la manifestait en disant: «Il paraît
superflu de faire remarquer que la proposition
de M. Plichon (sur les mais' ne peut présenter
d'inléiêt que si elle est votée à bref délai par
le Parlement. »

Messieurs, dans cette Chambre, quelles que
soient nos opinions économiques, partisans ou
adversaires du régime des droits compensateurs,
tous nous soiiimes unanimes pour désirer une
aussi grande fixité que possible des tarifs de

douane. Celte fixité est nécessaire à l'agriculture,

à l'industrie, au commerce.
Nous ne devons toucher aux chiffres inscrits

dans nos taiifs que quand la nécessité en appa-
raît nettement.

La Commission des douanes pensait, au début
de l'hiver, que cette nécessité s'imposait. Elle

estime maintenant qu'il est trop tard et elle

vous propose, par conséquent, de ne rien mo-
ditier à nos tarifs.

Ce qu'il convient surtout de retenir, en

dehors de réserves à présenter sur 'quelques

affirmations de ce rapport, c'est la déclaration

relative à la nécessité de la fixité du régime
douanier. 11 importe toujours de garder le

sang-froid nécessaire pour ne pas se laisser

entraîner par des impressions provenant
d'accidents passagers.

Congrès de l'élevage du bétail.

A l'occasion de son .\ssemblée générale de

1912, la Société nationale d'encouragement à

l'agriculture organise, comme nous l'avons

annoncé, un Congrès de l'élevage du bétail.

Ce Congrès se tiendra à l'hôtel Continental, à

Paris, sous la présidence de M. Emile Loubet,

les li et lî> février.

Voici le programme de l'Assemblée géné-

rale qui se tiendra le l.'i février :

.\llocution du président. — ftapports du secré-

taire général et du trésorier.

La pro ludion friiilière, M. Layé, rapporteur.

La pisciculture industrielle et commerciale : La
carpe, M. Poher, rapporteur.

La nouvelle Station-Ecole de distillerie de la Cha-
renle-lnfàrieure, communication de M. Calvet.

Voici le programme du Congrès de l'éle-

vage du bétail :

Mecredi i'i février, I h. / 2. — Ouverture du
Congrès. — Les abattoirs de la Villelte, M. Gus-
tave Barrier, inspecteur général des Ecoles na-

tionales vétérinaires, rapporteur. — Les abat-

toirs régionaux; transports des viandes abattues

et frigorifiées, M. Marcel Vacher, rapporteur. —
Les encouragements financiers de l'Etat et les

syndicats d'élevage, M. Kohler, rapporteur. —
L'exportation du bétail français en Suisse,

M. Charles Marti:i, rapporteur. — L'amélioration

(quantitative et qualitative) de la production

laitière en élevage, communication de MM. liohler

et Faillies. — Contribution à l'élude de la valeur

comparée de la traite mécanique et delà traite à

la main, coramunicalioii de .M. .Mallèvre.

Jeudi IS février. — Le Concours général agri-

cole de Paiis et le nouveau Palais de l'.Xgricul-

ture; les Concours centraux agricoles, M. de La-

porsse, rapporteur. — Les ressources en bétail

de nos possessions de l'Afrique du Nord, com-
munication de M. Andri' Colliez. — L'approvi-

sionnement de Paris eu lail, communication de

M. Lucas. — Les débouchés pour les beurres de
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l'Ouest et du Centre de la France, dans le Sud-

Est et en Suisse, coramunicalion présentée au

nom de la Compagnie d'Orléans, par M. Poher.
— La vente des veaux, communication de M. de

Lapparent.

D'autres communications sont annoncées,

notamment par M. Numa Rousse sur la traite

mécanique des vaches, par M. E. Lesourd sur

la vaccination antituberculeuse, etc.

Les produits laitiers.

L'Office de renseignements de l'Union

suisse des paysans, dont les enquêtes perma-
nentes sur les variations dans les prix des

produits laitiers sont très appréciées, vient

de faire connaître son rapport sur le qua-

trième trimestre de l'année 1911.

.\près avoir exposé les renseignements

reçus sur la hausse survenue partout dans
les prix du lait et des produits laitiers, mou-
vement qui s'est manifesté pendant presque
toute l'année, le rapport conclut ainsi :

La prévision que nous formions dans notre

dernier rapport, suivant laquelle la tendance à

la hausse que dénotait le marché des lails et des

produits laitiers, devait se poursuivre au cours

des mois suivants, s'est entièrement réalisée.

Les cours du lait et des produits lailiers ont été

généralement plus élevés. La tendance ferme du
marché semble prévaloir pendant les mois pro-

chains. Seuls le nord-est de l'Allemagne, le nord
de la Russie et la Norvège escomptent des prix

en baisse.

11 est probable que les prix se maintiendront
pendant le premier trimestre de 1912. Un recul

général des prix jusqu'au début de l'afTourage-

ment vert est très problématique, étant douné le

déficit considérable qu'a subi la production lai-

tière au cours des derniers mois de l'année écou-

lée. Les cours des beurres et des fromages
semblent avoir atteint leur point culminant en
octobre dernier. Une nouvelle hausse éventuelle

des prix serait, à l'excepliou de quelques mar-
chés, de nature essentiellement passagère.

On connaît trop les causes qui ont entraîné

en France la diminution dans la production

et qui ont provoqué le mouvement de hausse;

elles ont été exposées d'une manière très

claire dans plusieurs articles de notre excel-

lent collaborateur M. Hitler; il n'y a donc pas
•à y revenir.

Beurres anormaux.

Sous le titre « Les beurres anormaux », le

•(Comice agricole de l'arrondis.semenl de Lille

vient de publier un rapport de M. H. Carou,
son secrétaire, qui renferme des observations
qu'on doit signaler sur des anomalies qui se

présentent dans la composition du beurre et

qui ne .sont pas ou sont peu connues.
C'est ainsi qu'on trouve, dans ce rapport,

une lettre de M. Gannelon, juge d'instruction

à Vervins, à propos d'une poursuite intentée

devant le tribunal de cette ville pour fraude
dans la fabrication du beurre. Voici la partie

principale de cette lettre :

A la suite du prélèvement de beurre opéré
chez vous et de l'analyse qui indiquait un mé-
lange de beurre et de margarine, vous m'avez
appris et prouvé que le beurre incriminé avait

élé fabriqué avec du lait de vaches atteintes de

fièvre aphteuse.

Sur votre demande, j'ai fait alors procéder à

de nouvelles recherches, c'est-à-dire à la fabri-

cation d'un beurre de comparaison avec du lait

pur, mais aphteux, et à l'analyse de ce produit.

Cette dernière analyse a démoniré que le

beurre de lait aphteux, naturel, renferme une
matière grasse semblable à la margarine et

pouvant être confondue avec elle.

Cette anomalie naturelle, qui ferait croire à

une falsification et en impose aux chimistes

experts non avertis de l'origine aphteuse, me
détermine à rendre à votre profit une ordonnance
de non lieu en date de ce jour.

Il ressort de cette lettre que la lièvre aph-

teuse pourrait entraîner une altération dans
la matière grasse du lait, sur laquelle l'alten-

tion n'avait pas été appelée jusqu'ici. L'in-

I

térèt que présente celle question pour les

producteurs de lait ne saurait échapper; ils

pourraient, en effet, être accusés, comme
dans le cas qui a provoqué cette lettre, de

falsifications dont ils sont innocents.

Institut agronomique.

Le 2' fascicule du tome X des Annales de

rjnstilut acjronomique (2' série) a été publié

récemment.
Ce fascicule, qui complète le volume, ren-

ferme deux mémoires importants que nous

avons eu déjà l'occasion de signaler : l'étude

géologique et agronomique des terrains ooli-

thiques du département de l'Yonne, par

M. Ch. Brioux, et l'enquête de M. E. Poher

sur la production et le commerce du poisson

d'eau douce en Allemagne. 11 se termine par

une étude de la Macédoine et de l'Epire, au

point de vue de la géographie physique et

de l'agrologie, par M.M. P. Rolley et M. de

Visme.

Ecoles nationales d'agriculture.

L'Assemblée générale de l'Association ami-

cale des anciens élèves de l'Ecole nationale

d'agriculture de Grignon se tiendra à Paris,

à l'hôtel Lutetia (boulevard Raspail, 45), le

samedi 17 février. Elle sera suivie par le

banquet traditionnel.
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Ecoles pratiques d'agriculture.

Un Concours sur litres sera ouvert à Paris,

le 28 mars, pour la nomination du directeur

de l'Ecole pratique d'agriculture de Rethel

(Ardennes). Les conditions en sont les luêmes

que pour les concours analogues.

La liste des candidats admis à concourir

sera arrêtée par le ministre. Ils devront

adresser leur demande au ministre de l'Agri-

culture (Bureau de l'enseignement agricole)

par l'intermédiaire du préfet de leur déparle-

ment vingt jours au moins avant l'ouverture

du concours, en y joignant les pièces exigées

par les règlements.

Congrès des Syndicats agricoles.

Le compte rendu officiel du 8' Congrès na-

tional des Syndicats agricoles, qui s'est tenu

à Toulouse au mois de mai dernier, vient de

paraître; il est en vente, au prix de 3 fr,, à

l'Union du Midi, à Toulouse ((53, boulevard

Garnol).

Cette publication fait honneur au Comité

d'organisation du Congrès et à son président

M. Tliéron de Montaugé. Tous les rapports

présentés sur les nombreuses questions ins-

crites au programme, ainsi que les discus-

sions auxquelles ils ont donné lieu, sont re-

produits avec une fidélité absolue et sous

une forme très vivante. Ces questions sont

celles dont les syndicats agricoles se pré-

occupent le plus désormais : petite propriété

et bien de famille, crédit, mutualité pro-

fessionnelle, coopération, etc. Parmi ces rap-

ports, on doit signaler spécialement celui de

M. Raymond Gavoty, président de l'Union

des Alpes et de Provence, sur le régime Juri-

dique de la coopération. Des monographies

d'un certain nombre d'institutions en mon-
trent la vigueur et apportent des exemples

très utiles, pour tous ceux qui se préoccupent

de leur développement. Un grand nombre

de gravures très bien exécutées donnent,

en outre, à ce compte rendu une physiono-

mie vivante, qui frappe l'attention.

Union des Syndicats de Bourgogne.

L'Union des Syndicats agricoles etviticoles

de Bourgogne et de Franche-Comté a tenu

son assemblée générale annuelle sous la pré-

sidence de M. Dumay.
Dans celte réunion, deux mcux ont été

d'abord adoptés en ces termes :

Le premier protestant contre l'impôt sur le

revenu derexploitalion agricole, revenu variable,

incertain et dès lors impossible à déterminer, et

contre l'impôt sur les salaires, c'est-à-dire sur

le travail des pauvres.

Le second, proposi' par le Syndicat agricole
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de Remilly-sur-Tille, tendant à obtenir de l'ad-

ministration militaire le fractionnement des
adjudications de carottes fourragères dont l'ar-

mée a besoin, à raison d'un minimum de
10 000 kiloyr., de manière à rendre accessible

aux petits cultivateurs et aux syndicats les adju-

dications de ces produits.

Des rapports, qui montrent l'activité de
ces associations, ont été présentés : par M. le

marquis de Froissard sur l'enseignement

agricole et ménager, par M. de Vregille sur

les progrès de la Caisse régionale d'assu-

rances mutuelles contre l'incendie, par

M. Maurice Bouvet sur la Caisse régionale

de crédit mutuel de Bourgogne et de Franche-

Comté, par M. Chapay sur la Caisse d'assu-

rances contre les accidents, par M. Savot sur

la coopérative agricole annexée à l'Union.

.\ propos de la Caisse régionale de crédit

agricole, le procès-verbal s'exprime ainsi :

\I. Maurice Bouvet, président de la Caisse

régionale de Crédit mutuel de Bourgogne et

de Franclie-Comté, établit l'augmentation ré-

ijulière des caisses locales, qui sont actuelle-

ment au nombre de 99, auxquelles la Caisse ré-

gionale a prêté, du i" janvier au 30 novem-

bre 1911, 4 540 272 fr., malgré les entraves offi-

cielles : une nouvelle avance de 100 000 fr. n'a

été accordée à notre Caisse qu'à la condition de

ue plus provoquer la fondation de nouvelles lo-

cales dans les départements où existent des

caisses légionales départementales. En d'autres

termes, on voudrait limiter notre développe-

ment, MOUS laisser notre clientèle actuelle, mais

avec interdiction de l'augmenter.

M. le Président de la Caisse régionale a ré-

pondu que pareille limitation ue pouvait être

imposée à l'une des premières caisses régionales

créées, fondée elle-même par ceux qui, les pre-

miers, il y a de cela vingt-sept ans, avaient or-

ganisé le crédit agricole en France.

(Jn ne comprend pas pour quels motifs on

pourrait chercher à arrêter l'essor d'un des

établissements qu'on peut citer au nombre

de ceux qui se sont montrés, depuis douze

ans, au premier rang des plus actifs et des

plus utiles.

Société d'agriculture d'Indre-et-Loire.

Nous avons signalé la célébration par la

Société d'agriculture, sciences, arts et belles-

lettres d'Iudre-et-Loire, au mois de mai der-

nier, du 151^ anniversaire de sa fondation

en ITfil- Celle fête fut l'occasion de réunions

solennelles et d'excursions (lui se succé-

dèrent du "il au ;il mai, et dont le souvenir

restera certainement vivace en Touraine. Le

compte rendu, qui en a été publié récemment

par les soins de M. Aug. Chauvigné, secré-

taire perpétuel de la Société, avec un talent
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méliculeux el un admirable souci d'exac-

titude, contribuera à conserver re souvenir.

On y lira avec un intérêt particulier le récit

des excursions aux domaines de MM. Cha-

taigner, Heurlault, Coubard, Vavasseur, etc.,

qui ont permis d'apprécier l'excellente direc-

tion donnée à l'agriculture et à la viticulture

dans celte belle région.

Exposition internationale daviculture.

L'exposition internationale d'aviculture,

organisée parla Société des aviculteurs fran-

çais au (irand-Palais des Champs-Elysées, à

Paris, s'est tenue du 2() au .iO janvier avec un

succès complet.

L'importance de ces expositions s'accroit

d'année en année. C'est ainsi que celle de

cette année n"a pas compté moins de

5 000 lots, tandis (jue celle de 1911 n'en

avait réuni que '( 000 environ. La moitié

était représentée par les races de poules,

dont on ne comptait pas moins de :2 350 lots.

La race Orpington est toujours la grande

favorite des amateurs; elle était représentée

par plus de .:{oO lots. Les pigeons, les canards

l't les lapins formaient ensuite les contingents

les plus importants.

La faveur avec laquelle cette exposition a

été accueillie a apporté une nouvelle preuve

de l'intérêt croissant <jui s'attache aux pro-

grès de l'aviculture. ,, .,

La carpe dans les rizières.

Un connaît l'importance des rizières en

Lombardie; on sait aussi que la culture du
riz exige le maintien, pendant toute la saison,

d'un courant d'eau lent, mais continu, sur

toute la surface des champs. Depuis plusieurs

années, le professeur Felice Supino, direc-

teur de la Station hydrobioiogique de Milan,

a étudié si ces champs ne pourraient pas être

utilisés pour l'élevage du poisson, notam-
ment de la carpe; on accroîtrait ainsi h- pro-

duit des rizières et on fournirait au com-
merce un aliment sain et à bon marché.

.\près avoir obtenu un succès complet dans

ses essais, le professeur Supino donna, dans
une notice qu'il publia sous le titre la Carpa,
des détails complets sur la biologie el l'éle-

vage de la carpe tant dans les rizières que
dans les étangs, et il se livra à une active

propagande en faveur de celle innovation.

Depuis deux ans, la Société agraire de
Lombardie .s'est mise d'accord avec la Slu-

tion hydrobiologique de Milan pour orga-
niser des applications de la méthode et don-
ner des récompenses aux agriculteurs qui

auront obtenu les meilleurs résultats. Ces

ni

applications doivent se faire dans des com-
partiments de rizières ayant une surface de
1 hectare au moins: les agriculteurs reçoi-
vent gratuitement les jeunes carpes à élever
et ils doivent suivre ponctuellement les ins-
tructions qui leur sont données. Ces appli-
cations ont été faites dans des conditions
très variées sous le rapport du sol, dans les

provinces de Milan, de Pavie, de Bergame,
de Crémone et de Manloue, durant les an-
nées 1910 et l'.lU; des rapports rédigés en
commun par le professeur Supino et le

D' Krnesto Lanzi, secrétaire de la Société
agraire de Lombardie, ont fourni des détails
complets sur l'évolution de ces applications
et sur les observalionsqu'elles ont suscitées,
tant en ce qui concerne le développement des
poissons que leur entretien pendant la pé-
riode de transition d'une année à l'autre.

Il est impossible d'entrer ici dans l'ana-

lyse complète de ces observations; mais il

était utile de signaler cette très intéressante
initiative qui fait honneur au professeur Su-
pino et à la Société agraire de L'^mbardie.

Les engrais potassiques.

On nous prie d'annoncer qu'un nouveau
Bureau d'études sur les engrais, chargé de
la vulgarisation des entrais potassiques dans
le Centre, l'Est et le Nord-Est de la France, a
été créé il y a quelques mois à Lyon (61, rue
de la République), sous la direction de
M. Paul Barlmann, ingénieur agronome.
D'autre part, le Bureau d'études sur les en-

grais de l'aris, ci-devant, l.'j, rue des Petits-

Hôtels, a transféré son siège, depuis le

1.0 janvier, au n" LS de la rue Clapeyron.

Les agriculteurs trouveront à ces deux
adresses, ainsi qu'à l'Office méridional

d'études sur les engrais de Toulouse (47, Al-

lées Lafayetle), tous les renseignements
utiles sur l'efticacité et le mode d'emploi des
engrais potassiques.

Exposition canine de Lille.

La troisième exposition internationale des

chiens de berger et de trait, organisée par le

Club du Chien de berger de défense de Lille,

se tiendra dans celle ville, les V.i et 14 avril.

Des programmes sont ^à la disposition des

amateurs depuis la lin de janvier, au siège

de la Société, 5 el 7, place delà (iare, à Lille
;

ils leur seront envoyés aussilijt leur demande
faite au secrétaire.

Le nombre de prix, tant en objets d'art

(ju'en espèces, dépasse de beaucoup celui

des années précédentes.

.\. DE CÉRis et H. Sagniek.
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LES ENGRAIS POTASSIQUES EN BRETAGNE

RÉSULTATS D'EXPÉRIENCES

Le sol breton provenant de la décompo-

sition des roches éruptives, et celles-ci con-

tenant une proportion assez élevée de po-

tasse, les agriculteurs de notre région renon-

cent le plus souvent à l'emploi des engrais

potassiques, leur attention étant surtout

attirée sur la nécessité de fournir au sol

l'acide phosphorique et la chaux.

Cependant, depuis quelque temps l'idée du

sol breton riche en potasse est assez sérieu-

sement discutée. Ce changement dans l'opi-

nion est survenu à la suite de la publication

par M. Fourton, directeur de la Station de

chimie agricole de Rennes, d'un travail très

sérieux sur la richesse en potasse des sols de

la Bretagne. 11 a porté sur 68 échantillons

prélevés surtout sur les sols dérivés des

schistes, du granit et de la granulite. et pro-

venant des points les plus divers des cinq

départements bretons. Les conclusions de

cette élude, la plus importante qui ait été

faite sur celle question, n'ont pas laissé de

surprendre les agriculteurs, car elles sont en

contradiction avec les connaissances qu'ils

avaientjusqu'ici des terrée bretonnes.

Au point de vue agricole, dit M. Fourton.

la Bretagne n'est pas la terre de granit,

les schistes prédominent incontestablement

(WU/0 du territoire breton), et pour la plu-

part ils accusent de faibles proportions de po-

tasse. Les sols provenant des granulites en

sont aussi insuftisamment pourvus.

Les analyses ont donné les résultats

moyens suivants :

l'otasse pour 1C01>

SoU. Sol.

Schistes précam-
briens 11.62

Scliistes siluriens. O.oti

Granulite O.x:.

Sons-sol

0.47

o.'i.;

(1,6*

Nombre
d'échantil-

lons

-

r? Nous ne répéterons pas les conclusions

des recherches de M. Fourton; elles ont été

déjà signalées et commentées dans ce jour-

nal (1)^ mais il est hon d'ajouter (jnelles

nous donnent l'explication de la faveur dont

ont toujours joui dans l'Ouest les cendres de

bois non lessivées. Tous les cultivateurs les

1' Voir GuépiD, " Ruhesse en potasse des sols

de lîretaane ». 1910. t. 1, p. S-^S. et • Emploi des en-

grais pot.isstques dans les trrrain< iriniiiil-- l'MU,

t. Il, p. m.

recueillent avec soin, tant ils les apprécient,

et ils sont toujours satisfaits de pouvoir faire

l'achat d'une i]uantité importante de cen-

dres. C'est à la potasse qu'elles contiennent

qu'il faut attribuer l'heureux effet des cen

dres sur la végétation.

Les indications données par M. Fourton

présentent une telle importance pour la ré-

gion de Lorient, que nous avons tenu à orga-

niser, dès cette année, dans des terres prove-

nant de la granulite ou des schistes, quelques

expériences avec les différents engrais po-

tassiques ajoutés aux fumures phosphatées

habituelles. Nous les avons employés de

bonne heure aux doses suivantes : kainite.

1 OOf) kilogr. à l'hectare: sulfale de potasse,

250 kilugr.; chlorure de potassium, 250 ki-

logr. L'enfouissement a été fait à la rhnvrue.

Dans les sols bien amendés par une culture

judicieuse, là où les cultivateurs recourent

régulièrement à l'emploi de l'acide phospho-

rique et de la chaux, nous avons obtenu

d'excellents résultats. L'effet de la potasse a

été, au contraire, peu marciué dans les sols

non enrichis en acide phosphorique.

Chez M. Le Cren, agriculteur à Kergohal

en Caudan (schistes cristallins), nous avons

obtenu, sur pommes de terre Saucisse, les

rendements suivants :

Témoin sans potasse.

Kainite

Sulfate

Chlorure

Uilosjr.

20 "00

26 500

22 000
-'2 000

L'ellet produit par la potasse a donc été

des plus heureux; la kainite surtout a donné

des résultats réellement avantageux, puis-

qu'au prix de vente de 10 fr. les 100 kilogr.

de tuber(niles (le prix a même atteint 12 fr.),

son emploi a laissé un bénéfice net de 500 fr.

à riieclare.

Sur trèfle violet, les engrais ont été répan-

dus en couverture au début de février. Ici, la

ka'inile a d'abord eu une action caustique

qui a déprimé la récolle; le même fait ne

s'est pas présenté avec le sulfate et le chlo-

rure, et ces deux derniers engrais ont donnr

un fourrage très abondant: à l'ceil, le rende-

ment était double de celui de la parcelle té-

moin.
En terrain schisteux, perméable, M. Le

Cren. fn'Me du précédent, a mis en compa-
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raison le chlorure el le sulfate de potasse,

sur pommes de terre Saucisse, dans une terre

bien cultivée ayant reçu 2 500 kilogr. de

chaux à l'hectare. Le chlorure s'est montré
nettement supérieur au sulfate et a donné
19 000 kilogr. de tubercules à l'hectare, alors

que le témoin en donnait seulement 14000 kil.

Chez M. Lotz, agriculteur à Saint-Aignan,

en terrain schisteux, c'est encore le clilorure

qui a donné les meilleurs résultats sur

pommes de terre, dans un sol chaulé et déjà

enrichi en acide phosphorique. Voici les

rendements :

Témoin .

.

Kainite .

.

Sullate..

.

Clilorure.

A l'hectare.

15 000 kilogr.

23 000 —
28 000 ^
30 000 —

Â Baud, chez M. Maleyrot (Joseph), agri-

culteur, dans une terre provenant de la gra-

nulite, la potasse s'est aussi montrée efficace.

ici encore, le sol est chaulé et phosphaté

normalement. Nous avons obtenu :

Sur pommes de terre :

A l'hectare.
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mique dans les ateliers de travail, atin de

permetire les lavages à grande eau et faciliter

le nettoyage etla désinfection. Dans les loge-

ments des animaux, des cheminées d'appel

sont disposées à travers les plafonds, afin

d'assurer l'évacuation des gaz irrespirables.

Les angles des murs avec le sol sont autant

que possible arrondis. Le sol est partout re-

couvert d'un dallage imperméable en briques

de fer jointoyées au ciment. Les eaux rési-

duaires sont dirigées par des canaux souter-

rains à un égout collecteur, qui les déverse

dans un ensemble complet de fosses septiques

pour leur épuration biologique.

Un premier bassin a pour but de séparer

les matières en suspension j)ar la décan-

tation des matières les plus lourdes et la

retenue des matières légères flottantes. Les

eaux passent ensuite dans une fosse close où
les microbes anaérobies travaillent à liquéfier

les matières organiques. Le li(|uide est alors

déversé dans un bassin d'aération, puis il

passe, à l'aide d'appareils de distribution

automatique, dans des conduits qu» le pro-

jettent au-dessus de lits de scories où les

microbes aérobies terminent l'épuration. Les

eaux sortent de là dépouillées de tout élé-

ment nuisible, pour tomber dans la Maine à

GOO mètres en aval du pont de la Basse-Chaîne.

Le service d'inspection sanitaire est assurt'

par un vétérinaire, M. Léon Mallet, direc-

teur des abattoirs. Nous le remercions sincè-

rement ici des obligeants renseignements
qu'il a bien voulu nous fournir pour leur

description.

Ajoutons que le directeur est assisté de

deux sous-inspecteurs et que leur sur-

veillance s'exerce chaque année approxi-

mativement sur 6 000 bovidés adultes,

15 000 veaux, 23 000 moutons, 1 300 chevaux
et 12 000 porcs. La gôuéralité des bovins
proviennent du Choletais, région d'engrais-

sement; les porcs viennent surtout du Craon-

nais, berceau de la fameuse race de ce nom;
les chevaux ont une origine diverse, sujets

de réforme pour la plupart; les moutons, de
même qu'encore un certain nombre de bo-
vins, viennent du Poitou et de la Vendée,
après avoir passé sur les marchés de Cholet,

de Chemillé, de Chalonnes et d« Beaupreau.
On connaît la grande importance de ces

marchés qui ont lieu chaque semaine ou
tous les quinze jours et sont visités par de
nombreux acheteurs en gros pour l'approvi-

sionnement de Paris ou la réexpédition des
animaux vers le Nord, le Centre ou l'Est.

11 n'est pas douteux qu'on aurait tout avan-
tage à faire tuer sur place une grande partie

de ces animaux, et à faire parvenir directe-
mentaux centres de consommation, à mesure
des demandes, les viandes conservées fraî-

ches par le froid. 11 en résulterait, comme
nous l'avons vu, de très importantes écono-
mies. 11 y a déjà des fabriques de conserves
de viande dans le Choletais, et il est question
d'y établir de véritables abattoirs régionaux
avec frigorifique.^

; il existe des projets d'ins-

tallations industrielles sur divers points et

ces projets doivent entrer bientôt dan- la

période de réalisation.

Les abattoirs d'Angers nous donnent le

type de ce que doivent être des abattoirs

modernes, répondant à la fois aux règles

de l'hygiène et aux besoins du commerce
local pour l'approvisionneuîenl d'une grande
ville. 11 ne faudrait cependant pas admettre
que de tels abattoirs pourraient de piano

jouer le rôle de tueries régionales, indus-

trielles, que l'on a préconisées pour la sim-
plification des rouages du commerce géné-

ral. Outre que ces tueries ne doivent pas
nécessairement être installées dans les

grandes villes et seront mieux à leur place

dans les centres de production, leur distri-

bution doit être adaptée aux exigences de la

division du travail.

Dans un abattoir public, en eH'et, cliaque

usager doit exécuter lui-même toutes les

opérations successives qui ont pour but de

transformer le bétail vivant en viande de

consomuuition, tandis que dans un abattoir

industriel, les miimaiix appartenant ii l'orga-

nisation, chacune de ces opérations (aba-

tage, saignée, dépouillage, éviscération,

fente, découpage) peut être confiée à un
ouvrier spécial. Le boucher travaillant seul

doit opérer dans un cercle restreint; les spé-

cialistes de la tuerie industrielle seront ran-

gés on file pour exécuter, sans perle de

temps, toutes les opérations. Dans le pre-

mier cas, on travaillera en large (c'est le cas

à Angers); dans le second, on doit travailler

en long. Cette considération ne doit pas

être négligée par les architectes appelés à

construire, soit des abattoirs publics à l'usage

local, soit des abattoirs industriels d'expédi-

tion. Quant à l'outillage, nous avons tenu à

citer l'installation mécanique des abattoirs

d'Angers, car on devra la retrouver sur le

même modèle dans les abattoirs industriels,

mais avec une distribution différente.

A qui incombera l'initiative de la création

de ces abattoirs d'expédition? Il ne faut
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guère compter sur le commerce du bétail

pour cela, car ce n'est pas lui qui perd beau-

coup à la situation actuelle. Pour rapprocher

producteurs et consommateurs, des efforts

devront être tentés des deux côtés. Si nous

jetons un coup d'oMl à l'étranger, nous ver-

rons que ce sont surtout des industriels ou

des sociétés qui ont créé de tels organismes.

Chez nous, l'initiative pourrait en être prise

soit par dos sociétés industrielles, soit par

des coopératives agricoles, comme il en existe

déjà (beurreries, Ironiageries) pour le travail

du lait. Il n'est d'ailleurs pas indispensable

que ces organisations pour le travail des

viandes aient une importance considérable

et centralisent l'abalage des animaux achetés

sur beaucoup de grands marchés, pour subs-

tituer, au transport au loin de ces animaux,
l'expédition des viandes abattues. Des tue-

ries, ne nécessilanl pas de très grands capi-

taux, pourraient être construites dans les

régions d'embouche pour quatre ou cinq

marchés, de manière à avoir du travail toute

la semaine.

Abattoirs industriels comme abattoirs

publics devront comporter une installation

frigorifique. 11 ne faut pas croire que les

viandes réfrigérées perdent une grande

partie de leur valeur, ainsi que le fait penser

un préjugé très répandu. On assimile souvent

la congélation à la réfrigération. Or, ce n'est

pas du tout la même chose. La congélation a

pour but de geler littéralement la viande en

en abaissant la température à 15 ou 20 de-

grés au-dessous de zéro, opération qui a sa

raison d'être pour les expéditions, par mer,

de pays excessivement éloignés; on com-
prend que la saveur de la viande en soit di-

minuée. La réfrigération consiste à refroidir

simplement les viandes, en les maintenant

dans un local à 1 ou 2 degrés au-dessus de

zéro; dans ces conditions, le goût de la

viande n'est pour ainsi dire pas modifié,

et on peut lui conserver son aspect et son

état de fraîcheur pendant quinze jours à

un mois. L'important est de maintenir l'air

ambiant à l'état pur et sec, afin d'éviter l'ac-

tion des germes nuisibles.

A cet égard, il ne faut pas non plus con-

fondre les opérations de congélation et de
réfrigération, où le degré hygrométrique de
l'air ambiant doit être maintenu abaissé,

avec l'opération du refroidissement avec de

la glace qui sature l'atmosphère d'humidité
et qui, à cause de cela, est loin de constituer

un procédé de conservation irréprochable.

L'installation frigorifique des abattoirs sera

basée sur la réfrigération avec appareils spé-

ciaux de ventilation, pour la pureté et la sic-

cité de l'air.

Dans un abattoir public communal pour

l'approvisionnement d'une ville, un entrepôt

frigorifique permettra la conservation des

viandes en toute saison. Cette question inté-

resse déjà au premier chef le producteur, en

raison de la possibilité pour lui de faire

abattre ses animaux, d'y vendre lui-même sa

viande sans l'avilissement de prix qui résul-

terait, en particulier, des abatages d'urgence.

Le magasin frigorifique pourra aussi pré-

venir les lluctualions de cours si onéreuses

pour l'élevage.

Dans les abattoirs régionaux industriels

pour l'approvisionnement du pays, spéciale-

ment pour les régions de consommation
éloignées des centres de production, l'orga-

nisation frigorifique aura une importance

considérable en diminuant de beaucoup les

frais d'expédition, de commission et autres

que nous avons déjà cités, à la condition que
l'application du froid soit étendue au ma-
tériel de transport, par les Compagnies de

chemins de fer qui y auraient tout intérêt. Un
vagon frigorifiquejpeut transporter quatre ou
cinq fois plus de viande abattue que ne le

pourrait, en viande sur pied, un vagon ordi-

naire. Four les Compagnies, il y aurait donc
plus de vagons disponibles et moins d'en-

combrement dans les gares et sur les voies

fériées.

Non seulement l'élevage et le commerce
gagneraient la suppression de grosses dé-

penses à l'emploi du froid, et à la substitution

du transport des viandes à celui des ani-

maux vivants, lorsqu'il s'agit de régions

éloignées, mais les bouchers détaillants y
trouveraient aussi leur compte par une plus

grande régularité d'approvisionnement, et la

réduction à leur plus simple expression des

perles résultant de l'altération des viandes

pendant les chaleurs. Enfin, il n'est pas

jusqu'à la défense nationale qui n'y aurait un
bénéfice précieux, dans la permanence d'ap-

provisionnements des viandes abattues pou-

vant être mises à la disposition des troupes

en campagne. Que l'on songe à la compli-

cation des quantités de fourrages considé-

rables, qui doivent accompagner des trou-

peaux entiers, lesquels suivent les armées

dans le système actuel, cause de nombreux
impedimenta et d'embarras incessants.

Les pays voisins n'ont pas attendu jusqu'à

ce jour pour réaliser celte organisation à

l'égard du commerce des viandes et de l'ap-

provisionnement des armées. Le voyage

d'études que nous avons fait à ce sujet en
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Allemagne, Télé dernier, nous a appris qu'il

y existe déjà près de -400 abattoirs munis

d'entrepôts frigorifiques sur un total de

850 abattoirs environ, et tout un matériel de

vagons aménagés au point de vue du froid.

Quand ce ne serait qu'à ce point de vue, il

faudrait déjà souliailer la prompte mise en

service, par les Compagnies de chemin de fer,

de vagons réfrigérants en même temps que

la construction, à côté de tous nos grands

abattoirs, de frigorifiques avec communica-

tion par rail vers les grandes lignes. Les

considérations économiques que nous avons

exposées d'autre part démontrent également

avec évidence la nécessité de transformer

pour les grandes distances, l'expédition des

animaux sur pied en expédition de viandes

abattues. Nous savons que, en particulier, la

Compagnie d'Orléans se préoccupe beaucoup

de cette question. Elle a organisé, lin 1010,

une mission dans le but d'aller étudier en

Angleterre les dispositions adoptées pour

l'approvisionnement en viande de ce pays.

M. Ratouis de Limay, secrétaire général de

la Société d'Agriculture de l'Indre, a écrit

sur ce sujet, comme président de la mission,

un rapport très documenté, qui a eu un
grand retentissement.

Pour le transport des lieurres, l'emploi du
froid est déjà appliqué par l'Associalion cen-

trale des laiteries coopératives des Cha-

rentes et du Poitou, qui possède des vagons

frigorifiques circulant sur le réseau de l'Etat.

Le jour où tout un matériel roulant sera amé-

nagé pour le froid concernant les viandes, et

pourra circuler couramment sur les réseaux,

auxquels seront reliés les dépôts frigori-

fiques de nombreux abattoirs d'expédition

appartenant à des collectivités, à des asso-

ciations ou à des particuliers, une ère

nouvelle s'ouvrira pour le commerce de la

viande, dont le prix de vente au détail se rap-

prochera sensiblement de celui de l'élevage,

et se stabilisera au double avantage des pro-

ducteurs et des consommateurs.

Alfred Grau,

Inprénieur agromtnie.'

Professeur a l'Ecole siipf'rieiir©

ii'ag:riculture d'Anf^ors.

L'ARHACHEUH DE TUBERCULES CAMBRIAN

L'arracheur de tubercules Camhridv, de la

maison Powell frères et Whitaker ("V\'rexham,

Angleterre), qui a tiguré aux essais^d'arra-

cheurs de topinambours ae Montmorillon

l'IL'. nclieur l'avihrutn.

(voir Journal d'A r/riculture pratique, n° 2 du

H janvier 1912, page 56), est du modèle à

fourches rotatives.

Cet appareil, qui était présenté par le Syn-
dicat central des Agriculteurs de France.

12, rue du Louvre, à Paris, se compose
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comme pièces travaillantes d'un large soc,

qui découpe la bande de terre, et de fourches

rotatives qui la désagrègent (fig. 27). Ces

fourches, fixées à deux disques ou roues

placées verticalement à l'arrière de la ma-
chine, rejettent les toutles de tubercules sur

lé côté; les fourches restant toujours paral-

lèles à elles-mêmes prennent la bande de

terre en dessous comme le ferait un instru-

ment manœuvré à la main et déplacent les

touffes sans les projeter au loin.

Les roues métalliques communiquent le

mouvement aux fourches par des engrenages

enfermés dans un carter. Des crampons fixés

aux jantes des roues évitent le dérapage.

L'appareil présenté était à siège. Un levier,

manœuvré à la main, permet au conducteur,

suivant la profondeur de la récolte, d'abaisser

ou de relever l'ensemble des fourches et du
soc, qui prennent alors une bande de terre

plus ou moins épaisse. On peut employer,

suivant les terrains, des fourches à deux ou

à trois dents.

FERNAND de CiiNDÉ.

LA MALARIA ET LA CAMPAGNE ROMAINE

Hans mon précédent article (1:, j'ai exposé

comment la cure préventive de quinine avait été

leconiiue comme le moyen souverain pour
empêcher les personnes, demeurant sur des ter-

rains malariques, de prendre les fièvres. Utili-

sant une récente publication du professeur

Celli, intitulée : les derniers desastres et les nou-

neaux succès de la colonisntion de la Campagne ro-

maine, je ferai maintenant connaître à vos lec-

teiirsquelques tentatives de transformations aijri-

coles qui, après avoir constitué des désastres

linanciers et occasionné des hécatombes hu-

maines, sont devenues, depuis qu'on a pu empê-
cher les ouvriers ajjricoles de prendre les

lièvres, de florissantes exploitations agricoles.

lîappelons d'abord que les fièvres ont toujours

existé dans la campagne romaine. La Rome
ancienne possédait le temple de la déesse de la

fièvre, et les premiers chrétiens élevaient en

vain des prières à la madone de la fièvre. Aussi

la campagne romaini^ fut-elle de tout temps
mal cultivée et partiellement abandonnée, ce

dont les autorités se préoccupèrent justement

à maintes reprises. Caton déjà e.'shortait les

patriciens romains à cultiver leurs domaines
abandonnés; Cassius, l'an 267 de Home, Sixte, IV

et Pie VU menaçaient d'expropriation les pro-

priétaires de la campagne qui n'auraient pas

cultivé leurs terres. Paul V promettait des

primes, des subsides et des prêts de faveur à

ceux qui l'auraient fait. Des essais de culture

furent tentés dans les temps les plus anciens,

comme au moyen âge, ainsi que l'attestent des

œuvres d'irrigation qui aujourd'hui existent

encore sous Collalia : la digue sur le fleuve Osa,

Vopus réliculatum soutenant un pont-canal
,

ainsi qu'une galerie souterraine creusée dans le

rocher. Puis, en fait de travaux modernes, nous
trouvons dans de nombreux domaines des val-

lées de l'Aniene et de l'Arrone de grandes
écuries, capables de contenir jusqu'à 300 tèles

de bétail, construites avec des murs épais, des

voûtes immenses et surmontées de vastes fenils,

(t) Voirie n" 5 du t'^ février 1912, p. TiS.

destinés évidemment à abriter des vaches lai-

tières, qu'on nourrissait avec l'herlie abondante
récoltée dans les prés irrigués de ces vallées.

Mais vers la fin du xviw siècle, tous ces

domaines furent abandonnés, malgré les impor-

tants capitaux dépensés. Situés dans les envi-

rons immédiats dn la ville de tiome, ce n'est pas

la vente des produits qui doit leur avoir fait

défaut. Ces exploitations ont certainement dû
être anéanties par suite d'une des recrudes-

cences périodiques des rnousliques do la malaria

humaine et des tiques (l!oo/>hilus annulatus) de

la malaria bovine, phénomène observé à plusieurs

reprises dans le cours des siècles. Les améliora-

tions agricoles entreprises sous le Gouvernement
italien auraient certaine.iient subi le même sort

sans la découverte de la cure préventive de la

fièvre par la quinine, dont J'ai parlé dans mon
précédent article.

Ceci dit, jetons maintenant un rapide coup
d'œil sur les améliorations entreprises ces der-

nières années dans la campagne romaine.

I . L'abbaye des Trois-Fontaines.

En 1868, douze Pères trappistes, presque tous

Français, s'établirent dans l'abbaye des Trois-

Fontaines. près de la basilique de Saint-Paul,

abandonnée depuis quelques siècles à cause de

son insalubrité. Avec l'aide des déportés, dont
Pie IX leur accorda l'usage, ils essayèrent de

cultiver un petit terrain situé autour de leur

couvent. De ces 12 pionniers, 8 moururent de

fièvre pernicieuse ; les autres rentrèrent en

France, la santé perdue. Malgré cela, d'autres

moines courageux vinrent prendre leur place.

En 1878, le sénateur Torelli, apôtre fervent de

la lutte contre la malaria, écrivait : il résulte

d'une manière positive que, dans le cours de

huit ans. sur 20 à 22 moines, chaque année
10 sont morts des fièvres et .35 ont dû quitter

non seulement l'abbaye, mais même Rome, telle-

ment leur santé était déprimée par la malaria.

Et pourtant les Révérends Pères venaient pen-

dant la mauvaise saison passer les nuits à Rome,
où ils séjournaient souvent des semaines entières.
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En 1879, le Gouvernement italien cédait à ces

admirables pionniers la jouissance de 450 hec-

tares de terrain, contre l'obligation de les cul-

tiver et d'y planter 100 000 eucalyptus, arbres

qu'on regardait à cette époque comme une pa-

nacée contre la malaria.

En 1880, la Direction des bagnes accordait aux

Pères 162 forçais, et élevait les constructions

nécessaires pour les loger dans leur voisinage.

Ce fut un désastre complet : la mortalité de ces

malheureux fut si effrayante, que le Gouverne-

ment.'en 1885,'ifut obligé de les retirer, abandon-

nant leurs habitations aux Pères trappistes.

Ceux-ci, pour échapper à la malaria, non seu-

lement continuaient de venir passer les nuits à

Rome, mais achetèrent la splendide villa Falco-

nieri à Frascati, pour y installer un sanatorium

à leur propre usage.

Aujourd'hui, grAce à la cure préventive de la

quinine, les Pères trappistes séjournent toute

l'année aux Trois-Fonlaines; et la villa Falco-

nieri leur étant devenue inutile, fut revendue par

eux en 1902.

2. Carano et Tor del Padiglione.

Le lilâ aîné de Garibaldi, le général Menotti,

devenu acquéreur de la propriété de Carano.

près Velletri, commença en 1871 à la mettre en

culture. 11 y installa à cet effet quelques familles

de paysans des Marches, et s'y fixa lui-même,

pour mieux diriger les travaux. Le Municipe de

Rome, pour souteniri cette entreprise, y établit

une station sanitaire. Mais bientôt la malaria

s'abattit sur la colonie; les habitants tombèrent

presque tous malades; les morts se multiplièrent;

aussi les survivanlss'enfuirent-ilsde ce triste lieu-

Le général Menotti, miné par les lièvres, suc-

comba à son tour au terrible mal. Selon son

désir, il fut enterré dans sa fatale propriété, et

aujourd'hui la tombe de cet homme d'action

rappelle seule ses hardies tentatives agricoles.

Carano, commeja'lis, reste abandonné an pâtu-

rage hivernal, taiulis qu'à peu de dislance de là

se trouve le llorissant domaine de Terre del Pa-

diglione, appartenant à 1'" Istituto dei Fondi

Rustici » de liome, société dont je suis membre
du Conseil d'administration. De grands travaux

agricoles y furent entrepris eu 1907; et grâce à

laquinine abondamment distribuée au personnel

et aux ouvriers, leur santé est excellente et les

revenus de cette propriété, habilement trans-

formée, augmentent chaque année.

3. Tor di Quinto, sur la voie Flaminia.

Sur la riante colline, d'où l'on jouit d'une vue

merveilleuse sur la Ville éternelle, les construc-

tions spacieuses occupéesaujourd'hui par l'école

de cavalerie furent élevées en 1887 par le prince

Joseph Borghese, pour y installer oO vaches,

partie hollandaises et partie suisses, destinées à

fournir du bon lait à la ville de Rome. De ces

50 magnifiques bêtes, après quelques mois,

Ib seulement étaient encore en vie; les autres

étaient mortes d'une maladie alors mystérieuse.

aujourd'hui connue pour être la malaria de.s

bovins. Le prince, découragé, abandonna son

industrie et vendit au ministère de la Guerre ses

constructions. Les soldats qui y demeurent
actuellement, grâce à la quinine, jouissent d'une

excellente santé. Sur les prés qui l'avoi-sinent

s'est déployé, le 'printemps passé, le Concours
international hippique.

4. Pratica di Mare.

Cette contrée où jadis llorissait la villede I.avi-

nium, séjour de prédilection de Pline, était au

moyen-âge un désert. La famille Borghese vou-

lant larepeupler y édilia, vers la fin du xvn'siècle,

un château et un bourg où elle installa quelques

familles de paysans. En 1800, on y comptait

130 colons; en 1837, l'archéologue Nibby qui visita

cette localité, y trouvait encore douze familles
;

mais après IS.ïO, la malaria dépeupla peu à peu

cet endroit; et comme d'autres lieux de la cam-
pagne romaine habités jusqu'alors, Pratica rede-

vint désert.

En 1880, le prince Camille Borghese décida de

la repeupler pour la seconde fois. Après y avoir

amené à grands frais de l'excellente eau potable,

avoir pourvu au service sanitaire et fail venir des

soeurs de la Croix pour soigner les malades et

instruire les enfants, le prince y installa des

paysans des Marches.

En 1890, on comptait iil personnes à Pratica;

et des prés verdoyants ne lardèrent pas à en-

tourer le bourg ressuscité. .Mais bientôt la ma-
laria s'abattit sur la population; les morts se

multiplièrent et les familles s'enfuirent de ce

triste lieu. Le prince, plein de courage, les rem-
plaçait par d'autres (|ui, hélas à leur tour, tom-

bèrent malades. En 1900, la Croix-Rouge vint

s'y installer : son rapport désigne l'ralica comme
un endroit pestilentiel. Mais, dès l'année sui-

vante, ses médecins ])raliquent la cure préven-

tive de la quinine; et grâce à elle les fièvres dis-

paraissent peu à peu de cette localité. Le prince

continua à y amener d'autres familles, même de

la Haute-Italie, et aujourd'hui cet endroit res-

semble à un lambeau de la Belgique agricole

transporté au milieu il'une lande inculte.

."î. Oslie.

Du magnifique port où abordaient les (lottes

qui alimentaient la Rome impériale, il ne reste

aujourd'hui que d'informes luines qui rappellent

vaguement la splendeur de ses temples, de ses

théâtres et de son forum. Une église du Bra-

mante et un imposant château-fort du Sangallo

indiquent une tentative de résurrection opi rée

au temps de la Renaissance à Ostie, comme dans

d'autres endroits de la Campagne romaine. En
hiver, des bergers avec leurs moutons peuplaient

cette solitude; mais, dès le iirintemps, hommes
et bêles se réfugiaient dans les montagnes et

après leur départ un gardien, un pêcheur et un
l'acteur étaient les seules personnes, tristes

ombres humaines, qui restaient sur cette plage

désolée.
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Le 4 novembre 1884, un train spécial, parti de

Ravenne, amenait 250 ouvriers. C'était le premier

essai de colonisation intérieure. Mais N's joyeuses

chansons qui avaient égayé le voyante moururent

sur leurs lèvres lorsqu'en arrivant, le gardien

du lieu leur dit : « Qu'êtes-vous venus faire ? le

diable même ne vit pas ici » ; et les visages dé-

faits des fiévreux qu'ils rencontraient leur ré-

pétaient : « Ici règne la mort. «

Néanmoins, ces braves se mirent à l'ouvrage;

les terres furent bonifiées; des machines d'épui-

sement des eaux installées etun village construit.

Mai? au prix de quels sacrilices! Le cimetière et

une épitaphe lapidaire d'Andréa Costa sur les

murs du cbàteau-fort nous l'apprennent.

Aujourd'hui, grâce aux importants travaux de

bonification ePTectués, les conditions sanitaires

générales d'Ostie se sont sensiblement amé-
lioiées; mais chose curieuse, les habitants se

divisent en deux groupes : ceux provenant de la

province de Rome qui, plus dociles et convertis

par de nombreux exemples, se soumettent à la

cure de la quinine, et les Roraagnols qui, par

préjugé, y sont encore rétifs. Chez les premiers

la fièvre est rare; les seconds en sont t^ncore

très souvent atteint.';.

0. Bocca di Leone, Cervelletta et autres do-

maines de la Compagne romaine.

Le 27 juillet 1801 un Lombard, Paul daravaglia,

achetait aux enchères publiques le domaine de

Bocca di Leone, que le Gouvernement avait

exproprié, au marquis del Drago, lequel s'était

refusé à effectuer les travaux de bonification

imposés par la loi de 1883 aux propriétaires de

la Campagne romaine. Caravaglia aspirait k

répéter les miracles qu'avec l'eau et un sel

fertile ses ancêtres avaient accomplis dans les

plaines de la Lombardie; mais en peu de temps
le malheureux fut terrassé; son fils, ses cultiva-

teurs et ses vachers atteints des fièvres et, pour
comble de malheur, une violente épizootie de

malaria bovine tuait en peu de jours 56 splendides

vaches suisses-lombardes. Cependant, Garavaglia

avait des associés qui continuèrent ses travaux

et purent accoinplir son œuvre, grâce à la cure

prophylactique de quinine et à la découverte

faite par le professeur Celli de la cause de la

malaria des bovins, occasionnée par la piqûre

d'un insecte : le Boophylus annu/atus (I).

Aujourd'hui Bocca di Leone est un chef-

d'œuvre d'hygiène antimalarique et d'agriculture

intensive.

.^ la Cervelletta, où le cardinal Borghèse, le

génial créateur de la Villa et du Musée Borghèse
à Rome, avait en 1628 tenté lui aussi une bonifi-

cation hydraulique-agraire, abandonnée ensuite

comme d'autres le furent, un descendant des

héritiers de l'illustre cardinal, le duc Salviati, y
amenait en 1895 des agriculteurs lombards qui,

après avoir subi les mêmes déboires qui affligè-

rent Garavaglia et ses associés, finirent eux
aussi, grâce à la quinine, par triompher. Aujour-

d'hui, nous pouvons y admirer de magnifiques

champs de luzerne irrigués, qui donnent jus-

qu'à dix coupes par an.

Je ne mentionnerai pas les autres travaux de

bonification entrepris dans la campagne romaine;

plusieurs — hécatombes de vies humaines et

goulTres d'argent — furent abandonnés; mais

d'autres, surtout ceux entrepris depuis l'année

1900, eurent un plein succès.

CONCLUSIO.X.

Le touriste qui aujourd'hui, du [haut du col

sacré du Tusculum ou de la superbe Tivoli, con-

temple la majestueuse campagne romaine, ou
qui la parcourt en chemin de fer, tramway ou
automobile, voit briller dans la vallée de l'Aniene

et dans une périphérie de 10 kilomètres autour

de la Ville éternelle, les toits rouges et les mu-
railles blanches de constructions nombreuses
qui s'élèvent au milieu de vertes oasis aux luxu-

riantes cultures fourragères, tandis qu'autour

d'elles règne la misère du séculaire latifundium.

Il y a vingt siècles, Pline l'Ancien, voyant la

campagne abandonnée et Rome tributaire pour

son existence de la Sicile et de la lointaine Afri-

que, s'écriait : <i Latifundia -perdidere Ilaliam.n Les

mânes de l'illustre savant doivent tressaillir de

joie en contemplant les champs de trélle et de

luzerne, les sources captées, les vastes construc-

tions et les milliers de vaches laitières qui enta-

ment et brisent le latifundum séculaire. Les

latifundia ne perdront plus l'Italie; ils contribue-

ront, au contraire, à sa résurrection économique.

L'exemple étant donné, la culture intensive

envahira peu à peu toutes les terres arables de

la campagne, et dans quelques siècles la campa-
gne romaine des peintres et des poètes, si belle

pourtant dans sa misère, ne sera plus qu'un

lointain mythe.

Ces beaux résultats seront dus à la lutte contre

la malaria. Honneur à ses vaillants apôtres!

Château de San Felice Circeo (liome).

.James Aguet,
Membre du Conseil d'administration de la

Société des Aiîrioulfeurs Ttahens.

ARROSAGE DU FU3IIER

A. propos de ses recherches sur le fumier

faites à Grignon, Dehérain disait ce qui suit :

I' La combustion lente, qui prend naissance

(1) Il surfit de tenir les vaches à l'écurie pour les

préserver de cet insecte et par conséquent de la

malaria.

dans le tas de fumier et qui élève la température

est utile en ce sens qu'elle favorise les réactions

qui doivent s'y produire. On maintinil le fumier

tassé et on pratique des arrosages. Le purin qu'on

fait repasser dans le tas de fumier est très

alcalin et très aqueux : il peut donc dissoudre
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l'acide carbonique qui constitue une fraction

notable de l'almospbère interne du tas de fu-

mier; il détermine aussi un vide comblé par un

appel d'air qui ranime la combustion.

Les praticiens savent très bien qu'après les

arrosages la température du fumier présente

une élévation notable.

Les arrosaj^es sont favorables au développe-

^^^^^^^x*^ '.

Kii;- * <ii|i|).irl iIl' I:i i;i.uli)IU' n.lali

ment des bactéries (fermentation aérobie), qui

contribuent si activement aux réactions qui se

produisent dans le tas de fumier. Ils ont encore

cette autre utilité, qu'ils retiennent le carbonate

d'ammoniaque volatile que renferme le fumier;

il est clair que si ce fumier se dessèclie, la vola-

ajouter quoi que ce soit, comme du sulfate de

fer,du plâtre, des scories de dépliosphoralion.des

superphosphates... >

La machine élévatoire, quel que .soil son

système, doit fournir le purin à une hauteur

dépassant de un mètre environ le niveau que
peut atteindre la partie supé-

rieure du las de fumier. Le

purin s'écoule dans des gou-

lottes en bois, formées de

deux planches clouées à an-

gle droit sur un de leurs

bords, en constituant ainsi un

petit chenal dont la section

transversale peut être repré-

sentée par un V ; à son extré-

mité aval, celte goulotte dé-

verse dans un baquet, dans

lequel puise un ouvrier avec

une écope ou pelle à eau ; cela

nécessite deux hommes: un à

la pompe et l'autre à l'arro-

sage par aspersion.

Il nous semble plus simple

de faire déverser directement la goulotte sur

un fagot fosé sur le tas de fumier, afin

d'agrandir la zone arrosée ; un seul ouvrier

suffit alors au travail, et, toutes les dix mi-

nutes environ il arrête la manœuvre de la

pompe, et déplace d'un mètre ou deux le

point d'écoulementdes

goulottes sur le las de

fumier.

Les goulottes peu-

vent être faites par

bouts de 3 à -1 mètres

de longueur ; on les

soutient par des petits

chevalets portatifs en

bois , ayant l'aspect

d'un X ou d'un II.

M, i;i..i

Vi^. -H». - Ctiupe lr;ins\crh;ili; la luniièro couverte-

.11- M. Giot.

et Uc l;i iroulolte roUilivo

tilisation du carbonate d'ammoniaque s'active

et les pertes d'azote augmentent.

La fabrication d'un fumier de bonne qualité

ne comporte qu'une seule cnurtitioii, mais elle

est nécessa're : construction d'une fosse à purin,

pour que, remontant ce purin à l'aide d'une

pompe, on arrose. Il vaudrait raille fois mieux,
par les temps secs, arroser avec de feau si le

purin fait défaut, que de ne pas arroser du tout.

Quand les arrosages sont copieux, on réussit

son fumier, mais il faut bien se garder d'y

La manulenlion pré-

cédente exige de la

main-d'œuvre, et com-
me on est obligé dejla

réduire aujourd'hui, on diminue le nombre

des arrosages du fumier au détriment de ce

dernier. Aussi cherche-t-on des dispositifs

propres à faciliter l'arrosage du fumier.

En 181)1 ou 1862, M. P. Giot avait fait une

installai ion dans sa ferme de Chevry-Cossi-

gny, près de Brie-Comte-Robert (Seine-et-

Marne); celle installation, décrite alors dans

le Journal d'Agriculture pratique, n'eut qu'un

succès de curiosité et ne fut pas imitée. (Rap-
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KiK- 31.

pelons que M. Giot était l'iaventeur du pou-

lailh'r roulant) (1).

M. Giot avait établi une fosse à fumier en

forme de pyramide renversée, dont la base

carrée avait environ 22 mètres de côté; elle

était couverte d'une toiture légère que montre
bien la figure 29. La toiture était soutenue par

des nmrs à larges fenêtres, et à chacun des

4 angles une grande baie en pan coupé était

réservée pour l'entrée et la sortie

du fumier (2). Sur un des côtés se

trouvait le poulailler dont les ouver-

tures donnaient à l'intérieurdu han-

gar au fumier.

.\u milieu de la fosse se trouvait

la citerne à purin surmonlée d'une

margelle cylindrique, sur laquelle

était fixée une plaque circulaire en

fonte; cette dernière supportait une
plaque lournante portant la pompe
à chapelet.

La plaque tournante, dont il vient

d'être question, reposait sur des ga-

lets, et l'un d'eux pouvait, par une
courroie, actionner l'arbre de la

pompe à chapelet.

La pompe déversait dans une goulutte en

bois, percée de trous; la goulotte B (fig. 28)

avait dix mètres de longueur et son extré-

mité était supportée par un petit chevalet S,

maintenu par deux roues de brouette U; une
vis de lerrage de charrue du pays permettait

de régler verticalement l'extrémité de la

goulotte suivant le niveau du tas de fumier,

et de modifier à volonté la pente

de la goulotte.

Quand on ne voulait travailler

qu'avec un homme, ce dernier,

monté sur un esctibeau (fig. 29),

actionnait le volant de la pompe,
et de temps à autre déplaçait hori-

zontalement la goulotte d'un cer-

tain angle.

En pratique, on attelai! un àne
ou un vieux cheval à l'anneau T
(fig. 28) du chevalet S, et l'animal

entraînait tout le système, à la

façon d'une flèche de manège, de sorte que
le galet de la plaque tournante actionnait,

par courroie, la pompe qui pivotait ainsi au-
dessus delà citerne.

U serait facile de reprendre l'idée de
M. Giot, en laissant la pompe fixe et en ne
gardant que la goulotte mobile; le système
pourrait fonclionner à l'aide d'un moteur ina-

nimé.

Un ancien élève de Grignon, M. G. Lazard,
a fait récemment une installation inléressante

dans sa ferme de Moisan, par Grosrouvres
(Seine-et-Oise).

La plaie-forme à fumier est placée sous un
hangar A (fig. 31); entre les deux las/' el f
se trouve la pompe à chapelet P établie sur

un pylône de 4 mètres de hauteur; elle puise

dans la citerne à purin (dont la capacité est

de 40 mètres cubes') ; dans cette citerne se

Fisr. Si.

(1) Journal cl'Agriciilliire prali(/ue, numéros du
20 mars 1862, p. 327, et du .5 mars 186:3, p. 249.

(2) L'expluilation de M. Giot comptait 20 chovaux,
50 à 60 biHes à cornes, 500 à 600 moutons, plus, tem-
porairement, 100 à 120 bovins achetés pour l'engrais-
semeiit avec les pulpes provenant de la distillerie de
la ferme.

Projection lioi'izoQtale du système 'l'.'ii'ros.Tge de M. Lazard.

rend également le tout-à-l'égout de la ferme.

La pompe à purin est actionnée par une

petite réceptrice R (fig. 31), qui reçoit le

courant de la génératrice ou des accumula-

teurs de l'exploitation ; la réceptrice, du type

d'un cheval et demi, est plus puissante qu'il

ne faut, car elle absorbe 2 ampères au

maximum.
Le purin, élevé par la pompe P (fig. 31).

est conduit par des tuyaux u et u' au-dessus
du centre de chaque tas de fumier dans une
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cuvelte en fonte C. C, tournant autour d'un

axe soutenu par le poinçon d'une ferme du
hangar A. De chacune de ces cuvettes, le

purin s'écoule dans une goulotte perforée,

radiale, a, a': l'extrémité de chaque goulolte

est portée par un petit chariot dont les galets

roulent sur un rail circulaire r, »•', dominant
le tas etattaclié à la charpente.

Le système précédent, établi en 1909, fonc-

tionnait régulièrement: mais, ne pouvant

obtenir que l'homme de cour change assez

fréquemment déplace les gouttières, M. La-

zard eut l'heureuse idée de charger la récep-

trice R (fig. 'M] d'effectuer automatiquement
l'opération à l'aide d'une transmission par

petits cftbles en acier. « Le sytème est relati-

vement peu coûteux, nous écrit-il, si l'on a

déjà la force motrice, et l'on pare ainsi à

recueil des plates-formes couvertes, qui est

de donner un fumier trop sec dès qu'on né-

glige les arrosages. »

Au sujet de la même question, M. de Mail-

lard, ingénieur agronome, nous écrit ce qui

suit relativement à son exploitation de Saint-

Loup-sur- Sémousse (Haute-Saône).

•1 J'ai l'intention cIr perfectionner un peu le

procédé Michel Perret, qui date de vingt-cinq

ans, déconcentrer le purin pour l'incorporer au
fumier, et produire davantage de fumier par
l'arrosage très fréquent de pailles, sciures de
sapin, fanes de pommes de terre, etc.

Dans ce but, j'installerai une pompe mue par
l'électricité et un appareil pour projeter le li-

quide dans un rayon de 5 mètres, pour arroser

en une seule fois chacune de mes places à fumier,

qui mesurent 10 mètres sur 10 mètres. — Com-
ment pourrait se faire cette installation? »

Si le purin était un liquide clair, comme
de l'eau pure, il suffirait de tuyaux en caout-

chouc raccordant une pompe aspirante et

foulante avec un tourniquet hydraulique.

comme ceux qu'on utilise dans les parcs

pour l'arrosage des pelouses ; le tourniquet

serait placé au milieu du las de fumier.

Nous ne pouvons pas recommander ce dis-

positif, car on risquerait l'engorgement fré-

quent du tourniquet, surtout parce qu'on a

intérêt à remonter avec le purin les matières

que ce dernier tient en suspension, ainsi que
nous l'avons conseillé dans le n°, 51 du

21 décembre 1911, page 780.

Nous préférons, au contraire, laisser tom-
ber le purin sur un cùne fixe qui le diviserait

en pluie; la répartition n'ayant pas besoin

d'être rigoureusement uniforme, un cône en

bois avec des cannelures, h étudier par

tâtonnements, est plus simple qu'un distri-

buteur rotai if.

L'installation se présenterait comme l'in-

dique la figure 30 : en F et en F' sont les tas

de fumier montant, par exemple, à une hau-
teur /( de .{ mètres. Entre les deux plates-

formes, une charpente A supporlerait la

pompe à cliapelel Py el sa réceptrice abri-

tées par une petite toiture /. Le bassin de

réception r de la pompe P se raccorderait

avec deux tuyaux u et u' munis de robinets,

ou, plus simplement, obturés avec un tampon
tronconique en bois garni de cuir. Chaque
tuyau u, «'déboucherait au-dessus d'un cône

de répartition », «'; un dispositif permettrait

de monter ou de descendre un peu le cône,

suivant l'épaisseur que présente le tas de fu-

mier au moment d'un arrosage.

Nous croyons qu'il faudrait laisser une

hauteur h' de 2 mètres au minimum, ce qui

met la plate-forme x' à un peu plus de 5 mè-
tres au-dessus du plan x.

Les axes >/ des cônes seraient à 6™.50 de

l'axe de la plate-forme à fumier; les tuyaux

u, u' seraient soutenus par des contrefiches

et des tirants reliés à la charpente A, qui

supporte la pompe el son moteur.

Max Rtngelmann.

CONCOURS DE SAINT-AMAND

Une magnifique exposition de taureaux charo-
lais vient d'avoir lieu dans le déparlement du
Cher, comme ciiaque année, à Saint-Amand.

L'importance de cette exhibition va toujours

croissant, et les| transactions ^très nombreuses
toujours ont redoublé cette année d'activité.

•Jamais la moyenne des prix n'avait été aussi

élevée. Il est le premier des quatre concours-
ventes des reproducteurs blancs qui déroulent
leurs assisses, de semaine en semaine, avant
Paris, dans la région, berceau de cette race mer-

veilleuse productrice île viande [et de travail. A
constater les nombreux achats faits par les éle-

veurs de toutes les régions voisines; on voit avec

plaisir la grande rapidité avec laquelle s'étend

l'aire géographique où prospère cette belle race.

On aurait pu croire que les sécheresses de

l'été el de l'automne, qui avaient arrêté complè-
tement la production fourraeère el transformé

les prés si verdoyants de ces splendides valli^es

berrichonnes en de véritables paillassons, eussent

pu nuire au développement général des veaux
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(le 1911. Il n'en était rien heuicusement. L'éle-

veur, aujourd'hui instruit par l'exprrience et la

chimie, son aide puissant, n'a-t-il pas dans la

main toutes les ressources d'alimentation au-

trefois délaissées. Avec des déchets de l'indus-

trie, et des graines oléagineuses transformées

en tourteaux appétissants, il trouve facilement,

avec des dosages bien étudiés, des mélanges sui-

vant leurs compositions, le moyen de grossir

l'os, de rendre plus denses les tissus viandeux

et graisseux, de transformer la nature de l'ani-

mal et de lui donner telles aptitudes qu'on ré-

clamera de lui dans l'avenii.

200 veaux, harmonieux de formes, bieu

d'aplomb, bien proportionni'S, très développés,

avec des membres puissants, de jolies tètes,

étaient réunis sous le vaste hall que la ville

met généreusement à la dispcsition du Syndicat

des éleveurs.

Sous Préfet, Sénateurs, (^lonseillers f^éné-

raux, toutes les autorités locales et du dépar-

lement viennent féliciter et encourager les pro-

ducteurs. Les députés ne craignent pas de passer

deux nuits en chemin de fei pour venir et

am<-ner avec eux des collègues des autres

parties de la France pour fortilier l'émulation [de

chacun et se rendre compte des besoins des tra-

vailleurs agricoles.

lo8 taureaux, sur 18:1 environ à vendre, ont

trouvé des acquéreurs. Ils furent chaudement
disputés par les acheteurs qui se rendent compte
que, pour produire meilleur et davantage, il leur

faut choisir l'animal depuis longtemps sélec-

tionné et amélioré que l'on rencontre dans celte

contrée.

Le grand lauréat du concours a été M. Paul

Lanier, à Faucillère, par Dunsur-Aron. qui a

remporté les deux prix d'Iionueur et le 1"' prix

d'ensemble.

Le '2'' prix d'ensemble a été attribué à MM. Iia-

baudière frères, à Sannegon, et le 3' à M. Louis

Soulier, à Marseilles-les-Aubigny.

Une exposition d'étalons et de poulains de gros

trait réunissait un excellent ensemble de bous

chevaux de labour.

G. Gaudot.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGHKTLTURE M FRANCE

Séance du 24 janvier 1912. — Présidence

de M. Linder.

M. licrthauU fait hommage à la Société de la

seconde édition de son ouvrage sur Les prairies

naturelles et les herbages. Cette nouvelle édition

rencontrera certainement auprès des agricul-

teurs le succès de la première.

M. Prillieiix communique une note de MM. Ar-

naud et Foëx, de l'Ecole d'Agriculture de Mont-

pellier, qui viennent de constater uue forme de

fructification, vainement cherchée jusqu'ici en

France, de l'oidium qui, depuis quelques an-

nées, couvre d'une poudre blanche les feuilles

de nos chênes et que l'on nomme le Blanc du
chêne.

Ces fructifications qui ont permis de rattacher

l'oïdium du chêne au genre Microsphirra, sont

apparues sur le chêne en France, il faut le re-

marquer dès à présent, daus une année tout à

fait exceptionnelle, où la chaleur et la sécheresse

excessives pendant l'été ont été suivies de pluies

abondantes et d'une arrière-saison très douce,

qui a permis à la végétation de rester active jus-

iju'au milieu de l'hiver.

L'élevage du bétail en Suisse.

.M. de Marciilac, correspondant, communique
à la Société un très intéressant rapport de M. de
Roffignac, sur les observations recueillies en
Suisse à la suite d'une mission d'études orga-

nisée par la Compagnie d'Orléans. Ce rapport
contient de précieux renseignements sur le bétail

suisse, les races laitières, les syndicats d'élevage,

les foires-concours, etc.

La Suisse est un merveilleux pays d'élevage et

le bétail est, du reste, à lui seul, toute l'agricul-

ture ^de la Suisse : le plus humble chalet des

Alpes abrite un troupeau aux gais carillons qui

anime de ses taches bigarrées les pentes abruptes

de la montagne.
Ce bétail est superbe. 11 se compose unique-

ment de races laitières, mais de races choisies,

sélectionnées avec une persévérance et un soin

infinis, en vue d'obtenir soit pour la vente du
lait, soit pour la fabrication des fromages, le

maximum du rendement en quantité et en qua-
lité.

l)eux institutions ont aidé [et permis cette

sélection : les syndicats d'élevage et les écoles

d'agriculture.

Presque toutes les communes de la Suisse ont

un syndicat d'élevage. Ce syndicat lient des

livres d'état civil et de recensement pour tout le

bétail de la circonscription qui est matricule,

niensuré, noté. Les déclarations de naissance et

de décès sont obligatoires. Des visites sanitaires

ont lieu fréquemment; et quand une bête est

vendue, elle est toujours accompagnée de sa

fiche qui permet de l'inscrire sur les registres

du Syndicat de .-a nouvelle résidence.

Ce sont les syndicats d'élevage qui, en géné-

ral, achètent les taureaux destinés à tout le trou-

peau qu'ils ont sous leur surveillance.

Grâce à cette organisation, les épidémies font

rarfS et vite enrayées; l'acheteur d'un animal

connaît par la fiche du syndicat : l'âge, l'ascen-

dance, la bonne santé de l'animal qu'il prend;

l'éleveur bénéficie pour son troupeau de repro-

ducteurs sélectionnés qui coûtent jusqu'à

10 000 fr.
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Les écoles d'agrirulUire et de laiterie sont

nombreuses et bien organisées. Il y a des écoles

supérieures, comme à Kribourg ; des écoles bac-

tériologiques comme à I.iebelfeld; des écoles

pratiques pour les (ils de petits cultivateurs,

comme à la Riitti, et des écoles de lailerie dans
tous les cantons, où l'on forme des vacliers et

des fromagers.

Presque tous les jeunes gens qui se destinent

à l'agriculture ou à une profession annexe
passent par une de ces écoles : sans quoi, ils ne
trouveraient pas à se placer, même comme do-

mestiques de ferme.

Nous avons pu juger, dit M. de Koffignac.

combien ce développement de l'enseignetnent

agricole avait élevé le niveau moral et intellec-

tuel du cultivateur suisse.

M. de Kiiffignac passe ensuite en revue les trois

races dont se compose le bétail suisse : race

Schwitz , race Fribourgeoise taclietée noir et

blanc, race suisse tachetée rouge et blanc.

Une bonne vache ordinaire se vend de 800 à

1 000 fr., une vache très laitière de I iiOO à

1 800 fr.; il y en a même de b OOo fr.

C'e^t que le rapport cl'une vache moyenne
s'établirait ainsi :

.f 600 kilogr. de lait à fr. 20 121) fr.

1 veau de GO kilogr. à 1 fr. 20 le kilogr. 72 fr.

192 fr.

Rendant compte du concours-foire auquel il

avait pu assister à Berne, .M. de Roflignac in-

siste surtout sur le mode de fonctionnement du
jury, élu du reste par les associations agricoles.

Ce jury suit .••crupuleusement la méthode des

mensurations, souvent décrite ici même; dans

le total des points donnés à chaque animal, son

ascendance seule enlre pour "iO (i; aussi voit-

on vendre foil cher des veaux qui ne paraissent

pas, à première vue, irréprochables comme con-

formation, ni extérieurement supéiieursà bien

d'autres, mais qui sont achetés parce que fils,

petits-fils, arrièi e-petil-fils «le taureaux primés

et de vaches qui avaient donné de fabuleuses

(luantilés de lait.

En général, du reste, les lauréals de ces con-

cours sont achetés par les syndicats d'élevage

ou par des Allemands et des Autrichiens qui

essayent d'acclimater, dans les vallées du Tyrol

ou de l'Engadine, les races di'. liélail de la

Suisse.

La Suisse produit peu d'animaux de bou-

cherie, tous ses efforts se sont poilés sur la pro-

duction du lait. L'élevage et l'engraissemerjl des

bovidés, uniquement pour la consommation,
sont à peu près délaissés.

I.a Suisse doit donc importer des hètes à

cornes de la France et de l'Argentine, des veaux

et des porcs d'Allemagne et de France.

Le bétail argenlin est importé vivant. Les

Suisses sont réfractaires aux entrées de viandes

frigorifiées qui, d'après eux, n'offrent ni la

qualité, ni les garanties sanitaires désirables. Le
<i Trust beef n se verra encore longtpmps refuser

les portes de la République helvétique.

Ce bétail est débarqué à Gênes et en douze
heures transporté en Suisse. Son prix de trans-

port de Rosario à Cènes varie de 29 à 36 fr. par

tête; de Gênes à Domodossola, il est de 10 fr.; il

faut ajouter 27 fr. de douane et 14 fr. de taxe

d'abatage, soit au total 82 fr. de frais.

Ce sont des animaux de bonne qualité, de race

Durham, et qui reviennent sur l'étal à 10 fr.

meilleur marché par lOO kilogr. que les nôtres.

Malgré cette différence de prix, notre bétail

fait prime sur les marchés suisses et le chiffre

de notie importation s'est élevée, en 1910, iiour

les bovidés seulement, à 4.H 000 têtes, d'un poids

moyen de 800 à SriO kilogr. Ce sont des mont-
béliards. des nivernais, des limousins et des

salers.

Tout le bétail venant de France entre en

Suisse par le col des Roches, où se trouvent

l'abatloir-frontière sanatorium du .Locle et

plus loin celui de la Chaux-di^-Fonds, où tous

les animaux sont soumis aux visites de la

douane et à des examens sanitaires très minu-
tieux.

L'abatloir du Locle, qui a coûté à la ville de

ce nom 800 000 fr., est une merveille d'installa-

tion pratique, de travail simplilié, de propreté

et d'aménagement frigorifique.

Récemment, un essai d'importation de IHO

bœufs canadiens a été tenté, mais n'a nullement

réussi.

M. de Roffignac termine son rapport en notant

les cours pratiqués au mois d'août dernier en

Suisse et à Paris, et en montrant l'avantageux

débouché qu'est la Suisse pour notre élevage,

quel intérêt nous avons à le conserver.

.\u mois d'août, en pleine saison de tourisme,

les cours de la viande s'établissaient ainsi :

Bœuf poids vif. 1'» qualité.

\eau — —
Porc — —

l.tO le kilogr.

1.60 —
1.44 —

Les cours correspondants du marché de

ViUelte, à la même date, étaient :

qu.ilité

La

Bœuf poids viT.

Veau —
Porc —

U.',>8 le kilogr.

I.;i8 —
1 52 —

M. de Roffignac dit à la lin de son rapport :

.. Le moment est mal choisi pour parler de nos

exportations de bestiaux, devant les vœux et les

menaces du Syndicat de l'alimentation parisienne

et au milieu des réclamations contre la vie chère.

( Pourtant, je ne puis clore cette étude sans

souligner la faute énorme que ferait le Gouver-

nement en fermant nos frontières de l'Est, et

sans citer les jiaroles encourageantes de M. Mill-

ier, ministre de l'Agriculture, auquel la mis-

sion avait été présentée à Oslermundigen : « La

crise de la cherté de la viande, nous dit-il, est

générale et passagère. Si la l'rance nous supprime

ses envois de bestiaux, nous nous porterons da-

vantage sur la viande américaine et vous perdrez

une clientèle amie et loyale. >'ous sommes, au

contraire, disposés le jour où vous aurez de plus

gros excédents, à favoriser vos exportations chez
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nous; et si nous devons établir d'autres abattoirs-

fronlières sur d'autres points de transit, nous le

ferons. »

Espérons, conclut M. de Rofflgnac, que le (iou-

Ternement français ne sacrifiera pas, pour une
crise passagère, les intérêts de notre élevage ap-
pelé à un si fécond avenir.

M. Le Conte désirerait voir en France se généra-
liser les méthodes qui ont assuré le succès de
l'élevage en Suisse; voir se répandre partout les

syndicats d'élevage et, dans nos concours, la

mensuration par points devenir la règle pour

juger les animaux.
M. Viger fait remarquer qu'il existe en France,

dans la région du Uoubs notamment, des syndi-

cats d'élevage dont le fonctionnement a été

copié sur ceux du Danemark et de la Suisse.

M. Kohler a fait, en leur faveur, une vigoureuse

et active campagne qui a déjà produit les plus

heureux résultats.

II. HiTIEB.

SUR LES REMISES A GIBIEH

La question des remises ou couverts, suscep-

tibles d'offrir au gibier un abri edicace. est une
de celles qui préoccupent le plus, ajuste titre,

les propriétaires et locataires de chasses. Kn
effet, le gibier, d'humeur ordinairement plut(M

vagabonde, ne devient réellement sédentaire,

dans un cantonnement déterminé, qu'autant

que sa subsistance y est largement assurée et

qu'il y trouve, après l'enlèvement des récoltes

sur les terres en culture, des endroits garnis

d'une végétation persistante, sous laquelle il se

sente en sécurité, à l'abri des rapaces.

Aussi, l'apparition de toute plante susceptible

de concourir à ce but est-elle à signaler, et c'est

pourquoi nous croyons devoir appeler l'attention

des intéressés sur le Lupin fourrager vivace, que
la Maison Vilmorin met au commerce cette

année.

Ce n'est pourtant pas une plante nouvelle; il

y a longtemps, au contraire, qu'elle contribue,

sous le nom de Lupinus polyphyllua, à la décora-

tion estivale de nos jardins, mais ses aptitudes

spéciales n'ont été que tout récemment mises
en évidence. Des essais entrepris, il résulte que
le Lupin fourrager vivace peut rendre comme
couvert, dans les terrains siliceux ou silico-argi-

leux, secs, frais, et même humides, des services

identiques à ceux que fournit le Mélilot blanc

ou de Sibérie dans les terres maigres et cal-

caires. Sa croissance est rapide ; semé de mars à

mai, à raison de 25 kilogr. de graines à l'hectare,

il fleurit ordinairement la première année en

août-septembre, et forme dès lors un couvert

suffisant, devenant plus important par la suite et

pouvant persister un bon nombre d'années sans

qu'on ait besoin de s'en occuper. Dans les ter-

rains de chasse, on en forme des îlots plus ou
moins importants dans la plaine, ou bien on le

sème en lignes dans les jeunes sapinières, les

nouveaux taillis ou les oseraies récemment
plantées. Il convient aussi d'ajouter a l'actif de
ce Lupin qu'il enrichit notablement le sol en
azote, comme toutes les autres légumineuses,

d'ailleurs, et, par suite, sa culture est des plus juo-

filables pour les plantes qui doivent lui succéder
et même pour celles qui croissent dans son voi-

sinage immédiat.

Pour terminer, et puisque nous en sommes
sur la question des remises à gibier, disons que
la glandée du Cliêne rie llanister a été particuliè-

rement bonne en 1911: c'est donc une occasion

exceptionnelle pour garnir à bon compte les

terrains de toute nature, dépourvus de calcaire,

oii cette espèce, dont l'éloge n'est plus à faire,

forme d'excellents couverts et des tirés mer-
veilleux, lorsqu'on a soin dr la recéper et de la

maintenir par la taille à une hauteur de 1™.20

à I™.b0. En outre, les glands, qui sont petits et

se développent en assez grand nombre sur les

basses brandies, constituent une excellente nour-

niture pour les faisans, qui s'en montrent parti-

culièrement friands.

On peut semer en février-mars, en poquets

espacés de 1°».50 en tous sens, à raison de 5 à

6 glands par poquets. 2o kilogr. di' glands suffi-

sent alors pour semer un hectare.

11. Dard.

CONSEILS AUX CULTIVATEURS
AU SUJET DE LA CONSTRUCTION DES BATIMENTS RURAUX

L'agriculture ne pouvant pas donner de gros

bénéfices dans notre pays (Jura Bernois), et ne
permettant pas de faire fortune rapidement,
mais de vivre honorablement et d'une façon

plus ou moins indépendante, nous devons
chercher à diminuer le plus possible nos frais

de production. Un des moyens à notre disposition

est de réduire, sans nuire à la bonne marche

de la ferme, notre capital-bâtiments.

Pour faire voir combien la valeur des bjiti-

ments de ferme peut varier suivant les climats,

les cultures, les pays, l'importance de la

ferme, etc., je dirai que Gasparin, dans son

Cours d'Agriculture, citait comme exemple une
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exploitation de M hectares soumise à la jachère

biennale, située dans le midi de la Francl^quiet

avait des constructions dont la valeur représen-

tait trois fois la rente ;
pour une ferme de mêm^

étendue, dans le nord de la France, le capital en

constructions représentait six fois la rente.

M. Schatzman, présidant la Société d'économie

alpestre, nous disail déjà en 1877 qu'en Alle-

magne les bâtiments valaient m à 17 de la

valeur du domaine et en Angleterre, 13 0/0. Ces

dépenses s'élèvent en Suisse à .30, 40 et liO 0/0

et même plus de la valeur de la propriété. Je

parle naturellement de la dépense de construc-

tion et non de la valeur de vente. C'est un capital

évidemment trop considérable, surtout quand on

songe que o- capital esl improductif et môme
exige pour sa conservation quelques dépenses

de réparations, d'entretien et d'assurance. C'est

pour ainsi dire un mal nécessaire et un véritable

boulet (|ue le cultivateur trahie après lui, que

ses enfants traîneront aussi et qui est la cause

de bien des insuccès. Comment voulez-vous que.

placés dans de telles conditions, nous puissions

lutter avec un voisin cultivant avec un capital-

bàliment plus faible?...

On doit admettre (|ue le cultivateur, quoique

plus indépendant que le commerçant, vis-à-vis

de la concurrence, doit cependant compter avec

les frais de production de ses voisins. Ce n'est

pas, par exemple, parce que vous produisez du

lait plus chèrement que les autres que vous pour-

rez le vendre mieux. Le principe qu'une écono-

mie est le premier argent gagné est toujours

vrai. En agriculture, on peut faire des économies

bien comprises de tous genres, et une première,

à mon avis, est de réduire dans de bonnes limites

le capital-bâtiment, .le pourrais développer cette

idée, je pourrais vous dire qu'un fermier qui re-

çoit les bâtiments de son propriétaire, est tou-

jours dans de meilleures conditions que ce der-

nier. Je disais, tout à l'heure, que les bâtiments

étaient, pour ainsi dire, un mal nécessaire ; ils

permettent cependant à un propriétaire de louer

plus facilement sa ferme et surtout avec plus de

sécurité. Dans le fermage proprement dit, ils

entrent peu en ligne de compte, car on loue des

terres isolées plus cher que des terres en ferme;

seulement, ces dernières peuvent se conserver et

même s'améliorer, tandis qu'iî-olées, elles sont

bientôt ruinées, et les cultivateurs savent le temps

et l'argent qu'il faut pour les remettre en état.

J'admets que la Suisse, avec son climat rigou-

reu.\, ses moyennes et petites propriétés, pré.-en-

lera toujours une proportion plus élevée que celle

indiquée tout à l'heure, et que celle des pays à

grands domaines. Seulement, la différence ne

devrait pas être aussi forte. Maintenant qui peut

faire des bâtiments de ferme hien aménagés? Ce

n'est pas un architecte : ses études ne l'ont pas

préparé à ce genre de travail. L'architecte fera

parfaitement une maison d'habitation, même une
usine, mais pas une ferme! Un praticien, au

courant des constructions rurales, peut seul édi-

fier une ferme bien compi'ise, où tout est à sa

place, parce qu'il a vu et souvent exécuté,

lui-même, la méthode de fourrager /'aci/ement ses

animaux, de nettoyer facilement ses écuries et

ses étables, de décharger facilemetit ses chars de

foin, etc. ; comment, en un mot, on fait tout ce

qui est nécessaire dans une exploitation. Il sait

aussi ce qu'il faut à son bétail pour être placé

dans de lionnes conditions de santé.

Le praticien que j'ai en vue n'est pas celui

que l'on pense généralement, lieaucoup de per-

sonnes croient que, pour être praticien en agri-

culture, il suffit de savoir bien labourer, bien

semer, bien faucher, bien traire, apprécier un

animal, etc. Toutes ces connaissances sont

utiles, je dirai même nécessaires, mais elles ne

suffisent pas. Pour bien faire comprendre ma
pensée, je ne crois pas pouvoir mieux faire que

de rappeler ici les sages paroles d'un maître

émiiient, de Léonce de Lavergne, ancien profes-

seur d'économie rurale, paroles que je trouve,

du reste, rappelées à propos il'un congrès sur

l'enseignement supérieur de l'agrii ulture eu Bel-

gique.

« Il importe, disait-il, de se rendre compte de

ce que c'est que la pratique, la vraie pratique en

agriculture. Ce n'est pas un cours, quelque pra-

tique qu'il soit ; ce n'est pas même une ferme de

l'Etat, toujours placée dans des conditions

exceptionnelles, qui peut la donner; c'est la

culture réelle, à ses risques et périls, d'un champ
dont on attend le produit pour vivre ; c'est l'ex-

périence acquise de longue main, non de la na-

ture générale des sols, des climats, mais de la

nature d'un sol, d'un climat déterminés; c'est

l'étude approfondie des débouchés locaux et des

autres conditions du travail sur un point donné;

c'est la lutte persévérante, obstinée, de la vo-

lonté humaine contre les accidents des saisons,

les défauts du sol, les besoins d'argent; en un

mot, tout ce qui fait de la vie agricole une vie

de chance et de labeur. Il n'y a que cette pra-

tique-là qui trempe véritablement les hommes,
et quiconque la méprise du fond de son cabinet,

quelque savant qu'il soit, n'est iju'un sot. »

C'est pourquoi on recommande aux jeunes

gens qui sortent des Ecoles d'agriculture de ne

pas entreprendre de suite des constructions

agricoles, et même des transformations impor-

tantes de vieux bâtiments, d'attendre d'avoir

acquis une certaine expérience de la vie agri-

cole. A mon avis, c'est une très sage recomman-
dation.

Je dois aussi attirer l'attention sur une idée

que peuvpirt avoir quelques-uns de nos cultiva-

teurs : de penser, par exemple, qu'on les croira

ruinés s'ils ne font pas un grand bâtiment. Qu'ils

se détrompent. Ils doivent tenir, surtout dans

ce cas, à l'opinion des véritables cultivateurs, et

ceux-ci, loin de les blâmer, les imiteront. Que

nos cultivateurs, au lieu de mettre leur orgueil

dans dos constructions dispendieuses, le placent

dans la qualité de leurs animaux, dans la bonne

culture de leurs terres, et surtout dans la bonne

administration de leur exploitation.
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Pour ne pas tro|i allonger cet article, je vais

mainteuant résumer ce que je disais, en 1897,

sur les bâtiments de culture dans un rapport

adressé au comité de la Fédération des sociétés

d'agriculture de la Suisse romande, à l'occasion

d'un concours de fermes dans la Suisse fran-

çaise.

Les bâtiments agricoles, aujourd'liui en usage,

même dans notre pays d'Ajoie, sont générale-

ment construits avec beaucoup de solidité. Nous

y voyons de la pierre de taille, des murs d'une

épaisseur e.xtraordinaire, bien montés ; des

charpentes pour lesquelles on a mis une quan-

tité de bois suffisante pour construire deu.'c ter-

mes. On ne songe pas que, si les animaux aiment

à être bien logés, protégés par des murs, il n'en

est pas de même du foin, du regain, des chars

et autres instruments agricoles. Ceux-ci peuvent

craindre la pluie, mais jamais le froid. Déjà là

une économie dans la construction. Il semble

que nous voulions imposer aux générations qui

viendront après nous des bâtiments iju'on ne

pourra démolir qu'avec de grands frais. Cepen-
dant, dans cinquante ans, les idées et peut-être

aussi la situation des cultivateurs seront bien

changées.

Si l'on visite les fermes de notre pays, on

trouve presque toujours un plus ou moins grand

bâtiment avec une grange au milieu, daiis la-

quelle entrent les chars et qui sert de fouira-

geoir; de chaque côté, sont placées lesétables et

écuries et, plus loin, les hangars pour remiser

les instruments agricoles. Presque partout, la

même disposition se retrouve.

Les fourrages, les ce réaies sont entassées au-des-

sus des élables, et y sont amenés au moyen d'un

pont, soit à coups de [fourches, soit en utilisa ni des

monte-charges. Le milieu du bâtiment, qui est

cependant la partie qui a coûté le plus, reste

vide une partie de l'année. I)ans de telles con-

ditions, les élables sont généralement trop

basses, trop étroites et surtout pas éclairées;

elles ne peuvent l'être que par deux petites

fenêtres qui se trouvent à chaque extrémité.

L'aération esta peu près impossible, car les che-

minées d'appel, que l'on fait dans les murs, sont

le plus souvent insuflisantes. On a construit ainsi

afin que les animaux se trouvent toujours dans
une température élevée, et cependant, quand on

veut faire le service ou voir un animal, il faut

tenir une porte ouverte et souvent les deux.

Cette température ne doit, du resie, jamais être

si élevée qu'on le croit gi'uéralenient dans nos

contrées : 12 à 15 degrés suffisent, d'après

des recherches expi'-rimentales de May et sur-

tout d'Henneberg; un peu plus pour des vaches

laitières et des bœufs d'engrais, moins pour des

bêtes d'élevage. Ce qu'il faut éviter, ce sont sur-

tout les courants d'air, rc qui est très difficile

avec des étaliles basses.

Nous nous étonnons parfois de constaler que

le petit cultivateur construit mal, et cependant

nous ne lui donnons en exemple que des cons-

tructions très coûteuses qu il lui est surtout im-
possible d'imiter. S'il s'agit d'une haute grange
avec un pont plus ou moins monumental, il faut

la construire entièrement; si vous n'avez que 2 ou

4 vaches, vous ne pouvez i>as en faire une partie

seulement. Cepfudanl, quand on construit, il ne

s'agit pas seulement de travailler pour soi, il

faut aussi un peu travailler pour les autres, et

surtout se mettre à la jiortée du voisin. Si ce der-

nier ne peut élever une ferme complète de la di-

mension du modèle, parce que son domaine est

plus petit, il copiera ce modèle en partie, le plan

restant le même.
Grandgourt (Jura Bernois).

Gh. SgH W ARTZLIN,
Ancien agriculteur.

[A suivre.)

L'HIVER ET LES RÉCOLTES DANS LES VOSGES

Cremanvillers-Vagney, 4 février 1912.

Jusqu'au 26 janvier, continuation du temps
doux,|qui constitue pour cette saison d'hiver une
anomalie que les personnes les plus âgées ne se

rappellent pas avoir jamais constatée.

Le vent ayant tourné au Nord le 26, le froid est

devenu très vif dès le 27. Le 31, il tombe 10 cen-

timètres de neige. Le 2 février, chute nouvelle :

la couche atteint 25 centimètres. Aujourd'hui,

après une nuit de gelée à 11 degrés sous zéro en

montagne et de 20 au fond des vallées, le temps

se met de nouveau à la neige. Nous n'avons donc

rien perdu pour attendre.

Les gelées sur le sol découvort ne s'étant pas

prolongées, la situation actuelle peut être consi-

dérée comme avantageuse pour les récoltes en

terre et la situation agricole générale.

j.-B. JXCQUOT.

CORRESPONDANCE
— N» 64-13 {Côte-d'Or). — Vous demandez si

un propriétaire peut couper lui-même les

branches d'un arbre qui pendent sur son
terrain, ou s'il est nécessaire que ce soit le pro-

priétaire de l'arbre qui fasse l'opération. L'arbre

a plus de trente ans. Vous demandez aussi à qui

appartiennent les branches coupées.

Il résulte de l'article 073 du Code civil que

celui sur la propriété duquel avancent les arbres

du voisin peut contraindre celui-ci à les couper.
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mais qu'il n'a |ias le droit de le faire lui-même.
Si le voisin refuse, il faut, après l'avoir mis en
demeure par acte d'huissier, le citer devant le

juge de paix (art. 6 et 7, loi du 12 juillet 1905).

Il a, au contraire, le droit de couper lui-même
les racines qui avancent dans son terrain.

Peu importe, du reste, que les arbies aient

plus ou moins de trente ans. Le droit de couper
les racines ou de faire couper les branches est

imprescriptible (art. 673, Code civil).

Quant aux branches coupées, elles appartien-

nent, selon nous, au propriétaire de l'arbre. Ce
ne sont que celles qui tombent naturellement
qui peuvent appartenir au propriétaire du sol où
elles tombent (même arlicle). — (G. E

)— N" 819:! {Seine). — I» La location d'une
chute d'eau, avec son moteur hydraulique,
oscille de 150 fr. à environ 170 fr. par an et par

cheval-vapeur, selon l'emplacement de la chute,

qui peut être plus ou moins avantageux pour
une industrie. Ce chilTre ne comprend pas la

location des bâtiments.
2° Vous ne pouvez prétendre à indemnité que

si l'industriel placé en aval exécutait un ouvrage
capable de surélever le niveau du plan d'eau du
bief à l'endroit oîi s'arrête votre propriété, que
cette propriété soit constituée par des prairies,

qui seiaietit alors inondées, ou par le canal de
fuite de votre nioteui'. — (M. U.)

— N" 9221 [Espagne). — De quel genre de
moteurs voulez-vous parler : locomobile à va-

peur, moteur à pétrole ou moteur à essence mi-
nérale, fixe ou locomobile? — (M. R.)

— N° 6766 (Indre). — Votre question, très

intéressante, nécessite trop de développements
pour pouvoir figurer dans la Correspondance;
nous comptons en faire prochainement l'objet

d'un article; il n'y a pas d'ouvrages traitant spé-

cialement de la question. Si vous êtes pressé,

vous trouverez le principe de ces travaux à la

figure 475, page 325 du livre sur le Génie Rural
appliqué aux Colonies, à la Librairie agricole de
la Maison rustique, 26, rue Jacob, à Paris. —
(M. R.)

— N" 9121 (Aulriche). — Nous n'avons pas
d'autres documents sur la machine en question
que ceux qui ont été donnés dans le Journal
d'Agriculture pratique; nous savons que des
améliorations de détail ont été apportées aux
nouveaux modèles qui figureront prochaine-
ment au Concours général agricole de Paris, et,

s'ils sont intéressants, ils seront signalés dans
le compte rendu de cette exposition.

Il n'a pas été fait d'essais officiels sur celte

machine; nous vous engageons à poser directe-
ment vos questions à l'inventeur, qui pourra très

probablement vous donner des attestations sé-

rieuses et des indications utiles. — (M. R.)
— N" 7731 (Yonne). — Dans votre région les

blés sont envahis par une foule de mauvaises
herbes, nolumment par des sanves, des rave-

nelles, etc. Vous nous demandez comment dé-
truire ces sauves et ravenelles. La (/elée, que
nous avons subie, est heureusement un re-

mède efficace et très simple pour détruite ces

crucifères nuisibles. Le fait, que vous nous si-

gnalez dans l'Yonne, se retrouve partout en
France; les terres ont eu, en automne, à la suite

de la chaleur de l'été et des premières pluies,

une levée extraordinaire de moutardes sauvages;
celles-ci continuaient à végéter par le temps
doux que nous avions eujusqu'ici, mais le froid a

dû les faire périr. Si, toutefois, dans certaines lo-

calités il n'en était pas ainsi, au printemps, au
réveil de la végétation, on ^devrait employer ni-

trate ou sulfate de cuivre en solution à 3 0/0 (6 à

8 hectolitres par hectare) ou sulfate de fer déshy-

draté, des usines Kiihlmann,dc Lille, en poudre,

à la dose de 300 à 400 kilogr. par hectare. —
(H. H.)

— N° 6607 (Finistère). — 1° La castration des
verrats ayant fait la saillie, et âgés de dix-huit

mois à deux ans, est une opération assez déli-

cate, qui demande à être exécutée avec méthode
et précaution. Elle est beaucoup plus dange-
reuse que la casiralion des porcelets jeunes.

Malgré l'observation de.s précautions classiques

et malgré une réussite opératoire parfaite, il

peut survenir des complications du fait de la

difficulté de maintenir les plaies parfaitement

propres. S'il y a des négligences à cet égard, la

suppuration des plaies, l'infection de l'orga-

nisme enlier peuvent en être la conséquence. La
plus fjrande propreté doit être observée au mo-
ment même de l'opération, laquelle ne peut être

pratiquée que sur un animal parfaitement

immobilisé, et à la suite de riiilervenlion, les

opérés doivent être remis et maintenus sur des

litières sèches et propres. Le vétérinaire lui-

même, selon siin procédé d'intervention, prend
tels ou tels soins antiseptiques qui corres-
pondent à sa manière d'opérer.

2° Demandez les Maladies du bétail, k\a Librai-

rie agricole, rue Jacob, 26, Paris. — (G. M.)

— M. A. T. (Paris). — Dans une ferme de

l'Aveyron, il y a 50 vaches d'Aubrac, plutôt de pe-

tite taille, et 50 jeunes bêtes de un à deux ans.

1° La quantité de fumier produite est surtout

inilueiicée par la litière, qui peut être plus ou
moins fournie. Nousjcroyons que, pour chaque

vache, vous pouvez tabler sur une production an-

nuelle de 5 000 kilogr. de fumier, et pour chaque
jeune bête, 2 500 kilogr.

Dans la fosse, le tiers du fumier, à l'état frais,

pèse environ 400 kilogr. le mètre cube; le tiers,

à moitié l'ait, pèse 700 kilogr. le mètre cube; le

reste, bien tassé et bien fait, pèse environ 800 ki-

losr. le mètre cube. Soit un poids moyen île

600 kilogr. le mètre cube.

Dans ces conditions, chaque vache peutdonner,

par an, de 8 à 9 mètres cubes de fumier, et chaque

jeune hèle, 4 mètres cubes.

Comme vous ne voulez loger le fumier que pen-

dant trois mois au maximum, il suffira de donner
une capacité de 150 mètres cubes à la fosse à fu-

mier;
2" Les déjections liquides de chaque vache

peuvent être évaluées de 7 à 9 litres par jour.
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Les 50 vaches peuvent ainsi donner, par jour,

iOO litres d'urine, et les 50 jeunes bêtes environ

iOO litres; soit un volume total journalier de

tiOO litres.

Avec les animaux en stabulatinn permanente,
les trois quarts des urines seulement arrivent à

la citerne à purin, le reste élant perdu par

l'cvaporation dans la canalisation et par l'absor-

tion par le fumier. Il faut donc compter sur un
volume journalier de 4^0 litres; c'est uu maxi-
mum, car, au moins à certaines époques, les

animaux seront au pâturage;
:!» Vous pourriez disposer la citerne à purin de

façon que le trop plein accidentel puisse s'écouler

sur une terre laljourée, ou. en y ajoutant de

l'eau, sur une prairie permanente. — (M. li.)

— M. V. B. [Turquie]. — Nous ne comprenons
pas votre question ainsi posée : < A-t-on offi-

oiellement adopté les engrais catalyseurs? >

En France, pas plus qu'en aucun autre pays, il

n'a pu venir à l'idée de dresser une liste officielle

des engrais. Nous supposons qu'il faut ainsi

traduire votre pensée : " L'emploi des engrais

catalyseurs est-il unanimement reconnu comme
efficace, enseigné et recommandé aux agricul-

teurs'.' » Nous vous répondrons alors que ces

engrais, et particulièrement les sels de manga-
nèse, sont encore à l'étude et que les expé-

riences cullurales sont encore trop restreintes

pour se permettre d'être aflirmatif à leur sujet.

Eu un mot, la question des engrais catalytiques

est encore à l'état de théorie fort intéressante,

mais n'ayant pas reçu la consécration de la

pratique.— (A.-C. (i.'i

— W 6487 [Crème]. — Votre question est

beaucoup trop générale; le nombre des denrées

pouvant entrer dans l'alimentalion des poics

est considérable; nous ne pouvons ici les passer

en revue. Veuillez nous dire quels sont les pro-

duits entre lesquels doit porter votre choix, leur

prix, la ratioii dans laquelle ils doivent figurer,

et nous pourrons alors vous répondre d'une

façon utile. — (A.-C. G.)

— N" 7128 [Meuse j. — Vous demandez : 1" Si,

dans les actes sous-seing privé d'échange
d'immeuble, il est nécessaire de s'adresser à

un notaire en raison de l'hypothèque légale de

la femme
;

i" En ce qui concerne les biens d'un mineur,
si le tuteur (qui est le pèrei peut sans responsa-

bilité effectuer des échanges pour le compte du
mineur?

1" La renonciation ïïe la femme à son hypo-

thèque légale ne peut résulter que d'un acte

authentique. (Loi du 13 février 1889). Si donc
elle a lieu dans l'acte d'échange, il faut que
celui-ci soit notarié. Mais rien n'empêche qu'elle

soit donnée séparément et, dans ce cas, l'acte

d'échange peut être fait sous seing privé.

2" Le tuteur peut valablement, sans engager

sa responsabilité, échanger un ou plusieurs im-
meubles du mineur, mais à la condilion (ju'il y
ait été autorisé pur le conseil de famille et que la

délibération, prise à cet 'ffet, ait été homologuée
par le Tribunal de i" instance. (Art. i-:i7 et 4.'iS

Code Civil). — (G. E.)

— N" 10031 (Drôme). — 1 " Vouspouveztrèsbien
adopter le dispositif que vous indiquez pour le

curage de fossés, étant donné qu'il n'y a qu'un
limon calcaire fin et un certain débit d'eau. La
pompe centrifuge convient très bien pour ce

travail, mais il faudra faire une agitation avant
l'aspiration, afin de mettre le limon en suspen-
sion dans l'eau; une grossière grille en bois

arrêtera les herbes aquatiques. Une moto-
pompe locomobile est recommandable, d'au-

tant plus iiu'elle pourra vous servir pour les irri-

gations.

La force du moteur dépend du volume d'eau

boueuse que vous avez l'intention d'élever à un
mètre et demi ou deux mètres par minute. —
Avec un moteur de 2 chevaux-vapeur, vous

pouvez obtenir, dans vos conditions, un débit

de 600 à 700 litres d'eau très boueuse par mi-
nute.

2" Nous n'avons pas expérimenté la machine
dont vous nous parlez, mais elle nous semble
très recommandable. La question de vous en-

courager dans l'achat de cetle machine est bien

délicate pour nous, qui ne l'avons pas essayée

et qui ne connaissons pas la nature de vos

terres; mais tout nous porte à croire qu'elle

doit bien fonctionner. Demandez au besoin de

n'acheter la machine qu'après nn travail de
quelques heures dans votre exploitation, ou allez

la voir travailler dans l'endroit qu'on vous indi-

quera. — (.\1. R.)

— N» 7826 [Cher]. — Vous avez entendu dire

que les taureaux devaient tous porter une
boucle dans le nez; sinon leur propriétaire

n'élait pas en règle au point de vue des accidents

que ces animaux pouvaient occasionner. Vous

vous êtes alors adressé à votre agent d'assu-

rances-accidents à ce sujet, et il vous a répondu
qu'il n'avait pas connaisi^ance de cette particu-

larité. Vous demandez si la boucle dans le nez

des taureaux est légalement obligatoire.

Nous ne connaissons aucune loi ni aucua dé-

cret édiclant une semblable obligation. Mais il se

peut que le maire prenne un arrêté prescrivant

cette mesure. En tout cas, elle ne saurait chan-

ger, selon nous, les principes de la responsabi-

lité. Aux termes de l'article 1385 du Code civil,

le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en

sert, pendant qu'il est à son usage, est respon-

sable du dommage que l'animal a causé, que

celui-ci tût sous sa garde ou qu'il fut égaré ou

échappé. — La jurisprudence n'exonère de cette

responsabilité qu'autant qu'il est établi qu'il y a

eu cas de force majeure ou faute de la personne

qui a subi le dommage. — (G. E.)

iSour, ne repondom pas aux demandes de rensei-

nemenls i/ui ne sont pas accompagnées d'une bande

d'adresse.
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Au marché de l.yon, le> ati.ùres ont été peu ani-

mées; le mauvais temps avail éloigne les acheteurs

et les cours des blés ont été faiblement tenus.

()Q a payé les blés du Lyonnais et du Daupliiné

26.15 à 27 l'r.; île l'Allier, de la Nièvre et du Cher

n.Vo les 100 kilogr Lyon
Les seigles ont été cotés aux pri.x suivants les

100 liilogr. départ : seigles du Lyonnais et du Dau-

phiné 21.50 à 22 fr.; du Centre 22 fr.

On a vendu les avoines noires du Lyonnais et du
Daupbiné 21 fr.; les avoines grises 20.1!;, les avoines

noires du Centre 21.50 à 21. "5, les avoines grises de

même provenance 21.25 à 21.50 les 100 kilogr. Lyon.

Sur la plac- de Marseille, on paie aux 100 kilogr.

les blés étrangers ; lUka Nicolaiell' 22.50; Ulka Ta-

ganrog 22.";5
; l'Ika lîerdianska l'ô fr.; Azima Théo-

(losie 23.15; blé de Bulgarie 21 fr. Dans la même
ville, on vend les blés d'.\lgérie : blés tendres d'Al-

gérie 28.25 à 28.30, blés durs 27.25 à 29 fr. les

100 kilogr

Aux dernières adjudications militaires, on .i payé :

à l'ont-i-Mousson. l'avoine 22.49 à 22.97 ; à fipinal.

le blé 28.40 à 28.50; à Vincennes, l'avoine d'Algérie

21.25; à Saint-Miliiel, le blé 27.50 à 27.75.

Sur les marchés du Midi, on paie le mais : à Agen,
2Ï fr. les 100 kilogr.: à Tarbes, 17 fr. l'hectolitre.

Marché de Paris. — Les cours des blés onl fléchi

d au moins 50 centimes par quintal au marché de
Paris du mercredi 7 février ; ils ont été payés de
27.75 à 28 fr. les 100 kilogr. Paris.

Les seigles ont eu des cours faiblement tenu~ ; on
les a cotés 21. .jO les RIO kilogr.

Les cours des avoines ont progressé de 25 centimes
par quintal. Aux lllO kilogr. Paris, on a coté : les

avoines noires 22.25, les avoines grises 22 fr. et les

avoines blanches 21.30.

On a vendu les orges de brasserie 22.50, les orges
de mouture 22 fr. et le^ escourgeons 21 fr. les 100 ki-

logr. Paris.

Les sarrasin.s ont été payés 23.50 le quintal Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi
l'i février, les arrivages de gros bétail ont im peu
dépassé les besoins; il en est résulté une baisse de
2 ;i 3 centimes par demi-kilogramme net.

L'offre en veaux ayant été beaucoup trop aboudante.
les cours ont fléchi de 8 à III centimes par demi-
kilogramme net.

Les mouton? ont eu des cours faiblement tenu^ :

les cours des porcs ont présenté de la fermeté

Marché de La Villette du jeudi t' février.

COTE OFFICIIiLLK

PIUX DU KILO(tK

AU Poir)s :<ET.

Bœufs. . .

Vaches. .

.

Taureaux

.

Veaux. . .

.

Moulons.

.

Porcs ....

Ainonés.
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Miils <•( <-or|>>> ur.HK - Prix des 100 kilogr.

t;u pains
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CÉRÉALES— Marchés français

l'rix mciven [lar lOii kilni^rjiinriii's .

!'• K«'tiicii.—NORli-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N..

GoTES-DU-NoBD- — St-Bricuc

Finistère. — Lnndivisiau..

Illk-kt-Vilaink. — Rennes.
Manche. — Avranches
Mayhnne. — Laval

MoBBiuAN. — Vannes

Orne. — Hées

Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la .sema/nt^ Ij Haussi* . . .

précédente. ( Baisse. . .

.

5*^ Ré.'Lrion.

Aisne. — Laon ...

>5oissuns

Eure. — Evroux"

EuRE-KT-LoiR.— (^liàteau'lun

Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compièjine

Beauvais.

Pas-dk-Calais. — Arrab . .

.

Skine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Moaux

Seine-kt-Oi.hk. — Versailles

F]tainiies

Seine-Inférieure.— Rouen
>iOMME. — Amiens

NORD.
30.50

-26.00

37.25

36.25

36.54

o.:«

NORD-EST
25.50

26. 6-3

-27.00

-35.00

-36.50

'36.75

26.75

-36.30

0.46

19.00
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

IjOS lUO kilognininu's

.

Alè;ei-

Pluhppevill

GonstaaliQC

Tunis

Blé



CULRS DES DENKEB8 AGRICOLES DL" 31 JANVIER AL t. EEVKIEH \'.n.l 19.-.

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kiloyi-

Paris as. 15 à 54.00

Havre 21.75 Î2.00

Diion 53.50

SARRASIN
25 00 à -25.25

2i.00

'23.50 24.00

Marseille. .

.

Dunkcrque .

Lille

•23.00 :

21.00

22.,̂ 0

Paris

La Flèche.,

Viorzon . . .

,

Les 100 kilogr,

Lyon 2'i,00 ;

Mâcon.

.

Rennes,.

24.00

23.50

RIZ. Marseille, les 100 kilogr.

Piémont 42.00 à 65,00 I

Saigon '26.00 38,00 1

LEGUMES SECS
Haricots.

Paris

Bordeau.v.

Marseille

.

32.00 à 36.00

38,00 iO.OO

'28.00 30,00

Caroline.

Japon

— I,es 100 kilo;

Pois.

,32.00 à 38.00

40.00

32.00 36.00

54.00 :

40.00

60. 00

i'i.OO

Lentilles.

35.00 a 54,00

32.00 42 00

POMMES DE TERRE, — Les 100 kilogr.

Variétés potagères. — Halles de Paris-

Noril , à .

I

Hollande 13.00 à 15. (Ji.

Algérie •2i.00 .30.00 | Rouges 12,00 14.00

Variétés inilustriclles «-t Tourragcres.
Kourbourg.. ^'.1.00 à 11.00 | Châlonss,-S, 10.00 à

Hazebrouck .

<iRAli\ES I'<)l!RRA<iÈRES
TrôHes violets. .

.

— blancs . .

.

Luzerne ile Prov
Luzerne
H.iy.grass

POURR.\GES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes

(l^aiis Paris au domicile de l'acheteur.)

P- quai. 2' quai. 3' ijual

0.00 10.50
I
Rouen 11.00 11.00

Lls 100 kilogr.

Minette 61.00 à 115210



1% GOLUS DES DÉNUÉES AGRICOLES

AMIDONS Er FECULES. - Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 57.00 a fiS.OO

Amidon de maïs 47.00

Fécule sèche do l'Oise Vl-00

- Epinal S0.50

~ Paris «-00

Sirop cristal M. 00

Les 100 kilotrr.

4S.50

51.00
'.'.). 00
r.'vno

Paris..

Honcn

.

Cacn . .
.

Lille .

.

IIUIMiS
Colza.

r.i.na à

74.011

75.r.o

70.50

Lin.

87.50 à SS.OO

90.00

S». 00

nu il .lANVIER AU 6 FEVRIER 11112

Vins blani-s. - .\nnt''<* l'.*iV,i

Graves de Barsac I.;i50 a 1 .550

Petites Graves '.X» I.IOO

Entrc-deux-mers 600 750

Vins «lu MUli. . Bt^ziora (à l'hectolitre nu).

Vins rouges -i.ltô à 2.50 Je defrré.

Vins blancs : Aranion, ruse et l>l;uic. '^.40 2.60

Bourrel, 2.50 2.80

Picpoul. — 3.50 2.80

EAtr-I>E-VIE. - - L'hectolitre nu.

V I .\ S

ViiiH de la Gironde

Bordeaux. — Le tonneau de 000 litres.

Vins rovgen. ~ Année IflOfl

Bourgeois supérieur Médoc 700 u

— ordinaires 700

Artisans, paysans Médoc WO
_ _ Bas Médoc 600

Graves supérieurs 1 -^50

Petites Graves ^"0

P.-ilus
'.

850

850

650

650

1.650

MO

Coçjna*' Enu-ài'-vie des Charentes.

Dernier bois

Bons bois ordinaires

Très bous bois

Fins bois

Borderie ou 1" bois

Petite Champagne.
Fine Champagne

l'KOllUITS UIVKKS
Sulfate de cuivre

— de fer

Soufre trituré

— sublimé
Sulfure de carbone

Snlfocarbonate de polassiuni

1878
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CHRONIOUE AGRICOLE
Nouveau revirement dans les allures de la saison. — Incertiludes relaliveineiit à laction d'un hifer anormal.
— Discussion au Sénat sur l'accord relatif au Maruc. — IntTvenlion de M. Aleljne au point de vue des
conséquences économiques de cet accord. — La question du blé devant la Chauibre des dépuiés. — Projet

de rési'lulion piésenté par i\L Laucl>e. — Défen-edu tarif douanier par M. l'Iichon et le ministre du Com-
merce. — Arrêté relatif au prix d'enlrée au concours ^''ncral agiicole de Paris. — l,i s dis. ussi^ns de la

Commission peruianenle des sucres sur le conlinyent d exporlalioii à accorder à la liussie. — Solution
proposée. — Uap|iort de M. Jules D. velle au Sénat sur lu budget du ministère de l'AyiicuIlnre. — Insulû-

sance des crédits volés. — Les [irogrcs de l'élevaue. — Mesures prop sées par le Gouvernement pour
parera la crise de l'élevage du cheval de guerre. — E.\-plicatinns de RI. Millerand et de M. Paoïs à la G(im-

m ssion de 1' gricuUure. — Décret prohibint l'e.Npurtalion des brebis d'Algérie. — Evaluation sur la récolle

des raisins et des vins en Algérie. — Note de M. Ju'es Laurent sur la cam|iagne conire le mildiou en 1912.

— Avis de la Confédération îles vignerons du Sud-bst sur la déicominatiou des alcools de niarcreclifiés. —
Sorties de vins pendant le mois de janvier. — Programme d'essais de moto-culture en Algérie au prin-

temps. — Lettre officielle sur l'importalion des pailbs et des fourrages en Angleterre. — Date de
l'assemblée générale de l'.Vs'oi iation de 1 industrie et de l'.igriculture françaises. — Séance so'ennelle de
la Société des ag iculteurs du .Ne rd. — La section de chimie agricole au Congrès de chimie appli((uée de
Washington. — Programme de l'assemblée générale de la Fédération nationale de la mutualité agiicole.

— Organisation du 6» Congrès a Paris en 1912. — Programme d une exciirsiou commerciale agricole en
HollanJe. — Déciet sur l'importation des vidudes fraîches.

La saison.

L'Iiiver paraît se jouer à démentir loules

les prévisiiins. A peine quelques journées de

froi'l parfois rigoureux étuienl-elles passées

que, pir un revireiiieiil suhil, la lempéi'a-

lure s'est relevée dans des proportions abso-

lutnenl anormales. C est celle dernière in-

lluence qui règne aciueliement ; elle tend à

donner à la végétiilion, lemiiorairenient ra-

lentie, un nouvtl essor p us vigoureux. Quel-

les seront les conséquences de ces allerna-

tives sur les récoltes en terre? Nul ne saurait

actuellement donner un avis autorisé. C'est

seulement dans quelques semaines, après la

(in de la période hivernale qu'il sera permis

de se rendre compte des ell'ets d'anomalies

qu'on ne saurait comparera cellessurvenues

dans une longue péi iode d'an nées.mtérinurns.

En tout cas, les travaux de printemps parais-

sent devoirêlre facilités par une lelle saison.

La France au Maroc.

Le Sénat a achevé, dans sa séance du 10 fé-

vrier, une discussion approfondie sur la

convention franco-allemande relative au

Maroc, dont les phases ont semé l'anxiélé

pendant des mois an cours de l'année 1911,

el ont provoqué lu chute piteuse d'un prési-

dent du Conseil dont les louches combinai-

sons ont été unanimement condimnées. 11

n'y a pas à insister ici sur les détails de la

convention par laquelle le proteciorat de la

France sur le Maroc a été élab i: mais on

ne saurait passer sous silence l'intervention

dans la discussion de M. Méline, qui a tenu

faire ressortir les conséquences économi-

ques de cet accord.

15 ft-vricr 191-2 - 7

l'ar une étude approfondie des termes de
la convention, M. Méline en a démontré les

imperfeclions au point de vue des inlérêts

industriels et agricoles de la France. Il en
résulte, en efl'et, que, au point de vue com-
mercial, le M.iroc restera internationalisé,

c'est-à-dire ouvert dans les mêmes condi-
tions à lotis les pays: les droits di:. douane

y frapperont les produits français exacte-

ment comme les produits t'trangers, tandis

que la France sera seule à payer les frais de
l'occnpalion et de la p.icilicaiion du p.iys.

Aucun avaulage n'a éié stipulé en faveur du
contribuable français en compensation des
charges nouvelles qu'il va supporter. Cette

situalion sera encore aggravée si une forte

organisation des douanes n'est pas créée

pour empêcher les fraudes qui s'exerceraient

sur la longue frontière qui s'étend enire l'Al-

gérie et le Maroc. I.e Gouvernement fr.mcais

aura donc le devoir impérieux de prendre les

mesures nécessaires pour sauvegarder les

inlérêts du commerce nalional.

11 ne pouvait pas être répondu à ces obser-

vations. Les préoccupations que M. Méline a

exposées avec la force et la clarlé qui carac-

lérisent son éloquence, sont parlag''es par

lous ceux qui s'inquiélent des questions éco-

nomiques, vilales pour le pays: on en a eu

l'écho à diverses reprises dans nos colonnes.

Sans doute, ellt-s n'étaient pas destinées à

provoquer le rejet de la convention, mais il

était nécessaire qu'elles fussent présentées

avec autorite [lour sauvegarder l'avenir.

Le prix du blé

*Juoiqu'ell'-' n'ait (dus (iiTun inlérèt rétro^-

Tom« l
,

— "
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peclif, il convient de signaler une discussion

soulevée à la Chambre dus disputés, dans sa

séance du 6 février, à loccasion d'un projet

de résoluiion présenté par M. Lauclie en ces

termes :

I,a Cliimbre, considérant que Ips prix actuel-

lement [H al iq UPS sut- les bli^s ne crie-pon Iraient

pis au rendement de l'année 1911 quia été nor-

mal ;

Considi'rant, que celle hausse artificiellp dont

ne b'^npllcie en rien la petite prnpiiét.4 résulle

des ayisseinenis d'un pelil ni'inhie de grands

propriétaires terriens, appuyés par des spécula-

teurs
;

Invite II' Gouvernement à suspendre temporai-

rement le droit denirée sur les Idés, seule me-

sure capable de ramener h' prix du blé, et, par

suite, celui du pain, au taux uoimal.

L'auleur d:\ ce projet a essayé de le justi-

fier, en faisant valoir la liausse survenue

dans l'-s prix du blé et sa répercussion pos-

sible sur le prix du pain. S 'S arguments ont

été victorieusement conibatlusparM.Plichon,

qui a fait ressortir que la suspension des la-

ril's douaniers aurait un résullat cimlraire à

celui es|)éré, car il provoquerait [«arlout la

hausse des prix ; il a donc demandé le renvoi

de la résolution à la Commission des douanes.

Ce renvoi a élé adoplé après une inlerveniion

de M. Feinand David, uiinislre du Commerce,

qui a fait valoir en ces termes le danger

d'une telle mesure :

En présence de cette filuntion, M. I.ai.cbc

nous propose de susp ndre les ilioilsde di'Uane.

Même si le niouvemenl dr hausse lel que je

viens de l'indiquer, qui est tout à fait reslreint,

vous le voyez, et qui, je l'espère, ne se repro-

duira pas, même si re niou>emenl de hausse

était ^inlèrp, M. l'iichon vous a iridiquécoinbieii

seraient dangereuses des mesiiies de ce genre.

Il ne faut pa^ oublier que le jour où la France

supi rimerait, même mometiianéiiient, ses t iiil's

douaniers, elle proclamerait, en face du marché

mniulial, que sa producl.ion est déliciiaire,

qu'elle e.«l acheleur, qu'elle demande du blé. La

conséquence obligatoire de celle altitude serait

que le propriélaire, le vendeur, quel qu'il soit,

élèverait ses prix.

Vous n'obtiendrez donc pas. mon cher col-

lègue, le résultat que vous cherchez; et celui

qui spiait atleint serait cerlaim meut celui que

M. riichon in liquait : un préjudice considérable

causé à I agiicullure. {.lp/j/a(n/issenicji(s tur un

grand nombre île bancs.)

H seiail, d'ailleurs singulier que la Chambre
se laissât émouvoir par ces nianifesiations de

surlace que |'ai indiquées. Que veulent les spé-

culateurs? Ils cherchent à ohlenir la S'ispensioii

des dioits. Ils ont déjà tenlé lel elTorl. Ils le re-

nouvellenlaujourd hui. Ils veuleni impressionner

ropinioii et ils veulent que cette impiession

produite dans le public ait un écho dans le Par-

lement.

M Raynaud — Celte lactique se renouvelle
tons les ansi {Tri's bien! irc^ bien!)

M. le ministre ou Commerce. — Et c^mme
le dit mou collègue M. liainaud, ions les nn^ la

même lacti(|ue se repioduii. Eh bien! nous
n'avons pas à êlre dupes d'une manifestation

st mbl ible. {Al pl^udissinii^nls.)

La Charnbie se doit à elb-méme de sauve-
garder les inléiêls du pays. Je sais peitinera-

ment qu'elle ne faillira |)a> à sou devoir.

M.ilgié cet échec devant la Chambre des

dépulés, l(s Fjndicnisde la Bourse de c('in-

mcri-e de Paris persévérer tdausla campagne
qu'ils ont entreprise contre le mamlieii du
régime doiianici-. C( lie agilalion ne taurail

plus exercer d'influeuce.

Concours général agricole.

Par arrêté en date du 7 l'én'ier, inséré au
Joiiniiil (Jffiiiel du 9 février- litl:.', le ministre

de l'Agriciiliiro a décidé (|iro le prix d'i'ulrée

au Concours général agricole, ([ui vient de

s'ouvrir- au Gr-and Palais des Champs-Elysées,

S3ra lixé ainsi i|u'il suit :

Jeuili 15 février, 50 centimes (ouvcrlure).

Vendredi lli, ti fr.

Du simicdi 17 au lundi 10, î;0 cenlimes.

Pour 1 exfiosiiion d'instrimienis et de ma-
cliirres agr-icoles, cpii se tiendi-a sur l'espla-

nade des Irrvalide<, du rm-rcredi 14 févrrer

au nrercredi tl février 1912, il sera perçu,

lous les jours, un droit d'entrée de oO cen-

limes.

Le régime international des sucres.

Les déliliéralions de la Commission per-

manenle des sucre---, rérrnie à Bruxelles, se

sr.nt poursuivi- s laborieusement au cours de

la semairre derrrière.

Err présence de l'opposition failc par l'Alle-

magrre ù leurs premières pr-opositions (voir

la Chronique du 8 lévrier, p. 10"), les dé'é-

gnés russes avaient demairdé (|iie le coniin-

gent exceptiorrnel d'i^xporialioir concédé à

leirr- pays fût lixé à ï!50 ( 00 lonnes nu lieu

de 3iiO (iOO. L'accoril ayant éti; fait sur cette

proporlion, il semblait que toute divergence

avait disp iru ; mars rAlliiuagrrcî souleva une
norrville ililliirillé, en derrrandrrril (lue ce siip-

plérrient d'expoilaiion ne prJrl élre complèle-

menl appliqué au cmrrs de la campagne ac-

tuelle; la Itirssie, d'après elle, ne pourrait

élre autorisée h exporter- cette année que
150 OCO tonnes, les il 000 tonnes en surplus

devant êlre échelonnées sur les années sui-

vantes.

Celte nouvelle prétention ayant élé re-
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poussée pnr la Russie, la Commi'^sion s'esl

d'aboT'l ajournée au lunJi 12 léxrier, dans

l'espérance qu'un terrain d'entente auiaii été

trouve ù crlie date. 11 n'en lut pas ainsi, et

I on altend toujours une solution.

Le budget de l'Agriculture au Sénat.

La discussion du budget pour 1912 a été

interroni|iue, nu Sénat, par l'examen de

l'accord franco-alleuiaud, qui a rempli loule

une semaine. Elle e«t reprise désormais pour

se poursuivre sans interruption.

Le rapport sur le bud^'et du Minislè:'e de

l'.^Sritulture a élé présenté pnr M. Jules L)e-

velle, dont on connaît la linule compéience

dans les atTiiies agricoles. Parmi les obser-

vations que renffrme ce rapport, il en est une

sur laquelle il con\ient d'insister : M. Jules

Develle fait ressortir, en elTet, combien les

services agricoles sont insuftîsammenl dotés.

II s'expiiiue sur ce sujet in ces termes :

La plupart des cliapiires du biiHget du Minis-

tère de l'Agriculture ont élé irop insulTi-'iimnrieut

dolés, et on ne saurait se dissimuler que, sans

un conc"urs liiiaucier plus imporlani. il sera

inipossible de ri'alisf r les lél'nrme^ que réclament

les r>prpseiitanls auloiisé.s des intérêts agricoles

et dont l'iiji'urnemenl es! pailiculièrpniPnlreL'ret-

table au lendemain de Id crise qui a laissé des

Ira' e- profondes dans nos campagnes a(ipHuvries.

Quelle qu'ail élé la graviié de celle crise, nos
agriculteurs, qui se sont mis à I œuvre avec cou-
rage, auioiil bientôt repaie les dé astres qu'elle

a causés; mais le pays alleinl d'eux qu'ils redou-

blent d'activité pour accroître les rendements de

leurs cultures, pour augmenter leur élevage, et

pour donner à la produciion agiicole un déve-

loi peiuenl qui permette, en assurant plus lar-

gement rapprovisioniiement de nos marchés,
d'arrêter la hausse du pri.\ des denrées almen-
taires et le renchérissement de la vie. Il est donc
indispeiiSJÉble que les pouvoirs publics mettent à

la dis|insilion du .Ministère de l'Agi icultuie les

moyens d'action qui lui sont nécessaires pour
seconder et (lour î-timuler les efforts de nos popu-
lations rurales et viticoles.

Aussi, tiieu que, dans le budget de 1912, qui

compiend pourtant 173 millions de dépenses
nouvelles, les créibis qui lui snnl alloués .-oient

fixés (lesque au mêinechiffi e que dans le budget
de 1911, nous voulons espérer que dans la pré-

paration des prochains budgets ou tiendra compte
des services qu'il a rendus et de ceux qu'il est

appelé à rendre en favorisant les progrès de la

piemière de nos industries nationales.

On doit souhaiter que cet espoir se réalise
;

mais on doit ajouter que, pour y arriver, des
réformes profondes seraient nécessaires dans
la direciion générale des afTaires. D'autre

part, c'est surtout des accroissements de
charges qui pèsent sur eux dont soull'renl les

cultiv iteurs; rien n'est tenté pour allé;:;er ce

poids, et le régime des économies dans les

dépenses publiques pnrait devoir rester une
utopie qui s'évanouit de plus en plus d'année

en année.

A propos de l'élevage, M. Develle s'exprime

ainsi :

Les perturbalinns atmosphériques, les inon-

dalions, la sécheresse, la diselie des fourrages

qui en a élé la conséquencp, les ravives de la

lièvre wplileuse oui provoqué une crise qui a
gravenieul atteint noire élevage M.ns la Irans-

formatioM des culluri s que i end nécessaire dans
certaines régions la rareté de la main-d'œuvre,
la ciéaiion de nombreux herbMge», laméliora-
lion des pàliirages, les soins chaque jour plus

in tel li;,'enls et (dus al ten tifs donnés aux animaux,
nous autorisent à allnmer que noie troupeau
bovin s'a'croiira procliainement dans des pro-

portions importantes. Il'aillenrs, il a loujonrs

élé en mesure de faire face laigement à tous les

besoins de notre pays. ISous ne croyons pas,

dans un rappoi t qui est consacré exidusiveinent

à l'examen de lu situation finmcière Ju minis-

tère de t'Agricultni e, reproduire et lOinmeiiter

les slati-liques ofliciilles qui l'élabli-sent. Il

sera facile de le déiuonlier lorsque les proposi-

tions, dont la Chambre est saisie en ce moment,
seront soumises au Sénat.

On ne saurait exposer avec plus de pré-

cision et de clairvoyance la situation réelle;

mais il est probable que les propositions

auxquelles M. Develle tait allusion devront

échouer devant la Chambre des députés et

qu'elles n'iront pas jusqu'au Sénat.

Sur un certain nombre des cliapiires les

plus importants du ministère de l'Agricul-

ture, M. Develle présente des observations

ciselées avec talent, dans lesquelles on re-

Irouve la marque d'une expérience mûrie,

dont on devra tirer profit. La place nous

manque, malheureusement, pour y insister.

La crise du cheval de guerre.

La Commission de l'agriculture de la

Cdiambre des députés, réunie sous la prési-

dence de M. Clémenlel, a entendu les minis-

Ires de la Guerre et de l'Agriculture sur la

crise de l'élevage du cheval d'armes. Le

groupe hippique de la Chambre avait émis à

ce sujet, au moment de la discussion du bud-

get, des vœux que nous avons fait connaître

dans la Chronique ngrico'e ilu numéro du

7 décembre 191 1 (p. 7U8). M. MiUernnd, adop-

tant qiie'qiies-uns de ces vœux, a indiqué les

mesures qui lui semblent de nalnreà enrayer

cetie crise. Ces mesures sont par ordre d'im-

portance ;

1» Anticipation de l'achat des jeunes che-
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vaux (rérornifi déjà réalisée en partie dans

le biidgplde 1912).

2° Aiiginenlalioii du prix moyen d'achat

du cheval de renionle.

3" Fiinip au\ naisseurs.

Le iDinislre a ajouté qu'une somme de

2 750(100 fr. sérail nécessaire et suftisante

pour élever de 2o0 fr. le prix moyen d'achat

des poulains, et de 100 fr. celui des.jumenis,

acquis par la remonte, y coinpiis la prime au

naisseur, <]ui serait calculée sur la base de

10 0/0<iu prix d'achat.

M. Pams a complété les explications de
M. Miilerand en rappelant qu'il venait de

réaliser la prime aux nuisseurs dans les

achats d'étalons et qu'il était à la veille

d'élendie la mesure aux chevaux primés
dans les concours de chevaux de selle. En
outre, d'accord avec le ministre de la Guerre,

le ministre de 1 Agriculture va instituer une
commis'-ion inlermini.stérielle, chargée de

donner, dans le plus bref déhii, son avis sur

les solutions proposées.

M. Ley^^ues a demandé que l'achat anticipé

des jeunes chevaux soit réalisé non pas en

cinq exercices, mais celte année et en une
seule fois.

MM. Plissonnier, Dariac, d'Elissiigaray, Le

.Houzic et nouclot ont obtenu des ministres

que les crédits nécessiores à ces réformes

soient compris dans le prochain budget.

Exportation des brebis d'Algérie.

Le gouvernement général de l'Algérie a

prn.vo |ué, depuis plusieurs années, des me-
sures de préservation contre les excès dans
l'exporlaiion des moulons.

Un nouveau décret, en date du 3 février,

a prohilié, jusqu'au l.ï avril prochain, tant

l'cxporliition li'irs du territoire de l'Algérie

que l'ab.itat^e dans ce même territoire des

auiiuuux femelles de l'espèce ovine.

ia récolte des vins en Italie.

Les rap(iorts consulaires font connaître

d'apr'w le bureau des statistiques agri-

coles ît Uom»?, les appréi:iat ions suivantes sur

la récolte des vins en Italie :

La rfcolte des laisins, en 19H, a été d'une

l'açou s'nérale, en Ua'ie, supérieure à celle

de lOU), tout en étant inféiieuie à celle de 1909.

Ce le proiluclinn a été léger ment snpérifiiire en
l'oscnue el a'esl chiffrée en Emilie par une aug-
iiieuliuiou d'environ I luilliiui de ijuiiitiHUX.

I,;i iMilliire lie la vi;ine occupe, en Italie, une
siipeilicie Je 4 ii-7 000 liedares dnut la (irodnc-

linu a élé pour celle année de Cb 140 000 quin-

lau.v.

irà'piès lès chiffres provisoires établis sur les

I
résultats partieLs acluelleinent eoiiriu», le rende-
ment moyen du riiisin en vin sera vraisembta-
blemeiit, ui 1911, de 66.6 Mires de vin par
quinlal de rai>in.

En admi liant que 2.oO 0/0 environ du raisin

récollé soit destiné à la consommation directe,

on estime que la produclion du vin a dû ainsi

s'élever, en 1911, à 42 300 000 h-clolitres alors

qu'elle n'avait élé que de 29 29.3 000 en 1910.

Les mêmes rapports constatent f|ue les

stocks de vins vieux étaient complètement
épuisés au moment des vendanges.

Questions viticoles.

Dans sa séance du 20 janvier, le Comice
agricole de l'arrondissement de Keims a reçu

de M. Jules Laurent, professeur de sciences

naturelles au lycée de cette ville, une intéres-

sante communicalion sur la campagne con-

tre le mildiou en 1012. En voici les conclu-

sions :

Des considérations lliéoriques dévi loppées

dans diverses publications m'avaient peimis
d'annoncer, dès l'iiiver dernier, que la lutte

loiilre le Mitdiou serait relalivement facile

en 1911 ; H rst à craindre que les roi(dilio7is soieul

moins favorablca en 1912.

\n vi;;nolile d'expériences du lycée de Heinis,

j'ai conservé iniomionnetlemenl quelques pieds

de vigne qui n'ont reçu aucun sutt'al.i;;e ; ils onl

subi, au cours de l'été, plu-ieuis attaques de

Mildiou dont la dernière s'est manifestée à la fin

de sepleuibre, Eludiaiit récemment les feuilles

envalii'S à celle époque, j';/ ai reconnu, ci nformé-
vient à mes prévis'Ons, la présena! dis œnfs ou

spoies d'hiver en énorme prupurlion ; on en pouvait

compter, dans ceilaines régions, plus d'une
centaine par millimètre carré, 11 esl \raisem-

blable que les mêmes observations auraient pu
être faites dans taules les viitnes négligées qui

deviendront ainsi autant de foyers de conlami-
nation ; /<?> pictniùres invasions du prinlem/is sont

dune lort à reduueer.

En piésence de (ctte silualinn, je ferai tiux

viticulteurs les reconiuiandalions suivantes :

/" Mena'ier remploi des enr/rais uzoles et exa-

(jcrer li's dosrs d'a'ide phosphorii^ne et de pnlassc;

partout où le fumier a élé upjdiiiué dirertement sur

la riipie, ajouter à flfetaie iOO à .'iOO kiloijr. de

superphospliiite et 200 à :iOO kilnçir. de kuiuite.

2" Priiliiiver de <rés bonne heure /•' premier sul-

falaije et fuiie su vre les autres à des intervalles

assez iourts pour atteindre les jeunes ftuilles à

mesure de leur épanouissement.

— Aux proleslations que nous avons déjà

signalées relativement à l'appellation des

alcools de marc rectifiés, il convient

d'ajouter celle de la Confédération des vigne-

rons du Sud- Esl. Dans sa séance du 5 février,

le Conseil d'administration, présidé par

M. Sambucy, a déclaré que la Confédération
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des vignerons du Sud-Est ne saurait admettre

que les alcools el eaux-de-vie de marc rec-

tifiés puissent porter le nom dalcool ou

«aux-de-vie de vin.

Commerce des vins.

La Direction générale des coniributions

indirectes a fait connaître les quantités de

vins sorties des chais des récoltants depuis

l'ouverture de la campagne (1" octobre)

jusqu'à la fin de janvier. D'après ce docu-

ment, les quantités sorties en janvier se

sont élevées à 3 707 104 hectolitres, ce qui

porte à 15 .j08 813 hectolitres les quanliiés

sorties pendant les quatre premiers mois de

la campagne. A ces quantités représentant

les vins faits sur place s'ajoutent 188 1G9 hec-

tolitres représentés par les vendanges expé-

diées.

Dans le total, les sorties de vins des quatre

départements de l'Hérault, de l'Aude, du

Gard et des Pyrénées-Orientales représentent

9 466 .'j-28 lieciolitres, soit 61 0/0.

Pendant la même période, 14 534 282 hec-

tolitiesontété soumis au droit de circulation.

En Algérie, les sorties des caves des récol-

lants ont été de 1 037 .' OG hectolitres en jan-

vier, el de 4 130 401 pendant les quatre mois.

Au 31 janvier, le stock commercial chez

les marcliands en gros était, en France, de

12 99.^)386 hectolitres, en augmentation de

418 000 hectolitres sur le mois précédent.

En Algérie, il étail de 807 353 hectolitres, en

•diminution de 77 000 hectolitres.

Essais de moto-culture en Algérie.

La Direction de l'Agriculture, du Commerce
et de la Colonisation au Gouvernement gé-

néral de l'Algérie organise en 1912, du 27 mai

au 15 juin, dans la région de Sétif et celle de

la Milidja, des essais contrôlés de moto-cul-

ture qui seront, si cela est possible, conti-

nués en 1913 d^ins le département d'Oran.

Ces essais, qui ne comporteront aucun

classement de mérite, seront ouverts à tous

les constructeurs, sans distinction d'origine,

qui voudront bien y prendre part avec des

appareils destinés au travail du sol au moyen
de la traction mécanique.

Les essais seront dirigés par un Comité

d'étude dont les membres ont été désignés

par le Gouverneur général. Ils ont pour
objet de réunir, pour les terres de la colonie,

les données théoriques et pratiques relatives

au travail mécanique pouvant aller jusqu'à
0"'.35 de profondeur et de permettre aux
constructeurs d'adapter leurs appareils aux
conditions de la culture en .Vlgérie.

Le Gouvernement général de l'Algérie,

dans la limite des crédits dont il disposera,

et en tenant compte de Tordre de priorité

des adhésions, prend à sa charge le trans-

port aller el retour, sur la base des tarifs les

plus réduits, des appareils qui auront parti-

cipé aux essais, d'un port français d'embar-
quement jusqu'à la gare la plus proche des

terrains où les essais auront lieu.

Les engagements seront reçus jusqu'au

30 avril 1912 par M. Stotz, directeur de
l'Ecole d'agriculture de .Maison-Carrée (Al-

ger), commissaire général, qui répondra à

toutes les demandes de renseignements qui

lui seront adressées.

Les pailles et fourrages en Angleterre.

Des démarches ont été faites de diil'érents

côtés auprès du gouvernement anglais afin

qu'il levât l'interdiction qui pèse, depuis

quelques années, 'url'importation des pailles

et des fourrages dans la Grande-Bretagne.

Par une lettre adressée, la semaine der-

nière, à M. Laurence Hardy, membre du
Parlement, et qui a été rendue publique,

M. Walter Runciman, président du Bvard of
Agriatlture, a l'ait connaître que dns propo-

sitions lui ont été faites en vue de restreindre

les mesures rigoureuses qui sont aujourd'hui

en vigueur, mais qu'en présence de l'exten-

sion de la lièvre aphteuse dans certnins pays

étrangers, il lui était impossible d'adopter

ces proposiiions. 11 ne saurait, ajoute l-il,

encourir un risque éventuel de l'importation

de la maladie.
Association

de 1 Industrie et de 1 Agriculture.

L'assemblée générale de l'Association de

l'industrie et de l'agriculture françaises aura

lieu le lundi H mars au Palais-d'Orsny, gare

d'Orléans, à 1 h. 1/2 de l'après-midi, sous la

présidence de M. J. Méline. Cette assemblée

sera suivie du banquet annuel de l'Associa-

tion.

Société des Agriculteurs du Nord.

La Société des Auricultt-urs du ISord tien-

dra le dimanche 25 lévrier, à onze heures et

demie, sa sé.mce solennelle de distribution

des récompenses aux lauréats de ses con-

cours de l'année 1911.

Celte séance, qui aura lieu dans la salle de

la Société induslrielle du Nord de la France,

116, rue de rilôpitalMilitaire, à Lille, sera

présidée par M. Pams, ministre de l'Agricul-

ture.

Le prochain Congrès de chimie appliquée

Nous avons déjà signalé à diverses re-
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prisfi* l'orp;nni«alion du 8' Congrès inlerna-

tioiijil th; cliiiriie applii|nû(', qui î-e licmiia à

Wii>liingloii el à New-Ymk du 4 au 13 sep-

teiiilire. I.e Coniilé Irançiiis a coudé la pré-

sidence de la sectinn VII, consarrée à la

cliimie agricole, h M. Philippe de Vilmorin,

vii-e-présiilenl de rA«sorialion des cliimisles

de smrerie el de d isi illerie.

C esl donc à M. Philippe de Vilmorin, à

Paris ((îl), rue Boissière), que doivent êlre

envoyés ies travaux destinés à celle section.

Il esl (iliie de rappeler que les comniunica-

liims ip'i seront adressées soit au président

de la Seclion l'rançnise, avant le ISjuin, soit

au présidi nt de la Seclion arncriraine, avant

le £0 Juin, seroni imprimées dans le volume

spéci.il de ch;i(|ue seclion; cellps qui p;ir-

vieiulronl après celle date seront impiiuiées

dc.:is un iippcndice.

Mutualité et coopération agricoles.

l//\sseiiil>lée générale annuelle de la l-'édé-

ralicn n:iiioniile de la Mulualilé et de la

CoopiM-alioit agricoles el les assemlilécs des

sections cmiiosant l:i Fédérniion auront lieu

les st'iiiedi 17 fL iiim'iiiche 1 S février 191'J,

au -ipge de la Fédération, 5, rue Las Cases,

à P^iris. Voici l'ordre du jour des séances.

Sam". U n f vrier, à 9 heures du malin :

I" Se.;tion. Cii>ses ilo (;r<^dit mutuel agricole.

— Pré-il- nt : M. Jules licinard.

1" l.i' Crédit à lOT'g ternie :

a) lixaineu du projet de loi tendant à auto-

riser, en l'iiveur ilu Crédit agricole à long

ter , des prélèveinenis sur l'avunce <!e 40 mil-

lions r.die au Tlé^or par la Bmque de France.

b) Kxainen des diverses propojilioiis fuites au

Congrès d'Kvian, en vue rl'assurer des fonds au

Gré>ïiL a-ricole à long terme.

2" (.oinmunii.alinu relative à la proposition

ten I.Hii à adin^'Ure les asso ialions syndicales

aulon-ée- au li'^nélice des avances de l'Ftal pré-

vues p Hir les soi-ii'lés roopéralives agricoles.

A 10 h. 1/2 du malin : 2" Section. Syndicats

agii -irles. — l'rési.leiit : M. Poi-'son.

i" liespnn-al>ililé des Compagnies de Chemins

de ler i,n maiiere de Iranspoil.

2° Acliais en commun des engrais par les Syn-

dicals agricol s.

A i heures du soir : 3° Seclion. Coopéralives

agricoles le production et de vente. — Président:

M. I.ugene Tiserand.

L>-s lOi'pér.ilives de vente en commun des

fruits et légumes.

A 4 heures ilu «oir : 4° Seclion. Sociétés d'as-

surauces muluelles agricoles.

Kx.inien des iiroje'sde i é.issurance agricole.

D ma ' Ite 18 février, ti heures du malin :

Asse i.ldée géneiale d« la Fédération naiioiiale.

— l'iVsKlenl : M. Albert Viger.

Le VI" Congrès national de la Mutualité et
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de la Coopérai ion agricoles aura lieu à l'aris

du iO au 14oclol)re 1912.
La Caisse régionale de Illede-France qui

est chargée de l'organisation du Congrès, se

prépare à recevoir dignement les congres-
sistes et à organiser des excursions intéres-

santes dans les environs de Paris.

Excursion commerciale agricole.

Voici le programme d'une excursion com-
merciale agricole en Hollande, Belgique et

Nord de la France, réservée aux agiiculleurs

des régions desservies par la Compagnie du
chemin de fer d'Orléans :

Dimanche, 3 miia. — Pendez-vous à 7 heures
du malin, ;\ la g.ire Paris-Nord. Départ à 8 heures.

Arrivée le soir à Honsendaal (lloUiiiide).

Lundi'mu dimanche 10 înars.— Visite des mar-
chés aux bestiaux, des abattoirs, de fermes, de
laiteries, benrreries i t fmmageiies à Rollerd»m,

Goès, la Hiye, lloorn, l.eeuwarden, Anislenlam.
Lundi, li mars {facuUntil). — Visi'e de l'Ecole

nationale d'agriculture de Wageningen. Au le-

tour, vi.-ite eu Itelgique de l'Inshlnt agiicole de
Oembloux, du Concours agricole à Bruxelles, et,

dans la région du Nord de la France, d'une

grande exploitation agricole.

Les adhésions définitives seront reçues

jusqu'au 20 février drnicr délai, el!es sont

limitées au nombre de vingt. On doil s'adies-

ser à M. Tuzcl, inspecteur principal des ser-

vices commerciaux, gare de Cahors (Lot).

L'importation des viandes fraîches.

Le Journal Officiel du 13 février a pro-

mulgué un décret en date du 6 janvier, qui

modifie les règles relatives A l'importation

des viandes fraîches. Aux termes de ce dé-

cret, pourront être désormais admis ù l'état

de pièces isolées :

A. — Pour l'espèce bovine :

1° Les lilets el l'S aloyaux
;

"2° Les globes et les culottes qui ne devront

porter aucune trace d'éplui liage et pourront

être présentés soit isolément, soit adhérents

entre eux;
3" Les lai gués, qui ne devront porter égale-

ment aucune trace d'épluchage et seront pré-

sentées avec les parois pharyngiennes, les «an-

glions rétro-pharyngiens el sous-¥lo>siens adhé-

rant îiaturellemiuit, ainsi que le larynx el un

tiers environ de la Iracliée;

4° Les r'^girons et les cervelles
;

5° Les ns de veau.

B. — Pour les espèces ovine et porcine :

Les rognons el les cervelles.

Jusqu'ici, en vertu d'un décret du 2tj mai

18S8. les aloyaux et les filets étaient seuls

admis à l'état de pièces isolées.

A. DE CÉRis el H. Sagnier.
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LES CULTURES FRUITIERES DANS LES BASSES-ALPES

L'ouverture de la seclion, si Innglpmps eu

lacune, du chemin de fer de Nice à l)i;jiie,

qui a eu lieu l'an dernier, va faire conn^iîlre

aux loiirisles une conliée jusqu'ici lenut^ foit

à l'écail de la circulation, et qui niériie lin-

lérêt pour ses beautés piUoresc|ues. Au point

de vue (économique, at^riculn siirloul, la nou-

velle ligne n'est pas moins inléros-anle, car

elle va permettre le plein développement de

pays que leur isolement condamnait au ma-
rasme.

Ces régions sont pourtant propres à une

production considérable de fruits et de pri-

meurs, qui trouveraient un déliouché sans

cesse grandi'^ sant sur les bords de la liivière,

c'esl-à dire dans les villes hivernales de luxe,

se suivant depuis Saint Raphaël jusqu'à la

frontière italienne Mai^ l'ohsiacle upprt-é par

les hautes montagnes, séparant la Durance

du bassin du Var, inlerdis.iit les Iraiisporis

de fruits vers Cannes et Nice. Pour certains

produits, que les Ba^se«-Alpes fournissent en

abondance, les poires et les pommes nolam-

menl, les hôtels de Nice s'adressent au

Piémont, malgré la distance, les frais de

transport et les droits de douane.

Le chemin de fer de Digne au Var, mal-

heureusement construit à voie élroile, va

donc permettre à ce pauvre dépar'Iement des

Basse--Alpes d'accroître sa production, déjà

considérable, en allant entreprendre la lutte

avec les fruits piémontais.

11 s'agit surtout de fruits à consommer
pendant le séjour de^ étrangers sur le litloral,

c'est-à-dire des pommes et des poir-es à cou-

teau. Les autres productions fruitières ne

sauraient trouver une place imporlante sur

ce marché, car les étrangers, c'est-fi-dire les

consommateurs, qui ne regardent pas au

pr-ix el sont le nombi-e, ont alors disparu.

D'ailleurs, pêches, abrirols, prunes et cerises

sont produits sur le littoral en quantités suffi-

santes pour la population sélentaire.

L'ouverture de la ligne dir'ecle sur Nice est

d'autant plus imporlante pour cetie conlr'ée

que la quantité de fruits ri'collée tendait à

diminuer par suite de la baisse des prix.

Celle-ci, il est vrai, était due au n)anque de
soin dans la culture des arlu-es; les beaux
fruits devenaient rares et ne pouvaient lutter

contre les fruits de choix, venus d'autres

contrées, et que préfère 1 1 clientèle de luxe,

comme celle de la Côte d'Azur. Il y a beau-
coup à faire pour apprendre aux habitants

des Basses Alpes à obtenir de préférence les

ponmies et les poires de helle apparence.

Les Bas-Alpins par viendr ont d'autant mieux
à fournir aux consommateurs les beaux firiits

qu'ils (lésireni, que le sol donne aux poiTimes

el aux poires une saveur assez rare dans les

fruits à couteau du Midi. Une variété de
piimines,diieJean-(jaillard,est d'une exliême
liuesse et se conserve admirablemei t; on la

récolle en abondance dans la \allée des Diryes,

qui aboutit à la Blé(me, au-dessnus de Itigne.

Le centre prinripal pour celte riTolle,TI]oard,

a même donné sou nom au commerce, assez

considérablejadis,de la « pommedeThoard »,

mais la vallée entière produit la « Jean-
Gaillard ». On ne s'allendrait pas à ti-ouver

une récolte rappelant la Norm.mdie dans ce

bassin brûlé du suleil, pareouru par un tor-

rent, souvent à sec, mais dont les crues sont
formidables.

V.n amont de Digne, le canton de la .lavie

est également grand producienr de celle

pomme, aiirsi que de Ueiirettes et même de
Calvilles. De même, la vallée de la Sasse, dans
le canton de la Motte-du-Caire.

Le voisinage de Mar.-eille, grand centre

I

de consommation, a beaucoirp 'ail dévelo|per
la cultirre du pommier darjs celle contrée, où
l'amandier et l'olivier sont également nom-
breux. Dès que le chemin do fer de Grenoble
fut ouvert, un couraril commercial s'c si des-
siné. Il serait bien plus considérable si les

ai'bres étaient plantés et conduits avec les

soins qu'ils reçoivent en d'amres régions.

Mais on les laisse all'-r un peu h l'aventnre,

el ils ne donnent pas la quanlilé de Iruits

que l'on pourrait espérer. Cependiint, il y
aurait un beau revenu pour le cullivateur

dans la culture raisonnée du pommier. Ces
fruits des Biisse s- Alpes sont recher( liés n.f me
à Paris ; ils pouiraieni s'ouvrir bien d'arjtres

débouchés
, nolauimenl en Allemagne

,

comme cela a eu lieu pour les pommes de
Nyons, dans la Di'ôme voi^ne.
Le poirier joue un rôle non moins inléres-

santdans l'économie rurale des Basses-Alpes.

Il est même devenu la base d'une vér-itable

industrie dans le canton de la Motte-du-C irre,

où toutes les communes ont des plantations,

l'arfois étendues, mais peul-éire riéul'gées

mainleiianl. Marseille, Touhui, Canne-, Nice,

son lies principaux débouchés pour ces fruits,

d'aulanlplus recherchés que l'on n'en récolle

guère sur le litloral.
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Le commerce des poires n'est pas restreint

;iu seul canton de la Mottedu-Caire ; on ren-

contre le poirier diins tout le département,

bien moins répandu loulelois dans les arron-

dis'^cmeiils de Caslellane et de Barcelonnettc

Mêu)e dans la vallée de la Durance, où l'oli-

vier abonde, vers Sistcron, Voloniie et les

Méc^, on récolle beaucoup de poires. Phi.i au

sud, la vallée de l'Asse, fertile en amandiers,

a des poiriers dans toutes tes parties fraîches.

Ces arbres empiètent un peu partout sur le

domaine de l'amandier qui, ne pouvant vivre

en lei-rain irrigué, disparaît dès que Ton a pu

(entreprendre l'arrosage autour de lui. Par

contre, les arbres à pépins se trouvent bien

de l'irrigation.

La pi-éparalion des fruits confits a beau-

coup contribué à répandre la culture du poi-

rier. Apt achète, dans la val'ée de l'xsse, une

jjoire qui se prête bien à la confiserie. La

petite ville vauclusienne, où celle industrie

est si active, est pour les Basses-Alpes un

client impni-lant, grâce au chemin de fer qui

la relie directement à la Durance.

On retmuve encore la eu ture en gi-and

du poirier dans l'arrondi-semenl de Forçai

-

quier, si voisin d'Apt.

L'importance de cette production fruitière

a même lait naître une usine, semblable à

celle d'Apt, aux Mées, bourg des bords de

la Durance. On y confit non seulement les

pommes et les poires, fruits d'hiver, mais

aus-i l s fruits d'été, qui ne sont pas moins

abondants, si le commerce n'a pas une im-

portance comparable, les cerises, les prunes,

les pè'dies, les abricot^, les figues, qui vien-

nent ù merveille dans la partie chaude, de

môme la pastèque, et donnent des produits

excellenis. La confiserie des Mées n'a pas

tardé a prendre de l'importancp. Elle s'est

ouvert (les dèboiu'hés considérables à l'étran-

ger, jusqu'aux R als-Unis.

Le chemin de fei- de Nice traverse une

partie du pays où prospérait une industrie,

considi'rable eniore maintenant, celle des

pruneaux de la variété jdite prune-fleur, que

j'ai sign.ilée jadis à propos de Nyons. Digne,

Mé/el, Birrème, sont les centres principaux

pour cette préparation, qui s'étend d'ailleurs

dans les deux v.illèes delà Hléone et de l'Asse.

jusqu'aux bords du Verdoii. Ces petits pru-

neaux, quanti ils sont bien préparés, sontd'uu

parfum exquis. Malheureusement, tes bonnes

Iradiiions se sont perdues, on n'apporte plus

;iii travail les soins d'autrefois, et la faveur

s'est un peu détournée de la prune-Heur de
Digne et de Brignoles, dont la peau est enle-

vée par ébouillantage. On la raïuènerait faci-

lement si l'on apportait à la préparation les

précautions minutieuses que savent prendre
les producteurs de prunes d'Aj,'en.

Les environs de Barréme sont i)articulière-

ment riches en pruniers, les plantations

sont parfois continues. Dans la petite ville et

aux alentours, beaucoup de maisons et la

plupart des fermes ont l'ouverture des fenê-

tres dose par des lames à claire voie, permet-

tant le passage de l'air. Les pièces ainsi

aérées sont des séchoirs à prunes.

La variété de truilsprépaiée est laperdigale

ou perdigon. Malgré la défaveur qui a pesé

un moment sur les pruneaux des Basses-

Alpes, le département en produit encore

10 OUO quintaux par année. Celle quantité

pourrait être fort accrue si nos pay-ans vou-

1. lient apporter des soins ù la fabrication. Ils

vendraient la prune-fleur de Digne non seu-

lement en France, mais encoi'e ;\ l'étratiger,

malgré la concurrence de la Bosnie et de la

SeibJe. Le soleil de Provence tlonne à la

prune un incomparable parfum.

*

Au sud du département, sur le plateau sil-

lonné d'une multitude de ravins, compris
entre la Durance, l'Ain et le Verdon, le sol.

très sec, donne un des habitats les plus éten-

dus de l'amandier. Autour de Valensole, jus-

qu'à liiez, cet arbre est vraiment dominateur.

11 cioit en lignes régulières au milieu de
champs de blé. Autrefois, l'amandier avait

une aire plus étendue, mais, comme je l'ai

dit, l'extension des irrigations a beaucoii|) nui

à cet arbie qui, de même que l'olivier, craint

l'humidiié persistante. Il est regrettable que-

l'on n'ait pas entrepris de plamaMons nou-
velles sur les terrains où l'on ne peut espérer

amener les eaux. Ces sols scml nombieux.
hélas, et restent sans culture. Cependant,

malgré les nombreux amandiers qu il pos-

sède, notre pays est obligé d'acheter au de-

hors de grandes ciuanlités d'am.mdes
l'artoul où l'aiiuindier a disparu, d'antres

cultures plus rénmnératrites ont été entre-

prises, avec succès. Les fruits frais, les pri-

meurs donnent une valeur considérable aux

terrains arrosés. De plus en plus, la vallée

de la Haute- Durance. favorisée par son che-

min de fer ([ni conduit à Marseillte et, jiar

Pertuis, à Avignon, participe à la prospérité

de la Basse- Du lance

\lUlOI l.N-DrMA/l'.T.
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MERITE A(.HICOLE

Par décrets en date du 6 février Ii)l2, ren-

dus sur la proposition du ministre de l'Agrl-

cullure, la décoration du Mérite af;ricole a

été conférée aux personnes ci-après dési-

gnées :

Grade de Commandeur.

MM.
Aussel (Jefin-Hippolyle), proprictaire horticulteur

à Go'fe JuaM-YnlIauris (Alpes-Mariiimes).

De Ba'-ly (Aupiistin), propriétaire éleveur, maire de
Cressermis (Calvados).

Cazaiid (Climeiit), propriétaire, maire île Sarliic

{Dnrdot(ne).

Oegruliy (I é^n), prf^fe'seur à l'école nationale d'agri-

ciiliur^ de Monipelller (Hérault).

Dramad (l'Vlix-Eiigéne), pré^idipt du syndicat des
agriculteurs de Dreux (Eure-et-Loir).

Durand (l.(iuis-Franç"is), vice-président de la société

hippirpie percheronne.
Kondeville iPierrr-Krancois-Xavier-Henri), agricul-

teur, maire de Uan (Basses-Pyrénées).
<juill.iuil (Louis), hoiticulteur (leuriste à Nice (Alpes-

Marilimps).

Kaczka (Henri), exportateur de Heurs nalun lies à

Paris.

Maître (Georges-François), médecin-vétérinaire à

Vincenries (Seine).

Marlel (Pierre-H- nri), chef du service d'inspection vé-
térinaire snnilaire de la .Seine.

Poisson (Arihur-Etienne), président de l'association

des éleveurs, agriculteurs et viticulteurs de l'Indre.

Rouyer (Paul .Mhi ie-Kelix), conservateur des eaux et

forêts à Dijon (Côle-d'Or).

Simon ;Lucien-.\r]dre Fé ix), agriculleur, maire de
Bruyèrps le-Châlel (Seiue-et-Ôise).

Thamm (.4ndré) (lubliciste à Paris.

Thézard (.\rthur-lleiin), ingénieur chimiste a Paris.

MM.
Grade d'Officier.

Abadie (Xlar.a-Guillaume), professeur à l'école na-
tionale d'agricullure de Rennes.

Alibert (Malliieu-Elienne), propriétaire agriculteur à

Pelissanne (Bnuches-du-Rhône).

André (Constant-Eu>!ène), directeur des ateliers de
cons'ruction Snucbu-Pinet à Langeais.

Arnaud (Léon-Antoine), propriétaire agriculteur à

Lausac (Gironde).

Astrié (François-Jean), agriculteur à .Mérens (Ariègei.

Azéma (Paul), propriétaire viticulteur, maire de
Fargurs-de-Largon (Gironde).

Bacon (Charles-Joseph), professeur d'agriculture à

Saumnr (Maine-et-Loire).

Baillif (Louis), propriétaire viticulteur à Beaufort
(Mame-et-Loire).

Baragnon (René-Marie-Félix-Emile), commis au mi-
nistère de l'Agriculture à Paris.

Bardoux (Antoine), agriculteur à Dole (Jura).

Barrelier (Alphonse-Louis), viticulteur à Poligny
(Jura).

Barrier (Ernest), cultivateur éleveur, maire de Varize
(Eure-et-Loir).

Bédarride (Louis), fabricant de beurre et fromages à

Meuse (Haute-Marne).

Bellier (Jules-Louis-Auguste1, aericulteur, maire de
Saint-Croi.x-Grand'Tonne (Calvados).

Relion (Henri-Joseph), propriétaire agriculteur, maire
de Ctiabeuil (Drônie).

Ballot (Mauiice), agriculteur à Chaource (Aube).
Bernard (Tnu^sainl), vigneron à 'Vau.x-sur-Augigny
(Haute-Maine).

Biaudet (Ferdinand), agriculteur, maire de Sonuiian-
court (Hauie-Marne).

Bodin (Emile .i'fr ed), propriétaire viticulteur à Cassis-
sur-iMer (Bouches du-lîhone).

Boinol (François), rullivaleur à Pierre Levée, com-
mune de Bessires (Deux-Sèvres).

Bonal (Jo«eph Clément), agriculteur, maire de Saint-
Chély-d'Aubrac (Aveyron).

Bonel (Charles), agriculteur, maire de Dammarlin-
sur-Vraiue (Vo-ges).

Bonneau (Alfred-Li uis\ pisciculteur à P.iris.

Bordirr (Edoiiaril-.\dolpre), propriétaire viticulteur

à Baib'zieux (Chaifnte).

Boyer (Léon), directeur de l'Ecole pralique d'agri-

culture à Casiell ccio (Corse).
Bricout (GuslHve), agriculteur, maire d'inchy-en-
Artois (Pas-de-Cnlais).

Bru (Jean), agriculteur, maire de Pnnt-du-Casse
(Lot-et-Garonne).

Brunet (Raymond-Jules-Henri), ingénieur agronome,
st'crélaire général de la Hernie de viticuUure.

Bué (Emile), directeur de sucrerie à Goussainville
(Seineet-Oise).

Cabillic (Jean), agriculteur à Ploz.-vet (Finistère).

Cairety (François-Alfred), propriétaire viticulteur ;'i

Saint-Maximin (Vir).

Ciuart (Emile), cullivaleur <i V\'assigny (Ardennes .

Carré (flenri-Jo'ei h), ihif de service du laboratoin-

des recherchis à l'école véléiinaire d'.Mforl.

Carrère (Joseph-Emmanuel), viticulteur, maire de
Pia (Pyrénées-Orientales).

Cathoii (Françt-is-Yves), agriculleur à PloczaI (Côtes-

du-i\ord).

Cayeux (Lucien), professeur à l'institut nation,

agronomii[ue Paris.

Chausse (François), propriétaire cultivateur à Pon-
louzat (Haute-Vienne).

Chédru (Giistave-EJouard), agriculteur à Daubeuf-
Serville (Seine-Inférieure).

Chérounaud (Jean), agriculteur à Planchât, commune
de Saint-Dizier-Leyrenne (Creuse).

Chevalier (Alfred-Joseph), ancien directeur de la

sucrerie des Andelys (Eure).

Coiraid (llenri-Pierre-Paul), profes-^^eur spécial d'agri-

culture à Confolens (Charente).

Colin (Florence-'Victor), cultivateur, maire de Vau-
drivillers (Doubs).

Colleville (Jean), agriculteur à Sommervieu (Cal-

vados).

Cornât (Charles), viliculteur à Bordeaux (Gironde;.

Corne (Pierre-Armand), propriétaire agriculteur à

BégaJan (Gironde).

Corneille (Jean-Bapliste-Edmond), cultivateur à 'W'a-

diinant (ArdennesV
Daniel (Lucien), professeur à la Faculté des sciences

de Rennes (llle-et-Vdaine).

Dejean (Antonin), pr"priétaire agriculteur à Ville-

brumier (Tarn-et-Gaionne).

Delauuay-Taveau (Albert-Joseph), cullivaleur à la

Chapellf-sur-Loire (Indi e-et- Loire).

Delaville, commis au minisiére de l'Agriculture.

Delmer (An 'ré), chef de travaux à l'Ecole vétérinaire

d'Alfort (Seine).
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Démon (Louis), agrienlleur, maire de Champillet
(l"d.e).

DeneiiVi'lers (Jules-Juseph), agriculteur à Vred
(N'urd).

Déprez ((lenri), agriculteur aux Sarrays, commune
de Sainle-Fausle (Indre).

Desa-sis (Louis-Charles), viticulteur pépiniériste à

Villabé (S. ine-et-(lise).

De-c<iles iJean-Josepli), propriétaire vilicuUeur à

Saint Lager (Hhône).

Don on (Chailes-Joseph), cultivateur à Taverny (Seine-

f l Oise)

Dubois (Eugène-Lucien), agriculteur distillaleur à

Trilport (Seine-el-Mnrne)
Dûment (J>an), professeur à l'Ecole nationale d'agri-

culture de G ignon (Seine-et-Oise).

Du réchdu (Guillaume), propriétaire cultivateur à

Kerbors (Colc-du-Norrl).

Es<-olier (Pieire). propriétaire cultivateur à Dienne
(Cmla).

Fabre (Eustache), agriculteur à Saint-Antoine, com-
mime lie l'Isle-sur-Sor-ue (Vaucluse).

Fa'guères (Pi- rre-.Jérôme-Francois), propriétaire vi-

ticulteur à Passa Pyrénées-0 ientales).

M"iî de F.iuctiit-Mirlin (Ciémenc--lsaure), proprié-

taire agriculteur à Pointis-Inard (Haute-Garonne).
Ferdut (Lou's). agriculteur à Brienon (Yonne).
Flenry (Jean-Phililieit), cultivateur, maire de Dé-

sin^'y I llaiile-Savoie).

Foresti-r (Benoit-Vincent), propriétaire \iticiilteurà

Saint-llaon-le- Vieux (Loie).

Forgemol de B.islquéaard (Edouard-JeanAntoine),
commis d'ordre au mini-tcre de l'Agriculkire.

Fournier (Henri), agriculteui à Sainl-Pierre-Laval

(Allier).

Ga'll't (François-Etienne), constructeur mécanicien
à Beaune (Cote-d Or).

Ga'let (Frédéric-Cbarles-Josephi, propriétaire agri-

lulteur au Pen^y (Isère).

Gassin (Félix-Joseph-.Martin , agriculteur à Villes

(Vauclusej.

Gentv (Jean-Baptiste
,

propriétaire agriculteur, à

Sainl-Léj;er-Maguazeix (Haute-Vienne).

Gèze (.lean-Baplisie). professeur spécial d'agriculture

à Villefranch.'-de-Rouergue (Aveyron).

Giet (Ctia-lfs", agriculteur à Eiriac (Charente).

Girar lez (Emile), cultivateur à Sermamagny (Haut-
Rhii,)

Gizolme (Léon-Pierre), ingénieur agricole, chimiste à
Paris.

Grellié (.l'iles), propriétiire agriculteur à Saint-Sor-

nn (Char nte-lnférieure).

Grivot (Henri-Félix) agent technique au ministère de
l'Asiriru lure à Pans.

Guéiault (Lucien-René), industriel fromager à Fère-
Champenoise (Marne).

Guy (.lai-.oli-Mirie .VIfred), professeur départemental
d'agriculture à Foix (Ariège).

Hamot (Emile), cultivateur distillateur, maire de
Montherlant (dise).

Hei-lnuis (Georges-Paul-Victor), éleveur à Villedieu

(Mnn'he).

Ja l'iet ( vdolphe-l ouis), vice-président honoraire de
la S'ieiélè d'emulalion ngricole à Puis.

Jeannier (Auguste-Joseph), cultivateur vigneron à
llolalier (Jura).

Juste (Franc i^-Maurice). propriétaire cultivateur à
Larcin (Bas«es-Pyrénées).

Lacroix (Jacques-Simon), cultivateur à Bonnée
(Loiret).

LaPement (Hippolyte-Adonis), agriculteur à Jaudun
(Ardennes).

Lançon (Louis-Joseph), cultivateur à Jeurre (Jura
LsnJry (Etienne), agriculteur à Néac (Gironde).

Langlois (Ferdmanj), agriculteur à Pétitville (Seine
Inférieuip).

Lanieu (Jean-^^lrie), agriculteur, maire de Seilh

(Haute-Garonne).
Laureiu (Auguste), cultivateur, maire de Bois-d'Arcy

(Seine-et-Uisp).

Laurent (Simun). agriculteur à Escurolles (Allier).

Lombart (Adolphe), cultivateur, maire de Bergue-
neuse (Pas-iie-Calhisi.

Lehel (Cinude-Odile). agriculteur, maire de Jonchery
(Haule-Marue).

Lefetivre-Orumez (Hubert), cultivateur à Orchies
(Nord^.

.Malchère (Alfred •Nulfranc), chef de culture à Pon-
tliierry (Seine-et-Marne).

Marchand (Ncstor-Onésime , agriculteur, maire de
Coivi rt (Ch.irente-lnferieure).

Marquie (Baptise, régisseur du domaine de Porthey,
Commune de Bram (Aude).

Martin (Henri), viiicutteur, secrétaire général du
Comice agricole de Vienne (Isère).

Martinet Uanitl), agritulteur viticulteur à Virazeil

(Lot-et-Garonne).

Masciier (François-Henri), agriculteur à Ecretleville-

les-BaoDs (Seine-lnférieure).

Mich> 1 (tdouard . cultivateur à Bucquoy (Pas-de-

Calaisi.

Mieulet (Pierre;, propriétaire cultivateur à Mon-
tauiian ('l'arn-et Garonne).

Miïnacabal (Jean\ propriétaire agriculteur à Sanguis
(Basses-Pyrénées).

Moi e (Léonce-Eugène-lsidore), chef de culture à

Messempré, eoinmune de Pure (Ardennes).

Montvignet-Monnet (Jean-Joseph), propriétaire culti-

vateur à Lgine iSjvoie).

Morel (Gustave-Victor), agriculteur à Frauxault (Cfite-

d'Or).

Morin (Frédéric-Gsbi ieL, propriétaire vilioulteur à

Vouzailles (Vienne).

Néron (Cléuient). propriétaire viticulteur à Varadet
(Loire-liilerieurej.

Nouet (Consifnl), cultivateur à Saint-Joint-de-Marnes

(Deux-Sévre>).

Palue (Elienne). agriculteur et conseiller municipal
à Villeeonrle, commune de Coingts (Indre).

Passignat (Vlicliel), cultivateur, maire de Saulcet

(A'iirr)

Peletrin (Pieire-Maxiuie), agriculteur, ini'lituteur en
retruite à Azas (ll.iute-^îaroune).

Pe iibon (Henri), agriculteur, maire de Calorguen
(Côtes d .-.Nord).

Peucli-Lislrade (Jean), agriculteur à Dampniat (Cor-

rèze).

Peyroux (Jean-Loiiis), agriculteur, maire de Bassi-

gnac-le Bas (C'urèze).

Poinsot (Georges Aimé), directeur adjoii t de l'école

d'aviculture d-- Gambais (Seine-et-Oise).

Poi>snnnfl (Jean Léi-pold-Ernesl), agriculteur, maire
rie Pu>ravaull (Vendée).

Polel (Eugène), agriculteur à Sainl-Firmin-sur-Loire

(Loir.l)

Pougnani (Charles-Alexandre), professeur d'agricul-

ture au collège lie SHinte-Menehoiil 1 (Marne).

Poupin! Ferlinand), attaché au ministère de l'Agri-

C'ilture à Paris.

Pouzier (Jean), président du Syndicat agricole de

Chateldon (Puy-de-Dôme).

Quinet (Frnnçois-.\ntoine-Joseph), agriculteur à Qua-
rouble (Nord).
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Rajaud (Antoine), agriculteur, instituteur en retraile

à Saiit-Froiil (Lot-el-'îaronne).

Raiix (Etienne), [jropriélaiie, viticulteur à Montpel-

lifr (Hérault).

Re,l<nJ (l''éli.x). chef d'exploitation agricule à la Ro-

chelle (àavole).

Reunioiit (Xiivier), éleveur à Jolimetz, près le Ques-

noy (Noi (1).

Riliaiil (Jean-Marie), prnp'-iélaire eullivateur à Jlau-

l^on-li.ir.iiisse (llanles-Pyr' m^es).

De Itii'hemont (Eugène), propriétaire agriculteur :i.

Bothai.é-en Giiidel (M..rhilljan).

Bivalier (Jean-\larie-JuSepli), cultivateur à Saint-Avit

(l'iiy-dt-Dôme).

Rivierje (Gnslave-Camille), propri''ta're agriculteur

à SRi"i-Cyr-en Tnlnionilais (Vei dée).

Robillaid (Eugène-Auguste), ronsirucleur de nia-

cliines ogncoUs à Ai ras (l'as-de-Calais).

Robin (Vi. tor), cultivateur, maire d'Auzainvilliers

(Vo^ge^).

Rorlie (Eiiiuianue'), agronome viticulleur à Athènes.

Ro'lhain (Auguste), iliiecleur de laiterie à Funtaine-

S mon ,Eurp-et Loir).

Roure (Krancisfpie), d stillaleur à Clermont-Ferrand

(Puy-de-DAme).

Roy lAugnsIe), piscirulleur à Angoi lème.

Riiyer (Clé^ieni-Ca^imir ). prcpi- élan e viticulteur.

maire de Balnol->ur-Laigiies (Anlie).

Sud riiac (lîeniaml), cultuat i-r à Lttnayes (Corrèze).

Saie^se (Je.ui), agriculteur à Laubiene, commune
de Saiule-Fér. oie (Corrrzi).

Sanlet iPierre.l, cultivaieui- à Lorigné (Deux-Sèvres).

Saroul (lenii-rierrp-Ferdinaiid), pi'opiietalre vilicul-

t. ur à .Marseille (tioucbes-du-llhône).

Saul.ifr (.liilt-s), chi-f de section à l'institut iuterna-

tiunal de [îome.

Seguin (Engene-Cinsianl), pro]iriél;(irc agriculttuv

maire de Châlenu-Guiberl (Vendée).

Serin (Justin-Mane-Ei'ouîird), iirolcsseurd'agricullure

à VillefrariChe (llaule-G^ronne).

Serre (Louis), pri>pi i' taire agriculteur à Enibort.

commune de Champs (CaniHl).

Sicard (L>on), chimiste chi f à l'école nationale

d'agriculture de Montpellier (Hérault).

Tacquard (JeanCaplisle), cnltiv. leur mécanicien à

la Cliapi-lle-.-ouf-lliuigeuient (llrui-liliici).

Taillrbol(Airieil),ciilliv lem à l'Hulliac(llaiile-l.oire).

Tardy (Louis), viticulteur, maire de C.iavanl (Yonne).

Taulier (Micliel), propriétaire viticulleur à Esl<Hgel

(Pyrc nées Oriei laie»).

Taupin (Aimaud), viticulleur à Châtil on Co'igny

(I oirel).

Taveriiier (Jean), f utivaleur àCharbonnat-mr-Ari oux

(Safine-i-t-Loiie).

De Thelin (llenf), inspecteur général de Ihvdiau-
liyue aiiricole à Paris.

Thrès (Alfred), agriculteur, maiie de Dompaire
(Vosges).

Théo'nin (Claude), propriétaire viliculleur à Loretle

(Loire).

Thiébaud (.lospph Ilippolyle), cultivateur, maire de

Magiiiviay (lldUle-Sai'ine).

Tli' nia^ (Vinctni), viliculleur. conseiller municipal

à Perpignan (PjUnéi s-Orientales).

Valet (AL-ide). propriétaire ogricultcur, maiie de

'Ihurageau (Vienne).

Vt j riras (Frar.çois-Frf dér'c), propi iélaire agriculleur

à Couzeix (llauie-Vieni e).

Voisin (Pieri e-i\Iarif-Mai liai), agiicuKeur, niaiie de

Lafeuillade (Duidognc).

CONCOURS DE NEVERS

Le corfours annuel, organiste par la Sociélé

d'ngiicnllniv de la Nièvre, a eu lieu à Nevers avec

son éclat aceoutumé. quoique la neige ait lait

son appaiiljnn dès l'ouïeiiur-', pour se nmin-

teiir, avec nn froid rigoureux, penilaiil toute

la duiée de l'exposilion Si cet état de l'almos-

plièie éiail de nature à réjouir les aLiiculteurs

qui avaient vu, avec une certnirie appréhension

pour leuis récoltes, la douceur du mois de jan-

vIt, il pouvait être une cause d'insuccès pour

le Concours, qui constitue un véiitahle événe-

ment dans a léfiioii du centre. Heureusement,
il n'en a neii été. L'exposition a été aussi belle

que d'bahitude, malgié la pénurie d-' louriages

et de ra ioes occasionnée par la séclieies-e

exceptionnelle de 191 1 ; les vi^itell^s el I"s ache-
leiiis y siinl vc'ius nombreux, moins cependant
que l'an dernier.

Ce qui frappait particulièrement dans la

se'lion des lauieaux, dont 330 llgmaient au

catilogup, c'est la similitude dn tous les animaux.
1! serait conlr.iiie à la vérité de dire qu'ils étiient

tons de même qualité, mais leur d'-veloppemenl

préioC' ,
leui' ampleur, très reclieicliée anjonr-

d'iiui, ruiiit'oi mité de leui s carac'ères et paiii-

culièiHiU' ni lie leur robe, montraient que la

race charolaise-nivernaiie est parvenue à un

degré de perfectionnement qu'il semble difficile

de dépasser.

Les animaux exposés proviennent, pour le

pins grand nombie, du dépar emenl de la

Nièvie; il en vient au--si clu Cher, de I Allier et

de Saàue-pl-L"ire. Tous ont un aii' de fain lie

très marqué qui dénote une grand-' Inimogénéité

duns la race. Qu'ils sortent d'impoi lunli s » xploi-

ta lions ou qu'ils proviennent de nn venues • u de

petites ]iropiiétés, ils >onl aiiivés à nn ImuI

degré de peifeciii n qui lait honneur à la peisé-

véiance et au savcir des éleveurs. On recherche

siirloul une grande [iréi o ilé alliée à un fort

développement et l'on veut nue les qualité- de

l'animal de boucheiie nVxcluent pas celles

nécessaires à l'animal de tiait.

Les taureaux, leur e.xhihition et leur vpnte,

sont la grande laison d être du romours de

Meveis. Les récompenses les plus enviées sem-

blent être les prix d'ensemble réservés a des lots

composés de quatre animaux mâles, les coin ur-

lents pour ces prix étaient nombretix, plu- de

vingt, et c'é'ait un coup d'œil vrainir-in inb res-

saut que de voir en concurrence, ali;;nés les

uns à côté des autres, ces écbantilb'n bs meil-

leurs de la race cliarolaise-nivernaise. Le pre-

mier prix d'ensemble a été décerné au.\ tauieaux
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de M. Besson, de la Nièvre, lauréat aussi du prix

d'honneur, le second à ceux de M. Laiiier, du

Cher, le troisième à ceux de M. Léon Goliy, de la

Nièvre. Les autres exposants ayant obtenu les

plus hautes récompenses sont MM. Litoux,

Blond, ïouillon, Gouzin, etc.

Les étHJons de g'os trait de la race noire ni-

vernaie conslilucnt, eux aussi, une d'-s attrac-

tions du concours. Celte race maintient ses qua-

lités. Longiemps combittue, peul-élie par des

personnes intéressées elle aaujourdhui vaincu

toutes les résistances et est arrivée, fort juste-

ment, à avoir sa place dans les concours olfi-

ciels. Une commi-sion des haras de l'Etat a, du

resie, procédé à des achats au concours de Ne-

vers et a continué ain-i, encore bien modeste-

ment, ce que l'Administration avait, fort heu-

reusement, commencé au dernier concours

général de Paris. M. I.énn Lhosie a obtenu le

premier prix dan.s les chevaux de trois ans pour

l'étalon Jatiinin (1.370, 1" 70, né le 10 avril 1900)

qui a, en outre, eu le prix d'honneur. M. Phi-

lippe Denis a été classé premier avec Tintamare

(147:;, in'.eo, né en 1908) dans les chevaux de

quatre ans. Ces deux éleveurs sont depuis long-

temps parmi les meilleurs dans l'élevage des che-

vaux de trait nivernais. A côté d'eux, MM. Trame-

çon et Constant l.aporte viennent lutter brillam-

ment.
Moins Importants sont les concours d'animaux

gras et les concours de reproducteurs mâles des

espèces ovine et porcine.

Dans les bovins fjras, des engraisseurs bien

connus de l'Allier, le seul département qui ait

exposé, les frères Dodat, obtiennent presque

tous les prix et trois prix d'honneur. L'un pour

un bœuf niveinais de trois ans, du poids de

) 081 kilogr., l'autre pour une vache blanche

pesant 9jO Uilogr., l'autre enfin pour une bande

de bœufs niveinais de quatre ans pesant respec-

tivement 1 170 kilogr., 1 t2S kilogr., 1 178 kilof^r.

et 1 140 kilogr. Nous reverrons vraisemblable-

ment ces animaux la semaine prochaine à Mou-

lins et, à Paris, huit jours après. Il semble pres-

que certain que, là encore, ils récolteront de

brillants lauriers. Ce sont les mêmes éleveurs

qui en'èvent les prix d'honneur destinés au
meilleur lot et à la meilleure bande de moutons
ou de brebis, avec des soutlidowns très fins et

d'un engraissement très bien conduit.

Dans les animaux gras de l'espèce porcine,

trois piemiers prix et deux prix d'honneur sont

attribués aux bêtes exposées par MM. Nicolas

frères qui, dans leur spécialité, suivent 1m route

des frères Dodat, leurs paienls. La femelle, prix

d'honneur, est le produit d'un croisement ciaon-

nais-bouibonnais. Elle pèse 271 kilogr. et les

animaux formant la bande, prix d'honneur,

âgés de moins d'un an, pèsent respectivement

258, et 2o9 kilogr. C'est dire qu'ils forment
un lot très homogène, du moins quant au poids.

Les reproducteurs de 1 espèce ovine étaient

représentés par des Soutlidowns, pour lesquels

M. Ch. Si)uchijn a obtenu un prix d'honneur, et

par des Charmois qui ont valu un prix d en-

semble à M. de Montsaulnni.

Enfin les verrats étaient peu nombreux. L'asile

de Sainte-Catherine, à Moulins-sur- Allier, a ob-

tenu le prix d'honneur pour un craonnais.

Les expositions annexes, volailles vivantes,

produits agricoles, machines, conservent leur

iinporlancH de chaque année, sans prendre un
rôle prépondérant.

Le Concours de Nevers est le rendez-vous de

nombreux éleveurs, et la présence des présidents

de plusieurs sociétés d'agriculture des départe-

ments du Cnnlre a permis de jeter les bases

d'une Fédération des sociétés agi icoles de la

région. Cette excellente initiative, due au très

distingué président de la Société départemintale

de la Nièvre, M. Frédéric Bardin, est appelée à

donner les meilleurs résultats. Malgré un certain

nombre de difficultés à vaincre, il n'est pas
douteux qu'avec un peu de bonne volonté une
entente puisse se faire entre les différentes

sociétés intéressées. Elles deviendront ainsi

d'autant plus fortes qu'elles seront mieux unies,

pour le plus ;;raiid bien de l'élevage d'une région

dont la jiroduction du bétail constitue une des

principales richesses.

E. ClIOMET.

FERMENTATION DU LIVAROT

Le fromage de Livarot se fabrique avec du lait

écrémé à la cuillère apiès un repos de vingt-

quatre heures.

On met ce lait en présure snns addition d'au-

cun ferment; donc théoriquement, le caillé qu'il

fournit ne doit renfermer que des ferments lac-

tiques. Le meilleur produit est toujours celui

dont la pâte est privée de toute autre espèce mi-

crobienne.

Au haloir, le fromage se recouvre spontané-

ment de mycoderme et d'o'idium ; la moisissure

s'y développerait également, si on lui en laissait

le temps.

Pendant l'égouttage et les premiers jours d'ex-

position au haloir, les ferments lactiiiues se dé-

veloppent jusqu'à ce que l'acidité du caillé ait

arrêté leur activité.

Le fromage renferme donc de l'acide lactique

et du sucre de lait; comme les procédés de fabri-

cation ne comportent pas la destruclion de ces

deux composés par les ferments superficiels, ils

y persistent indéfiniment.

Le travail de cave a pour but de favoriser le

développement des bactéries de surface dont le

rôle est de produire de grandes quantités d'am-

moniaque.
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L'alcali fornif' se fixe sur l'a'ide lactique du
caillé et le sature progrHS'^ivement de l'extéripur

vers l'intérieur, jusqu'à l'alcalinisation complèle

de la pâte, caractère qui marque la fiu de l'affi-

nage.

Les bactéries qui se développent à la surface

du fromage ne présentent aucun caractère de

spécificité.

Toutes celles qui y peuvent vivre y foisonnent;

la seule condition qui leur est imposée, c'est de
supporter un milieu fortement alcalin et de se

nourrir de caséine ou de ses produits de dégra-
dation.

On ne peut donc agir sur la marche de': fer-

mentations que dans la mesure ov'i il est possible

d'assurer la pureté de la fermenlation lactique

du lait par des soins de propreté minutieux.

Dans la cave, l'affinage se fdit plus ou moins
vite suivant la t^mpéiature ; en général, le Liva-

rot bien égoutté supporte une température de iS

à 20 degrés.

La coulure vient toujours d'un é^'outtage insuf-

fisant et de la pauvreté du lait eu matièies

grasses.

Le premier défiut peut èlre évité facilement,

soit en eniplovant du lait convenablement aci-

difié, soit en pressant à la main le caillé divisé

au moment ilu remplissage des moules.

I^e salage exagéré produit le même résultat;

mais il r^nd l'aflinaLie plus difficile et accentue
beaucoup l'odeur et la saveur du pioduit.

Le second se corrige d^ la même façon, c'est-

à-dire en égouttant plus fortement ."-i le caillé est

plus maigre.

La forte alcalinilé du caillé solubilisa entière-

ment la casi'ine; si la quantité de petit- lait que
retient celte dernière est t-xagérée, la solution

devient pâteuse ou même liquide.

Les matières grasses, conirairementà l'opinion

populaire, donnent une consihtame plus ferme
au fromage aifiné, et cela est vrai pour toutes les

variétés de 'roma;;e à pale molle.

Il faut noler en passant que la saveur araère et

forte du Livaiot, son odeur nauséabonde, tien-

nent à la prési'nce du sucre de lait et de l'acide

laclique dans le produit affiné.

Une destruclion complète de es deux corps

parles niucédinée.«, agissant sur un produit moins
épais, le rapproLherait du camembert comme sa-

veur.

Il n'existe aucun ouvrage qui Irait»» spéciale-

ment de la fabrication du Livarot envisagée au

point de vue des fermentalions.

P. M.

CONSEILS AUX CULTIVATEUKS
AU SUJET DE LA COiNSTRUCTIUN DES BATIMENTS RURAUX (1)

Les bâtiments que j'aime à trouver dans une

exploitation sont des bàtiraenis longs, plus ou

moins larges, suivant la deslination, surtout pas

trop hauts, 4 à mètres du sol à la naissance du

toit. Pourquoi ? Parce que si vou^ avpz une pe-

tite réparation à faire, une tuile déplacée ou

cassée, par exemple, vous pouvez en remettre

une autre facilement vous-même, au lieu de

payer le déplacement d'un ouvrier. Il faut que

les cultivateurs se rendent bien comple que tout

ce qu'ils pourront faire eux-mêmes dans leurs

petites exploitations, c'est autant d'argent gagné.

Cela sera pput-être moins bien fait, mais cela

durera quand même. Les hangars que j'ai cons-

truits, il y a plus de vingt-cinq ans, sans char-

pentier, avec mes seuls domestiques, sont encore

debout et dureront encore longtemps.

Les éiahles sont ordinairement placées à côté

de la mai-^on d habitation, et plus loin sont les fe-

nils. Entre les é labiés et les fenils, un passage cou-

vert estaménagé et sert à la préparation des four-

rages. Naturnllement, des portes de communica-
tion permettent de faiie tous les services sans

sortir des bâtiments. Dans ces conditions, il est

très facile de construire des étables, avec la lar-

geur, la hauteur et la lumière nécessaires. Un
moyen à recommander, c'est de faire d'abord le

(1) Voir le n» 6 du 8 février 1912, p. 185.

plan de l'intérieur et seulement après celui de
l'extérieur.

De larges avant -toits sont très utiles. Ils

permettent souvent de supprimer la grange
;

et si la pluie arrive à l'iinproviste, les chars

chargés pt-uvent être mis à I abri. Le décharge-
ment peut alors se faire du dehors et le vide du
ft-nil peut être utilisé complètement. A d'autres

époques, ces avant toits peuvent servira circuler

à l'abri de la pluie, à remiser des char.s, à y placer

du bois, des provisions de litière, etc. Si l'on

désirait avoir îles espèces de caves ou de silos

pour remi-er les betteraves et les pommes de
terre, on peut en faire sous les planchers des

fenils. Les matériaux, qui proviendront du creu-

sage, pourront «ervir à l'aiie un petit quai, sem-
blable à ceux qu'on trouve dans les gares, qui

rendra une partie des services d'un pont et qui

coûtera beaucoup moins.
Il faut du reste tenir compte dans cetle ques-

tion de la situation: dans un village ou aux
abords d'une ville, une construction élevée est

souvent une nécessité. Le plus souvent, il suffira

d'élever le fenil et alors on pourra se servir d'un

monte-char^je. Aujourd'liui, ces appareils sont

très perfectionnés et peuvent rendre de grands
services. On peut, du reste, les installer très faci-

lement, surtout quand on peut décharger par

l'extrémité du bâtiment.
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Nalurellement je n'ai en vue qu'une feime en
pleine ranifiagne, ou tout au iniiins duns un vil-

lage, là où l-" propriéiaiie pi-ut au moins dis-

poser d'un pelil veiner.

Jf- tiens à faiie comprendre à nos culliva'eurs

que Ion peut faire des liàtimetils de ferme

commoiles, remplifi^anl Lii-n leur deslinution,

conl'oinies iiux e.xig' nces de l'érononiie rurale

actuelle et sans iiumoLiiiser un trop grand

capilal.

La modification la plus imporlante, c'est

d'abaudoi ner lusage de placer les recolles,

suilout les foins et regans, sur les (^curies ou
les éliililes. Tout au plus peu'-on y loger quel-

ques gcrbi s de paille qui niainliennront une
bonne lenipf^ialure en hiver. Tous b s cubivalenrs

savent que le foin se conseive mal conire les

mur>; qui' les vapeuis soi tant, surloui en liiver,

dune écui ie trop cbaude et peu aérée, trnuvint

toujours un [lelit pa>saf;e et renderil bumide le

foin ou le re;;ain qui se irouve au-desnis. Celte

humidiié ne larde pas <n hiver à te iiansfnrmer

en givre, ce qui détériore beau -oup le fourra«e-

Je sais bien que l'on peut éviter cet eiu ui au

moyen de p ulrel es en fer ^'arnies de bélo n

d'ourdis et même de voûles; toulelois, je n'ose-

rais recommai der à nos cull iv.ileui s de pareille^

dépenses. .K- liens à reslei à la poilée du paysan

de fiiçon à ce qu'un ne puisse pas me répéter .

« Cela vous est bien facile à dire... ;>

Faul-il eniier dans quelques déiails? Je pour,

rais palier dis lenêlres, des ciè. lies et du plan-

cher de !' lable.

Les lenêlres sont en généial très pctiies, alors

qu'au conlraire elles deviaienl olie g'andes. Le

plus sou>ent elb s peuvent s'ouvrir, et cependant
on ne les ouvie pas. Les charnier' s et les fer-

metures son! usées par la nmil e avant que les

feiiêlies n"aiinl été ouverles. On peut voir, dans

nos villages, des fenêtres (|ui, <le| uis plus de

vingt ans, sont fermées ei quelquefois clouées :

on craint de ras«er les litres. C'e-t pourquoi,
dans les nouvelles consiruciions d'élahles, on ne
demande plus à ouvrir les fi-nêu>s, mais par

contre, <in ménage au mi ieti une pailie fermée

avec des persi^niies. Je disais, toijt à l'heiirp,

que ces ouveriures devaient olre (.raiides. D^ins

notre pays on cioii, au contraire, que h s étables

somlires sont les meilleures. J'avoue que j'ignore

encore pourquoi. Un logement clair se a tou-

jours plus facile à entretenir proprement. On
ne sera pas ebligé de soilir li-s animaux pour

les voir; ceu.\-ci s'y trouveront mieirx et seront

certainement moins impressionnables q'iand

ils passeront au grand Jour. I'!n ét°, pnur éviter

les mouches, il peut être bon de diminuer l'in-

ten'ité de l'éclairage, ce que l'on obtient faci-

lement au moyen de paillassons.

Pour les chevaux, on recomniande les râteliers

droits. Pour les vaches, lis crèches nie partis-

sent snifisaiiles. J'ai rencon'ié, cependant, quel-

ques cultivateurs qui croient ava"lageux d'y

ajouter un rât lier, mênre en fer, prétendant

que, lorsque le fourrage est accumulé dans de

lart'es crèches, les vaches, après l'avoir retourné

penlaiil un c-rlain temps, souffleni dessus el le

laissent. On dit aussi que lor-tjii'on fouria^ie du
trèlle ou de la luzerne, sans rAtelier, cela peut

être dangeieux. Avec mes crèches de O^.GO de

largeur el 0".40 de profondeur, j'ai cependant
donné du trèfle à mes animaux sans inconvé-

nient. Il est bon de se rappeler qu'à moms de

m^il die, la mélém isalion ne se produit, en

général, que lorsque les animaux oui été pen-
dant quelqries jouis pas assez nu mal nourris, el

ensuite mis brusqueiirent au ré>;ime du trèfle.

Avec 1' s ràiiliers, quelque serrés que soient

les barreaux, suit, ut (pi.'nd le foin n'est pas

bon, les vnclies, ordinairement lien nourries,

tirent le foin dans la crèelie, soufllenl dessus et

le lais-eiil. Donc, à mon avis, tout ce qu'on

ajoute à la crèche est une dépense inutle. I.im-

porlanl, c'est de ne pas donner Imp à la fois et,

à ce sujet, je pf-ux citer une ferme où l'on four-

rageait le foin pnignée après poignée. Le- VHclies

do- na'ent pins d-- lait : je le ciois, car le four-

rage élail mi-ux uti isé. Mais Inin de moi l'idée

de conseiller une pareille manœuvre à nos

pavsans

Pour le fond de l'élable, le plancher propre-

merit dit, les briques d.ins le genre de ceiks de

l'ayerne sont tout in'iqnées : les vactes ne

glissent pas et on économise de la liiière. Seule-

ment il ne faut pas donner trop de pi-nte, 1 à

2 cenlimètres (lar mè're; une irnp fuite pente

prései'te des dangers de L'iissnde pour les bêles

po tantes. Une disposition qui m'a h en réussi,

c'est de placer- à côté delà crèche une bains' lade

que le cul iva'enr peu confe'lioiiner lui même.
On ménage dans celte barrière d'S ouvertures

de 40 cenlimètres par les.juelles les animaux
passi ni leur têle pour manger. Ces ouvertures

doivent pouvoir se fermer au moyen d'un volet,

de fçon à ce qrie les vaches, quan I elles ont

fini de manger, ne puissent pis s'avancer, s»lir

la litière sous elles et ensuite se coucher. Les

bêles sont alors tenues facilement propies avec

un peu de soin, el la litière qui est en avant

P'-ut ser\ir penlant plusieurs jours. Ci- tt e di- po-

sition exige un peu plus de phrce, parce qu'on

ne peut pas iiu besoin serrer les vaches.

Je ne parle pas de la maison d'li;ibitalion. Il

faut admettre que ses dini' nsions cl sa distiibu-

lion inti^rreiire .lépendenl beaucoup de la situa-

tion de l'exploitant. Eile devrait être placée près

des élablns, dans une petite ferme; dans une

ferme plus imporlante, plus loin; mais toujours

de telle façon que le propriétaire ou fermier ait

soirs les yeux ses ilomesirques, ses ouvriers et

même son bétail. Lue objection qu'on ne man-

quera pas de fnire, c'est qu'on ne peut pas dé-

molir des bâtiments encore solides et relalive-

inenl assez commodes. C'est évident. Je n'ai nul-

lement la pensée de conseiller, par raison

d'économie, de 'aire une plus ou moins iirande

dépense. T'Ulefois. comme souven' on exécute

quelques clrangenienlsdiins nos vieux bàiiments,

ne pourrait-on pas modifier ces derniers, les



améliorer, en adoplant plus ou moins le plan

que je viens aélablir. Ain>i, comme rép iralions,

on fdii. souvent un plafou'l en liour.lis, des

crècnes en ciment, on béionne le ^ol, elc, et

toiilieia dans des écuries qui ne s-eri.nl jamais

convenables. A|irès comme avant, elles seionl

peu éol.iir>^es, trop basses, Itop étroites Comme
hauteur, il faut 2°" 50 au minimum, et si l'on

vent que l'aéialion se fasse bien, sans danger

pour les animaux, il faut 3 mèlre-^. .Mes étables

mm—iii/iir"—iii»/iiuiiiinM Wjl.

^àh.

•><;>'»>» '"m.

H,
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étroite, peu éclairée et forcément trop basse,

car ou devra mettre du lourrage au-dessus.

La li;;ure 3:i présent--, au contraire, une dis-

pcisition qui pei met d oble:iirune ëlablf qui rem-

plira tnules les couililions dont j'ai pailé dans

cet article. On remarquera que le logement

des animaux est placé dans le sens de la

longueur du bâtiment et non dans le sens de

la laigeiir.

L'étable est consiruite pour 12 bêles et elle

est à 2 rangées. S'il ny en avait que ;j ou 6,

une seule rangée suflirait avec une largeur de 5

I I 'h-.-I- I
mètres au lieu de 10 mèlres, tou|ours a^ec cou-

3 w I '-£"
' ^ /• I loir d'alimenlaton, !a place le permettant.

Le type que j'ai clioi-i est une élable à 2 ranys

I

'

I I

\

tète à tète. Je préfère mettre les animaux datis

le sens de la lon;iueur du bâtiment, sur 2 rangs.

Beaucoup de cultivateurs préfèrent celle à

2 rangs, têtes au mur : elle permet, en effet, de

facilitt-r le service ; elle rend aussi la surveillance

plus facile. J'ai sinipliné la grange qu'il n'y a pas

lieu de g.unir de madriers en pin grasqui coûtent

si cher et qui deviennent à peu pi es inutiles,

depuis que l'on ne bat plus au lléau ; coûteux

même, depuis que l'on a pris l'habituiie de four-

PÎTO

Fig 32. — Plan d'une petite ferme du Jura bernois

Maison d'lialjilati"n; — E, Elable ou écurie:

G, Grange; — /i, Hangar ou étable.

-"^)jj "Ij.

Mmii—mix miM.—mm!i\ mmi7p r^

ont a^.SO et je m'> n trouve très bien. Le courant

d'air se lait au-de-sus des animaux.

J'ai d-jà dit que les cheminées d appel dans

les murs, allant même jusqu'au toit, fonctionnent

en général mal. Cela se com-
prend facilement : les vapeurs

de retaille ne tir. lent pas à se

con.lensr et à se changer en

eau. Celte condensation pro-

duit du froid, et tout le mon. le

sait qu'une c'ifminée froide et

surtout humide ne lire pas, ou

mal. Ou ne peut pas les com-
parer à Celles de nos four-

neaux.

Le courant d'air se fait au-

dessus des animaux. N'ayant

pu ménaj;er un pelil passMge à

côté des crèches, on ne pourra jamais tenir cel-

les-ci propres facilement. N'auraii-il pas mieux
valu démolir simplement le vieux plafon.l,déposer

du fourrage à la place de l'ancienne étable et en

faire une auire de toutes pièces à côté du bâti-

ment prrn.ipal? Alors mê'ne qu'on ne fer..it

qu'un appeniis (ce que j'ai vu faire dan~ d'autres

pays), orr peut du moins lui donner les diriren-

sions evigi'es aujourd'hui. Ces transformations

ont déjà été faites dans le pays et ou en a été

satisfait.
, . ,

J'ajouterai à cet article, écrit simplement avec

l'idée qri'il pouira eue ulile à iros cultiv.iterrrs,

deux plans (|ui feront, je l'espère, comprendre

toute ma persée.

La figure 32 représente la maison du ru'ti-

vateur que l'on trouve dans tous nos villages.

L'étable a o ou 6 mètres de longueur- sur 4 mètres

de larjieur.

En examinant ce bâtiment, on reconnaîtra

facilement que cette écurie doit être trop

.

_i
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Fig. 33. — Plan d'une ferme mayenne du Jura bernois

A, Maison d'habitation; — V, Vacherie pour douze animaux; - G, Grange

ou fourragère ;
— F. Fenil.

rager en vert. Le fenil est entouré de planches

et d'ouver trjr. s pour po.rvoir au besoin décharger

le foin du dehors. S'il s'agissait d'une grande

ferme, on pnurrait trouver le bâtiment trop long;

aussi rien ne s'oppose à ce que le fenil et les

hangais soient placés à angle droit à l'extrémité

de l'étable.

La partie réservée au fourrage peut aussi

être surélevée, et daus ce cas, on se servira d'un

monte-chHrf-'e.

Je n'ai pas la prétention d'imposer un modèle

unii)ue; on peut le modifier, le transformer

même. Mais on se rappellera toujours qu'il faut

actuellement pour le cultivateur, petit ou grand,

des étables larges, hautes, éclairées, des fenils

non entourés de murs et dans lesquels on puisse

déchar;.'er les fourrages facilement et avec le

moins de main-d'œuvre possible.

Ch. ScnWARTZLIN,
'

Ancien agriculteur.

Grandgourt, Jura bernois (Suisse).
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UNE GRANDE EXPLOITATION AGIUCOLE

DANS LA POLOGNE ALLEMANDE

La Pologne allemande, dont la partie

principale est le grand-duché de Posen, est

non seulement un pays essentiellement agri-

cole, mais aussi la patrie, pourrait- on dire,

de l'exploitalion directe par le propriétaire.

Le mélayage n'y existe pas, le fermage n'y

est qu'exceptionnel, el, en règle générale,

les propriétaires, pourvus de connaissances

agricoles, n'y reculent pas devant l'œuvre

de la mise en valeur de leurs terres.

L'élude d'un de ces domaines permettra

au lecteur, nous l'espérons, de se l'aire une

idée de l'iinportance économique et sociale

de ces grandes exploitations el de l'essor

qu'y prend l'agriculture moderne.

Le domaine de S..., situé au sud de la

Posnanie, à la frontière de la Pologne russe

et de la Silésie, a une surface gloljale île

1 658 hectares 98, utilisés comme suit :

lioctarps

Terre arable 8S3.00

Prairies naturelles... 2li3.33

Pâturages ' 3i.4i

Bois .)3.S.2I

En outre, quelques champs et prés, étant

situés trop loin des fermes ou de qualité in-

férieure, sont alTermés à des paysans pour

la somme annuelle de 'i 900 mnrks.

Le propriélaire est secondé dans sa tâche

par un régisseur en chef, deux réj^isseurs se-

condaires, un garde- forestier et un distilla-

teur qui est en même temps trésorier. A côté

de ce personnel, se trouvent six contre-

maîtres pour les champs et prairies et trois

contre-maîtres pour la forêt, recrutés parmi

les ouvriers qualifiés.

Le domaine — la forêt non comprise — est

divisé en deux fermes, englohant chacune,

en chiffres ronds, 300 hectares de cliamps el

prairies. Au point de vue industriel, il possède

en premier lieu une dislilleiie de pommes
de terre qui produit environ 1 'lOO hectolitres

d'alcool pur par an. K côté d'elle se dresse

une beurrerie. mue en hiver par le moteur
à va|)eur de la distillerie, en été par un

moteur à naphtaline, qui a écrémé du 1"' juil-

let 1910 au 30 juin 1911, 175 098 litres de

lait. Le moteur à naphtaline, de 12 IIP, four-

nit l'éclairage électrique au château et à une
des fermes et fait marcher en été, lorsque la

distillerie ne fonctionne pas, outre la beur-

rerie, le concasseur, le hache paille et les

conduites d'eau pour les élables et les écu-

ries. Citons enfin un vieux moulin à eau,

affermé pour la somme de 2 400 marks par an

et quairecabarels situés dans les communes,
afTermés de même pour la somme globale

de îi 'laO marks, mais qui n'ont pas d'autre

rapport avec l'exploitation.

Le personnel ouvrier qu'occupe le domaine
est nombreux; il se coujpose d'u^e centaine

de familles. L'usage général est le suivant :

le père de famille touche un trailemenl de 90

à 1:20 marks par an (112 fr. 60 à 150 fr.1, et

reçoit, en outre, du propriétaire : une habita-

tion composée de une ou deux chambres
avec petit veslibule, cave et grenier, une

élable pour une vache, une petite porcherie,

les fourrages nécessaires à l'entretien de ce

cheptel, le chaulfage, environ un quart d'hec-

tare de jardin pour légumes, enfin 3 000 ki-

logr. de pomme de terre el 1 .'JÛO kilogr. de

grains par an. Il est lenu de fournir au pro-

priélaire, parmi les membres de sa famille,

un journalier qui louche, sauf à l'époque

où il travaille à la lâche, un salaire de

60 pfennigs à 1 mark par jour (0 fr. 75 à

1 fr. 25), selon son âge el la durée du travail,

enfin, d'envoyer travaille.'" sa femme pendant

le jour au moment des récolles, si la j^anlé de

celle-ci le lui permet.

Non moins nombreux est le cheptel. En
élablissant pour l'année 1910-1911 la quan-

tité moyenne des bovid(''sderace Oldenbourg,

nous obtenons les chitl'res suivants ;

Bœufs de tr.iil 20.4

Taureau.K 6.1

Bovidés engraissés 18.8

Vaches laitières 99

Veaux sevrés 21 .3

Bovidés de deux ans 101.4

Veaux 21

De même pour les chevaux de race arabe ;

Ctievaux de trait 13.8

Poulains 45.3

Enfin, une importante porcherie qui assure

l'ulilisalion du petit-lait, accuse ces chiffres :

Truies et verrats 24.2

Porcs engraissés 8R.3

— à engraisser 12.2

Cochons de lait 127.9

Quelques moutons el de la volaille viennent

compléter l'élevage.
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Le propriétaire s'eirorce d'avoir un outil-

lage aussi complet et perfeelionné que pus-

sibie. Sans parler des nombreuses cliarrues,

herses, extirpaleurs, houes, etc., nous men-
tionnerotis Jeux loconiibilesù vapeur de 8 et

10 IIP, systèmes « Mar-liall >> et Lanz -,

2 cJisti-il)uteurs d'engrais chimir|ues type

u W-esiphalia », l semoirs en lignes pour
grains, de 3 mitres de largeur, type « Sie-

dersleben », 1 presse à paille type < Schùlz •>,

i moissonneuses types « Deering >. et

« Wood •!, enlin, I batteuse de liètle.

De cette description, résulte la ni'cessité

d'entretenir de nombreux liàtiiiienls. sans

que nous nous attardions à les énumérer.

Les idées direcli'ires, (|ui dominent aujour-

d'hui Tagricnlture du grand duché de
Posen, 'ont celles qui prévalent dans le do-
maine de S. La terre arable étant envisagée
comme la source principale des revenus, on
s'eiïorce d'améliorer ses qualités phy.-.iques

et chimiques. \i\ courant de l'année 1910-

i-'ii;. .-'•'i. — l^raiiH's [i;iln:el!es t'n l*Mloirot'

1911. une surface de 1:25 hectares environ a

été drainée, afin d'assurer une récolle jilus

abondante des plantes sarclées : pommes de
terre et betteraves sucrières. Ces dernières

sont semées sur des champs labourés pro-

fondément à lavapeur, au moyen d'une char-

rue louée, dont le travail est payé 30 marks
(37 l'r. oO) par hectare. Chaque année, on

procède aussi au chaulage d'une partie des

champs.
L'élevage, au contraire, n'est que peu ré-

munérateur. Tout en laissant de côté la

question des prix oscillants des matières
fourragères ainsi que des produits d'ordre

animal, nous constaterons que le manque
d'hmnidité en été ne permet pas aux pâtura-

ges de se développer comme (î'est le cas en

Hollande ou en Bretagne. A celte raison, vient

s'en ajouter une autre : une race propre au

pays fait défaut. Le bétail importé s'accom-

mode mal aux conditions qu'il trouve en Po-

logne allemande et soufrre fréquemment de

la tuberculose. C'est pourquoi les vaches

laitières n'ont donné au courant de l'année

1910-1911 qu'une moyenne de 2 109 lit. 2

de lait par tête.

A ce mal, le propriétaire se propose de re-

médier de la fnçon suivante. Le cheptel sei'a
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proj^res-iivemenl non point éliminé, mais
réduit au strict minimum. Un contrôle porté

sur une quantité moindre de têtes pourra,

ainsi devenir plus rigoureux, tant au point de

vue de l'entretien que du raliuienlaiion des

animaux. Celle-ci, devenue plus abondiinte,

assurera un engrais de ferme plus riche en

matières fertilisantes. 11 s'agira enfin d'ob-

vier au manque éventuel de futniiT, suite de

sa ré ludion quanlilalive, pir la culture de
légumineuses destinées à être enfouies dans
le sol, et par une large utilisation d'engrais

chimiques.

L'élevage des chevaux étant de même peu
lucratif, on pense à construire, sur tout le

domaine de S., un chemin de fer à rail étroit

qui h;Hera les travaux de transport et per-

mettra de réduire le nombre des chevaux
de trait.

La diminution du cheptel aura un autre

avantage : les prairies artificielles et la cul-

ture des piaules fourragères deviendront
superflues et permettront aux blés, pommes
de terre et betteraves à sucre de prendre une
plus grande étendue.

.Néanmoins, l'intensiveté de l'exploilation

est diflicile à exécuter, le climat n'étant guère
favorable.

Au printemps, dès la disparition des
neiges, on procède aux semailles des orges,
des avoines, des betteraves, à la plantation
des pommes de terre. Il s'agit de terminer

DE MOULINS

ces travaux vers le 1°' mai, afin que les

plantes, enraeinées à temps, puissent snp-

I

porter les sécheresses probables de l'été. Ceci

explique la nécessilé du drainage, destiné

à enlever au plus vile l'excèiient d'humidité

de l'hiver, qui gêne et ralentit la marche du
trava 1.

La fenaison se fait au mois de juin et est

presque immédiatement suivie de la moisson
des blés, qui se termine vers le 20 août. Le
fauchage se fait parfois à la Iftclie et est payé
environ 15 maiks (18 fr. 03) par heilare.

Aussitôt les blés disparus, on laboure les

champs, on sème parfois les engrais verts,

et l'on prépare les semailles des seigles et

froments qui se font dans la deuxième moitié

de septembre et doivent être terminées, par
crainte des gelées d'automne, avant le mois
d'octobre.

Enfin, on se hâte, en septembre et octobre,

d'arracher les pommes de terre et les bette-

raves. Ce travail se fait à la tâche. On paie

pour 73 kilogr. de pommes de terre arra-

chées 12 à 13 pfennig* (0 fr. 15 à fr. 18) et

pour 1 hectare de betteraves 48 marks (60 fr.).

Il faut avoir terminé le 1''' novembre pour

pouvoir labourer les terres qui porteront des

orges et des avoines l'année suivante. Ceci

leur permet d'emmagasiner plus d'humidité

et les rend plus fertiles.

{A suivre.)

Comte Aexandhe Szembek.

CONCOURS DE MOULINS

Le concours de Moulins, organi-é par la Société
d'agriculture de l'Allier, est le dernier, rhaque
année, de la série des conconrs de la région du
Centre qui piécèilenl le conclura général de
Pari>. Son iinportanC"' est égale à celle du ron-
cours de .Xeverj qui, par une cnn^enlion entre
les soiélés qui les diligent, se tient la semaine
précédente; non seulement une parti" des ani-
mau.x exeosés dans les conc^'Urs précéilents se
retrouve à Moulins, miiis les éleveurs du dépar-
tement d' l'Allier y apportent leur contin^jent

dont la valeur s'arcroît d'année en année. Or,

cette aimée, ce conconrs a snl'i de rudes péri-

péties. I.a fièvre aphteuse sév l dans la plus

grande lalie de la régiinp, un peu plus ou un
peu œ.oins suivant le> lui alites ; i|Uoii|ue se mon-
trani g^n'^ralement trè-: l'énigne, elle n'en sus-

cite pas moins des iiif|uiéliide<. C'est pour ce
motif ipi'it fut ques ion d'inlerdire le concours;
mais Id Société d'agri idtnre et ta ville de Mou-
lins protestèrent énergiquement, et elles eurent
gain de cause.

I

Le concours n'en suliit pas moins le contre-

coup, très fâcheusement pour les' éleveurs. Un

I

ceitain nomhie il'eiifre eux ne purent y envoyer
I leurs animaux ipii étaient contaminés; d'autres

I

virent la fièvre ailiteuse se déclarer, pendant le

j
voyage, sur- leurs animaux qui avaient figuié

queh|ues jours auparavant au concours de

Nevers ; l'accès du concours leur fut dès lors

interdit. L'effet fi t désastreux surtout pour les

bêtes bovines destinées au concours d'animaux

de boucheiii ; le service sanitaire les refoula et

elles durei t cliercher un asile dans des écuries

de la ville llenreasement pour les exposants, le

bureau de la Société d'agriculture décida que

le jury vi-iteiaii les animaux dans ces écuries et

attribuerait les récempetises auxquelles ils au-

raient droit: c'e-t une pensée s^énérense à la-

quelle il a été unan mi ment applaudi. IVadleurs,

dans ces ciiconslances délicates, M. de Gaiidel,

président de la Société, ne négligea rien pour

sanvpgirder les intérêts des éleveurs, qui_tui eti

ont été très reconnaissants.
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Néanmoins, à l'issue du concours, le préfet de

l'Allit-r pril un ariêlé qui ordotina la séqufslr.i-

lion des animaux anneni's à Moulins ou leur

renvoi dans leurs (-labiés d'origion.

Une lienlaine de bêle-; bovines figiiraifnt nu

concours d'ariiinaux de boucherie. Comme tou-

jours, le plus fort conliriyenl avait élé amené
par les frères D 'dat, qui ont conquis une répu-

tation universelle par leur habileté d'engrais-

seurs; ils remportent les prix d'honneur pour

les bœufs, les vaches et les ban'es. Tonle'oi-:,

dans la catégorie des jeunes bœufs au-de sous

de tiois ans, un antre éleveur bien connu,

M. Charles Advenier, à Hessay, remjiorle sur

eux le l'r prix avec nn bœuf de lrente-i|uatre

mois d'rrn engi-aissement parfait et d'une élé-

gance de forme-i remarquable. M. René Advenii i-

et W. C au le l.uminet présentent aussi dexcel-

lenls animaux pour lesquels ils se partagent les

autres pi ix.

Porrr les moulons, MM. Dodat frères sont les

seuls exposarils : les lots et les bairdes rl'agneaux

soulh Idwu qu'ris présentent sont dignes de 1

1

réputation de ces éleveurs. Ce soirt uu~si d'

s

lauiéais bien connus, MM. Nirolas frères, à

Bre>niry, qui triomphent avec dfs porrs bour-
bonr ais âgés d'un an, d'un développement
excei tionnel.

Les reproducteurs de la race charolaise niver-

liaise forment, cou me toujours, la partie capi-

tale du concours de Mou ins. Celte partie est

complète, PU ce sens que les yénisses y ligureiil

à (ôré des tauirll^ns : 417 aninraiix étaient irrs-

criis, ib'iit 317 riiàles et 40 lein' lies; rrrais, pour
les m -tifs indiqués plus haut, il en rnanqrrait

une cenraine. le concours n'en a pa-- moins pré-

senté une gr..nde aciiviré, et (lès le premier jour,

apr es II' passage du jury, les ventes se snrit accen-

tuées; lourefois, d'après les renseignements que
nnns av. ns recueillis, les prix se si ni ressentis

de la crise traversée par le concours.

On aurait pu redouter que l'excès de la séche-

resse, pi ndant l'été dernier, ait nui au dévelop-
pcnieni des p unes airiniaus, i t que ceux-ii s'en

soient encore ressentis; l'automne, éminerirmeiit

favorable, a ren lu leur vilaliié aux herbages et

les élevés en ont prolité da' s de lelbs [iropor-

tions qu'ils ne seirrblei.t pas avoir' subi cette [lé-

riode critiqire. L'eirseruble est donc arrssi bon
que l'-s années pi'écédeutes; les soins vigilants

prodigués aux animaux ont porté leurs fruits, il

n'y a pas à i raiudre d'arrêt dans la vigueur de
l'élevage.

Après cet aperça général, il convient d'entrer

dans (|uelqnes détails. La quilrté des animairx
était évidemment bonne dans toutes les sec-
tions; elle a été surlout appréciée dans les sec-

tions réservées aux animaux de 7 à 8 rrrois et à

ceux de 9 à 10 mois. La Irrtie a été très vive dans
la firemière de ces sections pour l'ai lii bu lion des
priiici|inux prix, et des |.iix supplémemaires ont
été ilécei-nés en assez grand nombre. Lu fait cm-

ractéristique, que nous avons déjà signalé il y a
deux ans, c est que les éleveurs recherchent de

plus en [dus le* animaux bien membres et qu'ils

luttent contre l'excès de finesse qu'un a ie|iro-

clré na^rrrèfe à un certain nomlTe de [iroduits.

Les récompenses ont été part.igées entre une
cirrquautairre d'élevi urs appai tenant aux dépar-
lenieirts de l'Alber-, de la iMèvre et de Sa(iire-et-

Loire. Paimi les prirrcipaiix lauréais, il convient
de citer : pour l'Allier, M.M. Charles Advenier,
.1. Mailiir. An^'uste Dirret, Louis Meunier, Dodat
frères, le comte de Ciiarilerrrerle, Martin et Vé-
nrrat, Moussel, l'éiillat, Soucaclret. le dmle
Jacquot de Potier, etc.; pour la Mè>re, MM. Au-
guste Resso ', Fianrois Coiizin, Pierre ijinux,

Juhs Coby, Rouille, Marc Blund. Léon Coby, Fas-
sier. etc.

;
pour- Saône-et Loire, MM. Jear; Uucroux,

Farnier-, tioyard, Charles Aripècle, etc.

Le l'"'" pi ix d'Iioniieirr pour le meilleur taureau
elle 1"' prix d'ensemble orrt été reinpurtés par
M. Augus e Besson, à Mont (Nièvre); le 2'' prix
d'honneuret le 2' prix d'ensemble, par .M. Charles
AJver.ier, à Bessay (.\llier); nn p' ix d'enst mbie
su[qilémerilair e, par M. J. Martin, à Lii^igny

(Allier). — Le pris de finrille, réservé au tau-

reau irésenlé au concours avec quatre descen-
dants au in"ins, a éié attribué à M. Louis Sou-
cachet, à Saint-Menorrx (Allier).

Les génisses préseirtée- au concours formaient
une cnllectioii remarquableiireiit éb"'gHiite. On y

retrouve, parmi les principaux lauréat-, MM. Au-
guste Be-son. Léon Goby,de la Nièvre; MM Louis
Soucaclret, J.iSPpIr Durand, Alexis Moulin, de
l'Allier; Pierre F.irnrer, de Saône-et-Loire. La
Crtlé;;orie des génisses de deux à Iroi-. ans ren-

ferme des arrirnaux remarqualdes à la fois par la

régularité de leurs formes et par leur ilévelnppe-

nient. Le prix d honneur et le prix d'ei semble
sont remportés par JI. I.nuis S..ucachet. Urr prix

supplémentaire d'ensemb e est attribué à M. Jo-

seph Duiand, à Chevagnes (Allier).

A côté de son exposrtion, la Société d'agricul-

ture de l'Allier oigani e, cha'iue a née un con-

cours de bu'ufs d'ailebiyo. Deux piix y ont été

décernés à M. le cnnrte Jaclol de Potier- pour les

attelages de ses doma'nes de Servilly, et un à

MM. hubost et Fouet, à Chàtel-de-Ntuvre (A'irer).

L'expsition ovine com|ilaitune cin uantaine

de béliers. La plupart étai nt de race sontl.down,

il n'y a .l'excepiioir i|ue poiirnne tris lelle réu-

niiiu de béliers de la Charmoise, provenant de

la célèbre bergerie du vicomte de .Montsaulnin.

Les pi ini ipaux lauréats pour les soulh lown ont

été MM. Charles Snirclion, Diibost. Itodal trères,

M™" Jarilei, M. Robert Eusia lie. Le pnx o'hon-

neur a été reurporté par M. Char'Ies Snuchon, à

Marzy (.\iè r- ), et le p ix d'ensemble
|
ai' M. le

vicomte de Montsaulnin, à Bernay (Cher).

L'ne quiirzaitre de verrats, soit bnurbonnais,

soit craonnai", soit de croisemenis formaient le

coiitini:enl de l'expnsition porcine. Le prix

d'honneur a été remporié par .M.M. Nicolas

frères, à Biesnay (Allier), [lar un très beau
verrat boni bonnai-.

L'expo&ilion des volailles vivanJes n'était pas

très non.lir euse, mais renfermait des sujets
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d'excpllenli- qiialité. Le pii.\ J'honiieur poui- le

meilleir l"t du conrtours a été remporté par

M""' Eus'aclie, à Marzy (Nièvre), avec un ll^.s

beau lut de Kavirolles saumonés; et celui pour

le meilleur lot di' la race hourboiina.se lier-

min^e, par M. Tourrel, à Toulon-sur-Allier

(Ailier). Ce di;rnier exposant a été lauréat du

prix d'ensnmiile.

On lie peut que signaler les expcsiiions an-

nexes de vins et d'apiculture; mais il convient

de coMstuler que l'exposition de machines qui

s'.'-tenilait ^ur la série des larges boulevards qui

font l'oriiemeiit de la ville de Moulins, présen-

tait une iuipurtance exceptionnelle.

Malpré Ips ennuis subis, le 27'" concours an-

nuel de Mnuliiis a appoilé une nouvelle preuve

des progrès constants réalisés sous l'active

impulsion de la Société d'agriculture de l'.VUier.

Henhv Saonikh.

LES FUMURES DE PRINTEMPS

Si le sol est un support pour les plantes,

c'est, avant tout, leur magasin de pria -ipes

nulritifs : les végétaux doivent en effet y

puiser, dans des proportions suliisantes, les

matériaux nécessaires à l'élaboration de

leurs lissus; l'abondance dans le sol de ces

subsîances nuirilives en détermine iafi-rlililé

qui est assurée par l'emploi périodique des

engrais.

Les fumures du sol se font généralement à

l'automne et au printemps, mais il n'existe

aucune similitude entre ces deux pratiques

exéi-utées à deux époques bien différentes de

l'année; il suffit, pour s'en rendre compie,

d'examiner d'assez près les exigences de nos

culiures.

Dans le stock d'éléments ferlilisanis du

sol à la di-pnsition des pl.mtes. on peut con-

siilérer l'eu.x parties :

Le dispoiiibh-, formé par les principes

azotés, pliosplialés et potassiques, solubles

et immédiatement utilisables ;

La rihcrre, formée par les élémenls inso-

lubles organiques el minéraux qui, avant

leur assimilai ion, doivent subir tmiies les

réactions dont le sol est conliiuielleinenl le

siège (fermentationsammoniacale-, nitriques,

phénomènes de dissolution, de double dé-

composition, etc.. etc.")

Les cultures d'automne, ayant une végé-

lalion assez longue, s'acromniodenl assez

bien de c>'lte ré-ierve, dont elles uli i>ent les

élémenls, au fur et à me.-^urc de Jeursolubi-

lisalion, el encore celle absorption csl elle

assez lenle pour justifier à la sortie de l'hi-

ver l'emploi d'engrais, dis ife cuurerlurc,

quand la végétation semble par Irop ralentie

(céréales).

l,es cultures de printemps et nolammenl
celles des céréales de priiilemi>s, bli>, avoine,

orge, etc., ayant une végeialion relativement

courte, sont dans des temps égaux plus cxi-

genles que les mêmes culiures d'automne
;

leurs exigences vont, en effet, en croissant

régulièrement de la levée à la floraison el

comme, d'autre pari, elles augmentent plus

rapidement que n'a lieu la solubilisalion dans

le sol des élémenls insolubles des fumures
organiques, l'emploi d'engrais très solubles

(nilratu de soude) el direclemeni assimila-

bles (superscories) devient le complément
indispensab'e du fumier de ferme au prin-

temps : ces engrais complémentaires pour-

ront être enfouis au moiiieiil des labours;

quant au nitrate de soude, il sera préférable-

de le répandre en couverture en plu'-ieurs

fois, principalement quelques semaines après

la levée el au tallage.

Les mêmes con'-idéralions présideront à

la fumure des plantes sarclées qui, généra-

hmienl très exigenles en principes fertili-

sants, empruntent aux fortes quantités de

fumier misi'S à leur disposition les matériaux

qui assureront surtout la deuxième phase de

leur vi'g'tation, la première et la plus cri-

tique ri'staut sous la dépendance immédiate

de la quantité de principes nuti-ilifs dispo-

nibles (sohildes! dont elles disposent. Il en

résulte que l'emploi des engrais com[)lémen-

laires csl également indisiien^able dans ces

culiures : h cet etlel, le nitrate de sonde el

le superphosphate sont encore tout indiqués;

loutefoi.s, les scories de déphosphoralion

pourront remplacer le superpliospliaie dans

les sols peu profond-^, très riches en azote

organique el pour les cultures exigenles en

chaux, enfin l'emploi de la potasse associée

à l'azole et à l'acide phosphorique sera très

rémunéraleur dans les sols qui en sont natu-

rellement jieu pourvus : sels calcaires, sa-

blonneux, loiirbeux.

11 y a donc entre les fumures d'automne

et celles de printemps une dilTénuice noiable,

dont il importe de tenir compie, l'essentiel

n'étant pas, dans la réalisation des fumures

rationnelles du sol, de servir aveuglément

les besoins de nos cultures, mais bien de les

satisfaire au moment opportun.

E. lÎLHIÎAN,

Ingénieur atrronome.
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ÉPURATION DES EAUX POUR LES CHAUDIERES

Dans le n" 51 du21 décembre IDl I (p. 7S3,,

j'avais signalé un nouveau procédé d'ailou-

cissemenl des eaux qui consistait à faire fil-

trer l'eau sur une couche de permutite de

sou'/e. Ce procédé, par le fait qu'il (ixait sur

la perniutile lesst-ls de chaux et de magnésie,

permettait l'élimination complète de ces sels,

et par suite on pouvait obtenir une eau à

degré hydrolimétrique.

Aujourd'hui, je veux signaler un procédé

physique qui effectue la transformation des

sels incrustants dans les chaudières, en une

boue amorpiie. Ce procédé est .ippelé hmii-

nator par les inventeurs 1) qui expliquent

que, par l'action combinée des forces naturel-

les con tenues daiis la lumière et dans l'alumi-

nium, l'eau qui coulera sur une tôle ondulée

de ce métal, exposée à la lumière du jour

possédera certaines propriétés spéciales. Par

suite d'une ionisation des sels dissous dans

cette eau, ces sels ne donneront pas d'incrus-

latinns si l'eau est employée pour des géné-

teurs.

Cependant, quelle que soit l'explication, il

est indéniable que ce procède a donné lieu à

de bons résultais avec certaines eaux.

L'appareil employé actuellement (fig. 35)

consiste en un réservoir de faible capacité

où arrive l'eau d'alimentation du générateur;

cette eau est ensui e distribuée sur une lAle

d'aluminium, plissée, dont les canaux sont

de dimensions variables suivant la nature de

l'eau; puis elle est envoyée dans le bac d'ali-

mentation, où elle ne doit pas séjnurner plus

de vingt-quatre heures, car les [iropriétés ac-

quises par l'eau disparaissent au boni de

cette durée.

Suivant la dureté de l'eau, indépendam-

ment des dimensions des rayures, la vitesse

d'écoulement de l'eau sera modifiée en incli-

nant plus ou moin« la tôle ondulée sur un
châssis de bois auquel elle est rattachée par

une liaison mobile.

Fig. 35. ~ Appareil pour l'épuralion des eaux 'leslinôes

aux chaudières à vapeur.

.lusqu'â un débit de 2500 litres à l'heure,

l'appareil a les dimension suivantes :

Longueur l'i.jS

Largeur 0"'.'2O

Epaisseur Om.2"

Son poids est d'environ 15 kilogr.

Un de ces appareils doit figurer au pro-

chain concours général agricole.

Raoul Clekc,

Incrénieur aproiinnio.

DE L'EMPLOI DES PDOSPllATES DANS L'ALIMEM ATIOX

L'é'al actuel de la si-ieuce perm'l J'aftirnier

le rôle primordial dévolu aux pliosphnles dans

l'activilé vitale; d'après M. Fîisler, ancien direc-

teur de l'Institut agronomique, les deux tiers du

sol français n'en sont pis sufllsammeni, pourvus,

ce qui occasionne, dans de nonilueuses régions

d'élevage, certaines maladit^s iracliiiisine, osiéo-

lualacie, etc.), mais surtout un rttard dans la

précocité.

I{) 16, Boulevard Ilausmann, Paris.

Au point de vue phy.^iolopique, l'emploi des

plio?;phHtes chez le clieval augmente l'énerfiie,

l'aptitude au travad et la résistance à la fatigue;

ce régime évite, en outre, les maladies du sque-

lette et en particulier les tares osseuses doût la

gravité et la fréquence sont connues d;'S éle-

veurs.

Chez le poulain, l'alimentai ion phosphatée

accélère la croissance, la précocité, fortifie

l'ossature et développe la mu-culalurp; en aug-

mentant le taux vital, l'acide phosphorique dimi-

nue, dans une notable mesure, la mortalité du
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jeune âge (iliarrliée, enléril^s infeclieuses, etc.)

et abrège la durée de la ciinvalesiciice.

Mais, |wiui' i|iie tous ce< avnnia^'fis liyf,'iéiiiqui>s

et énHii;(Mi(|ues ^e inaïufeslenl, il faut i|ue les

phos|)li:iles Sdif-nt adminislrés sniis imi^ loriue

assimiUible; Idcn des insuerès sont dus à la nou-
réalis'tioij di- celle indicalion.

Puinii les r.ninlueiix produils que l'on trouve

dans le cnii.mene, il Faut donc faire une sélec-

tion Jndicieuse et écarter ceux qui sont à hase

de plio-|iliat' s niini'raux, car seul, l'aiide plios-

phorique emprunté au lègne végélal paiait assi-

milable.

Il faut, en outre, donner la préférence au pro-

duit qui reiiferme la plus haute teneur d'acide

plio.cphorique. condition qui permet de diminue,!

la dose journalière et de réaliser, de ce fait, une
éfonoriiie.

I.a <i l'lio«pbatose », produit à base de j/ios-

liliiitcsasfiiinilahli sfldevégélnnx. rc.lVi nie d'après

nos analyses :i8à42 0/0 d'acide plinsidiorique
;

d'.iprès nos expériences personnelles, nous pou-

vons alfi rniT que c'est l'alunenl type de l'énergie

vitale et de la précocité, et nous croyons fuire

œuvre uiile de vulgarisation scientifique en

disant que ce produit est digne de fi.'îer l'atten-

tion du monde agricole.

Ed. Cl'rot,

Médecin vétérinaire,

Lauréat de la Société nationale d'agriculture

BIBLIOGH VPIIIE

Parasitolcgie des animaux domestiques. Maladies
parasitaires non baclénennes, par le 1)'' .Maihice

Nkvki'-Lumhbk. pidle seiir ogré^é 'le psirasilolii^ie

à la l''Hi'nilé de Mé'lcciiie de Lyon. Un vol. de

de 1 2.H2 pages avec TiO figures, cait., 16 fr. (La-

marre et ('.''", à Paris.)

Les travaii.\ concernant la parasitologie des

animaux dnmesti(]ues étaient iu-(|u'à présent

disper~és dans des publications isolées Ir.iilant

de points S| éciau.x, on dans des pinrnaux fran-

çais ou étrangers. M. Neveu-Lemaiie a voulu

réunir lous ces documents épars, les coordonner
et les étudier suivant un pim nel et rrécis. Son
ouvrage très docuMient*^, bien classé et abondam-
ment id'istié, rendra d'utiles services non seule-

ment aux parasilologues de prol'essi'iu et aux
naturalistes, mais aussi et spécialement aux
vélér.naiies.

La preniièie paitie est consacrée à l'étude des

parasites végétaux, la seconde anx parasites ani-

maux. Dans chacune, les divers parasiles S"nt

étudié-, antant que possible, dans I outre Inda-

njqiie ou znologiqne ; à la suile de la des -riplinu

de chacun d'eux, son rôle pal liogène e>t indiqué.

Enfin le livie se Imnine par la li^le des animaux
domestiques léparlis sniv.int les diveis oiganes
de leur hôte, ce (|ui facilite nolableraent les re-

cherches.

Guide pratique de lens ignemf nt ménager agri-

cole, par L. UouGihi\, professeui' dépaitenieulul

d'asricullure ; C. Perret, inslilntenr muni lin C. A
à !'• nseignernent auricule, et II. Astifh, direcliice

(rEc{;le pnlili(pie. Un vid. rie iH] pa^es, illuslré rie

130 figures, cart., t fr. 30. (liaillière et fils, à Paris.

L'enseit:nenient ménager tend à s'imposer
aussi bien à la ville qu'à la campagne. Des écoles

mfnaiièief /i.res au au. butant es, dont le lôle est de
piéjiarer les futures fermières à la bonne cesiion

de la maison et de la ferme, exi-lent déjà dans
le Nord, le Pas-de-t^alais, le Puy-de Dôme, la

Loire etc. D'autres sont en train de se créer dans
un certain nombre de départeiin nls. Elles répon-

dent à un tel besoin S'cial que leur suc es a

dépassé tontes les es,iérances.

Le GutiZe piatitjiie de l enseiynement mcnnçier

açiri'-i'le s'adresse s|iécialemeiit aux
j
unes filles

fréquentant ces écoles ménagères agiicoles t^on-

forine au proi/T'immi^ très varié de ces écoles, il

convient aussi aux élèves du cours snpér eiir des

écoles priinaiies. Il est drvisé en trois parties :

la ftmme à /•/. m'ilsnn, la femme à la laiiene, la

l'eiiiiiic à lu b sse coitr rt au jardin.

Ce livre est divisé en 25 chaidlres comprenant
chacun nn texte iiuniéroié, un iielit i]neslion-

naire-iésiimé et un (iroblème d'application. Le

livre a été rendu atli'avant et cl lir par un i/raïul

nombre <le lii.i'ires, reproductions photogrdphi-

qnes ou graphiques.

C. G-.ï.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 31 jnnv'er 1012. — PrcMence
de M. Lin ter.

M. le Min'stri: de l' Agriculture tran-iinct amidia-

tinn de deux décels approuvant les élections

de MM. Théry et Millèvre, récemment nommés
menibies de la Sociéié. M. te ''rt'.-i '(?"< invite

MM. M.illèvre et Théry à prendre place parmi

leurs nouveaux confrères.

M. //. Snqni^r offre à la Société, île la part de

M. Hachel Séverin, ingénieur ai;rrco|p, une très

inléres-anle brochure sur riloriicullnr e i-n itous-

sillon.

Le développement des cnllures de primeurs

(fririts et légnm s) se poursuit d'une façon cn-
tinue dans cette région qui fournit aujour-

d'hui le plus }.''os tonnage de t rimcurs au

commerce général, au moment oij les autres
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contrées françaises ne peuvent encore en pro-

duire.

M. Rachel-Séverin étudie avec grand soin les

cnltursdii Roussilloii et donne une monogra-

phie des plus inléres>ant. s du p lys même.

La Chaire daqricnliure au Conservatoire

des Arts et Métiers.

M. Viger donne leclure d'une lettre de M. le

Ministre du Commerce, le priinl de demfinder à

la Sociélé .••on avis sur le maintien ou la suppres-

sion d'une cliaite d'ayricullure au Conservatoire

des Ans et Métiers.

Aires un échange d'observations entre

.MM. Li'uis Passy, Tisserand, Viger, Violle,

Linder, la Soci-^té, à l'nnaiiirailé, décde de

demander le mamiieii de la cliaiie d'a^^rirulture

au C'inservaloire des Ails et Métiers, illn-trée

depuis plus de cinquante ans par Moll, IStiude-

ment, I.ecouteux et (irandeau.

Les engrais catalytiques, le manganèse.

M. Thumassin appelle l'aUentiim de la Société

sur l'a. 't on de toute une s^^iie de nouveaux

engrais dils C'italijtiijiic-i; c'est M (iabriel Ber-

trand, chef de service à 1 Inslilul Pasteur, qui a

étadié le premier en Kraiice ces engiais et ne

cesse d'en pour.-uivre l'étude.

Les C'irps, dits r.alal i; tiques, manganèse, bore,

iode, elc, favoriseiaieni, en général, la trans-

foiniali'in dfs piincipes constilutils que la na-

ture rat à la disposition des êtres ou des végé-

taux pour leur alimeniaiion ou leur crois ance.

• '.es corps, bien que l'analyse n'en décèle le plus

souvent que des quanti lés inlinitésimaleSjSeraient

néanmoins iuiiispensables aux végétaux.

Les entjrais catalytiques accéléreraient la pro-

duction dt^s (liastases et l'assimil ition des élé-

ments principaux de la plante, azote, phosphore,

potasse.

Jusqu'à présent, c'est le manf;aiièse dont

Talion a été le mieux étudiée. Depuis 1903,

M. Gabriel Bertrand a fait connaître jes recher-

ches relilives à l'action de ce corps sur les

plaiilei de grande culture; les aufjmenlalions de

rendement varieraient de 10 à 25 0/0 pour

l'avoine.

M. Thomassin a, lui-même, poursuivi des

expéiiences en plein champ, sur des carrés de

50 ares, dans les conditions ordinaires de la

{irande culiuie, et il a obtenu des excédents de

récoltes de 20 à 22 0/0 pour l'avoine, de 15 0/0

environ pour la betterave.

Le manganè-e se trouve facilement dans le

commerce; son emploi ne présente aucun dan-

ger, aucune difticulté pratique et la dose à

employer est faible. La dépense paraîi, en tous

ca-i, d'-voir êlr^ largement rémunérée.

M Thomassin conclut qu'il est intéressant pour

l'agi iculture de continuer les essais sur les en-

grais catalytiques; ce peut être pour elle une

nouvelle source de profils mise à sa disposition

par la science.

Le dernier recensement

de la population en France.

M. lecomle hnbail de 'a Tour commenie, d'une

façon très lntére^s inle et suggestive, les résultats

du recensement île la population en France.

Ce dernier recensement conlirme ce qui avait

été déjà élahli par les statistiques antérieures:

le dépeuplement des campagnes au profit des

villes et une natalité qui ne correspond pas à

celle de nombreux Etats étrangers.

M. Imbait de la Tour signale notammeûl
l'augmentation des étrangers en France, plus de

1 100 000 sur notre territoire, et c'est à cet

afilux des étrangers, dans une proportion incon-

nue d.ins tout le reste de l'Europe, qu'est due la

faible progression de l'ensemble de la population

de la France malgré la réduction dans la nata-

lité. H. llniEB.

COKRESPONDANCE
— N° 10036 (Orne). -

dans le présent numéro.
Voir article spécial

— M. M. L. {Somme). — Vous avez des vaches
et des génisses qui depuis des mois deviennent

régulièrement en chaleurs, qui sont présentées

régulièrement au ta.ireao, et qui non nioms

régulièrement rest'iit infécondes Toutes ces

bêtes se portent bien, mais chez quel |ues-iines

vous avez remarqué des écoulements génitaux

jaunâtres, glaireux, sans ciractèies spéciaux

indiquant un élat j^ruve de l'appareil génital. Ce

sont là tous les cara. tères d'une m iladie liénigne

par elle-même, mais dont les en séquences éco-

nomiques sont graves, puisqu'elles entraînent

riofécon.lilé, l'..baiss'menl du rendement en

veaux et en lait; c'est la vaginite conlagieuse,

laquelle peut elle même, lorsqu'elle se déve-

lopi e sur des vaches en gestation, provoquer
l'avorlement.

L'infécon lilé est la résullante de cet état par"

ticulier de l'appareil gf^nital, et elle ne peut dis-

pirailie qu'avec la maUdie elle-même. Pour

éviter des conséquences aussi lâcheuses, il est

indispensable île combattre la vaginite conta-

gieuse par l'antisepsie vaf.'inale prolongée. L'em-

ploi des injections antiseptiques présenlant de

nomlneux inconvénient*, il est in tiqué de re-

courir à l'emploi d'ovules ou de bougies antisep-

tiques à pla'-er dans la cavité vaginale durant

quelques semaines. (Vous trouver z ces ovules

on houi-'ies à h Pharmacie du Centre, 40. rue des

Halles, à Tours (Indr.-et Lniie). La maladie dis-

parue, la fécondité reparaît, et les femelles

peuvent être piYsentées au mâle, arrès avoir eu

soin de faire au préalable, rpieiques leuies avant

la saillie, une injection vaginale de lavage avec

quelques litres d'eau bouillie lièile. — (Ci. M.)

— N" 3296 (.S(>()îfi|. — Vous pa' lez d une voi-

ture automobile à pétrole, capable de remor-
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quer une autre voiture chargée de 2 SOO kilogr.,

et pouvant, à l'arrôt, conirauniijuer à lies ma-
chines instillées sur celte remorque une puis-

sance de IS chevaux-vapeur.
Le priiblème nous semlile facile à résoudre

avec un camion-tracteur d'un modèle courant

à choisir, en Idii-anl iiisluller sur le châssis un
arbre intcrm'^iiiaire qu'un pourra, au moment
voulu, enilirayer avec le moteur, et dont les

poulies actionneront par une courroie les ma-
chines installées sur la remorque.
On a fait de nombreux modèles de griffes dont

vous parlez, mais nous n'en sommes pas parti-

san, le système n'étant pas capable de resier

longtemps en bon état. S'il s'afjit de se déplacer

dans des champs humides et argileu.^, il faut

abandonner les roues ordinaires des camions
qui ne vont bien que sur la route, et adopter de

grandes roues à large jante, comme celles du
tracteur-treuil qui a été décrit dans le Joirnal

d'Agriculture pratique, n" 40 du a octobre 1011.

— (M. R.)

— N° 6143 {Algpr). — 1° .Nous ne pouvons
pas vous imliquer le diamètre à donner à la ca-

nalisation, car nous ne connaissons ni la charge,
ni le profil en long, ni le débit à obtenir par se-

conde.

Si la pente est uniforme, il n'y a pas lieu d'éta-

blir des regards pour donner de l'air.

2° Si vous avez la collection du Journal

d'Agriculture pratique, voyez l'article : Données
pratiquex sur le béton, pavn dans le n" 9 du 27 fé-

vrier 1502, puge 286.

Par mètre cube de béton, il faut :

5 parties de salile (G8" litres);

) parties de caillou.\ (GoT litres);

3 parties déciment à prise rapide, de Vassy (364 ki-

logr.).

La prise est faite en une viiif^laine de mi-
nutes, et l'on peut procéder au démoulage; puis

on laisse les tuyaux debout sécher lentement à

l'air.

3° Le sable de mer que vous voulez em-
ployer pour la cunfection du mortier doit être

bien lavé afin de ne pas contenir de sels. —
(M. R.).

— iN" 9231 {Espagne). — La permutite, dont
il a été question à la page 783, du n" 51 du
21 décembre I9H, à propos d'un nouveau pro-

cédé d'épuration et d adoucissement des eaux,

est un silico-aluminate de soude.

Cette substance, qui se présente en grains fo-

liacés ayant un certain éclat nacré, est obtenue
en fondant à la température d'environ 1 400 <le-

grés, dans un four à réverbère, un mélange de
carbonate de soude (.')6 0/0), de carbonate de

potasse (5 0/0), de quartz (26 0/0) et de kaolin

[13 0/0).

La ma~se fondue est coulée sur une faible

épaisseur, puis broyée et soigneusement lavée

jusqu'à ce qu'elle ne donne plus de réaction

alcaline.

Ce procédé de fabrication est celui de tians,

employé industriellement depuis près de deux

ans à l'usine de Rohnsdorf, près de Berlin. —
(R. C).
— N" 7847 (Indre-et-Loire). — Vous avez une

ferme de 00 hectares orientée dans le sens de

l'élevage et de l'engraissement des agneaux.
Sur ces 60 hectares, 30 s<'nt en culture sur sol

siliceux : les plantas qui y réussissent le mieux
sont les pommes de terre, les toidnambouis, les

seigles et les trèlles.

Mais vous êtes embarrassé pour savoir ce que
l'on pourrait cultiver après le topinambour.
Le champ n'est libre qu'en mars, t-t ordinaire-

ment vous semez seulement à l'automne suivant

une avoine d'hiver.

Comme vous le proposez, vous pourriez fort

bien, aussiiôt les champs de Inpinamlionis de-

venus libres, répandre par heclaie 300 Uilogr. de

superpho.-phate et 100 kilogr. de chlorure de

potassium, donner uu labour léger et femcr des

vsces ou des pois de printemps:; ces léguniiu' uses,

avec l'apport des engrais phosphatés et potas-

siques, d'Vraient réussir et vous donner liu four-

ruge vert eu juill t et août. V.ius sèmeriez alors

l'avoine d'hiver et, pour en favoriser la végéta-

tion, 100 kilogr. de nitrate de soude à la sortie

de l'hiver ne seront qu'avantageux. — (II. H)
— .U. A. T. [Paris). — 1° Sur les 600 litres de

purin fournis en mcyenne par jour, une partie

sera retenue par la litière, une autre sera per-

due par évaporalion de la litière dans l'étable

et é^aporation dans la rigole ouverte derrière

les animaux; cette dernière perte, variable avec

l'état hygrométrique de l'air, sera d'autant plus

élevée que le purm séjournera plus longtemps

dans la rigole plus ou moins large, ce qui dé-

pend de sa pente. De soi te que vous pouvez

admettre, à titre d'indication, qiie 450 litres de

purin arriveront en moyenne par jour à la ci-

terne.

2° En arrosant fréquemment le fumier, le

purin se concentre, car le fumier, surtout mis

sur une plalefoime, se comporte comme un

appareil év;iporatoire. Avec une fosse, la perle

par évapoiation ou la conceritration du puiin

est cerlainemenl plus faible, le tas de fumier

n'évaporant que par sa surface supérieure expo-

sée à l'air.

3° La citerne à purin do'l être à un ni-

veau plus bas que le plafond qui reçoit le fu-

mier, afin que le produit d'égoullage du fumier

puisse retourner à la citerne.

4° U, faudrait étudier si vous avez intérêt à

établir deux citernes à purin, l'une à un a.ssez

haut niveau afin de pouvoir remplir par la gra-

vité les tonneaux à purin; une partie du liquide

de cette citerne haute servira à l'arrosage du

fumier, dont l'égouttage s'écoulerait dans une

seconde citerne basse; le trop plein accidentel

de cette dernière citerne se rendrait .'•ur une

prairie permanente située en aval. — (M. R).

— >'» 9171 [Egypte). — Les plumes que vous

avez envoyées appartiennent à ['iHe du lianube,

appelée par les .\nglais Sebasiopol-Goose ou Da-

nubian-Goose.
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l,es Allemanls la désignent sous le nom de

Lockengaiis, turkischc Gaus et encore Doinm-

Gans.

Cette variété d'oie domestique est caractérisée

par les plumes pariiculières que porte le dos.

La li^e n'en est pas rigide, uinis molle et souvent

divisée en deux lanières portant chacune une

vexille. Aussi sonl-elles plus ou moins frisées,

elles atteignent 0"'.40.

On les trouve dans les provinces danubiennes

et sur la côte septentrionale de la mer Noire. —
(A. M.)

— N" 7072 {Uaute-M'irnej. — Sur un terrain

d'une contenance d'environ 6 hectares (lui est

impiopre à la culture, vous voulez effecluer un
reboisement par semis avec des graines de
toutes essences.
Nous ignorons s'il s'agit de lènemenls couvei ts

d'une mai;;re vég-^taiion d'iieibes sauvages,

envahis par des buissons rabougris et par des

loulTes de genévriers; s'il s'agit de Triches rs^es,

embroussaillées ou herbues. Ces divers types

de propriétés appauvries existent dans la Haute-

Marne; d'importants reboisements yont déjà été

elTectués.

Le semis direct des essences feuillue-s que

vous paraissez préférer (aunes, bouleaux, hè res,

charmes, chênes, acacias, elc.) préseule de

grandes chances d'insuccès, même en supposant

qu'on prenn-' le soin de semer par bandes ou

par potels, en adaptant sur chaque point le choix

d-s ^enlences aux contlilions de sol et de protec-

tion existanles.

Lasdulion qui se piésenle inimédialement à

l'esprit est le reboisement en es|>èces résineuses

ipin sylvestre, pin noir d'Autriche, épicéa, mé-
lèze) et les exemples de restauratinn de tels ter-

rains par les résineux ne mani|uent pas dans la

région. Le pin noir d'Aulriche parait être l'es-

sence à préférer. Bien que le semis de cette

essence soit facile et qu'il puisse être réus-i par

bandes ou par polets, nous ilonnerions la 'préfé-

rence à hi plantation en eniployantde bons planis

de un à deux ans non repiqués ou des plains de

trois ans repiqués. Le prix <le ces planis peut

vari' r suivant \'à;ie de dO à 18 ou 20 l'r. le mille ;

en dépensant à peu près autant par mille comme
frais de main-d'œuvre pour la plantation, peut-

être moins, vous aurez de très grandes chances

de S'iccès.

Si l'état du tfrrain le permet, séparez de place

en place vos planlations résineuses par de larges

bandes, que vous garnirez d'essences feuilluf-s,

soit par voie de semis en rigoles ou en polets

préparés (chi^nes en plein découvert, hèlres et

charmes à l'abii di-s brrussailles), soit p^ir voie

de plantation (charmes, bouleaux, acacias, elc.).

Plus lard, sous les pins, vous verrez s'in' rodiiire

naturellement toutes les essences feuillm s de la

région. ;

Imilez ce qu'ont fait vos voisins qui ont réussi/

l'est le meilleur conseil à vous donner. — (A. F.

— N° (iUl (Charente-Inférieure). — Dans un
taillis de chêne situé en plateau sur sol cal-

caire sec et peu profond tout au moins par
places, l'Oïdium du Chêne a causé, dans les

jeunes coupes, de grands lava^es; plus de la

iHoitié des rejels de souche font moi Is ou rabou-

gris, des cépées entières ont dispaiu et il existe

dans ces coupas de grands vides. Vous voulez

compléter ce peuplement, soit en utilisant le

fin, soit en iniroduisant une autre) essence à

croissance plus rapide que le chêne.

Le pin noir d Autriche paraît éiie l'essence à

préférer pour gainir rapidement les vides dans
les jeunes coupes et rétablir- l'élai de massif. On
dnit introduire cette essence par voie de plaiila-

tion, en se servant de bons plants non repiqués

de df-ux uns ou de plants de trois ans repiqués.

En pi'océdarit à cette plantation, i! sera utile

de recéper rez-terie sur le parterre de la coupe
tous les rejets de chêne mal-venants et rabou-

gris.

A litre d'essai, on peut effectuer par places,

dans les parties les plus fertiles, qu Iques plan-

tations de chênes d'Amérique [Quercus rubra Lin,

bien que cette essence paraisse végéter moins
bien dans les sols calcaires, et de préférence

Qaercwi coccinea Michaux qui demande des sols

assez fertiles). Ces chênes paraissent jusqu'à

présent avoir- résisté aux attaques de l'oïdium

du chêne, et, en bon sol, ils ont une croi-sance

plus rapide que nos chênes indigènes. — (A. F.)

— .1/. P. [Oiscj. — 1° Nous ne pouvons pas

vous conseiller de laisser séjourner le fumier
dans une fo'se aménagée dans le local destiné

aux animaux, qu'il s'agisse d'une écurie ou
d'une liouverie. IJ'ailleurs, reportnz-vous à l'ar-

ticle paru dans le n° 2 de celte année; vous y
tiouverez les critiques qu'on piul faire de ce

dispositif.

2° Il n'y a pas beu' de chercher à protéger

le fumier contre la gelée ; la confiélation n'a pas

d'action nuisible sur la qualité du fumier. --

(M. Il
)

— N" 6ri43 [bronii-). — Contre les déman-
geaisons des extrémités des membres chez
le cheval, il est indispensable, en premier lieu,

de irettoyer d'une façon partaile ces extrémités;

el pour cela, de les savonner au savon mou et à

l'eau tiède depuis le genou ou le jarret jusqu'au

snbot. de laisser le savon une demi- heure en

place avant de Unir le lava^'e.

Ce neitoyat-'e elîeclué,il faulensuile lotionner

tous les |ouis les régions sus-irrdiquées avec

une solution légère de crésyl-Jeyes, une solution

de riarè;;es, ou un mélange à parti, s égales

d'huile et de benzine. Après huit à dix jours de

traitement, nouveau nettoyage, et laisser l'ani-

mal au repos complet.

L'écuiie elle-même doit êt)-e nettoyée de fond

en comble, le mur passé au lait de chaux jusqu'à

1 mètre de hauteur el le sol ar rosé d'une solution

de crésyl ou d'acide phénique. — (C. M.;

iVoîis ne rcpnndims pas aux demandes de rcnsei-

tiemenU qui ne sont {jas accompaynces d'une bance

d'adresse.
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Au marrh" de I yf>n, les cours des blés n'ont pas

subi lie rhangement >ensible.

Aux 100 lii'ogr. Lyon, on a ptyé les blés du Lvon-

nais et du Dauiihiné 26.13 à 27 fr. ; de l'Al'ier, de la

Nièvre et du Cher 21.13 à 21.911. Au.v IW kilogr. o;ares

de départ des venlenrs, on a roté le< blés de l'Ain et

de la Luire 2R. 50 à 26. 1"»
; d'Indre-et-Loire, Hu Loiret,

de M'ine-et-Loiie, d'Ilie-el- Vilaine, de la Ven lée et

des Deux-S.'-vres26.7oà 21 fr. ; de Saône-et-Loire 20.50

à 27 fr. ; du Nor 1 et du Pas-de-Calais 26 fr. ; b'és 1 1-

^elle et sais'eite de Vauclu-e et du Gard 21.25 à

21.50; blés buisson et auliaine de mêmes prove-

nances -6 à 26.25.

Les s-igles Oit eu des prix sans changement. On a

payé aux ton liilogr. départ : les seigles du Lyonnais

et du Dau[iliiné 21.50 à 22 fr. ; du Centre 22 fr.

Les cours de* avoines ont progressé de 25 cen-

times. Ou a piyé les avoines noires du Lyonuais et

du Daiiphiné 21.25 à 21 50; l-s avoines ^irises de

mêmes provi'nnncos 20.75 à 21.25 ; les avoires noires

du Ce itre 21.15 à 21.30; les avoines grises du Centre

21.15 les 100 kil.'gr. Lyon.

On a vendu |. s orges rie Champagne 21. 30 à 22.25;

celles de li^auce 21.50; de la Mayenne et de la Sarlhe

21.25 à 21.30 les 100 Uil.igr. dépsrt.

Les satrasius de Bretagne ont élé payés 2lî.2'i à

23.50 et ceu.x de Normandie 23.15 à 2i fr. le-i 100 ki-

logr. d''-pa.t.

Sur la place de Marse'Ue, on vend les blis étran-

gers : Ulka Nicolaietr 22.50: Ulka Tagaurog 22.31
;

Ulka Berdian-ka 23 fr.

A'.M dernières adjudications militaires, on a piyé

à Eiiiiia!, le blé 2S,3S à2S.50; ù Grenoble, le blé

21.15; à Langres, le blé 28.15 à 28.50, l'avoine 21.» à

22. 4«; au Mans, le blé 21. x5; à Paris, le blé 16.40 à

28 30; à Pont-â-Mousson. l'avoine 22.49 à 22.91.

Marché de Paris. — Pendant la huitaine, bs cours

des blés ont baissé d'au moins 15 cenlimes par

quintal; on le< a payés à Paiis mercredi, de 26.15

à 21 fr. les 100 kilogr.

Les seigle» OTit eu des cours stalionnaires.

Les cours des avoines n'ont pis subi de variation

sensible. On a coté aux iOO kiloar. P.iris : les avoines

noiies 22.25. les avoines grises 22 fr. et les avoines

blanches 21.23.

On a payé aux 100 kilogr. Paris : les orges de bras

seiie 22.50, les orges de mouture 21.50 et les escour-

geons 20 Ir.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

s février, les transactions portant sur le gros bétail

ont élé calmes et les prix du marché précédent ont

pu ëtie maintenus.
Malgré une offre restreinte, la vente des veaux

s'est ellectuée lentement à des cours faiblement

tenus.

Le< arrivages de moutons ont été très réduits; la

déniante étant assez forie, les cours ont progressé

de 2 ou 3 centimes par demi-kilogramme net.

Les porcs ont eu des cours stalionnaires.

Marché de La Villette du jeudi 8 février.

COTE OFFICIELLE

Boeufs. ..

Vaches..
Taureaux
Veaux. ..

Moutons..

Porcs . . .

.

Amenés.
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CEREALES — Marchés français

l'n\ riinw'ii par 100 kiIoj,M;iMiinc-;.

Priv iiio\fii |»ar l'iu kil-iyraiinni-s

II- Hi-i:i..n.— NOHliOUEST

Gai.vauus. — CuD'Iê-sur-N.

.

CoTES-i>u-iNoBD. — St-Brieuc

FïMSTKRK. — LRiidiviyiau..

[llk-kt-Vilaine. — Rennes.
Manche. — AvranL-iiPs

Mayenne. — 1-aval

MtmBUiAN. — V;U1I10!Ï

OR^E. — Si'es

Sarthk. — Le Mîitis

Pri\. m<iyt;ns

Sur ht sciiini.nr \ Ilailfisr . .

/trrcéilt'i'lc. ( lîais->e. . .

AisNK. — Laoïi

>îoissuns - .

.

;ErbE. — EvretiN

KuRK-KT-I.OlB.— (.liaU'yii'Uin

r.tiarires

r^onn. — Lille

(Cambrai

Oi.vî. — Compit'L'ni'

Bnaiivais

Pas ui: Cai.ai^. — Arias . . .

^RiNK. - Pai'is ...

SRINK-ET-^L\RNE.— NciliOUtS

Mi-aux .

.

SEiNK-Bî-OisE. — Versailles

Ktanipes

SliI^E-INFl:RIKLRE. — KûUeil

SoMNtE. — Amiens

Prix moyens
Sur la sfnwni'' {, Hanssp

.pTPCi'di-ntf. ( Baisse..

,: R."-ion. -

Ahi>icn>ks. — t'.tiarl('\ illi-, . .

Aube. — 'I'rii\ i-s

Markk. — Heinis

Haute-Marnk, — Gliannionl

Mei rthk-et-Mos. — Nancy
Mkuse- — Bar le-l)iic

Vos<;es. — Nuii!'<'liâloau. . .

.

Prix iiicyens

Sur Lu si'maiHi' \ Hausse, . .

.

prèrcdnif.1'. ( Baisse. . .

.

'i" K<^-ion

Cuarknte. — Anyuulème..
Cbakentb-Infér. — Marans
Deux-Sèvres. — Niort

[ndrr-et-L()ibe. —Tours..
Boibk-Infèrikcrk.— Nantes
Maine ET-LoiRE. — Angers.

Vkndkr. — Lueon
Vienne. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la .f€/nttiiic ^ Hausse . . .

précèdtmtf. ( Baisse....

5" Région.

Ali.iek. — Sainl-Poiirçain..

Cher. — Bourges
Creuse. — Aulnisson
[^DRE. — LhiUeauroux
Loiret. — Orléans
Loir-et-Chkr. — Blois ....

Nièvre.— Nevers
PuY-DE-BoMB — Clermont.
Yonne. — Brienon

NOKl) iiST.

,
— OUEST.

•25.00

26.00

26. S7
-27.00

21.00

26.87

26.50

26.25

27.00

20 . 50

0.57

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse.
précédante. f Baisse..

Ï6.35
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rFRFALES Alciérie et Tunisie. !
Halles et bowses de Paris du mercredi 14 février.

I.Lis lofi kilogniiiimc

.Mger
Philippcvillo .

Constaiitiuo. ..

'Tunis

Bl

loiidre.

26 M
21)."5

2>.50

26.23
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris
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AMIDONS ET FECULES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur Iro

Amidon de maï

Fécule scfhe de

— Epinal'.

_ Paris .

.
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CHRONIQUE AGRICOLE
Saison toujours anormale. — La semaine agricole à Paris. — Adoption par le Sénat du budget du ministère

de l'Agriculture. — Décorations dans l'ordre de la Légion d'honneur. — Encore les discussions sur la

hausse du blé. — Accusations portées contre les achats directs pour les fournitures militaires. — Les

importations de céréales en crains pendant le mois de janvier. — Nouvel arn'^té relatif à, l'importation des

porcs hollandais. — Formation d'une Commission mixte des haras et des remimtes. — Etudes à entre-

prendre sur le cheval d'arme. — Questions adressées au ministre des Finances sur les travaux de la Com-

mission permanente des sucres à Bruxelles. — Réponse de M. Klotz. — Nomination du rapporteur du

budget de l'Agriculture à la Chambre des députés. — Explications sur l'allocation des primes à l'oléicul-

ture. — Les redevances de la Banque de France en faveur du crédit agricole en 1911. — La lutte contre la

grêle par les niagaras électriques. — Organisation adoptée dans le Beaujolais. — Projet de modification

au tarif douanier sur les vins dans les Pays-Bas. — Rapport de M. -Marchai sur les travaux des stations

temporaires d'études sur la cochylis et l'eudémis. — Analyse des observations relatives aux traitements.

— Nomination des directeurs des écoles pratiques d'agriculture de Fontaines et de Beaune. — Concours

ouvert pour un manuel d'enseignement uiéuager approprié à la Normandie et à la Bretagne. — Concours

pour la nomination de vétcrinaires départementaux. — Election de M. Pluchet à la présidence de la

Société des agriculteurs de France. — Assemblée générale de l'Union des syndicats agricoles. — Banquet

des cnnstructeurs de machines agricoles. — Déclarations du ministre de l'Agriculture. — Syndicat central

des agriculteurs de France. — Vœu de la Société d'agriculture des Deux-Sèvres sur la création d'un

abattoir industriel à Niort. — Prochain concours de moto-culture. — Organisation de l'exposition de

l'Automobile agricole à Bourges. — Foire-concours de taureaux à la Châtre.

La situation.

Les caractères de la saison paraissent tou-

jours assez anormaux. L'activité de la végé-

tation se manifeste de plus en plus ; un froid

accentué pourrait désormais devenir dan-

gereux.

La sernaine agricole de Paris a présenté

une grande activité ; on trouvera plus loin le

commencement des comptes-rendus du con-

cours et des réunions dont il est annuelle-

ment l'occasion.

Le Sénat a adopté, dans ses séances du 17

et du 19 février, le budget du ministère de

l'Agriculture pour 1912. La discussion a porté

surtout sur l'enseignement agricole, sur la

lièvre aphteuse, sur les assurances mutuelles,

sur l'élevage du cheval de guerre. Sur ces

différents sujets, le ministre de l'Agriculture

a apporté des explications qui doivent re-

tenir l'attention; nous reviendrons sur ce

sujet dans notre prochaine Chronique.

Décorations dans la Légion d honneur.

Par décret en date du 13 février, rendu
sur la proposition du minisire de l'Agricul-

ture, ont été nommés daus l'ordre de la Lé-

gion d'honneur :

Au (/rade de chevalier:

MM.
Cluzel, président de chambre à la cour d'appel

de Riom (Puy-de-Dôme).

Vice-président de la Société d'agriculture et de vi-

ticulture de l'arrondissement de Riom. Trésorier de
la Caisse départementale de réassurance contre la

mortalité du bétail. Vice-président de la Caisse ré-

gionale et de la Caisse cantonale de crédit mutuel
agricole de Riom. Président de la Mutuelle-bétail de
Thuret; 31 ans de services civils et militaires. . . .

22 février 1912 — 8

Viel (Louis-Marie), inspecteur primaire hono

raire, directeur de la Caisse régionale de cré-

dit mutuel agricole de la Loire-Inférieure à

Nantes.

Services importants rendus à l'enseignement où

il s'est plus spécialement adonné à la vulgarisation

de l'agriculture. A tout ]iarticuliérement collaboré à

l'organisation de la Caisse régionale de crédit mu-
tuel agricole de la Loire-Inférieure dont il est direc-

teur. Comme professeur a organisé des cours agri-

coles et horticoles et a toujours propagé parmi ses

élèves la pratique de l'agriculture; 40 ans 1/2 de

services.

Ces distinctions récompensent surtout des

services rendus à la mutualité agricole.

Le prix du blé.

Après avoir accusé les agriculteurs d'avoir

provoqué, par leurs agissements, la hausse

qui s'est manifestée sur le prix du blé, les

agioteurs ont adopté une nouvelle tactique.

Ils accusent aujourd'hui les achats directs

opérés par l'administration militaire sur les

marchés.

Après des essais qui se sont prolongés pen-

dant plusieurs années, le ministère de la

Guerre a adopté définitivement, dans quel-

ques régions, le système des achats directs,

concurremment avec celui des adjudications,

pour les fournitures de grains et de four-

rages à l'armée. Le seul motif, c'est qu'il y

trouvait une économie dontprofitait le Trésor

public. Au dire de certains syndicats com-

merciaux, il y aurait là une erreur absolue;

les officiers d'administration se prêteraient

aujourd'hui à toutes les exigences des culti-

vateurs, paieraient sur les marchés des prix

auxquels les autres acheteurs ne peuvent pas

Tome I. — S
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atteindre, et compteraient ainsi au premier
rang des principaux auteurs d'une liausse

néfaste. Pour ces syndicats, il y aurait ur-

gence à ce que le système des achats directs

fût supprimé sans retard.

Do telles accusations ne peuvent servir

qu'à montrer l'aCToleinent auquel peut con-

duire le dépit de ceux qui ont perdu la su-

prématie dont ils faisaient naguère un usage

si préjudiciable aux intérêts des agriculteurs

comme à ceux de l'armée. Accuser les offi-

ciers acheteurs d'avoir perdu les qualités de

prudence et de tact par lesquelles ils ont dé-

montré que l'armée pouvait se libérer en

partie du joug qui pesait sur elle, c'est sim-

plement les accuser de félonie. Les promo-
teurs de cette nouvelle campagne en seront

pour leur courte honte.

Commerce des céréales.

La Direction générale des Douanes a publié

les documents suivants sur les importations

de céréales en graines au commerce spécial,

pendant le mois de janvier :

•Janvier.

1910. 1911.

Froment : — —
quintaux. quintaux.

Algérie, Tunisie et zone

franche 210 750 162 S33

Autres provenances S2 912 2 012 613

Totaux.... 293 662 2 nï 176

Avoine ;

Algérie et Tunisie 133 726 76 460

Autres piovenances.... 117 986 336 427

Totaux 251 712 412 8S7

Orge :

Algérie et Tunisie 125 959 68 938

Autres provenances.... 1 385 82 613

Totaux 127 344 151 551

Seigle 22 071 171 765

Maïs 340 329 477 816

La différence énorme entre les importa-

tions de blé en janvier 191 1 et en janvier 1912

montre combien les ressources du pays sont

supérieures, cette année, à ce qu'elles étaient

l'année précédente.

A la fin de janvier, les stocks de blé dans

les entrepôts étaient de 469 617 quintaux,

au lieu de 3 469 289 au 31 janvier 1911, ce

qui prouve que le commerce ne pressentait

aucun besoin d'approvisionnements de quel-

que importance. 11 existait, en outre, sur le

marché :

Au 31 janvier 1912.,.. 863 084 quintaux de blé

Au 31 — 1911.... 1705 287 — —
provenant d'admissions temporaires restant

à apurer.

AGRICOLE

Importations des porcs hollandais.

Un arrêté en date du 12 février a autorisé

l'entrée par le port de Cherbourg des ani-

maux de l'espèce porcine provenant des Pays-

Bas, amenés directement par voie de mer
et dont le poids est de oO kiiogr. au mi-

nimum. Les animaux ainsi introduits ne

sont admis qu'à destination de l'abattoir de

Cherbourg.

Les cûnditions d'admission sont les mêmes
que celles ordonnées par les arrêtés précé-

dents sur le mèiup sujet.

Commission mixte des haras

et des remontes.

Le Journal Officiel a publié un rapport de
M. Pams, ministre de l'Agriculture, sur

l'étude des moyens de parer à la crise de

l'élevage du cheval de demi-sang ; il s'ex-

prime ainsi sur ce sujet :

La crise qui sévit sur l'élevage du demi-sang
français est unanimement constatée.

Les pouvoirs publics s'en préoccupent à juste

titre et recherchent les moyens les plus propres

;'i la conjurer.

Il est en effet urgent de remédier à cet état di^

choses qui ne saurait se prolonger sans porter

un sérieux préjudice aux éleveurs qui s'adon-

neut ù la production du cheval d'arme et sans

compromettre les ressources sur lesquelles la

défense nationale est en droit de compter en cas

de mobilisation.

Pour coordonner les études qu'il y a lieu d'en-

treprendre sur cette situation difficile et inquié-

tante, j'ai estimé qu'il serait utile d'établir des

relations entre le service des haras, dont la

mission consiste à diriger et à encourager la pro-

duction, et le service des remontes, qui doit

trouver sur notre sol, en nombre et en qualité,

les chevaux d'arme dont il a besoin.

Ce rapport a été suivi d'un décret, en date

du 13 février, qui constitue une Commission

mixte, composée de fonctionnaires des haras,

de généraux et d'officiers supérieurs des re-

montes. Cette commission se réunira au

ministère de r.\griculture chaque fois qu'une

question importante intéressera les deux

services des haras et des remontes.

Régime international des sucres.

La Commission permanente des sucres,

qui siège à Bruxelles, s'est ajournée au

26 février, sans que les solutions indiquées

dans notre précédente chronique (p. 198)

aient encore abouti.

Deux questions ont été adressées à

M. Klotz, ministre des Finances, dans la

séance de la Chambre des députés du 16 fé-

vrier, sur l'état actuel de ces négociations.

Dans sa réponse, M. Klotz, après avoir rap-
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pelé les phases de la discussion que nous
avons résumées, a exposé en ces termes les

conditions actuelles :

itii est, dès maintenant, d'accord sur pres(jue

tous les points, savoir ;

1" Prorogation de la convention de Bruxelles

dans les conditions antérieures;

2° Allocation exceptionnelle à la liussie de
ioO 000 tonnes au total, en raison du déficit

actuel de la récolte ;

3° Attribution pour la cainpaf;ne courante
d'un quantum de tSOOOO tonnes à prendre sur

les 2o0 000 tonnes ci-dessus.

Il n'y a donc plus en suspens que l'éclielon-

aenient plus ou moins rapide des tOO OUO tonnes

restante'^, c'est-à-dire que la question de savoir

en combien de temps la lîussie pourra exporter

les 100 000 tonnes du surplus.

Il n'est pas possible qu'on ne s'accorde pas sur

ce point, surtout à notre époque où la cherté de

la vie préoccupe tous les ^'ouvernements sans

exception et la Chambre peut être assurée que
le Gouvernement de la République ne manquera
pas de faire tous ses etlorts pour obtenir une
solution qui, dans les circonstances actuellesj

doit être nécessairement rapide.

Ainsi se trouvera consolidée pour cinq années
nouvelles ^la convention de Bruxelles qui a em-
pêché pendant dix ans lescontlits relatifs à celle

branche si importanle de l'induslrie nationale.

La consommation sera, d'autre part, pourvue
d'une partie du sucre qui lui manque; on évitera

une restriction des achats défavorable aux fabri-

cants eux-mêmes ; enfin, l'agriculture, l'indus-

trie et le commerce verront se dégat;er une
partie des stocks russes au moment le plus favo-

rable, en même temps que se trouvera accordée

une aide puissante à la consommation populaire

du sucre.

Ces considérations sont éminemment sages;

l'accord international est, en eiïet, absolu-

ment nécessaire pour la régularité dans la

production et le commerce du sucre.

Le budget de l'Agriculture.

Dans sa réunion du 13 février, la Commis-
sion du budget de la Chambre des députés a

désigné M. Albert Mélin, député du Doubs,

comme rapporteur du budget du ministère

de l'Agriculture pour l'exercice 1913. M. Mé-
tin remplacera M. Fernand David, nommé
récemment ministre du Commerce.

Primes à l'oléiculture.

M. Gustave Fourment, député, a demandé
au ministre de l'Agriculture si la prime à la

culture de l'olivier doit être attribuée au pro-

priétaire, quand il ne cultive pas lui-même
son oliveraie, ou bien à l'exploitant (fermier

ou métayer). Voici la réponse du ministre :

La prime appartient à l'exploitant, c'est-à-dire

au propriétaire dans le cas de domaine exploité
directement, au fermier pour les propriétés
allermées à piix d'argent et aux deux associés,
propriétaire et métayer ou colon partiaire, dans
le cas de contrat de colonage partiaire.

Cette réponse résulte naturellement du
texte même de la loi, puisque l'allocation de
la prime est subordonnée à des soins déter-
minés donnés aux oliviers.

Les redevances de la Banque de France.

Dans l'Assemblée générale annuelle des
actionnaires de la Banque de France, (jui

s'est tenue le T6 janvier à Paris, .M. Pailain,

gouverneur, a rendu compte des opérations
efTectuées au cours de l'année 1911

.

D'après les tableaux annexés à son rap-
port, il ressort que les redevances payées à
l'Etat pendant cette année et afVectees au
crédit agricole par la loi du 17 novembre 1897
se .sont élevées à la somme de,722.j HtlOfr. 55
au lieu de 5 733 3()8 fr. 28 en 1910, soit envi-
ron 1 million et demi en plus.

Les redevances annuelles versées par la

Banque en quinze années ont atteint la

somme de 73 il6 730 fr. 37. Si l'on y ajoute
l'avance de 40 millions qui a été faite à l'Etat

en vertu delà loi de 1897, c'est à 113 millions
el demi que s'est élevée jusqu'ici la somme
mise à la disposition du crédit agricole.

Questions viticoles.

On sait combien la défense contre la grêle
a été, depuis douze ans, une des grandes
préoccupations des viticulteurs du Beaujolais.
Il était donc naturel que, malgré les succès
qu'ils ont obtenus pendant cette période,
avec les canons et les fusées, ils se soient
inquiétés de l'application des niagaras élec-

triques du système du comte de Beauchamp,
tant à raison de ce qui a été rapporté sur son
efficacité que parce que ce système impose
moins de dépenses que les autres.

L'Union beaujolaise des syndicats agri-

coles a provoqué une réunion qui s'est tenue
le 8 janvier à Villefranche, sous la présidence
de M. Chatillon. Après avoir reçu les expli-

cations nécessaires, l'assemblée a décidé
qu'il y a lieu d'organiser dans toute la région

beaujolaise, comprenant les six cantons
d'Anse, Beaujeu, Belleville, Bois-d'Oingt,

Villefranche el L'Arbresle, la défense contre

la grêle avec les niagaras électriques, puis
elle a adopté les statuts de l'Association de

défense et en a nommé le Conseil d'adminis-
tration.

D'après le plan général adopté, la défense

du Beaujolais comportera 24 postes para-
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grêles, donl 11 en ligne de couverture, 6 en

postes de complément, 4 en postes avan-

cés et 3 en avant-postes. Le montant des

dépenses est évalué à 90 000 fr. environ ;

cette somme sera couverte par le contingent

des communes, et des subventions seront

demandées au département et à l'Etal. Tous

les eCTorts seront faits pour que le système

soit prêt à fonctionner au mois de mai pro-

chain.

— Le Parlement des Pays-Bas est actuelle-

ment saisi d'un nouveau projet de tarif doua-

nier. M. de la Trémoilie, député de la Gi-

ronde, a demandé au ministre du Commerce
des renseignements sur les conséquences qui

en résullernieni pour le commerce des vins

français en Hollande. M. Fernand David lui

a répondu que si, d'après ce projet, les vins

en fût continuent comme maintenant à n'être

soumis qu'à un droit d'accise de 20 llorins

par hectolitre, par contre les vins en bou-

teilles supporteraient, en plus de ces droits

d'accise, un droit de douane de 50 florins

riiectolitre, ce qui constitue une majoration

de plus de 1 fr. par litre. Il a ajouté que, dès

qu'il fut informé de ce projet, le Gouverne-

ment français n'avait pas manqué de signaler

la situation défavorable qui en résulterait

pour notre commerce des vins aux Pays-Bas,

et que le gouvernement hollandais, saisi de

cette protestation, avait promis d'examiner

les observations qui lui avaient été pré-

sentées à (;e sujet par le ministre de la Répu-

blique à La Haye.

Cochylis et Eudémis.

Le Jovnml. Officiel du 14 février a publié

un rapport adressé au ministre de l'Agricul-

ture par M. Paul Marchai, directeur de la

Station entomologique de Paris, sur les tra-

vaux accomplis en 1911 par la mission

d'études sur la cochylis et l'eudémis. On sait

que cinq stations temporaires pour ces

études ont été établies à Cliâlons-sur-Marne,

Beaune, Blois, Bordeaux et Montpellier.

MM. Cliatanay, Paillot, Vezin, Feytaud et Pi-

card ont été désignés pour remplir les fonc-

tions de chefs de ces stations, et M. Paul

Marchand a été chargé, en qualité de direc-

teur de la Station entomologique de Paris, de

la mission de centraliser les résultats des re-

cherches efTecluées.

On doit essayer de dégager les principaux

faits enregistrés dans ces essais, surtout au

point de vue des traitements.

\ la Station de Chàlons-sur-Marne, M. Cha-

tanay a constaté que le piège lumineux, c'est-

à-dire l'emploi de lanternes-pièges pour cap-

turer les papillons, tel qu'il se pratique en

Champagne suivant la méthode qui a été

exposée ici (Chronique du 9 novembre 1911,

p. 580), est d'une efficacité certaine, quoique

restreinte, et au moins égale à celle de la

plupart des traitements insecticides. Dans
l'examen deselfelsdeces traitements, M. Cha-

tanay a constaté que les sels arsenicaux peu-

vent agir d'une façon très lente sur les che-

nilles et ne déterminent parfois leur intoxi-

cation qu'à la fin de leur évolution, et que la

lenteur de cette action, en parliculier pour

l'arséniate de plomb, a pu conduire, dans

bien des cas, les praticiens à en nier l'effi-

cacité, celle-ci ne sn manifestant que d'une

façon fort tardive.

A Bordeaux, M. Keytaud a établi que cer-

tains insecticides, notamment la nicotine,

s'ils n'arrêtent pas l'évolution de l'embryon

dans l'ojuf, déterminent néanmoins la mort

de la jeune chenille au moment de son éclo-

sion ; au contraire, les bouillies cupriques

peuvent tuer l'œuf au cours de son évolution.

L'action destructive du soleil sur les O'ufs et

j'Ur les jeunes chenille^, déjà signalée par

d'autres observateurs, noiamment le D' Pa-

trigeon, a été également enregistrée par

M. Feytaud. Comparées l'une à l'autre, l'ac-

tion de la nicotine et celle de la pyridine ont

présenté de très grandes différences, celle de

la nicotine étant beaucoup plus intense.

A Beaune, M. Paillot, dans des expériences

avec des bouillies mouillantes à l'arséniate

de plomb et au pyrèthre, a constaté que les

applications par trempage sont celles qui

ont donné les meilleurs résultats.

A Montpellier, M. Picard s'est livré, au

début de juillet, à des expériences avec des

pièges à vin ; il en a obtenu des résultats très

favorables, les femelles se faisant prendre en

plus forte proportion que les mâles. D'autre

part, il constate qu'actuellement, pour le

vignoble méridional, l'attention parait de-

voir se diriger surtout du coté des traite-

ments d'hiver et des mesures préventives

culturales.

Des expériences conduites par M. Vezin, à

Blois, il résulte que les piègfs lumineux et

les pièges à liquides ont donné des résultats

assez favorables; les émulsions de pétrole,

d'essence, d'huiles, de sulfure de carbone se

sont montrées insuffisantes.

De l'ensemble de ces observations, M. Mar-

chai a réuni un grand nombre de documents

sur la biologie de la cochylis et de l'eudémis,

ainsi que sur leurs parasites. 11 s'est livré,

d'autre part, à des applications directes de
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traitements dans une treille d'expérience, et

il en a tiré les conclusions suivantes :

Les traitements qui se sont montrés les plus

efdcaces sont ceux à la nicotine et au pyrèthre.

La nicotine s'est montrée surtout d'une très

grande efficacilé au moment de l'éclosion des

chenilles, et en agissant aussi d'une façon directe

sur les reufs. Le pyrèthre associé au savon noir

parait être le meilleur insecticide qui puisse être

conseillé pendant la période des dégâts. Il y a
lieu d'encouraiier la culture du pyrèthre dans
l'Afrique du Nord et dans le midi de la France,

pour qu'il puisse être obtenu dans les conditions

économiques les plus favorables.

La valeur du pyrèthre dans la lutte contre

la cochylis et l'eudémis paraît être le prin-

cipal fait pratique sur lequel l'attention

n'avait pas été appelée jusqu'ici. M. Marchai
ajoute que les recherches des stations ont
fourni des indications « poui- éliminer cer-

taines méthodes antérieurement préconisées

fit qui nous paraissent devoir être définiti-

vement écartées. » Il eût été utile que ces

indications fussent précisées.

Ecoles pratiques d'Agriculture.

Par arrêté du ministre de r.\griculture en

date du '.i février, M. Gouillon, professeur à

l'Ecole pratique d'agriculture de Fontaines

(Saùne-et-Loirej, a été nommé directeur de
cette Ecole.

Par arrêté du 5 février, M. Clareuc, direc-

teur de l'Rcole pratique d'agriculture de Cor-

bigny (Mièvre), a été nommé directeur de

l'Ecole pratique de Beaune (Cûte-d'Or).

Enseignement ménager.

Le conseil d'administration de la Société

nationale d'encouragement à l'agriculture ou-
vre cette année, un concours pour la rédaction

d'un manuel d'enseignement ménager agri-

cole, approprié aux dix départements de la

Bretagne et de la Normandie. Un rapport de
M. Tisserand a fixé en ces termes le pro-

gramme de cet enseignement:

L'enseignement ne doit porter que sur les ma-
tières qui rentrent dans les attributions de la

femme et qui répondent aux besoins de l'agri-

culture du pays.

11 doit comprendre les sujets ci-après ;

La France (notions générales); importance de
l'agriculture; l'hygiène; l'économie domestique;
le ménage ; la cuisine; l'éducation première et

les soins à donner à la première enfance
;

Le janlinage ; l'arboriculture: la floriculture,

en même temps que l'élude des insectes, crypto-

games et parasites quelconques qui ^e trouvent
habituellement dans les cultures locales ;

La laiterie; la basse-cour; l'apicullure et

autres branches semblables.

Ce sont des notions simples et précises qu'il

faut donner.

L'enseignement professionnel ménager, on ne
saurait trop le répéter, doit avoir pour objet
d'instruire les jeunes tilles sur les devoirs qu'elles

auront à remplir comme tille ou femme, quelle
que soit la position qu'elles doivent occuper et à

leur donner des connaissances techniques qu'elles

doivent posséder pour être des auxiliaires utiles

de l'homme et pas davantage.

Il a été décidé qu'une somme de SOO fr.

serait atl'eetée à ce concours.

"Vétérinaires départementaux.

Le Journal Officiel annonce que des con-
cours pour la nomination de vétérinaires dé-
partementaux seront ouverts à l'Ecole vété-

rinaire de Lyon aux dates ci-après :

Le 20 mai, pour le département du Cher.
Le i't mai, pour le département de la Savoie.

Le 30 mai, pour le département de l'Aveyron.
Le 4 juin, pour le département des Hautes-

Alpes.

Le programme de ces concours se distri-

buera au ministère de l'Agriculture (Direction

des services sanitaires et scientifiques et de
la répression des fraudes, 1' bureau; et aux
Ecoles vétérinaires d'Alforl, de Lyon et de
Toulouse.

Société des Agriculteurs de France.

On trouvera plus loin ip. 2 '(2) le commen-
cement du compte rendu des premières
séances de la session de la Société des Agri-
culteurs de France. Au cours de cette session,

les résultats des élections pour le renouvelle-

ment du Bureau ont été proclamés.
M. le marquis de Vogiié ayant, comme

nous l'avons dit, donné sa démission de
président, a été proclamé président hono-
raire. M. Emile Pluchet, l'un des vice-prési-

dents, a été élu président, et M. le comte
Louis de Vogué vice-président pour le rem-
placer.

La proclamation des résultats du scrutin

a été l'occasion d'une véritable ovation en

l'honneur de M. Pluchet. Les sentiments que
nous avons exprimés lors de sa présentation
aux suffrages des membres de la Société, ont

été partagés par la quasi-unanimité de ceux
qui ont pris part à cette élection. C'est le

meilleur hommage rendu aux hautes qua-
lités du nouveau président.

Union centrale des Syndicats agricoles.

L'Union centrale des Syndicats des agri-

culteurs de France, a tenu son assemblée
générale les 8 et 9 février, à Paris, sous la

présidence de M. Delalande.

iNous recevons sur ce sujetla note suivante:
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M. le miirquis de Vogué avait tenu, par sa

présence, à témoigner à l'Union Centrale sa

bienveillance ordinaire.

De nombreux délégués des Unions de Syndi-

cats et des Syndicats étaient venus, de toutes les

régions de la France, assister à cette Assemblée

générale qui avait été précédée de plusieurs

réunions préparatoires au cours desquelles de

très intéressants rapports ont été exposés.

Le fonctionnement et les garanties du crédit

individuel à long terme, la codification des lois

relatives au Crédit agricole, le fonctionnement

des mutuelles-accidents, l'organisation de la

iléfenso. contre la grêle par les paragrêles élec-

Iriques, les relations à établir entn- les caisses

régionales de crédit mutuel ai^ricole, ont fait

l'objet d'instructives discussions.

Enfin, après un débat très approfondi sur l'ap-

plication de la loi sur les retraites ouvrières et

paysannes, M. le président Delalande, après

avoir remercié M. le marquis de Vogué de lin-

tèrêt avec lequel il avait toujours suivi les tra-

vaux de l'Union Centrale, a rappelé les prin-

cipes qui sont la base de l'organisation du mou-
vement syndical et professionnel libre, et dé-

montré la nécessité d'une cohésion qui s'impose

plus que jamais.

L'Union Centrale groupe actuellement
-2 000 syndicats et 2 600 mutuelles agricoles.

Les constructeurs de machines agricoles.

La Chambre syndicale des Constructeurs

«le machines agricoles de France a donné son

banquet annuel le 16 février sous la prési-

dence de M. Paras, ministre de l'Agriculture.

Dans le toast par lequel il a salué le mi-

nistre de l'Agriculture, M. Lefebvre-Albaret,

président de la Chambre syndicale, après lui

avoir soumis plusieurs questions d'ordre

professionnel, a renouvelé les protestations

qui ont été tant de fois émises au sujet

du Palais de l'Agriculture, dont la construc-

tion indéfiniment ajournée intéresse les con-

structeurs au même titre que les agricul-

teurs.

Dans sa réponse, M. Pams a manifesté sa

ferme volonté d'arriver enfin à une solution

définitive. Il a fait connaître que le Gouver-
nement allait mettre en demeure le Conseil

municipal de Paris d'accepter ses proposi-
tions relatives à la construction du Palais sur

l'emplacement de la Halle aux vins, projet

qui a désormais ses préférences; à ses yeux,

cette solution doit aboutir sans nouveaux
délais. Il s'est félicilé, d'autre part, d'avoir

obtenu les satisfactions nécessaires pour le

transfert de la Station d'essais de machines.
De son coté, M. le sénateur Viger s'est fé-

licilé du concours que les construcleiirs de
machines agricolesapportent au Comité agri-

cole des expositions à l'étranger dont il est

président, pour rehausser l'éclat de la parti-

cipation française dans le.s expositions inter-

nationales.

Syndicat central

des Agriculteurs de France.

Le Syndicat central des Agriculteurs de

France a tenu sa 27" Assemblée générale an-

nuelle, sous la présidence de M. .\lberl

Guyard, ancien député, entouré de MM. Paul

Le Conte, baron de Ladoucette, vice-prési-

dents; Mortureux, secrétaire général, elc.

M. Guyard, après avoir exposé que le Syn-

dicat central, dont les membres individuels

dépassent 1.') 000, est le mandataire de

727 Syndicats agricoles, a examiné la ques-

tion de la hausse des denrées alimentaires et

des moyens d'y remédier: il a insisté sur le

danger de charger encore l'agriculture des

impôts nouveaux, votés par la Chambre des

députés sur les bénéfices agricoles et sur les

salaires, dont l'adoption par le Sénat amène-
rait encore une hausse formidable de la vie

et la désertion plus grande des campagnes.

L'.\ssemblée a émis, à l'unaniuiité, un vu'u

tendant au rejet de ces impôts.

M. Mortureux, secrétaire général, a lu en-

suite une notice très étudiée sur le fonction-

nement du Syndicat central, dans ses rap-

ports avec toutes les branches de l'agricul-

ture.

Abattoirs industriels.

Dans sa dernière séance, la Société cen-

trale d'agriculture des Deux-Sèvres a discuté

un rapport de M. Paillé sur la création d'un

abattoir industriel à Niort, et elle en a adopté

les conclusions, qui sont ainsi formulées :

La Société centrale d'agriculture des Deux-

Sèvres, soucieuse de concilier les intérêts des

producteurs et des consommateurs de viande;

Considérant que l'abatage du bétail sur place,

dans les principales régions d'élevage, diminue-

rait les risques de dissémination des maladies

épizootiques, et permettrait de livrer la viande

aux consommateurs à des prix moins élevés que

ceux pratiqués au marché de La Villclte ;

Vu les essais d'alimentation des troupes par

des viandes réfrigérées, qui ont donné toute

satisfaction à l'Administration de la (iuerre;

Vu la situation particulièrement avantageuse

de Niort au centre de plusieurs rayons d'élevage

très importants;

Emet le vœu qu'il soit créé à Mort un abat-

toir industriel.

Le rapport de M. Paillé fait valoir que la

région, qui s'étend de l'embouchure de la

Loire à celle de la Gironde, est la région oii

la production du bétail de bouchi-rie atteint
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son maximum d'inlensité. « Dans la Vendée,

le nord des Deux-Sèvres et le rayon de Cho-

let, dit-il, on engraisse à l'écurie toute Tan-

née, mais en quantités considérables de sep-

tembre à juin. De mai à septembre, les her-

bages du littoral fournissent en abondance

du bétail trèsapprécié. Vn abattoir industriel

ne connaîtrait pas de morlo-saison dans cette

contrée. » Il fait valoir, en outre, que l'écou-

lement des viandes serait très facile, car les

villes environnantes, offriraient des débou-

chés avantageux.

Moto-culture.

Le nouveau concours international de

molo-culture de Paris, que nous avons an-

noncé et qui est organisé par l'Association

française de Moto-culture, auralieuàChelles-

Gournay (Seine-et-Marne, ligne de l'Est) du
dimanche 2.5 au jeudi 29 février. On annonce
que le nombre des machines inscrites dé-

passe dix à l'heure actuelle, un certain

nombre étant des types nouveaux qui n'a-

vaient jusqu'ici figuré à aucun concours pré-

cédent. Parmi ces machines, figurent un
tracteur à vapeur, plusieurs tracteurs à pé-

trole, trois machines destinées plus particu-

lièrement à la viticulture, des houes automo-
biles, plusieurs laboureuses et piocheuses.

Pour tous renseignements, on doit s'adresser

à l'Association française de Moto-culture,
- 58, boulevard Voltaire, à Paris.

La Société nationale d'Encouragement à

l'agriculture fait connaître qu'elle consa-

crera à la moto-culture le congrès spécial

qu'elle organisera en 1913.

Exposition de l'automobile agricole.

Nous avons annoncé que l'Automobile-

Club du Centre de la France tiendra la troi-

sième Exposition internationale de l'Auto-

mobile agricole et du moteur appliqué à
l'agriculture, à Bourges, du 2.j septembre au
ti octobre 1912. Nous apprenons qu'une im-
portante annexe y sera consacrée aux appa-
reils frigorifiques.

Cette exposition ilu froid, la première
ayant lieu en province, doit attirer tout spé-
cialemenl l'attention des constructeurs, car
elle provoquera d'importants marchés : de
nombreux acheteurs l'attendent avec impa-
tience pour passer leurs commandes.
Le Comité d'organisation, présidé par le

prince Pierre d'.\renberg, rappelle que cette

manifestation comprendra, en outre, une
Exposition annexe d'outillage mécanique
pour l'exploitation du bois, des concours
spéciaux de labourage mécanique (1^"' et 2 oc-

tobre) , d'appareils extincteurs d'incendie

(3 octobre), et une grande foire aux automo-
biles (28, 29 et 30 septembre).

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser au Commissariat de l'Exposition, 14, ave-
nue de la Gare, à Bourges (Cher), ou au
secrétariat de la Commission agricole de
l'Automobile-Club de France, 8, place de la

Concorde, à Paris.

Foire-concours de taureaux.

A l'occasion de la foire des Rameaux, le

samedi 30 mars, à La Châtre, la Société d'Agri-

culture de l'Indre distribuera, à titre d'en-

couragement, des primes en argent et des
plaques, aux meilleurs reproducteurs mâles
de Race Nivernaise-Charolaise nés et élevés

dans le département de l'Indre.

Pour être admis à concourir, on doit

adresser une demande au Secrétaire général
de la Société d'Agriculture de l'Indre, 33, ave-
nue de la Gare, à Châteauroux, avant le

2-T mars.
\. DE CÉRIS et H. Sagnier,

UNE GRANDE EXPLOITATION AGRICOLE
DANS LA POLOGNE ALLEMANDE (1)

Le domaine de S..., n'a pas d'assolement.

En règle générale les céréales d'hiver (seigle

et froment) suivent les céréales de printemps
(orge et avoine) et sont suivies elles-mêmes
des plantes sarclées (pommes de terre et bet-

teraves). Les fumures 'données au courant
de l'année 1910-1911 aux blés ont été en
moyenne par hectare : 600kilogr. de kainite,

400 kilogr. de scories de déphosphoration,

(1) Voir le- n<> 7 du la février 1912, p. 212.

140 kilogr. de nitrate de soude. Les plantes

sarclées ont toutes reçu de l'engrais de

ferme, mais on a ajouté aux betteraves

600_kilogr. de kaïnite, -iOO kilogr. de super-

phosphate et 200 kilogr. de nitrate. Les
prairies natundles reçoivent 600 kilogr. de
kaïnite et iOO kilogr. de scories Thomas par
hectare et par an.

Pour cette même année, nous trouvons les

surfaces ensemencées et les récolles sui-

vantes :
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RKCOLTK

Froment
Seigle

Colza

Orge
Avoine
Fèves
Méteil

Pommes de terre

Betteraves à sucre

Betteraves fourragères.

Carottes

Trèfle

Prairies

Surface

Il lici-tare^.

115.50

17T.2'J

8.75

41.50

122.50

0.7ri

30.75

201.00

12.50

6..'0

107.00

£03.33

totale

en kilogrammes.
par hectare

en kilogrammes.

226 975

371 920

14 700

118 202

311 900

1 050

72 650

400 200

658 110

314 000
i|

loi 500 ij

1 550 de graines.

14 000 (le foin.

273 500

1 965

098

680

848

546

400

362

16 916

52 649

68 538

1 345

De ce que nous avons dit plus haut, il rc-

siil te que, dans les années suivantes, le colza,

le méteil, les fèves, les carottes, les|bette-

raves fourragères disparaîtront pour faire

place surtout au froment, à Toryc et aux bet-

teraves à sucre.

L'exploitation de la forêt est simple. La
surface de 338 hect. 21 est divisée en

39(> hect. 20 pour les pineraies mélangées
d'épicéas, et en 139 hect. 30 pour les aune-

raies mélangées de bouleaux et frênes. La ré-

volution des premières est de cent ans : on
coupe ainsi 3 hect. 93 à blanc étoc et on pro-

cède à la régénération artificielle par planta-

tion.

Les auneraies sont exploitées à l'âge de

quarante ans en taillis simples, ce qui équi-

vaut à une coupe annuelle de 3 hect. 12.

Là aussi des améliorations s'imposent. Le

rendement de la forêt s'accroîtra si on par-

vient à favoriser la régénération naturelle,

en rempla(^-ant la coupe à blanc par des

coupes successives, et en donnant ainsi aux
hautes futaies un caractère jardinatoire. De
même les taillis simples convertis en taillis

composés avec prédominance des essences

précieuses, tels les frênes, dans les étages

supérieurs, assureront, on l'espère, des re-

venus plus élevés de la forêt.

Les revenus que peut donner une exploi-
tation agricole en Pologne allemande sont
importants. Nous le constatons d'après les

chiiTres du bilan dressé pour le domaine de
S... Ces revenus pourront certainement être
accrus, les défauts de l'exploitation', que
nous avons signalés au lecteur, une fois ré-

parés.

Voici les recettes et dépenses pour l'an-

née, du 1"' juillet 1910 au 30 juin 1911.

10.

11.

12.

13.

11.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

Généralités

Assurauces-incendie-

grèle

Machines et outils.

.

Bâtiments nouvelles

constructions, entre-

tien)

Drainage.. .'.".'. .'.
}

.'.

.

Traitements et salai-

res

Produits d'ordre vé-

gétal

Engrais chimiques .

.

Fourrages
Chauffage i charbon,
naphtaline, etc.)

Chevaux (ventes et

achats'i

Bétail et ses produits

(ventes et a('hats).

.

Porcs (ventes et

achats)

Moutons et volailles.

Distillerie

Fruits et légumes...
Foret

Chasse et pêche
Installation électri-

que (cntretieni

Fermages (moulin à

eau et cabarets com-
pris) et différents

louages

Receltcs.

marks (t) pf.

71.49

2WI.90

160 123.79

1 153.50

42 7!l7.34

17 134.26

877.06

78 564.20

325.22

24 135.11

6 331.89

10 220.04

Totau.x 342 014.80

Dépenses.

marks pf.

1 883.17

9 107.60

22 864.05

10 370.95

23 687.60

66 759.58

6 975.88

45 672.04

27 0.36.7.5

17 002.51

3 030..50

21 .

> 723.60

10 438.30

9 930. 4T

1 349.83

788.01

259 641,84

Certains de ces chiffres demandent à être

expliqués.

Les généralités que nous voyons au n° 1

sont des recettes et dépenses qui ne peuvent
être comprises dans les comptes particuliers :

ce sont les frais des postes, télégraphes et

téléphones, les louages de voitures, etc.]

Au numéro 3, le lecteur sera peut-être

dérouté par les frais énormes consacrés aux
machines et outils. Toutefois, il faut consi-

dérer que le louage de la charrue à vapeur

(1) Le mark = 1 fr. 25 et le pfennig = fr. 125.
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y entre pour 3 550 marks, rentrelien du ma-
tériel pour 11 3 46 marks, enfin les achats (le

moteur à naphtaline au prix de i 500 marks

y compris) pour 7 958 marks. Les recettes

sont dues à la vente de quelques vieux ou-

tils.

Les salaires, au numéro 6, se répartissent

de la façon suivante : 16 6.54 marks pour les

traitements à l'année, 28 142 marks pour les

salaires au jour, 11 15!» marks pour les sa-

laires à ia tâche, i 806 marks pour les parli-

cipations aux bénéfices, 2 797 marks pour
ses assurances ouvrières, le reste pour des
rémunérations diverses. Dans ces chifTres, se

Fig. £6. — Planlotion d'aunes ibns une exploitation de la Pologne allf^niaDde.

trouvent les traitements des régisseurs.

Les autres recettes sont d'importance se-

condaire. Les dépenses concernent difl'é-

rentes semences nouvelles, parmi lesquelles

nous trouvons 56 090 kilogr. de pommes de

terre pour la somme de 2 360 marks, el

8 650 kilogr. de serradelle (engrais vert) pour
1 903 marks.

'Voyons maintenant, au numéro 7, les pro-

duits d'ordre végétal. Les revenus princi-

paux proviennent de la vente des produits

suivants :
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Produits. \'eûte>.

kilo-r.

17<l 440
22^ -T..

Froment
Seigle

Orge 50 (i;;o

Avoine 218 140

Pommes de terre. 773 7(i2

Betteraves à su-

cre 658 MO
olza 14 700

aille C7(; G03

Prix moyen
des

lûO kilogr.

mark&
18.94

14.20

15.50

14.90

2.60

1.90

19.42

2.3(.

Recettes.

marks

33 9'J1.S4

32 045.35

7 848. ;;o

32 492.55

20 226. IS8

12 518. o;i

2 854.50

15 963.48

Nous ne nous arrêtons pas aux numéros 8

et 9. La répartition des frais occasionnés
pour les engrais résulte de leur application

que nous avons décrite: de môme, il suffira

de dire que les achats de fourrages portent

par moitié sur des sons, par moitié sur des
tourteaux.

Au numéro 11, nous trouvons les che-

vaux. Il en a été vendu un comme cheval de
remonte pour l'armée et on a acheté huit

chevaux de trait.

Les recettes dues aux bovidés sont ins-

crites au a" 12 ; les principales sont les sui-

vantes :

7 bœufs de trait 2 470
3 taureaux 2 408

21 vaches i 248

4 905 1/4 de kilogr. de beurre 10 987
55 têtes de bétail engraissé 21 357

En ce qui concerne les porcs (n° 13),

on a vendu 146 têtes pour la somme de
IH 134 marks et on a acheté 106 porcs à
engraisser pour la somme de 2 ,">18 marks.

Passons au n° 15. La distillerie a produit
139 762 litres 8 d'alcool pur, qui ont rapporté
54 818 marks. La prime à la production a
atteint 19 476 marks. A ceci est venu s'ajou-

ter le reste des bénéfices de l'année précé-
dente, soit 4 260 marks. D'autre part, l'impôt
frappant ladistillerie se monte à 10 318 marks.

Il nous paraît inutile d'expliquer les re-

cettes de la forêt. Des dépenses sont occa-
sionnées par les frais de coupe et de
reboisement, ainsi que par les salaires du
garde-forestier et des contre-maîtres.

Notons enfin que les frais relativement
élevés qui sont à la charge de la chasse pro-
viennent de ce que le propriétaire, ne se

contentant pas de son propre terrain, loue
les terrains des communes avoisinantes.

Pour terminer notre description du do-
maine de S., posons la question : quel a été

son revenu net pour l'année |1910-19H ? A
ceci nous répondrons de la façon suivante :

Le domaine a fourni :

luarlxS pr.

1» En argent 342 014.80
2^' En différents produits pour te pro-

priétaire lu 008. ss

3" En plus-value parles nouvelles cons-
tructions, machines, outils, drai-

nage, etc 52 279.35

Total

.

106 145.89-

Il a consommé

1» En argent 261 484 SO

2» En différents produits et services de
la part du propriétaire 4 784.59^

3" En moins-value par l'aiiiortissement

des bâtiments, machines, outils,

et par la diminution du cheptel. . . 14 721 »

Total. 280 981.29

Cette somme, déduite de la première, le

revenu net du domaine non imposé ressort à

125 164 marks 60pf. Déduisonsencorede cette

somme 9 791 marks Oipf., produits des fer-

mages de la terre, du moulin et des cabarets

et nous obtiendrons 115 373 marks 56 pfen-

nigs comme revenu net de l'exploitation

directe; ce revenu, réparti sur la surface de

1 638 hectares 98 exploitée par le proprié-

taire, donne uue moyenne de 69 marks 35 pf

.

par hectare. Vu les conditions dans les-

quelles se trouve le domaine de S., ce revenu

est satisfaisant et explique pourquoi les

grands propriétaires polonais ne recourent

que rarement au fermage.

Disons, pour terminer, que le revenu net

du domaine est grevé de maintes charges. Il

doit suffire non seulemont à la vie du pro-

priétaire, mais aussi aux intérêts et arré-

rages des hypothèques, s'il y a lieu, et enfin

aux imp('its. Ceux-ci ont atteint à S., en

l'année 1910-191 1 , la somme de 10 763 marks,

répartis comme suit :

inarUb pf.

Impôts personnels (sur le revenu
et complémentaire) 5 481,65

Impôts cantonaux 3

— communau.x
351
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TROIS MODES DE 1>LAMATI0\ DES POMMES DE JEKHE
EN GRANDE CULTURE

Chacun connail l'imporlance qu'a prise

•depuis peu el qu'est encore appelée à

prendre, en grande culture, la pomme de

terre comme produit de grosse consomma-
tion pour l'alimentation humaine. Personne

n'ignore non plus combien longue et délicate

est la plantation des tubercules, lorsqu'on

veut y apporter une régularité suffisante,

régularité qui demeure l'un des moyens les

plus sûrs et les plus économiques d'aug-

menter les rendements. Voici, à ce sujet, en

dehors des machines encore assez peu ré-

pandues qui déposent elles-mêmes les tuber-

cules dans le sol, trois méthodes de planta-

tion couramment employées en Saxe, dans

ce pays où la pomme de terre remplace très

souvent le pain, et où l'on doit en consé-

quence en cultiver parfois de très grandes

étendues.

Première méthode. — Le sol, déchaumé
après la récolte de céréales, puis fumé et

labouré profondément avant l'hiver, est re-

pris au printemps, de bonne heure, par un
premier hersage oblique d'environ 15 à

20 degrés à la direction du labour d'hiver.

La herse est suivie par un instrument tout

spécial, sorte de traîneau ou « schleppe »,

composé de deux groupes de trois à cinq

pièces de bois parallélipipédiques d'environ

1 mètre de longueur, doublées de fer sur

leur face de glissement, et reliées entre elles

par de simples crochets à leurs deux extré-

mités ; ces deux petits traîneaux, disposés

côte à côte comme deux corps de herse, sont

fixés à une barre d'attelage et tirés par deux
bœufs.

Tout en roulant les mottes arrachées par

la herse et en les désagrégeant, cet instru-

ment nivelle parfaitement le sol et comble
les petits sillons laissés par le labour d'hiver.

Les cultivateurs saxons y tiennent beaucoup,
mais son emploi ne saurait se généraliser en

dehors de ces terrains qui, bien que d'une

cohésion parfaite, n'adhèrent pas aux ins-

truments et se laissent travailler avec la plus

grande facilité. On répète ce hersage et ce

;( schleppage s> dans une direction symétrique

de la précédente, par rapport au labour

d'hiver. Plus tard, au moment de la planta-

tion, qui a lieu au plus tôt, pour les pommes
de terre très précoces, vers le milieu d'avril,

on attaque de nouveau la terre par l'extirpa-

teur à neuf dents llexibles qu'on fait suivre

d'une herse et d'un traîneau, et c'est sur ce

sol parfaitement plat qu'une [machine spé-

ciale vient tracer l'emplacement des tuber-

cules.

Cette machine, dont le b.'ili ost analogue à

celui du semoir à avant-train, porte à l'ar-

rière trois séries de l palettes rotatives, qui

laissent sur le sol des trous ovales, ]ieu pro-

fonds, distants de O^.O.j entre les lignes et

deO"'.'t.5 dans l'autre sens, et dans lesquels

des femmes viennent déposer un à un les

tubercules. Ces mêmes femmes les recouvrent
ensuite, à l'aide de petites pelles, avec la

terre prise entre les pommes de terre sur les

lignes, de sorte qu'en définitive, à la place

des trous qu'avait laissés la machine, se

trouvent après la plantation de petits monti-
cules et inversement. Le sol est ensuiti-

laissé tel quel jusqu'au premier binage, suivi

de très près par le rechaussement.
Cette méthode, très rapide, permettant de

planter chaque jour des surfaces importantes,

même avec un personnel réduit, convient

particulièrement pour les pommes de terre de

primeur ; c'est pourquoi je l'ai envisagée la

première. Dans ce cas, les tubercules germes
sont apportés dans de petites caisses de bois

très légères, contenant chacune un seul

étage d'environ -iO pommes de terre. Par ce

procédé, outre la rapidité du travail, les

tubercules ne sont que très peu enterrés et

les germes sortent très vite du sol ; les

causes de détérioration de ces germes sont

en même temps réduites au minimum. I!

arrive fréquemment que les femmes oublient

de garnir des trous de tubercules, et on ne

saurait trop recommander d'apporter la plus

grande surveillance dans l'accomplissement

de ce travail qui doit être exécuté le plus

rapidement possible, étant donnés les gros

inconvénients que peut avoir un seul jour de

retard pour la vente sur le marché.
Deuxième méthode. — Le sol, préparé

comme précédemment, est rayonné en lignes

perpendiculaires distantes de O^.fô dans un
sens et de O'^A-i dans l'autre sens (3.4 plantes

au mètre carré). Ce rayonnage s'opère, soit à

l'aide d'un rayonneur spécial, soit plus

simplement au moyen de contres d'enterrage

chargés de poids d'un semoir ordinaire, soit

enfin à l'aide d'une herse comme l'a indiqué
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Aimé Girard. C'osI aux points d'inlerseï lion

que seront plantés les tubercules. A cet effet.

une première équipe d'ouvriers, générale-

ment des femmes, marchant à reculons,

ouvrent à chaque point de croisement une

petite tranchée à l'aide d'une bêche à manche

court de 1 mètre de longueur avec poignée :

chaque femme travaille sur deux rangs à la

fois. Des enfants, munis de paniers d'osier

contenant une cinquantaine de pommes de

terre, les suivent à genoux ou courbés, dé-

posent un tubercule dans chaque trou et le

recouvrent de terre en appuyant avec le pied.

Un homme, à l'aide dune hotte d'osier,

apporte les tubercules des tombereaux à

proximité des travailleurs.

Dans cotte méthode, la plantation est tou-

jours suivie d'un roulage au CrossUill qui éga-

lise le sol, brise les mottes qu'ont soulevées les

bêches et lasse la terre autour des tubercules.

Ce procédé, applicable seulement dans les

sols légers, est beaucoup moins rapide que le

précédent et il ne faut guère compter avec

25 personnes que 6 à 7 « Morgen » par jour,

soit de 1 iiect. 3 à 1 hect. 75 (l hectare =
4 Morgen); le jour de travail étant compté

de 5 heures du malin à 7 heures du soir avec

repos de 2 heures pendant cet intervalle. On
l'emploie généralement pour les espèces

demi-tardives ou tardives non germées à la

plantation, lorsque la main-d'œuvre féminine

est encore disponible au printemps, avant le

binage des céréales ou des betteraves, et par-

ticulièrement dans les exploitations qui cul-

tivent en même temps les betteraves de

semence dont le repiquage, en seconde

année, s'opère d'une façon absolument ana-

logue.

Troisième m/tlwde. — Elle suppose un re-

maniement complet du sol, un labour, au

moment de la plantation. Sur la bande de

terre retournée par la charrue, des ouvriers

déposent un tubercule tous les 0".45 environ,

à une profondeur moyenne de 0".lo, en pre-

nant soin de l'enfoncer par une légère pres-

sion dans le sol afin qu'il conserve bien sa

place et ne roule pas au fond de la raie. Il ne

faut pas craindre d'exagérer un peu la pro-

fondeur à laquelle on dépose les plants, car,

après l'égalisation et le tassement du sol.

cette profondeur se trouve considérablement

diminuée, (iénéralement, en France, on ne

plante que toutes les deux raies et, pour ce

travail, les charrues simples sont préférables

aux brabanls doubles ; dans le premier cas.

en effet, pour opérer un labour à plat, à

chaque fin de raie, les charrues simples, or-

Jnairemenl au nombre de deux, doivent

effectuer un retour sans travailler, et ce retour

donne précisément le temps aux ouvriers de

planter les pommes de terre avec soin et de

s'approvisionner de tubercules.

A ce dernier point de vue, lorsque la raie

de charrue alleint une assez grand(' longueur,

il est nécessaire d'avoir plusieurs hommes
pour opérer la plantation, et chacun d'eux

travaillera au plus sur le tiers de la dislance

parcourue par la charrue. De cette façon, le

labour se continue sans interruption et la

méthode est assez rapide. Elle est très répan-

due aujourd'hui et c'est la seule employée
lorsque la pomme de terre doit succéder à

une culture dérobée, à du seigle coupé en

vert par exemple, comme cela se rencontre

parfois en Saxe. Dans ce cas particulier, aus-

sitôt le seigle fauché (milieu de mai), on ap-

porte (par hectareisur le champ iOOOOkllog.

de fumier très décomposé, que l'on épand et

que l'on enfouit de suite par le labour même
de plantation (O^.âo). Ce labour s'opère le

plus souventavec trois charrues à avant-train

et à versoir cylindrique, munies de raselles,[et

l'on ne plante que toutes les trois raies, ce

qui correspond assez exactement à un écar-

tementde 0"'.65 entre les lignes. Ala première
charrue, les deux chevaux sont attelés en file

et marchent tous deux sur le guéret. .\vec

celle méthode, on ne distingue souvent à la

levée qu'une seule direction dans lesc'iamps

de pommes de terre, puisque les tubercules

d'un rang sont déjà recouverts lorsqu'on

vient planter le rang suivant, ce qui rend

presque impossible une orientation recliligne

dans le sens perpendiculaire au labour ; cela

a peu d'inconvénient il est vrai, étant donné
que les plantes sont rechaussées peu de
temps après la levée. Afin de briser les molles

laissées par le labour, molles qui seraient

^ès nuisibles à une levée régulière des tuber-

cules, on fait très souvent passer en Saxe un
instrument tout à fait spécial composé d'une

trentaine de disques très minces, distants de
C'.OS et de O^.oO de diamètre, coupants h la

périphérie, qui. tout en tassant le soUl'ameu-

blisscnl à la surface ; à cet inslrimient succède-

toujours le Crosskill qui complète cet émiet-

lement superficiel. Celle troisième méthode
demande, comme les deux autres, une très

grande surveillance, et c'est avec juste raison

([ue, dans chaque ferme allemande, les travaux

de ce genre s'exécutent toujours sous la di-

rection de deux ou trois inspecteurs qui sti-

mulent en même temps les ouvriers et accé-

lèrent l'ouvrage.

Ces trois méthodes, on le voit, pourront

être employées concurremment sur la même
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exploitation : on donnera la préférence à l'une

ou l'autre d'entre elles, suivant l'époque de la

plantation, et également suivant les condi-

tions de sol et de main-d'œuvre qui se présen-

teront alors. Elles ont, d'une façon générale,

mais à des degrés divers, l'inconvénient

d'exiger une main-d'o'uvre assez considé-

rable, mais il est vrai, peu exigeante et à très

bon marché (femmes et enfants) : de plus.

dans les régions où la pomme de terre est

vraiment à sa place, cette question de la

main-d'œuvre est jusqu'ici moins diflicile à

résoudre que dans nos grandes fermes indus-

trielles du nord de la France.

G. MÉNARD,
Ingénieur agronome.

Chargé de mission eu Saxe.

I/AUSSACIIEISE-EJECTFXSE TRITUH

Nous avons signalé dans le n° 2 du Journal

(TAgriculture pratique du 11 janvier I91'-i,

l>age .t6, l'arraclieuse de tubercules de M. Mé-

line (Epinal, 'Vosges), qui a pris part aux es-

sais d'arraclu?urs de topinambours de Mont-

morillon.

La partie travaillante de l'arraclieuse-

éjecteuse Tritur (fig. .'J") est une petite char-

rue versant à droite, et dont le soc est com-
posé de barres d'acier se continuant par des

barreaux arrondis formant une sorte de

versoir à claire-voie En arrière de ce versoir,

et parallèlement au soc, se trouve un arbre

muni de broches recourbées et qui est animé

Arracliou*^o-éjt'Clense Tnlur,

d'un rapide mouvement de rotation, les

broches de cet arbre trieur passant entre les

barreaux du versoir. La bande de terre, sou-

levée par le soc et le versoir, se trouve désa-

grégée par l'arbie à broches qui rejette les

tubercules séparés sur le ci'ité droit suivant

une ligne parallèle à la raie.

L'avant-train se compose de deux roues

motrices qui transmettent le mouvement à

l'arbre trieur par une transmission flexible

et par engrenages. Une vis de réglage permet
de terrer plus ou moins la machine qui se

comporte comme une charrue à avant-lrain.

M. Adam, professeur départemental des

Vosges, a fait les constatations suivantes sur

cet appareil : dans une terre un peu argi-

leuse, les pommes de terre étaient en lignes

distantes de 50 centimètres, et les pieds es-

pacés de 33 centimètres sur les lignes; on a

arraché, avec deux hommes et. deux chevaux,

20 ares en une heure et demie, ce qui cor-

respond à 1 hectare 1/3 pour une journée de

dix heures.

Ferna.nd de Condé.

TRUITES ET BROCHETS

Un propriétaire possède un étang dont le trop

plein se déverse dans une rivière peuplée de
truites; il demande si l'on peut mettre dans cet

étang des brochets sans avoir à craindre d'in-

fester la rivière d'alevins de ce poisson, et par

quels moyens on peut empêcher les brochets et

les œufs de passer dans cette rivière.

Il sera très difficile, pour ne pas dire impos-

sible, d'empêcher complètement le passage des

brochets de l'étang 3 dans le cours d'eau. A



242 SOCIÉTÉ DES AGRICULTEURS Uli FHANCE

l'aide de grilles, on empêchera bien les gros de

s'échapper; tuais les alevins? On ne peut pas

barrer les déversoirs avec des grillages assez

petits sans arrêter l'écoulement de l'eau et pro-

duire des di'bordemeuts. Si quelques sujets

réussissent à gagner la rivière, cette dernière

sera bientôt envahie et l'existence des truites

gravement menacée par ce tyran des eaux, le

brochet, d'une voracité peu commune.
Quoi faire dans ce cas?Renoncer à cette esfircc

et la remplacer par des poissons plus sociables,

des cyprins, carpe ou tanche, dont la l'euille.qui

passera dans la rivière, servira de nouriiture

aux truites. Ces jeunes cyprins constituent des

proies de premier ordre pour les salmonidés. Si

l'eau de l'étang est fraîche, ombragée, assez cou-

rante et profonde (I^.IJO à 2 mètres en moyenne),
à fond peu vaseux, pourquoi ne pas essayer d'y

introduire la truite ? Cne variété surtout, la

truite Arc-en-€iel, réussit mieux que les autres

dans les eaux peu courantes et relativement

assez chaudes. Cette truite est excellente, d'une
croissance très rapide et peut attoindrej des

poids de .3 à 4 kilogr,, quelquefois plus.

.Si l'étang est grand et d'une profondeur
moyenne de Z à 4 mètres, la truite grande des

lacs pourrait aussi y prospérer, à la condition

que l'eau soit assez fraîche et suflisamment cou-

rante. La croissance de cette truite est égale-

ment très rapide et elle arrive à acquérir des

poids encore plus considéiables.

P. '/.n>c:Y.

SOCIÉTÉ DES AGRICLLTELKS DE FRANCE
(43» SESSION)

Séance du 12 février 1912. — Présidence de

M. le marquis de Vogiié, président, et de

M. Blancheinain, vice-président.

M. le marquis de Vogiié déclare la session ou-

verte. Avant de quitter le fauteuil de la prési-

dence, il tient à adresser ses adieux aux

membres de la Société.

Dans une émouvante allocution, il expose que

c'est uniquement en raison de son grand âge et

des iniirmités dont il est menacé, qu'il s'est vu

dans la nécessité de donner sa démission. Il ex-

prime à la Société sa profonde reconnaissance

pour la sympathie et la confiance qu'elle n'a

cessé de lui témoigner depuis qu'il a été appelé

à succéder au marquis de Dampierre.

L'orateur recommande aux membres de l'As-

semblée d'avoir contiance dans l'avenir et de

rester fidèles aux principes qu'ils ont toujours

défendus. " Vous avez, dit-il, un admirable ins-

trument i\ votre disposition : c'est le Syndicat

agricole, accompagné de sou cortège J'iustitu-

tions de prévoyance et de mutualité. Itilisez-le

et appliquez-vous à en tirer tout le [trofit pos-

sible. »

Des applaudissements chaleureux et prolongés

se font entendre dans toute la salle, puis

M. Blanchemain, dans un éloquent discours,

passe en revue les admirables étapes de l'exis-

tence de M. le marquis de Vogiié, dont une si

large part a été consacrée à la Société.

— M. de Monplancl, trésorier, rend compte
ensuite de la situation financière de la Société,

qui continue d'être satisfaisante.

— M. fl. Lavollée, secrétaire général adjoint,

donne lecture de son rapport sur les travaux de

la Société, de ses diverses sections et commis-
sions pendant l'année écoulée.

— Enfin, M. Blanchemain, vice-président, rend
hommage à la mémoire des membres de la So-

ciété décédés depuis la dernière session.

Séance du 13 février 1912. — Présidence

de M. Servais, vice-président.

M. Malhis de Grandsedle, vice-président de la

Section de Sylviculture, donne lecture de son
rapport sur le concours relatif au boisement des
terres en friche.

— M. le comte Jmbarl de la Tour, au nom de la

même Section, fuit connaître le résultat du con-
cours ouvert entre les gardes forestiers.

— M. M. Tailliandier, au nom de la Section

d'Economie et de Législation rurales, développe

les vœux suivants qui sont adoptés :

l" a) Que la proposition de loi présentée à la

Chambre îles députés, le '2i décembre 1910, par
MM. Magniaudé et Hazimbaud, et relative à la créa-

tion d'une Caisse d'assurances agricoles obligatoires,

ne soit pas adoptée par le Parlement, cette proposi-
tion étant nettement élalisle. atteutatoire à la liberté,

à la propriété, aux ilroits acquis, grevant davantage
encore la terre et ouvrant la porte aux abus du fonc-

tionnarisive et des inllueaces électorales;

A)iQue l'assurance et la réassurance agricoles, dans
l'intérêt des cultivateurs, se développent, à tous les

degrés successifs, parla Mutualité, par l'Association

libre et professionnelle.

2" Que le projet de loi présenté à la Chambre des

députés, le 2b décembre l!)(i9, et relatif à la création

d'une Caisse centrale de réassurance agricole, gérée

par la Caisse des dépôts et consignations, ne soit

pas voté par le Parlement.
3» Que le projet de la loi sur l'exercice des pro-

fessions ambulantes et la réglementation de la

circulation des nomades, adopté par le Sénat en

première délibération, le 22 décembre 19H,soit défi-

nitivement adopté par le Parlement.

— M. Uoreau, directeur du service de re-

cherches viticoles annexé à la Station œnolo-
gique d'Angers et subventionné par la Société,

donne quelques détails sur le fonctionnement de

ce service. Il s'est occupé notamment de la lutte

contre la cochylis. De plus, il a été intallé un
poste météorologique permettant de recueillir



SOCIÉTÉ DES AGRICULTELRS DE KRAXCE 243

des données inléreNsanles au point de vue de
l'apparition des maladies de la vigne. Enfin, des

conférences ont été faites sur divers points et

des renseignements ont été fournis aux nom-
breux viticulteurs qui se sont adressés au service

de recherches viticoles.

— M. C/taïîï/oji, président de l'Union beaujolaise

des Syndicats agricoles, présente un rapport sur

le tir contre la grêle.

Après avoir rappelé l'origine de l'emploi des

canons, bombes et fusées grèlifuges, M. Chatillon

donne quelques détails sur l'installation des

postes de tir établis dans le Beaujolais. Les
résultats obtenus et maintes fois constatés sont

très satisfaisants; les quelques échecs qui ont
été enregistrés sont dus à une organisation dé-

fectueuse et là où le tir est conduit d'une façon

rationnelle, il est toujours couronné de succès.

M. te comte de Beauchamp fait une commu-
nication très écoutée sur le moyen de défense
contre la grêle qu'il préconise, et qui repose sur

l'emploi de l'appareil auquel il a donné le nom
de ?iia(jara éhctrique.

Ce moyen est basé sur ce principe que la pro-

duction de la grêle et celle de l'électricité sont

deux phénomènes concomitants. Si donc on
réussit à abaisser la tension électrique de l'air

et à la neutraliser par l'action de l'électricité du
sol, on supprime la grêle, ou du moins on la

rend inoffensive. On peut y parvenir en utilisant

un paratonnerre spécial, terminé par une lame
de cuivre.

M. le comte de Ponibuand, sénateur, rappelle

que le Groupe agricole du Sénat a nommé une
délégation spéciale chargée de faire une enquête
sur le procédé recommandé par M. de lieau-

champ. Cette délégation, après avoir étudié la

question sur place, est arrivée à la conclusion

suivante : si l'on ne peut encore affirmer que
l'emploi du Niagara électrique constitue un
moyen certain de défense contre la grêle, les

faits constatés sont tellement intéressants qu'il

couvient d'expérimenter cet appareil dans diffé-

rentes régions, notamment dans celles qui sont

le plus exposées aux orages à grêle.

M. Audiffred, sénateur, confirme ce que vient

de dire M. le comte de Pontbriand au sujet des

résultats obtenus par l'utilisation du Niagara

électrique. Il fait savoir que M. le Ministre de

l'Agriculture est disposé à encourager par une
subvention, les expériences qui seront faites.

Comme conclusion des communications pré-

cédentes, M. le Président demande à l'Assemblée

d'adopter le vœu suivant :

La Société émet le vœu que le Groupe agricole du
Sénat poursuive l'étude de la question des Niagaras
électriques et que M. le Minisire de l'Agriculture,

saisi de cette question si intéressante pour la défense

de nos viguobles et de nos cultures, veuille bien
affecter une subvention imporl.inte à des essais

d'ensemble, portant sur des points spéciaux du ter-

ritoire et permettant de mettre en relief la valeur

réelle de la méthode nouvelle préconisée par le

Comité de défense contre les orages et la grêle.

Le vœu est ratifié par l'Assemblée.

Séance du i't février 1012. — Présidence

de MM. lilancliemain et Delalajidc, vice-présidents.

M. Jarry, au nom de la Section de Sylvi-

culture, rend compte du concours ouvert par
cette section, relatif à l'acacia. Le prix agrono-
mique est décerné à M. Georges Vaulot, à Be-
sançon.

— M. Couture, au nom de la Section d'Agri-
culture, donne lecture de son rapport sur les

concours ouverts dans les départements de
Seine-et-Marne, du Lot et de Saône-et-Loire,
pour l'attribution des prix Godard et Destrais

(production du blé). Voici la liste des lauréats :

Pkjx Godard. — Département de Seine-et-Marne.
— fs'' prix (600 fr.), M. Guérinot. à Hermé ;

2' prix
(400 fr.), M. Boileau, à Pivot, commune de Sainl-
Hillier.

Piux Destrais. — liépaitement de Saûi'e-et-Loire.

— P'' prix (800 fr., médaille de vermeil et diplôme),

M. Lagoutte (Benoit), fermier à Douvent. commune
de Marigny: 2= prix (er-ipquo), (200 fr. et inédailte

d'argent). M. Ducroux (Jacques), métayer à La
Motte-Renillon, commune de Varenne-Renillon. et

M. Duriat (Claudius), fermier général à Aiubly,
commune de Vitry-sur-Loire; 3^ prix [ex nr/iio),

(150 fi. et médaille de bronze), M. Duperron (Phi-
lippei, propriétaire à Longpierre.'et M. Godet (Fran-

çois), propriétaire à Rigny-sur-Arroux.

Déparlement du Lot. — !" prix (aOO fr.), M. Eer-
nays (Dieudonné,. à Ragot, par Saint Dannès:
2» prix (2.j0 fr.), M. Rouquié (Antonin), au Parc, par
Assier; 3* prix (2a0 fr.). M. Avezon (Léopold). à Gon-
gonnac, par Frayssinet-le-Gelat.

— M. Lerolle lit son rapport sur les expé-

riences de machines agricoles effectuées, au

cours de l'été dernier, à la ferme de Ghelles

i'Seine-et-Marne), exploitée par M. Ballu. La
Commission a constaté que des progrès très ap-

préciables avaient été réalisés.

— M. Dufaurc, président de la Section de

Génie rural, présente un rapport de M. Léon
Martin sur des expériences relatives à l'applica-

tion de l'électricité à l'agriculture, effectuées à

Chantilly. Les résultats ont été très satisfai-

sants.

— M. Chassagnade-Belmin, au nom de la Sec-

tion d'Economie et de Législation rurales, fait

un rapport très complet sur la question du mar-

chandage en ce qui concerne les contrats de

métayage, qui a pour sanction l'adoption du

vœu que le projet de loi, déposé le 6 mars 191 1,

soit repoussé.

— M. Thomassin fait, au nom des Sections

d'Agriculture et de (jénie rural, une communi-
cation très écoutée sur la question des logements

ouvriers, et termine en demandant à la Société

d'adopter les conclusions suivantes :

l» Qu'un concours soit iostitué. par tels moyens

qu'il conviendra, entre les architectes, ayant pour

objet ; « Le logement ouvrier agricole •>;

2» Qu'un dépôt de plans, cahiers de charges, devis

et renseignements de toutes sortes, soit créé dans les

bureaux de la Société et mis à la disposition de tous

les membres;
3° Qu'un architecte ou un ingénieur ou une Com-
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mission d'archilectes et d'ingénieurs et de membres
des Sections d'Agriculture et du Génie rural soit

nommée pour donner tous renseignements utiles et

aider à l'étude qui se poursuit dans le sein de la

Société;

l" Que, dans les récompenses accordées soit direc-

tement par la Société, soit par les Comices ou So-

ciétés départementales ou régionales, il soit tenu

compte, quand faire se pourra et dans la mesure la

plus large possible, de ce que les candidats ont fait

ou font au point de vue social.

Ces conclusions sont approuvées.

— M. le comte de Vogiié, au nom de la Section

d'Economie et de Législation rurales, présente un
rapport sur les améliorations a apporter à la lé-

gislation concernant le crédit agricole.

A la suite de ce rapport, la Société émet le

vœu :

1» Que le Parlement soit saisi, à bref délai, d'i n
projet de codification des lois relatives au Crédit

agricole et à la petite propriété rurale, mettant en
harmonie les dispositions de ces lois dans le sens le

plus favorable aux intérêts du petit cultivateur;
2o Que dans ce projet de codification soit intro-

duite une disposition qui précise les opérations

visées à l'article t" de la loi du 5 novembre 1894,

en comprenant toutes les opérations d'achat et de

vente spécialement nécessaires à l'exercice de la

profession et eflectuées par les syndicats pour le

compte de leurs membres, comme ils l'ont fait jus-

qu'ici; et que l'inlerdictioD d'en retirer des bénéfices

ne soit pas un obstacle à la constitution de réserves

qui permettent aux syndicats professionnels de sou-

tenir les institutions annexes par lesquelles s'exerce

leur action économique et sociale.

M. le niarqiiis de Shucillac fait ensuite une
communication très intéressante sur les incon-

vénients qui résultent de l'intervention de l'Etat

dans le fonctionnement du crédit agricole. Pour
supprimer ces inconvénients, il faudrait que l'on

put se dispenser de recourir aux avances con-
senties par le ministère de l'Agriculture. Or, la

chose ne parait pas impossible. Les Caisses agri-

coles trouveront bientôt auprès des Caisses de
crédit mutuel urbain, qui s'organisent actuel-

lement, les ressources dont elles auront besoin.

Au surplus, les agriculteurs ont dès maintenant
la faculté de s'adresser directement à la Banque
de France. Ce sont là des fait trop ignorés sur

lesquels il convient d'appeler l'attenlion des

intéressés.

— Sur la proposition de .M. Chassa/inade-Belmin,

rapporteur de la Section d'Economie et de Légis-

lation rurales, r.4sseniblée adopte le vœu sui-

vant :

La Société des agriculteurs de P'rance invite le

Parlement, pour sauvegarder la vie physique, intel-

lectuelle, morale et sociale de la Krance. à voter la

loi sur riuterdiction de la fabrication et de la vente

de l'absinthe qui lui est soumise;

lîenouvelle, au surplus, les vœux émis par elle

depuis 1906, au point de vue de la limitation du
nombre de débits, et de la prohibition de ceux ven-

dant des apéritifs autres que ceux à base de vin,

ainsi que les vœux relatifs à l'interdiction de l'ab-

sinthe,

(A suivre.)

LES CHEVAUX NIVERNAIS

Le concours d'étalons, qui s'est tenu à Nevers

Tes 2, 3, 4 février, a présenté, comme tous les

précédents, le plu.s grand intérêt.

Les chevaux de quatre ans ont tenu touies tes

espérances que nous avions mises en eux.

Les chevaux de trois ans offraient à leur tour

un excellent ensemble. Ils confirmaient tous les

progrès réalisés en dépit des années calami-

teuses que nous venons de traverser.

Dans la Nièvre, où les animaux sont tenus

constamment au pré, il était intéressant de

constater comment les jeunes animaux auraient

supporté les effets des intempéries. Eh bien I en

dépit des pluies diluviennes de 1909 et 1910, en

dépit des sécheresses désolantes de 19il,leséta-

lons de trois ans étaient tout piêts à subir l'exa-

men d'un jury aussi impartial que sévère.

Cette manifestation hippique, suivant celle du

mois d'octobre où nous admirâmes nn lot de

remarquables juments suitées, prouve que la

race nivernaise est enfin une race aux carac-

tères bien définis, d'une homogénéité qui sera

bientôt parfaite.

La meilleure preuve en est dans l'acquisition,

faite par la Commission des haras, de Jarnac,

quatrième prix, qui a été payé 6 000 fr. Ce bel

étalon seraaffecté à une station de monte du dé-

partement.

Le cheval nivernais est l'animal de trait par

excellence. Il est assuré de trouver toujours, soit

dans le pays, soit à l'extérieur, un débouché

rémunérateur. Il n'a rien à craindre de l'auto-

mobilisme. Que le médecin, l'homme d'affaires,

le vétérinaire lui-même achètent des auto.«, que

les omnibus deviennent des autobus, que les

grandes maisons de commerce préfèrent la trac-

tion mécanique, peu importe au cheval de trait.

Son sort n'est pas en jeu.

Le cheval de culture ^era toujours aussi indis-

pensable que la charrue qu'il traîne, et il sera

d'autant plus apprécié qu'on lui aura donné un
tempérament plus résistant.

Or, l'élevage nivernais, qui consiste à tenir les

poulains en liberté toute l'année, jour et nuit,

sans abri dans les herbages, donne des chevaux

d'une trempe particulière. Sans doule, ce régime

peut nuire à une évolution rapide vers la préco-

cité. La suralimentation pendant le jeune âge

hâte le développement des formes, leur donne

encore plus d'harmonie; si nos poulains, élevés

dans des conditions très dures, ont parfois un

aspect un peu osseux, un peu décousu, ils n'en
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font pas moins d'excellents animaux, et tous

leurs défauts s'effacent quand ils atteignent leur

complet développement.

Dans le Nivernais, tous les chevaux sont noirs.

Souvent on a raillé notre goût, actuellement, on

le raille encore; peu nous importe! nous res-

tons fidèles à des idées léguées par la tradition

paternelle.

Bien avant 1870, on avait constaté dans notre

région, où les terres sont argileuses et salis-

santes, l'inconvénient des robes claires et

même des grises, qui deviennent blanches. Aussi

bien, les décisions de l'armée prohibant, après la

guerre, les animaux à nuances claires, nous fil

admettre sans réserve la robe noire.

Depuis quarante ans, tous nos efforts ont

tendu à créer une race de chevaux noirs comme
nous avions créé une rare de bovins blancs. De
l'aveu unanime, nous avons atteint noire but.

Nous ne serons pas assez simples pour changer

nos méthodes.
La mode n'a rien à faire en élevage, où une

vie humaine ne suffit toujours pas à obtenir le

résultat espéré ; et puis, que peut-on sérieuse-

ment reprocher au cheval noir?

Le cheval noir est un sanguin, il n'est pas un
sensitif, un exagérateur de la douleur comme
l'alezan, par exemple, tous les vétérinaires le

savent bien.

Il n'a pas de crevasses comme le cheval à robe

claire et à balsane. La corne de ses sabots est

bien plus résistante que la corne blanche des

robes claires, tous les maréchaux en convien-

nent. Sa robe est facile à tenir propre, au dire

des palefreniers; elle n'a pas le défaut de visibi-

lité, si dangereux pour l'armée.

Enfin, grâce à sou pigment abondant, le che-

val noir ignore les tumeurs mélaniques. Ces tu-

meurs sont, en effet, le triste apanage des che-

vaux blancs, surtout de ceux qui ont des taches

de ladre, des endroits où la peau décolorée,

ayant perdu sa pigmentation, apparaît rose ou

blanche.

Lps chevaux atteints de tumeurs mélaniques
sont impropres à la boucherie, parce que, bien

souvent, ils ont dans les muscles des tumeurs
qui les font rejeter de la consommation.

Vivent donc les chevaux noirs, et disons-leur

comme au nègre : Continuez!

G. PaOVOST-DuM.iRCHAIS.

NETTOYAGE DES ARBRES FRUITIERS

Les arbres fruitiers à pépins plantés en verger

sont trop souvent abandonnés à eux-mêmes
après la planlation. Leurs troncs et leurs bran-

ches, recouverts de grosses plaques d'érorce

rugueuse envahie par les mousses et lichens,

offrent un aspect déplorable; en outre, ces

écorces crevassées servent d'abri à quantité d'in-

sectes et de larves nuisibles.

Pour détruire ces dangereux ennemis et

mettre les arbres dans des conditions favorables

d'hygiène, il faut retrancher toutes les branches

et ramifications desséchées.

Les sections seront faites jusqu'à la partie vi-

tale de l'arbre ;
pour les fortes branches, il est

nécessaire d'opérer une incision ou entaille en

dessous de la partie à supprimer, afin d'éviter

l'éclatement ou la déchirure des tissus du bois

et de l'écorce à la base de la section, ce qui prù-

duirait des plaies très difficiles à cicatriser.

Les suppressions pratiquées à l'aide de la scie

ou de l'égoïne seront rafraîchies, sur le pourtour

avoisinant les couches corticales, à l'aide d'une

serpette bien tranchante, car les déchirures de

l'écorce, occasionnées par les dents de la scie,

empêcheraient la cicatrisation rapide. Les par-

ties sectionnées sont recouvertes aussitôt d'un

enduit de goudron végétal de Norvège, qui inter-

cepte l'air et l'eau.

Une fois la ramure éclaircie, débarrassée de

toutes les ramifications inutiles, on procédera

au nettoyage des mousses, lichens, champignons,

gui, etc., dont les arbres abandonnés sont tou-

jours envahis, ainsi qu'au grattage des vieilles

écorces rugueuses, refuge d'une multitude de

I

larves et d'insectes. Le gui doit être extirpé ra-

dicalement sur toutes les branches où il est im-

planté. Au moyen de l'émondoir à crochet (fig. 38)

ou de forme carrée tranchante, on le retranche

en tirant ou en poussant (selon la forme de

l'instrument) en dessous de son

point d'attache.

Toutes les branches envahies

par les mousses, lichens, etc., se-

ront passées à l'émoussoir-grat-

toir (fig. 39 et 40), de façon à

faire tomber la cuirasse des vieilles

écorces envahies par les mousses
et à atteindre la partie corticale

de l'arbre, mais en ayant soin de

ne pas l'entamer ni l'écorcher.

Les troncs des arbres subissent la

même opération.

Onprofitera d'un temps humide
pour opérer ce travail; les écorces

et les mousses se détachent alors

très facilement. Par les temps
secs, on peut obtenir le même
résultat en imbibant avec de l'eau

les parties de l'arbre envahies, à

l'aide d'un pulvérisateur à pres-

sion continue, d'une seringue ou
crocueu

d'un arrosoir à pomme fine.

Afin de débarrasser radicalement les arbres

fruitiers des mousses et lichens établis dans le

replis et les fissures, il e^t nécessaire, aussitôt

après l'opération de l'émoussage au grattoir, de
repasser toutes les parties de l'arbre avec l'émous-

soir-brosse en fil d'acier trempé pour les fortes
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lamificiilions et les troncs, el à l'ai Je de l'émous-

soirguut à mailles d'acier, pour les ramifications

de faible diamètre.

Traitement:; cmatifs et préventifs des chancres,

ulcères, etc. — Les chancres, plaies, ulcères,

CONCOURS GÉNÉRAL AGKICOLE DE PARIS

Fig. ;s. Emoiissoir-eratloir.

caries, s'il en existe, devront être grattés à vif

jusqu'à la partie saine des tissus de l'arbre. Ces

plaies sont ensuite frottées énerf^i-

quement avec des feuilles d'oseille,

qui ont la propriété de cautériser les

lésions des arbres; une fois opérées,

toutes ces parties malades seront

enduites do suif fondu, de goudron

de Norvège ou de mastic végétal de

Routier, à base de carbonasol, bouillie

et hypiiol, ce dernier produit très

efficace pour la cicatrisation rapide.

Il est préférable toutefois, lorsque les lésions

ou plaies sont trop envahissantes, de supprimer

les branches en dessous, à la partie saine de

l'arbre, afin de provoquer la sortie de nouvelieiy

pousses.

Une mesure préventive contre la formation

des chancres consiste à badigeonner les tiges

et grosses branches des arbres sujels à ce fléau

avec une composition formée d'une partie d'ar-

gile fine, avec une partie de bouse de vache et

une autre de colle de peau, ou de lait non écrémé
destiné à fixer ces matières sur les arbres, afin

de paralyser l'action du froid et des coups de

soleil, occasionnant fréquemment, par leur con-

traste, des plaies dégénérant en chancres,,

caries, etc.

Aussitôt les opérations de nettoyage, émous-
sage, décortiquage des vieilles écorces termi-

nées, on ramassera tous ces déchets conlami-

Fig. 40. — Einoussoir à grilles molxles.

nés, ((ue l'on détruira ensuite radicalement eD
les brûlant.

Nl'ma Schneider.

CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE DE PARIS

Il est toujours impossible d'aborder l'examen

du premier concours général de Paris sans

déplorer, une fois de plus, le malheureux sort

qui a été fait aux solennités agricoles parisiennes.

Quand aura-t-oii enfin un emplacement définitif

pour les expositions agricoles, quand anral-on

le palais de l'Agriculture? Telle est la question

par laquelle tous les intéressés s'abordent, sans

que personne puisse donner jusqu'ici une réponse

autorisée. L'obstruction obstinée de la Ville de

Paris n'a pas encore été vaincue; on espère tou-

jours qu'elle sera bientôt détruite. L'avenir

répondra.

Ouoi qu'il en soit, le premier concours de 1912

aura apporté une nouvelle preuve de l'intérêt

apporté par la population parisienne aux mani-

festations agricoles. Malgré sa division en deux
parties séparjes par la Seine, la foule n'a pas

cessé d'y affluer, grâce à un temps très favorable

qui n'a pas été interrompu pendant presque

toulesa durée, ce qui est toujours un élément de

succès. L'organisation en était excellente, sous

la direction de M. Handoing, inspecteur gé-

néral de.l'agriculture, assisté de MM. Bréheretet

Magnien, inspecteurs, avec un groupe de commis-
saires zélés et actifs.

Comme l'année précédente, la partie du con-

cours abritée par le (ïrand Palais des Champs-
Elysées comprenait les animaux gras, les volailles

mortes, les animaux de basse-cour vivants, les

jiroduits de laiterie, les produits divers et les

plantes vivantes, les vins et les eaux-de-vie.

L'horticulture, repiésentée par de gracieuses

séries de plantes fleuries et d'arbustes verts,

rehaussait, par son brillant éclat, l'aspect générât'

du concours.

L'esplanade des Invalides était consacrée aux
instruments et machines: l'emplacement mis à

la disposition du concours n'avait pas été réduit

comme l'année précédente, de sorte que l'accès

de toutes ses parties était plus facile et que
l'étude pouvait s'en poursuivre sans peine: c'est

un progrès dont on doit se féliciter d'autant plus

q\ie l'affluence a été énorme pendant toute la

durée de l'exposition.

Le défaut que nous ne cessons de déplorer

avec tous les hommes sérieux doit être une fois

de plus dénoncé : c'est l'exagération dans le

nombre des membres des jurys. Ce défaut, ou

plutôt ce vice, se développe de plus en plus; il

avait pris, cette année, dans quelques sections

du concours, des proportions qu'on n'avait pas

encore vues. Le jury y formait une véritable

cohue dont les mouvements se dirigeaient avec

la plus grande peine. La responsabilité s'émiette

et disparaît. Nous ne cesserons pas de protester

contre ces méthodes.

Animaux gras. — Comme on l'a vu dans une

de nos dernières Chroniques, le nombre des

déclarations pour les animaux de boucherie était
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MXi peu plus élevé que raimée précédente. On

pouvait donc espérer, à cet égard, un con-

cours plus important. Mais il a fallu compter

avec la fièvre aphteuse ; un certain nombre des

animaux déclarés n'ont pas été amenés et li's

accidents survenus la semaine précédente au

concours de Moulins ont acciudans de très fortes

proportions le nombre des détections inv<jlon-

taires. Le concours en a sérieusement pâti,

moins que certains le proclamaient avec amer-

tume, en le déclarant dénué de tout inlérét,

mais toutefois dans des proportions très regret-

tables.

Avant d'aborder l'exnmen des diverses parties

du concours, il est impossible de ne pas signaler

les lacunes que présentait le catalogue. Contrai-

rement à toutes les règles suivies jusqu'ici, ce

catalogue ne donnait aucune indication sur l'âge

des animaux, (juoique les exposants soient natu-

rellement tenus à le faire figurer sur leurs décla-

rations. Cette omission ne permet pas de se livrer

aux comparaisons nécessaires pour une étude un

peu sérieuse. Pi'rsonne n'a pu donner d'explica-

tion sur ci:'lte lacune; les excuses mises en avant

sont tellement stupéfiantes qu'il est impossible

d'y insister.

Races bovines. — 70 éleveurs avaient envoyé

leurs déclarations, mais c'est surtout du côté

des bêtes bovines que les conséquences de la

fièvre aphteuse ont été désastreuses ; un tiers des

animaux déclarés (79 sur 227) n'ont pu figurer

au concours. Celte absence a été surtout regret-

table pour une des races qui se placent au pre-

mier rang pour la production de la viande, la

l'ace cbarolaise, dont les représenlants forment

un des principaux éléments de ces solennités; la
|

moitié des animaux manquants appartenait à la

race cbarolais-e ou à ses croisements.

C'est surtout dans les deux catégories réservées

aux animaux de trois ans et de quatre ans, où
les races concourent ensemble, que le vide s'est

fait sentir; dans ces catégories, la moitié du
contingent déclaré faisait défaut, par l'absence

presque complète des éleveurs du Ceutre. Toute-

fois, c'est encore à la race cbarolaise que revien-

nent les principales récompenses : les deux
premiers prix sont attribués à cette race pour
des animaux très réussis et d'excellente confor-

mation présentés par M. Henry Legras, à Hesny
(Aisne); cet habile éleveur, avec sept animaux
amenés au concours, remporte quatre premiers
•et trois seconds prix; un de ces premiers prix

est attribué à un bœuf charolais-durbam qui

alteintle poids de t 452 kilogr. ; cet animal, d'une
masse exceptionnelle, est le plus développé du
concours.

La race cbarolaise et ses croisements rem-
portent d'autres brillants succès. Quoique les

animaux des engraisseurs célèbres, les frères

Dodat, qui avaient figuré à Nevers et à Moulins,
eussent été exclus du concours, l'un d'eux,

M. J.-M. Dodat, lutte de près pour remporter le

prix d'honneur des bœufs, avec un bœuf très

élégant, pesant 1 112 kilogr., et il remporte le

prix d'honneur des femelles avec une bète

durham-charolaise très fine et pesant 8:!9 ki-

logr. Très belle aussi la bande des bo'ufs de

quatre ans, pesant de 979 à 1 073 kilogr. |par têle,

à M. d'.Vurelle de Paladines, à Saint-Loup Allier),

qui remporte le prix d'honneur des bandes.

La race normande était représentée uu con-

cours par une douzaine d'animaux amenés
surtout du Calvados et de l'Orne. Lin éleveur

célèbre, M. Th. Lallouet, à Semaîlé (t)rne), fait

triompher cette race avec un b(ruf pesant

I 066 kilogr.. d'une conformation exception-

nelle, quoiqu'un peu riHréci dans son ^arrière-

train, et d'une finesse non moins exce]iiionnelle
;

il remporte le prix d'honneur des bu'ufs. A côté,

MM. (îermond, Duval, Hue, Capperon soutiennent

la réputation de la .Normandie, ainsi que M. René

Deplanche, un habile engraisseur de la Charente.

La race limousine, si justement renommée
pour la qualité de sa viande, forme aussi un
contingent important, amené par des éleveurs

dont quelques-uns ont acquis une légitime

notoriété; citons .MM. Bertrand, Desgranges,

Mausset, Bapt, Deschainps, pour leurs animaux
présentés, soit isolément, soit en bandes d'une

régularité remarquable.

A citer encore les parthenais de M. Deplanche

et de M. Deschamps, les excellents gascons de

M. Raspaud, les marcbois de .M. Martial Laplaud.

les garonnais de MM. Poussou, Marzelles,

iîugnet, etc. Le? garonnais paraissent accuser

un progrès dans la précocité, tandis ((ue les

Salers, après avoir manifesté pendant un certain

temps des progrès notoires, semblent, si l'on en

juge par les animaux exposés, rester plutôt

stationnaires.

La race durham pure avait à peu près complè-

tement disparu des concours d'animaux de bou-

cherie; elle y est revenue cette année avec une
demi-douzaine d'animaux amenés par MM. Meu-

nier, Luminet, Cap[ieron et Magoeron. Ces ani-

maux soutiennent bien la vieille réputation de la

race.

On ne saurait omettre quelques excellents

représentants de la race bazadaise, dont les

qualités de tlnesse sont appréciées depuis long-

temps; des basquais et des landais de M. Tauzin,

qui manifestent des progrès sensibles, un cer-

tain nombre de bretons qui atteignent parfois le

poids de oOO kilogr., ce qui est rare pour cette

race.

Races ovines. — Lue trentaine d'exposants

avaient déclaré 12:i lots de .3 têtes et 14 bandes

de la tètes. Les absences sont rares et le contin-

gent est presque au complet.

Le retour à la production du mouton, surtout

du mouton de boucherie, est incontestable depuis

un certain nombre d'années. Les éleveurs tendent

surtout à accroître la précocité, principalement

par des croisements avec des élémenls améliora-

teurs empruntés aux races les plus perfec-

tionnées : races soutbdown, de la Charmoise,

dishiey et dishiey-mérinos. Ces tendances se

manifestent de plus eu plus au Concours g énéral
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A côté des représentants des races pures figu-

rent des croisements en nombre croissant

d"année en année.
Dans les catégories des agneaux et des anle-

nais sans distinction de race, la lutte est tou-

jours vive entre les southdowns et les charmois.

MM. le vicomte de Monlsaulnin, Eplirussi, Quillet,

Hermand, sont les grands champions de la race

de la Charmoise; MM. Dodat, Eugène Thome,
Teissereiic de Bort, Meuier, sont ceux de la

race southdonn. Les prix .se partagent, avec des

différences assez faibles, entre les deux races.

MM. Dodat remportent le prix d'honneur pour

les races étrangères avec un loi de 3 agneaux
southdowns pesant ensemble 177 kilogr.;

M. Ephrussi remporte celui réservé aux races

françaises avec un lot de brebis charnioises

pesant ensemble Si.'i kilogr.; enfin, M. Thome
s'adjuge le prix d'honneur unique des bandes
avec une bande de lij agneaux soutlidowus

pesant ensemble 804 kilogr.

Les autres races ne sont représentées que par

un nombre d'animaux assez faible; on doit citer

les dishiey de M. Teisserenc de Bort, les dishley-

mérinos de MM. Sagny, iDhuicque, Turbeaux;

les berrichons de MM. Emile et Léon Charpeulier;

les lauraguais de MM. Galinier et Raspaud. Par
contre, les croisements sont aussi nombreux
que variés: c'est surtout dans le Limousin et

dans le Poitou qu'on paraît s'y livrer avec le plus

d'ardeur, en vue de iransformer les races locales.

A côté du croisement southdown-berrichon,
depuis longtemps classique, se montrent côte à

côte les charmois-berrichons et les cliarinois-

limousins, les i-outhdown-bizels, les suuthdown-
limousiiis, les dishiey-limousins, les dishley-poi-

tevins, les dishiey- mérinos-berrichons, d'autres

encore, et même d'autres croisements moins
attendus, des poitevins-berrichons et des poite-

vins-limousins, par exemple. MM. Martial La-

plaud, Delpeyron, Charpentier, Hermand, de
Gaulret, d'Aramon, Teisserenc de Bort, Me-
nier, etc., montrent des lots ou des bandes qui

témoignent, tant par l'amélioration dans les

formes que par leur poids, des bons résultats de

ces croisements.

L'exposition ovine est une de celles qui

témoignent le mieux contre ceux qui pro-

clament l'inulilité des concours d'animaux de

boucherie et en réclament la suppression. Toutes

les catégories qu'on vient de citer ne po.irraient

trouver leur place dans les concours de repro-

ducteurs; elles servent à manifester des efibrts

et des résultats très utiles pour l'ensemble de la

production, qu'on ne pourrait montrer ailleurs.

Races Porcines. — Une centaine d'animaux sont

présentés isolément ou par bandes.

Le concours est le triomphe des races fran-

çaise, et principalement des races craonnaise

et normande, ainsi que de leurs cioisements

entre elles. Quelques représentants de la race

lim'iusine complètent l'exposition, dans laquelle

o;i ne trouve que trois animaux de croisements

avec la race anglaise yorkshire.

Les craonnais-manceaux de iM. Victor Houland
remporleuL les deux prix d'honneur : l'un avec

un porc pesant 2l'>8 kilogr., l'autre avec une bande

de trois bêtes d'une régularité parfaite, pesant

de 2:joà2B8 kilogr. par tête. On trouvera à la liste

des prix les noms des lauréals qui ont tous

témoigné dune grande habileté dans l'art de

l'engraissement ; il eût été difficile d'imaginer

une exposition plus homogène et plus réussie.

VijlaiUi-s i/rasscs. — Dans les 271 lots qui

forment cette partie du concours, les chapons et

les poulardes de la Bresse et do la Flèche foimeni,

comme toujours, la partie la plus importante

pour l'esjèce galline. On sait avec quel art

l'engraissement est pratiqué dans ces régions.

Les canards et les oies font bonne figure; mais

ce sont les dindons qui sont les grands lauréats.

C'est, en effet, pour une dinde que M""^ Désir

Gonord, à la .Madeleine-de-NonancourI (Eure),

remporte le prix d'honneur. C'est aussi |)our une

dinde qu'un rappel de prix d'honneur est attribué

à M. Auguste Cazin. à Earges-en-Septaine (Cher).

Henry S.\(;mkk.

LAURÉATS DU CONCOIRS GÉNÉRAL D'ANDLVUX GRAS

ANIMAUX GRAS

i" division. — Espèce bovine.

1" CLASSE.— .lECNES BOECE'S SANS DISÏIN'CTIOX UE H.\CE.

1''' cilégorie. — Animaux- nén depuis le l"' jan-
vier 1909. — {" prix. M. Legras (Henryl, à Besny-
et-Loisy (Aisne); 2«, M. Bertrand (Léopold), à Hiiule-

fort (Dordogne); ^', M. Labrousse (E.), à Gourville

(Charente); 4", MM. d'Aurelle de Paladines et Gé-
rieux, à Saint-Loup (Allier); 5", M.Bounin (Edouard),

à La Rochefoucauld (Chai ente); 6'?, M. Capperon
(Cyr), à Ourville (Seine-Inférieure); P. S., M. Hodat
(J.-M.), à la Ferté-Hauterive (Allier

2' catégorie. — Animaux nés en 1908. — li^r prix,

M. Legras (Henri;; 2«. M. Legras (Jules . à Besny-et-
Loisy (Aisne); 3', M. .\dvenier ^René). à Bessay (Al-

lier), 4^, -M. Desgranges (Eugène), à La Bazeuge

(Haute-Vienne); 5'', MM. d'Aurelle de Paladines et

Meunier, à Saint Loup [(Allier); 6', M. Deschamps
(Mathieu), à Bunzac (Charente).

2' CLASSE. — BŒIKS DIVISÉS P.\B UACES,

QUEL QIE son LEl H AGE.

l" catéf/orie. — liaces cliarolaise el nivernaise. —
P'prix, M. Dodat J.-M.); 2% M. Legras (Henri); 3=,

M. Péjoux (Gilbert , à Boucé (Allier).

2'' catégorie. — Race noniiundc. — 1"' prix, M.Lal-

louet (Théophile), à Semallé (Orne); 2% .M. Deplanche

(René), à Kléac ^Charente ; 3. M. Lallouet; 4', .M.Ger-

mond (Alfred), à Clairefeuille (Orne); 5«, M. Duval

(André), à Noyers (Calvados); P. S., M. Capperon

(Cyr), à Ourville (Seine-Inférieure).

3' catégorie. — Race limousine — 1^' prix, M. Ber-
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tranci (Léopold): 2^ M. Mausset iLéonard), à Pierre-

bufliére Haute-Vienne); 3', M. Bonnin (Edouard);

4', M. Bertrand (Gaston), à Ilautefort (Dordogne): S'^.

>L Deplanche (René); P. S., M. Desgranges (Eu-

gène); M. Dessagne (Jean , à Douziliac (Dordogne);

'SI. Bapt (Antoine), à Le Dorât (Haute-Vienne).
4' catégorie. — Race f/aronnaise. — l"' prix,

M. Pousson ;Antoinei, à Trentels (Lot-et-Garoune,;

2, M. Marzelles (Noi'd), à Cocumont Lot-et-Garonne);

o', M. Bugnet, à Saint-l^aurent (Gironde), 4'', M. lia-

ges (Georges), à Cocumont ;Lot-et-Guronne); 5',

ii. Marzelles (G.ibriel), à Cocumont (Lot-et-Garonne;;

P. S., ^L Larrue (.lulien), à Castillon (Gironde);

M. Marty ;.Iean), à Trentels (Lot-et-Garonne); M. H.,

M. Balade '.Justin), à Razas Gironde .

3" caléfione. — Race Je Sal^'rs. — 1'^'' prix, M. De-

planche iRenê); 2". M. Deschamps (Mathieu); :!'.

M. Maireau (Camille), à Saiot-Léger-les-Melle (Deux-

Sèvresi; 4'. M. Labrousse (E.): 3», M. Nicolas (C), a

Cbail (Deux-Sèvres).
6» calérjorie. — Race hazailai.^-c. — !•' prix, M. Ba-

lade (Justin); 2", M. Courrègelnngue Daniel;, à Sainl-

Côme '
Gironde;; 3'\ M. Dagi's 'Georges); 4% M. Ba-

lade (Jean' aine, à Bazas Girondel.

'i' caléf/orie. — Races pint/ieno'se. nanlaixe, leii-

déenne^ marc/ioise et f/(i^coinic. — J'-'"' prix, M. r*e-

planche (René): 2', M. lîaspaud (Jérôme), h Foix

.(.Vriège.; 3'. M. Deschanips Mathieu , à Bunzac
(Charente ; 4", M. Pousson .\ntoine , à Trentels (Lot-

et-Garonne); 3', M. Desgranges (Eugène); M. IL.

.M. Lapland (Martial), à La Trimouille (Vienne);

M. Galinier Jean), à Saint-Jean-du-Falga (Ariège).

8° caléfjorier — Hace.i de r/rmide taille, non com-
prises dans les catégories précédente.'^ : flamande,

mancelle, fémeline. monlheiiarde. comtoise, en;. —
l^r prix. M. Legras (Henri : 2'', M. Legras (Jules), à

Besny et Loisy (Aisne); 3", ALVI. d'Aurelle de Paladines

et Gerieux ; 4", M. Desgranges (Eugène).
9'' catégorie. — Races de inoyenne taille non cotn^

prises dans les catégories précédentes : béarnaise,

basquaise, .-iubrac, Mézenc tarinç, etc. — f'' prix.

M. Tauzin (Pascal), à Eyres-Moncube (Landes,; 2 .

M. Bancons (Louis), à Eyres-.Moncube (Landes); 3'.

M. Tauzin (Pierre-Henri), à Saint-Sever (Landes); 4',

M. Tauzin (Jean), à Saint-Sever (Landes); P. S.,

M. Deplanche (René).

Ifliî catégorie. — Races de petite taille non com-
prises dans les catégories précédentes : bretonnes, etc.

— 'i." prix, M. Galinier i.lean); 2=, M. Pérez (Fran-

çois), à Kéraucolliec (Finistère); 3'^, M. Capperon, à

Ourville
i
Seine-Inférieure) ;

4'', M. Le Feunten (René),

à Saint-Yvi (Fiuistèrei.

H^ catégorie. — Races d'Algérie, des colonies et

des pags de protectorat. — Prix non décernés.

12« catégorie. — Races étrangères diverses. —
1"' prix, .M. Meunier (Léopold), à Saint-Saturnin

, Charente); 2'', .M. Luminet (Claude;, à La Ferlé-

Hauterive); 3<', M. Capperon (Cyr): 4=, M. Meunier
(Lucien;, aux Métairies (Charente): 3", M. Magneron
(Eugène), à Poulïonds (Deux-Sèvres).

13' catégorie. — Croisements divers. — 1"" prix,

M. Legras (Henri), à Besny-et-Loisy (Aisne): 2'".

MM. d'Aurelle de Paladines et Meunier, à. Saint-Loup

(Allier); 3% M. Mausset (Léonard,, à Pierrebufûère

(Haute-Vienne); 4% M. Péjoux (Gilbert), à Boucé
(Allier).

3= CLASSE. — FEMELLES NÉES .WANT
LE ! = '• JANVIER 1909

1''= catégorie. — Races- françaises, algériennes, des

colonies françaises et des pays de protectorat ou

croisements entre ces races. — 1^'' prix, M. Bertrand

(.Léopold), à Hautefort (Dordogne); 2", M. Dodat

(Jean-M.); 3", MM. d'Aurelle de Paladines et Gérieux;

i", M. Hue (Gustave), à Isigny-sur-Mer (Calvados);

,)«, M. Laplaud (F. -J., fils, à Crouzeix (Haute-Vienne) ;

G'-, M. i\Iapataud (.J.-B). à Limoge* vHaute-Vienne) ;

P. S., M. Laplaud (F.-J.i; M. Capperon (Cyr.).

2'' catégorie. — Races étrangères et croisements

diuers antres que ceux de la V catégorie. — 1'^'' prix,

M. Dodat (J.-M.); 2% M. Caj^peron (Cyr.); 3^ M. La-

plaud (Martial); 4'", M. Pérez (François), à Reraucol-

liec (Finistère).

41= CLASSE. — lîANIJES DE BUEUFS

\^' catégorie — .iiiiûiau.i nés depuis le ]i^' jan-

vier 1908. — l""' prix, MM. d'Aurelle de Paladines et

Gérieux; 2"^, M. Bapt (Antoine), à Le Dorât (Haute-

Vienne); 3=. M. Deschamps (Mathieu), à Bunzac

(Charente); 4^ M. Desgranges (Eugène); 5% M. Des-

planche (René); f>-. M. Nicolas (Charles), à Chail

(Deux-Sèvres).
2i= catégorie. — Aiiimau.i nés avant le !' jan-

r/ec 190S. — 1 ' prix. M. Iteschamps (Mathieu ;
2'-.

M. Meunier (Léopold). à Saint-Saturnin (Charente);

S*;, M. Desgranges (Eugène^

HBix d'honnelu

A .M. Lallouet (Th.i. à Semalle (drne). pour bœuf
normand; iM. Dodat (J.-M.', à La Ferlé-Hauterive

(Allier), pour vache charolaise-durham ; MM. d'Au-

relle de Paladines et Gérieux, à Salnl-Loup (Allier),

pour bande de bœufs cbarolais.

'2' Division. — Espèce o»iiie.

l'" CLASSE. — JELNES moutons, SiXS lUSTlNCTION DE BACE.

i'^ catégorie. — Aninviu.r des agnelages de taxi-

tomne 1910, de l hiver el du printemps 1911. —
1"' prix, MM. Dodat, à la Ferté-Hanlerive (.\llier) ;

2', M. de Montsaulnin, à la Guerche (Cher); 3=,

M. Ephrussi (Michel), à Sivry-Courtry (Seine-et-

Marne!; 4'-, M. Hermand (Paul;, à Chouy (Aisne);

V,", M. Menier, à Noisiel (Seine-et-.Marne); 6-, M. Me-

nier; Y. M. Thome (Eugène), à Sonchamp (Seine-et-

Oise); P. S., M. de Gaulret (R.l, à Saint-Privat-du-

Dragon (Haute-Loire").

2' catégoiie. — Animau.r des agnelages de l'au-

tomne 1909, de l'hiver et du printemps 1910. — l^r prix,

.M. Quillet (Emmanuel, à Gamaches (Eure); 2e,

MM. Dodat au Chêne ; M. Ephrussi (Michel); 4=,

M. Quillet (Emmanuel; ; 5«, M. Hermand (Paul) ;

P. S." .M. Teisserenc de BorL à Saint-Priest-Taurion

(Haute-Vienne).

2' CLASSE. MOL'TÙXS DIVISSS PAR RACES,

QUEL QUE SOIT LEUR AGE.

1'= catégorie. — Races mérinos. — Non décernés.

2" catégorie. — Disldey-niérinos. — Non décernés.

3'^ catégorie. — Race de la Charmoise. — l"^'' prix.

M. de Monsaulnin; 2», M. Ephrussi ; 3». M. Hermand

(Paul); P. S., M. Ephrussi (Michel); M. Quillet

(Emmanuel) ; M. Hermand (Paul).

4= catégorie. — Races berrichonnes. — l"' prix,

M. Charpentier (Emile), à Diors (Indre); 2^, M. Char-

pentier (Léon), à Villers (Indre) ;
3'', M. Charpentier

(Léon).
50 catégorie. — Race lauraguaise. — 1" prix,

M. Galinier (Jean), à Saint-Jean du-Falga (Ariège) ;

2«, M. Raspaud (Jérôme), à Foix (Ariège) ; 3=, M. Ras-

paud (Bernard), à Foix (Ariège)

6= catégorie. — Races françaises, non comprises

dans les catégories précédentes, ou croisements entre

ces races. — 1" section. — Races de grande taille. —
1" prix, M. Laplaud (Martial); 2», M. Raspaud

1 (Jérôme) ; P. S., M. Germond (Alfred), à Saint-Ger-
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main-de-Clairefeuille ; M. Delpeyrou (A.i, à Feytiat

; Haute-Vienne). — 2" section. — Ru.ces de petite Initie.

— \" prix, M. Laplaud (Martial) ; i'. Si. Hernianl
(Paul) ; P. S., M. de Gautret. — 3' section. — Croiae-

mi'nl^ entre les rnfs des deux sertions 'i-dessu^. —
l^'' prix, M. 'l'eisserenc de Bort ;

2e. M. Laplaud (Mar-

tial) ; P. S., M Raspaud (Jérôme .

7" catérjovle. — lîaces étranfjères à laine lonrju^. —
!" prix, M. Teisserenc de Borl.

8' catégorie. — Rares étrangères ù laine courte et

à laine demi-longue. — l"'' prix, M. Menier : i'-

M.\l. Dolat, aux Givrillols, à La Kerté-llauterive

(Allier); ;!", M. Teisserenc de Bort; P. S., MM. Dodat,

au Chêne: M. Thome (Eugène*.
9** catégorie. •— Croisements des races étrangères à

laine longue avec races françaises diver.'ies. — l''' prix,

M. d'Aramon. à la Guerche 'Cher); 2', M. Laplaud
iMartial); 3% M. Teisserenc de Bort; P. S., M. Des-

cliamps iMathieu;. à Hiinzac Chareute); M. Charpen-
tier (Léon); M. Delpeyrou .VIbert), à Feytiat Haute-
Vienne:.

tO^ catégorie. — Croisements des races étrangères à
laine courte et à laine demi-longue avec races l'rnn-

çaises diverses. — I^i' prix. M. Teisserenc de Bort;

2% M. Ménier; 3', i.M. de Gautret (René!, à Saint-

Privas-du-Dragon (Haute-Loire ; P. S., M. Charpen-
tier (Léon); M. Laplaud (Martial).

•H' catégorie. — Races d'.tlgérie, des colonies fran-
çaises et des pags de protectorat. — !«'' prix, Non
décerné; 2% M. Dupuy (Eugène, à Birmandréïs
(Alger).

3" CLASSE. — l'EMELLES NÉES AV.\N T LE 1='' MAI i90M

l" catégorie. — Races mérinos. — 1"' prix. M. 8 a"

gny (Lucien), à Coucy-la-Ville (Aisne); 2«, M. Sagny
(Lucien).

2° catégorie. — Disttleg-mérinos. — 1''' prix, M. Tur-

beaux (Lucien), à Savy (.Msne) ; 2«. M. Dhuicque
(Constant), à Brégy (Oise : P. S.. M. Sagny (Lucien).

3" catégorie. — Jiace de la CItarmoise. — 1"'' prix,

M. Ephrussi (Michel), à Sivrv-Courtry (Seine-et-

Marne); 2', M. Quillet (Emmanuel).
4'' catégorie. — Races tjerrichunnes. — 1''' prix,

M. Charpentier (Emile); 2', M. Charpentier (Léon).
5"^ catégorie. — Race luuraguaise. — V-'' prix,

M. Raspaud fjérômi'): 2°, M. Galinier Jean\ à Saint-

Jean-de-Kalga (Ariége).

U^ catégorie. — Races fraîicaises diverses non com-
prises dans les caléguries précédentes et croisements
entre ces races. — 1"' section. — Races de grande
taille. — != prix, M. Oelpej-rou (Albert : 2'\ M. Ras-
paud (Jérouie) ; P. S., M. Galinier (Jean . — 2 sec-

tion. — Races de petite taille. — l=i" prix, M. de
Gautret (René) ; 2", M. Galinier (Jean); P. S., M. Ras-
paud (Jérôme). — 3« section. — Croisements entre les

races des deu.r seclions ci-dessus. — l*'' prix, M. Ras-
paud (Jérôme) ; 2", M. Bonhomme fMaxl, à Saint-

Yrieix (Haute- Vienne) ; P. S.. M Galinier (Jean).
1" catégorie. — Races étrangères à laine longue et

leurs croisements avec races françaises. — l"' prix,

M. Delpeyrou (Albert), à Feytiat (Haute-Vienne);
2«, .M. Deplancbe (René), à Fléac (Charente).

8» catégorie. — Races étrangères à laine courte et

à laine demi-longue et leurs croisements avec races
françaises. — 1°"' prix, M. Thome Eugène); 2''_

• M. Charpentier Léon); P. S., M. Laplaud (Marlial).

9' catégorie. — Races d'Algérie, des Colonies fran-
çaises et des pags de protectorat. — 1"' prix, M. Du-
puy Eugène), à Birmandréïs (Alger) ;

2'. M""" Kœning.
à Alger-Mustapha (Algérie).

4« CLASSE. — BANDES

i'" catégorie. — Races françaises ou croisements

entre races françaises. — \" prix, M. Quillet Emma-
nuel ; 2", M. Hermand (Pauli; S», M. de Gautret

Itené; P. S., M. Laplaud (Martial.

2" catégorie. — Races étrangères ou croisements
entre races étrangères. ^— l"' prix. M. Thome (Eu-
gène); 2% M. Menier; 3«. MM. Dodat, des GivriPots.

3« catégorie. — Croisements des races étrangères à

laine longue arec races françaises diverses. — l"" prix,

.M. Charpentier (Léon); 2«. M. Laplaud (Martial ; 3'.

M. Laplaud (F.-J.).

i' catégorie. — Croisements'des races étrangères à

laine courte et à laine demi-longue avec races fran-
çaises diverses. — 1er prix, il. Menier; 2', M. Char-
pentier (Léon : 3% M. Laplaud (Martial).

Plll.ï n'ilOXNEl R.

Objet': d'art. — M. Ephrussi (Michel), pour lot de

bnbis de la Charmoise; MM. Dodat, au Chcne, pour
lot de moutons southdown; M. Thome(Eugene), pour
bande de moutons southdown.

:Ce division. — Espèce porcine.

1'" catégorie. — Races craonnaise et normande. —
Animaux nés depuis le lei- mars 1911. — 1" prix,

.M. Rouland Victor), à Evrou (Mayenne); 2^ M. Le-

petit Henri), à Sainte-Marie-aux-Ani;lais (Calvados);
_

3e. M. Coutard Félix), à Saint-tleorges-sur-Erve

(Mayenne); 4'', M. Rivière Eugène . à Saint-Georges-

sur-Erve (.Mayenne); M. H., .M. Gaudin (Pauli. à Ba-

renton (Manche ; M. .Martinais Théodore), à Déser-

lines (Mayenne): M. Boiseaubert (Frédéric*, à Saint-

Georges-sur-Erve (Mayenne). — Animaiu- nés entre

le i" septembre 1910 et te i'' mars 1911. — !«' prix,

M. Courteille (Frédéric), au Teilleu (Manche) 2',

M. Lepetit Henri): 3', M. Lebigot Victor), à Sainte-

.4nne de-Biiais Manche); 4e, M. .Martinais (Théodore ;

M. H., M. Coutard (Félix); M. Legroux lJoseph\ à

Saint-Georges-sur-Erve i Mayenne) ; M. Boiseaubert

(Frédéric); M. Gaudin (Paul;.

2' catégorie. — Races limousine, et périgourdine. —
Animau.r nés depuis te \"' mars 1911. — 1*'' prix,

M. Bonhomme (Max.!, à Saint-Yrieix (Haute-Vienne ;

2e. M. Bonhomme (Félix), à Saint-Yrieix (Haute-

Viennei; 3», M. Roques (Louis), à Angoisse (Dor-

dogne). — An'imau.r nés entre le 1"' septemlire 1910

et le 1''' mars 1911. — lee prix, M. Bonhomme (Max. ;

2e, M. Bonhomme (Félix i; S*', M. Roques (Louis(.

3e catégoiic. — Races françaises autres que celles

dénomii.ées ci-des.'ius et ayiiman.r provenant de croise-

yy)ents entre races françaises et entre races françaises

et races étrangères. — Animau.r nés depuis le

^^' mars 1911. — 1" prix, M. Rnuland (Victor); 2',

M. Boisanbert (Frédéric): 3e. M. Courteille (Frédéric';

4", M. Plard ^.Adolphe, à Saint-Georges-sur-Erve

(Mayenne ;
5' . M. Binois (Henri), à Epinay-le-Comte

(Orne); P. S., M. Legroux (Joseph : M. Martinais

(Théodore); M. H., M. Roger Albert', à Quesnoy-Ie-

Montant (Somme). — Animau.r nés entre le l" sep-

tembre 1910 et le 1er mars. — le"' prix, M. Rouland

(Victor ; 2«. M. Courteille (Frédéric): 3", M. Martinais

(Théodore) ;
4'. M. Boiseaubert iFrédéricl ;

5', M. Gau-

din (Paul); P. S., M. Plard Adolphe): M. IL, M. Cou-

tard (Félix*; M. Lebigot (Victor); M. Legroux (Jo-

seph).
4e catégorie. — Races étrangères ou croisement

entre races étrangères. — Animaux nés depuis le

ler mirs 1911. — l*e prix, M. Roger (Albert). — Ani-

maux nés entre le i" septembre [1910 et le I't mars
1911. — lef prix, MM. Prévôt L. et P.), àRezé (Loire-

Inférieure ;
2e. M. Roger (.\lbert .
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BANDES.

l"" raléqorie. — Animau' "es depuis le \" mars

19H. — I" prix, M. Rouland 'Victor,; 2*, M. Cour-

teille :Frédéric); 3«, M. Coutard (Ftjlix); 4'\ M. Plard

(Adolphe); M. H., M. Martinais (Tliéodore ; M. Boi-

saubert (Frédéric) ; M. Binois (lleuri .

2' catégorie. — Animaur 7tés entre le l" septembre

WIO et le i'^mars lilll. — 1=' prix, M. Rouland 'Vic-

tor:. 2'. M. l'iard Adolphe)! 3% M. Legroux {Eugène: ;

4'', M. Courteille Frédéric); M. H., .M. Binois (Henri) ;

M. Boiseauberl Frédéric:.

rmx ii'honnel'ii.

M. Rouland Victor,, à Evron (Mayenoej, pour porc

craonnais-uianceau : M. Rouland, pour bande de

porcs craonuais-manceaux. .
:...

SOCIÉTÉ XATIONALE D'EXCOLRACEMENT
A L'AGRICULTURE

'

' ASSEMBLÉE GÉNÉRALE '

1

Séance du l-J février 1012. — Présidence de

' M. Emile Loubet, ancien Président de la Répu-

blique, assisté de MM. Gomol, de Lagorsse. du
' comte Dnbokay de bohoka, invoyr extraordinaire

du ministre royal Hongtois de l'agriculture.

L'assemblée générale annuelle de la Sociélé

nationale d'Encouragement à l'Agriculture a été

ouverte par M. Emile iMubet, dont le discours a

été consacré à la question des droits de douane.

Toute modification au régime économique sous

lequel nous vivons depuis vingt ans, a dit l'an-

cien Président de la République, serait funeste

aux producteurs et ne serait d'aucun avantage

pour les consommateurs. Les statistiques uf(i-

cielles prouvent que, grâce à des efTorts intelli-

gents et permanents, toutes nos productions se

sont accrues dans des proportions importantes,

les agriculteurs protégés par les tarifs de 1892

ayant réalisé des progrès énormes. Ainsi, en

vingt-trois ans, la production du blé a augmenté
de plus de 20 millions d'hectolitres et l'augmen-

tation n'a pas cessé puisqu'elle s'est élevée à plus

de 130 millions d'hectolitres à certaines époques.

L'élevage du cheval, malgré la concurrence de

l'automobile, est satisfaisant, car notre expor-

tation de chevaux, juments, mules et mulets

présente une augmentation de plus de 10 mil-

lions en trois ans.

M. de Lagorsse annonce que le congrès spécial

de 1913 sera consacré à la moto-culture.

Le directeur du Jardin des Plantes de Cler-

mont-Ferrand, M. Layé, démontre que depuis

que la vigne a été arrachée, les arbres fruitiers

commencent à prendre sa place. Ils exigent

bien moins de main-d'œuvre, et donnent un
produit très rémunérateur quand leur exploita-

tion est bien comprise.
La pisciculture industrielle et commerciale

est traitée ensuite par M. Poher. Il parle de
l'élevage industriel de la carpe en séries, selon le

procédé Dubisch amélioré, et il^décrit les étangs
de frai, les étangs de croissance de première
année, de deuxième année, de troisième année
ou d'engraissement. Nous avons, en France, des
progrès énormes à réaliser si nous voulons éga-
ler les Allemands dans la production, la vente

et le transport du poisson d'étang.

M. Aug. Calvet a déposé une communication
sur la nouvelle Station-Ecole de distillerie et de

tonnellerie de la Charente-Inférieure, dont on

a pu avoir une idée d:! l'installation au Con

cours général agricole.

Les journées des 14 et 15 février ont été con-

sacrées au congrès de l'élevage du bétail, dont

nous rendrons compte dans le prochain numéro.

Le 15 février, 'à 8 heures, les membres du Con--

grès se sont retrouvés à un banquet dont la pré-

sidence était dévolue à M. le Président E. Loubet,

qui avait à sa droite .M. le Ministre de l'Agricul-

ture Pams, M. (lomot, M. f.ay ; à sa gauche M. le

Ministre des Travaux publics Jean Dupuy,

MM. Develle et Viger, anciens ministres de

l'Agriculture.

M. Loubet boit à la santé du Président de la

République et à celle des représentants des

sociétés. M. de Lagorsse salue et remercie la

presse i|ui l'aide à répandre les faits et actes de

la Société. Enfin M. Pams prononce un très beau

discours. Il dit son impression profonde quand

il est entré dans la grande maison delà rue de

Varenne, fondée dans des conditions qui éveillent

le souvenir de Gambetta. C'est un beau patron-

nage et l'on a su s'en rendre digne. L'agriculture

était alors un art qui ne s'inspirait que d'empi-

risme, pour devenir plus tard une industrie fai-

sant appel à la science II admire l'œuvre magni-

fique de ses prédécesseurs. M. Gomot a toujours

été le défenseur des droits de douane et des

intérêts de notre sol; M. Viger a laissé la trace

de son passage avec le crédit agricole; M. De-

velle, qui représente la Lorraine, a laissé le

souvenir de l'impulsion donnée aux travaux

scientifiques; enfin M. Jeun Dupuy remplit en-

core, au Conseil du Gouvernement, un rôle des

plus éminents.

M. Pams ne désire que d'être l'égal de ses

prédécesseurs ; il se rend compte de l'impor-

tance de l'œuvre qu'il doit accomplir pour

donner des bases définitives à tous les degrés de

l'enseignement agricole. Son ministère s'effor-

cera de réformer la législation sur les épizooties

et notamment sur la tuberculose qui, par le lait

et la viande, a une action funeste sur la santé

publique, et cherchera une solution aux ques-

tions intéressant les assurances mutuelles qui

sont au nombre de 13 000. Grâce à son agricul-

ture, dit en terminant M. Pams, la France est

le seul pays qui se suffit à lui-même; son crédit

est illimité et elle y trouve la source de victoires

pacifiques.

Baron Henry d'A.xcuald.
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Par décrets datés des mois d'aoïM, sep-

tembre, octobre, novembre et décembre 1910,

la décoration du Mérite agricole a été con-

férée, à l'occasion de diverses solennités,

aux personnes ci-après désignées :

Grade de commandeur.
MM.

Castang (Théodore), agriculteur à Agen (Lot-et-Ga-

ronne).

Chevalier Gustave-Louis-Félix
,
professeur départe-

mental d'arboriculture et arboriculteur à Montreuil

(Seine).

Grade d'officier.

MM.
Barnier (Adrien-Léon), cultivateur à Méandre (Isère)

Barrât (Augustin-Désiré), agriculteur à Quincampoix,
commune de Buxeuil Indre .

Beaugrand (Joseph-Ernest), propriétaire cultivateur

à Stains (Seine\

Bonnet (Jean-Pierre), chef de culture à Biarritz

(Basses-Pyrénées).

j

Casse (Jean-Pierre), propriétaire éleveur à Mirepoix

(Ariège).

Gharrière (Joseph-Marie), cultivateur à Cranves-Sales
(Haute-Savoie;. '

Coissard (Joseph), agriculteur à Chilly (Haute-Savoie).

Denos (Alfred), ancien cultivateur, conseiller muni-
cipal à Gagny (Seine-et-Oise).

Desmoulitre (Etienne-René , vice-président de la

caisse régionale de crédit mutuel agricole à

Bourges Cher).

Desprez (Victor), cultivateur à Bersée (Nord).

Fabrègat (Emile), négociant et sériciculteur à Alais

(Gard).

Guiiuond Arniand-Jules-Noïl\ agriculteur, maire
de Keings (Orne).

Guyon (Louis), maire et agriculteur à Saint-Georges-
de-Grehaigne (llle-et-\ ilaine).

Hébert (Léon-Valeutinj, cultivateur à Taverny (Seine-

et-Oise).

Ilédiard (Léon-Charles-Henri
, professeur départe-

mental d'agriculture à Caen (Calvados).

Pétonnet (Jean), viticulteur ci négociant en vins à

Vivoune (Vienne).

Sauvage (Pierre-Joseph), éleveur àBrévands(Manche\
Vallée (Jean-Marie), cultivateur à Bruc (Hle-et-Vi-

laine).

Villemont (Emile;, cultivateur à Buzançois (Indre).

CORRESPONDANCE

— M. J. P. {S'ione-et-Loirc). — Voir article

spécial dans le présent numéro.
— N» 6O60 [Aisne). — La place publique de

la commune que vous habitez est limitée par
un chemin vicinal et par des murs de clôture
appartenant à dilTérents propriétaires, notam-
ment à vous. Vous avez été autorisé verbalement,

en 1907, par le Conseil municipal, à ouvrir une
porte de 1 mètre de largeur vous donnant accès

sur cette place avec droit de passage, sur une
longueur d'environ ,30 tnètres, pour rejoindre le

chemin vicinal. Vous demandez s; le nouveau
Conseil municipal, qui doit être élu au mois de

mai procliain, pourrait vous obliger à condamner
cette porte donnant sur la place publique et par

suite vous empêcher d'y passer.

11 est admis très généralement que les rive-

rains d'une voie publique ont un droit d'accès

sur cette voie et qu'il n'est pas permis à l'.Vdmi-

nistralion de le leur enlever. (Ualloz, Lois Admi-
nistrât., V» Voirie, n°* S070 et suiv.) Il a été jugé

qu'un maire excède ses pouvoirs en interdisant

à un riverain d'ouvrir une porte sur la voie pu-

blique, à moins qu'il n'y ait eu convention

préalable contraire (Cons. d'Et. 22 janv. 1886; D.

87. 3.59; 20 avril 1888, D. 89. 3.781; à plus forte

raison en est-il ainsi pour la suppression d'un

accès existant. — (G. E.)

— M. M. [Dordogne). — Dans un terrain peu
profond, plutôt fort, mais bien fumé et en bon
état de culture, choisissez comme maïs à grain
jaune , susceptible de donner un bon rendement,

le jaune gros ou le jaune des Landes comme va-

riétés. — (H. H.)

— M. J. [Indre-et-Loire — Sur une terre sili-

ceuse en pâturages, pour obtenir une herbe
abondante d'avril à juillet, répandez, dès main-
tenant, 700 à 800 kilogr. de scories à l'hectare ;

en mars 100 kilogr. de nitrate de soude ; hersez

après l'épandage des scories, mais nous croyons

inutile alors d'y passer le régénérateur de

prairies. — (H. H.)

— N° 781)3 'Cliarcnte-Infi-rieurej. — 1° Vous
avez des pâturages dont le sol est pauvre en
acide phosphorique et en calcaire, et les

jeunes veaux que vous élevez sur ces pâturages

en ressentent les effets dès le sevrage, en mon-
trant une faiblesse générale de la charpente

osseuse ; vous demandez comment vous pour-

riez y remédier.

Le point le plus important est ici la modifica-

tion de la qualité de constitution des terrains en

pâtures, car la composition des herbes et plantes

diverses qui poussent sur ces terrains s'en res-

sentent dans leur composition. 11 semble donc
que la base fondamentale du traitement à ins-

tituer doive] reposer sur l'emploi permaneut Je

la chaux et des superphosphates. La composi-

tion des plantes se modifiant sous l'i'nlluence de

la constitution des sols, les bêtes de reproduc-

tion s'entretiendront mieux et les sujets d'éle-

vage ne présenteront plus cette faiblesse géné-

rale que vous remarquez. — Mais, comme cette

transformation ne peut se faire en un jour, il
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est possible en atlendnnt de parer aux princi-

paux inconvénients signalés en donnant aux

vaches adultes une moyenne de 25 à 30 grammes
de phosphate tribasique dr chaux tous les jours,

pendant des périodes de quinze jours par mois,

sur du son frisé, des rations de racines fourra-

gères, etc. Pour les veaux sevrés, la dose ne doit

pas dépasser 5 grammes par jour.

2° Pharmacie du Centre, 46, rue des Halles,

Tours (Indre-et-Loire .

3" Les balles de blé pour l'alimentation du bé-

tail sont certainement supérieures comme va-

leur nutritive à celles d'avoine; mais cela n'im-

plique nullement que les balles d'avoine ne

puissent être utilisées. Toutefois, il est alors

utile, pour l'emploi des balles d'avoine, de les

échauder, de les mélanger avec' des belteraves

et de les laisser fermenter, etc., pour que la di-

gestion en soit rendue plus facile. — (G. M.)

— N° 6566 {Eure). — A la lin du mois dernier,

vous aviez présenté une jument demi-sang
devant la Com^mission de remonte. Après un
examen très attentif, elle fut acceptée au prix

de 1 OuO fr. et dirigée aussitôt sur un dépôt de

remonte. Deux jours après, vous ave/ reçu du
commandant du dipût l'ordre de reprendre votre

animal, sous prétexte qu'il était atteint de cor-

nage chronique. — Vous ne vous étiez jamais

aperçu de ce vice chez votre jument. Vous avez

donné ordre à votre vétérinaire de Paris d'aller

la visiter. On a refusé de lui présenter l'animal à

cet effet, et on lui a dit qu'il devait l'enlever. La
jument revenue chez vous, vous l'avez fait exa-

miner par un vétérinaire, qui a conclu que l'ani-

mal n'avait pas trace de cornage ni aigu, ni

chronique.

Vous demandez : 1" Si, un cheval ayant été

accepté par la commmission d'achat, il existe

dans les conditions de vente un article qui

donne droit au dépôt de remonte de résilier la

vente, alors même qu'un vice serait passé ina-

perçu aux yeux de l'officier et du vétérinaire

acheteurs. 2° Si vous avez le droit d'obliger le

dépôt à reprendre la jument et, s'il s'y refuse,

quelle marche vous devez suivre.

1° et 2° Les opérations de la remonte et les

conditions dans lesquelles elles s'effectuent sont

déterminées par des instructions ministérielles

d'ordre intérieur et que nous ne connaissons

pas.— Toutefois, il paraît certain que les achats

faits par la commission sont soumis aux règles

des vices rédhihitoires. Or, parmi ces vices se

trouve le cornage chronique (Art. 2, loi du
2 août 1884, modifiée par les lois du 31 juillet 18yj

et du 23 févïierl905 . L'Administration, en droit,

peut donc demander la résiliation de la vente.

Mais c'est à elle à jirouver le vice rédhibitoire,

au besoin en faisant nommer des experts par le

juge de paix. (Réquet, y" Armée, n" 1231'. —
Dans ces conditions, vous pourriez vous adresser,

en lui signalant les faits, au ministre de la

Guerre et, si vous n'obteniez pas satistaction,

intenter un procès à l'Etat. — Nous supposons,
bien entendu, que la vente était ferme et n'était

pas subordonnée à un nouvel examen au dépôt.
— (G. E.)

— N" 7126 [Meuse). — Il a été impossible de
trouver des renseignements précis sur cette

question. Les uns incriminent les aliments mé-
lasses, les autres le foin (?) ; en réalité, s'il est

acquis que la qualité et la fermeté du beurre est

eu relation directe avec l'alimentation, la cause
ici échappe. Elle ne peut dépendre du mode de
fabrication ; il doit donc y avoir une autre raison

qui n'a pas été découverte et que rien dans les

renseignements ne peut faire supposer. — (G. M.)

— M. C. C. [Deux-Sèvres]. — Une machine
à casser les pierres pour macadam, débitant

20 mètres cubes à l'heure, est située à 50 mètres
de distance horizontale de la voie ferrée et à

20 mètres en contre-bas de cette voie.

Dans les bonnes installations de ce genre, les

pierres cassées sont reçues dans de grandes
trémies en bois, garnies à leur partie inférieure

de portes de déchargement fermées par des

grilles qu'on manœuvre avec un mécanisme de
cric; de ces portes, les pierres s'écoulent par la

gravité' dans les vagons à charger.

Pour élever les pierres cassées au niveau

voulu, l'installation la plus simple serait celle

d'un transbordeur à courroie sans liu sou-

tenue [lar drs galets; le mécanisme étant en
plein air, il faut employer le cuir chromé impu-
trescible; adressez-vous à MM. Getling et Jonas,

2, rue Coquenard, à Saint-Denis (Seine;.

Au port de Sfax (Tunisie), les phosphates

venant de Gafsa sont manutentionnés et chargés

dans les navires au moyen de semblables trans-

bordeurs à courroie. — (M. R.)

— N° 6614 (Gard). — Un testament contient

la clause suivante : " Je donne et lègue à mon
fermier X la récolte pendant l'année de mon
décès "... Dans votre région, l'année agricole

commence le 1" novembre pour finir le 31 oc-

tobre. Le testateur est décédé le 3 janvier 1912.

Le fermier veut jouir de tous les revenus de la

ferme sans exception jusqu'au 3 janvier 1913. Le

légataire universel soutient que le mot « ré-

colte I) ne s'applique qu'aux produits semés et

récoltés pendant l'année agricole, et que ne sont

pas compris dans ces produits, ceux provenant

de la basse-cour (poules, lapins, porcs), ainsi que

les vers à soie. — Vous demandez lequel des

deux a raison.

Lorsqu'il y a doute sur l'étendue d'un legs,

l'interprétation, si rien ne s'y oppose, doit être

faite dans un sens favorable à l'héritier ou au

légataire universel et défavorable au légataire

particulier. (Dalloz, nouveau Code Civil annoté,

art. J002, n"' 296 et suiv.). Toutefois, les juges

ont en la matière un pouvoir souverain d'appré-

ciation et doivent surtout s'attacher aux usages

du pays et à l'intention présumée du testateur

d'après les circonstances. (Dalloz, n» 295). Sous

cette réserve, il nous paraît difficile de faire

rentrer le croît des animaux de basse-cour dans

le mot « récolte «.— ^G. E.)
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yares de départ des vendeurs, oa a vendu : les blés

de l'Yonne, de la Cote-d'Or et de la Haute-Saône il

à 27.25; de iMaine-et-Loire. des Deux-Sèvres, d'Ille-

et-\'ilaine, de la Vendée, de l'Aube et de la Loire-

Inférieure 26.7.'j à 26.8:; : de l'Aiu 26.15 à 27 Ir.; blés

tuzelle et saissetle de la Drôme, de Vaucluse et du
Gard 27.2.j à 27..'j:l; blés buisson et aubaine de

mêmes provenances 26 ù 26.25.

A la faveur du petit nombre d'offres, les cours

élevés des seif^les se sont maintenus. On a payé les

seigles du L.vonnais et du Dauphiné 21.50 à 22 fr.,

ceux du Centre 22 Ir. les 100 kilogr. départ.

Les cours des avoines sont restes statiiunaires. (in

a vendu les avoines noires du Lyonnais et du Dau-

phiné 21.23 à 21.50. les avoines grises 20.75 à 21 Ir.;

les avoines noires du Centre 22 à 22.10, les avoines

grises 21.50 û 21.75 les 100 kilogr. Lyon.

Les orges di^ diverses provenances ont été payées

de 21.50 à 22.25 les 100 kilogr. départ.

Les sarrasins de Normandie ont été cotés 24.30 et

ceux de Hretagne 24 fr. les 100 kilogr. départ.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé :

à Lyon, le blé 28.15, l'orge 21.25; à liesanron,

l'avoine 22.25 à 22.50 ; à Langres, le blé 28.30 ù 2S.7.'l,

l'avoine 22,60 à 22.75; à .Marseille, le blé 29.50 à

2'J.y9, l'avoine 22 20 à 22.50.

Marché de Paris. — Les cours des blés ont subi

cette semaine un fort mouvement de hausse, dn les

a payes mercredi 27.30 à 28 fr. les 100 kilogr. Paris.

Les seigles ont été cotés 21.50 le quinlal l'.iris.

Les cours des avoines noires ont baissé de 30 cen

times et ceux des avoine^ grises de 25 centimes par

quinl.il. lin a payé les avoines noires 21.75. les

avoines grises 21.75 et les avoines blanches 21.50

les 100 kilogr. Paris.

On a vendu les orges de brasserie 22.50, les orges

de mouture 22 fr. et les escourgeons 21 fr. les

100 kilogr. Paris.

Les sarrasins ont été payés 26 fr. les 100 kilogr.

Paris.

Bestiaux. — Au marché de La \'illetle du jeudi

13 février, l'abondance de l'offre a déterminé, sur les

cours du gros bétail, une baisse de 2 centimes par
demi-kilogramme net.

Grâce à des envois moins nombreux, la vente des

veaux a été un peu plus facile. La venle des moutons
a laissé à désirer; les cours des porcs ont baissé de

1 à 2 centimes par demi-kilogramme vif.

Marché de La VillellP du jeudi 15 féviier.

COTK OFFUMlilLLK

Bœufs. . . .

"Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moulons..

Porcs
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Suifs et corps sras. — Prix Jcs 100 kilogr.

Suif (l'os pur 83.00
— d'os à la benzine 6'i.00

SaiuJoux fran<;ais. .

.

»

cirangcrs. 105.43

Stéarine. .... 117.50

Cuirs et peaux. — Cours de l'ahalloir de Paris.

Les 50 kilogr.

.59.22 à » Grosscsvaches Oi.C2àG4.80

Suif en pains
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CÉRÉALES.— Marchés français

l'rix

Ir» Région.—NORD-OUEST

Calvados. — Comlc-siir-.\..

GoTES-DU-NoBD. — SL-lîric'iir

Finistère. — Landivisiad..

Ille-et- Vilaine. — Rrnncs.
Manche. — Avranclies

Mayenne. — Lnval

Morbihan. — V;innes

Orne. — St^cs

Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
5wï' la semaine { Haiissi-- . -

.

précédente. f Baisse.,.

tlé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les luO kilogrammes.

Alger
Philippeville

CoDStanliDc.

Tunis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kiloy;!-.

Marseille.

Dunkerque
Paris •->4.00 à »

Havre 21.75

Dijon -23.50

SARRASIN -
Paris -'5.75 à -20.00

|

:La Flèclie... 21. 5Û

Vierzon 24.50 25.50 î

RIZ. — Jlarseill

Piémont 42.00 à 05.00
1

Saïgon 26.00 aS 00 |

LEGUiïlES SECS
Haricots.

2:i.oo

2i.00 à

-20.50

Lille... 22.50

Les 100 kilogr.

L.von 35.00 ;i 20 00

Mâcon .•. 25.00

Rennes 24.00

p, les 100 kilor^r.

laroliue 5i,00 à 00.00

.lapon 40.00 'li.OO

— Les 100 kilogr.

Paris
Bordeaux.
Marseille

.

.32.00 à 36.00

38.00 40.00

-28.00 39.00

Pois.

32.00 à 38.00

40.00

32.00 .30 00

Lentilles.

35.00 :

32.00

51.00

42.00

POM.MES DE TERRE — Los 100 kilogr.

Variétés potagères. — Halles de Paris-

T^ord » à »
I

Hollande.... 13.00 à 17.00

Algérie 20.00 '26.00 | Rouges 12.00 I i 00

Variétés iudustriclles et fourragères.
Bourhourg . . '.i.OOà 11.00 I Cliâlons-s.- S. 10.00 ;i

-Hazebronck. '.i.OO 10.51) | Rouen 11.00 l'i.OO

(iRAIXES F<>1:RR,VGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets. . . -201 à 215 Minette 63.00 à 115

— blancs... lOO 200 Sainfoin double 65.00 75.00

Luzerne de Prov. 150 160 Sainfoin simple 55.00 60.00

Luzerne 135 145 Pois de print. . » »

Ray-grass 43 44 00 Vesces d'hiver 28.00 30.00

FOIIRRAGES ET PAILEES
Marché de La Ch.ipelle. — Les 104 hottes.

^Dans Paris au domicile de l'acheteur.)

1^*^ quai.

6c, à 63

66 68

37 38

32 33

Couru de différents marchés 'I

Foin

Luzerne
Paille de blé . .

.

Paille de seigle.

Paille d'avoine .

Paill

.\uxonnc. . .

Blois

Beaune ....

'Compiégne
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AUIDONS Er FECULES. Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 57.00 à 58.00

Amidon de maïs 47.00 »

Fécule sèche do l'Oise 47. 50

— Epinal 51.00

— Paris 48.50

Sirop cristal 58.00

49.00

49.50

59.00

HUILES. — Les 100 kilogr.

Paris. .

.

Rouen .

Gaen. .

.

LiUe . .

.

Colza.

72.00 à

75.50

75.50

78.00

Lin.

88.50 à 88.

95.00

90.00

Œillette.

V I X S

vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres

Vifis rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc
— ordinaires

Artisans, paysans Médoc

700 ;

700

600

600Bas Médoc '.

.

Graves supérieurs 1.550

Petites Graves 700

Palus »

850

850

650

650

1.650

900

Vins blancs. — Année 1909.

Graves de Barsac 1.350 à 1.550

Petites Graves 900 1.100

Entre-deux-mcrs 600 T50

Vins du Midi. — Béziers (à l'hectolitre nu).

Vins rouges '3.35 à 2.50 le degré.

Vins blancs : Aramon, rose et blanc. 2.40 2.60 —
— Bourret, — 2.50 2.80 —
— Picpoul, — 2.50 2.80 —

EAU-DE-VIE. — L'Iicctolilre nu.

Cognac. — Eau-dt-vie des Charentes.

1878 1877 1876

Dernier bois 510 510 520

Bons bois ordinaires 550 560 580

Très bons bois 580 590 600

Fins bois 600 610 640

Borderie ou 1" bois '>5ii 660 700

Petite Champagne 720 750

Fine Champagne STO 850

PRODUITS DIVERS. - Los 100 kilogr.

Sulfate de cuivre à Paris 55.50 à »

— de fer — 5.15 »

Soufre trituré à Marseille 13.75 15.00

— sublimé — 21.50 25.50

Sulfure de carbone — 36.00 »

Sulfocarbonate de potassium . à S.Tint-Donis 36.00 »

COURS DE LA BOURSE
Emprunts d'Etal

et de Villes.

Rente française 3 %
— 3 % amortissable.

Obligations tunisiennes 500 fr. 3 %
1865, 4 % remb. 500 fr

1871, 3 % remb. 400 fr

— 11/4 d'ob. remb. 100 fr.

1875, 4 % remb. 500 fr

1876, 4 % remb. 500 fr

1892, 2 1/2 % remb. 400 fr. ..

— 1/4 d'ob. remb. 100 fr.

.

1894-1896, 2 1/2 % r. 400 fr.

.

— 1/4 d'ob. remb. 100 fr...

1898, 2 % remb. 500 fr

— 1/4 d'ob. remb. 125 fr...

1899, Métro, 2 % r. 500 fr

— 1/4 d'ob. r. 125 f.

1904, — 2 1/2 % r. 500 fr.

— 1/5 d'ob. r. 100 fr.

1905
- 1/4 d'obligation

1910, 2 3/4 % remb. 430 fr

- 1/2 d'obligation

1910, 3 %, remb. 400 fr....

- 1/4 d'obligation

Egypte 4 % unifiée

Emprunt Espagnol Extérieur. 4 %— Hongrois 4 %— Italien 4 %
— Portugais 3 %

. — Russe consolidé 4 %
Valeurs françaises (Actions)

Banque de France
Comptoir national d'Esc. 500 fr. . .

.

Crédit Foncier 500 fr. tout payé. .

.

Crédit Lyonnais 500 fr. 450 p
Société générale 500 fr. 230 t. p..

.

Est, 500 fr. tout pavé
P.-L.-M. — —
Midi, — —
Nord, — —
Orléans,

Ouest,
Transatlantique, 500 fr. t. p
Messageries maritimes, 500 fr. t. p.

Métropolitain.
,

Omnibus de Paris, 500 fr. jouiss.

C« générale Voitures, 500 fr. t. p»

Canal de Suez, 500 fr. t. p

du 14 au
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Etat des cultures à la fin de l'hiver. — Le commerce du blé et la récolte dans l'Argentine. — Fin de la dis-

cussion du budget au Sénat. — Retrait du projet de loi relatif aux coopératives municipales. — Dates des

concours ceotraux agricoles en 1912. — Analyse de la discussion du budget de l'Agriculture au Sénat. —
Les mesures contre la fièvre aphteuse. — Déclarations du ministre de l'Agriculture relativement aux
essais de traitement. — Exposé du projet de refonte de l'enseignement agricole et des écoles pratiques.

— L'enseignement postscolaire. — Assurances et réassurances mutuelles. — Les encouragements à la

production du cheval et du mulet. — Les achats par la remoute de juments destinées à la reproduction. —
Discussion au Sénat sur les niagaras électriques. — Les pélrins mécaniques dans les petites boulangeries.
— La limitation du travail dans l'industrie. — Note de M. Desoutter sur les conséquences de cette mesure.
— Projet de loi sur l'importation des viandes frigorifiées de la Tunisie. — Modifications à la loi sur les

habitations à bon marché. — Limitation du ride des --ociétés de crédit immobilier. — Nécrologie : mort
de M. Charles Lequeux. — Nomination d'un professeur spécial d'agriculture. — Démarche des viticulteurs

girondins à propos du projet de loi Pams. — Conclusions de M. Kehrig sur la capture des papillons de

cochylis. — Assemblée générale de la Société des viticulteurs de France. — Conclusions adoptées relati-

vement à l'importation des vins d'Algérie, de Tunisie et du Maroc. — Discussions de ces ^œux. — Pro-

chaines conférences de M. Saillard sur la betterave à sucre et sur la sucrerie. — Note de M. Thiébaut sur

l'exportation des beurres de Sibérie. — Création de la Ligue française pour la protection des oiseaux. —
Foire aux bestiaux à Chartres. — Election d'un membre titulaire à la Société nationale d'agriculture.

La situation.

L'hiver touche à sa fin, sans qu'aucun
changement soit survenu dans les caractères

d'une saison qui n'a pas cessé d'être anor-

male. On ne saurait pronostiquer encore

l'inlluence qu'elle aura exercée sur l'avenir

des cultures d'automne, mais on a le droit de

se féliciter que la préparation des semailles

de printemps ait pu s'exécuter dans des con-

ditions très propices. Les allures de la végé-

tation permettent, d'autre part, d'escompter

une régularité dans les nouvelles ressources

pour l'alimentation du bétail dont le besoin

se faisait partout sentir.

La secousse provoquée en France par les

agissements des joueurs à la Bourse de com-
merce de Paris à la fin de janvier n'a eu,

comme elle ne pouvait avoir, ainsi que nous
le disions alors, qu'une faible répercussion

sur la marche des pri.K du blé. A l'étranger,

les craintes répandues au sujet du retard

dans les envois de la République Argentine
ont disparu devant les expéditions régulières

faites désormais de ce paj's. D'après l'Ins-

titut international d'Agriculture de Rome,
la récolte dans ce pays dépasserait 46 mil-

lions de quintaux, ce résultat est notable-
ment supérieur à tous ceux enregistrés dans
les années précédentes. La situation a repris

ainsi la régularité qui garantit l'avenir.

Le Sénat a apporté une diligence exception-

nelle dans la discussion et le vote du budget
pour 1912. L'accord avec la Chambre des dé-

putés s'est établi rapidement, et le budget a

été promulgué le 28 février. 11 ne sera donc
pas nécessaire de recourir à un troisième

douzième provisoire. Nous publierons les

29 février 1910. — 9

articles de la loi de finances qni intéressent

l'agriculture.

Boucheries et boulangeries coopératives.

Dans le Conseil des ministres tenu le

24 février, il a été décidé que le projet de loi

présenté par le précédent cabinet sur l'or-

ganisation de boucheries et de boulangeries

coopératives municipales serait retiré. Cette

décision donne satisfaction aux nombreuses
et légitimes protestations qui se sont élevées

à rencontre de ce malencontreux projet.

Il est bien dit que ce retrait a pour but une
étude nouvelle de la question. Mais on doit

espérer qu'il n'y a là qu'une forme polie

d'abandonner une conception condamnée
définitivement. .

Les concours centraux agricoles.

Les dates auxquelles se tiendront les con-

cours centraux agricoles en 1912 ont été

fixées comme il suit par un arrêté du minis-

tre de l'Agriculture en date du 23 février :

Botinjes et Charleville, du 20 au 27 mai.

Marseille et Limoges, du 27 mai au 2 juin.

Libourne, du 2 au 9 juin.

Poj'n'ers, du 24 au 30 juin.
, ,

Amiens, du :iO juin au 7 juillet.

Chainbéry, du 9 au 1 S septembre.

Nous analyserons les programmes de ces

concours dès qu'ils auront été publiés ; ils

seront mis à la disposition des intéressés à

partir du 1" avril.

Le budget de l'Agriculture au Sénat.

Nous avons annoncé que nous analyserions

les observations échangées, dans la discus-

Tome t. - 9
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sion du budget du ministère de l'Agriculture

au Sénat, sur quelques-unes des questions

qui sont placées aujourd'hui au premier rang

des préoccupations. Ces questions se rap-

portent surtout à la fièvre aphteuse, à l'en-

gnement agricole, à l'élevage du bétail, àseigr

la production du cheval de guerre.

La fièvre aphteuse.

MM. Le Ureton, le comte de Saint-Quentin,

Empereur, Grosjean, ont insisté sur les pertes

subies par les cultivateurs du fait de la mau-

vaise application des règlements sur la po-

lice sanitaire, de l'incohérence même qui a

parfois régné dans cette application; ils ont

réclamé des réformes qui ne paraissent pas

encore bien précises, mais qui tendent sur-

tout à l'e.xlinction des premiers foyers de

maladie lorsqu'ils se manifestent.

Dans sa réponse, M. Pams, ministre de

l'Agriculture, après avoir rappelé que l'épi-

démie de fièvre aphteuse qui s'est déclarée

depuis un an, a été l'objet de ses constantes

préoccupations, n'a pas hésité à signaler les

obstacles qu'il a rencontrés : « Des mesures

sanitaires, dit-il, ont été prises. Tout d'abord,

elles étaient acceptées et reconnues par cha-

cun comme absolument nécessaires, à la

condition qu'elles ne porteraient atteinte

qu'aux intérêts des autres 1 » C'est là, en

effet, la cause initiale des difficultés qui ont

surgi, sans faire abstraction, bien entendu,

des règlements locaux étranges qui ont sus-

cité des réclamations trop légitimes.

Au sujet des nouvelles mesures qu'il doit

prendre, M. Pams a déclaré que la délivrance

des certificats d'origine, dits certificats roses,

serait supprimée à bref délai, et que l'inter-

diction des foires, marchés et concours ne

sera désormais maintenue que si l'étal sani-

taire de la localité où ils doivent se tenir

constitue un véritable danger d'infection

pour les animaux amenés.

Les déclarations de M. Pams au sujet des

essais de traitement de la maladie doivent

être enregistrées. Le ministre de l'Agricul-

ture s'est exprimé ainsi :

Nous avons eu, je dois vous l'avouer, l'espoir,

à un certain moment que le tléau allait être maî-

trisé par des méthodes nouvelles,''et que le mi-

nistère de l'Agriculture allait pouvoir suspendre,

sinon complètement, du moins en grande partie,

ces mesures sanitaires dont l'application ren-

contre tant de difficultés et cause tant de gêne à

nos agriculteurs. Mais nous n'avons pas cessé,

pour cela, de prendre ces mesures sanitaires, et

nous ayons bien fait.

Dans le département du Calvados, et, je crois.

dans la Manche, quelques e.xpériences ont eu
lieu qui ont été très malheureuses.

Mais nous avions été impressionnés par les

résultats d'une expérience faite en Scine-et-Oise,

et à laquelle des professeurs des écoles véléri-

naires avaient participé. Au ministère de r.\gri-

culture, nous avions hésité devant cette sorle de
consécration que la présence de fonctionnaires

pourrait donner à des expériences particulières.

Cependant, les expériences dont il s'agit ayant

été organisées par le Conseil général, nous
avons cru ne pas devoir refuser le concours des

professeurs qui nous était demandé.
Je le répète, pendant un certain temps, nous

avons eu quelque espoir ; les animaux témoins

et les animaux traités par le liquide immunisant
s'étaient comportés de façon diflérente ; la ma-
ladie paraissait avoir évolué chez les animaux
traités sans aucune des complications qui font

parfois la gravité de la fièvre aplileuse.

Dans ces conditions, il nous a semblé que le

procédé expérimenté méritait un examen sérieux

et qu'il était nécessaire d'y procéder, sans délai,

par des expériences dont toutes les conditions

seraient réglées par l'administration.

11 nous a paru également nécessaire de profiter

de la circonstance pour essayer comparative-

ment, et dans les mêmes conditions de rigueur,

diverses substances sur l'efficacité desquelles il

importait d'être fixé.

Ces expériences ont été faites dans le départe-

ment du Gers, sous la direction de M. Le-

claiiiche, assisté de professeurs et aidé d'élèves

de l'Ecole vétérinaire de Toulouse que nous

avions envoyés sur les lieux. Xous avons le re-

gret de constater que le résultat n'a nullement

justifié les espérances qui nous les avaient fait

entreprendre.

En effet, les diverses solutions employées de-

vaient, non pas immuniser les animaux, mais

atténuer, dans une large mesure, la fièvre aph-

teuse qui leur a été donnée par aphtisation

directe. Or, la maladie a évolué de la même
façon chez les animaux témoins et chez les ani-

maux traités.

De sorte qu'à l'heure actuelle, et après avoir

eu quelques espérances, nous sommes obligés

de revenir résolument à l'ancienne formule qui

consiste à cherctier dans un véritable vaccin le

moyen de lutter contre le lléau.

.1/. Sancet. — C'est M. le docteur Doyen qui a,

lui-même, dirigé les expériences, et cependant

les résultats obtenus ne sont pas encore con-

cluants.

M. le ministre. — Puisque vous prononcez le

nom de M. le docteur Doyen, laissez-moi vous dire

que, tout en regrettant très profondément que

les expériences faites jusqu'à présent n'aient pu

entraîner' notre conviction, je dois reconnaître

que les efforts tentés par lui ont été particulière-

ment intéressants.

Grâce à lui, quelques essais ont été tentés

dans une voie où peut-être, un jour, on trou-

vera le succès.
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Des publications ont été faites au sujet de ces

expériences. Elles ne nous ont pas apporté la so-

'ution cherchée. J'ai le devoir de le dire à l'As-

àemblée, et je le dis très nettement.

Mais j'ajoute que, désormais, l'élude de ces

maladies épizootiques sera poursuivie avec per-

sévérance par les services scientifiques du minis-

tère de l'Agriculture et que nous ne devons pas

perdre l'espoir d'en avoir un jour complètement

raison.

Nous nous orienterons, |iar conséquent, ainsi

que le demande l'honorable M. Empereur, vers

la préparation d'un vaccin, d'un sérum capable

de rendre les animaux réfraclaires à la conta-

gion. Cette préparation exigera l'insiallation

d'uu laboratoire dans un lieu i-olé. J'espère que

nous obtiendrons pour cela les crédits néces-

saires.

Le docteur Doyen n'a pas manqué de répli-

quer, dans une lettre publique, que l'expé-

rience du Gers ne peut pas être prise en con-

sidération pour juger sa méthode. La seule

explication qu'il en donne, c'est que le virus

qu'il y a employé n'était pas suffisamment

actif. C'est l'aveu qu'il n'est pas maître de la

préparation d'un produit qu'il présentait

comme une panacée infaillible.

L'enseignement agricole.

M. Vermorel a appelé l'attention sur la né-

cessité de donner une meilleure organisation

à l'enseignement agricole populaire; il a in-

sisté surtout sur les services que les écoles

d'hiver sont appelées à rendre.

A celle occasion, M. Pams a été amené à

exposer les grandes lignes d'un projet de re-

fonte de l'enseignement supérieur agricole et

d'organisation de l'enseignement populaire

qu'il prépare actuellement. Pour l'enseigne-

ment supérieur, il s'agirait de lui donner une

harmonie qui manque ; la méthode est indi-

quée en ces termes par le ministre :

Nous créerons une liaison, qui sera immédia-
tement avantageuse, entre l'Institut national

agronomique et les écoles nationales. Les élèves

diplômés de llnstitut national agronomique
pourront aller se spécialiser et se perfectionner

dans les écoles nationales où nous allons établir

une section normale supérieure comprenant non
seulement une école modèle pour la formation
des maîtres (réforme qui domine toutes celles

des écoles pratiques;, mais aussi une série

d'écoles d'application, véritables organismes
d'industrie agricole, devant vivre par leurs

propres moyens et oîi le grand public pourra
venir s'instruire et se spécialiser.

Dans ces conditions, et par une vigilance de
chaque jour, nous espérons bien arriver à donner
plus d'harmonie à notre enseignement supérieur.

Pour les écoles pratiques d'agriculture,

M. Pams veut en étendre le rôle par des ad-

jonctions qu'il a ainsi indiquées :

Nous pensons par un nouveau décret, étendre

le rôle jusqu'ici si effacé de nos écoles pra-

tiques, isolées au milieu du grand public avec

lequel elles n'ont actuellement que dis relations

accidentelles. Les professeurs, recrutés doréna-

vant comme les professeurs d'agriculture des dé-

partements, feront, en dehors de leurs cours ré-

guliers, des conférences aux agriculteurs de la

région. L'n comité de consultations gratuites sera

organisé dans chaque école. Nous annexerons

peu à peu à la plupart de nos écoles pratiques

une école d'hiver, une école ménagère à courte

durée ou une école de laiterie pour jeunes filles

pendant les grandes vacances. Nous créerons

dans chaque établissement des cours pour

adultes (cours de taille des arbres fruitiers,

cours de greffage, cours concernant la fabrica-

tion des conserves alimentaires, etc.).

Le ministre de l'Agriculture tend, d'autre

part, à accroître le nombre des écoles d'hiver,

dont la grande utililé est unanimement re-

connue. 11 annonce qu'il est parvenu à se

mettre d'accord avec le ministre de l'Instruc-

tion publique, pour présenter à brève

échéance un projet de loi tendant à créer un
enseignement agricole postscolaire, qui

donne satisfaction aux intérêts des cultiva-

teurs. Enlin, il renouvelle, relativement à

l'enseignement féminin, les informations

qu'il a précédemment fournies à la Chambre
des députés et que nous avons reproduites.

Ce programme a été favorablement ac-

cueilli par le Sénat; il est, en effet, fort sé-

duisant. La réalisation de ces projets ne sau-

rait être l'œuvre d'un jour. Il n'est pas dou-

teux que lorsqu'ils auront été solidement

établis, leur utilité sera manifeste à tous les

yeux et que toutes les bonnes volontés se

réuniront pour en assurer le succès. Depuis

trente ans, des efforts nombreux ont été faits

pour développer l'enseignement agricole en

France, mais sans produire tous les effets

qu'on en devait attendre; la cause en est que
l'unité dans la direction a manqué et que,

dans maintes circonstances, il fallut recourir

à de véritables expédients pour aboutir à des

organisations imparfaites, puisqu'elles n'ont

pas pu attirer la clientèle des familles rurales.

Donner à cette clientèle, sous la forme la

mieux appropriée à ses besoins et à ses

mœurs, l'instruction dont la nécessité s'im-

pose de plus en plus, c'est une entreprise qui

doit trouver un assentiment unanime.

Assurances agricoles.

M. Emile Rey a critiqué les méthodes qui

sont suivies actuellement dans l'attribution
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des subvenlionp aux assurances muluellcii

agricoles, el il a présenté un projet de réso-

lution destiné notamment à inviter le mi-

nistre de l'Âgi-iculture " à créer, dans le plus

bref délai possible, une caisse centrale de

réassurance des sociétés d'assurances mu-

tuelles agricoles, alimentée par les cotisations

de ces sociétés et gérée par la Caisse des

dépôts el consignations. »

Mais M. Pams a observé que la question

soulevait des problèmes très délicats et qu'il

ne pouvait pas répondre à cette invitation.

I. Je ne puis prendre cet engagement, a-t-il

dit, car je ne suis pas du tout persuadé que

la solution proposée soit la meilleure. L'es-

sentiel est que la réassurance des risques

agricoles soit à bref délai organisée en France

sur des bases solides et rationnelles; c'est cet

engagement-là seul que je puis prendre et

que je prends. »

Sur ces observations, M. Emile Hey a retiré

son projet de résolution.

Le cheval de guerre et le mulet.

M. le comte de Saint-Quentin s'est félicité

des mesures annoncées pour conjurer la

crise chevaline : création d'une commission

mixte des haras et des remontes, majoration

des pri.x d'achat parla remonte, allocation de

primes aux naisseurs, augmentation des

achats de chevaux de trois ans; en même
temps, il a demandé un accroissement no-

table dans les encouragements à la produc-

tion du cheval de selle. De son côté, M. Louis

Pichon a manifesté sa préférence pour les

primes à la conservation des pouliches.

A ces observations, M. Pams a répondu

que les encouragements aux concours de

poulinières et de pouliches seraient aug-

mentés et que l'administration des haras

poursuivrait une meilleure sélection de ses

étalons au point de vue de leur aptitude à la

selle.

A.UX réclamations de MM. Surreaux, Sancet,

Empereur, en faveur des encouragements à

la production mulassière, M. Pams a annoncé

son intention d'opérer des prélèvements sur

les produits du pari mutuel, pour attribuer

des primes aux meilleurs baudets dans les

difîérents centres d'élevage.

On doit remarquer que, celte année,

l'antagonisme étalé tant de fois entre diffé-

rentes régions de production du cheval ne

s'est manifesté que sous des formes discrètes.

Comme suite aux déclarations faites ré-

cemment au Parlement, le ministre de la

Guerre annonce qu'il a donné des instruc-

tions pour que la tournée du mois de mars
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du service de la remonte soit réservée spé-

cialement aux achats de juments de trois et

quatre ans destinées à la reproduction; elles

seront laissées en dépôt chez, les éleveurs

qui en auront fait la demande avant la pré-

sentation. Les comités de remonte achèteront

égalemeni, pendant cette même tournée, des

pouliches de trois et quatre ans, d'un très

bon modèle, pour être laissées comme pou-
linières chez les éleveurs qui en feront la

demande : celles de trois ans, deux années

de suite; celles de quatre ans, un an seule-

ment. Les éleveurs pourront en devenir pro-

priétaires moyennant le remboursement à

l'Etiit du prix d'achat seul, en conservant les

primes annuelles d'entretien, s'ils s'engagent

à les livrer jusqu'à l'âge de treize ans à la

reproduction, en les fai.sant saillir jusqu'à

cet âge p;ir un étalon de l'adHiinistration, ou

approuvé par elle.

Expériences contre la grêle.

A l'occahiim du chapitre du budget relatif

aux secours pour calamités agricoles. M. Au-

diffred a demandé qu'une somme impor-

tante, qu'il évaluait A ;î()0 00l) Ir , lïit consa-

crée à des expériences sur l'application des

niagnras électriques contre la grêle. A cette

occasion, une discussion s'est élevée sur

refficacité du système, affirmée par M. Au-

diffred et par M. Courrégelongue, mise en

doute par le D'' Cazeneuve.

M. Pams, sans prendre parti dans ce débat,

a manifesté son intention de faciliter les

expériences, et il a fait connaître tju'il était

disposé à prélever, à cet efTet, une somme de

10 000 fr. sur le crédit de 00 000 fr. affecté

dans le budget de \'Mi pour l'organisation

du nouveau service de météorologie agri-

cole.

La loi de finances.

Parmi les nombreuses dispositions de la

loi de finances, on doit en signaler une qui

intéresse les boulangeries de village. En

voici le texte :

Les boulangers qui installent le pétrin méca-

nique pour leur fabrication et «lont le personnel

ouvrier ne dépasse pas deux personnes, ne soni

passibles de l'augmentation de patente qu'en-

traîne celte iiistallalion qu'à iiartir du l'i' jan-

vier de la sixième année suivant celle pendant

laquelle la transformation a été effectuée.

La Chambre des députés et le Sénat ont

adopté, mais dans des termes difl'érents, des

dispositions relatives à la taxe sur les opé-

rations dans les bourses de commerce, ainsi

qu'aux retraites ouvrières ; nous en donne-

rons le texte après le vote définitif.
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La main-d'œuvre agricole.

La Chambre des députés discute actuelle-

ment un projet tendant à limiter à dix lieures

par jour la durée normale du Iravail des ou-

vriers adultes dans les établissements indus-

triels. Au premier abord, ce projet ne parait

pas avoir de rapport direct avec l'agriculture.

Toutefois, dans une note qu'il nous adresse,

M. C. Desoutter, président du Syndicat agri-

cole de Bar-le-Duc, fait ressortir la réper-

cussion que son adoption pourrait exercer

pour activer encore la dépopulation des cam-
pagnes.

Après avoir rappelé que déjà des industriels

se livrent à une propagande active pour
attirer les ouvriers des campagnes, il

ajoute :

Faut-il insister pour faire ressortir que l'In-

dustrie, voyant sa production se restreindre

dans la proportion de un ou deux dixièmes, s'ef-

forcera (Je lonibler ce vide par un recrutement
plus actif que jamais de nouveaux ouvriers tirés

des campagnes"?

Que reste-t-il aujourd'hui d'ouvriers aux
champs ?

Il est inutile de répotulre à cette question !

Ce n'est donc plus la population ouvrière dos

villages qui disparaîtra et pour force majeure.
C'est le petit cultivateur qui, désormais émi-
grera, abandonnera les champs pour la ville ou
pour les usines. De producteur qu'il était de
denrées alimentaires, il deviendra consomma-
teur... avec tous les autres

Cette loi économique, purement économique,
c'est son caractère vrai, aura fatalement une in-

fluence nouvelle et regrettable sur la situation

économique du pays.

Ne déplacera-t-elle pas, en efîel, le reste des
ouvriers agricoles et les petits cultivateurs, ac-
tuellement encore éléments de production de
denrées alimentaires, pour les transformer en
ouvriers ou employés industriels, éléments de
consommation ? L'équilibre encore une fois

rompu entre la production et la consommation
ne provoquera-t-il pas une nouvelle élévation des
prix de toutes choses essentiellement nécessaires
à l'existence ?

Ces réflexions sont parfaitement justifiées
;

mais il est à craindre qu'elles tombent dans
le vide, tellement les conceptions fausses
trouvent facilement des adhérents.

Les viandes frigorifiées de Tunisie.

Dans la séance de la Chambre des députés
du 22 octobre, le Gouvernement a présenté
un projet de loi destiné à étendre le régime
de la loi du 10 juillet 1890 aux viandes de
boucherie frigorifiées, d'origine et de prove-
nance tunisiennes. La loi de 1890 est celle

qui a autorisé l'introduction en franchise

AGRICOLE 26.J

des céréales, des huiles d'olive, des bestiaux

vivants, etc., et des vins au tarif réduit de
fr. 60 par hectolitre; ces importations peu-

vent se faire dans des proportions détermi-

nées chaque année par des décrets spéciaux
qui fixent un contingent au delà duquel les

tarifs douaniers seraient appliqués à ces pro-

duits.

Le projet de loi a été renvoyé à l'examen
de la Commission des douanes.

Les habitations à bon marché.

La loi du 10 avril 1908 sur la constitution

de sociétés de crédit immobilier, en vue de
permettre aux ouvriers des villes et des cam-
pagnes d'acquérir une maison, un champ ou
un jardin, a eu jusqu'ici des applications

heureuses. Une douzaine de ces sociétés se

sont formées sur divers points du terri-

toire, et elles ont donné des résultats qui

tendent de plus en plus à s'accroître. Mais le

fonctionnement de la loi a fait ressortir que
des simplifications étaient nécessaires pour
donner une plus grande élasticité à ses ap-

plications.

Tel est le but du projet de loi présenté
par le Gouvernement, qui a été adopté
d'abord par la Chambre des députés, puis

par le Sénat dans sa séance du 20 février. H n'y

aurait pas à insister sur ce sujet, si une dis-

position spéciale n'abrogeait pas l'article 4 de
la loi du 19 mars 1910 qui a institué le crédit

agricole à long terme pour la petite pro-
priété rurale. Cet article assimilait les so-

ciétés de crédit immobilier aux caisses régio-

nales de crédit agricole pour recevoir des

avances gratuites de l'Etat en vue de l'appli-

cation de cette loi. Cette abrogation a pour
but, dit M. Gauthier, rapporteur au Sénat,

« de délimiter le champ d'action de ces deux
catégories de sociétés, sociétés régionales de
crédit mutuel agricole et sociétés de crédit

immobilier, et de rendre à chacune d'elles

l'intégralité de leurs ressources respec-

tives. »

Nécrologie.

iNous avons le regret d'annoncer la mort de

M. Alfred Lequeux, président du Comice
agricole de l'arrondissement de Chàlons-sur-

Marne, décédé dans cette ville le 21 février,

dans sa soixante et onzième année. Pendant
sa longue carrière, M. Lequeux s'est con-

sacré avec une grande activité à développer

les progrés agricoles, et depuis qu'il avait

succédé à Ponsard dans la présidence du Co-

mice de Chàlons, ses elTorts avaient tendu à

maintenir cette importante association au
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rang que son éminent prédécesseur lui avait

acquis.

Chaires d'agriculture.

Par arrêté du 30 janvier, M. Texier, pro-
fesseur spécial d'agriculture à Mamers (Sar-

lhe),a été appelé à la chaire spéciale de Mont-
médy (Meuse).

Questions viticoles.

Les viticulteurs sont anxieux au sujet du
sort qui sera fait par le Parlement au projet

de loi communément désigné sous le nom de
projet Pams, et dont le but est, comme on
sait, de remplacer le régime des délimita-

lions administratives.

Une délégation de la Ligue des viticulteurs

de la Gironde et de l'Union des Syndicats
Mgricoles girondins, accompagnée de MM. les

sénateurs Courrégelongue, Chaslenet, et de
MM. les députés d'Klissagaray, Combrouze
et Horderip, s'est rendue le ii février chez

le ministre de l'Agriculture, pour lui deman-
der ses intentions et celles du Gouvernement
sur la suite quils entendaient donner à la

question de la délimitation. La délégation a
exprimé son désir de voir bientôt l'accom-

plissement des promesses faites depuis long-

temps déjà aux viticulteurs girondins.

M . Pams a promis d'insister auprès du Gou-
vernement pour que le projet qui porte son
nom vienne en discussion le plus tôt possible,

dès que le Parlement sera débarrassé des
questions qui l'occupent en ce moment et

qui ne peuvent être différées. Il a ajouté que
ce délai ne doit pas dépasser la fin du mois
de mars ; quelles que soient les résistances

que pourra rencontrer le projet, il faut que
la viticulture reçoive satisfaction, que la

production soit prolég(^e contre les fraudeurs

trop nombreux partout. Et il a terminé en

ces termes : « Je m'y emploierai de toutes

mes forces; vous pouvez compter sur moi
absolument. »

— Dans l'analyse donnée dans notre pré-

cédente Chronique (p. 232), des observations

faites dans les stations temporaires de
recherches contre la cochylis, on a vu que les

pièges à vin ont donné de bons résultats pour
la capture des papillons. A cette occasion,

on nous signale une note publiée par M. H.

Kclirig dans la Feuille vinicole de la Gironde

sur l'efficacité, à cet égard, des mélanges
ferinentescibles essayés dans plusieurs vi-

gnobles de la Gironde. Des verres ou des

assiettes qu'on suspend à la hauteur des

raisins, ou même sur le sol dans les vignes

basses, sont remplis d'eau mélassée addi-

tionnée de lie de vin ou de piquette en fer-
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mentation; ces pièges sont placés dans le

feuillage de la vigne, à 10 mètres de distance
dans tous les sens pour les verres, et à un
plus grand écartemenl pour les assiettes, dès
l'apparition des premiers papillons; on les

visite chaque jour pour enlever les papillons

capturés qu'on écrase, et pour renouveler au
besoin le liquide. M. Kehrig ajoute que l'eau

mélassée à 10 en poids, en fermentation,

aurait donné d'aussi bons résultats que les

autres mélanges.

Société des viticulteurs de France.

La Société des viticulteurs de France a

tenu son assemblée générale annuelle du \î>

au 17 février à Paris, sous la présidence de

M. Tisserand.

Des communications mtéressantes ont été

présentées par MM. Capus, Perraud et le doc-

leur Maisonneuve sur la lutte contre la co-

chylis, et par le docteur Faes, de Lausanne,

sur le traitement contre le mildiou. Des

vœux ont été émis relativement aux manipu-

lations des vins dans les entrepôts, aux

fraudes de substitution en douane, à la dé-

claration d'origine des eaux-de-vie. Mais la

principale discussion a porté sur les condi-

tions à imposer à l'importation des vins d'.\l-

gérie, de Tunisie et du Maroc.

On sait, par les indications que nous avons

données sur ce sujet, qu'une sorte de terreur

s'est répandue, au cours des derniers mois,

dans la région méridionale, et que l'on est

arrivé à y faire considérer les vins algériens

et ceux des autres régions de l'Afrique du

Nord comme les pires ennemis. Des vœux

ont été en. is par les associations viticoles, des

propositions de loi onl été présentées à ia

Chambre des députés, on a demandé à la So-

ciété des viticulteurs de France de se livrer

à une manifestation dans le même sens.

La question a été posée par un rapport de

M. Gustave Coste. président de la Société

centrale d'agriculture du Gard, aboutissant

aux conclusions suivantes :

1" Il y a lieu, soit dt limiter à 7 millions d'hec-

tolitres la quantité des vins algériens admissible

chaque année en France, cette quantité étant

liassiblo d'un simple droit de statistique de 1 fr.

par hectolitre, et l'excédent étant soumis au ré-

gime des vins étrangers — soit d'imposer aux

vins algériens un droit de douane compensateur

de tO fr. par hectolitre.

2" Il y a lieu, conformément à la proposition

de .\I. Barlhe et autres, de limiter à 200 000 hec-

tolitres les quantités de vins tunisiens pouvant

être exonérées en vertu de la loi du 29 juil-

let IS'.iO.

3" Il v a lieu, conlorniémenl à la proposition
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de M. Barthe et autres, de sujjprimer la franchise

accordée par la loi du 17 juillet 18G7 aux pro-

duits de la Tunisie et du Maroc pi-nétrant par les

frontières de terre (en Algérie) et de soumettre

ces produits aux mêmes tarifs que les produits

importés par mer.
4° Il y a lieu de protester contre tout traite-

ment de faveur accordé à l'iraportatioa des vins

du Maroc, lesquels doivent rester soumis au droit

commun.
Malgré une énergique défense présentée

par M. Decock au nom de la SociiHé des

agriculteurs algériens, et un rapport de

M. Bertrand, président de cette Société, ces

conclusions ont été adoptées.

Cette manifestation est éminemment re-

grettable, d'autant plus qu'elle tend à créer

des confusions fâcheuses. En ce qui concerne

l'Algérie, il esl impossible, pour des motifs

de toute sorte, qu'un Parlement français

songe jamais à créer une barrière quelcon-

que à son encontre. Le régime commercial

avec la Tunisie fonctionne avec une régula-

rité dont personne n'a eu le droit de se

plaindre jusqu'ici. Quant au Maroc, personne

ne saurait songer à créer un régime de faveur

dont il profilerait; la France aura assez de

mal à y sauvegarder ses propres intérêts
;

elle aura même, comme M. Méline le rappe-

lait récemment devant le Sénat, à organiser

une ligne douanière très sérieuse pour sau-

vegarder l'Algérie contre les fraudes dont

elle sera menacée et qui s'opèrent déjà à ren-

contre des intérêts français. Ces simples ob-

servations suffisent pour montrer combien
la Société des viticulteurs de France s'est

égarée.

Conférences sur la betterave.

M. Saillard, professeur à l'Ecole nationale

des Industries agricoles, directeur du Lalio-

ratoire du Syndicat des Fabricants de sucre

de France, sur la demande ([ui lui en a été

faite par la Société Industrielle de Saint-

Quentin et de l'Aisne, fera à Saint-Quentin,

48, rue Saint-Jean, trois conférences qui au-

ront lieu aux dates suivantes :

10 mars, 9 h. 1/2 du matin : Essais sur les va-

riétés de betteraves et des engrais azotés en
1911. Les betteraves de 1911 et le travail de fa-

brication en 1911.

23 mars, 2 heures : Enquête sur les fermes
-betteravières et l'industrie sucrière en Russie.

14 avril, 9 h. 1/2 dit malin : Essais sur la va-

peur surchaulTée, sur la nouvelle caisse d'éva-

poration Prache et Bouillon, sur le malaxage
continu des masses cuites. Composition des
mélasses de 1911.

Ces conférences ne manqueront pas d'in-

téresser les agriculteurs et les fabricants de

sucre.

Les beurres de Sibérie.

Noire excellent correspondant, M. Y. Thié-

baut, nous envoie de Koutaïs (Russie) les

renseignements suivants sur l'exportation

des beurres de Sibérie :

L'exportation des beurres de Sibérie par les

ports de la Baltique devient de plus en plus

considérable; elle atteignait, en 1900, S5 mil-

lions 680 000 kilogr., en 1910, (H 290J000 kilogr.;

pour les dix premiers mois de 1911, elle dé-

passe déjà 6o 3.'i5 000 kilogr. Cette exportation

seule, sans compter les quantités exportées en

Russie, eu Asie, ou par d'autres ports que ceux

de la Baltique, nécessite plus de 1 :j00 00.0 barils.

Ces barils sont confectionnés] eu hêtre blanc,

dont une partie est expédiée du Caucase, où des

industriels danois ont installé une fabrication

mécanique près de Koutaïs.

Les beurres sibériens ont pris, depuis

quelques années, une place de plus en plus

importante sur les marchés anglais.

Protection des oiseaux.

La Société nationale d'acclimatation de

France vient de prendre l'initiative de la

création d'une association qui prend le litre

de Ligue française pour la proteclion des

oiseaux. Le titre inditiue suffisamment le but

à atteindre; il est inutile d'insister sur l'in-

térêt qu'il présente.

La cotisation annuelle est fixée à 3 fr. Les

adhésions sont reçues au siège de la Ligue,

à Paris (33, rue de Bufîon).

Foire aux bestiaux à Chartres.

La municipalité de Chartres nous prie

d'annoncer que la foire aux bestiaux dite

foire des Barricades, qui se tient chaque

année dans cette ville, est fixée désormais

au 11 mai. Elle est ouverte pour tous les

animaux.

Société nationale d'Agriculture de France.

La Société nationale d'Agriculture de

France a procédé, dans sa séance du 28 fé-

vrier, à l'élection d'un membre titulaire dans

la Section de grande culture, en remplace-

ment de M. Léon Vassillière, décédé.

La Section présentait la liste de candidats

suivante : en première ligne, M. René Berge,

président de la Société centrale d'Agriculture

de la Seine-Inférieure; en deuxième ligne,

M. Ratouis de Limay; en troisième ligne,

M. Jules Hélot.

Au premier tour de scrutin, M. René Berge

a été élu par "29 voix contre 4 à M. Ratouis

de Limay, et 1 à M. Hélot.

A. DE CÉRis et H. Sagnieb,
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Les journaux ont publié une information

intéressante autant que singulière, à propos

du Maroc. L'intendance militaire, voulant

approvisionner en fromage ses magasins,

eut de nombreux et graves mécomptes. Au-

cun des produits que l'on envoya au corps

d'occupation ne résista au climat ; le gruyère

lui-même ne put être conservé.

Quelqu'un songea alors à la fourme, ou si

l'on aime mieux au Cantal, le plus volumi-

neux des fromages durs, puisqu'il atteint la

grosseur d'un petit tonneau et peut peser

jusqu'à 40 ou 50 kilogr. Envoyé à Casablanca,

puis, de là. réparti sur le territoire occupé

par nos troupes, le Cantal s'est admirable-

ment comporté. Aussi l'administration au-

rait-elle fait de telles commandes qu'il serait

difficile de se procurer des fourmes eu Au-

vergne.

J'ignore ce que la nouvelle a d'exact, peut-

être a-l-on enjolivé les choses. Cela prouve-

rait tout simplement que l'Intendance mili-

taire, si elle n'a dû la découverte qu'au

hasard, possède des données assez vagues

sur l'industrie fromagère, car bien des pro-

duits de nos laiteries trouvent des débouchés

constants en Algérie et en Tunisie, c'est-à-

dire en pays comparables au Maroc par le

climat. 11 suffira de citer le Roquefort, produit

de luxe, il est vrai, que l'on ne pourrait don-

ner au soldat, le Seplmoncel, le Gex, le Sas-

senage et autres fromages du Jura et des

Alpes connus sous le nom générique de fro-

mage bleu.

Le succès du Cantal est d'autant plus re-

marquable que ce fromage, produit en grande

abondance, passaitjadis pour difficile à trans-

porter surtout par mer. Du moins, c'est le

reproche que lui fait une notice publiée il y
a quatre-vingts ans par Abel Hugo, frère du
grand poète. On attribuait ce défaut à ce

que, • fabriqué par masses trop considéra-

bles, il est de qualité médiocre et passe ra-

pidement à l'état d'alcalescence et de décom-
position. »

Bien que des progrès aient été réalisés sur

beaucoup de points, en Auvergne, les causes

de la mauvaise condition de ces fromages
subsistent toujours, mais le développement
des moyens de communication rend plus

facile le transport de produits que les cahots

imprimés par les mauvais chemins exposent

à la désagrégation. Il ne faut donc pas être

surpris outre mesure si le Cantal, grâce aux
chemins de fer et aux bateaux à vapeur, sup-

porte victorieusement le voyage au Maroc
qui lui était interdit à l'époque des mulets
de bât et de la navigation à voile.

La victoire remportée par le fromage
d'Auvergne sur des concurrents plus aristo-

cratiques devrait être une leçon pour le

pays producteur. Il y a pour leurs produits

des débouchés considérables à s'assurer dans
les colonies en voie de développement en
Afrique, où les Européens retrouvent avec

tant de plaisir les articles de consommation
auxquels ils furent habitués. Si les buroniers

de l'Auvergne voulaient apporter à leur fa-

brication plus de soin, ils obtiendraient des
fromages capables de résister aux causes de

décomposition qui agissent sur des produits

plus fins. La leçon, d'ailleurs, n'est pas pour
les seuls Auvergnats, toutes les contrées où
l'on obtient des fromages à pâte ferme et

sèche peuvent en tirer profit.

L'.\uvergne, elle-même, peut envoyer aux
colonies un autre fromage que l'énorme Can-

tal; les fourmes de moindre,volume, en forme
de cylindres, produits dans le Puy-de-Dôme
autour de la Tour-d'Auvergne et d'Ambert,

ainsi que les fromages de Saint-Nectaire,

auraient un débouché assuré, car ces fro-

mages seraient plus rapidement débités.

La fabrication des fromages d'Auvergne
est une des curiosités de notre pays ; elle a

toujours attiré l'attention des visiteurs de
cette pittoresque province par le caractère

sauvage des fromageries et des fromagers,

les procédés primitifs et barbares qui pré-

sident au travail. En dépit des eiî'orts des

sociétés et syndicats d'agriculture et de la

création de laiteries, le tableau n'a guère

changé ; on trouve toujours les burons som-
bres, enfumés, repoussant par les odeurs

ammoniacales qui s'en dégagent et par l'ab-

sence de soins dans la préparation des fro-

mages. Comme on est loin, en Auvergne, du
souci méticuleux apporté dans leur tiavail

parles fruitiers jurassiens !

Le tableau s'applique surtout à la région

cantalienne, produisant de préférence les

énormes fromages que l'on peut voir aux de-

vantures des boutiques d'épicerie dans les

quartiers de Paris où la colonie auvergnate

est particulièrement dense. Dans les hauts

pâturages, appelés montagnes et répartis en

vacheries, où, du printemps au commence-
ment de l'automne, séjournent les vaches

laitières, on ne trouve que des réduits misé-

rables, les burons, dont l'aspect est rendu
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plus lugubre par les matériaux de lave ou de

basalte dont ils sont construits et recouverts.

Parfois, pour éviter d'asseoir en quantité ces

pierres sombres, mal équarries, le buron est

en partie excavé dans une paroi de la mon-
tagne. Souvent la toiture est en molles de

gazon. La création de roules carrossables,

les chemins de fer qui entourent ou traver-

sent le massif permettent désormais d'ame-

ner bois de charpentes et tuiles, quelques

burons ont un aspect moins primitif.

Mais combien il en subsiste encore autour

du Puy-Mary, au dessus de Salers, de Man-

dailles et du Liaron, de ces burons où l'hy-

giène est le plus médiocre souci! Les vaches

continuent à passer la nuit dans les étables

basses où elles reposent à même le dallage de

basalte, recouvert par leurs déjections. A

côté, le buron est toujours aussi exigu, avec

un plafond toujours aussi bas, laissant aper-

cevoir entre les solives enfumées les dalles

de lave qui forment la toiture.

La pièce la plus vaste sert à la préparation

des fromages, l'ne table, des bancs, un foyer

grossièrement installé constituent l'installa-

tion des plus confortables burons. Au long

des parois sont disposées les gerles, réci-

pients de bois hauts de un mètre, larges de

cinquante centimètres, où l'on verse le lait

apporté de l'herbage. Les gerles sont mises

devant le feu et reçoivent la présure. Le bu-

ronnier agite le mélange avec un eff'ragnan,

ustensile que l'on ne retrouve dans aucune

autre contrée fromagère. C'est un bâton

ayanl à un bout une ailette en bois de hêtre

appelée mesadore et servant à couper le caillé;

à l'autre extrémité est plantée une roue rayon-

nante, \a, caillddi', qui serl à cnsser]e caillé.

Lorsque ces opérations ont amené le caillé

à point, le buronnier le dispose dans un

grand vase en bois percé de trous, appelé

fescelle, il le puise dans la gerle à l'aide

d'une menole, écumoire très primitive cons-

tituée par une planche trouée fixée au bout

d'un bâton. Une fois égoutlé, le caillé est

versé dans des sacs qui sont mis sous une

presse, non moins primitive que les autres

ustensiles : une pierre pesant à l'extrémité

d'un levier appuyant sur une planche.

Cet engin est le plus grand perfection-

nement apporté à la fabrication. 11 n'y a pas

bien longtemps encore, les fromagers chas-

saient le petit-lait en genouillant les sacs,

c'est-à-dire qu'ils pilonnaient ceux-ci avec

leurs genoux !

Le caillé, retiré du sac, donne une sorte

de pain, c'est la tomme. Elle est portée aussi-

tôt dans la cave, antre très obscur et frais, le

plus souvent gagné dans le flanc de la mon-
tagne ; elle y reste quarante-huit heures. 11 se

produit là une sorte de fermentation appelée

soufflage. Quand la tomme a soufflé, on la

ramène dans la pièce où elle est rompue,
émiettée à la main, salée, broyée dans un
moulin, placée dans une fescelle ayant la

forme de la fourme et, là, soumise de nou-

veau à la presse qui agit lentement sous \i;

poids d'un énorme bloc de pierre. .\près

vingt-quatre heures, le petil-lait a été chassé,

on démoule le caillé rallermi, devenu un
cylindre, la fourme, et on renvoie celle-ci à la

cave pour y mûrir. Fendant le séjour en

cave, la fourme est souvent retournée, on la

lave avec du petit- lait. Il faut deux mois
avant que la maturalion soit complète.

La fourme est prête, il faut maintenant la

parer pour le commerce. On la brosse, on la

racle, afin de faire disparaître toute trace de

moisissure. Enfin le fromage reçoit sa der-

nière toilette par un badigeonnage à l'aide

d'une argile rouge dont le principal gisement

est dans le vallon où la Dore, une des

branches mères de la Dordogne, se précipite

en cascade.

Telle est la préparation du fromage qui a si

brillamment résisté aux causes de désagréga-

tion dont les produits plus raffinés ont été

victimes. Elle a lieu dans une multitude de

burons; on compte ceux-ci par milliers,

mais tiien rares sont ceux qui mériteraient

une mention pour leur confort et leur pro-

prelé. Quelques-uns sont moins lugubres,

grâce à quelques arbres les abritant du so-

leil, à un jardin où les buronniers cultivent

choux, poireaux, carottes et autres légumes.

Ces burons sont la caractéristique des

hautes régions de l'Auvergne et leur donnent

leur physionomie si particulière. Pendant

près de neuf mois, ils sont habités par les

fromagers, vivant ainsi loin de toute agglo-

mération. Le village où ils iront passer

l'hiver est souvent à 'lO, même 80 kilomè-

tres de la « montagne ».

En dehors du buronier ou vacher et du
lioutilier son aide, le buron est habité par le

paire qui conduit le troupeau vers le pâtu-

rage. C'est le pâtre qui amène chaque matin

les vaches à ïaggade, c'est-à-dire à l'herbe, et

les ramène deux fois par jour dans le petit

enclos ou fumade dans lequel il trait ses

bètes.

Au milieu d'octobre, celles-ci redescendent

peu à peu vers le hameau en consommant
l'herbe des prés fauchés et ne quittant ceux-

ci qu'à mesure de l'arrivée des neiges. Elles

sont enfin enfermées à l'étable pour l'hiver;
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elles y seront chichement nourries d'un foin

rare et de paille. Dès que la neige commence
à fondre, le troupeau repartira pour la mon-
tagne en paissant les prairies à mesure

qu'elles seront dégagées de leur blanc man-
teau. Cette première pâture s'appelle le dé-

primage.

Il y aurait bien des progrès à réaliser dans

ce mode d'exploitation pastorale. Les burons

pourraient produire un beurre excellent au

lieu de la matière infâme obtenue par la

crème du petit-lait qu'on a laissé fermenter

dans des bassins de bois appelés hadicjous.

En obtenant la crème à l'aide d'écrémeuses,

on pourrait faire en énormes quantités du

beurre qui trouverait des débouchés certains.

Le lait écrémé donnerait des fourmes ré-

pondant bien aux conditions de conserva-

tion exigées pour le transport aux colonies.

11 convient de dire que, partout où a été

donné l'exemple de meilleure fabrication, les

propriétaires auvergnats sont entrés dans

les voies nouvelles. La région desservie par

une des plus récentes voies ferrées de l'Au-

vergne, la ligne de Bort à Neussargues, est

particulièrement en avance. Lo plateau du

Limon y présente des inslallalions modernes;

même beaucoup de fermiers ont acquis des

écrémeuses. Il est vrai que cette contrée est

en contact avec des régions en progrès, par

le grand nombre de ses habitants qui se

livrent au colportage et visitent foires et

campagnes. Ils ont appris en passant les

méthodes nouvelles et ont inspiré à quel-

ques-uns de leurs compatriotes le désir de

les appliquer.

Mais il reste beaucoup à faire encore pour

donnera la Haute-Auvergne tout l'élan dont

elle est capable au point de vue de l'industrie

laitière. Ce pays devrait être plus riche que

la Normandie et le .lura.

AliDOLiIN-Dl'MAZKÏ.

SOCIÉTÉ DES AGRICULTEURS DE FRAXCE
(43" SESSION) (1''

Séance du 15 février 1912. — Prcskience de MM. Pe-

tit et Blancliemain , vice - présidents et de

M. Emile Pliichet, président.

M. E. Pluchet,' président de la Section des

Industries agricoles, fait adopter le vœu que les

commissions compétentes rejettent toutes les

propositions tendant à autoriser, d'une manière

transitoire, l'entrée en franchise des mélasses et

du mais.
— M. le comte Delamarre de Monchaux, vice-

président de la Section d'Aviculture, fait con-

naître le résultat du concours ouvert pour l'attri-

bution du prix agronomique de cette Section

(Elevage des principales espèces de gibier). Le

prix est décerné à M. Blanchon.
— Sur le rapport de M. Lcfébure, président de

la Section de Sylviculture, la Société émet les

vœux :

Que les plants d'arbres forestiers et horticoles

soient admis à bénéficier de la rapidité de transport

et de la réduction de prix du tarif spécial commun
des colis agricoles, tarif homologué le H octo-

bre 19H.
Que le Gouvernement, pour toutes les réce]itions

de cuirs à faire par ses administrations, et particu-

lièrement par le ministère de la Guerre, tienne ri-

goureusement la main à la stricte application des

clauses des cahiers des charges actuellement en vi-

gueur, lesquelles stipulent que les cuirs présentés

doivent avoir été tannés à l'écorce de chèoe.

— M. de Vilmorin, président de la Section

d'Horticulture, rend compte du concours orga-

nisé par cette Section et dont le sujet était :

(Il Voir le n» 8 du 22 février 1912, p. 242.

Extension du marché intérieur ou extérieur des

produits périssables de l'horticulture. Le prix

agronomique est accordé à M. Ernest Poher,

inspecteur des affaires commerciales à la Com-
pagnie des Chemins de fer d'Orléans. En outre,

M. L. Testart, à Marie (Aisne), reçoit une mé-
daille de vermeil.

— M. le comte de Damas, au nom de la Section

d'Enseignement agricole, donne lecture de son

rapport sur le concours ouvert entre les institu-

teurs du département des Landes (Prix Godard).
— M. Boucherie, président de la Section d'Eco-

nomie du bétail, fait connaître le résultat du
concours organisé par celte Section (Avantages

de l'Association pour l'élevage). Le pri.v agrono-
mique est décerné à M. le vicomte de Villebresme

et M. Valiez, professeur d'agriculture à Valen-
ciennes, obtient une mention honorable.
— M. le professeur Moussu fait une communi-

cation d'un très grand intérêt sur la fièvre aph-

teuse et les expériences qui ont été faites récem-
ment relativement au traitement de cette ma-
ladie. M. Moussu demande la nomination d'une

commission spéciale de la Société, qui serait

chargée de contrôler les procédés de traitement,

d'après un programme nettement déliui.

— M. Lagny proclame ensuite le résultat des

élections du Bureau et du Conseil. M. Emile Plu-

chet est élu président. M. Blanchemain, dans une

éloquenle improvisation, qui est chaleureuse-

ment applaudie, salue le nouveau président de

la Société, et prononce son éloge.

M. Pluchet prend place au fauteuil présidentiel

et remercie M. Blanchemain et la Société. II est
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fier et profondément reconnaissant de l'honneur
qui lui est fait. Il assure la Société de tout son

dévouement, et déclare qu'il s'efforcera de suivre

l'exemple de M. le marquis de Vogiié.

— M. J. Le Conte, vice-président de la section

d'économie du bétail, présente un rapport très

documenté sur la question du renchérissement
des denrées alimentaires, qui a pour sanction le

vote du vœu suivant :

l" Que la proposition de loi tendant à abaisser jus-

qu'au 31 octobre 1912 les droits d'enirée sur le lard

et la poitrine de porc soit rejetée; en approuvant,
d'autre part, les mesures du Gouvernement prises en
faveur de l'importation en francbise du bétail pro-

venant de nos colonies du Sénégal, du Haut-Niger
et de la Guinée française ;

2" Qu'à l'aveoir il ne sorte plus d'animaux vivants

du marché de La Vlllette, et que les réexpéditions ne
puissent se faire qu'à l'état de viandes abattues et

réfrigérées;

30 Que les abattoirs de La Villette soient recons-

truits suivant les données scientifiques actuelles, et

que la gare de Paris-Bestiaux soit augmentée et réor-

ganisée de manière à prémunir les animaux contre

la contagion des maladies infectieuses, en se repor-

tant, d'autre part, au vœu déjà émis, touchant les

abattoirs industriels;

40 Qu'aux Halles centrales, il soit institué une
chambre de discipline des mandataires, mvestie des

pouvoirs nécessaires, pour sévir contre les manœu-
vres frauduleuses et les procédés de commerce dé-

loyaux; que. conformément à la loi de 1S96, le car-

reau soit entièrement restitué aux maraîchers, à

l'exclusion des « approvisionneurs »; en se repor-

tant, d'autre part, an vœu, antérieurement émis,

réclamant la restitution des droits d'octroi à la sortie

de Paris.

Sur le rapport de M. le marquis de Marcillac,\di

Société adopte ensuite le vœu :

Que les droits de douane frappant les viandes

étrangères ou les animaux sur pied soient mainte-

nus
;

Que toutes les mesures sanitaires prises à leur

entrée en France soient respectées, tant en vue de

la sauvegarde de la santé publique que de la protec-

tion de notre troupeau national.

La séance se termine par la lecture d'un inté-

ressant rapport de M. Lucas, relatif à la création

des abattoirs régionaux.

Séance du 16 février 1912. — Présidence de

M. Pluchet, président et de .VM. filanchemain et

Delalande, vice-présidents.

M. Gâteau, au nom de la Section de Sylvicul-

ture, fait adopter le vœu que tous les cuirs livrés

au commerce portent, à côté de la marque de

fabrique, une autre marque indiquant qu'ils ont

été tannés exclusivement par l'écorce de chêne.

— Sur la proposition de M. Courtin, président

de la Section d'Agriculture, la Société demande
qu'un règlement d'administration publique

obHge les vendeurs de sulfate de fer à indiquer

sur leurs factures le pourcentage de sulfate de

fer cristallisé.

— M. Eugène Pluchet, président de la Section

des Industries agricoles, entretient l'Assemblée

des travaux de la Commission permanente des

sucres, réunie à Bruxelles.

— M. P. de Monicaull, vice-président de la Sec-

lion d'Agriculture, fait connaître le résultat du
concours ouvert pour l'attribution du pn\
Schneider du meilleur système de culture à

adopter dans une région déterminée). Le jirix

de 1 000 fr. est partagé entre M. Duchet, aux
Bernons, par Issigeac iDordogne', qui reçoit

aOO fr., et M. Uumont, professeur d'agriculture à

Cambrai, qui obtient 300 fr.

— M. Dufaurc, président de la Section de Génie

Rural, rend compte du concours ouvert par celte

Section et dont le sujet était : .avantages et incon-

vénients des nouveaux procédés de construction.

Le prix agronomique n'esi pas décerné, mais une

médaille d'or est attribuée à un concurrent qui

ne s'est pas encore fait connaître.

— M. P. Blanchemain fait connaître que la Sec-

tion d'Enseignement agricole a accordé des ré-

compensesàplusieursélèves de l'Inslitut agricole

de Beauvais et de l'Ecole supérieure d'agricul-

ture d'Angers qui lui ont présenté des travaux

remarquables.
— M. le comte de Votjné donne lecture de son

rapport sur le concours de monographies de

communes rurales. Voici la liste des récompenses

décernées:

!" prix (ex-H-quo), 500 fr. à M. Griffault, vétérinaire

militaire en retraite à Agen, pour sa monographie

du Passage (Lot-et-Garonne), et à M. Robert Rau-

chon, pour sa monograpliie de Sainte-Gauburge

(Orne); 2« prix, une médaille de vermeil, à l'auteur

de la monographie d',\ultrat (Puy-de-Dôme), et à

M. René de Matrérie, pour sa monographie de l'er-

venclière (Orne); '>• prix, uue médaille d'argent

grand module, à M. le comte Imbart de la Tour, pour

sa monographie de Saint-Ouen Nièvre), et à l'auteur

de la monograpliie de Snint-Aflrique.

— La Société, après avoir entendu un rapport

de M. R. Lavollée et un discours de M. J. Roche,

renouvelle ses protestations contre l'impôt sur

le revenu.
— Avec M. Rousselle, président de la Section

d'économie et de législation rurale, elle demande

la réforme de la loi sur les retraites ouvrières

« dans l'esprit le plus large de liberté et de sim-

plification ».

A la fin de la séance, la Société adopte des

vœux concernant le tarif des colis agricoles,

l'impôt foncier des bois et l'évaluation de la pro-

priété non bâtie.

Séance du 17 février 1912. — Présidence de

M. Pluchet, président.

Il est rendu compte des concours ouverts pour

l'attribution du prix Dessaignes, destiné à ré-

compenser les familles agricoles les plus méri-

tantes de plusieurs départements du Centre.

— M. le comte hecci fait connaître le résultat

du concours ouvert par la Section d'économie et

de législation rurales (les Associations coopéra-

tives agricoles). Le prix agronomique n'est pas

décerné, mais il est attribué une médaille a'ar-

gent et deux médailles de bronze, dont une à

M. le comte Imbart de la Tour.

Le même rapporteur soutient deux vœux :



CONGRES DE LELEVAGE DU BÉTAIL

L'un est favorable à l'adoption de la proposilion

de loi de M. Ctiastenet, tendant à la création

d'un privilège agricole ; l'autre a pour objet de

demander l'assimilation des Associations syn-

dicales autorisées aux Coopératives agricoles, en

ce qui concerne les avances consenties à ces

dernières par le Gouvernement.
Ces vœux sont approuvés.
— M. le comte Imbart de la Tour rend compte

du concours ouvert par la Section des relations

internationales, et dont le sujet était: Traitement

des ordures ménagères à l'étranger. Le prix

agronomique est accordé à M. Bocher, membre
du Conseil supérieur de l'Agriculture.

— Sur le rapport de M. Cosie, une discussion

s'engage au sujet de l'importation en France des

vins d'Algérie, de Tunisie et du Maroc, à la suite

de laquelle la Société des agriculteurs de France

adopte le vœu suivant :

i" Que soit ailoptée par le l^arlement la proposilion

de M. Barthe et plusieurs de ses collègues, tendant à

limiter à 2;i0 000 hectolitres la quantité de vins tuni-

siens pouvant être exonérée en vertu de la loi du

29 juillet 1S9(I
;.

2" Que soit adoptée par le Parlement la proposition

de M, Barthe et plusieurs de ses collègues, tendant

à supprimer la franchise accordée par la loi du

n juillet 18(i"! aux produits de la Tunisie et du Ma-

roc pénétrant en Algérie par la frontière de terre, et

à soumettre ces produits aux mêmes tarifs que le^-

produits importés par mer.
I^a Société proteste contre tout traitement de fa-

veur accordé à l'importation des vins du Maroc, les-

quels doivent rester soumis au droit commun.
3" Que le Parlement. — soit par la réforme du ré-

gime fiscal de l'Algérie, — soit par l'établissement

de taxes ou droits compensateurs, — rétablisse

l'équilibre entre les conditions de la production

vinicole de la Métropole et celles de la production

algérienne.

— M. Gervais, président de la Société de viti-

culture, fait adopter le vœu suivant :

Que le Parlement adopte, dans le plus bref délai

]iossil)le, le projet de loi Pams. en tenant compte
des objections que certaines dispositions ont sou-

levées et en se préoccupant par dessus tout d'assurer

la sincérité et l'authenticité intéfirales des produits.

— Sur le rapport de M. P. LavolUe, appuyé
par M. P. Leroy- Beaulieu, la Société, émet le

vœu :

Que le fisc admette la déduction des impôts et

charges de toutes sortes ponr l'évaluation du revenu
des immeubles transmis par décès.

— M. de Mascaret examine la question des

droits de succession en ce qui concerne leurs

conséquences sociales. 11 prouve que ce sont sur-

tout les familles terriennes appartenant à la

classe moyenne qui sont atteintes par ces droits:

or ce sont elles qui, au point de vue agricole,

jouent le rôle le plus actif, sinon le plus impor-

tant.

— M. Maurcl, au nom de la Section do viti-

culture, fuit connaître le résultat du concours

ouvert par cette Section (traitements contre les

insectes de la vigne). Le prix agronomique est

attribué à M. Bernard, professeur à l'Ecole

d'agriculture du Chcsuoy.

Le prix Grimaud de Martin n'est pas décerné,

mais une médaille de bronze est accordée à

M. Nègre, viticulteur à Portel (Aude).

— L'ordre dujjourétant épuisé, M. le président

prononce la clôture de la Session. Mais avant de

I lever la séance, il remercie les membres de la

Société de l'assiduité dont ils ont fait preuve

pendant le cours des travaux de l'Assemblée

générale et des différentes Sections.

M. le marquis de Vogiié lient à adresser ses

vifs remerciements à la Société pour tous les

témoignages de sympathie et d'afl'ection qui lui

ont été prodigués pendant la Session. Il salue le

nouveau Président, auquel il remet avec con-

fiance la direction de la Société.

CONGRÈS DE L'ÉLEVAGE DU BÉTAIL

Le troisième Congrès de l'élevage du bétail,

organisé comme les précédents par la Société

nationale d'encouragement à l'agriculture, sous

le patronage de M. le ministre de l'Agriculture,

a eu lieu sous la présidence effective de M. Emile

Loubet, les mercredi 14 etjeudi 15 février 1912,

h l'Hôtel Continental, pendant le Concours gé-

néral des animaux gras.

Séance du 14 février 1912. — Présidence de

M. Emile Loubet, assisté de Mil. Gomot et de La-

gorsse.

La parole est donnée à M. de Lagorsse qui

annonce que M. Max llingelmann est appelé à

remplacer M. Grandeau dans le Conseil d'admi-

nistration de la Société, et que le Congrès a reçu

vingt-cinq rapports, adressés des principaux

centres, sur l'état actuel de l'élevage du bétail

en France. La plupart des notices émanent des

professeurs d'agriculture auxquels M. E. Loubet

fait voler des remerciements, car ce sont des

documents des plus intéressants qui figureront

avec honneur dans le volume du compte rendu

du Congrès.
— |M. l'inspecteur général G. Barricr donne

ensuite lecture de son rapport sur les Abattoirs

de La Villette. Il estime qu'il faut créer une
gare Paris- Abattoirs, distincte de celle du

marché, et supprimer le passage à niveau de la

rue d'Allemagne; aménager la gare du marché

pour y assurer le débarquement simultané de

cinq à six trains et l'inspection du bétail au mo-
ment même de la sortie des vagons ; (ixer la

quantité minimum de désinfectant à employer

par mètre superficiel; supprimer partout les

matériaux de construction perméables ; ins-

taller des pédiluves pour le bétail aux entrées et

aux sorties; organiser une section sanitaire ra-
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tioonelle. la raccorder avec la gare et la pour-

voir d'un matériel roulant spécialement réservé

au transport des contagieux; assurer partout un
éclairage intérieur permellant la surveillance

'sanitaire permanente de jour et de nuit de toutes

les parties du marché.

Dans ce but, il fait émettre les vu^ux sui-

vants :

1" Il est urgent que l'Etat et la Ville de Paris s'en-

tendent pour réaliser au marché-abattoir de La Vih
lette les agrandissements, transformations et aména-
gements réclamés par l'élevage, les usages, l'Iiy-

giène, la saluhrité publique et la police sanitaire

des animaux, d'aprts le programme donné par la

Commission interministérielle spéciale chargée d'élu-

dier les réformes à apporter dans cet établissement.
2° Il est souh.Titable que l'Etat incite et encourage

les éleveurs,;par des primes, à réaliser de meilleures

conditions d hygiène et de prophylaxie sanitaire dans
la construction, la distribution, l'aménagement et

l'entretien des locau.K et dépendances servant au lo-

gement du bétail.

3" Il pourrait atteindre aisément ce but en renon-

çant au système inefficace et nuisible des indem-
nités en matière de maladies contagieuses, pour
afl'ecter le montant de celles-ci au service des

primes dont il s'agit.

Comme corollaire de ce qui précède, M. Mar-

cel Fac/ic/' traite d'une façon magistrale la ques-

tion des abattoirs régionaux. 11 commence par

montrer que le pri.^ auquel l'éleveur vend sa

marchandise n'a aucune influ'nce sur le prix

que demande le boucher. Le^ cours actuels sont

même en dessous de c ux de IWi, et à cette

époque il ne fut jamais question de vie chère.

M. Marcel Vacher passe en re/ue les avantages

des abattoirs régionaux ou industriels : c'est

d'abord d'éviter la propagation dis maladies

contagieuses
;

puis de supprimer la perte ne

5 0/0 du poids de l'animal par IIJO kilomètres

parcourus, cette perte pouvant atteindre même
10 0/0. 11 y a, en plus, une différence énorme
entre la viande d'un animal abattu surplace et

celle d'un autre qui ajvoyagé
;
plusieurs intermé-

diaires, sur le nombre excessif qui existe actuel-

lement, seront supprimés ; le marché de La Vil-

lette sera décongestionné; l'alimentation de l'ar-

mée en manœuvres sera mieux faite que par ces

troupeaux qui se nouirissent de poussière en

laissant aux étapes les éclopés qu'on est obligé

d'abattre : que serait-ce en temps de guerre, où
l'alimentaliou des troupes est aussi importante

que la qualité des poudres et des obus ! Mais la

foi'ce économique des choses, qui, comme une
vague de progrès, bousculera tout, nous forcera à

en arriver aux abattoirs régionaux qui coûteront

deux raillions par cent têtes de bétail traité par

jour. L'orateur a tracé des cartes montrant les

centres d'élevage et la dislance énorme qui les

sépare des grandes villes. [Il termine sa confé-

rence par un à-côté de la question et dit un mot
de ce qu'il faudra encore pour compléter les

abattoirs régionaux : des abattoirs de transfor-

mation, des installations frigorifiques pour entre-

poser la viande, des vagons réfrigérants pour la

transporter.

M. Barrier approuve tout ce qui précède pourvu
que l'éleveur ne soit pas obligé de vendre quanti

mime à n'importe quel prix dans le marché-
abatloir qui se tiendra dans la région. Ces abat-
toirs régionaux devront naître sous la liberté

absolue et subir la loi de l'offre et de la demande :

alors ils seront utiles pour décentraliser les

cours, pour alimenter les armées: mais il faut

encore pour cela que le matériel de transport
soit perfectionné.

— La perspective d'un vote de deux cent mille

francs par le Parlement, pour encourager les

syndicats d'élevage, engage /!/. Ko/(/ec à indiquer
le meilleur emploi que l'on pourrait faire de
cette somme. 11 a une prédilection marquée pour
le type des syndicats suisses; on lui oppose celui

du Danemark qui a été adopté dans certaines

régions de Normandie; puis on lui objecte
qu'il n'y a pas de principes absolus, tout pouvant
être modifié suivant les contrées. Il ne faut donc
pas donner son approbation à un type spécial de
syndical, mais souhaiter que les associations

d'élevage se multiplient avec la plus grande li-

berté, sans chercher à faire attribuer une prime
à^des syndicats nouveaux aux dépens des anciens.
— M. Martin se montre tout à fait partisan des

abattoirs régionaux préconisés par M. Marcel
Vacher, à cause des installations frigorifiques qui

y seront forcément annexées, car elles permet-
tront à la France de lutter avec les envois de
viande faits par la Suède, la Hollande et la Bel-

gique'sur les maichés suisses qui manquent de

viande fraîche de bœuf. A Bàle, il y a des sociétés

frigorifiques qui vendent au détail la viande ve-

nant de l'étranger; elles ont acheté des bou-
cheries dont les patrons sont devenus gérants.

Le Conseil fédéral avait autorisé l'introduction

des veaux congelés de l'Argentine moyennant un
droit de 2'J fr. les tOO kilogr. Ceci avait été lait

pour les ouvriers; il a été constaté qu'ils n'ont

pas voulu de cette viande, bien que son prix fût de
fr. 30 moins élevé que celui des viandes de

pays. On a alors abaissé de 10 fr. le droit d'en-

trée; cette diminution ne parait pas encore avoir

donné le résultat cherché, et la Suisse nous de-

mandera de plus en plus des bœufs, par suite de

sa situation très prospère, de l'augmentation de

sa population indigène et des nombreux étran-

gers qui s'y installent, sans compter la popula-

tion flottante qui la visite en toute saison.

Séance du 14 février 1912. — Présidence

de M. Gomot.

M. de Lagorsse fait l'historique de la question

du palais de l'agriculture qui, depuis plus de

dix ans, occupe l'opinion publique.

— M. Lesourd décrit la méthode de vaccinaticn

anti-tuberculeuse du D'' Arloing, et paraît

enthousiasmé de son action préventive. M. Bar-

rier fait des réserves sur les conclusions qu'il

en tire en estimant que la valeur du procédé,

au point de vue préventif, n'est pas encore

suffisamment démontrée.
— La valeur comparéede la traite mécanique et
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de la traite à la main a été étudiée par M. Mal-

lèvre, qui a pu déterminer si les machines à traire

en général fonctionnent régulièrement, si

les animaux en souffrent, si la traite est faite à

fond, si la pureté biologique du lait est améliorée

et s'il y a une économie de main-d'œuvre.

Pour le siivanl professeur de l'Institut agrono-

mique, les machines à traire sont bien au point;

elles n'exercent aucune action nuisible sur la

santé des animaux, mais on peut toujours, à la

suite de la traite mécanique, extraire 100 grammes

de lait à la main par animal et par traite, soit

200 grammes par jour.

Cependant, les machines à succion traient

moins à foud que les machines à pression. Cette

constatation a été faite pendant les trente jours

que durèrent les expériences.

On a constaté aussi un phénomène qui se pro-

duit et qui agit plus ou moins sur la traite à

fond; c'est l'accoutumance des animaux à

garder de moins en moins leur lait. Lin mas-

sage du pis, dans les derniers moments de la

traite,était fait par des ouvriers très habiles four-

nis par les constructeurs et qui |ne manquèrent

jamais d'exécuter celte manœuvre pendant le

le cours des expériences entreprises chez M. Lu-

cas, sous les auspices de la Société d'agriculture

de Meaux.
11 résulte des études faites par les laboratoires

du Danemark, que les vaches qui se laissent le

mieux traire mécaniquement sont celles qui

n'ont pa< de gros trayons charnus : on ne réussit

bien qu'avec de petits trayons.

Avec la machine à succion, le lait contient

plus de germes que le lait trait à la main; cela

provient du tube de caoutchouc qui continue à

faire le vide à l'approche du pis avant que les

trayons y soient placés.

La machine à pression donne un lait moins

riche en microbes, car il n'y a pas cette aspira-

tion continuelle qui absorbe toute la poussière

à proximité, et les tubes étant métalliques sont

plus facilement nettoyables.

La traite mécanique va moins vite (jne la traite

à la maia, et les machines à pression plus len-

tement qiue les machines à succion.

Le seul avantage de la traite mécanique est que
l'on peut traire de a à 6 animaux en même
temps ; mais il faut au moins 30 bêles pour

économiser un tiers de niain-d'o-uvre avec la

machine.

Les frais pour traire (10 animaux avec des ma-
chi.ies reviennent de 4 800 à o 000 fr. par an ; les

frais de maiu-d'u^uvre dans le même cas seraient

de 4 300 à o 400 fr. Le prix de la traite mécani-
que est donc supérieur à celui de la traite à la

main; il n'y a pas d'avantages économiques, ex-

cepté cependant pour les grandes vacheries.

Mais ces machines deviendront, dans l'avenir,

plus maniables par l'emploi des moteurs l'iec-

triques, et moins chères quand les débouchés
s'étendront; même aux Etats-Unis il n'y a

qu'une vache sur mille qui soit traite mécani-
quement. Les machines à traire permettront

alors d'avoir un lait hygiénique et plairont à

l'ouvrier parce qu'elles lui demandent plus d'in-

telligence que de force.

— Des opinions très diverses ayant été émises

surlacrise du lait qui s'est fait sentir en octobre

dernier, M. Lucas a fait une enquête très docu-
mentée sur l'approvisionnement de Paris en lait.

11 en résulte que la concurience faite à la

vente du lait par la vente rémunératrice du
beurre, du fromage ou par l'élevage du veau ne

permet guère d'espérer une meilleure alimenta-

tion de Paris par une augmentation du rayon

d'approvisionnement. On pourrait développer la

production laitière chez la vache sélectionnée,par

l'emploi d'un supplément de nourriture entraî-

nant une dépense de fr. 06 à fr. 07 nécessaire

à produire l'excédent de lait cherché (un tiers de

kilogr. de tourteau d'arachide, un demi-kilogr.

de gros son), tout en créant des stations d'essais

d'alimentation, susceptibles d'expérimenter la

valeur des aliments et de vulgariser le résultat

des recherches elTectuées.

— M. Pûk r indique des débouchés pour [les

beurres de l'ouest et du centre de la France, dans
le sud-est et en Suisse, d'après les nombreux
renseignements recueillis par la Compagnie
d'Orléans.

Baron Henry n'ANCH.\LD.

CONCOURS GÉÎSÉRAL AGRICOLE DE PARIS (1)

Animaux de basse cour. — L'exposition d'avi-

culture est toujours une des parties du concours

dans lesquelles la foule se presse sans arrêt.

L'exposition internationale qui, dans le même
local, avait précédé de quelques jours le con-

cours général, avait déjà joui d'un très grand

succès. Ce succès n'a pas nui à l'entrain de la

nouvelle solennité. Un nombre important des

mêmes lots a figuré aux deux expositions; les

sujets étaient parfois un peu fatigués de la vie

clausti-ale prolongée à laquelle ils ont été

(1) A'oir le n» 8 du 22 février, page 246.

astreints, mais il faut bien payer les lauriers

qu'on remporte.

Sur un total de plus de I 700 lots figurant dans
les cages du concours, les races gallines étaient

représentées par près de 730. Elles forment tou-

jours, comme de juste, la partie principale; les

races françaises et les races étrangères sont re-

présentées à peu près par parties égales. Dans
la première section (races françaises), c'est, de-

puis quelques années, la race de Faverolles qui

est incontestablement la plus recherchée; à côté

d'elle, la vieille race de Houdan, les diverses

variétés de Bresse occupent une place impor-
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tante; la race gâtinaise, très répandue dans
nombre de fermes, affronte de plus en plus les

concours et elle y est de plus en plus apprécie'e.

C'estla race Coucou de Rennes, aux formes arron-
dies, au plumape finement crayonné, qui rem-
porte le prix d'honneur (objet d'art), attribué à

M. le D'' Ramé, à Rennes.
Les races étrangères ont aussi leur objet

d'art. C'est par la race Orpington qu'il est ga-
gné; M. le docteur Lousle, à Paris, en est le

lauréat pourun lot très réussi d'Orpington fauves-

Les amateurs de cette race deviennent de jour
en jour plus nombreux.
Dans les autres classes d'oiseaux de basse-

cour, les dindons bronzés d'une part, les ca-

nards de Rouen et les oies de Toulouse d'aulre

part, sont les plus nombreux. C'est à un lot

d'oies de Toulouse, à M. Cazassus, de Bordes
(Hautes-Pyrénées), que le prix d'honneur est

attribué.

Près de 200 lots de pigeons de toutes formes
et de tout plumage garnissent les cages; les

mondains sont les mieux l'eprésentés. C'est un
Jotde gros mondains à M. Alfred Critlon, à Paris,

qui remporte le prix d'honneur (plaquette en
argent).

Les lapins sont luissi très nombreux. Les races

comestibl es bien connues (bélifrs, géants, etc

s'effacent désormais au concours devant les

races à fourrure dont la vogue est de plus en

plus grande. Parmi ces dernières, il en est aux
teintes les plus étranges. C'est un lapin à four-

rure, noir etfeu, (jui t;agne le prix d'honneur à

M. Cauciirte, éleveur à Samois-sur-Seine (Seine-

et-Marne ).

Beurres et Fromages. — Le concours compte
environ 250 lots de beurres.

Les beurres de Kormanilie sont très bien repré-

sentés, et soutiennent naturellement leur grande
réputation; c'est un lot' de beurres du rayon
d'Isigny, exposé par M. G. Yver, à Grandcamp-
l'Elauville (Calvados), qui remporte le prix d'hon-

neur, bien disputé à des producteurs célèbres-

Peu de beurreries coopératives de cette région

exposent; celles de la Hague (.Manche), de Car-

cagny (Calvados), de Saint-Paul-sur-Risle et de

Broglie (Eure), celle des fermiers d'Isigny (Man-

che) montrent des produits appréciés.

L'Association centrale des laiteries coopéra-

tives des Charentes et du Poitou, qui reçoit un
rappel de diplôme d'honneur, maintient sa

grande réputation. Elle est représentée par un
peloton d'une trentaine de laiteries des Deux-
Sèvres, de la Charente-Inférieure, de la Vienne,

qui forment, comme toujours, une exposition

très intéressante.

La Fédération des beurreries coopératives de
Touraine est encore jeune, mais elle a su se

faire une place au nombre de celles qui tra-

vaillent très bien. Celles de Verneuil, d'Orbigny,

de Villiers-au-Bouin, de la Chapelle-aux-Naux,

de Sorigny, remportent les principales récom-
penses pour les beurres d'Indre-et-Loire.

Les beurres de Bretagne sont relativement peu

nombreux, de même que ceux des Flandres et de

laThiérache. Parmi les autres provenances, on ne

doit pas omettre les beurres des laiteries coopé-

ratives de SancheviUe (Eure-et-Loir) et de Tour-

non-Saint-Martin (Indre). Pour la première fois,

croyons-nous, la ri-gion méridionale est repré-

sentée ici par la Société coopérative beurrière de

Casteljaloux (Lot-et-Garonne) qui remporte une

grande médaille d'argent.

Dans la classe des fromages à pâte molle, c'est

le fromage de Pont-l'Evèque qui triomphe cette

année; le prix d'honneur est rempoilé par

M. Doublet, à Préaux (Calvados), pour un, fro-

mage de cette sorte. Peu nombreux, mais bons,

les Camemberts; la Société coopérative laitière

de Broglie (Eure) se place au premier rang.

D'excellents Bries de M. Victor Roussin, à Aul-

noye (Seine-et-Marne), et de M. Alguinet, à Pam-
pou, leur valent des médailles d'or; la même
récompense est attribuée à la laiterie du Jac-

quart, à Vibeuf (Seine-Inférieure), pour des fa-

çons Coulommiers, à M. Tarrière-Viard, à Brixey

(Meuse), pour des façons Brie, et à M. Louis

Rousselle, à Pomoy (Haute-Saône), pour des fa-

çons Camembert. Les fromages de Munster ou

Géromé sont représentés par de bons produits;

la Société coopérative •< l'Utile », à Vaf,'ney

(Vosges), se place au premier rang.

L'exposition des fromages à pâte ferme est

moins importante que la précédente. Deux

sortes en forment surtout le fond : les fro-

mages d'Auvergne et ceux des Pyrénées.

Mous avons signalé précédemment les progrès

réalisés dans la fabrication des fromages de La-

guinle; grâce à ces progrès, ces fromages sont

désormais très appréciés pour l'exportation dans

les pays ciiauds. Les principaux lauréats sont

M.M. Seroude, à Kiom-ès-Montagne (Cantal), et

Suchaire, à Besse-en-Chandesse (Puy-de-Dôme).

A signaler aussi un fromage bleu très réussi de

M. Vergnol-Corps, à Singles (Puy-de-Dôme).

Quant aux fromages des Pyrénées, ils se pré-

sentent dans d'excellentes conditions. On doit

citer ceux dé .M. Domenc-Péro, à Bethmal

(Ariège), de M. Rouzaut, à Pont-de-Cazaux (Haute-

Garonne), de M. Dancausse, h Milhas (Haute-Ga-

ronne). Dans la lutte pour le prix d'honneur des

fromages à pâte ferme, c'est le fromage des

Pyrénées qui l'emporte : M. Domenc-Péro en est

le lauréat.

Produits agricoles. — Dans ce groupe sont

comprises les céréales, les racines fourragères et

autres, les plantes industrielles, etc. Depuis un

certain nombre d'années, c'est la partie faible du

concours. Il n'y a plus que de très rares expo-

sants. Le principal motif de cette abstention pa-

rait être que les récompenses en nature ont été

supprimées et remplacées exclusivement par des

diplômes.

La très importante et, comme toujours, très

belle exposition de la maison Vilmorin-Andrieux

qui couvre de vastes panneaux, rachète cette

pénurie : ses collections lui valent un succès

très mérité. On ne saurait omettre, à côté, l'im-



Fig. 41. — Binuf de race Normande, pesant I 0€G kilrgr., appartenant à M. Lalloiit, oleveur à Somalie (Orne),

lauréat du 1*^ prix de la race Normande et du Prix d'honneur

pour le tjceuf le plus parfait au Concours gt'uéial d'animaux »'e Itoucherie à Paris en 1912.

c(,ntr,.fl><'':

Fig. 42. — Vache Dubham-Chaeolaise, pesant 839 kilogr., appartenant & M. J.-M. Dodat,

éleveur à La Ferté-Hauterive (Allier
, lauréat du 1'" prix des femelles croisées

et ^u Prix d'honneur pour la vache la plus parfaite au Concours général d'animaux de boucherie à Paris en 1912
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portante collection de pommes de terre de

M. Rigault, à Groslay (Seine-et-Oise), les céréales

de M. Albert Wattin, à Hardivilliers (oise), les

linsde M. Descarpentrips-Petit, ;i Lecelle (Xord),

les huiles d'olive de l'Association des proprié-

taires oléiculteurs de lalvallée des Baux (Bouches-

OFig. 43. — Bainlf ti'asneaux <lo race Soithdown. pesanl eoscmble 804 kilogr., appartenant â M. Eugène Thome,
éirveur à SoDfliamp (Seine-et-Oise), lauréat du !" prix des bandes de races t'-trangères

el du Prix l'i'lionneur des bandes do moulons au Concours général d'animaux de bouclierie, à Paris, en 1915.

Fig. 44. — Lot de brebis de la race de la Gharmoise, pesant ensemble ^-2') liilogr., appartenant à M. Michel Ephrussi,
éleveur à Sivry-Gourtry (Seine-et-Marne),

lauréat du 1"' prix des femelles de la race de la Gbarmoisc et du Prix d'honneur pour le meilleur lot dos races françaises.

du-RIlône), quelques inléressants échantillons de
conserves de fruits et de légumes.

L'exposition d'apiculture conserve son impor-
tance : les miels et les cires sont relativement

nombreux, et ils sont généralement présentés

avec art. Quelques produc eurs bien connus,

comme M. Chardin, à Maitigny-les-Bains (Vos-

ges), M°"= Martin, l'abbé Coquet, voient confirmer
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leurs succès précédents. Une médaille d'or est

attribuée à M. Marcel liernet, à Saint-Pouange
(Allier).

A signaler encore une collection intéressante

présentée par le T)'' Rousseau, à Joinville-le-Pont,

et l'exposition du Syndicat des osiéristes fran-

çais, qui démontre à nouveau l'activité de celte

association.

Fruits et Légumes. — Quelques intéressantes

collections de légumes frais garnissent cette par-

tie du concours. A côté des nombreux échantil-

lons de toute nature, légumes forcés ou de pleine

terre, qui valent un prix d'honneur à MM. Vil-

morin-Andrieux, deux expositions collectives

attirent l'attention. Ce sont celles de la Société

coopérative « la Bretonne», à Saint-Pol-de-Léon
(Finistère) et celle de la Société d'horticulture

et des syndicats des Pyrénées-Orientales, qui

manifestent la valeur de leurs produits. M. Com-
point retrouve son succès habituel avec ses

asperges forcées. Dans l'exposition algérienne,

la Compagnie des chemins de fer P.-I,.-M. algé-

riens et les Comices ou Syndicats de Sétif, de
Guelma, de TIemcen, montrent des séries de
produits appréciés.

Les pommes et les poires de table de M. Nom-
blot-Rruneau lui valent un prix d'honneur. Très
intéressante la collection des mêmes fruits, pré-

sentée par le Syndicat des producteurs fruitiers

de Perpignan. Les pommes d'Auvergne de
M. Couitial-Tourres, à Mezel (Puy-de-Dôme),
retiennent l'attention. A côté, deux intéressantes

collections de poaimes à cidre sont présentées
par M. Sururay, à Sl-Germain-le-Vasson (Calva-

dos), et par.M.Pestel, à Marques'Seine-Inférieurei.

Les raisins conservés de Thomery et les raisins

forcés de MM. Cordonnier et fils, à Bailleul

(Nord), excitent, comme loujours, l'admiration
des visiteurs.

Vins et Eaux-de-Vie. — Après l'éclipsé que la

mauvaise récolte de 1910 lui avait infligée l'année

précédente, l'exposition des vins a retrouvé son
animation et sa gaieté. C'est la grande foire

dans laquelle toute la gamme des vins français

s'étale avec entiain. Plus de 3 000 exposants,
un nombre de bouteilles qu'il est réellement
impossible de supputer, car la dégustation en
absorbe un certain nombre qui sont aussitôt

remplacées par d'autres. Les amateurs sont d'au-

tant plus nombreux que la réputation des vins

de 19H est exceptionnelle; l'exposition montre
à nouveau qu'elle est bien justifiée.

C'est par régions que les expositions s'alignen t.

Les efforts faits par les unes et les autres pour
participer au concours sont très variés. Par i ap-

pert à sa production, la région méridionale est

relativement peu représentée
;
par contre, les

vignobles de la Loire ont fait un effort important
pour se faire apprécier : les départements de

Loir-et-Cher, d'Indre-et-Loire et de Maine-et-

Loire forment ainsi des groupes compacts et

abondamment garnis. D'autres régions aussi,

celle de Bordeaux d'abord, puis celle de l'Est,

sont également très bien représentées.

Un fait qu'on a déjà relevé les années précé-

dentes, et qui continue à s'accentuer, c'est le

nombre important des expositions collectives

organisées par les ass.iciations vitiroles; chacun

y conserve sa peisonnalité et offre son vin sovis

son nom, mais toussent groupés dans un ellort

concerté pour mettre en relief les produits de
leurs vignes. Cette aimée, ces expositions collec-

tives ne doivent pas être loin de la iinc|uantaine;

on en compte, en effet, dans 22 départements, et

souvent elles sont plusieurs dans un départe-

ment. Des récompenses spéciales sont attribuées

à ces collectivités, en deliots de celles rempor-
tées par leurs adhérents après dégustation.

Des diplômes d'honneur oui été décornés au
Comice agricole et viticole de Libourne (Gi-

ronde), au Syndicat agricole et à la Société

coopérative de vinification de Lézignan (.Vudei, à

la Socii'-té centrale d'agriculture et au Syndical

agricole du Gard, à l'Union des grands crus des

Côtes du Uhône, au Comice du Beaujolais et au

Syndicat des vins de Ueauieu (Rhônel, à l'Union

viticole de Clialon-sur-Sartne et à la Société

d'agriculture de Màcon (Saône-et-Loire), à la

Société vigneronne de Beauneet à celle de Nuits-

Sainl-Georges (Côle-d'Or), à la Société d'agricul-

ture et de viticulture de Tonnerre et à la Société

vigneronne de l'Yonne, au Comice d'encourage-

ment à l'agriculture de Seine-et-Oise, au Syndi-

cat viticole de Beaugency (Loiret), à l'Association

des viticulteurs de Loir-et-Cher et au Syndical

du Loir, à 11 nion des viliculleurs de Maine-et-

Loire et aux Syndicats de Saumur, deThouarcé et

des vignobles du Layon, à l'Union viuicole des

propriétaires d'Indre-el-Loire, au Syndicat des

agriculteurs de la Vienne, au Syndicat viticole

de Saint-Pourçain-sur-Sioule (Allier) et au Syn-

dical départemental agricole du Puy-de-Dôme.

La parfie la plus importante de l'exposition

des eaux-de-vie est celle des Charenles; c'est le

triomphe des eaux-de-vie de Cognac. La Société

d'agriculture de la Charente, les Syndicats de

vignerons de Chàteauroux, de Malaville, de Triae,

de Cognac-Origine, de Segonzac remportent des

diplômes d'honneur. A citer, à côté, l'exposition

de la Station-école de distillerie et de tonnellerie

créée sous l'impulsion de M. Caivct, ancieir sé-

nateur, ouverte à Sainles au mois de septenjbre

dernier; elle est destinée surtout à la propaga-

tion des meilleures méthodes de dislillalion et à

la formation de distillateurs éprouvés.

Les eaux-de-vie d'Armagnac sont bien repré-

sentées. Il en esl de même pour les eaux-de-vie

de marc de Bourgogne, qui ne cherchent pas à

dissimuler leur origine, mais qui s'en flallenl.

Les kirschs des Vosges ont de bons représen-

tants : la Société agricole de l'arrondissement

d'Epinal remporte un diplôme d'honneur.

Dans l'exposition des vins d'Algérie, on doit

signaler surtout les expositions collectives des

Comices de Marengo, de Bougie, du Sahel, de la

Société d'agriculture d'Oran et du Syndicat agri-

cole de TIemcen.
Henry S.vgxieii.
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BIMINUTION D'EPAISSEl II DE LA TERRE \E(;ÉTALE

DANS CERTAINS SOLS

Lorsque la direction des cultures à la Colo-

nie pénitentiaire du Val-d'Yèvre (Cher), m"a
été confiée en 1888, le contremaître bouvier,

au service de la Colonie depuis vingt ans,

m'aflîrma que sur quelques parties des co-

teaux à sous-sol calcaire, où la terre végétale

atteint à peine U"'.10 à 0°.lo d'épaisseur, le

Tocher se rapprochait de plus en plus de la

surface. Sur certains points, me disait-il, où
la charrue pénétrailà 10 et 12centimètresde
profondeur, il y a une quinzaine d'années, le

rocher affieure maintenant le niveau du sol :

par conséquent il augmente d'épaisseur et

celle de la terre dimin ne. Il n'était pas loin d'en

conclure que la terre se transformait en roc.

Cette aflirmation me laissait naturellement

incrédule et j'objectais que la charrue et la

herse, sous la conduite de mains inhabiles,

comme celles de nos jeunes colons, pouvait

dénuder peu à peu certaines parties peu pro-

fondes et en exhausser d'autres en déplaçant

quelques mottes de terre. Mais le contre-

maître répondait à cette objection, en faisant

remarquer que le phénomène qu'il avait

constaté se produisait parfois dans des

petites dépressions du sol, où les instru-

ments aratoires et les eaux pluviales ont plu-

tôt une tendance à accumuler la terre des

parties voisines.

Après la mort de cet agent, deux autres,

qui sont restés chacun à ce service pendant
près de dix ans, m'ont fait part des mêmes
remarques.

Ces constatations, difficiles à contrôler,

me laissaient très perplexe et je me deman-
dais si elles étaient le résultat d'une erreur

•d'observation ou si je me trouvais en présence
d'un phénomène réel, dont j'ignorais la

«ause, lorsque le hasard m'en a fait décou-
vrir l'explication.

Au pied du coteau calcaire oolithique qui

borde le marais de la vallée, le fondateur de
la Colonie avait fait pratiquer une large en-

taille, pour extraire le calcaire destiné à rem-
blayer la partie tourbeuse, sur les chemins
qui la sillonnent, les cours et le voisinage
des bâtiments. Nous continuons à y puiser
pour recharger les abords des nouvelles cons-
tructions.

Ce calcaire, de couleur blanche, est tendre,

s'écrase facilement sous le poids des véhi-
cules et se délite sous l'action de la gelée;

I
de telle sorte que les chemins doivent être

empierrés avec des matériaux plus durs,

assez rares sur le domaine.
En continuant de pratiquer des fouilles

dans cette carrière, on a mis à nu, il y a
quelque temp-^, une pierre assez dure, parais-

sant propre à l'empierrement des chemins
et aux constructions en maçonnerie. Afin

d'en tirer profit, je me suis empressé de faire

dégager ce filon qui se trouvait recouvert

d'une [couche de A à o mètres de calcaire

tendre.

La pierre dure était formée par des blocs

de grosseur variable, qui avaient subi un
retrait plus intense que la roche tendre et

laissaient des parties vides entre eux.

Or, ces vides, à plus de li mètres de pro-
fondeur au-dessus du niveau du sol arable,

étaient partiellement garnis d'une terre noire

très fine, absolument semblable à la terre

végétale de la surface.

En examinant de plus près les couches de
calcaire blanc qui recouvraient la pierre

dure, j'ai pu constater qu'elles étaient inter-

rompues très nettement, par une petite faille,

sur la cassure de laquelle on pouvait suivre

le trajet qu'avait parcouru la terre végétale

pour pénétrer entre les vides des blocs de
pierre.

Ainsi, l'observation de nos laboureurs se

trouvait confirmée ; mais ce n'était pas,

comme ils paraissaient le croire, le rocher

qui s'accroissait et se rapprochait de la sur-

face; celui-ci était dénudé peu à peu de la

terre végétale qui le recouvrait et que les

eaux pluviales enirainaient dans les couches
profondes.

Evidemment, cet entraînement de la terre

ne se produit pas sur toute la surface du sol;

il faut une disposition spéciale du sous-sol

comme celle que le hasard m'a fait décou-

vrir; mais, apparemment, cette disposition

se reproduit sur d'autres points.

Dans ces terres en culture depuis des

siècles, si la dénudation paraît toute récente,

cela tient sans doute à ce que, il y a une
trentaine d'années, les labours se faisaient

superficiellement. Malgré la faible épaisseur

du sol, il restait, au-dessous de la partie re-

muée par les instruments aratoires, une
couche de terre tassée, durcie, qui fermait

l'entrée des fissures du sous-sol. Aujourd'hui,
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le labour pénètre jusqu'au roc. Toute l'épais-

seur de la lerre végétale est remuée et amenée
à un état de division très avancé. Elle se

trouve, par conséquent, dans des condilion.s

très favorables à son entraînement dans les

couches inférieures du sous-sol, par l'action

des eaux pluviales, partout où existent des

fissures.

Je n'en conclus pas qu'il conviendrait d'en

revenir aux labours superficiels, car les

avantages des labours profonds compensent,
bien au delà, les diminutions d'épaisseur de

la terre végétale qui paraissent ne se produire

que sur une faible surface.

L. Ravel,

Inp:(^ni('ur agricole.

LES MACniiXES Al COXCOLUS GENERAL AGRICOLE
DE PARIS

C'est encore sur l'Esplanade des Invalides

que se trouvait la section la plus importante
du Concours général agricole de Paris; nous
voulons parler de l'Exposition des instru-

ments et machines (1). Nous savons bien

qu'en disant cela nous risquons d'être taxé

d'exagération et de ne considérer que les

choses qui font l'objet de nos constantes

préoccupations. Cependant, il n'y a qu'à se

rappeler l'aspect désolé que présentaient les

Concours généraux pour lesquels l'Adminis-

tration de l'Agriculture fut obligée, par suite

de diverses circonstances, de supprimer
l'exposition des machines. D'ailleurs, les

Concours d'animaux gras n'ont plus de si-

gnification aujourd'hui; on y voit les mêmes
exposants, les mêmes bêtes et ils occasion-
nent les mêmes frais : il serait plus utile de
reporter les encouragements qu'on leur

donne sur les animaux reproducteurs et

sur les machines, car la collection impor-
tante présentée par nos constructeurs cons-
titue la grande attraction des agriculteurs

comme des curieux.

L'Administration de l'Agriculture avait pu
obtenir de la Ville de Paris plus d'emplace-
ment que l'an dernier; mais si les exposants
étaient plus à leur aise dans les quatre hec-

tares et demi mis à leur disposition, s'ils ont
été favorisés par un beau temps exceptionnel,
les visiteurs étaient moins bien partagés, par
suite de la division de l'exposition en trois

compartiments distincts. On ne comprend
pas comment, lors dune Exposition univer-
selle, on peut barrer deux rues pendant prés
d'un an, alors qu'on trouve une difficulté

insurmontable pour accorder l'autorisation

de barrer les deux mêmes rues pendant huit
jours.

(1) Voir dans la collection du Journal d'Arjii-

cullurc pratique, depuis 1885, nos comptes rendus
annuels des macliines nouvelles présentées aux
Concours t^énéraux afiricoles et aux Exposition?
internationales.

En un mot, nos constructeurs de machines
agricoles, qui s'imposent de grands sacri-

fices, dont ils espèrent bien entendu tirer

profil plus tard, mais dont bénéficient d'abord

ceux qui viennent voir et s'instruire au Con-
cours, qui contribuent autrement que les ani-

maux gras à l'augmentation du nombre des
visiteurs et par suite de la recette, nos cons-

tructeurs ont raison de déclarer qu'ils sont

mal traités et de souhaiter un meilleur em-
placement dans l'avenir.

Nos lecteurs savent que la question ne sera

résolue qu'avec celle des futurs Palais de

l'Agriculture, et dans un nombre d'années

impossible à prévoir.

357 exposants étaient réunis à l'Esplanade

des Invalides.

Ku se reportant à nos comptes rendus
annuels antérieurs, parus régulièrement

dans le Journal, d'Agriculture pratique de-

puis vingt-sept ans, on voit que le nombre
des exposants est peu variable dans ces dix

dernières années, mais, par contre, combien
sont plus variés les nombreux modèles
exposés.

» *

A titre de curiosité, nous donnerons le

document suivant remontant à 1820. Un pro-

priétaire de l'arrondissement de Melun, très

passionné pour les améliorations agricoles,

le comte Ijretrulhe, venait de mourir en lais-

sant dans sa propriété de Bois-Boudran,

commune de Fontenailles, un matériel con-

sidéré comme très complet et des plus per-

fectionnés. Sur la demande du Ministre de
l'Intérieur, dont dépendait alors la Direction

de l'Agriculture, le comte Germain, préfet du
déparlement, chargea la Société d'Agriculture

de Melun de nommer une Commission pour
visiter le Bois-Boudran et lui adresser un
rapport sur son matériel.

La commission, composée de Coulbeaux,

secrétaire perpétuel de la Société : Garnot,

maire de Grandpuits,et Delaporte, ingénieur
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de l'arrondissemenl, déclara le 2 juillet 1820
Ce qui suit :

Charrtws. — 11 y a 4 modèles français; une à
oreille en fonte à expansion ; une toute en fonte
sans roues.

Se7noirs. — Il y a 2 modèles anglais, à cuillères

doubles, qui donneraient, dit-on, une économie
d'un quart de semence; la construction est lé-

gère, en bois et en fer-blanc; on propose de s'en

servir pour berser, car il y a G socs de charrue
(il doit s'agir des coutres-rayonneurs).

Hachc'pinllc. — Tout en fonte, de construction
française; cylindres alimentaires el lames sur
un tambour cylindrique : deux bommes en cinq
minutes ont coupé 10 livres de padle à longueur
d'avoine [probablement une quinzaine de mdli-
mètresj.

L'ive-iacines et coupe-racines. — Fabrication
anglaise, presque toute en bois; ont été achetés
avec les semoirs. Le laveur est un cylindre à

claire-voie avec une ouverture suivant un plan
passant par l'axe. — Le coupe-racines, à disque
vertical, a 2 couteaux suivant le diamèlre. —
Avec deux ouvriers (un homme au laveur et un
au coupe-racines), on peut en un jour laver et

couper -200 boisseaux de racines. I

281

Machine à battre à manèijc. — Avec 2 chevaux
et 3 hommes, on bat 10 septiers (13 hectolitres)
de blé en 12 heures; — on n'a pas d'économie
avec la machine, car on fait le même travail avec
D hommes ».

Tel était l'inventaire de ce mate^riel qui
paraissait si extraordinaire, en 1820, que
l'Administration n'hésila pas à ordonner une
enquête à son sujet.

Nous appliquerons pour ce comple rendu
la même méthode que nous suivons de-

puis i88.'">, en ne signalant que les princi-

pales niachines ou dispositifs, présentés pour
la première fois au public, bien que certaine-

ment des détails aient dv'i nous échapper. ^En-
fin, c'est à la demande des abonnés que nous
indiquons les adresses des exposants cités

ici. pour le cas oii ils seraient désireux de se

procurer directement auprès des construc-

teurs les renseignements complémentaires
dont ils auraient besoin.

(.4 suivre.) Max Ringelmann.

SOCIÉTÉ DES AGRICULTEURS DU NORD

La séance solennelle dans laquelle la So-
ciété des agriculteurs du Nord distribue les

récompenses pour les concours qu'elle a orga-
nisés l'année précédente, s'est tenue à Lille

le dimanche 2.") mars. C'est une tradition qui

s'est poursuivie, sans autre interruption que
des empêchements de force majeure, que
cette fête soit présidée par le ministre de
l'Agriculture. M. Pamsa répondu, comme ses

prédécesseurs, à l'invitation qui lui était

adressée ; l'accueil qu'il a reçu n'a pas dû le

lui faire regretter. La foule enthousiaste qui
remplissait la vaste salle de la Société indus-
trielle, dans laquelle s'est tenue la séance de
distribution des récompenses, a acclamé le

ministre à qui toutes les autorités civiles et

militaires du département faisaient escorte.

C'est avec de nouvelles acclamations qu'elle

a salué les paroles réconfortantes qu'il lui a
adressées.

En ouvrant la séance, M. Debuchy, prési-

dent de la Société, a remercié le ministre du
témoignage de sympathie qu'il apportait à la

Société dont l'importance se manifeste par
les 2 500 membres qu'elle compte aujour-
d'hui. Puis, dans une langue élégante et pré-

cise, il a souligné quelques-unes des princi-

pales préoccupations des agriculteurs du
Nord : l'aggravation des charges qui pèsent

sur l'agriculture, la menace de disparition de

la Station d'essais des machines qui rend
tant de services à l'agriculture ; il a réclamé

la solution du problème de la plus-value en

faveur du fermier sortant, l'application de la

législation sur la margarine aux graisses

végétales qui servent à falsifier le beurre, des

encouragements à l'élevage du cheval de trait

du Nord, et enfln le maintien dans son inté-

gralité du régime douanier qui sauvegarde
les intérêts agricoles.

Dans sa réponse, M. Paras, après avoir fé-

licité les agriculteurs du Nord des progrès

qu'ils ont réalisés et des exemples qu'ils ont

donnés, les a assurés de sa sollicitude com-
plète el leur a promis d'étudier avec le plus

grand soin les questions qui lui étaient sou-

mises. Il a terminé en affirmant qu'il oppo-
serait une résistance absolue à toute atteinte,

quelle qu'elle fiit, qu'on essaierait de porter

au régime douanier.

Un certain nombre de décorations du Mé-
rite agricole ont été décernées par le mi
nislre. Parmi ces distinctions, il convient de

signaler spécialement la promotion au grade

d'officier de M"" veuve Florimond Desprez,

de Cappelle, dont la haute valeur agricole

est unanimement appréciée.

'^ Il est impossible de reproduire ici la longue
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liste des récompenses qui ont été distribuées.

Mais il n"est que juste d'indiquer les prin-

cipales consistant en objets d'nrl :

Prix d'honneur.

M. Ernest Maearez, agriculteur à Haulehin ;

M. Henri Mallez. agriculteur à Thiant; M. Ernest

Wemaere, agriculteur à Armbouts-Cappel.

Récompense spéciale.

M""- Pierre Dordin. atjricultrice à Hellemme.s-lez-

Lille

Bonne tenue de fermes

Arioiidissetiient i/'Aresnex. — Moi/enne culture ;

M. Fernand (iuernut, à lîeaurepaire. — l'etile cul-

ture : M. Charles Descamps, à Houdain.

Arrondissetneiit de dimhrai. ~ Griimle culture

iM. Gautier-Lesne, à Masnières. — Moi/enne culture :

M. Ernest Delcroix, à Cambrai.

Arrondissement de Douai. — Moyenne culture :

("prix; M. D. Vae?ken,à Li Brayelle. Lambres-lez-

Douai; 2'-. M. Franquet-Menet, à Nomain. — Petite

culture : l"prix, M. Pierre Deregnaucourt-Morcrette.

à Roost-Warendin; 2' . M . Léandre Brice-Penez, àMon-
ligny-en-Ostrevent.

Arrondissement de Dunkerque. — Grande culture:

.M. Gustave Deswarte, à liray-Dunes. — Mot/enne

i'ulture : M. Aimé Coudevylle-Baerts, à Loon-Plage.

Arrondissement d'Hazeljrouck. — Muyeiuie culture :

M. Deswaerte, à Renescure. — Petite culture :

M. Théophile Wasselynck-Ridez, à Slrazeele.

Arrondissement de Lille. — Grande culture :

M. Francnis Hocedez, à Wattiiinies. — Petite cul-

ture :
M.'Courtecuisse-Janvier, à Templeuve.

Arrondissement de Valenciennes. — Grande cul-

ture : M. Joseph Burelle, à Saint-SauWe. — Mayenne

culture : M. Napoléon Lempereur, à Marqnette-en-

Ostrevent. — Petite culture : M. Paul Waquier, à

Saint-Amand (Saubois).

Au banquet qui a suivi la cérémonie, des

discours ont été prononcés par MM. Trépont,

préfet; Debuchy, président de la Société;

Potié, sénateur; Pasqual, député: Bonduel,

ancien président. En répondant aux uns et

aux autres, M. Pams, après s'être félicité

d'avoir assisté à la belle manifestation des

agriculteurs du Nord, a insisté sur la néces-

sité qui s'impose de plus en plus de soutenir

les intérêts de l'agriculture et d'en développer

l'essor: il a proclamé, aux applaudissements

unanimes, que les divisions qui séparaient

naguère quelques régions avaient disparu,

et il a été acclamé lorsqu'il a rappelé que le

grand frisson qui a agité la France il y a

quelques mois a définitivement scellé leur

union. Cette fêle ne pouvait pas se terminer

sur des sentiments plus heureux.

Henry Sagmer.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 7 février l'.)12. — Présidence

de M. Linder.

Ouvrages présentés.

M. Moussu fait hommage à la Société, de la

part de M. le professeur Dechainbre, des deux

premiers volumes d'un traiié de zootechnie en

cours de publication. —De la part de M. Ginieis,

répétiteur de zootechnie à Grignon, M. Moussu

fait encore hommage d'un volume intitulé La

connaissance du bétail. L'auteur s'est proposé

de résumer dans ce livre toutes les notions qui

sont nécessaires pour l'appréciation correcte

des animaux de la ferme.

M. Guignard présente, de la part de M. le

D'' Trabut, une note relative à la préparation

des conserves d'olives par fermentation lactique.

L'acide sulfurique en agriculture.

M. H. de Lapparent avait eu l'occasion de cons-

tater, dans le Lot-et-liaronne, les bons résultats

obtenus par l'emploi de l'acide sulfurique pour

la destruction des ravenelles et autres plantes

adventices dans les champs de céréales. Depuis

lors, ce procédé a pris une grande extension

dans le département et M. Rabaté adresse, à ce

sujet, une note fort intéressante. — Nous ren-

voyons nos lecteurs à l'article que M. Rabaté a

publié dans le numéro du 30 mars i9ii, p. 407.

On traitement curatif

contre la fièvre aphteuse

.

C'est avec la plus grande attention que la So-

ciété écoute une communication de M. le D'' Doyen

sur le traitement curatif de la lièvre aphteuse.

M. le D' Doyen expose d'abord sa méthode

thérapeutique, qui consiste à administrer soit par

la voie buccale, soit par l'injection hypodermique,

intra-péritonéale ou intra-veineuse, des extraits

colioïdaux obtenus par le traitement de ferments

sélectionnés. Ces extraits sont composés particu-

lièrement de peptones végétales: ils sont l'ali-

ment cellulaire idéal, et c'est h cette propriété

nutritive pour toutes les cellules de l'or^janisme

qu'ds doivent la faculté d'augmenter considéra-

blement la résislance vitale des êtres vivants.

M. le D" Doyen passe en revue les très nom-

breuses expériences qu'il a laites de son traite-

ment en Normandie, en Relgique et en France ;

les premières faites en Normandie, par suite de

fautes de technique, ont parfois donné lieu à des

accidents, mais depuis lors, partout où la tech-

nique recommandée a été strictement observée,

les résultats ont été satisfaisants.

M. le D"' Doyen insiste spécialement sur les

expériences faites en Seine-et-Oise à Banthelu,

et tout récemment dans le Gers, et il conclut

ainsi :

« De toutes ces expériences, il résulte que :
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« 1° l,e traitement par la panphagine enraye

l'évolution de la maladie, si on l'emploie à la

preniirre apparition des aphtes;
i< 2° Il prévient les complications

;

« .'{"'Il maintient dans son intégralité la produc-

tion laitière et la qualité du lait, à la condition

de traiter les bêtes avant que le lait ait diminué;
« i" Si l'étable est menacée, mais encore in-

demne, on peut vacciner les animaux en les

aphtisant et en les traitant par la panphagine,

certains d'entre eux présentent de petits aphtes

ahortifs et d'autres ne présentent pas de lésions

extérieures.

" La maladie ainsi obtenue est tellement bé-

nigne que. dix jours après l'aphtisation, si on a

pris soin de désinfecter les lésions locales avec

une solution élendne d'hypochlorite de soude ou
d'eau de Javel. il ne reste plus aucune trace de

la maladie.

" Je vais instituer une nouvelle série d'expé-

riences pour déterminer la meilleure technique

de la vaccination antiaphteuse et les conditions

de son emploi dans les exploitations agricoles.

(I J'espère que votre Société voudra bi"n

suivre ces expériences et les faire contrôler par

ses dt'Iégués. »

M. Moussu ne saurait partager ni les opinions

de M. le docteur Doyen, ni son optimisme, et ne

voulant s'en tenir qu'aux faits, et aux faits con-

trôlés officiellement, M. Moussu en discute les

(jonclusions avec sa haute compétence et " son

habitude dédire ce qu'il pense >i
; il en conclut :

« Je ne pense pas que les résultats obtenus

chez les animaux traités soient réellement supé-

rieurs à ceux que Ion peut obtenir par des soins

hygiéniques bien entendus: médication générale

antithermique, médication locale antiseptique.

« Tous les éleveurs savent que la fièvre aph-

teuse a été plutôt bénigne cette année, et je pour-

rais citer de nombreuses observations où des

malades ont été complètement guéris en huit ou

dix jours sans complications d'aucune sorte, pas

plus du côté des mamelles que du côté des on-

glons. C'a été là la marche de la maladie sur les

animaux traités à Banthelu : il n'y a donc pas

d'exception à la règle.

« Dès lors, que reste-t-il de toutes ces observa-

tions, c'est-à-dire de celles qui ont été régulière-

ment contrôlées ? Que la démonstration d'effica-

cité d'action de la méthode de M. Doyen n'est

pas faite, jusqu'à ce jour tout au moins; et

c'est pourquoi je me permets de terminer par
l'une de mes opinions de début : c'est que, mal-
gré ma bonne volonté, je ne puis partager ni les

opinions, ni l'optimisme de M. Doyen. >

Séance du 14 février 1912. — Présidence

de M. Linder.

Lettre de M. le docteur Doyen.

M. le Président donne lecture d'une lettre de
M. le docteur Doyen demandant si la Soc-iété

veut prendre l'initiative d'une démonstration de

vaccination anti-aphteuse par sa méthode.

Après échanges de vues entre MM. \'iger. 11. de

Lapparent, Tisserand, le docteur Megnard, etc.,

étant donné la règle des académies et de la So-

ciété nationale d'Agriculture de ne jamais donner
d'avis lorsqu'il s'agit de remèdes secrets, la So-

ciété décide qu'elle se bornera à prendre acte de

la communication de M. le docteur Doyen, atten-

dra les résultats des expériences en cours, et les

enregistrera quand elles lui seront soumises.

Les plantes à tubercules et leurs variations.

M. Labergerie, avant d'aborder le détail de

ses observations de 1910 et 191 1, croit devoir très

nettement affirmer qu'il maintient avec la plus

grande énergie tous les renseignements qu'il a

eu l'honneur d'apporter depuis plusieurs années
à la Société.

Quelle que puisse être l'apparence de sérieux

de certaines contradictions, basées sur des théo-

ries botaniques ou autres, les négations, les cri-

tiques, les attaques parfois ne sauront jamais

empêcher les faits d'exister. Et ces faits se résu-

ment en une formule courte, mais absolument
précise : le Solanum Commersoni et le Solanum
Maglia ont, de 1901 à 1907, de nombreuses fois,

muté directement en plantes appelées par les

botanistes Tuberosum.

M. Labergerie montre comment les plantes,

antérieurement obtenues, se sont comportées

en grande culture pendant les deux années 1910

et 1911 ; il insiste sur les faits de 1911 qui

viennent éclairer de détails nouveaux les an-

ciennes observations, et il en conclut notam-

ment que la mise en contact du Solanum Com-
mersoni sauvage avec ceitaines variétés de

pommes de terre, se rattachant au Sidamim
Commersoni par des caractères déduits des feuil-

les de bourgeons et des saveurs des tubercules

et de leur composition chimique, amène un
ébranlement complet des plantes, allant jusqu'à

la transformation complète.

Cette action est d'autant plus accentuée qu'elle

est prolongée pendant un plus grand nombre
d'années; les interruptions des mises en con-

tact font réapparaître les aspects du type sau-

vage lorsque des mutations ne sont pas com-
plètes.

Les actions des contacts sont d'autant plus

énergiques qu'elles sont provoquées pendant les

années très ensoleillée?.

La latte contre la grêle.

M. Violle, consulté à nouveau au sujet de la

lutte contre la grêle, estime que c'est un devoir

de continuer à encourager tout essai plausible,

niagaras comme fusées, ei en même temps de

s'efTorcer de connaître les résultats de ces divers

essais.

Aussi, après échanges d'observations entre

MM. Violle, Audiffred, Viger, Sagnier, Linder,

Tisserand, la Société émet le vœu que « des

expériences probantes contre la grêle continuent

à être exécutées scientifiquement avec le con-

cours de l'Etat. »

H. HiTIER.
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CORRESPONDANCE
— N» 6328 [Bouches-du-Rhône). — Les pièges

lumineux ont donné de bons résultats contre

les microlépidoptères ampélophases. Ils peuvent

rendre en outre des services contre les noctuelles

qui s'attaquent à la vigne. — (P. I..)

— M. A. K. (Constantine). — Dans une cuve-

rie, la tuyauterie en cuivre étamé servant au re-

foulement du vin est entarirée après trois ans

d'usage. Le détartrage des tuyaux est obtenu

difficilement et imparfaitement avec une brosse

en fils de laiton, destinée au nettoyage des tubes.

Il y aurait lieu de faire analyser les dépôts;

s'il s'agit de bitartrate de potasse, il suffirait

d'employei- de l'eau bouillante, et il en faudra

une assez giande quantité ; s'il s'agit de tartrate

de chaux, il conviendrait d'employer de l'acide

chlorhydrique étendu d'eau. — (M. H.)

— N" 097.3 [Lozère). — La rampe d'accès

d'une grange a une longueur de iO mètres et

une pente d'environ O^.-iO par mètre. Cette

rampe est bien trop forte pour permettre à une
ànesse d'y déplacer un véhicule chargé de

500 kilogr.

Si vous disposez de la place nécessaire, il est

préférable d'allonger la rampe par un remblai,

afin ù't n diminuer la penle ; une fois le travail

exécuté, il n'y aura d'aui res dépenses à faire que
son entretien.

Si vous tenez à conserver la rampe actuelle, il

faut installer un petit treuil à manège, comme
les treuils employés dans les labours de défoiice-

nienls; il faudra dételer l'animal de la voiture

pour l'atteler à la flèche du treuil, et il faut que
la voiture soit à quatre roues.

On pourrait aussi remplacer le treuil par un
petit manège ordinaire dont l'arbre porte un
tambour de cabestan, sur lequel un homme tirera

en retraite le câble auquel on fera faire deux ou

trois tour sur le tambour.
En tous cas, les deux dernières solutions com-

pliquent l'opération, et il convient de chercher

à adopter la première. — (M. R.l

— M. C. D. {Aisne). — Dans votre exploitation

de 270 hectares, il y a 20 chevaux de trait,

22 bœufs de travail, 4 vaches et 300 brebis. Sui-

vant le dessin que vous nous donnez, le fumier
est aussi mal placé que possible, devant la mai-

son d'habitation et probablement à côté d'un

puits d'alimentation, car l'abreuvoir longe sur

20 mètres le fumier du côté où le purin se réunit

dans une dépression du terrain.

Enfin, vous constatez que votre fumier, à peine

tassé et jamais arrosé, est des plus médiocres; il

n'y a d'ailleurs qu'à relire l'arlicle paru dans le

n" 6 du 8 février dernier, page 17'.), résumant les

soins qu'il est indispensable de donner au fumier.

Comme il s'agit surtout d'animaux de travail

passant une grande partie du temps en dehors

des bâtiments, une citerne à purin d'une capa-

cité d'environ 36 mètres cubes serait bien suffi-

sante
;
profondeur 2".;j0; largeur 3 mètres ; lon-

gueur j à »i mètres. La citerne peut être fermée
par un plancher grossier. Voyez à la Librairie

agricole de la Maison rustique, 26, rue Jacob, à

Paris, le second volume de la Construction des

Miiments ruraux, de M. liingelmann, intitulé:

les Bâtiments de la ferme.

Vous pouvez construire la citerne à angles
arrondis, avec des moellons reliés au mortier de
chaux hydraulique, en donnant au bas des murs
une épaisseur d'environ le tiers de la hauteur
du mur. L'intérieur sera garni d'un bon enduit

au mortier de ciment. Une partie de la citerne

peut être fermée par des fers à double T reliés

par des voûtes en briques, mais il faudra ré-

server le passage de la pompe et un trou d'au

moins un mètre sur un mètre pour pouvoir des-

cendre ave»-, une échelle.

Employez une pompe à chapelet montée à la

hauteur voulue sur une charpente à faire faire

surplace; voyez sur cotte question, les articles

qui ont été publiés par le Journal li'Agriculture

pratique, dans le n" 48 du 30 novembre 10 H. —
(M. H.)

— M. A. P. à S. (Maroc). — Nous avons étudié

le plan de voire projet qui nous semble bien

conçu. 1» L'enceinte défensive des bâtiments

de la ferme, établie selon les principes exposés

dans le Génie rtiral appliqué aux Colunies, repré-

sente un carré dont le c('ité ne doit pas avoir

plus d'une centaine de mèties de longueur;

l'enceinte peut être en pisé avec un fossé exté-

rieur.

2° La couverture en bois serait dangereuse à

cause des incendies; nous donnerons la préfé-

rence à la tôle ondulée et galvani>ée. mais en

laissant entre la couverture et le plafond un

espace ouvert afin qu'il puisse jouer le rôle d'iso-

lant.

3° Si vous ne faites pas une couverture en

terrasse aux bâtiments adossés aux murs de

ceinture, voyez à donner, si possible, assez

d'épaisseur à ces murs afin que leur sommet
soit couronné d'un chemin de ronde; les maté-

riaux ne vous manqueront pas d'ailleurs, car ils

proviendront du large fossé extérieur.

4° La couverture en terrasse conviendra très

bien pour les deux maisons d'habitation, d'au-

tant plus que vous prévoyez faire, dans l'avenir,

un premier étage sur les logements. Le patio,

entre les deux maisons, est des plus recomman-
dables; entourez-le d'une sorte de galerie cou-

verte, avec gouttières recevant les eaux de pluie

pour les conduire à la citerne. — (M. R.)

— N" 7874 (O/^e). — Vous voulez établir en 1913

une prairie de fauche dans un terrain argi-

leux humide; mais auparavant, vous désirez dé-

barrasser le sol des mauvaises plantes et vous

avez songé aune culture de légumineuses.

Voici ce que nous vous conseillons :



CORRESPONDANCE 285

Votre terre ayant été labourée avant l'hiver,

faites-la herser et rouler le plus tôt possible; un
certain nombre de mauvaises graines vont

germer; vers le 15 avril, donnez à nouveau un

coup d'exlirpateur et de herse à votre terre en

enterrant par cette façon 600 kilogr. de super-

phosphate ou de scories, et semez un mélange de

100 klloiir. de pois et 100 kilogr. de vesce à l'hectare

(pois et vesce de printemps, bien entendu).

Vous attendrez pour couper ce mélange que

le pied de la plante soit déjà en partie pourri :

vous ferez couper assez haut au-dessus du sol,

pour conserver ainsi une certaine quantité du
fourrage comme engrais vert.

En automne, vous donnerez un labour et enfin

au printemps prochain fin avril-mai, vous

pourrez semer IBj mélange suivant, après avoir

fait finement préparer le sol :

Trèfle violet 2'' Fromental 4'=

Trèfle h ydride ..

.

2 Dactyle pelotonné 5

Trèfle blanc 1 Fléole des prés. . 3

IjQtier corniculé . S Fëtuque des prés 15

Ray-grass anglais i Paturin des prés. 2

— d'Italie '2 — commun. 2

Pour réussir la prairie, vous aurez soin de

faire rouler à plusieurs reprises après le semis,

de rouler encore après la levée des graines, de

faucher vers le mois d'août l'herbe qui aura

poussé et de rouler encore une fois, en évitant

de mettre des animaux sur la prairie au moins
pendant la première année. — (H. H.)

— N" 7o87 (Tarn-et-Garonne). — Les indications

fournies sur l'affection dont votre bœuf est

atteint correspondent bien aux signes présentés

dans les cas d'eczéma. La localisation de l'affec-

tion à la base de la queue est assez exception-

nelle, mais les poussés d'eczéma aigu peuvent

apparaître à peu près partout. L'important est

d'éviter les infections surajoutées et les suppu-
rations, et à cet égard les plus grands soins de

propreté sont nécessaires, surtout dans une ré-

gion aussi exposée.

Pour le reste, les indications fournies par

votre vétérinaire sont excellentes.

Toutefois, comme il s'agit d'une affection liée

au tempérament, à la constitution même des

sujets, des récidives sont toujours possibles et il

n'y a même pas lieu de s'en étonner, que ces

récidives se produisent sur place ou dans d'autres

régions.

C'est une afîection qui n'a pas, d'ordinaire,

grand retentissement sur l'état général, mais
lorsqu'il n'y a aucune raison spéciale de con-
server pareils sujets, il vaut mieux s'en débar-

rasser en temps opportun et ne conserver que

des sujets parfaitement sains. — (G, M.)

— il7. G. D. (Paris). — Propriétaire d'un impor-
tant vignoble dans la Charente-Inférieure, vous

avez fabriqué pendant plusieurs années des

eaux-de-vie, dont le volume total a atteint, en

1910, 1 200 hectolitres. Des ventes successives ont

épuisé presque tout ce stock, et, en définitive,

vous trouvez dans votre chai b hectolitres d'al-

cool pur en plus de la quantité portée à votre

compte par la Régie. Une erreur de cette faible

importance est à peu près impossible à éviter.

Vous demandez si vous avez un moyen de vous
faire décharger sans amende par la Régie de cet

excédent "?

Puisque vous avez un compte avec la Ri^gie,

nous supposons que, conformément à l'article 10

de la loi du 18 avril 1906, vous avez demandé le

maintien à votre égard des dispositions de la loi

du .31 mars 1903 rappelées dans l'article précité.

Or, d'après l'article 18 du décret du 19 août 1903

pris pour l'exécution de la loi, les excédents

constatés sont ajoutés aux charges. Us sont saisis

dans certains cas (art. 2 du décret). Vous pour-

riez faire une démarclie auprès de la Régie pour
vous entendre avec elle sur votre situation exacte.

- (G. E.)

— N" 7594 {Tunisie). — Un puits a 6 mètres

de profondeur; l'eau doit être élevée à 18 mètres

au-dessus du fond du puits et conduite à une
distance de 200 mètres, afin d'atteindre les ter-

rains à irriguer; la quantité minimum d'eau à

élever par heure est de 8 mètres cubes, soit

2 lit. 2 par seconde.

L'installation la moins coûteuse serait celle

d'un groupe molo-pompe, dont la puissance

serait de deux chevaux-vapeur. Le groupe serait

placé près du puits et abrité par une petite cons-

truction.

Etant donnée la longueur de la canalisation

(200 mètres), il faut employer une pompe à plu-

sieurs corps ou pistons, donnant un courant

continu pour éviter les coups de bélier et les

pertes de travail ; à l'origine du tuyau de refou-

lement, il faudra placer un réservoir de com-
pression afin d'atténuer les variations de pres-

sion et de vitesse d'écoulement de l'eau dans la

canalisation.

Avec le débit précédent (2 lit. 2 par seconde),

une conduite de 3 centimètres de diamètre

intérieur présente une perte de charge de 39 mil-

limètres par mètre, soit, pour les 200 mètres de

canalisation, une perte totale de 7°', 80; dans ce

cas, très défavorable, la pompe travaillerait

comme si elle devait élever l'eau à 18°" -\- 7™. 80,

soit 23"°. 80. Une conduite de 6 centimètres de

diamètre inférieur aurait, pour le même débit,

une perte de charge de 16 millimètres par mètre.

Il conviendrait d'employer des tuyaux d'au moins
8 centimètres de diamètre, ayant une perte de

charge de 4 millimètres par mètre, c'est-à-dire

une perte totale de 0™.80 pour la conduite de

200 mètres.

L'emploi de l'électricité n'aurait de raison

économique que si le groupe électrogène à ins-

taller à la ferme, à 200 mètres du puits, devait

être utilisé à d'autres applications que la pompe
en question; si son emploi n'était limité qu'à la

pompe, le groupe électrogène de 4 à b chevaux,

les 200 mètres de ligne et le groupe réceptrice-

pompe reviendraient à un prix bien plus élevé

d'établissement et de consom„niation en travail

que le petit groupe moto-pompe placé près du

puits. — (M. R.)
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100 kilogr. Lyon ; avoines noires du Lyonnais et du

Dauphiné 21.25 à 21.50; avoines grises de Kiomes

provenances 20.75 .-121 fr. ; avoines noires du Centre

21.75, avoines grises 21.50.

Les cours des seiij;les sont restés stalionnaires. On

a vendu, comme précédemment, les seigles du Lyon-

nais et du bauphino 21.50 à 2i fr. et les seigles du

Centre 22 fr. les 100 kilogr. départ.

Les sarrasins de Bretagne ont été cotés 24 fr. et

ceux de Normandie 24.30 les 100 kilogr. gares de

départ des vendeurs.

Au marclié de Bordeaux, en a vendu aux 100 kilogr-

les blés du Centre et du Poitou 26.75, les blés de

pays 27.50 . les avoines grises de Poitou 21.25 à 21.50,

les avoines noires 21.50, les orges de pays 20 fr.

Sur la place de Marseille, un paie les blés étran-

gers : rlka NicolaïelT 22.30, Ulka Taganrog 22.2.3,

Azima Berdianska 22.75, Azima Théodosie 23.75.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé :

à Auxerre, l'avoine 21.98 à 22.25; à Tours, le blé

27.50; à Grenoble, le blé 27.98 à 28 fr.. l'avoine 21.60

à 22 fr.; à Gap, le blé 28.50,

Marché de Paris. — A la hausse a succédé un
mouvement de baisse très accentué; pendant la

huitaine, les cours îles blés ont lléchi de 50 à 75 cen-

times par ijuintal. On les a payes, mercredi, 27 fr.

les 100 kilogr. Paris.

Les cours des seigles ont subi une liausse de

50 centimes par quintal; on les a vendus 22 fr. les

100 kilogr. Paris.

Les avoines ont eu des prix plus fermes. On a

payé aux 100 kilogr. Paris : les avoines noires 22 fr.,

les avoines grises 21.75 et les avoines blanches 21.23.

Un a paye les orges de brasserie 22.50, les orges

de mouture 21.75 et les escourgeons 20 30 le quintal

Paris.

Les sarrasins ont été cotés, comme la semaine der-

nière, 26 fr. le quintal Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

22 février, les transactions en gros bétail ont pré-

senté peu d'activité et les cours ont été faiblement

tenus.

Malgré une offre modérée, les cours des veaux ont

eu, par suite do la faiblesse de la demande, beaucoup
de peine à se maintenir.

Les moutons ont eu des prix soutenus. En raison

du petit nombre d'arrivages, la vente des porcs a

bénéficié d'une hausse de 1 centime par demi-kilo-

gramme vif.

Marché (le La Villette du jeudi 22 février.

COTE OFFICIELLK

Bœufs. . .

.

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..

Porcs . . .

.

Amenés.
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Suirs et corps gras. — Prix dos 100 kilogr

Suif en pnins.
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CÉRÉALES.— Marchés français

l'riv iiioyon jinr 100 kilogrammes.

1'» Région.—NORD-OUEST

Calvados. — Cun-U'-sur-N..

CoTES-nu-Nopn. — Sl-lîriciic

FiMSTKRE. — Lrindivisiau..

Ille-kt-Vilaink. — Reiiiips.

Manche. — Avraiiclios

Mayenne. — Lnval

MoBBiHAN. — Vannes
Orne. — Srcs

Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sii}' la seniahié:' { Ilau.sso . .

.

prccédeiiii'. ( lîais-se. . .

.

2" 'RérrUm

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— Cliàleau'lun

Chartres
NoBD. — Lille

Cambrai
Oisfi. — Conipiégne

Beauvais
Pas dk-Calais. — Arias...
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oisk. — Versailles

Etampes
SEir«E-lNFi:RIHI!RE. — Ruiieii

Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semainp i Hausse . . .

précédente. ( Baisse,, .

3'" Région.

Ardennes. — Cliarleviile.. .

Aube. — Troyes
3L\rne. — Reims
JHaute-Mabnr. — Cliaumont

Meub,the-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar le- Duc
Vosges. — NeufcliAleau

Prix moyens
Sur la semaine \ Hausse , .

.

précédente. \ Baisse

4" Région,

Charente. — Angoulème
Gharente-Infêr. — Marans
Deux-Sèvbes. — Niort...

Indre-et-Loire. — Tours
Loire-Inférieure.— Nantes

Maine-et-Loire. — Angers.

Vendre. — Luçon
Vienne. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Elé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogrammes.

.\lger

Philippeville

Gonstanlino..

Tunis

Blé.

tendre.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

Paris.

.

Havre.
Dijon..

MAIS. ~
i'i.OO à »

•21.25 21.'"

2,3.50

Les

SARRASIN -

Paris 25.75 à 20,00

100 liUoyr.

Marseille. . ,

.

Dunkerque .

.

Lille

Les 100 kilog

Lyon

24.00

21.65

2:1.00

La Flèche,

Vierzon ...

21.50

24.50 35.50 I

RIZ. — Marseille

Piémoiil 42.00 à 65.00 1

Saigon 26.00 38.00 |

LEGUiMES SECS
Haricots.

Mâcon
Rennes 24.00

, les 100 kilogr.

00 à 20,00

00

Paris

Bordeaux
Marseille

32.00 à 36.00

38.00 40.00

08.00 39.00

Caroline

Japon , .

— Los 100 kilo.

Puis.

38.00

51.00 ;

40.00

60.00

44.00

32.00

40.00

32 00

Lentilles.

35.00 à 54,00

32.00 42.00

.36.00

POM,MES DE TERRE. — Les 100 kilogr.

Variétés potagères, — Hallts de Paris-

Nord ,. à » I HollaDdc... 13.00 à 17.00

Algérie 22.00 26.00 | Rouges 12.00 14 00

Variétés iinlustriellcs et foiirraséres.
Bourljourg.. 9.00 à 11.00 1 Châlons-s.-S. 10 00 à

Hazebrouck. 9.00 10.50 | Rouen 11.00 14.00

gKjVI.\es fourRjVGeres, Les 100 kilogr.

Tri^fles violets. .

.

— blancs , . .

Luzerne de Prov.

Luzerne
Ray-grass

FOURRvVGES ET PAILLES
Marché de La Ch.\pelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris au domicile de l'acheteur.

)

20)
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AMIDO.\S Er FECULES Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 57.00 à 58.00

Amidon de mais 47.00

Fécule sèclie de l'Oise 48.50

— Epinal 51-00

- Paris 48.50

Sirop cristal 58
.
00

49..".0

'i9.50

M. 00

Paris.

.

Rouen .

Caen.

.

Lille . .

.

HUILES.
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L'humidite et les semaillus de printemiis. — La culture de la betterave à sucre. — Date du 2" concours

général agricole de Paris ea 1911. — Délais pour les déclarations des exposants dans les concours centraux

agricoles. — Plaintes relatives au letard dans la publicatioa du programme. — Suppression des certilicats

d'origine pour la circulation du bétail. — Réponse du ministre de l'Agriculture à M. Patureau-Mirand. —
Relevé des cas de fièvre aphteuse en janvier. — Interdiction d'enirée du bétail franc;ais en Algérie. —
Organisation des champs d'e.xpériences et de démonstrations sur la culture de l'olivier. — Contrôle du

grainage des vers à soie. — Vœux de la Fédération nationale de la mutualité agricole. — Bureau de

Société nationale d'encoungement a l'agriculture. — Programme du prochain Congi-ès hippique. — Con-

férence sur la production et le commerce de la viande. — Note relative à la peste porcine. — Etude de

M. Martin du iNord sur l'élevage du cheval. — Etude de M. Ravaz sur l'effeuillage de la vigne. — ReclierchES

de M.\l. Chancrin et Desriot, Uoullanger, liemolon. relatives à l'action du soufre sur la véîictation. — Suite

des expériences de M. A. Prunet sur la reconstitution des châtaigneraies. — Expériences de .M. Buisson sur

la culture des pommes de terre. — Concours pour des emplois d'ingénieur-adjoint des améliorations

agricoles. — Ecole d'industrie laitière de Surgères. — Expériences de moto culture à Chelles. —
Programme d'un concours de moto culture dans l'Uruguay. — Etude sur VOrléans agricole. — Mémoire de

M. Brétignière sur le choix des variétés de plantes d'après leur précocité. — Les exportatious de pommes

de terre dans lAmérique du Nord. — Assemblée générale du Club du chien de berger. — Exposition

d'horticulture à Amiens.

La saison.

Les débuts du printemps météorologique

ont été liumides; les pluies se sont suc-

cédé presque quotidiennement, au moins
dans la plus grande partie de la France. On
peut craindre que ces circonstances entra-

vent l'exécution des semailles de céréales de

printemps qui paraissaient devoir s'opérer

régulièrement.

D'après les documents de la Régie, la cam-
pagne sucrière s'achève avec une diminu-

tion de 184 000 tonnes dans la production,

par rapport à la campagne précédente. Les

marchés de betteraves se font avec activité;

les surfaces ensemencées paraissent devoir

être plus importantes qu'en 1911.

Le deuxième Concours général de Paris.

Le deuxième Concours général agricole de

Paris se tiendra, au Champ-de-Mars. du 17

au 2't juin. Il sera consacré aux animaux re-

producteurs des races bovines, ovines et

porcines, ainsi qu'aux chiens de berger. Les

déclarations des exposants doivent parvenir

au ministère de l'Agriculture avant le o mai,

dernier délai.

En même temps, et sur le même emplace-
ment, se tiendra le Concours central des ra-

ces chevalines. . , . •

Les concours centraux agricoles.

On a lu, dans notre précédente Chronique
(p. 261), l'avis officiel sur les dates des con-

cours centraux agricoles en 1912; il y était

dit que les programmes de ces concours se-

ront à la disposition des intéressés à partir

du 1*^' avril.

Voici les dates auxquelles les déclarations

7 mors 1912. — 10

des exposants devront être parvenues au

ministère de l'Agriculture :

fio«)'(/M et C/ia)'/f(,'i(/e, le 30 mars.

Marseille ei Limoges, le 7 avril.
, : .

.

Libourne, le 2 mai. .!.

Poitiers, le 2b mai.
;

Amiens, le 15 mai.
; : ,

Chambcry, le l"'aoùt. '

'

.

Un nous fait observer, à ce sujet, que Ion

ignore encore en quoi ces concours consis-

teront, et que certains se tenant dans la

deuxième quinzaine de mai, il sera bien dif-

ficile aux agriculteurs intéressés de prendre,

en quelques semaines, leurs dispositions pour

y participer; d'un autre côté, les villes qui

seront les sièges de ces concours auront un

temps extrêmement court, beaucoup trop

court même, pour prendre les mesures né-

cessaires à leur organisation. Les xigricul-

leurs et les municipalités auraient donc tout

intérêt à ce que les programmes soient con-

nus désormais sans retard.

Ces remarques nous paraissent tout à fait

justifiées. Il ne nous semble pas possible que

les programmes de ces concours n'aient pas

encore été complètement élaborés; il est

d'autant plus utile qu'ils soient publiés sans

délai qu'ils comportent une organisation

nouvelle. La lenteur qui serait apportée dé-

sormais à la publication de ces programmes

ne pourrait avoir qu'un résultat, celui d'en

compromettre le succès. C'est pourquoi nous

nous faisons volontiers l'écho de réclama-

tions qui nous sont transmises.

La fièvre aphteuse.

On a vu, dans la discussion du budget de

Tome I. — 10
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l'agriculture au Sénat. Clironique du 20 fé-

vrier, p. 262), que M. Pains a annoncé la

suppression prochaine du certificat d'origine

sur papier rose ordonné au mois de sep-

tembre pour accompagner les animaux dont

la circulation était autorisée.

Dans des instructions adressées aux pré-

fets à la date du 2i février, le ministre de

l'Agriculture a fait valoir que celle mesure
exceptionnelle a donné, à l'heure actuelle,

tout ce qu'on peut en attendre dans les con-

ditions où elle est appliquée, qu'elle ne sau-

rait être plus longtemps maintenue, sans

apporter une gêne considérable dans le com-
merce des animaux et que la stricte appli-

cation des mesures sanitaires prévues parle

décret du 6 octobre 190'r doit suflire pour

assurer l'immobilisation des animaux dan-

gereux. Il a donc invité les préfets à rap-

porter les prescriptions qu'ils avaient ordon-

nées relativement à ce certificat.

M. Patureau-.Viirand, député de l'Indre,

s'est plaint au ministre de l'Agriculture que
des aj^jricul leurs de l'Indre, étant allés acheter

aux concours de Nevers et de Sainl-Amand
des reproducteurs charolais, aient constaté

que plusieurs taureaux ramenés par eux
étaient atteints de la lièvre aphteuse. Il a

reçu la réponse suivante :

D'après la législation sanitaire en vigueur, les

animaux compris dans des périmètres déclarés

infectés de fièvre aphteuse ne peuvent sortir de

ce périmètre.

De plus, il appartient au préfet d'interdire les

« rassemblements d'animaux, lorsque la fièvre

aphteuse prend un caractère envahissant ».

Les préfets de la Nièvre el du Cher ont cru

pouvoir autoriser les concours de Nevers et de

Saint-Amand en prenant certaines précautions,

comme l'exigence d'un certificat du maire, attes-

tant que les animaux amenés au concours ne
proviennent pas d'un périmètre infecté.

Cette mesure ne peut donner des garanties

complètes, puisque les animaux peuvent être

contaminés eu cours de route et aussi, pendant
le concours, par les visiteurs.

C'est en raison de ce danger que l'inspecteur

général des services sanitaires de la région, axant
<>u l'occasion de donner son avis en ce qui con-

cerne le concours de Nevers, avait conseillé

l'interdiction.

Il est à remar(|uer qui' la suppression des
concours provoque toujours des réclamations
véhémentes et lèse des intérêts respectables. On
ne saurait donc la prononcer sans motifs graves
et il convient de laisser aux préfets, assistés d'un
conseiller technique, le vétérinaire départe-
mental, l'appi'éciatiou des conditions locales qui
doivent motiver leur détermination. Leur atten-

tion est appelée à nouveau sur les inconvénients
d'une trop large tolérance et aussi sur la néces-

sité de renforcer les précautions imposées aux
animaux présentés dans les concours.

D'après le Bulletin s'tniiaire du minhtrre
de rAfjricnIture pour le mois de janvier, la

fièvre aphteuse a éti' signalée, pendant co

mois, dans 2 939 élables réparties entre

1 2()8 communes dans 81 départements.
Voici la comparaison avec les mois précé-

dcnls :

Elal.les

Départcmeiils. Communes. signaK-cs.

Octobre l'JH ..
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service est chargé de la direction et du con-

trôle des champs d'expériences et de dé-

monstrations.

Contrôle du grainage des vers à soie.

l'n e.xamen pour la délivrance du certificat

d'aptitude à l'emploi de contrôleur du ser-

vice de la surveillance et du contrôle des

opérations du grainage des vers à soie aura

lieu à Avignon, le 18 mars.

Pour être admis à y prendre part, les can-

didats devront être Français et âgés de vingt

et un ans révolus. Ils devront adresser au

ministère de l'Agriculture (Direction des ser-

vices sanitaires et scientifiques et de la ré-

pression des fraudes), une demande sur pa-

pier timbré, contenant l'indication de leur

profession et de leur adresse, et accompa-
gnée des pièces réglementaires.

Le ministre de l'Agriculture arrête la liste

des candidats admis à prendre part aux
épreuves.

Mutualité agricole.

Les réunions annuelles de la Fédération

nationale de la Mutualité et de la Coopération

agricoles ont eu lieu les 17 et 18 février, à

Paris.

Après les réunions des Sections, l'assem-

blée générale s'est tenue sous la présidence

de M. Viger. Cette assemblée a émis notam-
ment les vœux suivants :

Que le projet de loi déposé par le Gouverne-

ment le i'i décembre l'jll, tendant à autoriser,

en faveur du Crédit agricole à Ions terme, des

prélèvements sur l'avance de 40 millions faite

au Trésor par la Banque de France, soit adopté

d'urgence par le Parlement.

Que le Sénat maintienne l'abrogation déjà

votée par la Chambre, de l'article t de la loi du
19 mars 1910 dans le projet modifiant la loi du
10 avril 1908 sur la petite propriété et les mai-

sons à bon marché.
Oue les Caisses régionales de Crédit agricole

soient admises au même titre que les Sociétés

de Crédit immobilier, à recevoir des fonds pro-

venant de la Caisse nationale des retraites.

Que le mode de constitution et le droit d'en-

registrement de l'hypothèque maritime soient

applicables aux prêts à long terme du Crédit

agricole.

Que ces prêts jouissent des mêmes privilèges

que ceux du Crédit Foncier de Frauce en ce qui

concerne la purge des hypothèques légales, la

suppression de la saisie, la durée de l'inscrip-

tion, le versement des fonds avant l'ordre judi-

ciaire.

Que les formalités prescrites pour les ventes

judiciaires de petites propriétés, par la loi du

23 octobre 1884, soient applicables aux ventes

des immeubles grevés d'inscriptions au profit du
Crédit agricole.

Qu'aucun prélèvement sur la redevance an-
nuelle de la Banque de France, alTectée au
Crédit agricole, ne soit fait au profit d'une autre

institution, les sommes mises à la disposition du
Crédit agricole étant déjà insuffisantes.

Que la Chambre des députés vote au plus tôt

le projet de loi déjà adopté par le Sénat, modi-
fiant l'article 103 du Code de commerce et con-
cernant la responsabilité des Compagnies de
chemins de fer en matière de transport.

L'Assemblée, après d'intéressanles com-
munications sur l'organisation commerciale
des Coopératives agricoles, et une discussion

sur la Réassurance-Incendie et la Réassu-
rance-Bétail, a adopté les principes sur

lesquels doivent être basées les deux orga-

nisations qui seront prochainement consti-

tuées sur des bases définitives.

M. le sénateur 'Viger, dans l'allocution de

clôture de la session, a montré le développe-
ment croissant de la Fédération nationale et

donné rendez-vous à ses membres au Con-
grès qui se tiendra au mois d'octobre 1912, à

Paris.

Société nationale d encouragement

à l'agriculture.

Dans sa réunion du 26 février, le Conseil

d'administration de la Société nationale d'en-

couragement à l'agriculture a procédé à

l'élection de son bureau. Ont été élus :

Président d'honneur : .\I. Emile Loubet.

Président : M. Gomot.
Vice-Présidents : MM. Jean Dupuy, Ferdinand-

Dieyfus, Cyprien Girerd, Le Play, Mirande, Pril-

lieux, Paul Houvier, Sarrien, Tisserand

Secrétaire f/énéral : M. J.-M. de Lagorsse.

Secrétaires : M.M. Bornot, François Caquet, Jean

Gazelles, Dybowski, Egrot, Marcel 'Vacher.

Trésorier: M. tieorges Dethan ; trésorier ad-

ioint : M. H. Hamet.
Bibliothécaire archiviste : M. André Colliez.

Le congrès hippique, organisé sous la di-

rection de la Société et sous la présidence de

M. Emile Loubet, se tiendra les 20, 21 et

22 juin, à l'Hôtel Continental.

Le programme provisoire des questions

qui y seront discutées a été ainsi arrêté :

1» De l'amélioration par la mère; rapporteur,

M. Gustave Barrier;
•2" Nos ressources en chevaux en cas de ré-

quisition; rapporteur, M. Louis Baume;
3° De l'évolution du cheval de demi-sang

anglo-normand depuis 1870; rapporteur, i\I. du

Rozier;
4° De la nécessité de répandre dans les centres

d'élevage un enseignement hippique populaire;

rapporteur, M. N...



296 CHRONIQUE

Le succès de ce congrès s'est confirmé

d"année en année, depuis sa créalion en
190S.

Production et commerce de la viande.

Une causerie-conférence, organisée par la

section agricole du Musée social, aura lieu le

samedi 9 mars, à 5 heures précises, au siège

du Musée (o, rue Las-Cases).

Sous la présidence de M. le D' Regnard,
directeur de l'Institut national agronomique,
M. Marcel Vacher, membre de la Société na-

tionale d'agriculture, y traitera le sujet sui-

vant : « Production et commerce de la viande,

marchés et abattoirs régionaux. »

La peste porcine.

LaStation Pasteurdela Faculté des sciences
de Dijon publie l'avis suivant :

Une iiiorUlité assez grande des animaux de
l'espèce porcine est signalée depuis quelques
jours dans le département de la Côte-d'Or.

Il est rappelé à ce sujet que l'existence de la

peste porcine [hog- choléra), qui a causé, en Alle-

magne, en Angleterre et aux Etats-Unis, des
pertes considérables au cours de ces dernières
années, a été constatée en France, en 190s, chez
des porcs envoyés de la frontière lorraine, et

qu'il y a lieu de redouter que des foyers pesteux
étrangers ne s'irradient dans notre pays.

La peste porcine [Schweinpest des Allemands)
est causée par un virus filtrant. Elle est caracté-

risée par une marche relativement lente de la

maladie avec prédominance des accidents intes-

tinaux. A l'autopsie, chez les animaux qui meu-
rent en quelques jours ou en deux à trois se-

maines, on trouve des ulcères, des boutons ou
des plaques caséeuses de la muqueuse intesti-

nale avec caséification des ganglions abdomi-
naux.

Dans les localités où cette affection viendrait à
être reconnue, il importe de faire sans retard la

ilôclaralion à la mairie, alin que les vétérinaires
sanitaires puissent être lequis immédiatement,
et conseiller, en temps opportun, les mesures
indispensables d'isolement et de désinfection qui
doivent préserver notre élevage national .

La même note ajoute que, dans les cas
douteux, l'envoi des organes suspects à la

Faculté des sciences de Dijon permettra de
fixer le diagnostic.

Elevage du cheval.

Parmi les mémoires publiés par la Société
•xies agriculteurs de France, a figuré récem-
ment une étude de M. le vicomte Martin du
i\ord, ancien commandant de remonte, qui
a été récompensée par la Société. Sous le

titre : Situation de Vrlevage, l'auteur passe
en revue le mouvement commercial hippique
en France, la reproduction, la remonte et le
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commerce. Son but a été d'établir le bilan

de l'élevage, de faire ressortir la crise qui a

frappé la production du cheval de guerre et

d'indiquer les méthodes qui lui paraissent

Susceptibles de mettre fin à une situation

qui menace d'entraîner la disparition du
cheval de demi-sang. Parmi ces méthodes,

M. Martin du Nord préconise, d'une manière
spéciale, les efforts ayant pour objet de dé-

velopper les exportations de chevaux fran-

çais qui sont de plus en plus appréciés dans
les autres pays.

Questions viticoles.

Peu de questions ont été plus souvent dis-

cutées que celle de l'effeuillage de la vigne;

les opinions les plus diverses ont été émises

sur la valeur ou sur les inconvénients de

cette opération. Une importante contribution

sur ce sujet a été récemment apportée dans

\e'?, Annales de V Ecole nationale d'Agriculture,

de Montpellier, par L. Ravaz, professeur à

celte Ecole, dont on connaît les travaux im-

portants.

Après avoir passé en revue les expériences

antérieures, M. Ravaz expose celles qu'il a

poursuivies sur difl'érents cépages, à Cognac
d'abord, puis à Montpellier. Les effets de

l'effeuillage ont été tantôt favorables, tantôt

défavorables: ils paraissent dépendre sur-

tout de la proportion dans laquelle l'opéra-

tion est pratiquée. Elle s'est montrée toujours

nuisible quand elle a été exagérée, mais elle

a été tantôt nuisible, tantc'il utile quand elle

s'est bornée à l'effeuillage ordinaire, qui

consiste dans la suppression de cinq â dix

feuilles à la base des rameaux. M. Ravaz

conclut en ces termes :

Il semble que l'efficacité de l'effeuillage est

liée à la direction des rameaux et à la durée de

la croissance. Les vignes faibles, qui cessent tôt

de pousser, les vignes à port érigé, soit par suite

de leur faiblesse, soit par suite de leur nature

ou du palissage, sont donc celles qui doivent le

plus en bénéficier.

Les vignes vigoureuses, ;i croissance prolongée

ou aux sarments recourbés sur fil de fer, en bé-

néficient moins ou en souffrent...

Et, dans les conditions ordinaires, l'elfcuillagc

est plutôt utile que nuisible ù la qualité des

produits. C'est donc une pratique 1res recom-

mandable pour l'obtention de vins de haute

qualité.

Il ressort de ces conclusions que l'effeuil-

lage est une opération délicate, dont les effets

varient avec les vignes qui y sont soumises;

il serait donc dangereux de préciser une

règle générale et absolue pour toutes les cir-

constances.



Le soufre et la végétation.

L'action du soufre sur la VL'gélalion donne

lieu, depuis quelques années, à des recher-

ches intéressantes. En 1911 (n" du (i^avril),

nous avons publié les expériences de

MM. Chancrin et Desriol, relativement à

l'influence qu'il exerce sur la végétation des

betteraves et des pommes de terre; nous

donnerons bientôt les résultats de leurs nou-

veaux essais poursuivis depuis un an.

Dans une communication à l'Académie des

sciences (séance du .j février), M. E. Boullan-

ger, de l'Institut Pasteur de Lille, fait con-

naître qu'il a pu constater que le soufre en

fleur, ajouté à très faible dose à la terre de

diverses cultures en pots, a exercé une action

très favorable sur la végétation et augmenté
notablement les rendements de ces cultures.

Ses expériences ont porté sur la carotte, le

haricot, le céleri, la laitue, l'oseille, la chi-

corée, la pomme de terre, l'oignon et l'épi-

nard; pour toutes ces plantes, l'addition de

7 décigrammes de soufre à 30 kilogr. de

terre a donné les mêmes résultats. D'autre

part, dans une autre expérience, le soufre a

été ajouté à de la terre stérilisée, comparati-

vement avec la terre non stérilisée; dans ce

cas, le soufre ne paraît avoir exercé qu'une

action très faible sur la terre stérilisée.

M. Boullanger en conclut que probablement

le soufre n'agit qu'indirectement « en modi-

liant la flore naturelle du sol et en entravant

le développement de certains organismes. »

11 ajoute qu'il poursuit de nouvelles expé-

riences afln d'élucider le mécanisme de l'ac-

tion du soufre.

De son côté, M. A. Denidlon, directeur de

la Station agronomique de l'Aisne, a pré-

senté à l'Académie des sciences (séance du
19 février) une note sur l'action fertilisante

du soufre. Dans des expériences de culture

en terre de jardin bien pourvue d'engrais, il

a obtenu, en ajoutant 10 grammes de soufre

en fleur par mètre carré, des augmentations
notables de récolte sur des betteraves, des

panais, des rutabagas et des navets. M. De-
molon a pu constater, d'autre part, dans des

recherches sur l'évolution du soufre dans le

sol, qu'il donne naissance lentement, au
moins dans certains sols, à de petites quan-
tités de sulfate.

La reconstitution des châtaigneraies.

Nous avons signalé déjà les importantes
recherches de M. A. Prunet, professeur à la

Faculté des sciences de Toulouse, sur la re-

constitution des châtaigneraies détruites par
la maladie de l'encre. Ces études avaient
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abouti à démontrer la résistance constante

du châtaignier du Japon {Caslanea japonica)

à cette maladie et la possibilité de recons-

tituer les châtaigneraies avec celte essence.

Dans une nouvelle note présentée à l'.Vca-

démie des sciences (séance du 19 février),

M. Prunet expose les résultats constatés au
cours des dernières années dans la station du
Lindois (Charente), et qui lui paraissent tout

à fait décisifs. Dans cette commune qui ap-

partient au Limousin par sou sol et son cli-

mat, la maladie des châtaigniers sévit avec

intensité. La station a été organisée, avec le

concours de M. Prioton, professeur départe-

mental d'agriculture, dans trois châtaigne-

raies conliguës, plus ou moins contaminées;

des châtaigniers communs et des châtaigniers

du Japon y ont été plantés comparativement.

Voici le résumé des faits enregistrés par

M. Prunet

:

1° Dans les parties les plus contaminées, les

30 chàtai;,'niers communs en expérience depuis

quatre ans sont morts: sur 2!) châtaigniers com-
muns en expérience depuis trois ans, 23 sont

morts; sur li châtaigniers coinmiins plantés

depuis deux ans, 13 sont morts ; au total, 86 châ-

taigniers communs sur 89 sont morts et les 3 qui

survivent sont dépérissants.

2" Dans les parties les moins contaminées,. il

est mort: 19 châtaigniers communs sur 26 plantés

depuis quatre ans; 2 châtaigniers communs sur

't plantés depuis trois ans; 12 châtaigniers com-
muns sur 18 en expérience depuis deux ans. 11

est donc mort au total 33 châtaigniers communs
sur 48.

3" Dans les parties encore saines, tous les

châtaigniers communs, au nombre de 14, plantés

depuis quatre, trois et deux ans, sont restés

vivants.

i" Sur 90 châtaigniers du Japon en expérience

depuis deux, trois ou quatre ans, I est mort fol-

leté au cours de l'été dernier, 4 n'ont pas repris

à la transplantation, soit 3 sur 70 dans les foyers

et I sur 14 dans les parties saines. Les autres

sont restés vivants.

M. Prunet ajoute que l'extrême gravité

présentée par la maladie de l'encre dans les

foyers du Lindois donne à la résistance que
le châtaignier du Japon y manifeste, une

force démonstrative particulière.

Les pommes de terre en Lorraine.

Le Comice de Lunéville Meurthe-et-Mo-

selle) a été saisi récemment par M. Buisson,

régisseur du domaine de M. de Guichen,. à

Cirey-sur-Vezouze, des résultats des expé-

riences comparatives poursuivies dans ce do-

maine sur la culture des betteraves et des

pommes de terre.

Sur les betteraves, les applications d'en-



298 CHRONIQUE ARRlCnLE

grais minéraux ont assuré un bénéfice im-

porlanl; M. Buisson a constaté, d'autre part,

que, dans ses essais, malgré les diiférences

dans les conditions climatériques des deux

années 1910 et 1911, le rendement moyen en

matière sèche et en sucre a peu diiréré.

Les essais de pommes de terre ont porté

sur 41 variétés. De l'ensemble des compa-

raisons faites pendant les trois ou quatre

dernièree années, M. Buisson tire les conclu-

sions suivantes :

Les variétés hâtives ou mi-hâtives, qui nous

ont donné les meilleurs résultats, sont : Abon-

dance de MontvUliers (Oom Paul Elite, Président

Kruger, précoce), Eigenheimer, Président Ascher,

toutes d'excellente qualité à chair jaune très

fine.

Parmi les espèces tardives : Géante blanche

(variété industrielle à chair blanche). Industrie

(de consommation, ronde à chair jaune très

bonne). Géante rouge (fourragère). Géante de Jer-

scij (industrielle), se maintiennent en tête.

Entre celles qui se rapprochent le plus de la

Magnum qu'en certains endroits on délaisse en

raison des déboires qu'elle a causés, on pour-

rait essayer : Triomphe, Géante de l'Ohio, Géante

de Reading, New-Export. Ces espèces, peut-être

moins fines que la Magnum, se rapprochent

beaucoup d'elle comme forme de tubercules et

sont d'un arrachage plus facile, d'un meilleur

rapport; en outre, il y a moins de petits tuber-

cules.

Grâce aux pluies survenues dans la

dernière partie du mois de septembre,

alors que les tiges des variétés tardives

étaient encore vertes, M. Buisson a pu ob-

tenir une récolte moyenne, que les premiers

arrachages ne permettaient pas d'espérer.

Service des Améliorations agricoles.

Par arrêté du il février, le ministre de

l'Agriculture a décidé qu'un concours pour

deux emplois d'ingénieur adjoint des amé-

liorations agricoles serait ouvert dans le cou-

rant du mois de juin prochain. Ce concours

aura lieu conformément aux conditions du

programme approuvé le 21 décembre 1908.

Les demandes d'admission à ce concours

devront être parvenues au ministère de l'Agri-

culture au plus tard le lo mai.

Elles devront être accompagnées des pièces

énumérées au programme. Pourront seuls

prendre part aux épreuves les anciens élèves

de l'Institut agronomique et ceux des Ecoles

nationales d'agriculture.

Le programme sera distribué aux per-

sonnes qui en feront la demande au minis-

tère de l'Agriculture (Direction générale des

eaux et forêts. — Eaux et améliorations agri-

'coles, 1" bureau).

Ecole de laiterie de Surgéres.

Le prochain examen d'entrée à l'Ecole pro-

fessionnelle d'industrie laitière de Surgères

(Charenle-Inrérieure) aura lieu le 1"' avril 1912

au siège de l'Ecole. Le programme est adressé

sur demande.
Les dossiers devront être rendus à Sur-

gères dans la première semaine de mars.

Trois bourses entières de l'Etat sont dispo-

nibles à cette époque. Généralement, le

nombre de candidats admis oscille entre 8 et

12 par promotion. Jusqu'à présent, le place-

ment des élèves sortants, munis du diplôme

de fin d'études, a été facilement avantageux.

Expériences de motoculture.

Dans la Chronique du 22 février (page 233),

nous avons annoncé qu'un Concours interna-

tional de motoculture, organisé par l'Asso-

ciation française de motoculture', devait

avoir lieu à Chelles du 25 au 29 février.

D'après les renseignements qui nous sont

transmis, sur dix machines annoncées, cinq

seulement ont figuré à ces démonstrations,

sur lesquelles quatre ont travaillé d'une façon

plus ou moins acceptable.

On regrettera que des démonstrations de

ce genre, dont l'organisation laissait à dé-

sirer, n'aient pas fourni de résultats plus pro-

bants. Etant donné le grand nombre de per-

sonnes que la culture mécanique intéresse

aujourd'hui, il serait désirable d'appeler le

public âne voir fonctionner que des machines

susceptibles de donner pratiquement des ré-

sultats satisfaisants.

Concours de motoculture en Uruguay.

L'Association rurale de l'Uruguay (Amé-

rique du Sud) ouvre un concours interna-

tional de machines pour la culture du sol

avec des appareils mécaniques. Ce concours

se tiendra au cours de l'année 1912, sous la

direction de M. l'ingénieur 0. Kasdorf, pro-

fesseur de machines agricoles à l'Ecole supé-

rieure d'agronomie de Montevideo.

Les machines de toute nature et de toute

force, mues par la vapeur, le pétrole, l'es-

sence ou le gaz, seront réparties entre sept

catégories, indiquées comme il suit dans le

règlement du concours :

1. Charrues à vapeur.

2. Charrues à train à moteur.

:!. Charrues de traction à moteur.

4. Machines de culture à moteur,

b. Cultivateurs, houes, etc., à moteur.

0. Machines à moteur pour semaille.

7. Machines à moteur pour moisson.

L'objet du concours est de déterminer
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aux conditions de l'Amérique du Sud. spécia-

lement de l'Uruguay, tant pour la grande

que pour la petite culture.

Les demandes d'admission, accompagnées

de toutes les indications sur les machines

présentées, doivent parvenir au plus tard ,1e

l"mai, au président du Concours, .Associa-

tion rurale de l'Uruguay, à Montevideo (Uru-

guay).

Toutes les épreuves auront lieu du 1"' mai

au 1" octobre ; les concurrents seront pré-

venus directement, en temps utile, de la date

exacte et du lieu où elles auront lieu. Les

machines destinées au concours seront intro-

duites en franchise de droits de douane et

transportées gratuitement par chemin de fer

à Veslancia désignée pour les essais. Les ré-

compenses consistercint en une médaille d'or,

sept médailles d'argent et des diplùmes de

l'Ecole supérieure d'agronomie de Monte-

video.

L'Orléans agricole.

On sait que, depuis un certain nombre
d'années, la Compagnie des chemins de fer

d'Orléans s'est livrée à une propagande

active pour développer le commerce des pro-

duits agricoles sur son réseau, et pour en

faciliter l'exportation. Sous le titre L'ihii'inis

agricole, elle vient de publier une importante

brochure qui sera accueillie certainement

avec faveur, car elle renferme des docu-

ments d'un intérêt direct pour les cultiva-

teurs.

Une première partie est consacrée à l'étude

des productions agricoles du réseau d'Or-

léans et des régions voisines ; elle montre

combien ces productions sont abondantes et

variées. Dans une deuxième partie, sont

énumérées les mesures prises par la Compa-
gnie d'Orléans en vue du développement du

trafic des denrées agricoles sur son réseau.

La troisième partie est composée de mono-
graphies nombreuses : vente des denrées

agricoles aux Halles de Paris, exportation

des fruits et légumes, commerce des beurres,

des vins, des raisins, etc.; sur chaque sujet,

des indications précieuses sont réunies rela-

tivement aux débouchés e; aux moyens de

les atteindre.

Il n'est pas inutile de rappeler que, poui'

tous les renseignements concernant l'expor-

tation desproduits agricoles, on peuts'adres-

ser au service commercial de la Compagnie,
à Paris (1, place Vaihuberti, ou à ses agents

commerciaux à Orléans, Vierzon, Tours,

Poitiers, .\ngouléme, Bordeaux, Périgueux,

Nantes, Lorient, etc.
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Le choix des variétés cultivées.

La Société d'agriculture de Seine-et-Oise à

mis au concours, dans les dernières années,

la question du choix des variétés de plantes

(blé, avoine, pommes de terre, betteraves),

suivant leur précocité dans la région pari-

sienne. Le ir émoire pour lequel le prix a été

attribué à M. L. Brétignière, maître de confé-

rences à l'Ecole nationale d'agriculture de

Grignon, vient d'être publié. 11 constitue une

étude très documentée sur la question qui

faisait l'objet du concours.

En s'appuyant sur les faits constates tant

dans les cultures expérimentales de Grignon

que dans un grand nombre d'exploitations,

.M. Brétignière a mis en relief les iniluences

variées qui agissent sur les cultures et la pro-

portion dans laquelle elles interviennent pour

accroître et diminuer les rendements. Parmi

ces iniluences, la précocité joue un rôle dillé-

rent suivant les natures de plantes. Si les

blés d'automne précoces donnent générale-

ment de meilleurs rendements, il n'en est

pas de même en ce qui concerne les avoines,

les pommes de terre et les betteraves, en gé-

néral pour les plantes de printemps parce que

leur végétation est moins prolongée; mais

les autres iniluences modifient plus ou moins

cette règle, et au premier rang se placent les

semis précoces dont les résultats sont tou-

jours excellents. Les nombreux exemples

réunis par M. Brétignière constituent un en-

semble de leçons qu'on étudiera avec profit.

Exportation des pommes de terre.

Une note insérée au Moititeur offi':iel du

Commerce fait connaître que le consul des

Pays-Bas à New-Vork a signalé qu'en raison

de la mauvaise récolte des pommes de terre

aux Etals-Unis et de la pénurie sur le marché

américain, de fortes commandes avaient été

faites en Europe et paraissaient devoir être

continuées à l'avenir. Comme il estime que

celte situation [se reproduira chaque année,

la culture de la pomme de terre ayant été

négligée dans l'Union, il émet l'idée qu'elle

pourrait, peut-être, être mise à profit par les

exportateurs néerlandais. Il conseille, à cet

elfet, de se conformer aux recommandations

suivantes :

1° Expédier les pommes de terre dans des sacs

neufs et solides
;

2" Donner à ces sacs une conlenance de "6 ki-

logr.;

3° Emballer les pommes de terre à l'étal sec;

4° Veiller à ce qu'elles soient débarrassées de

l'argile qui peut y adhérer ;

5" Ne faire que des envois homogènes, -en
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triant, à l'avance, les pommes de- terre et en ne

mélangeant pas les lubercules de différentes di-

mensions; il faut, de préférence, des pommes de

terre moyennes, ni trop grosses, lii trop petites;

0° Eviter d'expédier des pommes de terre de

couleur foncée.

Ces indications sont de nature à intéresser

également nos exportateurset nos compagnies

de navigation.

Club du chien de berger.

Le Club français du chien de berger a

tenu son assemblée générale annuelle le

18 février, sous la présidence de M. Emma-

nuel Boulet. Voici la partie principale do la

noie que nous recevons sur cette réunion :

M. Emmanuel Boulet a demandé la création,

au sein de la Société, d'une section spéciale pour

l'utilisation de nos deux races de Brie et de

Beauce comme chiens de défense et de police,

comme chiens sanitaires et d'ambulance, comme

chiens de guerre, etc., et la nomination comme

membres de cette section de MM. Dretzen, prési-

dent; Ch. Leconte, secrétaire ; Mouton et Nu-

célly, qui ont été nommés à l'unanimité.

Le président a annoncé que son âge et sa

santé ne lui permettaient plus de continuer de

diriger le Club, et qu'il désirait prendre sa re-

traite comme il en avait déjà manifesté le désir

il y a trois ans. Sur la demande unanime de
l'assemblée, il a consenti à rester momentané-
ment, à la condiliou qu'on lui donne comme
vice-président M. Oretzen, très au courant des

concours, et qui pourra le remplacer dans beau-
coup de circonstances.

En conséquence, M. Dretzen a été nommé
vice-président du Club.

Des concours de travail avec troupeau.x de
moutons, des concours de beauté et des con-

cours de chiens de défense et de police se-

ront organisés, en 1912, dans l'Hérault et

dans la Somme, en avril et en juillet.

Exposition d'horticulture à Amiens.

La Société d'horticulture de Picardie orga-

nise à Amiens, du 4 au 7 juillet, une grande
Exposition internationale qui se tiendra en

même temps que le Concours central agricole

de la région du Nord.

Pour recevoir le programme et pour tous

renseignements, on doit s'adresser à M. Ar-

mand Juuiel, président de la Société, 22, rue

Saint-Kuscien, à Amiens.

A. DE Céris et H. Sagnieb,

SUR LA COMPOSITION DES IvAINITES DU COMMERCE

La consommation des engrais potassiques

a fait en France beaucoup de progrès depuis

quelques années, et il est probable qu'elle

augmentera encore dans de fortes propor-

tions quand nos cultivateurs sauront em-

ployer judicieusement la potasse si néces-

saire à l'oblenliou de la récolte maximum.

Sans rappeler ici le rôle de cet élément, nous

signalerons seulement que les effets obtenus

dans son emploi peuvent être très différents,

selon la forme sous laquelle on l'utilise :

noire directeur, M. Crochetelle, a montré no-

tamment avec M. Dumonl que les sels de

potasse agissent sur la nitritication, et que

cette action est variable selon que l'on em-

ploie les chlorures ou les sulfates de potasse.

De même, sur la végétation, sur les pro-

priétés physiques du sol, sur la diffusion, la

dessiccation, etc., l'action de l'engrais potas-

sique dépendra, à potasse égale, de la nature

des acides combinés à cette base.

- Dernièrement encore, nous avons entendu,

dans une conférence, citer des expériences

qui expliquaient l'action meilleure du nitrate

dépotasse ou du nitrate de chaux employés

en remplacement du nitrate de soude. La

soude, en effet, n'est pas utilisée par les

végétaux comme la potasse, la chauN e*-

même la magnésie ; il en résulte que le

nitrate de soude dans certains essais pro-

duirait d'excellents effets à cause de l'azote

nitrique qu'il apporte, mais aurait une in-

fluence fâcheuse à cause de la soude. Dans la

pratique, il est vrai, le nitrate de soude se

transforme dans le sol (surtout dans les terres

crayeuses; et le côté mauvais devient nul

pour ne laisser subsister que l'action bien-

faisante si universellement connue. Pourquoi

n'en serait-il pas de même pour les sels de

potasse? L'action de cette base est siirement

bienfaisante, mais les acides qui lui sont

combinés peuvent changer, diminuer ou

augmenter l'efficacité des engrais qui la

contiennent.

Le commerce des engrais offre aujourd'hui

la potasse sous trois formes principales : chlo-

rure de potassium, sulfate de potasse et kaï-

nile. C'est de cette dernière que nous voulons

entretenir le lecteur. INous nous sommes
aperçu que les kainites du commerce ne se pré-

sentent pas toujours sous les mêmes aspects,

et il semble bien que sous ce nom général

de kainite, on livre, en France, à la culture, des

produits nettement différents. Ces produits
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viennent, pour la plupart, d'Allemagne, des

mines de Stassfurt, de Neu Stassfurt et de

Léopoldsliall. Dans ces mines, la kainite n'ap-

paraît sur l'ensemlde qu'en assez faible quan-

tité, et elle y voisine avec d'autres minerais

dont les principaux sont le Sel gemme Me
beaucoup le plus important), la Carnallite

(chlorure double de potassium et de masné-
siumu la Kie^erite {sulfate de magnésiei, la

Schoenite (sulfate dépotasse et de magnésie;,

le Hartsalz (chlorure de potassium), etc. ;

tous sels qui sont, soit vendus bruts, soit

traités industriellement pour la fabrication

des chlorures et sulfates de potasse. Dans les

traitements, on obtient à côté des produits à

dosages élevés des engrais à plus faible do-

sage. D'ailleurs, nous avons pu lire dans ce

Journal (l)les chiffres officiels des quantités

d'engrais potassiques k livrer pour 191) en

Allemagne et à l'exportation: ces chiffres

concernaient les engrais suivants :

Carnallite .

.

Sel naturel.

à 12 0/0 de potasse.

12 à 16 —

Composition centésimale de qu

Engrais 20 à 22 0/0 de potasse.
— 30 à 32 —
— 38 à 4i —

Chlorure de potassium.
Sulfate de poU^^se.

Sulfate de potasse et magnésie.

On voit que, chez nos voisins, on ne limite

pas au chiffre trois les dénominations d'en-

grais potassiques: de plus, \;i/;iiïnite ne figure

pas, du moins sous son nom, d.i ns ce tableau.

En examinant donc les dénominations com-
merciales allemandes, ainsi que la nature de

la production des mines de Stassfurt, il

semble à peu près évident que le seul mot
français de kainite est appliqué à bien des

produits d'origine et de composition diffé-

rentes, et nous avons pensé qu'il était utile

d'étudier la composition de ce que l'on ven-

dail sous ce nom à nos agriculteurs. Nous
avons borné nos recherches aux quatre

éléments principaux : potasse, magné.sie,

chlore, acide sulfurique. Voici les résultats

que nous avons obtenus :

elques kaïnites du commerce.

NUMliROS
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sium, mais il est probable qu'il agit à la

manière du sulfate de chaux en mobilisant

la potasse des sols qui en contiennent natu-

rellement. Nous comptons mettre ce dernier

point en lumière par des expériences cultu-

rales, faites avec diflerents types de kaïnites

du commerce. La kaïniie sul/atc présente

donc un double avantage par rapport à la

l,ainite chlorure. Celle-ci devra, au contraire,

être employée avec les mêmes restrictions,

les mêmes précautions que le chlorure de

potassium. Mais, en outre, sa forte teneur en

chlorure de sodium fait qu'aux doses élevées

auxquelles la kaïnite est employée habituel-

lement, on pratique un salage, peut-être

même, pour certaines terres, une véritable

stérilisation du sol : double désavantage, par

conséquent, pour la kainilc chlorure, et qui

explique les insuccès notoires constatés par-

fois dans l'emploi de cei engrais. D'ailleurs,

la Aamùe «MZ/a/e elle-même a déjà une teneur

en chlorures assez forte, et il sera toujours

préférable de faire l'épandage le inoins tard

possible.

Nous pensons que ces simples constata-

tions seront d'une bonne utilité pour les cul-

tivateurs, et les engageront à se rendre

compte, pour le bien de leurs intérêts, à

quelle catégorie de kainitc ils auront affaire :

la recherche de la magnésie et des sulfates,

ou encore simplement le dosige du chlore

total permettrait de les fixer. L'aspect du
produit peut encore donner une indication
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utile ; bien des cultivateurs, d'ailleurs.

apportent une certaine attention. Sans exa-

gérer l'importance du fait, nous signalerons

que les échantillons n"' 2, 6 et 8, les meilleurs,

sont blancs d'aspect et se distinguent nette-

ment des autres, qui sont tous dans l'en-

semble plus ou moins grisâtres ou plus ou

moins rougefttres.

On voit donc, par ce modeste mémoire,

qu'il faut ajouter un nouveau chapitre à

l'emploi des sels de potasse en agriculture.

Nous comptons poursuivre celte étude, avec

l'aide et les conseils de M. Crochelelle, en

examinant quelles différences on peut ob-

server dans l'action multiple des kaïnites di-

verses qu'on livre à la culture. Nous étudions

leur intluence sur la germination, sur les

moditications physiques du sol, sur l'Iiygros-

copicité des terres, sur la nitriflcation, etc.

Comme on le voit, notre simple remarque

peut conduire à des découvertes intéressantes

concernant l'emploi rationnel des engrais

potassiques; elle permettra de rendre compte

des divergences d'opinion et de résultats

d'expérience inexpliqués jusqu'ici, et elle

ouvre un vaste champ d'études intéressantes

et susceptibles de conduire à des déductions

pratiques que l'on était loin de soupçonner

au premier abord.

E. ROULLIKH,

Préporatoiir à la iStation agronuiniquo

de la Somme.
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M. Louis Passy, secrétaire perpétuel de la

Société nationale d'agriculture de France,

nous communique le discours qu'il a pro-

noncé le 15 février, au banquet de la Société

des agriculteurs de France, en l'honneur du
nouveau président, M. Emile Pluchet.

Messieurs,

Permette/.-moi, au nom Je la Société nationale

d'agriculture, d'élever mon verre en l'honneur

des pré.sidents présents et passés de la Société

des agriculteurs de France.

Les applaudissements ont retenti ù travers le

siècle pour consacrer les services rendus à votre

Compagnie et à l'agriculture par Drouyn de

Lhuys, Dampierre et de Vogué dont j'ai le droit à

mon tour, par des souvenirs personnels, de célé-

brer le dévouement, les talents et le patriotisme.

Mais la raison principale de mes félicitations

en ce banquet solennel et amical, c'est de me ré-

jouir du sentiment particulier que je trouve dans

1
'histoire de la Société nationale d'agriculture,

c'est de célébrer aujourd'hui, sous les noms de

Vogui', Pluchet, la gloire, la véritable gloire des

familles se perpétuant dans l'accomplissement

des mêmes sentiments, des mêmes devoirs, des

mêmes intérêts.

Nous recherchons, pour les honorer, les familles

qui se transmettent de père en (Ils le culte de la

terre ; c'est un acte de haute justice et de recon-

naissance que de mettre à votre tète ceux qui re-

présentent, dans la continuité d'efforts liérédi-

taires, les intérêts que vous vous appliquez à

défendre.

Mon cher Pluchet, mon cher ami, je vous salue

comme président de la Société des agriculteurs

de France, mais vous ne pouvez pas oublier que

la Société nationale d'agriculture vous a confié

la présidence de ses travaux, non seulement à

cause de vos mérites personnels, mais aussi en

souvenir de votre père, de votre frère, de vos pa-

rents qui ont été les miens et qui se sont illustrés

dans la pratique agricole.

.Au milieu des honneurs, jaillissent des diffi-
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cultes; avec mon concours, vous n'en avez jamais
eu dans une autre enceinte ; mais si vous deviez

en avoir, je suis tranquille, vous en triompherez
par votre caractère, votre compétence et votre

volonté de bien faire. J'en ai pour gage les pa-

roles excellentes et émues que vous venez de

prononcer et la faveur unanime qui les a bruyam-
ment accueillies.

Et vous aussi, M. de Vogue, qui venez de rece-

voir les honneurs de la vice-présidence, ne

puisez-vous pas dans les traditions de votre fa-

mille les succès que vous venez de remporter.

Votre aïeul, M. de Langeron, n'était-il pas

membre de la Société d'agriculture, du temps de

Louis XVI. Votre grand-père n'était-il pas mon
confrère et mon collègue du temps de l'Asscm-

lilée nationale de 1871; c'était un homme de

grand mérite; je l'ai bien connu et je sais qu'un

des plus beaux jours de [sa" vie fut celui où, es-

corté de ses métayers et de ses collaborateurs

agricoles, il reçut la prime d'honneur dans le dé-

partement du Cher.

Il était inévitable que votre père, à un moment
donné, fût conduit à suivre les exemples de son

père. Nous nous sommes rencontrés il y a cin-

quante ans, dans la Société des antiquaires de

France, où nous avons vécu ensemble pour
l'archéologie, avant qu'il ne partît pour recons-

truire le Temple de Jérusalem ; mais, tous deux,

nous avons été détournés des plaisirs tranquilles

de la vie scientifique, pour être précipités dans

les agitations de la vie publique et ramenés à la

même heure et à notre véritable destinée, à

l'étude de la terre et à la fortune de ceux qui

alimentent la prospérité nationale. La présidence

de la Société des agriculteurs de France avait

été le couronnement de sa vie quoiqu'il ait eu

le bonheur d'avoir plusieurs vocations et de les

avoir toutes brillamment servies.

Soyez l'interprète de mes souvenirs et gardez

pour vous les vœux que nous formons pour vous

voir suivre l'exemple de vos parents, qui furent

les bons serviteurs de l'agricullure française.

Ne vous semble-t-il pas. Messieurs et chers

confrères, qu'en rapprochant les titres agricoles

des Vogué et des Pluchet, je fais œuvre utile à

tous et que je réponds à vos sentiments d'estime

et de reconnaissance en glorifiant en même
temps les destinées de nos deux présidents.

Veuillez donc agréer, dans le double hommage
que je rends au passé et au présent de notre

Compagnie, les vœux que nous formons tous

pour l'avenir de la Société des agriculteurs de

France, dont le succès repose sur l'Union des

familles agricoles par la pratique et par la

science, par la concordance et le patriotisme.

Réponse de M. Emile Pluchet.

Je ne saurais, mon vénéré confrère et ami,

vous dire à quel point vos paroles m'ont

touché.

Vous, le doyen aimé et respecté de la Cham-

bre, dont le talent et le caractère en imposent à

ce point, que vos adversaires politiques eux-

mêmes, ceux auxquels vous rappelez leurs

devoirs avec une autorité si fine et si juste, —
s'inclinent respectueusement devant vos patrio-

tiques avertissements ; vous avez Lien voulu
dérober quelques heures à vos occupations mul-
tiples, peut-être à votre repos, pour apporter à

la Société des agriculteurs de France, à son

nouveau président, à son nom, à sa famille, le

précieux témoignage de votre bienveillante

sympathie
;
je vous en suis, cher et vénéré ami,

particulièrement reconnaissant.

Je suis profondément touché, mais aussi

confus, mon cher collègue, des paroles si sym-
pathiques, si affectueuses, par lesquelles vous
avez salué tout à l'heure mon élection à la pré-

sidence de notre Société.

Je vous en remercie de tout mon cœur.

J'en veux retenir l'expression de votre trop

bienveillante sympathie, en faisant toutes mes
réserves sur les éloges excessifs dont vous l'ac-

compagnez.
J'en garde, par-dessus tout, l'émotion des chers

souvenirs que vous avez évoqués.

Bien que déjà fort éloignés, ils me sont tou-

jours aussi présents et aussi vifs, et rien ne

pouvait me toucher davantage, que les senti-

ments que vous avez si bien exprimés.

Permettez-moi de vous redire ma joie bien

sincère et bien vive de vous voir entrer au Bu-
reau de notre Société. Aux côtés de notre dis-

tingué et dévoué secrétaire général, que j'ai le

plaisir de saluer en passant, vous compléterez

de très heureuse façon la liste de nos chers col-

lègues, dont j'ai souvent eu l'occasion d'apprécier

les éminentes qualités de jugement, d'indépen-

dance, de dévouement actif, qui apportaient à

notre cher père, une collaboration précieuse.

Avec eux, vous m'avez, à maintes reprises,

donné des témoignages de sympathie, qui se

sont manifestés plus vifs encore dans ces der-

niers temps ;
qu'ds reçoivent avec vous, mou

cher collègue, l'expression de ma profonde re-

connaissance !

Ils me continueront, j'en ai la bonne promesse,

le concours dévoué qu'ils donnaient à mon émi-

nent prédécesseur, et je les en remercie par

avance.

Vous apporterez dans nos conseils les idées

nobles et larges, l'esprit libéral, modéré, conci-

liant, que vous tenez de votre père, et qui sont

la caractéristique de ce grand cerveau et de ce

grand cœur!

Tous ensemble, nous nous efforcerons de pour-

suivre son œuvre, soucieux uniquement des

intérêts professionnels, respectueux des institu-

tions et des personnes, sans autre parti pris que

celui du bien et de l'intérêt général, nous rappe-

lant toujours les belles et sages paroles par les-

quelles M. Drouyn de Lhuys ouvrait, en 1868. la

première session de notre société. 11 s'exprimait

ainsi :

« Quoi ! disent les timides, ne craignez-vous

<. point de rencontrer sur votre chemin, le Gou-

« vernement ? Vous allez là sur ses brisées !
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« L'Etat a son ministère de l'Agriculture, dont

«da sollicitude s'étend sur toute lu France, qui

« subvient aux besoins généraux, protège les

K institutions locales, et suscite les tentatives

<i individuelles au moyen de ses concours régio-

« naux, de ses primes, de ses récompenses

« généreusement distribuées... Tout cela est vrai,

« Messieurs, nous serions ingrats de l'oublier,

i( et imprudents de vouloir nous en passer; mais

« quoi que fasse le Gouvernement, il ne saurait

« suppléer à l'industiie des particuliers, il les

« assiste, il ne les absorbe pas. >>

Méditez ces belles paroles, mes cbers collègues,

elles sont aussi vraips aujourd'imi qu'en d868.

Dans un pays essentif Uement agricole, comme
le nôtre, les intérêts dont nous avons la garde

sont, en quelque sorte, des intérêts nationaux,

et, pour les défendre, nous sommes souvent

forcés d'examiner, de discuter, quelquefois de

critiquer des mesures législatives ou adminis-

tratives, — lois liscales, lois douanières, règle-

ments d'administration publique, etc., aux-

quelles ces intérêts sont intimement et profon-

dément liés.

Nous le ferons toujours avec une pleine indé-

pendance, mais avec cet esprit de libéralisme,

de modération et de conciliation dont je parlais

tout à l'heure, et auquel d'ailleurs nos tradi-

tions et l'exemple de mon éminent prédéces-

seur nous ont accoutumés.

C'est dans cet esprit, mais avec la fermeté et

la ténacité que donnent les convictions nées

d'études sérieuses et approfondies des questions,

que nous porterons respectueusement, devant les

pouvoirs publics, des revendications qui seront

d'autant plus favorablement accueillies qu'elles

seront présentées sous une forme plus modérée

et plus courtoise et. s'il existait par hasard, ce

qu'à Dieu ne plaise! quelques préventions injus-

tifiées h notre égard, votre attitude indépen-

dante et loyale en aurait vite raison, j'en suis

convaincu.

Est-il besoin de vous dire que je partage abso-

lument, avec tous nos collègues, les sentiments

que notre cher président d'honneur exprimait si

éloquerament et si chaleureusement, lundi, à

l'égard de l'Union centrale des syndicats, qu'il

appelait la fille chérie de la Société des agricul-

teurs de France.

Comme toutes les bonnes mères, notre société

est fière des succès de cette vaillante fille ; elle

applaudit à ses efforts; elle se réjouit de son

développement incessant et du rayonnement

toujours grandissant de son inlhience, qui re-

jaillit sur notre société elle-même.

Je ne puis m'étendre sur ce sujet autant que

je voudrais le faire
;
je tenais pourtant, dès au-

jourd'hui, à affirmer la sympathie et la commu-
nauté de pensées et de vues qui nous lient à

l'Union centrale, et à assurer à son dévoué pré-

sident, mon excellent collègue, M. Delalande, que

rien ne sera changé dans l'avfnir aux senti-

ments mutuels d'afîection et de conliance réci-

proques, qui ont toujours présidé aux relations

des deux associations.

Mais je me laisse entraîner; j'ai presque l'air

de vouloir tracer un programme, ce qui n'est

pas mon intention aujourd'hui, et j'ai déjà sin-

gulièrement dépassé les limites d'un simple

toast; je vous prie de m'en excuser.

Et pourtant, un mot encore !

Pour que faction de notre société soit féconde,

il faut que sa situation soit prospère.

J'ai le plaisir de voir, près de moi, notre cher

trésorier, M. de Monpianet.

Avec lui, je sais que nos finances sont en

bonnes mains ; il veille sur nos deniers avec un

soin jaloux, une prudence et une vigilance à

laquelle nous rendons tous hommage, et dont

nous loi sommes très reconnaissants.

Je me hâte d'ajouter que celte vigilance qui no

se dément jamais, accompagnée d'un jugement
droit et sûr, d'un esprit 1res libéral et très géné-

reux, n'entrave jamais en rien les manifestations

et les libéralités nécessaires de notre Société.

Je compte sur sa franchise amicale, et sur ses

conseils précieux auxquels j'aurai souvent re-

cours.

Je compte enfin que nos collaborateurs habi-

tuels du secrétariat, de la comptabilité et de la

bibliothèque, au dévouement et au zèle desquels,

je me plais à rendre hommage, voudront bien

continuer leurs efforts, pour assurer le parfait

fonctionnement de tous nos services.

Je voudrais vous nommer tous, chers collègues

du Bureau :

Présidents et vice-présidents de nos il sec-

tions
;

Mais je mettrais à une trop rude épreuve votre

bienveillante patience dont j'ai déjà trop abusé;

Permettez-moi donc de vous réunir dans un
sentiment commun de sympathie et de recon-

naissance, et de porter la santé collective de tous

nos collègues et amis, présents ou absents.

Je lève mon verre, Messieurs, à tous les mem-
bres de notre famille des Agriculteurs de France.

LES MACHINES AU CONCOURS GENERAL AGRICOLE
DE PARIS(l)

I. — Travaux de culture.

La charrue est toujours la machine principale

de culture ; en France, on compte en moyenne

(1) A'oir le n» 9. du 29 février 1912,Jpage 280.

générale une charrue par 7 hectares de terres

labourées, ce qui représente environ 14 charrues

par 100 hectares de terres labourées, chiffre élevé

par suite de la grande étendue du territoire cul-

tivée par les petites et les moyennes exploita-
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0° Moyenne générale de la France :lions. En tout cas, si nous sommes bien pour-

vus au point de vue du nombre des cliarrues, il

n'en est pas de même relativement à la qualité

du matériel.

Dans les grands domaines, pour 100 heclares

soumis à l'assolement triennal, il n'y a, chaque
année, que 60 hectares qui sont labourés par la

charrue, et, pour ces domaines, il faut au moins
le matériel suivant :

4 charrues,

3 scarificateurs-oiUtivateurs,

a herses.

Cela représente une charrue par 2:i hectares

cullivés, ou par 16 hectares travaillés chaiiue

année par la charrue.

Le nombre de charrues en usaqe par 100 hec-

tares de la surface totale du territoire varie du
simple au double suivant l'étendue consacrée

aux ten es labourées ; à cet égard, nous pouvons
donner les chiffres ci-dessous que nous avons
calculés d'après les documents officiels de la

statistique a|.'ricole, en prei.ant comme unité

une surface totale du territoire de 100 hectares;

la superficie ddtivée comprend : les terres la-

bourées, les vignes, les prairies naturelles, les

herbaj;es permanenls, les bois, les forêts et les

cultures arbuslives.

1° Terrains anciens, granités et gneiss du Li-

mousin, du Massif central et de la Bretagne

(Haute-Vienne, Corrèze, Finistère et Morbihan; :

lioclarcs

Surface totale du territoire .... 100

Superficie cultivée 69
' — des terres labourées. 4ii

2" Marnes du lias, de l'Auxois, du Charolais

et du Bazois (Yonne, Saône-et-Loire et Nièvrel :

liccLare.s

Surface totale du territoire. .. . 100

Superficie cultivée 94

— des terres labourées. 54

3° Calcaires j urassiques du Berry, de la Bour-
gogne et des Causses (Cher, Indre, Côte-d'Or,

Aveyron et Lozère) :

hectares

Surface totale du territoire 100

Superficie cultivée 83

— des terres labourées. 50

4° Sables pliocenes du Médoc et du Bas-Langue-
doc (Gironde, Hérault et Gard) :

hectares

Surface totale du territoire.. . . 100

Superficie cultivée T5

— des terres labourées,

y compris les vignes 3S

0° Limon des plateau.v de la Flandre, de l'Ar-

tois et de la Picardie (Aisne, Nord, Pas-de-Ca-
lais, Somme et Oise) :

hectares

Surface totale du territoire. . . . 100

Superficie cultivée 94

— des terres labourées. '72
.

Iicctares

Surface totale du territoire ... 100

Superficie cultivée 84

— des terres labourées. 49

L'examen de ces cliiffres montre de suite l'im-

porlance plus ou moins grande que présente la

charrue pour une même étendue totale du terri-

toire de ces diverses régions; cela explique aussi

le grand nombre de constructeurs dccharrues et

d'autres machines de culture qui se sont établis.

d'une façon pour ainsi dire automatique, sur le

limon des plateaux, au milieu de leur nombreuse
clientèle ; viennent ensuite ceux des marnes du
lias, des calcaires jurassiques, des terrains an-

ciens, et enfin ceux des sables pliocenes.

Nous n'avons pas l'intention de développer

pour l'instant cette iniluence de la Géologie sur

le matériel agricole, la juslification de certains

types de machines et sur la répartition des

ateliers de consiruction en France.

Les excellents modèles de charrues brabanis-

doubles se répandent de plus en plus, le nombre
d'exposants de ces (uachiues auf;mente depuis

quelques années et la construction se perfec-

tionne. Le labour à plat, que permet d'effectuer

économiquement le brabant-double, facilite

l'emploi ultérieur des semoirs en lignes, des

faucheuses et des moissonneuses, Je sorte que
nous pouvons dire que l'augmentation du nom-
bre des charrues brabants-doubles, comme des

semoirs en lignes, sont les indices d'un dévelop-

pement de la culture améliorée.

La maison Th. Pilter (24-, rue Alibert, Paris)

expose des brabants-doubles (fig. 45! établis sur

les modèles employés en Belf^ique, dans lesquels

la vis de ferrage, d'une manœuvre si facile en

pleine marche, est remplacée par un levier qui

éloigne ou rapproche de l'âge et de la pointe du

soc l'essieu des deux roues support.

M. A. Bajac .Liancourt, Oise) présente une
charrue-balance pour traction mécanique ou pour

traction animale (fig. 40i
; le type à deux raies

est destiné à remplacer les modèles établis en

brabant-double ; l'essieu des roues du support

est monté en anti-balance, c'est-à-dire qu'il

s'éloigne des charrues qui sont en travail afin

de favoriser leur talonnage; ce déplacement,

qui s'effectue automatiquement lors du virage de

l'attelage sur la fourrière du champ, peut avoir

une amplitude réglable à volonté ; la roue de

raie peut être déplacée d'une façon convenable

pour le labour des terrains en pente.

Le même constructeur expose une grande

charrue-balance pour labours légers pratiqués

avec le système de traction mécanique, par

câble ou autres (fig. 47i. La partie centrale du

bâti repose sur un rouleau en tcMe qui passe sur

le labour effectué par les corps de ;charrues ; le

conducteur est assis sur le siège en avant de

l'âge et dirige la charrue par la roue de raie

qu'il commande au moyeu d'un levier. La posi-

tion du conducteur, jointe à celle du crochet

d'attelage, assure la stabilité pendant le travail
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dans les terrains durs et secs; la profondeur du
labour se règle par la roue de raie et jjarle rou-

leau central.

Nombreux sont les systèmes exposés de cullttre

mécanique, ou, comme l'on dit communément
aujourd'hui, de motoculture, terme bien vague,

qui a été mis à la mode ces derniers temps et

que nous sommes obligés d'employer, tout en

Fig. 45. — Charrue hrabnnl-dou l'illcr'i.

faisant observer que les travaux de culture

s'effectuent toujours à l'aide d'un moteur quel-

conque, animé ou inanimé, à vapeur, à essence

minérale, à pétrole, etc. Le mot de moteur em-
ployé sans spécification ne donne aucune indi-

cation.

Fig. 46. - tJharrue-balaDco à deux raies (A. Bajac).

Nous trouvons au Concours les dix systèmes

suivants de motoculture, dont plusieurs ont été

décrits dans le Journal d'Agriculture pratique, il

est annoncé que beaucoup de ces systèmes ont

remporté de très hautes récompenses dans de

nombreux concours; sans vouloir mettre ei

doute la valeur de ces matériels, nous ne pou-

vons qu'engager les agriculteurs désireux d'en
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aire lacquisilion, de se rendre préalableineul

comple par eux-mêmes du travail pratique ellec-

tué. el des frais probables de ce travail ;

la somme à consacrer à l'achat de sem-

blables machines vaut la peine de faire

quelques frais de déplacements pour les

voir fonctionner en service courant dans

une exploitation.

A. Tnictctirs :

{" Compagnie Case de France (24, rue

Vicq-d'Azir, Paris); locomotive routière, à

vapeur, de modèle courant, remorquant

des charrues, comme on le voit sur la

figure 48. Dans mes notes envoyées de

Chicago [Journal d'AgrùMlture pralijue
,

n" 38 du -21 septembre 18'J3, page 409), on

voit de semblables matériels employés

dans le North Dakota : locomotive rou-

tière attelée directement à une charrue à

six raies et travaillant, en une journée, de

4 hectares à ti heclaies 40 ares en lahuuis

légers.

2° Compagnie internationale des ma-
chines agricoles, dite C. I. M. A. (15r>, rue

Michel-Bizot, Paris) ; forte routière ac-

tionnée par un moteur à essence minérale.

:i" MM. I^ejedetti et d'Yvelet()8, rue Fa-

vart, Paris); moteur à essence minérale

monté sur quatre grandes roues motrices,

et portant en avant et en arrière des bàlis

inclinables pourvus chacun de neuf corps

de charrue, devant labourer sur une lar-
;

geur |de 2™. 80 à une vitesse d'environ un

mètre par seconde.
4° .M. Edmond Lefebvre : I ,

rue du

Champ-des-Oiseaux, Rouen, Seine-Inté-

rieure): moteur à es-euce niinéiale porté

sur trois roues, mais de chaque côté se trouve

une chaîne san^ tin garnie de pah'ltes qui s'an-

Fig. i~, — Vue en bout de In jcliarnie-balanne

pour labours superficiels i A. Bajac).

Fig. 18. — Charrui's lirres par une locomolive routiùro Case

crent dans le sol et assurent l'adhérence du

système. Avec le Iracteur du poids de 2 "iOO ki-

logr., on pourrait dispos-r d'un effoi't de trac-

tion de 1 000 à 1 200 kilogr., capable d'en-
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traîner une forte charrue-balance. Les cbaincs

sans fin, protégées par une bande de cuir tra-

versée par les palettes, peuveni se reinoiilfr pour

les tournées et jiour disposer la niacliino en vue

du transport sur route.

B. — Ti acteurs- treuils :

5i' M. A. Iiajac(ljancourt, Oise ; tracteur avec

moteur à benzol ou à pétrole, de dp Dion-Bouton,

présentant quelques perfectionnements de détail

sur celui qui a été décrit dans le Journal d'Agri-

culture pratique.

C. — Tracteurs se halunl sur un càbl; fixe:

6" M. Georges Filtz (Juvisy, Seine et-Oise)
;

moteur " Arion » à essence minérale ou à benzol;

des détails relatifs à ce trafteur, en fonctionne-

ment léf^ulier chez M. Louis Petit, agriculteur à

la ferme de Champagne, par Juvisy, ont été donnés
récemmi'nt dans le Journal cVAfiriculturc pratique

.

Le tracteur fonctionne avec des charrui-s bra-

bants-doubles ou des charrues-balances de fa-

brication courante. Le moteur, d'une puissance

de .30 chevaux, peut donner au tracteur une vi-

tesse de kilomètres à l'heure; des poulies de

touage, de différents diamètres, permettent de

réduire cette vitesse à 4 ou à 2 kilomètres à

l'heure.

D. — Si/stcrnes munis de charrues à disques :

7° M. Pierre Gilbert (76, boulevard de Magenta,

Paris); moteur à essence minérale; machine
portant deux disques fous sur leur axe oblique;

l'adhérence est obtenue au moyen d'épaisses pa-

lettes qui, tout en tournant avec les roues mo-
trices, se iléplacent par rapporta la jante;

8° M. Marcel Landrin (Soissons, Aisne); moteur

à essence ou à benznl ; disques dont l'axe est mis

en mouvement de rotation par le moteur; roues

motrices munies de palettes, lesquelles, tout on

tournant, se déplacent par rapporta la jante, dis-

positif qui n'existait pas dans le modèle signalé

dansinotre compte rendu de l'année dernière.

E. ,
— Mncliines pouj'vues de pièces travaillantes

animées de mouvements circ7ilaires continus :

9° Etablissements Lanz (64, boulevard de Ma-
genta, Paris) ; machine, dite laboureuse-auto mo-
bile Koëszegi, munie d'un fort moteur à e>sence,

d'une puissance de 60 à 70 chevaux; celte ma-
chine, essayée dernièreiuent à Laon, a été dé-

crite récemment dans le Journal d'Agriculture

pratique. En 189.3, nous avons eu l'occasion d'as-

sister aux essais d'une semblable machine dans
un faubourg de Chicago.

F. — Machines pourvues de pièces travaillantes

animées de mouvejnents alternatifs :

dO' Société anonyme la Champenoise (F. Lange,
3i, rue du Palais-de-Justice, Troyes, Aube); ma-
chine du syi^tèine Linard-Hubert, dite à socs
percutants, décrite dans notre compte rendu dé
l'an dernier; l'automobile est munie en arrière

de bâtis animés d'un mouvement alternatif ayant
environ O^.^O de course dans le plan horizontal;

suivant le travail à effectuer, les bâtis peuvent
recevoir des corps ordinaires de charrue (coutre,

ROC et versnir), des herse.*, des pièces d'extirpa-

teur, de scarificateur, de houe, etc.

Trois autres machines du Concours, destinées

aux travaux superficiels de binage et rte sarclage,

rentrent également dans la section de moto-
culture; mais comme il s'agit de lioues, nous les

examinerons dans le chapitre consacré aux ma-
chines destinées aux cultures d'entretien.

MM. Emile Puzenat et fils (18, route de Mou-
lins, Bourbon-Lancy, Saône-et-Loire) exposent

un nouveau mode d'assemblage des pieds-

étançons des scarificatttirs avec le bâti; la partie

supérieure de l'éiançon porte, estampée, une
tète carrée prise dans un élrier qu'on passe sous

la traverse du bâti ; le serrage au-dessus de cette

traverse est assuré par une clavette après la pose

d'une contre-clavette destinée à maintenir l'érar-

tement des deux branches de l'étrier.

M. A. Bajac, précité, expose une herse écroi't-

teuse, formée de trois compartiments indépen-

dants l'un de l'autre, chacun étant relié à une

barre ordinaire d'attelage; il fallait éviter que

les compartiments puissent chevaucher l'un sur

l'autre lors des tournées sur la fourrière, ou

lorsqu'on travaille un sol très inégal. Le dispo-

sitif qui était exposé consiste simplement en des

plaques de tôle repliées en q et fixées en face

l'une de l'autre sur les deux compartiments voi-

sins; dans ces conditions, les compartiments de

la herse conservent leur indépendance dans le

plan vertical, tout en ne risquant pas de s'en-

chevêtrer.

A suivre.) M.\x Ringelmann.

LES MOUTONS DU LITTORAL DE LA MANCHE

Le mouton de pré-salé, qui passe une
grande partie de son existence sur les grèves

du litloral en Basse-Normandie, est depuis

longtemps connu et apprécié. La finesse de

sa chair lui a acquis une réputation très mé-
ritée. Pendant de longues générations, on
s'est peu inquiété d'en perfectionner l'élevage;

on se contentait des anciens types, excellents

.sans doute, mais d'un développement assez

lent. Les tendances modernes qui obligent à

renouveler plus fréquemment les troupeaux

se sont introduites, comme partout, dans

cette région que son isolement relatif avait

laissée un peu en dehors du mouvement qui

se manifestait dans les autres parties du pays.

L'origine zootechnique du mouton de Basse
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Normandie est assez conli'Over?ée. Il importe

peu, d'ailleurs, que le type original soit au-

loclitone ou qu'il se rattache à la race du
bassin de la Loire, particulièrement au mou-
ton berrichon. Ce qu'il est essentiel de cons-

tater aujourd'hui, c'est que ce mouton a obéi,

d'une manière très heureuse, aux efl'orts qui

ont été poursuivis depuis une (juarantaino

d'années en vue de son amélioration.

Deux voies ont été suivies. Dans le nord du
département de la Manche, dans la presqu'île

du Cotentin, qui renferme les arrondisse-

ments de Valognes et de Cherbourg, des éle-

veurs ont cherché l'amélioration de la race

dans la sélection des meilleurs types avec

une persévérance patiente, landis que
d'autres s'adonnaient à une méthode plus

rapide par l'infusion du sanj; de la race

dishley. Dans la partie méridionale du dé-

parlement, dans l'arrondissement d'Avran-

ches, une méthode toute différente a été sui-

vie ; on a poursuivi l'amélioration de l'ancien

type parle croisement avec le mouton south-

down ou le mouton oxfordsliiredown ; l'in-

fluence de ce croisement a modifié complète-

ment l'ancienne allure de la race.

Les races ovines du littoral de la Manche
renferment donc deux types bien caracté-

risés. La race du nord du littoral, qui atteint

une grande taille, se rapproche le plus

du modèle primitif par ses formes et ses

allures, mais a acquis un caractère de pré-

cocité naguère inconnu. La race du midi

ou de l'Avranchin est plus trapue; on y re-

trouve les caractéristiques des éléments amé-
liorateurs qui ont transformé l'ancien mo-
dèle.

Depuis quelques années, des concours spé-

ciaux des races ovines du littoral de la

Manche ont été créés. Le premier se tint à

Avranches en 1903. Ces concours ont mis en

relief les résultats qu'on vient d'indiquer

rapidement. On y remarquait, nolaminent
pour Ix race de l'Avranchin, des agneaux
n'ayant pas plus de deux dents de remplace-
ment, qui possédaient une ampleur et un
poids rappelant les résultats donnés par les

racfis les plus précoces. Ces qualités n'ont

fait que se confirmer dans les concours qui

se sont succédé pendant les dernières années.

Les caractères des deux types ont été dé-

terminés comme il suit dans les programmes
de ces concours :

liace du nord du lilloral. — Couleur lilanchp

sans aucune tache; tète nue et blanche; laine

demi-longue et toison serrée ne descemiant pas

au-dessous des genoux, ni au-des.sous des jar-

rets; oreilles grandes et demi-transparentes;

bout du nez plutôt large.

Race du sud. — Couleur blanche avec le plus

souvent des taches rousses ou noires; laine

longue; tète sans cornes, garnie de laine; toison

s'é tendant jusque sur les pattes et sons le ventre;

face trapézoïdale.

Pour les deux races ou variétés, la princi-

pale spéculation zootechnique consiste dans

la production des agneaux pour la bouche-

rie. Les troupeaux ne comptent le plus sou-

vent qu'un nombre restreint d'animaux.

La planche coloriée ci-joinle montre quel-

ques-uns des meilleurs types de la race du
nord du littoral, qui ont obtenu les picmiers

prix au Concours général d'animaux repro-

ducteurs à Paris en 1911. Ils apparlienneni

à deux des meilleurs éleveurs, l'un de l'ar-

rondissement de Valognes, l'autre de l'ar-

rondissement de Cherbourg ; l'un et l'autre

sont connus pour leurs succès dans l'élevage

de la race bovine normande. :

Le troupeau de M. Aristide Leliaron, à

Tocqueville, a été soumis depuis une qua-

rantaine d'années à une sélection soutenue;

un bélier de même race est choisi dans le

pays, chaque année, pour éviter la consan-

guinité.

Une méthode analogue a été suivie pour

le troupeau de M. Céleslin Lefauconnier, à

Ecoquénéauville.

Il ne semble pas que les moutons du lit-

toral de la Manche soient appelés à voir

s'étendre la zone dans laquelle ils sont élevés :

mais ils constituent une population ovine in-

téressante, parfailement appropriée à son

climat et à son milieu, dont il est utile de

constater les progrès.

G. Gaudot.

BRISE-MOUSSE CENTRIFUGE

La Société Astra, 64, avenue Parmentier,

à Paris, exposait au Concours agricole un
grand nombre de machines et d'appareils de

laiterie; il y a lieu de signaler dans cet en-

semble un auxiliaire de toute laiterie mo-

derne, dans laciuelle im cherche à supprimer

les mousses qui so produisent souvent d'une

façon trop abondante à la sortie de l'écré-

meuse. Certains laits, probablement plus

ou moins acides ou diversement manipulés
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avant leur passage à récrémeuse, donnent

des mousses extrêmement abondantes, qui

tombent sur le sol. salissent la laiterie et

peuvent, jusqu'à un certain point, gêner le

fonctionnement du réfrigérant.

On cherche à éviter ou à faire tomber la

mousse par divers procédés; celui proposé

par la Société Astra est basé sur une appli-

cation de la force centrifuge.

La mousse se compose de gaz (air) d'une

faible densilé enfermé dans des pellicules de

liquide (lait écrémé) d'une densité un peu

plus élevée que l'eau ; la force centrifuge

peut donc séparer facilement ces deux corps

Fig. lîi-is^-inousse cenlrifuûe .l\/;'(i.

interne du bol, remonte pour s'échapper

entre deux sortes d'entonnoirs C, analogues

à deux pavillons de trompettes emboîtés l'un

dans l'autre, mais non en contact; le liquide

remonte dans le tuyau D à une hauteur qui

dépend de la vitesse à la circonférence du

bol.

L'air, séparé du liquide, se réunit dans la

partie axiale du bol k et s'échappe par l'es-

pace annulaire E qui reste libre entre le col-

lecteur de sortie C et le tuyau d'alimenta-

tion.

Un robinet est placé à l'origine de la con-

duite de refoulement D; il permet de régler

l'épaisseur de la couche de lait dans le bol, et

de densités si notablement différentes : en

envoyant du lait mousseux dans un boi d'écré-

meuse centrifuge, le lait écrémé s'appliquera

contre les parois du bol, tandis que l'air sera

poussé vers l'axe de rotation; mais un dis-

positif spécial doit être adopté pour la

sortie du liquide.

La figure W donne la vue générale de la

machine dont la coupe verticale est repré-

sentée par la figure 50.

Le lait à traiter arrive dans le bassin d'ali-

mentation B et, par un tuyau, pénètre au

fond du bol A garni de quelques ailettes ver-

ticales. Le liquide, appliqué contre la paroi

Coupe verticale du iirise-mousse Aah-ii.

empêcher 'en même temps la rentrée de l'air.

L'ensemble ressemble à une écrémeuse

Alfa-Laval, comme bâti et poulies montées

sur un axe horizontal; ce dernier commande
le bol par une roue et une vis sans fin à plu-

sieurs (ilets. L'appareil peut débiter 6 000 li-

tres par heure.

M. Ringelmann, avec qui nous causions de

cet appareil, croit qu'on pourrait l'appliquer

dans diverses industries au traitement de li-

quides autres que le lait; et il nous citait

entr'autres que dans les manufactures de

tabac, la mousse est des plus gênantes sur les

bacs où l'on recueille les jus.

L. Dubois.

UNE EXCURSION A L'ECOLE NATIONALE D'AGRICULTURE
DE GRIGNON

Chaque année, le Concours général amène à

Paris beaucoup de cultivateurs de toutes caté-

gories, qui trouvent dans la variété des exposi-

tions de quoi satisfaire leur curiosité et leurs

intéi'êts ; les membres du Syndicat des agri-

culteurs de (.oir-et-Cher, à cause de la proximité,

viennent en grand nombre.
Mais nous avons pensé que tout ce qui pourrait
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les intéresser ne se trouvait pas au Grand-Palais

ni à l'Esplanade des Invalides, et qu'il y avait à

une heure de Paris l'Ecole de (irignon, don t,la mer-

veilleuse transformation méritait d être sif;nali'e

à nos cultivateurs qui, bien qu'étant surtout des

praticiens, doivent se faire une idée de la part

que prend la science aux destinées de notre

agriculture.

Aussi, d'accord avec le directeur M. Trouard-

Riolle,[qui,par les services qu'il a rendus en Loir-

et-Cher pendant les dix ou douze années qu'il a

occupé la chaire d'agriculture, a laissé un souve-

nir ineffaçable, nous avons organisé notre excur-

sion, et sur l'appel lancé par le BulUlin du Syn-

dicat, nous réunissions le dimanche 17 février à

la gare Montparnasse, 9» de nos adhérents dont

12 avaient amené leur femme.
Un déjeuner des mieux servis nous attendait

à l'arrivée; et à 1 heure, divisés en 4 groupes

ayant chacun à sa tête : M. Trouard-Uiolle, ses

deux fils et le sous-directeur, nous avons com-

mencé notre intéressante visite qui a duré jusqu'à

t heures, limités que nous étions par l'heure

des trains qui devaient nous rameniT à Paris.

Nous ne saurions nous étendre sur tout ce qui

a frappé nos visiteurs; mais ce qui peut donner

une idée de l'intérêt qu'ils prenaient à tout ce

qu'ils voyaient, ^c'est qu'il a fallu rappeler fré-

quemment et avec énergie l'heure du train, pour

les arracher à ce spectacle et aux explications

qui en découlaient.

Cependant, nous avons pris le temps de nous

réunir pendant quelques instants dans la salle

des machines où notre hôte, ayant à ses côtés les

membres de sa famille que beaucoup de nous

connaissaient, a tenu .î nous dire dans un toast

inspiré par les souvenirs de son passage en

Loir-et-Cher, combien il était heureux de cette

circonstance pour revoir ses anciens amis.

A notre tour, nous félicitons M. Trouard-HioUe

de l'intelligence et du travail qu'il a dû dépenser,

et qu'il devra encore dépenser pour faire de

Grignon un établissement sans rival, et digne

d'un pays agricole comme le nôtre.

La plupart de nos gens ne soupçonnaient pas

l'existence de tous ces laboratoires; ils ne se

doutaient pas que l'agriculture pouvait donner

lieu à tant de travaux et de recherches, et

l'impression qui a dû leur rester ne peut que les

inciter à avoir confiance dans les conseils de la

science. Aussi serait-il à désirer que d'autres

sociétés agricoles profitassent chaque année du

Concours général pour faire faire ce pèlerinage

à leurs adhérents.

A. Riverain,

Présidcnl. 'lu Syndicat des Agriculteurs

-le I.oir-et-Glifr.

PARTIE OFFICIELLE

Extraits de la loi du 27 février 1912

portant fixation du budget pour l'année 1912,

Pétrins mécaniques.

Art. 3. — Les boulangers qui installent le

pétrin mécanique pour leur fabrication et dont

le personnel ouvrier ne dépasse pas deux per-

sonnes, ne sont passibles de l'augmentation de

patente qu'entraîne cette installation qu'à partir

du d" Janvier de la sixième année suivant celle

pendant laquelle la translormation a été effec-

tuée.

Réglementation des bourses de commerce.

Art. 8. — Le premier alinéa de l'article 10 de

la loi de finances du 1.3 juillet 19M est complété

et modifié ainsi qu'il suit :

" Les courtiers, les CGmmissionnaire.s et toutes au-

tres personnes faisant commerce habituel de re-

cueillir des offres et des demandes relatives à des

marchés à ternie ou à livrer de marchandises et

denrées, dont le trafic à livrer est réglementé dans

les bourses de commerce, doivent tenir un réper-

toire où sont consignées les opérations d'achat ou

de vente à livrer ou à terme, traitées aux conditions

intégrales des règlements établis dans lesdites bour-

ses. Le répertoire ci-dessus prescrit doit être coté

et paraphé par le président du tribunal de com-

merce.
« Quiconque ne s'occupe pas professionnellement

de l'achat ou de la vente des marchandises et den-

rées dont le tralic à livrer est réglementé dans les

bourses de commerce, ne peut traiter des marchés à

terme ou à livrer sur ces inarcliandises et denrées

aux conditions des règlements établis dans lesdites

liourses que par fentremise d'un courtier ou d'un

commissionnaire restant soumis aux obligations qui

dérivent de sa qualité de mandataire.

.. Toute opération dachat ou de vente faite con-

trairement aux prescriptions du paragraphe précé-

dent est nulle et ne peut engendrer aucun lien de

droit. »

jlrt, 9. _ Trois mois après la promulgation du

règlement d'administration publique prévu à

l'article H de la présente loi, toute opération

d'achat ou de vente de marchandises à tenue ou

à livrer, traitée aux conditions des règlements

établis dans les bourses de commerce et de na-

ture à être inscrite au répertoire dont la tenue

est prescrite par l'article 10 de la loi du 1-3 juil-

let 1911, modifié conformément aux dispositions

de l'article précédent, est assujettie à un droit

fixé à 2 centimes par ". quintaux ou;i hectolitres

de marchandises ou denrées faisant l'objet de

l'opération, suivant que l'unité marchande est

exprimée en poids ou en volume.

Ce droit est réduit à 1 centime pour les mar-

chandises et denrées dont la moyenne des cours

pratiqués pendant les cinq dernières années est

inférieure à 40 fr. par quintal ou hectolitre.

Le droit est dû pour chaque achat et pour
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chaque vente. Il n'est pas soumis aux déchnet.

Art. 10. — Les courtiers, les comniission-

iiaires et toutes auties personnes astreintes ù la

tenue du répertoire doivent faire une déclaration

préalable au bureau désigné par l'administration

et acquitter personnellement les droits établis

par l'article précédent, à moins qu'ils ne jus-

tilienl du payement de ces droits par l'autre

partie, sauf leur recours contre celle-ci, si elle

n'est pas assujettie à la déclaration prescrite et

dans tous les cas contre le donneur d'ordre.

La perception des droits s'efîectue au vu

d'extraits du répertoire déposés périodiquement

au même bureau et contenant les indications qui

seront déterminées par le règlement d'adminis-

tration publiiiue prévu à l'article ci-après.

Les courtiers, les commissionnaires et toutes

autres personnes visées par l'article 10 de la loi

du 13 juillet 19H sont tenus de communiquer
leur répertoire, à toute réquisition, aax. agents

de l'administration, sous les peines édictées à l'ar-

ticle Il ci-après.

L'administration aura, en outre, le droit

d'exiger, sous les mêmes sanctions, la commu-
nication des filières pendant un délai de trois

ans à partir de la date à laquelli' elles auront été

arrêtées.

Art. II. — Toute inexactitude ou omission,

soit au répertoire, soit à l'extrait du répertoire,

est punie d'une amende égale au vingtième du
montant des opérations sur lesquelles a porté

l'inexactitude ou l'omission, sans que cette

amende puisse être inférieure à 3 000 fr.

Toute autre infraction aux dispositions des

articles qui précèdent ou du règlement d'admi-

nistration publique prévu au présent article est

punie d'une amende de IflO fr. à 5 000 fr.

L'action de l'administration pour le recouvre-

ment des droits et amendes est prescrite par un
délai de trois ans à compter du jour de la négo-
cialion ou de l'infractiou commise.
Un règlement d'administration publique déter-

minera les mesures nécessaires pour assurer

l'exécution des articles 8, 9 et 10 ci-dessus ainsi

que du présent article.

Modifications à la loi du 5 avril 1910

sur les retraites ouvrières et paysannes.

Art. 34. — Le paragraphe l" de l'article 4 de

la loi du 5 avril 1910 est modifié ainsi qu'il suit:

L'allocation viagère de l'Etat est li.xée à

cent francs (lUO fr.), à l'âge de soixante ans.

« Elle sera augmentée d'une bonillcation d'un
dixième pour tout assurée de l'uu ou de l'autre sexe

ayant élevé au moins trois enfants jusqu'à l'âge de
16 ans. >>

Le paragraphe 3 du même article est modifié

ainsi qu'il suit :

« Si le uombrc des années de versement est infé-

rieur à trente et supérieur à (|uinze, l'allocation sera
oedoulce d'après le nombre des années de versement,
ledit nombre multiplié par o fr. 33. »

f.e paragraphe 4 du même article est modifié

ainsi qu'il suit :

» Les deux années de service militaire obligatoire

entrent en lis;ne de compte pour la détermination du
montant de lallocation viagère.

n Pour les femmes, chaque naissance d'enfant,

constatée par la déclaration faite à l'officier de l'état

civil, compte pour une année dans la détermination
du montant de l'allocation viagère. »

Le paragraphe 5 du même article est modifié
ainsi qu'il suit :

Pour les assurés de la période transitoire ayant
au moins trente ans accomplis au moment de la

mise en vigueur de la loi, le nombre des années de

versements exigés pour avoir droit à l'allocation

prévue au paragraphe l'-''' sera égal au nombre des
années écoulées depuis la mise en vigueur de la loi,

jusqu'à la soixantième année, à couijition que les-

dits assurés justilirtront qu'au 3 juillei l'JH ils fai-

saient partie, depuis trois ans au moins, des catégo-

ries de l'article premier. »

Le paragraphe 7 du même article est modifié

ainsi qu'il suit :

n Les allocations viagères de l'Etat sont payées en
arrérages au moyen des crédits inscrits au budget
du ministère du Travail et de la Prévoyance so-

ciale. »

Le paragraphe 8 du même article est abrogé.

Art. ,'j3. — Le paragraphe premier de l'ar-

ticle 5 de la loi du b avril 1910 est modillé ainsi

qu'il suit :

11 L'ùge normal delà retraite est de soixante ans.

Tout assuré aura la faculté d'en ajourner la liquida-

tion jusqu'à l'âge de soixante-cinq ans. >

L'article a de la loi du o avril 1910 est com-
plété parle paragraphe suivant:

Il Lorsque l'assuré ne demandera la liquidation de

sa retraite que pos/érieuiement à l'ùge de soixante

ans, l'allocation de lElat sera versée à la fin de

chaque année et jusqu'à l'époque de la liquidation,

soit entre les mains de l'intéressé, à son choix, soit

à l'une des caisses indiiiuées à l'article 14 de la loi. "

Art. oti. — Les deux premiers paragraphes de

l'article 7 de la loi du il avril 1910 sont modifiés

ainsi qu'il suit :

<i Le bénéfice de la loi du 14 juillet IMS sera

étendu aux personnes visées à l'article 1'-'', âgées de

soixante-cinq à soixante-neuf ans au moment de

l'entrée eu vigueur de la présente loi et reconnues

admissibles aux allocatiims de la loi d'assistance
;

mais les soninn'S qui leur seront attribuées chaque

année ne pourront être supérieures à cent francs

(100 fr.).

Il Elles seront à la charge exclusive de l'Etat.

Art. (il . — Le troisième paragraphe de l'ar-

ticle 9 de la loi du 5 avril 1910 est modifié ainsi

qu'il suit ;

11 La retraite liquidée sera bonifiée par l'Etat, dans

les conditions fixées par ce réellement, au moyen de

crédits spéciaux annuellement ouverts à cet eBét

par la loi de linances, sans que la bonilication

puisse dépasser cent francs de rente, ni la retraite

devenir supérieure au triple dr la liquidation ou

excéder trois cent soixante francs (360 fr.), Lonifica-

tion comprise. »

Art. oS. — Le paragraphe 9 de l'article 14 de

la loi du S avril 1910 est modifié ainsi qu'il suit :

<i Chaque caisse, dans le premier semestre de
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chaque année, délivre gratuitement aux assurés un
bulletin indiquant le total des versements obliga-

toires et facultatifs qu'elle a reçus pendant l'année

précédente, ainsi iiue le montant de la retraite éven-

tuelle à 63 ans atteinte au 31 décembre de l'année

précédente.
« Le bulletin indique, en outre, le coeflicient de

réduction servant à obtenir le montant de la pension

correspondant à l'âge de 60 ans, pour les titulaires

qui n'ont pas atteint cet âge. •

Art. o9. — Le paragraphe 1*'' de l'article .'36

de la loi du ''< avril 1910 est modifié ainsi qu'il

suit :

(1 Les fermiers, métayers, cultivateurs, artisans et

petits patrons qui, habituelleuient, travaillent seuls

ou avec un seul ouvrier et avec des membres de leur

famille, salariés ou non, habitant avec eux, et qui

voudraient se constituer une retraite ou en assurer

une à ces membres de leur famille, seront admis
facultativement, en opérant des versements à l'une

des caisses visées par l'article 14 et dans les condi-

tions éiiumérées aux paragraphes ci-après, au béné-

fice d'uue pension de retraite, à partir de l âge de

soixante ans, avec faculté d'en ajourner ta liquidation

jusqu'à l'âge de soixante-cinq ans, et au bénéfice,

le cas échéant, des dispositions de l'article 18. >>

Les paragraphes 3 et 4 de l'article 36 sont mo-
difiés ainsi qu'il suit :

Il Ces versements bénéficieront sur les fonds de

l'Etat d'une majoration allouée chaque année, à

capital iliéué, au com|ite de l'intéressé; cette majo-
ration sera égale à la moitié des versements eB'ectués.

Il Le droit à la majoration sera épuisé lorsque^la

rente viattère résultant à soixaute ans des majora-

tions versées antérieurement aura atteint le chiH're

de 100 fr., ou lorsque le bénéficiaire aura cessé de

faire partie des catégories visées au présent article.

La rente provenant de la majoration prévue au pa-

ragraphe 3 ci-dessus, et, s'il y a lieu, de la bonifica-

tion prévue au paragraphe 6 du présent article, sera

augmentée d'un dixième, sans que cette augmenta-
tion puisse dépasser lu fr., à l'égard de l'assuré de

l'un ua de l'autre sexe ayant élevé au moins trois

enfauts jusqu'à l'âge de seize ans. "

Le paragraphe 6 du même article est modifié

ainsi qu'il suit :

Il Pour les fermiers non visés au huitième alinéa

ci-dessous, les cultivateurs, artisans et petits patrons

âgés de plus de trente-cinq ans au 3 juillet 1911, qui

auront commencé leurs versements dès cette époque
et qui taisaient partie depuis trois ans au moins des

catégories d'intéressés susvisées, il sera ajouté à la

pension acquise résultant de leurs versements
effectifs et de la majoration de moitié une bonifica-

tion égale à la rente qu'eût produite un versement
annuel de douze francs depuis l'âge de trente-cinq

ans jusqu'à 1 âge qu'ils as'aient au 4 juillet 19H,
sans qu'en aucun cas cette bonification puisse

s'appliquer à une période supérieure à vingt-cinq

ans. Les dispositious du pamgraphe 4 de l'arlicle 3

sont applicables à celte bonification. »

Le paragraphe 7 du même article est modifié

ainsi qu'il suit :

Les métayers âgés de plus de Ireute-cinq ans au
3 juillet mil et qui, à partir de cette époque, auront
effectué des versements annuels égaux à ceux que
prévoit l'article 2, recevront l'allocation viagère

fixée par l'article 4 pour les assurés obligatoires. •>

Le paragraphe 11 du même article est modifié

ainsi qu'il suit :

L'article 7 de la présente loi est étendu aux per-

sonnes visées au deuxième alinéa du présent article.

De plus, pour ceux des intéressés de la période tran-

sitoire qui seraient à soixante-cinq ans dans les

couditions requises pour bénéficier des allocations

de la loi d'assist.mce, la bonification de l'Etat sera

portée à un chiffre égal a celui de l'allocation accordée
aux assurés obligatoires du même âge, pourvu que
les versements facultatifs de l'intéressé aient ete de
l,s fr. pour chaque année écoulée depuis le 3 juil-

let 1911. ..

Art. 60. — L'article 37 de la loi du .'1 avril 191U

est abrogé et remplacé par le suivant :

Il Si un assuré a successivement appartenu pen-
dant plus de quinze ans au régime du titre l" et à

celui de l'article 36, sans toutefois avoir effectué

ptndant trente années les versements prévus |pour

les assurés du titre L'', il aura droit, pour chaque
année de versement en qualité d'assuré obligatoire,

à l'allocation fixée par le paragraphe 3 de l'article 4.

Cette allocation s'ajoutera à la rente provenant des

majorations correspondant â ses années d'assuiance

facultative sans que le total puisse excéder le uia.\-i-

mum prévu à l'article 4.

" Si un assuré qui a élé admis au bénéfice de la

périoile transitoire, soit en qualité d'assuré facul-

tatif, soit en qualité d'assuré obligatoire, a appar-

tenu successivement à ces deux catégories, il béné-

ficiera exclusivement des avantages afférents au ré-

gime auquel il a le plus longtemps appartenu. En
cas d'égalité, il sera considère comme ayant appar-

•enu uniquement au régime de l'assurance obliga-

toire. i>

Art. m. — L'article 38 de la loi du 5 avril 1910

sur les retraites ouvrières et paysannes est ainsi

modifié :

Il Des avances remboursables peuvent être faites

aux caisses départementales ou régionales concou-

rant à l'exécution de la présente loi, pour couvrir

leurs frais de premier établissement, ainsi qu'aux

sociétés ou unions de sociétés de secours mutuels

et aux caisses de retraites de syndicats profession-

nels dans les conditions qui seront fixées par un
règlement d'administration publique. Le rembourse-

ment de ces avances sera efléctué, dans un délai qui

ne pourra excéder quinze ans, par annuités égales,

calculées au taux du tarif de chaque caisse pour la

première année d'opération.

Il Les décrets d'autorisation visés aux articles 17

et 19 fixeront, pour chaque caisse, le maximum des-

dites avances remboursables. »

Art. ai. — Les dispositions des articles 4, 5,

7, y, 14, 30, 37 et 38 de la loi du o avril 1910,

ci-dessus modifiées, entreront en vigueur le

l"aoùt 1912.

Le bénéfice en sera étendu à partir de la

même date aux retraites antérieurement liqui-

dées.

Les assurés visés aux articles 4, paragraphe 5,

et 30, paragraphes 6, 7 et 8, qui se seront fait

inscrire avant le 3 juillet 1912, seront autorisés

à effectuer rétroactivement les versements ré-

glementaires prévus pour bénéficier des avan-

tages de la période transitoire.
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Agents des syndicats pour la recherche des fraudes.

Art. an. — A la demande des syndicats agri-

coles et commerciaux, des agents devant con-
courir à la recherche ou à la constatation des
infractions à la loi du 1" août 1905 sur la ré-

pression des fraudes peuvent être agréés par le

ministre de l'Agriculture. Ils sont rémunérés
sur les fonds versés à cet effet, à titre de fonds
de concours, par les syndicats intéressés.

Ces agents sont comraissionnés dans le dépar-
tement par le préfet, ou, si leurs attributions

s'étendent à plusieurs départements, par le mi-

nistre de l'Agricullure. Ils sont tenus aux
mêmes obligations que les fonctionnaires char-
gés de l'application de la loi du 1" août I9u:>. La
commission en vertu de laquelle ils agissent est

donnée pour un an et renouvelable chaque an-
née ; elle peut être retirée en cours d'année.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICLLTURE DE FRANCE

Séance du 21 février 1912. — Présidence

de M. Nivoit.

L'Agriculture et les chemins de fer.

M. Nivoit fait une communication des plus do-

cumentées sur les services que l'agriculture peut
attendre des chemins de fer; la Compagnie
d'Orléans vient, du reste, de mettre le fait bien

en lumière dans sa récente publication :rn//e(!r!s

Aijricole.

Pour développer l'écoulement des produits
dans les diverses régions de cultures si variées

que dessert son réseau, la Compagnie d'Orléans
a pris, dans ces dernières années, l'initiative d'un
certain nombre de mesures qui se sont montrées
des plus efficaces, et qui consistent surtout dans
de notables abaissements de tarifs, et dans de
sérieuses améliorations apportées à la rapidité

et à la régularité du transport des denrées péris-

sables, conditions primordiales pour cette sorte

de marchandises. On peut dire que les vitesses

réalisées actuellement par la Compagnie d'Or-

léans dépassent de beaucoup toutes celles qu'on
relève sur les réseaux des pays étrangers.

Comprenant, en outre, tout l'intérêt qu'une
plus grande sécurité pouvait présenter au point

de vue du progrès du tralk-, les grandes Compa-
gnies de chemins de fer ont pris, d'un commun
accord, l'initiative d'abandonner pour ces trans-

ports spéciaux le mode ancien de calcul des dé-

lais légaux, et d'accepter, sous certaines condi-

tions, la responsabilité du transport dans les

trains effectivement employés, la marchandise y
ei'itelle été chargée au dernier moment. C'est là

un régime libéral dont on ne trouve l'équivalent

dans aucun pays, et qui donne toute satisfaction

à des plaintes déjà anciennes du commerce.
M. Nivoit rappelle encore à ce sujet comment

DOS Compagnies de chemins de fer, depuis

quelques années, élargissant leur rôle, se sont

mises à faire de la propagande commerciale tant

auprès des producteurs et expéditeurs que des
acheteurs actuels ou éventuels de la France et de
l'étranger. La Compagnie d'Orléans, notam-
ment, utilise pour cette propagande le personnel
spécial employé à la surveillance des diverses

campagnes de fruits et de légumes, et elle l'a

chargé d'agir auprès des producteurs par dé-

marches ou communications individuelles, con-

férences, expositions, etc.; elle a, en outre, en-

voyé, soit à l'étranger, soit dans les régions du
nord et de l'ouest de la France, des missions spé-

ciales ayant pour but de faire connaître les res-

sources des pays de production, et de recueillir

sur les différentes places des renseignements
utiles aux expéditeurs.

M. Xivoit cite, en terminant, quelques chiffres

relatifs au commerce des engrais. Sur l'ensemble

des grands réseaux, le tonnage des transports a

passé de 2 438 000 tonnes en 1887 à 7 millions

913 00(1 tonnes en 1907 ; il a ainsi plus que triplé

en vingt ans. Le superphosphate est de beaucoup
l'engrais le plus employé ; depuis 1887, le tonnage

des matières phosphatées a presque sextuplé.

M. G. Dufaure fait remarquer, puisque l'occa-

sion s'en présente, quel rôle considérable les

Compagnies de chemins de fer bien administrées

peuvent jouer dans la vie économique de la

nation. On se plaint souvent, dans le public, dit

M. Dufaure, et même dans les milieux qui

devraient être mieux renseignés, de l'extrême

complication des tarifs de nos chemins de fer.

Ceux qui se plaignent ainsi ne savent pas que

sur les milliers de chiffres différents qu'on trouve

dans l'énorme recueil de Chaix, il n'en est pas

un seul qui ne soit le résultat d'études et de

combinaisons, toujours longuement discutées.

L'histoire du développement du trafic des che-

mins de fer mérite d'être connue, à une époque

où tant de gens se figurent qu'il appartient à

l'Etat de présider aux transports des choses et

des gens sur le territoire national.

Le châtaignier do Japon

et la maladie des châtaigniers.

M. Gaston Bonnier présente à la Société une
note de MM. Prunet, professeur à la Faculté des

sciences de Toulouse, et Prioton, professeur dé-

partemental d'agricuUure delà Charente, sur le

châtaignier du Japon à la Station d'expériences

du Lindois (Charente).

La Station d'expériences du Lindois est située

dans la partie nord-est du département de la

Charente, en région limousine, qui par son sol

et par son climat, se prête bien à la culture du
châtaignier. Cette Station comprend une futaie

et un taillis contigus, modérément inclinés de

l'ouest à l'est, et aboutissant vers le bas à une

deuxième futaie en terrain plat qui fait également

partie de la'Station.
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La l'ulaie était âgée d'une trentaine d'années

au moment de l'organisation des expériences, le

taillis était un peu plus jeune. La maladie y
présentait un caractère exceptionnel de gravité :

deux ou trois années suHisaient, en général,

pour enlever les arbres de belle apparence et en

pleine production fruitiùre. Les deux l'ulaies

sont actuellement détruites; le faillis n'f st encore

que partiellement atteint.

La Chronique agricole de ce n" contient les

résultats des expériences de MM. Prunet et

Prioton.

H. HniER.

BIBLIOGRAPHIE
Les petites industries rurales, par Ahdoi i.n-Uiiuazet.

- — L'n volumt^ in-ls de 232 pages. Librairie Victor

Lecoffre, à Paris. — Prix : 2 fr.

Depuis quelques années, des ligues philanthro-

piques se sont formées pour travailler au main-

tien des petites industries pratiquées dans les

villages, sinon pour réveiller celles qui ont mal-

heureusement disparu. On comprend, en effet,

que la prospérité de ces petites industries cons-

tituerait un élément actif pour combattre la

dépopulation des campagnes.
En publiant le livre que nous annonçons, noire

excellent collaborateur M. Ardouin-Dumazet, qui

connaît tous les coins et recoins de la France
qu'il a parcourue en observateur attentif et

avisé, vient d'apporter son concours à ces

œuvres de haute utilité. Il y trace un tableau

complet des petites industries qui donnaient

naguère un cachet spécial à maintes régions.

Après avoir indiqué celles qui ont disparu, il

passe successivement en revue les industries

féminines, les industries mixtes (celles qui sont

pratiquées par les femmes et par les hommes) et

les industries masculines ; il termine par les

petites industries d'un caractère exclusivement

agricole. Il ne se borne pas à une description

sèche et aride ; il indique aussi les causes pour

lesquelles certaines industries périclitent, tandis

que d'autres se maintiennent, et il montre com-
ment il serait possible de lutter contre ces

causes. Il a fait ainsi nouvelle œuvre d'écrivain

utile et perspicace.

Le Dry-Farming, culture des terres sèches, par John

A. WiDTSOE, directeur du Collège agricole de

l'Utah. Traduit de l'anglais par Anxe-Mabie Ber-

nard. — Un volume in-18 de xxxvi-304 pages, avec

45 figures. Librairie agricole de la Maison Rustique,

26, rue Jacob, Paris. Prix : 3 fr. aO.

La méthode du Dry-Farming est l'objet de nom-
breuses et vives préoccupations depuis quelques

années. Comme le dit très bien M. .Vugustin

Bernard dans la préface de l'ouvrage que nous

annonçons, le problème de la mise en valeur des

régions arides est un problème mondial. On a

vu, par les études publiées dans ce journal,

combien ce problème passionne aujourd'hui l'.^l-

gérie et la Tunisie. La traduction de l'ouvrage

de M. John A. Widtsoe, un de ceux qui ont le

plus contribué à vulgariser le Dry-Farming en

Amérique, vient donc à son heure.

On peut discuter sur le caractère nouveau de

quelques parties des méthodes qui constituent

le Dry-Farming, mais on doit reconnaître que

Campbell, l'auteur du système, a réellement

inauguré un corps de doctrine dont toutes les

applications ont démontré l'enchaînement nor-

mal et la valeur pratique. Cette doctrine est

exposée dans le livre de M. Widtsoe ; toutes les

opérations du Dry-Farming y sont décrites avec

tous les détails qu'elles comportent ; les résultats

qui ont été obtenus depuis des années, qui se

maintiennent et qui se multiplient, a|iportent

désormais à la doctrine le témoignage des faits.

La traduction élégante et fidèle du livre de

M. Widtsoe contribuera puissamment à les vul-

gariser.

Puits, sondages et sources, par Max Rinc.elmaxx,

membre de la Société nationale d'agriculture, pro-

fesseur de génie rural :ï l'institut national agrono-

nomique, directeur de la Station d'essais de ma-
chines. Un volume in-18de300 pages avecl50figu-

res. Prix : 3 fr. 50. {Librairie agricole de la Maison

Rustique, 26, rue Jacob, à Paris.)

Ce nouveau volume de notre excellent collabo-

rateur fait partie de la Bibliothèque aoricote qui

compte tant d'ouvrages légitimement réputés.

Le rôle de l'eau dans la nature est de première

importance; l'eau est indispensable, en effet,

pour la vie végétale et pour la vie animale. Il est

presque inutile d'insister sur l'importance, pour

le cultivateur, de trouver autour de sa ferme ou

de se procurer l'eau qui doit être absorbée jour-

nellement pour les besoins de celle-ci. Mais si

l'on est d'accord sur la nécessité d'avoir à sa

disposition la quantité d'eau à user, on ne pos-

sède pas jusqu'ici d'ouvrage qui donne des indi-

cations pratiques sur les moyens de se la pro-

curer. C'est cette lacune que M. Ringelmann a

voulu combler, en réunissant, avec la netteté et

la précision qui caractérisent son talent, les ren-

seignements nécessaires aux cultivateurs pour

tirer parti des ressources en eau que la nature

peut leur fournir.

La pluie fournit à la terre l'eau qu'on y re-

trouve. Une partie de cette eau s'évapore plus

ou moins rapidement, une autre partie ruisselle

pour former les rivières, une autre enfin pénètre

dans le sol pour former les nappes souterraines.

L'étude de la formation et de l'écoulement de

ces nappes a été poursuivie par M. Ringelmann

avec le plus grand soin, car elles forment les

réservoirs dans lesquels le cultivateur doit

trouver les ressources qui lui sont nécessaires.

C'est par les puits, les sondages, la captation

des sources qu'on tire parti de ces nappes.

Aussi M. Ringelmann expose, avec tous les dé-
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tails, la construction, et l'entrelieu tles puits

ordinaires, des puits artésiens, des puits forés,

avec l'indication des circonstances qui imposent
chaque l'orme. L'étude des sources et de leur

captation termine le volume. Toutes les parties

sont accompagnées de gravures précises, le plus

souvent dessinées par l'auteur, qui complètent
ses explications.

Cet ouvrage, d'un caractère absolument nou-
veau, fait honneur au satant professeur. Il est

appelé à rendre des services dans nombre de
circonstances délicates, car il apporte les solu-
tions pratiques pour les situations les plus
variées.

G. T.-G.

COHHESPONDArSCE

— N" 7129 {Meuse). — Le sulfate d'ammo-
niaque donne, avec le calcaire, une double réac-

tion qui contribue, dans une petite proportion, à

la formation de carbonate d'ammonium, sel vola-

til. Lorsque le sulfate d'ammoniaque est immé-
diatement incorporé au sol par le labour, il est

presque impossible de constater un dégagement
gazeux, même dans les terres extrêmement cal-

caires, comme il résulte des expériences de

.MM. Miint?- et Girard.

Dans le cas où on l'emploie en couverture, il

n'en est plus de même, la déperdition peut être

sensible.

Au point de vue des déperditions de l'azote par
entraînement dans le sous-sol, il n'y a pas lieu

de faire une différence sensible entre le sulfate

d'ammoniaque et le nitrate Ai soude, pour cette

raison que l'ammoniaque se transforme en ni-

trate avec une extiêrae rapidité. •— {A. C. G.)

— N" 7a4) {Somme). —Pour les blés, nous vous
conseillons l'emploi à l'automne des scories de
déphosphoration

;
pour les betteraves, les

superphosphates sont préférables; la période

de végétation étant plus courte, il vaut mieux re-

courir aux engrais les plus rapidement assimi-

lables.

.Si vous employez les scories à dose plus élevée,

le résultat sera le même vraisemblablement;
l'excédent d'acide pbosphorique non utilisé ne
sera pas perdu, il restera acquis au sol et à la

disposition de la culture suivante. — (A. G. G.)

— N" 9024 {Brésil). — Le système Mondia se

distingue surtout par le procédé de bouchage ; le

lait Mondia est du lait stérilisé, homogénéisé,
bouché au moyen de capsules d'étain en forme
de dés, entourées d'une bague mince en caout-
chouc

; ce bouchon doit empêcher toute rentrée
d'air après la stérilisation, de sorte que le lait

est conservé dans le vide. On s'en rend bien
compte en se servant de la bouteille pour repro-
duire l'expérience du marteau d'eau.

Le lait « Mondia » biin stérilisé se conserve
d'une façon parfaite, si le bouchage empêche
toute rentrée d'air, détail facile à vérifier. —
(P. M.)

— M. C. Casablanca {Maroc). — La question
posée ne peut être traitée dans la Correspon-
dance. Les adresses de toutes ces machines
sont données aujourd'hui dans le compte
rendu du Concours général agricole, jiour que
vous puissiez demander directement des rensei-

gnements aux constructeurs. — (F. de C.)

— N" 7826 {Cher). — Pour les céréales, il

faut, dans vos terres pauvres en acide pbospho-
rique et en chaux, donner des scories de dé-
phosphoration enfouies par le labour précé-
dant le semis, à la dose de .'loo kilogr. par
hectare.

Pour les prairies naturelles et artificielles,

nous vous conseillons des scories à l'automne
avec plâtrage au printemps.

Si la luzerne ne prospère pas, cela tient vrai-

semblablement à l'imperméabilité riu sol, et l'en-

grais n'apportera pas de correctif à ce défaut.

A la création de vos nouvelles prairies, en-
fouis^sez dans le sol des scories à forte dose,

1 200 kilogr. à l'hectare; vous procéderez ensuite

par fumures complémentaires. — > A. C. G.)

— N" 6036 {Aisne). — Avec 6 kilogr. d'avoine

par jour, vos chevaux doivent recevoir de 6 à

8 kilogr. de luzerne et '.i à 4 kilogr. de paille, un
peu plus ou un peu moins suivant le poids des
animaux et suivant le travail qu'ils fournissent.

Le mélange de la paille et de la luzerne
hachées avec de la mélasse, le tout légère-

ment arrosé d'eau, est excellent.

Continuez à donner l'avoine séparément; cela

plaît mieux au cheval. Si vos chevaux ont bonnes
dents et ne sont pas trop gloutons, inutile de

concasser l'avoine; c'est une dépense superflue.

— L'avoine ne doit pas être concassée plus d'une

semaine à l'avance; aplatie et mise en las on en

sacs, elle court risque de fermenter. — (A. G. G.)

— N" S^èi {Seine-et-Oise). — Toutes les graines

bien conservées diminuent de poids; si l'on con.s-

tatait, pendant le magasinage, une augmentation
de poids, cette dernière serait due à l'absorption

.d'une certaine quantité d'eau, et l'état de la

marchandise favoriserait le développement des

moisissures.

La diminution de poids des graines est due
à l'évaporatioii, à leur respiration, les graines

étant à l'état de vie latente, à la production de

poussières et aux insectes.

Nous ne pouvons vous dire le poids que per-

dent, au bout d'un an, ttIO kilog. de blé, d'avoine

ou de seigle conservés dans un bon grenier; les

chiffres sont trop variables suivant l'état initial

des grains et les pelletages pratiqués.

Les blés récoltés dans de bonnes conditions

contiennent de 13 à 14 0/0 d'eau; les bons blés

secs et coulants à la main, d'un poids élevé à

l'hectolitre, dosent 14 à IS 0/0 d'eau; les blés

marchands, même du nord de la France, n'ont
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généralement pas plus de 1(3 à 17 O'O d'eau ; les sur l'ulililé du concassage ou simplement de

mauvais blés très humides contiennent 20 et

21 0, d'eau, alors que ceux extraits de certains

silos de l'Espagne n'ont que 11 0/0 d'eau.

On peut admettre que le grain perd, par éva-

poration, de 4 à 3 0/0 de son poids ; le maximum
doit être d'environ 6 0/0. En tenant compte des

causes autres que celle de l'évaporation, la perto

totale doit être plus élevée que ces chifTres. —
(M. a.)

—M. P.B. [Isère).— 1° La couleur et la finesse

du tabac tiennent surtout à l'influence du sol et

de l'exposition. Les terres fortes et humides
donneront toujours, quoi qu'on fasse, des tabacs

plus grossiers que des terres légères et saines.

Le défaut de combustibilité peut se corriger

par l'apport d'engrais potassiques, soit 200 à

300 kilogr. par hectare de sels potassiques, mais

exclusivement sous forme de sulfate et non de

chlorure.

L'abondance des engrais azotés nuit aussi à la

finesse
;
peut-être auriez-vous avantage à ce point

de vue à ne point placer le tabac en tète d'asso-

lement sur fumure massive. Cependant, vous

devez vous demander si, au point de vue finan-

cier, vous n'avez pas plus d'avantage à faire du

poids que de la finesse

.

2°ll n'y a pas, à notre connaissance, de produit

chimique permettant de détruire l'avoine à cha-

pelets; vous pourriez cependant essayer le crud

ammoniac. Mais le plus sur moyen, c'est de fouil-

ler le sol en été, et de chercher soigneusement

derrière la charrue les racines, qu'on met à l'air

et qu'on fait sécher et brûler. C'est une opéra-

tion coûteuse, mais qu'il ne faut pas hésiter à

faire si l'on veut se débarrasser de cette plante

très envahissante, à cause de sa facilité de pro-

pagation. Sur les terres sales, il faut faire re-

venir le plus possible (assolement biennal) les

plantes sarclées. — (A. C. G.)

— N» 7424 (Seine-et-Marne). — Etant donnée
la grande quantité de fruits que vous aviez à

travailler cette année, vous avez fait vos derniers

cidres avec des pommes dont la maturité était

très avancée, et il en est résulté que ces cidres

ont aujourd'hui un golit d'aigre prononcé.
Vous désirez connaître un traitement permet-

tant d'atténuer ou de faire disparaître l'acétifi-

cation de ces cidres.

On ne peut atténuer le goût d'aigre qu'en cou-

pant les cidres malades avec des cidres sains ou
en les slicrant légèrement. Ces opérations doi-

vent être faites immédiatement avant de faire

consommer les cidres, car si on les pratiquait

longtemps à 1 avance, le goût d'aigre augmente-
rait d'intensité.

Si les cidres ne sont pas destinés à la vente,

on pourra les additionner immédiatement, avant
de les consommer, de 100 giammes de carbonate
de potasse par hectolitre ; leur goût d'aigre dis-

parait en grande partie, ils ne sont pas déna-
turés et peuvent être bus sans danger. —
(G. W.)

— M. E. G. (Italie). — Les avis sont partagés

l'aplatissage de l'avoine pour les chevaux.
On peut dire que si le cheval a bonnes dents et

n'avale pas trop vite sa ration, il vaut mieux lui

laisser le soin de faire gratuitement le travail de

concassage; si, au contraire, l'animal a les dents

usées ou bien s'il est trop glouton, le grain entier

est moins bien utilisé. — 11 y a un procédé
simple pour se rendre compte si la ration est

bien utilisée, c'est d'examiner si dans les déjec-

tions ne se retrouvent pas de grains entiers.

Si la question d'opportunité de cette opération

est discutable, celle de la nocuité ne l'est pas;

jamais à notre connaissance il n'u été soutenu,

avec apparence de vérité, que de l'avoine con-

cassée puisse être nuisible aux rhevaux qui la

consomment. — (A.-C. G.)

— N" 7325 [Pyrf'nces-Orientalcs]. — Le sucre
n'exerce pas d'influence sensible sur la sépa-
ration du caillé de lait de vache à l'ébullition.

L'affirmation contraire paraît donc con-

trouvée. — (P. M.)

— N» 930o (Esjiague). — Vous avez une tren-

taine d'hectares situés dans un vallon, qui se

sont trouvés, à la suite de pluies, inondés par

des eaux salées ; aujourd'hui, le sel remon-
tant à la surface du sol pendant l'été, il est im-

possible de faire pousser dans ces terrains de bon-

nes plan tes.Comment vous débiirrasser de ce sel ?

Ce qui est essentiel dans ces terres, c'est d'em-

pêcher le sel, dont le sous-sol s'est trouvé im-
prégné, de remonter par capillarité à la surface

avec les eaux qui l'ont dissous et de s'y concen-

trer à mesure que les eaux s'évaporent.

11 faut donc, comme l'indiquait M. Itisler à

propos de la Camargue en France, diminuer
l'évaporation et la capillarité.

Pour diminuer l'évaporation, on peut couvrir

les jeunes plantes de blé, d'avoine, etc., avec une
couche de roseaux ou de paille.

Pour diminuer la capillarité, on peut avoir re-

cours aux labours profonds, mais à la condition

de ies répéter plusieurs années de suite.

Toutefois, la meilleure manière de dessaler

un terrain consiste dans sa submersion au

moyen d'eau douce ; mais pour cela il faut que,

non seulement cette eau puisse y arriver, mais

qu'elle puisse ensuite s'en aller en emportant le

sel qu'elle a dissous ; de plus, il faut faire des

cultures qui supportent bien ces submersions.

Il faut donc combiner arrosage et drainage sur

le terrain à dessaler, pour y cultiver le riz, par

exemple, la meilleure plante à semer dans les

terrains à dessaler [lar submersion, ensuite la

luzerne, la vigne même, etc. — (H. H.i

Recommandations à 720s abonnés

au sujet de la Correspondance

.

1° De ne jamais nous renvoyer ci une lettre précé-

dente.

2° De ne nous adresser que ce gîte nous pouvons

détruire après l'avoir lu; nous ne pouvons renvoyer

aucune pièce et nous déclinons toute responsabilité

en cas de perte.
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LA SEMAINE MÉTÉ0R0L0(;iOLE
Ua 2() Février an 3 mars i<èVi (OBSERVATOIRE DU PARC SAINT-MAUR.)

JOURS

ET DATES

Lundi 26fév.

Mardi 27 —

Mercredi.. 2.S —

Jeudi 29 —
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.

2 —
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—
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10.8

9.4

II.

+5.11

Ecart

sur

la nor-

male.

+ 3.4

+ 7.4

+ .5.3

+ 3.6

+ i.6

+ 6.2

+ 4.7

Vent.

S O

S O

S

s o

S (I

8 II

.-^ (I

S O
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8.

S

3.1

1.5.3

REMARQUES DIVERSES

("elee blanche le m., temps
nuageu.t.

Temps nuageu.v.

Uosée le m., temps couvert

.

Rosée le m , pluie de 11 h. 3.5 m
à 4 h. soir.

Temps couvert, pluie le soir.

Temps très nuageux.

Pluie la nuit et après-midi,
tonnerre à 2 li. 30 soir.

Pluiedepuis le !« janvier:

Enl912 101"""

Normale SOœm
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COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — La situation ne s'est pas

modifiée depuis la semaine dernière ; les giboulées

de mars alternent avec les éclaircies et la tempéra-

ture se maintient élevée pour la saison.

Ces conditions météorologiques sont très favora-

bles à la végétation qui a pris un puissant essor;

les blés sont forts, le plant est dru et l'on redoute,

dans les terres fertiles, l'apparition de la verse. On a

rarement vu la végétation aussi avancée à cette

époque de l'année. Un temps un peu plus froid ra-

lentirait le développement des céréales, durcirait

les tissus, mais il risquerait de compromettre les

autres récoltes et en particulier celles des arbres

fruitiers à floraison précoce.

Les terres à emblaver en avoines et en orges ont

été très bien préparées ; il n'est pas douteux que
dans le sol frais et échauffé, la levée ne se fasse ra-

pidement et régulièrement.

Dans les pays étrangers, la situation est généra-

lement bonne ; les nouvelles des cultures sont satis-

faisantes en Angleterre, en Allemagne et eu Russie.

Par contre, en Amérique, aux Etats-Unis, on se plaint

de rtiumidité. En Algérie, la sé.cheresse sévit dans
diverses régions et plus spécialement dans le dépar-

tement d'Oran.

Blés et autres céréales. — La République Argen-

tine n'a guère expédié cette semaine que la moitié

du blé envoyé pendant la semaine correspondante

de l'an dernier: d'autre part, les envois de blés aus-

traliens ont été modérés. On peut prévoir dès aujour-

d'hui la recrudescence des expéditions de l'Argentine,

où la grève des chemins de fer vient de se terminer.

Les cours des blés ont été plus fermes; sur les

marchés américains, ils ont progressé de 50 centimes

par quintal. On paie aux 100 kilogr. les blés sur les

marchés étrangers : 20.25 à New-York, 19.6.5 ;'i Chi-

cago, 21.90 à 22.90 à Londres, 26.93 à Berlin. 20 à

22 fr. à Anvers, 19.38 à Buenos-Ayres.

En France, sur divers marchés, les cours ont subi

une hausse de 15 à 25 centimes par quintal. On paie

aux 100 kilogr. sur les marchés du Nor.l : à Amiens,

le blé 26.25 à 26, .'iO, l'avoine 20.75 à 21.50; à Angers,

le blé 26.50 à 26.75, l'avoine 20.75 à 21 fr. ; à Blois, le

blé 25.75 à 26.25, l'avoine 20 à 20.25; à Bourg, le blé

26.50 à 27.50. l'avoine 20.50 à 22 fr. ; à Chartres, le

blé 25.25 à 26.75, l'avoine 20.50 à 21 fr. ; à Clermont-

Ferrand, le blé 25.75 à 27 fr.. l'avoine 21 fr.; à Laon,

le blé 25.75 à 26.25, l'avoine 21 à 22 fr. ; à Limoges,

le blé 27. .50 à 28 fr., l'avoine 21 fr; au Maus, le blé

20.50 à 27 fr., l'avoine 21 à 21.50; à Nancy, le blé

27 fr., l'avoine 22.75 à 23 fr. ; à Nantes, le blé 26.75

à 26.85, ravoine20.50; à Nevers, le blé 27 à 27.50,

l'avoine 20.50 à 20.75; au Puy, le blé 27 à 27.25,

l'avoine 20.50 à 20.75; à Rennes, le blé 26 fr., l'avoine

20 fr.; à Rouen, le blé 26.50 à 27 fr., l'avoine 21.25 à

23 fr.; à Saint-lirieuc, le blé 25.50 à 26 fr., 1 avoine

20.50 à 21 fr.; à Troyes, le blé 26.75 à 27 fr., l'avoine

20.50 à 21 fr.

Sur les marchés du Midi, on vend aux 100 kilogr. ;

à Agen, le blé 27 à 27.25, l'avoine 21.25; à Avignon,

le blé 26 à 27.75, l'avoine 21 fr.; à Toulouse, le blé

26 à 27.50.

Au marché de Lyon, les offres de blés ont été peu

importantes et les cours soutenus. On a vendu aux

100 kilogr. Lyon : les blés du Lyonnais et du Dau-

ptiiné 27 fr. ; de l'Allier, de la Nièvre et du Cher 27.75
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à 2S fr. Aux 100 kilogr. gares de départ des vendeurs,

on a coté : les blés de la Loire et de la Côte-d'Or 21 fr.;

de la Vendée, d'IUe-et-Vilaine, d'Eure-et-Loir et de la

Loire-Inférieure 26.75 à 26.85; de Maine-et-Loire et du
Loiret 26.75; de ia Somme, de l'Oise et de l'Aisne 26.50;

blés tuzelle et saissette de Vaucluse. de la Drùme et

du Gard 27.50 à 28 fr.; blés buisson et aubaine de

mêmes provenances 26.50.

Les seigles ont eu des cours stationnaires. Aux
100 kilogr. départ, on a coté les seigles du Lyonnais
et du Dauphiné 21.50 à 22 fr. ; du Centre 22 fr.

Les cours des avoines ont été faiblement tenus. Aux
100 kilogr. Lyon, on a coté les avoines noires du
Lyonnais et du Dauphiné 21.25 ; les avoines grises de
mêmes provenances 20.50 à 20.75; les avoines noires

du Centre 21.50 à 21.75, et les avoines grises 21.25.

Les orges ont été payées de 21 à 22.50 les 100 ki-

logr. départ. Les sarrasins ont eu des cours sans
changement.

Sur la place de Marseille, on vend les blés étrangers
;

L'ika Nicolaïeff. 21.85, Azima Berdianska 22.50.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé ;

à Lille, l'avoine 21.97 à 22.15; à Nîmes, le blé 27.35;

à Paris, le blé 28.25 à 28.50, l'orge 22.15 à 22.50,

l'avoine 22.19 à 22.23; à Rouen, le blé 27.46 à 27.50 ;

à Saint-Germain-en-Laye, l'avoine 22.37 à 22.42.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-
credi 6 mars, les cours des blés se sont raffermis ; la

hausse a atteint 15 à 25 centimes par quintal. On les

a payés de 27 à 27.25 les 100 kilogr. Paris.

Les cours des seigles ont fléchi de 50 centimes par
(luiutal ; ils ont été cotés 21.50 les 100 kilogr. P.aris.

Un a vendu aux 100 kilogr. Paris : les avoines noires

22.25, les avoines grises 21.60 et les avoines blanches

21 fr.

Les orges ont eu des cours stationnaires; les cours

des escourgeons ont baissé de 50 centimes par quin-

tal. Aux 100 kilogr. Paris, on a payé les orges de

brasserie 22.50, les orges de mouture 21.75 et les

escourgeons 20 fr.

Les sarrasins ont été payés
Paris.

!6 fr. les 100 kilogr.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

29 février, les affaires ont manqué d'activité sur le

gros bétail; mais comme l'offre était modérée, il a

été possible de maintenir les prix du marché précé-

dent.

En raison de l'abondance de l'offre, les cours des

veaux ont baissé de 5 centimes par demi-kilogramme
net.

Les moutons ont eu des cours stationnaires. Les
expéditions de porcs ont été insuffisantes pour satis-

faire les besoins; il en est résulté une vente facile à

des cours en hausse de 3 centimes par demi-kilo-
gramme vif.

Marché de La Villette du jeudi 29 février.

COTE OFFICIELLK

Bœufs. .

.

Vaches.

.

ïaureau.x

Veaux. .

.

Moutons.

Porcs . .

.

Amenés.
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Viiiii«l<-K abattues. — Griùo du i mars.

Boeufs

Veaux
Moutons
Porcs entiers.

le kil.

1" qualité.

1.00 à »

2.:i0

".35 2..i->

1.86 1.90

2" qualité.

1.7-2 1.78

1.80 2.2S

2.00 2.95

\.ri 1.82

3* qualité.

1.56 à 1.70

1.78 1.80

l.'.IO 2.10

1.70 1.71

SiiiTs et corps gras.

Suif en pains
— en branciics .

— à bouclio. . .

.

— coinoslible..

.

— de mouton..

.

78.00

54.60

72.00

89.50
'.11.00

Pri.\ des lUO kilogr

Suif d'os pur 82.00
— d'os à la benzine 6'i.OO

Saindoux français. .

.

»

étrangers. 104.57

Stéarine. . ... 117.50

Cuirs ot

Taureaux. . .

.

Gros bceufs.

.

Moy. bœufs..

Petits bœufs.

IM^aiix. — Cours ih Vahaltoir de Pari

Les 50 kilogr.

59.22 ;

67.00

66.45

63.12

67.19

69.12

66.87

Grosses vaches 64.62 à 04.80

Petites vaches 62.85 64.09

Gros veaux... 98.31106.46
Petits veaux. 121.87

Voici les prix pratiqués sur quelques marchés des

départements :

Amiens. — Bœufs, l.l'.i à 1.8a; vaches, 1.10 à

1.80; tauri'aux, 1.03 à l.(iû le kiIogr.net; veaux gras,

1.35 à l.t'ile kilogr. îif; veaux maigres, 20 à 3.5 fr.

la pièce; porcs gras, 71 à 73 fr. les 50 kilogr. vifs.

Arras. — Veaux gras, 1.25 à l.(>5; porcs, 1.40 à

1.47, le kilogr. vil'.

Bordeaux. — Bœufs, 0.70 à 0.82 ; vaches, 0.50 à

0.72 le demi-kikigr. net; veaux, 0.90 à l.Oo le

deaii-kilogr. vil; moutons, 0..'i8 à 1 fr., le demi-
kilogr. net.

Dijon. — Vaches, 1.50 à 1.70; moutons, 1.80 à

2.20 le kilogr. net; veaux, 1.40 à 1.50; porcs, 1.52

à 1.60 le kilogr. vif.

Lyon-Vaise. — Bœufs, 0.68 à 0.87; taureaux. 0.61

à 0.78: vaches, 0.68 à 0.87. le demi-kilogr. net:

veaux, 0.85 à 1.30 le demi-kilogr. vif: mmitons,
0.95 à 1.27 le demi-kilogr. net : porcs, 0.72 à 0.75 le

demi-kilogr. vif.

Marseille. — Boeufs limousins, 165 à 170 fr.; bœufs
gris, 155 à 163 fr.; vaches bergAres, 150 à 155 fr.; va-

ches de pays, 1''" qualité, 140 .à 145 fr.; 2=. 125

à 130 fr. les 100 kilogr. nets; moutons africains de

réserve, 193 à 207 fr.; brebis, 185 à 190 fr.,

les 100 kilogr. nets.

Nancy. — Bœufs, 0.8S à 0.97 ; vaches, 0.80 à

0.92; moutons, 1.30 à 1.35; taureaux, 0.73 à 0.84;

brebis, 1.25 à 1.30; porcs français, 0.98 à 1.08; porcs

hollandais, 0.97 à 1.07, le demi-kilogr. net; veaux
champenois, 0.78 à 0.84; autres provenances, 0.73 à

0.80 ; veaux de paj'S, 0.62 à 0.72. le demi-kilogr.

vif.

Nimes. —Bœufs, 1.50 à 1.60; vaches, 1.20 à 1.40;

moutons, 2.03 à 2.15; brebis, 1.80 à 1.90, le kilogr.

net ; agneaux de lait, 1.20 à 1 .:î5; veaux, 0.95 à 1.25
;

porcs, 1.40 à 1.54 le kilogr. vif.

Reims. — Vaches, 1.40 à 1.70 ; moutons, 1.90 à
2.30: porcs, 1.56 le kilogr. net; veaux, 1.28 à

1.60, le kilogr. vif.

Rouen. — Veaux gras, 2.20 à 2.70
; porcs gras,

1.85 à 2 fr. le kilogr. net, avec tête, soit 1.32 à 1.52

le kilogr. vif.

Vins et spiritueux. — La végétation de la vigne
sera, cette année, d'une précocité extraordinaire

;

dans le Midi, les yeux se gonflent et sont prêts à

débourrer. Aussi, les gelées blanches vout être plus

à redouter que jamais.
Les cours des vins sont toujours fermement tenus.

Dans le Midi, on paie, à l'hectolitre : les vins du
Gard, 24 à 28 fr.; de l'Aude. 24 à 26 fr.; de l'Hérault,

23 à 25 fr.; des Pyrénées-ftrieiitales, 23 .à 29 fr.: des

Bouches-du-Hhône, 23 à 24 fr.

Les vins des Lamles sont cotes 6..';o le degré-bar-

rique.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés
62.50 à 63 fr. l'hectolitre. Les coiirs sont en hausse de
1 fr. 50.

Sucres. — On cole, à la Bourse de Paris, le sucro
blanc n" 3, 49.25 et les sucres roux 44.25 les

100 kilogr. Les cours du sucre blanc sont en baisse

de 75 centimes, et ceux du sucre roux en baisse de
50 centimes par quintal.

Les sucres raffinés en pains valent 82.50 à 83 fr. et

les sucres cassés, en caisses de 10 kilogr., 86.30 à

87 fr.

Huiles et pétroles. — On cote, à la Bourse de
Paris, l'huile de colza en tonne 72.25 à 73 fr. et

l'huile de lin 81.25 à 81 75 les 100 kilogr. Les cours
de l'huile de colza sont en hausse de 1.50 et ceux de
l'huile de lin en baisse de 1.75 par quintal.

On paie à l'hectolitre le pétrole raffiné disponible

27.25, l'essence 36..50.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-

deaux, on a apporté 87 000 kilogr. d'essence de téré-

benthine; elle .'i été payée 78 fr. les 100 kilogr. nus
ou 88 fr. le quiutal logé.

Graines fourragères. — Les graines de luzerne

font l'objet de transactions importantes; les graines

de trêlle violet sont moins recherchées, tandis que
celles de trèfle incarnat sont très demandées, ainsi

que celles de vesces. On paie aux 100 kilogr. gares

de départ des pays producteurs :

Trèlle violet de Flandre 205 à 210 fr. : de Bretagne
190 à 200 fr. ; de l'Est 190 à 195 fr. ; du Centre 185 à

190 fr.; luzerne de Provence 150 à 155 fr. ; du Poitou

et de pays l3.'ià 140 fr.; minette en c-osse 63 à 65 fr.

;

décortiquée ll'5 à HO fr.; sainfoin à deux coupes 70 à

73 fr. ; sainfoin aune coupe 35 à 57 fr.; anthyllide

vulnéraire 160 à 165 fr. , vesces 28 à 30 fr. ; trèfle

incarnat 100 à HO fr. en choix.

Pommes de terre. — Les ventes de pommes de

terre sont très actives; l'Allemagne recherche parti-

culièrement l'Institut de Beauvais dont les cours

sont en hausse de 5 fr. par tonne.

On paie aux mille kilogr. : la Hollande 100 à 143 fr.,

la Strazeele 70 à 80 fr., la Saucisse rouge 70 à 85 fr.,

l'Early rose 105 à 108 fr., l'Institut de lîeauvais et la

Richter Imperator 60 à 70 fr.

Fécules. — A Compiègne, la fécule 1" disponible

vaut 48.50 et la fécule supérieure 49.50: à Epinal, la

fécule 1" des Vosges est cotée 51 fr. les 100 kilogr.

B. DuinNo.

Prochaines ailjiidicatioiis militaires.

Marseille, 14 mars. — Blé tendre pour Marseille.

3 000 q.; blé tendre pour Toulon, 1500 q.; avoine

française. 1 000 q. ; avoine Algérie. 800 q. Réadjudi-

cation éventuelle, 23 mars.

Verdun, 19 mars. — Blé tendre, 2 000 q.; avoine

indigène, 4 000 q.

Versailles, 22 mars. — Avoine indigène noire ou

grise, 3t0 q.: avoine d'Algérie ou de Tunisie, 330 q.;

avoine indigène noire ou grise : 3 330 q.; avoine d'Al-

gérie ou de Tunisie, 1 600 q.

Vincennes, 22 mars. — Avoine Algérie-Tunisie,

1700 q.; avoine indigène noire ou grise. 1 650 q.

Saint-Mihiel, 23 mars. - Blé tendre, 2000 q.
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CÉRÉALES.— Marchés français

l'nx" ninypn ji.tr l'ni kiloL:minuits

,

Ir^ Rê-inn.—NORn-OURST

Calvados. — Condû-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — Nl-Bricuc

FiNi-STKRE. — Landivisiau..

Ille-et-Vilaine. — Rennos.
Manche. — Avranclips

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la seniaine ( Hausse . . .

prpcédeulp. i Baisse....

'>' R.--IOI

Blé.



S22 COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU 28 FÉVRIER AU 5 MARS 1912

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogrammes.

Alger

PliilippeviUe .

CoDstantiDe..

.

Tunis

Blé.

Lendro.

27.00

27.1F)

27.25

27.00
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 24.25 à »

Havre 21.75 21.

Dijon 24.00

Paris

La Flèclie.

Vierzon ...

SARRASIX
25. "iS à 21'.. 00 I

24. 5Ô

25.00 a. 1

RIZ. — Marseille

Piémont 42.00 à 65.00 1

Saïgon 26.00 38.00 |

LEGUMES SECS

Marseille.

Dunkerquo .

Lille

Les 100 kilogr.

Lyon
Mâcon
Rennes

les 100 kilogr.

rarolinc

.lapon

— Les 100 kiloj

24.00 ^

21.15

24.00

25.00

23 00

25.00 à 26.00

25.00

24.00

Paris

Bordeaux.
Marseille

.

Haricots.
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AMIDONS Er PECULES. — Los 100 kilogr.

Amidon pur froment 57.00 à 58.00

Amidon de mais 47.00 »

Féotle sèfho do l'Oise 48:50 49.50

- Epinal 51.00
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Arrêt dans 1 excès d'humidité atCQOsptiérique. — Apprétiension de gelées tarJives. — Prochaine discussion ait

Sénat relativement au projet d'impôt sur le revenu. — La cédule dite des bénéfices agricoles. — Nouvelles
protestations du Comice de Laon. — La vente aux Halles centrales de Paris des produits envoyés par les

groupements de cultivateurs. — Décision du 'préfet de police. — Arrêté relatif au p.iturage sur les fron-
tières. — .Mesures adoptées par le ministre de l'Agriculture relativement à l'importation des reproducteurs
bovins. — Résultats des modifications apportées aux concours spéciaux de bétail dans la région du Sud-
Ouest. — Constatations de M. de Lapparent. — Nomination du professeur de sylviculture à l'Institut

agronomique. — Nouvelles règles pour les nominations dans le corps enseignant. — Nomination d'un
professeur spécial. — Ligue des vignerons de Catalogne. — Confédération des vignerons de l'Afrique du
Nord. — Sorties de vins jusqu'à la fin du mois de février.— Nouvelles observations de MM. Mùntz et Laine
sur l'utilisatiou des eaux d'irrigation. — Infiuence de l'espacement des arrosages et des quantités d'eau
dépensées. — Création dans les Pyrénées-Orientales d'un Comité de vigilance contre les parasites des végé-
taux. — Rôle de ce Comité. — Concours international d'appareils à insecticides pulvérulents à Barcelone.
— Expériences de chauffage des fours organisées par le Syndicat patronal de la boulangerie à Paris. —
Ouverture prochaine du concours central de la Société hippique française à Paris. — Le marché aux laines

d'Amiens. — Rapport sur l'emploi des eaux d'égout à Paris en 1910. — Concours départemental dans
rindre. — Klection à la Société nationale d'agriculture de France.

La situation.

Les allure.ç de la sai.son ont peu varié du-

rant cette semaine; néanmoins, les pluies

ont été moins générales, et dans un assez

grand nombre de cantons les terres ont pu
s'assainir pour permettre la reprise des tra-

vaux. L'avance anormale de la végétation est

toujoui's le principal sujet des préoccupa-

tions; des gelées, même peu intenses, pour-

raient désormais provoquer de cruels dé-

boires.

Les bénéfices agricoles au Sénat.

Le Sénat sera appelé bientôt à discuter le

projet de loi relatif à la transformation du
régime actuel des contributions directes, et à

l'inauguration d'un impôt sur le revenu, per-

sonnel, global et progressif. Le projet adopté

depuis quelques années par la Chambre des

députés renfermait un certain nombre de

compartiments ou cédules visant toutes les

formes de l'activité, et notamment le travail

agricole. Parmi ces cédules figure celle dite

des « bénélices agricoles », conception

bizarre et inique qui a soulevé à juste titre

les réclamations les plus légitimes. La Com-
mission du Sénat chargée de l'examen du
projet a décidé, il est vrai, de supprimer cette

cédule; mais des efforts énergiques seront

faits en faveur de son maintien. 11 importe
donc aujourd'hui que les associations agri-

coles renouvellent les protestations qu'elles

ont déjà fait entendre, et qu'elles ne négli-

geait aucun elTort pour obtenir satisfaction à

cet égard.

C'est ce que le Comice agricole de l'arron-

dissement de Laon (Aisne) a parfaitement

compris. Dans l'assemblée générale qu'il a

11 mars 1912 — 11

tenue le 6 mars sous la présidence de M. Jules
Legras, président, il a émis le vœu suivant :

Considérant qu'un projet d'impôt sur le re-
venu, voté par la Chambre des députés, est

actuellement pendant devant le Sénat, qui l'a

renvoyé à une Commission spéciale
;

Considérant que l'article 8 de ce projet frap-
pant d'un premier impôt de 4 0;0 le revenu du
sol français, un second impôt, visant ce qu'on a
cru pouvoir qualifier « bénéfices agricoles », vien-
drait, aux termes de l'article 37, se superposer
au premier;

Considérant que l'agriculture atteinte une
troisième fois par un impôt d'Etat, dit « impôt
complémentaire », qui serait en réalité un c( impôt
supplémentaire », verrait, par surcroît, ses mai-
gres revenus frappés par un nombre de cen-
times additionnels, fatalement accru par suite

de la disparition de la contribution mobilière;
Considérant que, dans ces conditions, le dé-

grèvement, tant de fois promis à l'agriculture,

se traduirait, en fin de compte, par un accrois-
sement de charges

;

Considérant qu'il est inadmissible que les

revenus si aléatoires du travail agricole soient
recherchés en vue de l'application d'un nouvel
impôt qui ne ferait disparaître aucune des
charges actuellement supportées par l'agricul-

ture
;

Considérant, d'autre part, que, dans un pre-
mier vote, la Commission sénatoriale de l'impôt
sur le revenu a décidé d'écarter l'impôt sur les

bénéfices agricoles;

Considérant que les inconvénients ci-dessus

relatés existent, dans un même ordre d'idées,

également pour les traitements et les salaires;

A l'unanimité émet le vœu que la décision de
la Commission sénatoriale soit maintenue, et

que le Sénat, sanctionnant à son tour cette déci-
sion, repousse définitivement l'impôt sur les bé-
nélices agricoles, les traitements et les salaires;

Qu'en tout état de cause, la réforme d'impôt

Tome 1. — 11
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d'Etat n'entre en application que lorsque celle

(les centimes additionnels communaux et dépar-

tementaux sera accomplie.

L'importance de la décision qui sera prise

par le Sénat ne saurait échapper ; tous les

cultivateurs sont directement intéressés ù ce

que la Ilaule Assemblée adopte les conclu-

sions de sa Commission. Mais pour que les

maniTeslations telles que celle du comice de

Laon aient toute l'efficacité qu'on doit espé-

rer, il importe qu'elles acquièrent une au-

torité absolue, non seulement par leur va-

leur, mais parleur nombre.

Aux Halles centrales de Paris.

L'Union centrale des Syndicats des agri-

culteurs de France avait chargé MM. Gavoty,

vice-président, et Rendu de présenter au

Préfet de police le vo^u suivant émis par le

Congrès des syndicats, tenu à Toulouse, au

sujet de la vente, sur le carreau des Halles

de Paris, des produits des Syndicats de pro-

ducteurs;

Que dans la réorganisation du marché des

Halles centrales, dont le Gouvernement poursuit

actuellement le projet, soient maintenues et

précisées les dispositions qu'avait déjà consa-

crées la loi du 11 juin 1896, dispositions qui

confèrent à tous les cultivateurs français, isolés

ou groupés en syndicats et coopératives de

vente, le droit de se servir, pour écouler sur le

marché du carreau des Halles centrales de Paris

leurs produits, quels qu'ils soient, de repré-

sentants librement choisis par eux et qui sont

particulièrement nécessaires dans le cas de

coopératives de vente.

Le Préfet de police a répondu que, d'accord

avec la Commission supérieure des Halles, il

admet sans restriction le droit pour les Coo-

pératives et les Syndicats de producteurs de

vendre directement leurs produits sur le

carreau des Halles par l'intermédiaire d'un

représentant de leur choix, à condition que

ce représentant ne vende pas à la commission

et n'ait aucun bénéfice personnel dans la

vente. Sous cette réserve, le représentant

peut être un membre de l'Association coopé-

rative ou syndicale ou un agent payé par elle.

La fièvre aphteuse.

Des arrêtés des 22 février et 31 août 1911

avaient interdit, d'une part, le pacage et l'hi-

vernage en France des animaux des espèces

bovine, ovine, jcaprine et [porcine, provenant

de la Belgique, du grand-duché de Luxem-
bourg, de l'Allemagne, de la Suisse, de

l'Italie, de l'Espagne et de l'Andorre, et,

d'autre part, la sortie de France des ani-

maux des mêmes espèces, d'origine française,

à destination du pacage dans les pays pré-
cités.

Ces mesures qui avaient été prises en rai-

son des craintes inspirées par la fièvre

aphteuse, ont été rapportées par un arrêté

du .'i nnars.

Importations d'animaux reproducteurs.

Dans les régions du nord-est et de l'est, les

agriculteurs et les associations agricoles se

préoccupent, chaque année, de l'importation

d'animaux reproducteurs des races bovines.

IleS( utile de rappeler les formalités à remplir

pour cette importation; elles sont indiquées

en ces termes par le ministre de l'Agricul-

ture :

Les éleveurs qui désireront importer des ani-

maux reproducteurs devront en faire la demande
à mon Ailminislration par l'intermédiaire du
président de la .Société d'agriculture ou du Co-
mice agricole de leur région, qui certifiera la

légitimité de la demaude.
Ces animaux devront être accompagnés du cer-

tificat d'origine réglementaire délivré par l'auto-

rité administrative du lieu de provenance qui

certifiera que, dans ladite localité, il n'existait au

moment de leur départ, et n'avait existé dans les

six semaines précédentes, aucune maladie con-

tagieuse sur les animaux de l'espèce.

A leui entrée en Fiance, ils seront marqui's de

deux trous faits à l'emporte-pièce et placés l'un

au-dessus de l'autre sur la partie moyenne de

l'oreille droite, puis ils seront transportés en

voiture de la gare d'arrivée au lieu de destina-

tion, où ils resteront pendant quarante-cinc]

jours isolés et séquestrés, sous la surveillance

du service sanitaire qui soumettra à l'épreuve de

la tuberculine les animaux âgés de plus d'un an.

Ceux d'entre eux qui présenteraient îi cette

épreuve les réactions caractéristiques de la tuber-

culose seront immédiatement abattus sans in-

demnité.

Les frais de celte épreuve seront à la charge du

propriétaire.

Ces prescriptions sont très rigoureuses ;

elles sont imposées par les préoccupations

sanitaires.

Les concours spéciaux dans le Sud-Ouest.

M. IL de Lapparent, inspecteur général de

l'Agriculture, a inauguré depuis quelques

années, dans les concours spéciaux des races

bovines de la région du Sud-Ouest, une mé-
thode nouvelle qui paraît avoir donné d'ex-

cellents résultats. Ouoiqu'elle ait été déjà

signalée ici, rappelons que cette méthode con-

siste à désigner, pour le concourii d'une race,

dans la région qui y est intéressée, un certain

nombre de localités de rassemblement où le

jury examine en quelques heures les ani-
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maux amenés, et les apprécie comparative-

ment; les éleveurs sont astreints à un mini-

mum de dérangements et de dépenses: ce

sont les membres du jury qui se déplacent

pour aller au-devant d'eux. Ce mode d'opérer

fonctionne depuis cinq ans pour quelques

races ; l'application s'en est accrue progres-

sivement, et, en 1911, elle a été pratiquée

pour sept concours spéciaux comme il suil :

Lieux
Animaux de

Départements jiré- rassemljlc-

Races. intéressêa. sentes. meut.

Pyrénéen- ) „ n • )'
, ( Basses-Pyrenees . ( ..,,,, ,,,nés du -, ,

' oO.J 20
ai,, i \ Landes \bud-oupst. J

'

liordel.iise. Gironde i33 14

( Lot-et-Garonne . .

j

Garonnaise
j
Tarn-et-Garonne. - 740 24

'

Gironde )

,-. / Haute-Garonne..
Oasconne l , .

,

à ]
Ariege

< Hautes-Pyrénéen. \ S2T 22
muqueuses K„de....

[nou'es. f ,, 1

^ Gers J

Saint- I Ariège )

Gironnaise 5 Haute-Garonne .

.

430 10

etAuroise. ' Hautes-Pyrénées.
)

„ , . ( Gironde / , ,„ ,.
Bazadaise. !.. f 14.3 10

( Landes
\

Lourdaise . Hautes-Pyrénées.. 2011 H

Totau.x. ... 3 0'J3 10:i

Le nombre des animaux présentés sur les

lieux de rassemblement u été, pour certains

concours, exceptionnellement élevé : jamais,

par exemple, dans des concours organisés

suivant les régies habituelles, c'est-à-dire

dans un centre unique, on n'aurait vu réunis

740 animaux garonnais ou 827 gascons
;
pour

cette dernière race, 46-4 éleveurs ont pris

part au concours, parce qu'ils n'ont eu à

supporter que des frais extrêmement réduits.

La méthode est donc éminemment démocra-
tique.

Dans ces sept concours, il a été décerné,

en suivant la méthode des tables de poin-

tage, 169 primes de 1" classe, 322 de 2= classe,

249 de 3° classe et 433 mentions honorables.

Le montant total de ces primes s'est élevé à
52 960 fr. Les subventions de l'Etat ont été

de 31 000 fr.; des contributions importantes

y ont été ajoutées, dont 2i 573 fr. de la part

des départements, 2 223 fr. de celle des

sociétés agricoles, 1 880 fr. de celle des
communes.

M. de Lapparent résume ainsi les princi-

pales conséquences de l'application de la

méthode :

1" Il est démontré qu'on peut obtenir des

départements, des sociétés et des communes
une importante contribution financière. Pour
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l'ensemble, elle a été presque égale à celle de
l'Elat;

2° On arrive aussi à obtenir de.s localités ou
ont lieu les rassemblements qu'elles supportent
leur part des frais Je toute nature, ]jublicité,

déplacements du jury, etc. Ces frais varient de
60 à t)0 fr. par localité', suivant les cas;

Le fonctionnement des membres du jury, très

peu nombreux et toujours les mêmes, assure une
action métbodique sur l'élevage;

3° Un des résultats les plus importants de ces

concours est la conservation des bons reproduc-
teurs. On conserve beaucoup de taureaux âgés

de trois ans et demi à cinq ans, là où ils étaient

généralement sacrifiés à deux ans et demi.

On doit ajouter que l'application de cette

méthode a été accueillie avec une grande fa-

veur dans la région : elle est entrée désor-

mais dans les mœurs des éleveurs.

Institut national agronomique.

Un concours a élé ouvert, comme nous

l'avons annoncé, pour la nomination du titu-

laire de la chaire d'économie forestière à

l'Institut national agronomique, vacante par

l'admission de M. Rivet à la retraite.

A la suite de ce concours, M. Demorlaine,

inspecteur des Eaux et Forêts, classé en pre-

mier rang par le jury, a été nommé titulaire

de cette chaire.

Concours pour lenseigaement agricole.

Jusqu'ici, les nominations de professeurs

à l'Institut agronomique et dans les Ecoles

nationales d'agriculture étaient seules sou-

mises au concours. Par un arrêté en date du
10 février, le ministre de l'Agriculture a

décidé que cette mesure s'étendrait désor-

mais aux maîtres de conférences, chefs de

travaux, répétiteurs et préparateurs; les titu

laires de ces emplois seront recrutés exclu-

sivement par voie de concours.

Un arrêté spécial à chaque cas déterminera

les dispositions particulières des différents

concours au point de vue des conditions

d'admission, du programme, de la durée, du

nombre et de la nature des épreuves.

Chaires d'agriculture.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture en

date du 28 février, M. Bricaud, professeur à

l'Ecole pratique de Clion (Indre), a été nommé
titulaire de la chaire spéciale d'agriculture

de Mamers (Sarthe).

Questions viticoles.

Nous avons signalé, au cours de l'année

dernière (numéro du 24 août 1911, p. 239),

la création cà Barcelone (Espagne) de la Ligue

des vignerons de Catalogne. Organisée sur
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l'inilialive de M. le marquis de Camps, celte

Ligue, qui se propose surtout de poursuivre
la répression des fraudes dans le commerce
des vins, s'est rapidement développée. C'est

ce qui ressort de l'Assemblée générale qu'elle

a tenue le 1(5 février, et qui a réuni plusieurs

milliers de délégués; il y a été annoncé que
la Ligue comprend actuellement près de
18 000 adhérents et que le nombre s'en accroît

constamment.
Dans cette réunion, plusieurs résolutions

ont été adoptées, dont les principales sont

les suivantes : adhésion aux lois récemment
appliquées en Espagne, qui définissent les

caractères des vins naturels et les fraudes
interdites dans la vinification; demande de
la création d'un organisme spécial, indé-

pendant, chargé de poursuivre efficacement

la répression des fraudes; faculté pour les

viticulteurs de distiller librement leur ré-

colte, tout en soumettant les eaux-de-vie
ainsi obtenues aux prescrijitions légales

lorsqu'elles entrent dans la circulation.

Des représentants de la Confédération
générale des Vignerons avaient été invités ù

cette réunion; ils y ont été accueillis avec
une vive sympathie.

— Nous apprenons que l'organisation

d'une Confédération des vignerons de l'Afri-

que du Nord se poursuit activement en Algé-

rie. Les adhésions parvenues jusqu'ici s'élè-

vent à 12 000 hectares environ pour le seul

déparlement d'Alger, soit approximal ivement
le cinquième de la superficie plantée en
vignes. Certaines sections sont formées et

n'attendent que le mot d'ordre pour se cons-

tituer définitivement.

Les adhésions sont reçues au Syndicat des
viticulteurs, 3, rue Pélissier, et à la Société

des agriculteurs, au Palais Consulaire, à

Alger.

Commerce des vins.

D'après les documents de la Direction gé-

nérale des contributions indirectes, les quan-
tités de vins sorties des chais des récoltants

en février se sont élevées, en France, à

3 043 719 hectolitres, ce qui porte à 18 mil-
lions S52 532 hectolitres les quantités sorties

pendant les cinq premiers mois de la cam-
pagne. Sur ce total, les quantités livrées dans
les quatre départements de l'Hérault, de
l'Aude, du Gard et des Pyrénées-Orientales

s'élèvent à 11 183 30'i hectolitres, soit GO '0

du total.

Les quantités soumises aux droits de cir-

culation durant cette période ont atteint

17 808 35-1 hectolitres.
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En Algérie, les sorties de vins ont été de
838 267 hectolitres en février, et de 4977 668
depuis le début de la campagne.
Au 29 février, le stock commercial était

de 13 398 647 hectolitres en France, et de
71.5 396 en .\lgérie.

Utilisation des eaux d irrigation.

On connaît les recherches poursuivies par
M. A. Miinlz sur le rôle de la perméabilité des
sols dans l'utilisation des eaux d'irrigation

;

on sait qu'elles ont abouti à la création d'une
échelle de perméabilité, qui permel d'ap-

précier les proportions d'eau donnant les

meilleurs résultats pour le rendement des
cultures arrosées dans les difi'érentes natures
de sols.

De nouvelles observations présentées à

l'Académie des sciences (séance du 19 février)

ont été poursuivies par M. Miinlz, avec la

collaboration de M. E. Laine, dans quatre

champs d'expériences sur des terrains repré-

sentant des types distincts au point de vue de

leur constitution et de leurs pi-opriétés phy-

siques. Ces champs d'expériences sont : aux
environs de Toulouse, sur le périmètre du
canal de Saint-Marlory et dans la vallée de la

(îaronne, aux environs de Cavaillon (Vau-

cluse) sur les alluvions modernes de la Du-
rance, et aux environs de Valence ^Drùine)

sur le canal de la Bourne. Ils y ont étudié la

quantité d'eau à distribuer par arrosage,

ainsi que l'inlluence de l'espacement des arro-

sages.

A la suite de ces observations (jui ont été

faites pendant quatre années consécutives,

MM. Miinlz et Laine concluent qu'il y a par-

tout une grande exagération dans les quan-

tités d'eau distribuées aux cultures, parfois

même un véritable gaspillage. Il arrive, en

eflfet, que l'abus de l'eau est nuisible au lieu

d'être utile à la végétation. D'après les déter-

minations qu'ils ont faites à la Station de

chimie agricole de Meudon, l'évaporation de

l'eau qui correspond à la formation du kilo-

gramme de matière sèche serait en moyenne
de ooO litres. Or, dans certains cas, les plus-

values de récoltes procurées par l'irrigation

correspondent à des dépenses d'eau près de

quatre fois supérieures à la quantité néces-

saire, d'après ces déterminations. C'est ainsi

que, dans un de leurs exemples, pour une

augmentation de 10 000 kilogr., on aurait

donné 20 700 mètres cubes d'eau au lieu de

o 500 qui correspondent à la quantité éva-

porée par cette récolle.

Il est certain qu'il est bien difficile de réa-

liser l'idéal qui consisterait à donner ù la
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terre la quantité d'eau strictement nécessaire

pour la production de la récolte rnaxima.

Mais les études dont on vient d'indiquer

somnaairement les résultats permettront de

se rapprocher de cet idéal.

Lutte contre les parasites des végétaux.

La Société agricole, scientitiqui: et litlé-

raire des Pyrénées-Orientales a pris l'initia-

tive de la création d'un Comité de vigilance

et de défense contre les parasites des végé-

taux. Dans une note sur le but poursuivi et

l'organisation de ce Comité, M. Rachel Séve-

rin, professeur d'horticulture à Perpignan,

s'exprime en ces termes :

Dans son rapport à la Société agricole, M. Mi-

chel Lelong, président, a prévu la création d'un

Syndicat de défense contre la lutte des parasites

des arbres fruitiers et cultures maraîchères,
dont le but est l'applicatiou démonstrative des

conseils du Service de renseignement contre les

parasites horticoles joint à la Station d'avertisse-

ments contre les maladies de la vigne.

Nous faisons appel pour sa constitution aux
personnalités de bonne volonté, qui s'intéressent

à l'avenir de notre production horticole dont
l'activité, aux heures de crise viticole, a soutenu
la vitalité du Pioussillon.

L'œuvre que nous désirons entreprendre ne
peut être celle d'un seul, quelle que soit sa

bonne volonté. Elle est nécessaire, complexe,
pour pouvoir être complète. Complète, elle doit

l'être pour pouvoir assurer la défense des jar-

dins et des vergers dans les conditions écono-
miques qui s'imposent au profit déjà réduit de
ces cultures.

Le Syndicat en projet a pour but :

1° La surveillance et la recherche des para-

sites;

2° La détermination des causes qui favorisent

leur multiplication;

.3° L'étude des mesures à prendre pour réduire

leur développement;
4° L'épreuve des produits antiparasitaires et

des appareils ;

j" L'instruction d'un personnel ouvrier;
6° L'application démonstrative des procédés;
7" Le contrôle des entreprises forfaitaires de

traitements dont l'organisation permettrait de
traiter, dans des conditions économiques, les

petites surfaces à défendre par l'exploitant.

Il se composerait : a) d'un Conseil de surveil-

lance ; b) d'un Conseil d'administration.
Le Conseil d'administration déterminerait les

recherches les plus urgentes, contrôlerait les

essais des produits et d'appareils, et en atteste-
rait les résultats.

Le Conseil de surveillance organiserait les

applications démonstratives, et surveillerait le

fonctionnement des entreprises forfaitaires.

M. Rachel Séverin ajoute ;

Le Syndicat pourrait metire à la disposition

des petits propriétaires des appareils modèles,
il pourrait susciter par des ouvriers capables

l'organisation d'équipes de traitement, qui, ou-
tillées d'appar<ùls convenables, utilisant, sous le

contrôle de la Commission de surveillance qui
les aurait agréés, des produits de bonne compo-
sition et de préparation soigneuse, pourraient

r('aliser pour les petites exploitations les traite-

ments avec des moyens puissants, rapides et

économiques.
La sélection des plantes rustiques, le greffage

des arbres fruitiers sur des sujets mieux adaptés,

une meilleure conception de l'hygiène culturale,

toutes questions dont le Syndicat ne devra pas

se désintéresser, sont cependant des mesures à

longue échéance ; nous devons nous résoudre à

la bonne pratique de traitements immédiats,

opportuns, basés sur la surveillance des para-

sites à leur période latente.

Cette organisation devra rendre de grands

services dans une région aux cultures les

plus variées.

Les personnes désireuses de collatjoreraux

travaux du Comité ou ayant des produits et

appareils à lui soumettre, devront se faire

inscrire au siège de la Société agricole et

scientifique, à Perpignan.

Emploi des insecticides pulvérulents.

L'Institut agricole Catalan de Saint-Isidore,

à Barcelone, organise un Concours interna-

tional d'appareils à insecticides pulvérulents

pour les plantes, qui aura lieu au mois d'avril

prochain. Il sera décerné trois prix, de 300,

300 et 200 pesetas, et, en outre, des accessits

en argent ou en diplômes, d'après les appié-

cialions du jury.

L'admission des appareils se terminera le

13 avril. Après qu'ils auront été exposés au

domicile de l'Institut, le jury les examinera

en efl'ectuant des essais, et son verdict sera

rendu public.

Les inscriptions des appareils devront être

efîectuées au domicile de l'Institut (Puerta-

ferrisa, 21, pral., Barcelone, Espagne). Pour

tous les détails, on peut s'adresser au secré-

taire général de l'Institut, à cette adresse.

Le jury sera pourvu, pour les essais, de

fleur de soufre et de soufre sulfaté. Si un

appareil devait fonctionner avec quelque

insecticide spécial, le concurrent devra l'ap-

porter. On admettra des appareils pour le

traitement pulvérulent de toute sorte de végé-

taux.

Chauffage des fours de boulangerie.

On se souvient des remarquables expé-^

riences entreprises sur les pétrins méca-

niques par le Syndical patronal de la Bou-

langerie de Paris, et dont le Journal d'Agri-
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culture pratique a publié les résultais. Celte

année, le même Syndical a décidé de pro-

céder à des expériences comparalives sur le

chauffage des fours de boulangerie par le

bois, le gaz d'éclairage et la houille.

Ces expériences sont effectuées par une

commission assislée de deux délégués du

minisire de l'Agriculture, MM. Lindet et Rin-

gelmann, el de M. Arpin, chimiste-conseil du

Syndical de la Boulangerie.

Chaque appareil sera essayé pendant six

jours à raison de trois fournées par jour ; la

pâte, préparée au pétrin mécanique installé

dans le fournil d'essai, sera obtenue par le

travail direct sur levure, avec i..50 de sel

el 1 0/0 de levure. — 7 000 kilogrammes de

même farine seront utilisés dans ces essais

comparatifs qui vont durer cinq semaines,

avec les appareils suivants :

Boudeville, 2:i, rue de Navarin, Taris (système

Mantraiit).

Habillot, Cayon et r.'% IKî, rue de Paris, à

Charenton (Seine).

l,equeux, 64, rue (iay-Lussac, Paris.

Méker et G"', 37, rue Danton, à Levallois-Perrel

(Seine).

Le bois employé dans les es.sais compa-

ratifs est du pin de Sologne, en falourdes

de 70 à 72 centimètres de circonférence. Le

gaz est fourni gratuitement par la Société

du Gaz de Paris. Le charbon provient des

mines d'Aniclie.

Les expériences ont commencé le 4 mars

au siège du Syndicat, 7, quai d'Anjou, à

Paris ; elles se termineront dans le courant

du mois d'avril.

Société hippique française.

Le concours central, organisé à Paris par

la Société hippique française, se tiendra au

Grand-Palais des Champs-Elysées, du 20 mars

au 12 avril. 721 prix y seront décernés pour

une somme de 187 504 fr.

Les prix internationaux pour chevaux df

trait attelés .seront disputés le dimanche

31 mars.

Marché aux laines d'Amiens.

Organisé en 1911, le marché aux laines

d'Amiens n'a eu qu'à se féliciter de .ses dé-

buts. 330 agriculteurs n'ont pas hésité à

donner leur adhésion à cette coopérative de

vente dès son institution.

Rien dans l'organisation du marché ne

laissait h désirer. Cette création offre Iroj)

d'avantages aux cultiA-ateurs pour qu'ils s'en

désintéressent. Il n'est pas douteux que, par

des envois encore plus nombreux, les ventes

publiques pour 1912 donneront des résultats

de plus en plus appréciables.

Les eaux dégoût à Paris.

Le rapport, pour 1910, de la Commission de

surveillance des irrigations d'eaux d'égout

de la Ville de Paris a été publié récemment

au Journal Officiel. Le fonctionnement de

ces irrigations a été enrayé et même com-
plètement arrêté pendant les grandes crues

de la Seine en janvier el février, puis en no-

vembre et décembre de cette année; néan-

moins, le rapport fournit quelques indica-

tions qu'il est intéressant de relever.

On y constate notamment que les engage-

ments pris relativement à l'assainissement

de' la Seine ne sont toujours pas remplis.

C'est ainsi que le volume d'eaux d'égout dé-

versées directement dans le fleuve à Clichy

a atteint près de 14 millions de mètres cubes,

abstraction faite des quatre mois pendant

lesquels les crues du fleuve n'ont pas permis

d'en déterminer le chiffre.

Le rapport fait connaître qu'un certain

nombre d'hectares de la ferme de Garenne ont

été plantés en lignes de peupliers, à grand

écartement,pour y permettre le colmatage et

la culture d'été. Il ajoute que l'effet produit

jusqu'ici est satisfaisant.

Concours départemental dans l'Indre.

Un concours d'animaux reproducteurs,

d'instruments el de produits agricoles, ou-

vert à tous les agriculteurs du département,

se tiendra à Neuvy-Saint-Sépulcre, le lundi

27 mai, sous la direction de la Société d'agri-

culture de l'Indre.

Les prix de culture qui y seront distribués

sont réservés aux exploitations du canton de

Neuvy-Saint-Sépulcre; les déclarations des

concurrents doivent parvenir au siège de la

SociélH, à Chàtcauroux, avant le "> mai.

Société nationale d'Agriculture de France.

La Société nationale d'Agriculture de

France a procédé, dans sa séance du

13 mars, à l'élection d'un membre associé

national dans la Section hors cadre, à la

place vacante par la mort de M. Louis Gran-

deau.

La liste de candidats suivante avait été

présentée : en première ligne, M. Emile Lou-

het; en deuxième ligne, M. Charles Aylies,

secrétaire général de la Société des Agricul-

teurs de France.

M. Loubet a été élu par S3 voix contre 8

à M. Aylies.

A. DE CÉRis et H. Sagnier,
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LE RENDEMENT DE LA MALN-D'ŒUVRE AGRR.OLE

La raréfaction de la main-d œuvre agricole

parait s'étendre à toutes les régions du ter-

ritoire. Cette situation est aggravée encore

par la diminution du lendemenl quotidien

de travail, qu'il s'agisse de travaux à la tiiche

ou à la journée.

Les conséquences de cette médiocrité du
rendement de la main-d'œuvre sont ressen-

ties surtout dans les régions de culture inten-

sive et industrielle, comme le nord de la

France, où les soins à donner aux plantes

doivent être conduits avec expérience et

aussi avec le sentiment du devoir de l'em-

ployé vis-à-vis de l'employeur.

Si les éléments de fertilité, bien combinés,

bien appropriés au sol et aux plantes, bien

répartis aussi, exercent une action impor-

tante sur la récolte, quand il s'agit surtout

de la betterave industrielle, le binage et

l'espacement régulier en sont bien les opé-

rations décisives. Le plant trop serré mène à

l'étiolement ; l'espacement irrégulier pro-

voque une végétation désordonnée, aussi

compromettante pour la bonne constitution

de la plante saccharifére que pour sa pureté

et sa richesse.

Tout bineur déloyal ou seulement insou-

ciant peut réduire sensiblement le rendement
quantitatif espéré du producteur et le rende-

ment qualitatif attendu et même exigé de

l'industriel. Trop souvent, depuis que la

main-d'œuvre devient plus négligée, nous
avons constaté que la parcelle de telle

équipe de bineurs rendait, par suite de

malfaçons, 3 000, A 000 et même jusqu'à

3 000 kilogr. de moins à l'hectare que la

parcelle d'une équipe voisine olïrant un tra-

vail soigné. Il a suffi, pour cela, que l'équipe

négligente plaçât seulement 38 000 pieds à

l'hectare, alors que le voisin consciencieux

s'attachait à obtenir la quantité normale de
(Î8 000. Ces 10 000 pieds de différence, k

430 grammes, accusent bien un déchet de
i 300 kilogr. Or, i .'300 kilogr. à 7^S de den-
sité, c'est-à-dire à 28 fr. la tonne bon an mal
an, représentent une diminution de 120 fr.

sur le rapport en argent.

Mais la perte résultant du binage n'est

pas la seule : tel qui fut mauvais bineur se

retrouve mauvais arracheur. Faire vite est

son objectif. Par le pieu, il rompt la racine

qui lui résiste; par le couteau, il double

la partie à décolleter. Voyons, en prenant
le cas le plus simple, les effets de ce mau-
vais travail : un planteur vend sa récolté

à la pesée géométrique
; il se considère

comme affranchi de tous les soucis de la bas-

cule, de la tare, de la densité, qui se pro-

duisent à chaque voiture. Il est d'autant plus

fondé à croire qu'il a trouvé sa tranquillité

que l'acheteur a accepté une réfaction de

3 0/0 pour tous cas prévus, imperfection de
l'extraction, négligence au chargement,
pertes sur le trajet jusqu'à l'usine. Mais, par
suite de malfaçon excessive, ce déchet atteint

6 0/0 et même davantage et l'industriel

actionne son fournisseur en remise de 3 0,0.

La loi est dure, mais c'est la loi. Et, si la ré-

colte se chiffre par 30 000 kilogr. à l'hectare,

la réclamation porte sur 900 kilogr.

Au décompte causé par le binage, évalué

126 fr., il y a lieu d'ajouter celui occasionné

par l'arrachage et qui se traduit par 25 fr.

Le préjudice total accuse donc, au bas mot,
130 fr. par hectare ; c'est la représentation

du fermage (83 fr.), de l'impôt foncier (10 fr.),

du binage (35 fr.)

Tel est l'un des elïets de la médiocrité du
travail à la lâche. En vue de prévenir le re-

tour d'éventualités aussi onéreuses, maints
agriculteurs ont essayé un système de rétri-

bution majorant le prix consenti à l'hectare

pour tout ouvrier laissant les 68 000 à

72 000 pieds réclamés, sorte de prime
d'encouragement. Celte mesure a presque
toujours permis d'atteindre le nombre de
pieds exigé au décamètre, mais sans aboutir

à la régularité des interstices. L'ouvrier dé-
loyal resta tel et la prime fut abandonnée.

Les travaux de moisson, opérés à la main
et à la tâche, ne peuvent, si imparfaits qu'ils

soient, conduire à des résultats aussi désas-

treux. Le semoir à socs mobiles, épousant
toutes les ondulations du terrain, espaçant
régulièrement les rayons, déversant mélhor
diquement la graine, a, dans son incons-

cience, fait bonne et belle besogne. Le ren-

dement en grain n'a pu être compromis par
la main de l'homme. La perte sera limitée à

quelques chaumes mal rasés, à quelques
épis dispersés. Si, cependant, la saison est

pluvieuse, si l'eau pénètre dans les dizaines

rassemblées en tas informes, le grain, hu-

mide, attendri, germé peut-être, n'est plus

accepté par le meunier ou ne l'est qu'avec
une forte dépréciation. Que cette moins-
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value soil seulement de 1 fr. 30 au quintal,

c'est., pour un rendement moyen de 22 quin-

taux, une perte de 33 fr. à Theclare, c'est-à-

dire égale au coût de la main-d'œuvre pour

couper et lier. Par la négligence du mois-
sonneur, le prix de la main-d'œuvre a été

doublé. Où sont aujourd'hui ces équipes de

femmes (lui, renforcées de quelques enfants,

relevaient les céréales en grosses moyettes

inversables par les bourrasques, impéné-
trables par la pluie?

*

Si la main-d'œuvre à la lâche donne, de

nos .jours, des résultats médiocres comme
qualité, il apparaît en toute évidence que

celle à la journée ne donne pas beaucoup

mieux en qualité également et qu'elle rend

bien moins en quantité.

A ce sujet, les théoriciens, qui ignorent

combien il est diflicile de parer aux fuites

facilitées par le travail décousu d'un inté-

rieur de ferme, nous disent :

Il Le rendement des travaux agricoles à la

journée est insufflsant; nous le reconnais-

sons. Mais cela lient bien moins à votre per-

sonnel qu'à TOtre organisation. Cette orga-

nisation est défectueuse; votre système de

rétribution produit les résultats qu'il pro-

voque. I)

Et alors on invile l'employeur, comme cor-

rectif, àadoplerunmodemixte derélribution,

partie avec salaire fixe, partie avec salaire

supplémentaire et conditionnel, basé sur la

somme et sur la valeur du travail fourni.

A.ssurément, la combinaison paraît, au pre-

mier aspect, séduisante et surtout équitable;

mais, si le conseil est aisé, lapplication se

heurte, dans la pratique, à des obstacles in-

surmontables.

Une classification du personnel, comme
en certaines administrations, apparaît aussi,

à certains bons esprits, comme réalisable.

Le personnel à la journée serait départagé

en ouvriers de troisième, de deuxième, de

première classes, avec des rémunérations
échelonnées sur ces bases, et en outre sur

l'âge, la durée et la valeur des services. Il

faut peu connaître la mentalité de l'ouvrier

des champs, jaloux toujours des avantages
faits à son camarade de travail, indépendant
aussi par le milieu qu'il occupe, et fort sur-
tout de cette considération qu'il peut offrir

ses bras au voisin, pour supposer qu'il se

pliera à cette réglementation. Bien impopu-
laire serait le cultivateur qui tenterait sem-
blable réforme, et probablement sa ferme
serait consignée par la Bourse de travail voi-

sine ou par le Comité local.

En somme, est-il, dans notre état social, un
moyen de faire produire à la main-d'œuvre
agricole plus et mieux ? Nous ne l'apercevons

pas. Avec l'ouvrier consciencieux, qui se

considère encore comme lié par devoir

vis-à-vis de celui qui l'occupe, ces salaires

supplémentaires , ces primes pourraient

aboutir à un résultat. Mais il est bien dou-
teux que le but puisse être atteint avec

l'homme qui a l'aversion du patronat, si

même il ne porte au cœur un germe de

haine.

En réalité, il est une question qui domine
ce côté social du travail rural, c'est la ques-

tion morale. Le jour où le patron moderne
aura compris, comme son devancier le com-
prenait, qu'il a des devoirs de père de famille

à exercer vis-à-vis de ses auxiliaires ; le jour

où l'ouvrier agricole aura puisé, dans la fa-

mille et à l'école, cette conviction qu'il a, lui

aussi, des devoirs vis-à-vis du patron, lequel

a engagé dans son entreprise son intelligence,

sa santé, son instruction technique et ses ca-

pitaux, ce jour-là le rendement de la main-

d'œuvre agricole sera résolu par l'estime

réciproque que les parties intéressées se prê-

teront, par la loyauté apportée dans le règle-

ment des contrats et dans leur exécution.

Et de ce progrès moral le pays tout entier

aura, lui aussi, le bénéfice, car, malgré les

siècles écoulés, cette parole de Pline reste

vraie : Ex agricultura strenuissimi 7nilite$.

Efnest Robert.

LA CHÈVRE DANS LE SUD-EST

Aucune alliance de l'industrie et de l'agri-

culture n'est plus remarquable que celle de

l'industrie grenobloise et de la production

caprine. Alors que le nombre des chèvres a

diminué dans une grande partie du terri-

toire, le cheptel en chèvres se maintient et

même s'accroît dans la plupart de nos dépar-

tements du Sud-Est. Cette situation remar-

quable est due au débouché offert aux peaux

de chevreaux par la ganterie. Bien que la

valeur de cette dépouille soit faible, elle est

accrue pour les éleveurs par celui de la
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viande. La chair du chevreau joue, en efl'et,

un grand rôle dans l'économie domestique

de la contrée; à certains moments, elle

occupe même plus de place dans la boucherie

que celle du mouton.
Cependant, on ne tire pas delà chèvre tout

le parti que l'on pourrait désirer. Les fro-

mages exquis d'autrefois ont bien perdu de

leur qualité; les paysannes qui se faisaient

gloire de leurs Mont-d'Or, leurs Saint-Mar-

cellins, leurs Rigottes, leurs Picodons, aban-

donnent les vieilles traditions. Bien mieux,

le nombre est grand de celles qui ajoutent au

lait de leurs chèvres celui des vaches, sou-

vent écrémé. C'est pourquoi la faveur des

ménagères se détourne de ces produits mal

préparés et sophistiqués — trop fréquem-

ment.

Aussi a-t-on vu, dans beaucoup de régions,

le nombre des bêtes caprines diminuer
;

même là où il se maintient ou progresse,

l'accroissement n'est pas en proportion du
développement de la fabrique grenobloise.

Celle-ci ne trouve pas autour d'elle une

quantité suffisante de peaux de chevreaux,

elle doit faire appel au reste de la France et

à l'étranger. Mais c'est dans la région même
que la ganterie se procure les peaux les

plus fines, exemptes de trous, de coutelures,

d'épétillures, de taclips de sang causées parla

maladresse des gens qui ont procédé au

dépouillement. En outre, les chevreaux des

Alpes et du Vivarais sont rarement piqués

parles ronces, on les garde à l'élable au lieu

de les laisser accompagner la mère dans les

buissons.

11 faut d'ailleurs, pour le gant le plus fin,

gloire de l'industrie grenobloise, des peaux

de tout jeunes animaux; celles des chevrettes

ayant déjà brouté ne peuvent servir qu'à la

confection des gants solides, pour hommes.
Les produits de choix, en ganterie, ce que

le commerce appelle chevreau glacé, sont

donc obtenus à l'aide des peaux, dites peaux
nationales, et, au premier rang, les peaux du
Dauphiné ; vallée du Graisivaudan, Oisans,

Royonnais, vallée de la Drôme. L'Ardèche,

le Rhône pourraient être classés ex xqiio. Les

peaux tirées en grande quantité de Suisse,

d'Italie, d'Allemagne et d'Autriche, sont loin

d'avoir une finesse comparable. Les peaux
plus fortes fournissent les gants dits de

Suède, dont le côté chair est à l'extérieur du
gant, tandis que le côté poil donne le glacé ou

fleur du gant glacé.

L'Isère, après l'Ardèche, tient aujourd'hui

la tête pour le nombre de chèvres'; celui-ci a

presque doublé en cinquante ans, puisqu'il

est passé de 40 543 têtes en 1860 à 75 213

en 1905; de 1901 à 1903 la progression n'a

pas été de moins de 10 000. Le débouché
offert aux peaux par Grenoble n'est pas la

seule raison de cet accroissement: la viande

de chevreau, et même celle de chèvre, sont

très appréciées par la population. Le gigot de

chèvre salé est fort recherché. Dans les ré-

gions montagneuses, on trouve plus facile-

ment de la chèvre que du porc au saloir. En
Savoie il en est de même, les originaires de

ce pays ne peuvent souvent se passer de leur

mets favori, c'est au point que les Savoyards

de Paris tirent chaque année, de leur pays

d'origine, près de 3 000 kilogr. de chèvre

salée.

Le revenu est beaucoup plus élevé dans

l'Isère que dans les autres départements.

D'après l'enquête du ministère de l'Agricul-

ture, un chevreau vaut en viande 7 fr. 25, la

peau se vend de 3 à 4 fr.

Mais le chevreau n'est qu'une faible partie

du revenu d'une chèvre en Dauphiné. Dans
la région située au-dessous de Grenoble, le

Bas-Graisivaudan, la production du fromage
représente une bien autre valeur. La tome

de Saint-Marcellin est un fromage exquis,

onctueux, parfumé, très recherché dans les

grandes villes voisines : Lyon, Saint-Etienne,

Grenoble et surtout Marseille. Une chèvre

fournit jusqu'à 3 litres de lait par jour, il

faut 12 à 13 litres pour obtenir douze fro-

mages, pesant ensemble 1 kilogr. et valant

de 1 fr. 80 à 3 fr. La valeur totale oscille

entre 70 à 113 fr. par année pour une seule

chèvre. Cela met le prix du litre de lait de 14

à 23 centimes. Toutefois, il faut réduire de

moitié le revenu d'une chèvre dans les par-

ties les plus élevées du pays, où les moyens
de vente sont rares, les coquetiers acheteurs

ne circulant pas dans la haute montagne.

La valeur annuelle de la production en

viande, peaux, lait, dépasse 1 200 000 fr.

dans le département de l'Isère, chiffre pres-

que égal à celui de la valeur du troupeau,

estimé 1 630 000 fr. Ces prix pourraient être

largement dépassés si des fromageries cen-

tralisaient le ait et, réduisant les frais géné-

raux en facilitant le groupement des expé-

ditions, étendaient aux communes et aux

habitations écartées le bénéfice du commerce
des fromages. Cette organisation serait facile,

car il est bien peu de ménages qui ne pos-

sèdent au moins une ou deux chèvres, même
chez les ouvriers ruraux.

La Drôme compte presque autant de chèvres

que l'Isère et produit également des milliers

de chevreaux vendus à la boucherie locale et
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dans les grandes villes. Comme dans le dé-

partement voisin, elles vivent pour une dé-

pense très modique en allant paître dans les

friches ou hlaches, au long des buissons.

L'hiver, elles restent àTétable oii elles sont

nourries de feuilles de hêtre ou fmjards ré-

coltées à l'automne.

La variété des fromages est plus grande

dans la Drôrae ; cela tient à la diversité des

climats. Dans le Royonnais, puis autour de

Romans eldeChabeuil,on produit des Saint-

Marcellins semblables à ceux de l'Isère; dans

les arrondissements de Montélimar et de

Nyons, où apparaît l'olivier, c'est le Picodon,

non moins fin et onctueux, qui est expédié à

Avignon, Orange, Marseille, et dont la petite

ville industrielle de Valréas fait une grande
consommation.
Une fabrication intéressante, mais qui perd

de son importance, est celle du fromage
d'Archiane, obtenu dans les hautes régions

du Diois, autour de Chatillon. Il rappelle le

Roquefort par lu forme, la couleur et le goût.

Le prix élevé de ce dernier devrait ramener
les propriétaires de chèvres vers une produc-

tion fructueuse, elle semble de nature à

tenter des industriels qui voudraient fabri-

quer en grand ÏArchiane. Le débouché pour

les fromages bleus est assuré dans tout le

Midi.

Le produit des chèvres drômoises est

évalué à un chiffre inférieur à celui des

chèvres de l'Isère, il ne dépasserait pas 50 fr.

par an, chevreau compris ; c'est encore un
revenu fort satisfaisant si l'on considère que
les frais de nourriture sont presque nuls.

Dans les autres départements du Sud-Est,

la chèvre joue un rôle non moins considérable

pour l'économie domestique. Même dans le

Rhône, où la population est si dense, il reste

beaucoup de ces animaux. Leur nourriture

est facilitée par l'épamprage de la vigne, des

cassisetdes groseilliers, qui fournil une abon-
dante provende fraîche ou sèche. On peut
dire que chaque ménage de cultivateurs a une
ou plusieurs chèvres, celles-ci plus nom-
breuses dans la région méridionale et dans la

montagne. Cependant le cheptel a beaucoup
décru, puisqu'en 1882 il y avait plus de

33 000 têtes dans le Rhône et qu'en 1908 on
n'en relevait plus que 28 000. La diminution
porte surtout sur le massif du Mont-d'Or,

c'est-à-dire la belle montagne qui s'élève au
nord-ouest de Lyon, où la stabulation des
chèvres était jadis une si curieuse coutume.

Vers 1830, le massif possédait environ
12 000 chèvres réparties entre 12 communes.
Les animaux étaient nourris à l'étable avec

les feuilles et les branchages provenant de

l'épamprage de la vigne. Pour assurer la

nourriture d'hiver, on mettait ces feuilles et

sarments et les feuilles ramassées après la

vendange, dans des silos cimentés ou dans

des tonneaux. Une description de cette

époque dit que les chèvres fai?ait^nt neuf

repas par jour et consoa)maienl ainsi de

12 h 13 kilogr. de fourrage vert. A peine les

laissait-on sortir après la moisson pour pa-

cager les chaumes.

Le lait produisait un fromage d'une incom-

parable finesse, le Mont-d'Or, que l'on trouve

difficilement aujourd'hui dans toute sa pu-

reté, car une grande partie des Mont-d'Or

actuels sont préparés avec le lait de vache.

Cette concurrence a restreint, sinon fait dis-

paraître, le cheptel de race caprine. En outre,

la montagne dite Mont-d'Or est devenue un
lieu de villégiature, les villages sont des sé-

jours de plaisance et le domaine de la vigne

est bien réduit. Enfin, la production frui-

tière, devenue très importante, se prête mal

à la nourriture des chèvres: pendant la sai-

son de la cueillette, on ne peut guère s'oc-

cuper de faire des fromages.
|

Toutefois, si le Mont-d'Or proprement dit

fait peu de ces succulents produits, on en

obtient beaucoup encore dans les monts de

Tarare et du Lyonnais et sur le flanc des col-

lines qui bordent la Saône et le Rhône. Dans

la partie la plus méridionale, sur les pentes

du Mont-Pilat, le canton de Condrieu et le

canton de Pélussin, dans la Loire, font une
autre variété de fromage de chèvre, non
moins fine, c'est la Rigolte de Condrieu, dont

le nom s'associe à celui des vins réputés de

la contrée, Côte-Rôtie et mousseux. Le can-

ton de Condrieu, à lui seul, a près de

3 I^IOO chèvres, celui de Gi vors en compte 1 900,

il y en a plus de 2 000 dans celui de Saint-

Symphorien-sur-Coise et 1 700 dans celui de

M ornant. Leurs fromages, très appréciés,

ont des débouchés illimités dans les grands

centres de Lyon, de Saint-Etienne, de la

vallée du Gier et à Vienne.

Cette région caprine confine au Vivarais,

c'est-à-dire au département de l'Ardèche qui

est, comme l'Isère et la Drôme, une terre

d'élection pour la chèvre. Les évaluations du

ministère de l'Agriculture placeraient même
ce pays en tête de la France continentale,

pour le nombre d'animaux de cette race.Un'y

aurait pas moins de 100 000 chèvres et la

production en chevreaux s'élèverait à 150000.

Dans ces montagnes pauvres, le lait des

chèvres est surtout utilisé pour la nourriture

de la famille. On y fait bien des Rigotteset des



LES MACHINES AU CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE DE PARIS 33d'

Picodons, mais ils n'ont guère de déboucliés,

le département n'ayant pas de villes popu-

leuses, sinon Annonay. Celle-ci est cepen-

dant, par son industrie, la principale raison

de cette abondance de chèvres, c'est, avec

Grenoble, plus même que celle-ci, le grand

centre de la mégisserie française ; les peaux

de chevreaux y sont envoyées par dizaine de

milliers.

Tous les autres déparlements du Sud-Est :

Gard, Savoie, Haute-Savoie, Basses-Alpes,

Alpes-Maritimes, comptent beaucoup d'ani-

maux de l'espèce caprine, sans pouvoir être

comparés à ceux que nous venons d'énu-

mérer pour le nombre et surtout pour le re-

venu. L'éloigoement des grandes villes con-

sommatrices de viande de chevreau et de

fromages, l'éloignemeut du marché des

peaux de Grenoble, en sont cause.

On pourrait développer partout cet inté-

ressant et facile élevage, en employant les

procédés de nourriture d'hiver dont nous

avons parlé. Il serait sans doute facile aussi

de procéder à une sélection qui donnerait

des chèvres meilleures laitières; enfin de

centraliser la fabrication, ou tout au moins,

le commerce des fromages par l'association

des producteurs. Rien n'a encore été tenté

en ce sens ; il serait à souhaiter que des

essais fussent faits. Ces fromages de chèvres

des ,\lpes et des Cévennes, lorsqu'ils ont été

préparés avec soin, méritent certes d'être

mis en parallèle avec les meilleurs produits

de la Brie et de Normandie. Et, si les Lyon-

nais et les Marseillais en font une grande

consommation, les Parisiens les ignorent.

Ardouin-Dumazet.

STÉRILISATION DU LAIT PAR L'ÉLECTRICITÉ

La question de la stérilisation du lait par

l'électricité n'est pas encore au point, et ou ne

voit pas très bien jusqu'à présent par quel moyen
on pourra la rendre pratique.

Un courant électrique qui traverse une solu-

tion quelconque décompose les substances dis-

soutes dout les ions se concentrent sur les deux

électrodes.

Ces ions sont les antiseptiques que le courant

met eu œuvre.

Par exemple, une solution de sel marin sou-

mise à l'électrolyse produit les ions Na (sodium)

et Cl. (chlore). Ni l'un ni l'autre ne restent sous

cet état. Na se transforme en NaOH en mettant

en liberté l'H. de H'-O.Cl produit de l'acide chlo-

rhydrique en même temps que des composés
oxygénés du chlore.

Supposons qu'on multiplie les électrodes de

façon à produire les ions dans toute la niasse

du liquide. Les actions chimiques s'étendent

aussitôt à tout son volume, et les microbes sont

tués rapidement.

Voilà pourquoi le courant électrique peut être

appliqué directement à la stérilisation des li-

quides.

Le travail de décomposition chimique qui en

est la conséquence nécessaire n'est pas toujours

un inconvénient, puisqu'on a sérieusement

étudié la possibilité d'épurer, par ce procédé, les

eaux d'égout des grandes villes ; mais s'il s'agit

d'une denrée alimentaire comme le lait, il est

manileste que le procédé peut aller à rencontre

du but poursuivi.

Par quel moyen arrivera-t-on à empêcher ces

décompositions chimiques qui correspondent ici

à une véritable altération?

Il est bien difficile de le prévoir; il faut

craindre qu'on ne réussisse en même temps à

respecter la vie des microbes.

Toutes ces actions ont été étudiées depuis

longlemps, car l'action des agents physiques

sur les microbes et les toxines est une des ques-

tions qui préoccupaient le plus les bactériolo-

gistes, il y a une vingtaine d'années.

Une seule, jusqu'à présent, a donné des résul-

tats pratiques considérables : c'est- celle de la

chaleur. Il faut attendre patiemment la suite.

P. M.

LES MACHINES AU CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE
DE PARIS (1)

II. Machines destinées aux ensemencements
et aux cultures d'entretien.

Les nombreux distributeurs d'cncjraisqm étaient

exposés au Concours ont été examinés par M. Fer-

;1) Voit- les nimi^ros 9 du 29 février et 10 du

7 mars, pages 280 et 30'f.

nand de Condé,qui leur consacrera un article

spécial.

MM. Ch. Faul et fils (47, rue Servan, Paris)

proposent, pour enfouir le fumier, de monter en

avant du coutre la pièce désignée sous le nom
de « préparateur •> dans les arracheurs de pom-
mes de terre de la maison Rud. Sack; cette
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pièce est une sorle de coutre-crochet qui se

prolonge en haut et sur le côté par une portion

courbe analogue à une rasetle étroite.

Un semoir portatif à la volée, appelé « Mafra »,

^ïlÉ&iillll

l-is. 51. Manœuvre du semoir portatif à la -v olée

(Ph. MayfartU et C'').

est exposé par MM. Ph. Mayfarth et C° (48, rue

d'Allemagne, Paris). Les tlgures 51 et S2 nous

dispensent d'une longue explication; le coflre,

suspendu par une sangle à l'épaule de l'ouvrier

Fig. 52. — .Semoir portatif à la voWc {Pli. Mavl'arll

aune capacité de 25 a 30 litres; un agitateur

intérieur laisse écouler la graine par un orifice

dont la section, modifiable à volonté, règle le

débit; la graine tombe au centre d'un disque

circulaire, garni de nervures radiales, animé

d'un mouvement circulaire alternatif que l'ou-

vrier communique par un archet muni d'une

lanière de cuir faisant un tour sur un cylindre

solidaire du disque; ce dernier décrit ainsi un

GÉNÉRAL AGUICOLE DE PARIS

certain nombre de tours dans un sens, puis u"
même nombre en sens inverse ; des ressorts à

boudin atténuent les chocs aux extrémités de

course de l'archet. La machine, dont le poids

vide est d'environ 7 kilogr., distribue régulière-

ment les graines sur une largeur variant de 2 à

5 mètres selon la nature des semences.

Pour les petites houes à bi'as qu'on manœuvre
en tirant, MM. J. Garnier et C'" (Hedon, lUe-et-

Vilaine) présentent le dispositif appelé " rétro-

force » pai' son inventeur, M. Félix Bouyer

horticulteur (58, rue de la Paix, à Saint-Nazaire,

Loire -Inférieure); l'ouvrier porte une large

ceinture reliée à un trait muni d'un re-^sort

amortisseur; l'instrument est pourvu de man-

cherons arrivant à la hauteur des pectoraux de

l'ouvrier qui marche à reculons en penchant son

corps en arrière. Dans nos recherches sur la

traction que peut effectuer l'homme dans diverses

positions de travail, nous avons vu qu'on obte-

nait de très bons résultats dans les conditions

du dispositif de M. Bouyer; mais nous ne pou-

vons pas suivre l'inventeur dans la partie de son

prospectus où il est dit qu'un distingué profes-

seur de physiologie, d'une des écoles de médecine

les plus réputées de province déclare, ;'ij propos

de son système, que « la grande facilité du travail

de tirer un instrument à reculons vient de ce

que, sans se servir d'aucun muscle pour tra-

vailler, donc, sans aucune fatigue, on utilise la

chute du corps en arrière, et qu'on dispose

d'une traction entièrement gratuite >. Il faut se

souvenir de ce principe fondamental de la méca-

nique, qu'un moteur quelconque, animé ou

inanimé, ne fabrique pas de Vàiergie, il n'opère

que des transformations, toujours en prélevant

quelque chose pour son propre fonctionnement;

dans notre monde planétaire il n'y a qu'un seul

moteur au point de vue scientifi-

que du terme : c'est le Soleil.

L'homme, en agissant avec le

système de M. Bouyer, dépense de

l'énergie qu'il emprunte à son

combustible, c'est-à-dire à ses ali-

ments, mais son mode de travail

lui permet de fournir plus facile-

ment cette énergie, avec moins de

déchet, et en faisant agir ses mus-
cles des reins et des jambes.

Nous avons signalé, il y a quel-

ques années, la houe à six rangs,

à avant-train, de M. A. Bajac

(Liancourt, Oise), dans laquelle la

d c." direction est assurée par l'obli-

quité des roues arrière; dans

le modèle qui était au Concours, et appelé

« houe à direction compound )>, en vue de ré-

duire la course du levier de manœuvre de direc-

tion, on a combiné deux dispositifs déjà appliqués

séparément : le levier de manœuvre déplace

transversalement les châssis porte-lames, en

même temps qu'il obUque d'une façon conve-

nable les roues d'arrière de la houe.

Le même constructeur expose la houe automo-
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bite (lig. :'i4) qui prit part aux expériences orga-
nisées par le Syndicat central des fabricants

de sucre de France, à Chaulnes Somme), le

5 juin 1911, et dont il a été parlé dans le Journal

d'Agricidure pratique. La machine, qui tourne

sur place à l'extrémité des routes ou lignes de

I g o3 — P lipur pi] se r Tut n oto i Cl o II)

betteraves, nécessite deux hommes : un mécani- I s'il s'agissait d'une voiture automobile, et un
cien, assis sur un siège, conduit la houe comme 1 aide qui suit en tenant le levier de direction des

V\g. 54. — Houe automobile {A. Bajac).

châssis porte-lames, comme s'il manœuvrait une
houe multiple ordinaire tirée par un attelage.

M. Eugène Bauche {53, rue du Parc-de-Clagny,

Versailles, Seine-el-Oise! présente la binevse au-
tomobile et automotrice, système Bauche et Mon-
nier, dont nous avons parlé l'an dernier, et qui
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à été ensuite décrite avec détails dans le Journal

d'Agriculture pratique; la machine, qui a reçu

plusieurs améliorations de détail, peut biner à

une profondeur variant de 1 à 9 centimètres les

interlignes d'arbustes ayant une largeur de 0°'.60.

M. Choucliak a imaginé, pour le travail super-

ficiel du sol dans les plantations en lignes de la

Russie, une machine ^appelée pioclieiir puhéri-

seur automoteur ; le premier modèle, représenté

par la fig. i)3, a été construit à Liancourt, et se

trouvait dans l'exposilion M. A. Bajac, précité. Le

châssis de l'automobile porte un moteur Peugeot

Tony-Huber de 10 chevaux, à deux cylindres,

fonctionnant au pétrole lampant ; la mise en

marche a lieu avec de l'essence minérale; deux
roues motrices sont à l'avant, un siège et une
roue directrice se trouvent à l'arrière de la ma-
chine, dont les vitesses d'avancement sont de 2,

de 4 et de 8 kilomètres à l'heure.

Entre les roues motrices avant et la roue
arrière, le châssis cintré porte le tambour pio-

cheur qu'on peut élever ou descendre à volonté.

Le tambour est garni de lames courbes formant
pioches rotatives, contre lesquelles se déplacent,

au moment voulu, des raclettes poussées par un
heurtoir et rappelées par des ressorts ; le mou-
vement des raclettes a pour effet de détacher la

terre remontée par les pioches et de la projeter

à l'arrière en la pulvérisant.

Eu travail, la vitesse à la circonférence des

pioches est de 2". 20 par seconde, alors que la

vitesse d'avancemeût de la machine n'est que de
0™.55 par seconde, de sorte que chaque pioche

n'enlève, par tour, qu'une petite quantité de
terre facile à diviser et cà pulvériser.

La machine Chouchak pèse OoO kilogr. en
ordre de marche; la largeur travaillée est de
I mètre et on opère sur plus de 16 ares à l'heure,

avec une consommation d'environ 3 kil. 500 de
pétrole lampant; le réservoir de l'automobile

peut contenir 5 litres d'essence minérale pour la

mise en route, et 20 litres de pétrole lampant.
Signalons les nombieux modèles de soufreuses

et de pulvérisateurs de M. V. Vermorel (Ville-

franche, Khône), dont un automobile à grand
travail, ayant la pompe actionnée par le moteur

à essence minérale de 2 chevaux ; la machine,
de l^.bO de long, dirigée par deux mancherons,
se déplace à une vitesse d'environ 3 kilomètres

à l'heure ; le pulvérisateur à traction de M. Pierre

Perras (Place-aux-Pailles, Belleville-sur-Saône,

Rhône); celui de M. Maurice Coudicheau (Castil-

lon, Gironde), muni de sortes de lames verticales

de faucheuse, destim'es à rogner les sarments;
les pulvérisateurs et soufreuses de MM. Jullian

frères (Béziers, Hérault); le Journal ciAi/riculture

pratique a décrit dernièrement l'interiupteur

employé par ces constructeurs à la place du ro-

binet ordinaire.

III

Machines destinées aux travaux de récolte.

Signalons le râteau-faneur, de .M.M. Emile Puze-

nat et fils (18, route de Moulins, IJoubon-Lancy,

Saône-et-Loire), dans lequel on a augmenté la

vitesse des fourches dans le mouvement en ar-

rière; l'essieu, entraîné par les roues, porte

deux engrenages cônes engrenant chacun avec

un pignon solidaire du croisillon, qui porte les

génératrices garnies de fourches à ressort; l'un

de ces engrenages cônes est à denture extérieure,

l'autre à denture intérieure; on embraye avec

l'essieu le premier engrenage pour la marche
avant, en râteau, et le second pour la marche
arrière, en faneuse.

La Société « La France )> (oO, ;)2, quai Jem-
mapes, Paris) présente ses faucheuses et mois-

sonneuses-lieuses, munies du debrayaj;e automa-
tique de M. Tony-Ballu, dont le principe a été

détaillé dans le Journal d'Agriculture pratique.—
Le siège est monté sur un petit axe et rappelé

par un ressort; dès que l'homme descend du
siège, ce dernier se soulève un peu et, par une
transmission llexible, débraye automatiquement
le mécanisme; le système n'empêche pas le

débrayage ou l'embrayage à la volonté du con-

ducteur.

Nous retrouvons les arracheurs de pommes de

terre et de topinambours qui ont été déjà signalés

ici par M. de Condé, à l'occasion des essais de

Montmorillon (Vienne).

{A suivre.) Max Ringeuian.n.

LES PLANTES AQUATIOIES
AU POINT DE VUE PISCICULE

Les plantes qui végètent au fond, à la surface,

ctsur les bords deseaux jouent un rôle assez im-
portant dans la vie des poissoiis. Les plantes sub-
mergées assurent, par leur respiration, la régé-

nération de l'oxygène et entretiennent l'aération

de l'eau.

Elles ^servent également à l'alimenlalion des

poissons, soit par elles-mêmes pour les espèces
herbivores, soit parlesnombrenx insectesqu'elles

attirent et qui sont des proies très recherchées.

Elles constilueut, en outre, de bons abris contre

la grande lumière, la chaleur intense, les fortes

gelées, et procurent aux poissons des refuges

contre la poursuite de leurs ennemis. Enfin,

elles forment les frayères pour les poissons à

œufs adhérents : tels que la carpe, la tanche,

la perche, etc. Certaines d'entre elles, comme
le cresson, sont un indice certain de la bonne
qualité des eaux.

Les plan'es les plus utiles à ce point de vue et

qui prospèrent le mieux en eaux tranquilles

sont : la lentille d'eau, la fétuque llottante, l'acore
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aromatique. le nénupliar blanc etjaune, larenouée,

amphibie, la renoncule aquatique, l'iris jaune,

la véronique d'eau, le roseau à balai, le cresson

de fontaine, etc.

Au contraire, les joncs, les typhas, les charas,

le phalaris roseau, la glycérie flottante sont à

détruire.

Cependant, il faudrait empêcher la trop rapide

multiplication de quelques bonnes plantes qui,

se reproduisant avec une étonnante rapidilc,

finissent par devenir trop encombrantes et pro-

duisent certains inconvénients.

La lentille d'eau (L«)ma L.) se trouve dans ce

cas; elle se développe parfois avec une telle

abondance qu'elle forme un réseau épais à la sur-

face de l'eau, empêche la lumière de pénétrer,

ce qui peut devenir très préjudiciable à la santé

des poissons.

Les plantations autour des pièces d'eau (sur-

tout lorsqu'elles sont peuplées de salmonidés) sont

aussi très utiles. Elles produisent de l'ombrage,

maintiennent l'eau fraîche en été, et attirent des

insectes qui sont des proies de premier ordre

pour les poissons. Plantez donc sur le bord de

l'eau quelques arbres et arbustes qui aiment

la ,fraîcheur et prospèrent bien sur les terrains

humides.
P. Ztpcv. .

LA CUSCUTE ET LE LOTIER CORNICULE

Plusieurs auteurs recommandent avec raison

la culture du lotier corniculé et notre conviction

est que cette plante devrait être plus répandue;

elle serait à même de rendre de vrais services,

soit en mélange, soit semée seule. Cependant,

il ne faudrait pas lui attribuer la propriété

d'être épargnée par la cuscute ;
nous avons ré-

colté à plusieurs reprises le parasite sur cette

légumineuse, tant dans les prés qu'aux bords

des chemins. Dès lors, si le lotier est semé en

mélange avec la lupuline, ou avec des trèfles,

ou si des foyers existent dans le voisinage de

la prairie artificielle, même composée de ses

graines seules, la cuscute peut l'atteindre,

comme nous l'avons noté sur du sainfoin et de

l'anthyllide mélangés avec des trèfles ou des

luzernes.

Il est possible que le lotier corniculé ne soit

pas une victime préférée du parasite, que sa

graine germant n'enserre pas le lotier par son

filament primitif; il n'en est pas moins vrai que
la cuscute se développe et fructifie sur la légu-

mineuse, comme sur tous les lotiers.

Cette particularité ne doit pas être spéciale à

nos contrées, et appelle l'attention des cultiva-

teurs.

E. NOFFR.W.

LA MOTOCULTURE A CHELLES

Voici les résultats de quelques constata-

tions effectuées au concours de motocul-

ture de Chelles, annoncé dans la Chronique

du n° 8 du 22 février.

Nous devons ajouter que ces observations

n'ont pu être faites que sur de très faibles

longueurs, aucune des machines présentes

n'ayant fonctionné en travail courant, mais

seulement par intervalles pour différentes

raisons sur lesquelles il nous est impossible

d'insister.

Compagnie Case de France (24-, rue Vicq-d'Azir,

Paris).

Tracteur à vapeur de i5chevau.\. 'i-

Charrue à 4 raies.

^

Largeur de travail : l". 40.

Profondeur de travail : O^.lô à0"".i8.

Vitesse de déplacement : O^.Tï par seconde.

Compagnie Internatlunale des Machines agricoles

(1.5j bis, rue Michel-Bizot, Paris).',

Tracteur C. I. M. A., à essence, de 25 che-

vaux.

Charrue Mogul à 3 corps, sur lesquels i seule-

ment fonctionnaient :

Largeur de travail (.3 raies) : l^.Oo.

Profondeur de travail : 0"M2 à O^.li.

Vitesse de déplacement : 0'".66 par seconde.

Effort de traction : 2 100 kilogr.

Tracteur Lefèvre (1, rue du Chump-des-Oiseaux,
liouen, Seine-Inférieure).

Tracteur à essence de 24-30 chevaux.;

Charrue balance, de M. A. Bajac, à 3 corps de

charrue.

Largeur de travail : 1 mètre.

Profondeur de travail : O-^.ie à 0'°.20.

Vitesse de déplacement : 0"'.64 à O'^M par se-

conde.

Latoureuse Koëszegi (Sociélé des Etablisse-

ments Lanz, 64, boulevard Magenta, Paris), ma-
chine que nous avons décrite dernièrement dans

le Journal d'Agriculture pratique (n"3 du 18 jan-

vier 1912, p. 89.)

Moteur à essence, de 60-70 chevaux.

Largeur effective de travail : I-.JIO à l^.BO.

Profondeur de travail: 0"'.10 à0".t4.

Vitesse de déplacement : 0".82 par seconde.

Eernasd de Condé.
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LA MALADIE DES EPIS DE BLE

La maladie des épis de blé est signalée de-

puis longtemps en France, mais, étant donné

le caractère de gravité qu'elle a présenté cer-

taines années, soit en France soit àTétran-

ger, il y a lieu d'appeler l'attention sur elle et

d'indiquer les précautions qu'il ef t nécessaire

Fig. 55. — Kpis de hU- Iniblenionl attaqués i>ar le Difojtliiu i/raniinis.

de prendre pour en empêcher l'extension dès

le début de son apparition.

Cette maladie se caractérise par des lésions

toutes particulières des épis lors de leur dé-

veloppement, et les altérations qui en résul-

tent sont si nettes et si frappantes qu'elles ne

peuvent échapper à tout observateur pré-

venu. L'épi attaqué présente, généralement

dans la portion médiane, des taches noires

localisées aux glumes et aux glumelles des

épillets (fig. .;;>, lorsque l'attaque est faible
;

mais constituant sur des échantillons plus
atteints un véritable manchon parfois étendu
sur presque toute la longueur de l'épi, et en-
globant les éléments constitutifs des épil-

lets (fig. 5G).

C'est au moment de la sor-

tie des épis de la gaine fo-

liaire qui les protège que la

maladie se manifeste , les

épillets sont arrêtés dans leur

développement, ils sont en-
tourés par un slrome mycé-
lien qui les pénètre, et ils res-

tent- habituellement plus ou
moins détériorés, mais appli-

qués contre le rachis, dans

la position qu'ils occupent
durant leur formation. Il ar-

rive souvent que l'épi no peut

se dégager complètement du
fourreau formé par la gaine

foliaire et, le rachis conti-

nuant à s'accroître, l'épi se

recourbe en arc, son extré-

mité supérieure restant in-

cluse dans la gaine. Les épil-

lets se développent le plus

souvent dans les conditions

normales à chaque extrémité

de l'épi, et portent des grains

qui arrivent à maturité.

Cette maladie a été obser-

vée pour la première fois en

France par Ilichon en 1882,

sur des blés anglais, dans les

environs de Vitry-le-François.

Mais, dès 1862, elle avait été

décrite en Angleterre où elle a

causé des dégâts considéra-

bles sur les récoltes, parti-

culièrement aux environs de

Southampton.

Elle a été signalée à diverses reprises en

France, particulièrement dans In Seine-Infé-

rieure, dans la Marne et dans l'Oise. Lors de

la dernière récolle, des agriculteurs des envi-

rons de Château Thierry ont constaté l'atteinte

du mal et ont de suite détruit la plupart des

épis attaqués. Il en a élè de même dans les

déparlements de l'Aisne et de la Somme où la

maladie vient d'être constatée.

Les blés qui nous ont été remis par M. Lan-



LA MALADIE DES EPIS DE BLE 341

dowski, ingénieur agronome, proviennent

des environs de Château-Thierry. Ils mon-
trent les lésions sur les épis aux dilTérents

stades de leur évolution, et ils nous ont

permis de constater que ce sont toujours les

épillets du milieu qui sont les premiers at-

teints : certains exemplaires présentaient

seulement deux ou trois

épillets arrêtés dans

leur développement et

appliqués contre l'axe

du rachis, avec des ta-

ches noires plus ou

moins accentuées sur

leur surface externe.

Leurs glumes et glu-

melles sont réunies en-

tre elles par le strome
du champignon qui a

envahi l'intérieur des

épillets et déterminé

Favortement complet de

l'ovaire dans chaque
tleur.

Ces observations nous

conduisenlà penserque
le mycélium du cham-
pignon ne doit pas évo-

luer dans l'intérieur de

la céréale au fur et à

mesure de son dévelop-

pement comme cela se

produit pour la Carie

des blés ( Tillelia caries)

ou pour quelques au-

tres Ustilaginées, mais

que l'attaque doit se

faire directement sur

les épis, à la surface

même des épillets, lors-

que ceux-ci sont encore

très jeunes et se déga-

gent seulement de la

gaine foliaire.

Si l'on n'est pas fixé

jusqu'à présent sur l'é-

volution du champignon
et sur les circonstances

qui sont favorables à son développement,

il n'en est pas de même pour ce qui a

trait à l'identification de l'espèce. Dès les

premières observations, on a constaté que

la surface du manchon noir formé par le

strome mycélien possède des quantités de

petits orifices en communication avec des

conceptacles remplis de spores. Ces spores

sont hyalines, chacune d'elles est divisée par

une cloison médiane, et terminée à chaque

extrémité par un bouquet de cils parfois ra-

mifiés. Ce sont là les appareils de propaga-
tion delà maladie, les conidies, qui naissent

dans des conceptacles désignés sous le nom
de pycnides. Des appareils de même nature

et en très grand nombre se trouvent sur les

épillels peu atteints, vers la base interne des

Fiû'. '>6. Epis de blé déformés par le Dilophia gi-amiiiis.

glumelles ; ils se présentent sous l'aspect de

pustules brunâtres saillantes sur la surface

épidermique de la bractée et remplies de

spores analogues à celles que je viens de dé-

crire.

Cette forme de propagation du champignon

est connue sous le nom de Dilophia graminis.

Il n'a pas été possible jusqu'à présent de ren-

contrer sur les blés atteints la forme parfaite

de l'espèce, la forme à périthèce avec de-



342 LE l'Ois CHICHE CdMME CULTURE A.MÉLIOUANTE

asques et des spores contenues dans l'inté-

rieur. Mais depuis longtemps, le ciiampisnon

a été décrit sur des graminées spontanées

(Vulpin, Houlque, etc.), et sur ces dernières

on trouve la forme à périthèce, désignée sous

le nom de /Jiloplio.\phora fjrnmwis.

Les blés alleinls que nous avons observés

appartiennent au groupe des blés précoces,

et parmi les exemplaires semés nous retrou-

vons plusieurs variétés paraissant provenir

de l'hybride du /hm Fermier et d'iiybrides de

variétés anglaises à épi allongé. Néanmoins,

nous n'avons [pu être exactement fixé à ce

point de vue.

Lor.^que la maladie a été constatée à Vilry-

le-François, ce sont des blés anglais qui ont

été le plus fortement atteints, du blé /licUin,

dont la semence avait été récemment importée

d'Angleterre. Mais dans le mémoire de Hichon

qui signale le fait, il est mentionné que des

blés barbus, en mélange avec le précédent,

présentaient aussi des épis attaqués.

11 y a donc lieu de redouter, pour nos

espèces indigènes, l'extension du champi-

gnon, surtout pour les variétés répandues

et si justement appréciées actuellement, qui

sont obtenues de croisements et n'offrent

pas toujours la même résistance à l'envahis-

sement des cryptogames. Une surveillance

active doit être établie à ce point de vue.

Quelques-uns des épis que j'ai eu l'occasion

d'examiner se trouvaient envahis simulta-

nément par l'anguillule du blé. Les épillets

contenant des grains niellés se trouvaient

immédiatement au-dessous de ceux qui

étaient attaqués par le Dilopltia graminis.

Il est impossible, quant à présent, de

déduire aucune conclusion de ce fait qui

peut n'être qu'une simple coïncidence, car

tous les épis malades ne présentent pas des

grains niellés. Néanmoins, le fait est à noter

et d'autant plus curieux que Richon, en iSSi,

a fait une constatation analogue qu'il men-
tionne dans son nipport sans y attacher

d'importance.

Lors de l'atlaqiie qui s'est produite en

Angleterre, les épis atteints se sont trouvés

si nombreux qu'il est devenu nécessaire

d'ordonner la moisson anticipée de tout le

champ et la destruction totale par le feu.

C'est là une mesure radicale qui peut être

nécessitée par raison d'utilité générale; mais
il faut agir avant d'être conduit à cette extré-

mité, en ayant le soin de supprimer du
champ, si tôt que l'on s'en aperçoit, les épis

qui présentent la maladie. Ceux-ci ne de^Tont

pas être jetés sur le sol: le meilleur procédé

de destruction consiste à les brûler.

J'ajoute que nous serions désireux d'avoir

des renseignements sur les points où la ma-
ladie se trouve signalée, de connaître les

variétés susceptibles d'être atteintes et, dans

ce but, nous faisons appel à tous ceux qui

pourront faire des observations sur ce sujet

encore peu étudié.

G. Fron,
Maître de conférences

à rinstilnt national agronomique

LE POIS CHICHE COMME CULTURE AMÉLIORANTE

DANS LES CONTRÉES CHAUDES ET SÈCHES

Le Journal d'Agriculture pratique a publié sur

le « Dry-Farmiug » ou culture en terrains secs,

d'après la nouvelle méthode américaine, une

intéressante étude de M. F. Couston, ingénieur

agricole, qui fait pressentir les avantages que ce

système cultural peut oITiir dans les contrées

chaudes et sèches, comme l'Algérie, la Tunisie,

et sur certains points du littoral méditerranéen

français (1).

On sait que, dans ces contrées, la méthode de

culture envisagée comme devant être la plus

rationnelle consiste dans l'assolement biennal

céréale-jachère concurremment avec des labours,

et la culture dune légiimineuse bisannuelle ou

vivace (plante améliorante). Mais on sait aussi

que, sous ces climats chauds et secs, la plus

sérieuse difficulté est d'obtenir des terres pro-

(1) Journal d'Agriculture pratique, numéros des

8, 15 juin, 31 août )9H et H janvier 1912.

près, les seules sur lesquelles il es! possible

d'avoir régulièrement, eu céréales, de hauts

rendements.

C'est ce que lit remarquer .M. Mares dans une

communication à la Société des agriculteurs

d'Algérie, en 1908, communication dans laquelle

il était observé très justement que si, dans le

sud de l'Algérie, la question est facile à résoudre

au moyen des labours préparatoires qui ne per-

mettent de demander à la terre qu'une récolte

tous les deux ans, par contre, sur le littoral, où

la valeur de la propriété foncière e.«t sensible-

ment plus élevée et où les pluies sont suf/isani-

ment abondantes, une autre solution s'impose.

Le problème pourrait sans doute être résolu

par la culture des plantes améliorantes; mais les

unes, telles que les cultures fourragères, ne

nettoient pas suffisamment la terre, et les autres,

telles que les betteraves, le tabac, etc., de-

mandent des binages répétés et ne peuvent
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être maintenues sur le même sol indéfiniment.

Il est certain que ies petites cén'ales ou les

légumineuses à végétation rapide, qui peuvent

être semées à la fin de la saison pluvieuse, lais-

sent un sol propre et meuble, sans exiger des

binages comportant nécessairement de plus

grands frais culturaux. Mais le sorgho, le mais

sont des planles très épuisantes, tandis que le

pois chiche etlesvesces améliorent le sol, l'enri-

chissent en azoté.

Le pois cliiche {Cicer arietinum), appelé auss:

pois pointu, pois lilanc, cicerole ou garvance, est,

par excellence la plante des pays à étés chauds.

On le trouve en Provence, dans le Languedoc,

en Algérie, au Maroc, eu Italie, en Espagne. Les

Hébreux, les Egyptiens, puis les Romains le cul-

tivaient ; c'était, d'ailleurs, la légumineuse favo-

rite des peuples méridionaux dans l'alimentation

desquels il entrait pour une large part.

Cette plante offre le très grand avantage de

bien s'HCCommoder des terres sèches, surtout

des terres saines situées en coteaux, dans les

régions du littoral méditerranéen. Sur ces terres

sèches, et lorsqu'on le sème à la fin de la saison

pluvieuse, le pois chiche végète normalement et

donne de bonnes récoltes. La consommation de

ce grain est d'usage courant dans le .Midi de la

Frauce, et sa culture, en raison des grands avan-

tages qu'elle présente, intéresse beaucoup cette

région, de niêm e que l'Algérie. Pour en favoriser

le relèvement, puis l'extension, la Société des

agriculteurs d'Algérie émit, en 1908, sur la pro-

position de M. Mares, le vœu qu'un droit de

douane de 7 à 8 fr. par 100 kilogr. soit établi

sur les pois chiches à leur entrée en France,

l'Algérie devant gagner, grâce à cette mesure
douanière, une surface rationnellement assolée

d'au moins 30 000 hectares, et la métropole,

un revenu douanier oscillant entre 700 000 fr.

et 1 million. En admettant que l'Algérie ne pro-

duise que la moitié de la consommation fran-

çaise, le reste étant produit par d'autres pays

(Espagne, Italie, Maroc, etc.), l'agriculture de

nos départements méridionaux devrait, elle

aussi, s'intéresser davantage à cette production,

et réclamer le bénéfice de cette même mesure
douanière.

Les importations de pois chiches. en France,

en 1908-1909 se chiffraient par 210 000 à 293 000

quintaux, dout la valeur était représentée par

680 000 à 8 360 000 fr. (I). L'Algérie importe

plus de 5 000 quintaux de pois chiches.

D'après la statistique de 1907, elle en a ex-

porté, cette année-là, en France, 14 000 quin-

taux, en Espagne et ailleurs, 7 300 quintaux en-

viron.

M. Mares estime que l'Algérie, au lieu d'ex-

porter en France de o 300 à 14 000 quintaux de

pois chiches, suivant les années, pourrait porter

à 1.50 000 quintaux environ le chiffre de ses

exportations, ce qui impliquerait la culture de

(1) Le mouvement commercial marseillais indique
qu'il a été introduit, en 1911, parle port de Marseille,

18 078 tonnes de pois pointus en provenance des
Indes, de l'Algérie, du Maroc et de Turquie. — H. B.

10 000 hectares de plus qu'elle n'en cultive. Si

l'on suppose ces 10 000 hectares répartis dans le

Sahel, la .Mitidja et en Kabylie, dans la plaine

de Bône, on aurait au moins 30 000 hectares de

terres du littoral transformées et couvertes de
cultures intensives.

L'extension de la culture du pois chiche pré-

senterait donc ua grand intérêt dans les situa-

tions du littoral où la valeur des terres ne per-

met pas de laisser celles-ci en jachère un an
sur deux, et où il est difficile de les nettoyer,

pour y produire ensuite des blés à grand rende-

ment semés de bonne heure. Au lieu de se voir

obligé de faire des blés sales trop tard en saison,

ou de faire de la jachère cultivée pour nettoyer

ses terres, l'agriculteur pourrait réaliser ce net-

toyage au moyen de la sole cultivée en pois chi-

ches et, sur ceux-ci, il ferait un blé à grand
rendement, suivi lui-même d'une orge ou d'une

avoine

.

Le pois chiche préfère les terres sèches et meu-
bles; il ne craint pas les sols pierreux. Quoi-

qu'il vienne bien dans les terres calcaires lé-

gères, il n'est pas à conseiller de lui consacrer

celles qui contiennent du sulfate de chaux, car

le tégument de sou grain y devient dur et résiste

à la cuisson.

Il faut, à cette légumineuse, des labours aussi

profonds que possible, soit d'environ 30 centi-

mètres, car ayant une racine pivotante, elle doit

trouver, dans les réserves du sol, l'eau néces-

saire à sa végétation, celle-ci ayant lieu presque

tout entière après la saison des pluies.

La terre doit recevoir au moins deux labours;

mais, en raison de l'époque à laquelle doit être

fait le dernier, c'est-à-dire quelques jours avant

les semailles, cette culture n'entrave pas celle

des céréales, et elle présente les bons effets des

labours pn'paratoires pour la sole suivante. Elle

parait donc d'autant plus recoinmandable' qu'elle

associe au labour préparatoire l'action amélio-

rante de la légumineuse.

Dans la région de l'oranger, on sème parfois le

pois chiche à l'automne, mais dans la région de

l'olivier (midi de la France, Algérie), le semis

doit se faire, autant que possible, à la tin de

l'hiver, de lin janvier à mi-mars, suivant les lo-

calités; cette plante craint peu le froid, et

n'ayant pas de grandes exigences au point de vue

de la fertilité du sol, elle se contente de petites

fumures.

On sème en lignes, sur un labour, à un espa-

cement de SO centimètres; avant la floraison,

dès que h's plantes ont atteint 20 à 30 centi-

mètres de hauteur, on donne un binage.

En Algérie, les cultures de pois chiches sont

exposées aux ravages des sauterelles. Un colon,

M. Bernard, réussit à préserver sa culture en

répandant tout autour une ligne ininterrompue

de chaux eu poudre.

Les faibles rendements du pois chiche, 5 à

6 quintaux de grain à l'hectare, s'expliquent

par ce fait que, généralement, les soins cultu-

raux sont négligés. Sur de bons labours, cette
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légumineuse donne toujours des rendements
rémunérateurs; eu bonne culture, sa produc-

tion atteint couramment 12 à 18 quintaux de

fîrain à Theclare. Actuellement, le prix du quin-

tal est de 21 fr. en moyenne.
Les pois cliiches sont aussi riches en azote

que les féveroles et les lentilles. Les fane? cons-

tituent un très bon fourrage pour les moutons.
En résumé, on voit que, dans les contrées

chaudes et sèches, la culture du pois chiche
peut être avantageusement propagée, comme
culture am('liorante, en tête d'assolement.

HKxni Blin.

ASSO( JATION YINICOLE ROANNAISE

Une association pour la défense et la propa-
gation des vins a été créée à Roanne 'Loire).

La réunion constitutive a eu lieu grande salle

des Fêles de rHôtel-de-Ville de lioanne. Le bu-

reau a été ainsi composé : MM. Gonin-Veillas,

président; Lucien, BadoUe, Cherpin, Perche,

vice-présidents; Charles Chaize, secrétaire gé-

néral ; Traclet, secrétaire; Gémignani, trésorier.

I/Association vinicole roannaise a pour but

de défendre le vin et ses dérivés, d'en propager

l'usage, d'en développer la consommation et la

vente. Elle se propose de vulgariser les procédés

les meilleurs et les plus favorables à la produc-
tion des vins, à leur amélioration, à leur conser-

vation et à leur écoulement. Elle contribuera au
développement et à la prospérité de la viticul-

ture et à l'amélioration du sort des vignerons

de l'arrondissement de Roanne. Elle s'occupera

activement de tout ce qui peut favoriser la vente

des vins, notamment par la création d'une coopé-

rative, organisera des concours, conférences, etc.

participera à des expositions françaises et étran-

gères, distribuera des récompenses, adhérera à

des sociétés de défense des intérêts vinicoles.

Elle interviendra auprès des Pouvoirs publics et

des administrations. Ses présidents d'honneur
sont : M. le Président du Conseil général de la

Loire, M. le Sous-Préfet de Roanne, M. le Pro-

fesseur d'agriculture de Roanne.
La déclaration de l'Association vinicole roan-

naise a été effectuée à la sous-préfecture de

Roanne le 30 janvier 1912, et rendue publique

par l'insertion au Journal Of/iciel du 1"' février.

L'Association vinicole roannaise a participé der-

nièrement au Concours général agricole de Paris.

En plus des nombreuses récompenses accordées

aux exposants, l'Association vinicole a obtenu
un diplôme de médaille d'or pour son exposition

collective.

E. DELIfiNV.

LA SEMAINE AGRICOLE DE BRUXELLES

La semaine du 9 au 17 mars constitue ce

qu'on appelle lagrande semaine agricole belge.

C'est la première fois qu'une rranifcslation de

ce genre se produit en Belgique; elle mérite

d'autant mieux d'être signalée qu'elle pré-

sente un caractère exceptionnel, d'un puis-

sant intérêt. Elle apporte, enelîet, une preuve
nouvelle de la force de l'initiative bien orga-

nisée.

J'ai raconté naguère commenlles construc-

teurs et marchands de machines agricoles en

Belgique se sont constitués, il y a quelques

années, en une « Société de mécanique et d'in-

dustries agricoles », destinée à défendre leurs

intérêls et à organiser des expositions con-

sacrées à faire connaître leurs progrès. Les

expositions qu'elle a tenues à Bruxelles de-

puis 1909 ont pris une importance croissante,

tant par le nombre des participants que par

l'afllux des visiteurs qui y sont accourus. La
quatrième, qui vient de s'ouvrir, est encore

plus importante que les précédentes.

Ces expositions sont devenues des manifes-

alions si populaires que, cette année, la So-

ciété de mécanique agricole a attiré et groupé

dans l'enceinte qu'elle occupe au palais du
Cinquantenaire, un grand nombre des prin-

cipales associations de Belgique. A tour de

rôle chaque jour de la semaine, l'Association

des ingénieurs de Gembloux, la Commission
permanente du lait, la Société du cheval de

trait belge, la Société nationale de laiterie, la

Société centrale d'agriculture de Belgique,

la Société nationale pour l'amélioration des

races bovines, la Société belge de motocul-

ture, l'Association des ingénieurs agronomes
de l'Université de Louvain, organisent des

réunions et des conférences dans une salle

spéciale annexée à l'exposition.

Cette série de manifeslalions constitue la

grande semaine agricole belge. Elle a pris un
véritable caractère international, plusieurs

associations ayant fait appel à des confé-

renciers étrangers. Outre MM. Miserez, le

chevalier Ilynderick, Leplae, Lonay, qui

représentent la Belgique, il a été fait appel :

en France, à MM. G. Moussu, Porcher, Bla-

ringhem, Marcel Vacher ; en Hollande, à



SITUATION AGRICOLE DANS LES VOSGES 345

M. Kroon ; en Luxembourfi;, à M. Wagner, qui

doivent traiter les sujets les plus variés.

L'exposition des machines n'est pas li-

mitée à la Belgique , elle est également inter-

nationale.

113 stands élégamment aménagés et décorés

occupent une superficie d'environ H 000 mètres

carrés dans le grand hall du palais du Cin-

quantenaire et ses annexes. Un quart environ

de ces stands est occupé 'par des construc-

teurs étrangers ou leurs représentants. Le

Comité d'organisation, présidé par M. Gil-

lain, d'Anvers, vigoureusement secondé par

se» collaborateurs, MM. Coilin, Lépine, Gas-

part, n'a ménagé aucun efl'ort pour leur faire

le meilleur accueil.

Une vingtaine de constructeurs français

sont représentés à l'exposition, et y font très

bonne figure. Citons les faucheuses et mois-

sonneuses-lieuses de la Société la France,

les instruments aratoires de Puzenat, les

batteuses et moto-batteuses de Biaudet- For-

tin, Beaupré, Dupuis, Wintenberger, les

charrues d'Albert Delahaje, les réfrigérants

Lawrence, le tracteur de Mesmay, les moteurs

locomobiles de Deulsch, les écrémeuses Ti-

tania, les moteurs Quentin, les pièces de rr-

change de Roffo, les écrémeuses Alfa-Laval,

les importantes collections de la maison Wal-

lut, qui sont une des parties les plus consi-

dérables de l'exposition.

Parmi les principales expositions belges,

on doit citer les appareils de laiterie de M. Gil-

lain, les écrémeuses universellement connues

de M. Jules Mélotte, les collections de bra-

bants de M. Alfred Mélotte, les moteurs Gré-

goire, ceux de Moës, les appareils variés de

Doyen, et parmi les expositions d'Allemagne,

les importantes collections de Mayfarth et

de Lanz.

Les appareils à traire préoccupent beau-

coup les agriculteurs belges. Des expériences

sont organisée.s dans un local spécial à des

heures déterminées chaque jour. On y re-

trouve les appareils de 'Wallace et de Law-
rence-Kennedy que l'on connaît déjà; on
nous dit que ces machines, surtout la "Wal-

lace, sontempjoyées couramment enBelgique

dans une vingtaine d'exploitations. Deux ap-

pareils nouveaux méritent d'être signalés.

Ces appareils sont, d'abord, une Irayeuse à

succion, la Delta, pour deux vaches, mar-
chant à pédale, et une autre petite trayeuse

pour une seule bête à la fois, la Révalo,

fonctionnant également à main ou avec un
petit moteur.

Le Comité national pour l'amélioration de

la culture du tabac, présidé par le baron de

Béthune, a organisé, à côté de l'exposition

des machines, un très important concours

de tabacs en feuilles. Son appel a été en-

tendu par les cultivateurs ; en effet, 1 500 ex-

posants, appartenant à toutes les régions du

pays, prennent part à ce concours ; ils sont

groupés le plus souvent en syndicats com-

munaux ou en unions de cultivateurs. Les

trois principaux centres de la production,

la vallée de la Dendre, celle de la Semois

et le rayon de Wervicq, y sont représentés

dans des proportions très importantes.

L'examen de cetle exposition montre com-

bien sont actifs les efforts pour pousser de

plus en plus les cultivateurs à rechercher

la qualité des produits; dans la vallée de la

Semois, en particulier, ces efforts sont pour-

suivis avec une méthode qui a donné les

meilleurs résultats, ces tabacs étant re-

cherchés désormais pour leur finesse.

La grande semaine agricole belge, dont je

n'ai pu apprécier que les débuts, aura inau-

guré une institution qui mérite de durer,

car elle est appelée à rendre des services

signalés aux cultivateurs belges qui se mon-

trent de plus en plus avides de progrès.

Henry Sagnier.

SITUATION AGRICOLE DANS LES YOSGES

Crémanvillers-Vagney, 4 mars 1912.

Après la matinée si froide du 4 février, il se

produisit un relèvement subit de la température.

Le 6, le thermomètre accusait de 10 à 12 degrés

à l'ombre au milieu du jour; la neige avait dis-

paru. Le lemps humide et doux qui n'a cessé de

régner depuis, sans interruption, a donné à la

végétation une telle avance que l'on se croirait

à la fin de la première quinzaine d'avril.

Celte situation ne laisse pas que de causer des

appréhensions sur la possibilité d'un hiver tardif

et destructeur de ces belles promesses préma-

turées.

Les mauvaises herbes suivent aussi le mouve-

ment; de même, les insectes se montrent nom-

breux et déjà bien en éveil. Cette multiplicité

des insectes ne serait-elle point due à la rareté

des petits oiseaux qui s'accentue de plus en

plus?

Un léger refroidissement se fait sentir à la

suite des dernières pluies.

J.-B. Jacquot.
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Séance du 28 fcirier 1912. — PrcsUUnce

de M. Linder.

M. Ijouis Pa.'isy donne lecture du discours qu'il

a prononcé le 17 février dernier, au banquet des

Agriculteurs de France, à l'occasion de la nomi-

nation de M. Pluchet comme président de la

Société des Agriculteurs de France. Le secré-

taire perpétuel, eu son élofçe, associe les noms de

Vogué et Pluchel, « la gloire, la véritable gloire

des familles se perpétuant dans l'accomplisse-

ment des mêmes sentiments, des mêmes devoirs,

d^s mêmes intérêts. » (Voir le dernier numéro

du Journal).

Les paroles de M. le Secrétaire perpétuel sont

vivement et unanimement applaudies.

Ouvrages présentés.

M. J. Bcnard présente l'ouvrage de M. Ardouin-

Diimajet, les VeliU-a industries nu-ales. Ce livre est

le fruit d'observations personnelles faites au

cours d'une véritable exploration de la France,

poursuivie pendant plus de vingt ans.

— M. Gaston Donnier présente à la Société les

six premiers fascicules de la Flore complèie de

France, Suisse, et Belgique, illustrée en couleurs,

dont il est l'auteur.

Le texte renferme la description détaillée de

toutes les espèces, sous-espèces, races et princi-

pales variétés. Chacune; de ces descriptions est

suivie des applications de la plante à l'agricul-

ture, à l'horticulture, à la sylviculture, à l'in-

dustrie, à l'apiculture. Ses applications médi-

cales et de chimie végétale sont également

signalées, ainsi que sa distribution géographique,

les terrains qu'elle préfère, ses limites d'alti-

tude, etc. Les noms des plantes sont donnés en

latin, français, allemand, flamand, italien et

anglais.

Toutes les espèces, ainsi qu'un grand nombre

de variétés, sont figurées en couleurs d'après des

échantillons vivants, à la moitié de leur gran-

deur naturelle. Ces figures sont gravées sur

cuivre par les procédés modernes de la photo-

gravure.

La situation viticole.

M. Prosper Gervais fait une communication,

écoutée comme toujours, avec la plus vive aliten-

tion, sur la situation viticole.

Tout d'abord, comme l'avait déjà fait M. H. Sa-

unier, M. Prosper Gervais se félicite des statis-

tiques plus complètes et plus détaillées publiées

au Journal Officiel sur la production des vins.

La France aurait récolté 41 885 OOO hectolitres

dont 41 750 000 hectolitres donnant le total des

déclarations de récolte. Les stocks à la propriété

étaient, d'autre part, tombés à 2 315 381 hecto-

litres au 1" octobre 1911; à aucune époque ils

n'avaient été si faibles.

Ainsi, la campagne en cours a débuté dans

des condition.s exceptionnellement favorables;

récolte au-dessous de la moyenne et existences

en vins vieux à peu près nulles. (Juant au com-
merce, il n'avait dans ses chais qu'un petit

stock de vins vieux.

On s'explique, dès lors, l'extrême fermeté des

cours, soutenus par les demandes chaque jour

croissantes de la consommation taxée.

Le marché des vins est orienté à la hausse; il

y est, il y restera et c'est là un des côtés les

plus remarquables de la situation actuelle.

Le seul danger serait qu'une spéculation ou-

trancière vînt s'emparer de la direction du marché
et porter les prix, soit au commerce, soit à la

consommation, fort au-dessus de ceux pratiqués

dans le moment actuel.

Nous assisterions, alors, dit M. (iervais, aux

phénomènes que nous avons constatés eu 1911

et qui ont, pour un temps, troublé les esprits,

fâcheusement modifié la physionomie et la tenue

du marché des vins, et failli compromettre des

résultats dont tout le monde s'était plu, par

avance, à escompter les bieul'aits.

La diminution, en elTi't, dans la consomma-
lion a été et reste la caractéristique de la der-

nière campagne, et elle a eu sans aucun doute

pour cause essentielle le prix élevé, le prix

excessif et exagéré du vin. Au delà d'un certain

prix la consommation recule, se replie et dis-

parait. On a touché du doigt, par l'exemple de

1911, que lorsque les prix du vin au vignoble

sont portés à 40 fr. l'hectolitre, le consommateur

se détourne de notre boisson nationale.

On peut en conclure, croit M. Prosper Gervais,

que toutes les fois que, par suite de circons-

tances quelconques, le prix des vins à la pro-

priété atteindra ou dépassera 35 fr. l'hectolitre,

— point maximum — il se produira un resserre-

ment sensible de la clientèle et comme un cran

d'arrêt dans l'écoulement des vins. Il ne s'agit

là, bien entendu, que des vins de consommation

courante.

Quant au marché des vins fins, des vins de

cru, des grands vins, M. Prosper Gervais constate

un état pareillement satisfaisant.

La récolte de 1911 est une année exception-

nelle pour la Bourgogne, le Bordelais, la Cham-

pagne, et la vente des hospices de Beaune a été,

à cet égard, singulièrement significative.

La persistance du beau temps et la chaleur

exceptionnelle de l'été dernier n'ont pas eu seu-

lement pour résultat d'assurer une très haute

qualité aux produits de nos vignes, elles ont

encore permis à celles-ci dp panser leurs bles-

sures et réparer les maux causés par le désastre

de 1910. A la fin de la saison, le \'ignoble pré-

sentait, sur tous les points, le meilleur asiiect.

La situation viticole, à n-^ regarder que la

France, est donc bonne, très bonne même, mais

il est, dans cette situation, un facteur dont le

rôle s'accuse chaque jour grandissant, soulève
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les appréhensions les plus vives. C'est l'apport,

c'est l'appoint du vignoble algérien, hier encore

à peine sensible, redoutable aujourd'hui par

l'incessant développement qu'il accuse.

La répartition des variétés de blés cultivées

en France.

M. Herthault présente une note fort intéres-

sante de M. Brétignière, maître de conférences à

l'Ecole nationale d'agriculture de firignon, Ës.sai

SM7' ta répartition des variétés de blés cultivées en

France.

Le nombre de variétés est considérable. Même
en tenant compte de la synonymie, on trouverait

certainement plus d'une centaine de types ré-

pandus dans les cultures. Néanmoins, quelques-

unes de ces variétés dominent avec assez de net-

Ueté pour imprimer leur caractère à la produc-
tion de diverses régions.

.4près une minutieuse enquête, M. Brétignière

a fait trois séries parmi les variétés cultivées

dans chaque département :

1° Variétés dépassant 70 0/0 des. surfaces cul-

tivées.

2° Variétés comprises entre 50 et 10 0/0.

3° Variétés comprises entre 30 et 50 0/0.

Lorsqu'une variété entre pour une propor-

tion supérieure à 70 0/0 dans les ensemence-

ments, on peut en conclure aisément ù une par-

faite adaptation, le type cultivé est absolument

indispensable si l'on veut obtenir des rendements
satisfaisants.

Tel est le cas du blé d'Alsace dans la région de

l'Est, du blé Mottet en Savoie, des tuzelles dans

le Sud-Est, du Bordeaux dans une grande partie

du bassin de la Garonne et des Cliarentes.

Tout autres sont les conditions de la culture

du blé dans certains départements du Nord, du

Pas-de-Calais, de la Somme, de l'Oise, Seine-et-

Oise, Seine-et-Marne'; ici le nombre des variétés

cultivées est beaucoup plus grand qu'ailleurs. Le

climat, les sols plus fertiles se prêtent à des

combinaisons plus étendues, il y a plus de sou-

plesse dans l'adaptation des diverses variétés.

Le travail entrepris par M. Brétignière surj la

répartition des variétés de blé montre le rôle

très important joué par le Bordeaux; parmi les

blés très productifs, le Japhet, le Bon Fermier sont

les plus employés, on constate même la rapidité

avec laquelle cette dernière variété s'est répandue

dans les cultures.

Il faut enfm remarquer que, sauf des situa-

tions très spéciales, partout on emploie des types

précoces ou mi-précoces comme variétés à

grands rendements.

H. HiTIFR.

CORRESPONDAISCE

— N" 6070 [Aisne); (5165 {Constantine). — Voir

articles spéciaux dans le présent numéro.
— N" 8015 (Paris). — L'n terrain tlépend de

la liquidation d'une congrégation non auto-

risée, régie par la loi du l""^ juillet 1901. On
demande à acheter ce terrain au pri.x fl.\é par

la liquidation. On propose la procédure d'e.xpro-

priation pour cause d'utilité publique (loi du
3 mai 18411. Vous demandez quelles sont les

principales dispositions de cette procédure.

Si les parties sont d'accord sur le prix, nous
ne voyons pas pourquoi il serait procédé par

expropriation pour cause d'utilité publique. —
Sous cette réserve, voici les règles principales

posées par la loi du 3 mai 1841 pour cette expro-

priation. — Il faut tout d'abord qu'd y ait eu
déclaration d'uùlité publique et enquête. Le

Préfet prend ensuite un arrêté de cessibilité.

Après l'accomplissement de ces formalités, le

Tribunal civil de l'arrondissement où se trouvent

les biens à exproprier rend un jugement pro-

nonçant l'expropriation. Ce jugement est affiché

et inséré dans un journal. Un extrait est notifié

au domicile des propriétaires, qui sont tenus
d'indiquer à l'administration les fermiers, loca-

taires, usufruitiers, etc. — L'administration no-

tifie aux intéressés ses offres d'indemnité. — Si

ces offres ne sont pas acceptées, elle cite les

intéressés devant le jury d'expropriation. Ce
jury est composé de seize personnes choisies

par le tribunal sur une liste dressée annuelle-

ment par le Conseil général pour chaque arron-

dissement. Le jury est présidé par un membre
du tribunal désigné par le jugement d'expro-

priation. Après avoir entendu Ips explications

présentées au nom de l'administration et des

intéressés, le jury fixe les indemnités. Sa déci-

sion ne peut être attaquée que par pourvoi en

cassation dans les quinze jours et seulement

pour des cas déterminés par la loi. — (G. E
)

— M. J. (Indre-et-Loire). — Une maison est

bâtie sur bornes; vous demandez si le proprié-

taire peut planter au pied du mur des plants

de plantes grimpantes. Il vous semble que

non, puisque cette plantation, si près du mur
soit-elle, se trouverait faite sur le fonds du
voisin.

11 n'est pas douteux qu'un propriétaire n'a

pas le droit de planter sur le fonds du voisin,

alors même que ce serait à l'extrême limite. —
Lorsque le mur est mitoyen, chacun des copro-

priétaires peut planter en espalier le long du

mur de son côté, à condition que les plantations

ne dépassent pas la crête du mur. Si celui-ci

n'est pas mitoyen, son propriétaire seul a le

droit de mettre un espalier de son côté. (Art. 671,

Code civil). — (G. E.)

— N» 6806 (Indre-et-Loire). — La mélasse e?t

excessivement chère et si vous voulez l'employer

pour réaliser des économies, vous ferez fausse

route cette année. — Elle ne peut du reste se

substituer aux tourteaux, ceux-ci étant un ali-



348 CORRESPONDANCK

ment surtout azoté, la mélasse au contraire un
aliment hydrocarboné. — Pour des agneaux
d'engrais, il faut forcer l'alimentation azotée; les

tourteaux et celui d'arachide en particulier nous
paraissent très indiqués. — Des économies sont
souvent réalisables sur la quantité de la ration;

donner à discrétion est souvent un très mauvais
système; il convient de calculer les rations de
manière à donner ce qu'il faut et rien de plus,

sinon on tombe dans le gaspillage. — (A.-C. C]
— N" 7583 [Tarn-et-Gai-oime]. — Vous voulez

élever les sac de grains dans un grenier, au
moment des battages; l'appui de la baie devant
laquelle les sacs doivent arriver se trouve à

4 mètres au-dessus du sol.

Vous pouvez employer un monte-sacs, du sys-

tème Pickering
, qui est

vendu par la Société fran-

çaise SchaefTer et Buden-
berg, 105, boulevard Ri-

chard-Lenoir, à Paris.

Il faudra établir une po-
tence, scellée au mur, afin

d'accrocher le monte-sacs
au niveau du linteau de la

fenêtre, que nous suppo-
sons être à 6 mètres au-

; dessus du sol; une petite

couverture en zing ou en
carton bitumé devra abriter

le monte-sac.

La figure 57 représente

cette machine. Les sacs pe-

sant 100 kilogr., il convient

de prendre le monte -sac

essayé à 250 kilogr. qui vaut

45 fr. ; la chaîne de ma-
nœuvre à la main, qui passe

sur la grande poulie, vaut

2 fr. 75 le mètre courant,

et il vous en faut 12 mètres;

la chaîne de charge, dont la

longueur doit être de 7 mè-
tres, vaut .} fr. le mètre
courant.

On construit de ces

monte-sacs essayés à 150,

250, 300 et i 000 kilogr.
;

mais il est recommandable
de ne les faire travailler

qu'aux 4 dixièmes de leur

charge d'essai, afin de ne

pas déformer les maillons de la chaîne de charge

.

Pour faire descendre les sacs, il suffit de les

laisser glisser dans une goulolte en bois inclinée

de l'appui de la fenêtre sur la ridelle de la voi-

ture à charger. — {M. H.)

— M. V. 0. (Espagne). — Les reproducteurs

jeunes sont plus prolifiques que les sujets âgés,

d'où il suit que pratiquement il y a intérêt à

posséder dans les troupeaux des taureaux

jeunes, de préférence à des adultes. Toutefois,

lorsqu'il s'ajjit de sujets d'élite ayant des qua-

lités recherchées, on peut et l'on doit même con-

Fig. 5^. — Monte-sac

Pickenug.

server les taureau.x adultes améliorateurs, mais
alors en limitant le uombre des saillies. Un tau-
reau jeune, vigoureux et bien nourri peut faire,

au moment de la saison de monte, deux saillies

par jour. Il est cependant préférable de ne lui

en demauder qu'une seule, dans l'inléiét même
de la fécondité; et, à mesure que l'animal avance
en âge, il y a lieu de limiter progressivement le

nombre des saillies. — (G. M.)

— A. R. {Russie). — Un ouvrage spécial vient

d'être publié en Angleterre sur la mouche do-
mestique, par ,M. C. G. Hewitt. Il est intitulé :

The Ilimse-fly, Musca domestica ; a xtiidy of ils

structure, development, bionomics and econonv).

(Manchester, 1910, xiv-196 p., 10 planches). Vous
trouverez dans ce travail les renseignements qui

vous intéressent. Vous pouvez aussi consulter le

Farmers'Bulletin, n» 439, du Department of Agri-

culture des Etats-Unis Washington, 1911:, paru
sous le titre House Fiies, par L. 0. Howard, et

dans lequel sont résumés brièvement des ren-

seignements utiles. — (P. L.)

— N° 7604 (Tunisie). — La Permutite est ven-

due à Paris par la C'' Water-Softeners, 7ii, Bou-

levard Haussmann (représentant MM. Schwich et

Baizeau, 26, rue Es-Sadikin, à Tunis). Le produit

n'est d'ailleurs livré qu'avec les appareils dis-

posés spécialement pour l'emploi à l'épuration

des eaux.

Pour les locomobiles, cette Société vend des

appareils, appelés aqnarils, qui peuvent débiter

de 100 à 500 litres par heure pendant 10 heures

sans être régénérés. Pour se servir de tels appa-

reils, on les fait fonctionner le jour (10 heures),

et on fait la régénération la nuit (14 heuresi, de

façon à ce qu'ils soient prêts à fonctionner dès

le lendemain matin. Le prix de ces appareils est

variable, puisqu'il dépend de la dureté de l'eau

et de la quantité de cette eau qui doit être épu-

rée. (Quantité plus ou moins grande de Permu-
tite dans chaque appareil, suivant les cas d'uti-

lisation).-- (R. C.)

— N» 8293 (Scine-et-Oise). — Une propriété C,

drainée depuis plus de trente ans déjà partiel-

lement, va l'être entièrement dans un délai de

deux ans. Le travail sera établi scrupuleusement

suivant la pente naturelle du terrain. 80 hec-

tares de cette propriété C, ainsi que 55, hectares

de terres et de bois appartenant à H proprié-

taires en amont de C, envoient leurs eaux dans

les fossés mitoyens, d'une part, entre les pro-

priétés C et B et, d'autre part, entre les propriétés

C et A. Le fossé devient ensuite unique et mi-

toyen entre A et B sur une longueur de plus de

200 mètres
;
par suite d'une convention passée

entre A et B, le fossé a été comblé, à partir de

cet endroit, il y a plus de quarante ans, sans

que le propriétaire de C ait donné son assenti-

ment; il est même presque certain qu'il n'a pas

été avisé du fait. Pour obvier à la suppression

du fossé, et assurer l'écoulement de l'eau, le

propriétaire A a fait établir une canalisation en

tuyaux de drainage de 123 millimètres de dia-

mètre, et qui doit absorber les eaux fournies



par 12i; hectares de terres et bois, l ue autre

canalisation de liS millimètres enlève les eaux

venant de la propriété B. Vne troisième canali-

sation de ,123 ,millimètres réunit les drainages

de la propriété A. La première canalisation est

d'un diamètre insuffisant, pour remplacer un

fossé qui avait, au minimum, 1 mètre de pro-

fondeur et 1".20 de largeur entre berges, et

30 ou 40 centimètres de largeur au fond. 11 en

résulte, dès que les pluies sont abondantes

et prolongées, que le fossé d'amenée déborde
sur les propriétés A et B, et entrave le débit

des drainages de C puisque, dans ce cas, l'eau

recouvre la sortie des collecteurs de 20 à 30 cen-

timètres (ces collecteurs existent depuis plus de

trente ans). Par suite de l'achèvement du réseau

de drainages en C, la section totale des divers

collecteurs sera presque décuple de celle du

tuyau de décharge, et le fonctionnement normal

de ces drainages sera entravé, peut-être même
entièrement compromis. Le propriétaire A refuse

de procéder à la réouverture du fossé.

Vous demandez quel est le procédé le plus

efficace et le plus rapide pour obtenir de A la

réouverture du fossé, ou l'établissement d'une

canalisation d'un diamètre suffisant pour assurer

l'écoulement des eaux.

Deux hypothèses peuvent se présenter : 1" L'en-

semble des fossés a été établi d'un commun ac-

cord entre les trois propriétaires. — On pourrait

soutenir qu'il y a, dès lors, une sorte de copro-

priété. 11 en a été jugé ainsi pour un canal ali-

mentant plusieurs usines (Req. 9juin 1868, D. 09.

1. 196). — Dès lors, comme aucun des copro-

priétaires ne peut porter atteinte aux droits des

autres, en modifiant la situation primitive et

qu'il semble bien qu'en cas semblable, ceux-ci

puissent toujours demander le rétablissement

des lieux dans cet état primitif, sans qu'on

puisse leur opposer la prescription, vous et les

autres intéressés pourriez, après avoir mis le

propriétaire de A en demeure, l'assigner, à cet

effet, devant le Tribunal civil. — 2° Les fossés

n'ont pas été établis d'un commun accord. — Il

s'agit alors de la servitude d'écoulement des

eaux de drainage. Nous croyons qu'ici le pro-

priétaire de ÎA serait fondé à opposer la pres-

cription, puisqu'il y a plus de trente ans que le

fossé a été coml.)lé et que le mode d'exercice de

la servitude se fixe par la prescription de trente

ans, la servitude de drainage étant assimilable

à celle de passage pour cause d'enclave (Dalloz,

nouveau Code civil annoté, t. I, p. 1089-1090,

n"' 6 et suiv.). — Mais, si vous ne pouvez pas, à

notre avis, vous réclamer de l'ancienne situa-

tion, nous estimons que vous avez le droit de

demander de nouveau un passage suffisant pour
vos eaux de drainage, dans les termes de la loi

du 10 juin 18ti4, en offrant une juste et préa-
lable indemnité. C'est là une servitude légale

contre laquelle la prescription ne peut préva-

loir. En cas de difficultés, c'est le juge de
paix qui est compétent. (Art. 5, loi de 1834). —
(G. E.)

CORRESPONDANCE

— N»
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687 (Haute-Vienne). — La question
posée est l'une des plus importantes de la phy-
siologie végétale et a donné lieu à des travaux
et mémoires trop nombreux pour qu'il .'oit pos-
sible de les mentionner tous — Sans entrer dans
les mémoires originaux de Sachs, Nobhe, Déhé-
rain, Risler, nous signalerons les ouvrages sui-
vants qui comportent des indications bibliogra-
phiques auxquelles il vous sera possible de v'ous
reporter : Traité de chimie ai/iicole, de Déhérain;
Traité d'anutomic et de physiologie végétale, de
lîelzunc, et surlont Phijsiologir uégétale, de Pfèffer
(traduction française de Friedel). —Vous pourrez
en outre consulter utilement la Revue générale
de botanique, de Bonnier. — (G. F.)

— M. D. (Marrie). — Depuis 1832, vous payez
des impôts pour des terres qui n'appartiennent
plus à votre famille. Vous demandez si vous
avez le droit de les réclamer.

La personne qui a payé des impôls, alors qu'ils
auraient dû l'être par une autre, peut réclamer
à celle-ci ou à ses héritiers le remboursement
des sommes ainsi payées pendant les trente
dernières années. Toutefois, si les biens, à rai-
son desquels les impôls ont été acquittés, ont,
pendant cette période, appartenu à des (iroprié-

taires différents, chacun de ces derniers n'est
responsable que de la [somme qu'il aurait eu à
payer. En cas de décès, son obligation de ce
chef passe, bien entendu, à ses héritiers. —
(G. E.)

— N° 8230 {Paris). — Les chaleurs sont
ordinairement très précoces chez les jeunes
truies, et il est absolument exceptionnel, à
moins de cause de maladie, qu'une femelle de
celte espèce arrive à l'âge d'un an sans avoir
eu de périodes génésiques. Comme les causes
de cet état peuvent être extrêmement variées :

malformations de naissance, lésions des ovaires
ou de l'utérus, etc., il est impossible de dire
quelle peut être la cause de stérilité et d'agé-
nésie sans examen attentif du sujet. Mais, éco-
nomiquement, il n'y a pas d'intérêt à conserver
pour la reproduction des bêtes qui ne paraissent
pas avoir naturellement les aptitudes requises.

Il se pourrait que ce fût là un état passager et

temporaire, capable de disparaître par un régime
alimentaire plus excitant (avec 1 ou 2 litres

d'avoine en grains) ou encore par le régime du
pâturage en liberté, mais c'est là une méthode
d'élevage qui présente des aléas et pour laquelle

il n'y a aucune sécurité d'avenir.

En se plaçant donc au seul point de vue théo-
rique, et en faisant abstraction du résultat qui

pourrait être fourni par l'examen de la bête, il

semble plus logique de la réformer comme bête

de reproduction et de la livrer à la consomma-
tion. — (G. M.)

— M. A. R. (Meuse). — Vous trouverez des
machines à écimer les blés chez M. Alexandre
Guichard, à Lieusaint .Seine-et-Marne).— (M. R.)

Il est indispensable de joindre une bande du
Journal à toutes les demandes de renseignement.
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des oB'rcs peu nombreuses; les cours des blés ont
subi une hausse de 13 à 25 centimes par ((uintal.

Aux ]00 kilogr. Lyon, on a vendu les blés du Lyon-
nais et du Dauphiné 27.23: de 1 Allier, de la Nièvre

et du Cher 2S à 28.23. Au\ 100 kilogr. gares de dé-

part des vendeurs, on a coté : les blés de la Loire

et de In llaute-Saone 2" à 27.25 : de Saône-et-Loire

27.23 à 27.50; de l'Yonne et de la Côte-d'Or 26.73 à

27 fr.: de la Somme, de l'Oise et de l'.Visne 26.30 : de

la Vendée et des Deux-Sèvres 26.90 à 27 fr.

Les seigles ont été payés comme la semaine der-

nière, 21.30 à 22 fr. les 100 kilogr. départ.

Les avoines ont eu des cours en baisse de 23 cen-
times. On a payé les avoines noires du Lyonnais et

de Bresse 21 fr.; les avoines grises de mêmes prove-

nances 20.30; les avoines noires du Centre 21. .30, les

grises 21.25.

Les orges ont été tenues de 21 à 21.73 les 100 ki-

logr. départ.

Les sarrasins ont été cotés de 24 à 2i.73 les 100 ki-

logr. départ.

Sur la place de Marseille, on pnie aux 100 kilo;^r.

les blés étrangers : l'ika Nicolaïelf 22.25: Ulka Ma-
rianopoli 22.37: Ulka Berdianska 22.30 ; Azima Eupa-
toria 23.50; blé du Danube 21.2i.

Aux dernières adjudications militaires on a payé :

à Belfort, le blé 28.70 à 28.85: à Besancon, le blé

28.75, l'avoine 22.90 à 23 fr.; à Clermout-Ferrand,
le blé 27.30: à Epinal. le blé 2S..50, l'avoine 22.44 à

22.49.

Marché de Paris. — Les cours des blés ont été

faiblement tenus au marché de Paris du mercredi

13 mars. Cm les a payés 27 fr. les 100 kilogr. Paris.

Les seigles ont trouvé acheteurs depuis 21.23 jus-

qu'à 21.50 le iiuintal Paris.

Les avoines, peu offertes, ont eu des cours sou-

tenus. On a vendu aux 100 kilogr. Paris : les avoines

noires 22.25, les avoines grises 21.75 et les avoines
blanches 21.23.

Les orges et les escourgeons ont été payés 23 cen-

times de plus par quintiil que la semaine dernière.

On a vendu les orges de brasserie 22.75, les orges de

mouture 22 fr. et les escourgeons 20.25 à 20.50 les

100 kilogr. Paris.

Bestiaux. — .\u marché de La Villette du jeudi

7 mars, l'offre en gros bétail a été modérée; la de-

mande ayaut, d'autre part, présenté une plus grande
activité, les cours se sont relevés de 1 à 2 centimes

par demi- kilogramme net.

Malgré des offres un peu trop abondantes, la vente

des veaux a été satisfaisante et les prix soutenus.

La modération des arrivages de moutons a été très

favorable à la vente; les cours ont subi une hausse
de 2 à 3 centimes par demi-kilogramme net.

Les cours des porcs sont restés stationnaires.

Marché de La Villette du jeudi 7 mars.

COTE OFFICIELLE

Bœufs. .

.

"Vaclies.

.

Taureaux
V«aux. ..

Moutons.
Porcs . .

.

Amenés.
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Viandes abatlues. — Cviéo du 11

Bœufs le kil.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers. —

r* qualilé.

1.90 à ..

2.30

2.35 2.-13

1.S6 l.'.IO

2
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CÉRÉALES.— Marchés français

l*rix moyen par 100 kiloLrrrinimi"-s

,

lr« Région.—NORD-OUEST

Calvados. — Condè-sur-N..

CoTES-DU-NoRD. — Sl-Brieuc

Finistère. — Landivisiau..

Ille-et-Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées
Sabthe. — ]-e Mans

Prix moyens
Sur la senmine ( Hausse . .

.

précédente. ( Baisse....

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie. i

Les 100 kllOLiraninies.

Alger
Philippevillo .

GoDslantino. ..

Tunis

Blé

tendre.

27.25

27.00

27.25

27.00

^^.^.^
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
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AMIDDXS EF FECULES. — Les JOO kilogr.

Amidon pur froment 57.00 à

Amidon de maïs 47.00

Fécule sèclio de l'Oise 48.50

— Bpinal 51.00

_ Paris 48.50

yirop cristal 58.00

58.00

49.50

49.50

59.00

Paris...

Rouen .

Caeu. .

.

Lille . .

.

ll'ILES. — Les 100 kilof:i
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CHRONIQUE AGRICOLE
Caractères du début du printemps. — Appréhensions provoquées pir l'avance de la végétation. — Consé-
quences des projets de limitation du tr.ivail dans l'industrie. — Nouvelle réunion de la Commission per-

manente des sucres. — Prorogation de l.i convention internationale de liruselles — Décret relatif à la

taxe de fabricaliin de l'alcool t-n 1913. — L'imiiortation en franchise du bétail de la Côte occidentale

d'Afrique. — L'admission temporaire des blés. — Avis de la Commission permanente du Conseil supérieur

de l'agriculture relalivement au.x délais d'apurement et à la créalion de nouveaux types. — Les importations

de céréales en grains en janvier et février. — Consommation du sucre pendant les six premiers mois de
la campagne. — Recrutement des ingénieurs stagiaii-es des .Améliorations agricoles. — Elèves diplômés

de l'Ecole nationale d'agriculture de Montpellier. — Nomination de M. Ammann comme professeur de
technologie à Grigaon. — Nécrologie : mort de M. Camille Bouscasse. — Analyse des programmes des

concours centraux agricoles de Bourges, de Marseille, de Libourne et de Chambéry. — A propos des déli-

mitations viticoles. — Applications de niagaras électriques contre la grêle. — Création de primes au
naisseur pour les chevaux de selle. — Travaux de la Commission mixte des haras et des remontes. —
Résolutions adoptées par cette commission. — Prochain concours spécial de la race porcine craon-

naise. — Caractères de cette race. — Enquête relative à la culture du coton en Algérie et en Tunisie.

— Expériences relatives au greffage des osiers sur les peupliers. — Banquet de la Chambre syndicale

des commissionnaires en bestiaux de Pans. — Extrait du discours prononcé par M Lucas-Dalmagne.
— Travaux de la Société française de colonisalion et d'agriculturecoloniale. — Etudes sur la pro-

duction du coton. — Le dévelo]ipeQirnt des Associations agricoles dans le Grand-Duché de Luxembourg.
— Prochaine exposition d'aviculture à Lyon. — Cours d'apiculture à Paris. — Election à la Société natio-

nale d'agriculture de France.

La situation.

."vucun chanji,ement sérieu.x n'est surv(3nu

dans les caractères de la saison : après quel-

ques jours plus secs et relativement froids,

le régime humide a repris le-dessus dans la

plus grande partie de la France, surtout dans

la région septentrionale. L'essor absolument

anormal de la végétalion ne s'arrête pas;

l'épanouissement des bourgeons est général,

en avance de plus d'un mois sur les condi-

tions normales. C'est une des principales

causes des appréhensions actuelles; s'il sur-

venait désormais un printemps froid succé-

dant h un hiver exceptionnellement doux, ce

bouleversement pourrait entraîner des pertes

nolableset compromettre l'avenir d'un grand

nombre de cultures, surlout des arbres frui-

tiers et de la vigne.

La Chambre des députés continue à dis-

cuter le projet tendant à limiter à dix heures

la durée de la journée de travail dans les

usines. Sans nous arrêter au caractère atten-

tatoire à la liberté de tels projets ni à ses

conséquences néfastes pour le travail indus-

triel, nous devons constater que l'adoption

de semblables innovations aurait des consé-

quences funestes pour l'agriculture. Ces

conséquences ont été déjà exposées ici; mais

il convient de rappeler encore que, pour

maintenir la production aux proportions

qu'elle a atteintes, les industriels seraient

incités à adresser de nouveaux appels aux

ouvriers agricoles et aux populations rurales.

La dépopulation des campagnes trouverait

n mars 1912. — 13

ainsi un nouvel élément d'accélération dont
l'inlluence s'accuserait certainement k brève

échéance.

La taxe de fabrication de l'alcooL

La loi du 30 mars 1902 a décidé qu'une
taxe de fabrication serait établie sur l'alcool

industriel, en vue de couvrir les frais de
dénaturation des alcools employés aux usages
industriels ou domestiques. Fixée en prin-

cipe à fr. 80 par hectolitre fabriqué, le mon-
tant de celle laxe s'est élevé avec le dévelop-
pement des emplois de l'alcool dénaturé; il

est fixé chaque année par un décret qu'une
loi confirme ensuite.

Un décret en date du 9 mars a décidé qu'à

partir du l" janvier 191.'î la taxe de fabrica-

tion sera perçue sur le taux de 2 fr. 2() par
hectolitre d'alcool pur.

Régime international des sucres.

Les négociations en Ire la Russie et l'Alle-

magne, au sujet de l'accroissement du con-

tingent d'exportation des sucres russes, se

sont prolongées pendant plusieurs semaines,

mais ont finalement abouti, sur l'interven-

tion, parait-il, d'une tierce puissance. La
Commission permanente des sucres a été

convoquée le 15 mars à Bruxelles, pour être

saisie de l'issue de cette entente et pour pré-

parer le renouvellement de la convention

internationale sucrière pour une nouvelle pé-

riode de cinq ans à partir du 1'^' septembre

lyi.'J, c'est-à-dire jusqu'en 1918. La réunion

de la Commission s'est terminée par la signa-

Tome l, - 1-3
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tui-ff, sur ce sujet, iriin iiroiocole qui .«ora

soumis à l'npprobalion des Gouvcrnemenls.

D'après l'accord intervenu, la Russie se-

rait autorisée à exporter sans surtaxe, au

del^i du contingeni qui lui était consenti,

130000 lonnes au cours du présent exercice,

et 50 000 lonnes pendani chacun des deux

exercices suivants.

Le bétail de la Côte d'Afrique.

On se souvient qu'un décret du 31 oc-

tobre 1911 (voir la Chronique du novembre,

p. 377') avait autorisé l'introduction en fran-

chise pendant Tannée 1911 de 10 000 bœufs

originaires des territoires du Sénégal, du

Haut-Sénégal-Niger etde la Guinée française.

Un décret en dale du 5 mars a tixé à

12(100 têtes pour Tannée 1912 le nombre

d'animaux des mêmes provenances (]ui pour-

ront être reçus en franchise.

Admission temporaire des blés.

La Commission permanente du Conseil

supérieur de l'agriculture a été réunie le

15 mars pour formuler un avis relativement

à deux questions qui se rapportent à l'admis-

sion temporaire des blés. M. Mélineprésidait,

assisté de M. Emile Loubel et de M. Viger.

La première question porlait sur le délai

d'apurement des titres de réception des blés

par la réexportation des produits fabriqués.

Ce délai a éié fixé depuis Tannée 1897 à deux

mois, et il a été inscrit dans la loi du 4 fé-

vrier 1902; depuis longtemps, les meuniers

c)ui travaillent pour l'exportation demandi ni

qu'il soit porté à trois mois. Les motifs qu'ils

font valoir reposent sur la concurrence de

plus en plus intense qu'ils rencontrent sur les

marchés étrangers et sur les difficultés qu'ils

doivent surmonter pour conclure leursventcs

rapidement. Après une discussion à laquelle

ont pris part notamment MM. Yiger, Henry

Sagnier, Emile Pluchet, Pallain, Vinel, etc.,

la Commission a émis l'avis que, les condi-

tions rigoureuses auxquelles est soumise

l'admission temporaire des blés empêchant

toute atteinte au fonctionnement du régime

douanier, elle ne soulevait pas d'objection

contre une mesure qui sera favorable à l'in-

dustrie sans nuire aux intérêts agricoles. Une

loi devra intervenir pour consacrer celte me-

sure.

La deuxième question est, au contraire,

d'ordre exclusivement administratif. Il s'agit

d'un nouveau type pour la réexportation des

farines et des semoules au taux d'extraction

de 10 0/0.

Ce nouveau type paraît imposé par les exi-

gences de la consommation qui recherche de

plus en plus les farines les plus blanches.

Après discussion, la Commission a émis un

avis favorable à la création de ce type, sous

la double condition que T.Vdministration des

douanes garantirait la possibilité de le dis-

tinguer et que les taux de compensation pour

la réexportation seraient établis au'^si rigou-

reusement qu'ils l'ont été pour les types en'

vigueur aujourd'hui.

Commerce des céréales.

> oici, d'après les documents de la Direction

générale des douanes, le relevé des importa-

tions de céréales en grains, au commerce

spécial, pendant les deux premiers mois de

Tannée :

r»eux premiers mois.

Froment :

Algérie, Tunisie et zone

franche

Autres provenances

Totaux
Avoine :

Algérie et Tunisie

Autres provenances

Totaux .

.

Orge

Algérie et Tunisie...

Autres provenances

.

Totaux.

J9I-.'.

quintaux

.

420 1)16

IGl 0;i5

.;S4 '21

ng 923

209 531

3.S9 V54

247 103

3 2S4

2:i0 387

Sei!;le.

Mais.

.

t)(l

sn
i61

5B2

1911.

quintaux.

273 135

4 183 189

4 456 324

126 903

852 683

979 586

1.H2 549

210 321

362 873

274 691

1 123 795

Pendant le mois de février, les importa-

lions de blé ont été de 291 069 quintaux, dont

209 9 -20 (le provenance algérienne et 81113

de provenance étrangère. Ces dernières sont

toujours faibles.

Au 29 février, les stocks de blé dans les

entrepots ne dépassaient pas 317 838 quin-

taux, au lieu de 2 933t)'.)tj à la fin de fé-

vrier 1911. 11 existait, en outre, sur le marché :

S02 342 quintaux de blé

1 915 2S5 — —Au 29 février 1912

Au 28 — 19U....

provenant d'admissions temporaires restant

à apurer.

Écoles nationales d Agriculture.

Voici la liste, par ordre de classement, des

élèves de l'Ecole nationale d'Agriculture de

Montpellier qui ont satisfait aux examens

de fin d'études, et ont quitté l'Ecole le

13 mars 1912 :

I. liives (Aude); 2. Ouponl (Ijers); 3. liraftard

^llle-et-Vilaine); 4. Pcrez Gironde); r>. A. Bon-

neau 'Dordogne); li. Servant Allier); 7. Dragon
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(Allier,! ; 8. I''euillade (l)orjogne); 9. NedeltcheIT

(Bulf,'ane); 10. Lagatu (Gironde).

d 1. Papavlassopouliis (Grèce); 12. Uesmazes; Gi-

ronde); li. Iiiib'-rt, (Loire); 14 Mazeirat (Ain);

15. Banbeau (Indre-et-Loire;; 16. Cauvin (Alpes-

Maritimes); 17. Piirrnaiii (Seine); 18. Kiaus (Seine-

Inlérieure); 19 Andrieux (Côte-d'Or) ; 20. li. Boii-

ueau (Indre-et-Loire;; 21. Gozard (Nièvre);

22. Anzias (Aude;.

Un nouveau concours a été ouvert le 'i mars

pour la nomination du titulaire de la chaire

de technologie à l'Kcole nationale d'agri-

jîulture de Grignon. A la suite des épreuves

de ce concours, M. Louis Ammann, ingénieur

agronome, préparateur du cours de techno-

logie agricole à l'Institut national agrono-

mique, a été classé premier, comme il l'avait

été au précédent concours, ouvert en octobre,

et qui avait été annulé. U a donc été nommé
titulaire de la chaire.

Nécrologie.

Un des vétérans de l'enseignement agri-

cole en France vient de disparaître. M. Ca-

mille Houscasse, professeur honoraire à

l'Ecole nationale d'agriculture de Rennes, est

mort le 10 février à lloyan, dans sa quatre-

vingtième année. Il occupa pendant plus de

trente ans la chaire d'agricullure dans cette

Ecole, et il forma de nombreuses générations

d'élèves qui avaient conservé le meilleur sou-

venir de leur ancien professeur. 11 était offi-

cier du Mérite agricole.

Consommation du sucre.

Les quantités de sucre livrées à la consom-
mation pendant les six premiers mois de la

campagne ([" septembre 1911 au 29 février

1912) se sont élevées, d'après les documents
de la Direction générale des contributions

indirectes, à 321 496 tonnes, contre 3.'{8 535

pendant la même période de la campagne
précédente. On constate une diminution de

17 OIH tonnes. Les exportations sont des-

cendues (au commerce général) à 54 162 ton-

nes contre 77 975.

Pendant ces six mois, les quantités de
sucre employées en franchise ont été : pour
la fabrication des bières, 977 tonnes contre

631 en 1910-1911; pour la nourriture du bé-

tail, 87 contre 165.

Au 29 février, les stocks dans les fabriques

et les entrepôts n'étaient que de 299 228 ton-

nes, contre 437 844à la fin de février 1911.

Service des améliorations agricoles.

Un décret en date du 3 février, promulgué
àu Journal Officiel du 14 mars, a modifié,

pour les conditions de recrutement des ingé-

nieurs .stagiaire.s de.S; améliorations agricoles,

AGKIGULE ;!:.9

le décret du 2 septembre 1911 qui a fixé ces

condilions (voir la Chronique du 28 sep-

tembre 1911, p. 390).

Aux termes du nouveau décret, au cours

des années 1912 et 1913, les ingénieurs sta-

giaires seront recrutés, moitié pour les pro-

motions à venir en conformiié du règlement

actuel, moitié à la suite d'un concours pour

les ingénieurs agronomes et les ingénieurs

agricoles sortis en 1911 ou antérieurement.

Cette modification n'est donc que tem|ioraire.

Concours centraux agricoles.

L'administration de l'Agriculture a hâté la

publication de quelques-uns au moins des

programmes des concours ceulraux qui voni

inaugurer, cette année, celte nouvelle série

de démonstrations agi'icoles. Nous avons

sous les yeux les programinns des concours

de Bourges (20 au 27 mai), de Marseille

(27 mai au 2 juin), de Libourne (2 au 9 juin;

et de Chambéry (9 au 13 septembre).

Comme on devait le prévoir, ces nouveaux
concours ne sont pas, comme les concours

nationaux ou les anciens concours régionaux

qu'ils remplacent, établis sur un mode uni-

forme. Ils se diviseront bien, comme ceux-ci,

en quatre divisions principales : animaux
reproducteurs, animaux de basse-cour, pro-

duits et machines; mais, dans ces divisions,

une variété a été introduite qu'on ne connais-

sait pas naguère, et, si l'on excepte les ma-
chines et instruments pour lesquels chaque
concours est général, les programmes ten-

dent à mettre en relief les principaux élé-

ments de l'activité agricole dans le rayon des

concours. On en jugera par une analyse

sommaire des programmes.
Voici, d'abord, cette analyse pour les ani-

maux reproducteurs :

CO.NCOURS DE BoUKGEb.

Espèce bovine. — 2 catégories : 1" races charo-
laise et nivernaise; 2° race duiliam. Bandes de
vaches laitières.

Espèce ovine. — 5 catégories : i" race berri-

chonne du Cher; S'^race berrichonne de l'Indre;

3" race de la Gharmoise; 4" race dishley; a" race
southdown.

Espèce porcine. — 2 catégories ; 1" -races'

française." et croisements entre elles; 2» races

étrangères et croisements entre races françaises

et races étrangères.

Concours de M.arseille.

Espèce bovine. — 3 catégories : 1° vaches lai-

tières présentées par des agriculteurs; 2° vaches'

laitières présentées par des.lailiers nourrisseurs;
3° bandes de vaches laitières. Les primes en ar-

geat seront augmentées de: 10 0/0 pour tout ani-
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mal pourvu d'un cerlifical de luberculinisation

dans des conditions prévues au programme.
Espèce ovine. — 3 catégories : 1° mérinos

d'Arles et de la Crau ;
2° race des Alpes; :!» race

barbariiio.

Espèce porcine. — 3 catégories : 1° races fran-

çaises ou croisements entre ces races; 2° races

étrangères ou croisements entre ces races;

3» croisements divers entre races françaises et

races étrangères.

Concours de Libourne.

Espèce bovine. — 4 catégories : i" race garon-

naise; 2° race bazadaise ;
3" race bordelaise;

\° race hollandaise. — Pour les races garonnaise

et bazadaise, il y aura, en outre, des concours de

bœufs de travail présentés par paire.

Espèce ovine. — 2 catégories: 1° grandes races;

2" petites races. Sont seuls admis les animaux
élevés dans les départements de la fiironde, des

Landes, de la Dordogne et de I.ot-et-Garonne.

Espèce porcine. — 2 catégories : i" races fran-

çaises et croisements entre ces races; 2° races

étrangères et croisements entre races françaises

et races étrangères.

Concours de Chambérv.

Animaux midassiers de la Savoie et des dépar-

tements limitrophes. — 3 catégories : 1° race

asine; 2" juments de quatre à quinze ans suitées

d'un mulelon de l'année; 3° mules et mulets.

Espèce bovine.— S catégories : 1» race de Taren-

taise ou tarine; 2" race de Villard-de-Lans;
3" race d'Abondance; i" race gessienne; a" autres

races tachetées jurassiques de la Savoie et des

départements limitrophes. Randes de vaches

laitières.

Espèce ovine. — 1 catégorie : race des Alpes.

Espèce porcine. — 2 catégories : 1° races fran-

çaises el croisements entre ces races; 2° races

étrangères el croisements entre races françaises

et races étrangères.

Des prix d'ensemble et des prix de cham-
pionnat sont prévus dans les programmes,
comme précédemment.
En ce qui concerne les produits agricoles

et horticoles, il y aura partout des concours
de beurres et de fromages; quant aux autres

produits, les concours seront limités à ceux
de la région. De ce côté, des innovations inté-

ressantes seront à signaler, l'ar exemple, au
concours central de Libourne, une section

spéciale sera ouverte pour l'industrie rési-

nière.

La date tardive à laquelle les programmes
sont connus a forcé à reculer les délais de
déclaration pour les exposants. C'est ainsi

que pour le concours central de Bourges, ce

délai, primitivement fixé au 30 mars, a été

reporté au 15 avril.

Questions viticoles.

On continue à se préoccuper, dans les ré-

gions vilicoles, de la discussion du projet de
loi relatif aux délimitations viticoles. .\ux

dén:arches faites auprès des ministres sur
ce sujet, que nous avons déjà signalées, il

convient d'ajouter celle du groupe parlemen-
taire de défense vilicole de l'Aube auprès de
M. Poincaré, président du Conseil, pour lui

exprimer le désir très vif que la discussion

du projet de loi relatif aux délimitations des
régions vilicoles fût mise à l'ordre du jour

de la Chambre le plus tût possible.

M. Poincaré leur a répondu qu'il appréciait

les motifs de leur démarche, qu'il n'avait

pas l'intention de retarder cette discussion

el qu'il ne s'opposerait pas à ce que la Com-
mission d'agriculture de la Chambre en de-

mandai la prochaine inscription à l'ordre du
jour.

— Si l'efficacité des niagaras électriques

pour la défense contre la grêle n'est pas

acceptée encore d'une manière définitive,

des applications expérimentales paraissent

devoir être inaugurées dans une demi-dou-

zaine de départements au moins.

Nous avons fait connaître (Chronique du
22 février, p.2;M) l'organisation adoplée dans

le Beaujolais. Voici comment le Conseil

d'administration de l'Association pour la dé-

fense contre la grêle a décidé la construction

des postes qui sont appelés à former son ré-

seau :

Les pylônes auront 40 mètres de hauteur et

reposeront dans un épais massif de béton de

4b mètres cubes environ. Leur poids approxi-

matif atteindra 3 500 kilogr.

Une échelle, faisant corps avec le pylône, per-

mettra la visite du niagara placé au sommet.
Le niagara ù pointes multiples sérail relié à

la nappe d'eau souterraine par un ruban con-

ducteur en cuivre rouge non écroui de 8 centi-

mètres de largeur sur 2 millimètres d'épaisseur

et un diffuseur à plusieurs branches en même
métal.

Le coût d'un pylône ne sera guère inférieur à

4 000 fr. Dans certains endroits où l'accès sera

difficile, l'inslallation reviendra ;'i près de

5 000 fr.

On annonce que des barrages électriques

contre la grêle vont être installés dans les

départements suivants : Loire, 22 postes;

Gironde, 45 postes environ : Dordogne,

50 postes; Lot-et-Garonne, 12 postes; Loire-

Inférieure, 15 postes environ. Dans Saône-et-

Loire, une organisation du même genre est

à l'étude.

Dans la plupart de ces départements, l'ini-

tiative de ces installations a été provoquée

par des sénateurs qui ont été convaincus par
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les communications sur les niagaras électri-

que, présentées au Groupe agricole du Sénat.

Haras et remontes.

Par un arrêté en date du 23 février, le mi-

nistre de l'Agriculture a décidé la création de

primes au naisseur à attribuer pour tout

cheval récompensé dans les concours spé-

ciaux de chevaux de selle organisés par FAd-
ministration des Haras. Le montant de cette

prime, calculé à raison de 30 0/0 du montant
de la prime prévue au programme, ne pourra,

en aucun cas, être inférieur à 100 fr. Est con-

sidéré comme naisseur, le propriétaire dont

le nom figure sur la carte de saillie de la

jumeni mère de l'animal primé.

La commission composée de représentants

de l'administration des haras et du service

des remontes, instituée pour cherclier les

moyens de remédier à la crise du cheval

d'armes, s'est réunie le 13 mars sous la pré-

sidence de M. Paras, ministre de l'Agricul-

ture. Elle a adopté un certain nombre de dis-

positions et émis les vœux suivants :

1° Que l'administration des haras recherche

dans ses achats des étalons de type selle et de
t3'pe cob ou postier, et que les instructions

qu'elle a déjà données dans ce sens, en 1911,

reçoivent une plus grande publicité.

2° Que le nombre et la quotité des petites et

des moyennes primes soient augmentés dans les

concours de poulinières comme dans les con-
cours de pouliches. Le général inspecteur i,'é-

néral permanent des remontes et les i)ispecleurs

généraux des haras fourniront un rapport sur les

remaniements que pourrai! comporter l'état de
choses actuel.

D'autre part, pour le vœu de M. le général
Dubois, la commission a émis l'avis que, dans les

courses, on tienne grand compte de la confor-
mation et de l'adaptation, qui doivent toujours
passer avant le record, le record ne devant en-
traîner une préférence qu'à égalité de confor-
mation.

3° Elle a décidé de maintenir à quinze aus la

limite d'âge des juments admises dans les con-
cours de poulinières.

4° Sur la proposition du service des haras, le

principe de l'orf^aiiisation de concours-épreuves
d'étalons de type selle, surtout pour poids
lourds, a été adopté.

5° Elle a demanda à MM. les inspecteurs gé-
néraux des haras de fournir un rapport sur
l'opportunité de créer un grand concours central
de chevaux de selle.

Enfin, sur un vœu de M. le général Du-
bois, adopté comme base d'étude, un inspec-
teur général des haras a été chargé de fournir
un rapport sur l'opportunité de restreindre

le nombre des membres des jurys dans les

divers concours.

La race porcine craonnaise.

Le concours spécial de la race porcine

craonnaise se tiendra à Chàteau-Gonlier

(Mayenne) les 6 et 7 mai. Ce concours est

ouvert entre tous les agriculteurs et éleveurs

de cette race ; le programme est le même que
celui des dernières années.

Ce programme rappelle, en ces termes, les

caractères de la race ;

Cette race est caractérisée par un front large

et plat, un nez long, large et formant un angle

très ouvert avec le front, un corps très allongé

et fortement membre, des soies longues, souvent

abondantes et grossières, d'un blanc jaunâtre ou

d'un jaune rougcûtre, les oreilles longues et tom-

bantes, l'œil dégagé.

Toute tache noire ou brune de la peau ou des

soies sera considérée comme indice d'un rroisc-

ment et entraînera l'exclusion de l'animal du
concours.

Pour assurer l'exécution de celte mesure, tous

les animaux, à leur entrée au concours, seront

examinés en détail. Ils devront être propres et

exempts de toute poudre ou de farine destinée à

en modifier l'aspect.

Pour être admis à concourir, il faut en faire

la déclaration à la préfecture de la Mayenne,
à Laval. Cette décl.iration devra être parvenue

avant le lo avril, dernier délai.

Le coton en Algérie et en Tunisie.

En réponse à une question qui lui était

adressée par M. Barthe, député, le ministre

de l'Agriculture a publié au Journal Officiel

du 12 mars les résultats d'une enquête qu'il

a ouverte sur les résultats obtenus par les

essais culturaux du coton en Algérie et en

Tunisie au cours des dernières années.

D'après cette enquête, en Algérie, c'est

surtout dans la région d'Orléansville que les

essais ont été poursuivis. En 1910, les super-

ficies complantées en coton s'élevaient à

."533 hectares dont -ilU hectares pour la région

d'Orléansville, ayant produit 7 000 quintaux

bruts environ, soit une moyenne supérieure

à 13 quintaux à l'hectare. En IPH, les super-

ticies ont atteint 779 hectares dont 645 hec-

tares pour les départements d'Oran et d'Al-

ger, et 129 hectares pour celui de Conslanline.

En Tunisie, après des essais poursuivis

pendant les dernières années, on comptail,

en 1911, une soixantaine d'hectares en coton,

principalement dans la région du Nord; cette

surface se répartissait entre une vingtaine

d''expérimentateurs cultivant chacun depuis

30 ares jusqu'à 10 heclares- La majorité des'

cultures a été opérée en terre sèche. La réus-



36â CHRONIQUE AGRICOLE

site a naturellement varié selon les régions,

la nature fies terrains, les soins de culture

et les variétés expériinenlées; mais les résul-

tats, quoiqu"encore incomplètement connus,

ont paru généralement encourageants. Tou-
tefois, on estime qu'il ne sera possible de se

fiire une opinion que dans deux ou trois

ans, lorsque les circonstances auront permis

de coordonner et de discuter les résultats

portant sur une période de trois années

consécutives. L'enquête ajoute que, sous le

climat capricinux de la Tunisie, il convient

de baser les probabiliti'S sur des moyennes
d'observations.

Greffage des osiers.

Si les O'iers prospèrent surtout dans les

terrains relativement frais, ils redoutent les

terres trop tiumides ou celles dans lesquelles

l'eau reste plus ou moins stagnante; au

contraire, les peupliers se développent bien

dan* ces sols. De là est venue la pensée de

greffer les osiers sur les peupliers. M. E. J^e-

roux, directeur de l'école de vannerie de

Fayl-Billot (Haute-Marne), a fait connaître

récemment les tentatives poursuivies dans

ce sens par M. Vallet, à Cormeilles-en-Parisis

ef à la Frelle (Seine-et-Oise), et dont les ré-

sultats paraissent encourageants.

M. Vallet a greCfé, en 1910 et en 1911,

l'osier blanc (Sali.c viminalis) sur le peuplier

blanc de Hollande, en employant la greffe

en tVnle ordinaire, au niveau du sol ou de

0'".03 à O^.IO au-dessus. Ces greffes ont par-

faitement réussi, et les pousses de l'année

présentaient, dit M. Leroux, une superbe

végétation. Sans doule, il n'y a là qu'un

début, mais il mérite d'attirer l'attention.

Le commerce du bétail et de la viande.

Ghatiue année, la Chambre syndicale des

commissionnaires en bestiaux de Paris tient

son assemblée générale, suivie d'un banquet.

M. Lucas Dalmagne, président, y traite quel-

qu'une des questions les plus importantes

pour cette corporation. Cette année, il ne

pouvait se dispenser d'aborder le problème

de la réforme des abattoirs et de la création

d'abattoirs régionaux, qui est aujiuird'luii à

l'ordre du jour.

.\l'rès avoir critiqué, dans des termes à

peu près semblables à ceux employés par

M. Rollin dans nos colonnes, les projets

d'abattoirs régionaux et de restriction du

marché de La Villette aux besoins de Paris,

M. Lucas-Dalmaçne ^ suggéré un autre pro-

jet en ces termes :

Que toutes les mimicipalilés importantes créent

des abattoirs avec installation inoilerne, y com-
pris frifiorifiques, ou qu'elles pprlVrtionnenl ceux
qu'elles ont déjà; qu'on multiplie les abattoirs

inlerconimunaux. Les uns et les autres, jnopur-
tionnéx aux bes<iins locaux, seront exploités par
la l>ou'lierie du lieu et alimentés par les foires

du voisinage immédiat. L'excédent des abatages
sur la consommation pourra y être resserré dans
les Iritiorifiques pour être écoulé au lur et à me-
sure des besoins, et les quantités de viande né-

cessaires pourront être tenues prêtes dans ces

abatloirs ou y être préparées pour le passage des

troupes. Etant disséminés sur tout le territoire,

on en aura toujours un ou plusieurs à proxi-

mité. C'est, du reste, ce qui existe en Allemagne,
où on compte près de trois cents abattoirs, mais

des abatloirs municipuux. Et de celle façon pas

de trust possible, puisque ces abattoirs appar-

tiendront aux communes et qu'ils seront exploités

par le commerce local et non par une compa-
gnie propriétaire ou fermière.

A la Ville de Paris de donner l'exemide. (ju'oii

ne parle pas plus longtemps de la réfeclion de

ses abattoirs, mais qu'on l'exécute.

Quant au Marché de La Villeite, qu'on y apporte

toutes les améliorations dictées par le progrès

et réclamées par l'hygiène...

Ainsi amendé et toute son élasticité lui étant

laissée, le Marché de La Villette continuera de

rendre les services qu'on est en droit, d'exiger

de lui, eu tant que débouché sans pareil pour

l'ayTicuUure, répartiteur du bétail des régions

productrices du centre et de l'ouest entre les

pays déficitaires du nord et de l'est, et régula-

teur des cours. Par sa situation air point de con-

vergence de toutes les grandes ligi.es de chemin

de fer, ce rôle lui est dévolu. Les régions du
centre ont encore comme dcversoii\s les marchés

de Lyon et Sainl-I",tienne ; celles du sud ont ceux

de Marseille, Nîmes, Montpellier, Toulouse et

Bordeaux, porrr ne citer que les plus importants,

liien ne s'oppose à ce que ceux de iNaiioy, pour

l'Esl, Lille, pour le Nord, Houen, pour l'Ouest,

ne se développent dans le même sens. Cela aur-a

lieu si le besoin s'en fait sentir.

Il n'est pas facile de comprendre pour

quels motifs les abattoirs devant, dans les

déparlements, ôtre restreints, d'après ce

projet, aux besoins locaux, il n'en serait pas

de même pour le marché et les abattoirs de

Paris. En ce qui concerne le marché de La

"Villette, son rôle de pourvoyeur au loin ces-

serait de lui-même, si la conception de

M. Lucas-Dalmagne était réalisée ; un des

motifs qui militent en faveur des proposi-

tions qui ont surgi est précisément d'activer

cette décentralisation.

Agronomie coloniale.

Dans sa dernière séance, présidée par

M. Dubief, la Société française de colonisa-

tion et d'agriculture coloniale a reçu nôtam-
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ment une communication de M. Mot, chargé

de mission, sur les voies de communicaliiin

à Madag^isi-ar dans leurs rapports avec son

avenir ai^ricole. Les débouchés des produits

du sol malgache paraissant surtout assurés

vers la c6le orientale du sol d Afrique, il

semble que c'i^sl surtout à l'ouest de Mada-
gascar que se portera dans l'avenir le princi-

pal mouvement commercial et agricole: c'est

donc de ce côlé surtout que doivent être

dévelop|)és les moyens de transport.

M. Ctvmazy, président de la Chambre
d'agriculture de Cochinchine. a étudié les

plantations de caoulchouc en Cochinchine :

Aelnellement, l;i culture de YHcvea donne les

meilleurs résullats et semble appelée à un

très grand avenir.

L'Associalion scientifique internationale

d'agronomie coloniale vient d'éditer les prin-

cipaux rapports régionaux sur la culture co-

ton nière, rassemblés par son président, M. le

professeur Dunstan, rapporteur général de

cette question au Congrès international de

Bruxelles réuni en mai 1910 sur l'initiative

de l'Association, et par son secrétaire perpé-

tuel, M. le professeur Heim. Ce volume com-
plète le rapport général de M. Dunstan

(50 pages — 1 fr. io) publié au début de

l'année 1911. Les rapports établis parleschefs

des services agricoles ou des agronomes
qualiliés sont relatifs aux principaux pays

producteurs de coton ; Etals-Unis, Egypte,

Indes-Britanniques, Asie Mineure. Chine, Pé-

rou, Colonies anglaises (Soudan anglo-égyp

tien, Rtiodésia, Transvaal, etc.). Colonies

françaises (Indo-Chine, Tunisie, Afrique occi-

dentale). Colonies allemandes, portugaises,

Congo belge, etc. La plupart dos rapports

envisagent la situation actuelle de la culture,

les facteurs de sa réussite ou de son insuccès,

les possibilités de son extension, et sont com-
plétés par des indications statistiques. Leur
ensemble donne un exposé complet de la si-

tuaiion mondiale de la culture cotonnière.

•Xous aurons à signaler bientôt un très im-

portant ouvrage de M. Carlos Girola, sur la

culture et le commerce du coton.

Les associations dans le Luxembourg.

Dans le Grand-Duché du Luxembourg, oii

domine la petite culture, les associnlions

agricoles ont pris un très grand développe-

ment, surtout depuis une quinzaine d'an-

nées. Cet essor a été démontré dans une con-

férence faite récemment par notre excellent

collaborateur M. .I.-Ph. Wagner devant la

Société centrale d'agriculture de Belgique.

Ces associations sepi'ésentent surtout sous

la forme de Sociétés coopératives pour l'achat

eu commun des produits et des machines

nécessaires pour la culture et pour l'usage

en commun de ces machines; elles sont, pour

la plupart, fédérées en un syndical général.

On en compte, aujourd hui, idS , avec

20 000 adhérents; c'est un résultat remar-

quable pour un pays oi^i il existe seulement

40 000 exploitations agricoles. La videur du

matériel (instrumonis aratoires, faucheuses,

ustensiles, etc.) qu'elles possèdent actuelle-

ment dépasse 1 230 000 fr. ; 3tiO ont aménagé
des hangars agricoles pour loger leur maté-

riel : un grand nombre ont organisé des

laiteries coopératives; d'autres pratiquent la

vente en commun des fruits, surtout des

pommes. L'influence de ces associations sur

les progrès réalisés dans la culture a été très

active; elle se manifeste d'année en année

davantage. Parmi les initiatives qui leur sont

dues, on doit signaler encore la création

d'un réseau de chemins ruraux d'exploitation

qui atteint actuellement ^1 000 kilomètres et

qui dessert plus de 40 000 hectares; les devis

approximatifs s'élevaient environ à .'i mil-

lions de francs, sur lesquels le Gouverne-

ment a alloué un subside de près du tiers;

plus de ;iO 000 arbres fruitiers ont été plantés

le long de ces chemins.

Il y a là un nouvel exemple des heureux

effets obtenus par les petites associations

bien conduites.

Exposition d'aviculture à Lyon.

La Société d'aviculture des éleveurs-an:\a-

teurs de Lyon et Sud-Est prépare une grande

exposition internationale d'aviculture qui

aura lieu à Lyon, place Bellecour, du 17 au

22 avril.

Pour tous les renseignements relatifs à cette

exposition, on doit écrire à M. Porte, secré-

taire général, quai de l'Hôpital, 23, à Lyon.

Le programme, publié depuis le 1"'' mars,

mentionne les prix oll'erts (espèces et ri^é-

dailles).

Cours d'apiculture.

L'ouverture du cours public et gratuit d'api-

culture (culture des abeilles), professé au

.jardin du Luxembourg, à Paris, par M. Se-

valle, aura lieu le mardi 2() mars, à 9 heures

du matin.

Les leçons seront continuées les mardis et

samedis suivants.

Société nationale d'Agriculture de France.

La Société nationale d'Agriculture de

France a procédé, dans sa séance du 20 mars.
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à l'éleclion d'un memhre titulaire pour la

place vacante dans la Section des cultures

spéciales par la mort de M. Edouard André.

La Section présentait la liste de candidats

suivante : en première ligne, M. Philippe

de Vilmorin; eu deuxicme ligne, M. Pierre

Passy.

M. Philippe de Vilmorin a été élu par

24 voix contre 'i à M. Pierre Passy.

A. DE CÉRis et H. Sagnieb

LA SITUATION AGRICOLE ACTLELI.E
DANS LA RÉGION DL NORD

L'hiver que nous venons de traverser a été

exceplionuellement doux, malgré les pronostics

fâcheux qu'on répandait à toison l'automne der-

nier. La végétation n'a jamais été aussi avancée

à la mi-mars que cette année : les pêchers, les

abricotiers et les primiers précoces sont en

fleurs; les seigles et escourgeons ont 0™.-25 à

O^.SO de hauteur; les prairies sont feutrées

comme à la lin d'avril. Cette avance a été profi-

table à la culture : on a travaillé les terres tout

riiiver, les champs sont prêts et l'on n'attend

que les premiers beaux jours pour procéder aux

semailles de l'avoine et de la betterave. Dans

nombre d'endroits, on a fait sortir les bovidés

des étables et on les a mis en prairie. Celte

poussée de l'herbe vient bien à point pour les

éleveurs, dont les greniers n'avaient pas été bien

garnis l'an dernier. Mais toute médaille a son

revers, les poiriers sont prèls à fleurir et si la

lune d'avril ne nous est pas clémente, nous

es.suierons de grosses pertes sur les fruits.

Au sujet des arbres fruitiers, nous ferons re-

marquer qu'ils ont une préparation magnifique,

et cela s'explique facilement : la sécheresse

intense de l'an dernier a paralysé la végétation;

il [n'y a pas eu, à proprement parler, de sève

d'août. Les arbres ont souffert, et toute misère

physiologique est une cause de mise à fruits.

L'été dernier a aussi débarrassé les arbres de la

plupart de leurs parasites animaux et végétaux.

Vers la mi-juillet 1911, j'avais un pommier de

haut vent tout couvert de pucerons lanigères, je

remis à quelques jours sou traitement. Au début

d'août, je voulus le traiter, el quelle fut ma sur-

prise de ne plus trouver un 'seul puceron lani-

gère. Ceux-ci avaient-ils perdu une certaine

quantité d'eau ou l'albumine de leur corps mi-

nuscule s'était-elle coagulée par la chaleur?

Mystère.Toujours est-il>qu'ils avaient bel et bien

disparu. On a pu faire la même constatation sur

les betteraves dans le cours de l'été dernier.

Celles-ci étaient très attaquées par le puceron

noir, vers la mi-juillet; elles en étaient débar-

rassées, comme par enchantement, dans la

première quinzaine d'août.

lîevenons aux cultures : dans le Cambrésis et

im peu dans toute la région du Nord, on sème

les avoines très tardivement, toujours courant

d'avril ; c'est ce qui explique qu'on a des avoines

très légères pesant 43, 44, 45 kilogr. l'hectolitre.

Avoine de février remplit le grenier,

dit un vieux proverbe. On aurait du profiter des

beaux jours de février et de mars pour embla-

ver les terres saines.

Ce que nous avons dit plus liant du seigle et de

l'escourgeon est également vrai pour le blé. Il a

pris une grande avance et talle couramment,
alors que le tallage ne se produit guère, en

année normale, que vers la mi-avril. Les blés

semés après betteraves, dans des terres encore

très riches d'engrais, ont poussé tout l'hiver.

Comme le printemps s'annonce très précoce, ils

vont précipiter leur croissance. Tout fait craindre

un excès de végétation qui serait nuisible à la

greuaison.

iîviiiàii Beau gazon, mauvais blé,

dit la sagesse des nations. Il faudra se montrer

bien circonspect, au printemps, dans l'usage des

engrais azotés pour les céréales d'automne. Ce

ne sera qu'exceptionnellement qu'on pourra y
avoir recours. Sans quoi, gare à la verse !

Elle est même très à redouter dans les bonnes

terres et pour les semis précoces, lors même
qu'on ne ferait pas usage d'engrais azotés. Et le

cultivateur devra employer tous les moyens pour

éclaircir les blés ou retarder leur végétation.

Aussitôt que la terre sera ressuyée, il ne faudra

pas ciaindre de leur donner deux hersages

croisés à huit jours d'intervalle, sans regarder

derrière soi; le dernier hersage sera même suivi

d'un roulage, donné la même journée si la terre

' a pu .se sécher. Si ces façons ne suffisent pas,

un deuxième roulage pourra être donné huit à

dix jours après le premier. J'ai vu rouler des

blés qui avaient 0"'.20 à 0"'.2a de hauteur qui

sont restés couchés quelques jours et qui se

sont très bien comportés. Des carrés non roulés,

laissés comme témoins, avaient versé au premier

orage et leurs rendements ont été diminués

dans une grande proportion.

Si malgré ces précautions le blé vient à s'em-

porter, il faut procéder à Yéchnarje. Quand le blé

a atteint une hauteur de 0"".30, on le raccourcit

deO"'.lo. On donne ainsi de l'air et de la lu-

mière au pied. Celui-ci prend de la force, la

paille devient plus raide, reste plus courte et

supporte mieux les i-pis. Parfois même, dans les

terres très riches, il est bon de procéder à un

deuxième éciruage.M. Hanicotte, de Béthune.se

sert pour écimer ses blés d'une faucheuse à un

cheval, portée sur de hautes roues. La lame de

cette faucheuse est soutenue par un parallélo-

gramme dont la hauteur est réglée par le con-

' diicteur. Mais jiour que l'écimage donne de bons
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résultais, il doit être appliqué en temps oppor- i le herser hardiment et surtout le rouler et,
tun et à une hauteur convenable. comme moyen héroïque, l'éciiner.

Les cultivateurs ont donc dans les mains de i R. Duhoni
quoi retarder la végétation du blé : ils peuvent 1 Professeur rt'agriculture l CanilHoi (Nord).

INFLUENCE DU SOUFRE
SUR LA VÉGÉTATION DES POMMES DE lEHRE ET DES BETTERAVES

Nous avons donné, ici mênae, l'an der-

nier (1), le compte rendu des expériences que

nous avions faites en 1910, pour voir si le

soufre, mis dans la terre comme un engrais,

aurait une influence sur la végétation des

pommes de terre et des betteraves.

Ces premières expériences nous avaient

été suggérées par la lecture des résultats

d'essais, faits en Allemagne et en Amérique
pour combattre la gale des pommes de terre

à l'aide de soufre en poudre, essais qui ont

démontré que, non seulement les pommes
de terre ainsi traitées étaient presque in-

demnes de la maladie, mais que, en outre,

les rendements étaient plus élevés.

C'était, pour nous, simple question de

curiosité agricole à satisfaire. Seulement les

résultats dépassèrent notre attente. Dans la

plupart de nos parcelles soufrées, les rende-

ments étaient bien plus élevés que dans les

parcelles témoins.

En rendant compte de ces résultats, nous

avons indiqué, qu'à notre sens le soufre

avait agi dans le sol comme un désinfectant;

ce n'était évidemment qu'une hypothèse, et

M. Roussel, rapportant nos chiffres dans la

Revue générale des sciences, faisait remarquer
que notre opinion était plausible, mais que

la preuve n'en était pas faite. Cette preuve,

nous ne l'apportons pas encore aujourd'hui,

car la question est bien lom d'être résolue.

D'une étude publiée presque en même
temps que le compte rendu de nos premiers

essais, par deux chimistes américains,

MM. E.-B. Hart et W.-H. Peterson (2), il res-

sort, en effet, que le rôle joué par le soufre

dans le sol serait beaucoup plus important

qu'on ne se l'était, jusqu'à ce jour, imaginé.

Ces auteurs ont montré que la quantité

d'anhydride sulfurique, enlevée par les ré-

coltes, est souvent considérable.

Elle est égale, dans le cas de récolte moyenne
de grain et de paille de céréales, à environ deux
tiers de l'anhydride phosphorique prélevé par

ces récoltes. Les foins mixtes de prairie pré-

(1) Journal d'Agriculture pratique, 6 avril 1911.

(21 Tlie Journal of the american chemical fiociety,

avril 1911.

lèvent autant de soufre que Je phosphore, tandis
que les foins de légumineuses approchent de
celte quantité, et, dans le cas de la luzerne,
excèdent même celle quantité. Quelques cruci-
fères, comme les choux et les navets, ont besoin
de beaucoup de soufre et peuvent prélever deux
ou trois fois autant d'anhydride sulfurique que
d'anhydride phosphorique. Une récolte moyenne
d'un hectare de choux enlève environ 113 kil. 25

d'anhydride sulfurique.

Les sols normaux sont relativement pauvres
en anhydride sulfurique total, un certain nombre
d'analyses ont donné de 0.033 à 0.140 0/0; beau-
coup en contiennent moins de O.iO. Un hectare
contient environ 1 132 à 3 397 kilogr. d'anhy-
dride sulfurique, jusqu'à une profondeur de
0".30.

La même quantité d'anhydride phosphorique
se trouve dans un sol normal (3).

Ces auteurs pensent qu'il faut rendre au
sol, de temps en temps, en outre des élé-

ments jugés indispensables jusqu'à ce jour,

une quanlilé suffisante de soufre par l'emploi

du fumier de ferme, des engrais chimiques,

comme le superphosphate, le sulfate d'ani-

moniaque et le sulfate de potasse, et les sti-

mulants du sol, comme le phUre.

M. E. Boullauger (i), tout récemment, au
cours de ses recherches sur les engrais cala-

lytiques, effectuées en pots parles méthodes
de Wagner, a pu constater comme nous
« que le soufre en Heur ajouté à très faible

dose à la terre de diverses cultures en pots,

exerce une action très favorable sur la végé-
tation et augmente notablement les rende-

ments de ces cultures. >>

Ses expériences lui ont permis aussi de

constater que « l'action du soufre est consi-

dérable en terre ordinaire non stérilisée, et

qu'elle est très faible en terre stérile. » Il est

donc probable, dit-il, que le soufre n'agit

qu'indirectement en modifiant la flore bacté-

rienne du sol et en entravant le développe-

ment de certains organismes.

(3) Bulletin du Bureau des renseignements agricoles

et des maladies des plantes, rnstitut international

d'Agriculture; novembre-décembre 1911.

(4) Note de M. E. Boullanger présentée par M. A.

Mûntz à l'AcaJérnie des sciences, séance du ;. fé-

vrier 1912.
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11 faut espérnr que ,de nouvelles expé-
riences élui:iiieront le mécanisme de cette

actinn du soufre.

Il ne faut pas oublier (jue nous savons
bien peu de choses sur les transformations
et l'action des composés du soufre dans la

terre Cette étude avait tenté un de nos plus
grands chimi>les, Berthelot, dont les belles

recherches sur Ips sulfures organiques des
sols n'ont malheureusement pas été pour-
suivies api'ès lui. Beaucoup d'hypothèses
sont doue permises. Mais il n'est pas dans
nos intentions d'entrer, à ce sujet, dans des
considérations théoriques; nous apportons
seulement des faits, résultats de constata-

tions sérieuses, heureux qu'ils puissent dé-
terminer d'.iulres expérimentations sem-
blables ou servir de point de départ à des
études pins complètes de laboratoire.

Voici dimc les résultats que nous avons
obtenus à l'Ecole de Beaune et à l'Ecole de
Gennetiries pendant l'année 1911.

ExpériencKx sur pommes de terre.— A Gen-
netines, les pommes de terre ont été plantées
dans un sol argilo-siliceux, à sous-sol co[n-

pact, qui avait reçu une fumure de :20Û00 ki-

logr. de fumier de ferme par hectare, 300 ki-

logr. de superpho-pbale lo/17, l.jû kilogr.

de sulfate de potasse et 130 kilogr. de sulfate

d'ammoniaque. On a planté la variété Indus-

trie.

Chaque parcelle avait une superlicie d'un
quart d'hect.i ru; les rendements ont été les

suivants, calculés pour 1 hectare :

Parcelles. Par liecLare.

1 . Sans soufre

2. aOiiii de soufre ,

3. iOuH —

Kilogr.

13 n»
13 285

13 5)57

Comme on le voit, il n'y avait, peut-on
dire, aucune difl'érence entre les trois par-

celles. Mais on remarquera combien la fu-

mure élait riche en anhydride sulfurique
combiné, ce (|ui semblerait confirmer l'opi-

nion des deux auieurs américains précités.

A Beaune, les essais ont été faits dans un
terrain argilo-ialcaire (sol 12 0/0 de calcaire

et sous-sul 1) 0/0 de calcaire), très frais, qui
n'avait reçu comnje fumure que 400 kilogr.

de supi-rphosphate minéral 16/18, par hec-

tare, sur une moiiié des parcelles plantées
en Early ruse, et 700 kilogr. de scories de
déphosplioration sur l'autre moitié plantée
en ImperiUor.

On a pe^é ensemble la récolte des Early
rose et des /m/)»fra^)/• provenant des mêmes
^arcel'es. Le> rendements, par hectare, ont
été les suivants :

Pîu-celles.

1.

2.

3.

Par hectare.

Sans soufre

SOC de soufre.
lOOk —

Kilogr.

3 053

3 635

4 193

L'excédent de récolte dû au soufre dépasse
donc, dans ce cas, 1 000 kilogr. el alleinl en-
viron "25 0/0, résultat confirmé d'allleui's par
une quatrième parcelle où l'on avait mis
également 'lOO kilogr. de soufre par hectare,

et qui a produit 4 OSii kilogr. de pommes de
Icrre. La surface des parcelles était de
2 280 mètres carrés, c'est-à-dire que les

chances d'erreur expérimentales étaient des
plus réduites. Les rendements ont été peu
élevés par suite de la sécheresse. Nous tenons

à faire remarquer à ce sujet que, l'année

dernière, nous avions cru pouvoir attribuer

en partie l'action du soufre à ce qu'il avait pu
empêcher la pourriture des tubercules, pro-

voquée par les pluies persistante, qui ont

suivi la plantation
; cette année, par suite de

la sécheresse, les tubercules se sont mainte-
nus très sains, et cependant l'excédent de
récolte dû au soufre est aussi grand. La pro-

portion des gros tubercules était beaucoup
plus élevée dans les parcelles soufrées que
dans les autres.

Expériences sur betieranes. — A (ienne-

tines, les betteraves ont été semées dans un
sol argilo-siliceux, à sous-sol compact, qui a
reçu comme fumure 30 000 kilogr. de fumier
de ferme par hectare, 300 kilogr. de super-

phosphate 13/17, 130 kilogr. de sulfate de
potasse et toO kilogr. de sulfate d'ammo-
niaque.

Chaque parcelle avait une surface de

12 ares 1/2, et l'expérience a porté sur deux
variétés : Blanche demi-sucrière et Ecken-

dorf^

Les rendements, par hectare, ont clé les

suivants :

Par-
celles. Par hectare.

Sans soufre. . ..

200" de soufre.

400" —

BlaDche
demi-sucrièro.

kilogr.

29 fi-.'S

32 475

32 075

Eckendorf.

kilogr.

28 875

30 056

31 089

Sur les betteraves, comme on le voit, l'ac-

tion du soufre a été très marquée, mal-
gré que la fumure fùl, comme pour les

pommes de terre, très riche en anhydride

sulfurique. Nous f^avons, il est vrai, que
toutes les plantes n'ont pas les mêmes be-

soins, en ce qui concerne le soufre.

A Beaune, les mêmes essais furent faits

dans un sol argilo-calcaire (sol, 11 0/0 de

calcaire, sous-sol, 15 0/0 de calcaire), moyen-



LA BETTERAVE FOURR

nement frais, ayant reçu une simple fumure
de 30 000 kilogr. de fumier de ferme par
heclare.

La surface des parcelles étaiL de 1 120 mè-
tres carrés, et la variété cultivée la Blanihe
demi-suerlève.

Voici les rendements obtenus, concordant
parfaitement avec ceux de Gennetines :

Parcelles. P.ir hectare Kilofir.

1

.

Sans soufre 37 035

2. 200t de soufre 38 6n0

:i. 40Uk — 43 633

L'excédent de récolte dû au soufre est

donc, comme on le voit, des plus apprécia-

bles.

Maintenant que conclure de ces expé-

riences?

Seulement ceci : c'est que le rôle du soufre

dans la croissance des végétaux est, en défi-

nitive, encore très peu connu, et qu'il y a là

un champ ouvert pour des recherches fé-

condes.

11 est bien évident que ces expériences,

malgré leurs résultais en grande partie heu-

reux, ne peuvent nous permettre de recom-
mander aux agriculteurs, sans autres essais,

l'emploi du soufre dans leurs cultures. Ce-

pendant, quelques-uns l'ont lenlé. Plusieurs

de nds anciens élèves, en effet, ont fait des

essais de l'emploi du soufre en grande cul-

ture sur des surfaces restreintes, il est vrai,

mais dans des conditions absolument iden-

tiques à la pratique courante.

AGERE ET SA CULTURE 3f;7

M. J.-B. Hichet, à Boucé, a obtenu 013 ki-

logr. de pommes de terre sur une surface de
o ares où il avait mis 20 kilogr. de --oufre,

contre 875 kilogr. sur une même suiface non
soufrée. Soit à l'hectare, 18 250 kilogr. contre

17 3(10.

M. Buchonnel, fermier à Ratais, par Trèvo!,

a obtenu 2 471 kilogr. sur un quart d'hectare

ayant reçu 100 kilogr. de soufre, 2 194 kilogr.

sur un autre quart d'hectare ayant reçu

30 kilogr. de soufre seulement, contre

2 013 kilogr. sur un autre quan d hectarji

non soufré. A l'hectare : 9 884 kilogr. contre

8 052.

Pour les betteraves, M. J.-B. Bicliet a ré-

colté sur un quart d'heilare ayant reçu
100 kilogr. de soufre. Il 450 kilogr. de betr

teraves, sur un autre quart d'hc ctare ayant
reçu 30 kilogr. de souf. e, 10 hQw kilogr.,

contre 10 015 sur un autre qu;irt d'hectare

non soufré. C'est-à-dire 4o 800 kilogr. contre

40 950 pour un hectare.

Ces résultats, comme on le voit, sont assej:

intéressants. Ya-t-il, de ce fait, une nouvelle

voie ouverte aux spéculations agricoles? Ce

serait une chose difficile à dire; seul l'avenir

pourra nous éclairer sur ce point, si des
expériences plus nombreuses sont faites

dans ce sens.

E. Chancrin,

Inspecteur de l'Agriculture,

Ex-Directeur de l'Kcole

de ^lticultu^e de Boaune
(C6tc-d'0r).

A. I)r:snior,

nirecleur

de l'Ecido |iiatique

d'Agriculture de Gennetines
(Allie J.

LA BETTERAVE FOURUAGÈRE ET SA CULTURE

Les betteraves fourragères se présentent sous

dfs aspects très variés de forme et de couleur-

Elles poussant en grande partie hors de tfrre,

c'est-à-dire rout le contraire des betteraves à

sucre, dont la racine est presque totalement en

terre.

Au point de vue de la forme, on distingue les

ouoidf.';,dontle typeestla Jaune ovoïde des fiarres;

des globef. (elles que la Jaune Globe; des lylin-

driques, plus ou moins contournées, comme les

variélés itouge Corne-de-l?œuf et Jaune d'Alle-

magne, et les cylindro-coniques, V Iles que Ips

variélés Blanche à collet vert et Rose géante des

Ardennes. On rencontre également des bette-

raves plus grosses aux deux extrémités qu'au

milieu, telles sont les variétés Eckendorff,

jaune ou rouge.

Au point de vue couleur, il existe des variétés

blanches, jaunes, rouges, roses à teintes plus

ou "moins accentuées. Quelques-unes ont la

chair fortement colorée comme la Jaune Tan-

kard et la Rouge Corne-de-Bœuf.

Depuis un certain temps, on eu tive aussi

beaucoup pour le bétarl des betteraves intermé-

diaires, vigoureuses, plus rlili-s en sucre et ei«

matière sèche que les vaiiélés f.uriagèr es pro-

prement dites. Elles sont g>néi alenient désignées

sous le nom de demi-sncrières oir de liislillerie :

telles sont les variétés Hhinche à rollet vert et

Rose demi-sucrière du iNord.

Conditions de végétation.

D'après Garola, la graine comme ce à j;ermer

et la végétation se continue lor^qlle la tempéra-

ture moyenne atteint et dépasse 7, à 8 legrés

au-dessus de zéro. Le coniouisd^ la chaleur et

d'une humidité convenable est riidispeusable à

sa véjiétalion. Petermanu a reconnu que la lu-

mière influe grandement sur rélaliorulion de la

substance organique. La forniaii<m du sucre se

ferait dans des condilior.s d'auraiit plus favo-

rables que les mois d'août et de sepleiiibre ont

un ciel plus clair pendant que le srd est suffi-

samment humide.
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(larola a remarqué que le développement
complet de la racine, dans des conditions d'Iiu-

inidité suffisante, exige de 2 400 à 2 700 degri^s

de chaleur. Le développement et la maturation

des tiges et des fruits demandant de 1 .'iOO à

1 800 degrés l'année suivante, il s'ensuit que

l'évolution totale de la plante nécessite de 3 900

à 4 500 degrés en deux années.

Dans nos observations, sur celte culture de-

puis 1901, en ce qui concerne la température

nécessaire à l'accroissement de la plante pen-

dant la première année, nous avous trouvé de

2 700 à 3 200 degrés, soit environ 400 degrés de

plus que ci-dessus.

Cette différence, plus apparente que réelle,

résulte vraisemblablement de la sécheresse qui

sévit assez régulièrement en juillet, août ou sep-

tembre, sécheresse causant assez souvent l'arrêt

presque complet de la végétation pendant une
ou plusieurs périodes assez longues dans notre

milieu. Celle-ci ne reprenant qu'au moment des

pluies, il en résulte que dans nos calculs figu-

rent des températures qui ont peu d'action sur

la croissance de nos betteraves.

De ces indications, il résulte ((ue le semis des

betteraves ne doit pas être e.xécuté trop tôt. 11

ne faut pas non plus l'exécuter trop tard, sous

peine de voir la betterave trop faible pour sup-

porter la sécheresse de l'été. L'époque la plus

favorable paraît être le mois d'avril. Les limites

extrêmes peuvent être comprises entre le

15 mars et le 15 mai.

En retardant le semis, il est possible de dé-

truire, par les façons préparatoires, beaucoup de

mauvaises herbes, ce qui facilite d'autant |les

premiers binages et le démariage, si importants

pour hâter la croissance des jeunes betteraves.

Si la sécheresse retarde assez souvent la crois-

sance des betteraves pendant- l'été, il y a lieu de

remarquer, par contre, que le mois de septembre

est généralement favorable, par son insolation

encore longue et régulière, à la formation du

sucre. Il en résulte que les betteraves, dans

notre région, sont le plus souvent riches en ma-
tières alimentaires. C'est ce qui résulte de nos

essais et recherches poursuivis régulièrement

depuis 1892.

Parmi les recherches faites depuis vingt ans

à l'Ecole d'agriculture de Fontaines, nous nous

arrêterons plus spécialement sur celles ayant

pour but :

[" La détermination de l'influence de l'espa-

cement des plants d'une même variété sur le

rendement total en racines et la valeur alimen-

taire de ces racines
;

2" De comparer diverses variétés entre elles,

celles-ci étant cultivées au même espacement.

Organisation des essais spéciaux.

Ces essais ont porté sur une étendue totale de

6 hectares et ont été poursuivis pendant quatre

ans — 1901-1904 — dans uni; parcelle de terre

soumise à l'assolement régulier quadriennal, où

les racines occupent la tète de l'assolement après

le blé.

Si les conditions de culture ont été, à peu de

chose près, identiques chaque année, il n'en a

pas été de même des conditions atmosphériques,

lesquelles ont présenté les extrêmes d'humidité,

comme en t901,'et;de;sécherpsse,|comme en 1904.

Cette diversité des conditions météorologiques
annuelles donne, à l'ensemble de ces recherches,

une valeur pratique qu'on ne saurait demander
à des essais de culture en pots.

Nulure et composition du sol. — La parcelle où
ont été organisés les essais est la même ayant

servi plus tard aux essais d'engrais potassiques

(voir n» 5, 2 février 19H).

Préparatwyi du sol. — Le sol a été préparé,

chaque année, de la façon suivante :

Labours profonds avant l'hiver — octobre à

décembre — 25 centimètres de profondeur en

moyenne, destinés en même temps à enfouir le

fumier de ferme peu décomposé appliqué dès

l'automne.

On laisse ainsi passer l'hiver.

A la suite des gels et dégels successifs, la terre

est relativement meuble au printemps, au moins
superficiellement. Dès le mois de mars et courant

avril, scarifiages et hersages destinés à para-

chever l'ameublissement de la surface, aérer le

sol, enfouir les engrais complémentaires et

coopérer à la destruction des mauvaises herbes.

Un dernier hersage, un roulage et un rayon-

nage pratiqués la veille du semis, terminent ces

opérations.

Fumiers et Engrais. — Les fumiers sont mis à

l'automne à raison de 40 000 à 50 000 kilogr.

(évaluation en fumier frais) et enfouis par les la-

bours profonds.

Au printemps, au moment des scarifiages,

application de 300 kilogr. d'engrais phospho-
potassique à l'hectare.

Semis. — Les semis ont eu lieu : commence-
ment mai en 1901, milieu avril en 1902 et 1904

et fin mars en 1903. Mais, dans chaque cas, la

végétation n'a été régulière et marquante qu'en

mai-juin. La levée a été généralement régulière

en raison des précautions prises pour assurer la

réussite de ces essais en ce qui concerne les

espacements (semis en poquets).

Soins d'entretien. — Consistent en binages et

démariages à la main, binages à la houe à cheval

pratiqués pendant la belle saison.

Récolte. — La récolte a eu lieu chaque année
pendant les derniers jours d'octobre et le com-
mencement de novembre.

C'est à ce moment que, sur une partie

moyenne de la récolte, on a déterminé très

exactement la proportion des feuilles par rap-

port à la récolte des racines et prélevé les échan-

tillons pour la recherche de la matière sèche.

Ces indications données, nous abordons de

plus près l'étude de chacun des essais spéciaux.
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/" Espacement des plants d'une imUne cariété

[Rose demi-sucriére du ISord).

Ces essais ont été organisés de la façon sui-

vante :

N» 1. Petits espacements: Om.oO entre les lignes et
0°'.25 sur la ligne, ce qui donne tliéoririiiemenl

8 plants au mètre carré.

Grands espacements: 0'",73 entre les lignes etN" 2.

Espacement.

0'n..'ii) sur la ligne, ce i(ui donne 2 plants 75

par mètre carré.

N» 3. Moyens espacements: 0"'.T5 entre les lignes et

0'".2d sur la ligne, ce qui donne S plants 5

par mètre carré.

Les résullats moyens à l'hectare, ohteiius dans
cette première série de recherches, ont été les

suivants (4 ans) :

Molière sèeho Matière sèclie

Feuilles. Racines. p. iriO. en poids.

Petits espacements 50 X 25

Grands — 73 X 50

Moyens — 75 X 23

Les rendements les plus élevés, tant en racines

qu'en matière si"'che, ont été obtenus avec les es-

pacements moyens.
Les grands espacements donnent ensuite le

plus fort poids de racines, mais la matière sèche

est moindre que dans les petits espacements.
Relativement à cette première série d'essais, il

y a lieu de faire les remarques suivantes :

Tout d'abord, les soins d'entretien n'ont pu

être donnés exactement dans les mêmes condi-

tions. En effet, tandis que dans les n"'^ 2 et 3 en
lignes espacées de 0™.7o, les binages à la houe
simple ont pu être exécutés facilement, ils ont

présenté, au contraire, de nombreuses difficultés

dans le n° 1, où les lignes sont un tiers plus rap-

prochées'; outre que le cheval cassait ou écrasait

les racines, la houe était difficile à tenir surtout

pendant l'été, alors que le sol est plus dur. En
raison du peu de stabilité de la houe, les pièces

travaillantes doivent être très rapprochées, ce

qui n'empêche pas de voir souvent ies racines

tranchées malgré l'habileté du conducteui\
Pour ces raisons et par la suite, les façons ont

été pratiquées à la main dans les petits espace-

ments, ce qui constitue un sérieu.\ désavantage

à une époque oii la main-d'œuvre devient de plus

en plus rare et coiMeuse.

Indépendamment des frais d'entretien plus

dispendieux, il y a lieu de faire entrer en ligne

de compte le coi'it de la graine à seiner en plus

grande i|uantité ; entln, une petite betterave est

autant, sinon plus diflicile à arracher (ju'une

grosse ou moyenne, il en résulte que l'arrachage,

le nettoyage, le chargement, la mise en tas, en

un mot, tous les frais de culture sont plus coft-

teux qu'avec les autres espacements.

La conclusion à tirer de ces essais est ;

Qu'il y a intérêt à adopter [une [distance telle

kilogr.

3 380

3 «00

6 295

kilogr.

39 823

42 560

48 ObO

14. "S

12.25

14.10

D(.^siçnation des variétés.

Rose deiui-sucriere du Nord..
Jaune ovoi le des Barres
Rose Géante des Ardennes...
Jaune Globe
Bl.inche à collet vert

Feuilles.

l<ilogr.

6 293

7 745

9 950

8 230

7 005

Le rendement maximum est donné en poids

de racines par la variété liose Géante des Ar-
dennes, et en matière sèche par la variété Rose
demi-sucrière du Nord. .Mors que l'arrachage des

kilogr.

5 923
.

5 29Ï '
'

6 840

que le passai;e de la houe simple soit commode
et à rapprocher les plants sur la ligne à une li-

mite minima variant avec la grosseur des variétés

utilisées.

Au reste, la remarque pratique de ces démons-
trations expérimentales avait été faite antérieu-

rement.

Lorsque de 1892 à 1897, nous cultivions les

betteraves à grands espacements (75 X ^0) (dan^

la région on plante de 0™.80 à 1 mètre en tous

sens), que nous obtenions de grosses, très grosses
racines, et 60 000 à 80 000 kilogr. à l'hectare, le

mélange de betteraves coupées, balles, menues
pailles et tourteau préparé pour les animaux,
laissait écouler une grande quantité d'eau.

Actuellement (1898-191 1), avec des racines plus

petites, obtenues avec des espacements plus res-

treints (7"i X 25) et des rendements de 40000 à

50 000 kilogr. de racines seulement, il n'y a ja-

mais de déperdition de liquide, ce qui prouve
que MOUS récoltons moins d'eau.

l'^nfin, avec 200 kilogr. de ces dernières racines

et un poids vif de bétail sensiblement le même,
nous obtenons au point de vue alimentaire, les

mêmes résultais qu'anciennement avec 300 ki-

logr. des premières.

2" Essais de plusieurs variétés au même espacement.

(73 X 25.)

Ils ont porté sur les variétés suivantes :

N° 1. Variété Rose demi-sucriére du Nord.
Jaune ovoïde des Barres.

,

Rose Géante des Ardennes.
Jaune Globe.
Blanche à collet vert.

Soins d'entretien identiques pour toutes les

variétés.

Les résultats moyens à l'hectare (4 ans)

les suivants :

,\o 2.

N" 3.

N» 4.

N" 5.

sont
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deuxième série d'expériences, il résulte (lue :

Au poinl de vtip alimentaire, le premier (|u'il

importe d'exîiminer, la matière sèche produite à

l'hectare est plus considérable avec les variétés

denii-sucrières qu'avec les variétés foiirrau'ères

proprement dites. C'est aiuNi que la vai iété Hose
demi-suciière du ÎV'ord occupe le premier rang
avec 6 840 kilngr. de matière sèche. Vienneul
ensuite les variétés Rose Géante des Ardennes
et Blanche à collet vert. Les variétés fourragères

viennent aux quatrième et cinquième rangs.

Au point de vue de la végélation, les variétés

demi-sucrières, avec racine.s s'enfouçanl davan-
tage en terre, résistent mieux à la sécheiesse et

donnent de meilleurs rendements que les deux
autres pendant les années sèches.

Au contraire, les variétés Jaune ovoïde et

(.lobe donnent les meilleurs rendements quan-
titatifs pendant les années humides.

La conclusion de celte deuxième série d'essais

est :

Qu'on a intérêt à abandonner les variétés à

grosses racines aqueuses et à rechercher de pré-

férence les variétés à racines plus petites, plus

enterrées, plus riches en malière sèche, les-

quelles, tout en donnant moins de poids ;'i l'hee-

lare, livrent au cullivateur une ma^se bien plus

importante de mitière alimentaire.

En outre, ces variétés à rcudemenls bruts plus

faibles présentent i'avantage de diminuer les

frais de transport, d'emmagasinage et de prépa-
ration des rations.

D'une nranière générale, ce sont les variétés

les moins riches qui ont donné la plus foite pro-

portion de ferrilles au moment de la récolte.

L'efîeuillage n'élarrt Jamais pratiqué dans nos
culiures, le poids des feuilles indiqué dans les

tableaux cnniprtnd celles en végi^lalion et celles

qui étaient sèches au moinerrt di' l.i récolte.

Les pidd-i des feuilles pariapiuirt aux racines

ont été, pour l'ensemble des variétés, respecti-

vement de II 0/0 en 1901, 21 0/0 en 1902.

9.80 0/0 en 1903 et 11.50 0/0 en 1904. Elle.s sont
laissées pour fumure sur le leriarn.

F. HllUNEBlE,

Kcole d'agriculture de Fontaines (Haôûe-et-Loire)

LE CHEVAL DE GUEURE

La question du cheval de guerre passionne de'

nouveau le public spé.ial et soulève dans la

presse, tout particulièrement dans la presse hip-

pique et militaire, de violentes polémiques.
Il n'y a rien là qui doive étonner d'autant

mieux qu'un livre paru récemment : La cri^e du
demi-sang; Eroititinn ni'ci'ftsaire, dû à la plume
d'un de nos ofliciers généraux les plus en vue,

—

le gérréral IHibois — bien connu pour sa passion

du pirr sang et son esprit combatif contre le

demi-sang trotteur, a été l'occasion de critiques,

dont quelques-ur.es ti es trréritées.

De tout temps, d'ailleurs, une lutte plus ou
moins ouverte, pirrs ou moins sourde, a eu lieu

entre l'AdmirrisIralion de la Guerre et celle de
l'Agriculture et, à cer tairres époques, encore très

rapprochées de nous, C' Ile-là rre rêvait que de
diriger les Haras.

Elle invoquait, comme raison, qu'achetant

beaucoup de chevaux, étant un client constant

et à peu près régulier île ragri''ullure, elle avait

droit de diri;^er la production, ne songeairl pas

que cet argumeirt, à coup sijr spécieux, devait se

retourner contre elle, puisque, sur environ
dOOOOO sujeis de demi-sang naissant chaque an-
née, elle n'en consi mmait que la dixième partie,

laissant au commerce, à l'indusliie, voire luéme
à l'agriculture elle-même, le soin de constilirer

aux neuf dixièmes restants des débouchés rému-
nérateurs.

Au surplus, les essais tentés par l'Admirristra-

tion de la Guerre perrdant un certain rrcmbre

d'années, de 1840 à 1844, ne lui ont guère été

favorables, et si les cr.itiques lancées en 1843, à la

tribune du Parlement, par le lieutenant général

marquis Oudinot, sur la gestion des Haras, por-

•aienl le plus souvent Juste, si elles ont été, à de

nombreuses reprises, renouvelées depiris cette

époque, elles n'ont réussi, urre lois de plus, qu'à

prouver l'exaetitude de cet axioirre en économie
politique qu'il faut diviser le travail, qu'il est, en

matière de production, besoin tie naUscurs, d'éli--

veurs et tïnclict/'ura, chacun ayant son rêle bien

tracé, bien délini, chacun ayant sa part île res-

po'sahilités.

Aujourd'hui, l'accord semble établi, et une
Commissiorr irrterministérielle, dite : Conimi-^SiUm

mixte des flariis et des Hemuntes, à laquelle M. le

sénateur de Saint-Quentin fait le reproche d'être

trop iiombrerrse, et M. Louis l'uliorr ne pas com-
prendre assez d'artilleurs, est cirai'gée de résoudre

la crise chevaline.

Le décret du 13 février 1912, qui créa cette

Commission mixte, après avoir visé la loi orga-

nique des Haras du 29 mai 1^*74 et divers arrêtés

en date du 19 mai 1897, 19 juin 1898, 14 no-
vembre 1901, a surtout en vue de favoriser la

production du cheval d'armes.

« Considérant — dit-il — qu'il est de toute

opportunilé que le service des Haras et le service

des Remontes se prêtent un concours réci-

proque en vue de coordonner leurs efforts pour
maintenir l'élevage dans la voie la pirjs propre à

assurer la production des chevaux dont l'armée

a be^oin pour ses divers services, en temps de

paix comme en temps de guerre
;

« Considérant que les Commissions réyinnales

hippiques, n'ayant pas donné les résultats

espérés, ont été supprimées;
V Considérant qu'il est nécessaire de remettre

en viiineur les dispositions de l'arrêté du 14 no-

vembre 1901, portant création d'rirre Commission
mixte des Haras et des Remontes

;

•• Décrète :
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« Article l'-''. — Il est constitué une Commis- '

sion composée comme suit : etc.

Que soclira-t-il des délibérations de celte

Commission mixte, qui comprend vingt mem-
bres, parmi lesquels le Directeur et les Inspec-

teurs géaérans des Haras, les généraux direc-

teur de la Cavaleiie nt Inspecteur des remontes,

les Colonels des r'-montes, le Vétérinaire chef de

la section technique et l'Inspecteur général des

Ecoles vétérinaiies'.'

Je l'ignor.',tout en souhaitant que l'on puisse

s'entendre enlin sur le libellé d'une formule

répondant tout à la fois aux besoins légitimes de

l'armée et, par conséquent, de la défense natio-

nale, mais aussi aux nécessités primordiales de

la prodiiclion et de l'élevage.

Il est fa'il- de critiquer, de donner des con-

seils, de jouer le roi - d'Aristarqoe.

Auties sont les difficultés aux prises desquelles

se trouve journejleiiient le praticien, subissant

des aléas de toutes sortes, des pertes de toute

nature et ayant cependant le droit de voir ses

efforts, son iravail récompensés.

La question chevaline est, à coup sûr, une des

questions les plus complexes, par cette raison

même qu'on opère sur une machine vivante,

sans une cert tude absolue d'obtenir ce que l'on

désirn, sans èire certain d'atteindre le but rêvé

ou mèiûe entievu.

De nombreux facteurs, avec qui l'on est bien

obligé de c mpler et qui, si on les oublie, se

chargent de rappeler quelle est leur importance :

climat, sol, nourriture, gymnastique fonction-

nelle, entieut en lice, favorisent ou contrecar-

rent le zoote •huicieii et mettent parfois en défaut

l'agriiulleur le , lus averti. ,

11 ne faut donc pas pontifier, en chambre
surtout, et, dans la grande majorité des cas,

faisser aux priducteurs le soin de se diriger eux-

mêmes, de bien choisir les différents débouchés

qui leur soul offerts, de façon à exploiter au
mieux de leurs intérêts, de façon aussi à avoir

la certitude d'écouler leurs produits d'une façon

régulière et rémunératrice.

Que l'année, qui est un gros client pour l'éle-

vage de demi-sa ig et de trait léger, indique ce

qu'elle d-siie à Ih condition, toutefois, d'avoir

un peu de suite dans les idées, de ne pas adorer

aujourd'hui ce qu'elle brûlera demain, rien de

mieux, rien de plus juste. C'est sou droit strict.

Encore faudrait-il que la cavalerie ne demandât
pas un type p mr ainsi dire impossible à fabri-

quer, réunissant tout à la fois la masse, le mo-
dèle et le sang pour, ensuite, si on l'obtient par

hasard, en offrir trois fois moins qu'il a coûté à

produite.

On s'étonne de la désaffection de l'éleveur

pour le cheval de remonte. On déplore qu'il

garnisse ses écuries d'animaux de trait ou qu'il

engraisse des boeufs Mais à qui la faute?

Le ch' val de trait, s'il est d'un entretien coûteux
^ parce que gros mangeur — offre cet avan-

tage, qu'il est de vente facile, quel que soit son

âge
;
qu'il ait six mois, un an, ou deux ans.

Peut-être mémo h cet âge se vend-il plus avan-
tageiiseinant qu'à quatre ou cinq ans.

Le cheval de trait est de l'or en barres, que
l'ayi iculteur reçoit quand il le veut et quand ses

besoins l'e.xigent.

Au contraire, la vente du cheval de remonte
esls'umise à des règles contre lesquelles je ne
cesse de protester depuis de lontiues années.

Au lieu d'acheter, à toute époc]ue, les animaux
t] ni leur sont présentés — même s'ils remplissent

les conditions requises pour faire des chevaux
d'armes — les Comités les ajournent très sou-

vent pour les motifs les plus divers. Kl, ce que
ne peuvent comprendre les cultiiateurs, c'est la

réponse qui leur est parfois faite : « Revenez
c( dans deux mois, nous vous piendrons votre

" cheval, aujourd'hui c'est impossible.

Dans deux mois il sera trop tard. Au sortir du
trottoir l'éleveur qui aurait vendu son cheval

950 ou 1 000 fr., en trouve 7bO ou 800 fr., quel-

quefois moins. Il a besoin d'argent. Son siège

est bientôt fait. Et ce cheval refusé par un comité

à un cultivateur, acheté par un marchand, est

présenté quelque jour à un autre comité qui

le paie la forte somme.
Q le dire encore de cette lépartition des com-

mandes qui, pour certains dépôts de remonte du

Midi, comprend, par exemple, des chevaux d'ar-

tillerie, de celle qu'on désignent autrefcds sous le

nom de batteries. On n'en fait point dans la

région. Il est impossible d'en faire et pour cause.

Il n'importe, la commande sera complétée. Quel-

que courtier aura mission de venir à Caen, d'y

suivre les achats, d'y acheter eu nombre suffisant

les c( batteries » refusés.

Au lieu d'être payés à l'éleveur 1 100 ou

1 200 fr., ils ne le seront que 800 ou 900. Mais

ils entreront quand même dans les écuries de la

Guerre pour le plus grand bénéfice des inteimé-

diaires.

Qu'on ne vienne pas dire que ce sont là des

faits inventés de toutes pièces. Us sont malheu-

reusement trop fréquents et il serait facile d'en

fournir la preuve.

Et la conséquence, c'est que l'éleveur se dé-

courage, qu'il abandonne peiit à
i
etit une

industrie qui ne lui donne que des déboires et

que, si cela continue, Us craintes manifestées

au sujc t de la remonte de notre cavalerie seront

bientôt amplement justifiées.

Il tant réagir pendant qu'il en est temps

encore, rendre rémunérateur l'élevage du demi-

sang, lui donner des débouchés certains.

De nombreux remèdes sont pmposés pour

pallier la crise par le Gro'pe Inj^nque de la

Chambre, par le Général Dubois, par le Conimau-

danl Martin du Nord. Ils n'ont guère le mérite

de la nouveauté et il eu est plusieurs que j'ai

proposés moi-même, il y a près de quinze ans,

dans une étude sur le Cheval anf<Io-normand.

Ils sont toutefois à prendre en considération

et méritent d'être examinés sans le moindre

parti pris. C'est ce que je ferai proc hainement.

Alfred Callier.-
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LES MACHINES Al CONCOIRS GENERAL A(;iaCOLL

DE TA RIS (1)

IV.— Moteurs.

En conipulsaiU les invenlaires de nLielques

grandes exploitations, nous voyons qu'il f>ait dis-

poser d'un nii}leur d'une puissance d'au moins

G chevaux-vapeur par 100 hedares de terres la-

bourables ; cette force motrice peut être consti-

îiS. — Locomuliilc à vapeur (G. LelVbM«-Alliarcl

tuée par 4 chevaux en locomoLile et 2 chevaux

en machine fixe.

M. G. Lefebvre-Albaret {Rantigny, Oise) pré-

sente une locomobile à vapeur montée sur deux

roues (fig. 58) ; le constructeur a cherché à réa-

iser une machine légère, peu volumineuse et

(}.) Voir les n"» 9 du 29 février, 10 du T mars et 11

du 14 mars 1912, pages 280, 304 et 333.

(le rapide mise en ruute. La cliaudière verticale

est du type Field, à tulies d'eau pendants; la

mise en pression demande une vinj^taine de mi-
nutes. Le moteur à vapeur, du type pilon, à
grande vitesse, est fixé contre la partie supérieure
de la chaudière; le tiroir est cylindrique avec
arrivée de vapeur centrale et échappement aux

extrémités: l'admission
de la vapeur au cylindre
est réglée aux 4 dixièmes
de la course du piston et

l'échappement est fermé
bien avant la lin de la

course du piston, pour
obtenir une compression
élevée compatible avec la

grande vitesse du moteur;
le régulateur agit sur un
papillon. Le piston est
d'une seule pièce forgée
avec sa tige et sa crosse.
Les roulements sont à
double rangée de billes et
tout le mécanisme est en-
fermé dans un carter
pourvu de larges portes
assurant l'accessibilité des
iiièces. La machine, d'une
puissance de 5 chevaux-
vapeur, fait 300 tours par
minute et l'ensemble pèse
I 700 kilogr.

La Société Brouhot et

Ci''(Vierzon, Cher) cens-
truit une locomobile à fo-

yer carré portant une
dynamo

; cette dernière,

actionnée par courroie,
est maintenue par un
châssis en fer profilé élevé

au-dessus du gueulard du
foyer Ce groupe électro-

gène portatif est destiné

à l'éclairage électriquedes

installations temporaires.
Les moteurs à explo-

sion (essence minérale,

benzol, pétrole, gaz pau-
vre) sont toujours très

ciions entre autres les exposants ci-

Biaudet-Fortin (rue des Récollets,

Seine-et-Marne^ ; Brouhot et G'"

nombreux
;

après : MM.
Montereau,

(Vierzon, Cher) ; Compagnie internationale des
Machines agricoles (155 bis, rue Michel-Bizot,

Paris), moteurs pourvus d'une curieuse magnéto
à rupture ; Etablissements De Dion-Bouton (Pu-

teaux, Seine) ;
Vve A. De Mesmay (36, quai

Gayant, Saint-Quentin, Aisne), moteur à naphta-
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ine ; C. Deutsch (20, rue Rossini, Paris , loco-

mobile à gaz pauvre des Ateliers de Construction

des Chemins de fer de l'Etat hongrois ;
Charles

Faul et fils (47, rue Servan, Paris), moteurs et

f^roupes électrogènes automatiques Lister-

Rruslon, qui ont été décrils dans le nu-
méro du 2o janvier dernier, page 119;

(ieorges Filtz (Juvisy, Seine-et-Oise) ; Ga-

boriau, Bourguignon et C'" (8, rue des

Ecluses-Saint-M^irlin, Paris, ; Glaenzer,

Perreaud et Thomine (18, rue du Fau-
bourg du Temple, Paris) ; Japy (3, bou-
levard Magenta, Paris) ; Longuemare frè-

res (12, rue du liuisson-Saint-Louis, Paris);

Mayfarth et C'= (48, rue d'Allemagne, Pa-

ris) ; Merlin et C" (Vierzon, Cher); Th.

Pilter (24, rue Alibert, Paris) ; S. Plisson-

nier (234, cours Lafayetle, Lyon,5Rhône) !

Simon frères (Cherbourg, Manche) ; So"

ciété la France (30, quai Jenimapes, Pa-
ris) ; Enuile Tanvez (tuiingamp, Cotes-du-

>'ord) ; V.Vermorel (Villefranche, Rhône ,

moteurs Pt groupes motopompes.
M. G. Lefebvre-Albaret iRantigny, Oise)

expose un nouveau moteur à essence mi-

nérale (fig. liQ) dans lequel toutes les

pièces sont enfermées dans un carter
;

l'essence, logée dans le bâti, est élevée au
carburateur à niveau constant du genre

<le ceux montés sur les moteurs améri-
cains; le trop plein du carburateur re-

tourne au réservoir. L'arbre de distribu-

tion est supprimé et la commande de la

soupap" est obtenue par cliquets ac-

290 grammes par cheval et par lieure ; le type

de 8 chevaux et demi fait 300 tours par minute

et pèse 700 kilogr.

La maison Th. Pilter (24, rue Alil.iert, Paris)

Fig. 60. — Moteur à huile lourde (Th. Pilter).

lionnes directement par le bouton de la mani-
velle ; allumage par magnéto à haute tension.

Le moteur de 5 chevaux pèse t"M kilogr. tourne
à ' raison de 32;j tours par minute, et sa con-
sommation d'essence minérale serait de

50. — Moteur à essence rainéiale (G Lefebvre-Albaret).

présente un moteur à liuile lowle (tig. 60), fonc-

tionnant avec une forte compression permettant

d'obtenir le self-allumage
;

pour la mise en

route, le vaporisateur est chauffé avec une lampe
à chalumeau qu'on éteint une fois le moteur en

marche ; comme dans le moteur Diesel, l'huile

lourde est introduite dans le vaporisateur par

une pompe à la fin de la course de compression,

et l'allumage se fait par contact avec les parois

de la chambre d'explosion ; la consommation
n'atteindrait pas 300 grammes par cheval-heure.

Le régulateur agit sur le débit de la pompe. Ces

moteurs se construisent à parlir de 10 chevaux

(373 tours par minute), jusqu'à 50 chevaux-

vapeur (230 tours par minute'l.

De semblables moteurs à huile lourde per-

mettent l'emploi de combustibles relaiivement

peu cot'iteux ne présentant pas les dangers de

l'essence minérale, tels que les pélroles lampants,

l'huile de houille, l'huile de schiste; on a même
proposé l'emploi de certaines huiles végétales.
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La naphtaline peut présenter un grand intérêt,

surtout pour les colonies, car le transport du
coniliustihle solide n'offre pas de diffirullé; la

naphialine vaut dans les 10 fr. les 100 kilogr.

et la coiisoinrufilion par cheval-heure est de

350 grammes environ à pleine charge et de 500

à 520 f.'rammes à la demi-charge. La naphtahne
est fusible à la température de 120 de^^rés centi-

grades, de sorie que la mise en route du moteur
s'effectue à l'essf-nce minérale ; au hout d'une

dizaine de minutes de niarclie, les gaz de
l'échapperaent onl cbaulTé suUisnmni>-iit la

nai'htaline pour la faire fondre; on la laisse

alors passer au carburateur en fermant l'arrivée

de l'essence minérale.

(A suivre.) Max IIi.ngelsl\n.n.

ÉTAT DES RÉCOLTES DANS L'ALLIER

l'ftnissia, p.-ir Ai-reuillos ^Allier 11 Tiiars lyi-J

Grâce à l'hiver exceptionnellement doux que
nous avons eu celle année, trop doux même, la

végélatiiin est largement eu avance d'un bon
mois sur les années précédentes. La plupart de

nos arbres fruitie'S, abricotiers, pêchers et pru-

niers, sont en ll>-urs; les poiriers onl déjà leurs

boutons ouverts et les fleurs sont prèles à

s'épanouir; mais il est bien à craindre qu'une
gelée uu peu forte nous enlève toute la récolte

des fruits.

Les céréales d'automne : blé, seigle, orge et

avoine, sont très développées, mais en revanche,

elles sont remplies de mauvaises herbes et sur-

tout de ravenelles; dans certains champs de blé

il y en a tellement, que l'on se demande s'il ne
serait pas prefér.ihle de les labourer à nouveau
pour y mellre une aulre culture du printemps.

On espérail toujours que les fortes gelées de
l'hiver les aurait détruites, mais malheureuse-
ment il n'en a rien été. On poui rail essayer de
donner, lorsque le sol sera suffisamment res-

suyé, un fort hersage et un bon roulage, ce qui

conirihuerait à la destruction de toutes les

mauvaises herbcs, et en même temps favoriserait

le laitage.

Nos piairies, tant artificielles que naturelles,

sont également en avance ; il y a aulant d'herbe

qu'au mois de ruai, et si la température continue

à se maintenir douce, on peut espérer couper

les trèfles, luzernes et sainfoins de bonne
heure.

Grâce à la tiédeur de cet hiver, on a pu
presque conlinuelf-meiit faire pacager les ani-

maux, ce qui a permis de les hiverner sans trop

de dilticullé; cir, vu la sécheres.se de l'année

dernière, on avait été obligé d'attaquer les fenils

de bonne heure, et à l'entrée de l'hiver, leur

provision élaii bien diminué-.

D'un autre côlé, si les récoltes d'automne sont

en avance, les divers travaux pour les cultures

de printemps sont également l'nrl avancés pour
la saison, les culliv iieurs avant largement pro-

fité des beaux jours de cet hiver. Aissi les

avoines et orges de printemps ^ont à peu près

toutes semées, et dans des conditions très favo-

rables à leur bori.Te g' rmination.

La plantation des topin.iinliorirs est presque

achevée; 1« sol est également préi pour celle des

pommes de terre que l'on va cnmuiencer inces-

samment.
La taille de la vigne est pri'S()ue totalement

terminée, elle pleure déjà abai lamment ; le

bois, étant bien auûté, donne l'espoir d'une

bonne récolte.

Si la température se maintient toujours douce,

nous aurons une année excessivement précoce
;

mais, hélas! il y a loin de la coupe aux lèvres.

A. Nebout.

LES MISSIONS C0M3IERCIALES
DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER D'ORLÉANS

Nous avons annoncé, dans nn précédent nu-
méro, qu'une mission agricole commerciale
était en préparation dan-; le but de visiter la

Hollande, la Belgique ei le Danemark.
La première partie de celle mi-sioii vient de

se t-rminer; elle a été suivie par 56 personnes,
agriculteurs et négociants en produits du sol.

Du 4 au 9 mars, elle a visité en Hollande ;

A Goes, plusieurs fermes de la Wilhelmina-
polder, société exploitant environ 1 000 hectares;
— à rtott'rdam, rimporlaiit raarihé du bétail

qui se lient le mardi de chaque semaine; les

abattoirs de cette ville ne présentent aucun
intérêt; il n'en est pas de même de ceux de

llnek van Hollande que la mission a vus l'après-

midi ; ces établissements sont spécialisés pour
l'abalage du bétail destine à l'i xporlation. Ce
sont en fait des enlie(irises de tiieries que pour-
raient étudier avec profil les personnes s'inté-

ressant à la lran>foriiiatiorr du commerce du
bétail; la même observation pourr.il être faite

au sujet de l'abatUiir municipal de la Haye que
la mission visitait le mercredi; tout récemment
construit, cet établissement présente un grand
imérèl en raison de celle particularité qu'il est

gUsceptible de devenir un centre d'abalage pour
l'exportation.

Dans les environs de La Haye, la mission a
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examiné la superbe et luxueuse laiterie de tlile-

nest
;
quelques p'-rsonnes ont visité éj;aleuieict

Loosiluinen, où i'imporlance de la production

primeuriste est remarquable. Cette région fera

l'objet d'une nouvelle excursion horticole.

Le jf udi, la matinée a été consacrée à l'impor-

tante exploitation de liiissum; l'après-midi, vi-

site de la Station expérimentale de beurrerie et

de fromafîerie de l'Etat, à Hoorn, et d'une exploi-

tation agricole.

Le vendredi, les excursionnistes mettaient en

émoi les vendeurs de bétail du marché de Leu-

warden, au point de faire hausser les prix d'une
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façon inquiétante; ensuile, visite des élablisse-

inents pour la vente coopi^rative du beurre, des

œufs et du fromage, que l'on pourrait recom-
mander d'une façon toute particulière aux par-

tisans des coopératives qui y prendraient une
utile leçon de choses; le soir, visite d'une lai-

terie coopérative et de deux exploitations agri-

coles spéciales à l'élevage du bélail bovin.

Le samedi matin, la mission a visité deux
exploitations pour l'élevage des porcs. Ce fut,

comme on le voit, une semaine bien employée.

L'accueil le plus franchement symt'athique

fut fait à la mission. II. T.

..V SEMOIR EN LIGNES

La Ogure 01 donne la vue d'ensemble d'un

semoir en lignes de la maison Th. Piller,

24, rue Alibert, à Paris.

Ce semoir, de consli-uclion aulrichienne.

est muni de cuillères renforcées dont la ca-

pacité est variable, afin de pouvoir semer
toutes les graines, grosses ou Unes, à diffé-

renls débits, lout en n'ayant qu'une seule

! àïîi-

'''-mi^-^i '^^BTT'-.m^

Fig. Gl. — Semoir en lignes de la maison Th. Pilter.

vitesse à Farbre qui porte les cuillères; on

conserve ainsi l'avantage que présentent les

cuillères de ne jamais casser les graines,

mais en supprimant les nombreux engre-

nages de rechange qui accouip^ignaient les

anciens modèles dont les cuillères ont une
capacité invariable.

Le réglage de toutes les cuillères s'effectue

par une seule manœuvre d'un levier. Chaque

rang du semoir peut être obturé isolément

par une petite vanne, et un seul levier per-

met, à rexlrémité du train, de relever tous

les socs en débrayant le mécanisme afin

qu'il n'y ait ni perte de temps, ni perte de

semence.

Les lubes conducteurs des graines sont

des hélices en tôle d'acier.

La trémie, qu'on peut vider complètement
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à la fin du travail, porte un agitateur spécial

permettant de semer l'avoine.

L'avanl-train peut être manœuvré de

l'avant, ou de l'arrière par un levier-gou-

vernail passant au-dessus de la trémie,

comme on le voit dans la figure 61.

D'après le Bulletin délivré par la Station

d'Essais de Machines, comme conclusion de

20.'5 expériences, on voit que les variations

moyennes de la distribution, à difTérenls

débits, sont de 1 0/0 pour le blé, 2 0/0 pour

DE L'AGKICULTL'IIE l'UANÇAlStS

[l'avoine et 1.4 pour les betteraves. Les

résultats constatés, la solidité et les détails

de construction, montrent que ces semoirs

sont des plus recommandables.

Les différents modèles courants ont des

trains de l-^.SO, l^.SO, 1".80, S". 10, 2". 40 et

2°". 70. — Avec le semoir de 2". 40, on peut

ensemencer très régulièrement une étendue

de 5 hectares par journée de dix heures de

travail.

L. Dubois.

ASSOCIATION DE L'INDUSTRIE ET DE L'AGRICULTURE

FRANÇAISES

L'Assemblée générale annuelle de l'Asso-

ciation de l'industrie et de l'agriculture

françaises s'est tenue le 11 mars, à Paris, sous

la présidence de M. Méline. 'Exceptionnelle-

ment nombreux étaient les membres de l'As-

sociation qui étaient venus de tous les points

du pays, pour apporler le témoignage de leur

affection et de leur reconnaissance au vénéré

président qui avait annoncé sa décision irré-

vocable de résilier ses fonctions.

M. Méline a ouvert la séance par un de ces

discours dont la précision et l'éloquence

exercent toujours une impression profonde.

Après avoir rappelé les phases de l'histoire

de l'Association qui, depuis quarante ans, a

toujours été sur la brèche pour la défense du

travail national, et la grande part qui lui re-

vient dans l'élaboration de la réforme doua-

nière réalisée en 1892, il a constaté que si le

régime est bien consolidé, il importe de le

défendre contre les agressions qui se pro-

duisent encore. Ces agressions s'adressent

actuellement au tarif douanier colonial et

aux tarifs agricoles.

Sur ce dernier point, M. Méline s'est ex-

primé à peu près en ces termes :

Faut-il parler d'une autre diversion qu'on

essaie en ce moment contre nos tarifs de douane,

sur un autre terrain, un terrain brûlant s'il en

fut, celui de la vie chère. On voudrait liien sous

ce prétexte ameuter la masse des consommateurs
contre la protection dcuauière et faire de celle-

ci le bouc émissaire de leur mauvaise humeur.

Mais la diversion ne trompera personne; car

elle est suscitée par ceux-là mêmes qui ont,

plus que d'autres, la responsabilité de la vie

chère, parce que ce sont eux qui, en poussant ù

toutes les dépenses, en augmentant sans cesse

par des lois mal étudiées le prix de revient de

tous les produits, ont amoncelé sur la tête du
malheureux agriculleur de telles charges fiscales,

un tel renchérissement de tout ce qu'il achète.

qu'il a lini, lui aussi, par se révolter et par exiger

le juste prix de ce qu'il vend.

Voilà ce que nous répondrons au nom des

agriculteurs et il ne sera pas difficile de prouver

que, sans les tarifs de douane, qui ont activé la

production agricole en leur rendant confiance,

nous serions aujourd'hui condamnés à des prix

de famine.

En ajoutant que l'Association ne devait pas

se confiner dans les questions douanières,

M. Méline a insisté sur le rôle efficace qu'elle

devra continuer à remplir, en vue de com-
battre les tendances néfastes pour l'activité

industrielle du pays qui se manifestent de

plus en plus. 11 a montré notamment combien

serait funeste l'adoption du projet relatif à

la réduction des heures de travail dans les

usines et combien malheureuse en serait la

répercussion sur la production nationale.

Tour à tour, M. le comte de Saint-Quentin,

vice-président, et M. Sébline
,

président

d'honneur, ont rendu hommage aux services

rendus par M. Méline et ont rappelé les

titres qui lui ont conquis la reconnaissance

de tous les producteurs. Les applaudisse-

ments qui les ont accueillis, comme ils

avaient accueilli le discours de M. Méline,

ont montré combien ces sentiments étaient

partagés.

Parmi les vœux et les résolutions dont

l'Association a adopté les conclusions, on

doit signaler celles d'ordre général qui inté-

ressent l'agriculture :

Volilique économique. — Que le Gouvernement

français exige de tous les pays qui ont fait appel

à notre modération, une réciprocité de bons

piocédès, faute de laquelle nous userions de la

liberté tarifaire qui est la base de notre régime

douanier;

Que le tarif minimum reconnu comme repré-

sentant strictement la somme de protection in-

dispensable à notre production iialionale, non
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pour se soustraire à la concurrence étrangère,

mais pour pouvoir lutter contre elle sans désa-

vantage, ne soit jamais réduit ni même partiel-

lement consolidé; que l'interprétation du tarif,

conformément au principe supérieur de la maî-

trise de nos tarifs, soit intégralement réservée

au Gouvernement, sans être jamais abandonnée

à l'arbitrage international.

Régime du Maroc. — Que dans le régime éco-

nomique du Maroc, zone française et zone espa-

gnole, il soit établi des droits égaux à ceux des

tarifs français en Algérie
;
qu'au cas contraire, ou

encore au cas de tarifs inférieurs, les mesures de

protection du marché algérien soient prises pour

éviter les infiltrations frauduleuses.

Réforme fiscale. — Que le système fiscal volé

par la Chambre soit rejeté définitivement et que,

dans le projet de réforme de nos taxes directes,

le législateur maintienne avec fermeté le principe

de la réalité et de la proportionnalité de l'impôt.

En ce qui concerne spécialement les ques-

tions agricoles, l'Association a renouvelé des

vœu.K qu'elle avait énnis antérieurement, en

particulier sur l'extension à l'agriculture de

la législation sur les accidents du travail, sur

le régime des sucres, sur les encouragements
à donner à la culture du lin.

He.nrv Sag.mer.

LA LUZERNE D'ARABIE
SUR LES HAUTS PLATEAUX ALGÉRIENS

LA QUESTION FOURRAGÈRE EN ALtîÉniE. — LE? STATIONS EXrÉRI.MEXTALES

Cette luzerne a été introduite et distribuée

en Algérie par le D"' Trabul, directeur du

« Service Botanique ». Nous l'avons expéri-

mentée pour la première fois en 1909, dans

la Mitidja, à l'irrigation, comparativement à

diverses autres luzernes : Provence, Elche,

Oasis, Sétif. Elle s'est montrée leur égale,

mais avec autant de rusticité et de résistance

au froid que la luzerne de Sétif.

L'année dernière, nous avons commencé
l'étude de son adaptation sur les Hauts-

Plateaux (I) en terre non irriguée, sous un cli-

mat sec. Nous tenons à signaler tout de suite

les espérances qu'elle fait naître, afin que

ceux qui — comme nous — s'intéressent à la

question fourragère n'hésitent pas à la com-

prendre dans leurs essais.

Notre semence provenait d'une culture

irriguée de la Mitidja; elle nous a donné

toute satisfaction ; le passage en station irri-

guée n'ôte donc, à cette luzerne, rien de sa

rusticité sous les climats secs.

Nous avons semé le 9 avril, en lignes

écartées de 1 mètre (système Ryf)', sur un

labour de printemps (du mois précédent)

parfaitement ameubli. Semis à la bouteille,

le long d'un cordeau (2). Le sol, bien qu'hu-

mide en profondeur, était, à la surface, très

sec et couvert de petites mottes dures. Se-

mence enterrée par un crosskillage suivi

d'un planchage.

Pendant un mois, pas de pluie. La germi-

nation n'eut lieu qu'en mai. Au 13 juin, la

(1) A Bordj-bou-Arreridj, 900 mèlres d'altitude.

(2) Méthode pour des essais en petit.

levée était encore claire et la végétation

faible. Quelques liges avaient déjà cependant
1.5 à 20 centimètres de haut.

Après les pluies de mai, puis après les

orages de juillet, un binage fut donné à la

houe à cheval pour empêcher la dessiccation

du sol.

En octobre, après un été très sec et très

chaud (siroco constant en août-septembre),

les plantes formaient des toulTes très vigou-

reuses à nombreux rejets (car elles ont été

broutées à diverses reprises par du bétail

échappé) ; elles possédaient un pivot puis-

sant, parfois gros comme un crayon, ramifié

vers 13-20 centimètresde profondeur dans la

couche encore humide. Les premières pluies

d'octobre ont fait repartir les touffes qui ont

végété jusqu'à fin décembre (3).

Les froids de janvier ont suspendu un peu
la végétation qui est repartie vigoureuse-

ment dès le commencement de février.

Cette luzerne s'est donc implantée dans le

sol, malgré des conditions climatériques pré-

caires :

Avril, mois de semis, pas de pluie ; mai,

33 millimètres de pluie, levée un mois après

le semis
;
juin, pluie, sirocos violents qui

ont échaudé les céréales ;
juillet, 16 milli-

mètres de pluie ; aotit,2 millimètres; septem-

bre, pluie, sirocos violents et persistants.

(3) Des planches irriguées fauchées en fin octobre

en même temps que des planches contiguës portant

luzerne de Provence ,
luzerne de Sétif , luzerne

d'Espagne, ont donné une nouvelle et abondante

coupe fin décembre, alors que les autres luzernes

n'ont pas repoussé.
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A côlé, el dans des conditions absolument

identiques, nous avons semé de la luzerne

de Si>lif' el une luzerne sponlanée dans le

pays sur les sols même les plus secs (port

semi-érigé, Ceuilles très petites, Heurs bleues,

fruit en spirale lisse) (1). Seule, la luzerne

de Sétif s'est rapprochée de la luzerne d'Ara-

bie, mais sans l'égaler cepnndant. La luzerne

spontanée du pays s'est montrée très infé-

rieure.

Le même essai comparatif de ces trois

luzernes a été répété en planches irriguées.

C'est encore la luzerne d'Arabie qui a tenu

la tôle pour la rapidité de la levée et le déve-

loppement des tiges. Après la fauchaison de

fin octobre, la luzerne d'Arahie a donné

encore en fin décembre une belle coupe, alors

que les autres n'ont pas repoussé.

Ce qui nous importe le plus, n'est la ailfvre

en lerre sèche. Et suivant en cela la direc-

tion si netletnent indiquée par les reuiar-

quablt'S travaux de Ryf et de Knill, nous re-

cherclierons, surtout du côté des luzernes

(miis sans abandonner cependant l'étude du
Suila^ l'inlroduclion dans l'assolement bien-

nal — céréale-jachère — d'une légumineuse

susceptible de fournir économiquement pen-

dant l'année de jachère, soit un bon pAtu-

rage, soit un fourrage fauchable, soit un
engrais vert, et qui, dans tous les cas, enri-

chirait le sol en azote et en humus.
La luz'rne d'Arabie paraît devoir répondre;

à la question peut-être encore mieux que la

luzerne de Sètif qui avait déjà donné ;\ Ryf

d'excellents résultats.

Bien que nos expériences soient à peine à

leur début, nous avons tenu à signaler ces

premières observations pour le cas où elles

pourraient être utiles à ceux qui poursuivent

des recherches analogues. Plus nous serons

nombreux à étudier pratiquement la ques-

tion, et plus souvent nous ferons connaître

nos successifs résultats, plus vite on arrivera

à une heureuse solution.

Un certain nombre de points importants

paraissent devoir attirer l'attention des expé-

rimpnliitetirs :

Peut-on ensemencer ces luzernes dans la

céréale en végétation ? Alors en février-

mars (2), pour les enterrer par le hersage ou

(1) Elle se rapproche du Mi'dicago <jelula, mais ce

dernier a les lleurs ordinaiieoient jaunes et le fruit

glanduleux.

(2) Peut-iHre même i l'automne, eu même temps
qUH le blé, si on employdil le firimm Alfalfa, variété

de luzerne expérinieutée par le « Bureau of plant

industry >, de Washington, et qui résisterait, parait-

il, à des froids de — 38 deprés.

le crosskiUagedu blé (.'{). La luzerne végéterait

faiblement au milieu du l)lé, améliorerait le

pâturage de chaume et rep Hisserait pi^iidani

la jachère suivante. Mais la céréale èloutTeia

peul-êlre la luzerne? Sous noire climat très

sec, deux commensaux vont se disputer la

provision déjà si faible d humidité du sol.

Tous deux en soullriront peut-être et la luzerne

passerait mal l'été'.'

Ou bien vaudrait-il mieux, comme nous

avons fait, semer sur le labour de printemps

pour permettre à la plante de s'enraciner

profondément el de résister viclorieusenient

au milieu du blé? N'y prendra-l-elle pas alors

un développement préjudiciable à celui-ci? à

moins qu'on n'ait semé très clair?

Ryf préconisait le semis en lignes écartées

de 1 mètre. Cela présentera quelques diffi-

cultés au point de vue économique pour

l'ensemencement et pour les binages, lors-

qu'on opérera sur de grandes surfaces. Ne

pourra-t-on pas semer à la volée, très clair,

el cultiver le sol à la herse, selon les prin-

cipes du Dry-Farming? Ce serait plus facile

et moins coûteux; nous le croyons possible

d'après les résultats américains et les ré-

centes expériences hongroises (4).

Que d'autres points à élucidi r encore, con-

cernant cette question fourragère primordiale

pour ce pays! On a accusé les labours de

printemps de supprimer les pâturages et,

par conséquent, <le réduire le bétail algérien.

C'est vrai. Mais il faut remédier à cela en

faisant produire du fourrage à la jachère, et,

alors, on aura plus de bétail qu'auparavant.

Tel est l'objectif auquel nous devons tra-

vailler.

Quand on songe qu'en outre de ce point

spécial, nous avons encore de nombreuses

recherches à efTectuer pour perfectionner

nos diverses cultures; que chacune d'elles

nécessite plusieurs an nées d'expérimental ion,

el que l'agriculteur est souvent bien mal

placé pour organiser et mener à bien des

expériences, on se demande pourquoi les.

Pouvoirs publics abandonnent les colons à

eux-mêmes, à ce point de vue-là?

Aussi faut- il, sans tarder, doter l'Algérie

de ces « Stations expérimentales >> qu'on a

partout reconnues d'ulililé publique, qui se

multiplient dans tous les autres pays, et que

la Colonie réclame depuis longtemps

(3) Cette année, nous avons effectué nos semis le

2o février, dans le blé, juste avant le cros-kiliage.

(4) Voir diverses l't'ides sur le Dry-Farming, ./oio-h»/

cVAgricuHure pndiiiue, 8 et IS juin, 31 aoilt 19H et

11 janvier 1912.
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Ces " Slalions » — si on prend soin de les

confier à des agronomes connaissant déjà

parfaitement l'agricullure algérienne — arri-

veront dix fois plus vite que les colons à la

solution des problèmes cuUuraux.

Les mauvaises années, comme 1911, font

ressortir plus vivement que jamais, l'impé-

rieuse nécessité de travailler activement au

perfectionnement de notre agriculture. C'est

par centaines de millions que se chiffre le

définit de la dernière récolle; c'est aussi par
centaines de millions que se traduiraient les

bénéfices donnés par des améliorations cul-

turales judicieusement appropriées.

F. GoiSTOiv,

Ingénieur agricok'.

DESTHUCTION DES HAVENEELES
PAR L'ACIDE SULFURIQUE

Depuis plusieurs années, dans le Lot-et-Ga-

ronne, j'ai entrepris des recherches sur la des-

truction, avec des solutions d'aride sulfurique,

des ravenelles, des vesces et des diverses mau-

vaises plantes qui envahissent les champs de

blé.

J'ai cru pouvoir, l'année dernière {Journal

cCAiiricuUute pratique, 30 mars liltl), l'aire con-

naître les conditions pratiques d'application de

ce procédé.

Pour répondre aux demandes de renseigne-

ments comMiémentaires qui m'ont été adres-

sées, je tiens à préciser ici plusieurs détails d'ap-

plication.

Procédés divers. — Il existe divers procédés

de destruction des ravenelles, tels que le binage

des céréales en lifjnes; le baUiyage en hiver,

avant le lever du soleil, sur un sol gelé, procédé

qui, dans la région de la Garonne, a pu être

appliqué, cette année, .iu 1'^'" .rj .3 février; le

hersage, peu de temps après la levée de la cé-

réale, quand les ravenelles sont déjà étalées à

la surface.

On a utilisé aussi la pulvérisation de solutions

de sulf'aïc de cuivre à 4 0/0 (procédé i^onnet); de

niirale de cuivre à 3 0/0; de :<ulfale de fer à

V6 0/0.

On a utilisé encore le sulfate de fer anhydre,

en poudre, répandu à la rosée à rai>on de

200 kilogr. par hectare en mélange avec 200 ki-

logr. de plâtre cuit; ou, enfin, la cyanainide

brute, à raison de 120 kilogr. par hectare.

Emploi de l'acide sulfurique. — Le traitement

par pulvérisati(jn d'acide sulfurique dilué est

beaucoup plus énergique que les pi-écédents. 11

permet de détruire sûrement les ravenelles, dans
la région du Sud-Ouest, oii ces mauvai-ses

plantes sont rarement gênées par les rigueurs de
l'hiver.

L'emploi de l'acide sulfurique permet, en

outre, de tuer d'autres mauvaises herbes :

coquelicot, ficaire, renoncule, bleuet, et, sur-

tout, avec une dose suffisante d'acide, les vesces

et les gesses sauvages qui s'enroulent autour

des tiges de blé et provoquent fréqu'mment la

verse.

Epoque. — La meilleure époque, pour le trai-

tement des blés d'automne, est comprise entre

le l'j janvier et le 15 février, pour des blés se-

més du 20 au :10 octobre.

Les mauvaises herbes sont étalées, isolées, non
recouvertes les unes par les autres, et il est

facile de bn'iler l'a^il, ce qui entraine rafâde-
ment la mort de la plante tout entière. Cepen-
dant, cette année encore, malgré l'avance de la

végétation, de bous rr^sultats ont été ohtenus
jusqu'au 10 mars, daris la plaine delà Garonne.
On opère par un temps calme, beau, sec. L'ac-

tion est plus énertîiqiie si une gelée nocturne
survient après l'épandage.

Doses. — Des doses très variées ont été expé-
rimentées, et la pratique a montré qu'il était

nécess {il p d'employer les quantités suivantes

d'acide sulfurique à 66 d-'grés Raumé pour le

traitement des bié^ d'automne :

6 litres d'acide pan 100 litres d'eau, pour dé-

truire les moutardes;
S litres d'acide par 100 litres d'eau, pour dé-

truire les ravenelles
;

10 litres d'acide par 100 litres d'eau, pour dé-

truire les bleuets, les ge.'-ses et les vesces.

ïln deux ou trois j'uirs, un essai préliminaire

permet de déterminer la dose d'acide à choi-ir.

L'acide sulfurique peut briiler deux ou trois

feuilles extérieures sur les cinq ou six que pré-

sente chaque pied de blé, à l'époque du traite-

ment. Mais, au bout d'une huitaine de jours, la

céréale a repris un bel aspect. On peut même
observer une action fertilisante très netie, résul-

tant de l'attaque des minéraux et de l'humus du
sol par l'acide sulfurique.

Précautions. — L'aci le est versé lentement
dans l'eau ; il ne faut jamais, pour éviter des pro-

jections et des brûlures, verser de l'eau dans l'acide

conr.entré.

11 est bon de placer, dans le champ, une solu-

tion de carbonate de soude, ou cristaux des épi-

ciers, comme remède dans le cas uù un accident

se produirait.

Epandage. — Pour l'épandage, on utilise des

pulvérisateurs à récipient en tôle plomliée ou en
verre. On peut également employer des appareils

à grand travail, ou pulvérisateurs à traction,

avec réservoir en bois. Enlln, plusieurs cultiva-

teurs ont déjà établi des appareils peu coûteux,

qui comprennent un tonneau ordinaire monté
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dans un tombereau, une pompe à air ou une
pompe à eau acidulée, et un tuyau horizontal de

distribution, oui plomb, avec jets pulvérisateurs

lous les 30 cenlimèlres.

Dans le travail avec le pulvérisateur à dos, il

est avantageux de placer la lance de c('ité; l'ou-

vrier tient compte de la direction du vent, et

mouille ainsi une bande de terre située en

dehors du chemin qu'il suit. Avec les lances

tenues à la main, on peut beaucoup mieux
insister sur les points les plus envahis.

Si le pulvérisateur à traction va lentement, la

pression et la (juantité de liquide sont insufli-

santes. Si l'appareil se déplace Irop rapidement,

on ne peut pas non plus mouiller les mauvaises

herbes autant qu'il serait nécessaire. Un essai

préalable permet de régler la vitesse de chaque

pulvérisateur, en considérant qu'il faut ré-

pandre, en moyenne, 1 000 à i 200 lilres d'eau

acidulée par heclare.

Dépenses. — En comptant, par hectare, 10 hec-

tolitres à 8 0/0, on arrive à 80 litres d'acide à

66° B. Cet acide pèse 1 800 grammes par liUe et

coi"ite, en moyenne, 12 fr. les lOOkilogr.

Avec un pulvérisateur à dos, un ouvrier peul

traiter un hectare en deux jours; avec un appa-

reil sur roues, on peut mouiller 2 ou 3 hectares

par jour. On compte, comme dépense moyenne,
25 fr. par hectare traité.

Inconvénients et avantages. — Comme beau-

coup de pratiques culturales, le traitement des

blés à l'acide sullurique présente des avantages

ou des inconvénients, suivant les cas particuliers

d'apfdiiation. Les inconvénients sont les sui-

vants :

1" Traitement assez coûteux
;

2° Dangers de manipulation de l'acide sulfu-

rique concentré, très corrosif :

3° Retard, au moins momentané, dans la végé-

tation du blé, dont les feuilles étalées sont

brûlées
;

4" Héduction de la récolte en paille;

3" Action presque nulle sur k folle avoine, les

chardons et le chiendent.

Par contre, dans certains sols, les avantages

de ce traitement sont considérables :

1° Destruction complète des ravenelles, mou-
tardes et toutes crucifères;

2" Destruction complète (à 10 0,0 d'acide) des

vesces, gesses et toutes légumineuses annuelles;

3° Fertilisation du sol, attaqué à sa surface, et

accroissement de la récolte en grain;

:>" Atténuation de la verse dans les sols riches

en azote.

En résumé, il est inutile de traiter à l'acide les

parties de champs de blé peu envahies par la

ravenelle; mai?, dans les sols riches, et très

garnis de cette mauvaise plante, la pulvérisation

d'eau acidulée donnera des résultats remar-

quables, qui ont fait considérer, dans le Sud-

Ouest, cette pratique comme le progrès le plus

sérieux réalisé depuis quelques années dans la

culture du blé.

Des essais seraient à établir pour étudier l'ex-

tension de ce procédé à diverses régions et dans

diverses cultures : céréales d'automne ou de

printemps, prairies envahies par la mousse.

E. Raoaté,

Professeur dt-parleinenlal d'agriculture.

CORRESPONDANCE

— M. X. (Turin). — Qu'entendez-vous par

chanvre vert? S'il s'agit de teiller du chanvre
au moment ou peu après sa récolte, il y a beau-

coup de chances que vous obteniez une mar-

chandise ayant plus d'analogie avec du fumier

qu'avec de la filasse.

Adressez-vous directement à M. r*;. Feuillette,

iO, rue d Aguesseau, à Boulogne (Seine), qui a

étudié spécialement tout l'outillage relatif au

traitement industriel du chanvre. — (M. H.)

— M. E. P. (Drôme). — Oui, les deux ouvrages

dont vous parlez vous donneront les renseigne-

ments que vous désirez; mais, pour être plus

précis, fournissez-nous des documents plus com-

plets sur la nature et la situation des terres

qu'il s'agit de protéger; quelques croquis, avec

dimensions, et des photographies seraient utiles

afin de pouvoir vous renseigner de Paris. —
Quelle est la vitesse moyenne d'écoulement en

temps de crue du petit cours d'eau? Si vous

n'avez pas ce document, donnez-nous deux

profils en travers du cours d'eau et la pente

moyenne entre ces deux profils. — (M. II.)

— N° 10030 (Seine-Inférieure). — i" Une chau
dière à vapeur ne peut être mise en service

qu'après une déclaration adressée, par celui qui

fait usage du générateur, au préfet du départe-

ment; il est donné acte de l'enregistrement de

cette déclaration que l'administration commu-
nique sans délai à l'Ingénieur en chet des Mines.

— Le vendeur de la locomobile vous donnera les

imprimés nécessaires à cette déclaration, la-

quelle comporte un certain nombre de détails.

2" Jusqu'à présent les moteurs à pétrole, à

benzol, à essence minérale, ne sont pas soumis à

une déclaration, sauf celle qui pourrait in-

téresser la patente ou les coutriliutions directes;

il faudrait nous préciser la situation de l'usager

du moteur. — (M. H.)

— N° 7847 {Indrc-el-Loirc). — Nous ne vous

conseillons pas les navets fourragers en cul-

ture spéciale, semés au printemps, sous le cli-

mat de votre région. Pour réussir, les navets de-

mandent un climat plutôt humide, il ne faut

pas en faire la culture dans les pays à été sec.

La betterave réussira mieux que le navet.
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même dans les terres légères sableuses, si celles-

ci sont iissez profondes et ont pu être convena-
blement fumées. — (H. II.)

— U. J. /{. (Haute-Garonne). — Votre pompe
à trois corps, fonctionnant au moteur, aspire

sur une hauteur d'un mètre, mais par une con-

duite en siphon dont la grande branche verticale

a S^.Oo de hauteur au-dessus du plan d'eau; la

longueur de la canalisation d'aspiration est de
25 mètres; la hauteur de refoulement est de
n mètres. Les pistons plongeurs ont 60 milli-

mètre.s de diamètre et 100 millimètres de course;

la pompe fait 70 tours par minute.
1° Le mauvais fonctionnement constaté ne

peut être dû qu'à une des conditions suivantes :

une très petite fuite à un joint; une rentrée

d'air à un presse-étoupes ; les clapets de la

pompe sont collés sur leur siège; de même pour
le clapet de pieJ.

i" Si vous n'avez pas eu soin de mettre de

l'eau sur les clapets de la pompe lors d'- la pre-

mière mise en route, il n'y a rien de surpre-

nant que vous ayez mis tant de temps pour
amorcer la pompe.— Mais une fois amorcée, elle

a dû fonctionner, même après un arrêt pro-

longé, à moins d'une rentrée d'air par un fuite,

ou d'un dégagement des gaz contenus dans l'eau

du puits.

3° Les pompes à piston plongeur fonc-

tionnent très mal à l'aspiration; par contre, elles

conviennent très bien pour de fortes pressions

au refoulement. Dans vos conditions d'installa-

tion vous aurez toujours des ennuis, parce que
chaque coup de piston ne déplaçant que 330 cen-

timètres cubes, et cela brusquement caria pompe
tourne un peu trop rapidement, dès qu'il y aura

une toute petite fuite, il faudra beaucoup de

temps pour évacuer l'air. — Essayez à nouveau,
en huilant bien les pistons aux presse-étoupes et

en ne tournant qu'à raison de 30 tours par mi-

nute environ, après avoir, bien entendu, mis de

l'eau sur les clapets pour amorcer la pompe.
4° Etant donné le dessin annexé à votre

lettre, vous devrez avoir de l'eau à un mètre en-

dessous de la pompe, dans la cave même; vous

pourrez donc y creuser un puits, ou enfoncer

un tube en fonte de 0"..70 à 0™.60 de diamètre,

dans lequel plongera le tuyau d'aspiration. —
{M. R.)

— N° 8293 [Seine-et-Oise). — Un cultivateur a

acheté, au mois d'octobre dernier, plusieurs

variétés de blés de semence, à un marchand
réputé producteur de variétés de choix. Certains

de ces blés ont levé en proportions infimes,

d'autres dans de meilleures conditions, mais
d'une façon insuffisante cependant. Il est prouvé
par des essais et des examens minutieux, exé-

cutés par des personnes compétentes et qua-
lifiées pour les faire, que la mauvaise levée de

ces blés est due à ce que les grains sont fissurés,

probablement depuis le battage. Si l'on essaie le

blé naturel, il germe parfaitement (9t à 98 0/0),

alors que le même échantillon, sulfaté pour

parer aux maladies cryptogamiques, et gou-

dronné pour le Soustraire aux ravages des cor-
beaux, ne germe plus que dans les proportions
de 10 à 28 0/0, suivant les variétés. L'examen à
la loupe décèle la fissure par laquelle la solution
de sulfate de cuivre a atteint le germe.
Vous demandez quelle responsabilité in-

combe au vendeur en pareil cas?
Des explications qui précèdent, il résulte que

le blé fourni, en lui-même et en dehors de toute
préparation, est d'excellente qualité. — Dès lors,

nous estimons que l'acheteur ne pourrait enga-
ger un procès contre le vendeur, sans courir à
un échec presque certain, que s'il lui était pos-
sible de prouver, d'une part, que, dans l'inten-

tion commune des parties, le vendeur devait
fournir du blé pouvant être sulfaté et goudronné
sans que sa qualité germinative en soit atteinte,

et, d'autre part, que la semence, au moment où
elle a été livrée, ne remplissait pas cette con-
dition. — (G. E.)

— If. H. L. fl. {Espagne). — ^" Les pulvé-
riseurs sont des machines de fabrication amé-
ricaine.

2° Le pulvériseui- est destiné à donner au sol

déjà labouré une culture superficielle : les dis-

ques ellectuent un petit labour, dont les bandes
de terre ont de O^.IO à 0"'.13 de largeur etO"».0(i

à 0.™07 de profondeur; ces petites bandes de
terre sont retournées sens dessus dessous et

émiettées.

Les modèles les plus courants ont 12 disques
de 0"'.40 de diamètre, écartés l'un de l'autre

d'environ 0"'.t3.

3° La Lerse norvégienne brise les grosses
mottes de leire labourée en lassant bien moins
le sol qu'un rouleau; la dernière façon peut être

donnée par la herse écrouteuse, construite

sur le même principe que la herse norvégienne,
mais avec des dents plus courtes et plus poin-
tues. — (M. R.)

— N° 6126 [Alger). — I» Impossible de vous
répondre pour la première question, sans con-
naître le débit par seconde et le diamètre que
vous comptez donner à la canalisation de
300 mètres de longueur, afin d'évaluer sa perle

de charge; il faudrait nous donner ces chiffres

en répétant la question, car toutes les lettres

relatives à la Correspondance sont détruites après

lecture.

2° Une pompe doit élever l'eau d'un oued pour
l'arrosage d'une pépinière de 50 ares ; il y a 2". 80

d'aspiration, 3 mètres de refoulement, et" mètres

de longueur totale de canalisation. Le plus simple

est d'adopter un groupe moto-pompe, que vous

pourrez utiliser pour la cave que vous comptez
établir. — Voyez dans le n" 9, du 27 février 1912,

page 283, la réponse au n» 7594 (Tunisie). —
(M. R.)

U est indispensable de joindre une bande du

Journal à toutes les demandes de' renseignement.

Il ne faut jamais nous demander de répondre

dans le prochain numéro, ce qui est le plus souvent

impossible.
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix nioyon par 100 kilor^Tommes.

1" Région.—NORD-OUEST

Calvados. — CoD<lé-sur-N..

GoTES-DU-NoBD. — St-Brieuc

Finistère. — Landivisiau..

I1.LE-ET-V1LAINK. — Rennes.
Manche. — Avranclics

Mayenne. — L;ivîi1

MoBBiHAN. — Vnnnes
Orne. — Sées
Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine ^ Hausse . .

.

précédente. t Baisse....

\>'^ Rf'-fïion

Aisne. — Laon
boissons

Eure. — Evreux
Elre-et-Loib.— Cliàteaudun

Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oi.SE. — Compiêj,'ne

Beauvais
Pas-de-Calais. — .\rras .

Seine. — Paris ...

Seine-et-AL\rne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampcs
Seine-Inférieure. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la sernaine i Hausse . . .

précédente. \ Baisse.,..

;^ Région. -

Ardennes. — Gliarleville. .

.

Aube. — Troycs

Marne. — Reims
Haute-Mabnb. — Cliaumont

Medrthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar le-Duc

Vosges. — Neufchâteau

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse . .

.

jJi'êcédente. \ Baisse

4® Région

Charente. — Angoulème".

.

Charente-Infêr. — Marans
Deux-Sèvbes. — Niort.....

Indre-et-Loire. — Tours..

Loire-Inférieure.— Nantes

Maine-et-Loire. — Angers.

Vendée. — Luçon
Vienne. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine j Hausse . . ,

,

précédente. '( Baisse

5' Région.

Allier. — SainL-Pourçain.

Cher. — Bourges
,

Creuse. — Aubusson
Indre. — Cluiteauroux .....

Loiret. — Orléans

Loir-et-Cher. — Blois ....

Nièvre.— Nevers
PuY-DE-DoME. — Clermont.

Yonne. — Brienon

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie. Ilalles el bourses de forfs du mercredi 20 nia; s.

ï^es 100 kilof?r.'imniL-s.

.\lger

Philippeville .

GoDSlanLÎDe. .

.

Tunis

Bl

tendre.

27.25

27.00

27.25

27.00



COURS DES DENREES .\GRiCOLES DU i?. .\V 19 .MARS 1912 387

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
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AMIDO.XS El' FECULES. — Los ino kilogr.

Amidon pur froment...

Amidon do m.iïs

Kécule sftolic de l'Oise.

— Epinal
— Paris

Sirop cristal

lUHI.ES. — Los 100 l;ilogr

Paris..

.

Rouen .

Caen..

.

Lille . .

.

Colza.

;r..un ix

7.1.0(1

74.r,u

80.00

Lin.

87.7.-. à

S'.). 00

57.00 à
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CHRONIQUE AGRICOLE
La température et les cultures. — La vigne dans le Midi. — La fermeté rlaus les prix du blé sur tous les

marchés. — Comparaison des récoltes depuis cinq ans. — Décret relatil' lu.x subventions pour les sj'ndi-

cats d'élevage. — Prorogation de la Convention internationale des sucres. — Extrait du rapport de

M. Chéron à la Chambre des députés. — La fièvre aphteuse pendant le mois de février. — Analyse du

programme du Concours central agricole de Charleville. — Taux de la prime à la culture de l'olivier en 1911

.

— Organisation de la Confédération générale oléicole. — Etude de M. Zacharewicz sur la culture et les

maladies de l'olivier. — Dispositions adoptées pour la livraison de la nicotine pour les usages agricoles. —
Formalités à remplir par les Syndicats et par les particuliers. — Les contingents par département. — A
propos de la dénomination de l'alcool de marc rectifié. — Nouveau projet pour la construction du Palais

de l'Agriculture. — Nomination d'un professeur à l'Ecole nationale d'agriculture de Grignon. — ENamens
de sortie à l'Ecole d'agriculture d'hiver de Langres. — A propos des Caisses régionales de crédit agricole

mutuel. — Mouvement d'affaires de la Caisse régionale d'Alger. — Les dépôts de sels dénaturés pour le

bétail. — Transmission de vœux de la Société des agriculteurs de France à la Commission d'agriculture de

la Chambre des députés. — Publication de la Compagnie des cheminsde fer P.-L.-M. sur le commerce des

primeurs et des Heurs. — La protection des brevets français en Hollande. — Conférence de Al. Grau sur la

réforme des concours d'animaux reproducteurs. — .\nnuaire de la Chambre syndicale des constructeurs de

machines agricoles. — Dates des ventes au marché aux laiaes de Dijon en 1912. — Concours d'aviculture

et d apiculture à Rennes. — Essais agricoles organisés par l'Aiilomobile-Club de France. — Essais d'instru-

ments agricoles à Marmande. — Prochaine exposition canine de Lille.

La saison.

La dernière semaine avait été caractérisée

par une série exceptionnelle de mauvais

jours : pluies, ouragans, orages, ont sévi

avec intensité; depuis quelques jours, celte

série a été interrompue par des jours meil-

leurs, et une température plus douce. On es-

père pouvoir reprendre les travaux des se-

mailles interrompus par rimmidité dont le

sol était saturé. La végétation, déjà fort en

avance, prend un nouvel essor; cet état anor-

mal continue à maintenir les préoccupations

que nous avons signalées et qui sont justi-

fiées.

Dans la région méridionale, les apparences

de la vigne sont toujours bonnes; les hour

geons sont longuement développés. Mais dans
un certain nombre de localités, on signale

des ravages produits par les vers gris qui se

montrent exceptionnellement abondants.

Le prix du blé.

Les prix du blé accusent, sur tous les mar-

chés et dans tous les pays, un caractère de

fermeté sur lequel des explications variées

sont données ; celles-ci sont plus ou moins
plausibles et elles reposent sur des documents
plus ou moins certains. 11 est donc intéres-

sant de connaître les renseignements les plus

autorisés qui permettent de dégager les cau-

ses principales de la fermeté que l'on cons-

tate dans les prix.

Le Département de l'agriculture des Etats-

Unis vient de réunir, sous la forme de ta-

bleaux compulsés avec soin, les documents
officiels publiés dans les différents pays sur

38 mars 1919 — i:i

les surfaces consacrées aux céréales et sur

leur production pour chacune des années de
la dernière période quinquennale 1907-1911.

L'examen de ces tableaux pour la culture et

la production du blé permet de se rendre
compte des lluctuations subies par celle-ci

dans chaque pays et dans l'ensemble des
deux hémisphères.

En 1907, la production mondiale du blé

avait été évaluée à 1 136 millions d'hecto-

litres; en 1908, elle a été peu différente, puis-

qu'elle a été de 1 133 millions d'hectolitres.

Les deux années suivantes ont accusé un
accroissenr. en t notable : 1299 millions d'hec-

tolitres en 1909 et 1 295 en 1910, avec une
différence très faible entre les deux années.
Enfin, la dernière récolte a été évaluée à

1 274 millions d'hectolitres, soit 21 de
xnoins que l'année précédente ; c'est, en
somme, une différence relativement peu im-
portante, puisqu'elle n'atteint pas 2 0/0 de la

production.

Cette diminution, provoquée à peu prés
exclusivement par la faiblesse de la récolle

en Russie, a suffi néanmoins pour assurer le

maintien des prix à des taux relativement

élevés. A cette cause est venu s'ajouter, dans
les deux derniers mois, le retard apporté
dans les exportations de la République Ar-
gentine; mais ce retard pourrait être désor-

mais compensé avec rapidité. Si la grève des

charbonnages anglais ne provoque pas de

trouble dans la navigation, on peut consi-

dérer comme certain que la régularité dans

les approvisionnements des pays importa-

teurs se maintiendra jusqu'à la fin de' la

Tome I. — IS
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campagne; la France échappe heureusement
à ces fluctuations, mais elle peut en subir le

contre-coup. C'est pourquoi il est important
que la situation générale soit bien connue.

Les syndicats d'élevage.

Dans le budget de l'exercice 1912, un crédit
spécial a été prévu dans les dépenses du mi-
nistère de l'Agriculture pour des encourage-
ments en faveur des syndicats d'élevage. Un
décret en date du 8 mars, dont on trouvera le

texte plus loin p. iOSt), a déterminé les con-
ditions dans lesquelles ces subventions pour-
ront être accordées. Ce décret appelle l'atten-

tion des syndicats qui se sont déjàconslitués
ou qui doivent se constituer dans les diverses
régions du pays.

Le régime international des sucres.

On a lu, dans notre précédente Chronique
(p. 357), que la Commission permanente des
sucres avait signé le protocole relatif au re-

nouvellement, pour une nouvelle période de '

cinq années, de la convention internationale !

de Bruxelles et aux nouvelles concessions de-
mandée.^ pour l'exportation des sucres russes.
La ratification devra en être faite par les Gou-
vernements intéressés avant le 1"' avrik

l3ans la nouvelle convention, la Rus.'rie

teste dans l'Union sucrière dans les condi-

tions qui avaient été déterminées en 1907 au

\noment de son admission; le contingent

annuel d'exportation qui lui est accordé est

maintenu à 200 000 tonnes; mais, en raison

de la pénurie actuelle de sucre et de l'élé-

vation des prix résultant de la sécheresse

de l'été dernier, il lui est alloué de plus

Ain contingent extraordinaire qui sera de

loO 000 tonnes pour l'exercice courant et de

100 000 tonnes à répartir par quart et par

semestre sur les deux exercices suirants.

-Pour les autres pays, la situation reste la

,même que précédemment.

Le ministre des Finances a présenté à la

Chambre des députés le projet de loi destiné

à faire ratifier par la France la prorogation

de l'Union internationale sucrière. Dans le

rapport favorable qu'il a présenté au nom

de la Commission du budget, M. Chéron con-

clut ainsi :

Les ratifications du protocole qui est soumis à

la Chambre doivent être déposées à Bruxelles

avant le 1" avril.

Cette obligation ne s'impose cependant que

pour les Etats européens suivants, tous exporta-

teurs de sucre, savoir : l'Allemagne, l'Autriche-

Hongrie, la Belgique, la France, les Pays-Bas et

)a ttussie, c'est-à-dire pour ceux dont la ratifica-

tion est essentiellement nécessaire an ma'rntien

de l'Union sucrière.

Pour les autres pays signataires, un délai «tup-

plémentaire a pu sans inconvi'nient être accordé,

parce que leur retrait de l'union n'en entraîne-
rait pas la dissolution : ils auront jusqu'au
!" septembre pour apporter leur ratilication.

Comme il n'en est pas ainsi pour la France et

que sa ratification avant le 1"' avril est imlispen-

sable pour la validité de l'accord si péniblement
et si heureusement obtenu, nous demandons à

la Chambre d'accorder au Gouvernement la ra-

tification qu'il sollicite, afin que le Sénat puisse

se prononcer lui-même avant le 31 mars.

La commission du budget se montre d'ail-

leurs très satisfaite de voir la convention de

Bruxelles prorogée pour une nouvelle période

de cinq ans. La portée internationale de cette

convention est considérable. L'arbitrage écono-

mique qu'elle a institué a produit dans le passé

et produira dans l'avenir les plus heureux effets.

Comme le fait très justement remarquer le Gou-
vernement, cette convention, par la sécurité et

la stabilité économiques qu'elle provoque, est à

la fois à l'avantage des consommateurs, des pro-

ducteurs et du Trésor lui-même.

Le projet a été adopté par la Chambre des

députés dans sa séance du 22 mars, puis

transmis au Sénat dont le vote n'est pas

douteux.

Le Gouvernement britannique na pas au-

torisé son délégué à la Commission à signer

le protocole, parce qu'il n'avait jamais donné
son assentiment à la restriction de l'exporta-

tion des sucres russes. Ce Gouvernement
tend à maintenir la liberté dont il jouit de-

puis cinq ans, par une disposition spéciale,

de recevoir les sucres primés sans les sou-

mettre aux surtaxes prévues par la Conven-
tion.

La fièvre aphteuse.

D'après le Bulletin sanitaire publié par le

ministère de l'Agriculture pour le mois de

février, on a signalé, durant ce mois,

1 251 étables atteintes par la fièvre aphteuse

dans 757 communes réparties entre 70 dé-

partements.

Voici la comparaison avec les mois pré-

cédents :

DcpartenieDlg. Communes.
Elables

signalées.

14 H5
8 0-21

5 954

2 939
1 231

Octobre t»ll.. SI 2 748

Novembre S4 2 426

Décembre 83 2 HO
Janvier 1912.. SI 1 268

Février 70 757

La décroissance de

notable depuis deux mois.

Concours central de Charleville.

Le Concours central agricole de Charle-

l'épizootie a élé très
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ville, qui aura lieu du SO au 21 mai, com-

prendra les divisions suivantes :

Espèce bovine. — 2 catégories : ) " Mace hollan-

daise ;
2» Race bleue du Nord. Bandes de vaches

laitières.

Espèce ovine. — 1 catégorie : Mérinos.

Espèce porcine. — 2 catégorie : 1° Races IVan-

caises et croisements entre elles; i" Races étran-

gères et croisements entre races françaises et

étran;,'ères.

Animaux de basse-cour.

Produits agricoles.

Exposition de machines et instruments agricoles.

Dans l'enceinte du Concours central agricole

et pendant la durée de celui-ci, le Syndicat

des ag;riculleurs des Ardennes organisera,

sous la direction de l'Administration des

haras, et avec la collaboration de la Ville, un
Concours de reprodacleurs de la race chevaline

ardennaise, pour lequel 37 prix en argent

sont prévus, représentant une somme de

10 000 fr. (ne seront admis que les chevaux

au dessous de l^.fiO).

Les exposants peuveni se faire inscrire :

1" Pour le Concours central, au ministère

de l'Agriculture, non jusqu'au 31 mars,

comme il avait été précédemment fixé, mais
jusqu'au J 5 avril, dernier délai.

2" Pour le Concours de chevaux ardennais

,

chez M. P^iévet, secrétaire général du Syndi-

cat des agriculteurs des Ardennes, à Charle-

ville, jusqu'au lo avril également.

Primes à la culture de l'olivier.

Par un arrêté du ministre de l'Agriculture

en date du 22 mars, le taux de la prime à la

culture de l'olivier a été fixé, pour l'exercice

1911. à 18 fr. par hectare.

La défense de l'olivier.

Li Confédération générale oléicole, dont
nous avons annoncé la constitution, est dé-

sormais organisée. Son Conseil d'administra-

tion a été formé sous la présidence de M. le

docteur Fournier. Ce Conseil a définitivemeni

fixé la mission de la nouvelle association qui

cherchera :

1" Avant touti's choses, à obtenir la révision

du règlement d'administration publique qui,

autorisant les dénominations équivoques d'huile

de table et d'huile comestible, sans désignation de
la nature du produit ou du mélange, ne peut
que tromper l'acheteur et favoriser la fraude;

2° A faire accorder aux huiles d'olive fran-
çaises la protection douanière dont jouissent
tous les aulres produits agricoles, et, en atten-
dant, une prime plus élevée constituant une
compensation plus équitable de nos charges
publiques

;

3" A organiser la répression des fraudes sur

les huiles d'olive par le moyen d'agents commis-
sionnés.

La prochaine assemblée générale aura lieu

à Marseille le 2 juin, pendant le concours
central agricole dont cette ville sera le siège.

M. Zacharevvicz, professeur départemental
d'agriculture de Vaucluse, vient de publier,

sous les auspices du Conseil général de ce

département, une nouvelle étude sous le

titre L'olivier, sa culture, ses maladies, son

avenir, qui a été rédigée surtout à l'occasion

des primes à l'oléiculture récemment créées.

On sait combien ont été utiles les travaux
auxquels M. Zacharewicz s'est livré sur l'oli-

vier et la lutte contre ses parasites. Cette

étude, qui condense les résultats de ces tra-

vaux, ne peut être que très appréciée dans la

région de l'olivier.

La nicotine pour les usages agricoles.

L'Administralion des manufactures de
l'Etat vient de faire connaître les conditions
dans lesquelles les livraisons se feront, au
cours de l'année 1912, pour les usages agri-

coles. Ces conditions sont heureusement sim-
plifiées.

Les syndicats devront adresser leur de-

mandes collectives, à l'entrepôt de leur arron-
dissement, d'après un modèle déposé dans
les entrepôts, et ils devront inscrire les récep-
tions, ainsi que les livraisons faites à leurs

adhérents, sur un tableau spécial qu'il tien-

dront à la disposition du service des cjntri-

butions indirectes. Les agriculteurs non syn-
diqués adresseront aussi leurs demandes à
l'entrepôt, après les avoir fait viser par le

maire de leur commune, qui certifiera qu'ils

sont réellement agriculteurs, viticulteurs ou
éleveurs de bétail. Les entrepôts serviront

les demandes suivant l'ordre de leur inscrip-

tion.

La nicotine sera livrée sous trois formes :

1° Sous forme d'extraits titrés contenant
100 grammes de nicotine par litre

;

2° Sous forme de jus renforcé contenant
-iO grammes par litre

;

3" Sous forme de jus ordinaires, contenant
10 ou 20 grammes par litre.

En outre, les agriculteurs non syndiqués
pourront s'approvisionner, selon leur gré,

d'extraits titrés dans les entrepôts ou dans
les débits de tabac. Ils pourront s'entendre

avec les débitants pour que ceux-ci leur four-

nissent les jus renforcés à 40 grammes. Mais

les demandes de jus ordinaires devront tou-

jours être adressées aux entrepôts.

Voici la formule de demande de nicotine

pour les syndicats : ...
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Le président du Syndical, dont le siège est si-

tué à , arrondissement de , département
de , demande une quantité de liilogram-
mes

,
grammes de nicotine sous forme de :

Jus titrés ordinaires de tabacs...;

Jus titrés renforcés de tabacs...;

Extraits titrés de nicotine... ;

qu'il s'engage à ne répartir qu'entre les proprié-
taires ou cultivateurs e.xploitants. membres du
syndicat.

11 désire prendre livraison à ^manufacture
de , ou magasin de ou entrepôt de

,

ou gare de ).

Il s'engage (pour les jus et non pour les extraits

titrés) à envoyer à l'établissement expéditeur le

ou les récipients destinés à contenirles liquides,

marqués de la façon suivante :

ou II demande que la livraison soit effectuée dans
des fi'Us fournis par l'établissement expéditeur
et dont il remboursera la valeur à l'entrppdt de...

Le Prtisident du Syndicat,

Trois périodes de vente ont été détermi-
nées pour celte année : le premier trimestre,

les mois d'avril et de mai, et le reste de la

campagne. Pour la première période, le con-
tingent de chaque département avait été fixé

provisoirement à 50 kilogr. de nicotine; mais
l'administration a fait savoir que la situation

des approvisionnements dans les manufac-
ures n'a pas permis de maintenir celte quan-
tité; il est probable qu'il en sera de même
durant les autres périodes.

Ces dispositions montrent évidemment de

la bonne volonté. Toutefois, on remarquera
que l'Administration maintient les méthodes
qu'elle avait adoptées relativement à la fixa-

tion d'un contingent. Cette mesure permet de
craindre que les quantités de nicotine dont
elle peut disposer ne soient pas suffisantes

pour répondre à tous les besoins et que l'on

retrouve sinon les mêmes difficultés qu'en

1911, du moins des restrictions qui seraient

éminemment fâcheuses.

Questions viticoles.

Nous avons signalé, notamment dans la

Chronique du 23 janvier (p. 105), les péri-

péties soulevées ;\ l'occasion de l'appellation

de ralcool de marc rectifié, et nous avons
enregistré l'arrêt de la Cour de Montpellier

qui interdit de lui donner le nom d'alcool de
vin.

La Régie, qui avait d'abord admis cette

confusion, paraîtaujourd'hui vouloir prendre
sa revanche de l'erreur qu'elle avait com-
mise. C'est ainsi qu'elle poursuivait, le

20 mars, devant le tribunal correctionnel de
Béziers, plusieurs distillateurs à raison

d'expéditions d'alcool de marc rectifié sous
e no m d'alcool de vin; à l'iin elle réclame
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1530 000 fr., à un autre 391000 fr., à un
troisième 138 000 fr. Le zèle est d'autant plus

ardent qu'il succède à une inaction plus com-
plète.

Les débats sur ces atTaires ont été fixés par
le tribunal au 8 mai.

Le Palais de l'Agriculture à Paris.

On nous demande des renseignements sur

l'état actuel des projets relatifs à la construc-

tion du Palais de l'Agriculture. 11 est tou-

jours difficile de prévoir quand une solution

pourra intervenir; à côté des intérêts légi-

times en jeu, d'autres viennent s'interposer

qui parviennent à jeter une perturbation

dont le résultat est le piétinement sur place.

Après l'abandon des emplacements primi-

tivement en vue, le Gouvernement avait pro-

posé à la Ville de Paris, comme nous l'avons

fait connaître, d'élever le Palais de l'Agri-

culture sur l'emplacement de la Halle aux
vins, au quai Saint-Bernard. Ce projet, sou-

tenu notamment par M. Fernand David, mi-

nistre du Commerce, a été repoussé par la

municipalité. Celle-ci a ensuite proposé de

choisir comme emplacement des terrains si-

tués derrière l'Ecole militaire, au Champ-de-
Mars, et dépendant du ministère de la Guerre,

et elle a demandé au Gouvernement de s'en-

tendre avec elle à cet égard.

On affirme qu'un accord est intervenu. La
Commission d'agriculture à la Chambre des

députés a donné son adhésion à ce projet.

Écoles nationales d'Agriculture.

La nomination de M. François Berthault,

comme directeur de l'enseignement et des

services agricoles, a rendu vacante la chaire

d'agriculture qu'il occupait à l'Ecole natio-

nale d'agriculture de Grignon. Les épreuves

du concours pour la nomination du nouveau

titulaire de cette chaire ont eu lieu la se-

maine dernière.

A la suite de ce concours, M. L. Bréti-

gnière, maitre de conférences et répétiteur

du cours d'agriculture à Grignon, a été classé

en première ligne et nommé titulaire de la

chaire.

Ecoles d'agriculture d'hiver.

Les examens de sortie des élèves de

deuxième année à l'Ecole d'agriculture d'hi-

ver de Langres (Haute-Marne) ont eu lieu le

19 février. Ouinze élèves ont été jugés dignes

du diplôme.

Les médailles de vermeil, argent et bronze,

accordées par le ministère, ont été décernées

aux trois premiers: MM. Guillot,deChampdor

(Ain); Laurent, de Montlandon (Haute-Marne);
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Bresson, d'Andelol (Haute-Marne;. Les jeunes

Ouillol, CoUombel et Chaumonnot ont obtenu,

pour le meilleur travail de vacances, une

plaquette d'argent, une de bronze et une

médaille de bronze. Enfin, une médaille de

bronze a été accordée à l'élève Chaffaut pour

le meilleur travail pratique.

Seize élèves de première année ont été

autorisés à passer en deuxième.

Crédit agricole.

Le Journal Officiel du 21 mars a publié une

question adressée au ministre de l'Agricul-

ture par .VI. Barthe, député, dans les termes

suivants ;

M. Barthe, député, rappelle à M. le ministre de

J'Agriculture que la Commission de répartition

des avances aux caisses régionales de crédit

agricole a, deux fois, refusé toute subvention à

toute caisse régionale qui s'étend sur plus d'un

département afin de favoriser la création d'une

caisse par département, et demande pourquoi

une subvention a été accordée à la régionale du
Midi qui s'étend sur quatre départements où. il

l'xiste quatre caisses régionales, alors qu'on a

refus" une subvention à la Caisse régionale du
Sud-Est qui s'étend sur six départements où il n'y

a aucune caisse régionale.

Voici la réponse du ministre de l'Agricul-

ture.

La Commission de répartition des avances

aux Caisses régionales du crédit agricole n'a pas

refusé d'accorder des avances à des caisses ré-

gionales étendant leur action sur plusieurs

départements; elle a exprimé 1 avis qu'il y avait

lieu, alln d'assurer un contrôle plus efficace des

opérations de crédit, de demander aux caisses

régionales sollicitant une avance de l'Etat de ne

plus procéder à des créations nouvelles dans les

départements où il existe une caisse départe-

mentale autonome. La caisse régionale du Midi

sera soumise à la règle commune lors de sa pro-

•chaine demande d'avance.

Tous les dépaitements, sans exception, faisant

partie de la circonscription de la caisse du Sud-
Est sont pourvus d'une caisse départementale.

Cette réponse constate une jurisprudence

établie récemment, qui peut soulever des

critiques ; elle paraît avoir été inspirée à

l'occasion de rivalités locales qui ne devraient

pas s'exercer à propos d'institutions d'intérêt

général.

On sait que l'organisation du Crédit agri-

cole mutuel est la même en .\lgérie qu'en

France. La Caisse régionale du déparlement
d'Alger a tenu récemment son assemblée

générale annuelle, dans laquelle ont été pré-

sentés les résultats de l'exercice 1911, le

dixième depuis sa création. Elle compte
actuellement i2 caisses affiliées qui groupent

1300 colons; elle leur a prêté, en 1911,
"1 300 000 fr. au faux de 'tO/0. Ses ressources,
en dehors de son capital et des avances de
l'Etat, se sont composées de 100 000 fr. de
réserve et de 300 OOO fr. environ en di^pôts.

Ce dernier chifîre est une des meilleures
preuves de la confiance qu'elle inspire. En
dehors de ces opérations normales, la Caisse
régionale a commencé à recevoir de l'Etat,

pour les transmettre à des sociétés coopéra-
tives agricoles (une Société cotonnière et six

caves de vinification), des avances spéciales

à long terme à 2 0/0. Les avances ainsi attri-

buées s'élèvent à 302 000 fr.

La création des caisses de crédit mutuel a
été de la plus haute utilité en Algérie, où
l'usure opprimait les colons.

Les sels dénaturés pour le bétail.

Un député, M. Le Houzic, a demandé au
ministre des Finances de prescrire au service

des con tribufions indirectes une plus large
interprétation des règlements relatifs à l'ou-

verture des dépôts de sels dénaturés pour la

nourriture des animaux.
Il a reçu du ministre la réponse que le décret

du 3 novembre 1869 ne prévoit l'ouverture

de dépôts de sels dénaturés que dans les

localités pourvues d'un poste d'agents des
contributions indirectes; toutefois, l'Admi-
nistration ne se refuse pas à en autoriser la

création dans d'autres localités, pourvu que
la surveillance puisse y être normalement
exercée. C'est là une question d'appréciation

locale.

La réponse ajoute que l'Administration

s'est toujours efforcée de mettre, dans toute

la mesure du possible, les dépôts de .sels dé-
naturés à la portée de ceux qui en font

usage.

Société des Agriculteurs de France.

La Commission d'Agriculture de la Chambre
des députés a donné audience à une déléga-

tion de la Société des Agriculteurs de France,

composée de MM. le comte de Vogué, Rous-
selle, Lavollée, etc., qui luia présenté et dé-
veloppé plusieurs vœux émis par la dernière

assemblée générale de la Société. Voici la

note que nous recevons sur ce sujet :

Ces vœux sont relatifs, notamment, à la codi-

fication demandée par le Sénat des lois sur le

crédit agricole, à la création d'une {caisse de
réassurance agricole par l'Etat et à l'établisse-

ment de l'assurance obligatoire contre les sinis-

tres agricoles — double proposition dont les

Agriculteurs de France repoussent le principe.

Ils s'élèvent également contre la suppression

de ce que l'on a faussement appelé le « mar-
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chandage agricole ", et ils demandent le rejet

de la proposition de loi prés^entée dans ce but

;iu Parlement, mais ils sont prêts à rechercher

et à encourager toutes les améliorations qui peu-

vent être apportées à la situation respective des

métayers et des propriétaires.

Enfin, la délégation a signalé de nouveau le

danger considérable que l'exagération des droits

de succession actuellement en vigueur fait courir

au pays tout entier et tout spécialement à l'agri-

culture; elle a, en conséquence, réclamé l'abais-

sement des tarifs, de nouvelles facilités pour le

paiement échelonné des droits, la déduction des

impôts pour le calcul de l'actif successoral et la

suspension du paiement des droits pour les suc-

cessions grevées d'usufruit.

Cette déposition a été écoutée avec bien-

veillance par la Commission d'.\gricuUure.

Commerce des primeurs et des fleurs.

La Compagnie des chemins de fer Paris-

Lyon-Médilerranée se préoccupe depuis long-

temps, comme nous l'avons signalé à diverses

reprises, de développer de plus en plus le

commerce des primeurs et des tleurs sur les

diverses parties de son réseau, notamment

dans la vallée du Rhône, en Provence et sur

la Côte d'Azur. Ses efforts ont puissamment

contribué à accroître les débouchés de ces

précieux produits. Une preuve nouvelle

ressort de l'examen d'une très élégante bro-

chure que la Compagnie vient de publier

sous le titre Le Rihean des Primeurs, la Terre

des Fleurs. \ un texte très précis s'ajoutent

des gravures et des diagrammes qui le com-

plètent heureusement.

Quelques chiffres empruntés à cette bro-

chure montreront le développement du com-

merce de ces produits sur le réseau.

Kn trois années, de 1906 à 1909. k tratic

des tleurs expédiées du Var et des Alpes-Ma-

ritimes vers Paris et l'étranger est passé de

7 000 à 9 900 tonnes, en augmentation de

U 0/0.

Les transports de fruits et légumes frais,

en grande vitesse, sont passés de 69 200 tonnes

en 1900 à 137 900 en 1910. Le tonnage des

principales primeurs algériennes s'est accru

durant la même période, dans les propor-

tions suivantes : raisins, de 2 13i tonnes en

1900 à 4 878 en 1910; artichauts, de 1 042 à

2 283 ; haricots verts, de 998 à 3 723 : pois,

de 31 à 550. Ces simples statistiques mon-

trent les progrès réalisés.

Ces progrès ont été favorisés par de no-

tables réductions dans les tarifs de transporl.

En voici quelques exemples. De Hyères à

Paris, le prix de transport des fruits frais qui

était, par expédition de 50 kilogr., de

288 fr. 80 par tonne en 1880, n'était plus en

1910, dans les mêmes conditions, que de

142 fr. 2.J pour les fruits et de 132 fr. 40 pour

les raisins. Du même taux de 288 fr. 80, le

transport des légumes frais est descendu à

117 fr. 25 en saison et à 92 fr. 25 en arrière-

saison. Les différences sont analogues pour

les autres parcours; il en est de même pour

les tarifs d'exportation.

En multipliant les efforts pour faciliter de

plus en plus les transports, la Compagnie P.-

L.-M. rend aux producteurs des services

qu'on ne doit pas oublier.

Les brevets français en Hollande.

Les 5 000 brevets délivrés en 1911 par le

Gouvernement français à des inventeurs de

nationalité française peuvent être protégés

en Hollande. La nouvelle loi hollandaise est

entrée en vigueur le l" janvier 1912, mais

une clause spéciale lui donne un elTel rétro-

actif d'un an. Les inventions déjà brevetées

à l'étranger en 1911 sont donc admises à la

protection en 1912.

Le Gouvernement hollandais vient de dé-

terminer la forme dans laquelle les demandes

de dépôt devront être présentées. On peut se

procurer gratuitement un exemplaire du for-

mulaire de demande, chez J. Gevers et C",

rue Saint-Jean. 70, à Anvers ^Belgique).

Les autres pays se trouvant vis-à-vis de la

Hollande dans une situation identique à celle

de la France, on prévoit une énorme affluence

de dépôts de brevets; c'est pourquoi il est

prudent de s'y prendre à lemps pour que le

brevet puisse être délivré dans le délai nor-

mal.

La réforme des concours d'animaux

.Notre collaborateur, M. Grau, ingénieur

agronome, professeur à l'Ecole supérieure

d'agriculture d'Angers, a fait le 9 mars à

Chàteauroux une conférence sous le patro-

nage de la Société d'agriculture de l'Indre.

Cette conférence traitait des réformes à ap-

porter aux concours d'animaux reproduc-

leurs.

Le Journal d'Aiiricullure pratique a déjà

publié les vues de M. Grau sur celte im-

portante ([uestion. Notre collaborateur si-

gnale avec raison que ces concours ne de-

vraient pas être seulement des concours de

beauté, mais encore et surtout des concours

d'animaux réellement utiles. Des mesurer

assez simples ont déjà été adoptées à cet effet

dans certains concours. Celte réforme ren-

drait les concours plus efficaces pour le per-

feclionnemenl du troupeau et pour leur
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intluenciisurraccroissi-jnitmt de notre prodiic-

lion bovine en particulier.

Les constructeurs de machines agricoles.

La Chambre syndicab' des construcLeurs

de machines agricoles de France coniplc

aujourd'hui vingt-cinq années d'existence. A
celte occasion, ellevient d'éditer un annuaire

spécial qu'il est intéressant de signali-r.

Créée en 188(i,[sur l'initiative de iM. Hidien,

pour détendre les intérêts corporatifs des

constructeurs et les marques françaises, elle

s'est développée avec une activité utile non
seulement pour ses adhérents, mais aussi

pour les agriculteurs. Elle compte actuelle-

ment 'toO membres ell'ectifs répartis dans

toutes les régions du territoire, et sa vitalité

se manifeste non seulement par la part de

plus en plus grande qu'elle a prise dans les

concours agricoles français, mais aussi par

celle qu'elle a prise aux expositions interna-

tionales, où elle fait apprécier la fabrication

française ; celle-ci est de plus en plus re-

cherchée dans les autres pays.

On en trouve la preuve dans l'accroisse-

ment constant dans l'exportation des ma-
chines françaises.

L'annuaire qu'elle vient de publier appurle

une nouvelle preuve de cette vitalité dont on

doit féliciter la Chambre syndicale ; cette

publication est appelée à lui faire réellemenl

honneur.

Marché aux laines de Dijon.

Les dates des ventes aux enchères publi-

ques au marché aux laines de Dijon ont élé

fixées comme il suit pour l'année KH2 :

l'remière vente, le 14 mai
;

Deuxième vente, le iO juin
;

Troisième vente, le 22 juillet :

Quatrième vente, le 14 septembre.

Pour tous renseignements et pour de-

mandes de toiles d'emballage, on doit

s'adresser à M. Bonjean, directeur du marché
aux laines, à Dijon.

Concours d'aviculture et d'apiculture.

A l'occasion de son exposition horticole

annuelle de printemps, la Société horticole

d'Ille-et-Vilaine organise cette année, du
10 mai au 10 juin, son troisième concours
de couveuses artificielles et d'appareils d'éle-

vage artificiel des animaux de basse-cour,
auquel seront joints un concours de produits

et matériel apicoles, et une exposition de

matériel avicole.

La mise en épreuve des couveuses aura
lieu le 10 mai et les expositions se tiendront

du 6 au 10 juin.

Les demandes d'admission devront par-

venir à la Société avant le 1" mai, délai de

rigueur. L'envoi des programmes sera fait

contre toute demande affranchie adressée

au Président de la Soi'iété horticole d'Ille-

et-Vilaine, 11, galeries Méret, à Rennes.

Automobile-Club de France.

La Commission agricole de r.\utomobile-

Club de France s'est réunie le samedi
"1 mars, à 'i heures, à l'AutomobileClub
de France, sous la présidence du prince

P. d'Arenberg.

Le règlement du concours de labourage

mécanique qui doit être organisé à l'exposi-

tion de Bourges en collaboration avec l'Au-

tomobile-Club du Centre a élé adopté. Ce
règlement sera prochainement publié et en-

voyé aux intéressés.

La Commission a adopté ensuite, en prin-

cipe, un projet d'organisation, au mois de
juillet prochain, d'essais contrôlés de fau-

cheuses actionnées ou remorquées par des

moteurs mécaniques.

M. Famechon a fait savoir à la Commis-
sion que l'organisation d'une ferme modèle
à Amiens se poursuit activement. Un Comité
d'étude a été formé pour l'organisation d'une

exposition des applications de l'électricité

aux travaux de la ferme: cette exposition

sera annexée au Concours central agricole

qui doit avoir lieu à Amiens, au mois de
juillet prochain. M. 'Vion est président de ce

Comité.

Essais d'instruments agricoles.

Le Comice agricole de Marmande ^ Lot-et-

Garonne) organise pour le jeudi i avril des
essais pratiques d'instruments agricoles. Ce
concours est ouvert à tous les constructeurs
français et étrangers.

Les inscriptions et demandes de renseigne-

ments sont reçues par M. Soursac, commis-
saire général du Concours, à Marmande.

Exposition canine à Lille.

Nous avons annoncé que le Club du chien

berger de défense de Lille organise sa troi-

sième exposition internationale qui se tiendra

au palais Rameau, à Lille, les 13 et 14 avril.

Cette exposition est consacrée aux chiens de
berger de races reconnues, aux chiens de
bouvier et aux chiens de trait.

La limite des délais pour les déclarations

vient d'être reportée au 2 avril. Ces déclara-

tions sont reçues par M. Lavielle, commis-
saire général, '(8, rue des Postes, à Lille.

A. DE CÉRis et H. Sagnieb
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LES LABOURS DE PRINTEM1>S

Tous les agriculteurs sont unanimes à re-

connaître la supériorité des labours d'au-

tomne et d'hiver sur les labours de prin-

temps
;
par les labours elTectués en autonme

on obtient une terre qui se présente, à la

sortie de l'hiver, ameublie, émiettée, qui a

emmagasiné un ample approvisionnement

d'humidité ; les plantes, au cours de leur

végétation, peuvent alors y trouver l'eau dont

elles ont si grand besoin.

Cependant, l'agriculteur n'est pas toujours

le maître d'elTectuer tous les labours avant

l'hiver : des gelées précoces, des pluies con-

tinues qui ont détrempé le sol et ne per-

mettent plus d'y mener les animaux, etc.,

empêchent parfois le travail de la charrue

durant les mois de décembre, janvier, février,

et le printemps arrive alors qu'un certain

nombre de champs restent à labourer.

En réalité, si les labours eiTectués seule-

ment au printemps donnent trop souvent de

médiocres résultats, c'est qu'ils sont mal faits,

ou plutôt c'est que, après le labour, l'agri-

culteur ne donne pas toujours immédiate-

ment les façons complémentaires nécessaires.

Quand on emploie la charrue en automne
ou en hiver, on se garde bien de travailler

aussitôt après le sol, de le herser, de le

rouler, etc.; au contraire, à cette époque de

l'année, l'agriculteur cherche à avoir une
terre découpée par la charrue en larges

bandes bien exposées à l'air. 11 compte, avec

raison, sur les gelées, les pluies pour déliter

la terre , l'ameublir, rapprocher du fond

même de la raie la partie du sol retournée

par la charrue.

Mais il n'en esi plus de même si on laboure

en mars-avril. Trop souvent alors, on a

affaire à un sol déjà humide et compact qui

se retourne mal ; il reste entre le fond de la

raie et la bande retournée de larges espaces

vides. Mars-avril est la saison des change-

ments brusques de température, de séche-

resse et d'humidité. C'est la saison des hàles

de printemps, des vents des.=échan[s. Sous

l'action de ces hàles et des vents du IS'ord-

Kst, les bandes de terre se durcissent rapi-

dement, elles deviennent, en quelques jours,

très difficiles à réduire, à ameublir convena-

blement, à ti uvaillTen un mot. Mais ce n'est

pns encore celte diflicullé i]ui présente le

principal inconvénient. Les terres labourées

au printemps et laissées telles quelles per-

dent vite l'Iiumidité qu'elles pouvaient ren-

fi'rmer, l^à esl le erand mal.

•Jue se passe-t-il, en effet, dans de telles

terres? Il y a discontinuité presque com-
plète entre la partie superficielle du sol

retournée par la charrue et le sous-sol non
remué. Sous l'acticm des venis. du soleil déjà

plus fort, des jours plus longs, l'évaporation

à la surface des champs devient très active,

l'eau contenue dans la partie superficielle

disparaît et celle contenue dans le sous-sol

se perd aussi par évaporation directe.

Dès lors, il ne faut pas s'étonner si plus

tard, en juin-juillet, les avoines, les bette-

raves, les pommes de terre, les maïs, etc.,

semés dans un sol labouré seulement au
printemps soufTrent de jla sécheresse, pré-

sentent une végétation totalement difl'érente

de celle fju'oiTrent les mêmes plantes semées
dans des terres de même nature, mais labou-

rées avant l'hiver.

Quand on laboure une terre au printemps,
il faut, le plus tut possible, dès que l'état du
sol le permet, par des fai'ons aratoires appro-
priées, rétablir le contact intime entre la

partie remuée par la charrue et le fond de la

terre non entamée, de façon à rétablir ainsi

la capillarité entre les deux couches.

Les Américains se servent, à cet efTet, de
l'instrument qu'ils nomment « sub-surface-

packer » à disques très espacés les uns des
autres. Avec nos instruments ordinaires de
ferme, nous pouvons obtenir le même résul-

tat.

Après le labour, le passage du rouleau, de
la herse, de l'extirpateur, ameublit la partie

du sol retourné, et rétablit le contact intime

avec le sous-sol. Surviennent alors les mêmes
conditions d'êvaporation rappelées plus haut :

sans doute la couche superficielle perdra son
humidité, mais l'eau du sous-solj pourra re-

monter à la surface par capillarité et plus tard

en saison, au fur et à mesure des besoins de

la piaule, elle se trouvera à la disposition

des racines.

Pour conserver, du reste, toute cette eau
à la disposition des racines des plantes et en

éviter la perte par évaporation directe à la

surface même du sol, l'agriculteur habile,

par des hersages superficiels, par des binages

répétés, constitue une couche superficielle

meuble et sèche qui devient une sorte d'éiran

naturel empêchant ou relardant l'évaporn-

tion.

Ce que nous venons de dire des labours

de printemps s'applique, à plus forte rai-

son, aux labours effectué'-^ durant l'été, par
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exemple après la récolte des trèfles incarnats,

des trètles violets, etc. Si l'on veut conserver

l'humidité des terres ainsi labourées, il ne

faut pas les laisser telles quelles sur le labour,

mais les travailler par la herse, l'extirpa-

leur, etc.

La jachère, on le reconnaît de plus en plus,

avait et a encore, dans de multiples circons-

tances, sa raison d'être; mais il s'agit de la

jachère bien faite, de la jachère cultivée, que
l'agriculteur expérimenté ne cesse de tra-

vailler dans le but de conserver une humi-
dité toujours 'suffisante pour permettre l'ac-

tivité des ferments de toute nature qui as-

surent le maintien et l'accroissement de la

fertilité du sol.

H. HiTIER.

EMPLOI DES ENGRAIS POTASSIQUES EN BRETAGNE

Désirant joindre la pratique à la théorie,

afin de pouvoir donner plus de poids à l'élude

que j'ai entreprise dans ce journal sur les en-

grais potassiques, je lais, cette année, avec le

gracieux concours du Bureau d'études sur

les engrais, dont mon camarade Couturier est

le directeur, des expériences sur l'emploi de

la kaïnite. C'est dire tout l'intérêt que je

porte à la question de l'utilité de la potasse

dans les sols bretons.

Aussi j'ai lu avec beaucoup d'intérêt l'ar-

ticle de M. Hidoux, professeur d'agriculture

à Lorient, qui rend compte des expériences

qu'il a faites chez divers agriculteurs et sur

des cultures variées (1).

Cependant je dois avouer que j'ai été fort

troublé quand j'ai lu cette phrase : « Contrai-

rement aux observations rappelées dans les

articles de M. Guépin, nous estimons, en

nous appuyant sur les résultats de nos essais

d'engrais potassiques depuis plusieurs an-

nées, que c'est surtout dans les terres chau-

lées et phosphatées régulièrement, au moins
dfens notre région, que les engrais potas-

siques se montrent efficaces. Il n'y a donc
pas lieu, comme certains agriculteurs se-

raient portés à le croire, de remplacer les

engrais phosphatés employés jusqu'ici par

des engais potassiques; il faut, au contraire,

ajouter les fumures potassiques aux fumures
phosphatées. »

Inquiet du désaccord qui semblait exister

entre nous, j'ai recherché ce qui, dans mes
articles, avait donné lieu à cette remarque
importante de M. Hidoux.

D'une part, j'avais écrit : « Au lieu d'em-
ployer de façon inconsidérée les différents

phosphates, il serait intéressant deremplacer
une partie des sacs de phosphates par des
sacs d'engais potassiques. »

D'autre part, j'avais dit qu'en Bretagne le

sous-sol est, à défaut du sol, le plus souvent

(1) Voir le n» 6 du 8 février 1912, p. 172.

argileux, c'est-à-dire riche en potasse, et que'
si cette potasse n'est pas toujours immédia-
tement absorbable par les végétaux, il ne
faut pas oublier que la chaux libre, de même
que celle des' amendements calcaires et des
scories de déphosphoration, présente le

pouvoir de mettre, par une réaction chi-

mique, la potasse en liberté et d'en favoriser

l'assimilation. Et j'ajoutais que, par suite de
la grande utilisation des amendements cal-

caires en Bretagne, une partie de la potasse

en réserve dans le sous-sol est mise à la dis-

position des niantes.

.Je semblais donc engager, d'une part, à

abandonner en partie les engrais phosphatés
et à ne pas employer d'engrais potassiques
dans les sols bien pourvus de calcaire.

M. Hidoux a craint que ces deux conclu-
sions ne fussent prises trop à la lettre et

mal interprétées. C'est, en effet, ce qui ré-

sulte de la lettre qu'il m'a fait parvenir en
réponse à celle que je lui avais adressée, et

dans laquelle je lui disais notamment ceci :

« Mon désir étant d'éviter toute exagération,
et de donner simplement aux agriculteurs

des indications sur l'utilité de l'emploi des

engrais potassiques en Bretagne, j'ai cru de-

voir modérer l'enthousiasme pour la potasse,

qui semblait se manifester dans mon article

du 28 avril 1910, en faisant paraître celui du
28 juillet 1910.

« Je n'aurais pas voulu, en effet, laisser

croire que l'emploi de la potasse à hautes
doses devait régénérer notre agriculture et

augmenter les rendements des récoltes dans
des proportions extraordinaires. Il n'aurait

pas fallu que l'emploi de la potasse détrônât

celui de l'acide phosphorique, absolument
indispensable à nos terres.

« J'ai cru utile d'indiquer que nos sous-sols

tiennent en réserve des quantités assez im-
portantes de potasse, dont une partie peut
être mise en liberté sous l'influence du chau-
lage. Par suite, plus le chaulage sera abon-
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dant, moins il doit, a priori, y avoir besoin

d'employer les engrais potassiques. Mais il

est bien entendu que ce ne sont que des

points de théorie que j'indique, et que je

demande de les vérifier par la pratique.

« D'autre part, j'ai cru bon d'indiquer que

l'on pourrait remplacer avantageusement

quelques sacs de phosphates par des sacs

d'engrais potassiques, mais sans pour cela

dire de renoncer aux premiers.

« J'avais cru m'expliquer clairenient. Mais

j'ai craint de ne pas l'avoir fait, lorsque j'ai

lu la conclusion de votre article.

« N'ayant qu'un désir : celui d'engager

nos agriculteurs dans une bonne voie, je

vous serais reconnaissant de me dire, en

toute sincérité, ce que vous avez cru trouver

d'inexact dans mes articles. Je corrigerai

volontiers ce qui peut ne pas être l'expres-

sion véritable de ma pensée. »

M. Hidoux m'a répondu ce qui suit :

« Nous sommes à peu près d'accord, comme
vousjl'allez voir.

<• Vous ne devez pas oublier, en efifet, que

je parle pour la région de Lorient. Or, ici, il

m'est impossible de recommander aux exploi-

tants de rogner sur la fumure phosphatée

pour donner au sol de la potasse. L'acide

phosphorique n'est pas employé à doses mas-
sives, loin de là : en bien des cas, il y aurait

même avantage à en apporter plus copieuse-

ment. Voilà un premier point.

« D'autre part, j'ai constaté, à la suite d'ex-

périences, que la potasse agissait mieux dans

les terres chaulées et phosphatées normale-

ment. Cela tient, je crois, à deux choses :

« 1° Les terres chaulées fixent mieux la

potasse ;

« 2° L'action de la chaux sur la mise en

liberté de la potasse est réelle, mais peu éner-

gique. Cette action est très lente, et la carbo-

natation de la chaux étant très rapide, puis-

qu'elle est peu enterrée, restreint encore

cette action. »

Le désaccord qui semblait exister entre

M. Hidoux et moi est, comme on le voit, bien

peu sensible, et j'en suis très heureux.

Il provient uniquement de ce que nous
habitons des régions qui, bien qu'assez voi-

sines l'une de l'autre, n'ont pas les mêmes
habitudes agricoles.

Depuis bien des années déjà, les engrais

phosphatés s'emploient de façon continue et

régulière dans nos sols. Et, d'autre part, la

chaux y est souvent utilisée en grande quan-
tités, grâce à la présence d'un gisement cal-

aire important, grâce aussi à l'emploi des

sables coquilliers marins.

M. Hidoux déplore, au contraire, les petites

doses d'acide pho.sphorique employées dans

la région de Lorient, et il demande que les

agriculteurs chaulent normnlevient les terres.

Il craignait donc que, sur une mauvaise
interjirélation de ce que j'avais écrit, les

agriculteurs emploient encore moins d'acide

phosphorique et de chaux, et remplacent

l'acide phosphorique par la potasse.

Si j'ai pu engager à remplacer quelques

sacs de phosphates par des sacs d'engrais

potassiques, c'est que, comme je le dis plus

haut, on emploie dans ma région beaucoup

de phosphates et presque pas d'engrais potas-

siques.

Or, il faut se rappeler qu'à la base de

l'étude des engrais se trouve une loi fonda-

mentale, dite J.oi du minitiium. qui se for-

mule ainsi : " Les rendements sont réglés

par l'aliment qui se trouve en moindre quan-

tité dans le sol. "

C'est ce qui explique que souvent des agri-

culteurs, qui emploient beaucoup de phos-

piiates, n'en retirent pas tout le proiit auquel

ils s'attendent. Leur sol manque d'un autre

élément essentiel.

J'ai été heureux de constater la vérificat-on

de celte loi dans les expériences de M. Hi-

doux, qui a remarqué que les effets de la po-

tasse sont peu marqués dans les sols non

enrichis en acide phosphorique, tandis qu'elle

donne des résultats excellents dans des sols

bien amendés ayant reçu des doses conve-

nables d'acide phosphorique et de chaux.

Sans doute j'aimerais mieux voir les agri-

culteurs qui emploient des quantités notables

de phosphates continuer à le faire, et ajouter

des engrais potassi(jues.

Si j'ai indiqué le remplacement d'une partie

des sacs de phosphates par des engrais po-

tassiques, c'est que j'ai considéré le cas le

plus habituel : celui de l'agriculteur qui con-

sacre, chaque année, une somme donnée à

l'achat des engrais et qui ne veut pas ou ne

peut pas l'augmenter.

Un point où nous sommes parfaitement

d'accord, M. Hidoux et moi, c'est quand nous

conseillons aux cultivateurs de ne pas se

lancer immédiatement dans l'emploi de

grandes quantités de sels de potasse, mais

de faire des essais. Notre désir commun est

d'être utile aux cultivateurs, et d'éviter toute

exagération.

J'attends avec impatience le résultat des

essais d'engrais potassiques que je fais chez

plusieurs cultivateurs, dans des terres de

natures différentes et sur diverses cultures.
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Il sera iatéressant de les comparer avec

ceux faits par M. Hideux dans une région où
les habitudes culturales sont différentes. Ils

seront un précieux enseignement, et, j'en

suis convaincu, un complémentdela théorie,

qu'ils ne feront que confirmer.

f

H. GlÉPLN,

Ini^émeur airronomp-

L'ÉVOLlTIOiV DE L'EXPLOITATION DL SOL

Les elTorts tentés par les agriculteurs, de-

puis le perfectionnement des sciences appli-

quées à l'agriculture, ne donnent pas partout

le maximum de résultat ; en étudiant la

cause des échecs, il est facile de constater

que, si désormais les agriculteurs sont munis
d'un bagage scientifique suffisant pour ob-

tenir des récoltes perfectionnées, ils se

heurtent trop souvent dans la direction

générale de leurs entreprises à des barrières

que leur opposent le morcellement des pro-

priétés, l'isolement dans un milieu trop dif-

férent, le manque d'envergure de leurs

moyens d'action, etc.

Les échecs sont assez fréquents pour jeter

un discrédit sur l'agriculture: les capitaux

actifs s'en éloignent, et l'on ne trouve de

plus en plus comme exploitants que des gens

plus riches de courage ot d'ardeur au travail

que d'argent, incapables, par conséquent, de

donner à l'agriculture l'essor qu'elle pourrait

avoir. Seules font exception les régions qui

se sont trouvées organisées comme il conve-

nait, ou qui n'ont eu que peu de choses à mo-
difier pour réaliser ce progrès.

Après s'être occupé des progrès de détail,

il semble donc maintenant nécessaire d'étu-

diei l'économie générale des exploitations

et, au cas où la formule d'une région ne ré-

pondrait pas au progrès qu'on en attend,

d'envisager des évolutions régionales. 11 pa-

raît prouvé que les efforts individuels, même
s'ils sont couronnés de succès, s'exercent

toujours sur une trop petite échelle pour en-

traîner une région; il faut, pour sauver une

contrée, une impulsion plus puissante. Sans
émettre une idée neuve, puisque l'on en voit

de nombreuses ébauches sur tous les points

de la France, mais en synthétisant un peu

pour rendre les choses plus nettes, nous pou-

vons dire que le moment est venu : soit de

créer des organisations commerciales pour
entraîner l'évolution d'une contrée par ail-

leurs suffisamment peuplée et découpée en

exploitations de superficie convenable ; soit

dans des régions désertées quoique en bon

(1) Extrait d'un rapport à la Société des agricul-

teurs de France sur le prix Schneider.

sol, et il y en a en France, de créer des So-

ciétés agricoles remembrant les terres s'il

s'agit de la grande culture, les découpant au

contraire et créant de la petite culture avec

de la main-d'œuvre importée, si le genre de

spéculation qu'on vise exige ce mode d'ex-

ploitation.

Je le répète, nous n'émettons pas là une
idée hardie. La chose se fait tous les jours en

France, mais elle se fait mal, parce que les

idées générales ne sont pas assez connues du
public qui pourrait s'y intéresser. Ce sont des

praticiens qui font les évolutions, ce sont

surtout des exploitants localaires ; or, les ca-

pitaux, les appuis, la certitude de l'avenir leur

manquent pour donner assez d'envergure à

leurs innovations, ou même pour entre-

prendre des modifications profondes, et les

résultats ne les satisfont jamais assez pour

qu'ils songent à les publier et à tenir le pu-

blic au courant.

La crise, on pourrait mieux dire les crises,

que l'agriculture a traversées, ont été dues

surtout à la grande baisse des céréales à une

époque donnée, à l'impossibilité dans cer-

taines régions de trouver des fermiers ins-

truits et nantis de capitaux, enfin aux diffi-

cultés causées par la main-d'œuvre comme
rareté, cherté et qualité. On peut résumera

: ces trois points les maux dont nous souffrons,

1 en remarquant encore qu'ils sont étroite-

i

ment liés, au moins le second, avec les deux

1 autres.

I

La petite culture, dans beaucoup de ré-

gions, a pu supporter le coup, grâce à sa po-

lyculture et à l'absence de salariés ; mais

d'aisée, la situation du petit cultivateur est

devenue souvent gênée. Il lui manque, pour

surmonter la crise, des débouchés plus ré-

munérateurs. Les productions qui exigent

beaucoup de main-d'œuvre ou une main-

d'œuvre d'élite, ne peuvent être économi-

quement obtenues en grande culture. La

petite culture seule peut les exploiter avan-

tageusement, et la disparition de certaines

spécialités de main-d'œuvre , comme les

vachers, augmente tous les jours le nombre
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des spéculations où sa supériorité sera

incontestable. Il lui manque ensuite des

guides, non seulement pour lui indiquer la

voie, ce dont se ciiargent les syndicats et les

professeurs d'agriculture, mais pour encou-

rager et contrôler la pratique. Les guides,

par excellence, ce seraient les sociétés coo-

pératives avec un directeur dévoué et compé-

tent, mais tous les esprits ne sont pas prêts

à comprendre les devoirs des coopérateurs,

et les coopératives ne peuvent être que ce

que les font leurs directeurs.

Il faut donc préparer pour la petite culture

un personnel spécial, capable de réaliser pour

le lait, pour la volaille, pour les moutons,

pour le miel, pour les légumes, pour les

fruits, etc., ce que les directeurs des coopé-

ratives de l'Ouest ont obtenu déjà pour le

lait.

Ce n'est pas radicalement qu'il faut tendre

k modifier la culture d'un pays; en conti-

nuant la polyculture, la petite propriété amé-
liorera seulement certains de ses produits

sous la direction des intermédiaires inté-

ressés. La chose n'est pas nouvelle. La plu-

part des régions médiocres de France con-

naissent la mise en cheptel des vaches

laitières, par exemple; mais elle est mal pra-

tiquée, et ce qui pourrait être une source de

fortune pour les deux parties n'est trop sou-

vent qu'une forme d'usure.

La situation de la moyenne et de la grande

culture est tout autre.

Au moment des bas cours des céréales, les

. cultivateurs crurent que les engrais chimi-

ques sauveraient la situation. Ils ne firent

qu'atténuer les perles dans certaines régions,

et le découragement s'emparait des proprié-

. laires, lorsque la consommation croissante

de la viande vint améliorer les cours du bé-

tail. Soit pour profiter de ces prix plus avan-

tageux, soit surtout pour essayer de diminuer

la main-d'œuvre, beaucoup de propriétaires

en mal de fermier couchèrent leurs fermes

en herbages, sans en calculer les consé-

quences, dont la première risque d'être la

surproduction.Cette mesure fut trop générale,

car les cours du blé se sont relevés, et les

économistes les plus qualifiés nous font pré-

voir que ces cours plus avantageux doivent

se maintenir. On avait trop négligé l'exploi-

tation du bétail, ce « mal nécessaire », il fal-

lait équilibrer celte spéculation avec les au-

tres. En tout il faut la mesure, et on ne l'a

guère gardée. Avant de savoir si une spécu-

( lation peut être rémunératrice, il faut consi-

dérer par exemple :

Le nombre d'hectares sur lequel on opère ;

chaque culture, pour donner le maximum de

bénéfices nets, exige une superficie donnée
pour la meilleure répartition des frais géné-

raux. C'est une relation dont on ne tient

jamais assez compte ;

Le capital dont on dispose :

Le prix de revient de la transformation,

ensemencements, clôtures, bâtiments, etc.,

qui grève le capital d'exploitation et qu'il

faut rémunérer
;

La nature du sol et du climat qui ne se

prêtent pas à n'importe quelle culture, et les

débouchés économiques, conséquence de la

situation géographique ;

Enfin, le caractère de la population à la-

quelle on s'adresse, et qui ne se prèle jamais

indifféremment à faire des journaliers ou des

exploitants, des fermiers ou des métayers,

des laboureurs ou des mameuvres, des char-

retiers ou des bouviers.

Faute d'étudier suffisamment ces divers

points, une transformation irréfiéchie ne peut

donner aucun résultat financier intéressant,

et elle présente au point de vue social tous

les inconvénients graves du travail à perte,

qui sont, entre autres : la concurrence faite à

des régions qui pourraient trouver un bé-

néfice dans ces mêmes productions si le dé-

bouché n'était pas encombré; le décourage-

ment de l'exploitant qui rejette sur l'agri-

culture en général son insuccès personnel,

d'oii mauvaise réputation des spéculations

agricoles auprès des capitalistes qui dirigent

ailleurs leurs capitauN ; le maintien artificiel

de la valeur des propriétés, sans relation

avec leur revenu, ce qui provoque des mé-
comptes dans les estimations et les succes-

sions, nouvelle cause de défaveur pour la

terre, etc.

Nous pouvons donc conclure que. pour
opérer l'évolution d'une terre ou d'une ré-

gion qui ne peut jamais être que relative-

ment restreinte, deux solutions peuvent se

présenter : nécessité d'une évolution radi-

cale, ou bien si les cadres peuvent servir,

simple modification des pratiques cullurales.

En général, une propriété qui évolue seule

ne peut pas créer le milieu économique
nécessaire, et il faut obtenir l'évolution

régionale. Celle-ci peut être réalisée facile-

ment, si plusieurs propriétaires se sentent

animés des mêmes dispositions. La Sologne

nous en a donné un exemple. Sinon, le rôle
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revient alors à ce que je pourrais appeler des
sociétés de transformation régionales. Des
sociétés réunissant les capitaux et les spécia-

listes voulus peuvent louer, moyennant con-
trats spéciaux, les principales terres d'une
contrée, et (ipérer avantageusement une
transformation que des individus n'eussent

pu affronter.

Il faut regretter dans ce cas que les capi-

taux consentent à aller coloniser au loin sans
organisation technique sérieuse, ([uand il y
a des opérations du même genre à réaliser

chez nous.

Il ne faut pas compter même en France de
déplacer le moyen cultivateur pourvu d'ar-

gent. Celui-là reste dans son pays, même
pour n'y vivre que médiocrement. Pour re-

constituer le milieu agricole d'une région, il

faut ciiercher des cultivateurs apportant leur

science ou leur Iravail et trouver ailleurs des
capitaux. C'est pour ceux-là qu'il faut prévoir

de nouvelles organisations.

Les écoles supérieures d'agriculture nous
préparent le personnel apte ;\ réaliser des

transformations, soit dans l'application, soit

dans la préparation des méthodes. Par ail-

leurs, nous voyons des régions désertées,
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comme certains coins de la Normandie, du
Gers, de la Haute-Garonne, des Alpes, de
l'Aude, etc. ; des personnalités éminentes,
même en dehors de l'agriculture, M. Ardouin-
Dumazet, entre autres, signalent à tout ins-

tant l'admirable parti qu'on pourrait en tirer,

et c'est nous, agriculteurs, qui manquons à

notre devoir en ne suscitant pas un mouve-
ment d'opinion en faveur de conceptions qui

ne sont pas nouvelles, mais que seuls des

isolés audacieux ou préparés par une éduca-
tion industrielle ont su avoir.

On parle toujours de culture industrielle.

Dans le sens où on l'emploie, ce ternie est

souvent une erreur, sauf dans quelques

rares régions. Le travail des champs doit

tendre à rester, dans la mesure du possible,

ce qu'il était,[respectueux des traditions ; l'in-

dustrialisation de la main-d'œuvre crée des

déracinés. Mais l'agriculture doit être indus-

trielle, en ce sens que l'organisation générale

doit en être méthodiquement étudiée et rema-
niée dans la mesure des possibilités, en même
temps que le milieu économique se modifie.

PlERHE DE MONICAULT,

Ingénieur agronome.

LA MOTOCULTURE A LA FERME DE CHAMPAGNE

La ferme de Champagne, à Savigny-sur-

Orge, près Juvisy (Seine-et-Oise), jouit d'une

réputation universelle, bien méritée par la

valeur des quatre générations de la famille

Petit qui s'y sont succédé jusqu'ici. Récem-
ment, en 1909 (numéro du 26 août), notre

excellent collaborateur M. H. Hitier a exposé

ici les caractères de cette belle ferme, et la

série des évolutions par lesquelles elle a

acquis une situation exceptionnelle. Il ne

s'agit pas aujourd'hui de revenir sur cette

étude qui fut complète, mais de montrer

une nouvelle initiative dont cette ferme est

le thécitre.

La motoculture est actuellement à l'ordre

du jour. Les inventeurs s'ingénient à trouver

la solution du problème du remplacement
des animaux par des moteurs mécaniques
dans les travaux aratoires. De nouveaux
types ne cessent d'être présentés, mais trop

souvent avec plus d'ardeur que de succès
;

les essais se renouvellent, mais les cultiva-

teurs qui y assistent reviennent assez décon-

tenancés. Tantôt les appareils ne répondent

pas aux promesses, parce qu'ils n'exécutent

pas le travail annoncé ; tantôt le prix de re-

vient de ce travail paraît prendre des propor-

tions exagérées. Jusqu'ici, il n'existe pus, à

notre connaissance, d'exploitation agricole

dans laquelle des travaux réguliers de la-

bours aient été exécutés avec des appareils

mécaniques.

Or, voici qu'à la ferme de Champagne| il

en est dilTéremmcnt. Depuis plusieurs mois,

les gros labours d'hiver ont été exécutés mé-
caniquement sur une quarantaine d'hec-

tares ; on vient de les achever dans ces con-

ditions.

.l'ai pu assister, au milieu du mois de

mars, à ce travail. Le labour s'opérait dans

une vaste pièce d'une vingtaine d'hectares,

dont les trois quarts étaient déjà retournés.

Une forte charrue brabant double Bajac, à

versoirs à claire-voie, attelée au tracteur,

creusait ses sillons à la profondeur de

30 centimètres, d'une régularité aussi par-

faite que sous la conduite du meilleur char-

retier et d'un puissant attelage. Toute la

partie déjà labourée dans ce champ, qui

s'étendait à perte de vue,afl'ectait cette régu-

larité qu'on aime à constater dans les tra-

vaux normalement exécutés.
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L'appareil moteur était le tracteur Arion,

à quatre cylindres, pesant 1 500 kilogr., de

la force de 30 chevaux, qui a été décrit

récemment dans nos colonnes par M. F. de

Condé avec une précision rigoureuse (voir le

numéro du A janvier 1912, p. 19). Je ne re-

viendrai donc pas sur sa description. Je rap-

pellerai seulement qu'il est dû à la collabo-

ration d'un modeste constructeur de Juvisy,

M. Georges Filtz, et de M. Louis Petit, le fer-

mier actuel de Champagne. C'est après des

essais poursuivis pendant plus d'une année

qu'ils sont arrivés à donner à cet appareil la

solidité, la régularité et la souplesse qui le

caractérisent aujourd'hui.

Revenons au travail. La charrue exécute

ce labour profond de 30 centimètres à la vi-

tesse de o kilom. 1/2 à l'heure; elle laboure

1 hect. 1/2 en une journée de travail de dix

heures. Le personnel se compose du mécani-

cien assis sur le tracteur, et d'un manœuvre
à chaque extrémité du champ pour déplacer

les ancres. La consommation du moteur est

de 3 litres de benzol par heure. En suppu-

tant que le moteur travaille 150 jours par an

et en calculant très largement les frais

d'amortissement, M. Louis Petit évalue à

55 fr. par hectare le prix de revient du
labour exécuté dans ces conditions, c'est-à- I

dire avec une régularité absolue et une rapi-

dité exceptionnelle.

J'ai rencontré à Champagne plusieurs visi-

teurs : M. Emile Pluchet, président de la

Société des agriculteurs de France; M. Tho-
massin, l'habile agriculteur bien connu; le

prince Pierre d'Arenberg; M. Marié, agricul-

teur dans Seine-et-Oise ; M. Lefebvre-Albaret,

président de la Chambre syndicale des cons-
tructeurs de machines agricoles. Tous étaient

unanimes à reconnaître la parfaite exécution

et la régularité du travail, en même temps
que la simplicité des manœuvres. A l'extré-

mité des raies, en effet, le brabant était re-

tourné et remis en marche aussi facilement

et plus rapidement qu'avec des bœufs.

Comment le tracteur se comportera-t-il

avec les autres instruments aratoires? On ne

saurait répondre encore, les essais n'ayant

pas été exécutés jusqu'ici; mais il ne parait

pas probable qu'on rencontre à cet égard des

difficultés spéciales. Quoi qu'il en soit, l'expé-

rience de toute une saison a prouvé à Cham-
pagne que le labourage mécanique, autre que
le labourage à vapeur, peut s'opérer réguliè-

rement et sans complications. C'est une dé-

monstration qui n'avait pas été apportée jus-

qu'ici.

He.nry Sagnier.

SLR LA FORME A PÉRITTIÈCES DE L'OIDILM DL CHENE

MM. G. Arnaud et Et. Foëx ont publié récem-
ment (1) une note brève, qui devrait trancher

définitivement toutes les incertitudes et toutes

les discussions qui sont nées entre les myco-
logues pour élablir le cycle biologique complet

et exact de l'oïdium du cliêne qui, comme on le

sait, a été remarqué, depuis quelques années, en

Europe et ailleurs et non sans appréhension (2).

D'après leurs affirmations, MM. Arnaud et Koi-x

auraient récolté, en décembre 19U, à Cavil-

largues (Gard), sur le Quercus sessiliflura Smith,

des périthèces du parasite en question; péri-

thèces qu'ils auraient identifiés avec ceux du
Microsphfera quercina (Schw.) Burr., Erysiphée
qui se développe sur les chênes de l'Amérique

du Nord.

(1) G. Arnaud et Et. Foëx : Sur la forme, de l'Oï-

dium du Chêne en France. — Comptes rendus des
séances de l'Académie des sciences (IS janvier 1912),

p. 124-127.

(2) Sur la diffusion de l'Oïdium du Chêne en Italie

voir G. Trinchieri, L'Oidio délia Quercia neU'ùrto
boianico diNapoli, buU. dell'Orlo bot. délia R. Univ.

di Napoli, tomo 11, fasc. 3-5 p., Napoli, giugno 1909 ;

id., A proposilo dell'Oidio délia Quercia in Ilalia,

l'Alpe, anno IX, n»' 1-2, p. 34-37, Bologna, gennaio-
febbraio 1911.

Or, sans contester l'exactitude 'probable de

la découverte de ces deux auteurs (qui — si la

chose est vraie — auraient, du reste, confirmé

par lace que d'autres auteurs, français ou étran-

gers, avaient déjà sujtposé, on ne peut pas nier

toutefois que la communication qu'ils ont pré-

sentée à l'Académie des sciences de Paris laisse

encore un peu perplexe celui qui en t'ait un
examen attentif. Le fait d'avoir trouvé en France,

sur les feuilles de cliène, même d'aspect malade
et à une époque très avancée de l'année 'c'est-

à-dire, alors qu'il est présumable que le cham-
pignon a accompli son cycle évolutif complet

,

des périthèces de Microsphn^ra quercina, ne cons-

titue pas, à lui seul, un élément suffisant pour
affirmer d'une façon précise que ces périthèces

se rapportent à la forme conidienne, la seule

qui ait été trouvée jusqu'ici, dans nos pays, sur

le même arbre.

Mais de plus, les deux auteurs ont eu l'occasion

d'examiner, sur du matériel authentique, les

Microsphœra qui se développent en Amérique.
Laissant de côté, bien qu'elle ne soit pas inu-

tile, l'objection que, pour identifier exactement

les périthèces trouvés en France avec le Micros-

phscra quercina d'Amérique, les exemplaires

français n'étaient pas bien indiqués parce que
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non encore bien développés, on ne peul pas

toutefois s'abstenir de relever ce que déclarent,

en outre, MM. Arnaud et Foëx, à savoir que dans
les échantillons américains les conidies faisaient

complètement défaut.

Or, pour établir avec exactitude et par ce pro-

cédé, l'identité du champignon en question, il

aurait été bien mieu.x de faire une comparaison
minutieuse des deux formes conidiennes. Et ce

mode d'opérer aurait été d'autant plus utile que
quelques auteurs ont déjà relevé des différences

entre les conidies du Microsphxra quercina et

celles de l'oïdium observé en Europe.
Ceci posé, il convient de dire que les auteurs

auraient fourni la preuve indiscutable de leur

affirmation, alors seulement qu'ils seraient arri-

vés au moyen de données expérimentales à dé-

montrer que le Microsphxra quercina appartient

réellement au cycle évolutif de l'oïdium de nos
chênes.

Jusqu'à ce que cette preuve soit faite, la dé-

couverte de MM. Arnaud et Foëx (bien que pro-

bablement exacte et basée aussi sur la supposi-

tion logique que l'oïdium du chêne européen
sous sa forme parfaite est un champignon qui se

développe sur la même plante) ne pourra pas,

nous semble-t-il, être affirmée.

GiULio Trinchiëri,

Docteur ès-sciences, chargiî de cours

à l'Université de Kome.

LES MACHINES AU CONCOURS GENERAL AGRICOLE
DE PARIS(l)

V — Machines destinées à préparer les ré-

coltes en vue de la vente ou de la consom-

mation ; machines diverses.

D'après les chiffres relevés dans quelques

grandes exploitations, on trouve qu'il faut dis-

poser d'une batteuse et d'un moteur de 8 che-
vaux-vapeur par 100 hectares cultivés annuel-
lement en céréales.

Parmi les nombreuses batteuses pour céréales

et pour petites graines, citons les machines de
MM. Rrouhot et C'' (Vierzon, Cbj!-/, batteuse

Vvj 6-? PxTtteuse à Iri-lie (Brouhut ot Ci"

trèfle (fig. 62) dans laquelle le batteur tronco-
nique est placé en bas, sur les longerons de la

(1) Voir les n<" 9 du 29 février, 10, 11 et 12 des
'

li et 21 mars 1912, pages 280, 301, 33j et 372.

machine; le premier nettoyage est disposé sous
la batteuse et les produits, remontés par une
chaîne à godets, passent au second nettoyage

disposé à l'arrière; Compagnie Case, de France
(24, rue Vicq-d'Azir, Paris), grande batteuse en
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bout, en acier, avec engreneur automatique el

élévateurs; Hidien (Châleauroux, Indie^; Merlin

et C'" (Vierzon, Cher); Société française de ma-

tériel agricole (Vierzon, Cher); Simon frères

(Cherbourg, Manche).

A propos des batteuses à trèfle, le Journal

Fig. 03. — Tiattcuso (Lcfobvrc-.Vllinrcli.

d'AyricuUure pratique a parlé plusieurs fois de la

décuscuteiise de M. G. Duval (46, boulevard Gam-
belta, Saint-Quentin, .\isne) dont le principe

est tout à fait rationnel; le système, monté sur

une batteuse à petites graines, permet l'enlè-

vement complet de la cuscute et du plantain

ruaraitrî

Fig. 64. — C.oupo-Iitii-re fCh. Faiil et fils Fig. 65. — Presse (EmiU- TaDvezi.

entre les deux batteurs éboureur et ébosseur. Il

est bien regrettable de voir qu'aucun de nos
grands constructeurs n'ait cherché à faire au
moins une application du procédé Duval, malgré

toutes les nombreuses tentatives qui ont été

effectuées auprès d'eux par l'inventeur.

Les établissements Simon frères (Cherbourg,

Manche) présentent des petites batteuses, à bras
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et à manège, ainsi que des moto-batteuses loco-
j

pratique compte donner procliainemeni 'les

mobiles montées avec leur moteur " l'autono-
I

^létails.

mie ", sur lesquelles le Journal d'Agriculture i Une petite f)a(<e!(s« est exposée par M. Lefebvre

Fig. 63. — Mécauisuie de pressoir « muto-universcl » (PécariUMabille).

Albaret (Rantigny, Oise). La machine, à double I parer aux à-coups. D'après les résultats d'expé-

neltoyage, représentée par la ligure 63, peut
i
riences qui nous ont été communiqués, la bat-

être mue par un moteur de 5 clievnux aliii de ' teuse nécessite, en moyenne, une puissance de

37. — Locomoti ^ e-roalii-rc C.ase .ipplitjui-e au transport 'les arlires abntliis.

•2 cbevaux et demi, en battant 19 kilogr. de ger-

bes de blé par minute de travail.

Des mouliiis-bluteries, avec distributeur et

buttée à rotule, (rès bien établis, sont présentés
par les établissements Simon frères (Cherbourg,

Manche); ces machines mues par un moteur
d'une puissance d'un cheval et demi débiteraient

environ 60 kilogr. de blé à l'heure, donnant un
rendement approximatif de 5'à 0/0 de farine pa-

nifiable.
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Les botleleuses exposées au Concours ont été

étudiées par M. F. de Condé, et feront l'objet

d'un arlicle spécial.

Un coupe-litière est présenté par MM. Charles

Faul et fils (47, rue Servan, Paris); la paille est

mise dans une goulotte en U, devant laquelle on
fait passer une lame de hache-paille fixée à un
levier de manœuvre (fig. 64); la longueur de

coupe s'obtient en avançant à la main la botte

de paille de la quantité voulue. L'emploi de Ja

paille coupée à O^.tS ou 0"'.20 permet une éco-

nomie de litière intéressante pour certaines ex-

ploitations, ou pour les années de mauvaise ré-

colte de paille.

M. Pécard-Mabille (rue de Blois, Amboise,
Indre-et-Loire) expose ce qu'il appelle le « moto-
universel », permettant la transformation de

tous les mécanismes de serrage à bras des pres-

soirs en mécanismes de serrage au moteur; nous
avons déjà parlé du système dans nos comptes
rendus antérieurs; cette année, le constructeur

a ajouté un mécanisme pour la remonte et la

descente à vide à grande vitesse, en fixant au-

dessus du premier plateau-écrou de serrage, un
second plateau analogue mais de petit dia-

mètre (fig. 06) ; les boîtes à clavettes de ce second
plateau n'ont que deux courses à effectuer pour
faire remonter le grand plateau d'une quantité

égale au pas de la vis.

M. Emile Tanvez ((iuingamp, Cùtes-du-Nord)
présente une presse à deux vis extérieures à la

maiei fig. 65); chaque écrou est mis en mouvement
parvis sans fin montées sur deux arbres horizon-
taux parallèles ; ces derniers sont terminés par des

engrenages commandés par une autre vis sans lin

pouvant coulisser sur son arbre vertical d'enlrai-

nement ; la vitesse variable de cet arbre vertical

est obtenue par un plateau entraîné par un galet

de friction, qu'on déplace par rapport à l'axe du

plateau, suivant qu'on veut faire descendre plus

ou moins rapidement les écrous, ou, au contraire,

les faire remonter à la grande vitesse. Des dé-

brayages à griffes permettent de fonctionner à

bras en cas d'arrêt du moteur.

Les machines à traire, et en particulier la ma-
chine dite " Loquist », de la maison Th. l'ilter

(24, rue Alibeit, Paris), ainsi que le matériel de

laiterie, exposés au Concours, feront l'objet d'ar-

ticles spéciaux.

Signalons enfin, les locomotives routières de la

maisonCase dePrance (24, rue Vicq-d'Azir, Paris),

dont la fig. 67 montre une application au trans-

port des arbres abattus; les charpentes des han-

gars en fer, de MM. Teulières et G" (194, rue de

la Croix-Nivert, Paris), et le procédé] de revête-

ment des berç/es de cours d'eau à l'aide de briques

spéciales, désigné sous le nom de « cuirasse

flexible », de M. Decauville (7, boulevard Beau-

séjour, Paris, et Port-Toutevoye, par Gouvieux,

Oise) ; les briques sont fabriquées sur place avec

une petite presse portative, et sont formées d'un

mortier très serré contenant 300 kilogr. de ci-

ment par mètre cube de sable ; les briques sont

assemblées par des fils d'acier galvanisé, paral-

lèles à la ligne de plus grande pente du talus à

proléger des dégradations.

Max Rincrlmann.

LA CULTURE DU COTON AU CAUCASE EN 1910

u n'y a pas bien longtemps encore que j'ai eu

l'occasion de faire le voyage, de Batoura à Cons-

tantinople, sur des vapeurs qui transportaient le

coton du Caucase ou de la Transcaspienne en

Europe; les manufacturiers russes préféraient le

coton américain. Il n'en est plus de même au-
jourd'hui, et le coton caucasien ne quitte plus la

Russie. Et, cependant, la culture du coton dans
le Transcaucase augmente chaque année dans
des proportions notables, et attire de plus en

plus l'attention des agriculteurs. Ce mouvement
est dû surfout à la sollicitude du ministère de
l'Agriculture et à l'activité remarquable de M. Ta-
tarinoff, l'agronome spécialiste qui s'occupe des
champs d'expériences et de la distribution des
semences. Et voici que l'industrie moscovite,
qui, du reste, achète depuis plusieurs années
tout le disponible, vient encore donner un sérieux

coup de main à cet essor. L'importante maison
Vogau et C" vient d'envoyer un délégué au Cau-
case pour étudier, de concert avec le ministère
de l'Agriculture, la question de l'établissement

d'une grande usine pour l'assortiment du coton
des steppes du Mougan qui est d'une excellente

qualité, mais qui, par suite du mauvais triage

fait jusqu'alors, n'était pas estimé à sa valeur.

Or, les steppes du Mougan, qui comportent plu-

sieurs millions d'hectares propres à la culture du

coton, et actuellement incultes, pourront fournir

à la Russie des quantités considérables de coton

de première qualité, et probablement la libérer

du marché américain.

Comme M. (ioulissoff le fait remarquer dans

le Caucase, la dénonciation du traité russo-

américain de 1832, qui a pris fin avec l'année l'.U f,

place l'industrie russe dans une fausse situation,

ne sachant pas où acheter son coton. Cette si-

tuation est, par contre, singulièrement favorable

pour le développement de cette culture au Cau-

case, et surtout pour son amélioration.

La consommation du coton en Russie et au

Caucase augmente dans des proportions considé-

rables. C'est ainsi que le gouvernement de Rou-
tais, qui ne possède aucune filature, et qui pro-

duit environ 100 000 ponds ;le poud=16 k. 380),

en achète beaucoup plus en Transcaucasie et

même en Perse, pour parfaire sa consomma-
tion.
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Sta/istigiie (/' la la récolte du coton, au Caucase, en 1910.

Suriaces
Gouvernements. < riUivécs, Récolte brute. Cotuu j.urihé.

Uéciatines. Pouds. Pouds.

Erivan .10 500 2 000 000 600 000

Elisabetpol -22.100 1150 000 360 000

Baceu 12 iOO 823 000 20.5 000

Tinis 2 000 125 000 40 000

Routais 2 OOU 100 000 30 000

Totaux 70 400 4 000 000(1) 1235 000

(1) Ces 4 millions de pouds ont été vendus au prix de 3 roubles par poud de coton, brut.

Comme on le voit, c'est bien peu: 70 400 décia-

tines (la déciatine ^ 1 hect. 9 2JJ0 mètres carrés

pour la Transcaucasie qui comprend des millions

de terres incultes, cela par manque d'irrigation.

Le Conseil de l'Empire qui vient de décider de

céder une grande quantité de terres irrigables,

dans le Turkestan, pour la culture du coton, va

sans doule aussi s'occuper de doter les plaines

du Mougan d'un système solide d'irrigation.

L'industrie privée suivra, sans aucun doute,

ce mouvement en facilitant aux agriculteurs

caucasiens la présentation sur les marchés du
coton nettoyé et pur, ce qui augmentera beau-
coup leur profit. Et par suite, on peut être cer-

tain du développement considérable et prochain

de l'industrie cotonnière au Caucase.

V. Thiéb..vut,

Correspondant du Département

de r.'Vgriculture en Russie.

P. -S. — Dans un article très document"' du
journal La Voix de Moscou, M. Alex Itch expose

que l'étude, ordonnée par le Gouvernement, a

démontré qu'il y a au Transcaucase et dans le

Turkestan 2 500 000 déciatines de terres très fa-

vorables à la culture du coton, au moyen d'irri-

gations possibles. Par une culture rationnelle le

quart de ces terrains, soit OOO 000 déciatines,

peut être planté de coton annuellement, ce

qui sera suffisant pour couvrir toutes les de-

mandes et les besoins de l'industrie russe. Mais

pour cela il faut 400 millions de roubles. L'auteur

ne doute pas qu'en prenant en considération la

somme énorme que la Russie doit payer aux
Etats-Unis, et la situation financière actuelle, le

Gouvernement trouvera facilement ce capital et

n'hésitera pas à prendre une décision conforme

à l'exécution de ce projet.

LA I OURME DU CANTAL

A la suite de la publication, dans le nu-

méro du 29 février (p. 268), de l'article de

M. Ardouin-Dumazet sur la Fourme du Can-
tal, M. Hilsonl, directeur de l'Ecole profes-

sionnelle d'agriculture et de laiterie d'Au-

rillac, nous a adressé la lettre suivante ;

Aurillac, le 4 mars 1912.

."Vlonsieur le Directeur

du Journal d'Agriculture pratique,

J'ai lu dans le numéro du 20 février de votre

estimable journal un article de M. Ardouin-Du-
mazet, intitulé la «[Fourme du Cantal >.

Je me suis demandé si ce n'était pas une ga-

geure de l'excellent écrivain , de présenter

comme actualité ce qui était peut-être la règle

il y a trente ans, mais qui n'existe plus aujour-

d'hui.

Je n'avais pas l'intention de répondre, mais
j'ai réfléchi que la notoriété de .M. Ardouin-Du-
mazet, l'importance, la grande réputation mé-
ritée du Journal d'Agriculture pratique consti-

tuaient un ensemble susceptible de faire prendre

au sérieux un article humouristique et de nuire

aux intérêts des cultivateurs cantaliens.

D'où la rectification que je serais heureux de

vous voir insérer.

Je laisse de côté les erreurs de noms, d'instru-

ments et de termes spéciaux qui se glissent for-

cément, lorsque l'on écrit (sur des choses que
l'on ne connaît que par oui-dire, mais il est de

mon devoir de protester contre ce qui concerne

la fabrication proprement dite.

Déjà en 1911, lors du Concours international de

Ski, organisé en Auvergne par le Club alpin,

nous avions, mon excellent collaborateur M. Cayla

et moi, écrit une petite brochure, La vérité sur la

fabrication du fromage du Cantal; ie vous l'adresse,

elle est l'expression de l'exacte vérité.

Vous pouvez, et je suis à votre disposition

pour vous accompagner,]visiter nos hurons dans
les endroits les plus reculés du département du

Cantal et vous n'y trouverez plus un seul établis-

sement ou la fabrication de la fourme se fasse

avec les genoux
;
partout le buron est muni de

presses; presque partout l'écrémeuse fonctionne

et donne avec le petit-lait une crème qui permet
d'obtenir un excellent beurre.

Quant à faire des fourmes avec du lait écrémé,

c'est uns idée contre laquelle nous nous sommes
toujours élevé, la Chambre de Commerce d'Au-
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rillac a jeté un cri d'alarme qui a été entendu.
Enfin, je ne puis terminer sans dire un mot

sur ce que M. Ardouin Dumazet appelle « le

caractère sauvage des fromageries et des fro-

magers ». La situation de nos burons est très

pittoresque, dans un milieu agreste qui n'a rien

de désagréable.

Quant à nos fromagers et vachers, s'ils n'ont

pas l'élégance des citadins et la finesse de lan-

gage des érudits, ce sont de braves gens ayant
une affabilité et une complaisance que l'on pour-

rait souvent chercher en vain dans d'autres ré-

gions.

Depuis près de quatre ans que je visite chaque
année un grand nombre de burons, j'ai constaté

une grande [amélioration en tout, et surtout j'ai

constaté la disparition totale du gcnouillage, nos
fromages et nos beurres peuvent être consommés
sans crainte, sans dégoût et avec plaisir.

Vous voudrez bien m'excuser de cette trop

longue réponse, qui m'est dictée par le souci de
la vérité et l'intérêt des agriculteurs cantaliens,

et je vous prie d'agréer, etc.

A.-E. HlLSONT.

Nous insérons celle lettre, quoiqu'elle

renferme à l'adresse de M. Ardouin-Dumazet,
des allégations aLsolumenl erronées pour
tout lecteur de bonne foi. Nous l'avons sou-

mise à notre excellent collaborateur, qui était

alors absent de Paris. Celui-ci nous a en-

voyé dès son retour, le 21 mtirp, la réponse

que'voici et dont on appréciera li' caractère

modéré :

<' J'avoue que je n'ai pas lu celle lettre sans

surprise. Les lecteurs pourront croire que
j'ai donné le genouillage comme une mé-
thode existante. Or, si l'on veut bien se

reporter à mon article [Jotirnal d'Aqricvl-

iiirn iiriiliqur du ::;'.i févi'ier l',H2}, page 269,

on lira :

« ("el engin (la presse) est le plus grand
« perfectionnement apporté à la fabrication.

u II ny a pas bien luiiqlemps encore, les

« fromagers chassaient le pelil-lait en ge-
!• nouillant les sacs, c'esl-à-dire qu'ils pi-

(I lonnaienl ceux-ci avec leurs genoux. >•

Cl Je parlais donc fu/ passé, je signalais le

genouillage comme disparu. J'ai même indi-

qué celle disparition dès 1903, dans le volume
que j'ai consacré à la Haute Auvergne i\).

Et je ne puis mexpliquer la lettre de M. Hil-

sont en ce qui concerne le genouillage.

« Mon livre a été écrit de vhu ;j'ai i)arcouru

la région des burons]; reçu cordialement par-

(l'i 32'- Série (lu Voi^nf/e l'ii France, par Ardouin-

Uudiazet.

tout par les fromagers, j'ai noté sur leurs

indications les particularités de la fabri-

cation. Je me suis inspiré de cette visite pour

revenir ici sur la fourme, devenue un mo-
ment d'actualité.

< Mon contradicleur voudra bien me per-

mettre de lui dire que je ne suis pas seul à

avoir constaté le sauvage caractère des bu-

rons, sauvage surtout si on le compare aux

élégantes fruitières du Jura et de Savoie, aux
claires el appétissantes laiteries du pays

d'Auge el du Bessin.Le Canlal,de MM. Boule,

professeur au Muséum, el L. Farges, donne
une description peu dilTérenle de la mienne.

Ces écrivains aussi font ressortir le caractère

primitif de l'industrie laitière en Cantal.

Primitif ou sauvage comme l'on voudra, cela

n'exclut pas, évidemment, l'idée de pittores-

que, bien au contraire.

« Ceci dit. je dois ajouter que n'ayant pas

parcouru l'Auvergne à nouveau depuis cinq

ou six ans. je n'ai pu constater les progrès

réalisés dans ces dernières années. S'ils sont

aussi grands que M. le Directeur de l'Ecole

professionnelle d'Aurillac nous le dit, la

transformation tiendrait du prodige. Les

changements, d'ailleurs, se dessinent depuis

assez longtemps; si l'on veut se reporter à

mon article, on verra que je n'ai pas manqué
de les signaler et d'y applaudir.

« Reste la question des fourmes de lait

écrémé. Je n'ai pas dit qu'il fallait se livrer

de préférence ù celle production, mais bien

que l'on devrait utiliser le lail écrémé pour

la fabrication du beurre à faire des fromages

plus secs, capables de supporter la tempéra-

ture brûlante de nos colonies. On trouverait

ainsi un débouché important. 11 ne s'agi.'isait

donc pas de préconiser le lail écrémé pour

les fromages destinés à la consommation
intérieure.

« Je persiste à croire que cette idée est

bonne : les fromages gras pour les pays où

celle qualité supérieure résiste aux chaleurs

excessives, les fromages maigres pour les

pays coloniaux ; cela permettrait de déve-

lopper l'industrie beurrière en Auvergne.

« En somme, il semble bien que mon ar-

ticle ait élé fort mal lu, puisque le reproche

d'avoir décrit le genouillage comme existant

encore ne tient pas devant un texte très clair.

u J'aurai d'ailleurs à revenir sur ce sujet

important de l'industrie laitière en Auvergne.

Je dois, celte année même, parcourir à nou-

veau le Cantal pour constater les change-

ments survenus.

• .VlUliil l\-Dt:.M.\ZF,T. »
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PARTIE OFFICIELLE

Décret du 8 mars 1912

relatif aux syndicats d'élevage.

Art. 1". — Des subventions peuvent être ac-

cordées aux syndicats d'élevage constitués sous

le régime de la loi du 21 mars 1884, sous réserve

qu'à chacune de ces subventions correspondra

une allocation du département, et que les sta-

tuts auront été approuvés par le ministre de

l'Agriculture.

Les syndicats susceptibles de recevoir des sub-

ventions de l'Etat peuvent être constitués, soit

isolément, soit par groupements reliés ensemble
par une union syndicale pouvant intéresser

partie ou totalité d'un ou plusieurs départe-

ments.

Ces syndicats devront poursuivre l'améliora-

tion de la race ou des races d'animaux recon-

nues comme présentant un intérêt réel.

Ces syndicats peuvent être institués en vue de

poursuivre un ou plusieurs des buts suivants :

)" l'acquisition et la production de bons repro-

ducteurs ;
2" leur entretien ;

3° leur conservation

et celle des bonnes reproductrices; 4" le con-

trôle laitier.

Cliaque syndicat doit tenir un livre zootech-

nique, établi en conformité de la définition oftî-

cielle de la race.

Art. 2. — Les subventions seront prélevées

sur le crédit spécialement affecté aux syndicats

d'élevage, et rattaché au chapitre des encoura-

gements à l'agriculture du budget du ministère

de l'Agriculture.

Ces subventions seront attribuées dans un but

déterminé et à forfait.

Art. 3. — La répartition des subventions sera

faite par le ministre de l'Agriculture après avis

d'une Commission spéciale instituée au minis-

tère de l'Agriculture.

Art. '$. — La Commission spéciale prévue
à l'article :'. est composée de la manière sui-

vante :

Le ministre de I Aiiriculture. président;

Le directeur He l'enseignement et des services

agricoles, vice-président ;

Le directeur général des eaux et forêts;

Le directeur du secrétariat, du personnel central

et de la comptabilité;

Le chef du service du crédit mutuel et de la coopé-
ration agricoles:

Quatre inspecteurs généraux de l'agriculUire;

L'inspecteur des finances, contrôleur des dépenses
engagées :

Six agriculteurs représentant les syndicats d'éle-

vage ;

Le chef du bureau des encourat;ements à l'a^'ri-

culture
;

Le sous-chef du bureau des encouragements .-i

l'agriculture, secrétaire.

Art. o. — Les membres de la Commission spé-

ciale sont nommés par arrêté do ministre de
l'Agricnlture.

Art. 6". — Toute demande soumise à la Com-
mission spéciale devra, au préalable, avoir fait

l'objet d'une enquête administrative et d'un rap-

port d'un professeur départemental d'agriculture

désigné par le ministre. Le rapport en question

devra apprécier l'utilité de la demande et ex-

poser, s'il y a lieu, l'emploi de la ou des subven-
tions allouées antérieurement.

Art. 7. — Les professeurs départemenl;iux

d'agriculture (ou un représentant du ministre de

l'Agriculture) auront la faculté, avec délégation

spéciale, de vérifier la comptabilité et la gestion

des syndicats d'élevage et de contrôler les livres

zootechniques syndicaux. Ces vérifications feront

l'objet de rapports au ministre.

Art. S. — Le ministre de l'Agriculture est

chargé de l'exécution du présent décret.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 6 mars 1912. — Présidence

de M. Linder.

M. Guir/nard lit une notice sur la vie et les

travaux de M. Edouard Bornet. Cette lecture est

écoutée avec la plus profonde attention et saluée

d'applaudissements unanimes et répétés.

Présentations diverses.

M. Truelle offre à la bibliothèque de la Société,

de la part de M. Rabaté, professeur départe-
mental d'agriculture de Lot-et-Garonne, une bro-

chure intitulée : La taille du pécher en plein vent,

et montre tout l'intérêt et la valeur de ce travail.

M. H. Sagnier présente à la Société, de la part
de M. Carlos D. Girola, professeur de cultures
industrielles à l'Université de la Plata, un ou-

vrage très important intitulé : El Alijodonero

{le Cotonnier), fa culture dan.^ lei< différentes par-
ties du monde. Cet ouvrage, fruit d'une mquête
approfondie, renferme les détails les plus com-
plets sur le coton, sa culture, les pays où le coton-

nier prospère ou pourrait prospérer. Des gra-

vures, des cartes, des diagrammes accompagnent
le magistral ouvrage de M. Girola.

De l'emploi du maïs géant de Serbie

comme producteur de saccharose en Provence.

M. Heckel, correspondant, rappelle que le pro-

cédé Stewart permet, en enlevant aux pieds de
maïs les épis femelles, au moment où le grain
devient lactescent, de faire accumuler dans la

tige une quantité notable de saccharose qui ne
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s'y formerail pas si la plante étaitl livrée à sa

végétation normale. A la suite d'essais faits sur

une grande échelle, on a établi, en Floride, en

Pensylvanie et à Cuba, de véritables usines de

sucre de maïs, avec rendement très rémunéra-

teur (81 à 91 kilogr. de sucre à la tonne de maïs).

M. lleckel a pensé à appliquer la méthode de

castration do Stewart à une variété très déve-

loppée de maïs, le mais géant de Serbie. M. Ar-

noux, chimiste du laboratoire de recherches des

raffineries de la Méditerranée, a analysé la ri-

chesse en saccharose et glucose des tiges de ce

maïs cultivé par M. HecUel. 11 a trouvé par tonne

de mais géant de Serbie 61 kilogr. de saccharose

cristallisé et 99 kil.de mélasse à44 0,0 de saccha-

rose = 10b kilogr. Ces résultats sont encoura-

geants; il est probable, ajoute M. Heckel, que

si le procédé de Stewart était modifié en prati-

quant la castration dès l'apparition des Heurs

mâles et des épis femelles, le rendement des

tiges serait plus considérable encore. C'est celte

expérience qui sera faite en 1912.

Sratice du i3 mars l'.Wi. — Pn-sidence

de M. Linder.

Modifications

à apporter au régime des abattoirs.

La Société nationale d'agriculture avait nom-
mé, depuis longtemps déjà, une Commission

pour étudier les modifications à apporter au

régime des abattoirs. Cette Commission a eu de

nombreuses réunions, el, à la suite des discus-

sions qui eurent lieu, elle nomma M. Moussu

pour présenter le rapport sur la question.

Le rapport de notre érainent collègue, distribué

à tous les membres de la Société, a été discuté

dans les séances des 13 et -20 mars 1912 et con-

tinuera à l'être dans les prochaines séances.

C'est que les questions soulevées sont du plus

haut intérêt pour l'agriculture française, pour le

commerce, les consommateurs, etc. Nous ne

pouvons aujourd'hui qu'essayer de résumer le

magistral travail de M. Moussu, d'en indiquer

les grandes lignes.

Trois questions principales y ont été envi-

sagées :

1° La cherté de la viande, ses causes el la

discussion des remèdes proposés;
2" La modification du régime de nos abattoirs

et l'amélioration du commerce de la viande;

3" La réorganisation du régime de nos grands

marelles de bétail, immédiatement annexés aux

abattoirs.

M. Moussu résume lui-niémo, dans les con-

clusions suivantes, les résultais qu'il a obtenus

de sa longue et savante enquête et des discus-

sions au sein de la Commission nommée par la

Société. Il en ressort :

I" Oue la France (avec ou sans l'aide de ses

colonies) est suffisamment riche en bétail, non
seulement pour faire face à ses besoins intérieurs,

mais encore pour répondre à des demandes d'ex-

portation d'importance variable, si surtout l'ex-

pansion de son élevage actuel n'est pas entravée
2" Que le prix relativement élevé de la viande

est une conséquence logique de révolution so-

ciale et économique du pays, et qu il ne faut pas

compter sur un abaissement très marqué des

cours actuels;

3" (Ju'il est possible cependant, dans une cer-

taine mesure, d'apporter un remède ;i l'état de

choses dont nous avons souffert et dont nous
souffrons, par une réforme du commerce du bé-

tail et du régime de nos abattoirs
;

4" (Ju'il est indispensable d'adapter nos abat-

toirs aux besoins de l'époque, ou d'en créer de

nouveaux, en les dotant selon leur importance

de l'outillage moderne et d'installations frigori-

fi(|ues
;

Tt" Que la construction J'abal loirs industriels

régionaux, dans les principaux centres de pro-

duction de bétail, apparaît comme |une nécessité,

tant pour répondre aux besoins de la population

des villes dépourvues de ressources locales, qu'à

ceux de l'armée
;

0" Que la construction de ces abattoirs est du

idus haut intérêt, à la fois pour les éleveurs et

pour les consommateurs, tout en étant de nature

à diminuer ou même à faire disparaître les

risques de propagation des maladies conta-

gieuses du bétail
;

7° Que l'organisation de ces abattoirs, entraî-

nant comme conséquence une modilication des

habitudes commerciales, il y a lieu de transfor-

mer les marchés annexés aux abattoirs des

grandes villes en marchés d'approvisionnement,

fermés à toute réexpédition de bétail vivant
;

8" Que ces réformes semblent celles qui pa-

raissent les plus logiques, pour donner une solu-

tion à la fois au problème économique el au pro-

blème sanitaire.

M. Moussu, dans son rapport, insiste beaucoup

sur les services que sera appelé à rendre l'abat-

toir industriel régional, à condition d'être vrai-

ment l'abattoir moderne avec usine de conserva-

tion, toujours pourvu d'un frigorilique. 11 serait

I

construit autant que possible dans un grand

centre de production pour que le déplacement

du bétail à tuer soit réduit au minimum, et relié

directement aux voies ferrées.

.lusqu'ici, la France n'a que bien peu utilisé

l'industrie du froid et, bien que ce soit là une

industrie créée par le génie français, ce sont les

pays étrangers qui en ont tiré le plus large profit
;

l'expérience aujourd'hui est faite, et depuis long-

temps déjà, de la parfaite conservation des

viandes réfrigérés ou congelées dans des frigori-

fiques convenablement installés, et de la possi-

bilité des transports à grande distance, sans la

moindre altération, dans des vagons réfrigérants.

Avec ses réserves et son outillage frigorilique

(magasins et matériels de transport), l'abattoir

industriel pourrait prétendre à l'approvisionne-

ment des grandes villes dépourvues de ressources

locales, à l'approvisionnement régulier de l'ar-

mée dans les régions de l'Est et du !Vord-Est, iiu

ravitaillement des armées en temps de guerre.
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L'Allemagne possède plusieuis centaines d'en-

trepùls frigorifiques dans ses grandes villes,

elle les utilise pour le ravitaillement de ses

troupes, et iM. Moussu cite ce fait maintenant
connu: où est allé tout ce bétail de boucherie
que l'Allemagne est venue nous acheter l'an

dernier en quantité énorme"? Ce bétail .était

abattu à la frontière même et mis en entrepôts

de conservation, en frigorifique. Il était destiné

aux approvisionnements faits pour la mobilisa-

tion en vue de la guerre. Fin septembre 1911, les

entrepots frigoritiques de Metz, Strasbourg,

Cologne, regorgeaient de viandes françaises,

alors qu'en France rien de semblable n'avait

même été ébauché; Tlntendance en est toujours

au ravitaillement des troupes en campagne par

des troupeaux de bétail en marche, la concep-

tion la plus routinière, la plus retardataire qui
se puisse imaginer.

M. Moussu insiste enfin sur la réglementation
des grands marchés immédiatement aiwexci aux
abaltoirs, qu'il conviendrait de transformer en
marchés d'approvisionnement. Les grands mar-
chés, tels qu'ils fonctionnent actuellement, ont
créé de vrais monopoles en faveur des commer-
çants qui en sont les maîtres et qui en règlent
les cours à leur volonté. Ils offrent surtout, au
point de vue sanitaire, le danger constant de
la dissémination des maladies contagieuses dès
qu'un premier cas y est introduit, comme con-
séquence de la liberté de réexpédition du bétail

qui y est amené.

.... H. HniER.

MERITE AGRICOLE

Par décret en date du 23 mars liU2, rendu
sur la proposition du ministre de l'Agricul-

ture, inséré au Journal ofjiciel du 25 mars,

la décoration du Mérite agricole a été con-

férée, au titre de l'Algérie et de la Tunisie,

aux personnes ci-après désignées :

MM.

ALGÉRIE

Grudi- d'officier.

.\Ubert (Ctiarles-Henri), agriculteur à Saint-Lucien.

Armand Antoine , agriculteur à Yusuf.
Bartoli (Georges-DésiréJ, agriculteur à Rio-Salado.

Boujol (Maurice), délégué départemental du service

phylloxérique à Guelma.
Clément (.\atoiae , constructeur à tiran.

Grellet i P'ernand-Marc , propriétaire viticulteur à

Kouba.
Hoffmann (Eugène-Philippe^ , constructeur de ma-
chines agricoles, maire de Beoi-Mèred.

Menotte (Louis), agriculteur à Mccliira, commune
mixte de Châteaudim-du-Rhiiniel.

Neyret (François). agriculteur-Viticulteur à Col-des-

Oliviers.

Sivignon (Antonin), agriculteur ii Morsott.

Sobrero (Louis-Charles . propriétaire à Tiaret.

SultanaMichel-.A.nge , agriculteur primeuriste àBône.
Thiry (Marie-François-Maurice), inspecteur des eaux

et forêt à Miliana.

TUNISIE

Gracie d'officier.

M. Rolland (Gustave-Emile), ingénieur astronome à

Tunis.

RIRLIOGRAPHIE

Défendez votre estomac contre les fraudes alimen-
taires, par Francis Marre, expert-chimiste près la

Cour d'Appel de Paris et les Tribunaux de la Seine.

— Un vol. de 390 pages. Prix : 4 fr. (H. Malet, à

Paris.)

On peut dire sans exagérer que l'art d'acheter

les aliments est inconnu du grand public ; les

maîtresses de maison et les cuisinières font, la

plupart du temps, leurs emplettes sans se guider

sur des règles précises. 11 en résulte qu'elles ne
font pas « rendre » à l'argent tout ce qu'il serait

susceptible de donner, et la cherté actuelle de la

vie reconnaît pour une de ses causes l'ignorance

générale des consommateurs. D'autre part, cette

ignorance même rend possibles toutes les falsi-

fications auxquelles certains commerçants peu
scrupuleux ne craignent pas d'avoir recours

pour accroître leurs bénéfices normaux. Savoir

reconnaître et dépister ces falsifications est une
nécessité pour quiconque veut, en même temps
que son porte-monnaie, défendre son estomac.
C'est ce que le livre de M. Francis Marre apprend

à faire. L'auteur passe successivement en revue

toutes les substances alimentaires; pour chacune

d'elles, il indique les caractères extérieurs qu'elle

doit avoir, ceux qui dénoncent son mauvais état

et ceux qui sont l'indice sûr d'une adultération.

En un mot, il dit, pour chaque aliment : '< Vous
pouvez acheter quand vous apercevez tels carac-

tères; il convient de vous abstenir quand vous

en apercevez tels autres ».
,

,,, •
.

;

Les expertises agricoles avant et après Incendie,

par Ch. Barberon, directeur d'assurances, et H. Go-

DiviER, architecte expert, lauréat de la Société des

agriculteurs de France. Prix : 1 fr. 50: franco 8 fr.

(Siraudeau. à Angers.)
j.

Les assureurs, comme les assurés et les experts,

trouveront dans cet ouvrage des données utiles

et très complètes, permettant d'opérer en con-

naissance de cause les expertises agricoles avant

et après incendie, et de régler les conflits à

l'amiable.
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Le lait, l'ruduction, composUion, altération, régle-
mentation, constatation de la fraude, jurispru-
dence. Manuel élémentaire à l'usage des agents de
prélèvement et des producteurs, par Lotis Villain.

médecin-vétérinaire, chef honoraire du service
d'inspection des viandes de Paris, et Feunano
Petit, juge au tribunal civil de Beaume-les-Dames.
— Un volume in-S» de 168 pages, avec 24 figures.

Cartonné, 6 fr. (H. Dunod et E. Pinat, à Paris.)

Après quelques InHications sommaires sur les

races de vaches laitières et leur choix, sur l'amé-
nagement et l'hygiène desétables, les auteurs étu-

dient la constitution du lait et ses diverses prépa-
rations, ses falsifications et altérations, puis le

fonctionnement de la loi du 1" août 1903 pour la

recherche et la constatation des fraudes. L'ou-

vrage est complété par les textes régissant ces

matières : loi du 1<^" août 1905, décret du 31 juil-

let 1906, arrêtés et circulaires ministérielles de
date postérieure, enfin par quelques textes de
jurisprudence en matière de fraude ou de falsi-

fication.

Le Rucher, Manuel pratique d'apiculture, par C. Ar
NOULT, professeur à l'Ecole d'agriculture de Rethel.
Un vol. in-12 de 330 pages, avec figures. Prix: 4 fr.

(Baillière et fils, à Paris.;

Bon traité d'apiculture, conçu particulière-

ment en vue des amateurs qui désirent tirer de

l'élevage un profit pécuniaire et eu utiliser tous

les produits.

Landwirtschaftlich - bakteriologisches Praktikum

(Pratique de la bactérologie agricole), par le D'' F.

L'iiiNis, de l'Université de Leipzig. 1 vol. de

156 pages avec nombreuses ligures. Prix : 3 mk 20.

(Borntraeger, à Berlin.)

Cet excellent manuel rendra de réels services

aux personnes qui connaissent la langue alle-

mande, pour les préparations et les démonstra-

tions de bactériologie agricole. La première

partie est consacrée à des généralités sur la

technique du laboratoire et sur l'étude des bac-

téries ; viennent ensuite des études détaillées

sur les bactéries du lait, du fumier, du sol, sur

leur action et leur développement; enfin une

dernière partie renferme une clef pour la déter-

mination des bactéries d'après leur développe-

ment dans diverses cultures et leurs réactions,

ainsi que des indications utiles pour les diverses

préparations, l'installation du laboratoire, etc.

G. T.-t..

CORRESPONDANCE
— ÎJ" 8192 {Seine). — Vous pouvez très bien

disposer la charpente du hangar comme l'indique

votre dessin; voyez les figures 102 et 103 dans le

livre de M. Itingelmann, de la Construction des

bâliments ruraux, 1"' volume : Principes généraux

de la Construction (à la Librairie agricole de la

Maison Husiique, 26, rue Jacob, Paris).

Dans une ferme à entrait retroussé, l'entrait

fatigue beaucoup, ainsi que les aisseliers et le

blochet, de sorte que ces pièces doivent être bien

solidement assemblées; moisez, à entailles, les

deux aisseliers et employez un blochet d'une

seule pièce assemblée à tenon en about et embrè-
vement avec le pied ne l'arbalétrier et à enfour-

chement avec le sommet du poteau. — (M. R.)

— N" 6202 (Allier). — Pour la conservation
des 'bois, le produit commercial en question agit

parla créosote qu'il contient.

t" Nous croyons que la créosote sera plus coû-

teuse ; c'est une question de prix des produits

rendus à pied-d'œuvre, et que vous indiquera un
marchand de produits chimiques de votre voisi-

nage;
2» Les appareils fonctionnant par le vide n'ont

qu'un intérêt industriel ; il faut les faire établir

spécialement pour chaque installation, et ils ne
peuvent être économiques qu'à la condition de

traiter de grandes quantités de bois.— Pour nos

applications agricoles, le trempage (après dessic-

cation aussi complète que possible) reste le pro-

cédé le plus recommandable. — (M. R.)

— M» 9706 {Turquie). — Vous nous dites que

les pièges métalliques à ressort que vous em-
ployez pour chercher à capturer les taupes ne

vous donnent aucun résultat. Il est cependant de

ces pièges qui sont efficaces, notamment ceux

formés d'une pince à ressort, d'une seule pièce,

à branches entrecroisées à la base et dont on

écarte l'extrémité des mêmes branches à l'aide

d'un anneau de cuivre ou d'une plaque de tftle

percée au milieu.

Vous pouvez aussi essayer des appâts empoi-

sonnés, par exemple des vers de terre saupoudrés

de noix vomique, que l'on dépose de place en

place à l'intérieur des galeries souterraines

creusées par l'animal. Avoir soin de ne pas

ouvrir les galeries avec les doigts ni de mani-

puler les vers. — (P. L.)

— JS» 7110 'Meurthe-et-Moselle). — Vous pos-

sédez une prairie, où l'on fauche le foin au mois

de juin. On y conduit ensuite le bétail au pâtu-

rage. Vous avez l'intention de clore cette pro-

priété. Un voisin est obligé de passer sur votre

terrain, mais il n'a aucun titre. Toutefois c'est le

seul passage existant.

Vous demandez : 1° Si vous avez le droit de

placer une barrière, où il passerait pour rentrer

son foin ;
2° S'il aurait aussi le droit de passer

pour conduire ses animaux en pâture dans son

pré, ce qui dérangerait continuellement votre

bétail, et pourrait occasionner des accidents;

3° Si vous èles fondé à demander une indemnité

pour le passage.

1° Il est admis par la jurisprudence qu'alors



même qu'un terrain est grevé d'une servitude de

passaye, le propriétaire a le droit de le clore, à

condition de placer, soit une barrière volante,

soit une barrière fermant à clef, dont une des

clefs est remise au propriétaire qui a le droit de

passage. Il n'en est autrement que si, par suite

de circonstances particulières, l'exercice de la

servitude en serait réellement entravé. (Dalloz,

nouveau Code Civil annoté, art. 647).

i" D'après vos explications, votre voisin est

enclavé. Dès lors, il a le droit de passer aussi

souvent que l'exige l'usage qu'il fait de son ter-

rain. Vous ne pouvez pas le forcer à en faire tel

usage plutôt qu'un autre. Rien entendu, il serait

responsable des accidents et des dommages de

toute nature que pourraient occasionner ses

animaux.
3" Vous pouvez réclamer une indemnité pour

le passage, à moins que le terrain de votre voisin

n'ait été desservi en passant sur votre terrain

depuis plus de trente ans, sans qu'une somme
quelconque ait été payée de ce chef. (Art. 68b,

Code Civil). — :G. E.)

— N° 9314 [Gri'ce). — En principe, l'introduc-

tion de tourteaux oléagineux dans la ration

alimentaire enrichit le beurre en oléine et le

rend plus fusible et plus liant; mais lorsque

l'inconvénient signalé se fait sentir fortement, il

faut baratter à une température plus élevée, et

lixer cette température de façon à obtenir du
beurre mou susceptible de se lier facilement.

Le malaxage à une température élevée, iO de-

grés centigrades et plus s'il le faut, contribue

aussi à rendre le beurre homogène et souple si

l'on craint une consistance grumeleuse et courte.

-(P. M.)

— N° 6981 [Maine- et -Loue . — Vous pos-

sédez un étang d'une cinquantaine d'hectares,

peuplé en grande partie de carpes et de tanches

avec quelques brochets de petite taille, perches

et gardons. Vous voulez rendre cette pièce d'eau

plus productive, et vous nous demandez quelles

sont les espèces qu'il faudrait introduire de pré-

férence.

Un étang de cette importance doit évidemment
présenter une certaine profondeur et un renou-

vellement d'eau assez considérable.

Dans ces conditions, renoncez à l'élevage des

cyprins et donnez la préférence aux salmoni-
dés. Deux espèces surtout peuvent prospérer

dans ce milieu :

1° La Truite Arc-en-Ciel. variété américaine,

originaire des contrées montagneuses de la Cali-

fornie
;

2° La Truite Grande des ioes, très belle espèce.

propre aux lacs et grands étangs;
3" Vous pourriez aussi ajouter quelques Om-

bres. Ombre Chevalier et Ombre Commun, et un
certain nombre de Corégones, surtout le Corêgone

Fera et le Corêgone Lavaret. espèces qui se plai-

sent le mieux en eaux fermées.

I.e nombre de têtes à mettre par hectare dé-

pend B'-sentiellement des ressources aliraen-

laiivs .le votre étang. Si la nourriture ne manque

CORRESPONDANCt:

pas, mettez de 1 :iuO à 1 30D tètes. La meilleure
semence est celle qui est âgée de un à deux ans.
Vous pourrez également peupler au moyeu de
reproducteurs (un mâle pour deux femelles):
mais, dans ce cas, il faudra mettre à la disposi-
tion des poissons des frayères en quantité suf-
fisante. Mais, pour faire un élevage sérieux de
salmonjde?, il faut proscrire le brochet et la

perche, poissons très voraces. Le meilleur moyen
de débarrasser un étang de leur présence, c'est

de le laisser à sec pendant quelques temps.
Les cyprins sont des poissons très sociables et

leur présence est, au contraire, nécessaire pour
la nourriture des truites.

Les établissements suivants vous fourniront
toutes sortes de salmonidés pour repeuplement :

Bessemont, par \illers-Cotterets Aisne); dAn-
decy, par.Baye Marne); M. Lenfant-Uavril. pis-

ciculteur à Lille (Nord,, etc. — P. /..)

— .\° 7072 [Haute-Marne . — La mort de
deux veaux jumeaux peut ètre^tout à fait acci-
dentelle. C'est un cas qui se présente souvenl.
car les jumeaux chez l'espèce bovine sont tou-
jours moins robustes que des sujets uniques. Il

ne faut donc pas attacher autrement d'impor-
tance à un fait semblable. Par contre, la mort
rapide d'un nouveau-né de quelques jours avec
signes de diarrhée est, dans la majorité des
cas, la résultante d'une infection de tout l'orga-

nisme par des microbes qui ont pénétré à la fa-

veur des souillures du corilon ombilical au mo-
ment de la naissance.

Et lorsqu'un cas de cette nalure s'est produit
dans une exploitation, il est très fréquent de
voir d'autres nouveau-nés .subir le même sort,

parce que létable se trouve contaminée et in-
fectée par le premier malade et qu'au moment
de la naissance les infections se réalisent par le

nombril.

Pour éviter le retour d'accidents semblables,
il faut désinfecter à fond le sol de l'étable,

et les murs jusqu'à 2 mètres de hauteur, puis
entretenir les bêtes prêtes à vêler sur des li-

tières très propres et très sèches ; faire en-
suite aux jeunes veaux, aussitôt la [naissance et

aussitôt qu'ils sont séchés, un pansement de
nombril enveloppant le cordon, à l'aide d'une
plaque de coton hydrophile et d'une petite sangle

fixée sur le dos. Au bout de quelques jours, huit

à dix en moyenne, lorsque le cordon s'est dé-

taché et que le nombril est cicatrisé, il n'y a

plus de danger d'infection. A défaut de panse-

ment, on peut badigeonner le cordon tous les

jours à l'eau iodée.

Enfin, lorsque la mortalité des veaux prend
une allure épidémique, il convient de faire vêler

les vaches dans un local spécial, eu dehors de

l'étable commune, et de ne mettre les veaux
dans l'étable que vers l'âge de dix jours. —
(G. M.)

// est indispensable de joindre imc bande du

Journal à toutes les demandes de renseignement
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Au marché de Lyon, les acheteurs de blé étaient

relativement nombreux. Par contre, les otîres étaient

modérées et il en est résulté une hausse de jrj cen-

times par quintal. Aux 100 kilogr. Lyon, on a payé
les blés du Lyonnais et du Dauphiné 2';.'Î3. de 1 Allier,

de la Nifvre et du Cher 28.50 à 28. 'îô. On a payé aux
100 kilogi. gares de départ des vendeurs : les tjlés de

l'Ain et de l'Indre-el-Loire 27.30 à 27. "5; de IVonne,
de la Côte-d'Or et de Maine-et-Loire 27.23 â 27.50; de

la Vendée et de la Loire-Inférieure 27 à 27.23; de
l'Aube et de la Marne 27 à 27.30: blés tuzelle et sais-

sette de la Drôme. de \'aucluse et du Gard 27.75;

blés buisson et aubaine 26.75.

Aucune modification à signaler dans les cours des

seigles; on a vendu, comme les semaines précédentes,

les seigles du Lyonnais 21.30 m 22 fr. et les seigles

du Centre 22 fr. les !00 kilogr. départ.

Les avoines ont eu des cours en baisse. On a coté

les avoines noires du Centre 22 fr.; les avoines noires

du Lyonnais et du Dauphiné 21 fr. ; les avoines grises

du Centre 21.30. celles du Lyonnais 20.30 les 100 kil.

Lyon.
Les oryes d Auvergne ont été tenues 22.50 à 23.50

les 100 kilogr. départ.

Les sarrasins ont été payés de 26 à 26.23 les

100 kilogr. Lyon.
Sur la place de Marseille, on paie les blés étran-

gers : Ulka Nicolaïetr 22.75: LIka Taganrog 22.62;

Azima lierdiauska 22.30.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé :

à Lyon, l'avoine 22 à 22.15; à Castres, l'avoine 21.80

à 22 fr.; à Dole, l'avoine 22 fr. ; à Troyes. l'avoine

22.10; à Verdun, l'avoine 22.70; à Nevers. le blé 28.24.

Marché de Paris. — Les cours des blés ont subi

une nouvelle liaus,-e de 50 centimes par quintal. Au
marché de Paris du mercredi 27 mars, on les a payés
28 fr. les 100 kilogr.

Les seigles ont eu des couis en hausse de 25 cen-

times. Ils ont été cotés 21.73 les 100 kilogr. Paris.

Les cours des avoines ont progressé de 25 à 30 cen-
times par quintal. On a vendu aux 100 kilogr. Paris :

les avoines noires 22. .''0. les avoines grises 22 fr. et

les avoines blanches 21.30.

Les cours des orge? sont resté» à peu prés station-

naires. On a coté aux lOO kilogr. Paris: les orges de
brasserie 22.50, les orges de mouture 22 fr. et les

escourgeons 20.25 à 20.50.

Les sarrasins se sont vendus rapidement et les

cours ont bénéficié d'une hausse de 25 centimes par
quintal. On les a payés 26.73 les 100 kilogr. Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

21 mar.-, lolîre en gros bétail a été très modérée ; d où
une vente plus active à des cours en hausse de 2 à

3 centimes par demi-kilogramme net.

Pour la même raisîm, les cours des veaux ont |iro-

gressé de 3 à 5 centimes par demi-kilogramme net.

La faible importance des arrivage^ a eu pour con-

séquence sur les moutons, une hausse des cours qui

n'a pas été moindre de 5 centimes par demi-kilo-
gramme net.

Marché de La Vi/lelle du jeudi 21 murs.
COTE OFFICIELLE

\'aches.

.

Taureaux
Veau.v . .

.

Moulons.
Porcs . .

.

Amenés.

1 i:;:;

561

l-.'O

1 i/l
\i 92'.'

:; 073

120

1 211

.". 073

PRIX
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ViancleN abattues. — Criée du ib nv.ns.

Bœuls le kil.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers. —

1'' qualité.

1.90 à -

2.30

2.35 2.42

1.8C 1.90

2



CULHS DES DENUEES ACKICOLES DU 2U AL' 26 MAHS 1!»12 4n

CÉRÉALES — Marchés français

Prix moyen par 100 kiloL;r;inînios.

Blé Seigle. Orge. Avoine

— NOHD-EST.

Ir^Rëgion.—NORD-OUEST p^.^^

Calvados. — Condé-sur-N.. -2(3.75

CoTES-DU-NoBD. — ^t-Brieuc '^G-OO

Finistère. — Landivisiau.. 26.00

Ille-et-Vilaine. — Rennes. i37.i)0

Manche. — Avranches -26. -25

Mayenne. — Laval 27.00

Morbihan. — Vannes -26.50

Orne. — Sées 26. 00

Sarthe. — Le Mans ...... 27. 12

Prix moyens 26.51

Sur la semaine ^ Hausse... 0.26

précédente. ' Bais-se.... "

2'^ Kécrion.

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux.
EuBE-ET-LoiR.— Cliiiteaudun

Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Corapiègnc

Beauvais
Pas-de-Calais. — Arras...

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Mcaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Klanipes

Seine-Inférieure. — Rouen
Somme. — Amiens.

Pris moyens
Sur la semaine \ Hausse . .

.

précèdent!:. ( Baisse.. -

:,-- Région

Ardennes. — Cliarleville. .

.

Aube. — Troyes

Marne. — Reims
Haute-Marne. — Cliaumont

Meurthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar le-Duc

Vosges. — Neufchâteau

Prix moyens
Sur la semaine \ Hausse .

. .

précédente. \ Baisse...,

l" Région,

Charente. — Angoulème..
Charente-Infêb. — Marans
Deux-Sèvres. — Niort

Indre-et-Loire. — Tours..

Loire-Inférieure.— Nantes

Maine-et-Loire, — Angers.

Vendée. — Lueon
Vienne. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine \ Hausse . .

.

précédente. i Baisse....

5* Région.

Allier. — Sainl-Pourçaiu..

Cher. — Bourges
Creuse. — Aubusson
Indre. — Châleauroux
Loiret. — Orléans

Loir-et-Cher. — Blois

Nièvre.— Nevers
Puy-de-Dome. — Clermont.

Yonne. — Brienon

Prix moyens
Sur la semaine i H
précédente. f B;

Prix.

23.00

22.00

19.00

-22,00

19.00

19.00

19.50

20.50

21.00

20.56

NORD.
27.00
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogrammes.

Alger
Philippeville .

Constantioe..

.

Tunis

Bl

lundro.

27.50

27.00

27.25

27.00



Paris iô.OO

Havre 33.50

Dijon

Paris

La Flèche.,

Vierzon . . .

.

i4.0û

21.50

SARRASIX
36.00 à .

25.00 25..50

25
, 00

KIZ. — Marseille

-35.00 à

•24.50

25.00 50

Les 100 kilogr.

Lyon....

Màcon. .

.

Rennes..

65.00

38.00
Piémont 4^2.00

Saigon -26.00

LEGUMES SECS
Haricots.

Paris

Bordeaux.
Marseille.

33.00 à

38.00
>8.00

36.00

40.00

39.00

les 100 kilogr.

Caroline '

•Japon '

— Les 100 kilof

Pois.

3-2,00 à 38.00

40.00 .1

33.00 36.00

-25.00 à

-25.00

24.50

1.00

0.00

-26,00

60.00

14.00

Lentilles

35.00 :

33.00

1.00

2.00

POM.MES DE TEURE. — Les 100 kilogr.

Variétés potagères. — Balles de Paris-

Nord I. à »
I

Hollande 13.00 à

Algérie l'.'.OO 31.00 | Houges 10.00

Variétés industrielles et fourrag-ères

Bourbourg.. 8.50 à 9.50 1 Cliâlons-s.-^;. 10,00 à

Hazebrouck. 9.00 10.50 | Rouen 11.00

GRAI.\ES FOl'RRAtiÈRES. — Les 100 kilogr

16.00

14.00

11.00

Trèfles violets. .. 160 à 300

— blancs ... 300 3S5

Luzerne <le Prov. 150 160

Luzerne 130 140

Ray-grass 40 45.00

FOURRAGES ET PAILLES
,M.\BCHÉ DE La Ch.^pellb. — Les 104 bottes

Dans Paris au domicile de lacheteur.)

Minette 63.00

Sainfoin double 60.00

Sainfoin sîiuple

Pois de print.

.

Vesces d'hiver

115

.00

55.00 58.00

Foin
Luzerne
Paille de blé ..

Paille de seigle

Paille d'avoine

T" quai.

65 à 71

65 71

10 11

50

33 31

3^ quai.

53 à 66

53 06

39 10

30.00 33.00

quai.

5 à 52

31 33

Cours âe différents marchés 'les 100 kilogr

Paille, Foin. Paille

Auxonne 4.50 10.00 Rennes
Blois 5.00 9.50 Chàlons

Beaune 4.50 9.50 Evreux
Compiègne ... 4.50 10.00 Nemours ....

TOURTEAUX ALIJIEXTAIRES. — Les 100 kilogr.
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KCULES. — Les 100 kilogr.AMIDO\S El'

Amidon pur froment 57.00 à 58.00

Amidon de maïs 47.00 »

Fécule sèche de l'Oisi- '.... 4S.50 49. .îO

- Epinal 51.00

_ Paris • 48.50 -49.50

Sirop cristal 58.00 59.00

Paris. .

.

Rouen .

Gaen. .

.

Lille . .

.

HUII-ES.

Golz.n

.

-5.00 à

75.00

74.50

S'i.OO

Les 100 kilogr.

Lin.

91.00 à 91. as

9K.50

9:i.oo »

Œillette.

\ I X S

vins Ile In Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

V'i;is rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc 700 à 850

— ordinaires 700 850

Artisans, pavsans Mcdoc SOO 650

_ — Bas Médoc 600 650

Graves supérieurs 1.550 1.650

Petites Graves 700 ;X)0

Palus » »

Viim bhtncs. - .Ynuéc I'.)Û9.

Graves de Barsac 1.350 à 1 .550

Petites Graves ...i.... 900 1.100

Entre-deux-niers 600 750

Vins du Midi. - Uéziers à l'iiectolitrc nu).

Vins rouges -^.45 â 2.75 lo degré.
Vins blancs : Aranion, rose et blanc. 2.75 ?.95 —

— Bourret. — 2.80 3.00 —
— Picpoul, — :i.00 3.tr. —

EAU-DE-VIE. - L'hectolitre nu.

Cognac. — Enu-dr-vie des Charente-^-

IJernier bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bois '.'..".'.'...'.. .''. .'.

.

Borderie ou !•" bois

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS I>IVERS
Sulfate de cuivre.

— de fer

Soufre trituré

— sublimé
Sulfure de carbone
Sulfocarbouate de pntrissitun .

1878
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Débuts iiTéuuliers du printemps. — Prorogation du Paileinenf. — Dépôt du projet de budget pour l'J13. —
Ajournement des discussions sur les délimilations viticoles. — Les accidents du tra\ail dans les exploita

tiens l'orostiéres. — Projet de loi relatif à l'enseignement professionnel de l'agriculture. — Prorogation de

l'Union internationale sucriére, — Documents du ministère de l'Agriculture sur les résultats définitifs de

la récolte des céréales en 1911. — Le rendement moyen du blé depuis six ans. — Note relative au

deuxième concours général de Paris. — Analyse des programmes des concours centraux de Limoges,

Poitiers et Amiens. — Concours régional agricole et hippique à Rouen. — Appel aux souscripteurs pour le

monument en Phonneur de Millardet. — Organisation d'un Congrès national de viticulture à Pampelune. —
Démarche du Groupe oléicole de la Chambre des députés. — Travaux de la Commission de .sériciculture.

— Plantations de mûriers. — Accroissement du rendement en cocons. — Service des améliorations pasfc-

i-ales. — Récompenses décernées par la Société d'encouragement pour l'industrie nationale. — Rureau de

la Société d'émulation agricole pour l'abandon des campagnes. — Dixième anniversaire de cette associa-

tion. — Rapport de M. Dechambre sur l'acclimatement du bétail européen dans les pays chauds. — Etude

de M. Girola sur la culture du cotonnier et ses produits. — Ecole d'agriculture de Saiiit-Romy-Hauterive.

— Programme du concours de labourage mécanique organisé à Bourges. — Les ventes aux Halles centrales

de Paris en 1911. — Le marché au bétail d'islington à Londres. — Prochaine vente de béliers à Grgnon.
— Congrès national du Froid à Toulouse. — Les importations du bétail frani;ais en Belgi(pie. — Cente-

naire de la Société d'agriculture de la Charente. — Concours du Comice de Reims. — Concours dé-

partemental dans la Haute-Saône.
,

La saison et les cultures.

L'avance signalée dans la végétation est

toujours aussi accusée. Après une série de

quelques journées chaudes et ensoleillées,

les bourrasques sont revenues, accompa-

gnées de pluie et même de neige éphémère.

Jusqu'ici, le printemps se montre aussi fan-

tasque que la saison précédenle.

Travaux parlementaires.

La première partie de la session ordinaire

de l'année 1912 a été terminée le 29 mars au

Sénat et le 30 à la Chambre des députés. Les

deux assemblées se sont prorogées jusqu'au

21 mai.

Avant cette prorogation, le ministre des

Finances a déposé sur le bureau de la

Chambre le projet de budget pour l'exercice

1913, de façon, a-t-il dit, à pouvoir distribuer

ce projet pendant les vacances, et à permettre

de commencer la discussion moins lard que

les années précédentes. C'est dans le même
sentiment que la Chambre a décidé de ne

pas nommer une nouvelle Commission el de

charger la Commission encore en fonctions

de préparer les rapports sur ce budget. Celle-

ci, prise d'émulation, a déposé, dans la séance

du 30 mars, trente rapports, dont le rapport

général, sur un projet dont elle ne connaît

pas encore le premier mot. Sans doute, elle

a voulu manifester ainsi son désir de dé-

ployer une activité exceptionnelle pendant la

période des vacances, mais cette méthode
étonnera les esprits simples pour lesquels

un rapport n'existe que lorsqu'il a été réelle-

ment rédigé et adopté par une Commission,

4 a\nl 1912. — 14

Celle première partie de la session parle-

mentaire aura été assez vide au point de vue
des questions qui intéressent l'agriculture.

La discussion du projet de loi relatif aux
délimitations viticoles n'a pas élé abordée,
malgré les réclamations nombreuses qui se

sont produites à ce sujet. On avait espéré

que la Chambre aurait voulu en finir avei"

celte question irritante, mais elle a paru s'en

désintéresser, peut-être dans l'espoir de
lasser les protestataires. C'est une politique,

mais ce n'est pas celle du courage.

On doit enregistrer toutefois que, dans la

séance du 30 mars, la Chambre a adopté,

sans discussion, la proposition relative à

l'extension aux exploitations forestières de la

loi sur les accidents du travail, que le Sénat
lui avait renvoyée depuis un an. De nouveaux
changements ont été apportés au texte, qui

devra revenir devant le Sénat.

L'enseignement agricole.

Dans la discussion récente du budget,

M. Pams, ministre de l'Agriculture, avait

annoncé qu'il préparait un projet de loi sur

l'organisation de l'enseignement profession-

nel de l'agriculture. 11 a déposé à la Chambre
des députés, dans la séance du 30 mars, ce

projet de loi qui a été renvoyé à la Commis-
sion de l'agriculture.

Régime international des sucres.

Le Sénat a adopté, dans sa séance du
29 mars, le projet de loi précédemment voté

par la Chambre des députés, relatif à la pro-

rogation de l'Union internationale des su-

cres.

Tomo I. - 14
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La loi autorisant le Président de la Répu-

blique à ratifier cette prorogation, a été pro-

mulguée auJounial Officiel du 30 mars.

La même formalité a été remplie dans tous

les pays intéressés.

Les céréales en 1911.

Le ministère de l'Agriculture (Direction

de l'enseignement et des services agricoles)

a publié au Journal officiel du 31 mars l'en-

quête faite par l'Office de renseignements

agricoles sur les résultats définitifs de la

récolte des céréales en 1911. Toutefois, pour

six départements dans lesquels l'enquête

n'est pus complètement terminée, les résul-

tats provisoires indiqués précédemment ont

été maintenus.

Voici le résumé de cette enquête, en ce qui

concerne la production des grains :

Surface enseniencce. Récolte en grains.

Hectares. Hectolitres. Quintaux.

Froment.. 6 436 210 Ul 161 800 87 811 400

Méteil 128 HO 2 062 550 1540 270

Seigle 1 18:i 200 16 427 100 12 066 300

Orge 769 685 16 721860 10 819 630

Avoine 4 018 750 107 611 800 51 045 14(1

Ces résultats diffèrent peu des résultats

provisoires accusés après la moisson. Pour
le froment, si la surface cultivée est un peu
plus importante, le rendement tolaLest à peu
près le même, puisqu'au mois de septembre
on accusait 110 122 300 hectolitres corres-

pondant à 87 128 300 quintaux. Le nouveau
document n'est donc pas de nature à infirmer

nos précédentes appréciations."

Les renseignements fournis par l'enquête

sur le rendement moyen par hectare et sur
le poids moyen du grain n'offrent pas moins
d'intérêt. En voici le résumé en ce qui con-

cerne le blé, tant pour l'année 191 1 que pour
les cinq années antérieures :

Rendement moyen. Poids moyen

.\nniiées. Hectolitres. Qniiilaiix. Kiloiirammes.

1911 17.27 13.64 78.90
1910 13.85 10.50 75.79
1909 19.13 14.81 77.88
1908 17.06 13.13 76.96
1907 20.20 15.77 78.10
1906 17.57 13.72 78.13

La qualité exceptionnelle du grain do la

dernière récolte est démontrée par cette com-
paraison.

Deuxième Concours général de Paris.

.Nous avons annoncé que le deuxième con-
cours général agricole de Paris .se tiendrait

\u Champ-de-Mars, dans la deuxième quin-
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/.aine de juin. Le Journal Officiel du 29 mars
a publié, sur ce sujet, la note suivante :

Par arrêté du 27 mars 1012, le ministie de
rAfîricullure a décidé que le concours général

d'animaux reproducteurs des espèces bovine,
ovine et porcine et des chiens de berger, aura
lieu en 1912, à Paris, au Cliamp-de-mars, du
mercredi 10 au dimanche 2:i,iuin.

I>es déclarations des exposants devront être

parvenues au miniitère de l'Agriculture, le

3 mai au plus tard.

Les imprimés servant à établir ces déclara-

lions seront mis à la disposition des exposants

à partir du 15 avril, à I^aris, au ministère de
l'Agriculture, et dans toutes les préfectures.

Cette note ne fait pas allusion au concours
des races chevalines, (\m doit se tenir en

même temps. Mais il n'est pas douteux que
les deux concours auroni lieu simultané-

ment.

Concours centraux agricoles.

Dans la Chronique du 21 mars p. 359),

nous avons analysé les programmes des con-

cours centraux agricoles qui se tiendront à

Bourges, Marseille, Libourne et Chambéry,

et dans celle du 28 mars (p. 390) le pro-

gramme du concours de Charleville. Voici

l'analyse des programmes des concours qui

se tiendront à Limoges (du 27 mai au 2 juin),

h Poitiers (du 24 au 30 juin; et à Amiens (du

30 juin au 7 juillet).

Concours de Limoges

Espèce bovine. — 1 calégorie : race limousine.

Espèce ovine. — 3 catégories : i" race limou-

sine; 2» race de la Charmoise; 3" races étran-

gères (Soulhdown, Dishley i.

Espèce porcine. — .3 ealégories : 1" rare limou-

sine; 2° autres races françaises et croisements

entre ces races; 3" races étrangères et croise-

ments entre races françaises et étrangères.

Co.NCOURs DE Poitiers

Espèce bovine. — 1 catégorie : race partlie-

naise inantaise, maraichine, marchoise, etc.).

Bandes de vaches laitières en lait.

Espèce ovine. — 3 catégories : t» race de la

Charmoise; 2» race limousine; 3° races étran-

gères iSouthdown, Dishley).

Espèce porcine. — 2 catégories : 1" races fran-

çaises ou croisements entre ces races; 2° races

étrangères et croisements entre races françaises

et étrangères.

Animaux mulassiecs. — 3 catégories : 1° espèce

chevaline ;
2° espèce osine; 3" mules et mulets.

Concours d'Amiens

Espèce bocinc. — 4 catégories : i" race 11a-

maiule; 2° variétés dérivées de la race flamande

maroillaise, ai'tésicnne, picarde, elc); 3° race

normande ;
4» race hollandaise. Bandes de vaches

laitières.
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Dans la 2 ' catégorie ne sont admis que les ani-

maux appartenant aux éleveurs autres que ceux

de l'arrondissement de Réthune, des cantons de

Saint-Omer, Aire et Audruicq, arrondissement

de Saint-Omer, des arrondissements de Dun-
kerque, d'Hazebrouck, des cantons d'Armen-

tières, Ilaubourdin, La Passée et Quesnoy-sur-

Deule, arrondissement de Lille. Les mâles ne

sont pas admis.

Espèce ovine. — 2 catégories : 1" race boulon-

naise ;
2" disliley-mériiios.

Espèce porcine. — 2 catégories : i' races fran-

çaises ou croisements entre ces races; 2° races

étrangères et croisements entre races françaises

et étrangères.

Les déclarations des exposants devront

parvenir au ministère de l'Agriculture pour

ces divers concours, aux dates ci-apri-s :

Bourges et Charleville, le 15 avril.

Marseille ei Limoges, le 7 avril.

Liboitrne, le 2 mai.

Poitiers el Amiens, le 2:i mai.

Ckambérij, le 10 aoOit.

Dans la plupart des concours, dos annexes

seront organisées par les associations locales.

Concours régional à Rouen.

La Société centrale d'agriculture de la

Seine-Inférieure tiendra à Rouen, du 23 au
~1~ mai, un Concours régional agricole et

hippique, sous la direction de M. René Berge,

son président. Voici l'organisation de ce con-

cours :

Le programme général comporte 5o oOO fr. de

prix répartis entre plusieurs divisions : un Con-
cours spécial de la race bovine normande, avec

20 500 fr. de prix ; un Concours de chevaux de

trait, avec 15 000 fr. de prix; des concours spé-

ciaux des races ovines et porcines exploitées en

JNormandie ; une exposition d'aviculture; un
Concours de chiens de bergers; une exposition

générale de produits agricoles, machines el ins-

truments, etc.

A l'exception du Concours de chevaux de trait

qui est réservé aux éleveurs de la Seint-Infé-

rieure, les autres divisions sont ouvertes à tous

les agriculteurs et constructeurs framais, sans

distinction de résidence.

Les programmes et formules de déclaration

du Concours régional agricole el hippique sont

adressés gratuitement à toute personne qui en
fait la demande au président de la Société cen-
trale d'agriculture de la Seine-Inférieure, 40 ?i/.<,

rue Saint-Lô, à Rouen; le programme du Con-
cours spécial de la race bovine normande est,

en outre, en distribution dans les préfectures et

sous-préfectures de la Seine-Inférieure et des
déparlements limitrophes.

Le dernier délai pour les inscriptions est fixé

au jeudi 25 avril. Les déclarations doivent par-
venir avant cette date au préfet de la Seine-Infé-
rieure, pour le Concours spécial de la race bovine

normande, el au président de la Société centrale

d'agriculture, pour les autres divisions du Con-
cours.

Dés leur arrivée au Concours, tous les unimau r

des espèces bovine, ovine et porcine pourront être

inoculés gratuitement, par les soins du Sirvice

sanitaire, avec le sérum antiaphteux de VEcole

vétérinaire cVAlfort, qui procure une immunité cer-

taine pendant quinze jours contre la fièvre aplUeuse.

On remarquera que le concours spécial de

la race bovine normande, supprimé en 1911

à raison de la fièvre aphteuse, se tiendra

avec le concours de la Société centrale d'agri-

culture de la Seine-Inférieure.

Monument en 1 honneur de Millardet.

Nous avons annoncé que la Société d'agri-

culture de la Gironde a pris l'initiative de

constituer un Comité pour l'érection d'un

monument à la mémoire d'Alexis Millardet,

dont les travaux ont rendu à la viticulture

des services qui sont toujours présents à tous

les esprits. Ce Comité, (|ui est aujourd'hui

formé, adresse aux souscripteurs un appel

ainsi conçu :

Alexis Millardet, correspondant de l'Institut,

professeur de botanique à l'Université de Bor-

deaux, que la mort a enlevé à la science et à la

viticulture, sera certainement honoré de tous.

Le brillant enseignement qu'il a donné pendant

de longues anm'-es dans sa chaire de botanique;

ses nombreuses et fécondes recherches sur le

phylloxéra; ses éludes si complètes et si docu-
mentées sur les vignes d'origine américaine; ses

croisemenis par hybridalion, créant ainsi de

nouveaux cépages qui étendaient le champ des

reconstitutions difficiles, lui vaudront longtemps
l'estime des savants et la reconnaissance des

vignerons.

Le premier il expliquait l'action toxique du
cuivre sur le mildiou, ce qui permit de donner

au monde viticole et agricole la formule scienti-

fique de la bouillie liordelaise employée coulre

la plupart des maladies cryplogamiques.

ISous avons pu apprécier depuis celle époque
la portée et l'élenilue de ses conseils éclaiiés

qu'il prodiguait avec un si beau désintéres-

sement.

Aussi, la Société d'.\griculture de la Gironde

a décidé dans une de ses assemblées générales

que, devant tant de services rendus, Alexis Mil-

lardet avait droit à une reconnaissance durable-

Elle a donc réuni sous ses auspices un Comité

chargé d'élever, avec l'aide des viticulteurs delà

France el du monde entier, un monument à la

mémoire de l'illustre savant, témoignage de gru-

tituile, rappelant ainsi les éminents services

rendus à la science et à la viticulture.

Le bureau du Comité a été ainsi constitué :

Président : M. fJelaunay (E.), président de la

Société d'agriculture do la tiironde.
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Vice-prcsidents : MM. Dethans, viticulteur, chà

teau de la Côte, à Bourdeilies (Doiilogne"; (layon

(II.), directeur de la Station agronomique el

o:n()lo;^ique^de Bordeaux; Mortier (Louis), an( ieii

président de la Scciété d'agriculture de la Gi-

ronde, gérant de Cliaieau-Lafite ; Verneuil. pré-

sident de la Fédéralion des viticulteurs Charen-

tais, à Cozes (Charente-Inférieure).

Secrétaire général : M. Daurel (Georges\ secré-

taire général de la Société d'agriculture de la

Gironde.

Trésorier : .M. Rozier (André), vice-président de

la Société d'agriculture de la Gironde.

Les souscriptions sont reçues au siège du

Comité, à^Bordeaux 7, cours de l'Intendance).

H n'est pas douteu.x que, C(imiae le Comité

le dit dans son appel, tous les viticulteurs se-

ront empressés à contribuer à l'hommage

qu'il s'agit de rendre à un savant qui leur a

rendu des services si précieux pour eux.

Questions viticoles.

Un Congrès national de viticulture est

organisé en Espagne pour l'été prochain. Il

se tiendra du 11 au ii juillet à Pampelune,

dans la province de Navarre qui est un des

principaux centres viticoles de la péninsule.

A côté du Congrès se tiendra une exposi-

tion de tous les travaux exécutés en Espagne

pour la reconstitution du vignoble après la

crise phylloxérique ; dans celte exposition

figureront des cartes spéciales de chaque

province destinées à faire connaître les ré-

sultats des adaptations; ces cartes seront ac-

compagnées d'échantillons des diverses na-

tures de sols et des cépages donnant les

meilleurs résultats dans chaque province.

Quoique le Congrès soit national, les étran-

gers seront admis à y prendre pari. Pour re-

cevoir tous les renseignements sur son orga-

nisation, on doit s'adresser au secrétariat

général du Congrès, à Pampelune [Palacio

provincial).

La défense de l'olivier.

Dans notre précédente Chronique ip. 391).

nous avons reproduit le programme de la

Confédération générale oléicole récemment
constituée.

C'est dans le même ordre d'idées que le

Groupe oléicole de la Chambre des députés a

présenté au ministre de l'Agriculture, le

29 mars, un rapport de M. Uaiberli, député

des Alpes- Maritimes, sur la répression des

fraudes sur les huiles d'olive. Ce rapport

conclut à l'application au commerce des

huiles de la loi du 1" août 1905, ainsi qu'à la

revision du décret du 20 juillet 1910: il de-

mande qu'au nom générique d'huile de table

soit substitué un nom spécifique de nature ;\

faire cesser loule équivoque entre les huiles

pures et les huiles mélangées.

Commission de sériciculture.

On a vu (Chronique du 4 janvier, p. 10)

que la Commission de sériciculture, instituée

au ministère de l'Agriculture, avait demandé
qu'il fût procédé à une enquête sur les

moyens propres à développer les plantations

et la production des mûriers. Cette Commis-
sion a été réunie le 16 mars sous la prési-

dence de M. Guérin, sénateur, pour recevoir

les résultats de celte enquête.

Voici le résumé de ces résultats :

Il ressort plus spécialement de cette enquêti

qu'à part quelques reliions plutôt rares, la feuille

de mûrier est partout en quanlité supérieure

aux besoins actuels et que malgré les dégâts

causés par les maladies cryptogainiques et les

tailles parfois abusiv(^s dans certaines régions,

la production des mûriers existants dépassera

longtemps encore les besoins de l'élevage.

L'extension des plantations de mûrier.», sauf

dans des cas très particuliers, ne répond donc

actuellement à aucun besoin, il suffirait de quel-

ques pépinières régionales pour suffire aux be-

soins annuels aussi bien des particuliers que des

communes ou des syndicats. La Commission a

exprimé l'avis que, dans ces conditions, la créa-

lion des pépinières dans les régions où elles

étaient nécessaires devrait être réalisée, non
par l'Etal, mais par les départements intéressés.

La Commission s'est préoccupée de la di-

minution progressive du nombre des sérici-

culteurs et des quantités de graines mises en

incubation. Elle a exprimé l'avis qu'il y avait

lieu d'écarter le projet de demander au Par-

lement l'élablissemenl d'un droit de douane
de 10 fr. par kilogramme de soie importée et

qu'il serait préférable de recherclier les me-
sures les plus propres à obtenir un abaisse-

ment du prix de revient des cocons, en raison

des conditions économiques qui régissent ac-

tuellement cette industrie. Voici l'analyse de

ses conclusions :

Ce résultat paraît devoir être obtenu par l'amé-

lioration des méthodes d'élevage, qui permettrait

d'abaisser dans une propoition très sensible les

pertes causées par la mortalité des vers. En ob-

tenant, par des soins appropriés, qu'une plus

grande proportion de vers arrive à filer leur

cocon, on réaliserait sans frais un accroissement

considérable du nombre des cocons produits par

gramme de graines mises en incubation, et par là

même on abaisserait le prix de revient dans des

conditions telles que les éducateurs seraient,

comme par le passé, encouragés à se livrer à

l'élevage des vers à soie.

La Commission a donc émis le vœu que l'Ad-

ministration de l'aericulture veuille bien donner'



a plus grande publicité aux conseils qu'elle a

fait imprimer sur le bulletin de déclaration des

éducations de vers à soie, et qu'elle fasse r''diger

par l'Office de renseignements agricoles une no-

tice destinée à être insérée, par les préfets des

départements si^ricicoles, dans le recueil des

actes administratifs et portée à la connaissance

des populaiion> rurales de ces régions par la voie

d'affiches ou de brochures mises à. la disposition

des éducateurs.

Enfin, la Commission a proposé que les

préfets soient invités à saisir de cette ques-

tion les conseils généraux, et à leur demander
quelques crédits pour poursuivre la réalisa-

tion de ce priijet dans un délai aussi rappro-

ché que possible. Elle a, en outre, émis le

vœu que l'Administration de l'agriculture

mette à l'étude la question de l'organisation

éventuelle de sociétés coopératives pour la

vente en commun des cocons.

Améliorations pastorales.

En vertu d'un décret en date du 12 mars,

rendu sur la proposition du ministre de

l'Agriculture, les services locaux d'améliora-

tions agricoles sont, en outre, chargés de

l'étude et du contrôle des travaux d'améliora-

tions pastorales.

Ils sont rai tachés aux conservations des

eaux et forêts, et placés sous le régime des

commissions forestières chargées de services

spéciaux. Ils continuent à être placés sous le

contrôle supérieur d^s inspecteurs généraux

des améliorations agricoles.

Société d'encouragement pour l'industrie.

La Société d'encouragement pour l'indus-

trie nationale a tenu récemment sa séance

générale pour la distribution des récom-

penses qu'elle décerne. Parmi ces récom-

penses, quelques-unes sont à signaler ici :

La grande médaille d'or de la Société a été

décernée à lamaisouVilmorin-Ândrieux pour

les services qu'elle a rendus à l'agriculture.

La médaille Dumas a été attribuée à

M. Deroy, le constructeur bien connu d'alam-

bics et d'appareils de distillation.

Des médailles d'or ont été décernées à

M. E. Saillard, directeur du Laboratoire du
Syndicat des fabricants de sucre, pour ses

travaux de chimie agricole, et à iMM. (ietling

et Jonas, constructeurs de courroies dites

Titan, en cuir armé ; une médaille de vermeil

à M. Tony Ballu pour son appareil de dé-

brayage des moissonneuses.

Société d'Emulation agricole.

Le Conseil d'administration de la Société

française d'Emulation agricole contre l'aban-
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don des campagnes, fondée en 1902, a pro-

cédé, dans sa séance du 29 février dernier,

au renouvellement de son bureau, qui est

composé comme suit pour l'exercice 1912-

1913 :

Président général : iM. J. .Noulens, député.

Président : M. lierthault, directeur de l'ensei-

gnement et des Services agricoles au ministère

de l'Agriculture.

Vice-présidents : M. Chaacrin, inspecteur

d'.-Vgriculture, chargé de l'Enseignement secon-

daire et primaire au ministère de l'Agriculture;

M. Edmond Morel, négociant.

Secrétaire ijénéral : M. (iiiy Moussu, bibliothé-

caire-archiviste du ministère de l'Agriiulture.

Secrétaire: M. .1. Vermorea, architecte-expert.

Trésorier : M. A. Herson, négociant.

Les communications relatives à la Société

sont reçues par le secrétaire général, au siège

social, à Paris (3, rue Baillif).

La Société a célébré, le 20 mars, le dixième

anniversaire de sa création par un banquet

que présidait M. Pams, ministre de l'Agri-

culture ; cette fête était rehaussée par la pré-

sence de nombreuses dames qui manifes-

taient ainsi leur intérêt pour l'œuvre pour-

suivie. A l'heure des toasts, M. Noulens s'est

félicité de l'activité de la Société et des nom-

breux correspondants qu'elle compte dans le

pays, et M. Pams a éloquemmenl développé

l'importance du rôle des hommes de bien qui

s'efforcent de retenir les populations dans les

campagnes.

Le bétail dans les pays chauds.

L'Association scientifique internationale

d'agronomie coloniale a poursuivi, depuis

deux ans, une enquête internationale sur les

facteurs essentiels de l'acclimatement du bé-

tail européen dans les pays chauds. Un
questionnaire a été distribué et l'Association

a reçu des contributions intéressantes de la

plupart des pays tropicaux.

Cette enquête a abouti à un rapport qu'elle

vient de publier sous le litre : Les fadeurs

essentiels de Vacclimatement du bétail euro-

péen dans les pays chauds, par M. P. De-

chambre, professeur à l'Ecole nationale

d'agriculture de Grignon et à l'Ecole natio-

nale vétérinaire d'Alfort.

Dans ce rapport, M. Dechambre envisage

successivement l'espèce, la race, la vitesse

du mouvement d'émigration, les nouvelles

conditions qu'il comporte, les conséquences

du changementde milieu, les moyenspropres

à favoriser l'acclimatement, le croisement

avec les races indigènes; à l'aide des docu-

ments recueillis par ses confrères français

sur la question, il s'efforce de dégager les
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vues générales résultant de leurs observa-

tions particulières.

Le cotonnier et ses produits.

U est inutile d'insister sur l'importance

industrielle du coton, dont les usages s'ac-

croissent partout d'année en année. On sait,

d'autre part, que le coton est le principal

produit d'exportation pour les Etals-Unis de

l'Amérique du Nord. Mais ce vaste territoire

n'est pas le seul où le cotonnier prospère :

des efforts sont poursuivis par les pays euro-

péens pour dévelofper cette culture dans

leurs colonies, et l'attention est appelée vive-

ment sur cette extension. Il est important

partout de posséder des documents précis

sur ce sujet.

C'est pourquoi nous devons signaler un
ouvrage très important publié récemment
par M. Carlos D. Girola, ingénieur agronome,
professeur de cultures industrielles à l'Uni-

versité de la Plata, sous le titre : El Algodo-

nero [Le Cotonnier), sa cullnre dans les diffé-

rentes jxirties du inonde. Cet ouvrage est le

fruit d'une enquête approfondie ; il renferme

des détails complets sur les caractères des

nombreuses variétés de coton, sur la culture

sous les diverses latitudes qui peuvent lui

convenir, sur la récolte et la préparation des

fibres, sur le commerce énorme dont elles

sont l'objet. Ce n'est pas seulement au point

de vue du textile qu'il fournit que M. Girola

étudie le cotonnier ; il passe en revue égale-

ment l'utilisation des graines pour l'extrac-

tion de l'huile qu'elles renferment, ainsi que

les usages des résidus de cette industrie,

tourteaux et autres. Sous tous ces rapports,

cet important ouvrage, accompagné de gra-

vures, cartes et diagrammes dont l'exécu-

tion ne laisse rien à désirer, renferme les

documents les plus complets qu'on consul-

tera avec le plus grand profit.

Ecoles pratiques d'agriculture.

L'Association auiicale des anciens élèves

de l'Ecole d'agriculture de Saint- Mémy-Hau-
terive a tenu son assemblée annuelle à Paris,

à l'occasion du Concours général. 65 membres,
venus de France et de l'éiranger, y assistaient

sous la direction de M. Bruneau, président.

Après l'élection du bureau, les comptes
rendus du président, du trésorier et du se-

crétaire ont| montré toute la vitalité de cette

association, pleine d'avenir.

La réunion de 1913 aura lieu à Dijon ou à

Epinal.

Concours de labourage mécanique.

Dans sa réunion du :21 mars, la Commis-

sion agricole de rAutomobile-Club de France
a élaboré le règlement du Concours de labou-

rage mécanique qu'elle organisera cette an-

née. Ce règlement ne pourra être définitive-

ment arrêté que lorsque la somme attribuée

à l'épreuve, en dehors des 5000 fr. déjà votés

par l'Automobile-Club du Centre, sera fixée.

Néanmoins, la Commission a décidé de porter

dès maintenant ;\ la connaissance des inté-

ressés les bases du concours, qui sont les sui-

vantes :

L'épreuve caura lieu à Bourgts les 1"'' et 2 oc-

tobre prochain. Un essai spécial et facultatif de

labour profond aura lieu le 3.

Les appareils seront rangés en catégories ainsi

définies :

i" et 2" catégories : tracteurs (prix inférieur à

15000 fr., prix supérieur à 15 000 fr.),

3'= et 4" catégories : laboureuses fprix inférieur

à 15 000 fr., prix supérieur à 15 000 fr.).

5« et 6" catégories : tracteurs mixtes avec en-

rouleur (prix inférieur à ISOOO fr., prix supérieur

à 15 000 fr.).

7" et 8" catégories : matériel à vapeur (prix in-

férieur à 15 000 fr., prix supérieur à 15 000 fr..

9' catégorie : matériel électrique.

11 sera alloué aux concurrents des indemnités

fixes et des primes variables pour chacun des élé-

ments d'appréciation suivants ;

1° Surface labourée
;

2" Prix de revient à l'hectare (y compris le per-

sonnel) :

3° Facilité de manœuvre;
4° Régularité de travail;

5° Emploi du pétrole lampant;
6° Labour profond (de 25 et 30 centiraéres. —

3« journée).

Il était utile que ce programme fût connu
plusieurs mois avant le Concours.

Les halles de Paris en 1911.

D'après la statistique de la préfecture de

police, voici quelles ont été, comparati-

vement à l'année précédente, les quantités

de quelques-unes des principales denrées

introduites aux halles centrales de Paris

en 1011 :

1911

Viandes
Volailles et gibier

Fruits et légumes

,

Beurres

Icilograinmes

54 "iCS 000

22 255 000

59 535 000

13 ;i21 000

Fromages 12 828 000

unittjs

OEufs 309 866 000

voitures

327 000

1910

kiloy:raimiios

56 797 000

23 607 000

56 137 000

15 076 000

14 605 000

unilcs

312 524 000

voitures

324 000Carreau

Malgré les diminutions dans les arrivages,

les produits des ventes ont été accusés en

1911 comme supérieures à ceux de l'année

précédente.
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Commerce du bétail à Londres.

Les énormes quantités de viandes con-

sonrimées ;\ Londres y sont de plus en plus

amenées sous la forme de viande abattue, et

non sous celle de bétail vivant. Cette trans-

formation de plus en plus marquée est

accusée par la diminution progressive des

arrivages de bétail au marché métropolilain

d'Islinglon, qui correspond au marché de la

Villelte do Paris.

Voici, pour la période des vingt-six der-

nières années, comment s'est accusée pro-

gressivement la décadence de ce marché :

B'-les Ijovmos. Moulons.
-Mo}C'iinps — —

1886-1890 l'a 008 128 6-/0

181)1-1893 102 4fi8 791 550

1896 191)0 19 266 364 340

1901-1903 69 152 486 830

-ViinOes.

1906 33 960 452 110

19Ù7 154 299 335 146

1908 54 630 311 986

1909 57 936 342 178

1910 55 796 344 370

1911 50 324 330 743

C'est surtout sur le gros bétail que la dimi-

nution s'est accentuée.

Les arrivages de bêtes bovines étrangères

au marché de Deptford se sont élevées,

en 1911, à 66 877 tètes, dont 52 820 des Etats-

Unis et 14 037 du Canada.

Vente de béliers à Grignon.

La vente annuelle de béliers provenant de

la bergerie de l'Ecole nationale d'agriculture

de Grignon aura lieu le mardi 30 avril, sous

la direction de M. Trouard-Riolle, directeur.

Cette vente comprendra, comme les années

précédentes, des béliers dishiey, dishley-mé-

rinos et southdown.

La station de Pliisir-Grignon est desservie

par la ligne de Dreux (départ par la gare

Montparnasse, à Paris) et par la ligne d'Epône-

Mantes (départ par la gare des Invalides;.

Congrès national du Froid.

Le Conseil de l'Assoeialion française du
Froid s'est réuni sous la présidence de

M. André Li-bon, président de l'Assoeialion,

à l'efl'et d'organiser le 2° Congrès national

du Froid. Ce congrès aura lieu à Toulouse

du 23 au 23 septembre prochain ; il sera suivi

d'excursions dans les Pyrénées et les Causses.

Le programme du Congrès de Toulouse
portera principalement sur le rôle du froid

dans la crise de la vie chère. Il constituera

surtout une manifestation de propagande
nationale, destinée à répandre rapidement la

notion du bienfait social que constitue l'em-

ploi du froid.
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Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser à l'Association française du Froid, à

Paris (9, avenue Carnot).

Le bétail français en Belgique.

LTne nouvelle mesure a été prise en Bel-

gique relativement à l'importation de bêtes

bovines et ovines de boucherie provenant de
la Hollande et de la France, à destination des
abattoirs de Courtrai et de Mouscron. Depuis
le 1"' avril, cette importation est autorisée

par tous les bureaux de douane situés le long-

dès frontières hollandaises et françaises et

ouverts à l'imporlalion de ces animaux.
Le transport des animaux aux gares de

Courtrai et de Mouscron aura lieu exclusive-

ment par la voie ferrée, en vagons plombés
et sans transbordement en cours de roule.

Comice de Reims.

Le Comice agricole de l'arrondissement de
lleims (Marne), dont on connaît la grande
activité, tiendra son concours annuel le

9 juin, à Ville-en-Tardenois, sous la direc-

tion de M. Walbaum, son président.

Les prix d'améliorations agricoles sont

réservés au. canton de Ville-en-Tardenois.

Société d'agriculture de la Charente.

La Société d'agriculture, sciences, arts et

commerce du département de la Charente a
profilé récemment de son concours annuel
d'animaux gras pour célébrer le centenaire

de sa création, ou plutôt son cent-dixième

anniversaire, car elle a été fondée au com-
mencement du dix-neuvième siècle.

A cette occasion, M. de Fougère vice-pré-

sident, a présenté un historique complet sur
les travaux de la Société. Celte étude a mon-
tré combien grande a été l'activité de celle-ci

et combien important a été son rôle dans
l'évolution du progrès.

Concours départemental
dans la Haute-Saône.

La Société d'encouragement à l'agriculture

de la Haute-Saône, présidée par M. Jeanne-
ney, sénateur, a fixé le programme des

concours qu'elle ouvre cette année dans
l'arrondissement de Lure. Ces concours se

rapportent aux améliorations foncières, au
traitement des fumiers et à l'emploi des

engrais, à l'établissement des parcs pour
l'élevage, etc. Les déclarations des concur-

rents devront parvenir au secrétaire de la

Société, à Vesoul, avant le l""" mai.

Le concours qui sera ouvert en 1913 sera

réservé aux cultivateurs de l'arrondissement

de Vesoul.
A. DE CÉRis et H. Sagnier.
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LA FUMURE RAISOANÉE DE LA BETTEliAYE A SUCRE

Les cultivateurs de la région du Nord

jouissent d'une excellente répulation dont

ils sont fiers, à juste litre; mais, cependant,

si l'on l'ait la critique de leurs procédés de

culture, on ne tarde pas à s'apercevoir que

leur supériorité est en défaut sur un des

points les plus importants; nous voulons

parler de l'emploi des engrais. Sans doute,

les agriculteurs du Nord tiennent de beau-

coup la tête à ce point de vue, et les quan-

tités d'engrais de toute nature employés

dans les fermes de ce déparlement dépas-

sent de beaucoup la moyenne générale de

notre pays. Mais les fumures copieuses qu'ils

emploient sont souvent mal composées, et

ne tiennent pas suffisamment compte des

exigences spéciales aux diverses plantes cul-

tivées. La fumure de la betterave, en parti-

culier, n'est ni calculée, ni raisonnée, et elle

semble établie presque partout avec un oubli

total des principes élémentaires de la resti-

tution. Les cultivateurs usent et abusent du
fumier, des tourteaux, des suints de laine, et

souvent même du nitrate. Quant aux engrais

phosphatés et potassiques, on n'y songe
presque pas.

Dans le Cambrésis, et dans beaucoup d'ex-

ploitations du Nord, de la Somme et du Pas-

de-Calais, on fume la betterave à raison de

60 000 à 70 000 kilogr. de fumier à l'hec-

tare; ce fumier est complété par 1 000 à

1 200 kilogr. de tourteau de ricin (à 4.5 0/0
d'azote), et 200 à 300 kilogr. de nitrate de

soude. Seule, une élite ajoute à cette fumure
des engrais potassiques et phosphatés ; la

généralité des cultivateurs s'en contente.

Quelques chiffres suffisent cependant à

en'montrer l'insuffisance. Et, d'abord, qu'ap-

porte-t-elle ? Le bétail des fermes du Nord
est bien nourri, et le fumier qu'il donne est

riche. On peut lui assigner la composition

suivante :

Moveune.

3 à 4 p. 1000 d'acide phosplioriquc .

.

4à5 — d'azote

5 à 6 — de potas.se

3. .5

4.,",

5.5

En prenant pour base la fumure générale-

ment adoptée, on voit qu'elle apporte au sol

environ :

SSS'' d'azote
;

230'- d'acide phospliorique;
360'' de potasse.

D'autre part, une bonne récolte de bette-

raves à sucre de 33 000 kilogr. à l'hectare

enlève au sol, d'après M. Garola, pour la for-

mation des racines, radicelles et feuilles :

144'< d'azote;

64'' d'acide phosphorique ;

3ô3'< de p»tasse.

On peut constater tout de suite que, si les

exigences en azote et en acide phosphorique

sont satisfaites, il n'en est p:is de même de

la potasse. La fumure examinée n'apporte

guère en potasse que ce que réclame la bet-

terave. Or. celle fumure doit non .seulement

satisfaire aux exigences de la betterave, mais

pourvoir encore aux besoins du blé, de

l'avoine qui suit et, souvent encore, du trèfle.

Le bilan rhiinique de cet assolement serait le

suivant, d'après les analyses de M. Oarola,

et pour de fortes récolles :

Principes fertilisants

enlevés.

Betterave
à sucre Blé

(350 quintaii.\ (30 quintaux

à l'hectare). de grain).

Azote
Acide phosphorique.
Potasse

Chaux

144

64

353

in
11

140

57

Avoine

(30 quintaux

de erain''.

120

70

145

50

Trèfle

(70 quintaux

de foin).

70:11

45

160

210

Exportai ion

totale.

451

250
-98

4(l;i

(1) Nous admettons que le quart de l'azote est tiré du sol, et 70 kilogr. représentent cette part contri-

butive du sol.

Ces chiffres demandent quelques commen-
taires. Nous avons pris comme base de fortes

récoltes, nous avons emprunté à une excel-

lente source les quantités d'éléments ex-

portés, nous y avons compris, pour la bette-

rave, les radicelles et les feuilles; pour les

céréales, la paille et les racines; pour le

trèfle, les racines et radicelles également. Ce

n'est sans doute pas exagéré d'admettre que,

dans ces conditions, S.'S 000 à 40 000 kilogr,

de débris font retour au sol ; si nous attri-

buons alors à ces débris la valeur fertilisante

du fumier de ferme, nous avons une restitu-

tion approximative de 131 kilogr. d'acide
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phosphorique, 169 kilogr. d'azote et 20G ki-

logr. de potasse, qui vient s'ajouter à la fu-

mure.
Il nous faut reiranclier ces éléinenls ferti-

lisants de l'exportation lotale pour obtenir

Vexportnlion réelle apjirochée, qu'il est fort

intéressant de comparer aux apports de la

fumure. C'est ce qu'indique le tableau ci

dessous :
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L'AMEUBLISSEMENT DU SOL
PAR LES LABOUIiEUSKS AUTOMOTRICES

11 y a deux écoles en motoculture : celle

qui cherche purement et simplement à rem-

placer l'altt'lage animé devant nos instru-

ments de ferme, charrue, herse, etc., par le

moteur inanimé (tracteur direct ou treuil), et

celle qui pense que l'ère qui se prépare doit

voir apparaître des instruments nouveaux

accouplés 'aux nouveaux moyens de propul-

sion. Pour ci^tte dernière, la charrue, fùl-elle

brabanl double, a vécu et le travail passif du

versoir contre lequel vient butter et se re-

tourner la bande de terre n'est plus de sai-

son : le travail en est défectueux, puisqu'il

produit de grosses bandes de terre en bloc,

qu'il faudra rompre, pulvériser, ameublir

par de nombreuses façons avant les semailles;

il est ensuite peu éconumique, car il nécessite

une longue suite de travaux qui consomment
une quantité de « kilogrammètres » considé-

rable...

11 est certain que si l'on ne tient pas compte
de ces kilogrammètres avec les attelages

anim,és, chevaux ou bœufs, qui ont une capa-

.cité d'énergie très élastique et dont on peut

user et abuser sans compter, il n'en est pas

de même avec les moteurs inanimés, qui

sont des consommateurs « mathématiques »

chez qui les dépenses d'énergie sont sen-

sibles. Quand on demande des efforts sup-

plémentaires et pi'nibles à nos attelages, ils

ne disent pas ce qu'ils pensent... Mais nos

moteurs f-ont moins complaisants et ils ma-
nifestent leur manière de penser... en calant.

On remplace alors ce moteur trop faible par

un plus fort... et plus cher. C'est alors qu'il

vient ;\ l'idée que ce n'est peut-être pas le

moteur qui était trop faible, mais bien le

travail de la charrue irrationnel et trop dis-

pendieux

Cette conception a ses bien-fondés ; ses

partisans ont orienté leurs recherches vers

les instruments rotatifs, à « travail actif ».

Que .ces instruments commandés par le mo-
teur soient des piocheuses, fraiseuses ou
efl'riteuses, le principe en est le même : en

faisant co'incider le sens de rotation avec

celui des roues motrices, le travail de ces

pièces, aulicni d'opposer une résistance pas-

sif ou négative, tend au contraire à faiic

avancer la machine :' il y a donc économie
en principe. En outre, et c'est là le point

sur lequel nous voudrions appeler l'attention

du lecteur, lé .travail du sol a pour but de se

rapprocher de l'ameublissement recherché

par les praticiens au moment des semailles^

et conforme à toutes les théories de nilrifica-

lion, d'aération, de réchaulfement, de capil-

larité et de perméabilité.

Ainsi donc, par une seule façon, on obtien-

drait le travail de la charrue, suivi et com-
plété du travail de la herse, de l'émotteuse,

du scarificateur, du rouleau. Est-ce pos-

sible?

Nous nous empressons de répondre qu'au

point de vue mécanique, la chose est réa-

lisée. Des essais auxquels nous avons assisté

dernièrement ont absolument enthousiasmé
tous les visiteurs, tant au point dé vue de la

perfection du travail, que de l'ameublisse-

ment parfait du Sid, de la légèreté de la ma-
chine, de sa rusticité, de sa facilité de tour-

ner, de sa consommation très réduite, de

son économie en un mot.

Mais au point de vue agricole ?...

Nous ne craignons qu'une cliose : c'est que
« la mariée ne soit trop belle », autrement

dit que le travail ne soit trop parfait, que le

but ne soit dépassé.

Certes, il faut ameuhlii- le sol, mais oti

momi'iit des semailles de printemps. Pour le

blé d'automne déjrt, les meilleurs praticiens

sont d'accord pour reionnaitre h la motte un
heureux effet iJe protection du jeune plant

pendant l'hiver et de rechaussement après

l'hiver.

Il faut, en quelque sorte, laisser aux élé-

ments libre cours à leur énergie hivernale :

il faut que la pluie et les gelées qui nous

sont données par la nature pour ameublir

les sols aient à dépenser utilement leur puis-

sance en s'atlaquani à ces mottes, dans les

champs de blés, et aux sillons compacts des

labours; dans un sol parfaitement émietté

et ameubli, ces éléments, surtout la pluie,

auront un rôle néfasl»^ : les moindres averses,

n'ayant plus à ulilist'r leur action physique

sur les milites et sur les sillons, l'utiliseront

pour souder ensenible les particules de terre

et laisseront, en fin de compte, un .soi plus

tassé et plus cimenté que s'il n'avait pas été

Iravaillé : si ce sol porte un jeune blé, ce

dernier risquera l'asphyxie; s'il est destiné

à être ensemencé, le travail sera à recom-

mencer.

Au reste, les labours d'hiver ont leur rai-

son d'être, basée sur une pratique plus que
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millénaire. Ils assainissent le sol tant au point

de vue de l'humidité que de l'aération et, de

la destruction des larves et insectes nui-

sibles.

On en arrive donc, sans condamner ces

machines, à ne prévoir leur utilisation limi-

tée qu'aux déchaumages et aux travaux de

printemps. 11 est certain que, envisagées

comme telles, hur travail sera parfait pour
réchaulTer les labours, les rompre et les

ameublir en vue de recevoir la semence.

Pour la culture de la betterave notamment,
il ne parait pas douleux que leur travail soit

plus économique et bien plus parfait que
celui qu'on n'obtient aujourd'hui qu'après

force passaf^es de herses, émotteuses, scari-

ficateurs et rouleaux. Mais, comme nous le

disions tout à l'heure, ce travail n'est-il pas

trop parfait, c'est-à-dire n'esl-il pas trop sen-

sible au tassement, au scellement, à la pre-

mière averse ?

A un autre point de vue, n'y aurait-il pas

suroxydaliou ? (Ces machines sont, par rap-

port aux machines ordinaires, ce que le cha-

lumeau est au foyer à air libre.) Il est bon
de réchauirer le sol, mais ne va-t-on pas y
mettre le feu ?

Ny aura t-il pas h>/per-nilrificntion '? L'ex-

trême division et l'extrême aération favori-

sant au plus haut point l'action de la « gente »

microbienne nitrifiante, celle ci ne va-l-elle

pas « s'emballer « et surproduire de l'azote

nitrique ? Si cet azote nitrique n'est pas

utilisé immédiatement par les plantes, il sera

entraîné parles eaux; s'il est utilisé entière-

ment, on obtiendra peut-être des rendements
doubles ou triples de ceux qu'on obtient ac-

tuellement, mais il faut songer que cela veut

dire aussi qu'on appauvrira son sol deux ou

trois fois plus vite, et qu'il faudra, par con-

séquent, faire des restitutions organiques ou

minérales deux ou trois fois plus grandes-
Sera-ce possible, mais surtout, l'équilibre

des dépenses et des recettes ne sera-t-il pas
modifié en fin de compte ?

En résumé, il faut reconnaître le progrès
réel que la mécanique a accompli en mettant

au point l'utilisation de ces machines auto-

motrices ameublissantes. Nous n'en contes-

tons ni l'importance, ni le mérite, mais nous
voudrions délimiler les services qu'à notre

avis, ce genre de machines est appelé à ren-

dre : ce sont des mai'hines qui peuvent faire

d'excellents déchaumages : iémietlement du
sol après moisson sur faible profondeur cons-

tituant un écran parlait contre l'évaporalion.

Elles peuvent faire du très bon travail au
printemps dans les terres à betteraves, à

condition de fonctionner juste devant le se-

moir, et de ne pas exagérer le foisonnement.

Elles peuvent surhnit, croyons-nous, faire

d'excellents binages entre les lignes de bette-

raves, voire même entre celles de. céréales.

Voilà pour nos p^ys.

Quant aux pays à régions sèches, elles

sont sans doute les machines rêvées du Dry-

Farming, car ce sont les machines produc-

trices à l'excès, mais n'est-ce pas craindre un

peu que ce soient des machines épuisantes à

l'excès ?...

Nous souhaitons que des essais culturaux

suivis pendant plusieurs années nous don-

nent tort I

L'avenir de la motoculture est certain,

mais il est peut-être sage à ceux qui assistent

à son essor de ne pas se laisser hypnotiser

par ces résultats alléchants, sans les rai-

sonner et les soumettre pru'leinment à

l'épreuve de la pratique.

Tony Ballu,

Ingéaieur agronome,

agriculteur.

LE BROYAGE DU TOPINAMBOUR

Le topinambour, qui rend de si grands

services pour l'ulimentation et surtout pour

l'engraisseuient du bétail dans les régions

de terres légères, présente le grand inconvé-

nient d'être d'un nettoyage très difficile, en

raison surtout de sa forme irrégulière. Ses

variétés améliorées ont bien atténué cet in-

convénient, mais il n'en reste pas moins vrai

que, dans d'-s terrains un peu pierreux, il

est pratiquement impossible de récolter ces

tubercules sans ramasser en même temps

des cailloux, soit pierrailles adhérentes aux

anfractuosités des racines, .'-oit véritables

pierres dilfîciles à distinguer de tubercules

enrobés de terre.

Les laveurs les plus perfectionnés, s'ils

peuvent laver convenablement les topinam-

bours, Pont impuissants à séparer les pierres.

Le triage, en elfet, ne peut s'opérer ni par

différence de densité, le topinambour ne

flottant pas, ni par différence de grosseur,

puisque les pierres peuvent avoir le même
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diamètre que les tubercules. D'où inconv»^-

nient très sérieux pour le passage au coupe-

racines de ces tubercules.

Cet incoii\énient, déjà grave avec des

coupe racines à bras, s'accentue avec l'em-

ploi de coiipt'-racines à moteur. Il suflit sou-

vent d'une seule pierre pour mettre un appa-

reil hors d'usage.

J'ai été frappé lie ce fait lorsque J'ai établi,

cet biv^r, la cuisine mécanique à la' ferme

de Saint -Michel de Chédigny (Indre-et-

LoireJ.

Après m'étre adressé à de nombreux cons-

Iructeuis qui n'ont pu résoudre le problème,

j'ai consulté M. Ringelmann, qui m'a répondu

avoir eu connaissance dessais de coupe-ra-

cines à ress^orls, dont les résultats n'avaient

pas été heureux.

Il me fallait donc chercher dans une autre

voie.

C'est alors que mon associé, M. Dauprat,

et moi, avou'^ pensé ù remplacer la coupe du
topinambour pnr un broyage, en substituant

le broyeur donnant de la pulpe, au coupe-

racines débilant des cossettes.

Après avoir expérimenté, sans succès, des

broyeurs de pommes à palettes et contre-

plaque à ressort, nous avons adopté le broyeur

à noix mobile qui nous a donné toute satis-

faction.

Nous avons choisi un broyeur Mabille an-

cien modèle à noix, très robustes, dont l'une

est mobile et munie d'un ressort à lame.

Nous avons fait augmenter la longueur de

la course jusqu'à 4 centimètres.

L'appireil fait seulement GO tours à la mi-

nute, utilise environ 1 cheval 1/2 et débite

I UOO à 1 200 kilogrammes à l'heure.

Les résultats de son fonctionnement sont

les suivants :

Les tubercules sont réduits en pulpe propre

à constituer un excellent mélangt; avec bal-

les, paille hachée, tourteau, etc.

Lorsqu'une pierre se trouve dans la trémie,

trois cas peuvent se présenter :

1° La pierre a moins de 4 centimètres de
diamètre, le ressort fonctionne, la noix mo-
bile s'écarte pour laisser passer la pierre,

puis reprend sa position première.
2° La pierre a plus de 4 centimètres et

n'est pas très dure, elle est broyée. C'est le

cas que j'ai observé le plus fréquemment.
3" La pierre a plus de 4 centimètres et est

très dure (silex). La pierre se coince entre

les dents de noix, l'appareil s'arrête et la

courroie glisse. Grâce à la faible vitesse des
axes des noix qui, par un engrenage inter-

médiaire, ne font guère que 30 tours, et grâce

à la résistance de tout l'appareil, aucune rup-

ture n'est à craindre.

J'ai un broyeur en usage depuis plusieurs

mois et n'ai encore éprouvé aucun -accident;

à peine peut-on distinguer (]uelques ébri'-

chures aux dénis des noix.

La résistance de ces organes 1res robustes,

et animés de vitesses fail>les, est évidemment
très supérieure à celle que pourraient présen-

ter les couteaux de coupe-racines les mieux
trempés, tournant à 100 ou 150 tours.

Nous espérons que le dispositif établi à la

ferme de Saint-Michel pourra rendre service

aux nombreux agriculteurs, que l'in^^onvé-

nient signalé plus haut empécliait d'utiliser

les précieux services d'un moteur agricole.

GtOlUiES J.VN.NIN,

Inj^'ônicur agricole,

Aj^riculluur à Chédigny (ludre-ct-Loire
)

L'0IDI1131 DL CHENE EN SOLOGNE EN 1911

La température générale, si différente des

deux années passées, a réalisé une fois de plus

le vieux proverbe : i' Les années se suivent et ne

se ressemblent pas. » Autant 1910, par ses lon-

gues périodes d'humidité, avait favorisé l'éclo-

sion des parasites végétaux, autant 1011 a res-

treint leurs chances de propagation. L'oïdium

du chêne n'a pas fait exception aux autres ; il

n'a pas eu, l'^n dernier, d'invasions présentant

dans l'ensemble des sujets de cette essence

forestière un caractère violent, et n'a pas déter-

miné le tiers des ravages des années précé-

dentes. Pour bien juger les particularités que
nos obsiTvations ont relevées durant le cours de

la végétation dernière, nous passerons rapide-

ment en revue son action sur les sujets âgés de

plus de cinq ans et sur les jeunes pousses infé-

rieures à cet âge.

Les sujets en futaies, vieux chênes, baliveaux

des taillis, brins des toulTes de taillis de cinq ans

et plus âges, têtards à ramure de cette caté-

gorie, ont été, sinon indemnes, du moins très

peu, et souvent très tard attaqués. Les ramules

terminales des branches sur lesquelles nous
avons remarqué les feuilles atteintes d'oïdium,

appartenaient à des sujets voisins de localités

plus envahies, dont nous parlerons ci-après.

Toutefois, la dt-rnière excur.-ion que nous avons

faite en février dernier nous a clairement ré-

vélé que ces ramules atteintes ont leur bois

liRnilié.

Le cryptogame a surtout causé des dégâts
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dans les taillis d'exploitation récente, principa-

lement sur les jeunes touffes d'un an à deux ans;

les cépées épargnées par le fléau ont été rares,

et les chaleurs, jointes à l'oïdium, ont entraîné le

dépérissement d'un certain nombre ; di''ià plu-

sieurs étaient dépéries en octnbre.

Les têtards, dont la ramure a été abattue en
1910, sont morts dans la proportion de 00 à

70 0/0; ils ont émis des btiniliiles de IS à

20 centimètres, dont les feuilles ont été cou-
vertes d'oïdium; ceux qui restent n'ont aucun
avenir et sont voués à un dépérissement fatal.

Les ramures de deux ans ont été, pour la plu-

part, copieusement envahies. Les têtards de trois

et quatre ans ont également subi les atteintes

du Iléau, et l'élévation de leurs branches ne pro-

met aucun produit valable.

Les taillis de cet âge ont été d'autant moins
envahis qu'ils étaient mieux élagués, ne possé-

dant aucune touffe trop serrée, aucune cépée
ravagée par les lapins, et que la plantation ne
souffrait pas à l'avance de la qualité du ttrrain.

.\ussi rencontre-t-on des différences marquées
entre l'état des cépées de ces dilférentes loca-

lités. Dans les jeunes taillis élagués, l'oidiiim

n'a pas empêché la ligiiificalion normale du bois.

La pousse terminale se présente avec son allon-

gement parfaitement sain, et ne porte pas à son
extrémité de couronne de bouigi-ons (|iii la me-
nace d'un faux vorticille de bram lieltes à la

pousse prochaine. Dans les autri-.-. tiiillis, la

lignification du bois a eu lieu, c'est vjai, mais
l'ailon^iement de la branche terminale n'est pas

normal, et presque toujours elle est dotée à son
extrémité d'une couronne de six à dix bourgeons

qui arrêteront son essor à la reprise de la végé-

tation.

En résumé, la marche du Iléau d<' nus chênes
en 19H a montré plus clairement que jamais
qu'il finirait par disparaître si les prciprié-

taires s'abstenaient, pendant quelques années,

d'exploilations régulières, et qu'en s'obsli-

nant à les pratiquer, malgré les avertissements

répétés qui leur sont donnés par les pertes de

chaque année, ils le perpétuent elficacement.

L'oïdium du chêne a présenté cette année des

semences de réserve, il a son cycle végétatif par-

fait ; il n'est que temps de diminuer ses chances
de reproduction en ne lui fournissant plus

des localités favorables par des abatages inop-

portuns.

E. Noi-i'-i\.4Y.

LES INSECTES DES PEUPLIERS ET DES SAULES

Les peupliers et les saules ont, les uns et

les autres, parmi les insectes, des ennemis
qui leur sont propres; ils ont aussi d'autres

ennemis qui savent reconnaître leurs affi-

nités botaniques et qui les attaquent indiffé-

remment. Il est utile, pour ce motif, d'étu-

dier à la fois ces divers déprédateurs et de

les présenter en même temps au lecteur.

Les animaux articulés vivant aux dépens
desSalieinées sont très nombreux. 11 ne peut

être question de les passer ici en revue, ni

même de signaler les espèces que chacun
peut observer couramment sur ces essences,

mais seulement de parler de celles qui se

montrent le plus nuisibles. Pratiquement, on
peut les diviser en deux groupes principaux :

d'une part, les insectes s'attaquant au bois,

d'autre pari, les mangeurs ou suceurs de pa-

renchyme, vivant sur le feuillage: car le sys-

tème radiculaire des Salicinées, plantes gé-

néralement très robustes, n'a guère à souffrir

des insectes terricoles.

L'un des principaux ennemis des saules et

des peupliers est un charançon de taille

moyenne (8 à 9 millimètres), dont le corps
est noir avec l'extrémité des élytres et les

flancs du corselet d'un blanc de craie et dont
,e rostre, très développé, est logé au repos

Fis. 68.

dans un canal s'étendant entre les hanches.
C'est le Cryptorrhi/nchtts la/ialhi (fig. 08),

ainsi nommé par Linné sans doute parce

que l'insecte avait été trouvé accidentelle-

ment sur cer-

tains fi II m e X
croissant au voi-

sinage des sau-

les.

On observe l'a-

dulte dès le

printemps , et

notamment en

mai. Il se nour-
rit des tissus

gorgés de sève

des jeunes rameaux qu'il perce de place en

place à l'aide de son rostre. Lorsqu'on l'in-

quiète, il ne cherche pas à s'envoler, mais il

fait le mort et se laisse choir ;\ terre, ce qui

rend sa recherche et sa récolte faciles dans

les jeunes plantations.

Dfs cette époque il s'accouple; mais c'est

en été surtout que les pontes sont fréquentes.

La femelle confie ses œufs aux branches

âgées de deux à quatre ans; elle les dépose
isolément au fond de cavités profondes pra-

tiquées dans l'écorce avec ses mandibules.
Les jeunes larves se nourrissent des tissus

vivants de la zone cambiale; elles hivernent,

— CxyptorvhTjnchus tapathî,

grossi trois foi.^.
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puis, au retour de la belle saison, conlinuenl

à creuser les tissus en voie de croissance où

elles ont élu domicile (fig. 69). Les lésions

qu'elles déterminent deviennent bientôt ap-

parentes à l'extérieur ; l'écorce brunit, se

dessèche et se fend à leur niveau
;
parmi les

craquelures irrégulièies dont elle est mar-

quée, débouchent un ou deux orifices qui

donnent souvent issue à la sève. Les bran-

ches ainsi attaquées dépérissent et meurent.

Arrivée l'i sa plus grande taille, en juin-juil-

let, la larve mesure environ 13 millimètres

Fig. 6 . — Galeries creusées par la larve du Cryi'lorrliynque

d-iiis une bronche de peiijilier.

de longueur. Son corps est courbé en arc et

privé de patles, blanc, charnu, avec la tête

seule brune et fortement chilinisée. Elle

creuse alors en plein bois une galerie ascen-

dante à l'exlrémité de laquelle elle subira la

métamorphose.
C'est en juillet-août que les adultes éclosent

et apparaissent au dehors. C'est du moins le

fait qui résulte d'observations faites dans

l'Amérique du Nord uù l'insecte a été importé.

Certainement, ce sont ces mêm«s adultes qui

hivernent, piuis reparaissent au prinlemps.il

semble qu'à cette époque de l'année aient

lieu de nouvelles pontes donnant naissance

à des larves dont l'évolution n'a pas été bien

suivie.

Quoi qu'il en soit, le cryptorrliynque, nui-

sible non seulement aux saules et aux peu-

pliers, mais aussi aux aulnes et aux bou-
leaux, peut devenir, en certaines années, un
fiéau pour les pépinières. Outre les branches

qui périssent sous ses attaques, d'autres,

taraudées intérieurement, sont brisées par le

vent.

Il y a tout intérêt, par une surveillance

attentive, à reconnaître l'invasion à sou dé-

but. En secouant les arbres jeunes au com-
mencement de mai, puis en juillrt-août, sur

des toiles étendues à leur pied, on peut

recueillir de nombreux adultes.

Dès que les lésions causées par les larves

deviennent apparentes, il faut mettre à nu
d'un coup de serpette la galerie subcor.icale

et badigeonner la blessure au goudron. Mais

quand les branches sont perdues, surtout

quand elles hébergent de nombreuses iarres,

il ne faut pas hésiter à les supprimer et ù les

brûler sans déliii. Néce-sairenient, cette

opération doit avoir lieu avant l'époque de

l'édosion des adultes.

L'emploi des insecticides appliqué sur les

jeunes rameaux au moment de l'édosion des

adultes peut donner de bons résultais; mais

l'époque favorable à ce traitement, qui doit

coïncider exactement avec la huitaine succé-

dant à l'apparition des insectes, est assez dé-

licate à fixer. Nous n'insisterons pas sur ce

procédé.

Les autres Coléoptères xylophages dont

nous avons à parler sont tous des Longi-

cornes. Le plus important d'entre eux est la

saperde chagrinée (Snpo-da carcharias) qui,

avec le cryptorrliynque et la sésie apiforme,

mérite d'attirer d'une façon particulière l'at-

tention des pépiniéristes.

L'adulte est un bel insecte de 22 à 28 mil-

limètres de longueur, dont le pelage fauve ou
cendré ne laisse apparaitie la teinte noire de

la carapace que sur de petites éminences dé-

nudées, très nombreuses sur les élytres

(fig. 2 de la planche'. On le rencontre en

juin juillet, se tenant immoliile pendant le

jour sur le tronc et les branches des peu-
pliers et des trembles ; au crépuscule il prend
son vol et entre en activité.

Pendant la première année de leur exis-

tence, les jeunes larves demeurent sous

l'écorce; puis elles .pénètrent dans le cœur
du bois et y creusent une galerie ascendante.

Un orifice fait communiquer cette galerie

avec l'extérieur, et, par celte ouverture, la

larve évacue de temps à autre au dehors les
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excréments el la sciure qui encombrent son

logis.

Au bout de deux ans, elle est parvenue à

sa plus grande taille. Elle dépa^rse alors

'M millimètres de longueur. Son aspect est

celui des autres larves de Longicornes: corps

allongé, charnu, épai<, à premier segment ou

protliorax large, offrant au dessus une plaque

rousse. Elle est absolument privée de pattes.

sence. 11 faut dès lors s'occuper, si la saison
est propice, de faire recueillir l-^s adultes. A
cet effet, on secoue les jeunes arbres, le ma-
tin, de bonne heure, au-dessus de toiles

étendues sur le sol. Mais il est .surtout utile

de savoir découvrir sur les arbres, en appa-
rence encore indemnes, l'orifice des galeries

de la larve, orifice bouché par un tampon de
sciure, mais au-dessous duquel gisent les uia-

tériaux de déblayage encore frais qui ont été

rejetés au dehors. On dégage l'ouverture et

on l'agrandit légèrement à la serpette, ou.

à l'aide d'une vrille, de manière à permettre
l'introduction d'une capsule de sulfure de
carbone de forme effilée, analogue à celle

que nous avons fait établir pour la des-
truction des chenilles de zeuzéres. La cap-
sule une fois introduite, l'orifu e est bouché
à l'argile et la destruction de l'insecte peut
être considérée comme assurée.

On peut, d'autre part, s'opposer à la ponte
sur le tronc des arbres, en enduisant ceux-ei
dans leur portion inférieure d'un mélange
de terre glaise et de bouse de vache gâchées
ensemble.

Une autre saperde, qui vit surtout sur le

tremble, mais qui attaque aussi les peupliers,

mérite d'être citée ici. Beaucoup plus petite

que l'espèce précédente, la Sa/'erdii popul-
nea ne mesure que 10 à 12 millimètres de
longueur et se reconnaît à sa robe d'un gris

cendré, marquée de 3 bandes jaunes sur le

~^-^~-\Sii--Ji-'

Fig- "/O. — 1) gd s a 1 1 s 1 II c d I
I

i le 1 euj lier

1 ar e I r\ de I n^ 1 ic (^1

Elle subit la nymphose, qui dure plusieurs

semaines, dans une loge tapissée de copeaux
soigneusement tassés (fig. 70).

La fréquence de la ruplure des jeunes

arbres attaqués par la Saperde est l'indice

qui met généralement sur la trace de sa pré-

(1) Cette larve parait être celle de la Saperda car-

ckarias; mais la détermiaation n'a pu en être effec-

tuée avec certitude.

Fig:. 71. — Lamia. textor, h-g-èrpiuont grossi.

corselet et de 4 ou 5 petites tai^hes de même
couleur sur chaque élytre. En mai-juin, elle

pond dans les rameaux de deux à trois ans.

Aux endroits habités par les larves, ceux-ci

se renflent et forment des nodosités qu'il

faut avoir soin de supprimer et de brûler

lorsqu'elles sont nombreuses.

Le Lamia lexlor (fig. 71), autre Longi-
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corne, enrxMiii des saules, devient parfois

une cause d'aiïaiblisseinent pour ces arbres

malgré leur vigoureuse végétation, grâce aux
larges trous que ses larves (fig. 72) creusent

dans le bois vivant. L'adulte

se rencontre depuis mai jus-

qu'en octobre. On le reconnaît

à ses formes lourdes, à sa

coloration noire, mate, parfois

marbrée de gris sale, à ses

antennes moins longues que

le corps. Sa taille varie de 25

à ,30 millimètres.

.\u contraire de la lamie,

le capricorne musqué [Aro-

mia moschala) est un de nos

plus élégants Longicornes

(lig. 1 de la planche). Ses

pattes et ses antennes sont

longues , son corps svelte ,

généralement d'un vert mé-
tallique, ses élytres finement

cliagrinés. Lorsqu'on le saisit, il fait enten-

dre une forte stridulation et émet une odeur

rappelant celle de l'essence de rose. Sa

larve vit dans le tronc et les branches des

saules et peut occasionnellement se montrer

Buisible.

On s'oppose à ses dégâts et à ceux de la

lamie par les mêmes procédés que ceux em-

ployés contre la saperde chagrinée.

• *

Ce sont encore ces mêmes procédés (emploi

des capsules de sulfure de carbone, applica-

tion d'un enduit d'argile mélangée de bouse

Fig. 72. — Larve

ilu Lamia tex-

toy, vue en dos
sus.

de vache à la base des troncs, ramassage des

adultes", qui servent à comliatire la sésie

apiPorme {Sesia npifonnis L.). Ce singulier

papillon, ;i apparence de guêpe, a le corps

noir marqué de taches et de bandes d'un

jaune d'or, et les ailes étroites et transpa-

rentes ,iig. 15 de la planche). On le trouve

généralement en juin-juillet, posé sur le

tronc des arbres. La femelle pond dans
les fissures de l'écorce, et les chenilles creu-

sent la partie inférieure du tronc des peu-

pliers, des trembles et des saules; souvent

elles attaquent aussi la ba'^e des grosses ra-

cines, lueurs galeries pré-enlent un orilice

d'où s'écoule la sève et qui sert à l'évacua-

tion des excréments et de la sciure.

Les dégâts se traduisent comme ceux des

espèces précédentes : rupture des arbres

jeunes sous l'action du vent, dépréciation du
bois des arbres âgés.

La chenille cylindrique, blanche, à tête

brune, est munie de huit paires de pattes,

dont cinq membraneuses situées sous l'abdo-

men. Au moment de l'éclosion, la chrysalide

apparaît hors du tronc ou à son voisinage

immédiat, à la surface du sol, émergeant

d'une coque brune faite de sciure agglutinée

et de soie.

Les Coléoptères mangeurs de feuilles dont

nous avons à parler ici sont tous dos Chryso-

mélides. Ceux qui atteignent la pins grande

taille appartiennent au genre Mela.ioma ou
fJna (M. populi L., M. tre.mnlx F.); ce sont

des insectes au corps d'un vert bleuâtre mé-

Légende de la planche coloriée.

1. — 1-e Capiicornie musqué {ArODiia mosclwta L.), grandeur naturelle.

2. — La Saperde chagrinée [Saperda cnvchavias L.), grandeur naturelle.

3. — La Galérucelle des saules [Galerucella capreœ L.), grossie trois fois.

4. — La Pbyllodecte commune (PhyHodecla vulgalissima L.), grossie quatre fois.

5. — La Piagiodére à couleurs changeantes [l'iat/iodera versicolor Laich.l, grossie quatre fois.

6. — La Chrysomèle du peuplier {Melasoma pop-uli L.), grandeur naturelle.

7. — Sa larve sur uue feuille rongée par elle.

8. — Sa nymphe.
9. — Feuille de saule montrant les galles habitées par la larve du Nemalus gallicola Steph.

10. — La Tenthrède des galles en forme de fève {Nemalus pallicola Steph.), grossie de près de quatre

fois.

tl. — Sa larve, vue de profil, grossie trois fois.

12. — Coque de transformation de la même espèce, grossie trois fois.

13. — Grandeur naturelle des mêmes larve et coque.

14. _ yciiiiitus r/allirola Steph. adulte, posé sur une feuille de saule, grandeur naturelle.

15. — La Sésie apiforme (Seslii (ipiformis L.), grandeur naturelle.

16. — Le Liparis du Saule {Liparis sahcis L.), grandeur naturelle.

17. — Sa chenille.

18. — Sa chrysalide.

19. — La chenille de la Grande queue fourchue {llarpya vinula L.), grandeur naturelle.

20. — Le papillon de la même espèce.

21 et 22. — Le puceron des galles en poire des pédoncules foliaires du peuplier {Pemphigus pi/rifonnis

Licht.), fortement grossi (d'après Lichtenstein).

23. — Galle produite par cette espèce, grandeur naturelle (d'après Lichtenstein).
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lallique avec les élyires rouges. Chez le

Mcidsuma popuii (fig. 6 de la planche), il

existe à l'exlrémilé des élytres une petite

tai'he noire caractéristique.

Cette dernière espèce vit surtout sur les

peupliers, parfois aussi sur les saules, atta-

quant principalement les jeunes arbres et les

rejets. Larves et :idultes vivent côte à côte

sur les feuilles qu'ils réduisent àl'étatde den-

telle. Leurs dégâts sont d'autant plus sen-

sibles que deux ou trois générations se suc-

cèdent pendant la belle saison.

Les œufs, rougeàtres, sont pondus sur les

feuilles et donnent naissance, au bout d'une

dizaine de jours, à des larves qui se mettent

à ronger le parenchyme. Une fois la première

feuille entièrement broutée, elles passent à

une autre et ainsi de suite. Ces larves (fig. 7)

sont d'une couleur blanc sale tachées de

noir, avec la tète, les pattes et l'écusson pro-

thoracique noirs. Lorsqu'on les inquiète, une

gouttelette d'une sécrétion laiteuse à odeur

acre apparaît au sommet de chacun des

tubercules garnissant les côtés du corps. La

nymphe est suspendue par l'exl rémité anale

à la face inférieure des feuilles (fig. 8).

L'hivernage a lieu à l'élat adulte.

Le moyen le plus pratique de combattre

cet insecte, lorsqu'il pullule, est d'opérer le

ramassage direct à l'aide du parapluie re-

tourné, au-dessus duquel on secoue les ra-

meaux infestés. On recueille ainsi larves et

adultes que l'on précipite dans un large seau

contenant de l'eau au-dessus de laquelle sur-

nage une couche de pétrole. On peut aussi

faire usage des insecticides dont il est ques-

tion plus loin.

Les Phijllodecta (P. vHelUnœ L., P. vulga-

iissrma L.) sont de petites chrysomèles au

corps assez allongé, entièrement métallique,

dont la taille est voisine de o millimètres. La

première est d'une couleur verdâtre ou dorée,

la seconde d'un bleu d'acier (flg. 4 de la

planche). Fréquemment elles deviennent la

plaie des oseraies.

On observe ces insectes dès avril et jus-

qu'en juillet. Les œufs, pondus sur les feuilles

comme chez les Melasoma, donnent des larves

qui réduisent également ces organes à l'état

de dentelle. Elles ressemblent beaucoup à

celles des J/e/aiOf/ia, mais sont plus petites et

ont les parties foncées plus étendues. Leur

métamorphose a lieu dans le sol et les adultes

hivernent soit 'au pied des arbres, soit sous

les écorces ou parmi les feuilles sèches. Il y
aurait intérêt à leur ménager des refuges

d'hiver que l'on brûlerait avant le retour de

la belle saison comme cela se fait pour com-
baltre l'Altise de la vigne. Mais à lui seul ce

procédé ser:iit sans doute insuffisant.

Depuis longtemps, en Angleterre comme
en Amérique, on a expérimenté avec succès

les insecticides pour combattre les Phi/llu-

decia. En France, on a donné la préférence

aux saupoudrages de chaux vive pulvérisée,

effectués matin et soir et immédiatement

suivis d'une pulvérisation nicotinée préparée

comme il suit : on fait dissoudre un kilo-

gramme de savon noir dans A ou 3 litres

d'eau bouillante, et, d'aulre part, 200 gr.

de carbonate de soude dans un litre d'eau.

On mélange le tout et on ajoute 1 litre d'al-

cool dénaturé, 2 litres de jus de tabac et

9-5 litres d'eau.

Ces procédés de destruction sont appli-

cables à d'autres Chrysomélidcs nuisibles

aux saules, comme le P/cKjiodera vcrsifolor

Laich. (fig. 5 de la planche), espèce princi-

palement à craindre dans le Midi, et le Gale-

rucetta caprew L. (fig. 3 de la planche).

Les Lépidoptères fournissent une espèce

redoutable pour les arbres qui nous occupent.

C'est le liparis du saule [Liparis salicis)

ifig. 16 de laplanche). Le papillon, très com-

mun au mois de juillet, a les ailes entière-

ment d'un blanc argenté ; ses pattes sont

I noires annelées de blanc. Au début de la nuit,

il vole en nombre à proximité des peupliers et

des saules, et les chauves-souris en font alors

leur régal.

Les femelles pondent leurs œufs en amas
ou en plaques sur l'écorce des troncs et elles

les recouvrent d'un mucus à aspect satiné

semblable à celui que laissent les escargots

sur leur passage. Généralement l'éclosion n'a

lieu qu'au printemps suivant. Les chenilles

grandissent vite. Leur voracité est telle

qu'elles arrivent à dépouiller les arbres à

peu près complètement de leurs feuilles.

Leur livrée est noire, marquée sur le dos de

larges taches d'un jaune soufre ou blanches

et de verrucosités rouges; leur corps est lon-

guement velu (fig. 17 de la planche). Deux

mois à peine leur suffisent pour attfindre

leur plus grande taille. Elles se chrysalident

alors, soit à la surface du tronc, soit entre les

feuilles, dans un cocon très làciie, et quinze

à vingt jours plus tard, elles donnent nais-

sance à l'adulte.

En certaines années, ces papillons sont

d'une abondance extraordinaire et couvrent

littéralement les arbres. Les pièges lumineux
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peuvent alors servir à en détruire beaucoup.

Mais il faut ensuile rechercher les pontes,

qui sont bien apparentes, et les enduire sur

place d'une épaisse couche de goudron. Si

1 on préfère les enlever par grattage, il faut

porter atteiilion à ce qu'elles soient intégra-

leiiK^ul enlevées et recueillies avec soin et

détruites, et non pas abandonnées sur le sol.

Bien que susceptible de devenir nuisible

dans les pépinières, la grande queue four-

chue {Harpya vitiula L.), autre papillon des

peupliers et des saules, est moins à redouter

que le Liparis. C'est une espèce nocturne,

d'assez grande taille (fig. 20 de la planche),

blanche, à ailes marquées de nombreuses
lignes noires anguleuses, interrompues.

De jour, le papillon se tient immobile sur

les troncs, les ailes fermées en toit. Les œufs
très nombreux, que pond la femelle au prin-

temps, donnent de petites chenilles d'un

rouge lie de vin remarquables parles longs

appendices mobiles que porte l'extrémité

postérieure du corps. iVvec l'âge, la couleur

du corps devient en majeure partie verte,

mais la région dorsale conserve une teinte

violette délimitée par une mince bande d'un
blanc pur (lig. 19).

La métarnorphose a lieu dans une cavité

creusée dans l'écorce par la chenille et recou-

verte d'un cocon prolecteur difficile à décou-

vrir. La chrysalide hiverne sous cet abri.

Contre les chenilles, on peut faire usage
des pulvérisations insecticides habituelles

au savon noir et au carbonate de soude. (3n

peut se servir, par exemple, du mélange
composé de 2 kilogr. et demi de savon et de
230 grammes de carbonate de soude pour
100 litres d'eau.

Un troisième Lépidoptère, celui-là de taille

Fig. 73. — Lilkocolktis /topiilifolieUii, très grossi.

minuscule, le Lithocollelif. populifoliella Tr.

s'est montré nuisible il y a un certain

nombre d'années aux environs de Troyes.

L'adulte, dont l'envergure reste bien infé-

rieure à 10 millimètres, a les ailes marquées

de taches brunes et blanches disposées en

damier (fig. 73 du texte). La (chenille vit en

mineuse à l'intérieur des feuilles et détermine

sur celles-ci l'apparition de taches jaunâtres

ou blanchâtres plus ou moins arrondies

(fig. 74 du texte), souvent nombreuses sur

une même feuille. Elle subit la m('tanior-

phose dans sa galerie.

Il est difficile de combattre l'insecte, qui

paraît hiverner à l'état adulte. Cependant la

/^^.

V-

\

Fig. 14. — Friiillo (lo iMMj])Iier minée par los rliciiilles

lUi LiUiocolletis.

combustion des feuilles sèches ne doit pas

être négligée.

Notre planche représente (fig. 0) les galles

rouges en forme de fève qui existent d'une

manière presque habituelle sur les feuilles

des saules et qu'on ne peut, pour ce motif,

passer ici sous silence. Lorsqu'on ouvre ces

galles, on trouve à leur intérieur une petite

larve verte (fig. 11), très semblable à une che-

nille. Pour se transformer, elle se rend en terre

et s'enferme dans un cocon (fig. 12). L'adulte

est une petite tenthrède noire à pattes jaune

pâle qui a reçu le nom de l\eninlus (jallicola

Steph. (fig. 10). Malgré sa fréquence, l'insecte

ne semble pas être nuisible.

Nous dirons enfin un mot des pucerons du

genre Pemphujus qui déterminent des galles

variées tantôt sur le pétiole, tantôt sur le
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limbe des feuilles, ou encore sur les jeunes

rameaux des peupliers. L'espèce tij^urée

(lig. 21 et 23) est celle que Lichlenslein a

distinguée sous le nom de P. pyriforinis, et

dont Ja galle, en l'orme de poire, affecte le

pétiole des feuilles. Une autre espèce, P. spi-

rothecx Pass., très répandue dans nos con-

trées, habite également une galle du pétiole

mais qui est formée par un renflement tordu

sur lui-même. Rien n'est plus curieux que de

voir en certaines années nos grands peu-

pliers pyramidaux, ces géants de nos cam-

pagnes, dont les innombrables feuilles, pres-
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que sans exception, depuis la ba«e jusqu'au

sommet de l'arbre, offrent cette déformation

assez volumineuse, dans lacnvité de lai|uelle

grouille une colonie d'Apliidiens. Il est pro-

bable que l'arbre souflre de ce parasitisme,

mais on ne connaît pas de moyen pratique de

s'y opposer. D'ailleurs, les mœurs des Pem-
phigus, pucerons migrateurs à|t'ornies multi-

ples, ne sont pas encore parfaitement con-

nues.

Pierre Lesne,

Assistant su Musùum.

LE POIS CHICHE EN AIJ^ÉBIE

Sidi-Marouf (Oran), IS mars 1912.

Monsieur le Iléilaci,eur en chef

du Joiraal d'Agriculture pratique.

.)e viens de prendre coimaissance d'un article

sur le pois chiche, publié dans votre numéro du
14 mars (p. 342) et Je me i^ermets de vous pré-

senter quelques cousidérations au sujet de cet

article.

Il y est dit, en elTel, que l'aj^riculteur algérien

déviait faire précéder d'une culture de pois chi-

che le blé, le(juel pourrait être suivi d'une avoine

ou d'une orge.

Il semblerait que, dans l'esprit de l'auteur de

l'article, cette pratique est inconnue ou excep-

tionnelle en Algérie, tandis que, au contraire,

elle est suivie dans tout le Tell du département
d'Oran sur des surfaces plus ou moins impor-
tantes ; si elle n'ei-t pas générale, c'est que des

raisons d'ordre économique et technique, qu'il

serait trop longde vous exposer ici, s'y opposent.

.Mais il pst un point sur lequel je crois devoir

attirer plus particulièrement votre attention,

parce que, d'après les nombreux articles parus

un peu partout sur le Di y-raruiing, il m'a
semblé qu'on l'ignorait en France: c'est qu'un

blé est toujours, dans les cultures européennes
de notre région, précédé d'un repos (1) on d'une

culture de léguniineuse semée en ligne et binée

(pois chiche, gesse, fève) ; de plus, le blé est

presque toujours suivi d'une avoine, ou d'une

orge.

On peut dire que c'est l'assolement univer-

sellement adopté dans le Tell et même sur une
partie des Hauts Plateaux oranais. Les colons

qui sèment sur un pâturage en lêtn d'assolement,

ou qui ne sèment qu'une année sur deux sont

l'exception; toutefois cette dernière pratique, in-

connue autrefois, gagne un peu de terrain.

.1. Pradel,
Proi)i'i(''tair6 viticulteur à

Sidi-Marouf (Orau).

DÉFERRISATION ET DÉMANGAMSATION DES EAUX
Dans ses intéressantes Notes de Chimie, que

M. Jules Garçon fait paraître régulièrement

dans le Bulletin de la Société d'Encourage-

ment pour rindustrie nationale, il donne (nu-

méro de décembre 1011, page 484) le résumé
de 67 procédés difl'érents proposés ou em-
ployés pour la déferrisation el la démanga-
nisalion des eaux, suivant un mémoire du
docteur Henri Sch wers, qui fi t de nombreuses
recherches de 190S à 1909.

L'analyse des boues provenant de ces eaux
indique la présence, à côlé du fer et du man-
ganèse, jusqu'à 10 0/0 de chaux, 9 de

(t) Le mot repos sert à désigner ici la jachùre cul-

tivée. On emploie également le terme préparc'. Semer
sur préparé signifie semer sur un terrain qui pen-
dant toute l'année précédente a été préparé par des
labours à porter une récolte.

magnésie, 20 0/0 de silice, 20 0/0 de matières

organiques, etc., de sorte que la déferrisation

et la démanganisation peuvent se produire

avec des modalités différentes suivant la na-

ture de chaque eau.

Les nombreux systèmes destinés à préci-

piter le fer et le manganèse contenus dans

l'eau potable el à retenir le précipité formé,

se ramènent tous aux deux opérations prin-

cipales suivantes :

L'aérMion,

La décantation, ou la filtralion.

et, subsidiairement, à l'emploi des coagu-

lants, des zéolithes et des oxydants.

L'aération est obtenue par le contact de

l'eau avec l'air dans des bassins peu profonds,

mas de grande surface, ou mieux en lais-
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sanl l'eau tomber en pluie fine ou en cas-

cades sur divers obstacles.

On peut encore refouler de l'air dans un

tuyau percé de trous qui plonge dans le ré-

servoir d'eau à traiter.

La liltration s'elfectue facilement sur du

sable ou du gravier.

L'aération et la fillration suffisent pour la

plupart de nos applications agricoles, et

comme nous sommes d'avis de cuisinei- le

moins possible l'eau -potable, ce n'est qu'à

la dernière extrémité qu'il y aura lieu de

recourir aux coagulants.

M. K.

LES DISTRIBUTEURS D'EîSGRAIS

AU CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE DE PARIS

Les distributeurs d'eiif^rais, grandement repré-

sentés comme nombre au Concours général agri-

cole de Paris, se ramènent à quelques types

facilement délinissables.

Dans le moilèle qui semble avoir le plus de

vogue actuellement, l'organe épandeur est cons-

titué par un arbre muni de broches implantées

suivant une délice, d"où le nom de 'iistributenr à

hérisson; ce hérisson tourne dans une goutiière

située à la imrtie inférieure de la caisse et l'ex-

trémité des broches projette en dehors une petite

quantité île la matière à épandre. Plu^eurs dis-

positifs sont adoptés pour amener dans cette

gouttière l'engrais contenu dans la trémie.

Dans presque tous les modèles, le fond de la

caisse est constitué par des lattes de chêne mon-
tées sur chaînes et formant toile sans fin; par

son monveraent, ce fond entraîne l'engrais ; on

règle le débit en modifiant la vitesse du fond (ce

qui s'obtient en changeant un pignon ou une vis

sans fin) et en ouvrant plus ou moins la vanne

de sortie de l'enurais.

Les constructeurs suivants figuraient dans

cette catégorie :

MM. Billy (Provins, Seine-et-Marne);

Daubresse-le Docte (Arras, Pas-de-Calais);

A. Dumaiiie (Moissy-Craraayel, Seine-et-Marne»,

distributeur dit le BuisrenouU (muni d'un ta-

blier articulé en bois conduisant l'engrais

près du sol);

Gou^is (Auneau, Eure-et-Loir), le Rustique (les

broches du hérisson, aplaties, évitent les

montii:ules d'engrais entre les broches; des

planches ferment complètement la caisse à

l'a'rière et permetteut à l'appareil de fonc-

tionner par le vent);

Jacquemard-llurtu (Nangis, Seine-et-Marne);

Mathieu (Vlonlereau, Seine-et-Marne);

Naudin (Villeneuve-la-Guyard, Yonne);

Nudet iMontereau, Seine-et-Marne);

Moine et Boutemy (maison Rigault), (Creil,

Oise);

Robillard (Arras, Pas-de-Calaisi. le Bêve (chan-

gement de vitesse avec un ditférentie*).

Dans les distributeurs le Simplex, de MM. Moine

et Boutemy (Creil, Oise) et dans celui de M. Pel-

lot-Schung (Rethel, Ardennes), le fond de la

caisse est constitué par un cylindre de bois animé

d'un mouvement de rotation; c'est ce cylindre

qui amène l'engrais dans la gouttière où tourne

le hérisson.

Enfin, le distributeur de M™'' veuve Magnier
(Provins, Seine-et-i\larni) ne comporte pas de

fond mouvant; une simple fente permet à l'en-

grais de descendre dans la gouttière; un agita-

teur, constitué par une tif<e métallique munie
de dents passant dans cette fente, et animé d'un

mouvement de va-et-vient, fait descendre l'en-

grais; cet agitateur est pointu à chaque extré-

mité pour briser les dépôts qui peuvent se

produire dans les angles de la trémie. Le ré-

glage du débit s'obtient à l'aide d'une vanne.

Trois maisons exposent des modèles presque
identiques :

Faul et rds, 4", rue Scrvan, Paris. Kujtnann.

Joerissen, 27, boulevard Pasteur, Paris. L'Avenir.

Mayfarth et C'"", 48, rue d'Allemagne, Paris. l'er-

l'ecta.

Le principe de ces appareils est le suivant :

une chaîne sans fin pas«e au niveau du fond de

la trémie et parallèlement à l'essieu; les mail-

lons de cette chaîne sont munis de doigts qui,

par une lumière, pénètrent dans le fond de la

trémie dans la masse de l'engrais et, par leur

inclinaison, forcent l'engrais à sortir par une
fente. Le réglage du débit s'obtient en modifiant

l'ouverture de la vanne et en modifiant la vitesse

d'avancement de la chaîne : à cet effet, quatre

jeux de pignons peuvent être utilisés et montés

chacun dans deux sens, ce qui permet huit com-

binaisons pour chaque ouverture de vanne.

Ces appareils sont d'une grande capacité et

épandent l'engrais sur une grande largeur; cette

largeur de l'instrument a conduit h établir, pour

les grands modèles à avant-train, un faux

essieu permettant, par le déplacement de

l'avant-train, le transport en bout de l'appareil.

Le Journal d'Agriculture pratique a déjà signalé

les semoirs ou disiributeuis d'engrais basés sur

la force centrifuge : la substance à épandre tombe

sur un plateau animé d'un rapide mouvement

de rotation qui la projette sur une largeur va-

riant avec le poids de la matière. Deux modèles

établis sur ce principe étaient présentés : VEx-

press de .M. Séverin (au Verf,'iiier, Aisne), le May-

bole de la maison Pilter (24, rue Alibert, Paris).

L'épandage des engrais fst un problème diffi-

cile, étant données les propriétés physiques de

certaines de ces matières qui sont déliquescentes
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et se prennent en masse; on demande* presque
toujours au même instrumeut d'épandre tous

les engrais; il est évidemment diflicile de recom-
man 1er de posséder un di-tributeur pour chaque
catégorie d'en,^rais, devant le petit nombre de

jours de travail par an d'une telle machine
;

mais il faut s'attendre, avec un instrument de
ce «enre.'quei qu'il soit, à ne pas obtenir un
travail parlait avec tous les engrais; c'est là une
des obligations si nombreuses auxquelles doit se
soumettre l'agriculteur.

'/eiinand de Condé.

LA SITUATION A(;RIC0LE DANS L'AVEVUON

Rodez, 2.J mars 1912.

Nous venons d'entrer dans le printemps offi-

ciel. Ça s'i/ est connu tout de suite! .\vant

celte date, et depuis des mois, température pres-

que toujours tiède, calme, sereine. Sitôt arrivé

le 21 mars, neige, grésil, ve,nls glacés, bour-

rasques épouvantables! Du ciel de Nice, nous

voilà subilemiMit transportés au pùle Nord! Y
resterons-nous 1 on ^; temps?...

Malgré ce reviiement subit, les jeunes céréales

font en général très gaillarde figure. Tellement

que, par crainte de la verse, bien des cultiva-

teurs continuent encore, à cette date avancée, de

les faire pacager par les moutons, les brebis

laitières ou les agneaux d'élevage.

Les mauvaises herbes ont malheureusement
bénéficié, comme les bonnes, de la clémence

e.vtraordinaire de l'hiver. Ou voit par endroits

de véritables lapis de ravenelles. Les plus dili-

gents sarclent, quelques-uns traitent aa sul/ate

de cuivre, ausulfate de fer; d'autres, en présence

de céréales complètement envahies, prennent la

résolution de les faire consommer sur place à

l'état verl, ou de les faucher, quand le moment
viendra, comme fourrages à faire sécher. Pro-

céder ainsi, est assurément plus sage que de

laisser venir à maturité ces milliards de rave-

nelles dont les graines empoisonneraient pour
longtemps le sol.

L'pinpoisonnement peut remonter à des dates

fort anciennes, la faculté germinative des graines

de ravenelles se conservant lon;:temps.

Je connais un domaine de notre région très

bien cultivé pendant trois quarts de siècle par

trois générations d'excellents agriculteurs qui

s'évertuèrent toujours à tnnir leurs terres propres

en multipliant les sarclages. N'empêche que, cette

année, ce domaine présente certains champs
de blé absolument infestés de ravenelles. Des
exemples pareils conlirment plus que jamais
nos bons paysans dans cette idée ; k Les rave-

nelles, c'est la luiie qui les fait venir. >

Si on les questionne plus avant, ils répondent :

" Toutes les fois que vous sèmerez avec la lune
nouvelle, vous verrez vos récoltes salies par les

mauvaises herbes
; vous ne les aurez propres

qu'à condition de semer avec la tuiie vieilli-. "

Cette croyance est fort ancrée encore chez
nous, et ils sont innombrables ceux qui n'entre-
prennent aucun travail agricole, sans consulter
préalablement la lune, sans prendre l'avis de la

lune. Il y a cependant des sceptiques; ils ap-

puient volontiers leur scepticisme sur la consi-
dération suivante :

Dans tel centre de notre pays, on professe
qu'il est de toute rigueur d'exécuter pendant la
période de lune vieille tel travail; dans un autre
rayon limitrophe, on professe que ce même tra-
vail ne donnera des résultais favorables que s'il

est exécuté sous le règne de la lune nouielle. Qui
faut-il croire ? La luiie peut-elle pousser à^ce
point le caprice d'agir de façon exactement con-
traire sur des territoires contigus ?

lît^connaissons que, parmi les générations nou-
velles de cultivateurs, on s'habî"lue peu à peu à
moins considérer la lune, à ne pas prendre au
sérieux, dans la même mesuie que jadis les
fantaisies et les farces de la lune.

Dans nos foires, les cours des animaux de la
ferme sont à un bon niveau, mais qui a été dé-
passé souvent ces dernières années, en ce qui
concerne notamment les bœufs de travail les
taureaux, taurillons et génisses, de même' que
les bœufs de boucherie. Ces derniers, dans les
bonnes qualités moyennes, valent de 7:5 à 80 fr.

les 100 kilogr. de poids vif; on vnit que ce ne
sont pas là tout à fait des prix de famine.
Ce qui est le plus cher, c'est le porc; non pas

peut-être le porc gras ou demi-gras qui, après
s'être payé à Rodez de 70 à 80 fr. les oO kilogr.
en janvier-février, est maintenant cédé auto\ir
de 6S fr. Ce qui est le plus cher, c'est le nour-
niin, le porcelet de deux, trois, quatre mois.
Dans ce compartiment, les prix sont tout à

fait élevés; des cochonnets de rien du tout s'en-
lèvent à poids d'or; on en voit se vendre 6^ fr.,

70 fi'. la pièce, qui ne pèsent pas 25 kilogr. Ceux
de nos cultivateurs qui ont eu la sagesse de
conserver leurs châtaigniers à la dilférence de
tant d'autres qui portèrent les leurs à la pro-
chaine usine d'extraits tanniques,ne .s'en repen-
tant pas, car les châtaignes leur sont un secours
précieux pour l'entretien et pour l'engraisse-
ment des cochons.
Les bêtes à laine sont bien demandées, sur-

tout les brebis laitières; celles qui ne sont pas
âgées de plus de deux ou trois ans valent facile-
ment 80 fr. la pièce, parfois au-dessus. 11 en est
qui donnent un litre de lait ]iar |our, soit, au
pi ix actuel du lait, un produit quotidien de 38 à
40 centimes, et pour la durée de la campagne
38 à 40 fr., non compris l'agneau, la laine, le
fumier.
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A des conditiou8 pareilles, il vaut la peine Je
bien nourrir les brebis. Les bergers s'fnf,'énient

pour leur donner, outre une ration de bon
foin, (les alimi-iils concentrés sous forme de
buvées tièdes, où entrent des tourteaux de co-

prah, ou de sésame, ou d'arachide; des farines

de céréales; des infusions de graines de foin.

Ces infusions, surtout, font merveille et pa-

raissent aciiver la laclalion plus que tout le

reste. J"ai vu un berger expérimenté, et qui

obtient d'excellents ré.ultats, procéder de la

manière suivante :

Il fait bouillir tous les jours un hectolitre

d'eau où il met 8 à 10 kilogr. de graines de

foin, 14 kilogr. de farine d'avoine et 20 kilogr.

de tourteau de coprah, pour cent brcbh.

Cette préparation est versée, à la bergerie,

dans une cuve contenant déjà un hectolitre

d'eau. Tout cela fermente vingt-quatre heuies

dans l'almosjihère tiède de la bergerie. Et le

lendemain, en deux fois, le matin et le soir,

toujours à la même heure, il sert cette buvée
encore tiède dans des auges suffisamment
longues, pour que toutes les brebis puissent y
puiser à la fois. Elles sont excessivementjriandes

de cette provende et s'en trouvent très bien

Ayant agnelé depuis plus de trois mois, elles

sont encore grasses comme à la veille de l'agne-

lage, et elles maimiennent leur rendement très

près de 1 litre par tête et par jour, alors que
dans le voisinage d'autres troupeaux ne four-

nissent que (i à 7 décilitres par tête et par jour,

tout en recevant une ration presque aussi coû-

teuse, mais moins bien appropriée au but.

Il est bruit de l'ouverture assez prochaine

d'une école libre d'agriculture à Monlagnac,
canton de Laissac, tout près des rives de l'Ave)'-

ron. 11 y a là un excellent domaine qui vient

d'être acheté dans ce but par un riche proprié-

taire et industriel, habitué depuis longtemps à

faire un très noble usage de sa grande fortune.

Nous ne mettons pas en doute que cette école

ne rende de grands services dans l'Aveyron et

plusieurs départements limitrophes, en formant

des générations d'agriculteurs instruits, plus

amis du progrès que ceux qui les ont précédés.

Fkr-nand de Harrau.

LES MALADIES DU BÉTAIL

Nous n'avons pas à présenter ù nos lec-

teurs noire excellent collaborateur et ami
M. G. Moussu, membre de la Société nationale

d'agriculture de France, professeur à l'Ecole

vétérinaire d'Alfort; depuis longtemps, ils

ont su reconnaître la clarté et la précision

avec lesquelles il met sa science profonde au
service des ;igriculteurs. Que ce soit dans
des articles spéciaux ou dans des réponses
aux questions qui nous sont adressées, ce

sont les mêmes qualités qu'on retrouve et

qu'on apprécie davantage de jour en jour.

Ces qualités Sf^ manifestent au même degré
dans le Trmlé des maladies du bélnil, dont la

troisième édition vient de paraître (1). Cet

ouvrage renferme, comme le dit l'auteur, la

synthèse d'une partie de l'enseignement qu'il

professe à l'Ecole vétérinaire d'Alfort; mais
celte synthèse possède une qualiié primor-
diale, c'est qu'au lieu d'être sèche et aride,

ainsi qu'il arrive souvent, elle renferme un
assez grand nombre de détails pourse suffire

àelle-nièino et surtout pour suffire à ceux à

qui elle est destinée et pour les éclairer.

L'analyse de l'ouvi-age, quelque courte

qu'elle soit, montrera combien il est com-

(1) Un volume grand in-S" de vu-1003 pages avec
348 fifjures dans le texte tt 18 plancties en chromo-
typographie. (Librairie Asselin et Houzeau, à Paris

;

prix, cartonné : 20 fr.)

plet. M. Moussu passe successivement en

revue les grands groupes d'organes du corps

des animatix, et pour chaque groupe, il dé-

crit les maladies ou les altérations qui peuvent

les atteindre dans les diiïérenles espèces do-

mestiques. Dans l'ordre qu'il a adopté, il a

formé neuf groupes de maladies : celles de

l'appareil locomoteur, de l'appareil digestif,

de l'appareil respiratoire, de l'appareil circu-

latoire, du sysième nerveux, du péritoine

et de la cavité abdominale, des organes

génito-urinaires, de la peau et du tissu con-

jonctif sous-cutané, des 'yeux. Il n'a pas

abordé la masse des maladies contagieuses,

mais il a fait une exception pour quelques-

unes, notamment pour la tuberculose dont

l'importance est si grande que l'on n'eîit pas

compris qu'elle ne figurât pas dans un
semblable traité. Pour chaque maladie,

M. Moussu s'attache à en décrire soigneu-

sement les symptômes dont l'examen permet

d'établir un diagnostic certain, ce qui est la

condition primordiale pour lutter contre le

maj, puis il en décrit les phases et en indique

le traitement.

L'ouvrage se termine par une centaine de

pages consacrées à la médecine opératoire,

c'est-à-dire à la pratique des opérations mé-
caniques qu'entraîne le traitement d'un cer-

tain nombre de maladies.
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Comme tout savant qui se respecte,

M. Moussu a tenu à mettre la nouvelle

édition au courant de tous les progrès réa-

lisés dans les derniers temps. Il donne ainsi

le dernier mot de la science artuelle. Comme
toutes les sciences, en effet, la science vété-

rinaire s'enrichit constamment de nouvelles

conquêtes, d'une envergure plus ou moins

grande, mais toujours utiles. Notre auteur

est un de ceux qui contribuent avec ardeur

à ces progrès.

Ce qui caractérise le talent de M. Moussu,

c'est qu'il veut élre compris de tous. Sou-

vent, les ouvrages scientitiques ne sont qu'à
la portée des adeptes initiés; M. Moussu a
voulu éviter celte erreur, et on doit l'en re-

mercier. La faveur avec laquelle son traité a
été accueilli montre qu'il a été compris. Et ce
n'est pas seulement en France que cette fa-

veur s'est manifestée; les traductions de son
ouvrage dans les langm-s anglaise, allemande,
italienne, russe, montrent que les apprécia-
tions ont été les mêmes partout. C'est la meil-
leure récompense pour un travail de longue
haleine et de haute conscience.

Henry Sagnier,

NOTES VmCOLES
L'éclosion des bourgeons de la vigne, générale

en Algérie et dan.s le Midi, est en voie d'évolu-

tion dans le reste de la France. Elle s'est pro-

duite dans des conditions de précocité tout à fait

exceptionnelles. Si l'époque du débourrement
est assez variable pour un même climat suiv.mt

le cépage, l'exposition, les propriétés physiques

du sol, l'époque de la taille, etc., on parle en

général d'une avance de trois semaines au moins
sur 1911. D'après les observations consignées sur

certains points, il faUt remonter à trente et

soixante ans en arrière pour trouver une préco-

cité semblable à celle que nous constatons.

La vigne, admirablement préparée l'an der-

nier, dans des conditions physiologiques et ana
tomiques très favorables, se présente avec un
bois bien aoùté, riche en matières de réserve,

c'est-à dire susceptible de faire espérer une vé-

gétation parfaite et une récolte abondante.
Malheureu-ement, des abaissements notables

de tem(iérature sont à craindre jusqu'au milieu

de mai, parfois même plus tard, et les jeunes

bourgeons restent exposés aux influences meur-
trières des f-'elées, résultant soit d'un abaisse-

ment général de la température (gelées noires),

soit du refroi'lisseinent provoqué par le rayon-
nement du sol (gelées blanches).

Contre les premières, il n'y a, en dehors des

méthoiles qui permettent de retarder la végéta-
tion, pas f^ran-l'cbose à faire. Par contre, les

gelées blanches étant déterminées par le rayon-
nement qui s'établit de la surface du sol vers les

espaces célestes, on a cherché de tout temps à

supprimer ce ptiénomène par l'emploi d'écrans
protecteurs. L'usage des paillassons, toiles, etc.,

est peu pratique et coilteux, surtout ponr de
vastes espaces. Le seul procédé en usa^je est

celui des nuag>'S artifuiels, provoquis générale-
ment par la combustion de résines impures.
Encore faut-il pour cela un vignoble assez dense
et les propriétaires bien groupés. On a proposé
de saupoudrer les ceps de vigne avec des ma-
tières pulvérulentes tdanches comme le talc, le

plâtre, mais les résultats sont souvent problé-
matiques.

Pendant la période dangereuse, il est néces-
saire de rappeler qu'une terre labonrée rayonne
davantage qu'une terre depuis longtemps rassise,

et facilite les gelée*. Enfin, un sol couvert
d'herbes se] refroidit davantage que lorsqu'il est

propre, et cela en raison de l'évaporation de
l'eau par les feuilles.

L'expérience a démontré que les hivers doux
étaient favorables au développement des insectes

ampélophages; aussi sur beaucoup de points du
Midi, on signale une invasion de vers gris. Ces
noctuelles qui ont hiverné dans le sol apparais-
sent avec les bourgeons qu'elles consomment pen-
dant la nuit. Plusieurs pmcédés, comme le ramas-
sage et l'emploi du sulfure de carbone en injec-

tions dans le sol, sont en usage pour les com-
battre. On cherche égaleninrit, par l'application

d'un collier de matières agglutinantes sur la base
des pieds de vigne, à empêcher les vers de
grimper jusqu'aux bourgeons.

Enfin, depuis quelques années, les altises,

plus spécialement à craindre dans le Midi, ont
ime tendance à se multiplier aussi dans certains

vignobles du Centre.
*

La récolte de l'année 1012 va présenter, au
point de vue économique, une importance con-
sidérable, surtout dans les régions septentrio-

nales de la culture île la vi^Mie comme la Bour-
gogne, la Champagne, la vallée de la| Loire, etc.

Les viticulteurs de ces centrées, à peine relevés

de la crise dans laquelle ils se débattaient péni-

blement depuis plusieurs années consécutives,

ont fait l'an dernier de grands sacrifices d'efforts

et d'argent pour soigner leurs vignobles et pré-

parer l'avenir. Si les rendements de la récolte

prochaine sont mauvais, il est à craindre que le

désespoir ne se tradui>e par l'arrachage de plu-

sieurs parcelles, jusqa>- dans les crus les plus

renommés, ce qui ponrraii être désastreux pour

la réputation mondiale de la viticulture fran-

çaise.

J. M. (jUILLON,

Inspecteur do la Viticulturo.

Paris, le 30 mars 1912.
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— N° 6267 {Aube). — 1° Vous êtes propriétaire

de bois. Le voisin dont la terre est en culture

exige que vous arrachiez votre bois à 0"'.bO de

la limite pour pouvoir passer la charrue et vous

appelle eu ju-tice de paix. Ladite terre était en

bois, dont l'anachage remonte à cinquante ans'

environ. Vous demandez si vous pouvez refuser.

2° Vous demandez aussi si, lorsque la terre

voisine était autrefois en bois, les propriétaires

peuvent exiger l'arrachage du bois voisin sur

2 mèlres de largeur sur la limite.

1» La distance légale pour toute plantation

est déterminée d'abord par les usages locaux ou

les règlements particuliers. Ce n'est qu'à défaut

d'usages ou de règlenienls que le Code Civil la

fixe à O^.oO pour les arbres n'ayant pas plus de

2 mètres de hauteur, et à 2 mètres pour les

autres. — Le voisin peut exiger que les arbres,

arbrisseaux etaibustes, qui sont à une distance

moindre que la distance légale, soient arrachés

ou réduits à la hauteur de 2 mètres. Son droit

cesse pourtant lorsqu'il y a convention contraire,'

ou lorsque les arbres existent depuis plus de

trente ans, ou lorsqu-ils ont été plantés aune
l'poque où les deux fonds appartenaient au même
propriétaire (art. 071 et suiv., Code Civil).

2" Les règles sont les mêmes, que le fonds

voisin ait été ou non autrefois en nature de

bois. — (G. E.)

— N" 78,'i7 iCôtt'-d'Or). — 1» Les différents bois

d'œuvre achetés en province par les marchands
de Paris sont c:ubés au quart sans déduction. On
mesure la circonférence moyenne du tronc, on

en prend le quart; ensuite, on multiplie le quart

de la circonférence par lui-même, et enfin le

produit obtenu par la longueur de la bille. On a

ainsi le volume au quart sans déduction. 2" Voici

les prix, au mètre cube, des billes de bois

sain, (cubées comme nous vous l'avons indiqué,

et rendues en gares de Paris: Aune, 45 fr.; Hêtre.

60 fr.; Peuplier, 45 fr.; Poirier 80 fr.; Orme, 65 fr.;

Frêne, 100 fr. ; Platane 60 fr. — (F. L.)

— N° 6497 [Crcnse]. — Vous désirez acheter
une source très abondante sortant d'un rocher

à liane de coteau, ainsi que le terrain sur une
certaine superficie tout autour de la source. L'eau

sortant du rocher est inutilisée par le propriétaire

actuel. En suivant la pente naturelle du terrain,

elle entre sur la propriété du voisin située en
contrebas. Celui-ci, depuis très longtemps, a fait

un petit bassin dans sa propriété, bassin ali-

menté par cette eau de source et dans lequel il

peut faire laver du linge. Vous demandez si, en
achetant celte source, vous pouvez la capter et la

conduire dans votre laiterie sans que le voisin

puisse y mettre opposition.

D'aulre part, cette source étant située sur le

territoire d'un village très sec, il arrive que cer-

taines annéis de sécheresse, les cultivateurs n'ont
pas d'eau plus près de chez eux que celle de cette

source, et ils s'en servent pour faire abreuver
leur bétail dans le ruisseau formé par elle. Vous
demandez s'ils pourraient formuler des réserves

et vous obliger à leur laisser une certaine quan-
tité d'eau, alors que non loin il y a de l'eau qui

remplirait le même but.

En principe, le propriétaire d'une source a le

droit de disposer comme il l'entend des eaux de
cette source' (Art 642 Code Civil.). Toutefois, le

même article et l'article 643 édictent certaines

exceptions ;i ce principe : 1" Le propriétaire ne
peut pas détourner les eaux, si. depuis plus de
trente ans, un propriétaire inférieur a fait ou
terminé des ouvrages apparents et permanents
destinés à utiliser les eaux ou à en faciliter le

passage dans sa propriété. Mais, pour que le

voisin inférieur puisse invoquer cette exception,

il faut que les ouvrages aient été effectués sur le

fonds où jaillit la source; il ne suffit pas qu'ils

se trouvent sur le fonds inférieur. 2" Le principe

comporte une deuxième exception, lorsque les

eaux de la source sont nécessaires aux habitants

d'un village ou d'un hameau, mais il faut que ces

eaux leur soient réellement nécessaires. 3" La
troisième exception existe, lorsque, dès la soitie

du fonds où elles surgissent, les eaux de source

forment un cours d'eau oflrant le caractère

d'eaux publiques et courantes.

En dehors de ces trois exceptions, le droit du
propiii'laire de la source est absolu. Mais, s'il

veut en conduire les eaux dans un autre fonds, h

traveis des terrains ne luiappartenant pas, il faut

qu'il obtienne l'autorisation de faire passer sa

conduite et il ne peut forcer les propriétaires des

terrains à la lui donner. — (G. E.)

— N» 7072 (Haute-Marne). — Vous avez une
terre envahie par la plante appelée communé-
rnent ail des chiens [Muscari comoaum). Les

graines mélangées aux grains de blé déprécient

beaucoup la valeur marchande; vous demandez
comment détruire cet ait. 11 faut faire arracher

les tiges lorsque les fieurs sont développées, les

couper tout au moins poiir les empêcher de

porter graines, il faut encore faire ramasser les

bulbes de l'ail dc^ chiens derrière la charrue opé-

rant un labour profond.

Il faut enfin se garder d'employer comme se-

mences des blés renfermant des graines de cette

mauvaise plante. — (11. H.)

— N" 8001 (Parts). — Pour que le désir que

vous exprimez put être réalisé, il serait indis-

pensable qu'un texte législatif intervint. Si les

propriétaires ont ie droit d'avoir des gardes

particuliers assermentés, c'est que la loi du

20 messidor an 3 le leur confère. Mais les con-

traventions que vous visez peuvent êtiie prou-

vées par témoins (Art. 154, Code d'instruction

criminelle.).— (C. E.)

— M. H. D. (Gironde). — Le lait Mondia
peut se procurer jiar l'intermédiaire des phar-



CORRESPONDANCE

macies ou des épiceries régionales, ou directe-

ment au siège de la Société {(8, Cité du Retiro,

Paris).

— N" 8015 (Paris). — Vous demandez si un
tuteur, alors que l'intérêt évident du mineur
serait de vendre à l'amiable une portion de
propriété, peut faire cette opération et, dans ce

cas, quelles formalités doivent être remplies.

Aucune vente d'immeuble appartenant à un
mineur ne peut avoir lieu à l'amiable. Lorsque
celte vente a été autorisée par le conseil de
famille, dont la délibération doit être homologuée
par le tribunal civil (art. 437 et 488), elle ne peut
se faire que publiquement, en présence du su-

brogé-tuteur, aux enchères, par devant un mem-
bre du tribunal ou par un notaire par lui com-
mis (art. 4.o9, Code civil; art. 9o.3 et suiv. Code
de proc. civ).

Si ces formalités n'ont pas été observées, la

vente est nulle. La nullité, toutefois, ne peut être

proposée que par le mineur ou dans son intérêt

(Dallez, SuppL, V" Minorité, n» o3ï)). — (G. E.)

— M. 0. R. (VeiidOi;). — Pour nettoyer les

graines de trèfle ou de luzerne, fournies par
une machine à battre, pour les débarrasser des

poussières et des menues pailles, demandez
l'appareil à la Maison Emile Marot et C''-, de
Niort (Deux-Sèvres).

L'enlèvement radical des mauvaises graines ne
peut se faire qu'entre les deux batteurs; re-

portez-vous à ce qui est dit à ce sujet dans le

n» 13, du -28 mars, page 404. — (M. R.)

— M. G. G. d'E. [Aube). — L'enlèvement des
poussières mélangées aux menues pailles
est extrêmement dillicile. Voyez d'abord, d ins

votre batteuse, si par une cloison bien placée

vous ne pourriez pas empêcher les poussières

de se mélanger aux balles et menues pailles,

avant que ces dernières arrivent à l'expulseur
dont vous parlez.

Les secoueurs de paille, formés d'un cylindre

en toile métallique, ne conviennent que lorsqu'il

n'y a que peu de poussières, et encore les mailles

du grillage s'obstruent rapidement, à moins
d'adopter une brosse de nettoyage, fixe ou rota-
tive.

Dans d'anciennes expériences, nous n'avons
bien réussi à enlever les poussières des balles et

menues pailles qu'avec un tarare, seulement la

sortie du tarare était prolongée par deux pan-
neaux verticaux parallèles; chaque panneau
avait environ O^.OO de hauteur et le bas du pan-
neau était à O". 40 environ de la surface du sol;
ces panneaux avaient dans les 6 à 8 mètres de
longueur et étaient maintenus par des piquets.

Le tarare, muni de 3 grilles à très larges
mailles, chassait les produits dans cette sorte de
couloir ouvert en bas, en haut et à l'exlrémité;
les produits se classaient en tombant sur le sol,

les plus denses près du tarare, les plus légers
au bout et les poussières s'en allaient au-dessus
et à l'extrémité. — Avec une pelle, ou mieux
avec un râteau on retirait les produits sous les

panneaux. — Il fallait opérer avec le vent arrière

et un peu de coté. — (M. R.)

—
•

.\° 6473 {Côte d'Or). — Vous demandez
quelles sont les formalités à remplir pour faire

assermenter un garde particulier.

Il faut, tout d'abord, adiesser une requête au
sous-préfet. Cette requête, qui constitue la com-
mission du garde, n'est assujettie à aucune
forme particulière. Mais elle doit être faite sur

papier timbré à fr. 60 et enregistrée au droit

de 3 fr. 73. Ordinairement, l'Administrai ion

exige qu'un extrait du casier judiciaire soit joint

à la requête. — Lorsque ragr('ment du sous-

préfet a été donné sur la commission, il y a lieu

de saisir, soit le juge de paix, s'il s'agit d'un

garde champêtre particulier, soit le Procureur
de la République, s'il s'agit d'un garde forestier

particulier, afin qu'il soit procédé à la presta-

tion de serment du garde. — Il n'existe pas

d'autres {formalités (Halloz, SuppL, V Garde
champêtre, n"' 42 et suiv.), — (G. E.

— N" 6673 [Gironde). — En 1883, vous achetiez

par devant notaire un lot de landes que vous
payiez comptant. En 1884, les muiations furent

failes hors de votre présence, et au lieu de porter

à votre cote seulement la partie achetée, on
porta à votre nom tout ce que le vendeur possé-

dait dans la commune. En 1911, vous vous êtes

aperçu de ce fait. Le vendeur, qui reconnaît bien

être encore propriétaire et avoir exploité les

parcelles indûment portées à votre cote, prétend

ne pas avoir à vous rembourser les impôts que
vous avez payés pour lui. Vous demandez quelle

est la marche à suivre pour vous faire rembourser,

et si vous pouvez réclamer tout ce que vous avez

payé pour le vendeur depuis le jour de la muta-
tion.

Il n'est pas douteux que vous avez contre votre

vendeur une action en remlioursement des im-
pôts que vous avez payés, alors que c'est lui qui

les devait en réalité. 11 a été jugé à cet égard que
la prescription de trois ans, établie en matière

de contributions directes, ne concerne que les

rapports entre l'Administration et les contri-

buables, et non ceux entre particuliers entre

lesquels l'action en remboursement ne se pres-

crit que par trente ans (Dalloz, lois administr.,

V» Contrib. dir., n" 861V

Si la somme que vous avez à réclamer ne dé-

passe pas 600 fr., c'est le juge de paix qui est

compétent. Sinon, c'est le Tribunal civil. —
(G. E.)

Recommandations à nos abonnés
au sujet de la Correspondance

.

i° De ne jamais nous renvoyer à une lettre précé-

dente.

2° De ne nous adresser que ce que nous pouvons

détruire après l'avoir lu; nous ne pmivons renvoyer

aucune pièce et nous déclinons toute responsabilité

en cas de perte.

Il ne faut jamais nous demander de répondre

dans le prochain numéro, ce qui est le plus souvent

impossible.
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nombreuses ; elles ont eu lieu à des cours en hausse ,

de 25 centimes par cjuintal.

Aux 100 kiloj<r. Lyon, on a payé les blés du Lyon-

nais et du Dauphiué 28 fr. ; ceux de l'Allier, de la

Nièvre et du Cher 28.75 à 29 fr. On a vendu aux

100 kilogr. gares de départ des vendeurs : les blés de

la Haule-S.iijne 2S à 28.50; de l'Ain 28 fr. ; d'Eure-et-

Loir et d'Indre-el-Loire 28 a 28.25 ; de l'Aube, de

l'Yonne et de la Loire 27.75 à 28 fr. ; blés tuzelle et

saissette de la Drùuie. de Vauchise et du Gard 27. 7:'

à 28.25; blés buisson et aubaine de mêmes prove-

nances 27.50; blés d Auvergne 27.50.

Les cours des seigles se sont maintenus sans

changement; on a payé les seigles du Lyonnais et du
Dauphiné 21.50 ù 22 fr. ; ceux du Cenire 21.50 les

100 kilogr. départ.

Sur les avoines, on a enregistré une baisse de

25 centimes par quintal. Ou a vendu les avoines uoires

du Centre 21.75, du Lyonnais 20.75 à 21 fr.,les avoines

grises du Centre 21. 2o à 21.50, celles du Lyonnais

20.50 à 20.75.

On a coté aux 100 kilogr. départ : les orges d'Au-

vergne 22 à 23 fr., celles de Champagne 21 à 21.50J;

de Beauce 21.25.

Les sarrasins de Normandie ont été payés 25.50 et

ceux de Bretagne 24.75 à 25 fr. les 100 kilogr. départ.

Sur la place de Marseille, oii les oH'res de blés

étrangers sont peu abondantes, la fermeté des cours

s'est accentuée. On a payé aux 100 kilogr. : Ulka Ni-

colaïeff 23.25; Ulka Taganrog 22.50; Azima Eupatoria

24.50.

Aux dernières adjudications militaires on a payé :

à Paris, l'avoine 22.21 ; à Saint-Germain, l'avoine 22.48;

à Vincennes, l'avoine d'iVIgérie 21.50.

Marché de Paris. — L i rareté des olfres a déter-

miné l;i progression des cours du ble c|ui se sont re-

levés de 50 centimes pendant la semaine; au marché
de Caris de mercredi, on les a payés 28.50.

Les seigles ont eu des cours stationnaires; on les a

cotés 21.75 les 100 kilogr. Paris.

Les cours des avoines ont peu varié ; on a coté les

avoines noires 22.50, les avoines grises 22.25 et les

avoines blanches 21.50 les 100 kilogr. Paris.

La présence des orges algériennes a déterminé la

faiblesse des cours des orges indigènes que l'on a

payées aux prix suivants par 100 kilogr. Paris ; orges

de brasserie 22.50, orges de mouture 21.50 et escour-

geons 20 fr.

Les sarrasins ont trouvé acheteurs à 27.25 les

100 kilogr. Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

28 mars, l'offre en gros bétail a été beaucoup trop

abondante ; il en est résulté une baisse de 4 à 5 cen-

times par demi kilogramme net

Pour la même raison, la vente des veaux s'est

eHectuée lentement à des cours en baisse de 2 ou

3 centimes par demi-kilogramme net.

Les cours des moutons ont légèrement Iléchi : la

vente des porcs, quoique moins facile, a eu lieu aux
mêmes prix qu'au marché du lundi.

Marché de La Villetle du jeudi 28 mars.
COTE OFFICIELLE

PRIX DU KILOGR.

AU POIDS NET.

Bœufs
Vaches...
Taureaux

.

Veaux.. .

.

Moutons..

Porcs

Amenés.
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Viandes abattues. — Criée du l"- avril.

Bœufs
Veaux
Moutons
Porcs entiers.

le kil.

Suif en pains
en branches .

à bouche
comestible..

.

de mouton..

.

1'" qualité.
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CEREALES.— Marchés français

I^nx moyen par 100 kil')gr;iiiniics .

V^ Région.—NORD-OUEST

Calvados. — Coudë-sur-N..

CoTES-DU-NoBD.— ,st-Erieuc

Finistère. — Laudivisiau..

Ille-ft- Vilaine. — Rennes.
Manche. — AvrancliGS

Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées

Sarthe. — Le Mons

Prix moyens
Sur la se-'iiaii'e ( Hausse...

précèdenti:. ( Baisse. . .

.

2' Région

Aisne. — Laon
Soissons

EuBE. — Evreux
Eure-et-Lotr.— ChâteauJun

Gliarlres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiët^ne.

Beauvais
Pas-de-Calais. — Arras . .

.

Seine. — Paris

Seixe-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Inférieure.— Rouen
Somme. — Amiens

Prix mojens
Sur la se/naine

j
Hausse . . .

précédente. \ Baisse...

3= Région. -

Ardennes. — Charlevillo. .

.

Aube. — Troyes
Marne. — Reims
Haute-Marnk. — Cliaumont

Medrthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar le-Duc

Vosges. — Neufciiâteau

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse . .

.

précèdenti:. i Baisse,,..

i« Région

Charente. — .\nyouIênie .

.

CHARENTE-lNFiiR. — Marans
Deux-Sèvres. — Niort

Indre-et-Loire. — Tours..

I.oire-Inférieure.— Nantes
Maine-et-Loire. — Angers.
Vendée. — Lueou
Vienne. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Elé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les luO kiloersimnes.

Alger
Philippeville .

CoDstantÎDe..

.

Tunis

Bl

lendre.

27.75

27.05

27.50

27.25
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GRAINS. GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris. :.0 à

Havre 2450
Dijon.. .

.

Où

•35.00

SARRASIN
Paris -26.75 à 27. nO

La Flèclie... 35.00

Vierzon -36.00

RIZ. — Marsei

Piémont 43.00 à IJS.OO

Saïgon 36.00 38.00

LEGUMES SECS
Haricots,

Paris

Bordeaux.

Marseille

.

33.00 à 36.00

38.00 40.00

38.00 39.00

Marseille.. .

.



452 COURS DES DENRÉES AGRICOLES

AMIDOXS EF FECULES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 57.00 à 58.00

Amidon de maïs 'i'?-ûO

Fécule siiclio de l'Ois.' -13.50

— Epinal 51-00

- Paris 48.50

Sirop cristal 58.00

HUILES. — Les 100 Uilogr.

49.50

49.50

59.00

Paris...

Rouen .

Caen . .

.

Lille . .

.

Colza.

Ti.llO à

-;4.oo

7S.75

79.00
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CHRONIQUE AGRICOLE
Les semailles de printemps et les dernières prépirations des terres. — Situation des cultures d'aulouine. —

Effets du refroidissement du début il'avril. — Documents relatifs à la production et au commerce du blé

en France pendant les vingt dernières années. — Accroissement des rendenipnts et diminution des impor-
tations. — Ressources de la campagne actuelle. — Progrès dans l'emploi des semoirs mécaniques. —
Récolte des céréales en Allemagne. — La récolte du mais en Roumanie en 1911. — Arrêté relatif aux
subventions pour la reconstitution du vignoble. — Instructions relatives aux ouvriers militaires pour
l'agriculture. — Nouveaux arrêtés sur l'importation des porcs hollandais. — Enquête de l'Office de rensei-

gnements agricoles sur la production et la consommation de la viande. — Conséquences des progrès

réalisés dans l'élevage. — Elèves diplômés de l'Ecole nationale d'agriculture de Grignon. — Concours pour
les chaires spéciales d'agriculture. — Les écoles ménagères ambulantes. — Notice relative à leur organi-

sation. — Ecole pratique d'agriculture de Wagnonville. — Développement des Cercles de fermières en
Belgique. — Voeux de la Société des agriculteurs de France relatifs à lulilisation de l'énergie électrique

en agriculture et à l'impôt foncier sur les bois. — Concours sur l'emploi de moteurs à explosjon.s dans les

fermes. — Nouvelle note sur la défense des brevets français en Hollande. — R.-ipport de M. Emile Saillard

sur la culture de la betterave â sucre en Russie. — Couclusion générale sur ce sujet. — Conférence de
M. de Fontgallard au Musée social sur le développement de l'agriculture. — Les ventes publiques au
marché aux laines de Reims en 1912. — Mesures adoptées en Angleterre contre l'avortemeut épizootiqùe

des vaches. — Société du cheval national de trait léger. — Concours du Comice de Châlons-sur-Marne. —
Concours de la Société d'agriculture de Beauvais. — Essais d'instruments aratoires dans le départemeni
de Lot-et-Garonne. — Concours central agricole de Marseille.

La saison critique.

Le régime des pressions barométriques

élevées a dominé pendant cette semaine.

comme pendant une grande partie de la se-

maine précédente. Les cultivateurs s'en ré-

jouissent partout ; un temps plus sec a permis

aux terres de >'assainir, en même temps que

les travaux ont été poursuivis régulièrement.

Les semailles de céréales de printemps sont

désormais achevées; les dernières prépara-

tions des terres pour les pommes de terre,

les betteraves et les autres cultures de prin-

temps paraissent devoir se terminer dans des

conditions propices.

Les cultures d'automne, notamment les

blés, accusent toujours un développement
exceptionnel dans la plupart des régions.

Des accidents de jaunissement, constatés

dans quelques localités, surtout en terres

fortes, ont été heureusement limités : ils ont

été, d'ailleurs, arrêtés par le revirement

opéré dans les allures de la saison. On nous
signale que, dans quelques cantons, les

seigles menaçant de ver,«er, un les coupe

pour en faire du fourrage vert.

La végétation est toujours en avance de

plusieurs semaines sur les années normales.

On redoutait, surtout pour les arbres fruitiers

el pour la vigne, les atteintes de gelées sur-

venues inopinément. Ces craintes ont été

malheureusement réalisées, comme nous le

disions déjà dans notre précédente Chro-

nique. Le refroidissement survenu dans la

période du 31 mars au 2 avril, et qui a été

inégal suivant les régions, a provoqué des

11 avril I91Î. —

dégâts parfois importants. Les départements
de la région de l'Est, notamment ceux de la

Champagne et de la Bourgogne, paraissent,

d'après les renseignements qui nous sont
parvenus, avoir été les plus éprouvés, mais
dans des proportions très inégales. Les
arbres fruitiers dont la floraison était épa-
nouie ont été les plus atteints; la vigne a eu
aussi des bourgeons gelés en plus ou moins
grande quantité-. Plusieurs parties des dépar-
lements de la Côte-dOr et de l'Aube ont été

particulièrement atteintes ; le vignoble y
avait été déjà éprouvé par des gelées au
mois de février. Dans une autre région, celle

du bassin de la Garonne, la gelée paraît avoir

exercé, à la même date, des ravages dans les

vignes. Le 5 avril, dans plusieurs localités de

Provence, les cultures de primeurs et la vigne

ont été atteintes par la gelée. Il en a été de

même dans lllérault. Toutefois, les domma-
ges ne paraissent pas devoir compromettre
les récoltes; mais tant que la saison critique

ne sera pas passée, on en craindra de nou-
veaux.

Production et commerce du blé.

S'il est utile et nécessaire de conuailre ra-

pidement les résultats des récoltes annuelles,

afin d'y trouver des renseignements sur les

ressources dont il est permis de disposer, il

est non moins utile que des documents auto-

risés réunissent périodiquement les éléments

d'information qui se rapportent à une série

d'années. C'est ce que l'Office de renseigne-

ments au ministère de l'Agriculture vient de

réaliser dans une notice qu'il a publiée sur la

Tome 1.-15
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production, le commerce et la consomma-
tion du blé en France pendant la période des

vingt dernières années, 1891 à 1911. Les faits

mis en relief par cette notice sont propres à

éclairer la siiuation actuelle, à propos de la-

quelle certains spéculateurs ont, récemment

encore, tenté de jeter le trouble dans les es-

prits.

En divisant cette période de vingt ans en

deux périodes décennales, celle notice réca-

pitule, année par année, la production, l'ex-

cédent des importations en grain et en farine

et le stock éventuel en fin de campagne ; ce

dernier chiffre résulte de la difl'érence entre

les ressources et les besoins présumés de la

consommation. Ces besoins sont évalués à

O-i millions de quintaux métriques par an,

dont 81 millions pour la consommation hu-

maine et les usages industriels, et 10 millions

pour les semences. De l'application de celte

méthode aux deux périodes décennales, des

moyennes intéressantes se dégagent.

Pendant la période 1891-1901, la produc-

liou moyenne du blé a été de 83 094 000 quin-

taux métriques, et pendant celle de 1901 ti

1911, elle a atteint 89 132 000 quintaux, soit

un peu plus de i millions en plus. L'excé-

dent des importations (celles de l'Algérie

comprises) est descendu de 8 914 000 quin-

taux à 4 345 COO, en diminution de 4 mil-

lions et demi de quintaux. Mais, au début de

la première campagne envisagée, il existait

un stock de blé disponible, qui s'est renou-

velé d'année en année ; il a été, en moyenne,

de 3 871 000 quintaux pendant la première

période décennale et de 5 23" 000 pendant la

deuxième période.

De l'ensemble de ces comparaisons, on

peut, en appliquant la même méthode <'» la

campagne en cours, tirer des renseignements

utiles sur l'approvisionnement actuel de la

l'rance en blé. C'est ce qu'a fait l'Office de

renseignements agricoles.

Au moment de la dernière récoite, le stock

était évalué à 7 492 000 quintaux, la récolte

a été de 87 811 000 quintaux, l'excédent des

importations pendant les sept premiers mois

delà campagne, d'août à février, y comprises

celles do l'Algérie, a atteint 3 820 000 quin-

taux. La situation au 1°"^ mars se présenlail

donc aiosi :

qninlaii-^

Stock antérieur 1 492 400

Récolte Ni t<ll 100

Excédent des importations

.

:i S20 200

Total 9!J 124 000

Les besoins de la consommation étant

évalués à 94 millions de quintaux, il est déjà
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certain qu'il restera, en fin de campagne, un
stock minimum de 'ô 124 000 quinlaux. Ce

stock pourra, en outre, s'accroître des excé-

dents éventuels d'importation qui pourront

se produire durant les cinq derniers mois de

la campagne.
On pourrait arguer que ce stock de h mil-

lions de quintaux est inférieur à celui cal-

culé pour la campagne précédente. Mais on

doit ajouter que, pendant la dernière période

décennale, il a été plus faible dans cinq an-

nées, sans qu'd en soit résulté le moindre
trouble. Il est donc permis d'affirmer que la

campagne actuelle ne peut s'achever que

dans des conditions absolument normales, et

qu'aucune cause ne peut iniluer sur la régu-

larité de l'approvisionnement du pays.

La notice de l'Office de renseignements

agricoles constate, au point de vue des mé-
thodes culturales, un fait qu'il convient d'en-

registrer. « Actuellement, dit-elle, d'après

les dernières informations reçues à l'Office

de renseignements agricoles, sur millions

.oOO 000 hectares environ cultivés en blés,

3 millions sont ensemencés au semoir et

1 oOO 000 à la volée. » La généralisation de

l'emploi d'une des machines agricoles les

plus utiles constitue un progrès important

qu'on doit être heureux de signaler.

Les récoltes de céréales en Allemagne.

Le service de la statistique d'.Mlemagne a

I
fait connaître les résultats des récoltes de

céréales dans l'Empire en 1911. En voici li'

tableau :

Quint, niélriijtics.

Blé d'hiver

Blé de printemps . .

.

Epeautre d'hiver . . . .

Seigle d hiver

Seigle de printemps.

Orge de printemps..

Avoine

U 402 290

i 201 060

i 02-/ 290

107 2'iO 710

1 3'JO iSO

31 y99 130

77 041 010

La ri'coltc du blé a été indiquée comme
supérieure de o T'tti 100 quintaux à celle de

l'année 1910.

Les récoltes de céréales en Roumanie.

Le ministère de l'Agricullure et des do-

maines, en Roumanie, vient de publier la

statisU(iue agricole complète de l'année 1911

dans ce pays. La production des céréales eu

est la partie qui intéresse directement le

commerce.
Déjà, dans la Chronique du 2 novembre 1911

(p. 343), nous avons reproduit les évaluations

sur les récoltes de froment, d'avoine, d'orge

et de seigle; les données relatives au maïs

compléteront ces renseignements.
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De touies les céréales, le maïs esl celle qui

occupe la première place dans les cultures

•en Roumanie; la surface qui lui esl consa-

crée annuellement a été, en moyenne, de

% 028 000 hectares pendant les cinq dernières

années, tandis que le blé n'occupait que

i 83."J 000 hectares. En l'.M 1, le mais a couvert

2 085 000 hectares, et la production a été de

39 014 814 hectolitres. Cette production n

été supérieure à, la moyenne des cinq der-

nières années (It)O(i à liUO), qui avait été do

31 millions d'hectolilre^; elle n'a été dépassée

qu'en l'.lOB.

Questions viticoles.

D'après l'article fi.'î de la loi de finances du

26 décembre 1908, les subventions de l'Etal

pour la reconstitution du vignoble peuvent

être égales à celles allouées par le départe-

ment, la commune ou la Société agricole ou

viticole dans les régions dans lesquelles celte

reconstitution esl encore à ses débuts.

Un arrêté du ministre de l'Agriculture, en

date du 30 mars, a décidé que les déparle-

ments dont les noms suivent : Aisne, ,Iiira,

Haute-Loire, Marne. Haute-Marne, Meurthe-
et-Moselle el Meuse, sont appelés à bénélicier

de ces dispositions en 1912. Le département
des Vosges a disparu de la liste dans laquelle

il était compris pour l'année 1911.

Ouvriers agricoles militaires.

Comme il le fait chaque année, le ministre

de la Guerre vient de faire connaiire ses

instructions pour les permissions à accorder

aux soldats sous les drapeaux, en vue des

travaux agricoles. Le sens général de ces

instructions est le même que les années pré-

cédentes.

Les demandes de travailleurs militaires,

formées par les chefs de famille ou par des

cultivateurs, doivent parvenir aux chefs de

corps avant le l.'i mai par l'intermédiaire de

l'administratioij préfectorale pour les com-
munes de l'arrondissemenl chef-lieu, el par

celle des sous-préfets [lour les autres arron-

dissements.

Ces demandes doivent contenir :
1" l'éten-

due de la culture du pétitionnaire ; 2" l'époque

où le concours des travailleuis militaires ou
permissionnaires e=t réellement nécessaire;
3" un avis du maire attestant qu'il y a pénurie
d'ouvriers civils dans la commune.

Importation des porcs hollandais.

l'n arrêté du ministre de lAgriculture en

date du avril a autorisé l'entrée par le port

de Caen des porcs provenant des Pays-Bas.
Par un autre arrêté de même date, lesabat-
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toirs d'Abbeville Somme). d'Auchel, Bully-

Grenay, Guines (Pas-de-Calais), d'Anz,in.

Fourmies, Merville, Raismes, Romain (.\ord,,

de Mirecnurt et Tahon (Vosges) ont été' ajou-

tés à la liste des abattoirs désignés pour rece-

voir des animaux de l'espèce porcine prove-

nant des Pays-Bas.

Les conditions d'admission sont les mêmes
que cellc'^ indiquées précédemment.

La viande de boucherie en France.

L'Oflice de renseignements agricoles au

ministère de l'Agricullure vient de publier

une notice détaillée sur la production de \:\

viande de boucherie en France.

Après avoir constaté l'accroissement coi.'-

linu des surface.s consacrées aux cidture'^;

fourragères, surtout depuis vingt ans,'^,çe,tle

notice fait ressortir les progrès réalisés ilan»^

l'élevage en vue de la production de la vianjjc;

elle les expose en ces termes :

A cet éyaril, on peut allirmer que les multi-

ples améliorations réalisées depuis un demi-
siècle dans l'exploitation des races bovine, 'ovine

et porcino, ont eu pour objectif de satisfaire

aux demandes croissantes de la consommatibi..
C'est ainsi que les efforts persévérants de iios

.igricullPUis ont permis d'obtenir une sensible

réduction du squelette, l'ampleur des forrricE,

un accroissement de rendement en viande nette,

et enfin une précocité qui permet de sacrifie:

les animaux à un âge Ijeaucoup moins avaucc

qu'autrrtois, et conséquemmenl de procéder ai'

renouvellement du capital bétail en un hips^élf

, emps de plus en plus courl.

Le caractère des améliorations réalisées

sous le rapporl de h. précocité par l'abaisse-

ment de l'âge d'abalage, comme sous le rap-

port du rendement, pendant les cinquaiPtu

dernières années, est exposé dans le tableati

suivant :

Kendemeii.

Aiinéi'

1862.

1892.

1S07.

l'.lOl) .

U'6i.

!S:12 .

is;n

.

190!)

.

isr.2.

189-2.

1 897 .

1909.

Age moyen
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sèment dans reffeclil' de la popula'.ion bovine

et de lii population porcine, comme aussi de

la diminution de la population ovine, la no-

lice constate que la production lolale de la

viande en France est pissée de 1 161 000 ton-

nes en 1862 à 2 ;!12 000 en 1909, c'est à-dire

il doublé. En faisant élal de cette difTérence

et des excellents d'iniporlalions de viande (y

compris l'Algérie), elle l'tablil le tableau sui-

vant sur la consommation moyenne annuelle

de viande de boucherie par tète d'habitant

en France :

IviloKr.

1862.

t892.

11-97.

1909.

23.90

11.36

r,o . 41

:i:.oi

Ces données ne peuvent être qu'approxima-

tives, mais elles résument certainement le

sens du mouvement d'iina manière suffisam-

ment exacte. Onant à la conclusion que la

notice que nous signalons en tire, elle est

exprimée dans les termes suivants :

(î t ensemble de considérations permet de

constater que noire asiiieulture est en mesure
de i-alisfaire aux besoins de lu consommalion

nationale. On peut d'ailleurs aflirmer t\ue dans

l'avenir, comme par le passé, elli- ne négligera

rien pour accroitre sa production l'ourraiiere en

vue de subvenir à l'entretien d'un cheptel bétail

de plus en plus important, (iràce aux progrès

réalisés dans celte voie, elle pourra faire face

nsn seulement aux besoins croissants de la coii-

somriiation française, mais encore aux demandes
de plus en plus actives faites par le commerce,
en vue de l'approvisionnement des marchés
étrangeis.

Cette conclusion a été énoncée à maintes

reprises, car elle ressort de l'examen du
mouvement du commerce ; mais il é'tait utile

qu'elle fi'itconfirnit'epar un document officiel.

Ecoles nationales d'Agriculture.

. V^oici la liste des élèves sortis, en 1912, de

riicole nationale d'.\griculturc de Grignon,

avec le dipl(')me d'ingénieur agricole :

MM. 1, Merlin; 2,Foucher; 3, Brossard; 4, Ber-

iiaille ;
\'>, Grégoire ; (i. Morillon ; 7, Fonta

;

*, Schmauch; 0, (iagnerault; 10. Hory.

fl, (larban ; 12, Appert; 13, Couraud; 14, Mi-

chelin; 15, Sibille; le, Bruuetti, 17,Ferté; 18, Sa-

batié; 19, Marie; 20, Vincent; 21. Gobron.

Mous avons publié, dans le numéro du
îl mars \p. 358), la liste des élèves diplômés

•le l'Ecole de Montpellier.

Chaires spé Maies d'agriculture.

ilu concours s' .Ta ouvert à Pari.s, le lundi

10 juin, pour r;'dmissibilité au professorat

spécial d'agricudure. Sont seuls admis au

concours les candidats français, porteurs du
diplôme d'ingénieur agronome Institut na-

tional agronomique) ou de celui d'ingénieur

agricole , Kcoles nationales d'agriculture) qui

justifieront d'un séjour de deux ans, au

moins, sur une exploitation agricole et pos-

térieurement à l'obtention des diplômes

précités ou qui occupent actuellement des

fonctions dans l'enseignement agricole.

Le ministre arrête la liste des candidats

admis à concourir.

Les candidats devront adresser leur de-

mande au ministre de l'Agriculture Bureau

de l'enseignement agricole, par l'intermé-

diaire du préfet du déparlement où ils sont

domiciliés, vingt jotas nu moins avant la date

fixée pour l'ouverture du concours.

Les pièces à fournir sont les mêmes que

celles requises dans les concours précédents,

sauf que les candidats devront indiquer, sur

leur demande, la région (iNord, Est, Ouest,

Sud, Sud-Ouest ou Centre, en spécifiant pour

cette dernière région s'il s'agit du Centre-

plaines ou du Centre-monlagnes), dans la-

quelle ils désirent être placés.

Un peut se procurer le programme du con-

cours au ministère do l'Agriculture (Direc-

tion de l'enseignement et des services agri-

coles, bureau de l'enseignement agricole).

Ecoles ménagères ambulantes.

Le mouvement vers l'exlension des écoles

ménagères ambulantes s'accélère de plus en

plus; dans un grand nombre de départements,

on se préoccupe d'en organiser. Afin de faci-

liter ce mouvement el de fournir des indica-

tions précises aux promoteurs, la Direction

de l'enseignement el des services agricoles

au ministère de l'Agriculture a rédigé une

notice qui renferme des instructions courtes,

mais suffisantes. En voici le texte :

Les Ecoles agricoles et ménagères ambulantes

se déplacent dans un iléparlemont ou dans une

région pour ilonner aux tilles d'ayriculleurs une
instruction af;ricoIe el iiiéiiagcre. Elles peuvent

avoir un point dallaclie déterminé.

Elles sont placées sous l'aulorih'- du ministre

de l'Agriculture par l'inleimédiaire de l'Inspec-

lion de l'Agriculture et du professeur départe-

mental d'agriculture qui en a la haute direction.

Le personnel enseignant el dirigeant est nommé
par le préfet. 11 esl choisi exclusivement sur une

liste dressée par le ministre de l'Agricullure.

Chaque Ecole se fixe, sur l'ordre du préfet,

pour un temps déterminé dans une commune
rurale où elle a été appelée par la municipalité

ou une association agricole, avec la garantie

qu'elle trouvera un nombre minimum de quinze

élèves âgées d'au moins quinze ans.

La commune ou l'association agricole ijui a



1906.

1907.

190s.

19U9

.

1910.

19H .
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appelé l'Kcole ambulante doit fournir le local, le

mobilier scolaire et payer les dépenses de chauf-

fage et d'éclairage.

Le programme des éludes est réglé par le mi-

nistre de l'Agriculture après avis d'un Comité
de surveillanc>^ et de perfectionnement dont la

composition et les atlriljutions sont réglées par

arrêté ministériel.

La moitié des sommes nécessaires pour le

fonctionnement de l'Ecole (traitement du per-

sonnel, frais de matériel d'enseignement, indem-
nités, etc.) est payée pai- l'Etat jusqu'à concur-
rence cependant de 4 000 fr., le reste étant à la

charge du département.

Il est essentiel de former le corps ensei-

gnant pour ces écoles. C'esten vue d'atteindre

ce but qu'une sorte d'école normale pour les

maîtresses d'écoles ménagères fonctionnera,

pendant les prochaines vacances scolaires, à

l'Ecole nationale d'agriculture de Grignon.

Ecoles pratiques d'agriculture.

Les examens d'admission et le concours
pour l'aliribiilion des bourses auront lieu à

l'Ecole pratique d'agriculture de Wagnon-
ville, près Douai (Nord), le mardi 30 Juillet,

à 9 heures du malin.

Les candidats doivent être âgés de treize

ans au moins dans l'année et de dix-huit ans

au plus. Ceux qui possèdent le certificat

d'études primaires peuvent être admis, sans

concours, s'ils ne sollicitent pas de bourse.

Dix bourses sont altribuées à chaque pro-

motion.

Outre l'excellent enseignement théorique

et pratique donné dans celte école, il } a été

institué des leçons de mécanique agricole,

avec des travaux dans des ateliers parfaite-

ment aménagés, afin de donner aux cultiva-

teurs des noiions au^si complètes que pos-

sible sur l'outillage agricole et son entrelien.

Des collections iinpoilantes, soigneusement
classées, permettent de rendre l'enseigne-

ment plus facile, plus attrayant et plus pro-

fitable.

Les dossiers des candidats à l'examen doi-

vent être adressés au directeur. Pour rece-

voir le prospectus et tous les renseigne-

ments, on doit s'adresser à M. Tandart, direc-

teur de l'Ecole d'agriculture de Wagnon-
ville, par Douai (iN'ord).

Les Cercles de Fermières en Belgique.

A diverses reprises, nous avons signalé

l'activité croissanle de l'institution des Cer-

cles de Fermières en Belgique. Un rapport
récemment présenté au Comité national de
ces cercles par M. J. Giele, ingénieur agri-

cole à Tirlemonl, donne des renseignements

451

très nets sur leur développement. Le tableau

suivant montre avec quelle rapidité leur

nombre s'est accru :

NllMIiKE

te cordes.
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Impôt foncier aur les bois. — La Société émet
!e "vœ-a que, sans attendre la réforme générale
de" la législation sur les contributions directes,

I soit, vu rurf,'ence, procédé, dès à présent, par
iine loi spéciale, à la transformation et à la ré-
duction de l'impôt foncier sur les bois.

Ces deux vœux se rapportent à des ques-
tions tout à l'ait dillerentes. mais qui pré-

sentent, l'une et l'autre, une grande impor-
tance.

Automobile-Club de France.

On sait que la Commission agricole de
l'Aytomobile-Club de France a organisé, de-

jmis l'année 11)10 et pour une période de six

années, un concours de primes annuelles
pour les agriculteurs ayant fait le meilleur

emploi du moieur à explosions dans leur

exploitation. Les deux ]n'einiers concours ont

eu liçu en 1910 dans la région de l'Est, et en
1911 dans celle du Nord.

Le troisième concours est ouvert, en 1912,
dans la région du Centre, comprenant les

déparlements suivants : Allier, Cher, Creuse,

Indre, Loir-et-Cher, Loiret, Nièvre, Puy-de-
Dôme, Sartne-et-Loire, Vienne, Haute-Vienne,
Yonne. Voici les renseignements à fournir

par les agriculteurs désireux de prendre part

à ce concours :

i" Superficie de leur exploitation :

4" Nature des cultures i|u'ils y pratiquent;
:f° Nombre et natiue d'animaux qu'ils em-

l>l((ient dans leur exploitation
;

4° Oésii,'iialion du ou des moteurs qu'ils em-
ploient dans leur exploitation

;

î" Noms des fabricants de ces moteurs ;

6° Nature du combustible employé;
7» Force nominative en chevaux-vapeur;
8» Liste des instruments et appareils actionnés

par Icsdits moteurs ;

t)" Date à laquelle les moteurs ont ét<' installés;

10° Note exposant les résultats obtenus.

Les concurrents devront envoyer ces ren-

seignements, avant le 15 mai, au président
de la Commission agricole de l'Aulomobile-
Club de France, à Paris S, place de la Con-
corde). Ils devront, en môme temps, indi-

quer leur adresse exacte et joindre, si pos-
sible, un plan de leur installation mécanique.

Les brevets français en Hollande.

Dans la Chronique du 28 mars (p. 394^,

nous avons inséré une note relative à la pro-
tection des brevets français en Hollande.
M. Emile Bert, ingénieur-conseil, à Paris

(7, boulevard Saint Denis), nous écrit qu'une
partie des renseignements qui nous ont été

transmis sont erronés. « En effet, dit-il, la loi

hollandaise sur les brevets d'invention, qui a

été volée le 7 novembre 1910, n'entrera en
vigueur qu'après la promulgation d'un décret

spécial. Or, ce décret n'a pas encore paru et

la toi n'est j<as r.nrofp en rii/uenr. 11 est pos-

sible que la mise en application ait lieu au
mois de mai ou au mois de juin prochain;
mais cela n'est même pas cerlain. » M. Emile
Bert sera certainement très bien placé pour
la défense des invenlions françaises en Hol-

lande.

•La betterave à sucre en Russie.

Le Syndicat des fabricants de sucre de

France a chargé une commission s|)éciale de

procéder, en aoAt et septembre 1911, à une
enquête sur la culture de la betterave à sucre

en Russie. M. Emile Saillard, directeur du
laboratoire du Syndical, vient de publier un
rapport très complet sur cette enquête. Déjà,

dans le numéro du 28 décembre 1911 (p. 810),

nous avons publié une note dans laquelle

M. Saillard indiquait quelques-unes de ces

observations, notamment sur l'emploi du
semoir combiné. Aujourd'hui, nous devons

rendre justice à l'importance de ce travail.

Son rapport constitue, en effet, une élude

complète sur la culture de la belterave et

sur l'organisation des usines dans les parties

du vaste empire où l'industrie sucrière s'est

implantée. Il est impossible de suivre

M. Saillard dans les détails qu'il donne à

ce sujet, non plus que sur les monographies
des fermes visitées; mais voici sa conclusion

générale :

On peut dire que la lîussie semble appelée à

un srand avenir au point de vue de l'industrie

sucrière. Elle peut aiif;mcnter sa production, non
seulement en perfectionnant ses méthodes de

culture, mais aussi eu agrendissant la région

betteravière. Elle n'aura pas besoin de faire de

la culture très intensive pour devenir bientôt, et

d'une façon régulière, le plus gros pays produc-
teur de sucre de l'Europe et du monde.

Ce pronostic parait d'autant plus fondé que
la surface cultivée en betteraves à sucre en

Russie est passée de 536 000 déciatines (la

déciatine = 1 hect. 09) en 1909 h 667 000 en

1910 et à 787 000 en 1911.

Conférence sur l'évolution agricole.

Une série de conférences sur le dévelop-

pement économique de la France a été orga-

nisée au Musée social. Cette série a été inau-

gurée par une conférence faite par M. A. de

Fontgalland, président de l'Union du Sud-Est

des syndicats agricoles, sous la présidence

de M. Viger, sénateur.

Après avoir exposé, à l'aide des documents.-

les plus sérieux, les progrès réalisés par les-
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(lifférenles branches de la production, M. de

Fontgalland a dégagé les causes de ces pro-

grès qu'il a réunies sous les formes sui-

vantes : emploi rationnel des engrais et des

machines, crédit, enseignement, syndicats

et associiitions agricoles. Pour chacune de

ces causes, il en a étudié l'action et. les effels.

Il a donné, naturellement, une place impor-

tante aux entreprises d'initiative privée, et

c'était justice. La lecture de celte conférence

qu'on peut se procurer au Musée social, à

Paris (5, rue Las-Cases), sera éminemment
utile, car, comme le disait M. Viger, elle ex-

pose d'une façon magistrale l'état actuel de

l'agriculture française.

Marché aux laines de Reims.

La première vente aux enchères publiques,

|)0ur l'année 1912, a eu lieu au marché aux

laines de Reims le jeudi -4 avril. Les dates

des autres ventes ont été fixées comme il

suit :

2'' vente, le samedi 27 avril.

3' — le samedi 18 mai.

4' — le mardi 11 juin.

.'i" — le marili 2 juillet.

6" — le jeudi 2.'j juillet.

7'" — le samedi "j octobre.

Pour les renseignements complémenlaires,

on doit s'adresser au Marché central des

laines, à Reims (3. impasse du Levant .

L'avortement épizootique en Angleterre

Le i\'orth Brilish Agriculturisl fait con-

naître que le Board of Agriculture a entre-

pris, relativement à l'avortement chez le bé-

tail, une expérience qui sera suivie avec

grand intérêt. 11 a établi dans le comté de

Devon, à partir du 26 février, une sorte d'em-

bargo sur les vaches qui avorteront. A partir

de cetle date, toutes les vaches qui mettront

bas prématurément dans le comié devront

être signalées à la police, qui devra trans-

mettre cet avis à l'autorité locale. Il appar-

tiendra alors au vétérinaire inspecteur d'ap-

précier s'il s'agit d'un cas d'avortement

épizootique (contagieux; ou non. S'il est

contagieux, le propriétaire n'aura pas le droit

de déplacer sa vache sans autorisation, pen-

dant une période de trois mois. D'autre part,

on devra brûler toute la litière et les autres

matières qui auront été en contact avec la'

bêle malade, et désinfecter les locaux.

Le cheval de trait léger.

Le Conseil de la Société du cheval iialional

de trait léger, qualifié par l'épreuve, s'est

réuni le 21 mars, à son siège social, à Paris,

sous la présidence M. Le Cour-Grandmaison,!

sénateur de la Loire-Inférieure, pour pro-

céder à l'élection d'un nouveau président, en

remplacement du général Langlois, décédé.

M. Fernand David, déjà vice-président de

la Société, ministre du Commerce et de

l'Industrie, a été élu à l'unanimité. •

Comice de Châlons.

Le concours annuel du (loiuice agricole
.

de l'arrondissement de Châlons-sur-Marue

(Marne) se tiendra dans cette ville le 2 juin,

sous la direction de M. Maillet-Salleron, son

président.

Outre les primes distribuées aux serviteurs

ruraux, la partie principale consistera en

primes accordées aux possesseurs des meil-

leurs taureaux et en une exposition de ma-
chines d'intérieur et d'extérieur de ferme.

Société d'agriculture de Beaiivais.

La Société d'agriculture de l'arrondisse-

ment de Beauvais (Oise), présidée par le vi-

comte de Chézelles, membre de la Société

nationale d'agriculture de France, et la So-

ciété de Chaumont-en-Vexin organisent,,

d'accord avec la municipalité de cette ville,

un grand concours agricole qui se tiendra à

Chaumont les fi et 7 juillet. Ce concours aura

lieu sur un emplacement de plu-rieurs hectares

dépendant de l'exploilation de M. Troupeau.
Pour les inscriptions et les renseignements,

1 on doit écrire au bureau de la Société d'agri-

culture, à Beauvais '81, rue Beauregard.

Essais d'instruments aratoires.

Des essais pratiques, sans classement, de

brabanis, herses canadiennes, noi'vé'fîiennes, '

cultivateurs, rouleaux, etc., auront lieu dans
le Lot et-Garonne, sous les auspices de la

Société d'agriculture :

Le samedi 20 avril, à Lavardac, datis la

matinée, et â Damazan, dans ràprès-fri'idi; —
le dimanche 21 avril, dans la matinée, à'

Casteijaloux ; — le lundi 22 avril, à Mézin,

dans la matinée, et à Moncrabeau, dans
l'après-midi. " • '• '^\ "" '

Pourprendre part aux essais,'les'èbnstruc-

teurs ou leurs représentants doivent adresser

une demande, avant le 15 avril, dernier

délai, à M. Rabaté, commissaire général du
Concours, àAgen. ''; ''

_'
'" ' '

i'

Concours central de Marseille.

Contrairement à l'indication reproduite

dans notre précédente Chronique (p; 423),'

les déclarations pour le concours central;

agricole de Marseille seront reçues, jusqu'au

27 avril, au ministère de l'Agriculture.

: I ' -I' A. DE GÉRis et H. Sagniee. '
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SOCIÉTÉS OU SYNDICATS D'ÉLEVAGE

Nous avons élé très heureux de lire en

janvier l'arlicle paru le 1 1 de ce mois, sous la

signature de M. Knhler, dans le Journal

dWgrkullure praliqui' , suri'» Amélioration du

bétail et les Syndicats d'élevage ». Notre dis-

tingué camarnde a élé en France l'un des pre-

miers à signaler la grande ulililé des syndi-

cats d'élevage et cette cause lui tient à cœur.

Aussi M. Kohler a voulu préciser le rôle

essentiel des syndicats d'élevage « qu'il ne

faut pas confondre avec les syndicats d'éle-

veurs », ni avec les sociétés qui « se bornent

à être de simples sociétés d'encouragement »

et « organisent seulement des concours >i,ou

" visent surtoutla création d'un herd-book >.

Ces dernières associations, ajoute M. Kohler,

« relèvent de la loi de IflOl sur les Associa-

lions », tandis que les syndicats d'élevage

constituent c une troisième catégorie de

sociétés » qui sont sous le couvert de la loi de

1884.

Comme M. Kohler veut bien faire allusion

à notre élude sur la Combinnison des méthodes

pour Vamélioradon générale du bêlait, publiée

dans les numéros des 14 et 21 décembre, el

suppose que nous ne faisons aucune diffé-

rence entre ces diverses œuvres, nous nous

permettrons d'abord une peliie reclificalion.

Nous avions eu soin, au contraire, de diviser

noire travail et de parler séparément des

concours et des herd-books, en spécifiant

ensuite que nous envisagions « les sociétés

d'élevMge pour l'achat de taureaux de choix »

(p. 776, 4^ paragraphe).

Nous sommes, ainsi que M. Kohler, tout à

fait partisan de ces associations el nous

avons uous-même participé à la création

d'un certain nombre de ces utiles groupe-

ments; maisquecpux-ci s'intitulent syndicats

d'élevage ou sociétés d'élevage, c'est là une
question de mots qui n'a vraiment pas bien

grande importance et n'enlève rien aux
faits. La loi du 21 mars 1884, visant les syn-

dicats ou associations professionnelles, n'im-

pose du reste nullement un lerme plutôt

qu'un autre et rien n'oblige les associations

qui se fondent sous le régime de cette loi à

porter le nom de syndicats plutôt que celui

de sociétés, d'unions, d'associations, etc. La
loi du 4 [juillet 1900, relative à la formation

des assurances mutuelles agricoles, confirme
cette manière de voir ; le texte de son article

unique fait mention, en effet, des « sociétés

ou caisses » qui « pourront se constituer en

se soumettanl aux prescriptions de la loi du

21 mars 188 i >. On voit que les rubrique»

société, si/ndicat, association sont (Miiployées

indistinctement par le législateur pour des

institutions relevant toutes de ladite loi de

1884.

Ceci établi, nous connaissons des groupe-
ments dont le but est l'achat et la possession

en commun de laureaux de choix et la sélec-

tion des femelles el qui ont pris l'appellation

de sociétés d'élevage ; par ailleurs, il existe

des institutions que nous pourrions citer et

qui, tout en portant le nom de syndicats

d'élevage, n'ont p:is exclusivement pour

objectif l'achat en commun de reproducteurs

de choix ou ont niénip nu objeclillotiilemeiil

difl'érent, tel que, par exemple, de faciliter hi

vente des animaux.
Les organisations agricoles d'assurances

mutuelles ont aussi plusieurs manières d'être

désignées: tantôt sociétés d'assurance, tantôt

caisses d'assurance, tantôt muluelles-bélaii.

Cela ne les empêche pas de fonctionner 1res

bien et de rendre de précieux services que

personne ne songe à contester.

11 en est de même des associations d'éle-

vage dont parle plus spécialement M. Kohler.

Le titre de sociétés ou de syndicats qu'elles

ont pu adopter ne fait rien à l'affaire, dès lors

que leur but est nettement défini par leurs

statuts et qu'elles le poursuivent sérieuse-

ment. Leur création, nous le répéions, s'im-

pose partout où les taureaux de choix sont

rares et où le bétail a besoin d'une infusion

de sang nouveau alin d'en poursuivre l'amé-

lioration comme vigueur de tempérament,

valeur et rendement.

Quoi qu'il en soit, celte discussion courtoise

aura permis d'attirer sur ce sujet l'attention

de nos lecteurs qui sont propriétaires d'un

certain nombre de fermes ou métairies, et

qui pourraient inciter leurs fermiers à se

grouper dans le but d'améliorer leur élevage,

par l'acquisition en commun d'un taureau

d'élite et le choix des femelles à lui réserver

de préférence. Cette organisation pourra,'dans

bien des cas, se montrer supérieure à la

simple mise d'un reproducteur de prix à la

disposition des cultivateurs sans les grouper

au préalable. Maints propriétaires nous en

ont fait la remarque eux-mêmes. Ayant fail

venir à grands frais un reproducteur pour le

perfectionnement du troupeau des différenles

fermes du domaine, qu'arrivait-il la plupart
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du temps? Les fermiers ou métayers, sans

plus se soucier de l'animal que s'il n'existait

pas, continuaient à envoyer leurs vaches au

taureau quelconque le plus proche ou même
au « veau » né sur la ferme, et sans se préoc-

cuper non plus d'une consanguinité trop

étroite, cause de moindre résistance des pro-

duits. Seul le fermier chez qui avait été

placé le taureau en profilait, et peut-être ses

quelques voisins les plus rapprochés. Enfin,

au moment de la revente du taureau, le pro-

priétaire, voyant ce qui s'était passé, ne

songeait guère à s'imposer de nouveaux sa-

crifices pour recommencer et l'entreprise

s'arrêtait le plus souvent ainsi.

Sans compter que de tels actes généreux
seront isolés et pourront manquer d'en-

semble, nous croyons que leurs initiateurs

assureraient une continuité plus grande à

leur impulsion en faisant leur don à un grou-

peqpent d'élevage dont ils susciteraient la

création tout d'abord. Cela donnerait une
certaine notoriété au taureau introduit, et les

cultivateurs, nommant parmi eux une Com-
mission chargée des intérêts communs, sous

la présidence honoraire ou effective du pro-

priétaire, apprécieront beaucoup plus une
œuvre sur laquelle ils ont été consultés et

qui occasionnera des réunions intéressantes.

Une telle organisation permettra également
d'augmenter leur éducation agricole, si elle

amèae à ces réunions des conférenciers, qui

sèmeront la bonne parole et insisteront sur

les soins d'hygiène et l'alimentation ration-

nelle. L'organisation attirera aussi l'atten-

tion, par son existence même, sur l'impor-

tance qu'il y a à changer le sang par l'emploi

des taureaux introduits, et leur assurera la

venue des meilleures vaches de leurs envi-

rons par le choix qui en aura été fait; elle en

incitera du même coup la conservation, tout

en provoquant une émulation qui entraînera

une sélection suivie des produits.

La Commission ayant à diriger les opéra-

tions se composera d'un président , d'un

ou plusieurs vice-présidents, d'un secrétaire-

trésorier et de deux experis qui pourront

être pris au sein de la Commission. Ces deux
experts seront chargés d'aller acheter le tau-

reau et de faire la sélection des vaches; ce

seront naturellement les éleveurs désignés
par les adhérents comme ayant le plus l'ha-

bitude de l'appréciation du bélail.

Eu effet, l'objectif poursuivi repose sur ce

double principe : choix des meilleures vaches
d'un rayon et usage exclusif d'un géniteur

mâle le plus parfait possible, toujours acheté

. à une certaine dislance afin d'apporter chaque

fois un sang nouveau. H arrive que de fort

bonnes vaches sont accouplées avec un tau-

reau médiocre ou très. ordinaire ; c'est là

chose fréquente dans les pays de petite cul-
ture. Les veaux obtenus s'en ressentent et ne
vaudront pas leurs mères. En se groupant, en
formant une société d'élevage, les fermiers
pourront se procurer, à peu de frais pour
chacun, les reproducteurs mâles nécessaires.
En rapprochant ainsi les meilleurs sujets, en
permettant leur multiplication entre eux, on
obtiendra des produits qui profiteront à la

fois des qualités des deux a'^cendants, en les

gardant intactes et en pouvant même les in-

tensifier. Et petit à petit, les cultivateurs se

constitueront de cette raanièi-e un bel en-
semble d'animaux qui leur donneront les

meilleurs rendements.

Si l'emploi de taureaux supérieurs est

absolument primordial dans la' constitution
du troupeau, et s'il est utile de les renouveler
à chaque génération par un achat au dehors,
il est certain que cette façon de faire

nécessitera une forte avance de fonds
devant laquelle ne reculera pas l'éleveur

ayant un important cheptel, mais qui est de
nature à faire hésiter les cultivateurs ne
possédant qu'un petit nombre de vaches.
L'association leur permettra de réaliser col-

lectivement ce que peut faire seul le grand
éleveur et le premier point sera de s'assurer

un taureau remarquable. 11 sera donc préfé-
rable, pour le premier achat du moins, de ne
pas chercher un veau qui ne soit pas encore
en âge de reproduction, mais de choisir

plutôt un sujet en pleine force.

Evidemment, cela nécessite que l'on n'hé-
site pas à y mettre un prix élevé et, si l'on

craint une perle sensible lors de la vente à la

boucherie par rapport au prix d'achat, on
pourra acheter un peu phis tard un veau très

jeune, d'un prix inférieur par conséquent,
mais de grande origine, qui sera élevé par le

détenteur pour remplacer le premier taureau
et permettra de rattraper la perte que celui-

ci aurait fait subir.

Donc, on doit songer à la constitution d'un
capital d'achîit important. Comment l'obtien-

dra-t-on? Au moyen de parts versées par
chaque adhérent et proportionnées au nom-
bre de vaches de chacun'.' Ou bien à l'aide

d'une avance de fonds privée ou consentie

par une Caisse de crédit agricole?

Selon l'expérience que nous avons pu
acquérir, les deux moyens sont applicables,

et l'un ou l'autre sera adopté suivant les
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circonslanees, ou bien encore on pourra les

combiner. Il arrivera quelquefois que les

cullivateurs reculeront devant le versement
d'une somme qui peut se monter à un certain

chiffre s'ils ne sont pas en grand nombre au
début. Ce système a d'ailleurs précisément
l'inconvénient de supposer le nombre de par-

ticipants comme n'étant pas susceptible de

s'augmenter beaucoup et de faire supporter

le plus grand efTort aux adhérents de la pre-

mière heure. Le pavement de cotisations

assez minimes et fixes pour tout le monde,
anciens comme nouveaux, satisfera généra-

lement mieux les idées. On demandera par

exemple à chacun une cotisation annuelle

de l ou 2 fr. au maximum et un droit d'ins-

cription de même importance pour les vaches
admises au taureau. En admettant le chiffre

de 1 fr. avec vingt adhérents et une cinquan-
taine de vaches, on voit que les recettes

pourront arriver à 70 fr. la première année
et varier de ."iO à 40 fr. les années suivantes,

dont '20 fr. de cotùsation et 10 à "20 fr. d'ins-

criptions de vaches ultérieurement présen-

tées chaque année. Ces fonds relativement

modestes permettront cependant d'asseoir

un budget qui pourra faire face à l'assurance

du taureau, aux intérêts du capital emprunté
et à son amortissement progressif avec le

complément. Pour accélérer cet amortisse-

ment et se constituer une petite réserve, on
pourra demander pour la caisse une petite

part sur les prix de saillie touchés par le dé-

tenteur.

La question d'entente avec le détenteur est

également capitale. 11 faut trouver un éle-

veur qui sache bien soigner les reproducteurs
mâles et en ait déjà l'habitude. Lorsque le

capital d'achat est peu aisé à constituer, le

délenteur pourra acheter le taureau, soit en-

tièrement à son compte, soit do moitié avec
la collectivité. D'une façon comme de l'autre,

le rôle de la Société revient alors à aider à

l'achat, soit par une prime, soit par une
avance qui formera la participation de l'as-

sociation, mais qui ne sera pas nécessaire-

ment la somme totale représentée par le prix

du taureau. Le détenteur se défraye par les

droits de saillie, les primes que peut rempor-
ter le taureau dans les concours et la plus-

value qu'il pourra acquérir. La seule diffi-

culté sera de dédommager le détenteur s'il

est en perte lors de la vente sur le jirix

d'achat.

Le mieux de tout sera évidemment que la

Société ait des ressources assez larges pour
n'être pas embarrassée devant les perles pos-
sibles et les frais que peut avoir à fairr le

détenteur et c'est là ce qui démontre la-

grande utilité des subventions de la com-
mune, du département ou de l'Etat pour de
telles œuvres.

On peut en ce cas envisager le système où
la Société reste propriétaire du ou des tau-

reaux. Dans ces conditions, si les subven-
tions sont importantes, le détenteur ne

pourra faire d'objection au prix élevé du
taureau et" il n'aura pas ;\ s'inquiète de la

perte possible à la revente du reproducteur;

les cotisations à demander à chacun pour-

ront être réduites au minimum et le nombre
d'adhérents pouvant profiter de l'o-uvre sera

plus grand. 11 n'y aura plus qu'à débattre

avec le détenteur un prix de pension, soit que
le détenteur demande c^i garder les droits de

saillie et les primes de concours, soit qu'il

préfère une somme lixe, auquel cas les droits-

de saillie et les primes de reproduction ou de

conservation seront acquises au budget de la

Société.

De toute façon, il sera utile de faire assu-

rer le taureau contre la mortalité et de ne

l'acheter qu'avec une garantie expresse d'ap-

titude à la reproduction et d'état irrépro-

chable au point de vue sanitaire.

On comprend qu'un semblable groupement
d'éleveurs sera surtout local ; mais si plu-

sieurs groupements de ce genre se fondent

dans la même région, dans le même dépar-

tement, il n'est pas douteux qu'ils n'aient in-

térêt à se réunir en une association d'ensem-

ble. Celle-ci maintiendra l'unité de vues néces-

saire et facilitera la tâche de chaque groupe-

ment en faisant imprimer registres, papiers

d'inscription communs, ainsi que les autres

formules nécessaires, en créant même un

Bulletin périodique qui constituera un lien

entre tous les adhérents, leur permettra de

suivre les progrès accomplis, d'apprécier les

meiireures méthodes et d'obtenir les rensei-

gnements nécessaires à leur élevage, enfin

d'annoncer les meilleurs produits à vendre

pour changer le sang. Chaque groupement

aflilié aura son autonomie pour tout ce qui

concerne son organisation intérieure: l'asso-

ciation d'i nsemble guidera les efforts de tous,

se préoccupera des questions communes et

sera l'intermédiaire naturel entre les groupe-

ments locaux et les pouvoirs publics pour

leur demander aide et protection et répartir

ensuite les subventions obtenues.

Quant au régime légal, nousavons vu qu il

est celui de la loi du 21 mars 1884. Il suffit

de déposer à la mairie les statuts écrits sur

papier ordinaire avec les noms des commis-

saires et d'en obtenir récépissé pour que-
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l'associalion existe désormais librement et

jouisse de la personnalité civile. Deux sys-

tèmes peuvent prévaloir pour la forme à

donner aux groupements locaux et à l'asso-

ciation d'ensemble : dans un cas, les groupe-

ments se fondent individuellement sous

forme de syndicats ou de sociétés qui se réu-

nissent ensuite en fédération ; dans l'autre

cas, l'association d'ensemble se constitue

elle-même sous le régime de la loi de 1884,

en société ou syndicat, et les groupements

locaux qui en font partie constituent autant

463

de sections qui se forment sans aucune for-

malité puisqu'ils ne sont que le développe-
ment du syndical général.

Dans [les deux cas, l'organisme local,

société, sec! ion ou syndicat d'élevage, exer-
cera sur l'amélioration du bétail d'impor-
tants effets et formera dans chaque circons-

cription un foyer constant d'émulation et de

progrès.

ALFMiii) Ghau,

iDgénit'ur agronome.

LES OBSERVATIONS ANE^IOMETHIQUES
ET LES MOULINS A VE.M

L'utilisation des forces naturelles est l'objet

de recherches constantes. Parmi ces forces, celle

que fournit le déplacement de l'air à la surface

du sol est employée depuis la plus haute anti-

quité. Depuis une quarantaine d'années, on a

cherché à tirer un plus grand parti du vent, et

les c^nslructeurs se sont ingéniés à établir des

modèles de moulins très divers qui peuvent être

utilisés avec profit dans un grand nombre de

circonstances.

Pour employer un de ces moulins dans les

meilleures conditions, il importe avant tout de

connaître le régime du vent à l'endroit où l'appa-

reil doit être placé, c'est-à-dire la fréquence des

divers quadrants d'où le vent souffle, celle de

ses différentes vitesses, les maxima que celles-ci

peuvent atteindre, enfin la fréquence des périodes

de calme et des tempêtes qui apporteraient une
entrave à l'emploi de cette force motrice en

rendant inutile une installation sur laquelle on

est en droit de compter.

Depuis la création des observatoires météoro-

logiques, le vent a été l'objet d'observations

régulières dans toutes les stations dont on

compte au moins une dans chacun de nos dépar-

tements; mais le prix élevé des anémomètres et

les faibles budgets mis à la disposition des ser-

vices météorologiques ont retardé jusqu'à ces

dernières années les mesures précises de cet

élément important.

Les observatoires munis d'anémomètres con-
venables sont encore peu nombreux; dans le

plus grand nombre des stations, on se contente

d'observer la direction du vent à l'aide de
girouettes sensibles et bien exposées, et de noter

sa force évaluée à l'estime suivant des échelles

dont les degrés sont assez nettement définis. Ces
échelles sont au nombre de trois : l'échelle ter-

restre qui comprend 7 degrés, de à 6, l'échelle

marine ou de Beaufort qui en comprend t.3, et

l'échelle télégraphique qui va de calme, à 9
ouragan.

Des éludes anémométriques très sérieus«s
ont permis de reconnaître que les diffé-
rents anémomètres employés ne fournissaient
pas tous des données bien précises, et de dis-

cerner les meilleurs d'entre eux; des compa-
raisons entre les mesures anémométriques et

les observations faites à l'estime ont montré que
ces dernières pouvaient être utilisées dans
toutes les études qui n'exigent pas dc^ mesures
d'une rigoureuse précision, comme celle qui
nous préoccupe ; on a déterminé en même
temps les valeurs des JifTérenles vitesses du vent
qui correspondent aux degrés des échelles géné-
ralement adoptées.

Ce sont ces valeurs qui «-oui reproduites dans
le tableau 1; elles permettront d'utiliser avec
profit les observations du vent dans une station

quelconque en vue d'établir le légime du vent
dans la localité avoisinante.

I. — Coirespomlance

des degrés des ichel/es anémométriques.

llrpr.'.s . hcUc Vitesse correspondante

tèlt^- en niùtres en kilomètr.
marine, graphique. par seconde. .i l'heure.

'J

10

11

12
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tous les côliis et suffisamment élevé pour se

Irouvei' dans le courant régulier du vent; celui-

ci est toujours affaibli par le frottement dans le

voisinage du sol; il est, de plus, fréquemment
troublé par des remous qui gêneraient beau-

coup la marche du moulin.

Dans les plaines, une hauteur de l.'i mètres

au-dessus du sol parait suffisante; dans les en-

droits boisés ou couverts de constructions, on a

reconnu que, pour obtenir de bons résultats, les

appareils devaient être placés à 4 ou ."> mètres

au-dessus des obstacles qui peuvent se trouver

dans un rayon de 200 mètres environ.

Dans les régions accidentées, on devra s'ef-

forcer de choisir un emplacement qui soit le

mieux exposé aux vents les plus fréquents; dans

la plus grande partie de la France, ce sont les

vents de SO. à -NO. qui sont dominants; ce-

pendant, certaines dispositions orographiques

particulières peuvent iniluer beaucoup sur cette

prédominance et amener un changement com-
plet de la direction la plus fréquente. On en

trouvera quelques exemples dans le tableau II

où sont données les fréquences pour cent des

directions du vent observées de 1900 à 1909 dans

quelques stations diversement situées.

N.

II. — Fréquence pour cent des directions du vent.

N. E. K. S.E. s. S.O. N.O. Calmes

l'arc Saint-Maur . . U
Chartres î 9

Troyes 7

La Samve (tiirondei y

Toulouse 4

Avignon 22

n
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Cette fraction du temps utilisable serait plus

faible si l'on ne voulait considérer que les vents

de D.5 mètres par seconde; il serait encore

moindre pour les vents de vitesse égale ou supé-
rieure à 4.5 mètres par seconde. Pour ces diffé-

rentes vitesses du vent, la statistique donne les

fractions suivantes :

Fraction du temps pendant lequel le venta été'^à:
'2.5 mètres :i.'' mètres 't.5 métros

par
scroiul(\

o.4:j

U.51

0.46

0.42

0.48

0.46
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devenus jaunes et maladifs. Ils sont assez drus

fort heureusement, car Tliiver ne les a point

éclaircis, et les bh'-s de défriches, qui étaient

clairs à la levée, se sont épaissis. Il y a eu, lors

des semis, une surprise un peu générale. Beau-

coup de cultivateurs n'ayant pas tenu compte

que les grains étaient, en 1911, beaucoup plus

gros que d'habitule, ont vu leurs blés lever très

clair.

D'aulre pari, les sulfatages, faits sans précau-

tions, ont pu èlre nuisibles, car les grains, fort

secs, battus aux batteuses à grand travail, se

soni trouvés fissurés et plus sensibles à l'action

du sulfate de cuivre.

L'hiver doux a donc été favorable à la bonne
marche des blés en général, mais les premiers

jours de mars leur ont été absolument néfastes.

11 faut espérer qu'une sécheresse relative et une

attention toute particulière dans les apports de

nitrate en couverture viendront corriger et amé-
liorer ces culiures. Actuellement, les blés sont

voués à la verse et à la maladie si la tempéra-

ture ne leur devient pas plus clémente.

Les semis d'avoine sont commencés; ils se sont

faits cette semaine dans de fort bonnes con-

ditions. Quelques cultivateurs avaient exé-

cuté des ensemencements dans les premiers

jours de mars; il est fort à redouter que ces em-
blavements n'aient soufTert, que l'avoine lève

jaune et languissante, et que les mauvaises

herbes ne les envahissent en grand nombre.
On commence à semer les petites grainesdans

les avoines, mais cette méthode de semis simul-

tanés se perd de plus en plus pour laisser la

place aux semis en lignes, faits un peu plus tard.

Ce système prévaudra bientôt partout, car il

présente de grands avantages : économie de se-

mences et plus grande facilité de travail des

luzernes.

Les fourrages artificiels se développent, mais
les jeunes luzernes seront rares cette année.

Beaucoup de serais ont été manques, et ceu.K qui

subsistent s'éclaircissent de plus en plus. On
peut prévoir que les cours de ces fourrages se

maintiendront très haut.

Par contre, les prairies naturelles sont très

épaisses et rarement ou a vu, à pareille date, les

pâtures aussi vertes. L'herbe n'a du reste p^s

cessé de pousser depuis les pluies de l'automne
dernier. Cette vég'étation a été un grand bienfait

pour les propriétaires d'animaux laitiers ou
d'élevage. Les nourritures qui étaient peu abon-

dantes auraient été insuffisantes, si l'hiver

n'avait pas été aussi clément. On a pu laisser les

animaux à la pâture fort tard en saison et déjà

les prés sont de nouveau occupés. On est tout

surpris de se trouver en face de stocks de bette-

raves fourragères qu'on avait craint de voir

épuisés rapidement, et la conservation qu'on
prévoyait défectueuse a été aussi bonne que pos-

sible. Cette situation vraiment anormale a été

très heureusement la cause pour laquelle les

cours n'ont pas éprouvé les variations qu'on re-

doutait de voir se produire.

Les marchés de betteraves sont à peu près

terminés,; les cours sont élevés cette année, mais
la culture paraît avoir fait des concessions à la

sucrerie et l'écart du prix dos betteraves au
cours du sucre semble en général plus grand
que d'habitude. Il faut reconnaître pourtant que
la situation de la sucrerie est assez difficile.

Achetant cher, elle court le risque en se cou-

vrant, de vendre trop si la récolte est déficitaire,

et d'être obligée de racheter des diflérences à

des prix élevés. Si, au contraire, elle ne se

couvre pas et que la récolte soit bonne, les cours

faiblissant , elle ne retrouvera plus les prix

actuels et, de ce fait, perdra de grosses sommes.
Les semis de betteraves vont commencer. On

sème les engrais et on prépare les terres. Celles-

ci seront en général faciles à travailler. C'est

fort heureux, car il y a un gros aléa à redouter.

Les graines sont cette année très médiocres, et

leur faculté germinative est, en général, bien au-

dessous des limites fixées par les normes de
Magdebourg. Le cultivateur qui par économie —
les graines étant d'un prix très élevé — sèmera
clair, voire même en poquets ou en lignes

interrompues, s'exposera h de graves'mécomptes,
levée irrégulière et défectueuse. Si le temps
devient pluvieux et froid aussitôt les semis faits,

les betteraves disparaîtront très vite et il faudra
procéder à de nouveaux semis. Il semble donc
très prudent à la culture de semer de préférence

plus dru que d'habitude et dans des terres bien

réchauffées et parfaitement travaillées.

En résumé, la situation de la culture est assez

peu brillante. Beaucoup d'aléas à courir et peu
de certitudes. Il faudrait une bonne période

de temps doux, sec avec ciel couvert. Peut-on
espérer l'avoir?

31 mars 1912.

Cil. BUKTIGNIÈBE,
IngiîiHeur agricole.

LES MACHINES A TRAIRE
ET LES APPAREILS DE LAlTERIJï

AU CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE DE PARIS

Plusieurs machines à traire figuraient, cette

année, au Concours' agricole. Ces instruments

prennent, en elTet, un intérêt de plus en plus

grand et le nombre de modèles augmente rapi-

dement, presque tous nous venant de Suède, de
Belgique ou d'Angleterre.
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La machine Delta, présentée par M. Ossian

'Baeckraan (96, boulevard de la Senne, Bruxel-

les), est une machine à succion n'opérant que
sur deux vaches à la fois. Une petite pompe ver-

ticale, assez semblable comme aspect à une
pompe de bicyclette, est reliée par deux tubes

de caoutchouc à deux groupes de qualn' gobe-

lets chacun ; l'ensemble est monté sur un petit

bâti et l'homme s'asseoit sur un sit'ge bas, de

manière à avoir les jambes presque horizon-

tales; il manœuvre alors un levier horizoatal à

pédales qui actionne la pompe ; cetle machine
fonctionne par [succion, mais celle-ci n'est pas

continue et chaque succion correspond à chaque
<;oup de pédale.

L'appareil nécessite un homme qui peut êlre

un aide du vacher, ne sachant pas traire, le va-
cher se réservant la fin de In traite h la main.

M. Louis Pollet (Tourcoing, Nord) expose la

machine à traire L. K. G. La trayeuse propre-
ment dite se compose d'un pulsateur placé au
sommet d'un bidon

; ce pulsateur est relié à
deux groupes de quatre gobelets trayeurs par
deux tubes de caoutchouc (un pulsateur sert

donc pour deux vaches); l'un de ces tubes sert

au passage de l'air, l'autre au passage du lait. Le
pulsateur est relié à un ré.servoir dans lequel

une pompe permet de faire le vide.

Cette machine agit par succion et compres-
sion, grâce à des manchons de caoutchouc situés

-'*«HSi^J|2l*ï-5Ui".i^i'' '--V

FIg. "(5. — Mficliine à traire Loquist,

à l'intérieur de chaque gobelet; mais, comme
dans presque toutes ces machines, le lait circule

dans de longs tubes de caoutchouc avant d'ar-

river dans le bidon et il est à r.raindre que ces

tubes, mal nettoyés, constituent autant de foyers

d'infection.

Citons aussi la machine Vt'allaci:, à succion et

à pression,|exposée par M. Wallut(168, boulevard

de La Villette, Paris) et qui figurait déjà l'année

dernière ; cette machine a été décrite complète-

ment dans le Journal d'Aririciilture pratii/ue; elle

comporte un pulsateur par gobelet frayeur.

La maison Pilter (24, rue Alibert, Paris) expose
la machine Loqiiist (lîg. 75). DanS cette ma-
chine, qui est à pression, la partie active se

compose d'une plaque de caoutchouc, montée
sur aluminium, mobile devant une plaque fixe

en caoutchouc également; le mouvement de

•cette plaque est tel que le trayon se trouve pincé

à la base et qu'il se produit ensuite une pression

progressive jusqu'à l'extrémité du trayon,

comme dans la traite à la main. Le mouvement
est donné à cetle plaque par deux bielles com-
mandées par une came. A chaque trayon

s'adapte ainsi un jeu de deux plaques et l'on

peut régler très facilement la distance d'un jeu

de plaques à l'autre, et l'écartement de la plaque

mobile et de la plaque fixe d'un même jeu,

suivant la conformation de la vache et la gros-

seur des trayons.

Un tout petit moteur électrique, monté sur le

même bâti, actionne les plaques. Le lait tombe
dans une sorte d'entonnoir qui le .onduit dans

un seau. L'ensemble : plaques trayeuses, moteur
électrique et seau sont suspendus sous l'animal

par deux sangles ; la figure 7.') montre ce dispo-

sitif : on y voit les plaques trayeuses, l'entonnoir

de réception du lait et le moteur (placé au-des-

sus du seau) ainsi que le (il électrique qui le

commande.
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Le fonctionnement de celte machine nous

semble bien compris; un autre avantage est la

suppreision de tous Ifîs tubes de caoutchouc (|ue

l'on rencontre dans les machines à succion,

avantage qui se traduit par une grande faciliti-

de nettoyage et une meilleure hygiène.

La Sans-Rivale de M. Dellis-Riquaire (Ferrière-

la-Grande, Nord) est à pression : deux rouleaux

passent alternativement devant le trayon qui se

trouve comprimé entre une paroi fixe et le rou-

leau ; il en résulte une pression qui va de la

base à l'extrémité du trayon; une toile en caout-

chouc évite le frottement du rouleau ; le lait est

conduit dans un seau placé latéralement ; la

machine sert pour deux trayons à la fois et est

actionnée par une petite manivelle.

i\ous ne pensons pas que l'action de ce rou-

leau mobile soit suffisante pour effectuer ce que

produit la traite à la main, c'est-à-dire l'isole-

ment du trayon par une compression à la base,

puis la pression graduelle jusqu'à l'extrémité du

trayon. En outre, nous craignons que le roule-

ment du cylindre le long du trayon occasionne

des accidents à ce dernier.

Au sujet de l'emploi des machines à traire,

nous ne pouvons mieux faire que renvoyer

à la communication de M. Mallèvre au Congres

de l'élevage du bétail, dont le résumé a été donné
dans le Journal d'Agriculture pratique, n" 9 du
•20 février 1912, page 272.

Nous n'avons que peu de nouveautés à signaler

parmi les appareils de laiterie du Concours agri-

cole : au sujet des écrémeuses, toujours très

nombreuses, nous avons remarqué quelques mo-
difications de détail dans le montage et la cons-

truction.

Le brise-mousse centrifuge de la Société Astra

'64, avenue Parmentier, Paris), décrit dans
le Journal d'Agriculture pratique, n" tO, du
7 mars 1912, page 309, permet de faire tomber
les mousses qui se produisent à la sortie de

l'écréraeuse, salissant la laiterie et gênant le

fonctionnement du réfrigérant.

M. Hirsch 5, rue Caplat, Paris) présente un
appareil à nettoyer les pots à lait. Le pot est placé

horizontalement sur quatre galets garnis de

caoutchouc dont deux sont commandés, commu-
niquant ainsi au pot à lait un mouvement de ro-

tation autour de son axe. Deux brosses sont pla-

cées suivant deux génératrices du pot, l'une

intérieurement, l'autre extérieurement; à l'en-

droit même où ces brosses a;;issent, des tuyaux
d'amenée d'eau, solidaires des brosses, déversent

en pluie soit de l'eau additionnée de sels de po-

tasse, soit de l'eau pure pour le rinçage. Un jet

de vapeur permet de terminer le nettoyage. Le

tout est monté sur un solide bâti de façon à per-

mettre l'introduction commode des brosses, ma-
nœuvre qui agit en même temps sur le robinet

d'arrivée d'eau.

I,a maison Simon frères (Cherbourg, Manche)
a une importante exposition |d'écrémeuses, de

barattes à bras et au moteur, de malaxeurs, en

particulier le malaxeur dit Vautomatic-retourneur,

dans lequel le fuseau cannelé se prolonge par

une cuiller découpant et retournant la masse de

beurre, favorisant ainsi l'écoulement de l'eau, de

moules à beurre, etc.

M. Garin (Cambrai, Nord; présente une nou-
velle série de barattes de grandes dimensions,

notamment une baratte -malaxeur.

Enfin, citons les stands très complets des mai-
sons Gaulin (170, rue Michel-Bizot, Paris), Alfa-

Laval (66, avenue Parmentier, Paris), Pilter i24,

rue Alibert, Paris), Wallut (168, boulevard de La
Villette, Paris), etc.

Ff.rnand de Condé.

LE PEUPLIER HISTORIQUE DU JARDIN-ECOLE

DE SOISSONS

Le Jardin-Ecole de la Société d'horticulture

de Soissons possède un peuplier historique,

un bel arbre imposant qui fait l'admiration

des visiteurs.

Cet arbre est la forme mâle du peuplier

du Canada, appelle peuplier de Virginie ou

Suisse.

Il aurait été planté à l'automne de 1869 par

mon prédécesseur, M. Lambin, le jeune sujet

étant alors Agé de trois ans. 11 compterait

donc aujourd'hui quarante-deux ans de plan-

tation et quarante-cinq ans d'âge.

'Voici le motif qui le rend historique, au

dire de M. Lambin :

Ce peuplier aurait étc- oublié par les mo-
biles, lors de l'abatage des arbres pour la

défense de la place de Soissons, au mois
d'août 1870.

Sa tète fut coupée par un obus prussien

pendant le bombardement de la ville.

Cette mutilation a été en quelque sorte

heureuse, en permettant à cet arbre de prendre
le bel aspect ^spécial qu'on peut lui voir sur

la figure 76, c'est-à-dire celui d'Un immense
ballon.

A l'heure actuelle, notre peuplier mesure
4". 40 de circonférence à 1 mètre du sol. Il se

bifurque, à 4™. 30 de terre, en quatre branches.
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dont deux principales, très fortes, vues d'ail-

leurs de face sur la photographie et cachant

les deux autres plus petites.

Il ne mesure pas moins de 25 mètres de

hauteur, et couvre, par son branchage, une
surface gazonnee de 9 à 10 ares.

Ces dimensions et ces proportions respec-

tables font supposer que ce peuplier est

Ppiiplier hisloriqac du Jardin-Ecole de Soissons.

Cliché Vergnol.

beaucoup plus âgé qu'il ne l'est pu réalité.

Cependant, quand on connaît bien la vi-

gueur de l'espèce qui nous occupe, en ajou-

tant encore qu'il se trouve, dans noire Jardin-

Ecole, non loin d'un cours d'eau naturel qui

a certes été très favorable à son développe-

ment, on doit s'expliquer la croissance de

cet arbre.

Ce peuplier historique est beaucoup plus

agréable dans un jardin que la forme femelle

du peuplier du Canada. Ses chatons, petits et

rougeâtres, ne salissent pas les pelouses au
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printemps comme les chatons longs et colon-

neux du second.

A l'automne, généralement en septembre
et octobre, lors des coups de vent violents

qui se manifestent à cette époque, les ramilles

de noire bel arbre adulte se désarticulent

avec facilité dos branclips, et viennent jon-

<;lier le sol de rameaux feuillus.

Or, il y a deux ans, une branche assez forte

de notre' peuplier, sous l'action du vent, se

brisa et tomba sur le sol.

Comme elle était couverte de jeunes pousses

assez vigoureuses, j'eus l'idée de bouturer les

meilleures de celles-ci dans le but de pro-

pager et de répandre de jeunes sujets de notre

arbre historique.

Contrairement à mon attente, ce boutu-

rage, pourtant fait avec tims les soins voulus,

ne me donna pas la réussite que j'escomp-

tais.

C'est qu'en efïel, sur un peuplier adulte,

comme le nôtre , les pousses annuelles

donnent à l'aisselle des feuilles, non des

yeux à bois, mais de longs boulons à fleurs,

renfermant chacun un chaton mâle.

Seul, l'œil terminal de chaque pousse est

susceptible de donner naissance à un bour-

geon.

Etant données ces conditions spéciales, il

est facile de comprendre que toutes les bou-

tures non terminales de rameaux m'ont donné
un résultat absolument négatif.

Il n'en est pas moins vrai que les boutures

reprises, aujourd'hui âgées de deux ans, re-

cépées au printemps sur un bon œil près de

terre, m'ont donné des jets superbes, véri-

tables baliveaux, hauts de plus de 3 mètres,

avec des feuilles amples, cordiformes, mesu-

rant, le limbe seulement, plus de 17 centi-

mètres de longueur et presque autant de lar-

geur à la base. Quant au pétiole, très aplati

perpendiculairement au limbe, il mesure plus

de 7 centimètres de longueur.

Ch. Grosdemange,

rroiesscur et directeur du Jardin Ecole

de la Société d'horticulture do Soissons

ÉTAT DE LA VÉGÉTATION DANS L'AUBE

ET LES PAYS LIMITROPHES, A LA FIN DE MARS 1912

On affirme couramment, dans la culture, que

le mois d'avril ne s'en va pas sans laisser

d'épis ". Cette année, mars semble avoir voulu

usurper les prérogatives d'avril. A la fin de ce

mois, les phénomènes précurseurs de l'épiage

des seigles se manifestent un peu partout, les

tiges s'allongent rapidement, atteignent déjà,

par endroits, de 0™.50 à 0".60 de hauteur, et

leur sommet se gonfle sous la pression de l'épi

enfermé dans les gaines des dernières feuilles.

Dans le canton d'Ervy, aux confins des dépar-

tements de l'A'ube et de l'Yonne, j'ai vu, le

29 mars dernier, des seigles dont les barbes se

montraient déjà au sommet de la tige [et, par ci

par là, dans ces parcelles, un certain nombre
d'épis, peu nombreux sans doute, complètement
dégagés de leurs gaines. Ici du moins, mars ne

sera pas parti sans épis.

Aux environs d'Arcis, de Mailly, de Somme-
sous dans la Marne, la végétation de cette céréale

est aussi avancée; dès le 22 mars, près de Hailly,

dans les maigres terres crayeuses qui avoisinenl

le camp, des seigles chétifs, à peine hauts de

2o à 30 centimètres, montraient déjà le sommet
de leurs tiges gonflé, prêt à lai.sser épanouir

l'épi.

Partout les blés croissent rapidement; leur

lallage, grâce à l'humidité du sol, s'est fait dans

d'excellentes conditions, quoique, dans bien des

cas, le roulage ail été rendu impossible, soit par

es pluies persistantes, soit plus lard par le trop

grand allongement des tiges ayant déjà déve-

loppé plusieurs entrenœuds.

En général, toutes les emblavures d'automne

ont un aspect très satisfaisant, et leur végétatinu

vigoureuse triomphe des mauvaises herbes qui

s'y étaient abondamment développées après les

semailles.

Par contre, les jeunes prairies artificielles,

dont la levée fut, l'an dernier, coutrariée par

une sécheresse excessive, semblent mal en point

dès les débuts du prinlemps. Les cultivateurs

appréhendent, non sans motif, de les voir étouf-

fées par la vigueur exceptionnelle des céréales

adventices résultant de la germination des

graines tombées l'an dernier au moment de la

récolte. Sur certains points, cette vigueur est

telle que l'on distingue malaisément les embla-

vures d'automne des terres non déchaumées.

Les autres prairies sont superbes à cette épo-

que. Dans certaines parcelles, les luzernes ont

déjà de 30 à 40 centimètres de liauteur. L'herbe

abonde dans les pâtures où, grâce à la clémence

de la saison, les troupeaux paissent avec la même
sécurité qu'à la fin de mai.

Les graminées précoces : avoine élevée, vul-

pin, paturiii, dactyle, allongent rapideaienl leurs

tiges et, d'un jour à l'autre, il faut s'attendre à

voir leurs inflorescences s'épanouir au sommet.

C'est, d'ailleurs, déjà chose faite pour quelques-

unes dans certaines stations favorisées.

Dans le départsraent de l'Yonne, aux alentours
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de Saint-Florentin, le vulpiu des champs {Alo-

pecvrus a<,/restis) était dès le 20 mars abondam-
ment épié dans les terres cultivées.

Ce même jour, dans les vignes de Neuvy-San-

tour, j'ai vu épanouies plusieurs inflorescences

de brome stérile iBromiif: xlcrilis) et, abritées au

pied d'un mur, de nombreuses touffes de paturin

des prés [Poa pratensis) dont les panicules llo-

rales étaient complètement dégagées du sommet
des tiges. Dans les bois de Sommeval, j'avais

déjà, la veille, rencontré en Heur une autre gra-

minée sylvestre, la mélique uniflore (Melica uni-

flora) et une Joncée {Luzula pilosa).

Abondamment cultivées dans les terres crayeu-

ses comme engrais verts, les navettes, fleuries

depuis le milieu de mars, épanchent dans la

plaine le ruissellement d'or d'une floraison telle-

ment somptueuse, que le cultivateur se prend à

regretter la nécessité qui l'oblige à enfouir dans

le sol cette végétation superbe, prometteuse
d'une abondante production de graines. .Mais ici,

nécessité fait loi. La terre serait trop appauvrie

par l'enlèvement de la récolte. On ne laissera

venir en graine que juste ce qu'il en faut pour

emblaver les autres parcelles à améliorer, Je

reste sera enfoui sur place pour enrichir le sol

de tous les éléments puisés dans l'atmosphère

par la crucifère bienfaisante.

Les arbres fruitiers à noyau sont fleuris dans

toute la région. Partout, les abords des villages

s'auréolent de la blanche et splendide floraison

des Amygdalées, |;iruniers et cerisiers, dont la

production s'annonce comme devant être d'une

exceptionnelle abondance si rien ne vient en-

traver le travail de la fructification. Hélas, nous

sommes eu mars et les gelées désastreuses sont

possibles jusqu'à la fin de mai.

Cette redoutable éventualité n'arrête pas l'évo-

lution des arbres fruitiers à pépins ; beaucoup
de poiriers de haute tige sont couverts de fleurs

pleinement épanouies, et en cette fin de mars
plusieurs pommiers ont suivi leur exemple.

Espérons que cette magnifique et bien pré-

coce préparation des récoltes de toute nature

aboutira sans encombre à l'abondante produc-

tion que ses débuts nous promettent.

Ra.ymo.\l) Roger. .'

HERSE ECUOLlTEUSE-EMOTTEliSE

Dans son compte rendu sur les machines
au Concours général agricole de Pari tenu

en février dernier, RI. Max Ringelmann a -si-

gnalé, à la page 308 (n" 10, du 7 mars), un

Fiii-. '77. — Ilerso (!^croi'itense-éraott.eiise dn M. A. Bnjac.

Fig. 76. — IIiTse l'croiitense-cmoUcuse disposée pour le transport

montage spécial appliqué aux herses écroù-

teuses-émotteusesparM. A. Bajac, ingénieur-

constructeur à Liancourt (Oise).

Nous donnons aujourd'hui les figures 77

et 78 qui représentent cette herse.

La herse se ompose de trois comparti-
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menls indépendants l'un de l'autre, chacun

étant relié à une barre ordinaire d'attelage,

et à l'arrière par des chaînettes.

Il fallait éviter que les compartiments
puissent chevaucher l'un sur l'autre, lors-

qu'on passe dans des dérayures, quand on

travaille un sol très inégal ou lorsqu'on

tourne sur les fourrières.

Le dispositif de M. Bajac consiste simple-

ment en petits ponts constitués par des pla-

ques de tôle repliées en fl et fixées en face

l'une de l'autre sur les deux compartiments

voisins, comme on le voit sur la figure 77.

Les compartiments de la herse ainsi mon-
tée conservent leur indépendance dans le

plan vertical, et ne risquent jamais de s'en-

chevêtrer.

Chaque compartiment porte trois rangs

d'étoiles, et présente une largeur de travail

de 0°'.83. Les herses sont à 2, à 3 ou à 4 com-
partiments, dont les largeurs totales sont de

i-^.es, s-^.-^o ou s-^.ao.

Le transport dans les chemins de plaine

TR.VL HIPPIQUE

s'effectue en retournant complètement la

herse, qui glisse alors sur ses palins-trai-

neaux, ainsi que le représente la figure 78.

Pour le transport sur routes, il vaut mieux
charger la herse sur un petit chariot spécial,

ou sur une voiture.

Bien que légère de traction, en raison du
mouvement de rotation des étoiles, la herse

écroûleuse-émotteuse pulvérise et tamise le

sol. C'est l'appareil indispensable pour cer-

taines façons culturales du Dnj-Farming et

pour assurer une bonne préparation des terres

avant les semailles; il permet au besoin de

semer à la volée directement sur le labour.

Ajoutons que cette herse donne d'excel-

lents résultats pour le hersage des céréales

au printemps; elle enfouit trè.s bien les pe-

tites graines semées dans les avoines et pro-

voque la levée de toutes les plantes lorsque

la terre battue, ou plaquée, présente une

croL'ite dure à sa surface.

E. Delig.ny.

LE CONCOURS CENTRAL HIPPIQUE

Les portes du Grand Palais sont de nouveau
ouvertes depuis le 20 mars, ot les hennissements

des chevaux ont succédé aux mugissementsdes
bœufs et aux cocorico des volailles.

Le Concours central liippique est commence,
il bat son plein à l'heure où j'écris ces lignes et

les résultats obtenus ont le droit d'enorgueillir

les dirigeants de la Société hippique framaisc,

son distingué président M. le baron du Teil, son

dévoué secrétaire général M. Collière.

On ne parle partout que de la crise du demi-

sang. Dans toutes les réunions, dans toutes les

sociétés, la question est mise à l'ordre du jour.

Dans la Presse, à la tribune du Parlement,

chacun apporte comme infaillible le traitement

qu'il préconise; moi-même, j'en ai entretenu,

j'en entretiens souvent les lecteurs du Journal

d'Agriculture pratique.

Eh bien, on parcourant le catalogue pour 1912

du Concours central hippique, en constatant le

nombre considérable des inscriptions des

chevaux de classe, en assistant aux séances si

intéressantes du matin et à celles souvent si

palpitantes du soir, une personne absolument

étrangère aux choses hippiques serait en droit

de se demander si on se moque d'elle.

C'est que, en effet, loin d'avoir diminué, le

nombre des chevaux de classe est en augmenta-
tion sur les années précédentes.

On n'en compte pas moins de 425 contre 388

en 1911, 240 pour l'attelage et 18o pour la selle.

Les chevaux de quatre ans sont en nombre à

peu près égal à ceux de cinq ans, 175 contre Ibo.

Par contre on ne trouve que 93 chevaux de six

ans.

Selon l'usage, la Normandie envoie le plus fort

et le plus important contingent, suivie de près

par le Sud-Est qui, malgré la longueur dn dépla-

cement, n'hésite point cependant h se faire

applaudir au Concoure central. L'Ouest et le

Sud-Ouest viennent loin derrière.

C'est ainsi que, d'après le catalogue, la Nor-

mandie est représentée par 165 sujets, le Sud-

Est par 104, rOnest par 74, le Sud-Ouest par 48,

le .Nord par 9. Le surplus est d'origine inconnue.

On compte oi norfolks bretons, chiffre relative-

ment important.

M. ^iuguste Hoy, à lui seul, présente près de

200 chevaux. Les écoles de dressage sont venues

en grand nombre, et la S. H. F., parles allocations

considérables ([u'elle accorde à leurs directeurs,

leur rend d'ailleurs facile et rémunérateur le

voyage de la capitale.

LES CHEV.\UX d'attelage

Les engagements pour les classes d'attelage se

décomposent ainsi :

Premiêbe classe, l^.ea et au-dessus; 62 enga-

gements: 19 pour la première division (chevaux

de 4 ans), 43 pour la deuxième division (chevaux

de 3 et 6 ansi;

Dei xiÈME CLASSE, taille de 1"'.59 à 1°'.02; 84 en-

gagements: 26 pour la première division, 58 pour

la deuxième;

TnoisiÈME CLASSE, taille de l". 55 à 1. "'58
;
57 en-
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gagemenls: 27 pour la première division, 30 poui

la deuxième
;

Quatrième classe, taille inférieure à l^.oij;

37 engagements: 18 pour la premit're division.

19 pour la deuxii'^me.

Comme les années précédentes, après l'examen

des chevaux d'attelage par une Commission spé-

ciale, ont commencé les opérations des jurys qui

avaient à attribuer :

Pour la i" classe, 16 prix d'une valeur de 4 000 fr.

Pour la 3» — -26 — — 7 800 fr.

Pour la 2' — 33 — — 10 ïOO fr.

Pour la 1" — 27 — — 100 fr.

Une coupe de — — :' 000 fr.

2. primes d'honneur de 100 fr. chacune 200 fr.

Soit au total : 33 .•.00 fr.

Les chevaux de la quatrième classe ont été

tous examinés le jeudi 21 mars, dans la mutinée,

et c'estM. Roy qui, pour ne pas manquer à ses

bonnes habitudes, a enlevé le pri.x extraordinaire

avec Mnrniite, une jument bai-brune de '-i ans,

par Maslrillo; — demi-sang, ayant du sang nor-

folk par .«a mère, — et une fille de Policliinellc.

Née à Saint-Nicolas, près (iranville '.Manche ,

chez M. Frédéric Toupet et élevi'e par son nais-

seur, Miirnette, qui appartient à M. le marquis
Louis Decazes, a été dressée par M. l\oy. Elle est

extrêmement brillante et n été très appréciée.

Dans les chevaux de 4 ans, le premier prix

a été attribué à une jument norfolk, Ixa-CadclU',

par Brampton-Cadet, née dans le Pas-de- Calais,

chez M. Léon Taequet.

ha-Cadetle qui est bai-brune, avec beaucoup
de blanc en tète, a des actions vives et relevées.

Elle est véritablement très plaisante.

C'est un cheval du Cher, Israël, d'origine trot-

teuse, puisqu'il est par .1/oës (Jaincs Wntl) et

Salcncy, qui se place deuxième, faisant honneur
à l'élevage de AI. Raccaud, de Cercy-la-Tour, et

au dressage de M. .Iules Clémençon.
Dans la deuxième division chevaux de a et

fi ans', il faut citer : un petit cheval alezan, Ganrbi,

appartenant à M. Fulchi et présenté par M. Koy;
un nis d'Ur//'..' et de Portici, Gcnéro, ayant trotté

en 1 minute 40 secondes, élevé en Seine-et-Marne

par M. Auberge et appartenant à M. Roy.
La 3= classe réunissait un lot de chevaux dont

la plupart méritent une mention spéciale.

Le prix extraordinaire est échu à Gm'arni, un
cheval bai de 6 ans, en tète, avec trois balzanes,

par Jui.igny, né au Merleraull Orne), chez
M. .VIphonse Duval.

Descendant de Vusekia par sa mère Volliyeuse,

(|ui a couru en 1 minutes 36 secondes et père
d'Hémde (1 minute 32 secondes), Gavanii, qui
appartient à M. Henri Viguier, est d'un charmant
modèle, tout à la fois distingué et brillant d'al-

lures. Il a réuni tous les suffrages et c'était jus-
tice.

Dans les 4 ans, c'est encore un cheval du Cher,
Iota, par Quimper et Lanlurlii, à M. Biétrix-

Zanzi, présenté par M. Colin, qui prend la pre-
mière place.

L'n norfolk, Iminclblf, provenant de la Seine-
Inférieure où l'étalon Kacney est très prisé, ob-
tient la 2' prime.

Appartenant à M. Passelac, il a été dressé par
son propriétaire et est présenté par M. Roy.
Viennent ensuite : Immigrant (d'Avtagnan), à

M. Roy; Intrépide (Vindex), au même; Illustre

(Schastopol), à M. LaDguet ; Crocus {Windsor), à
M™» Hamot ; Incroi/abh- (Uiiicus-ii''), et Index
{Cymhalier), à M. Roy.

M. le marquis Decazes, ijui a déjà remporté le

prix extraordinaire de la i'' classe avec Marnctte,

enlève le t" prix des chevaux de cinq et six ans
avec le trotteur Gardcnia{l minute 30 secondes),

par Réséda et Kara, par Cherbourg, né à l'ont-de-

1 Arche lEure), el élevé par M. Fouard, à Elbeuf
(Seine-Inférieure).

Dans cette division, M. Roy obtient presque
tous les prix avec Jacques {A U-Iiaba) ; Harpie ( Vert-

Vert] ; Ganivelle [Uncle-Sam) ; Colibri {Vurrnij);

Hausse {Ihruty).

La 2' classe, qui réunissait comme toujours le

plus grand nombre d'engagements, a demandé
un assez long examen.

(Test à //o/, appartenant à M. Courtier et présenté

par M. Itoy, qu'a été décerné le prix extraordi-

naire.

Agé de quatre ans, bai," de l'".(;o. Ilot est issu

de JJlpien, par Oiseau- M ouclie. et d'Eloile-d'Or,

par Saint-Rémy. 11 est né à Fontenay-le-Pesnel
Calvados), chez M. Edouard Verolles,qui l'a éga-

lement élevé.

C'est un superbe cheval, bien suivi, aux actions

vives et cadencées, qui a été très admiré lors de

sa présentation.

Dans cette classe, la Normandie est on ne peut
mieux représentée.

Parmi les primés, je citerai : Idéal {Narcisse et

ïambe), à M. Guiot (tirne) ; Illico, par Boilron

.Orne); Interprète, par Sm.art i Calvados); Ido-

ménée, par 7"ani-Pis (Manche); /carc, -par Réséda

(Orne); Casmir. par l'Estafette (Manche).

Dans la deuxième division, c'est Honfleur, par

Sébaslopol et Verreinc, par Narcisse, qui se place

en première ligne.

//o(i,'ït'Mr provient de l'élevage de M. Derossy. à

Saint-Etienne-la-Tillaye (Calvados), et appartient

à M. Montaignac.

Hugues, par Kronstfult et Vanrlioro, au même
propriétaire, né chez M. Bonhomme à Varouville

(.Manche), obtient la deuxième prime. Viennent

ensuite ; Hotehkiss, par Remorqueur (Ain); Gigo-

lette, par [friis; Ain) ; Hiilalgo, par Villers (Manche);

Hercule, yar Réséda (Calvados); Gui, par Utile-i'''

(Manche). Citons encore deux norfolks : Hector,

par Angrans-Iiing et Horeh, par Uguen (Finistère).

L'examen des grands carrossiers, dont le

placement devient de plus en plus difficile,

mais qui, néanmoins, quand ils ont de réelles

qualités, se vendent encore de gros prix,

commencé le 27 mars, après avoir été inter-
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rompu pendant quatre jours, s'est termiué le

1" avril.

Le prix extraordinaire a été attribué ;\ Ihix un

cheval bai de 4 ans, mesurant l'o.ôS, par Vosaque

et une fille de Colporteur.

Ibis qui est né à Bourcy (Manche) chez M. Roger,

est un superbe type de carrossier, pas trop

grand, épais, bien suivi, aux allures vives et

relevées qui plaisentaujourdbui[alors qu'autrefois

on préférait les allures lentes et solennelles.

Ibis appartient à M. Roy.

Dans les 4 ans, c'est encore deux chevaux de

la Manche qui enlèvent la 1" et la ^'' primes;

Idéal, par Sorodum et une fille de Farnèse, à

M. Paul Brion, et Illustre, également pa.rNorodum

it Colporteur.

Dans la i' division. Guidon, — encore un pro-

duit de la Manche — par Bacca et Roger, à

M. Annet, prend la place d'honneur.

Les succès de l'élevage normand ne se comp-

tent plus d'ailleurs dans la 1" classe. Citons :

Idomcnée, par Vlpicn (Calvados); Idomcnce, par

KronsladtiM.anche); Idéal, par Verdict {Calvados) ;:

Irin. par Décanat (Calvados) ; Indien, par Condé
(Calvados); Infant, par Sébastopol Orne^; Idéal.

par Juvigny (Orne) ; Galteville, par Juvigny

(Calvados); Hérali, par Obstacle (Calvados);.

(iabier, par Atour Manche), etc.

Le Concours central hippique, de Paris est on

ne peut plus réconfortant.

Il a permis d'admirer, en plus des jeunes géné-

rations, les superbes attelages à un ou deux
chevaux de MM. d Albert Lakc, Bourcart, Laffilte,

Lazard, Thome, Viguier, Iloechstaedter, Era-

pajn, (l'Albufera, de Radowitz-Ney, de Barres,

pour ne citer que les principaux ; il est démon-
tré d'une façon péremptoire que la passion du

beau cheval existe encore dansnotrebon pays de

France.

Les éleveurs auraient donc tort de se décou-

rager complètement.

C.eoi ne tuera pas cela.

Alfbei) Gali.ier.
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Séance du 20 mars 1912. — Présidence de

il. Linder.

Les tarifs de transport sur le réseau P. L. M-

M. ISivoil qui, dans l'une des dernières séances,

avait appelé l'attention <le la Société sur les

efforts de la Compagnie d'Orléans pour déve-

lopper l'agriculture dans les légions desservies

par son réseau, montre aujourd'hui l'œuvre

accomplie dans la même voie pai' la Compa-

gnie P.-L.-M. La Chronique du journal du

28 mars a, du reste, analysé l'élégante pla-

quette du P.-L.-M. intitulée : " Le Réseau des

primeurs; la terre des ftt:urs "; cette plaquette

fournit à M. Nivoit l'occasion de signaler les di-

vers progrès réalisés par le P.-L.-Vl. sur la Cùte-

d'Azur, terre des tleurs; la Bourgogne, terroir

des grands vins; lu Provence, pays des primeurs.

La plus grande partie de la Côte-d'Azur n'est

guère aujourd'hui qu'un jardin presque ininter-

rompu. Grasse, pour la fabrication des parfums,

consomme annuellement six millions de kilo-

grammes de fleurs d'oranger, roses, jasmin,

violettes, etc.

Pendant la saison d'hiver, la vente des fleurs

est considérable, et on compte par centaines de

mille les envois effectués à destination des pays

d'Europe.

Ces expéditions sont en constante augmenta-

lion. Elles se sont élevées pour l'hiver 1008-1009

à 9 900 tonnes, en progrès de 41 sur celle

de l'hiver 1906-1907; c'est pour les expéditions

en Allemagne que la progression a été la plus

forte.

Cràce aux canaux dérivés de la Durance et de

la fontaine de Vaucluse, de vastes surfaces irri-

guées dans la vallée du Rhône, en Provence, ont

permis l'éBorme développement de la culture

fruitière et maraîchère.

M. Nivoit donne des détails sur l'organisât on

du service des transports.

Pour les Heurs, un train de messagerie à

marche accélérée est spécialement affecté au

ramassage des colis de Nice à Marseille dès le

début Je la saison, c'est-à-dire, vers le 25 oc-

tobre; de Marseille à Londres, la durée du trans-

port des fleurs a été réduite à 39 heures et demie,

jusqu'à Berlin à 42 heures.

En ce qui concerne le transport des fruits et

primeurs, 6 à 10 trains spéciaux sont organisés

dont la vitesse commerciale atteint 40 kilo-

mètres.

Avec les tarifs de 1880, ceux actuellement en-

usage présentent des abaissements se chiffrant

par 50 à 60 0/0 de réduction pour les envois

d'Hyères à Paris, et les diminutions atteignent

69 0/0 pour les exportations.

.M. J. Bénard fait observer, à propos de cette

coramunicatioi), que si l'on se plaint de l'aug-

mentation de prix de tout ce qui est nécessaire

à l'existence, on doit reconnaître que seuls les

prix de transports par chemins de fer n'ont

pas augmenté et ont diminué, au contraire, dans

des proportions considérables.

Malgré l'augmentation du prix de la main-

d'œuvre, des salaires, du charbon, des matières

premières, malgré les entraves de toutes sortes

apportées au fonctionnement de l'exploitation,

les Compagnies de chemins de fer ont abaissé

leurs taxes dans toutes les parties de la France,,

tant en tarifs extérieurs, qu'en tarifs communs

et en tarifs d'exportation.

Il en est résulté un accroissement rapide des
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Iransports au srand prolit du public, des Com-
pagnies et de l'AgricultuiP.

Présentation d'ouvrages.

M. Angot oITre les Annales ih( bureau central,

météorologique (année 1909, fascicule III, Pluies),

publiées sous sa direction, et un tirage à part

sur le Régime des i-ents en France. Cette étude,

qui peut èlre utile aux ingénieurs agronomes
s'occupant de travaux dans lesquels le vent

est utilisé comme moteur, sera consultée avec

fruit par ceux qui s'intéressent aux progrès de

l'avialion.

— U. Truelle présenteàla Société, de la part de

M. Opoix, correspondant, professeur d'arbori-

culture fruitière et jardinier en ctief du Luxem-
bourg, un ouvrage intitulé : La culture du poi-

rier.

Le poirier rivalise d'importance, en France,

avec le pommier, car si son aire de culture est

encore moins étendue que celle de ce dernier,

ses fruits sont plus estimés et ne le cèdent en

qualité qu'à ceux du pêcher et de l'abricotier.

Tandis que l'exportalion de nos bonnes va-

riétés de pommes se trouve entravée par l'inces-

sante concurrence des pommes de l'Amérique

du Nord, de l'Océanie et de l'Afrique australe,

qui se rapprochent beaucoup des nôtres, la

vente sur les marchés étrangers, notamment
sur ceux de l'Angleterre, de certaines de nos

meilleures sortes de poires, (elles que : Williams.

lUichesse d'Angoulème, Beurré Hardy, Beurn'

d'Amanlis, Louise-Bonne, etc,, chiz lesquelles le

sol et le climat trançais ont élaboré une pulpe
fine et fondante, gonllée de sucs parfumés, cette

vente tient toujours en échec celle des poires de

la Californie et du cap de Bonne-Espérance.
Il y a donc encore, à l'heure actuelle, grand-

intérêt à cultiver le poirier, non pas tant, peut-

être, en vue de la création de grands vergers de

spéculation à culture intensive comme ceux que
l'on trouve aux environs de Paris, dans la vallée

de la Loire et dans une partie de celle de la

Seine, — car la surproduction commence déjà à

se manifester dans ces centres renommés, —
que de la diffusion de petits jardins fruitiers aux
portes des villes pour les approvisionner durant
toute l'année, à des prix facilemeni abordables,

d'excellents fruits pour la table et la cuisioe,

destinés à tempérer de la façon la plus agréable

l'excès d'une alimentation carnée, aussi nuisible

à la santé que préjudiciable à la bourse.

La culture du poirier, de M. Opoix, permettra

d'atteindre un tel but; c'est un ouvrage, en effet,

dans lequel la théorie et la pratique se complè-
tent fort heureusement.
— 1A. Gaston BonHi'er présente à la Société une

note de M. J. Rnby, intitulée : Contribution à

Pétude dos variétés d'oliviers.

— La Société reprend la discussion sur le l'é-

gime des abattoirs, mais celle-ci sera poursuivie

dans des séances ultérieures. Nous la résume-
rons alors qu'elle sera terminée.

H. HiTlEB.

PRUNEAUX FLEURIS

PISTOLES, BRIGNOLES ET PRUNEAUX PARTAGÉS DU SUD-EST '"'
"'

Dans la Brome, VArdèche, le Gard, le Var, les

Hautes- Alpes et surtout les Basses-Alpes, on se

livre à la préparation des pruneaux fleuris, des

pistoles, des brignoles et des prunenux partagés.

Les principaux centres de cette production

sont, dans les Basses-Alpes, Digne et ses envi-

rons, Barrême, Mézel, Saint-.Ieannet, Manosque,
Castellane ; dans les Ilautes-Alpes, la Saulce,

Orpierre, Treselous, etc. ; dans la Drôme, La

Motte, Chalançon, Remuzat, Verclauze.

Le perdrigon violet est la variété la plus em-
ployée. Quand le fruit est convenablement traité,

il donne un gros pruneau sec, à chair tendre, à

peau fine, uniformément « fleurie », souple et

bien ridée. C'est la variété de choix pour le

pruneau fleuri. Dans les Basses-Alpes, on utilise

aussi la variété simiane, dont le fruit est plus

gros, mais le noyau plus long.

La reine-claude, également employée, a le

noyau un peu plus petit que le perdrigon, mais

elle est plus difficile à sécher. Il faut la préparer

avant complète maturité, sinon elle risque de

se fendre.

On obtient les pruneaux fleuris en faisant

sécher les prunes à l'ombre sous un hangar. Le

soleil passe pour blanchir les pruneaux et nuire

à leur velouté. On ébouillante rarement les

fruits frais. On se contente de les asperger avec
de l'eau bouillante, qui contient 3 kilogr. 250
d'alun par 100 litres. On laisse ensuite égoutter

dans un panier suspendu, qui se balance, puis

on porte sur les claies du séchoir. Ce traitement

préliminaire favorise la production du fleuri sur

la pellicule. Ordinairement, on ébouillante encore
après la dessiccation.

Pour les pistoles on emploie le perdrigon violet,

le perdrigon de Brignoles. la reine-claude.

Les prunes bien mûres sont pelées en partant

de l'insertion du pédoncule, avec l'ongle, un
morceau de roseau aminci ou, mieux, un cou-
teau ad hoc à large lame. On fait ensuite sécher

au soleil sur des claies.

Quand il s'agit de produits pour la consom-
mation familiale, on enfile les fruits en bro-

chettes, sans qu'ils se touchent, sur de minces
baguettes en bois, pointues aux deux extrémités.

On fixe toutes ces baguettes autour d'un fais-

ceau de paille, que l'on suspend au soleil, ou
sur une claie. On les rentre le soir à l'abri

de l'humidité.
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Après cinq à six jours, quand on peut mani-

puler aisément les fruits, on en extrait le noyau

en les pressant entre le pouce et l'index mouillés

d'eau ou de vin blanc. Ou bien, encore, les

prunes étant sur une table, on promène dessus

un rouleau en bois pour expulser le noyau et les

aplatir en même temps. On leur donne, ainsi,

leur forme définitive qui, après complète dessic-

cation, et avec la couleur dorée, fait ressembler

les pruneaux aux pistoles, ancienne monnaie

d'or française et espagnole.

On replace, alors, les fruits sur les claies pour

continuer la dessiccation pendant trois à quatre

jours. Celle-ci est terminée quand ils ne collent

plus à la claie ni aux doigis. (j kilogr. de prunes

fraîches donnent 1 kilogr. de pistoles; 3 kilogr.

de pistoles exigent une journée de femme.
Orpierre et Trescloux, dans les Hautes-Alpes,

se livrent à ce genre de fabrication. Le kilo-

gramme de pistoles vaut enviion fr. 80. Mais

les belles pistoles de Digne se paient 1 à 2 fr. le

kilogr. Les noyaux de prunes se vendent 18 à

20 fr. les 100 kilogr.

Les brignolcs sont des pistoles dont la prépa-

ration a été moins bien soignée et que l'on vend,

aussi, meilleur marché, parfois fr. 00 le kilogr.

Leur nom vient de ce qu'on les préparait sur-

tout, autrefois, dans la ville de ce nom. Cin pré-

fère, aussi, la variété cultivée dans le pays de

Brignoles , ou ferdriyon de Rrignoles, juune
piqueté de rouge. Quand ces nroduils desséchés

en brochettes sont de couleur Irop foncée, on

les met par 10 à 12 dans une nasse en forme

de sphère, aplatie, que l'on expose au soleil sur

des claies pendant quelques jours. On les lave,

ensuite, avec du vin blanc.

On réserve pour les piuncauv partagés ou
écarlcs, les fruits de qualité inférieure des

diverses variétés, qui ne peuvent se vendre frais

ou qui ne conviennent pas pour les pruneaux
fleuris ou les pisloles.

Les prunes sont ouvertes pour enlever le

noyau, mais sans séparer les deux moitiés. On
met à sécher, ensuite, sur des claies en retour-

nant de temps en temps. La dessiccation de-

mande environ sept à neuf jours, b à 6 kilogr.

de fruits frais donnent i kilogr. de fruits secs,

vendu fr. ,30 à La Saulce (HautesAlpes).

La production des pruneaux dans la région

des Basses-Alpes s'élèvejusqu'à 10 000 quintaux,

Le pruneau fleuri de Digne bien sucré, très

parfumé, est exquis quand la saison est propice

et que le fruit a été bien préparé. On l'exporte

surtout en Allemagne et, aussi, en .Suisse, Belgi-

que, Hollande, jusqu'en Amérique. On l'emballe

dans des caisses de 3o kilogr. Ces pruneaux se

vendent 80 a 120 fr. les 100 kilogr. le premier

choix, V6 à 80 fr. isans fleur) le deuxième choix

et lu à .30 fr. le troisième. Les principaux négo-

ciants sont à Digne, Mézel, Barréme, Castellane.

La Drôme exporte ilOO kilogr. de pruneaux
fleuris à Lyon, .Vgen, en Italie, .\llemagne, An-

gleterre, Etals-Unis.
Anto.nin Holkt.
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Comment exploiter un domaine agricole, par

M. ViiGNEB, ingénieur agronome. Ln vol. in-18 de

liOO pages {Enci/<'topédie ar/ricolr . l'ri.v : broché.

3 fr.; cartonné, 6 fr. (Librairie agricole de la .Mai-

son rtustique, 20, rue Jacob, a Paris.)

Le sujet de cet ouvrage est, en somme, une des

branches de l'économie rurale ; c'est une étude

d'ensemble des connaissances diverses que doit

posséder l'agriculteur praticien, une synthèse

dans laquelle l'auteur le guide <lans sa carrière,

depuis le début, c'est à-dire le choix du domaine
à exploiter, jusqu'à la fin, c'est-à-dire au calcul

du produit, aux moyens de l'améliorer par um-
sage organisation commerciale, [lar une compta-
bilité bien comprise, non seulement au point de

vue de son établissement matériel, mais emore
au point de vue de la mise en lumière des

divers facteurs, fixes nu variables, qui influent

sur le rendement de l'exploitation, et de l'impor-

tance relative qu'il convient de leur attribuer.

Toute cette étude, d'un caractère à la fois tech-

nique, économique et, si l'on peut dire, philoso-

phique, est traitée pir M. Vuigner avec une
grande compétence et une clarté d'e.xposition

remarquable, et l'on peut dire que cet ouvrage
mérite de figurer dans la bibliothèque de tous

les agriculteurs praticiens, aussi bien que dans

celles des élèves des écoles spéciales.

L Année scientifique et industrielle, fondée par

Loris FiGiiEii, r,'\' année (1!)H), par Kmile (j.^nxiBu

— Un vol. in-16, avec 87 fig., br., 3 fr. 50. (Ha

chatte et C", Paris.)

Dans ce nouveau vcdume, M. Emile Cautier,

dont le grand talent de vulgarisation est bien

Connu de tous, résume tous les grands faits

intéressant la science survenus en cours de

l'année écoulée.

Nous signalerons en particulier, parmi les

divers chapitres du volume, les articles relatifs à

la navigation aérienne, — à la télégraphie avec

et sans fil, — à la téléphonie, — à la synthèse du

saphir, — au sens de l'espace, — aux nouvelles

idées sur la tuberculose, — à la réflexothérapie,

— aux nouveaux traitements de l'obésité, — aux

lampes [lièges à acétylène pour la desU-uctiou de

la cochylis, — à la houille blanche dans le sud-est,

— aux progrès accomplis dans l'éclairage des

phares et des bouées, — à l'éclairage au néon,

— à l'allumage à distance et aux robinets allu-

meurs, — au bloc gaz système Picot,
—

'à l'hélice

aérienne, — au métropolitain de Paris, etc., etc.

G. T.-(;.
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— N» 7689 {Haute -Vienne). — Vous avez un

herbage envahi par une mauvaise planle que

dans le pays l'on désigne sous le nom de pied

de coq. Nous ne pouvons vous en donner le nom
exact (I échantillon envoyé étant insuffisant).

Quoi qu'il en soit, voici ce que nous vous con-

seillons pour vous en débarrasser : 1° Eviter,

avant loui, que la mauvaise plante ne vienne à

porter graines, donc faire couper la plante au

plus tard quand elle lleurit; les animaux la dé-

laissent dans les herbages, il faut employer

la faux pour l'enlever. 2" Par l'emploi d'engraiï^

appropriés, activer la vé^;étation des bonnes
plantes; répandez, à cet elTet, 600 kilogr. de sco-

ries, plus .300 kilogr de kaïnile sur votre herbaf^e

(par heclare)
;
3° Si cette plante pousse dans des

parties humides, assainissez celles-ci par le drai-

nage. — (H. H.)

— N° 8230 {P'iria). — Quelles sont les condi-
tions que doit réunir un magasin pour la

conservation des pommes de terre ?

1" Les pommes de terre doivent être préser-

vées de la gelée. 2» Elles doivent également être

préservées d'une température élevée qui favo-

riserait la pciusse des germes et maintenues,

autant que possible, à '> ou 6 degrés seulement
au-dessus de zéro. 3° Il faut prévenir, au-dessus

du tas de [jommes de terre, le dépôt de l'humi-

dité provenant de la vapeur d'eau émise par les

tubercules.

Nous avons vu des agriculteurs, aux environs

de Paris, conserver parfaitement les pommes de
terre, sous de simples hangars fermés, en tas,

au-dessous de planchers chargés de foin ; ce foin

emmagasine l'humidité qui a pu se former dans
le tas.

Le journal a donné, dans le numéro du
20 octobre 1898 (p. 565), le plan d'un magasin à

pommes de terre, d'une grande exploitation de
Sologne; oii les tubercules étaient 1res bien con-
servés. — (H. H.)

— N» '7587 (Tarn-et-Garonne). — Vous avez

une tene ilans laquelle le sainfoin ne réussit
plus aussi bien qu'autrefois etvous avez l'inten-

tion de la chauler; c'est une excellente opération

à effectuer et la dose de 2 500 kilogr. de chaux
à l'hectare est très rationnelle.

Dans cette même terre, le superphosphate
donne de bons résultats pour toutes les cultu-

res ; vous pouvez, dès lors, combiner l'action

des deux engrais.

Durant l'année de jachère travaillée, que vous
conservez avec raison, enfouissez, parle labour
de printemps, la chaux, puis, dans le courant de
l'année, six semaines ou deux mois après le

chaulage, répandez 400 kilogr. de superphos-
phate (4/16; le blé semé à l'automne, dans ces
conditions, réussira et de même le sainfoin que
vous sèmeret dans ce blé au printemps prochain.
Nous préférons l'action combinée de la chaux

et du superphosphate à l'action des scories,

l'effet sera plus immédiat et plus actif; la chaux
mobilisera, d'autre part, une certaine quantité

de la potasse du sol et il est possible que la

moins bonne réussite des sainfoins dans vos

terres soit maintenant due au manque de po-
tasse assimilable. Aussi, nous vous conseille-

rions d'essayer, tout an moins, sur une petite

parcelle, l'action des engrais potassiques; répan-
dez, en même temps que le superphosphate,
100 kilogr. de chlorure de potassium sur 40 ares

environ. — (H. H.)

— N" 76.52 {Vendée). — Le ma'ïs dent de che-
val est très employé comme m.iis fourrage,

à cause de sa grande pro luctivité ; il réussira

dans votre région à condition de lui donner les

engrais nécessaires : une bonne fumure au fu-

mier de ferme complétée par 400 kijo^r. de su-

perphosphate et 100 kilogr. de nitrate de soude.
Ce mais doit se semer à la do.se de 100 à

120 kilogr. au semoir en lignes, liio kilogr. à la

volée. Très souvent les grains de mais dent de
cheval ont perdu leur faculté germinative, par

suite des fermentations subies en cours de route

d'Amérique vers l'Europe (le maïs dent de che-
val ne mûrit pas en Europe). Aussi faut-il exiger

sur la facture la garantie de la faculté germina-
tive.

Vous trouverez la semence chez M.Vl. Vilmorin-

Andrieux, 4, quai de la Mégisserie, Paris.— (H. H.)

— M. A. de C. Russie). — Vous avez adopté
l'assolement suivant : 1° plantes sarclées, pom-
mes de terre, betterave*, caroites; 2° avoine,

orge ;
3° pois ;

4" seigle, froment ;
5" avoine.

Vous craignez que les pois rie reviennent trop

fréquemment avec cette rotation, et ensuite

vous voudriez savoir les engrais complémen-
taires à employer, votre sol manquant de chaux
et d'acide phosphorique.

1° Nous vous conseillons, tout en conser-

vant le même assolement, d'alierner la troisième

année la culture des pois avec celle d'une autre

légumineuse, comme le trèfle par exemple.
2" Quant aux engrais, la première année, com-

plétez le fumier de ferme p^r l'emploi de 600 à

800 kilogr. de scories île déphosphoration ; ou,

si vous avez de la chaux dans de bonnes condi-

tions, chaulez tous les dix ans à la dose de

3 000 kilogr. de chaux à 1 hectare ; mettez alors

600 kilogr. de superpho.«phate la première année
;

et pour le trèfle ou les pois, renouvelez cette

fumure phosphatée — (H. H.)

Il est indispeyisable de joindre une bande du
Journal à toutes les deman^les de renseignementt

Il ne faut jamais nous demander de répondre

dans le prochain numéro, ce qui est le plus souvent

impossible.
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gnon, le blé 26.23 à 28 fr.; l'avoine 21 fr.; à Bordeaux,

le blé 2S.2:i à 28.30, l'avoine 21.15 à 22 fr.; à Tou-
louse, le blé 28 à 28.30, l'avoine 21 à 2,S fr.

An marché de Lyon, les cours des blés ont pro-

f,'ressé de 23 centimes par quintal. On a coté au.x

100 kilogr. Lj'on : les blés du Lyonnais et du Dau-
phiné 28.25 ; de l'Allier, de la Nièvre et du Clier 29,23

à 29.30.

Les cours des seigles sont restés stationnaires
;

on a vendu les seigles du Lyonnais et du Dauphiné
21.50 à 22 fr. et ceux du Centre 21.30 les 100 kilogr.

départ.

Les avoines ont eu des conrs en hausse de 23 cen-

times par quintal. On a coté les avoines noires du
Lyonnais et de Bresse 21.30; les avoines grises de

mêmes provenances 21 à 21.23; le.' avoines noires

du Dentre 22 fr.; les grises 21.73 les 100 kilogr. Lyon.
Les sarrasins de Bretagne ont été cotés 25.23 à 25.30

et ceux de Normandie 23.73 à 26 fr. les 100 kilogr.

départ.

Sur la place de Marseille, (.n vend aux 100 kilogr.

les blés étrangers : Lilka Nicolaietf 23.37 ; Ulka Ta-
ganrog 22.87 ; blé tendre d'Algérie 30 à 30.25 ; blés

durs 27.:; • à 29.23.

Aux dernières adjudicntions militaires, on a vendu:
à Menux, l'avoine d'Algérie 21.75 ; à Troyes, le blé

28.91, l'avoine 22.73 à 22.92; à Toul, le blé 28.78 à

29.70, l'avoine 22 à 23 fr.; à Chaumont, l'avoine

22.65.

Marché de Paris. — Les transactions en blés sont
calmes et la faible importrince des ollres a pour con-
séquence l'accenluation du monvement de hausse;
celle semaine, au marché de Paris, les bons blet ont
trouvé acheteurs à des cours en hausse de 30 cen-
times sur ceux de U huitaine précédente. Mercredi,

les blés ont été payés de 28 à 2'.) fr. le qnintal Paris.

Par contre, les cours des seigles ont fléchi de
25 centimes; on les a cotés 21. 3h le,'* 100 kilogr. Paris.

Les conrs des avoines se sont relevés de 23 à

50 centimes par quintal. On a vendu aux 100 kilogr.

Paris : les avoines noires 23 fr., les avoines grises

22.50 et les avoines blanches 22 fr.

Les orges de mouture et les esconrgeons ont eu
des cours en hausse. Aux 100 kilogr. Paris, on a coté :

les orges de brasserie 2J.50. les orges de moulure
22 fr. et les escourgeons 211.75.

Les sarrasins ont été payés 27.30 les 100 kilogr.

Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villi'tte du jeudi

4 avril, l'oflre de gros bétail a été extrêmement ré

duite ; aussi la vente a présenté une grande activité

et les cours se sont relevés de 35 à 40 fr. par tête.

A la faveur d'une offre modérée, les veaux oui eu
des cours soutenus.

Les cours des moutons se sont relevés de i à
5 centimes par demi-kilogramme net.

La vente des porcs a été moins satisfaisante et les

cours ont baissé de 1 ou 2 centimes par demi-kilo-
gramme vif.

Marché de La Villelle du jeudi 4 avril.

COTB OFFICIELLn

PRIX DO KILOliR.

AU POIDS NET.

Amenés.

Bueufs. .

.

Vaches.

.

Taureaux
Veaux . .

.

Moutons.
Porcs . .

.

561

230

.37

(iSO

034

926
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Viandes abattues. — Ciiée du 8 avril.

BuL'uIs lo kil.

Veaux —
Muulons —
Porcs entiers. —

1'" qualité.

1.90 à »

2.30

2.35 2.42

1.S6 1.90

2-
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moj-en par lOn kil'.i: iruiini-'s .

U' I^pgion.—NORD-OUEST

Calvados. — Gon-k'-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — Sl-Bricuc

Finistère. — Landivisiau..

Illk-kt- Vilaine. — Rennes.
Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval
Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées

Sarthe. — I.e Mans

Prix moyens
Sur 1(1 semaine

J
Hausse , , .

précédente. ( Baisse

2^ R^LTion.

Ai'>NF. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
l'ÀBE-ET-LoiB.— Chjleauflun

Chartres
Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Conipiègne
Bcauvais

Pa.s-de-Calais. — Arras...
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Mcaux

skine-et-Oise. — Versailles

Klampes
Seine-Inférieure. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
S';/'" la semaine i Hausse . .

.

précâdentf. \ Baisse...

-

'.V Région. -

Ardennes. — Gharlevillc. .

.

Aube. — Troyes
Marne. — Reims
Haute-Marnk, — Chaumont
Medrtiie-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar le-Duc

Vosges. — NcufcluUeau. . .

.

Prix moyens
Sur la semaine t Hausse . .

.

précèdent''. } Baisse. . .

.

4« Région

Charente. — .Vngoulème .

.

Charente-Infér. — Marans
Dexjx-Sèvres. — Niort

Indre-et-Loire. — Tours..

Loire-Inférieure.— Nantes
Maine-et-Loire. — Angers.
Vendée. — Luf^on

Vienne. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse . .

.

précédente. ( Baisse....

5^ Région.

Allier. — Sainl-Pourrain..

Cher. — Bourges
Creuse. — Aubusson
Indre. — Chôteauroux
I.oiRET. — Orléans
Loir-et-Cher. — Blois

Nièvre.— Nevers
Puy-de-Dome — Clermont.
Yonne. — Brienon

Pris moyens
SiM- la semai7ïe ( Hausse . . .

précédente. t Baisse

NORD.
il.ùl
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Los 100 kiloi;ramnies.

Alger
Philippeville

ConBtantine..

Tunis

dur.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

Pans..
Havre.
Dijon..

Paris

La Flèclie...

Vierzon ?6.50

RIZ. —

MAIS

•24.50 25.00

35.00

SARRASIiV -

27 00 à i

25.75 26.00

Les 100 kilogr.

Marseille..

.

Dunkerque .

25.00 i

24.50

Lille 24.50

Les 100 kilogr.

Lyon
Mâcon..

Rennes..

20. UO ;

20.00

35.25

Marseille, les 100 kilogr.

Piémont.

Saïe-on .

.

... 42.00 à 65.00 I

... 20,00 38.00
I

LEGUMES SECS
Haricots.

( aroline.,

.

•Japon

— Los 100 kilogr

1.00 i

O.OO

.00

,.-.0

00.00

i4.00

Paris

Bordeau-v.

Marseille

.

32.00

38,00

28.00

.36.00

iO.OÛ

39.00

P.
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AMIDONS Er FECULES. - Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 57.00 à 58.00

Amiilon de maïs 47.00 »

Fécule sèche de l'Oise 48.50 49.50

Bpinal 51.00
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CHRONIQUE AGRICOLE
Les travaux et la saison. — Nouvelle période de gelées. — Présentation par le ministre des Finances du

projet de budget pour 1913. — Accroissement nouveau dans les dépenses. — Insuffisance dans les prévi

siens de recettes. — Le recours au compte provisionnel. — Caractère aléatoire de la combinaison. —
Rappel des nouvelles mesures législatives sur les retraites ouvrières et paysannes. — Importation de

céréales pendant les trois premiers mois de l'année. — La consommation du sucre pendant les sept pre-

miers mois de la campagne. — Note officielle sur le concours central des races clievalines à Paris. —
Arrêté relatif au transit des viandes en France. — Sorties de vins des caves des récoltants du 1"^'' octobre

au 31 mars en France et en Algérie. — Assemblée générale de la Fédération des viticulteurs charentais.

— Discours de M. Verneuil et vœux émis dans cette réunion. — Etude des améliorations à apporter dans

les conditions du fermage et du métayage. — Dates des examens d'admission a l'Institut agninomique et

dans les Ecoles nationales d'agricultui-e. — Création d'une section étrangère à l'Institut agronomique. —
Création d'un examen pour les professeurs des écoles pratiques d'agriculture. — Examens de sortie à l'Ecole

de Beaune. — Ecole ménagère ambulante des Deux-Sèvres. — Ecole d'agriculture d'hiver de Lunéville. —
Constitution d'un Comité franiais de culture mécanique. — Les syndicats d'élevage dans le Doubs. — Pro.

gramme d'épreuvfs de lactation dans ces syndicats. — Publication sur les associations zootechniques en

Italie. — Recensement du bétail aux Etats-L'nis. — Travaux de la Station agronomique de l'Aisne. —
Concours de motoculture et d'électroculture ;i Perpignan. — Le prochain concours régional agricole et

hippique de Rouen. — Dates des concours des Comices de Cambrai et de Sedan.

Encore la saison critique.

La période écoulée depuis noire précédente

Chronique a été favorable à l'assainissement

des terres et à l'exécution des travaux dans

les champs. De ce côté, la saison continue à

se montrer propice.

Malheureusement, les cr:iintes éprouvées

relativement au retour du froid se sont réa-

lisées une fois de plus. Aux dégâts signalés

déjà, se sont ajoutés les elfets d? gelées assez

inlenses qui se sont manifestées à la fin de

la semaine dernière. La région de l'Est parait

avoir été particulièrement éprouvée; des

Ârdennes au Rhône, en passant par la Lor-

raine, la Champagne, la Bourgogne et la

Franche-Comté, le thermomètre est descendu

le 12 avril à plusieurs degrés au-dessous de

zéro, et le froid a atteint assez inégalement,

mais dans des proportions sensibles, les vi-

gnes, les arbres fruitiers et même parfois les

fourrages. On ne pourra toutefois apprécier

que plus tard les pertes qui en seront la con-

séquence.
, _ ,

Le budget pour l'année 1913.
,

Le ministre des finances vient de faire

connaître, dans leurs ligues générales, ses

propositions relatives au projet de budget
pour l'exercice 1913 ; on annonce qu'elles ont

été approuvées par le Conseil des ministres.

Une note officieuse en expose les caractères.

D'après.cette note, le budget des dépenses
s'élèverait à la somme totale de 4 (364 millions

et demi de francs, en augmentation de
16t> 711:* 0:)0 fr. sur le budget voté pour l'an-

née 1912. Déjà celui-ci dépassait le précé-

18 avril 1912, — 16

dent de 167 millions. C'est donc, en l'espace

de deu.x ans, un accroissement de près de
;i34 millions dans les dépenses de l'Elat. La
note officieuse expose que cet excédent pro-
vient, pour la plus forte part, de l'exécution

de lois volées par le Parlement, et elle

ajoute : « On aperçoit ainsi la charije qui

pèse sur nos budgets du fait des engagements
antérieurs et s'impose l'obligation formelle
de clore l'ère des promesses. » Ce n'est pas
la première fois qu'on entend de semblables
observations ; les années passent sans qu'elles

soient écoulées, et elles voient s'aggr;iver de
plus en plus le fardeau dont sont accablés les

contribuables.

Les prévisions de receltes, évaluées d'après
la méthode classique des résuliats de la pé-
nultième année, c'est-à-dire en l'occurrence
des résultats de l'année 1911, défalcation

faite des ressources exceptionnelles, s'élè-

vent à la somme de 4 504 millions. Si on les

compare aux prévisions de dépenses, on
constate une insuffisance de 161 millions
environ, qu'il s'agit de combler.

Dans l'établissement du budget précédeni,
on s'élait trouvé en présence d'une difliciille

semblable. Elle a été résolue, sans recourii-

à l'emprunt ou à de nouveaux impôts, par
une combinaison nouvelle, l'ouverture du
« compte provisionnel » institué par l'ar-

ticle 27 de la dernière loi de lin;mces. Ce
compte a été alimenté par le produit d'une
convention avec la Compagnie des Chemins
de fer de l'Est et par les excédents de receltes

de l'exercice 1911. On espère qu'à la lin de
l'année actuelle ce compte préreniera un
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reliqu.Tl important en faveur de l'exerrice

nouveau; en outre, un article de la loi de

finances permettra de reconstituer une nou-

velle réserve qui profitera à son tour, avec

les excédents de recettes réalisés en lfll2,

au budget de l'année 1914. On arriverait

ainsi à subvenir aux nouvelles dépenses sans

que le contribuable en soufl'rît.

Ces combinaisons sont évidemment ingé-

nieuses; mais elles reposent plutôt sur des

espoirs que sur des réalités. <)n escompte

que les plus-values se succéderont sans in-

terruption; or, c'est là le côté inconnu du

problème. Cette conception n'est qu'une

hypothèse, et rien ne permet de prévoir que

les faits répondront aux prévisions qu'on fait

miroiter actuellement.

En ellVt, si l'on examine la série des dix

annéfs 1901 à 1910, dont les résultats sont

officiellement connus et ont été publiés par

le minisière des Finances, on constate qu'en

définitive et tous comptes apurés, quatre

années seulement se sont soldées par des

excédents de recettes; ce sont les années 1903,

190-4, 1903 et 1907. Les six autres années ont

été soldées par des excédents de dépenses,

et la péiiode décennale a été clôturée par

une somme de plus de 8fi millions en moins

du côté des recettes. D'autre part, chaque

année, les dépenses ont accusé des augmen-
tations très considérables par rapport aux

crédils primitivement accordés.

On aperçoit, dès lors, combien est fragile

la combinaison indiquée par la note opti-

miste du ministère des Finances. En tout

cas, la conclusion qui s'en dégage immédia-

tement, c'est que l'ère des dégrèvements et

celle de l'amortissement s'éloignent-de plus

en plus dans la brume de l'avenir.

Les retraites ouvrières et paysannes.

On a lu, dans le numéro du 7 mars (p. 312),

les nouvelles dispositions insérées dans la

loi du 28 février 191i relativement aux re-

irnites ouvrières et paysannes. M. Léon Bour-

geois, ministre du Travail, a donné récem-

ment des instructions aux préfets afin d'en

faciliter l'application.

11 n'est pas inutile de rappeler que les dis-

positions nouvelles entreront en vigueur le

1" août prochain, et de signaler quelques-

uns des points les plus importants qu'elles

renferm>^nt.

A panir de celte date du 1" aoùl, l'âge de

la retiaile sera porté à 60 ans, avec faculté

pour les assiijettisdereportercelle-ci A 63ans,

ou en cas d'invalidité d'en demander la liqui-

dation anticipée. L'allocation viagère de

l'Etat est'' fixée à 1(10 fr. ; elle sera propor
tionnelle s'il a été fait moins de trente verse-

ments consécutifs et plus de quinze.

Les fermiers, métayers, cultivateurs, arti-

sans et petits patrons qui habiluellement

travaillent seuls ou avec un seul ouvrier, et

avec des membres de leur famille, salariés

ou non, habitant avec eux, qui voudraient se

constituer une retraite ou en constituer une

à ces membres de leur famille seront admis
facultativement au bénéfice d'une pension de

retraite à partir de 60 ans, dans les mêmes
conditions que les assujettis obligatoires. Ces

versements bénéficieront, sur les fonds de

l'Etat, d'une majoration égale à la moitié

des versements efTectués; cette majoration

est allouée à capital aliéné.

On doit rappeler, enfin, que les assujettis

obligatoires, âgés de plus de 30 ans, et les

assujettis facultatifs qui se seront fait ins-

crire avant le 3 juillet 1912, sont autorisés à

efTectuer rétroactivement les versements

réglementaires prévus pour bénéficier des

avantages de la période transitoire.

Commerce des céréales.

Voici, d'après les documents de la Direc-

tion générale des douanes, le relevé des im-

portations de céréales en grains, au com-

merce spécial, pendant les trois premiers

mois des années 1911 et 1912 :

Trois prem.ers mois.

Froment :

Algérie, Tunisie et zone

franche

Autres provenances

T(5taux

Avoine :

Algérie et Tunisie

Autres provenances....

Totaux

.

Orge :

Algérie et Tunisie

Autres provenances..

Totaux.

19i2.

quintaux.

o42 925

201 306

144 231

231 853

296 374

:i34 227

368 345

3 928

372 273

106 679

quintaux.

439 9.36

6 702 261

7 142 197

160 875

1 oùO 209

1 711 084

289 761

266 000

555 161

422 811

1 625 851
Seigle

Maïs 1 22:3 385

Pendant le mois de mars, les impor-

tations de blé n'ont pas été su|iérieures à

159 500 quintaux, dont 122249 de provenance

algérienne et 37 251 de provename étran-

gère. Pendant le mois de mars 1911, les im-

portations avaient atteint près de 2 millions

086 000 quintaux.

Au 31 mars, les stocks de blé dans les en-
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trepùts étaient de .107 543 quintaux, au lieu

de 2 399 938 ;\ la (in de mars 1911. Il existait,

en outre, sur le marché :

Au 31 mars 1912.

Au 31 — 1911

e.'il 049 quintaux de blé

1 884 92.J — —

provenant d'admissions temporaires restant

à apurer.

Consommation du sucre.

Les quantités de sucre livrées à la con-

sommation pendant les sept premiers

mois de la campagne (1"' septembre 1911 au

31 mars 191â) se sont élevées, d'après les do-

cuments de la Direction générale des contri-

hulions indirectes, à 372 960 tonnes contre

398 033 pendant la mT^me période de la cam-

pagne précédente. La diminution de la con-

sommation s'est encore accentuée en mars;

elle a été, pour les sept premiers mois de la

campagne, de 23093 tonnes. Les exportations

(au commerce général) sont descendues à

(17 018 tonnes contre 91 315 pendant la pé-

riode équivalente en 1910-1911.

Pendant ces sept mois, les quantités de

sucre employées en franchise ont été : pour

la fabrication des bières, 1 093 tonnes contre

802; pour la nourriture du bétail, 97 contre

273. Le relèvement des prix est la cause de

cette dernière diminution.

Au 31 mars, les stocks dans les fabriques

et les entrepôts, ou en cours de transport,

étaient de 266311 tonnes, contre 368 773 à la

fin de mars 1911.

Concours central des races chevalines.

Le Journal Officiel du 13 avril a publié

l'avis suivant :

Le ministre de l'AgricuUure a arrêté le pro-

gramme du concours central d'animaux repro-

ducteurs des espèces chevaline et asine fran-

raises à Paris, en 1912.

Ce concours se tiendra au Cliamp-de-Mars du
19 au 23 juin. Les enga;;ements devront parvenir

au ministère de l'Agriculture, Direction des

haras (2« bureau:, avant le 11 mai.

Les intéressés trouveront au ministère de

l'Agriculture, dans les préfectures et dans les

dépots d'étalons, des programmes et des feuilles

d'engagement.

Les conditions j^énérales resteront sensible-

ment les mêmes qu'en 1011.

Ce concours coïncidera, comme dans les

dernières années, avec le concours général
d'animaux reproducteurs des races bovines,

ovines et porcines.

Transit des viandes en France.

Un arrêté du ministre de l'Agriculture, en
date du 9 avril, a réglé comme il suit le tran-

sit des viandes fraîches, c'est-à-dire le pas-

sage à travers le pays des viandes à destina-

tion d'autres puys que la France :

Art. l". — Les viandes fraîches ou conservées

à l'état frais par un procédé frisorilique, pré-

sentées pour le transit, ne sont pas soumises aux

conditions imposées par le décret du 26 mai 1888

et la loi du 29 mars 1910 pour les viandes im-

portées, et sont dispensées par suite de l'inspec-

tion sanitaire au moment de l'entrée en France.

Pour ces viandes de transit la taxe de visiie ne

sera pas perçue.

Art. 2. — En cas de refoulement par le pays

destinataire, les viandes dont il s'ayit ne pour-

ront rester eu France, et il appartiendra au ser-

vice des douanes de prendre les dispositions

nécessaires à cet effet.

Rien n'est changé par cet arrêté aux condi-

tions d'admission des viandes pour la con-

sommation en France, à quelque catégorie

que ces viandes appartiennent.

Commerce des vins.

La Direction générale des contributions

indirectes a publié le relevé des sorties de

vins des caves des récoltants depuis le 1""' oc-

tobre 1911 jusqu'au 31 mars dernier, c'est-

à-dire pendant les six premiers mois de la

campagne.
Ces quantités se sont élevées, en France, à

2902 327 hectolitres en mars et à 20978 239

pendant les six mois; pendant la même pé-

riode de la campagne précédente, ces quan-

tités n'avaient pas dépassé 12866000 hecto-

litres. Sur le total, les quatre déparlements

de l'Hérault, de l'Aude, du Gard et des Pyré-

nées-Orientales figurent pour 12869 868 hec-

tolitres, soit 61 0/0 environ.

Les quantités de vins soumises au droit de

circulation ont atteint, pendant celte péiiode,

21262893 hectolitres, au lieu de 16 639800

pendant les six premiers mois de la cam-

pagne précédente.

En Algérie, les sorties de vins des caves

des récoltants se sont élevées en mars à

772 286 hectolitres, et du 1" octobre au

31 mars à 3 749 954, avec une augmentation

de 1 million d'hectolitres sur la campagne

précédente.

Au 31 mars, le stock chez les marchands

en gros était évalué à 13324 999 hectolitres

en France, et à 646883 en Algérie, contre

14 178 216 en France et (529 .';36 en Algérie au

31 mars 1911.

Questions viticoles.

La Fédération des viticulteurs Charentais

a tenu son assemblée générale annuelle le

9 mars à Cognac, sous la présidence de

M. Verneuil. ,
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Dans le discours par lequel il a ouvert la

réunion, M. Verneuil a rappelé les efforts

que les viticulteurs ne cessent de poursuivre,

afin d'obtenir les mesures propres à sauve-

garder les eaux-de-vie des Charentes. Ils

ont toujours demandé que l'acquit régionnl

[ùl appliqué à toutes les eaux-de-vie charen-

laises, quelle que fût l'époque de leur distil-

lation. « Cette mesure, dit M. Verneuil, en dé-

terminant, une l'ois pour toutes, les eaux-de-

vie ayant droit à l'acquit Cognac, eût eu pour

etl'et de les séparer nettement de toutes les

eaux-de-vie d'origine étrangère et de mettre

fin, une bonne fois, à la fraude que l'intro-

duction à jet continu de ces dernières dans

notre région perpétue indéfiniment.» La Fé-

dération n'a pas obtenu satisfaction à cet

égard, mais elle ne cesse de renouveler ses

protestations. Aussi, dans cette nouvelle

réunion, elle a émis encore le vœu suivant :

Que les pouvoirs publics prennent les disposi-

tions nécessaires pour arrêter immédiatement

les fraudes de dénomination qui se produisent

sur le Cognac, en authentifiant et isolant, une fois

pour toutes, toutes les eaux-de-vie d'origine cha-

rentaise, et qu'ils fassent meitre de suite en dis-

cussion le projet de loi Pams, dont le vote, tant

de fois promis, a toujours été ajourné.

D'autres vœux ont encore été émis, notam-

ment pour que les pièces de régie accom-

pagnent \c^ eaux-de-vie exportées afin d'en

garantir l'origine, que les alcools de marc

rectifiés conservent l'indication de leur ori-

gine, que les instructions ministérielles au-

torisant la dénomination d'emi-de-vie. de vin

de /anlaisie soient rapportées. Il est impos-

sible, en effet, de comprendre dans quel es-

prit un semblable terme a été consacré par

le service de la répression des fraudes.

La locaticn des terres.

On annonce que, par un arrêté en date du

l\ avril, le ministre de l'Agriculture a institué

une Commission chargée d'étudier les amé-

liorations qu'il conviendrai! d'apporter dans

es conditions actuelles du fermage et du mé-

ayage. Le but poursuivi est exposé en ces

nues :

.6 métayage et le fermage constituent, en

l'rance, une des formes séculaires de l'organisa-

tion de la production agricole. Cela lient à ce

que la terre est devenue un mode de place-

ment et que nombre de propriélaires fonciers

n'exploitent pas eux-mêmes. Jl s'ensuit qu'ils

sont ainsi portés à se désintéresser par trop de

toutes les amélioralions que leur propriété ponr-

rait demander.
Il est certain qu'une enquête impartiale et

approfondie, comme c^Ue que Ion se propose

d'instituer, mettra en pleine lumière des modi

ticalinns qu'il serait nécessaire d inlroduire dans

ces deux modes de tenure, aussi liien dans l'in-

térêt de l'agriculture que dans celui des proprié-

taires fonciers eux-mêmes.

Parmi ces modifications, il en est une de la

plus hanle importance, qui consisterait dans

l'adoption en France d'une loi qui existe

ailleurs, et dont l'objet est d'indemniser le te-

nancier d'une terre de tontes les plus-values

dont celte terre lui est redevable lorsque pour

un motif quelconque il doit la quitter. Combien

de fermiers, faute de cette loi et au détriment du

progrès de notre agriculture, renoncent à des

améliorations que, pour une raison ou pour une

autre, le propriétaire ne peut faire, mais qu'ils

n'hésiteraient pas à entreprendre, si à leur

sortie ils avaient la certitude qu'il leur en sera

tenu compte.

Voilà des années et des années que les

([uestions soulevées dans cette note ont été

agitées, sans qu'une solution soit intervenue.

Institut natioaal agronomique.

Les épreuves écrites du concours dadmis-

,sion à rinstilul national agronomique auront

lieu, en 191:2. les 3, 4 et 5 juin prochain.

Elles seront subies, au choix des candidats,

soit à Paris (au manège Guindet, annexe de

l'école supérieure de guerre, avenue Lo-wen-

dal), soit en province, dans les hAlels des

préfeclures de : Alger, Avignon. Bordeaux,

Chaumont, Limoges, Lyon, Nancy, ^evers.

Hennés, Toulouse et Tours. Les demandes

des candidats devront parvenir au ministère

de l'Agriculture (Direction de l'enseignement

et des services agricoles, section de l'ensei-

gnement supérieur) aranl le 'JO mai, lermf

de rigueur.

Le Journal Officiel du 11! avril a juiblii-

l'avis suivant :

Par arrêté ministériel du 2 décembre t'.Mt, il

a été créé à l'Institut national agronomique une

section étrangère pour l'admission des élèves

étrangers. Ceux-ci subiront, à cet effet, les

épreuves d'un concours spécial qui aura lieu

chaque année en même lemps que le concours

d'admission des élèves français.

Ce concours spécial comprendra exactement

les mêmes épreuves que le concours d'admis-

sion des élèves français, sauf la composition

française. '

A la lin de ce concours, les élèves étrangers

seront classés à part et entre eux.

Ils devront, pour être admis, réunir au moins

la même moyenne de points ijue le dernier

admis des élèves français.

Le nombre des élèves admis dans cette section

étrangère ne pourra, chaque année, être supé-

rieur à 10.

I.e concours d'admission pour celte section
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étrangère aura lieu, comme il est dit dans

cette note, en même temps que les concours

pour les élèves français.

Ecoles nationales d'Agriculture.

Les épreuves écrites du Concours d'admis-

sion aux Ecoles nationales d'agriculture de

Gri^non, Hennés et Montpellier, auront lieu,

en 1912, les 27, 28 et 29 juin prochain. Elles

seront subies, au choix des candidats, soit à

Paris (au manège Guindet, annexe de l'école

supérieure de guerre, avenue Lowendal), soit

en province dans les mêmes villes que celles

désignées pour l'Institut agronomique, à l'ex-

ception de Nancy.

Les demandes des candidats devront par-

venir au ministère de l'Agriculture (Direction

de l'enseignement et des services agricoles,

section de l'enseignement supérieur) avanl

le 5 juin, terme de rigueur.

Ecoles pratiques d'agriculture.

Par un arrêté du ministre d« l'Agriculture

en date du 30 mars, il a été décidé que l'exa-

men technique spécial à subir par les candi-

dats aux emplois de professeur dans les

écoles pratiques d'agriculture sera le même
que celui exigé pour l'admissibilité à l'emploi

de professeur spécial d'agriculture. Les con-

ditions à remplir pour pouvoir prendre part

au concours sont les mêmes que celles

exigées des candidats au professorat spécial

d'agriculture.

Jusqu'ici, les professeurs dans les écoles

pratiques d'agriculture avaient été nommés
sans subir de concours.

— Les examens de fin d'études pour les élè-

ves de troisième année de l'Ecole d'agriculture

et de viticulture de Beaune ont eu lieu le

2 avril, soiis la présidence de M. Magnien,

inspecteur de l'agriculture.

17 élèves ont obtenu le diplôme des Ecoles

pratiques d'agriculture. Les médailles offertes

par le minisire de l'Agriculture ont été ainsi

décernées: M. Hébert (Augustin), de Pouilly-

sur-Saône, classé 1^', médaille de vermeil;

M. Raynaud (Charlesj, de Fontaines (Saône-

et-Loire), classé 2", médaille d'argent;

M. Goudiard (Emile), de Nolay, classé 3°, mé-
daille de bronze.

Ecoles ménagères agricoles.

La session tenue à Melle par l'Ecole ména-
gère agricole ambulante des Deux-Sèvres a

été close le o avril. Sur 25 jeunes filles ins-

crites, 21 ont pris part aux examens et ont

reçu le diplôme. M. Rozeray, professeur dé-

partemental d'agriculture, a félicité M'"" Ga-

tard, directrice, des résultats obtenus. Pen-

dant la session de Melle, il a été organisé

des cours du soir qui ont réuni, trois fois

par semaine, de 30 à 40 auditrices, en dehors

des élèves régulières.

La nouvelle session de l'Ecole ménagère a

été ouverte à iN'iort le 15 avril.

Ecoles d'agriculture d'hiver.

Les examens de sortie â l'Ecole d'agricul-

ture d'hiver, créée à Lunéville (Meurthe-et-

Moselle) sous la direction de M. Paul Genay,

président du Comice agricole, ont eu lieu ré-

cemment ; ils ont donné une nouvelle preuve

des services rendus par cette institution.

Ouverte au mois de novembre 1901, cette

école est la première qui ait fonctionné en

France; elle vient d'achever sa dixième

année, et elle a compté jusqu'à ce jour

218 élèves.

Comité de culture mécanique.

Sur l'initiative de la Commission agricole

de l'Automobile-Club de France, une réunion

préparatoire a élé tenue à Paris le 29 mars,

en vue de la constitution d'un Comité fran-

çais de culture mécanique, qui aura pour

objet de coordonner, de favoriser et d'encou-

rager l'application des moteurs mécaniques

aux travaux de la ferme.

Ce Comité se compose de représentants,

au nombre de cinq pour chaque Société, de

sociétés s'intéressant à la culture mécanique.

Les sociétés fondatrices, qui y ont désigné

leurs représentants, sont :

L'Autoràobile-Club de France;

La Gtiambre syndicale des Constructeurs de

machines agricoles de France
;

Le Comité agricole et horticole français des

Expositions internationales
;

La Société des Agriculteurs de France;

La Société nationale d'encouragement à l'agri-

culture
;

La Société nationale d'Horticulture de France;

La Société des Viticulteurs de France.

L'Assemblée générale constitutive du Co-

mité aura lieu à la tin du mois de mai, et les

statuts y seront examinés définitivement et

adoptés.

Syndicats d'élevage dans le Doubs.

On sait que les syndicats communaux
d'élevage, constitués sous l'impulsion de

M. Kohler, sont désormais nombreux dans le

département du Doubs : une trentaine de ces

associations sont réunies dans une Fédéra-

tion. A la dernière assemblée générale de

cette Fédération, M. Farines professeur à

l'Ecole nationale de laiterie de Mamirolle, a
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présenté un programme relatif à l'organisa-

tion d'épreuves périodiques de lactation chez

les cultivateurs. Il est intéressant de con-

naître la méthode ainsi préconisée :

Art. /". — Dans chaque Syndicat, certains

meint)res seront désignés pour assister aux
traites d'épreuves destinées à déterminer la

productivité laitière des vaches inscrites sur les

livres du Syndical et des génisses admises par la

Commission d'expertise qui ont vêlé depuis

l'expertise annuelle précédente.

Art. 2. — Il sera procédé après chaque vêlage

à trois séries de traites aux époques suivantes :

1° Une première série dans la troisième se-

maine qui suit le vêlage;

2° Une deuxième série trois mois après le

vêlage
;

3° Une troisième série six mois après le vêlage.

Art. 3. — La première traite de chaque série

sera la traite du soir et l'arrivée des membres
désignés pour y assister devra être inopinée. Il

sera procédé le lendemain à la traite d'épreuve

du m;itin et aussi à celle du milieu de la journée

dans le cas oii il serait d'usage de traire la vache

trois fois par jour.

Art. 4. — La vache sera traite comme d'habi-

tude. Aussitôt chaque traite d'épreuve finie, le

lait sera mesuré et la quantité obtenue inscrite

dans le livret individuel dp l'animal sur le for-

mulaire spécial adhérent à l'onglet sur lequel

est collée la carie de saillie. Le total des quan-
tités de lait obtenues aux différentes traites de

la même série donnera ainsi la production lai-

tière d'un jour.

Art. S. — Des échantillons de lait de chaque
traite pourront être prélevés à fins d'analyse.

Dans ce cas, chaque échantillon devra être

d'un quart de litre au moins et sera prélevé sur

la totalilé, bien mélangée, de la traite complète.

Le programme présenté par M. Farines a

été approuvé, et il a été décidé que des

épreuves de lactation seraient instituées dès

cette année dans chaque syndicat. Cette mé-
thode est analogue à celle adoptée par plu-

.sieurs laiteries coopératives dans les Deux-
Sèvres, notamment par celle d'Echiré.

Associations zootechniques en Italie.

Le ministère de l'Agriculture d'Italie a pu-

blié récemment un ouvrage important sur le

développement des associations d'élevage.

Sous le titre : Le A ssociazioni zooteclinice in

Italia e aU'Estero, il a réuni des documents
complets sur les associations agricoles qui

s'occupent du bétail soit en Italie, soit dans

les dill'érents pays.

L'Italie tient naturellement la place la plus

importante dans cette publication; mais on y
trouve des renseignements qui sont d'un in-

térêt tout à fait général. En effet, on ne s'est

pas borné à une simple nomenclature, mais

I on y a ajouté une étude comparée de l'orga-

nisation et des méthodes des associations qui^

dans les différents pays, s'occupent de l'amé-

lioration de l'élevage du bétail. Ces associa-

tions sont réparties en deux giHJupes : celles

qui ont un but exclusivement zootechnique,

et celles qui poursuivent en même temps
d'autres buts. Au premier groupe, appar-

tiennent les sociétés ou syndicats d'élevage,

leurs fédérations, les sociétés de contrôle, les

sociétés d'alpages, etc. Ces sociétés n'étant

pas constituées partout de la même façon, les

types entre lesquels elles se répartissent sont

décrits avec soin et leurs différences sont

mises en relief. On peut ainsi étudier et com-
parer les méthodes adoptées dans les diffé-

rents pays et en tirer un enseignement utile.

La principale place estdonnée aux associa-

tions italiennes. On compte actuellement dans

ce pays près d'une centaine de sociétés ou
syndicats s'occupant exclusivement d'éle-

vage ; chacune est l'objet d'une monographie

détaillée; leur organisation et leur activité

sont mises en relief sous une forme complète.

Les renseignements donnés, par exemple,

sur le fonctionnement des livres généalo-

giques, sur l'approbalion des taureaux, etc.,

fcu-inenl un ensemble qu'il était intéressant

de signaler.

Le bétail aux Etats-Unis.

Le Départeinent de l'Agriculture à Was-
hington vient tie publier le relevé annuel, au

I" janvier 1912, du bétail aux Etats-Unis.

Voici les résultats globaux de ce recense-

ment en comparaison avec les deux précé-

dents :

1912 1911 1910

20 2T; llOO 19 883 000

4 3-23 000 1 210 000

20 823 000 20 030 000

Cbevaux 20 .'ios 000

Mules et mu-
lets 4 362 000

Vaches lai-

tières 20 690 000

Autres bêtes

bovines.... 37 2fi0 000 39 &'i% 000 41 174 000

Moutons 52 31^2 000 53 303 000 52 448 000

Porcs 65 410 000 65 620 000 58' 186 000

La principale observation suggérée par la

comparaison de ces nombres est que la po-

pulation liovine aurait diminué en deux ans

de 3 845 000 tètes. Quoique moins accentuée

sur les vaches à lait que sur les antres caté-

gories d'animaux bovins, celle diminution

est le signe d'un ralentissement dans la pro-

duction ou d'un accroissement dans la con-

sommation de la viande qu'il convient de

faire ressortir.

Station agronomique de l'Aisne.

M. A. Demolon, directeur de la Station
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agronomique de l'Aisne, vient de publier le

Bulletin des travaux de cette Station pendant
l'année 1911. Gomme les années précédentes,

cette publication apporte une nouvelle preuve
de la grande activité qui y est déployée. Les
études de météorologie et de chimie agricoles

forment la partie piincipale de ces travaux.

Au point de vue météorologique, c'est sur-

tout aux observations locales que M. Demolon
s'est attaché, pour en déduire des indications

sur la climatologie du plateau de Laon. Au
point de vue chimique, ses études ont porté

surtout sur les diverses sortes d'engrais ej

sur les fraudes dont ils peuven t être l'objet^

ainsi que sur la pénétrabilité des engrais so-

lubles dans le sol; les agriculteurs de l'Aisne

y trouveront des renseignements éminem-
ment utiles.

M. Demolon donne, dans le mêm e Bulletin,

une notice sur les conditions agrologiques de

la culture de l'asperge. Cette culture occupe
une place importante dans le Laonnois ; il

était utile que les agriculteurs fussent bien

édifiés sur les conditions qu'elle exige au

point de vue du sol et des engrais.

Motoculture et électroculture

.

Le Syndicat professionnel agricole des

Pyrénées-Orientales organise une exposition

internationale et des essais démonstratifs de

motoculture et d'électroculture
,
qui se tien-

dront à Perpignan du 1.5 au 20 mai. Voici

les principales parties du programme :

1" Utilisations agricoles et rurales de moteurs
inanimés de t/2 à 20 chevaux, présentés accou-

plés à une machine quelconque destinés :

A. Façons Gutturales
;

B. Travaux d'intérieur : vinincation, huile rie,

battage, etc.;

C. Travaux divers et transport
;

2° ICxposition-foire du petit outillage etde four-

nitrures agricoles :

Concours entre coopératives agricoles et viti-

. cotes des Pyrénées-Orientales.

Des concours seront réservés aux cons-

tructeurs et aux représentants de machines

agricoles dans les Pyrénées-Orientales. L'ex-

position sera accompagnée d'une excursion

agricole et d'un congrès des questions d'ac-

tualité sur la moloculiure et l'électroculture.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser aux commissaires spéciaux de l'exposi-

tion : M. J. Artigala, au Syndicat agricole, et

M. Rachel Séverin, 3, rue des Fabriques d'en

Naabot, à Perpignan.

Concours régional à Rouen.

Nous avons donné dans la Chronique du
4 avril (p. 423) le programme du Concours

régional agricole et hippique qui se tiendra

à Rouen du 2.3 au 27 mai, avec le Concours
spécial de la race bovine normande.

Les programmes et formules de déclara-

tion du Concours régional agricole et hip-

pique sont adressés gratuitement à toute

personne qui en fait la demande au Président

de la Société centrale d'agriculture de la

Seine-Inférieure, 'lO bis, rue Saint-Lô, à

Rouen; le programme du Concours spécial

de la race bovine normande est, en outre, en

distribution dans les préfectures et sous-pré-

fectures de la Seine-Inférieure et des dépar-

lements limitrophes. Les déclaralions doi-

vent être adressées, avant le 25 avril, au préfet

de la Seine-lnferieure pour le Concours spé-

cial de la race bovine normande et au prési-

dent de la Société centrale d'Agriculture pour

les autres divisions du Concours.

Dès leur arrivée à l'enceinte, tous les ani-

maux des espèces bovine, ovine et porcine

pourront être inoculés gratuitement, par les

soins du service sanitaire, avec le sérum
antiaphteux de l'Ecole vétérinaire d'Âlfort,

qui procure une immunité certaine pendant

quinze jours contre la fièvre aphteuse.

Comice agricole de Cambrai.

Le Comice agricole de l'arrondissement

de Cambrai (Nord) donnera son concours

annuel à Cambrai, le dimanche 2 juin pro-

chain. Les concours de primes d'honneur,

de culture en famille, de bonnes fermières,

sont réservés aux seuls cantons de Cambrai-

Ouest. Les concours d'animaux reproduc-

teurs qui prennent chaque année plus d'im-

portance, et pour lesquels le Comice agricole

consent de gi-os sacrifices, s'étendent à tout

l'arrondissfment. Quant aux expositions de

n)achines agricoles, tout constructeur fran-

çais ou représentant peut exposer. Les ins-

criptions pour les primes d'honneur, la cul-

ture en famille, les bonnes fermières et les

anciens serviteurs seront reçues par M. Du-

mont, secrétaire du Comice, 17, allée Saint-

Roch, à Caml'rai, jusqu'au 12 mai.

Comice de Sedan.

Le Comice agricole de l'arrondissement

de Sedan (Ardennes) tiendra son concours

annuel à Mouzon le 2 juin, sous la direction

de M. Lapointe, son président.

Les demandes des concurrents pour les

exploitations agricoles les mieux tenues ou

ayant réalisé les améliorations les plus mar-

quantes, devront être adressées au président

du Comice avant le 13 mai.

A. DE CÉRis et H. Sagnieb.
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LES CITRONNIERS DE MENTON

J'ai voulu visiter de nouveau les adorables

vallons ouverts au pied du MonlAgel, autour

de Menton, dont les vergers de citronniers

sont une des curiosités et des richesses de

notre pays. Celte sorte de jardin des Hespé-

rides,où régnait jadis la prospérité est en

proie à une crise, sinon générale, du moins

trop étendue, l^e citronnier qui donnait, pres-

que sans elTorl, de superbes revenus est ra-

vagé sur bien des points par un insecte, pou

de l'oianger ou kermès (?) ; la main-d'œuvre,

sans cesse plus coûteuse, ne permet plus un

entretien aussi complet ; enfin, la concurrence

d'autres régions productrices, notamment la

Rivière de Gènes, est de plus en plus difficile

à supporter.

J'ai donc recueilli de vives doléances. Peut-

être ne faut-il pas trop les prendre au pied

de la lettre. Le petit cultivateur qui consacre

tout son temps à l'entretien de son verger,

qui n'a pas à subir l'exagération des salaires

que d'autres doivent payer, trouve encore

un revenu satisfaisant dans la production du

citron. L'invasion de l'insecte est le seul point

noir; si l'on ne trouve pas un remède peu

coûteux, d'un emploi simple et facile, l'aire de

la culture du citronnier se restreindra encore.

Déjà, bien des vergers ont disparu dans la

merveilleuse banlieue mentonnaise. La ville

pénètre peu à peu dans les vallées en prolon-

geant ses faubourgs, en essaimant les villas.

Celles-ci s'entourent de jardins d'où le ci-

tronnier est banni pour faire place à des vé-

gétaux plus ornementaux, à des allées, à des

parterres. Un cultivateur du vallon de Cas-

lellar me disait, pour rendre sensible cette

transformation :

— Il y a quelques années c'était tout ombre,

tant les citronniers se suivaient, maintenant

c'est plein de lumière.

Le citronnier trouve dans cette région men-
tonnaise si bien abritée, où la température est

dune douceur idéalement régulière, le sol et

le climat qui lui conviennent le mieux. Aussi

est-ce la seule partie de Provence où sa cul-

ture constitue une réelle industrie.

Cependant, on peut dire que le citronnier

réussit partout où l'oranger mûrit ses fruits.

Depuis OUioules et Toulon, on en voit dans

la plupart des jardins. Si l'on pouvait avoir

des champs irrigués dans toute cette partie

de la Provence qui s'appuie aux monts de

Toulon, aux Maures, aux montagnes de

Grasse, il serait facile d'entreprendre la cul-

ture du citronnier partout où les vents froids

ne sont pas à craindre. La beauté des fruits

obtenus dans les jardins montrent ce que l'on

obtiendrait avec des soins rationnels et un
choix judicieux des producteurs. On peut

même voir dans le Gard, à Anduze, de su-

perbes citronniers cultivés dans de grands

vases, alirités l'hiver, donnant des fruits

abondants et superbes.

Mais, pour l'instant, il n'y a de citronne-

raies dignes de ce nom que dans les environs

de Menton. Cette ville seule se livre à ce com-
merce. Même dans son enceinte, la plupart

des espaces libres sont plantés en citron-

niers. Ces vergers où les fleurs et les fruits

couvrent toute l'année les rameaux, sont un
des grands charmes de la jolie cité. Elle devra

le garder jalousement pour conserver l'aspect

qui lui valut les faveurs des hivernants.

Le citronnier est encore très abondant dans

la partie de Menton qui porte le nom de Ga-

ravan et confine à la frontière italienne; plu-

sieurs parcs d'hôtels et de villas conservent

ces arbres qui sont comme une réclame vi-

vante en faveur du climat. Pour trouver les

plantations que l'on pourrait dire paysannes,

il faut pénétrer dans les vallons étroits et

ombreux qui s'ouvrent dans la montagne
abrupte.

Les deux principaux vallons, celui du Careï

et celui de Gorbio, ce dernier surtout, ont

des plantations continues d'orangers bigara-

diers, de mandariniers et de citronniers, en-

tourées de rideaux de ces admirables oliviers

centenaires qui sont la beauté de ces cam-
pagnes. Les bigaradiers sont consacrés sur-

tout à la production de la fleur pour la par-

fumerie, et de la feuille pour l'herboristerie.

Le bigaradier occupe le fond des vallons;

les arbustes, très serrés, sont semblables aux

taillis qui couvrent les parties humides des

ravins en d'autres contrées de la Fiance.

Mais le citronnier demande plus de soin, il

est planté sur des terrasses étagées où l'on

a amassé une terre fertile, où l'eau des tor-

rents assure l'arrosage. Ces gradins établis

au flanc des monts, les petites habita-

tions qui s'y sont installées, les rideaux

d'oliviers, les figuiers et autres arbres font

de ces plis du Mont Agel la plus opulente

campagne que l'on puisse voir.

Tel est le terroir menacé par une invasion

du pou de l'oranger, dont chaque feuille est

comme tapissée à la face interne. Cet insecte



LES CITRONNIERS DE MENTON 493

qui reste fixé, immobile, est protégé par une
carapace d'aspect corné — un caparacc me
dit un cultivateur. Il ronge les feuilles et

entraîne une fructification imparfaite. Les

ravages sont devenus extrêmes depuis cinq

ou six ans. Aucun des remèdes employés
jusqu'ici n'a paru satisfaisant.

Le fléau, d'ailleurs, n'est pas général. Dans
le même vallon, à côté de vergers compro-
mis, il en est d'autres en pleine vigueur où
l'on ne voit pas trace de l'ennemi. On pour-

rait peut-être trouver, dans les causes de

cette immunité, un moyen d'enrayer le mal.

En attendant, celui-ci accroît en virulence

et cause chez les propriétaires atteints un
profond découragement. Ceux d'entre eux
qui sont obligés d'avoir recours à la main-
d'œuvre du dehors ne peuvent résister, car

le salaire des ouvriers dévore un revenu bien
réduit. Ces propriétaires, il est vrai, ont
abandonné la culture directe pour se faire

employés dans les magasins, les hôtels, ou
exercer les métiers offerts par la présence
des touristes. Ils ne peuvent s'occuper de
leurs citronniers et doivent rémunérer assez

cher les ouvriers s'ils veulent les retenir. On
ne paie guère moins de 4 fr. .jO par jour, me
disait l'un d'eux.

L'arrosage est non moins coûteux; il faut

neuf fois, durant l'été, procéder à celte irri-

gation. Le cultivateur dont je reproduis les

doléances possède 130 citronniers, il paie

63 fr. d'eau. Tout les deux ans, il doit faire

une forte fumure de fumier organique. Les
engrais chimiques qu'il a tentés n'ont pas
donné de résultats satisfaisants.

Les plaintes les plus vives sont dues au
prélèvement par les intermédiaires. La cueil-

lette est laissée aux soins de courtiers qui

livrentensuite aux revendeurs, elceux-ci por-

tent aux négociants qui font la toilette du ci-

tron en l'enveloppant dans un papier de soie.

Les citrons doivent être soigneusement
triés. Nulle part on n'apporte des soins plus

attentifs à ce travail; le commerce mentonnais
élimine lous les fruits tachés. Les citrons qui
n'ont pas les honneurs de l'emballage de luxe
trouvent cependant place dans le commerce

;

ils ne sont pas payés plus de 4 fr. le mille, à

peine le quart de ce que valent les cilrons de
choix à l'époque de plus grande abondance.
La différence entre le prix sur le marché

de Menton et le détail à Paris et dans le reste

de la France est énorme. A mon passage, en
mars, le mille valait de 15 à 16 fr., il montera
à 23, puis à 30, d'avril à mai. Ce maximum
donne donc 3 centimes pièce pour les

beaux citrons que l'épicier vendra souvent

15 centimes, c'est-à-dire cinq fois plus.

Le classement des fruits a lieu à l'aide de

bagues de quatre calibres différents qui per-

mettent d'établir les diverses catégories pour
la vente. En ce moment, cette opération se

fait activement, car la récolte de mars-avril

est la plus importante; la cueillette se pour-
suit d'ailleurs toute l'année, le citron offrant

la singularité, unique en notre pays, de se

montrer en permanence sur les arbres. Le
citronnier, en effet, est sans cesse couvertîà la

fois de fleurs et de fruits aux divers degrés
de croissance et de maturité. A peine peut-

on compter deux mois de l'année où la ré-

colte est insignifiante. La première floraison

considérable a lieu en avril, elle donnera des

fruits mûrs en automne. Deux autres pous-

sées importantes auront lieu avant l'automne,

époque où les fleurs, de nouveau nombreuses,
prépareront la récolte de février à avril. En
dehors de ces quatre principales phases, l'ar-

buste ne cesse d'avoir des fleurs fertiles.

Les cultures particulières sont si peu
étendues que les producteurs ont quelque
peine à indiquer la valeur des fruits obtenus
sur un hectare, .\vant la maladie actuelle,

on pouvait évaluer le produit de 8 000 à

10 000 fr., mais cela s'entend des plantations

bien conduites. Certains arbres donneraient

jusqu'à 800 citrons. Le propriétaire avec le-

quel j'ai visité le vallon de Castellar m'a dit

qu'il obtenait 300 citrons par pied et se

déclare satisfait.

L'invasion du pou de l'oranger, la lutte

contre les producteurs italiens, semblent
faire pencher les cultivateurs mentonnais
vers d'autres espèces d'Aurantiacées. Le man-
darinier, notamment, est très en faveur. La
mandarine des Alpes-Maritimes et du Var
atteint une délicatesse et un parfum remar-

quables, la peau est plus fine que celle des

mandarines d'autres provenances. Elle s'est

vendue cette année — de .\oël à fin février —
trente centimes la douzaine, sur place. Aussi

verrait-on s'accroître les plantations si les

surfaces propres à cette culture n'étaient

aussi parcimonieusement mesurées. Pourtant,
en dehors de la zone comprise entre Nice et

Menton, il est bien des parties de la Provence

où le mandarinier pourrait être cultivé et

donnerait d'excellents résultats par une sé-

lection attentive des meilleures variétés.

Le bigaradier est cultivé à Menton pour
la fleur et, surtout, pour la feuille qui vaut

en ce moment 20 fr. les 100 kilogr. et donne
lieu à un commerce assez considérable. La
fleur est Irailée sur place dans des usines.

Sans avoir l'importance de la parfumerie de
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Grasse, celle de Menton est pourtant très ac-

tive/II manque aux cultivateurs mentonnais

une organisation coopérative qui leur per-

mettrait de supprimer une partie des inter-

médiaires. Un essai a bien été tenté, une

coopérative fonctionne, elle ne paraît pas se"

développer beaucoup. Elle ne donne pas de

prix assez rénmnérateurs, me dit-on, et la

faveur reste aux négociants qui ont d'ail-

leurs pour eux les traditions d'aflaires et la

connaissance approfondie des débouchés.
Toutefois, les producteurs ne se plain-

draient pas de leur sort s'ils parvenaient à

triompher du fléau qui ravage les plantations,

car la quantité et la qualité des fruits s'élève-

raient bientôt. Je suis passé tmp rapidement
pour avoir pu apprendre si l'on a obtenu sur
quelques points des résultats favorables par
les essais d'insecticides.

Ardouin-Dumazet.

APICULTURE. — LA RUCHE XATIONALE

La ruche nationale est née de cette consta-

tation que ni la Layens, ni la Dadant-Blalt,

qui se prêtent admirablement l'une et l'autre

au développement des colonies, n'ont une

extensibilité suffisante pour répondre à tous

les cas de la pratique apicole. Trop souvent

dans l'un comme dans l'autre modèle, la

chambre à couvain empiète sur le magasin à

miel. Au début du printemps, la ponte de la

mère est concentrée sur un petit nombre de

cadres et revêt la forme sphérique; mais

lorsqu'arrivent les fortes chaleurs de juin,

la mère étend sa ponte dans la Layens sur

14 et même quelquefois sur 1(> cadres; dans

la Dadant-Blatt le même phénomène se pro-

duit. L'espace étant limité sur les côtés, le

couvain occupe la hausse et cela au moment
où doit se faire la principale récolte, qui, de

ce fait, se trouve notablement réduite; on

sait, d'ailleurs, que les rayons ayant contenu

du couvain donnent un miel moins fin, quel-

ques-uns restent encombrés de pollen et

doivent être fondus et remontés avec de la

cire gaufrée.

L'idée d'avoir une ruche sagrandissant

horizontalement comme la Layens et pou-

vant recevoir une ou plusieurs hausses

comme la Dadant n'est pas nouvelle, elle a

été formulée dès 1896 dans trois lettres adres-

sées à la Revue internalionalc d'apiculture,

par le frère Jules, secrétaire de l'Abeille

bourguignonne qui avait dénommé sa ruche

« l'Union des Systèmes »; le cadre employé

devait avoir 30 centimètres de hauteur et

42 de longueur. J'ai repris cette idée il y a

une dizaine d'années, après avoir été obligé

de mettre une hausse à mes Layens et à me
voir contraint à nourrir mes Dadant-Blatt

presque à chaque automne. Le cadre que j'ai

adopté est le cadre national carré de .33 cen-

timètres de côtés intérieurement et qui a été

créé par la Société d'apiculture de l'Est, en

1889,après enquête et discussion approfondie.

Bien des raisons militent en faveur de ce

cadre qui est adopté par bon nombre d'api-

culteurs de renom : la principale,;! mon avis,

est celle-ci : il faut environ 10 cadres pour
qu'une forte colonie hiverne dans de bonnes
conditions. Ur, avec 10 cadres 33 X 33, la

partie occupée par les rayons est à peu près

cubique; c'est donc la meilleure l'orme pour

la conservation de la chaleur. Plus tard.

Fif». C>>ii[>p lransversal<' de niclip il.itiiinale

lorsqu'on a à agrandir la ruohe ]iar l'adjonc-

tion de cadres, il n'y a aucun inconvénient à

ce que la ruche ne soit plus cubique, «les

abeilles n'ayant plus k se défendre contre le

froid.

Dans une ruche à cadres mobiles, deux

choses sont à distinguer ; les dimensions et

l'agencement. Les dimensions découlent du
cadre et du nombre de cadres; l'agencement

peut varier selon le goût et les idées de cha-

cun. Dans l'agencement de la ruche natio-

nale, j'ai recherché la simplicité dans la cons-
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truction, la commodité des manipulations et

il a été tenu compte également de la résis-

tance de la ruche aux causes de détérioration.

Les avantages d'une ruche d'oti l'on a banni

toutes les complications inutiles sont évi-

dents, tout le monde y trouve sou compte,

les abeilles, le constructeur et le possesseur.

La simplicité est inhérente à la facilité des

manipulations, c'est un point très important,

car je sais par expérience que pour beaucoup

la visite à fond d'une ruche à cadres est une

opération épineuse, que l'on n'aborde qu à la

dernière extrémité et que l'on exécute sou-

vent d'une façon fort sommaire, pressé que

l'on est d'en finir. C'est pour cette raison que

j'ai supprimé les

dentiers d'écarté-
ment fixés soit en

'

haut, soit en bas des

parois de la ruche ;

chaque cadre est

maintenu à une dis-

tance rigoureuse de

ses voisins par qua-

tre pointes fixées

dans les montants
;

l'absence de dentiers

a pour principal

avantage que le cadre

peut glisser sur son

support avant d'être

soulevé. Ainsi les

abeilles ne sont ja-

mais froissées contre

les rayons et nous
savons tous que ces

dames veulent 'être

traitées avec ménage-
ments, sinon, gare

les piqûres. Une fois le cadre écarté la fu-

mée peut pénétrer à l'intérieur du groupe et

produire son maximum d'effet. L'écarle-

ment des cadres est encore facilité par la

longueur de la ruche qui n'est complète que
lorsque la colonie est devenue énorme et

seulement pendant la grande récolte. La
meilleure résistance des matériaux aux
intempéries a été obtenue en évitant l'emploi
de planches larges qui se fendent et se

gondolent, et aussi en taillant en biseau dont
l'arête aiguë est placée à l'extérieur, toutes
les planches qui font saillie (traverses, dou-
blage, etc.); ainsi, ces arêtes forment gout-
tières et l'eau de pluie tombe en dehors au
lieu de s'infiltrer entre les planches par capil-

larité, ainsi que le montre la figure 79 qui
représente la ruche nationale en coupe.

M. l'abbé Voirnot disait que la meilleure

ruche serait celle qui pourrait s'agrandir en
dessus, en dessous, par côtés et par derrière;

à t4-avers cette boutade il faut voir la vérité,

qu'une ruche est d'autant plus facile à con-
duire qu'elle est plus facilement agrandis-
sable, et que par cette disposition elle se

préteaux cas les plus divers. Faut-il agiandir
avant que la saison permette de mettre la

hausse, on njoule des cadres en nombre
suffisant: tout à côté on peut avoir une colo-

nie qui e^t plus en retard, la saison de la ré

colle arrive et elle n'occupe que 12 cadres,

quelquefois même 10 seulement; on met une
hausse dont la longueur est proportionnée et

si, par suite d'un temps très favorable, la ré-

IMUW«w^^«^y?-r-'

Fig. îîU. — Riu-lio n;ili..n:ile. i,

coite est abondante au point qu'une petite

hausse ne suffit pas, on peut sans déranger
celle-ci agrandir sur les côtés. H pourrait

même arriver que 18 cadres en bas et une
grande hausse fussent insuffisants ; rien

n'empêcherait alors de mettre une deuxième
hausse. Je dois dite pourtant que ce cas ne
s'est jamais présenté chez moi.

La ruche nationale est formée par une
caisse comportant un fond mobile, et dont la

longueur intérieure est de 70 centimètres et

la largeur de 3(j cent. 5 ; la hauteur des pa-

rois de devant et de derrière sur lesquelles re-

posent les cadres a 38 centimètres. A la partie

supérieure sur le devant et sur le derrière est

clouée une planche de 13 centimètres qui dé-

borde de 8, ainsi la caisse est élargie à sa

partie supérieure de toute l'épaisseur des pa-
rois, soit5 centimètres. Le rebord ainsi formé
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sert de support aux cadres; mais comme ce

rebord a 2 cent. 3 et que le cadre ne s'appuie

que sur 1 centimètre, on a cloué tout le long

une règle de 15 millimètres de côté qui, tout

en maintenant les cadres en place, sert à

supporter selon la saisoh ou les planchettes,

ou la hausse. Le couvert est fait sur deux

pentes pour que l'eau de pluie s'écoule plus

facilement; le dessus doit être recouvert par

une matière imperméable, carton bitumé ou

tôle galvanisé. La ruche est complétée par

deux planches de partitions qui forment des

parois mobiles et se déplacent comme les

cadres, s'éloignant ou se rapprochant, selon

que la ruche doit être agrandie ou rétrécie.

A l'extérieur et au-dessus de la porte, on

peut disposer un porche destiné à préserver

de la pluie et des coups de vent les abeilles

qui rentrent par les temps d'orage fig. 80%
Ainsi construite, la ruche nationale est-elle

parfaite et ne pourra-t-elle pas être améliorée

à l'avenir ? Il serait téméraire de répondre par

l'affirmative. Il est possible que les procédés

pour la fabrication de la cire gaufrée se per-

fectionnant, et d'autres causes telles que la

fécondité des mères intervenant, on puisse

avec avantage employer un cadre plus grand.

Ce qui est certain, c'est que cette ruche a fait

ses preuves; plus de 100 exemplaires ont été

construits, elle a donné entière falisfaclion.

Chez moi, elle est depuis sa création en com-
paraison avec la Layens et la Dadanl-Blatt;

chaque année elle me donne de nouvelles

preuves de sa supériorité.

Henri Aymë.

A PROPOS DE L'OiniUM DU CHENE

M. Giulio Trincheri a formulé dans le Jour-

nal d'Ariricidliire pratique (1) ([uelques obser-

vations qui tendraient à mettre en doute la

découverte, par MM. G. Arnaud et E. Foëx,

de la forme parfaite de l'oïdium du chêne, le

Microspliaera quercina.

M. G. Trincheri est très exigeant
;
pour

qu'il soit convaincu, il faudrait que les au-

teurs fussent» arrivés, au moyen de données

<i expérimentales, à démontrer que le Micros-

« phaera qufrcina appartient réellement au

« cycle évolutif de l'oïdium de nos chênes. »

Si je comprends bien la pensée de l'auteur,

il veut dire que MM. Arnaud et Foëx auraient

dû semer les ascospores de leur Microsphnera

sur des plants de chêne sains et reproduire

la maladie du blanc du chêne avant d'affirmer

que le Microspliaera quercina est bien iden-

tique à celle-ci.

M. G. Trincheri a raison; c'est, en ellet, par

celte seule preuve expérimentale que le pa-

rasitisme d'une espèce donnée est démontré

et que les formes diverses qu'elle présente

sont sûrement identifiées.

M. Trincheri pourrait-il nous dire combien

d'Erysibacées ont été soumises à ce contrôle

rigoureux? En particulier pour l'oïdium de

la vigne, dont la forme parfaite a été si long-

temps inconnue en Europe, est-ce que la

découverte de ïUncinula spirali'i sur des

pousses tardives de la vigne a soulevé des

objections au sujet de l'identité de ïOidium

Tucke.ri et de VUncinubi spiralisf

(1) N" 13, 28 mars 1912, p. 402.

Bien que les données expérimentales

n'aient pas été fournies pour ce parasile,

a-t-on hésitéâacceptercette identification que

les observations subséquentes ont fortifiée?

Nous comprendrions l'exigence de l'auteur

s'il avait signalé des faits précis, capables d'in-

firmer les observations de MM. .\rnaud et

Foëx. Il n'en est rien, la communication faite

au Journal est muette sur ce point. Elle nous

apprend seulement que M. G. Trincheri est

l'auteur de deux notes sur l'oïdium du ciiéne,

sans nous mettre au courant de ses observa-

tions particulières.

Nous en sommes réduits à deviner la pen-

sée de M. G. Trincheri, et dans le texte un

peu alambiqué dont il a gratifié le Jour-

nal <r Agriculture pratique, nous relevons la

phrase suivante :

... " Le fait d'avoir trouvé en France, st)r des

feuilles de chêne, mnne d'aspect malade et ;ï une
époque avancée de l'année (c'est-à-dire alors

qu'il est présumable que le clianipii;non a ac-

compli son cycle évolutif complet*, des péri-

tlièces de Microspliaera quercina ne constitue p;is

à lui seul un élément suflisant poui- afliiiner

d'une façon précise que ces périthèces se rap-

portent à la forme conidienne... »

Comment M. G. Trincheri, qui n'a pas vu

les feuilles en question, peut-il se permettre

des insinuations aussi peu justifiées ?

Comment peut-il affirmer que l'évolution

du parasite est achevée, lorsqu'il s'agit de

repousses tardives et que nous avons l'exem-

ple de V Uncinula spiralis dont les périthèces

ont été rencontrés à l'arrière-saison ?
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Laissons donc cet article où nous regret-

tons que M. Trinclieri ait remplacé les argu-

ments par des insinuations, et donnons aux

lecteurs du Journal, en attendant la publica-

tion du mémoire de MM. Arnaud et Foëx,

quelques indications précises sur le Micro-

sphaera ijuei'cina.

Quand MM. Arnaud et Foëx m'ont prié de

présenter leur note à l'Académie des Sciences,

je leur ai demandé de m'adresser quelques

écliantillons. J'ai reçu quelques feuilles en-

tièrement couvertes du Feutrage de l'oïdium

et, en tout, semblables à celles qui ont été

observées partout en France et à l'étranger.

Sur ces feuilles, et au milieu du feutrage des

filaments oïdiens, on apercevait un grand

nombre de points noirs d'un quart ou d'un

cinquième de millimètre de diamètre; ces

points noirs constituaient des périthèces

pourvus des fulves caractéristiques d'un Ml-

crosphaera.

Par leur situation au milieu du revêtement

mycélien de l'oïdium, ces périthèces appa-

raissent comme tous ceux des plantes de la

même famille, en relation très étroite avec

l'oïdium dans lequel ils sont immergés, et

MM. .\rnaud et Foëx ont eu raison de penser

et de dire que cette forme représentait l;i

forme parfaite de l'oïdium du chêne.

Pour contester cette affirmation, il faudrait

admettre que sur la même feuille, entière-

ment couverte par le feutrage de l'oïdium du
chêne, il s'est développé un autre parasite

de la même famille, dépouillé de ses spores

oïdiennes et représenté seulement par ses

périthèces? Or, jusqu'ici personne, pas même
M. G. Trincheri, n'a signalé un fait aussi

nouveau. On sait, en effet, que si une plante

est susceptible d'héberger plusieurs parasites

de la même famille, la présence de l'un d'eux,

sur un hôle déterminé, exclut les autres de

son aire d'extension.

Quant aux caractères tirés de l'examen des

conidies, il semble en [raison du polymor-

phisme de ces dernières qu'ils n'ont pas une
grande importance.

Faut-il admettre, pour l'oïdium du chêne,

le nom de Microsphueru quercina ou avec

MM. Griffon et Maublanc en faire une espèce

nouvelle, c'est une question que MM. Arnaud
et Foëx doivent élucider dans l'étude détail-

lée qu'ils préparent. Pour l'instant, nous
retiendrons que l'oïdium du chêne présente

une forme parfaite appartenant au genre

Microsphaera du groupe M. Alni (S. L.), et

nous souhaitons que M. G. Trincheri formule

bienl(')t des arguments positifs pour com-
battre cette identification. Alors, nous pour-

rons discuter,

L Mangin.

L'HIVER DE 1911-1912

, L'hiver qui vient de s'écouler a été carac-

térisé par la douceur remarquable de la tem-

pérature, la rareté des gelées, l'absence pres-

que complète de la neige et une pluviosité

assez abondante. A Paris, la moyenne ther-

mique de l'hiver, déduite des températures

minima et maxima, est de 0°!; la tempéra-
ture la plus basse — lO^O a été observée le

i février, et la plus élevée il°o, s'est produite

le 8 du même mois; on ne compte que dix-

huit journées au cours desquelles le thermo-
mètre est descendu au-dessous de zéro degré

et seulement trois jours de neige.

D'après ces valeurs, l'hiver de 1911-1912

est l'un des plus cléments que l'on connaisse
depuis plus d'un demi-siècle; il prend le

deuxième rang dans la série des hivers doux
;

depuis 1850, le plus remarquable a été celui

de 1.S76-1877 dont la moyenne thermique a
atteint 6°6 avec dos températures extrêmes
de seulement •o"'4 au-dessous de zéro en jan-

vier, de IT^S au-dessus de zéro en décembre
et seize jours de gelée. L'hiver de 1911-1912

est tout à fait analogue à celui de 1868-1869

qui a donné une moyenne de 6" 1, des extrêmes

de ^lO"» et n°l,
'

La hauteur de pluie tombée pendant les

trois mois de décembre, janvier et février, a

atteint 192 millimètres, quantité supérieure

de 73 millimètres à la normale, soit un excès

de 61 0/0; on a compté cinquante-sept jours

de pluie au lieu de quarante-deux, nombre
moyen, et trois jours de neige au lieu de neuf.

L'excès de la pluviosité a été surtout notable

en décembre, qui a fourni à lui seul plus de

97 millimètres: cette quantité est l'une des

plus élevées qui aient été recueillies en dé-

cembre depuis un siècle ; elle n'a été dépassée

qu'en décembre 1809 et en décembre 1833.

Janvier a été relativement chaud, couvert

et humide; jusqu'au 27, les moyennes ther-

miques de chaque jour ont été voisines ou
supérieures à leurs normales ; le temps n'a

été un peu froid que du 28 janvier au 5 fé-

vrier: pendant ces huit jours, le thermomètre
a atteint 10 degrés au-dessous de zéro, et l'on

a eu quelques chutes de neige. Bien que très

courte, cette période de froid a cependant
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arrêté en partie le développement des mau-
vaises herbes et aidé à la destruction des

limaces dont le tetrps humide et doux du
mois de décembre avait favorisé la mulli-

plication.

A partir du 6 février, la température

a été presque constamment élevée ; les

moyennes diurnes ont dépassé les nor-

males de 9 degrés dans les journées du 8

et du 23. La végétation, déjà avancée en dé-

cembre et janvier, a continué à se développer
et, à la fin de l'hiver, elle paraissait en
avance de presque un mois.

Les caractères généraux de l'hiver de 191i-

1912, que nous venons 'd'indiquer pour la ré-

gion de Paris, s'appliquent à presque toute la

France. Le tableau suivant donne les valeurs

des dUlérents éléments météorologiques de
cette saison exceptionnelle en différents points

du territoire :

Parc Saint-Maiir, .

.

Bresl
Nancy
Clermont-!''errJirKi .

Bordeaux
Marseillf..

2"8

tl.fi

l.fi

l.S

;; . «

lI-.MrKKATURK

903
lu. s

7.9
lu. ri

11.9

13.1

6»1
8.-

4.7
6.1
8.."i

9.0

10°

3.2
22.0
10.1

4.5
3.2
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zéro à Oust Tsylma dans l'extrême nord de la

Russie, 36 degrés au-dessous de zéro à Uléa-

borg, i23 degrés au-dessous de zéro à Mu-
nieli, 16 degrés au-dessous de zéro à Belfort,

3 degrés au-dessous de zéro à Marseille et

1 degré au-dessus de zéro à Biarritz.

Cette distribution des pressions atmosphé-
riques qui caractérise le type des grands hi-

vers en Europe disparut complètement le 3 et

le 6 février; pendant toute la majeure partie

du mois, les dépressions se succédèrent pres-

que sans interruption sur l'Atlantique, de

l'Espagne à l'Islande, etsur les paysduNord;
il en résulta un régime presque permanent

de vents d'entre Sud-Est et Sud Ouest sur

toute la France où le temps fut doux et

moyennement pluvieux.

y
'

G. Barbé,

!
,

MéU'ornIogisIe nu Bureau Ceutral.

IMPRESSÎONS DE VOYAGE D'UN AGRICULTEUR

DANS LE SUD ET DANS LE CENTRE DE L'AMÉRIQUE

LE PÉB OU

Dorénavant, nous sommes au Pérou, ce

sont ses côtes que nous allons suivre ;
mais

l'aspect du paysage ne variera guère : tou-

jours mêmes rivages arides, mêmes mon-
tagnes pelées et sauvages; et MoUendo, oii

nous nous arrêtons, ne tranche pas sensible-

ment sur les villes que nous avons vues pré-

cédemment.
La rade y est mauvaise, et les débarque-

ments ne se font pas sans difficulté ; mais

c'est le port d'attache d'Aréquipa, la seconde

ville du Pérou, et c'est le point de départ du

chemin de fer qui, aujourd'hui, gagne les

hauts plateaux boliviens.

A MoUendo, nous nous séparons d'un

prêtre français depuis longtemps installé en

Bolivie, et qui regagnait La Paz. Cet ecclé-

siastique, instruit et d'un esprit distingué,

nous avait vivement intéressés en nous par-

lant de ce pays peu abordable et rarement

visité. Il nous en avait décrit les différents

aspects, le sol tourmenté, les rares cultures;

nous dépeignant l'habitant d'origine espa-

gnole, mais de sang bien rarement pur, il

nous l'avait montré d'humeur turbulente,

presque constamment en révolutions, plus

occupé de politique que d'affaires, et cher-

chant la fortune dans les agitations popu-

laires ou soldatesques plutôt que dans un

travail régulier. D'une religion tout exté-

rieure, il s'attachait bien plus aux dévotions

superstitieuses qu'aux pratiques vraiment

chrétiennes. Le clergé, néanmoins, conser-

vait une énorme influence
;
parfois même,

dans les centres éloignés, c'était le padre,

qui, à lui seul, représentait le pouvoir civil

et l'autorité religieuse; ce dernier même se

faisait le fournisseur de ses ouailles; il tenait

le magasin où se débitaient les marchandises

de consommation courante, et il arrivait

trop souvent que l'esprit mercantile faisait

tort à la charité êvangêlique.

La Bolivie se divise en deux parties bien

distinctes : les terres froides, les hauts pla-

teaux, la partie la plus anciennement peu-

plée, et les terres chaudes, soit le versant des

Andes qui regarde les plaines de l'Argentine

et du Brésil.

Les hauts plateaux sont à une grande alti-

tude, qui varie entre 3 000 et 4 000 mètres,

sans parler des gigantesques montagnes qui,

comme le Sorata, le Potosi, l'illimani, le

i Cuzco, comptent parmi les plus élevées du

globe. C'est là que se trouve, au milieu de

cette Suisse bolivienne, le lac Titicaca, reste

d'une immense mer intérieure aujourd'hui

en partie desséchée, mais dont la surface est

encore dix fois supérieure à celle du lac de

Genève. La végétation y est très pauvre ; il

n'y croît naturellement qu'une sorte de

broussaille appelée tola, que les bestiaux ne

broutent même pas. On ne comprendrait

guère que ces régions fussent habitées,

n'étaient les richesses minières qu'elles ren-

ferment.

L'orge est la seule céréale qui puisse y
pousser, et encore n'y mûrit-elle pas tou-

jours. On y cultive aussi quelques légumes,

entre autres une plante qui se rapproche de

la betterave, dont la graine comestible sert à

faire une bouillie appréciée dans le pays.

Quant à la végétation arbustive, elle est

nulle ; et, comme il n'y a pas de houille, le

seul combustible consiste dans la taquia,

excrément du lama que l'on recueille avec

soin. Ces excréments ont la forme de gros

grains noirs de la grosseur d'une olivej; on

les ramasse, un les fait sécher et jon Ips en-

sache comme du charbon. Ils servent même
de combustibles dans les usines, à défaut de
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houille qui revient à un prix exorbitant, à

plus de 200 fr. la tonne. En effet, il faut tout

apporter dans ces pays déshérités : comes-
tibles, combustibles, et les denrées forcé-

ment y atteignent des prix très élevés.

Abandonne-l-on les hauts plateaux, des-

cend-on vers le versant amazonien, l'aspect

du pays se transforme : à la roche nue suc-

cède, au sud, la prairie, à l'est la forêt, qui

ne tarde pas à prendre de merveilleux déve-

loppements. Le terrain où l'humus s'est

accumulé acquiert, sous l'action d'une hu-

midité chaude, une fertilité exceptionnelle.

Tout pousse, tout croit, tout se développe

avec une prodigieuse intensité, les bois pré-

cieux, le caoutchouc, la kola, le café, le

quinquina et toutes les richesses végétales

de la zone équatoriale. Mais ces pays, sans

communication directe avec le reste du
monde, séparés des régions civilisées d'un

Kl^:. XI. Aiii'ieii L:isciin-iil i\ ii-'s tlliinihn.

côté par le massif andin, de l'autre par l'im-

mensité de la sylve amazonienne, sont à

peine peuplés, et leurs incalculables richesses

restent inutilisées, faute de bras pour les

exploiter, faute de moyens de communica-
tion pour les écouler.

n nous faut quitter notre intéressant

compagnon de voyage et poursuivre notre

route.

11 se fait tard, le jour va finir. Ouels sont

ces nuages que nous apercevons à l'horizon?

Ils sont si épais que, parfois, ils cachent le

soleil. Et comme ils sont bas, ils semblent
raser la merl Ce sont des bandes immenses

d'oiseaux :guaneros, cormorans, canards, etc.,

qui, par milliers, qui, par millions, revien-

nent de la haute mer et regagnent la rôte où
ils ont leur nid. Rien ne les arrête, le pas-

sage du vapeur ne les dérange même pas.

Tantôt ils viennent à la file indienne, traçant

dans le ciel des raies interminables, tanl(M

ils s'avancent en immenses triangles, tantôt

pressés en légions serrées, ils forment des

masses compactes qui obscurcissent le ciel,

mais toujours et toujours ils se succèdent et

défilent jusqu'à ce que la nuit tombante ne

nous permette plus de les distinguer.

D'où viennent ces oiseaux, et qui les re
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qui, assurés de trouver dans les Ilots unetient dans ces parages ? La pêche et la quan-

tité de poissons dont foisonnent ces mers.

Le courant de Humboldt, qui vient du pôle,

remonte la côte de l'Amérique; arrivé à la

hauteur du Pérou, la température se relève

et les eaux se réchauffent, offrant aux pois-

sons un habitat exceptionnellement favo-

rable. Ceux-ci, dès lors, se multiplient à l'in-

lini. Mais le gibier appelle le chasseur... et

ainsi s'explique la présence de ces oiseaux

abondante nourriture, ont adopté comme
demeure les lies et les rochers de la côte où,

depuis des siècles et des siècles, ils font leurs

nids et accumulent leurs excréments. Comme
dans ces pays, ainsi que nous l'avons vu, il

ne pleut jamais, ces dépôts n'ont subi au-

cune altération
; azote organique et phos-

phates, au lieu de se perdre, se sont plutôt

concentrés, formant îles dépôts d'une ex-

Fi-. K\ploil;il ion 'lu i;uauo aux iles Chiiioltf

trême richesse. Pendant longtemps, en

voyant que les lieux oii se réunissaient les

oiseaux étaient absolument dépourvus de

végétation, on s'était figuré que leurs déjec-

tions étaient plutôt stérilisantes; avec le

temps, on ^'aperçut qu'employées en doses

modérées, elles constituaient un merveilleux

engrais.

Ce n'est toutefois qu'en 1840 que com-
mença l'exploitation de ces dépôts dans les

rochers de la côte, et principalement dans

les îles Chincha oîi ils atteignaient une épais-

seur de 25 à 30 mètres (tig. 81 et 82). En
voyant ces couches profondes, on s'imagina

que leur exploitation durerait un siècle et

même davantage : mais la consommation

de cet engrais prit des proportions telles

qu'en peu d'années ces masses énormes fu-

rent épuisées. Ce fut une ?orte de fièvre

comme celle de l'or; spéculateurs et politi-

ciens se jetèrent à l'envie sur cette nouvelle

source de richesse qui se chiffrait, chaque

année, par centaines de millions: mais cette

source n'était pas inèpuisai)le, et le moment
ne tarda pas où elle vint à tarir. C'est alors

que le Pérou, en f|iiête toujours de re'sonrces

facilement réalisables, se rejeta surles mines

de salpêtres, les nitrates; mais à ce moment
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inlerviul la Chili, qui prétendit mettre ces

trésors sous sa garde, et, par la raison du
plus fort, se les appropria.

Ces dépôts de gu;inos se sont pas encore
complètement épuisés; il en reste une cer-

taine quantité qu'on évalue à cent et quel-

ques mille tonnes ; mais, par une sage me-
sure, le gouvernement péruvien en a interdit

l'exportation, les réservant pour ses natio-

naux qui d'ailleurs, jusqu'à ce jour, ne les

utilisent guère.

La richesse de ces anciens guanos cousis

tait surtout en azote, en acide phosphorique,
en chaux et même en potasse; c'était un en-
grais complet, sinon équilibré ; mais il fal-

lait la siccité absolue de la côte sud péru-
vienne pour que tous ces éléments, notam-
ment l'azote, pussent être intégralement
conservés. C'est ce qui donnait une si grande
valeur aux guanos des îles Chicicha et des

côtes avoisinantes. Or, ces guanos, ou du
moins ce qui en reste, ne doivent plus quitter

le Pérou. 11 existe bien d'autres dépôts dans
le Nord au-dessus du Callao, limite de l'in-

terdiction, près d'Ancon, aux îles Gala-
pagos, etc.; mais, dans ces régions, l'air n'est

plus aussi sec, et, à défaut de pluie, le

brouillard, In Garua, entretient une certaine

humidilé. Dès lors, les guanos sont plus ou
moins délayés; l'élément riche par excel-

lence, l'azote, se trouve entraîné, et il ne
reste plus que les éléments phosphatés et

potassiques qui, quelque précieux qu'ils

soient, n'ont plus la même valeur. Aussi, ces

engrais autrefois si recherchés sont, aujour-

d'hui, à peu près abandonnés en huiope; les

nitrates ont pris leur place jusqu'au jour in-

connu, mais peut-être assez proche, où l'azote

atmosphérique, que l'on commence à capter,

viendra jouer son nile pour restituer à nos

terres fatiguées les éléments de fertilité que
nos cultures incessamment leur enlèvent.

Derrière les Iles Chincha, bien reconnais-

sablés à la teinte blanchâtre que revêtent les

dépôts de guanos, nous trouvons Pisco, petit

port assez bien abrité et point d'attache du
chemin de fer d'Ica, ville de l'inlérieur, arro-

sée par un cours d'eau qui y entretient de la

fraîcheur et permet quelques cultures, entre

autres celle delà vigne. Quoique séparé d'Ica

par un désert, Pisco, où vient aboutir la

rivière du même nom, est, lui aussi, un
centre important de vignobles, si bien que
ses produits, sortes de boissons fermenlées

rappelant nos eauxde-vie, portent le nom de

la région; on dit du Pisco, comme chez nous,

du Cognac. Ces eaux-de-vie ne sont pas mau-
vaises, mais les vins qu'on récolte n'ont pas

un goût qui plait à nos palais : ils sont

lourds, épais et ne feraient certainement pas
concurrence à nos produits français, s'ils

n'étaient protégés par des droits que l'on

peut considérer comme prohibitifs.

{A suivre.) G. Pageot.

HYGIÈXE DES HABITATIONS RURALES

Dans un précédent article (1), nous avons
exposé quelques données de physiologie et

d'hygiène générale, propres à mieux mettre
en lumière les raisons des conceptions que
nous allons formuler au sujet des habitations

rurales, soit pour la construction de ces mai-
sons, soit pour l'assainisseuient de celles

existant déjà.

Ces conceptions risqueront moins de pa-
raître arbitraires et s'expliqueront ainsi

d'elles-mêmes.

Nous nous tiendrons nécessairement dans
des généralités qui seront sujetles à modifi-
cations et à .des atténuations, suivant les res-

sources disponibles, les matériaux employés
et aussi suivant le climat. Les principes
ci-après sont d'ailleurs exposés spécialement
pour les maisons rurales, à l'exclusion des

(1) Voir le n» 1, du 16 février lyll, p. 210.

maisons urbaines, pour lesquelles le problème
est beaucoup plus compliqué.

,

Toute l'élaboration du plan, tout l'effort

du constructeur devrp tendre à assurer la

plus large pénétration des rayons solaires

directs dans les locaux, à y faciliter un
renouvellement d'air suffisant en temps nor-

mal et une ventilation intense suivant les

besoins. On devra, en même temps, calculer

le cube d'air des pièces en raison du nombre
de personnes appelées à y séjourner.

Il faudra, en outre, préserver les murs
contre l'humidité du sol.

Enfin, les locaux devront être disposés de
façon que le nettoyage en soit facile, que
les immondices et les eaux usées en soient

écartés immédiatement et que l'hygiène cor-
porelle y soit commode- à appliquer.

L'emplacement de la demeure devra tout

d'abord être choisi avec soin. Les seules con-
sidérations de commodité immédiate inter-
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viennent le plus souvent dans le choix, sans

qu'on se préoccupe le moins du monde de

Torientalion la plus favorable.

11 faut, au contraire, choisir l'emplacement

et établir la répartition des locaux, do manière

que toutes les pièces destinées à l'Iiabitation

reçoivent les rayons solaires pendant le plus

longtemps possible, et qu'aucune d'elles ne

soit exposée uniquement au nord. Si la

maison a quatre façades percées d'ouver-

tures, il faudra disposer les pièces habitées

à l'est, au midi et à l'ouest, et n'ouvrir au

nord que les pièces annexes, escaliers, cou-

loirs et resserres. S'il n'y a que deux façade.s

à ouvertures, il faudra placer celles-ci l'une

à l'est et l'autre à l'ouest, ou encore l'une au

midi, l'autre au nord, en n'éclairant sur cette

deuxième façade que les pièces secondaires.

.Min que l'aéralion soit facile, el pour que

les pièces puissent être ventilées au moment
du nettoyage, il est nécessaire qu'il y ait

deux façades au moins, et de préférence

opposées, munies d'ouvertures, atin qu'il soit

possible, à volonté, de faire traverser la mai-

son de part en part par un courant d'air; mais

pour qu'il n'en résulte pas, au moins sur les

plateaux élevés, des courants d'air continus,

il est bon qu'une cloison munie de portes

isole l'une de l'autre les deux façades, les

pièces ou couloirs étant situés de part et

d'autre.

On doit aussi se préoccuper du voisinage,

el disposer ces bâtiments de telle façon que

les maisons voisines, ou les constructions

pouvant être élevées ultérieurement en bor-

dure, ne puissent entraver l'accès des rayons

solaires, rendant ainsi illusoires les disposi-

tions prises.

Il faut également étudier la pente, même
légère, du sol et placer l'habital^ion de façon

que les eaux et liquides provenant des cours

ou des communs, ou ceux des alentours, ne

puissent ruisseler vers elle.

11 est bon, autant que possible, si le sol le

permet, de construire sur caves, ou tout au
moins sur sous-sol aussi élevé que possible.

Une méthode excellente, que nous avons vue
appliquer dans la Nièvre, consiste, quand la

nappe souterraine est trop près de la surl'ace,

à faire des caves artificielles en entourant

la maison d'une terrasse. Les re/.-de-chaussées

sur caves ou sur terrasse doivent toujours

être surélevés de quelques marches.
Lorsque le terrain est en pente, il faudra,

par un aménagement convenable de la sur-

face du sol. prévenir l'accumulaiion des eaux
de ruissellement le long des murs.
Nous avons autrefois longuement parlé des

précautions à prendre relativement li l'em-

placement des fumiers, des bâtiments réservés

aux animaux, des puits, pour éviter la conta-

mination de l'eau el assurer la propreté des

cours et des abords de la maison.

Les matériaux employés dans la construc-

tion diffèrent selon les pays, et nous ne sau-

rions ici entrer dans une étude comparative

à ce sujet. 11 faut naturellement rejeter abso-

lument les murs en pisé et bien s'assurer que

les matériaux ne sont pas trop perméables à

l'humidité, surtout pour les fondations et la

partie inférieure des murs. Les revêtements

en ciment des parties basses de murs, cons-

truits en mauvais matériaux, n'empêchent ni

l'ascension capillaire de l'humidité du sol, ni

le salpêtrage du mur. Le seul remède pour

les maisons existantes, dont les murs sont

humides, consiste à aérer et drainer ces murs
intérieurement. Il existe divers procédés bre-

vetés pour cela, mais l'établissement à la

partie inférieure de petites barbacanes gar-

nies de terre cuite est facile à faire et peu

coûteux.

Pour les sols, afin d'en faciliter le lavage à

grande eau, les revêtements monolytes sont

préférables, quand on peut y avoir recours.

Les dalles ou carreaux durs, jointoyés au

ciment, pourront y suppléer. Pour les plan-

chers, on préférera les bois durs au peuplier,

qui se délite facilement et est poreux. Il est

tout à fait pratique de donner à tout le sol

de chaque étage une inclinaison insensible,

mais continue, vers un orifice d'évacuation,

de façon à amener un écoulement ra[)ide et

intégral des eaux de lavage.

Le meilleur procédé de recouvrement in-

térieur des murs est le badigeonnage à la

chaux; c'est une peinture antiseptique el qui,

peu coûteuse, peut être, renouvelée souvent.

On peut l'agrémenler en incorporant, au lait

de chaux, des poudres minérales colorées {à

l'exclusion des sels d'arsenic et de plomb) et

même en l'ornant, par ce moyen, de frises

au pochoir. Les peintures lavables sont aussi

à recommander, mais il faudrait renoncer

aux papiers de tenture, surtout aux papiers

peints à la colle.

On doit, par des fenêtres vastes et nom-
breuses, donner largement accès à l'air et à

la lumière solaire. Il est déplorable que

rimp('it des portes et fenêtres soit souvent

une entrave à celte mesure primordiale de

l'hygiène des locaux. Tant qu'il existera, il

faut qu'on se rende bien compte que l'éco-

nomie d'impôt réalisée par la diminution des

ouvertures sera compensée par les dépenses

de médecin et de pharmacien ou, tout au
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moins, par la moindre vigueur des individus

et, par suile, par leur moindre rendement

en travail.

Les fenêtres doivent ouvrir jusqu'à la par-

tie supérieuro des pièces et descendre le plus

bas possil>le, afin que l'action directe de la

lumière solnirc ait lieu sur la plus grande

partie du sol.

La cuisine, qui peut servir de salle com-

mune et où peuvent se prendre les repas,

ne doit pas servir de chauilire à coucher.

Elle doit être suffisamment vaste piuii- que,

lorsque le froid ou le mauvais temps obligent

à clore les ouvertures, les personnes appe-

lées à y séjourner aient un cube d'air suffi-

sant.

Elle doit être éclairée par des fenêtres pro-

portionnées à ses dimensions et pourvue d'un

système d'aération qui assure l'évacuation

des gaz de combustion et des vapeurs et fu-

mées. On peut regretter, à ce sujet, la dispa-

rition des anciennes et vastes cheminées. 11

est désirable que l'évier ne soit pas directe-

ment dans la cuisine-salle à manger, mais

dans une annexe pourvue d'une ouverture

directe sur l'extérieur.

Les chambres à coucher doivent ouvrir

sur les façades ensoleillées et être placées de

préférence aux étages et non au rez-de-

chaussée. Elles doi\ent cuber au moins de

15 à 20 mètres cubes par personne. Les al-

côves, dans lesquelles les lits sont plus ou
moins enfouis, sont à déconseiller absolu-

ment, surtout lorsque le lit est à deux places,

elles entraînent une gène réelle de la respi-

ration et une stagnation de l'air pollué. A
plus forte raison, doit-on ahandonner les lits

renfermés dans des armoires, absolument
incompatibles avec l'hygiène la plus élémen-

taire.

Les chambres à coucher doivent être mu-
nies de cheminées ou d'un système d'aéra-

tion continue.

Il est désirable que toute habitation com-
prenne une pièce, qui peut être de petite di-

mension, destinée aux soins de la toilette.

Cette pièce, placée au voisinage de la che-

minée de la cuisine, pourra être suffisam-

ment chaude, même eu hiver. Nous savons

que, dans bien des campagnes, cette pièce
sera considérée comme absolument inutile;

mais il est à souhaiter qu'on arrive à incul-

(luer à toutes les populations rurales des
habitudes de propreté.

Toutes les pièces annexes, sauf celles dont
la destination s'y oppose, doivent être éclai-

rées et aérées directement sur l'extérieur.

Les recoins sombres sont fatalement des-

tinés à l'accumulation de poussières et d'im-

mondices qu'aucun rayon solaire ne vient

assainir.

Les cabinets d'aisance, s'ils ne doivent pas
être aussi éloignés de la maison qu'on le

faisait jadis, doivent, de préférence, ne pas
ouvrir sur celle-ci. Leur installation dépend
de l'importance de la maison, de la condition

sociale des habitants et des ressources dont
ils disposent. Il faut les aménager de manière
à assurer l'évacuation immédiate des ma-
tières et des urines, et à éviter les souillures

du sol et des parois. Les matières peuvent

êlre reçues dans des récipients élanches,

dans des fosses également étanches ou dans
des fosses septiques ou appareils analogues.

Les fosses non étanches et puisards doivent

être évités, ainsi que la projection sur les

fumiers.

Tout ce que nous venons de dire s'applique

également aux locaux destinés aux ouvriers

ruraux logés. Si l'on a recours aux dortoirs,

il faudra faire ceux-ci de dimensions suffi-

santes pour que chaque occupant ait le cube
d'air nécessaire. Là aussi, il faudra prévoir

une pièce au moins pour le lavage du corps

et aménager des cabinets d'aisance salubres

et en quantité suffisante.

En somme, en pienant pour base ces quel-

ques notes, en tenant compte du climat, des

vents régnants, en utilisant les matériaux

les plus pratiques, on pourra construire des

maisons salubres adaptées aux exigences

des mœurs et du milieu. Siins appliquer à la

lettre ces indications générales, il faudra se

garder, soit pour les demeures des plus

humbles de s'en écarter trop par économie,

soit pour les maisons plus favorisées de les

sacrifier à un confort exagéré.

Mahii'.-Davv.

MOULIN-BLUTEHIE

La maison Simon frères, de Cherbourg
Manche), exposait au dernier Concours gé-

éral agricole de Paris, un nouveau moulin-

ulerie, que représente la figure 83.

Le moulin, à plateaux verticaux, est ac-

tionné par une courroie passant sur une
poulie-volant; les plateaux ou meules, en

acier, font taillées sur leurs deux faces afin
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qu'on puisse les retourner après usure.

Le plateau mobile est maintenu à l'écarte-

ment voulu du plateau fixe par une butée à

rotule, assurant le bon rende-

ment mécanique de l'appareil.

Le grain est mis dans une

Irémie conique, en bas de la-

quelle se trouve un distribu-

teur, actionné par deux en-

grenages ; on règle facile-

ment le débit du moulin afin

d'avoir un travail bien cons-

tant.

Lorsqu'il s'agit de faire du

concassage destiné à l'alimen-

tation des animaux, on le fait

écouler par lu goulotte qu'on

voit sur la figure 83. Si l'on

fait de la mouture, on envoie

le produit dans la bluterie,

qui est mise en mouvement
par une couiroie.

La bluterie est un cylindre

fixe dont la périphérie est en

toile de bronze étamé, de trois ,:

dimensions différentes dans l'ig. 83.

la longueur du cylindre : la

plus fine près du moulin et la plus grosse à

l'opposé. Au centre du cylindre tourne un

arbre portant trois brosses qui forcent la

farine et les autres produits à passer au

travers des toiles. Les gros sons sortent par

l'extrémiié ojiposée au moulin.

La bluterie est enfermée dans un coffre

muni d'un tiroir; ce dernier présente des

séparations à coulisses, qui permettent d'ob-

tenir diverses divisions de la mouture.

M.iulin-bliit.-ric ilc- MM. Sii i frères.

Ce moulin, actionné par un moteur d'un

cheval et demi, peut débiter (iO kilogr. de

blé par heure, en donnant approximative-

ment oô 0/0, soit 33 kilogr. de farine pani-

fia ble.

L. DuBon.

3IÉRITE AGRICOLE

Par décrets en date du 6 avril 1912, rendus

sur la proposition du ministre de l'Agricul-

ture, la décoration du Mérite agricole a été

conférée aux personnes ci-après désignées :

Grade de commandeur.

MM.

Broussard (André-Alexandre-Prosper), agriculteur.

juge de paix à Baignes-Sainte-Radegonde (Cha-

rent").

Defresne (Camille), pépiniériste à Vitry- sur-Seine.

Guérin (Constant-Amand), propriétaire à Domfront
(Orne).

*

Jourdaa (Félix), vétérinaire départemental à Grenoble

(Isère).

Ménard (Clément), industriel à Thouars Deux-

Sèvres.

Miot (Henri), juge d'instruction à Beaune (Cote-d'Or).

Saint-Légfr (Léon-.\uguste;, jardinier en chef de la

ville de Lille (Nord).

Vavasseur (Charles), propriétaire viticulteur à Vou-
vray (Indre-et-Loire).

MM.
Grade d'officier.

Arnaud (Jean-Laurent), président de la Caisse de

cr.'dit agricole de Marniandf (Lot-et-Garonne).

Astier(Emile-Casimir), viticulteur à Allauch(Bouches-

(lu Rhône).

Bailliez (Jean-Ai.atole-Victor), distillateur à Lille

(Nord).

Bargeron (Léon-Louis-Etienne), ingénieur agronome

à Lille (Nord).

Bichon (Jean-Joseph), viticulteur à Arthon (Loire-In-

férieure).

Bory (Fernand ,
pisciculteur .à Bordeaux (Gironde).

Bourguiou(.\lexandre .agriculteur éleveur au Raincy

(Seme-et-Oise).

Bouteiller (Na'^cisse-Lnuis), agriculleur meunier a

Saint-Germain-d'Etables (Seine-Inférieure).

Boyer (Joseph), professeur spécial d'agriculture a

Marvejols (Lozère).

Buissot (André-Ferdinand), propriétaire a Jouxte-

Boulleng (Seine-Inférieure).

Cadenaule (Louis), propriétaire à Saint Ciers-sur-Gi-

ronde (Gironde).
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pépiniériste à Capdenac-GareCalinon (Amédée
(Aveyron).

Cazenavelte (Baptiste, agriculteur à Saint Créac

(Hautes-Pyrénées).

De Cazis de Lapeyronse (Félix-Louis-Josephj, proprié-

taire à Perpignan (Pyrénées-Orientales:.

Chaplain (René-E imond). inspecteur adjoint des

eaux et forêts à Paris.

Cordeil (JuUs-Auguste
,
propriétaire agriculteur à

Soyans (Drônie..

Crotlet (Amédée), vigneron à Beauliea-sur-Loire

(Loiret).

Cubizolle (Claude), régisseur au Pavillon, commune
d'Auvers (Haute-Loire).

Delouey (Jules-Anatole), agriculteur, maire de Beny-

Bocage (Calvados).

Dufour(Henri-Jean\ viticulteur au Château-Lagrange,

près Blaye (Gironde).

Dupont (Edmond-Eugùne), cultivateur, ancien prési-

dent du Syndicat agricole de Montigny-les-Cor-

meiUes (Seine-et-Oise).

burin (Parfait-Pierre I, cultivateur à Noisy-le-Sec

Seine).

Klocurd (Henryj, aviculteur au cliàteau de Tournes

(Ardennes\
Frederick (Charles-Léon), trésorier du Comice agri-

cole de Rocroi îArdennes).

Gaillard (Henri-Philippe), agriculteur, maire de Dan-

vou (Calvados).

(;alinon (Jean-Baptiste-Victor), agriculteur et négo-

ciant à Tulle (Corrèze).

Gayerie (BernarJ-Joseph), agriculteur à Sourzat

(Sainl-llilaire-I'eyroux) (Corrèze).

Giraud (Jean), cultivateur à Saint-Crépin (Hautes-

Alpes).

Godard (Eugène), propriétaire agriculteur à Foix

Ariège).

Harraca (Jean-Marie), professeur d'arboriculture frui-

tière à Bagnères-de-Bigorre (Hautes-Pyrénées).

Hébert Alexandre-.Athauase,, ingénieur chimiste.

Préparateur à la Faculté de médecine à Paris.

Jorez Maurice-.\ugustin), directeur de la maison
Vallut et C", à Paris.

Joussat (Albert-Maurice-Camille), directeur du haras

de Pompadour (Corrèze).

Julia dit Malé (Michel-Jean-Joseph), constructeur de

machines agricoles à Corneilla-del-Vercol (Pyré-

nées-Orientales).

Kirsch (Arthur-Achille), agricTulteur à Poiseul-la-Ville

(Côte-d'Or).

Laborde (Eugène-Emile-llippolyte), employé de la

maison Vilmorin-Andrieux à Paris.

Lacoste (Pierre), propriétaire cultivateur à Miraduux
(Gers;.

Lamaud (Jean', propriétaire, expert agricole à Géne-
brière, (Do^dogne).

Landowski (Henri-Vinceatl, ingénieur agronome à

Paris.

Lapointe (Georges-Julien), ingénieur constructeur à

Paris.

M™"^ Laroze rt'Andlran (Elisa-Adolphine-Wilhelmine),

propriétaire à Nérac (Lot-et Garonne).

Lemaire (Pierre-Félix), cultivateur à Warloy-Baillon

Sommej.
Lemoussu (Victor Jacques-Gustave), agriculteur à

Saint-Laur.nt de-Terregalte (Miinohe).

Lesage (Georges- Alexandre -.Vimé), président de
l'Union agricole de Douvres (Calvados).

Levillain (Laurent), éleveur à Reviers (Calvados).

Lhérault (Henri Emmanuel .cultivateur à Argenteuil

(Seine-et-Oise).

L"gette (Charles-Alberf), cultivateur à Saint-Hilaire-

le-Grand (Marne).

Marin (Ernest), cultivateur à la Freissinouse (Hautes-

Alpes).

Mercier (René), agriculteur, maire de Montferrat

(Var).

Mesnil (Emile-Armand-Théodore\ viticulteur à Pui-

seaiix (Loiret).

Peltier (Auguste-Louis), cultivateur, maire de Ro-

milly (Loir-et-Cher,).

Pierrot (Julea-Alexandres cultivateur, maire d'En-

glancourt (Aisne).

Pioardon (François-Joseph . agriculteur à la Lande,

commune de Saint-Sébastien (Creuse).

Ricard (Eugène), cultivateur à Tallard (Hautes-

Alpes).

Rollet (Pifrre;, propriétaire viticulteur à Saiut-Cyr-

au Mont-d'Or (lihone).

Savy (Alfred), ingénieur constructeur à Saint-.Mandè

(Seinel.

Scaramelli François), agriculteur à Allauch (Bou-

ches-du-Rliône).

Soubeyre (Jean , propriétaire cultivateur à Raulhac

(Cantal).

Thévenin (Xavier), agriculteur à Trélon (Nordi.

Thirouin (Lucien), cultivateur éleveur à Auzainville,

commune de i'Vanconville (Eure-et-Loir).

Trannin (NoèP, agriculteur à Léchelle (Pas-de-Ca-

lais). .

Verdie (Henry), professeur départemental d'agricul-

ture à Auch (Gers .

Villard (Blaise-Disdier), cultivateur à la Tourronde,

commune de Gap (Hautes-Alpes).

Vincent ;Marie-Edmond;, inspecteur des Eaux et Fo-

rêts en retraite à Nice (Alpes-Maritimes).

LES ^ERS DE TERRE ET LA FERTIELfÉ DU SOL

Un fonctionnaire anglais du gouvernement du
Soudan égyptien, fixé à Khartoum, s'est livré à

quelques observations d'histoire .naturelle fort

intéressantes, et qui méritent d'être résumées
ici. La vallée du Ml Blanc, dépourvue d'arbres,

est parsemée d'immenses étendues de prairies.

Le sol qui porte ces prairies est d'une admirable
fertilité, et bien que la population soit dense, il

suffit amplement aux besoins de celle-ci. 11 se

cultive d'une façon très simple : il est ensemencé
pendant trois ans, et se repose ensuite deux ou

trois ans, après quoi on le cultive de nouveau et

ainsi de suite : on. fait venir du maïs, des hari-

cots, du coton, de l'indigo, de la canne à sucre,

des patates, etc., et la fertilité est telle que les

patates se vendent à 10 centimes les 25 ou 30 ki-

logrammes, et le mais à 45 centimes, même dans

Les centres populeux.

L'agent principal de cette grande fertilité se-

rait le ver de terre. Toute la surface du sol, au

'milieu des herbes, est couverte de rangs serrés

de déjections cylindriques de vers de terre
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ayant de 6 à 73 millimèlres, en nombre sur-

prenant
;

pendant des kilomètres, eHes re-

couvrent le sol, droites, très rapprochées, brû-

lées par le soleil en des cylindres rij^ides de

boue durcie, qui demeurent jusqu'au moment
où la pluie les réduit en une poudre fine. Si l'on

creuse le sol, on voit qu'il est parcouru en tous

sens par d'innombrables quantiti-s de galeries

de lombrics, et à une profondeur de 30 et de

60 centimètres, ces derniers se trouvent en

grande abondance dans le sous -sol humide.

D'aprHs les calculs, les vers de terre rejettent à

la surface du sol plus de 2 kilogr. ode déjections

par pu:J c.irii- et par saison — et encore ce

chiffre est-il au-dessous de la vérité. — Ceci

donne un total de 62 233 tonnes de déjections

— de terre empruntée au sous- sol — par an et

par mille carré (le mille a 1 50Q mètres). C'est là

un labourage constant et gratuit, et les popula-

tions de cette partie du Soudan l'apprécient si

bien qu'ils ne cultivent point les endroits où le

ver de terre fait défaut. D'après ces chilîres,

chaque parcelle du sol, jusqu'à la profondeur de

60 centimètres, est apportée à la surface une
fois par vingt-sept ans, et ces résultats sont plus

surprenants encore que ceux qu'avait annoncés
Darwin pour qui la même opération se faisait une
fois en cent ans.

D'ailleurs, quiconque étudie de visu l'ac-

tion des vers de terre, loin d'accuser Darwin
d'exagération, trouve qu'il a dû demeurer en

deçà de la vérité. Une expérience bien simple

est ia suivante, que chacun peut faire à la cam-
pagne. Le temps menace, il va pleuvoir : passez

un làteau ou un rouleau dans un champ, ou
dans une pelouse fraîchement fauchée, de façon

à elfriler les cônes de déjections qui peuvent
e-xister, et quand la pluie aura passé depuis

douze ou vingt-quajre heures, allez compter le

nombre de déjections — absolument fraîches,

postérieures à la pluie — qui se trouvent par
mètre carré, et pesez la terre ainsi recueillie,

après dessiccation. On peut faire cette expérience

dans les pelouses, dans les champs, les plates-

bandes, les allées empierrées et sablées, dans
les rigoles qui bordent celles-ci, dans les dépres-

sions aménagées autour du tronc des arbres

pour l'arrosage, dans nos jardins publics. On
sera surpris du nombre des déjections et de

leur poids. Kn Egypte, dans une pelouse, déjà

ancienne, et dans un champ de bersim, près

d'Assiout (Haute Kgypte), j'ai relevé person-
nellement les chiffres suivants par mètre carré,

après une fraîche nuit de décembre :

Poids sec-

1° 1 mètre carré, 40 déjections. 200 grammes.
.2°. ,ni: — 58 - 530 —
3»i. — 55 — 550 —
40

'i
92 750 —

Ce dernier chiffre se rapporle à une prairie

artilicielle de date récente.

Dans une allée empierrée, avec sable par
dessus, j'ai vu apparaître en dix-huit heures

|

33 déjections en 3 mètres carrés. Ceci sirprend
moins si l'on cherche à voir combien il se trou ve

de vers, dans un carré de 1 mètre de côté par
exemple, en creusant la terre à 25 centimètres
de profondeur. Dans ces conditions, j'ai trouvé
dans un champ 133 vers de terre. Et encore
n'ai-je pas compté beaucoup de jeunes qui
m'échappaient, en restant dans les grosses
mottes de terre, et un certain nombre de gros
vers ont dû s'échapper, en s'enfonçant plus pro-
fondémenl avant que je n'aie pu les voir, en dé-
ménageant de la surface, elfrayés par l'ébranle-
ment du sol.

Si nous reprenons les chiffres 2 et 3 du petit

tableau précédent, obtenus dans un champ cul-
tivé, nous voyons que le poids de boO grammes
de- déjections par mèlre carré représente, par
hectare, un poids de 5 BOO kilogr. Combien
de fois, par an, un ver change-l-il de galerie, ou
encore combien rejette-t-il de déjections a la

surface du sol? A ceci on ne peut répondre que
par des observations d'ailleurs facdes à faire ; il

faudrait s'astreindre à recueillir et à peser
chaque semaine, par exemple, les déjections
expulsées sur une surface donnée, de 1, o ou
10 mètres carrés, en ayant soin d'opérer lou-
jours sur la même surface naturellement, et

de ne point remuer le sol réservé à 1 expé-
rience pendant la durée de celle-ci, Mais à
supposer que pendant les six mois (approxi-
matifs) de la belle saison, dans nos climats,
l'observation que j'ai faite se renouvelât douze
fois, ce qui ne paraît pas exagéré, il serait, par
hectare, ramené à la surface un poids de
66 tonnes de 1 000 kilogr., soit, par kilomètre
carré, le chifire de 6 600 000 kilogr.

Sans doute, le cliilfre des vers de terre que l'on

peut trouver par mstre carré de surface varie
considérablement.

Hensen estime qu'il y en a 133 000 par hectare :

d'après mes observations, il peut y eu avoir plus
de 133 par mètre carré de champ cultivé, soit

I 330 000, c'est à-dire dix fois plus. Mais aussi il

peut y en avoir beaucoup moins, et il serait bon
d'étudier à ce point de vue les sols cultivés,

Ips prairies naturelles ou artificielbs et le sol
des forêts, etc., de façon à établir une moyenne
pour un territoire donné.

Il est intéressant de voir, par les reclierches
faites au Soudan, que les vers abondent aussi
bien dans les régions chaudes que dans nos cli-

mats tempérés, car c'est un fait auquel ou ne
s'attendait pas, a priori. Il semblerait, par
exemple, qu'eu Egypte où la végétation est cou-
verte delà fine poussière que répandent partout
les routes poudreuses, et où le sol est sec, géné-
ralement dénudé, ou couvert d'une végétation
qui ne s'élève guère, il semblerait, dis-je, que les

vers dussent être rares. Il n'en est rien. Darwin n'a

n'a pas exagéré l'action des vers de lerre, assu-
rément

; et il suffit de quelques observations
conduites avec méthode et avec un peu de pa-
tience pour s'en assurer.

Cil. Beal'gé.
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ÉTAI DES RÉCOLTES DANS LES VOSGES
Cremanvillers-Vagney, le 13 avril 1912.

Le mois de mars, sauf quelques jours plus

froids dans la dernière quinzaine, a été la conti-

nuation du temps humide et doux de la saison

d'hiver. La précocité extraordinaire de la végé-

tation ne laissait pas que d'inspirer au cultivateur

les craintes d'un hiver tardif, craintes qui se

réalisent d'une façon déplorahle par une série

ininterrompue de tempêtes de neige et de gelées

à plusieurs di-grés sous zéro, et cela depuis les

premiers jours d'avril. Ces intempéries du prin-

temps qui ont grillé les premières Heurs des

arhres, pour peu qu'elles se prolongent, détrui-

ront certainement toutes les recuites de fruits
;

une suspension prolongée de la vigueur de la

sève produirait fatalement ce résultat.

Les bonnes prairies, déjà couvertes d'une herbe
toulTue et élevée que la gelée et surtout plusieurs

couches de 10 centimètres de neige ont allaissée,

sont en triste état. Peut-être, fei-ail-oii bien, le

beau temps revenu, de nettoyer ces terrains par
la l'auchaison.

Les labours et la plantation des poniiues de
terre, commencés depuis quelques jours, vont
se poursuivre autant que le temps le permettra.

La germination avancée des tubercules de se

mence fait craindre un épuisement préjudiciable

à la récolte.

Bien des tiges de seigle sont rompues par la

neige; mais étant bien fournie, cette récolte n'a

pas trop souffert.

.I.-B. Jacquot.

CORRESPONDANCE

— N" 10036 [Orne). — Le camembert est un

fromage dont la fabrication comporte, dans les

conditions normales, l'emploi d'un mélange de

laits dont une fraction plus ou moins importante

est partiellement écrémée.

Jusqu'à présent, il n'existe aucun texte de loi

ni aucun règlement d'administration qui assigne

une limite à l'écrémage du lait employé à la

fabrication du camembert.
Les vœux relatifs à la distinction à établir

entre Ihs fromages gras et les fromages maigres,

exprimés dans divers congrès, n'ont pas été pris

en considération par le législateur.

Le syndicat îles fabricants de camembert pro-

pose le chiffre de 30 comme limite inférieure

de la richesse en matières grasses de l'extrait sec

du camembert.
Le syndicat tolère ainsi un écrémage qui peut

priver le lait de 30 à 40 0/0 de ses matières

grasses.

Cette limite n'a pas reçu non plus de sanction

légale ni administrative; mais il se peut que le

service de la répression des fraudes l'adopte

puisqu'elle émane des producteurs eux-mêmes.
Il est donc bien clair que, jusqu'ici, la teneur

en matière grasse d'un camembert [ne peut pas

entraîner soi' déclassement comme camembert;

mais il est évident aussi que cet état de choses

doit prendre fin dans un avenir peu éloigné.

Il en est exactement de même pour le livarot;

mais il faut plaindre ceux qui se proposent de

fabriquer ce fromage par les procédés employés
dans les fermes, en partant de lait écrémé à la

centrifuge.

L'affinage du livarot comporte, en effet, une
alcalinisation avancée du caillé; dans ces condi-

tions un très léger excès d'eau dans la pâte trans-

forme le fromage en liquide; un séchage trop

avancé lui donne la consistance de la corne. —
(P. M.)

— N" 6540 (Drame). — Pour voir si une terre

est calcaire, prenez-en quelques giamraes,

séparez les cailloux, et placez la terre fine dans
un verre; délayez dans un peu d'eau et versez

un acide quelconque, sulfurique, nitrique ou
chlorliydrique, ou, plus simplement, du vinaigre;

agitez. Si la terre est calcaire, vous observerez

immédiatement un dégagement de petites bulles

gazeuses, une effervescence d'autant plus accen-

tuée que la terre est plus calcaire. — (A.-C. G.)

— ,W. .1/. L. [Somme). — Avec la pomme de
terre cuite et la farine d'orge ou d'avoine,

vous pratiquerez très facilement l'engraisse-

ment du porc, comme vous le faisiez du reste;

il suflit de remplacer le petU-lait dont vous ne
disposez plus par de la farine que vous délayez

dans l'eau, 60 à 80 grammes environ de celle-ci

remplaçant environ 1 litre de lait écrémé, ou
même 2 litres, s'il s'agissait de petit-lait après

séparation du beurre et du fromage.

Pendant la période de croissance, et en atten-

dant les pommes de terre, vous pouvez simple-

ment donner à vos porcs des fourrages verts,

trèlles, luzernes, etc., avec une ration supplé-

mentaire de farine, de son, ou même de tour-

teaux, en commençant par de petites doses,

30 grammes par tète et par jour, pour forcer

peu à peu, à mesure que l'animal grandit; puis

vous (inirez l'engraissement avec des pommes
de terre cuites. — (A.-C. G.)

— rS" 6768 [Indre). — Pour calculer vos pou-
lies, il faudrait nous dire à quelle vitesse doit

tourner votre coupe-racines; cette vitesse varie

avec les difl'érents modèles de coupe-racines; le

constructeur qui vous l'a vendu pourra proba-

blement vous renseigner.

Il faudrait aussi nous (ixer la vitesse que vous

avez l'intention de donner à l'arbre de couclie,

sans cela nous pouvons chercher une inlinilé

de solutions au problème.
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Vous trouverez tous les renseignements rela-

tifs aux calculs des poulies et des courroies dans

le Trailc de mécanique expérimentale, à la Librairie

agricole, 20, rue Jacob, à Paris. — (M. W.)

— N" 10004 {Haute-Vienne). — Vous pouvez

pratiquement considérer que le topinambour et

la betterave sucrière ont sensiblement la mi'me
richesse en éléments azotés et hydrocarbo-
nés, et que la digestibilité des principes nutritifs

est aussi sensiblement égale
;
par conséquent,

leur valeur alimentaire pour l'en^^rai-sement du
bétail est comparable, et la substitution des

deux peut se faire à peu près à poids égal dans
les rations. — (A. C. G.)

— i\° "01)1 [Waide-Marné). — Pour la fumure
de quelques plates-bandes de jardin, la ques-
tion de dépense n'intervient pour ainsi dire pas.

Employez donc une fumure complète et abon-
dante, apportant à dose élevée tous les éléments
fertilisants, quelle que scit la plante ; avec des ar-

rosages en temps utile, vous obtiendrez siirement

de belles récoltes.

Voici une formule de fumure complète aux en-

grais chimiques :

Superphosphate 8 kilogr. par are.

Sulfate (Je potasse 4 — —
Nilrate de soude 3 — —
Plâtre o — —

_Mélangez le tout, au moment de l'emploi, et

immédiatement enfouissez par un coup de bi'che
;

plantez ou semez ensuite. — {A. C. G.)

— N° 7616 (Tionsjf). — Le soufre en fleur

déposé sur les feuilles de vigne e.xposées à une
forte radiation solaire, y produit des brtilures,

aussi ne soufre-t-on que le matin, en général,

pendant les chaudes journées; il peut donc se

faire qu'un excès de soufre ait causé des brû-

lures. — (L. Mth.)

— N" 7027 (Marne). — Vous demandez quels

droits et quelles obligations vous avez envers un
de vos voisins qui ne veut, à n'importe quel

prix, vous vendre un terrain entièrement
enclavé dans votre propriété. Vous voudriez

mettre celle-ci en pâture et l'entourer artiliciel-

lement par un grillage ou ronce.

Il est certain que vous ne pouvez pas forcer

votre voisin à vous vendre son terrain s'il ne le

veut pas et, d'autre part, qu'étant enclavé par
votre propriété, il a le droit de passer à travers

celle-ci.

Mais, de votre côté, vous êtes fondé à exiger

que ce passage soit pris à l'endroit qui vous est

le moins dommageable, et que votre voisin vous
paie une indemnité proportionnée au dommage
qu'il peut occasionner par le passage (art. 682-

683, Code Civil), à moins que celui-ci n'ait été

exercé depuis plus de trente ans sans indemnité.
En cas de désaccord sur le lieu du passage ou
le montant de l'indemnité, c'est au tribunal à

apprécier.

On admet généralement que le propriétaire

d'un fonds grevé d'une servitude de passage
peut le clore, à condition de laisser le passage

s'exercer librement, soit par une barrière vo-

lante, soit par une porte fermant à clef,' dont

une clef est donnée au propriétaire du fonds à

qui est due la servitude. — (G. E.)

— M. A.-C. S. [Turquie). — Nous ne connais-

sons pas le liquide dont vous parlez.

Vous pouvez détruire à peu de frais l'herbe

qui pousse dans les allées des jardins, en l'arro-

sant avec de l'eau salée (8 à 10 kilogr. de sel de

cuisine par hectolitre d'eau).

— N° 71.33 (Morbihan). — Le topinambour
réussit généralement bien dans les terres légères

granitiques; mais pour obtenir un fort rende-

ment, il faut, bien entendu, donner une fumure

appropriée; car si cette plante passe à bon droit

pour réussir dans les terres pauvres, elle est

aussi très sensible aux engrais.

Nous pensons que ce qui conviendrait le mieux

serait d'enfouir, par le dernier labour précédant

la plantation, une fumure ainsi composée :

Scories de déphosphovation. 600 kilogr. par hectare.

Chlorure de potassium 100 — —
ou kaïaite 400 — —

Nitrate de soude 100 — —
Les terres granitiques sont ordinairement pau-

vres en acide phosphorique et en chaux; les sco-

ries leurconviennentdonc particulièrement. Elles

sont souvent assez riches en potasse, mais le to-

pinambour a de grosses exigences]en cet élément ;

il est donc prudent d'en mettre dans la fumure.

Quanta l'azote, donnez-en à la plantation une pe-

tite dose et au premierbinageune égalequantité.

11 y a toutes chances pour que vous obteniez

ainsi une bonne récolte. — ^A. C. G.)

— M. V. P. [République Ariientine). — Va.Tra.-

cheur de tubercules dont il a été parlé der-

nièrement dans le Journal d'Agriculture pratique,

à propos des topinambours, a été spécialement

construit pour l'arrachage des pommes de terre.

Selon votre demande, nous transmettons votre

lettre au constructeur de la machine. — (M. R.)

— M. R. L. (Basses-Pijrénées). — Nous ne con-

naissons pas d'autre machine pour teiller le lin

que celle dont vous parlez. C'est la machine

Feuillette qui a été employée lors des récentes

expériences officielles elTectuées à la Station

d'essais de machines, et dont les rapports ont

été envoyés au ministre de l'Agriculture. —
(M. R.)

— M. 0. (Seine-el-(lise). — 1° La construction

d'une roue pendante ne présente aucune diffi-

culté. Nous vous engageons à faire faire une

roue avec les rais en fer profilé, cornière et en U,

goussets en tôle, aubes en tôle ondulée et galva-

nisée, le tout assemblé avec des boulons.

2" M. Follet, ingénieur constructeur, 16, rue

Pasteur, au Kremlin-Bicètre, Seine. — (M. R.)

U eut indispensable de joindre une bande du

Journal à toutes les demandes de renseignement

Il ne faut jamais nous demander de répondre

dans le prochain numéro, ce qui est le plus souvent

impossible.
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coté : les blés de la Loire, des Deux-Sèvres, de
l'Yonne et de l'Aube 28.73; d'Indre-et-Loire et d'Eore-

et-Luir 29 fr.; blés tuzelle et saissette de Vaucluse.

du Gard et de la Drônie i'J fr.; blés buisson il au-
baine de mêmes provenances 2S fr.

Les seigles ont eu des prix soutenus, iin a vendu
les seigles du Lyonnais et du Daupbiné 21.50 à 22 fr.;

ceux du Centre 21.,'iO à 21.60 les 100 kilogr. départ.

Les cours des avoines se sont rafferdiis. On a

vendu les avoines noii'es du Lyonniiis et du Dau-
phiné 21.75 à 22 fr.; les avoines grises 21.30: les

avoines noires du Centre 22.25 à 22.50; les grises

22.25 les lOO kilogr. Lyon.
Les oiges ont été cotées de 21 à 21.,'j0 les 100 ki-

logr. départ.

Les cours des sarrasins ont progressé de 25 cen-
times; on les a payés de 27.25 à 27.50 les 100 kilogr.

Lyon.

Sur la place de Marseille, on paie aux 100 kilogr.

les blé:; russes : Ulka NicolaieÊf 23.75, L'ika Ta-
ganrog 23.40.

Aux deruières adjudications mililaires, on a payé :

à Chaumont. l'avoine 22.65: à Gap, l'avoine d'Algérie

22 fr.; à Langres, le blé 29.30 à 29.80; .à Toul. le blé

28.78 à 29.70. l'avoine 23 fr,, l'orge 22 fr.; à Troyes.
l'avoine 22.75 à 22.98.

Marché de Paris. — l'our les mêmes raisons i|ue

précédemment, la hausse des cours des blés s'est

accentuée : en l'espace de huit jour.-;, le mouvement
de hausse a atteint 50 à 75 centimes par quintal.

Mercredi, les blés ont été payés 29. .'10 à 30 fr. les

100 kilogr. Paris.

Les seigles ont eu des prix plus fertiles ; on les a

payés 21.75 les 100 kilogr. Paris.

Les cours des avoines ont progressé de 50 à

75 centimes par quintal. On a vendu aux 100 kilogr.

Paris : les avoines noires 23.50, les grises 23.25 et les

lilanc'Iies 22.75.

Les orgHS ont bénéhcié d'une hausse de 50 cen-
times. On a vendu aux 100 kilogr. P,aris : les orges
de brasserie 23 fr.: les orges de monture 22 fr. et les

escourgeons 21 fr.

Les sarrasins ont été payés 28 fr. les lOU kilogr.

Paris,

Bestiaux. — Au m.iiché de La Villette du jeudi

11 avili, la vente du gros bétail a été très bonne;
celle des veaux s'est légèrement améliorée.

La vente des moutons a eu lieu à des cours en
hausse ; les cours des porcs ont progressé de 2 cen-
times par demi-kilogramme vif.

Marché de La Villelle du jeudi 11 aoril.

COTE OFFICIELLK

PRIX DU KILOGR.
AU POIDS NKT.

Amenés.

Bœufs
Vaclies
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Viandes abattues. — Criée du 15 avril.

Bœufs le kil.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers. —

r* qualité.

l.flO à »

3.30

2.35 2.42

1.S6 1.90

2
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix iuo}-en par 100 kilot^rninmes.

lr« Région.—NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N..

GoTES-DU-NoBD. — St-Brieuc

Finistère. — Landivisiau..

Ille-et-Vilatne. ^ Konnes.
Manche. — Avranciies

Mayenne. — Lavnl
Morbihan. — Vannes
Orne. — Secs

Sarthe. — Le Mans

Prix.

^7 . ÛO

^7.50

56.50

9S.-25

27.00

5â.50

2G.50

^7.00

28 . 00

Prix moyens
Suj' la semaine

J
Hausse

précédente. i Baisse.,

2" Réo;ion

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
EuRE-ET-LoiB.— Cliiitcaudun

Gliartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compièî;ne
Beauvais

Pas de-Calais. — Arras . . .

Seine. — Paris

Sein K-ET-^L^R NE.— Nemours
Meanx

Seine-rt-Oike. —Versailles

Etampes
Seine-Infébieuke. — Rouen
Somme. — Afniens

27.36

0.57

Prix.

24.00

22.50

20.00

22.00

19.00

10.00

10.50

20.50

21.00

20.83

0.03

Orge.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie. ' //«//es et. bourses de l'uru; du mercredi n avril

Les 100 kilogrnmmos. (Dernier cours, r. Ijeurc. du soir.)

Alger
PhilippeviUo .

CoDStantine..

.

Tunis

Blé.

teudre.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
M.VIS. — Les 100 kilogr.

Paris
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AMIDO.NS El' FECITLES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment ". 57.00 à 58.00

Amidon de m.nïs 47.00 »

Fécule sèche de l'Oise 48.50

— Epinal 51.00

— Paris 48.50

Sirop cristal 58.00

49.50

49.50

r.9.00

Paris..

.

Rouen .

Caen . .

.

Lille . .

.

HUILES.
Colza.

7i.50 à 75

76.00

7.'S.50

79.00

Les 100 kilogr.

Lin.

95.00 à 91.25

96.50

Œillolte.

VINS
Vins (le la Gironde.

Bordeaux. — Lo tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Jlcdoc 700 ,

700

600

600

ordinaires

Artisans, paysans Médoc
— — Bas Médoc

Graves supérieurs 1 .550

Petites Graves ,. . .,.;. ..... .
. 700

Palus

S50

850

650

650

.650

900

Vins fjlairs. — Année IvKlO.

Graves de Barsac » 1.350
Petites Graves 900
Entre-deux-mers i . . . 600

Vins du Midi. — Bézicrs (à riieclolitrc nu).

Vins rouges 2.7r« à 2.95 le

Vins blancs ; Aramou, rose et bhuic. 3.S0 :i.00

— Bourret, — 2.aO 3.15
— Picpoul, — 3.00 3.2.'>

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu

Cognac. — Enu-de-vie des Charentes.

Dernier bois

Bons bois ordinaires.

Très bons bois

Fins bois

Borderic ou \'" bois.

Petite Champagne.
Fine Champagne ...

PRODUITS
Sulfate de cuivre
— de fer

Soufre trituré

— sublimé
Sulfure de carbone

Sulfocarbonatc de potassium

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
Les allures Je la saison et les cultures. — Les gelées du commencement du m.iis davril. — Les discussions

à l'occasion de la hausse sur les blés. — Danger d'une ingérence administrative dans les affaires comnier-'
ciales. — Vœux de Conseils généraux sur des questions agricoles. — Déclaration de M. R. Poincaré au
Conseil général de la Meuse. — Vœux relatifs ;i l'impôt sur le revenu, à l'éraluatiou des propriétés non
bâties, aux Sociétés de crédit immobilier, aux déclarations de récolte, aux déliuiitations, à la culture du
tabac, aux subventions pour les coopératives agricoles, à la protection des oiseaux et des poissons. —
Créations d'écoles ménagères. — .\nalyse du programme du deuxième concours général agricole de Paris.— Arrête relatif à l'importation du bétail bovin en Algérie. — Nécrologie : mort de M. Edmond Tei-serenc
de Bort. — Retraite de M. de La[iparent, inspecteur général de l'agriculture. — Nouveau projet de loi sur
les usines hydrauliques en Durarice et les irrigations dans la région méditerranéenne. — Dispo^itions
adoptées pour la sauvegarde des intérêts des riverains. — Le crédit et les syndicats agricoles. — Protes-
tation de l'Union des syndicats agricoles du l'érigord. — Obligations arbitraires. — Mouvement de la
.Mutuelle- Incendie de l'Est. — Extraits du rapport de M. Cassez. — Concours pour la direction d'une station
séricicole à Draguignan. — Le recrutement de l'Ecole nationale des Eaux-et-Forêts. — Concours pour un
emploi de répétiteur à l'Ecole coloniale d'agriculture de Tunis. — Documents officiels sur la réduction dan-
la consommation du vin en 1911. — Concours pour des installations d'irrigation dans la région du Sud-
Ouest. — Prochain concours du cheval de trait belge. — Publication d'une étude de M. Tuzet sur la vente
des produits agricoles. - Concours d'animaux gns et d'animaux reproducteurs à P'eurs. — Consommation
de la viande de mouton aux Etats-Unis. — Syndicat des producteurs de carolins dans le bassin de la
Garonne.

La situation.

La série des pressions barométriques
('•levées s'esl maintenue dans la deuxième
dizaine du mois d'avril et jusqu'à ce jour :

a'près des débuts exceptionnellement humides,
le printemps a pris un caractère sec peu
habituel. Après avoir redouté les effets de
l'excès d'humidité, on s'inquiétera peut-être

bienlôl de ceux d'une sécheresse prolongée,

qui exercerait une action nuisible sur les se-

mis de printemps. Néanmoins, jusqu'ici, la

période de refroidissement qui a marqué le

commencement du mois ne s'étanl pas pro-

longée, on peut considérer la situation géné-
rale comme normale.

Il est encore impossible d'apprécier avec
quelque précision les effets des gelées que
nous avons signalées dans nos deux précé-

dentes Chroniques. Il semble que leur action

destructive s'est exercée surtout, d'une part

en Champagne, et d'autre part dans le bassin

de la Garonne ; des appréciations variées ont
été émises relativement à l'importance des
dégâts; mais il ne parait pas qu'on puisse
donner jusqu'ici des précisions suffisantes à
cet égard. Le vignoble algérien a été atteint

par la gelée; de ce côté également, on ne
peut être encore fixé sur les pertes éprouvées.
La hausse des prix du blé suscite actuelle-

ment une certaine agitation dans le com-
merce. On trouvera plus loin dans ce numéro
(p. o3i) un article dans lequel sont exposées
les causes de cette hausse ; mais on doit si-

gnaler ici un vœu au moins bizarre émis par
le Conseil général du Nord pour demander

2b avril 191D. — 17

au Gouvernement d'abaisser par décret le

droit d'entrée sur les blés, de façon que le

prix en demeure fixé à 28 fr. le quintal mé-
trique. C'est une conception vraiment enfan-
tine que celle qui consiste à prétendre qu'un
abaissement d'un tarif douanier est suscep-
tible de fixer le prix d'une denrée à un taux
déterminé. Une ingérence quelconque du
(jouvernement français dans les affaires com-
merciales constituerait actuellement un acte

de folie, car il aurait pour conséquence im-
médiate de provoquer la hausse sur tous les

marchés d'approvisionnement. On doit en
dire autant du vœu du Conseil général de
l'Aube pour demander que <( le Gouverne-
ment prenne d'urgence les mesures néces-
saires peur enrayer l'accaparement des blés.»

Les circonstances extérieures sont assez

délicates par elles-mêmes pour qu'une nou-
velle cause de trouble n'y soit pas ajoutée;

c'est bien assez que la menace du maintien

de la fermeture des Dardanelles, consé-

quence de la guerre italo-turque, reste à l'état

de danger permanent pour l'exportation des

blés russes et roumains.

L'agriculture aux Conseils généraux.

La session de printemps des Conseils géné-

raux s'est tenue la semaine dernière. Quoique

cette session ait été généralement courte,

dans un certain nombre de ces assemblées,

des questions qui touchent directement les

intérêts généraux de l'agriculture ont été

soulevées.

Il convient de signaler d'abord un passage

Toma t. — 17
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du discours par lequel M. Raymond Poincaré,

président du Conseil des ministres, a ouvert

la session du Conseil général de la Meuse. A
l'occasion du projet d'impôt sur le revenu, il

a émis l'espoir que le Sénat réformerait

l'œuvre de la Chambre des députés :

Le Sénat sera nn mesure d'aborder dans peu

de temps l'examen tiu projet d'impôt sur le

revenu. Le consciencieux travail auquel s'est

livrée la commission sénatoriale, et que M. le

ministre des Finances a tout fait pour faciliter,

aboutira, je n'en doute pas, à un système qui

introduira plus de justice dans l'impôt, sans

assujettir les citoyens, et particulièrement les

agriculteurs et les commerçants, à des investiga-

tions et !i des formalités incompatibles avec leurs

habitudes et avec la liberté du foyer domestique.

M. Poincaré a ajouté que, dans celte dis-

cussion, le Gouvernement prendra ses res-

ponsabilités.— A l'occasion du même projet,

le Conseil général de Tarn-et-Garonne a

émis, à l'unanimité, le vœu suivant :

Que le Sénat repousse définitivement l'impôt

sur les bénéfices agricoles, les traitements et les

salaires, qu'il écarte de tout projet d'impôt sur le

revenu les mesures ayant un caractère inquisi-

torial et vexatoire; que la haute Assemblée n'ac-

cepte aucun remaniement du régime fiscal actuel

tant que les moyens pour le remplacement des

centimes départementaux et communaux ne

seront pas spécifiés par la même loi qui aura

statué sur les contributions de l'Etat.

A propos de la nouvelle évaluation des

propriétés non bûlies, le Conseil général de

Loir-et-Cher a prolesté, à l'unanimité, contre

les tarifs établis par l'Administration des

finances pour le revenu des vignes et des

bois dans ce département, tarifs beaucoup

plus élevés que dans les départements voi-

sins.

Dans le Calvados, le Conseil général a

adopté à l'unanimité un projet sur l'organi-

sation dans ce département du crédit immo-
bilier pour la c(Jnstruclion d'habitations à

bon marché el l'accession à la propriété, en

application de la loi du 26 février 1912. Un
million et demi sera mis immédiatement,

avec le concours du département et de l'Etat,

à la disposition des constructeurs d'habita-

tions et des acquéreurs de jardins ou de

champs, dont ils deviendront propriétaires.

A l'occasion des déclarations de récolte

par le.s vignerons, le Conseil général de la

Marne a émis les vœux suivants :

1" Que, huit jours avant l'ouverture de la

période des vendanges, tout propriétaire ré-

coîtant soit astreint de déclarer à la mairie la

quantit'J el l'origine des vins gui lui restent en

caves
;
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2° Que celte dérlaralion soit piise en charge
par la llégie et que les agents des contributions

indirectes et les agents de la répression des

fraudes soient admis à lu vérifier :

3» Que dans chaque commune soient fixées par

arrêté préfectoral, après avis des conseils muni-
cipaux, la date du commencement et de la fin

des vendanges, ainsi que celle de la clôture dos

registres de déclarations ; le délai pour les décla-

rations de récolle devra être réduit à huit jours

après la date fixée pour la date des vendanges
dans la commune.

Dans le département de l'Aube, le Conseil

général a protesté contre le retard apporté

par la Chambre des députés à la discussion

du projet de loi relatif aux délimitations.

Le Conseil général de la Gironde a demandé
que les pouvoirs publics autorisent les pro-

priétaires de vignes à cultiver un nombre
de pieds de tabac nécessaire pour produire

la quantité suffisante de nicotine pour le

traitement de leurs vignes.

Le Conseil général des Landes a protesté

contre la suppression en 1912 du Concours

spécial de la race bovine bazadaise, suppres-

sion motivée par la tenue d'un concours cen-

tral agricole à Libourne.

Dans le Doubs, un vu-u a été émis en faveur

de la protection des oiseaux utiles à l'agri-

rulture et de l'application de pénalités sé-

vères à ceux qui les détruisent, comme A

ceux qui en détiennent en cage. Le Conseil

général a demandé, d'autre part, qu'il soil

permis d'établir des barrages sur les ruis-

seaux, afin d'empêcher la remonte du pois-

son, chaque fois qu'il sera démontré que ces

ruisseaux deviennent, par suite de leur ré-

gime hydrologique, une cause permanente

de destruction du poisson.

Le même Conseil général a émis un vole

de principe en faveur de la création d'une

école d'agriculture d'hiver à Besançon cl

d'une école ménagère ambulante dans le

département.

Le Conseil général do la Côte-d'Or a adopté

aussi le principe de la création d'une école

ménagère ambulante dans le département.

A signaler encore un vœu du Conseil gé-

néral du Puy-de-Dôme pour demander que

le ministre de l'Agriculture accorde, le cas

échéant, à des coopératives agricoles pour

la fabrication des engrais, le bénéfice des

avances prévues par la loi du "29 dé-

cembre 1906.

Concours général de Paris.

i,a deuxième partie du Concours général

agricole de Paris so tiendra au Champ-de-

Mars, comme il a été déjà annoncé, du 19 au
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23 juin. Le programme de ce concours esl

désormais, ainsi que les imprimés servant

à établir les déclarations des exposants, à la

disposition des intéressés au ministère de

l'Agriculture et dans toutes les préfectures.

Les déclarations des exposants doivent être

parvenues au ministère de l'Agriculture, le

mai au plus tard.

Le concours sera ouvert pour les animaux
reproducteurs des races bovines, ovines et

porcines, et pour les chiens de berger.

Comme en 1911, le classement des animaux
des races bovines, à l'exception de ceux

appartenant à la race durham, sera fait

d'après l'état de la dentition: la 1" section

des mâles sera consacrée aux animaux
n'ayant pas de dents de remplacement,
mais âgés de dix mois au moins, l'âge étant

calculé au 1"' mai 1912. Pour les mêmes
races, la répartition en catégories est à peu

près la même qu'au précédent concours. Une
seule moditication y a été apportée ; la caté-

gorie dite des races françaises diverses a

été supprimée, et elle a été remplacée par

deux nouvelles catégories, dont l'une est

afi'eclée à la race de Villars-de-Lana et l'autre

à la race mancplle.

Pour Ihs races ovines, aucun cliangement

n'a été apporté à la répartition en catégories.

Les jeunes animaux des premières section»;

devront être ;igés de dix mois au moins, leur

âge étant calculé au 1'' mai 1912.

Aucune modification n'a été apportée pour
les races porcines. Les animaux exposés de-

vront être nés avant le 1" décembre 191 1.

Dans le concours des chiens, il y aura,

comme précédemmeijt, deux catégories seu-

lement, l'une pour la race de Brie, l'autre

pour celle de Beauce.

Les animaux seront reçus le 19 juin et

classés le 20; les opérations du jury auront

lieu le 21. L'exposition sera publique du
20 au matin au 23 au soir.

L'importation du bétail en Algérie.

In arrête du gouverneur général de l'Al-

gérie, en date du 15 marsi, a modifié comme
il suit les prescriptions relatives à l'importa-

tion des bêles bovines en Algérie :

Les animaux de l'espèce bovine pénétrant en
Algérie par voie de mer sont soumis à l'épreuve

de la tuberculiiie et, à cet effet, ils sont placés

en observation, aux ff-ais des importateurs, pen-
dant quatre jours au moins, non compris le jour
du dét>ai'quement. Les animaux sont consignés
au lazaret du service vétérinaire sanitaire dans
les ports où il en existe, à moins que les impor-
tateurs n'offrent un bical qui devr;i .Hre, dans
chaque cas, expressément agréé par les atrents

de ce service. Dans les poris où il n'existe pas de
lazaret, les animaux sont placés dans un local
désigné ou agréé par le vét(Tinaire visiteur du
port.

Les animaux qui présentent à l'épreuve de la

tuberculine les réactions caractérisliqut's de la

tuberculose sont, au choix dps intéressés. abattus
sans indemnité dans l'ahatloir du port de débar-
quement, sous la surveillance du vétérinaite
visiteur du poit ou refoulés, à leurs frais, au
lieu d'origine. Dans ce dernier cas, le vétérinaire
visiteur du port signale au service vétérinaire du
port de réexpédition, les animaux refoulés en
indiquant le motif du renvoi.

Les veaux au-(les=ous d'un an sont
exemptés de l'épreuve de la tuberculine, de
même que les animaux destinés à la bou,-

cherie. Ces derniers animaux ne sont admis
qu'à destination des marchés des localités où
existe un abattoir public ; ils sont marqués
et accompagnés d'un laissez-passer mention-
nant la localité de destination.

Nécrologie.

C'est avec douleur que nous annonçons l'a

mort de M. Edmond Teisserenc de Bori,

décédé à Paris le 22 avril à l'âge de soixante-
deux ans, à la suite d'ime longue et doulou-
reuse maladie. La mort tragique d'un tiFs,

enlevé au cours de l'année dernière, a brisé

le cours d'une carrière déjà bien remplie
avec une ardente activité. i

Propriétaire-agriculteur dans le Limousin,
il y poursuivit les belles traditions de dé-
vouement à l'agriculture et aux agriculteurs

que son père lui avait léguées. Passionné-'
ment épris de sa ])etite patrie, il travailla

avec persévérance aux progrès que l'élevage'

y a accomplis: non seulement il donna dés
exemples soutenus sur son vaste et beau
domaine de Borl, mais il encouragea d'éi

toutes façons les efl'orls (loursuivis auloùi"-

de lui. La reconnaissance de ses concitoyens
l'avait appelé depuis longtemps â la tête dé
la Société d'aRriculture de la Haute-Vienné,'

et lui confia, pendant une longue période, lé

mandat de les représenter au Sénat, où il

fut un des bons défenseurs des intérêts géné-
raux de l'agriculture nationale.

Ses qualités de cieur le faisaient apprécier

par tous. Lorsqu'il publia, il y a quelques-
mois, l'ouvrage important sur la race bovine
limousine que nous avons signalé, sa m'è^l

destie voulut en reporter exclusivement"
riionnetir à la Société de la Haute-Vienne.^''"

Il avait été élu, en 1890, membre titulaire

de la Société nationale d'agriculture de'
France dans la Section d'économie du bétail.

11 y fut appelé à occuper, en 1905, le fauteuil
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de la présidence, honneur que la Société ré-

serve à ses membres les plus appréciés.

Inspection générale de l'agriculture.

Nous apprenons que, par arrêté en date du

18 avril, M. H. de Lapparent, inspecteur gé-

néral de l'agriculture, a été admis, sur sa

demande, à faire valoir ses droits à la re-

traite.

En lui communiquant cette décision,

M. Pams, ministre de l'Agriculture, a tenu à

lui exprimer i-es regrets sincères relative-

ment à cette décision, et à y joindre ses « bien

vifs remerciements pour les bons et loyaux

services » que, pendant une carrière de

trente-six années, il a rendus au ministère

l'Agricullure.

Tous les agriculteurs qui ont vu M. de

Lapparent à l'œuvre partageront ces regrets.

La Durance et le Rhône.

Un nouveau projet de loi a été présenté

par le Gouvernement à la Chambre des dé-

putés, dans la séance du i mars, en vue de

la déclaration d'utilité publique d'établisse-

ment d'usines hydrauliques en Durance, en

vue surtout des irrigiitions à créer sur la

rive droite du Rhi'me dans les départements

du Gard et de l'Hérault. Ce projet remplace

celui qui avait été présenté au mois de

mars 1910 sur le même sujet, et qui avait

soulevé de très vives protestations au nom
des intérêts agricoles dans les départements

de Vaucluse et des Bouciies-du-Rhùne. Nous
avons signalé à ce moment ces réclamations,

notamment dans nos Chroniques du 20 jan-

vier et du 12 mai 1910, en faisant observer

que si l'entreprise des canaux dérivés du
llhône est de première utilité, elle ne doit

pas léser des droits acquis, d'un intérêt. agri-

cole primordial.

Les protestations ont eu pour efTet de pro-

voquer des modilicalions au projet primitif.

Au lieu de limiter l'aménagement de la Du-
rance au pont de Mirabeau, le nouveau projet

remonte la prise jusqu'à l'embouchure du
Verdon ; il prévoit ainsi la déclaration d'uti-

lité publique de l'établissement d'usines

hydro-électriques génératrices de force entre

le confluent du Verdon en amont et le pont

de Fertuis en aval, et il ajoute que la force

produite par ces usines sera utilisée pour les

besoins de toutes entreprises agricoles d'in-

térêt collectif, notamment les irrigations et

le» assainissements, dans les départements
des Bouches-du-Rhône, de Vaucluse, du Gard
et de l'Hérault.

Cette modification au plan primitif ne

paraît pas devoir soulever d objections; elle

aura, en effet, pour résultat d'augmenter la

puissance disponible de 30 environ par
rapport aux premières prévisions. Mais ce

dont on se préoccupe le plus dans les départe-

ments de Vaucluse et des Bouches-du-Rhône,
c'est del'alimentalion des canaux d'irrigation

existants, dont beaucoup remontent à des

siècles et dont les ressources en eau sont

éminemment précaires ; la plupart soudrenl,

chaque année, d'une pénurie d'eau qui pro-

voque des pertes énormes pour la culture
;

les mesures qui ont été prises pour assurer

une certaine régularité dans la répartition de

l'eau de la rivière durant l'été n'ont pas pu
atténuer celte pénurie. La création projetée

des usines hydroélectriques n'est, d'ailleurs,

pas faite pour y parer ; elle pourrait même
produire un résultat opposé. C'est pourquoi

le Gouvernement, en même temps qu'il dé-

posait en 1910 le projet de loi remplacé au-

jourd'hui, en présentait un autre ayant pour

objet de créer un vaste réservoir dans la

Haule-Durance par l'aménagement du lac

d'Allos. Ce projet est resté jusqu'ici à l'état

de leltre morte ; il est cependant, pour les

riverains de la Durance, au moins aussi

important que l'autre, sinon plus, car il tend

à sauvegarder des intérêts que celui-ci tend

à menacer.

La seconde partie du projet de loi comporte

la déclaration d'utilité publi(]ue de la dériva-

tion par les usines hydro électriques de la

Durance, on vue de l'irrigation de territoires

situés sur la rive droite du Rlunie dans les

déparlements du Gard et de l'Hérault, d'un

volume maximum de 19 mètres cubes à pré-

lever sur le débit du Rhône. Cette dérivation

serait faite au moyen de deux prises, l'une de

l.'j mètres cubes vers Sainl-Gdles, l'autre |de

4 mètres cubes vers Comps. La même décla-

ration d'ulilitè publique s'applique aux Ira-"

vaux à exécuter en vue de ces irrigations, et

qui comportent des canaux principaux ali-

mentés par les prises de Saint-Gilles et de

Comps, ainsi que des usines élévatoires.

Le projet ordonne que les souscriptions à

l'arrosage ne pourront être admises qu'en

vue de l'irrigation de cultures autres que la

vigne. Enfin, il ouvre un crédit de30(t000 fr.

pour les études définitives qui devront être

achevées dans un délai de deux ans.

Crédit agricole.

Nous avons signalé, à diverses reprises, la

nécessité, pour les Sociétés de crédit agricole,

surtout pour les caisses régionales, de

s'orienter de manière à se libérer, sans délais
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excessifs, des avances qu'elles ont reçues de

l'Etat. Si ces avances sonl de la plus haute

utilité au début de leur fonctionnement, elles

les placent fatalement dans une situation de

dépendance vis-à-vis des exigences bureau-

cratiques qui peut nuire, dans maintes cir-

constances, à leur développement normal.

Nous avons déjfi cité des exemples sur les

inconvénients de cette dépendance. En voici

un nouveau, qui nous est fourni par l'Union

des syndicats agricoles du Périgord et du
Limousin. Des instructions ont été adressées

le !='' juillet 1911 par le service du Crédit

agricole au ministère de l'Agriculture, pour
inviter les caisses régionales à réclnnuM- des

garanties spéciales aux syndicats agricoles

dont elles escomptent le papier, notam-
ment l'engagement solidaire de tous leurs

membres. Or, la caisse régionale de la Dor-
dogne a signalé que l'application de cette

mesure à laquelle elle avait déféré, a mis un
certain nombre de syndicats agricoles dans
l'impossibilité d'obtenir l'escompte de leur

papier, leurs membres n'ayant pas accepté

de se plier à cettp exigence, survenue inopi-

nément. C'est pourquoi le Conseil de l'Union

des syndicats agricoles du Périgord et du Li-

mousin, après avoir protesté contre la circu-

laire qu'on vient de rappeler, a émis, dans sa

réunion du 3 avril, les vœux suivants :

Que le ministère, tout en recommandant de
prendre tonte mesure utile pour garantir les

opérations du crédit agricole, n'entrave pas
l'essor des syndicats agricoles qui ont fondé
auprès d'eux des caisses de crédit locales;

Que la fonction de la caisse de crédit locale,

prévue par le législateur, soit avant tout res-

pectée;

Que l'Union centrale des syndicats agricoles

mette à l'étude l'organisation du crédit agricole

mutuel libre et de caisses régionales indépen-
dantes, rattachées aux unions syndicales, es-

comptant le papier des syndicats professionnels

et de leurs membres, soit directement à la

Banque de France, soit comme dans la Haute-
Italie et dans les Alpes-Maritimes, avec le con-
cours du crédit mutuel urbain ou industriel.

La prescription nouvelle ne figure dans
aucun texte législalif; les lois sur le crédit

agricole, par lesquelles le crédit agricole

personnel a été facilité, n'ont prévu aucune
condition de ce genre à imposer aux sociétés

locales de crédit, pas plus qu'aux caisses

régionales; elles leur ont laissé le soin d'ap-

précier la valeur morale des emprunteurs,
ce qui est la seule forme de la vraie mutua-
lité. Toute autre conception ne peut être

qu'arbitraire, et on doit regretter d'en cons-

tater l'application.

Assurances mutuelles.

Le développement rapide des assurances
mutuelles agricoles contre l'incendie est un
des faits les plus caraclérisliques des der-
nières années. Parmi les exemples les plus
remarquables de ce développement, celui

donné par la Mutuelle agricole Incendie de
l'Est, dont le siège est à Chaumont (Haute-
Marne), mérite toujours d'être signalé.

K l'assemblée générale tenue le 11 avril,

M. E. Cassez, secrétaire g'énéral, a présenté
un rapport sur le septième cxi^rcice, celui de
l'année 1011. Quelques cliilTres extraits de
ce rapport montrent mieux que tous les rai-

sonnements l'extension de celte entreprise.

.Mors qu'au l" décembre 1905 la Mutuelle-

Incendie de l'Est ne comptait que 10 sociétés

locales, elle en comptait SO,"] au 10 avril 1912.

Ces caisses sont réparties entre sept départe-
ments : Haute-Marne, Vosges, Jura, Haute-
Saône, Meurthe-et-Moselle, Doubs et Saône-
et-Loire. Leur nombre s'accroît sans cesse;

pendant les trois premiers mois de cette

année, il est passé de 781 à 803, soit 22 en
plus.

Le nombre des polices et le montant des
capitaux assurés se sont accrus naturelle-

ment en suivant une progression analogue.
Le nombre des polices élail, au 10 avril, de
13 107; il était passé, en 1911, de 9 492 à

12 140. Qdant aux capitaux assurés, ils attei-

gnent actuellement près de 113 millions de
francs, tandis qu'ils ne dépassaient pas
80 millions au 1*=' janvier 19H.
A la fin de l'année 1911, le total des pri-

mes reçues s'élevait à 360 142 fr. 80 et le

total des sinistres à 194 618 fr. 30, ce qui

fait ressortir un bénéfice de 171 S2i fr. 30,

soit 47 0/0 des primes.

Le rapport de M. Cassez expose en ces

termes les conclusions à tirer de l'examen de
ces résultats :

: . r, .. .'.

Il ne faut pas omettre de comparer le mon-
tant des sinistres indemnisés au chiffre totaldes

primes qui auraient été perçues aux lieu et place

de la Mutuelle, en l'absence de celle-ci.

Nos primes étant de 33 0/0 inférieures à celles

des Compagnies d'assurances syndiquées (tarif

officiel), c'est donc ">oO 000 fr. que nos assurés

auraient dû verser aux Compagnies au lieu de
,

366 000 fr. qu'ils ont versés à la Mutuelle, soit

pour eux une première économie de 183 000 fr.

D'autre part, les 5a0 000 fr. de primes ainsi

payées aux Compagnies pour indemniser
19o 000 fr. de sinistres auraient laissé un excé-

dent de o-iO 000 — 19!i 000 = 35b 000 fr., qui

représentent l'économie personnelle et sociale

que nos amis des campagnes ont réalisée eu
adhérant aux Mutuelles et en s'y assurant.
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En résumé, l'éGononiie de nos sociétaires et le

bénéfice mutualiste de l'œuvre s'élèvent à une
somme sensiblement égale à celles versées à la

Mutuelle.

La Mutuelle-Incendie de l'Est a rendu des

services que cet exposé, quelque sommaire
'^u'il soit, suffit à mettre en relief. La con-

fiance qu'elle inspire se manifeste par ce fait

qu'il convient encore de signaler : si elle

assure actuellement 112 millions de francs,

elle compte, en outre, un chiffre plus élevé,

puisqu'il atteint 13o millions de capitau.x

ex pédants, c'est-à-dire de capitaux qui se

mettront sous sa sauvegarde à l'expiration

des contrats par lesquels ils sont liés aux

Compagnies d'assurances. Le jour ne parait

plus éloigné où, grâce à un essor toujours

plus actif, les assurés non seulement ré.i-

liseiont les économies actuelles sur leurs

anciennes assurances, mais recevront une
ristourne sur les primes qu'ils paient actuel-

lement.

Station séricicole à Draguignan.

Un concours sur titres sera ouvert à Paris,

au ministère de l'Agriculture, le 20 mai,

pour la nomination du directeur d'une sta-

tion séricicole à Draguignan (Var). Voici les

conditions de ce concours :

Les candidats devront :

Etre professeurs spéciaux d'agriculture ou
professeurs titulaires.

Etre âgés de trente ans au moin?.
Posséder le diplôme de l'Institut national

agronomique ou celui des écoles nationales

d'agriculture.

Avoir occupé pendant cinq ans au moins leurs

fonctions dans l'enseignement agricole.

La liste des candidats admis à concourir

sera arrêtée par le ministre.

Les candidats devront adresser leur de-

mande au ministère de l'Agriculture fDirec-

tion des services sanitaires et scientifiques

et de la répression des fraudes), le 10 mai
au plus tard, en y ajoutant les pièces exigées

par les règlements, et en outre un" mémoire
sur la façon dont ils entendent assurer la

marche régulière de la station, l'exposé du
programme des études et recherches qu'ils

comptent poursuivre.

Ecole nationale des Eaux-et-Forêts.

Un décret en date du 29 mars a modifié

le recrutement de l'Ecole nationale forestière

de Nancy. Le nombre des élèves à recevoir

Chaque année est maintenu au nombre maxi-
mum de dix-huit; mais, dans ce nombre,
trois élèves, au lieu de deux, seront destinés

au service des forêts d'Algérie. Le traitement

des élèves admis pour l'Algérie est supporté

par le budget algérien.

Ecole coloniale de Tunis.

Un concours pour un emploi de répétiteur

chargé de cours (mathématiques et génie

rural) à l'Ecole coloniale d'agriculture de

Tunis aura lieu à Tunis le C juin. Sont seuLs

admis à concourir les candidats âgés de

vingt-deux ans et de moins de trente ans,

pourvus du diplôme d'ingénieur agronome,
de celui des Ecoles nationales d'agricullure

de France, de l'Ecole coloniale d'agi iculture

de Tunis ou de celui de licencié ès-sciences.

Pour tous renseignements concernant ce

concours, on doit s'adresser soit au Direc-

teur général de l'Agriculture, du Commerce
et de la Colonisation à Tunis, soit au Direc-

teur de l'Office du Gouvernement tunisien à

Paris (Galerie d'Orléans, Palais-Huval).

Questions viticoles.

La réduction dans la consommation du vin,

au cours de l'année 1911, a été dèfinilivement

calculée dans le relevé des produits des con-

tributions indirectes pendant cette année,

que le ministère des Finances vient de pu-

blier.

La consommation taxée n'a pas dépassé

3() 600 000 liectolitres, en diminution de

9 703 000 sur l'année précédente; le produit

du droit de circulation n'a été que
de 5o 081 790 fr. au lieu de 69 o48 462 fr.

en 1910. Toutefois, ce n'est que pendant les

trois premiers trimestres que le resserrement

dans la consommation s'est accentué; une
reprise s'est manifestée pendant les trois

derniers mois de l'année, qui ont donné une

plus-value d'environ 3 millions de francs par

rapport à la même période de l'année précé-

dente.

Malgré le déficit de la récolte et le relève-

ment des prix, la consommation pendant

l'année 1911 a dépassé encore la moyenne
des quantités imposées dans la période des

quatre années 1897 à 1900, qui a précédé la

suppression des droits de détail et d'entrée

sur les vins.

A la diminution dans la consommation du

vin a correspondu un accroissement dans la

consommation des cidres, des bières et des

spiritueux.

Installations d'irrigations.

Nous avons signalé, à diverses reprises, les

initiatives prises par la Compagnie du che-

min de fer d'Orléans pour provoquer le déve-

loppement des installations pour l'irrigation
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des eullures maraîchères dans lu région du
Sud-Ouest. Cette compagnie organise, pour
le mois de juin de celte année, un concours
entre les culiivateurs qui, depuisle commen-
cement de sa campagne de propagande,
c'est-à-dire depuis li)U8, auront établi pour
des cultures inaraichères commerciales les

meilleures installations élévatoires desti-

nées à l'irrigatien de ces cultures. Ce con-

cours est ouvert aux cultivateurs des vallées

du Loi, de la Dordogne. du Tarn, de l'isle,

ainsi que de la Garonne entre Toulouse et

Bordeaux.

Les demandes pour participer à ce con-

cours devront être adressées, avant le 30 avril,

au Service commercial de la Compagnie d'Or-

léans, 1, place Valhuberl,à Paris. Pour tous

renseignements complémentaires, on doit

s'adresser au Service commercial de la Com-
pagnie d'Orléans où à M. Tu/.et, inspecteur

des afïaires commerciales, à Villeneuve-sur-

Lot (Lot-et-Garonne).

Le cheval de trait belge.

La Société du cheval de trait belge a fixé

la date de son concours annuel d'étalons,

de pouliches et de juments, qui se tiendra à

Bruxelles, au palais du Cinquantenaire, du 7

au 9 juin.

Ce concours sera le vingt-septième con-

cours annuel organisé par cette importante
Société, qui a exercé une influence décisive

sur l'élevage du cheval en Belgique.

La vente des produits agricoles.

Sous le titre : Elude, sur la vente des pro-

duits agricoles, M. H. Tuzet, inspecteur com-
mercial de la Couipagnie du chemin de fer

d'Orléans, vient de publier (Librairie agricole

de la Maison Rustique, prix : 1 franc) une
intéressante brochure dans laquelle il passe

en revue les méthodes susceptibles de réa-

liser une meilleure organisation de la vente

des denrées agricoles en France, ainsi que
les moyens d'en accroître l'exportation.

Cette étude dans laquelle l'auteur s'occupe

surtout des œufs, des fruits, des légumes, etc.,

s'appuie sur des observations nombreuses.
Elle sera lue avec profit par tous ceux qui se

préoccupent des progrès commerciaux.

Concours de bétail à Feurs.

Après les concours d'hiver du centre de la

l'rance, le concours annuel organisé par le

Comice de Feurs (Loire) présente un intérêt

qui s'accroît d'année en année. Cette année,

ce concours s'est tenu les 18 et 10 mars. Il

comptait 261 bêtes bovines contre 231 en 1911
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et 214 en 1910. Dans ce total, figuraient

118 têtes d'animaux gras, dont 82 nés dans le

départemen t, 73 animtiux reproducteurs isolés

et G9 dans le concours de cheplels. Ce déve-
loppement progressif fait honneur au Comice
de Feurs et à son président M. le marquis de

Poncins, qui le dirige avec une grande acti-

vité.

Les principaux lauréats dans le concours
d'animaux gras ont été M. Pierre Péragul, à

Cliambéou, qui a remporté les deux prix

d'honneur pour le meilleur bœuf et pour la

meilleure vache; M. Giraud, à Nervieux et

M. Marcel, à Régny, qui ont remporté les

prix d'honneur pour les bœufs présentés en
paires. Pour les animaux reproducieurs, les

prix d'honneur ont été décernés à M. Jean
Vernay, à Nervieux, et à M. Claude Dussur-
get, à Nervieux.

La viande de moutons aux Etats-Unis.

D'après le Live Stock Journal, il y a lieu

de penser que la consommation de mouton
aux Etats-Unis va continuer à aller en aug-
mentant, vu la rareté relative el la cherté de

la viande de bœuf. Dans les quatre centres

principaux d'abatage de l'ouest des Etats-

Unis, le nombre des bovidés abattus en 1911

a été de 4 349 000 Ir., soit 181 000 de moins
qu'en 1910 et 171 000 de moins que la

moyenne des cinq années 1906-1910. En re-

vanche, on a abattu 8 293 000 moutons,
chiffre qui n'avait jamais été atteint. En
1910, on en avait abattu 6 91 1 000 seulement;

la moyenne des cinq années 1906-1910 est

de 6 226 000.

Syndicats agricoles.

Dans une réunion qui a eu-lieu à Castel-

sarrasin le 31 janvier, M. Auriol, de la Com-
pagnie des cheminsde ferdu Midi, a organisé

un Syndicat de producteurs de carolins ^peu-

pliers du Canada mâles), peupliers, osiers du
bassin de la Garonne. Ce syndicat est orga-

nisé conformément à la loi de mars 1884 sur

sur les syndicats professionnels.

Le but poursuivi sera d'étudier les meil-

leures espèces de peupliers et osiers, les ma-
ladies qui s'attaquent à ces arbres, les dé-

bouchés de leur bois. La cotisation annuelle

est de 2 fr.

Le bureau est composé 'ainsi : président :

M. Gabriel de l'isle, propriétaire à Castel-

sarrasin; vice-pn'sidents : MM. François Bay-

let, Jean Bachala, Grabic, Ucay ; secrétaire :

M. Leygue, professeur d'agriculture, à Cas-

telsarrasin ; trésorier : M. Lamothe, notaire.

A. DE CÉRis et H. Sagnier.
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SIR LA COMPOSITION DES FOI KliAGES AVARIES
PAR LES PLUIES

L'année 1910 peut éire considérée comme
l'une des plus désastreuses de toutes celles

que l'Mgriculture ail dû subir depuis une

longue période; les pluies incessantes, avec

température inférieure à la normale, qui

n'ont cessé de régner, spécialement pendant

les mois de printemps et d'été, ont exercé

l'influence la plus néfaste sur toutes les

branches de la production agricole. La vigne

a été la plus fortement éprouvée, par suite

des attaques furieuses des cryptogames et

des insectes qui, en nombre de points,

avaient détruit, avant la fm de juillet, la

presque totalité des feuilles; aussi la récolte

a-t-elle été des plus réduites, tellement que

notre département de Saône-et-Loire n'a pas

accusé dans l'ensemble un dixième de sa pro-

duction normale. Les céréales, dévastées par

la rouille d'abord, par la verse ensuite, ont

fourni des récoltes de grains peu abondantes

et de médiocre qualité; il en a été de même
pour la pomme de terre, partout ravagée par

le Phylophlora i/i/'cs/rtjis. Seule, la production

fourragère a semblé tout d'abord compenser

par son abondance la médiocrité des rende-

ments des autres récoltes; mais ici encore,

les opérations de fauchage et de dessiccation

des fourrages se sont accomplies dans les

conditions les plus pénibles, à cause de la

persistance des pluies. On a enregistré dans

notre région, pour juin 1910, une hauteur

de lOo millimètres de pluie, avec 21 jours

d'humidité, et pour juillet, 167 millimètres

de pluie, et 22 jours d'humidité. Aussi, avons-

nous rencontré fréquemment des prés sur

lesquels le fourrage fauché, subissant des

pluies journalières, resta étalé quinze jours

à trois semaines avant de pouvoir être

rentré; ailleurs, des cours d'eau débordés

envahissaient les prés, noyant les fourrages

pendant plusieurs jours. On juge aisément de

la qualité des foins récoltés dans de pareilles

conditions.

Nous avon« été consulté dedivers côtés sur

la dépréciation subie par les fourrages

ainsi avariés par les pluies. Quelques ana-

lyses avaient permis de préciser antérieure-

ment la perte de valeur nutritive qui en est

la conséquence; c'est' ainsi que nous avons

relevé dans les tables d'alimentation de

Wolft'les chiffres suivants relatifs au foin de

trèfle rouge :

I,.TÏl'-

Sallftj pluie. |ii>r !a pluie.

.Matières proléiques.. 14.9 11.9

Cellulose -24.8 H:{.1

Matières amylacées

.

34.8 30.6

Graisse 2.2 d.5

Cendres ".5 T.O

D'après ces nombres, le foin de trèfle

mouillé s'appauvrit surtout en matières

îizotées et gras-es, et à un degré moindre en

maliéres amylacées et en cendres; il y a, par

contre, augmentation sensible du taux decel-

lulose.

Une série très intéressante d'observations

a été faite à l'Ecole pratique d'agriculture de

Fontaines, sur l'influence de la qualité défec-

tueuse des fourrages récoltés en 1910 : ces

recherches, méthodiquement suivies pendant

toute l'année, ont mis en lumière la réper-

cussion très nette exercée sur r..^levage des

animaux par le manque de qualité des ali-

ments. 11 est intéressant de reproduire ici les

principaux résultats de ces expériences, com-
parés à ceux obtenus' dans des conditions

identiques l'année précédente :

1» Lactalion ;

ProducUoo
inoyciuio.

11109 X vaches, âge varié. 1 IST litres,

1910.... S — — 1 250 .—
• Différence : 537 litres ou :iO 0/0

2° Poids iiwi/ens des veaux ù la naissan'-e.

el auf/menlalion pendant Viillailement :

Poids moyens Aignientalion

à la ]>cnddnt Augaienlation

naissance. l'allailemenl. par jour.

1909 44"5 53'' 11'17d

19 40 44 0.900

Différence. — 4.5 — 9 — 0.275

M. Brunerie, chef de pratique agricole de

l'Ecole de Fontaines, complète les résultats

ci-dessus par quelques remarques impor-

tantes (1): « Les différences dans la lactalion

et l'augmentation du poids des veaux ont été

beaucoup plus accentuées de mai à décembre

que de janvier à mai, par rapport aux mêmes
périodes de 1909. L'iniluence de l'alimen-

tation défectueuse coïncide avec la mise des

animaux au pâturage. Cette mauvaise alimen-

talion, qui s'est également traduite par la

,1^ Bulletin de l'Association amicale des aticiens

élèves de l'Ecole d'aijvirullnve de Fontaines, 1911.
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diminution de poids de tous les animaux sans

exception, s'est aggravée pendant l'été et

l'aulomne.

« Il nous a fallu deux mois de slabulation

permanente, au lieu de quinze jours à trois

semaines d'année ordinaire, pour regagner
les poids du précédent hivernage et enre-

gistrer une reprise de la laclation ; et encore

pour obtenir ce résultat, a-t-il été nécessaire

de compenser la pauvreté des fourrages par

une large distribution de tourteaux oléagi-

neuN. »

Nous avons été chargé de l'analyse des

fourrages ayant servi à ces intéressantes

expériences; une partie des foins de pré

avait pu être séchée et rentrée sans pluie;

une autre portion au contraire avait été lon-

guement mouillée. L'analyse comparée des

deux lois a donné les résultats suivants :

Foins de pre récoltés à Fo7tlahtes en 1910.

Non moutlk'. Mouillé.

Matières azotées 6. 23 5.37

Cendres 5.87 .00

Acide ptiosphorique. .

.

0.2;! 0.19

Chaux l.;;s 1.03

Ces chiffres montrent que la perte porte

principalement sur les principes minéraux,

chaux f33 0/0) et acide phosphorii|ue (18 0/0).

Lu diminution dans le taux de matières

azotées est aussi notable dans le foin mouillé

(15 0/0). Ces résultats d'analyse concordent

pleinement avec les observations faites par

la pratique, tant au point de vue de la lacta-

tion que de la production des jeunes ani-

maux.

Les analyses précédenle.s accusent des

pertes sensibles subies dans leurs principes

essentiels par les fourrages soumis à l'ac-

tion prolongée des pluies. Ces résultats nous

ont paru sultisamment intéressanis pour mé-
riter d'être vérifiés et complétés par de nou-

velles expériences. Aussi avons-nous disposé,

en juin Î911, une autre série de recherches

portant sur la luzerne, le trèfle, et l'herbe de

pré ; les essais ont été conduits de la façon

suivante :

Un lot important de chacun des fourrages

a été apporté à la Station le jour même de

la fauchaison. On en a fait trois parts de

poids égaux (2 kilogr.).

L'une, conservée comme témoin, aétéétalée

et séchée dans un grenier.

La seconde, étalée dans une cour pavée, a

été soumise pendant douze jours et deux fois

par jour, à un arrosage copieux, au moyen

d'un arro«oir muni de sa pomme: on l'a en-
suite portée et séchée au grenier.

La troisième part a été immergée pendant
cinq jours dans un baquet d'eau, simulant
ainsi le lavage prolongé des fourrages réalisé,

en 1910 par le débordement des cours d'nau :

on l'a ensuite séchée comme les précédentes.
Après quelques jours de dessiccation à

l'air libre, les divers lots de fourrages ont été

portés dans une étuve réglée à 40 degrés, et

maintenus jusqu'à poids constant. On a ainsi

déterminé comparativement les teneurs en
matière sèche des fourrages soumis aux di-

vers Irailemenls. Les résultais de ces déler-

miBalions sont inscrits dans le tableau sui-

vant :

Ricliesse en mali'>re s'eclie a iil degrés de l 000 kilof/r.

lies fourrarjes diversement traités.

I 2 3

TénioiQ.

Luzerne



SUR LA COMPOSITION DES FOURRAGES AVARIES PAR LES PLUIES

déterminer des troubles graves dans la saalé

des animaux, et notamment des jeunes, aux-
quels ces fourrages seraient distribués; le

rachitisme et les divers accidents dfs os se-

raient la conséquence certaine de leur con-

sommation prolongée.

Composition centésimale des fourrages diversement traités, et sécltés à iO deijrés.

LUZERNE TRÈKLE HERBES DE PRÉ

.726

dres et leurs deux principaux constituants.

Les différences sont surtout accentuées dans

la luzerne, où elles atteignent, pour l'aciiie

phosphorique et la chaux, de 20 à 40 0/0,

suivant les essais Une pareille pauvreté en

principes minéraux ne manquerait pas de

'TémoÏD. Arrosée. Immergée. Témoin. Arrosé. loimergé. Témom. Arrosées. Immergées

Matières azotées.
— grasses

.

Gendres
Acide > phQspho-
rique

Chaux

15.68

2.56

9.0i

Û.5l>

3.56

14.31

2.12

T .o"

0.4H

2.48

13.18

2.02

4.65

0.32

2.04

15.75

3.12

8.72

0.52

2.81

14.50

2.60

8.32

0.50

2.40

14.68

2.18
.;."2

0.33

1.84

7.87

2.22

7.52

0.46

1.71

8.18

1 92

6.36

0.42

I.3II

7.00

1.56

K.OO

0.28

0.61

Nous pouvons maintenant évaluer avec

précision la perte totale des divers principes

nutritifs subie, dans nos essais, par les four-

rages simplement mouillés ou recouverts par

les eaux. Nous calculerons pour cela la ri-

chesse de 1000 kilogr. de nos produits sup-

posés frais, et soumis ou non aux divers trai-

tements, en basant les calculs, à la fois sur

la teneur en matière sèche et sur la compo-
sition centésimale.

Nous obtenons ainsi les résultats sui-

vants :

Composition de i 000 kilogr. de (otirrages frais diversement traités.

LUZERiNE TRÉILK HERBES DE PRÉ

Témoin. Arrosée. Immergée. Témoin. .'Vrrosc. Immergé. Témoin. Arrosées. Immergées

Matière sèctic to-

tale.i 2601- 208i< 176I-- 282"

Matières azotées. 40.7 29.7 23.2 44.4

— grasses. 6.6 4.4 3.5 8.8

Cendres 23.5 13.7 8.1 24.6

AciJe phosplio

rique 1.4 0.9 0.5 1.4

Chaux 9.2 5.1 3.6 7.9

236'-

34.2

6.1

1!i.(.

1.1

5.6

21 '.k

34.7

4.8

12.3

0.7

3.9

372"

29.2

8.2

27.9

1.7

6.3

273"

22.2

5.2

17.2

1.1

3.5

3041'

21.2

4.6

18.2

0.8

1.8

Nous avons déjà noté précédemment les

écarts qui existent, quant à la matière sèche,

entre les fourrages témoins et ceux qui ont

subi l'action des pluies; les différences rela-

tives aux divers principes nutritifs nous

apparaissent ici plus considérables encore.

Composition des fourrages avariés, par rapport au témoin supposé = iUO.

LUZERNE TRKFLK HERBES DE PRK

Nous aurons une notion précise des pertes

subies dans les divers essais, en rapportant,

pour chaque fourrage, tous les chiffres à ceux
du témoin supposés égaux à 100 : les résul-

tats de ces évaluations sont inscrits au ta-

bleau suivant :

Matière Bèrihe totale .... 80 .

Matières azotées 73

— gi'asses 66

Cendres 67

Acide phosphorique 64

Chaux.... 55

Immergée.

67.0

57

53

34

35

. 39

Arrosé.

83.:.

77

69

79

7iN

71

Immergé.

76.5

71

58

50

50

49

Arrosées.
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la dépréciation énorme que subissent les

fourrages sous l'aciion des eiiux; ils ex-

pliquent amplement les difQcultés de diverses

natures contre lesquelles l'élevage a dû

lutter au cours de la désastreuse année 1910.

La période parlicu'ièrement critique a coïn-

cidé, comme nous l'avons montré au début

de cet article, avec lelie de la consommation
de ces fourrages -de qualité défectueuse.

RÉSUMÉ

Les divers points acquis dans ce travail,

peuvent se résumer de la façon suivante :

1° L'abondanci^ des pluies, au cours de

l'été 1910, a été un obstacle à la renlrée nor-

male des fourrages et a, par suite, diminué
leur qualilé. Des analyses préliminaires,

ayant porté sur les foins de 1 Ecole d'agri-

culture de Fontaines, ont accusé des pertes

notables de principes essentiels, surtout

d'acide phosphorique el de chaux. Ces résul-

tats conlirmiMit les ob-^ervations faites sur le

bétr.il de 1 Ecole; on a constaté une diminu-

tion sensible, par rapport à l'année précé-

dente, dans la production du lait et dans le

poids lies veaux h leur naissance et pendant

l'allaitement.
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2" Une série d'expériences, faites avec la

luzerne, le trèfle et l'herbe de pié, a permis
de préciser l'importance des perles subies

par les fourrages sous l'action des pluies.

L'analyse a montré qu'il se produisait une
déperdition importante de matière sèche,,

variant, selon les essais, de 15 à 33 0/0. La
diminution porte surtout sur les principes

minéraux, acide phos(ihoriqiie et chaux, et à

nn degré uioindre sur les matières azotées et

les matières grasses.

.3° Si l'on évalue les pertes totales subies

par des poids égaux de divers foiirrat^es sou-
mis ou non à l'action des pluins, on trouve

que ces pertes sont considérables, atteignant

de 25 à 40 0/0 el même davantage. Ces chif-

fres, bien d'accord avec les observations de

la pratique, pourront être mis à profit par les

éleveurs dans les années oii la fe-n.iison s ac-

com[>lil dans des conditions défectueuses.

L'emploi des tourteaux et autres aliments,

riches en principes azolés et en phosphates,

sera dès lors indiqué pour parer à l'insuffi-

sance de valeur nutritive des fourrages.

G. PAriREL,
Direc'eur de la Station a.ronomiqne

de .Saône-et-Luirc.

QUELQUES RESULTATS DE CHAMPS D'ESSAIS
SUR LA BETTERAVE A SUCRE

La betterave à sucre s'est accoutumée aux
doses croissantes de- fumier, de nitrate et des

autres engrais concentrés. Et il n'y a encore

qu'un moyen d'obtpnir de gros rendements,

c'est de fumt>r lurgp.tnenl. Nous avons entre-

pris, sous les aus|iices du Comice agricole de

Cambrai, en 1910 et 1911, des essais qui

avaient pour but de clémontrer :

1° Oue les fumures phosphatées et potas-

siques étaient utiles (la cause des engrais

azotés étant gagnée);

2° Que les fumures copieuses étaient bien

payées et laissaient un profil plus élevé que
les fumures incomplètes.

Chaque expérimentateur devait choisir un
champ de nature homogène, le fumer uni-

formément au fumier de ferme, et délimiter

nettement trois parcelles de 20 ares. Cha-
cune d'elles devait recevoir les engrais ci-

dessous :

Parc-Ile n" i. '
"''"

' ''

kilogr.

1. Sin? dessertie à 10-12 0/0... 8u

2. Nitrate lie sou le -iO

3. Superpho-pliate à 14/16 0/0.. 120

Parcelle h' 2.

1. Sang dcssécli^ 80
2. Niti-Hte de soude iO

3. S'ilfiite de potasse 40

Parcelle n" 3.

1. Sang desséché
, 80 .

,

2. Nitrale de soude îO

3 Sulfate de potasse..... 40

4. Superphosphate 120

Les mélanges d'engrais ont été enfouis par
les dernières façons cullurales; en outre

30 kilogr. supplémentaires de nitrate ont été

appli([ués au démariage.

Voici les rentlements obtenus, à l'hectare,

en 1910 et 1911, chez les expérimentateurs,

qui ont exécuté les essais dans de bonnes
conditions :

1» Essais fie 1910 :

' r.l i
. .

•:

ENGRAIS

san.s sins acide

Expérimentateurs, potasse. pliospliorique. complets.

kilogr.

De ta Gorce, à

P.iix-du-Nord.. 32 216

F. C rdon, à Sl;-

Pyllion 46 "156

De Guillebon, à

Gainiéres ..... 23 412

George, à Bel-

Aise 42 710

Tolaux 147 133

Moyennes. . 36 184

kilogi

.
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la richesse elle-même, et que leur recherche,

quand elle est exclusive, loin d'èlre pour une

nation une raison de prospérité, est plutôt

une cause d'appauvrissement et précipite sa

décadence.

Nous débarquons au Callao, porl de Tiima,

qui n'est séparé de cette ville que par quel-

ques kilomètres. La rade, une des meilleures

de la côte péruvienne, est bien abritée des

vents du Sud par l'île de San-Lorenzo; les

fonds sont profonds et permettentau.x navires

d'apprncher assez près du rivage; quant au

porl, bien aménatj;é par une Compagnie fran-

çaise, il comprend : jetée quais, docks, et

bassin de radoub, etc.. Ajoutons, en pas-

sant, que cette Compagnie, par les services

qu'elle a su rendre à l'État péruvien, con-

tribue, pour une large part, à maintenir l'in-

tUience française dans ces régions.

Le Callao est la ville d'alfaires où sont

établis les entrepôts, les usines, les banques,

mais Lima est restée le centre administratif

et la ville de plaisirs. Chemin de fer et

tramway joignent les deux agglomérations

urbaines et les communications sont inces-

santes. Le trajet se fait au milieu de fau-

bourgs, qui ne tarderont pas à se rejoindre;

à peine quelques rares écliappées permettent-

elles de jeter un coup d'ceil sur la campagne
;

on aperçoit des jardins, quelques champs,
plus ou moins bien cultivés, un peu de ver-

dure, qu'entretiennent les dernières irriga-

tions du Himac, dont les eaux, fortement

mises à contribution, ont grand'peine à par-

venir jusqu'à la mer, à 3 kilomètres au nord

du Callao.

Fondée par Pizarre pour être le chef-lieu

des possessions espagnoles dans l'Amérique

du Sud, Lima semblait appelée aux plus

hautes destinées. Si elle n'a pas répondu
entièrement aux espérances de son fonda-

teur, elle n'en est pas moins une cilé impor-

tante, de près de 140 000 âmes, et reste tou-

jours la capitale d'un vaste État. C'est une
des villes d'Amérique où l'E-pagne a le plus

profondément marqué son empreinte : rues

autrefois considérées commelarges etaujour-

d'hui trop étroites pour ia circulation des

tramways; maisons basses, à toits plats
;
peu

d'ouvertures sur la rue, seulement quelques
balcons en fer l'orgé, et la porte, qui s'ouvre

sur un pni.io. Le point central est la plaza

Mayor; là se trouvent les principaux édifices,

le palais du Gouvernement, construction

assez banale, et la cathélrale, d'une archi-

tecture tourmentée, mais dont l'intérieur

renferme d'immenses richesses. C'est la ville

des églises, on en compte plus d'une cen-

taine, tant paroisses que chapelles de cou-

vents de tout ordre et de toutes robes.

Le Rimac, rivière torreniueuse, qui des-

cend des Andes, sépare Lima de son grand

faubourg San-Lorenzo; une forteresse cou-

ronne la colline voisine et, dominant le tout,

se dresse un immense calvaire, syndjole de

paix, fait pour surprendre dans celte ville si

souvent agitée par les révolutions. On y

remarque uû joli jardin public, des squares

ornés de statues, car la statuomanie ne sévit

pas seulement en France, et le Paseo du

9 de décembre, grande et belle avenue que

l'on vient de percer, qui est le rendez-vous

de la société élégante.

Le Liméen, comme tout bon Espagnol, vit

beaucoup au dehors; aussi les rues sont-elles

animées, mais la circulation est surtout

active dans les galeries de la Plaza et dans

les rues adjacentes.

Il est impossible de ne pas être frappé par

la variété des types qui s'y rencontrent.

Rarement population fut plus bigarrée. C'est

une mosaïque compliquée, où il est difticile

de se reconnaître entre le Cholo, issu de

blanc et d'Indien, le Chino-Cholo, né d'Indien

et de Cholo, le Zambo nègre, importé au

temps de la domination espagnole, le Chino-

Zamho, le Zambo-Claro, etc., etc., sans

compter le Chinois et ses croisements avec

ces dillérents types.

Le Péruvien pur-sang descend des anciens

conqn'istailores, compagnons de Pizarre; c'est

un .\ndalou qui, de ses ancêtres, a conservé

la noblesse et la vaillance, mais au^si l'indo-

lence et l'amour du plaisir Le Chilien est,

comme lui, de sang espagnol, mais d'origine

catalane; il n'a pas plus de brillante valeur,

mais il a plus de ténacité, plus de suite dans

les idées; en tout ca^;, il a l'esprit moins tur-

bulent, plus pratique... Ainsi s'explique la

destinée différente de "ces deux États, dont

l'un, le Pérou, a sans cesse été troublé par

des agitations révolutionnaires, alors que le

Chili se développait dans le calme et la paix

intérieure. Peu après la guerre du Pacifique,

où s'étaient heurtées les deux nations, me
trouvant avec un ancien ministre des Finances

du Pérou, je lui exprimais mon étonnement

des troubles incessants qui entravaient le

développement économique de son pays :

« L'ordre, dorénavant, ne sera plus troublé,

me répondit-il; le Pérou est devenu pauvre,

nous n'aurons plus de raison pour nous dis-

puter le pouvoir. Au contraire, le Chili au-

jourd'hui est riche; pour lui maintenant va

s'ouvrir l'ère des révolutions. » Il pronosti-

quait mal pour le Chili; mais il est certain
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que le Pérciu, depuis lors, est resté rel.ilive-

ment s;ige; et, ii'élait le dernier niouveiiieiil

mililiiiiv, qui a porté au pouvoir le président

actuel, on n'avait plus entendu parler de

révolution.

Lima est entourée de stations balnéaires et

de lieux (le villégiature, Magdaiena, Mira-

llores, Cliorillos où pour rien au monde, pen-

dant la saison d'été, ne manqueraient de se

rendre les beautés Liméennes, dont la repu-

talion a peut-être été un peu surfaite, mais

qui sous leurs mantilles, lorsqu'elles ne

cherchent pas à s'afl'ubler de nos modes que

souvent eiles exagèrent, ont certainement de

l'élégance et une grâce nonchalante pleine de

charme.

C'e^t à Chnriilos que se livra la dernière

bataille qui mit lin à la guerre du Pacitique.

Derrière la montagne où est adossée cette

ville, s'étend la riche vallée du Lérin, un des

jardins où s"a|iprovisionne Lima, dont la ver-

dure li-atiche d une façon pittoresque sur la

teinte jiiune des sables qui l'entourent. C'est

d'ailleurs la note ordinaire de la Costa, région

pleine de contrastes où la plus riche végéta-

lion îillerne avec des déserts d'une complète

nudité.

]>e Pérou se divise eu trois zones bien

distincles : la Costa dont nous venons de

. parler, étroite bande de terre longeant la'mer

qui n'a guère que 100 à 130 kilomètres de

large, alors i|ue sa longueur dépasse

2 000 kilomètres, la Sierra, formée par les

hauts plateaux Andins, et enfin la iMonidna

qui comprend le versant ouest du massif

central et s'étend jusqu'aux plaines amazo-
niennes.

t.e caractère de ces trois régions est très

tranché, aussi est-il nécessaire de les étudier

séparément.

La Costa, où nous avons abordé, est la

partie la plus peuplée du Pérou; c'est là

que se trouvent presque toutes les grandes

villes : Lf Callao, Lima, Aréquipa, Chiclayo,

Elen, etc.. Elle présente cependant un aspect

généralement désertique, elle semble le pro-

longement des pampas d'Alacama et de

Tacna. Jamais il n'y pleut, et là où les eaux
d'irrigation ne viennent pas abreuver le sol,

il n'y pousse rien, c'est l'aridité absolue, lit

cependant cette terre (}es Incas nourrissait

autrefois une population dense, et là où l'on

compte à peine trois millions d'habitants vi-

vaient à l'aise douze à treize millions d'In-

diens.

C'est que ces Indiens, au lieu d'être uni-

quement des chercheurs d'or ou d'argent,

étaient d'admiiable.s agriiulleurs. Us avaient

compris comment il convenait d'exploiter

leurs terres, en apparence s ériles, et qui

n'ont besoin que d'un pnu d'eau pour porter

de riches récolles. Oi' ces eaux, si rares dans

la Costa, se trouvent dans la sierra voisine,

sur les versants de la montagne. Déversées

dans la plaine par un ingénieux système

d'irrigation, elles en fécondaient les sables

qui devenaient alors des chamrs fertiles. On
peut se rendre compte encore des traces

d'anciennes cultures, des dé imitations de

champs qui, sous ce ciel clnnienl, ne se sont

pas encore eflacéesides ruines de travaux

d'art, de canaux d'hqueducs se rencontrent

un peu partout, et témoignent de l'ingénio-

sité des anciens possesî-eurs du sol, et de la

fertilité qu'ils avaient su développer.

L'inca dominateur, aussi bien que le Que-

chua, race soumise, probablement autoch-

tone, étaient avant tout cultivateurs, et si

l'on voyait entre leurs mams de l'or, de l'ar-

gent, des métaux précieux, ils ne s'en ser-

vaient que comme ornements, ce n'était

qu'accessoirement qu'ils en làisaient la re-

cherche, c'est à la terre qu'ils appliquaient

leurs efforts.

Toutefois, la réputation de ces richesses

était parvenue jusqu'au Mexi(jueoù les Espa-

gnols, à la suite de Corlez, venaient de s'im-

planter; et d'insatiables aventuriers rêvaient

déjà de s'en emparer. Pizarre n'eut pas de

peine à recruter ses hardis compagnons, et,

sans s'inquiéter des dangers de l'entreprise,

à la tête de quelques centaines d'homaies, il

se lança à la conquête de cet immense em-
pire où il devait se heurter î'i une population

de plus de douze millions d'habitants. Par

trahison, autant que par la force, il lînit par

s'en rendre maître.

Mais ces conquisladnri's ne convoitaient

dans leurs contiuêtes qu'une seule chose, la

richesse; et, comme pour eux, celle richesse

consistait uniquement dans les métaux pré-

cieux, ils ne virent dans le Pérou qu'une

exploitation, celle des mines d'or et d'ar-

gent. Dédaignant les productions du sol qui,

jusqu'à ce jour, avaient fait la fortune du

pays, ils ne s'occupèrent que des entrailles

de la terre qu'ils fouillèienl avec fureur.

Arrachant les Indiens à la culture des champs,

ils les jetèrent au l'on 1 des fosses; de ces

cultivateurs appelés à travailler au grand aii-,

ils firent des mineurs destinés à vivre sous

terre; et là, sans souci de la mort qui fau-

chait impitoyablement ces misérables, ils les
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retenaient dans cet enfer d'où ils ne les lais-

saient sortir qu'à l'état de cadavres.

A ce régime, les campagnes se dépeuplè-

rent vite; les cultures, faute de bras, furent

abandonnées, les champs restèrent en friche,

et les travaux d'art qui, avec l'eau, avaient

apporté la fécondité, ne tardèrent pas à

tomher en ruine. Avec eux disparaissait la

vraie richesse du p<iys. En ellet, les champs
bientôt devinrent déserts, seuls les villes et

quelques centres miniers témoignèrent d'un

peu d'activité; mais la population alla tou-

jours en diminuant; et les mines elles-mêmes,

pour lesquelles on ne disposait que de moyens
d'extraction primitifs, cessèrent de pro-

duire. Le moment vint où la richesse du Pé-

rou ne fut plus qu'à l'état de légende.

Pendant un temps, l'exploitation des gua-

nos, puis la découverte des nilrates donnè-

rent l'espérance d'un renouveau de richesse,

mais cet espoir fut de courte durée, et la na-

tion péiuvieune se trouva biutalement en

pré.--ence de la réalité : une population dé-

cimée, une agriculture anéantie, une richesse

minière sinon épuisée, du moins larie. C'est

alors que l'on songea à la source de richesse

première, depuis si longtemps ahandonnée;

l'attention se reporta sur l'agriculture, et l'on

se demanda s'il n'était pas possible de lui

rendre un peu de lavie qu'elle avait autrefois.

Le sol, avons-nous dit, était riche, mais il

fallait lui apporter l'eau qui lui manquait.

Pour cela, dans nombre de cas, il suflirait

de reprendre les travaux d'irrigation des

Incas. Mais des capitaux, beaucoup de capi-

taux étaient nécessaires, et l',état de révolu-

tion dans lequel s'agitait incessamment le

pays, n'était pas fait pour inspirer confiance.

Cependant, des essais lurent tentés; ils furent

généralement lieureux, en particulier ceux

de M. Louis Albrecht, un de nos compatriotes.

Parti en prospecteur à travers la Costa, il

est frappé par des 'ruines d'aqueducs qu'il

rencontre en plein désert. Il en suit les traces

jusque sur le versant de la montagne, et là,

il reconnaît une source abondante qui, ne

trouvant plus son écoulement, se perdait

dans un ravin.,11 achète à vil prix ces ter-

rains, véritables déserts, il obtient une con-

cession, et il se met aussitôt à réparer les

conduites d'eau. Il ne dé(iense pas à ces tra-

vaux plus d'une quarantaine de mille (rancs

et, grâce à cette faible avance, il trouve le

nio>en d'irriguer ces sables qui, instantané-

ment, se transforment en merveilleuses

terres de culture. Quelques années après, il

était possesseur d'une immense fortune.

[A suivre. G. Pageot.

DES ALLIJVIONS

Une propriété est traversée par un ruis-

seau de 3 à 4 mètres de largeur dont l'allure

est torrentielle; les crues sont fréquentes

mais de courte durée et, en temps de hautes

eaux, le ruisseau charrie une assez grande

quantité de sable, qui se dépose en aval de

la propriété. Après le retrait des eaux, ce

sable déposé sur les berges, étant de bonne

qualité, est enlevé par les riverains pour être

vendu au prix de o fr. le mètre cube.

Le ruisseau, flottable à bûches perdues,

décrit de nombreux détours dans la pro-

priété.

On nous a demandé quels ouvrages il y
aurait lieu d'exécuter afin de favoriser le

dépôt des sables sur la propriété. N'ayant ni

le plan, ni les profils du ruisseau, nous ne

pouvons qu'indiquer les' principes généraux

qu'on doit appliquer dans le tracé et l'exé-

cution des ouvrages.
,

,

Les matières solides, dont la densité est

plus grande que l'unité, ne peuvent être

entraînées par 1 eau que lorsque la vitesse

d'écoulement dépasse une certaine limite

dépendant de la densité et des dimension»

des matières solides.

S'il s'agit de sable fin, la vitesse-limite est

d'environ O^.SO par seconde ; elle est de O^.ôO

pour les graviers et O^.QO pour les cailloux.

En dessus de ces chiffres, les matériaux sont

entraînés par l'eau; en dessous deceschitfres,

ils se déposent.

S'il n'y a pas possibilité d'obtenir la vitesse

voulue dans le lit niajeur du ruisseau tra-

versant la propriété en question, on ne

pourra pas favoriser l'alluvion; c'est une

question influencée par le débit du ruisseau

en temps de crue et par le profil en travers

du lit majeur. D'après les indications précé-

dentes, il est certain que le lit majeur est

trop petit, car les sables ne se déposent qu'en

aval de la propriété; à ce sujet, il serait bon
d'avoir les pentes et les sections du lit ma-
jeur dans les endroits où s'effectue l'alluvio»,

et d'autres sections prises en différents

points de la propriété; on pourrait voir alors
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si Ton a inléret à faire un travail de terras-

sement pour agrandir le lit majeur.

Si le ruisseau en temps de crue recouvre

les berges de la propriété, on peut favoriser

l'alluvion en diminuant en certains points la

vitesse d'écoulement de l'eau, ù la condition

que la section, d'écoulement reste suffisante

pour assurer le passage du flot.

Il ne faut pas songer à établir, à l'aide de

digues ou de bourrelets, des compartiments

latéraux où l'eau serait en repos, comme
dans les submersions ou les colmatages, car

les dépôts seraient peu importants et limités

à la quantité de sable ch.irrié par le volume

d'eau entrant dans un compartiment.

Tout en laissant l'eau s'écouler, il faut

chercher à réaliser l'alluvion par une dimi-

nution de vitesse, qu'on peut obtenir en favo-

risant les remous en certains points.

^C)

/

Fig. iÀ. — Coupe en IraM'rs il plan d'un ruisseau.

La figure 84 donne schématiquement la

coupe en travers et le plan d'un ruisseau R
dont le lit mineur est en a ô, et le lit majeur

en c a h d. En temps ordinaire, le plan d'eau

est en x; il s'élève en r' lors d'une crue.

L'écoulement de l'eau, suivant le sens gé-

néral de la flèche /"(fig- 84), ne s'effectue pas

par déplacements parallèles : les filets li-

quides ne se déplacent jamais avec la même
vitesse et un mouvement rectiligne; les ré-

sistances passives occasionnées par le con-

tact de l'eau avec le fond solide, ou avec une

couche d'eau animée d'une plus faible vi-

tesse, font que le mouvement est tourbillon-

naire, aussi bien dans le plan vertical que

dans le plan horizonlal. 1/eau se déplace en

décrivant des tourbillons, dont on a i-epré-

senté schématiquement quelques-uns en t

sur la figure 84. On peut observer facilement

que les vilessesde giralion de ces tourbillons

sont très grandes dans l'axe fdii ruisseau,

où la vitesse d'écoulement est maximum, et

vont en diminuant à

e S

-.^ mesure qu on s ap-

proche des bords a

et 6 du lit mineur;

elles sont très petites

sur les rives c et rf du
lit majeur.

1

C'est ce qui expli-

que pourquoi il s'ef-

fectue un classement

de grosseur des élé-

ments dans les allu-

vions : les plus gros

Fig. sr> — chemin parcouru par un point de la surface

d'écoulement de l'eau dans un ruisseau.

se trouvent vers a et 6 (fig. 84), alors que les

plus fins se déposent vers c eld.

Si l'on considère un de ces tourbillons, et

en composant les vitesses (1) en différents

points (vilesse générale d'écoulement et vi-

tesse propre de rotation d'un point du tour-

billon), on constate, sur un diamètre perpen-

diculaire à l'axe du ruisseau, qu'en i (fig. fJ4),

du côté de l'axe /, la vitesse v est grande, et

(1) Voir le traité de Mécanique expérimentale, à la

Librairie afjricole de la Maison rusti.iue, 26, rue

Jacob, à Paris.
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qu'en i', du côté de la rive, la vitesse u' est

bien plus faible.

Si la vitesse générale d'écoulement est

faible, comme dans le lit majeur, la résul-

tante du mouvement en un point (" (lig. 8't)

est u", c'est-à-dire en sens inverse de /" : en

ces endroits, on voit très bien l'eau remonter

un instant vers l'amont.

On peut d'ailleurs tracer facilement la tra-

jectoire du chemin parcouru par un point a

(fig. 80) d'un tourbillon A, animé de deux
mouvements, l'un de rotation u, l'autre de

translation suivant A C. Prenons comme
exempte une vitesse de courant A C telle

qu'après une seconde le centre du tourbil-

lon se trouve en 0' sur le plan h, après une
autre seconde sur le plan c, et ainsi de suite ;

dans une seconde, le tourbillon A a tourné

par exemple d'un quart de tour et son centre o

est venu en 0', mais le point a I est venu en '-'

avec une plus grande vitesse 1-2 que celle o'

du courant. Ainsi, dans le

tracé A C, on voit qu'un point a

du tourbillon occupait après

chaque seconde les posiiions

successives /, ,?, 5, /, .5 et a

parcouru des chemins iné-

gaux /-2, 2-3, 3-4 et 4-ô

dans des temps égaux ; la

plus faible vitesse se trouve

dans la zone .3, et les maxima
en / et en 5.

Sur les bords, la vitesse

d'écoulement B C (fig. 8oj

étant plus faible, si nous con-

sidérons un môme tourbillon

B faisant aussi un quart de tour par seconde,

son centre se déplace successivement en b'

,

c\ d' , e', et un de ses points / occupe les

positions successives 3, 3, 4, et o : la zone

2-3-4 correspond à la très faible vitesse, et,

sur un certain parcours, l'eau s'est déplacée

en sens inverse du courifnt général du ruis-

seau.

Avec les données précédentes, on peut tra-

cer ce qu'on appelle, en Mécanique, la courbe

des vitesses m n (fig. 815) d'un point du tour-

billon (les vitesses sont portées suivant y el

les temps /, 2, 3, 4... suivant x). On voit

de suite sur la figure 86, que si l'on mène la

ligne d correspondantà la vitesse-limile d'en-

traînement des matériaux de densité et de

dimensions déterminées, les dépôts de ces

matériaux ne peuvent s'efTectiier que dans
les zones 9 h, i..

,
pour lesquelles la vitesse

m n d'écoulement de l'eau tombera en des-

sous de cette vitesse-limite d ; entre ces

zones, en g, h i, par exemple, il y aura,

au contraire, déplacement de ces matériaux.
Après un dépôt elléctué en un point du lit,

le régime change en cet endroit et modifie le

mouvement tourbillonnaire, lequel s'accélère

plus en certains points pour se ralentir plus

en d'autres, de sorte qu'il se produit ainsi un
travail incessant, nivelant les crêtes des dé-

pôts et comblant les creux; c'est ce qu'on
peut appeler le régime de la marche des dé-

pôts dans le lit ou sur les berges du ruisseau.

Dans ce qui précède, nous n'avons consi-

déré qu'une zone du lit majeur oii le ruisseau

est recliligne sur une assez grande longueur;
le régime est modifié dans les parties courbes,

où la vites'^e est maximum dans la concavité

et minimum dans la convexité de la courbe.

L'aEfouillement s'efTectue sur le bord concave

et l'alluvion sur le bord connexe du ruisseau.

Pour le'cas particulier qui a été demandé.

Fi^. 8ti. — ReprrsnntaLion do In vilesse d'écoulement de Tenu dans im ruisseau.

le problème revient à favoriser les tourbillons

dans les zones a c et b d (fig. 84) du lit ma-
jeur, à la condition que ces zones présentent

une largeur suffisante.

Il est facile d'appliquer les travaux qui ont

été entrepris avec succès sur .la Loire, en

Kig. 87. — Plan des clayonnages du lit majeur d'un ruisseau*

aval d'Angers, et qui sont destinés à fixer le

chenal du fleuve en favorisant les alluvions

dans le lit majeur.

On a établi des clayonnages d (fig. 87)

obliques aux rives x,x' du lit majeur et rejoi-

gnant les bords n, n' du lit mineur a 6; les
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crues oat approfondi le clienal « f> el ont

remblayé les bords de n à x pI de n' à .r'.

Les clayonnages d (hg. 87) sont formés

par des pilols autour desquels on a tressé ou
attaché, avec des harts, des perches ou des

longues branches d'arbres; la surface des

pleins du clayonnage doit être égale an plus

à Li surface des vides, afin que l'ouvrage

laisse l'eau s'écouler, mais avec une plus

faible vitesse (favorisant les tourbillons et

les dépôts sur leur côté amont et vers les

bords du l'Ours d'eau.

Il semble que l'écàrlement g h (fîg. 87) des

tètes de deux clayonnages successifs doit

être approximativement égal à la longueur

fg qu'on peut donner aux clayonnagps.

Max Ringelmann.

LA QUESTION DU BLE

Depuis quelques mois, et en particulier de-

puis le mois de janvier, une question du blé

a surgi et a progressé peu à peu, pour arriver

aujourd'hui à un étal quasi-aii;u, du moins
dans certains milieux où l'on cherche à do-

miner et à diriger l'opinion publique. Il con-

vient donc de l'examiner el d'en dégager les

caractères.

L'approvisionnement de la France en blé,

ju'-qu'au moment de la nouvelle recolle, n'est

pas mis en jeu. Les documents réunis par le

ministère de l'Agriculture sur ce sujet, qui

ont été analysés dans notre Chronique du
il avril (page 434), n'ont été ni contredits ni

mis en doute sérieusement. Il en résulte que,

quand bien même toute iuiporlalion aurait

disparu depuis le 1*^' mars, on arriverait à la

fin du mois de juillet prochain avec un stock

de 5 124 000 quintaux, supérieur à celui qui,

durant la dernière période décemuxle, exis-

tait ;"i la fin de la moitié des campagnes for-

mant celle période. Or, ces imporlalionscon-

tinuenl régulièrement, notamment de la part

de l'Algérie, comme on l'a vu pour le mois de

mars, dans notre dernier numéro; on y a "pu

constater aussi que le commerce redoute si

peu d'être pris de court. que les stocks, dans

les entrepôts, sont extrêmement réduits. Il

n'y a donc, tout concourt à le démontrer,

rien à redouter du côté de l'approvisionne-

ment; la France possède toutes les quantités

de blé nécessaires à sa consommation régu-

lière.

Mais un autre facteur intervient. Pourquoi,

dit-on, les prix du blé ont-ils atteint, sur

tous les marchés du pays, des taux qu'on

peut considérer comme anormaux? Pourquoi
sont-ils aussi élevés qu'il y a un an, après

une récolle notoirement déficitaire, et lorsque

l'on devait demander des ressources impor-
tantes à l'importation?

Ce n'est pas que la prochaine récolte me-
nace d'être mauvaise. Le blé a traversé,

sinon la plus importante, du moins la plus

longue période de son évolution, sans avaries

sérieuses dans l'ensemble du pays . Les

champs qu'on a dû retourner sont rares, les

ensemencements en blé de printemps ont été

restreints, parce que les semailles d'automne

ont bien réussi. Sans doute, trois mois, les

plus délicats à traverser, il est vrai, sont

encore à passer avant que la moispon batte

son plein ; mais il est à peu près certain

désormais que celle-ci sera précoce, et <|ue,

dans deux mois, des blés nouveaux seront

ofiferts, tant de l'Algérie que du Midi de la

France. On peut même ajouter qu'il serait

surprenant que la prochaine récolte, dont

chaque jour nous ra()proche, ne soit pas une

abondante récolle ; des accidents généraux et

prolongés devraient intervenir, qui ne se

manifestent que très rarement.

Pourquoi, dès lors, les hauts prix se main-

tiennent-ils el s'accentuent-ils? S'il n'existe

pas de cause intérieure réelle, •— et il n'en

existe pas, comme je viens de l'expliquer, —
la cause est exclusivtment à l'extérieur. Et

c'est, en eti'et, ce qui est arrivé.

Le prix du blé a monté en France, parce

qu'il a monté sur tous les grands marchés

étrangers, aussi bien dans les pays de con-

sommation que dans ceux d'approvisionne-

ment. Et, sur ces lîiarchés, ce n'est pas l'ap-

provisionnement en marchandises qui a pro-

voqué et entretenu ce mouvement, c'est à

des causes qui lui sont étrangères qu'est dô

le trouble survenu dans le ccmimerce du blé.

Ce fut d'abord la grè\e des«<h(mins de fer

dans la République Argentine qui a retardé

les expéditions dtlendues de ce pays; ce fut

ensuite la grève des charbonnages en Angle-

terre qui a apporté une perturbation profonde

dans les transports maritimes. Les répercus-

sions de ces arrêts dans la marche normale

des opérations commerciales se font sentir

longtemps encore après qu'ils ont disparu.

Les protestations les plus véhémentes ne

peuvent détruire la solidarité qui existe dé-
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sormais entre tous les marchés du monde.
Mais les esprits à horizon élroil, ou ceux

qui aiment à se donner comme les seuls dé-

fenseurs de la masse des consommateurs,
parlent en guerre pour accuser les agricul-

teurs de la hausse actuelle et pour réclamer

un abaissement des tarifs douaniers sur les

blés.

On dit et on imprime que le marché 'est,

depuis quelque ti-mps, dominé par un nom-
bre relativement restreint de détenteurs, la

plupart grands propriétaires terriens, qui

abusent lies avantages résultant pour eux de

la situation aciuelle; on demande instam-

ment que cet égoïsme soit puni par un acte

énergique du Gouvernement. Cet acte qu'on

réclame, c'est la suspensicm temporaire du
taril'douanier. On tente de créer une agitation

par laqut-lle on forcerait la main aux pou-

voirs publics, peu enclins à se laisser entraî-

ner dans cette voie. Ces manifestations sont

assez rares ; mais, comme toujours en pareil

cas, elles sont tapageuses. On pourrait peut-

être les négliger, mais il est préférable de

les signaler.

Il est inutile de rappeler ce que nous avons
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démontré à diverses reprises, à savoir que

le prétendu remède serait pire que le mal

redouté; la suspension du tarif douanier au-

rait pour effet immédiat de provoquer une

nouvelle hausse sur les marchés é rangers,

et parlant sur les marchés intérieurs. Sans

redouler outre mesure que le Gouvernement
obéisse aux suggestions actuelles, pas plus

qu'il s'est refu^é à suivre, il y a un an, celles

qui lui étaient proposées alors, il est à sou-

haiter que la situation aciuelle se détende

rapidement.

Il est possible, peut-éire même probable,

que la liquidation de la fin d'avril à la Bourse

de commerce de Paris amène une surprise

analogue à celle qui s'est produite à la fin de

janvier. Sans doute, ce n'est qu'aiïaire entre

joueurs peu intéressants; mais le tapage qui

en résulte est de nature à troubler les mar-

chés dans les départements. Il importe donc

que ces marchés soient de plus en plus nor-

malement approvisionnés; c'est désormais

l'adaire des agriculteurs que d'y pourvoir,

dans leur intérêt aussi bien que dans celui de

la tranquillité publique.

Henry Sag.meh.
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La Culture profonde et les améliorations foncières,

par K. DuJiONT, ingénieur agricole, profes-enr

spécial d'agriiultiire. Un volume in-8", illustré de

33 gravures; broché, 1 fr. a" ; relié, toile 2 tr. 25.

— (Librairie Larousse, à Paris.)

On a écrit de nombreux traités sur les engrais,

les amendements, les cultures spéciales, mais

aucun ouvrage de vulgaris ilion sur la culture

profonde. C'est donc une véritable lacune que

vient combler le livre de M. Dûment et on ne

saurait trop le signaler à l'attention de tous les

cultivateuis. Beaucoup croient, en elTet, et c'est

une grave erreur, que les plantes tirent leur

nourriture dans l^s 15 ou )6 centimètres de terre

que la charrue remue tous les ans; et faute de

donner au sol une prépaiation sufli^ante, ils

n'obtiennent qu'un rendement médiocre. M. Du-

mont montre d'une faç'm saisissante, par des

monographies de fermes où on l'a praiiqué la cul-

ture profonde, les excellents résultats qu'on en

peut atlendre. 11 montre aus''i, dans ces mono-
f;raphies, que les riiveises améliorations foncières

doivent marcher de pair ; il en cite de nombreux
exemples et fait toucher du doigt la part qui

revient à chacune d'elles. 11 expose, avec sim-

pljcilé et précision, tout ce qu'il est utile de

savoir sur les fouillages et labours profonds, les

diflérentes manières de les exécuter, l'époque

d'exécution, le prix de revient, les précautions à

prendre, etc.

Le Calendrier du campagnard, par Boberi- Vili.atte

ni-s PiiuiiNEs, ingénieur agronome. Dn volume in-18

de 312 pnges. Prix : 3 fr. 50. — (Crépin-LeblonJ, à

Moulins.)

C'est un recueil de chroniques campa-
gnardes, écrites mois par mois, dans le genre

popularisé par M. Cunisset-Carnot. et où l'on

pourrai! presque dire qu'il reste ii imitable. Mais

i\l. Villalte des Pru^nes, lui aussi, sait api récier

et iraduire d'une façon atti ayante et instructive

les charmes de la vie rurale; agronome, chas-

seur, pêcheur, il sait observer et transcrit d'une

plume alerte ses observaiions.

Il est gourmet aussi, et a mis à la fin de son

ouvrage des recettes culinaires mensuelles dont

profiteront ses confrères pour accommoder les

produits de leur chasse ou de leur pêche.

Destruction des insectes et autres animaux nui-

sibles, par A.-L. Cléiieni, professeur d'entomologie

afjric'ileau Luxemtiourg. Un volume in-S", illustré

de 400 giavures, broché, 2 fr.; relié loile, 3 fr. —
(Librairie Larousse, Paris.)

Grâce à, la culture intensive, beaucoup d'in-

sectes trouvent trop souvent une alimentation

surabondante et un sol ameubli ^ui leur per-

melieiit de se mulliplier dans des proportions

telles qu'à certains moments ils devienu' nt de

véritables fléaux ; c'est par centaines de millions

qu'on peut évaluer chaque an^ée, en France,
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l'importance de leurs dégâts. C'est donc par une
lutte sans trêve i|U'il faut chercher à les détruire.

On possède aujoinilhui des formules sûres, des

procédés dont l'erficacité est vérifiée chaque

Jour lorsqu'ils sont bien appliqués. Ou les Irou-

vera exposés dans l'ouvrage de notre excellent

collaborateur, ouvrage qui intéresse non seule-

ment les agriculteurs de profession, mais encore

les propriétaires, amateurs de jardmage, etc. Le

volume débute par un chapitre sur la vie de
l'insecte et son anatomie ; l'auteur montre en-
suite les plantes auxquelles nuisent les différents

insectes et indique l«s méthodes diverses de des-

truction, moyens mécaniques, aj-'ents physiques,

chimiques, etc.; il consacre, pour terminer,

quelques pages aux autres animaux nui^ibles,

vipères, corbeaux, surmulots, etc.

G. T. -G.

LOCOMOBILE A VAPEUR

Les locomobiles de la Société Brouhot et

C'% constructeurs à Vierzon (Cher), sont à

foyer cylindrique vertical, comme on le voit

sur la ligure 8S. Les roues de l'avant-train

ont UD diamètre qui leur permet de passer

sous le corps horizontal de la chaudière, con-

dition excellente pour faciliter les virages a

un rayon quelconque pendant le transport,

et condition essentielle pour manreuvrer
dans les espaces restreints.

La chaudière est pouivue de nouvelles

soupapes de siireté à ressort, donnant à la

vapeur un échappement progressif.

L'eau d'alimentation, refoulée par la

Fig. 88. — Locomobile Brouhot.

pompe, passe dans un réchaufifeur qui l'en- i sine de 100 degrés, en réduisant ainsi la de-

voie à la chaudière à une température voi- i pense de combustible.
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La machine à vapeur porte un régulateur

très sensible, qui assure une marclie régu-

lière appréciable pour la conduite des bat-

teuses. Le changement de sens de marche
s'obtient par simple déplacement du calage

de l'excentrique, maintenu on place par un

boulon.

La pompe d'alimentation est à retour d'eau
dans la bâche fixée sous la chaudière

; on
évite ainsi les réamorçages, toujours fré-

quents avec les pompes ordinaires.

E. Dkligny.

LA NOUVELLE VlNlFICAT10i\

PAR LE S U L I" 1 T A G E DE LA V E N D A N (i E

11 y a certains sujets viticoles sur lesquels

on a beaucoup écrit depuis quelques années.

Les vignerons sont arrivés ainsi à connaître

d'une façon précise, par la lecture des jour-

naux et des ouvrages viticoles, et aussi par

l'exemple de voisins avisés, les moyens de

lutte les plus eflicaces qu'il convient d'em-

ployer contre les ravages du mildiou et de

l'oïdium. Si l'on excepte les années particu-

lièrement pluvieuses comme l'année 1010, il

faut reconnaître que l'on parvient assez aisé-

ment, en général, à se préserver de ces para-

sites redoutables en etlectuanl les traitements

aux bouillies cupriques et les soufrages ù

des époques déterminées. Aujourd'hui, on

se préoccupe davantage de la lutte contre les

dégâts toujours croissants de la cochylis, de

l'eudémis et de la pyrale. Malgré les nom-
breuses recherches et études sur la question,

il est encore bien difficile de se préserver

efficacement de ces insectes dévastateurs.

Le clochage, l'échaudage, l'écorçage, les

insecticides, jus de tabac titré, bouillies

arsenicales, donnent d'assez bons résultats,

mais il conviendrait que tous les viticulteurs

opérassent ensemble et fissent tous usage de

l'un de ces procédés de destruction. 11 est

fort probable que l'on constaterait rapide-

ment une diminution sensible de ces che-

nilles redoutables.

La presse agricole a publié, ces dernières

années, de nombreux articles sur la cochylis

et la pyrale. Espérons que l'on finira d'ici

peu par découvrir un moyen vraiment pra-

tique de destruction de ces insectes.

Les vignerons cherchent avant tout à pré-

server leurs récoltes sur pied, mais ils négli-

gent bien souvent la vinilication elle-même

qui ne présente pourtant pas moins d'intérêt

pour eux. Un vin mal fait, susceptible de

s'altérer au printemps suivant, peut causer

de graves déboires à son propriétaire et lui

enlever tout le bénéfice qu'il escomptait.

Les raisins récoltés, parfois incomplète-

ment mûrs, souillés par les attaques du mil-

diou et de l'oïdium, par la pourriture grise

ou les attaques de la cochylis, ne leur don-
nent qu'un vin sans solidité et sans valeur,

exposé à la casse. Au printemps, les fer-

mentations secondaires accompagnées du
travail des mauvais ferments qui 'jbondent

dans ces vins délicats entraînent alors trop

souvent une altération permanente du liquide

qui devient, par le fait, même invendable. J

Le blé récollé se conserve facilement dans
les greniers. 11 n'en est pas de même du
vin. Ce liquide, récolté avec tant de peine,

demande encore des soins minutieux dans
les caves. Les viticulteurs s.ivenl assez bien

soigner leurs vignes, mais beaucoup igno-

rent les traitements que réclament les vins

pour être solides, incassables et à l'abri de
toutes les maladies, tourne, pousse, piqûre,

graisse...

Il existe pourtant un moyen, connu depuis
une dizaine d'années, qui permet aux vigne-

rons de ne posséder dans leurs caves que
des vins d'une solidité à toute épreuve, à

l'abri de toutes les altérations. Pour arriver

à ce résultat, il suffit seulement de faire

usage d'un sel blanc cristallisé, appelé le

métab'uulfile de potasse.

Ce corps employé à des doses légales per-

met d'obtenir un vin parfait en tous points,

excellent à la santé, d'une limpidité absolue

et jouissant d'une pureté el d'une franchise

de goût que tout dégustateur sérieux saura
apprécier. Nous pouvons en parler par expé-

rience.

U est tout particulièrement utile aux viti-

culteurs deconnaître danslesannées humides
les nouveaux procédés de vinification par le

sulfitage. Âla suite des époques pluvieuses, les

raisins encuvés sont toujours souillés par le

mildiou et les attaques de la pourriture grise.

Or, nous savons que les vins qui proviennen'

de tels raisins sont particulièrement sujets à

la casse et aux maladies.

La cause directe de la casse est, comme
on le sait, la production dans le vin d'une
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malière appelée oxydase sécrétée précisé-

ment par le champignon de la pourriture

grise.

Le métabisulfite de potasse a la propriété

d'empêciier radicalement l'action oxydante

de l'oxyda^e dans les vins provenant de ven-

dange pourrii'.

Un vin sullité à la vendange ne peut donc

pas, aux soutirages indispensables dans le

cours de l'année, s'oxyder et provoquer la

précipitation de la matière colorante des

vins.

Nous éviterons ainsi tout ennui de ce côté

dans nos caves ou nos cellifirs si nous savons
faire usage du métabisulfite de potasse.

Dans un prochain article nous commence-
rons à étudier spécialement cette important*!

question du sullilage delà vendan^je qui doit

intéresser, dans les conditions présentes sur-

tout, la grande majorité des viticulteurs qui

ne sont pas rebelles à tout progrés et à toute

amélioration dans la façon de faire le vin.

{A suivre.) R. de la Celle,

Incrénieur agricole.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 3 avril 1912. — Présilence

de M. Linder.

M. le Mini'itre transmet ampliation du décret

approuvant l'élertion de M. René Gerge, comme
membre tiuilaire dans la Section de giande 'cul-

ture.

M. le VréMenl invite M. René Berse, présenta

la séan -e, à prendre place parmi ses nouveaux

confrères.

La crise sur l'élevage du demi-sang.

M. le comte Hri'drrrr, au nom de M. le comman-
dant Martin du NorJ, fait hommage à la Société

d'une élude intitulée : << Situation de l'élev.ige,

mouve nent commercial hippique en France,

reproduclimi, remonte, commerce ».

M. le commandant Martin du Nord, avec une

compétence indiscutable, fait ressortir l'intensité

de la crise qui sévit depuis quelques années sur

l'élevaf^e du cheval de demi-sang. Avec juste

raison, il en signale nue fois de plus la gravité.

Les tnhteaux établis par M. le commandant
Martin du Nord, sur les données les plus exactes,

font ressortir de 1899 à 1909, une diminulion de

30 831 saillies pour les juments de sang contre

une augmentation de 34 '753 saillies pour les

juments de trait.

L'encouragement] donné à l'élevage, estime

M. le commandant ^lartin du Nord, subit un
émiettement làcheux qui en paralyse l'elfet.

Aussi est-il opposé au système des petiis paquets,

affli mant que pnin- obtenir le meilleur rende-

ment d'un encouragement, il faut que la rému-
nération précède l'effort et lui soit proportionnée.

Il conclut à la nécessité de grouper les alloca-

tions diverses pour les consacrer à la dotation

de primes de conser vation pour les pouliches.

Les propositions de M. le cnmmaniiaiit Martin

du Noid, ajoute M. le comte Rœderer, n'ont

assurément pas réiini l'unanimité des suffrages,

mas elles Joivent être prises en sérieuse consi-

déiaiion, car elles émanent d'un parfait connais-

seur qui, dans son désir de pénéirer les secrets

de l'i^levagf, en a fait une étude approfondie, en
même temps que d'un sincère patriote qui
n'igiiore rien des besoins et des desiderata de
l'armée.

Les ouvriers agricoles polonais en France.

M. /. Bénard appelle à nouveau l'attention de
la Société sur la main-d'œuvre étrangère néces-
saiie à l'agriculture françai-e; à côté des ou-
vriers belges, viennent en grand nombre actuel-

lement les ouvriers polonais.

Dans une note qu'il vient de publier, M. Numa
Ratlîn, enquêteur permanent à l'office du travail,

donne des renseignements très délaillés sur les

contrats de louage, sur les salaires, les condi-

tions du travail, etc. De l'enquête qu'il a pour-
suivie dans les départements, il résulte que le

nombre des ouvriers temporaires polonais s'élève

en été à 10 000 environ et celui des ouvriers

permanents à 6 000.

Voici la conclu!.ion de M. Raffin : Comme il

n'est que trop évident que, pour des causes mul-
tiples, la main-d'œuvre agricole fait en Fiance
de plus en plus défaut, les agriculteurs se trou-

vent donc dans l'obligation, pour y suppléer,

d'avoir recours aux ouvriers étrangers. L'immi-
gration polonaise de Galicie ne fait que répondre
à un besoin déjà ancien, mais que le recrute-

ment insuffisant d'ouvriers belges ou italiens a

contribué à aggraver. Elle se trouve donc plei-

nement justifiée et ne peut à aucun degré porter

préjudice à la m'iin-d'œuvre agricole indigène.

Kn outre, les ouvriers galiciens, apparléiiaiit à

une nation qui est traditionnellement sympa-
thique à la France, pourraient mieux que d'au-

tres y être cordialement accueillis. Il semble
donc que tous les efforts qui seront tentés pour
organiser, utiliser et développer méthodique-
ment cette immigration au mieux des intérêts

réciproques des agriculteurs français et des ou-

vriers galiciens, doivent être favorisés par les

pouvoirs publics des deux nations dont ils ser-

vent en même temps les intéréis généraux.

La vague de froid du 27 janvier

au 6 février 1912.

M. liailly fait une communication très docu-

mentée sur la vague de froid qui brusquement,

du 27 janvier au G février 1912, s'est abattue

sir notre pays et a, en pailiculier, éprouvé sé-

rieusement le vignoble bourguignon.
II. HlTIED.
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— N" 10020 (R/iône). — Le choix d'uu moulin
à farine, destiné à une exploitation rurale, dé-

pend de la (luaiitité de blé qu'on désire travailler

par lieure et, par suite, de la force motrice dis-

ponible.

Les moulins destinés aux usages agricoles ne

donnent environ que K5 0/0 de farine panifiable,

le reste esl utilisé avantageusement pour l'ali-

raenlation du bétail.

Il faut employer des blés bien soigneusement

nettoyés, et organiser le travail pour fonctionner

une d-'mi-journée ou une journée à certains

intervalles.

Les petits moulins à flateau, employant une

force d un cheval et demi à 2 chevaux-vapeur,

peuvent mouilre bO à 60 kilogr. de blé par

heure.

Les moyens modèles à plateaux ou à cylin-

dres, employant 3 chevaux-vapeur, peuvent tra-

vailler 80 kilogr. de blé par heme, et ceux

actionnés par un moteur de 5 chevaux-vapeur

peuvent moudre dans les 200 kilogr. de blé par

heure. — (M. R.)

— M. A. H. (Espagne). — Vous possédez une
grande quantité de soude el vous voU'Iriez l'uti-

liser pour fabriquer du savon, eu vue de l'em-

ployer ensuite comme inspcticide. Nous ne

pouvons pas vous donner semblable conseil; on

ne s'improvise pas savonnier et la fabrication

est tellement débcate que vous risqueriez fort de

ne pas réussir. — Mais si la soude dont vous

disposez repré>entf, par exemple, un résiiiu de

fabricaiion, que vous avez péiio liquement à

utiliser, et si son poids est suffisamment consi-

dérabln, il y auiait peul-êlre lieu de monter
une savonnerie industrielle. — Dans le ras con-

traire, le mieux est de vendre votre soude à un
fabricant de savon, et de préparer vos insecti-

cides avec du .-avon toramercial. — (L. L.'i

— M. fi. (Bordeaux )
— Vous vous plaignez que

le tartre déposé sur les parois de vos cuves
en ciment se recouvre de champignons et vous
nous demandez quel antiseptique il convient

d'employer pour en arrêter [:\ vég^'iation. D'abord,

il nous semble indispensable de délarirer vos

cuves chaque année; vous pourrez ensuite y l'aire

brfiler du soufre ou y envoyer de l'acide sulfu-

reux gazeux.

Vous vous plaignez également de ce que de la

peinture n'a pas tenu sur des murs humides et

salpêtres; cela nous parait inévilable. Les
peinties cependant se servent, dans ce cas, d'une
peinture sdicalée, le Candlot, sur laquelle on dé-

pose ensuite de la peinture ordinaire; cette

peinture imperméable a rin<'onvénient de faire

remonter l'humidité aux élaijes supérieurs. Il eu
est de même du revêtement au moyen d'une
feuille de plomb, dont on se sert dans les cas
indispensables. — (L. L.)

— M. L. G. (Savoie). — 1° L'ouvrage qui vous

donnera les renseignements les plus complets
sur la question qui vous intéresse est celui du
D^ 0. Kellner, intitulé : Prinripes fundamenlaux
de l'alimenlatlon du bétail (prix : 4 fj-. à la Li-
hiairie agricole, rue Jacob, 26 à Paris.)

2" Employez la sulfostéaùte cupii'jue de
M. le baron de Chefdebien, à Perpignan (Pyré-
nées-Orientales). Cette poudre est très adhé-
rente et son action efficace contre le mildiou est
depuis longtemps reconnue.
— AJ. G. J. (Indre et Lon-c . — \<> Serait-il

pratique de semer du trèfle incarnat entre les
rangs de topinambours, comme cela se fait

avec les choux?
Nous ne le croyons pas, d'abord parce que, à

l'époque où l'on doit semer le trèlle incarnat
(début .l'août), les choux ont encore une végéta-
tion peu avancée et qu'il y a de larges espaces
vides entre les plants; au contraire en août la

végélaiion des lopinambours est touffue, le ferais
de trèlle incarnat serait plus que difficile; enfin.
au moment de l'arrachage du topinambour,
pendant l'hiver, en piochant le sol un détruiiait
le trèlle incarnai.

2° É sayez la pomme de terre Schultz-Lu-
pitz. mais ne faites qu'un essai sur de petites
surlaces; il faut, en elîet, remarqner que
telle variété de pomme de terre, réputée très
résisianle à la maladie, ne l'est plus autant si

on la cultive dans d'autres régions, sous d'autres
climats on l'époque des pluies coinciile avec
telle phase de la vérrétalion pendant laquelle la
planie se montre toujours plus susceptible d être
attaquée par la maladie.

3° Pnur étudier les maladies du mouton, les
moyens de s'en préserver, de les combattre,
vous avez l'ouvraye d'Emile Thierry, Le Mo^'loii
et la Chénre, Librairie agricole, 26, rue Jacob
prix : 3 fr. 50. — (II. H.)

— N° TLi96 (Tunisie). — Vous voulez créer une
prairie naturelle destinée à être pâturée par
les vaches, sur les bor.ls du Venlon, dans les
Basses-Alpes [sol d'allxwions calcaire). Vous pour-
riez semer le mélange suivant :

Tiélle blanc ot Fétuque des prés 14i<

Lotier cnrniculé. 3 Vuipin des prés. 5
lîay-grass anglais 8 Paturin des prés. :!

Fléole des prés. . 3 — coumiun. 1

(IL H.).

— N» 6632 (Haute-Garonne). — En achetant,
en 1903, votre générateur de vapeur, vous
l'avez déclaré à la Préfecture du département
qui vous a délivré un récépissé.

Dans 1» (lecr. t dn 9 octobre ,1907 |sur ies appa-
reils à vapeur, l'article 26 dit que le renouvelle-
ment de l'épreuve peut être exigé de celui qui
fdit usage d'une chaudière locomobile :

)» Lor-que la chaudière, ayant déjà servi,
chani.;e de propriétaire;

2° Lorsqu'elle a subi une réparation notable
;
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3» Lorsqu'elle est remise en service après un

chômage de plus d'un an. •

A cet effet, l'intéressé devra informer l'ingé-

nieur des Mines de ces diverses circonstances.

L'intervalle entre deux épreuves consécutives,

qui ne doit pas être supérieur à dix années pour

les chaudières fixes, est réduit à cinq ans pour

les locomobiles, à moins que ces appareils ne

fonctionnent exclusivement dans les limites d'un

même établissement.

D'après l'article 39, pour en reconnaître le bon

état d'entretien et de service, la chaudière et ses

accessoires doivent être examinés par une per-

sonne compétente aussi souvent que ci-la est

nécessaire, et au minimum une fois chaque

année.

Art. 40 : l'examen consiste dans une visite

complète de l'appareil, tant à l'intérieur qu'à

l'extéiieiir.

Le visiteur dre«se, de chaque examen, un

compte rendu daté et signé, qui doit être pré-

senté à toute réquisition du Service des Mines.

S'il s'agit d'une locoraobile, l'exploiiant est

tenu d'envoyer en communication à l'ingénieur

des Mines chaque compte rendu d'examen.

Art. 41 : L'exploitant doit tenir un Registre

d'entretien, où sont notés à leur date, pour

chaque a|ip:ireil à vapeur, les épreuves, les exa-

mens intérieurs et extérieurs, les nettoyages et

les réparaiions. Ce registre doit êire coté et pa-

raphé par un représentant de l'autorité chargé

de la police locale ; il est présenté à toute léqui-

sition du fonctionnaire du Service des .Mines. —
M. R.)

— N" 7235 (Pas-de-Calais). — Vous avez des

prairies envahies par les orties ; c'est une

plante très diflicile à détruire, et il n'est pas

étonnant que l'emploi de sulfate de cuivre en

solution, même concentrée, ne vous ait pas

donné de résultats; il faudrait avoir recours au

piochage des parties envahies et enlever toutes

les racines, travail long et très pénible.

En Suisse, beaucoup des meilleurs agricul-

teurs emploient, pour la destruction de ces

mauvaises plantes comme aussi des patiences,

f/randes berces, colchiijites, etc., le' produit désigné

sous le nom de Caibenol du D"' Steineggnr, de

Berne; vous pourriez demander di s renseigne-

ments à .M. 0. Lederrey, au Tronchet (Vaud-

Suisse). — (H. H.)

— N° Ctijil (Haute-Garonne). — Sous le nom
Jail sauvage, on désigne, suivant les pays, des

plantes assez différtntes, de telle .'orte qu'il

nous est impossible de vous donner les indica-

tions relatives à la destruction de l'ail sauvage,

sans connaître exactement la plante dont il

s'agit ; vous pourriez la faire déterminer sur

place ou nous en adresser un échantillon {feuilles

et racines souterraines). — (H. 11.)

— M. de C. (Saône-ct-Loire). — Les feuilles de
poirier que nous avons reçues sont envahies par
le tigre du poirier {Tingis Ptjri), insfcte qui vit

dans le niésophylle de la feuille et y forme ces

taches d'abord vertes, un peu huileuses, opaques

par transparence, puis devenant plus lardjbrunes

ou noires.

Il faut pulvériser de la nicotine à 10 ou l'A

mélangée de savon à 4 0/0 sur les feuilles saines

et sur les plants envahis. Puis, plus lard, récolter

pour les bn'iler toutes les feuilles qui piésentpnt
le parasite. — (L. M.)

— N° 6116 f Aisne). — Dans le livre : De la eons-

tructiondes bdiimeiits rurau.v, par M. Rinyelmann,
premier volume : Principes ç/énéraux de la cons-

truction, vous trouverez le chapitre consacré à la

peinture. L'ouvrage (prix, I fr. 2!>) se trouve à la

Librairie a;.'ricole de la Maison rustique, 20, rue

Jacob, à Paris.

En principe, il faut : 1° nettoyer les surfaces

à peindre (époussetage, lessivage, brûlage ou
grattage) ;

2° passer une couche dite d'impression
;

3" reboucher les trous et les fentes au mastic;
4° passer une ou deux couches ayant la colora-

tion voulue. Laisser entre ces diverses opérations

un intervalle suffisant pour que les pièces soient

bien sèches.

Les tours de mains, constituant l'habileté pro-

fessionnelle, ne peuvent pas se décrire; il faut

faire un apprentissage ou une longue série d'ob-

servations. — (M. R.)

— N'OSIB (Isère). — Le gérant du téléphone
de votre commune est assuré à voire Société

mutuelle; les appareils sont la propriété de

l'Etat. Vous demandez à qui, en cas d'incendie

et de destruction de ces appareils, incom-

beraient les frais de remplacement, soit des

appareils, soit de la cabine téléphonique; si

c'est au gérant qu'incombe la responsabilité,

quelle est la prime d'assurance qu'on doit appli-

quer pour ce cas et pour tous ceux qui ont des

appareils chez eux, c'est-à-dire qui sont abonnés

au téléphone.

Il n'est pas douteux que l'assurance en ques-

tion ne peut concerner que les objets mobiliers

appartenant à l'assuré et non ceux appartenant

à l'Etat. Si pourtant les statuts autorisaient l'as-

surance des risques dont l'assuré peut être

responsable et que le gérant ait coniraclé avec

la Société dans ces conditions, il aurait iiroit à

être indemnisé au cas où sa responsabilité se

trouverait engagée par l'incendie. Quant à la

question de savoir dans quel cas il en est ainsi,

il faut, pour la trancher, se reporter au traité

qui a dû intervenir entre le gét^ant et l'adminis-

tration. — En ce qui concerne la prime, c'est à

la Société à apprécier. Nous n'avons pas les élé-

ments suffisants pour le faire. — (G. E.)

— N" 774G [Saùne-et-Loire]. — Vous avez

acquis, en 1906, un terrain ayant comme li-

mite un chemin rural non classé, qui n'est

plus pratiqué depuis plus de trente ans, et en

grande partie obstrué par des toulTes de bois et

de broussailles. Vous êtes séparé de ce chemin

par un petit buisson de noisetiers qui clôt votre

terre et dans lequel se trouvent quelques pieds

de cerisiers sauvages. Le propriétaire de par-

celles, situées de l'autre côté du chemin, pré-

tend que celui-ci lui appartient. Il veut s'em-
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parer enrore de votre buisson et a déjà cotîpé 1

les cerisiers. Vous avez demandé l'alignement

du chemin. Il n'a pas été donné suite à cette de-

mande, et le maire vous a répondu verbalement

que son conseil s'en désintéressait et qu'aucune

décision n'avait été prise. Vous désirez savoir

si vous pouvez actionner la commune en justice

de paix, eu bornage ou bien votre voisin en

paiement de vos arbres coupés par lui et en dom-
magf-s-intérêls. Vous demandez s'il ne serait pas

passible de la correctionnelle pour ce fait, et si

yous pouve\z déposer plainte contre lui; enlin,

si vous pouvez, aussi bien que lui, invoquer la

prescription du chemin.

La personne i-|ui coupe des arbres appartenant

à autrui est passible de peines correctionnelb-s,

mais il n'en est ainsi qu'autant qu'elle savait

que les arbres étaient la propriété d'autiui et

qu'elle a agi avec intention de nuire. Il s'asit

donc, d'abord, de savoir à qui appartiennent les

arbres. Or, pour cela, nous ne voyons pas d'autre

moyen que de procéder au bornage. Il faut donc
appeler devant le juge de paix, soit la commune,
soit votre voisin si, depuis plus de trente ans,

celui-ci ou ses auteurs ont fait acte de proprié-

taire sur le lerrain où se trouvent les arbres. Si

vous pouviez, de votre côté, établir que, par

vous ou vos auteurs, Vdus avez fait acte de pro-

priétaire, soit sur ce terrain, soit sur les arbres,

depuis plus de trente ans, il n'y aurait plus be-

soin de bornage, car ils seraient devenus votre

propriété par prescription. — (G. E.l

— N" 91K0 (Espagne). - Vous avezuiie carrière

de pierres calcaires dures, qui se lèvent en dalles;

vous disp"sez d'une chute d'eau avec turbine de

60 chevaux. Vous pouvez très bien installer un
atelier de sciage de pierres.

Nous avons iubtallé autrefois un alelier ana-
logue pour le travail des schistes ; après plusieurs

recherches préliminaires, nous nous sommes
basés bur les conditions suivantes, que vous
pouvez appliquer au travail de vos calcaires.

Le choix de la denture a été fait avec des
scies à main, ou scies à bijches ; des expériences

ont montré la limite de vitesse à donner à la

scie afin d'éviter une élévation de température
qui fernit voiler et détremper la soie. Puis, nous
avons appliqué ces données à une scie circulaire

ordinaire qui tourne très lentement; des essais

dynamo nélriques ont montré qu'il fallait peu de
force motrice et l'installation a été faite avec un
manège à un cheval avec transmission par câble.

dont nous avons donné les dessins dans le livre :

Machines et uteliers pmr la préparation des ali-

ments du bétail. Vous disposez donc d'une force
motrice importante capable d'actionner une
grande installation.

Nous ajouterons que nous avons pu tourner,
raboter, rainer, etc., des schistes, avec des ma-
chines faites pour le travail des bois durs, mais
en diminuant leur vitesse.

Nous ne pouvons que vous donner ces indica-
tions générales, et il y aurait lieu d'étudier, ou
de faire étudier spécialement votre projet, en

procédant à des recherches préliminaires effec-

tuées sur vos calcaires. — (M. R.)

— N° 0336 {llnuchc^-du-Iiliôiiei. — Les dimen-

sions d'un travail à ferrer les bœufs sont liées

aux dimensions des animaux à ferrer (grande

ou petite race).

Vous trouverez de ces charpentes ou bâtis

chez M. A. Bajac, à Liancourt (Oise).

Le Journal dtAgriculluri' pi-alique ne peut que

vous donner la vue d'ensemble d'un travail à

ferrer les bœufs [fig. 89); vous y voyez le joug

Fig S9. — Travail pou ferrer les bœufs.

d'atlache de l'animal, les deux treuils sur les-

quels s'enroulent les sangles sous-ventrières pour

soulever et maintenir l'animal suspendu, la

barre ou treuil pour les pattes arrière et les ac-

cotoirs.

Pour soulever le bœuf, au lieu des deux san-

gles habituelles, il est préférable d'avoir un

large panneau, comme un paillasson ou un

essuie- pieds fait en cordes, prenant une grande

surface du ventre; ce panneau est solidaire de

quatre sangles qui s'enroulent sur les deux mou-

linets ou treuils de levage. -- (M. R.)

— N° 9170 (Espagne). — Vous trouverez les

adresses des constructeurs de matériels pour la

culture mécanique du sol, dans le Journal

d'Agriculture pratique, n" 10 du 7 mars 1912,

page 307. — Voyez aussi le-n° U du 14mars 1912,

page 339, et le n» 13 du 28 mars 1912, page 401.

Comme résultats constatés d'essais sérieux, il

Y a ceux parus dans le n° 40 du 5 octobre 1911.

On nous a promis des chiffres bien contrôlés

au sujet de la machine signalée dans le n" 13

du 28 mars 1912, page 401, et nous les publie-

rons dès que nous les aurons reçus. — (M. R.)

— N" 9223 (Espagne). — Au sujet de la per-

mutite, voyez le n" 7 du 13 février 1912,

page 220, et le nM 1 du 14 mars 1912, page 348.

-(M. R.)
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Sur les marchés du Midi, on cote aux 100 kilogr. ;

à Agen, le blé 30.25 à 30.60, l'avoine 22.7.ï ; à Avi-

gnon, le blé 28.15, l'avoine 22.50 ; à Toulouse, le blé

29.15 à 30 Ir., l'avoine 23 à 25 fr.

Au marché de Lyon, les cours des blés ont pro-

gressé dp 50 à 15 Cfntlmes par quinlal. Aux
100 kilogr. Lyon, on a payé : les blés du Lyonnais et

du Dauphiné 29 50 à 30 fr.: de l'Allier, de la Nièvre

et du Cher 31 50. Aux 100 kilo;<r.igarf s de départ des

vendeurs, on a coté : les blés de Bourgogne 29.50 à

30 fr. ; de Beauce 30.25 à 30.50; des Deux-Sèvres 30

à 30.25: de l'Aube 29.50 à 30, blés tuzelle et saissette

de Vaiicluse, de la Drôme et du Gard 30 fr.; blés

buisson et aubaine 29 fr.

Les seigles ont eu des cours stationnaires ; sur les

avoines, on a enregistré une hausse de 50 centimes.

Un a payé aux 100 kilogr. Lyon : les avoines noires

du Lyonnais 22.50; les avoines grises 22 fr. ; les

avoines noires du Centre 23 fr.

Les cours des orges ont bénéficié d'une plus-value

de 50 centimes par quintal. Les orges de Beauce et

de Champagne ont été cotées de 21.15 à 22 les

100 kilogr. départ.

Les sarrasins de Bretagne ont été cotés 26.25 à

26.15 et ceux de Normandie 26.50 à 21 fr. les

100 kilogr. départ.

Sur la place de Marseille, on vend les blés russes :

Ulka Nicolaïeff 23.85, L'ika Tagaorog 24 fr.

Marché de Paris. — Les cours des" blés, qui

s'étaient relevés pendant la huitaine, ont légèrement
fléchi au marché de Paris du mercredi 23 avril. Un
les a payés 30 fr. les 100 kilogr. Paris.

Les seigles ont été payés 21.15 les 100 kilogr. Paris.

Les cours des avoines ont subi une nouvelle

hausse de 50 centimes par quintal. On a vendu aux

100 kilogr. Paris : les avoines noires 24 fr.: les

avoines grises 23.15 et les avoines blanches 23 fr.

Les orges de mouture et les escourgeons ont eu

des cours en hausse. On a payé aux 100 kilogr.

Paris : les orges de brasserie 23 fr. ; les orges de

mouture 22.50 et les escourgnons 21.50.

Les sarrasins ont atteint un prix qu'on a rarement

vu; ils ont été payés 30 fr. les 100 kilogr. Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

18 avril, l'abondance de l'odre, les fortes réserves

aux abattoirs ont eu pour conséquences une vente

plus difficile et la baisse des cours du gros bétail.

Au contraire, la modération de l'offre a favorisé la

vente des veaux dont les cours se sont relevés de 2 à

3 centimes par demi-kilogramme net.

Les cours des moutons ont lléchi de 3 à 4 centimes

par demi-kilogramme net.

Les porcs se sont vendus facilement <à des cours

fermement tenus.

Marché de La Villette du jeudi 18 awil.

COTE OFFICIELLK

Bœufs .

.

Vaches..
Taureaux
Veaux. .

.

Moutons.
Porcs . .

.

Amenés.
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Bœufs
Vachns
Taureaux.
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Veaux
Moutons..

Porcs ....
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COLRS DES DENREES AGRICOLES DU 17 AU 23 AVRIL 1912

CÉRÉALES— Marchés français

Prix iiioynii finr Im.i kilogrnmrncs

.

!' Région.—NORD-OUEST

Calvados. — Condc-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — St-Brîcur

FiNisTKRR. — Landivisiau.

.

Ille-et-Vilaine. — Rennes.
Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
•Sabthe. — Le Mans

Prix moyens
Snr la semaine i Hausse . .

,

précédentt:. i Baisse

2^ Réf>ioti

*A!SNE. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
EuRE-ET-LoiB.— CliâleauiUm

Chartres

Nord. — Lille

Cambrai.
Oise. — Compîègne
Beauvais

Pas de-Calais. — Arras . . .

Seinb. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

JîEiNE-ET-OisE. — Versailles

Etampes
Seine-Infériel're.— Rouen
Somme. — Amiens

PrLX.

28. ÛO

28. jO

98.50
•28 . 50

28.00

29.81
28.00

2S 00

29 . 00

Seigle.



Ji6 COUKS DES DENREES AGRICOLES DU H AU 23 AVRIL 191J

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogrammes.

Alger
PhilipjjeviUu .

Conatantine. .

.

Tunis

Blé.

tendre.

29.50

2.S.75

28.50

23.00

é.

dur.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU U AU 23 AVJIIL 1912 047-

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

M.IIS. — Les 100 kilogr.

Pans
Havre
Dijon
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AMIDOXS Er l'-ECUMÎS. - Los 100 Icilogr.

Amidon pur froment 57.00 à

Amidon de maïs 47.00

Fécule sèche de l'Oise 'S.50

— Epinal 51.00

_ Paris '48.50

Sirop cristal ;•.. 58.00

5S.00

40.50

.'iSt.SO'

r.'.i.OO

Paris...

Rouen .

Gaen..

.

Lille . .

.

HUILES
Colza.

74.00 à 75.00

77.00

74.25

80.00

Les 100 IdloL'

Lin.

94.25 à >.

95.00

97.00

CEillellc.

VINS
Vins tl<- la (:ii-<>iHU-

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres

Vins rouges. — Annfe 1909.

Bourgeois supérieur M^doe
— ordinaires

Artisans, paysans Médoc
_ — Bas Médoc

Graves supérieurs .•.......;... . ..

Petites Graves ......

Palus •

700 à
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Changements survenus dans les caractères de la saison. — Orages dans la région méditerranéenne. — Les

semailles de printemps. — La betterave à sucre. — Décisions prises |jar le Gouvernemeat au sujet du tarif

douanier du blé. — Vœu de la Société des agriculteurs de France sur l'admission temporaire des blés.

-Xppréciations de l'Institut international d'agriculture sur les semailles de printemps. — Création et rôle du
Comité consultatif des épiphyties. — Décret relatif à l'importation des végétau.x d'Italie. — Commission
temporaire pour établir la classification des oiseaux utiles. — Mouvement de la fièvre aphteuse pendant
le mois de mars. — Achats d'étalons par ladministration des Haras. — L'importation du bétaif français en
Italie. — A propos de la date du Concours central agricole de Bourges. — Compte rendu de l'Assemblée
générale de la Société des vi'.iculteurs de France. — Recherches de M. Ravaz sur le rognage de la vigne.
— Vœu de la Confédération générale des vignerons sur la surveillance de la fabrication du vin. — Elude
de M. Foussat sur l'industrie oléicole en Algérie. — Les oliviers et les moulins à huile. — Observations de
M. Lavialle sur le déboisement dans la Corréze. — Moyens d'y obvier. — Propagande de la Société fores-
tière des amis des arbres. — \'<i'U relatif aux tarifs de transport des superphosphates. — Activité de l'Union
suisse des paysans.— Nomination d'un directeur d'école pratique d'agiicultuie. ~ Commission du herd-
book vendéen. — Programme du concours national du Club du chien de berger. —Prochain congrès de la

Fédération des associations agricoles du Nord-Est. — Congrès organisé à Perpignan. — Concours dépar-
temental du Comice de l'Aube. — Concours de la Société d'agriculture de l'Indre. — Organisation d'un
congrès oléicoleià Marseille. — Prochaine exposition d'horticulture à Paris. — Concours .spéciaux organisés
par le Comice de Sainte-Ménehould. — Les ventes au marché aux laines d'Amiens. Concours de la
Société de l'Assistauce aux animaux.

La situation.

Les derniers jours du mois d'avril ont été,

dans un cert;iin nombre de régions au moins,

marqués par un abaissement de la tempé-
rature assez notable, sans toutefois que le

régime pluvieux qu'on espérait se soit géné-

ralisé. Dans la région méditerranéenne, des

perturbations a*sez violentes se sont mani-
festées, surtout du côté des Cévennes, où des

orages, accompagnés de grêle, ont ravagé

les cultures dans quelques cantons, tandis

que la neige s'abattait sur le massif monta-
gneux. Un lléchissement assez brusque dans
la température a été signalé dans les autres

régions, sans que jusqu'ici les conséquences
en paraissent sérieuses.

Les semailles de printemps sont à peu près

terminées dans la région septentrionale. 11

est à souhaiter que les premières phases de

la végétation se succèdent régulièrement :

cette régularité est surtout nécessaire pour
la betterave à sucre, car la nouvelle cam-
pagne aura des pnrtes énormes à réparer. On
connaît aujourd'hui les résultats à peu près

déllnitils de celle qui s'achève. La pro iuction

du sucre, d'après les relevés de la Direction

générale des contributions indirectes, n'a

pas dépasse 45400t) tonnes, avec une diminu-
tion de 29 0/0 sur la campagne 1910-1911

;

elle est ainsi notoirement inférieure aux be-

soins de la consommation annuelle qui,

comme on sait, dépassent 600 000 lonnes. Si

les récoltes des betteraves n'apportaient pas
.désormais une large compensation au déficit

qu'on vient de r.ippeler, ce ne serait plus

2 moi 1912 - 18

une crise intense, mais une chute mortelle
que pourrait subir l'industrie du sucre en
France, si fortement éprouvée pendant la

dernière période décennale.

La hausse du prix du blé.

Dans un article inséré plus loin (p. 369),
on revient sur l'agitation un peu factice que
soulève la hausse des prix du blé. Après exa-
men de la situation, dans le Conseil des mi-
nisires tenu le 27 avril, le Gouvernement
a adopté une règle de conduite dont la note
suivante a indiqué le caractère :

Le ministre de l'Agriculture a exposé les ()ues-
tions relatives à la hausse du blé. 11 a rappelé
que les statistiques officielles démontrent l'exis-

tence dans notre pays d'un stock de blé suffisant
pour couviir, et au delà, les besoins de la con-
sommation jusqu'à la prochaine récolte. U'autre
pari, la soudure entre les deux récoltes sera plus
qu'assui ée par les blés nouveaux en provenance
de l'Algérie < t de la Tunisie, dont l'apparition
sur nos marchés peut être prévue pour le cou-
rant de juin.

Dans ce- conditions, il n'y pas lieu d'envisager
une modification du tarif douanier; mais le

Con'eil supérieur de l'agriculture va être con-
sulté d'urgence sur certaines modifications à
apporter au régime de l'aJmis.Mon temporaire
des blés.

Le ministre du Commerce déposera, dès la

rentrée de la Chambre, un projet de loi régle-
mentant les l'ourses de commerce.

Conroniiément à celle note, la Commîssioil
permanente du Conseil supérieur de l'agri-

culture a été convoquée pour le jeudi 2 mai.
Un annonce, d'autre part, que le Gouveiv

Tome 1-18
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nement a décidé d'autoriser les administra-
]

lions de la guerre, de la marine et de l'assis-

tance publiiiue il s'approvisionner leuiporai-

rement de blés étrangers dans les ports.

Sur l'admission temporaire des blés.

Nou« recevons la note suivante :

Le Conseil de la Socif'té des Agriculteurs de

Fiance s'est oci-upé de la hausse Jps blés qui a

ému, en dernier lieu, l'opinion (uiblique. Con-

vaincu que celte haus-e esl toule factice, il a

dpMian.ié énersiquement le maintien du droit

sur les lilés éliangers. Mais, en même temps, il

a pen^é qu'il y a lieu de prendre des mesures

dans liiilérêt de Palimentalion pulilique et, en

vue d'assurer la soudure de la présente réc( lie

avec la prochaine, il s'est prononcé pour une

extension du délai d apui emeiit des a imissions

temporaires de blé qui pourrait, à litre transi-

toire, être porté de dt-u.\ a Ir.ris mois.

Ce vœu a été immédiatement communiqué à

M. le minisire de l'Agriculiure.

La mesure, préconisée dans cette note, ne

pourra élre prise que par une loi; son adop-

tion dépend du Parlement, et non de l'action

directe du Gouvernement. Dans l'état actuel

de la b'gislation, celui-ci peut, en l'absence

des Chambres, modifier par décret le tarif

douanier des blés et des farines, mais il n'a

pas le droit d'apporter des cliangements au

réf<iine de l'admission temporaire établi par

la loi. Les discussions sur ce dernier sujet

soulevées dans le commerce sont donc oi-

seuses, puisqu'elles ne ponnaient aboutir,

à moins d'une rapidité exceptionnelle de la

part du P.irlement, avant que soient résolues,

par le cours normal des choses, les diiticultés

plus spécieuses que réelles qui sont agitées

aujourd'hui.

Institut international d'Agriculture.

Le Bulletin de sl'iiisliqiie agiicole pour le

mois d'avril, publié par l'Insliiut interna-

tional d'agriculture de Rome, donne les ren-

seignemeuls suivants sur l'étal général des

cultures dans les différents pays :

Le numéro d'avril apporte en général la confir-

mation des données publiées dans le Bulletin

précédent snr Ihs élemlues ensemencées en

céréales d'automne dans les pays de l'hémis-

phère sepieiitiional. En ce qui concerne la situa-

tion de ces cultures, les renseigunnienls sont

généralement salisfaisants ; dans certains pays,

elle se montre meilleure et en avance sur celle

de l'année dernière à la même dare; aux Eta's-

Unis et au Japon, par conire, l'élal aciuel des

cuilures serait un peu inférieur à celui de la

période Ci'irespondante de I9H. Pour les Etats-

Unis, l'éial des culture^, exprimé eu pour-cent
d'un rendement moyen par hectare, s'établit

comme suit: fromeiild'IiiviM-, 9:!.t; le l'' avril 1912

ci.nlre Oli le l"' avril 1911 ; seigle d'iiiver,

97." le 1" avril 1912 entre 99.0 le l"' avril 1911.

Pour la majeure partie des pays, on a, durant

ce mois, continué et ternirné les ensemence-
ments de printemps du froment, du sergle, de

l'orge et de l'avoine ; la gerniinalidu de ces

piailles se produit en général iJ'une fai/oii régu-

lière.

Quoique l'hiver ait été anormal dans pres-

que tout l'hémisphère boréal, les cuilures ne

paraissent pas y avoir subi des donmiages

sérieu.v.

Comité consultatif des épiphyties.

Un décret du l'J février 11)12, promulgué

au Jdumal Officiel du 2i) avril, a institué au

ministère de l'Agriculture une commission

technique qui prend le titre de Coiniié coiisul-

latif des épiplii/lirs. Ce comité est chargé de

l'étude des questions relatives aux insectes,

cryptogames et autres parasites nuisibles à

l'agriculture, et notamment des procédés à

employer et des mesures à prendre pour pré-

venir et combattre les épiphyties.

M. Tisserand, membre de l'Institut, direc-

teur honoraire de l'agriculture, a été nommé
président de ce comité.

Importation des végétaux d'Italie.

Un décret du 10 janvier dernier, que nous

avons fait connaître, avait prohibé l'impor-

tation des végétaux ligneux et des lleurs

coupées d'Italie. Ce décret avait soulevé de

nombreuses prcdeslalions à la suite des-

quelles son application a été suspendue. Un
des premiers soins du Comité, dont on vient

d'indiquer la formation, a été d'ntndier les

mesures à prendre pour sauvegarder les

cultures françaises conire l'invasion du Dins-

pis penlnf/oit'i, à propos duquel l'interdiction

aval été prononcée, tout en sauvegardant

les intérêts du commerce.

A la suite de cet examen, un nouveau dé-

cret a été rendu à la date du 19 avril. En

voici les principales dispositions :

Alt. I". — Sont interdits riiii|inrialinn elle

transit de tous les végétaux ù l't tat bgneux,

ainsi que leurs ilébris frais autr s nue les fleurs,

d'<iri>;ine ou d- provenance italiennes, comme
étant susceptibles de suivie à l'intiiHluciion de

la Uias is pentugona ïarg.

Toutefois la présente interdiction ne s'appli-

que pas à la vign--, aux ré>iiieux. aux palmiers,

ainsi qu'aux iruits des Auianliacéns, le's que

oianges, mairdaiiMes, citrons, limons, cédrats,

pourvus ou non de leur pédoncule et .le quelques

feuilles.

An. 2. — Sont également interdits l'importa-

tion et le transit des lleurs coupées Iraîches,
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d'orif,'ine ou de provenance italiennes, mais seu-

lement du \" mars au i'^"' novembre.
Arl. S. — Le décret du 10 janvier 1^)12 est

raiiporté.

Le rapport du minisire de l'Agriculture

•qui accompagne ce décret au Journal Officiel

du 29 avril, donne celle indication inlért-s-

sante, qu'il a été imporlé en 1911, par les

bureaux de douane de Viniimille et de Men-

ton-Garavanl, 801 tonnes de fleurs coupées
italiennes; celle quantité est à peu prés la

même r liaquo année.

Protection des oiseaux utiles.

Un arrêté, en date du 22 avril, a inslilué

au mini^lére de l'Agriculture une Commis-
sion temporaire qui est chargée d'établir, sur

des bases scienlitîques, pour i'eosenjble du
territoire français, la classification complôle
-des oiseaux utiles et des oiseaux nuisibles,

avec indication du degré d'utilité nu de no-

cuilé, et mention de ceux qui pourraient pré-

senter un caractère mixte suivant les époques
et les régions.

Il s'agit de procéder à la revision de la

liste des oiseaux utiles, prévue par la Con-
vention internationale du 29 mars 19U2.

La fièvre aphteuse.

Le Bulletin sanitaire pour le mois de mars,
publié par le ministère de l'Agriculture, en-

registre une nouvelle décroissance de la

fièvre aphteuse. Il n'a été signalé qup r>87 éta-

bles contaminées dans 421 communes appar-
tenant à 07 départements.

Voici la comparaison avec les mois pré-

cédents :

Elablcs
DëpartemeDts. Communes. signalées.

Oclotire 1911 .. SI 2 748 11 H5
Novemhre S4 2 4-26 8 Li2'!

Décembre 83 2 110 S 934
Janvier 1912.. SI 1 2fi8 2 959
Février 70 . 757. . . 1 231
Mars 67 421- ' 687

Les déparlements dans lesquels on a si-

gnalé le plus grand nombre de communes
atteintes, pendant le mois de mars, ont été :

dans le Centre, le département du Cher ; dans
l'Est, ceux de la Loire et du Rhône; dans le

Sud-Ouest, celui de la Gironde Les régions
les plus coniaminées encore sont celles de
l'Est, du Sud-Ouest, du Nord et du Centre.

Remonte des haras.

D'.-iprès une note communiquée par le mi-
nistère de l'Agriculture, l'Adminislration des
haras, désireuse d'assurer le meilleur recru-
tement possible d'étalons de pur sang de
croisement, est disposée à faire examiner

331

dans les centres d'enti-aînemenl, en dehors
des réunions périodiques d'achats de juillet

et de novembre, les animaux que les pro-
priétaires voudraient bien signaler au minis-
tère de l'Agriculture (Direction des haras).

Commerce du bétail.

Dans la Chronique du 16 novembre 1911

(p. 610], nous avons signalé les mesures res-
Iriciives apportées par le Gouvernement ita-

lien à rimportati"n du bétail français. Un
nouveau décret, en datedu lOavril, a abrogé
ces mesures; co dernier décret est en vigueur
depuis le 12 avril.

Concours central de Bourges.

Le Concours central agricole de Bourges
doit ouvrir, du 20 au 27 mai, la série de ces
solennités. Mais la municipalité de cette ville

a demandé au ministère de l'Agriculture que
ce concours fût relardé et renvoyé au mois
de septembre, pour coïncider avec l'expo-
sition de l'automobile agricole qui se tiendra
du 2.3 septembre au 6 octobre.

Ce changement de date, éminemment pré-
judiciable aux exposants, éleveurs ou cons-
tructeurs de machines, n'aurait pu être
accepté qu'en cas de force majeure, à raison
de l'état sanitaire du bétail dans la région.

Or, quoique cet état sanitaire, qui était pré-
caire jusque dans le mois de mars, se soit
sensiblement amélioré, il paraît dangereux,
dans les conditions actuelles, de maintenir
le concours, au moins pour les animaux. Il

ne serait donc pas surprenant qu'il fût ren-
voyé à l'automne.

Questions viticoles.

Nous avons rendu compte sommairement
de l'assemblée générale de la Société des
viticulteurs de France, en signalant les prin-
cipales délibérations qui y ont été adoptées.
Le compte rendu othciel que la Société vient
de publier renferme un rapport très précis
de M. Félix BouIThI sur le projet de loi relatif

aux délimitations. Les conclusions en ont
été adoptées, avec l'addition d'une propo-
sition de M. Verneuil relative aux précau-
tions à exiger à l'exportation, et d'une autre
proposition de M. Semichon sur les titres de
mouvement pour les spiritueux :

Que le l'arlement discute à bref délai le projet
Pams, tel qu'il résulte des délibérations de la
Commission de la Chambre qui sanctionne
l'extension de la loi de 1824 sur les « Marques »

en matière vilicole, spécialement par l'élablis-
senir^nt du registre, qui précise les droits des
syndicats dans leurs interventions en justice et
qui donne wies sanctions utiles pour ccs exten-
sions et pp-cisions.
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Que les Pouvons publics étudient les moyens
d'éviter les fraudes de substitution qui se font

en douane, en exigeant que tous les produits

expédiés le soient avec des mentions conformes

aux pièces de régie qui les ont accompagnées

au port d'expédition.

Pour tous les spiritueux, au moment de la

délivrance des titres de mouvement, les déten-

teurs devront déclarer quelle e^l la substance

avec laquelle ces spiritueux ont été fabriqués,

qu'ils ciri'ulent sous le lien de pièces de réf,'ie

sur papier blanc ou sur pièces de régie sur

papier rose.

On demande pariout que la deuxième

partie de la session parlementaire ne s'achève

pas sans que le projet sur les délimilntions

ait été discuté. Mais il est à redouter que les

divergences qui paraissent exister dans le

cabinet sur ce sujet exercent, à cet égard,

une influence néfaste.

— Le rognage de la vigne, c'est-à-dire la

taille en vert, est une pratique adoptée

couramment dans un certain nombre de

vignobles, mais proscrite ailleurs. Des re-

cherches ont été poursuivies de divers côtés

sur les effets qu'on peut lui aitribuer. Le

savant professeur de viticulture à l'Ecole

nationale de Montpellier, M. L. Ravaz, s'est

livré, pendant plu'^ieurs années, sur ce sujet,

à des expériences dont il a exposé récemment
les résultais dans les Annales de l'Ecole. Ces

expériences ont porté sur plusieurs cépages

français : Aramon, Clairette, Pinot noir, Ca-

bernet-Sauvignon. M. liavaz a recherché

l'influence du rognage sur le grossissement

de la grappe et des grains, sur la végéialion

et sur la puissance de la vigne. Ses conclu-

sions générales sont les suivantes :

1» Le rognage réduit l'importance relative des

sommets parasites : effet utile qui se traduit par

un accroissement de la production (réduction de

la coulure, grossissement des grains de rai-

sin, etc.);

2° Son rôle va en diminuant et tend vers zi^ro

depuis le débourrement jusqu'à l'arrêt de la vé-

gétation;

3° Il augmente l'éclairement des grappes :

effet utile au point de vue qualité, indifférent

sur la quantité;

4° Il réduit la surface foliaire : effet nuisible et

pour la qualilR et pour la quantité;

b° Ces elfets sont simultanés : la valeur et le

sens de leur résultante doivent être variables
;

6° Ils sont d'auunl moins apparents que les

cépages rognés sont meilleurs prnductpurs (Ara-

mon, t-tc.) et les rameaux plus recourbés;
7" Quand il augmente la pruduclion, il di-

minue la qualité. Il la diminue aussi en prolon-

geant l'état di' vie active de la piaule;'

8° Il agit sur la croissance et la maturation

des rameaux et du feuillage comme sur les

grappes;
9° En conséquence, il augmente généralemeut

la sensibilité du feuillage restant aux maladies
(mildiou, etc.), mais il facilite aussi les moyens
de les combattre.

Dans ces expériences, le rognage a tou-

jours consisté dans la suppression des ex-
trémités en voie de croissance, c'est-à dire

des sept ou huit mérithalles terminaux.

— Dans sa réunion du il avril, le Conseil

d'adminisiration de la Confédération géné-

rale des Vignerons a émis le vœu suivant :

La C. G. V. s'inspirant de l'intérêt général de
la viticulture;

Soucieuse de prévenir le mouillage, sous tou-
tes ses formes;

Attendu que le défaut de surveillance possible

rend la pratique du mouillage à la cuve plus

facile, et qu'il y a lieu de le prévenir;

Emet le vœu :

Que le Parlement prescrive que, depuis le pre-
mier jour de la vendange jusqu'au quinzième-

jour après le délai fixé par les préfets pour la-

déclaration de récolte, en Franco, les inspec-

teurs et agents de répression des fraudes, et en-

Algérie, en attendant que la répression des

fraudes soit organisée, les agents des Contribu-

tions diverses auront le droit de pénétrer libre-

ment chez les propriétaires récollants, dans tous

les locaux servant à la vinification ou au loge-

ment du viîi, afin de pouvoir contrôler les opé-

rations et de prélever des échantillons dans les

formes prescrites par les lois sur la répression

des fraudes.

Ce vœu peut se passer de commentaires;

sa réalisation serait l'établissement d'une

sorte d'exercice chez tous les vignerons.

L'olivier en Algérie.

Si la vigne en Algérie attire surtoutl'atten-

tion, l'olivier ne saurait être négligé, car il

occupe la première place parmi les cultures

arbustives. C'est ce que M. J. Poussât, pro-

fesseur à l'Ecole d'agriculture algérienne de

Maison-Carrée, vient de rappeler dans une

éttde importante qu'il publie sous le titre

Vltidusiiie oléicole en Alfjcfie. Cette étude est

consacrée surtout à la technique de la culture

de l'olivier et de la fabrication de l'huile;

elle renferme, en outre, des documents inté-

ressants sur la situalion économique; on ne

saurait les omettre.

D'après une enquête faite en 1902 par le

Gou\ernerii<'nt général, on comptait alors

environ dl 100 COU oliviers; ce nombre s'est

élevé, en 1909, à 12 900 000, dont 6 900 000

eu raf)port. De l'JOl à 1009, les Européens

ont grellé et planlé 1 lOîi UOii arbres, et les

indigènes 804 000. La moyenne delà produc-
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tion en huile a été, pendant la période dé-

cennale 1!)()0-1910, de 3i3 000 heclolilres par

an, dont 73 oOO seulement pour la production

européenne, 1m production indigène repré-

sentant la dill'érence. Le nombre des moulins

était en 190!) de i 'V68 dont 240 à vapeur; on

ne comptai! en 1902 que 3i moulins à vapeur;

les installations indigènes s'organi'^ent

,

d'après M. Poussât, avec les perfectionne-

ments des usines européennes.

Dans la partie technique de son ouvrage,

M. Foussat passe en revue toutes les phases

de la culture de l'olivier et toutes celles de la

production de 1 huile, en indiquant les amé-
liorations que les unes et les autres sont sus-

ceptibles de recevoir. Cette étude sera ainsi

d'une utilité pratique qui sera certainement

appréciée, d'autant plus qu'elle est accom-
pagnée de plans et de devis à consulter avec

profit.

Cetouvrage tait ainsi honneuràson auteur,

comme à IKi-ole d'agriculture algérienne de

Maison-Cirrée.

Encouragements au reboisement.

Le Congrès annuel dos Sociétés savantes

s'est tenu à Paris la semaine dernière. Parmi
les travaux intéressant l'agriculture qui y
ont été présentés, on doit citer une étude de

M. Lavialle sur les progrès du déboisement

dans le déparlement de la Corrèze. 11 y cons-

tate qu'en vingt ans, de 1892 à 1912, la su-

perficie boisée est descendue, dans ce dépar-

temenl, de 120 000 hectares à 108 000, et que
les trois qunrls des terres déboisées sont

revenues en friches : il attribue une des prin-

cipales causes de ce fait à l'exploitation abu-

sive du châtaignier pour les usines à tanin,

si bii^n que cet arbre menace de disparaître.

Après avoir développé la nécessité de fa-

voriser largement le reboisement, M. Lavialle

conclut en proposant de demander :

i" Que l'enseignement professionnel afiricole

soit institué dans toutes les écoles ruiales, et que
chacune snit liotée d'une pépinière scolaire

;

2° Qu'une commission de reboisement soil

créée dans chaque département. Elle se compo-
serait lie dix à douze membres au plus, dont la

moilié serait formée de simples propriétaiies,

n'ayant aucun mandat électif, mais reconnus re-

boiseurs éméi ites
;

3" Que If-s subventions en nature de graines

et plnntes suienl complétées par des exemptions
d'impôts et par des primes de reboisement.

A cette occasion, M. Emile Cacheux a rap-

pelé coumient la Société forestière française

des amis dns arbres favorise le reboisement
en distribuant gratuitement des graines de

résineux fournies par le ministère de l'Agri-

culture et des greffons d'arbres fruitiers. Au
début, elle a distribué plusieurs millions de

kilogrammes de graines, mais les résultats

étant longs à attendre, elle envoie mainte-

nant des plants par l'intermédiaire de ses

sections. Les gretl'ons proviennent du jardin

du Luxembourg, et appartiennent aux meil-

leures espèces d'arbres fruitiers de notre

pays. La Société a expédié également à ses

correspondants des planlsobter.uspar semis,

greffés par les jardiniers du Luxembourg;
lorsque des plants ont repris, on les envoie

par paquets de 23. Enfin, la Société a provo-

qué l'organisation d'un certain nombre de

fêles de l'Arbre ; à cet ell'et, elle a mis à la

disposition des organisateurs des prix fournis

par les ministères de l'Agriculture et de l'Ins-

truction publique, de< médailles de la Société

d'encouragement, des Sociétés d'agriculture

et des idaqueltes qu'elle a fait gravera cette

intention. La fête de l'Arbre est aujourd'hui

organisée dans un grand nombre de com-
munes, grâce au Touring-Club qui accorde

des subventions en argent aux organisateurs.

L'objectif de la Société des amis des arbres

est de faire de yArbor-/J<i>i une fête natio-

nale.

Transport des superphosphates.

Dans sa réunion du 3 avril, le Conseil de

l'Union de« Syndicats agricoles des Alpes et

de Provence a émis un vœu relatif aux tarifs

saisonniers d'été et d'hiver, accordés par les

compagnies de chemin de fer pour les trans-

ports de superphosphates on morte-saison

par groupe de dix tonnes, et qui ont rendu à

la culture les plus grands services, lorsque

celle-ci en a eu connaissance en temps voulu.

En voici le texte :

Que les tarifs saisonniers d'été et d'hiver pour
les superpho.<;phaies soient maintenus dans leur

principe pour ètie appliqués à la culture;

Qu'ifs soient revisés dans le sens d'un accord

entre les Compagnies d'Oiléans, de t'Etat, du
Mi li et des li;;nes de Chemins de fer Economi-
ques, de manière à assurer la concordance des

barèmes, des tonnages, des époques d'applica-

tion;

Que ces tarifs soient applicables à toute expé-

dition de dix tonnes au maximum, en vagons

couverts ou bâchés sous la responsabilité des

Compagnies;
Que les périodes d'application en soient éten-

dues au moins Jusqu'au 1" septembre pour le

tarif d'été et jusqu'au 31 janvier pour le tarif

d'hiver.

En même temps, l'Union a protesté contre

toute mesure qui tendrait à retirer à la cul-

ture le bénéfice d'un tarif qu'elle utiliserait
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encore davantage si elle en était mieux
avertie.

Union suisse des Paysans.

Le Comité directeur de l'Union suisse des
Paysans a publié récemment son quatorzième
rapport annuel. Ce rapport, destiné à mon-
trer l'activité de ses travaux, apporte la

preuve que celte activité s'est encore déve-
loppée au cours de l'année 191 1.

Nous en extrairons le renseignement sui-

vant sur l'importance de ce groupement.
L'Union réunit actuellement "li sections re-

présentées par des sociélés ou des fédérations

de sociétés ou syndicats agricoles; elle compte
151 4(58 membres, ce qui représente une
augmentation de 7 001 membres par rapport
à l'année précédente.

Ecoles pratiques d'Agriculture.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture en
date du 6 avril, M. Lemasson Morinière, pro-

fesseur à l'Ecole praiique d'Agriculture de
l'Oisellerie (Charente), a été nommé direc-

teur de l'Ecole pratique d'Agriculture de Re-

thel (Ardennes), à compter du 1"' avril.

Herd Book vendéen.

La Commission du Herd-Book vendéen a

arrêté le programme de 19i"2 dans sa réu-

nion annuelle du 17 avril. Le concours de
taureaux de race vendéenne paraît devoir
être cette année particulièrement intéressant,

la subvention départementale qui doit être

distribuée en primes avant été portée à
à 000 fr.

Pour l'examen de ces taureaux, le jury se

réunira dans les localités et aux dates sui-

vantes :

Chantonay et Sainte-Hermine, jeudi 9 mai
;

Les Moutiers-les-Muuxfaits, vendredi (Ornai;
Luçon et Mareuii-sur-Lay, manli 14 mai

;

Fontenay-le-Comte et La Ghàtaigueraie, mer-
credi 15 mai

;

Le Poiré-sur-Vplluire, jeudi 16 mai
;

Challans, mardi 21 mai;
L'Herbergement el Siint-Fulgent, mercredi

22 mai ;

La Mothe-Achard et l'alluau, jeudi 2'.i mai ;

La Roche-sur-Yon, mardi 28 mai.

Pour recevoir le programme complet et des
formules imprimées pour les déclarations, il

suffit de les demander à M. Biguet, professeur

départemental d'agriculture, à La Koche sur-

Yon, en joignant le montant de l'affranchis-

sement, soit 5 centimes.

Fédération du Nord-Est.

Le Congrès annuel de la Fédération des
Associations agricoles du Nord-Est se tiendra

à Charleville (Ardennes le 25 mai, sous la

présidence de M. Papelier. 11 coïncidera avec

le Concours central agricole qui se tiendra

dans celte ville.

Concours national de chiens de berger.

Le Club français du Chien de berger orga-

nisera son Concours national annuel les

samedi (1 et dimanche 7 juillet, à Amiens
(Somme), avec la participation de la Société

des agriculteurs de la Somme. t>e s^mit-di

6 juillet, à 2 ht^ures après-midi, aura lieu le

concours de travail avec troupeaux de mou-
tons et le concours de chiens de défense et

de police ; le dimanche 7, le concours de

beauté et le classement des chiens les mieux
types ; les lauréats resteront exposés, en

boxes, jusqu'à 7 heures du soir.

Pour les engagements qui seront reçus du
IS mai au 30 jum, dernier délai, et pour tous

renseignemenls, on doit s'adresser à M.Jour-

dain, professeur départemental d'agricul-

ture, commissaire général du Concours,

boulevard Jules-Verne, n° 16, à Amiens
(Somme), où le règlement des concours et

des feuilles d'engagement seront à la dispo-

sition des intéressés,

Outre les objets d'art et les médailles à

distribuer en prix, une somme de 1 200 fr.

sera al tri hué en primes comme il suit :

1° Alix bergers qui présenteront les meilleurs

chiens de travail;

I

2" Aux meilleurs chiens de défense el de po-

lice;

3° Aux bergers, aux éleveurs et amateurs, qui

présenteront les plus beaux chiens et les mieux
typés, des races de Brie et Je Beauce ;

4" Aux bergers qui auront fait le plus d'ap-

prentis et formé les meilleurs élèves;

û" Aux élèves bergers libérés du .-ervice mili-

taire ayant repris leur métier de berger en sor-

tant du réginieut. depuis au moins un an ;

6" Aux bergers qui auront le plus d années de

bons et loyaux services dans la même ferme;
7° Aux familles ayant plusieurs enfants bergers

placés el recommandés par leurs maîtres.

Ces prix sont institués pour combattre la

pénurie de bergers en France, ainsi que la

désertion des campagnes.

Concours et congrès à Perpignan.

La Chronique du 18 avril (p. 4".tl) a donné
le programme de l'exposition de motoculture

et d'éleclroculture, qui se tiendra à Perpi-

gnan, du 15 au 20 mai. Cette exposition sera

accompagnée d'un congrès organisé par le

Syndicat professionnel agricole des Pyré-

nées-Orientales. Voici les principales ques-

tions qui y seront traitées :

MM. Paul, ingénieur : La culture mécanique.



— Artigala, directeur du Sydicat af;ricole : l/évo-

lulion syndicale et coopérative en Agriculture.

— Séveriii : le commerce mondial des primeurs.
— Viiicens, ingéQieur agnuiome : moyen de re-

médier à la cti>-rté des vivres (av-c projections;.

— Chaiielle, directeur de la Station oléicole de

Marseille : huilerie. — Clialamel, député, prési-

dent drt la Société nationale d'oléiculture : cul-

ture de l'olivier. — Seiniclion, directeur de la

Station a'mdogiqne de l'Aude : les vins de T-

queur. — Savance, vétérinaire départemental :

races locales et ami^lioralions. Hygiène animale.
— Meiigel, directeur de la Slaiion mélénrologique

des Pyi-énées-OrientalfS : la Méti'Oioloyie i^gio-

nale. — Lieutenant lîasiy : communication écrite

sur l'Electroculture.

Il y aura un concours de liUiis cinémalo-

grapliiques appliqués à l'enseignement et à

la démonstration agricoles.

Concours départemental dans l'Aube.

Le Comice agricole central de l'Aube tien-

dra son concours départemental annuel à

Bar-surAnbe les 1"'' et 2,juin, sous la direc-

tion de M. Gustave HuoI, son président. Les

prix de culture seront décernés dans l'arron-

dissement de Bar-sur-Auhe; les agriculteurs

désireux de prendre part à ce concours

doivent envoyer leurs déclarations au bureau

du Comice, à Troyes (1, rue Voltaire), avant

le 15 mai.

Le concours sera accompagné d'une expo-

sition et d'expériences d'insiruinents de

motoculture. Des médailles de vermeil se-

ront accordées aux exposants des macliines

qui prendront part à ces expériences. Les

conducteurs qui auront fait le mieux fonc-

tionner les appareils présentés pourront

recevoir chrcun une médaille d'argent et une

prime en argent fixée par le jury.

Société d agriculture de l'Indre.

Un Corrconrsde prix culturaux, d'animaux

reproducteurs, d'instruments et de produits

agricoles, horticoles et apicoles, et un Con-

cours spécial de maréchalerie, organisés par

la Société d'agriculture de l'Indre, auront

lieu le dimanche 9 juin, à Levroux.

Les prix culturaux visent l'ensemble d'une

exploiialion agricole soumise, soit au régime

du faire valoir direct ou du fermage, soit au

régime du métayage, dans l'arrondissement

de Chàleauroux. Les concurrents devront

faire parvenir au secrétariat de la Société, à

Châleauniux, leur déclaration avant le

10 mai Cette déclaration devra donner des

indications déiaillées sur la contenance du

domaine, le mode de culture, l'assolement,

les améliorations culturales, l'importance et

la sélection du bétail.
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Congrès oléicole à Marseille.

.V l'occasion du concours central agricole

qui aui-a lieu dans quelques semaines à Mar-

seille, un congrès national d'oléiculture sera

organisé par la Société nationale d'oléicul-

ture. Les séances de ce congrès se tiendront

les !" et 2 juin; elles seront suivies les 3_el

-i juin par des excursions en Provence.

Exposition d'horticulture à Paris.

L'Kxposilion de [irinlemps de la Société

nationale d'IIorticultrrre de France se tiendra

cette année, à Paris, au Cours-la-Reine, du
mercredi 13 mai au mardi 21 mai.

Tous les produits de riuirliculture : fleurs,

(liantes, fruits, légumes, industries et beaux-

arts horticoles, sont admis à concourir.

Comice de Sainte-Ménehould.

Le Comice agi-icole de l'arrondissement de

Sainte-Ménehould Marne) tiendra dans cette

ville, du 24 au 27 mai, une exposition de lai-

terie, d'aviculture et d'horticulture. L'expo-

sition de laiterie sera ouverte pour les appa-

reils et pour les beurres et les fromages;

celle d'aviculture, pour les appareils, pour

les volailles mortes et pour les animaux de

basse-cour vivants. Une annexe sera consa-

crée aux machines et instruments de culture..

Les déclarations des exposants doivent

parvenir avant le 13 mai pour les expositions

et avant le 10 mai pour les machines, à

M. Martinet-Heuillard, rue Chanzy, à Sainte-

Ménehould.

Marché aux laines d'Amiens.

La première vente aux enchères publiques

aura lieu à la Bourse du commerce, rue de

Noyon. à Amiens, le jeudi 23 mai, à 2 heures.

La seconde vente aura lieu courant juin, et

les auires suivront de trois semaines en trois

semaines.

L'assistance aux animaux.

La Société [\As4staiice aux anitnaux orga-

nise, à Paris, comme les années précédentes;

un certain nombre de concours, parmi les-

quels nous signalerons : i°un concours de che-

vaux, ânes, mulets, avec cortège d'attelages,

le 15 mai, à midi (l'emplacement des con-

cours sera fixé ultérieurement); 2" un con-

cours de chiens, le Iti mai, de midi à

heures; 3° un concours de harnais, col-

liers, produits vétérinaires, produits alimen-

taires et tous objets et produits concernant

les animaux du 1" au 31 mai, avec exposi-

tion au siège de la Société (36, rue Vaneau, à

Paris).

A. DE CÉRis el H. Sagnier.
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SUR LA SIGNIFICATION DU MOT KAINITE

C'est un fait connu, que l'Allemagne pos-

sède d'immenses gisements de sels potas-

siques, qui livrent h l'agriculture et ù 1 in-

dustrie du monde entier les neuf dixièmes

de la potasse dont elles ont besoin.

L'Allemagne considère ces grandes ri-

chesses, à Juste titre, comme faisant partie

du patrimoine national. Aussi pensons-nous

que le cliiUVe 7 SO.j 759 quintaux de potasse

pure extraite des gisements potassiques, en

1910, des 67 mines en exploitation alors,

donne une notion très exacte de l'importance

de celte industrie.

Dans ces conditions, il n'est pas élonnanl

que des hommes de grande valeur se soient

occupés, en .Ulemagne, d'étudier exclusive-

ment toutes les questions se rapportant à

l'extraction, ù la fabrication, et à l'applica-

lion des engrais potassiques.

Dans les autres pays des travaux semblables

ir'ont pas pu être faits d'une façon aussi

complète, pour la simple raison que jus-

qu'aujourd'hui on n'y a pas trouvé de gise-

ments potassiques'. Il |est donc évident

qu'il faut s'adresser aux ouvrages allemands

si l'on veut être sûr de l'exactitude des faits,

en ce qui concerne l'industrie de la potasse.

Le Jouru'il d'AgiicuUure pralii/ue du

7 mars a publié un article très intéressant et

fort documenté de M. Houllier, sur la compo-

sition des kaïniles du commerce. Cependant,

nous trouvons que certaines idées émises

par M. Rouiller ne sont pas tout à fait

d'accord avec les dernières découvertes de la

science agronomique allemande.

Pour fixer les idées, et pour que le public

agricole s^aclie quelle est la signification

qu'il faut attribuer au mot kaïnite, nous

croyons intéressant d'expliquer brièvement

la nature des divers gisements potassiques

qu'on rencontre en Allemagne.

Ce fut en 18.')7 qu'on trouva pour la pre-

mière fois,;'i Stassfiirt, dans une mine de sel

gemme en exploitation, un minéral potas-

sique, qui était un sel double, composé de

chlorures di^ potassium et de magnésium et

de 6 molécules d'eau de cristallisation

(Kn.MgCR OH-0)

et auquel on dt>nna le nom de carnallite.

Quelques années plus tard, en 18(î.'5, en

exploitant une couche de carnallite à Léiqjolds-

hall, on fit la découverte d'un nouveau mi-

néral potassique qui élait également un sel

double, et, d'après Precht, répondait à la

formule de sulfate double de potasse et de

magnésie, chlorure de magnésium et G mo-
lécules d'eau de cristallisaiion

(MgCl=. K=SO'. MgSO*. CH'O).

Celte nouvelle espèce minéralogique reçut le

nom de kaïnite.

Le grand savant hollandais Van t'IlofV,

ayant fait dernièrement, dans son laboratoire,

des recherches sur les conditions de forma-

tion des gisements potassiques, est arrivé à

démontrer, en déterminant exactement la

façon dont les sels potassiques cristallisent,

que la formule de la kaïnite donnée par

Precht était fausse. La potasse se trouve

dans ce minéral non pas à l'étal de sulfate,

mais bien à celui de chlorure. Et d'après

Van t'Hofl', la kaïnite est un sel double de

chlorure de potassium et de sulfate de magné-
sie avec il molécules d'eau de cristallisation

iKCI. MgSU'. 3H'0). Nous croyons devoir at-

tirer spécialement l'attention du lecteur sur

ce point, car dans tous les ouvrages français,

il est dit que dans la kaïnite la potasse se

trouve à l'état de sulfate, ce qui est tout à

fait erroné.

Les seuls minéraux qui contiennent la

potasse à l'état de sulfate, sont la « Scho-

nite » (ii'SO'MgSO'GirO) et la « Leonite »

(K=S0'MkS0'4H'()). Mais on les trouve en trop

faible quantité pour qu'on i)uisse leur attri-

buer une gi'ande importance.

Un autre minéral potassique qu'on trouve

également dans beaucoup de gisements est la

i. Sylvine » qui est un chlorure de potas-

sium (l\(Jl).

Nous venons de passer rapidement en re-

vue les principales espèces iniiiéralogiques

qui livrent la potasse soluble dans l'eau.

Leur origine, due à l'évaporation de la

mer, explique la raison de l'exi-tence des

grandes masses de sel gemme (NaCl) et de

kiéserite (MgS0'4"0) qu'on rencontre égale-

ment dans les gisements potassiques.

Quant à la carnallite, la kaïnite et la syl-

vine, on les trouve dans les mines en cou-

ches d'une épaisseur plus ou moins grande,

mais pas suffisante pour olilenir avec

les méthodes industrielles d'exploitation de

grandes quantités de ces sels à l'état pur.

Pour les extraire, on est obligé d'attaquer en

même temps le sel gemme, et c'est plus ou
moins en mélange avec lui qu'on les obtient.

L'ouvrier se contente seulement de faire un
triage grossier et d'écarter les morceaux vo-

lumineux de sel gemme.
Il arrive également que, dans beaucoup de
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mines, certaines espèces minéralogiques ne

forment pas des couches séparées à l'état pur.

On les rencontre intimement mélangées et

formant ce qu'on appelle le liartsalz, qui est

un mélange en proportion variable de chlo-

rure de potassium, sulfate de magnésie et

chlorure de sodium 'KCl -f- MgSO'H'O+ NaCI).

Il est à noter que le hartsalz contient les

mêmes éléments que le mélange de sel gemme
et du minéral kaïnite, qu'on extrait de la

mine; avec cette seule différence que, dans
celui-ci, le chlorure de potassium et le sulfate

de magnésie forment un sel double, et que
dans le hartsalz ils se trouvent seulement mé-
langés. Pratiquement, on peut donc les consi-

dérer comme ayant la même valeur culturale.

La potasse se trouvant à l'état de chlorure

dans tous les gisements qu'on exploite indus-

triellement, le Kalisyndikat qui répartit les

commandes entre les diverses mines, et qui

se charge d'écouler leurs produits, emploie le

mot kaïnite pour désigner tout engrais po-

tassique d'une richesse de 12.4 à 10 '0 de

potasse soluble dans l'eau.

D'après ce que nous venons de dire, voici

les engrais qui font partie du groupe kaïni-

nitique: Le mélange du minerai kaïnite avec

le sel gemme, le hartsalz ou mélange de syl-

vine, kiéserite et sel gemme,et la sylvinite

mélange de sylvine et de sel gemme. Le Kali-

syndikat n'a adopté cette dernière dénomi-
nation que lorsque la pratique est venue
démontrer que les différents engrais qui font

partie de ce groupe appelé kaïnitique don-

naient des résultats comparables.

Si l'engrais contient plus de 6 0/0 de chlo-

rure de magnésium soluble dans l'alcool à

96 0/0, il fait partie du groupe carnallitique.

A ce propos, nous faisons remarquer que ces

sels carnallitiques ne sont presque pas ven-

dus en France, car ayant une richesse

moyenne de 9 à 10 0/0 de potasse, leur bas

titre rend coûteux leur emploi loin des

-centres de production.

La France étant une grande consommatrice
d'engrais potassiques, beaucoup de mines y
envoient leurs produits. C'est une erreur de

croire que tous les engrais potassiques d'ori-

gine allemande, vendus en France, provien-

nent seulement des mines de Lôopoldshall et

de Slassfurt.

Comme nous l'avons déjà répété plusieurs
fois au commencement de cet article, les

sels kaïnitiques contiennent la potasse à
l'état de chlorure; est-ce une raison pour
craindre leur emploi? Le simple raisonne-

ment nous aidera à résoudre cette question.

Pendant de longues années, les sels kaïni-

tiques ont été employés dans de nombreux
pays et ont donné les meilleurs résultats.

Seulement on croyait avoir affaire au sulfate

de potasse, quand c'était du chlorure que l'on

donnait réellement, comme Van t'Hoff l'a

démontré par la cristallographie. Donc, si la

potasse sous forme de chlorure a donné de
bons résultats jusqu'à présent, il n'existe

pas d'inconvénient à employer les sels kaï-

nitiques, vu que ce sont les mêmes que ceux
donnés auparavant.

L'Allemagne, qui consomme soixante fois

autant de kaïnite que la France, emploie indif-

féremment cet engrais au printemps ou à

l'automne et voit ses récoltes augmenter
d'année en année.

Xous croyons injustifiée la crainte expri-

mée par quelques-uns, de voir se produire
une stérilisation du sol par l'emploi prolongé
des sels bruts potassiques. Dans le fameux
domaine de Lupitz, où la culture des plantes

légumineuses a une grande importance, on
emploie depuis plus de trente ans 800 kilogr.

de kaïnite par hectare et par an. Il est évi-

dent que si des doses semblables de kaïnite

ont été employées pendant une si longue
période, s'ilyavaiteu une stérilisation du sol,

les légumineuses n'auraient pas donné à Lu-
pitz les brillants résultats que l'on connaît.

Cependant, il convient de faire remarquer
ici que l'emploi prolongé de doses massives
de kaïnite ne peut être fait que dans des
terres soumises à une culture rationnelle,

avec emploi de fumier de ferme.

Dans les ferres très argileuses, les sels

concentrés sont naturellement mieux en place

que la kaïnite.

AgUSTIN Z.^RAGiiETA,

Ingénieur agricole.

IMPRESSIONS DE VOYAGE D'UN AGRICULTEUR
DANS LE SUD ET DANS LE CENTRE DE L'AMÉRIQUE

LE PÉROU (1)
]

par quelques propriétaires, mais surtout par
L'exemple de M. L. Albrecht a été suivi des compagnies financières; et un certain

,li Voir les n»s i6 et IT du 18 et du 25 avril I

nombre de vallées sont revenues à la vie, se

pages 499 et 528. prêtant à nouveau à de riches cultures.
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Quelles sont donc ces cultures? C'est

d'abord celle du maïs, la rustique céréale

qui, dans ces pays, constitue le lond de la

nourriture des haliilants; elle n'oll're aucune

particularité que nous ne connaissions déjà.

Puis c'est la culture de la canne à suure qui,

convenablement irriguée, donne des produits

de 80000 à 100 OUO lui. à l'hectare. Grâce à

l'égalité de la température, cette culture peut

se faire à toute époque de l'année: cepen-

dant, d'ordinaire, on sème en décembre; on

laboure par sillons en vue des irrigi lions et.

l'on fume aussi abondamment que possible.

Lorsque la plante lève, elle est buttée; on

sarcle, on bine, et la maturité survient 22 à

Fi^. ÏK3. — Machine à rgrcner le colon.

Le volant A muni dune maniveUe commande,
iionlie B dont Vl rbre, coud^ en deux endroits, actionne les tiges d- ces tiges

l'ont mouvoir une lame qui dr-laclio les graines. Les libres, entrainces par un

runleau g.irni de cuir, tombent dans la caisse D placée en avant; les graines

sccouleul p.'ir un conduit et vicnneiil dans la caisse l, plact'-e du cûlé oppose.

2-i mois après. Il se fait généralement '< et

i") coupes sur le même semis, quelquefois da-

vantage; et le rendement en sucre peut

atteindre 10000 A 12 000 kilogr. par hf-dare.

Depuis quelque tnmps, de< usines se sont

in'^tallées avec (lulillages pprfeciioiinés, don-

nant des rendements de 50 () du sin-re con-

tenu dans la canne; niais il n'y a pas encore

de raffineries. Une imporlante partie de la

récolle est d'ailleurs absorbée par la labci-

calion de l'alcool et d'une sor e d'aiiiselle,

boisson fermentée adoplpe dans le pay.s; le

surplus seulement est transformé eu sucre

presque entièremeul exporté.

La culture de la canne, qui avail [iris de-

puis quelques années une grande extension,

semble aujourd'hui reculer devant celle du

coton.

Le colon péruvien a, en elfet, des qualités

particulières qui le font rechercher par les

fabricants d'étotl'es : il se mélange intime-

ment avec la laine, au point qu'il faut y regar-

der de près pour distinguer les deux fibres.

Dans ces conditions, il atteint des prix éle-

vés ; dernièrement encore, on le vendait

240 fr. au lieu de IGO fr., prix courant des

100 kilogr. Sa culture, dès lors, devient très

productive.

D'ordinaire, le coton est une plante

annuelle: aux Ltats-lnis, en Egypie, aux

Indes, il est semé chaque an-

née. Si la plante ne se montre

pas 1res exigeante sur l.i na-

ture du sol, elle est facile-

ment impressionnée par les

conditions climatologiques ;

elle demande une grande ré-

giilarilé de température ; seuls,,

les pays tropicaux, où les

brusques variations thermo-

métriques ne sont pas à crain-

dra, conviennent à sa culture;

d'autre part, il importe que
le moment de sa récolte co'in-

cide avec une saison sèche,

car une trop grande humidité

provoquerait dans la capsule

le développement d'une ma-
tière colorante qui tacherait le

coton.

Le terrain, convenablement
auieubli ])ar des façons répé-

tées, est cultivé en silhins.

la aiin de faciliter les irrigations.

La graine est semée généra-

lement fin avril, dans des

trous espacés de 30 à 33 centi-

mètres. La levée a lieu de
huit à ijuinze jours après la semaille, et c'est

alors qu'à défaut de pluie, on irrigue, car la

plante a besoin d'humidité pendant les pre-

miers mois de végétation. Les terres doivent

ère lenues très propres ; aussi on les sarcle

avec soin, en prenant la précaution de ne pas
atteindre les racines de la plante, qui sont

généralement assez superlicielles. Lebuttage
au>si est recommandé. Puis, quand la plante

se développe, on l'émonde, on enlève les

tiges gourmandes, pour donner plus d'air

et de lumière, et, ilans le but de régulariser

autant que piissible l'époque de la maiurité,

on Hulève les plants qui auraient poussé tar-

divement.

ar une chaîne sans lin,
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La première floraison a lieu deux et Irois

mois après le semis. Les fleurs n'ont qu'une

existence éphémère, elles durent rarement

plus d'un jour; d abord jaunes pâles, elles

deviennent blanches, puis rosées, et tombent

le lendemain. C'est alors que l'ovaire se

développe et devient capsule, (jui s'entoure

de filaments.

La récolte commence deux mois après la

tloraison, et dure quatre et cinq mois consé-

cutifs, car les capsules n'arrivent jamais

toutes en même temps à maturité Le colon

du sommet mûrit le premier, et, comme il a

reçu plus directement les rayons du soleil,

c'est généralement le meilleur. Louvrier

entre dans les rangs, cueille les llocons mûrs
et les verse dans des paniers que l'on trans-

porte à l'usine. On suppose qu'un ouvrier

peut cueillir, dans sajournee, 4t)ou olikilogr.

Le coton, une fois récollé, doit être séché,

puis on procède au travail de I éj^renage

cet égrenage, dans cerlams ca>, peut si

faire sur l'arbuste même, au monieni de Iri

cueillette, si le fruit est très mûr; mais, géné-

ralement, il est exécuté par des machines
spéci.iles, appelées égreneuses. Il est ini|ioi

tant que ce travail soit fait avec soin, si l'on

veut éviler la détérioration des libres. C'est

seulement lorsqu'il est égrené, qu'on c<im

prime le cot(m en balles, dont le poids varie,

mais qui, au Pérou, est de 175 A 2^0 kiln;;r

Le cotonnier (fig. 91^ ou Gosst/iiiinn. n'est

pas exclusivement une plante lurbacée; il

peut devenir une pianie arborescente, dont

l'existence se prolonge plusieurs années C est

mèmesous cette forme aiborescente qu'il est

plus particulièrement cultivé au IN-ron. Dans
certaines v^dlées, notamment dans celles de la

Piura, de la Chica et de l'Ica, le coton prend
les qualités particulières qui le distinguent

sous le nom de Rough-t^éruvvin. L;i,r rbuslt

dure sept ans; dans ces régions, oii il pleut

généralement une année sur sept, on clioi-

si-siit d'ordinaire, pour le planter, l'année

pluvieuse, on semait dans les premiers jours

de l'îinnée, et, comme généralement t s p uies

durent de février à avril, l'humicliie arrivait

à point pour permettre à la pla^ le de se

développer. Dans ces conditions, la première
,

cueillette se taisait en janvier de l'année sui-
1

vante, la deuxième en juillet ou en août, et '

les récoltes continuaient ainsi, d'année en
année, allant toutefois en diminuant au fur

et à mesure que l'hunùdité s'é|Miisait. Au-
jourd'hui, les irrigations ont modifie les con-
ditions de culture; non seulement elles ont
étendu lasuperficie susceptible d'iHre plantée,

mais elles ont facilité la plantalim de l'ar-

buste, elles en ont augmenté la production,
elles l'ont surtout regulai'isée.

On a reconnu qu'un bon terrain ne devait
pas porter, par hectare, plus de L50 pieds
de Go^sii iuiii arborescent, ce qui suppose

carr.Vs par arbuste, de façon
la plante beaucoup d'air et de

60 mètres

à laisser à

Fi^^ 91. — Tige de cotonnier.

lumière. Les intervalles, d'ailleurs, peuven>
être utilisés par dfs cultures maraîchères. Le
rendement varie entre 2 et 3 kilogr. de coton
par arbuste, à partir de la troisième année
On calcule que, pour être rémunérateur,
l'hectare doit rapporter au moins 300 kilogr.

de fruits, avec un rendement en colon de
17o à 180 kilogr.

; aiout<ins que la récolte est

genér.denient bien sufiérieure.

L'exploitation du cotonnier n'a guère com-
mencé au Pérou qu'en 1891, mais elle s'y est
développée avec une telle rapidité que le

coton, aujourd'hui, est le principal article

d'exportation du pays.
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La culture du riz a également progressé là

où les irrigations ont permis une importante

venue d'eau. On a fait quelques plantations

de tabac qui ont réussi ; on produit encore de

la cochenille; et, depuis quelque temps, on

développe la culture de la luzerne ou alfafa,

qui a acquis, au Pérou, la faculté remar-

quable de végéter sans beaucoup d'eau et de

se développer dans des terrains relativement

secs; il semble que cette espèce pourrait être

acclimatée avantageusement dans nos colo-

nies, notamment en Algérie. .Nous avons parlé

de la vigne; ajoutons la production des fruits,

tant tropicaux que des pays tempérés, qui,

grâce aux difTérences d'altitude, peuvent être

cultivés sur le versandes montagnes, et n'ou-

blions pas la paja ioqiiilhi, matière première

qui, dans le nord du Pérou, sert à la con-

fection des chapeaux dits de Panama; nous
aurons alors passé en revue les principaux

produits de la première zone du Pérou, la

Costa.

Quant aux animaux, d'ailleurs en petit

nombre, ils ne sont guère représentés que
par les espèces importées. Tous les travaux

étaient faits autrefois à la main, et les trans-

ports efl'eci nés à dos d'homme. Seul le lama
servait de bête de charge, et encore ce cha-

meau de la montagne, ne se rencontrait que
dans la sierra. Les Espagnols introduisirent

le cheval, l'àne et leur croisement le mulet;

la bête à corne n'arriva pas à s'acclimater

dans la Costa, et ses troupeaux ne se multi-

])lièrent que dans la montagne. Quant au
mouton, à la chèvre et au porc, ils se rencon-

trent aujourd'hui un peu partout.

Il est incontestable que, depuis quelques

années, l'agriculture a fait de réels progrès;

l'introduction de nouvelles cultures comme
celle du coton, le développement de celles de

la canne à sucre, du riz, de la luzerne, témoi-

gnent des efforts qui ont été faits; toutefois,

deux obstacles s'opposent à l'extension de ces

progrès : la rareté de la main-d'œuvre et la

grandeur exagérée des propriétés. Bien que
le cultivateur, généralement Indien ou métis,

soit en trop petit nombre pour les besoins de
la culture, les salaires restent peu élevés et

ne sont pas faits pour attirer l'Européen qui

serait tenté de s'implanter dans le pays ;

comme, d'autre part, la propriété n'est pas
morcelée et que le colon a peu de chance de

devenir propriétaire, rien ne le sollicite
; aussi,

aucun courant sérieux d'émigration ne s'est-

il établi entre le Pérou et les nations euro-

péennes qui, d'ordinaire, déversent leur trop

plein sur les jt-unes républiques américaines.
L'Indien, comme le métis, procrée de nom-

breux enfants, et aujourd'hui que les condi-

tions économiques et sociales sont meilleures,

on aurait pu espérer que la population se

développerait sur place, mais la mortalité

infantile est si considérable que les recense-

ments n'accusent pas une augmentation en

rapport avec le nombre des naissances.

Il y aurait des colons qu'il serait possible

d'attirer. Les Chinois ne demandent qu'à

émigrer: ils se plaisent au Pérou dont le cli-

mat leur convient et, contrairement à leurs

habitudes, ils s'y installent sans esprit de re-

tour. Us sont déjà un certain nombre à Lima
où tout un quartier leur a été affecté. Ce sont

de rudes travailleurs qui s'appliquent aussi

bien aux travaux des champs qu'aux petits

métiers des villes.

Mais, par une décision récenle, le gouver-

nement péruvien a interdit l'immigration

chinoise. Cette mesure, quipar certains cotés

s'explique, paraît cependant regrettable ; on

ne voit pas, en dehors de la race jaune, où le

Pérou pourra trouver les bras qui lui man-
quent.

Dans tous les pays de l'Amérique du Sud,

les conquérants espagnols s'étaient taillé de

grands domaines, mais il est peu de contrées

où ces domaines se soient maintenus intacts

comme au Pérou. La petite propriété est l'in-

fime exception, et presque toute la terre est

concentrée entre les mains de quelques grands

propriétaires, hacendadox, ou de compagnies

financières. Lagrande propriété a peut-être eu

là particulièrement sa raison d'être ; comme
la culture exige, la plupart du temps, de dis-

pendieux travaux d'irrigation, seuls des capi-

talistes peuvent les entreprendre; mais ces

travaux, une fois exécutés, il y aurait eu tout

avantage à morceler la ferre, et c'est malheu-

reusement ce qui n'a pas été fait. Aussi, la

crise de la main-d'œuvre, qui sévit en ce

moment, ne pourra que s'accroître si les

mœurs et la loi ne modifient par le régime de

la propriété.

Il faut cependant reconnaître que tous ces

grands propriétaires ne sont pas restés inac-

tifs ; sur différents points, j'ai vu de sérieux

efforts pour perfectionner les procédés agri-

coles, et remédier, autant que faire se pouvait,

àlapénurie de lamain-d'<i'uvre: des machines

agricoles ont été importées, tant pour travailler

la terre que pour ramasser les récoltes. Me
rendant à Ancon, au nord de Lima, je me
rappelle avoir vu une de ces grandes propriétés

oii fonctionnaient ces engins perfectionnés de

culture. Oasis de verdure, au milieu d'une

plaine de sable, celte hacienda représentait

bien le type caractéristique des exploitations



agricoles de cette région de la Costa si pleine

de contrastes.

Un ruisseau descend de la montagne, des

canaux de dérivation le déversent sur la cam-

pagne environnante : de grands carrés de

luzerne étendent leurs tapis verts, deschamps

de canne et de maïs dressent leurs gracieux

panaches, des cotonniers entr'ouvrent leurs

blanches capsules, alors que des machines à

vapeur actionnent des charrues préparant les

champs pour les récoltes prochaines.

Tout est activité, richesse, fraîcheur ; et, à

quelques pas de là, alors que le sol se relève,

dès que l'eau cesse de s'infiltrer, le sable

réapparaît; plus trace de végétation, c'est le

désert dans toute sa nudité, dans toute son

horreur... et l'atmosphère y est si dépourvue

d'humidité, le sol y est si aride et si sec, qu'un

immense cimetière est là, lieu de sépulture
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des anciens Incas, où les corps restent comme
momifiés, se conservantintacts depuis descen-

taines d'années, llien n'est impressionnant

comme le tableau macabre qui se présente à

nous. La plaine est bordée d'un côté par des

montagnes pelées dont la silhouelte se dé-

coupe tristement à l'horizon, de l'autre par

la mer dont le flot vient battre la plage aride

et nue. Le sol formé d'un sable aux tons

fauves'est bossue de monticules pour la plu-

part éventrés, et de ces trous béants sortent

des ossements blanchis, des têtes de mort

aux rictus sinistres, des crânes recouverts

encore de leurs chevelures, des côtes, des

tibias, des fémurs, tristes débris de fosses

violées qui semblent une moisson de morts

qu'on ne s'est pas donné la peine de ramasser

et que l'on a abandonnés sur le sol.

[A suivre.) G. Pageot.

LE CONCOURS CENTRAL HIPPIQT E

Les chevaux de selle.

Le spectacle dont on a pu jouir pendant les

derniers jours du Concours central hippique est

on ne peut plus réconfortant.

Sans doute, la diminution du nombre des

saillies de nos demi-sang et la vente de beau-

coup de poulinières pai' les naisseurs des dépar-

tements de la Manche, du Calvados et de l'Orne

sont des dangers menaçants pour la remonte de

notre cavalerie et de notre artillerie, mais il n'y

a toutefois encore rien de perdu et, tout au

moins en temps de paix, il est certain que cette

remonte est suffisamment assurée, et que parmi

100 000 produits issus de demi-sang ou de pur

sang, les comités d'achat de l'armée peuvent

aisément trouver les 14 000 ou 13 000 chevaux

qui sont indispensables pour combler les vides

formés par les mortalités et les réformes.

• Mais, il n'y a pas à le nier, la situation créée

par le développement rapide de l'automobilisme

fct la substitution, dans un grand nombre d'exploi-

tations, du cheval de trait au cheval de demi-

sang, mérite d'appeler l'attention de tous ceux

qui s'intéressent à la force Je notre armée, et

qui, lors d'une mobilisation, ne voudraient

point qu'elle soit nécessairement tributaire de

l'étranger.

Où, d'ailleurs, la France trouverait-elle des

chevaux, si elle se heurtait à la Triplice? Ce ne

pourrait être qu'en Angleterre, dont la produc-
tion est d'ailleurs très limitée et qui, au cours
de la guerre du Transvaal, fut tout à fait insuffi-

sante pour remonter la cavalerie et le train.

11 faut donc, en cas de conflagration, ne comp-
ter que sur nous-mêmes et, par conséquent,
développer par tous les moyens possibles la pro-

duction et l'élevage du cheval d'armes, c'est-à-

I dire du cheval normand ou d'origine normande

I
et du cheval anglo-arabe.

Quand je dis cheval d'armes, j'entends par là

le cheval de cavalerie et le cheval d'artillerie Je

selle, chevaux que ne peut avoir la prétention,

tout au moins la p)'e(e)i/io/î /on'it'c, de fournir la

Bretagne.

La Bretagne, c'est entendu et je l'ai proclamé

moi-même, produit d'excellents postiers, de très

bons chevaux de trait d'artillerie; mais, ces che-

vaux, qui ne sont pas bâtis en chevaux de selle,

sotit incapables de remonter l'artillerie d'une façon

convenable, parce qu'ils ne sont pas interchan-

geables, ne peuvent être aujourd'hui sous-verges,

demain porteurs.

Mais, s'il est bon de s'inquiéter de la diminu-

tion croissante du demi-sang, parce qu'il vaut

mieux prévenir que guérir, s'il est prudent de

jeter le cri d'alarme, il ne faut pas, non plus,

être trop pessimiste, et s'en aller, partout, crier

que nous n'avons plus en France de chevaux de

selle.

Les étrangers en savent quelque chose, eux

qui, tous les ans, envoient des intermédiaires

suivre les comités de remonte et acheter de très

bons chevaux refusés par ces comités.

Et ceux qui, ces jours derniers, ont assisté aux

séances du Concours central hippique, aux con-

cours de chevaux de se lie et aux épreuves- obstacles

militaires, ont pu apprécier, à sa juste valeur,

l'excellence de nos demi-sang et des fus de nos

trotteurs si décriés.

11 y a certes un grand intérêt à rendre compte

des concours de selle ou d'attelage où se rencon-

trent, dans des joutes pacifiques, nos jeunes gé-

nérations, nos chevaux de quatre, cinq et six ans,

ces derniers d'ailleurs très clair semés; mais,

ce qui vaut mieux que toutes les théories, qUg
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toutes les dissertations émanant, le plus souvent,

d'éleveurs en chambre, rn sont les résultats obte-

nus par les animaux sautant des obstacles, c'est-

à-dire par des animaux en plein service.

Ces résultats sont tangibles, ils sont pro-

bants, et les adversaires de notre demi sans se

gardent bien dp les signaler.

Prenons parmi les épreuves réservées aux

chevaux français le Prix rfn C"nse.il général de t'a

Seine, qu'on appelle encore le Prix d-' l'Eleragc.

C'est nue épreuve assez dure, comportant

12 obstacles, 2 tours 1 2 de piste au minimum,
qui doit être courue dans le délai de 3 minutes

30 secondes.

Eh bien, sur M chevaux primés, :! de plus que

n'indiquait le programm'-, étaient d'origine

trotteuse. Il y a mieux encore. Les chevaux de

quatre ans n'ayant pas encore de surchari;es

sont singulièrement avantagés, puisqu'ils n'ont

à sauter que 10 obstacles, lisent donc des chan-

ces de remporter les premières primes. Or, parmi

les chevaux concourant avec une surcharge,

deux seulement se classèrent dans les dix pre-

miers etc'étaient deux issus de trotteurs : Gazelle,

par Page, à M. Wincens-Bouguenau iO= prime)

et Epinard, par Unions, à M. Dupai t '9' prime).

Le Prix des Ecoles (sauts d'obstacles pour che-

vaux français) a encore été un succès pour nos

trotteurs et, en particulier, pour la descendance

de Phaéton.

Le 1" prix a, en effet, éti> remporté par Gazelle,

à M. Wincens-Bouguereau, déjà citée :1e 2'- par

Fantana, à M. Driard et le 6" par .1/"" du lleliet.

à M. le baron de Ladoucette, tous trois ayant du

sang de PImvton, qui affirme ainsi une véritable

supériorité.

Il en est de même du P/i.r dc^ Brigades, épreuve

éliminatoire pour le Grand Prix de la Ville de

Paris, qui, disputé par 77 concurrents, a permis à

quatre is-us de trotteursde remporter des récom-

penses. Diaonl, par Tourcoing (l'.'36"/,à M. de La-

martine, e.'itarrivé deuxième; Baby, Ex Lohengrin,

l>àT Oudinot (l'4")"K à M. Desvaulx, quatrième;

Caralicre, par Sébrcourt (t'i9"), à M. de Pins,

dixième, et Satan, par Imprévu (r40"), à M. Bes-

sière, onzième ; Urbain, par Napoléon H''yï' ', h

M. Courboulès, est arrivé quinzième.

Le raid de 3riO kilomètres des équipes régimen-
taires qui, complété par un galop de 1 800 mètres
sur la piste des haies d'Aiilenil, convertie en
pisie plate, s'est termini"^ dans une véritable apo-

théose an Grand Palais, a, une fois de plus,

montré la ri^sistance de nos chevaux d'armes,

la valeur de nos braves ofhciers et soldats.

C'est dans un enthousiasme indescriptible

qu'ont eu lieu les éprouves il'obstacles du jeudi

4 avril, que l'étendard du 1""' cuirassiers a été

présenté aux patronilles formées en bataille, et

c'est au milieu des hourras, répétés par dix mille

poitrines que cette fête patriotique a été close

par un défilé par armes au gabip.

Le class'-ment des équipes régimentaires fait

honneur à la production normande, puisque ce

sont les dragons (28''-; et les cuirassiers .i qu
se sont placés en tète.

fous nos élevages, d'ailleurs, qu'ils appar-

tiennent an .Nord- Ouest, à l'Ouest ou au Midi,

ont le dndt de s'enorgueillir de ces résultats et,

sans crainte d'être démenti, on peut allirmer,

comme l'ont déjà fait nombre de nos grands

chefs militaires, que notre cavalerie vaut toutes

les Civaleries du inonde, et que nos chevaux
pos-èdent une solidité, un fonds el une vitesse

su fïsaiits pour aborder carrément, en rase oam-
pagiie, tontes les cavaleries, quelles •.|u'clleï soient.

Si les épreuves d'obstacles réservées aux civils

montrent l'inanité des critiques que d'aucuns se

plaisent à faire de nos demi-sang, les épreuves

militaires viennent confirmer ce que je suis tou-

jours heureux de faire ressortir.

Le 12 avril avait lieu, au Grand Palais, une
épreuve d'obstacles importante. Le fira«rf Pi (,r (/e

la Ville (h Parii, ouverte à tous les rétrunents

stationnés en France, pour chevaux d'armes

d'officiers inscrits sur les contrôles des régiments

de cavalerie et d'armes spéciales et montés par

des officiers en activité de service, en uniforme,

appartenant à ces régiments, mais ayant obtenu

un pOx on un Ilot de rubans dans les Prix de

Circonsi-ription ou des Brigades.

Il y avait là 8:i concurrents, dont :iO issus de

pur sang et :'>5 i-sus de demi-sang. Sont-ce les

pur saiif,' qui ont remporté les superbes objets

d'art ofTerts par.M. le Président de la rtépubli([ue,

par la S. H. F. et par la Ville de l'aris'.' Certes

non! Sur dix prix, )ie»f ont été attribués à des

issus de demi-sang, l'n seul, le ii, aéié remporté

par un (ils de Fligeolct, pur sang anulo-arabe.

Le !"' {Qu'naf, et Poulot et le 2*^ ilarengo et

Timide provenaient de |la remonte de| Saint-Lô.

N'est-ce point là la preuve évidente que nos

officiers, remontés en chevaux de demi-sang,

ont des montures excellentes, capables de leur

rendre, aussi bi'-n en campagne qu'en temps de

paix, un service aussi bon, sinon même meilleur,

que les pur sang ou lils de pur sang.

Les prix de classes ont été disputés par un
grand nombre de chevaux et, confnrmément aux

neuve les conditions du iirogranime, les con-

currents ont été répartis dans chacune des 1»°,

6' et 7'' classes, suivant le poids qu'ils sont aptes

à porter.

Ont donc été placés dans la ">' classe, les che-

vaux pesant au moins 473 kilogr., ayant li^.SO,

au minimum, de périmètre thoraciqiie, 0™.20 de

tour de canon, et pouvant porter 100 kilogr. et

au-dessus; dans la 6'', ceux pouvant porter de

S:i kilogr. à 100 kilogr.; dans la ~', ceux ne pou-

vant porter qu'un poids inférieur à Si; kilogr.

Le Prix extraordinaire de la 7' classe a été

attribué à une charmante jument alezane de

o ans, Hirondelle, très près du sang {Grandlieu,

p. s., et Sci/lla, demi-sang, par AliBey, p. s.),
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uppailcnaiiL h M. le comte de Moiitricliard et

provenant de l'élevage de la Nièvre.

Dans la l''« division, citons YvaniTancarviUe,

p. s., et (Jhn-d'ii'H), à M. le vicomte de Boisboissel

(Cùtes-du-Nord) ; Tt'/eyî-'/p/i [EUsaons, p. s., et

Refrain), k M. le vicomte de Curel (Haute-Vienne);

Ironie {Harley, trolteur, et Neuilhj , à M. Roy
(Manche).

Dans la 2' division, A-eèm ÎJiar-le-uuc, p. s.,

et In-folio, p. s.), à M. de .luge-Montesipieu

(BasSfS-Pyrénées) ; Golvchc II {C'itmtin, p. s., et

Castilk) , ;'i, M. Boiinefont (Calvadosi; Éperon
{Epercn, p. s., et Oder:-o), h M. Brodin Gironde).

La Cl" classe, de beaucoup la plus nooibreuse,

•était divisée en deux caiégories, suivant la taille.

Le Pri.K extraordinaire a été dtiçern('^ à Impec-

cable, un crack merveilleux de 4- ans, apparte-

nant à M. (juéroult, et ou ne peut mieux dressé,

-chez M. Messin, par M. Kené Sortais.

Impercable, qui est par Saint-Pair-du-Mnnt
,

p. s., et une lllle iVEspoir, est né à Airel (Manche),

chez M. Pierre Saint.

Très beau cheval bai, il mesure 1"'.62, pèse

407 kilogr., a l'°.81 de périmètre thoraciijue et

0™.20 de tour de canon.

Au concours de dressage de Caen , il s'était

placé troisième, derrière Hoidgatc et Inclus, par

Lyhan, p. s., et Germinal, à M. Guy, qui, quoique
très beau de partout, ayant de la distinction et

du membre, des actions tplendides, n'a obtenu

qu'une 7'' prime.

D.ms la I"' division de la 1''= catégorie, le

i" prix revient à Idéal [Vilellius, p. s., et Quirlnal

ou Le Cliampy), cheval très réussi, qui fait hon-

neur à l'élevage de Saîme-et-Loire.

Le i'" est attribué à hsoudiui {Sarerdun, p. s.,

et Rameau), à M. Godefroy, cheval distingué et

puissant, né à Gréville (Manche).

Citons encore Inchéatif [Saint-Pair-du-Mont,

p. s., et Dollar), à MM. Henry père et fils (Cal-

vados); Is'ibeau (Dicator, p. s., et Espadem), à

M. Gui^roult (Manche!.

Dans la indivision, c'est un produit des Hautes-

Pyrénées, Karlo (Lumarline, p. s., et Coquette), à

M. Roy, qui enlève le l'''' prix. Agé de 6 ans, gris,

Karlo est tout à fait charmant, et il lui faut des

qualités exceptionnelles p(jur damer le pion à

Houli/atc [Radzivill, trotteur, et Xssii/née, pur sang,

par Haiilistone, pur sang), l'excellente jument de

M"' Rolland de Reviers (Calvados).

Produit d'un croisement à l'envers, Houlrjate

est en pleine condi lion, large de partout, me mbrée
et musclée, trottant et galopant légèrement.

Elle mesure 1™.02, pèse 47:j kilogr., a l^.SO

de périmètre thoracique et If» cent. 1/2 de tour

de tendon.

A signaler encore. Gérance hounc^-Terrcs, Irot-

teur et fieV/t'dCi') Orne, rem]iortant le 4" prix;

Itirontelle (Austral, p. s., et Arcldbald), à M. Roy
(Calvados), S' prix; Hothé [Smart et l'uiiuebac], à

M. Biétrix-Zriuzi >Nièvre), '>" prix.

Peu de concurrents dans la 2' catégorie qui

comprend les chevaux de taille inférieure à

1"".59) mais, néanmoins, excellents.

Vol-au-Vent {Timbalier et Prix-Fixe, p. s.), à

M. Lamoureux (Indre-et-Loire), présenté par
M. Blot ; Icarien [Li/kan, p. s., et S'yabel), à M. (iué-

roult, présenté par M. Messin; Ilrbé (Vivat et

Iiireane), a. M. le comte d'Ilavrin ourt Hure),

présentée par M. Messin; Garuifisaire (Kins et

Frondeur), a .M. Uoy (Maiiclie:; Guitare [Hartey

et Fonteaay), à AI. Palyart i Manche), méritent
une mention toute particulière.

La ''<• classe, c'est-à-dire la catégorie des che-

vaux de Sf Ile pour poids lourds, la plus intéres-

sante du concours hippique, comptait 48 enga-
gemeiils.

[

Le prix extraordinaire a été enlevé par Hotcltkiss,

un produit de l'Ain, par Remorqueur (Jolil)ois) et

une fille deLe Chumpy, par conséquent d origine

trotteuse.

Hotchki.ss, qui appartient à M. Maurice Crozet,

est un cheval bal, de 3 ans, mesurant 1™.61,

pesant ISO kilogr., ayant l'".82 de périmètre tho-

racique et 0".2O de tour de tendon.

Très beau cheval de sidle, puissant el membre,
Hiiclikiss avait déjà remporté un :i" prix dans la

2" classe des chevaux d'attelage. C'est donc un
véritable cheval à deux fins.

La :i'' classe permet aux produits d'origine nor-

mande de montrer leur supériorité.

Citons : Impérial (Catapan, p. s., et Guerroyeuri.

né à Chavoy (.Manche), à M. Roy ; Irlande (Annecy,

p. s., et Thermidor) (Manche), au même proprié-

taire ; Ille [Annecy, p. s., et Ricke-en-Goule)

(Manche), jument très jolie, très puissante, large

de hanches, avec de forts membres, à M. Gode-
froy ; If (Vaucouleurs, p. s., et Unorthodox) (Cal-

vados), près de terre, véritable type de cob, lÎ

M. Lebaudy ; Ida tfiiffls et Trafalgar), jument un
peu maigre, mais ayant beaucoup de distinction,

à M. Godefroy ; Hamlet [ Vinicius, p. s., et Juvigny),

à M. Lhuilier (drae); Gracieuse [Tournesol, p. s..

et Hearty),k M Duval (Manidie)
; Ga/anii/ie [Bata-

elar et Recteur), jument un peu enlevée, mais
grande et belle et bien culottée, à M. Godefroy;
H'inorable {Cotcntiu, p. s., et Harley), au même;
Hirondelle (Calapan, p. s., et Vice-Prési-lent),

jument puissante, membrée et profonde, à M. Le-

marinier (Calvados).

Alfred Gallier.

VENTILATION DE CAVE

Dans le Joumrtl dWçjricuHure pratique du
1" février (n° o, page 148) nous avons signalé,

à propos de la beurrerie de Chrétienville,

l'établissement d'un ventilateur pour remé-
dier à l'humidité de la cave. Quelques lec-

teurs nous ayant demandé des détails sur
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celte installation, nous donnons à ce sujet

quelques renseiKuements complémentaires.

La figure 92 représente une coupe en long

la cour de la ferme, se trouve un ventila-
teur V logé dans une boite en tôle B encas-
trée elle-même dans le mur M ; l'arbre n du

ventilateur traverse le fond de cette-

boite métallique et porte la poulie de
commande rf. Dans cette boîte, et ea
arrière du ventilateur, prend nais-

sance un conduit T en bois, à section

carrée qui pénètre dans la cave et

descend jusqu'à oO centimètres envi-

ron du sol s de celle-ci (à une certaine

liauteurce conduit se bifurque de fa-

çon à présenter deux orifices dans la

ca vel. Une prise d'air oo\ munie d'un

grillage g se trouve à l'extérieur du

bâtiment et permet la pénétration de

l'air; celui-ci, aspiré par le ventila-

teur, pénètre par l'ouverture uo', suit

le trajet indiqué par les flèches et

sort par le ventiloteur, traversant

donc la cave dans toute sa longueur et

de haut en bas.

Vue fenêtre F permet d'isoler la

, ... /-s^^ cave lorsque le ventilateur ne tourne

m^^^^m^ê^M^^M&.£M^^^^ P«s ;
celui-ci, actionné parla machine

à vapeur, ne peut d ailleurs lonc-

tionner qu'au moment de l'êcrémage.

^^m;y^:^^^<^?^^^^^^m\\\^\\\\^

Fie S2. Cave de la beurrene do Clirélien\il!e.

de la cave C; l'intérieur du bâiiment étant

situé en I et l'extérieur en E (comme l'indi-

quait la planche coloriée jointe à l'article cité

plus haut, la cave n'est pas sous le bâtiment

mais sous la cour de la ferme).

A 1"'..50 environ au-dessus du niveau x de

ou le jour de la fabrication du beurre pen-

dant le barattage et le malaxage.

Il serait bon de disposer au-dessus de l'ou-

verture oo' un petit toit )• pour éviter la

pénétration de la pluie dans la cave.

Fernand dk Condé.

MOTEURS D'AUTOMOBILES

L'énorme développement pris par la cons-

truction des voitures automobiles, les per-

fectionnements apportés aux moteurs dont

la mise en route est facile, la sécurité de

marche de ces moteurs, qui sont aujour-

d'hui familiers à un grand nombre de per-

sonnes, l'ont que les constructeurs ont cher-

ché avec raison d'autres débouchés que les

automobiles [de course, de tourisme et de

service.

On fit des moteurs puissants appliqués aux

autobus et aux transports des marchandises

dans des camions automobiles, désignés

d'une façon populaire sous le nom de -pùids

(ourds.

Les mêmes moteurs fixes ou portatifs fu-

rent ensuite appliqués à diverses machines

mues par une courroie, telles que les dyna-

mos, les pompes, les batteuses, les hache-

paille, les concasseurs. les broyeurs de pom-

mes, les pressoirs, etc. Tantôt, les moteurs

montés sur un socle sont séparés des ma-
chines qu'ils actionnent; tantôt ils leur sont

accouplés sur lej même bâti, comme on le

voit dans les nombreux types de groupes

éleclrogènes, de moto-batteuses, de moto-

pompes fixes ou portatives, etc.

Leurs faibles dimensions, et par suite leur

faible poids, grâce à leur grande vitesse-

angulaire, expliquent, avec la rapidité de;

leur mise en route, le grand nombre d'appli-

cations que ces moteurs, dits d'automobiles,,

trouvent en agriculture.

On sait combien l'on s'occupe, depuis quel-

ques années, de ce qu'on est convenu d'ap-

peler la motoculture ; dans son compte

rendu des machines au dernier Concours

général agricole de Pai'is (n" 10 du 7 mars,

page 306, et n° 11, du 1-4 mars, page 337),.

M. Ringelmann signalait la présence de 10 ap-
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pareils pour la culture mécanique du sol et

de 3 houes automobiles; or, sur ces 13 ma-
chines, 10 étaient munies de moteurs d'au-

tomobiles, 2 de moteurs à marche lente, un

seul était à vapeur.

Cela explique la demande d'un grand nom-
bre d'abonnés da Journal d'Agi icullure pra-

tique, d'avoir une planche coloriée représen-

tant la coupe verticale d'un moteur-type

d'automobiles; on voit, dans la planche ci-

jointe, les principaux organes relatifs à un

cylindre.

Le cylindre, entouré de l'enveloppe dans

laquelle circule l'eau de refroidissement, dé-

liouche par sa partie inférieure dans une

boîte, appelée carter, renfermant l'arbre à

vilebrequin. Le carter sert aussi de bâti au

moteur et est fixé sur un bâti solidaire du
châssis de l'automobile.

La partie inférieure du carter, qui sert de

réservoir d'huile, est munie d'un bouchon de

vidange.

Au piston, garni de plusieurs segments,

s'articule directement la bielle, reliée d'autre

part à la manivelle.

Parallèlement à l'arbre du moteur, sont

disposés deux arbres munis de cames, ap-

pelés arbres de distribution, qui tournent

deux fois moins rapidement que le moteur.

Un des arbres de distribution foulève par un
galet, au moment voulu, la soupape d'aspi-

ration qui relie la culasse du cylindre (ou

chambre d'explosion) avec le carburateur

fournissant le mélange tonnant par le tuyau

d'aspiration. Par une came et un galet ana-

logues, l'autre arbre de distribution soulève

la soupape d'échappement qui permet la

sortie des gaz brûlés dans une conduite

d'échappement débouchant à l'air libre, et

sur laquelle on intercale ordinairement un
pot d'échappement, encore appelé le silen-

cieux.

Dans beaucoup de moteurs, il n'y a qu'un

seul arbre de distribution, et les soupapes
d'aspiration et d'échappement sont placées

l'une à coté de l'autre pour chaque cylindre.

Les cames de l'arbre de distribution ne

font que soulever un peu chaque soupape
au moment et pendant le temps voulu; les

soupapes son t rappelées sur leur siège par des

ressorts à boudin.

Au-dessus de chaque soupape se trouve

un bouchon de visite qui permet de retirer et

de roder les soupapes.

L'allumage du mélange tonnant a lieu par
une étincelle électrique qui jaillit à une pièce,

appelée bougie d'allumage, vissée sur le bou-
chon de la soup.Tpe d'aspiration, dans l'espace

en communication avec la chambre d'explo-

sion.

Dans presque tous les moteurs actuels,,

l'allumage est obtenu par une petite magnéto
donnant un courant électrique à haute ten-

sion ; cette magnéto est entraînée par l'arbre

du moteur au moyen d'engrenages.

Si l'on ajoute le volant (à l'extérieur du
carter), le carburateur, non représenté sur

la planche coloriée, ainsi que la pompe pour
assurer la circulation de l'eau dans la double

enveloppe du cylindre, et le ventilateur des-

tiné à activer le refroidissement de l'eau dans

la pièce appelée le radiateur, on a, avec le

réservoir à essence minérale ou à benzol,

l'ensemble d'un moteur d'automobile, qui

peut être à un, à deux ou quatre cylindres.

Rappelons que pour chaque cylindre, qui

fonctionne suivant ce qu'on appelle le cycle à

quatre temps, effectuant son travail com-
plet en deux tours de l'arbre moteur, on

trouve successivement les phases ci après :

Dans le premier demi-tour, le piston des-

cend et s'éloigne du fond du cylindre; la sou-

pape d'aspiration s'ouvre, et du mélange
tonnant, venant du carburateur, remplit le

cylindre.

Dans le demi-tour suivant, les soupapes

sont fermées, le piston remonte et comprime
le mélange dans le haut du cylindre.

Dans le troisième demi-tour, l'étincelle

qu'on a fait jaillir à la bougie allume le mé-
lange, l'explosion se produit et la pression

qui en résulte chasse le piston qui descend

en effectuant la course motrice.

Enfin, dans le quatrième demi-tour, la sou-

pape d'échappement s'ouvre et le piston re-

monte en chassant hors du cylindre les pro-

duits de la combustion.

Puis le même cycle recommence.
Comme les moteurs tournent rapidement,

1 000 et 1 200 ou 1 500 tours par minute, on

est obligé d'avancer un peu les moments
d'ouverture et de fermeture des soupapes et

le moment où l'étincelle doit jaillir à la.

bougie, car il faut un certain temps, très

court il est vrai, mais non négligeable, pour

que les gaz se mettent en mouvement ou pour

que l'explosion se propage dans la masse.

Cette avance doit être d'autant plus grande

que le moteur tourne plus rapidement. Dans

tous les moteurs l'avance des soupapes est

constant et estdéterminé par la construction,

tandis que, dans un grand nombre de mo-
dèles, l'avance à l'allumage est seul modi-

fiable à la volonté du mécanicien, qui agit

sur le commutateur de la magnéto.

R. Dessais.mx.
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KEi.lONS AGRICOLES
LH BUIONNAIS

Le nom de celle polile conlrée bourgui-

gnonne n'est guère connu de la grande masse

des éleveurs de bètes bovines. Il mérite ce-

pendant d'être conservé, car nous lui devons

une de nos races les plus précieuses, lecha-

rolais-nivernais.

Le Brioniiais est, d'ailleurs, une subdivi-

sion du Charolais : mcis, au poinl de vue

géologique et agricole, il a une individualité

bien nette, reconnue depuis des siècles, puis-

que l'on trouve un pagus de Hrionnum dès la

tin de l'époque romaine. 11 en est du reste

ainsi pour la plupart des petits pays de la

vieille France, tous se distinguent par des

caractères particuliers, des productions que

l'on ne trouve pas dans le pays voisin.

Le Brionnais, assis sur le lias, fut de tous

temps contrée d'herbages savoiu'eu.K et, dès

lors, centre de production de gros bélad. Les

auteurs qui ont eu la patience de fouiller

dans les vieilles archives trouvent trace de

bœufs blancs, il y a plus de mille ans. De

nombreuses légendes se sont formées autour

deces admirables bètes, ces traditions mêmes
prouvent que les habitants des régions voi-

sines avaient été frappés par le pelage si par-

ticulier et les belles formes du bœuf brion-

nais.

Le Brionnais est la partie méridionale du

Charolais ; il comprend la vallée de l'Arconce

dans la partie en aval de CharoUes et tout le

pays compris entre cette rivière et leSornin.

Le canton de Semur-en-Brionnais en entier,

partie de ceux de Charolles, de la Clayette,

de Paray-le-iMonial et de Marcigny lui appar-

tiennent, sinon par l'ancienne constitution

féodale, du moins par l'industriede l'engrais-

sement du bétail confiné plus particulière-

ment sur le lias.

Les autres parties du Charolais oi!i les for-

mations granitiques et schisteuses dominent

font surtout l'élevage, leurs produits sont

vendus aux engraisseurs du Brionnais qui

les préparent pour la boucherie.

A l'Ouest la région des embouches com-

mence à une faible distance de la Loire, non

loin de la petite ville de Marcigny, station de

chemin de fer qui est un des granis centres

pour l'embarquement du bétail. Avant l'ou-

verture de la nouvelle ligne de Paris à Lyon
par Moulins et Paray-le-Monial, c'était même
le principal rendez-vous de commerce, mais

aujourd'hui la gare de Ia(',layelte(l , plusrap-

prochée des grands centres producteurs,

comme Saint-Christophe, a pris la prépondé-
rance.

Dans le Val-de-Loire, les cultures et la

vigne dominent;à 4 kilomètresà peine, le lias

apparaît et, avec lui, les iierbag(>s. La mi-

gnonne ville de Semur-en-Brionnais, qui fut

comme la capitale de la contrée après Briant,

près la Clayette, oii l'on a vu le site de lirio-

nnm, marque, aux yeux du touriste, la limite

des deux zones. Les collines bien exposées

sont revêtues de vigne, les fonds de vallée,

les plateaux ont, autour des bois, de vastes

herbages parsemés de hameaux et de fermes.

Le pays est plus peuplé que ne le laisserait

croire sa nature pastorale. C'est que l'indus-

trie l'anime. La fabrique lyonnaise y répand

le travail; la plupart des paysans sont, en

même temps, des canuls. Partout, on entend

battre les métiers.

La route qui conduit de Semur-en-Brion-

nais à la Clayette traverse tout le Brion-

nais en traçant son sillon blanc au milieu

des prés d'embouche soigneusement clos. Ici

l'enceinte est formée de pierre sèche, à coté

ce sont de hautes et minces haies de charme,

d'autres herbages sont entourés de barriè-

res à claire- voie. Dans ces enclos paissent les

beaux bœufs blancs, placides.

De rares espaces sont consacrés à la cul-

ture, quelques bois subsistent encore, mais

bientôt ce ne sont que pâturages d'un vert

luxuriant que parsèment eu multitude les

taches blanches formées par le corps des

bœufs. Des parties hautes de ce pays où la

population se groupe en hameaux et en habi-

tations isolées et non en bourgs, la vue est

immense sur ce sol ondulé el vert, animé par

l'innombrable troupeau.

La contrée s'élève rapidement. Le fond du

Val-de-Loire était à 2i0 mètres à peine et la

route atteint bientôt près de 300 mètres aux

abords de Saint-Christophe-en - Brionnais,

centre économi(iue du pays.Aun Uilomètreau

sud de ce gros bourg il y a même un sommet

de rj95 mètres. De ce massif rayonnent de

nombreux vallons herbeux allant à la Loire,

à l'Arconce ou au Sornin. Tous ces plis sont

des coulées d'herbages, entre des pentes

I ;i On priinonce la Clette.
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d'herbes, sous des rimes elles-mêmes tapis-

sées de pâtures. Les murets et l^s liariières

ont disparu, ce ne sont plus autour des prés

que dos liaies de charme et d'aubépine.

La disposition des vallons a fait du point de

rayonnement le grand rendez-vnus des embou-

cltetirs. Saint-Ciirislopheest devenu le mairhi'

principal du Brionnais, chaque jeudi on y

amène plus de 301) bœufs, on en voit parfois

jusqu'à 800. L'activité commerciale com-
mence cn^mai et si' poursuit jusqu'à décem-

bre.

Ces bêles sont amenées par petits lots,

car le commerce a lieu directement avec le

marché de la Villette pourles grands embou-
•cheurs, ceux qui ont de vastes espaces. Le

•champ de foire, très étendu, bien aménagé,

s'emplit de grand matin, les transactions ne

commencent qu'à partir de 8 lieures. Alors

seulement on laisse pénétrer les acheteurs.

commissionnaires de Paris et de Lyon, prin-

cipaux clients du Brionnais, de Samt-Etienne,

de Dijon, même de Belfort, de la Suisse et de

il'Italie.

Depuis quelques années, Marseille, et sur-

tout Cannes et iXice sont des clients pour le

Brionnais et le Nivernais aussi. Ces villes

reçoivent en quantité les bœufs blancs dont

la chair est autrement succulente que celle

du bélail de Provence ! ,\ Nice, on appelle ces

animau.x bœufs de Vichy. Cela tien! sans

doute à ce que le personnel de plusieurs hôtels

de ladite d'Azur occupe en été les hôtels de

Vichy et a remarqué l'abondance des bœufs

blancs sur les bords de l'Allier.

Saint-Christophe n'est pas seulement le

grand marché des bœufs d'embouche, c'est

aussi un centre de production. Il entre pour

un millier de têtes dans le mouvement des

affaires.

Les prés d'embouches sont continus au

sud, sur le versant du Sornin. Le village

de Vauban qui, avant de devenir chef lieu

du marquisatdont le glorieux maréchal de

Vauban était titulaire, s'appelait Saint-Ser-

nin-en-Brionnais, Ligny-en-Brionnais, Saint-

Laurent- en -Brionnais sont particulièrement

riches. Le vallon du Bézo, les bords du Sor-

nin ont d'admirables herbages.

Ce que l'on pourrait appeler le centre his-

torique de l'élevage et de l'embouche en

Brionnais est le village d'Oyé, situé à I) kilo-

mètres au nord de Saint-Christophe, à la tète

d'un frais vallon descendant à l'Arconce.

Oyé. comme tout le Brionnais, était riche

en bœufs blancs au xviii"- siècle. Mais, à cette

époque, où les routes étaient rares, les races

restaient confinées dans leur pays d'origine.

Le Nivernais et le Bourbonnais, voisins, ne

connaissaient pas le biruf brionnais 11 se

trouva qu'un riche marchand de bétail d'Oyé,

Claude Mathieu eut l'occasion de prendre à

ferme le domaine d'Anlezy-en-Nivernais. Il

fut frappé de la similitude du sol de son

nouveau domaine et de celui de sonjiays d'ori-

gine, oili sa famille s'était enricliic à engraisser

les bœufs blancs; il pensa (|ue les près, arro-

sés par la rivière nivernaise l'Ambarge, de-

vaient donner les mêmes résultats. Il amena

dos bœufs du Brionnais et tenta l'embouche.

Le succès fut rapide et complet. La terre

d'Anlezy, jadis livrée à la culture alternant

avec la jachère, fut transformée en herbages.

L'exemple porta fruit. Tout autour d'An-

lezy, on vit naître les prés d'embouche et

pacages, les bœufs, que l'on appela dès lors

charolais. Des éleveurs du Brionnais, aban-

donnant leur petite province, se rendirent à

leur tour en Nivernais pmir imiter Mathieu,

apportant aux gens de la contrée leur expé-

rience. C'est donc au village d'Oyé et aux

paroisses voisines que le Nivernais doit sa

prospérité actuelle (1).

Oyé est resté un des centres les plus vivants

de ï'élevage, non seulement par ses prés

d'embouche, mais encore par ses reproduc-

teurs, que se disputent des acquéreurs venus

de loin pour assister à la foire annuelle du

27 octobre.

Vallée de la Belaine, où sont les villages de

Briaiitet de Sarry, vallons de Saint-Didier-

en-Brionnais et d'Oyé, vallée du Sornin,

offrent le même spectacle de riche-se rus-

tique par le nombre infini des bœufs qui

paissent les herbages.

La partie nord du Charolais fournit au

Brionnais les bêtes à engraisser, mais sa

production est insuflisanle, ses marchés de

Digoin, Toulon sur-Arroux et Charolles ne

sauraient fournir tout ce que le Brionnais

peut engraisser. Aussi, les omboucheurs

vont-ils chercher les bonifs dans le reste de

Saône-el-Loire, dans l'Allier, la Nièvre, la

Loire, jusque dans le Puy-de-Dôme, départe-

ments où la race charolaise domine désor-

mais. Les bêtes amenées dans les près d'em-

bouche du Brionnais ont de 3 à 3 ans.

Kn dehors du grand marché de Saint-

Christophe, d'autres contres de transac-

tions ont beaucoup d'activité, grâce aux

gares qu'ils possèdent. Ce sont Marcigny, la

Clayette, débouchés naturels du Brionnais

proprement dit, Oyê, Charolles et Paray-le-

(t) Sur cette importation du boiut cliarolais en

Niveruais, on peut consulter une intéressante étude

de .M. de Damas d'Anlezy : Kn Nireniais.
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Monial. Ces derniers sont plus particulière-

ment des marelles pour les reproducteurs.

On y vient de très loin. La Vendée, depuis

quelques années, est devenue une cliente assi-

due. Les départements du Nord ydeniandent
des bœufs de travail pour la culture de la

betterave et qui sont ensuite engraissés avec

les pulpes de sucreries.

Cette petite contrée du Brionnais — et le

Charolais tout entier d'ailleurs— constituent
donc une des régions agricoles les plus riches
de notre pays, des plus intéressantes, par
l'activité extrême des tran.sactions. Ils méri-
teraient une élude autrement étendue.

Ahdol'in-Dumazet.

CHARRUE lOUILLEUSE

La maison 'Ventzki, 00, rue Ordener, à

Paris, construit des charrues fouilleuses

qu'elle désigne sous le nom commercial de
« charrues taupes ».

La dent fouilleuse de ces charrues est

'-Il J A 7 G ? 3 8

l'ig. 93. — Charrue fouilleuse Ventzki.

montée sur un ressort en acier, comme les

pièces des cultivateurs à dents llexibles.

Dans les modèles courants, la dent peut se

régler en profondeur, et se relever à l'extré-

mité de la raie au moyen d'un levier fixé au
bâti de la charrue ; ce levier, muni d'un cli-

quet, se déplace le long d'un secteur denté.

Dans les nouveaux modèles, dont on voit

un type sur la figure 93, le levier est sup-

primé et le ressort de la dent fouilleuse est re-

lié, par une monture et des brides, avec l'âge

même de la charrue sur lequel il est fixé.

L'âge repose sur l'essieu ; la

roue de la raie est montée sur

un essieu coudé qu'on main-
tient à la hauteur voulue par

une vis [de pression. La roue

qui roule sur le guérel se règle

en pleine marche avec une vis

à manivelle.

La dent fouilleuse, dite semi-

rigide, comprend à sa partie

supérieure une lame de ressort

et à sa partie inférieure une
pièce d'acier étroite permettant

de creuser des saignées dans
lesquelles la terre retombe plus diflicilement

que dans le cas de sous-soleuses plus lar-

ges; la charrue trace ainsi, à chaque raie, des

sortes de conduits ou drains qui conservent

bien l'humidité dans le sol, dans une zone où
les racines peuvent l'utiliser.

E. Deligny.

SITUATION AGRICOLE EN SOLOGNE

La situation agricole de la Sologne et des bords

du Cher qui l'avoisinent, ne se présente pas

sous un aspect bien satisfaisant. La levée des

céréales a été contrariée en plus d'une localité,

soit par l'humidité du sol, soit par deux inonda-

tions, et le printemps plutôt froid avec ses temps
variables a peu favorisé le talhige. .\ussi les cul-

tivateurs se plaignent partout que les céréales

d'hiver sont claires; les champs des moissons
sont, en outre, envahis par une foule de mau-
vaises herbes, les jardriaux (vesces à fruit velu)

apparaissent déjà avec leur tiges de plusieurs

décimètres; les renoncules des champs et des

marais {nanuncutus arvensis, R. philonotis) pullu-

lent dans des carrés étendus; les ravenelles

fourmillent par milliers dans les blés, les orges,

les avoines d'hiver; les ray-grass et les trèfles de

saison n'en sont pas exempts; on dirait de cer-

tains champs incultes f[u'on les y a semées; ce

qui dénote l'imprudencedcsferiniers qui auraient

dùles fauchera temps pourleur bétail et par cela

même débarrasser ces parties incultes de la

plante nuisible pour en préserver leurs ense-

mencements futurs. Les seigles de plusieurs

régions ont épié au début d'avril à une hauteur

de tige inférieure à la normale, ce qui fait

craindre pour leur taille régidière.

.Nous avons remarqué la semaine dernière que
l'épine-viuette possède déjà des œcidies bien

formées sur les feuilles, sur quelques taches les
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cupules sont frucliflées; et déjà le Paccinia gra-

minis se développe sur les feuilles des blés et

de plus d'une graminée.

Les prairies artillcielles, Irède, luzerne, sain-

foin, montrent une avance remarquable de végé-

tation, la première coupe pour fourrage vert ne

tardera pas. Les crépides soyeuses et diffuses

continuent à ravager les luzernes et les trèiles

des insouciants qui les tolèrent au lieu de les

arracher avant la montée des tiges des artificiels.

La cuscute mineure, elle aussi, a pris ses

avances, elle a déjà émis des filaments de plus

de 70 centimètres dans les emplacements des

vieilles taches d'envahissement, et ses glomé-

rules bien visibles annoncent une floraison et

une fructification hâtives. 11 serait temps d'en

débarrasser les luzernières et les trèflières.

Dans les prairies naturelles, les tiges des plantes

fourragères montent à merveille, et celles qui

n'ont pas eu de places dégarnies par les inonda-

tions de 1910 ou la sécheresse de l'an dernier,

ou qui ont été soignées à temps, et réensemen-

cées de bonnes espèces, promettent une belle

récolte. Malheureusement, ces prairies sont le

petit nombre en Sologne, et, à la place des

bonnes plantes disparues, les carrés dégarnis se

sont couverts de plus de plantes nuisibles que

d'espèces avantageuses: de ce fait la récolte

s'en ressentira au double point de vue de la qua-

lité et de la quantité.

Les potagers ont largement profité de l'avance

de la végétation; les jardins sont munis de

légumes de belle venue. Les asperges seules ont

été un peu tardives à montrer leurs turions suc-

culents. Mais on note également le réveil pré-

coce des ennemis des potagers. Le Cystope blanc

[Cyslopiis candidus), Blanc des Crucifères, a fruc-

tifié sur la Capselle Bourse à pasteur dans la

première quinzaine de mars ; de la plante

spontanée le cryptogame a passé sur les radis,

dans les semis de choux, ce qui a nui à la vente

de ces produits maraîchers. L'Œcidiuin Cijpa-

rissiir, phase œcidienne de Vl'romyces Pisi, Rouille

des pois, a eu ses cupules fructifiées au début
d'avril; il ne manque pas cette année sur l'Eu-

phorbe Cyprès; nous le signalons aux horticul-

teurs, comme menace pour leurs'pois ronds, aux
fermiers, comme menace pour leurs vesces.

La période recidienne du Puccinia ilenthx,
Rouille des menthes, est près de se terminer; il

serait temps de visiter les plantations de cette
plante aromatique et d'enlever les tiges conta-
minées par le mycélium dél'orniant des œcidium.
Le Puccinia Malmcearum débute également, ses
taches sont visibles, peu nombreuses; un sulfa-
tage des superbes Alth.ra, opéré à la base des
tiges et sur les feuilles inférieures, arrêterait le

fléau.

La pluie glacée et le .verglas du 2 février ont
gelé un grand nombre de laurier-sauces, plus
d'un laurier-cerise à ses extrémités, et plus d'un
fusain du Japon. Le Pléospoie de l'Aucuba a
continué pendant l'hiver de former des taches
sur les feuilles de l'arbrisseau ornemental; elles
ont été bien moins nombreuses que durant la

période active de la végétation: nous avons noié
sur des Aucuba, entièrement débarrassés de
feuilles tachées à la fin de novembre, 15

à 20 nouvelles taches sur certains pieds. Ce sont
là des réserves menaçantes, que les arboricul-
teurs doivent s'empresser de faire disparaître par
l'enlèvement de ces feuilles.

Les arbres fruitiers à noyau, qui avaient su-
perbement fleuri, ont eu la fécondation des
fleurs entravée par les gelées, la récolte sera
nulle ou à peu près. Les pêchers subissent une
invasion violente de la cloque des feuilles (Ê.roas-

cus deformans); un sulfatage s'impose dès main-
tenant, pour préserver le reste du feuillage. Les
poiriers ont également souffert de la gelée, mais
dans des proportions moindres, parce que leur
floraison n'était pas terminée alors. Les pom-
miers sont en pleine fleur et promettent, si un
contretemps ne leur enlève pas leur chance de
fécondation. La vigne a subi, elle aussi, quelques
atteintes de gflée, mais jusqu'ici, l'espoir de la

récolte n'est pas compromis. En plusieurs loca-
lités — humides principalement — les vignerons
se sont plaint du manque d'aoùtement dans le

bois, ce qui les a obligés de faire une taille

plus courte.

E. NOFFRAY.

LA OUESTIOX DU BLÉ

Aucune modification importante ne s'est

produite, au cours de cette semaine, dans les

allures commerciales, mais les efTorts pour-
suivis dans certains milieux pour surexciter

l'opinion publique et pour créer une agitation

en faveur de modifications au régime doua-
nier, se poursuivent toujours avec âpreté.

Ces efforts sont isolés, mais tapageurs; jus-
qu'ici, ils n'ont pas réussi à semer l'inquié-

tude. On doit cependant regretter que des
hommes généralement mieux renseignés

aient été, passagèrement peut-être, entraînés
dans la même voie.

Au milieu de ce concert, en effet, il con-
vient de relever particulièrement les décla-
rations de M. J. Thierry, président de ia

Commission des douanes à la Chambre des
députés. Dans le Pelil Marseillais du t'a avril,

M. Thierry, tout en admettant qu'une sus-
pension temporaire des droits de douane
n'irait pas sans inconvénients pour l'agri-

culture et même pour l'induslrie, propose de
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ramener délinilivement le tarif douanier du

blé à 3 fr. Les motifs qu'il invoque se ré-

duisent à deux : il affirme, d'abord, que les

stocks invisibles sont inférieurs aux éva-

luations et, ensuite, que le droit de 7 fr.

« est devenu un impùt abusif payé par le

consommateur tantôi au Trésor, tantôt à

l'agriculture. »

Sur le premier point, que les stocks sont

inférieurs aux évaluations, M. Thierry apporte

simplement une affirmation, ?ans aucune

preuve à l'uppui. C'est alisolument insuffi-

sant Il est facile d'avancer que les docu-

menis officiels, publiés récemment sur ce

sujet, sont erronés ; il serait peut-être plus

difficile de le prouver.

Quant à l'abaissement du tarif douanier à

3 fr., M. Ttiierry reprend, à ce sujet, une

proposition faite, sous la forme d'un vœu
transmis au Gouvernement au comcnence-

ment du mois d'avril, par l'Association na-

tionale de la Meunerie française. Oue cetie

initiative lui ait été inspirée ou qu'elle lui

soit propre, M. Thierry se fait désormais

l'apôtre de l'idée. Ce ne serait pas encore

d'uuH gravité inquiétante, s'il n'ajoutait pas :

« Une longue et cruelle expérience m'a

appris que nous n'avons quelque chance

d'aboutir qu'avec le concours de nos adver-

saires Je sais quelque^ prolectionni-tes, et

non des moindres, accessibles à cette idée

transactionnelle. » Il ne dit pas quels se-

raient ce< complices, mais on peut lui affir-

mer qu'ils sont assez mal avertis. Toutefois,

c'est en comptant sur eux qu'il affirme en-

core : « Cet abaissem' nt de 2 fr., s'il était

permanent, pourrait se réaliser, actuelle-

m>'nt, sans aucune secousse. «

Si ce n'étaient le caractère de M. Thierry

et la situation qu'il occupe à la Chambre des

députés et à la Commission des douanes, on

sera't lenté de croire à une galéjade, suivant

l'expression méridionale. Certes, il n'en est

pas ainsi. On doit d^mc s'attendre, dès la

reprise de la session parlementaire, de la part

dns adversaires des intérêts agricolns, à une

att ique violente contre le maintien du régime

douanier ou, du moins, de son intégralité.

Lfs agriculteurs sont prévenus ; ils peuvent

donc agir directement sur leurs représenlants

pour les eui pécher de tomber dans le panneau
qui leur sera tendu.

Les arguments ne leur manqueront pas. Il

en est dnux toutefois (|u'il est permis de rap-

peler. Répétons d'abord ce que nous disions

dans notre précédente Chronique, à savoir

qu'une ingérence quelconque du (iouverne-

ment fraucais dans les alTaires commerciales

aurait, dans les circonstances actuelles, pour

conséquence immédiate de provoquer la

hausse partout au dehors. Ajoutons que, de-

puis qu'il fonctionne, c'est-à dire depuis

l'année 189-i, le tarif douanier de 7 fr. n'a

pas empêché le prix moyen annuel du quintal

de blé, en France, d'être resté constHuiuient

bien au-dessous de 24 fr., sauf pendant trois

années, si bien que la dernière moyenne dé-

cennale connue, celle de 1900 à 1909, n'a été

que de 21 fr. 73. A quel homme de bonne foi

pourrait-on faire admettre que le tarif actuel

soit, suivant l'expression de M. Thierry, un
impôt abusif?

Ou traverse aujourd'hui une période assez

délicate dont la durée ne peut être que très

courte; ce ne peut pas être un motif pour

compromettre un régime dont la longue ap-

plication a montré le caractère modéré.

Nous avons, d'ailleurs, à nos portes, un
exemple frappant de la persévérance dans
une politique stable. En Italie, au mois
d'avril 1909, le prix du quintal de blé ayant

dépasse 31 fr. sur la plupart des marchés, le

(iouvernemenl et le Parlement se refusèrent

jibsoluinent à apporter une modification quel-

conque au régime douanier. Actuellement,

le prix du quintal a non seulement dépassé

ce taux, mais atteint ceux de 34 et 33 fr. et

même plus à Gênes, à Milan, à Turin, et dans

riialie méridionale, à Foggia, à Napl^s, etc.

Si quelques protestations se font entendre,

notamment de la part de la municipalité de

Florentte, le Gouvernement et le Parlement

conservent la même attitude calme qu'en

1909; c'est l'altitude dont on ne saurait se

départir en France.

Henry Sag.xikr.
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Le commerce des produits agricoles, par M. E. Poiieu,

ingénieur agronome, insp.-cteur îles servïtces com-
merciaux de la Coiupagiiie ddrtéans. Prix broché:

li fr. (Baillièie et fils, à Pans.

VEncqclopcdic agricole de M. G. Werv s'enrichit

d'un volume qui vient à son heure : Le Commerce

des ^)ro huis agricoles, par M. E. Poher, ingénieur

ag onome.
L'auteur, qui n'est pas un inconnu pi>ur les lec-

teurs lie notre |ournal, pui^iiu'il y a publié de

bons ai ticles, a traité phis parti ulieieinent (iaiis

cet ouvrage de la vente des denré. s hurlicoles
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fruits, légumes et Heurs, réservantpour un se-

cond volume les questions relaiives au commerce
(lu bétail et des autres produits d'origine ani-

male.

Dîiis une première partie, il a réuni et mis au

point les diverses notions d'onlre t^énéral sur

l'orî; inisation des marchés français ot étrangers,

le foiiclioniiHment des coopératives de vente
:

IVm allag' des produits, leur expédition, lï-ur

conservation, les fraudes dont ils peuvent être

l'ob et. Cet exposé se termine par un talileau

d'ensemble du commerce français et internatio-

nal ft par l'indication des moyens les pins pro-

pres à favoriser nos exportations.

La s^-conde partie est un e.xposé très docu-
menté du commerce des fruits, léj;umes et Heurs.

L'auteur n'a pas craint de donner les rensei^'ne-

menis les [dus détaillés sur les principaux centres

(!>• production, les procédés de récolte, d'embal-

lage, les débouchés, les variétés de fruits et

légumes demandés, les tarifs de chemin de

fer, e'c.

Cette publication est appelée à rendre de réels

services aux agriculteurs, au.x coopératives de
vente et aux expéditeurs de produits agricoles.

Rotations et assolements, par F. I'abisoi, professeur

à l'Ecole nationale d'agrirulture de Rennes. Un
volume in-S" broché 2 Ir.; relié toile 3 fr. (Librairie

Larousse, à Paris;

Les anciens agronomes considéraient les rota-

tions et les assolements comme la base de toute

exploitation agricole, et on lend trop aujourd'hui

à en méconnaître l'importance M. l'arisot montre
que les lois relatives à la succession et à la répé-

tition des cultures n'ont rien perdu de leur valeur.

Il examine successivement les résultats habituels

de la répétition et de la variati(m des cultures

sur un même sol, les moyens à employer pour
éviter leurs inconvénients et profiter de leurs

avantages. Il rappelb' ensuite les explications

ordinaires de la nécessité des rotations et fait la

théorie des rotations et des assolements. Il ana-

lyse, pour terminer, les rotations et assolements

suivis dans diverses situations et indique com-
ment on peut les modilier en passant de l'une à

l'autre. G. T. -G.

CORRESPONDANCE

— M.deC... [Charenle].— La maladie, désignée

couramment sous le nom de n goutte des por-

celets ", aélé pHrticulièrement fréquente cette

année, et dans tontes les régions de la France.

L'alimentation joue un rôle certain dans son

év<iluti"n, mais ce n'est pas le seul facteur, et

des expériences déjà anciennes ont démontré
qu'elle prenait parfois un caiactère contagieux.

Ainsi des porcelets sains, mi- avee des malades,

ou simplement dans des loges ayant abrité des

malades, peuvent coniracler la maladie malgré

une bonne alimentation et des conditions

dhytiiène excellente. P.irtout où il y a eu des

malades, il est donc indiqué de faire une désin-

fection complète avant d'y introduire de nou-
veaux su|ets

Lorsque des porcelets n'en sont qu'à la période

de di^but, avec simplera>-nt de la gène de la

marche, on peut ordinairement les guérir en les

mettant eu liberté complète au dehors durant la

journée, en leur donnant des grains cuits et en

aioutant aux rations du phospliate de chaux;

mais lorsque les lésions sont très avancées, les

déformations des pattes très accusées, l'appétit

ralenti, il n'y a plus i|ue peu de chances de

siici-ès, et le plus économique est souvent de

sacrifier les malades, parce que l'accroissement

est ralenti ou presque arrêté. — (G. M.)

— >«" 6351 (Eure). — Vous avez une citerne à
purin qui a éié faite par le propriétaire de votre

ferme, il y a trente ans. Cette citerne est rem-
plie en partie par de la vase épaisse qui ne peut

niunter à la pompe. Vous demandez : 1" à qui

inciirnlie l'oidigalion de faire nettoyer cette

citerne, du fermier ou du propriétaire; i° si la

vidange d'une fosse d'aisance n'est pas à la

charge du propriétaire.

D'après l'article ITIiô du Code Civil, le curÊ-

ment des puits et celui des fosses d aisances

sont à la charge du bailleur. .Mais il convient de

remarquer que cet article figure dans la section

relative aux rèwles particulières aux baux à loyer

et qu'il est admis généralement que ces règles

ne s'appliquent aux baux à ferme qu'autant

que les usages suivis dans la réf,'ion n'y sont pas

contraires (Dalloz, nouveau Code Civil annoté,

art. 1706. n°- o4 et suiv.i. — 'G. E.)

— ,\L J. C. Vaiicliise). — Pour préparer des

mélanges mélasses, vous voulez hacher de la

paille à une longueur de 2 millimètres, et non
la triturer ou la broyer, comme on le fait avec

certaines machines.
La longueur de coupe d'un hache-paille est

déterminée par la vitesse des cylindres alimen-

taires, relativement à celle du volan t porte-lames
;

il est donc facile de prendre un hache-paille

ordinaire et de modifier la transmission de l'arbre

du volant porte-lames aux cylindres alimen-

taires. Lh plus petite longueur de coupe des mo-
dèles courants est de 4 à '.J millimètres.

Le broyeur d ajonc de MM. Garnier et C'%

de Rednn llle-er-Vilaine), est réglé pour couper

par bouts de 2 millimètres et demi de longueur;

il peut très bien travailler avec de la paille. —
(M. IL;

— .N° 0243 [Ardeiines'. — Sur un enduit de

ciment, le lait de chaux ordinaire ne tient pas;

il tant lui ajouter un fixatif, tel que du lait

caillé, ou mieux de la colle de peau ou gélatine,

de la colle de parchemin, ou de la colle forte



572 CORRESPONDANCE

(appelée aussi colle de Flandre). On délaye la

colle à chaud à raison de 240 à 230 grammes de

«elle pour un demi-litre d'eau, puis on ajoute

la chaux grasse en pâte jusqu'à ce qu'on obtienne

le badigeon ayant le pouvoir couvrant voulu.

La peinture à la colle ne résiste pas aux la-

vages.

Si les murs doivent pouvoir être lavés, on peut

leur passer une couche de silicate de potasse,

auquel on ajoute du blanc d'Espagne en poudre

très fine.

Avant d'appliquer le badigeon, il faut bien

nettoyer la paroi de ciment, Vaffranchir pas un

lavage à l'eau acidulée de 10 O'O d'acide sulfu-

rique, puis faire deux lavages à l'eau. — (.M. H.)

— N" 648i {Côtes-du-!Sord). — Au sujet des

appareils propres à la stérilisation de l'eau

potable, par les rayons ultra-violets, voici une

adresse de constructeur que nous pouvons vous

indiquer : Billon-Daguerre et C'% 8, rue de Nor-

mandie, Asnières (Seine). — (M. R.)

— .N° 723.3 (Oise). — 1° Les travaux de

Wagner sont publiés dans Die Landwirth^chaft-

lichen VersuchStationen; c'est dans ce recueil que

vous trouveriez la description de ses méthodes

de culture en pots; nous ne connaissons pas d'

traduction française, ni d'ouvrage ou revue qui

en fasse l'exiiosé complet que vous désirez de

ses mélhode> et de son mode opératoire.

2° Le procédé le plus sur et le plus simple di-

dosage du cuivre est le procédé électrolylique,

mais il exige un outillage délicat et coûteux.

Il y a plusieurs procédés volumétriques : pro-

cédé par l'iodure de potassium et l'iiyposullîte de

sodium; procédé par le chlorure stanneux. Mais

il n'entre pas dans le cadre de cette correspon-

dance de faire un exposé de ces méthodes qui

concernent le chimiste de profession.

3° Vous pouvez directement vous reporter

au petit livre de Kopecky « sur une méthode
d'observation des propriétés physiques des

terres », publié à Prague (Bohême). Mais vous

trouverez une description détaillée de son appa-

reil etde sa méthode dans un travail de MM.Miiutz,

Faure et Laine, publié dans les Annales de VUy-

draulique et des Améliorations agricoles (lîiOT), ou

encore dans un travail de MM. Paure et Rolley,

publié dans les Annales de l'Institut agronomique

(Berger-Levrault, 1910). — (A. C. G.)

— N° 7'j73 (Tarn). — Comme régisseur, vous

commandez à un entrepreneur de maçonnerie

un mur de soutènement de canal amenant des

eaux d'irrigation. Vous avez donné l'autorisation

de passer des eaux d'irrigation par ce canal à

un propriétaire n'y ayant aucun droit. L'entre-

preneur fait ce mur; le propriétaire ci-dessus

demande quand il pourrait utiliser ce canal
;

vous lui répondez qu'il le pourra quand le mur
sera sec. Sans autre autorisation, le propriétaire

met l'eau au canal ; le mur ne résiste pas et est

complètement enlevé, alors que l'entrepreneur

ne vous en avait même pas annoncé l'achève-

ment. Le propriétaire répond que le mur était

mal fait. L'entrepreneur dit qu'on ne l'a pas

laissé sécher. Vous demandez qui doit payer le

coût de ce mur, le régisseur, son propriétaire, le

propriétaire voisin ou l'enlrepreueur .'

Nous supposons qu'il rentrait dans vos fonc-

tions de régisseur de commander le mur. S'il en

est ainsi, à l'écard de l'entrepreneur, c'est le

propriétaire qui doit, en [irincipe, payer les tra-

vaux qui ont été effectués. Mais il peut opposer

à l'entrepreneur que l'ouvrage n'avait pas encore

été reçu par lui et que, dans ce cas, il ne doit le

prix que si l'entrepreneur établit que le mur
s'est écroulé sans sa faute. En tous cas, s'il est

prouvé que le voisin a commis une imprudence

et que cette imprudence a occasionné la chute

du mur, c'est lui qui est responsable, sauf s'il

démontre que cette chute provient de malfaçons,

auquel cas l'entrepreneur seul verrait sa res-

ponsabilité engagée (art. 1788 et suiv.. Code civil .

- (G. E.)

— N» 6453 {<'orrèze). - La plante envoyée est

la Clandestine [Lathrœa Claiidestina Linn.), plante

de la famille des Scrofulariacées qui vit en para-

site sur les racines des arbres dans les bois

humides. — (G. F.)

— N" 7291 [Puy-de-Dôme). - L'échantillon de

graminée que vous avez adressé et qui envahit

votre prairie appartient à une espèce très com-

mune, le Brome stérile [firomus sterilis), voisine

du B. des toiis dont elle se différencie par cer-

tains caractères. C'est une plante très répandue

sur les lieux incultes, les bords des chemins,

mais qui envahit aussi les prairies a tificielles

âgées, surtout en terrain calcaire, en sol épuisé

et de qualité médiocre. La valeur fourragère de

celte plante est très faible — Jeune elle peut

être utilisée; mais à maturité, elle déprécie le

foin et peut même le rendre absolument inuti-

lisable si elle se trouve en trop grande abon-

dance. Les arêtes dures et longues des épillets

peuvent déterminer des abcès dans la bouche

des animaux qui les consomment. — (G. F.)

— N° 7328 (Rkône). — La plante qui se déve-

loppe dans vos luzernes de printemps, et dont

vous envoyez un échantillon, est le l'aturin com-

mun [Poa trivialis). C'est une très bonne plante

fourragère qui se plaît particulièrement dans les

terrains frais à sous-sol humifère.

La coupe de seconde année est bien meilleure

que celle de première année. De précocité

moyenne, le paturin commun demande à être

fauché de bonne heure, avant la lloraison, pour

avoir toute sa valeur. — (G. F.)

— M. P. [Sarthc). — La pomme ayant le plus

de vente sur le marché de Paris est la R. de

Canada; la R. de Canada grise est aussi très

prisée; dans votre contrée, la R. du Mans doit

être d'un bon rapport.

Si vous ne pouvez donner les soins que de-

mande la culture de la pomme de table, et si

vous ne disposez pas d'un fruitier pour la con-

server jusqu'au moment où les prix sont le plus

élevés, plantez de la pomme à cidre.

— N" 6166 \
Constant inc). — Le prochain con-
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grès international d'agriculture aura lieu en 1913

en Belgique.

Dès que le programme paraîtra, vous en serez

prévenu par le journal.

— N" 2426 (Bouches-du-Hliône). — L'eau des-
tinée à l'irrigation de voire domaine est élevée

par deux pompes centrifuges, de 0™.30 de dia-

mètre d'aspiration; la hauteur d'élévation de
l'eau est de 2™. 33. La machine ù vapeur, admise
comme faisant 20 chevaux, actionnait les pompes
à .^42 tours par minute ; le débit des deux pompes
était de 2()o à 270 Idres par seconde.

La machine à vapeur a élé remplacée par un
moteur à gaz pauvre, dit de 24 à 20 chevaux à
210-220 tours par minute, et vous ave/, cherché
à faire tourner les pompes plus rapidement
(360 tours par minute). En pratique, le moteur
marchani à pleine charge, le ga2";;fne élant
porté au rouge, ne l'ait que 180 tours et ne donne
que 341 tours aux pompes.

11 résulte des calculs basés sui- les chiffres en-

voyés :

l" Une ]iompe, quand elle débite l8o litres

par seconde, doit prendre environ lli chevaux;
il n'est pas possible avec voire moteur d'ac-

tionner, à grande vitesse, la transmission et les

deux pompes.
2° Une pompe, quand elle débite 140 litres par

seconde, doit prendre dans les 11 chevaux; le

moteur est un peu trop l'aible pour actionner, à

341 lours, les deux pompes et la transmission.
3° En déplaçant verticalement les pompes pour

réduire la longueur des tuyaux d'aspiration et

de refoulement, on gagnerait par pompe environ

un demi-ci e^al à la petite vitesse et un cheval à

la grande vitesse; l'économie à réaliser ne vaut

pas la peine de faire les frais de cette modili-

cation.

i° li faut ramener la vitesse du uioieur à

210 touis par minute, sinon le gazogène sera

rapidement mis hors de service ; le gaz contien-

dra plus d'acide carbonique et moins d'oxyde de
carbone et d'hydrogène.

5° Le gazogène doit être trop petit pour le mo-
teur; il doit opposer une forte résistance à l'as-

piration, qu'indiquent les 47 explosions par mi-

nute nécessaires |iour la marche à vide à

230 tiiurs.

6° Il est très possible qu'avec un j;azngène

plus grand, le moteur soit juste suffisant pour
actionner les 2 pompes à 341 tours, donnant
280 litres par seconde.

7° Si ce qui précède est exarf, car nous ne
raisonnons que sur des indications forcément
incomplètes, il snflirait d'ajouter un seconil

gazogène avec son laveur. Ce saz^gène serait

plus petit que celui actuel. La conduite d aspi-

ration du moteur se raccorderait avec un gros
cylindre dans lequel déboucheraient les deux
raccords des laveurs. Bien entendu, il faudra sur-

veiller les feux et les tirages, afin que la com-
bustion marche aussi bien dans l'un que dans
l'autre gazogène.

8» Dans beaucoup d'installations, nous avons

' constaté que le f,'azogèno est trop faible par rap-

port au moteur travaillant continuellement à

pleine charge.
9" Alors que votre machine à vapeur, dite de

20 chevaux, pouvait vous en donner plus de 30,

votre moteur de 24 à 26 chevaux (maximum au
frein) ne devrait pas travailler en marche pra-

tique continue à plus de 19 ou 20 chevaux, à

moins d'être rapidement ruiné.

10° Il y aurait lieu encore d'étudier la possibi-

lité de monter un second moteur d'environ 5 à

chevaux actionnant la transmission; mais la

difficulté sera d'obtenir le synrhronisme des

deux moteurs, que l'un ne tire pas l'autre. —
(M. IL)

— N° 6084 {Aisne). — 1" Le moins coiUeux
est un dynamomètre indicateur; adressez-vous

à M. follft, 16, rue de la Chandellerie, au Kreni-

lin-Bicètre iSeine).

2" Le rouleau de grand diamètre plombe le

sol; le rouleau, de petit diamètre, se déplace

par secousses et brise les motles. — (M. IL)

— A/. It. (Italie). — Pour labourer vos terres à

une profondeur de 0'".3j, vous ne pouvez pas

utiliser de tracteur; il faut avoir recours à une
charrue tirée par un câble s'enroulant sur un
treuil automobile, dont l'effoit de traction

dépend de la puissance du moteur; tandis que
la traction i)ue peut fournir un tracteur dépend
de sou adhérence due à son poids, intluant à

son lour sur la puissance du moteur, de sorte

que le tracteur convient plulnt pour des travaux

demandant peu de traction, comme les cultures

superficielles. — (M. H.)

— M. J. de la R. {Espagne). — Vous suivez

l'assolement ancien du pays : maïs, blé, orge;

mais vous le croyez très épuisant et vous nous
demandez l'assolement que vous pourriez lui

suhstiiuer dans des terres argilo-calcaires, sous

un climat sec comme celui de la région que
vous habitez.

Cet assolnment, maïs, blé, orge, c'est-à-dire de

trois céréales se succédant sans interruption, est

effectivement des plus épuisants, et ne permet
guère, en outre, de maintenir des terres cons-

tamment propies, dépourvues de mauvaises

herbes.

Ce qu'il faudrait, c'est intercaler, dans cet

assolement, une plante légumineuse fourragère,

soit le sainfoin, soit la luzerm-, de préférence la

luzerne : vous pourriez laisser celte luzerne

quatre ou cinq ans si elle prend bien, c'est-à-

dire présente une forte végétation, et vous la

feriez revenir à nouveau sur le sol au bout de

neuf ou douze ans. La luzerne se sèmerait dans

l'orge ou après l'orge. — (H. 11.)

Il Bit indispensable de joindre une bande du

Journal à toutes les demandes de renseiynementt

Il ne faut jamais nous demander de répondre

dans le prochain numéro, ce qui est le plus souvent

impossible.
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peu plus nouibreUîBb ; les cours ont eu une tendance

faible.

On a payé aux 100 kilogr. Lyon, les blés ilu Lyon-
nais et du Dauphiné 30 fr.; de l'Allier, de la Nièvre

et du Cher 31.25 à 31.10. Aux 100 kilof;r. gares de

départ des vendeurs, on a coté : les blés de l'Ain

^9.50 à 30 fr.; de l"ii"onne et de Saône-ei-Loire 30 à

36.35; d'Indre-et-Loire, du Loiret et d'Eure et-Liiir

30.15; de la Vendée, de Maine-et-Loire el. des tieux-

Sévres 30.50; blés d'Auvergne 2;i..50 à 31 fr.

Les cours des seigles ont progressé de 50 à 75 cen-

times par qiiintaL On a payé aux 100 kilogr. d-^part,

les seigles du Lyonnais et du Dauphiné i2.50 à 23 fr.,

de l'Aube 22.50.'

En l'espace de huit jours, les cours des avoines ont

subi uni* hausse de 50 à 15 cenlimes par quintal,

molivée par la rarelé des offres. On a payé les avoines
noires du Lyonnais et du Dauphiiié 25 fr. , les grises

23.50 àSi.li ; les avoines noires du Ceulre 2-1. :.0, les

grises 24 fr.

Les cours des orges se sont relevés de 25 à 50 cen-

times par quintal ; les orges de Beauce ont été

cotées 22 fr. le quiulal. départ.

Les sarrasins ont été cotés de 28 à 28.50 les

100 kilogr., départ.

Sur 11 place de Marseille, on vend les b'és étran-

gers : Ulka NicolaieB' 23.85; Ulka Taganrog 24.25;

Ùlka Berdianska 24.50.

Aux dernières a Ijudications militaires, on a paj-é

à Epinal, le blé 31 fr,; à Paris, l'avoine 24.17 à 24.18

Marché de Paris. — Le mouvement de hausse s'est

encore accentué; pendant la huitaine, les cours des
blés nnt progressé de 1 â 1.50 par quintal. Mercredi,

on les a p.iyés de 31 à 31.50 les 100 kilogr, Paris.

Les seigles ont eu des cours en hiiusse de 25 cen-

times; ils ont trouvé acheteurs à 22 fr. les 100 kilogr.

Paris.

Les avoines noires et les avoines bla'ichps ont été

payées 25 centimes de plus, par quintal, fin a coté

les avoines noires 24,50, les avoines gris' s 23.73 et

les avoines blanches 23.25 les 100 kilogr, Paris.

Aucun changement dans les cour.s des orges. On a
vendu les orges de brasserie 23 fr,; les orges de
mouture 22.50 et les escourgeons 21.50 les 100 kilogr.

Paris,

Les sarrasins ont été payés 30,50 les 100 kilogr.

Paris.

Bestiaux. — Au marclié de La Villette du jeudi

23 avril, grâce à la modération de l'offre, la vente du
gros betad est devenue plus active et les cours se

sont relevés de 15 à 20 fr. par tête.

Les cours des veaux, soutenus au début du mar-
ché, ont tlécbi légèrement à la fin,

La vente des moulons a été un peu meilleure.

Les expéditiiins de porcs étant devenues plus im-
portantes, les cours ont baissé de 3 ou 4 centimes
par deuii-kilogramme vif.

Marché de La ViUelle du jeuci 2S avril.

Bœufs
Vaches. ,

,

Taureaux

.

Veaux. , ,

,

Moutons..

Porcs , , ,

.

COTE OFFICIELLF

Vendus.Amenés,
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Viaudes ahattues. Criée du -29 avril.

1'^ qualilé.

1.90 à »

2..-Î0

2.35 2.42

1.86 1.90

Bœufs lo kil.

Veaux . ... —
Moutons —
Porcs entiers. —

Suirs et corps gras
Suif en pains 80.00
— en branches ..

.

5r».00
'— â bouche 10.50
— comestible 88.50
— de mouton 115.50

2"' qualité.

1.72 1.78

1.80 2.26

2.00 2.25

1.74 1.82

3" qualité

1.5(3 à 1.70

1.78 1.80

1.90 2.00

1.70 1.71

Prix des 100 kilo^r

Suif d'os pur Sa. 00

— d'os à la benzinô 62.50

Saindoux français. .

.

»

— étrangers. 116.00

Stéarine 117.50

Cuirs et peaux. — Cours de Vahaltoir de~/'a>'is.

Les 50 kilogr.

Taureaux 59.00 à » Grossesvaches 65.34à68.56
Gros bœufs.. 67.75

Moy. bœufs.. 69.75

Petits bœufs. 63.75

69.50

71.00

Petitesvacbes 62.72 02.75

Gros veaux... 90.69 107.37

Petits veaux . 122.94 »

Voici les prix pratiqués sur quelques marchés des

départements :

Amiens. — Bœufs, i.20 à l..'<0 ; vaches, i.Mi à

1.75 ; taureaux. 1.10 à 1.60 le kilogr.net ; veaux gras.

Lis à 1.40 1e kilogr. vif; veaux maigres, 20 à iO fr.

la pièce
;
porcs gras, 70 à 72 fr. les 50 kilogr. vifs.

\f Arras. — Veaux gras, 1.30 à 1.70; porcs, 1.40 à

1.47, le kilogr. vif.

Bordeaux. — Bœufs, 0.72 à 0.3S ; vaches, O.GO à

0.78 le demi-kilogr. net; veaux, 0.90 à 1.05 le

deuii-kilogr. vif; moutons, 0.85 à 1.03, le demi-
kilogr. net.

Dijon. — Vaches, 1.52 à 1.72; moutons, 1.80 à

2.20 le kilogr. net; veaux, 1.34 à 1.50; porcs, 1.48

ft. 1.52 le kilogr. vif.

Li/on-Vaise. — Bœufs, l"'" qualité, 185 fr.; 2»,

170 fr.; 3«, l.iS fr. les 100 kilogr. nets. Veaux,
1« qualilé, 140 fr.; 2«, l.i'i fr.; 3«, 12S fr. les 100 ki-

logr vifs. Moutons, l'" qualité, 228 fr.; 2", 208 fr.;

3», 202 fr. les 100 kilogr. nets.

Marseille. — Bœufs, 145 à 150 fr.; moutons gras

d'Alger, 178 à 183 l'r.; brebis grasses, 170 k 175 fr.;

moutons gras d'Oran, 185 à 190 fr.; autres, 175 à

180 fr ; brebis grasses, 170 à 175 fr.; moutons de
Constnntlue, drmi-queue, 160 a 170 fr.; moutons
fine-queue, 170 à 175 fr., les 100 kilogr. nets.

Anncy. - Bœufs, 0.92 â 1.03 ; vaches, 0.90 à
0.99; moulons, 1.40 à 1.15; taureaux, 0.79 à 0.85;

brebis, 1.35àl.i0; porcs français, 0.95 à 1.06
;
porcs

hollandais, 0.90 à 1.03,1e demi-kilogr. net; veaux
champenois, 0.82 à 0.88; autres provenances, 0.75.

à 0.83 ; veaux de pays, 0.65 à 0.75, le demi-kilogr
vif.

Heims. — Bœufs, 1.58 à 1.80 ; vaches, 1.46 à 1.72;

taureaux, 1.44 à l.CO; moutons, 2 fr. à 2.30 le kilogr.

net; veaux, 1.44 à 1.66; porcs, 1.40 à 1.5i le kilogr.

vif.

Rouen. — Veaux gras, 2 fr. à 2.35
;
porcs gras,

1.80 à 1.95 le kilogr. net, avec tète, soit 1.26 à 1.48

le kilogr. vif.

Vins et spiritueux. — Les gelées ont causé des
dommages purement locaux, parfois très impoitants
dans les parties touchées, mais relativement faibles

si l'on envisage l'ensemble du vignoble français. Le
tem|is a été tiès favorable à la végétation de la vigne
dont les bourgeons se développent rapidement. On
opère les premiers soufrages et les premiers sul

fatages.

L s ventes de vins se font à des cours fermement
tenus, surtout dans le SiidOuest, où des orages à
grêle ont ciusé des dégâts assez sérieux.

A l'hectolitre, on paie les vins de la Haute-Ga-

ronne, 27 à 28 fr.; les vins rouges de l'Hérault

27 à 29 fr.; les vins blancs. 28 à 31 fr.; les vins de

l'Aude, 28 fr.; du Gard, 26 à 27 fr.; des Pyrénées-

Orientales, 26 à 30 fr.; de l'Allier 45 à 50 fr.

Dans la Loire-lnéfrieure, on paie les vins de mus-
cadet 145 à 180 fr. les 225 litres et ceux de gros

plants 60 à 80 fr.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

63.75 à 64.75; les cours sont en baisse de 2.50 par

hectolitre.

Sucres. — On cote, à la Bourse de Paris, le sucre

blanc n" 3 47.50 et les sucres roux 40.50 à 41.50 les

100 kilogr. Les cours n'ont pas sensiblement varié

depuis la semaine dernière.

On paie les sucres raffinés en pains KO à 80.50 les

100 kilogr.; les cours sont en hausse de .">0 centimes

par quintal.

Huileset pétroles — A la Bourse de Paris, l'huile

de colza en tonne est cotée 73.75 à 74.25, et l'huile

de lin 91.50 à 93.75 les 100 kilogr.

On cote, à l'iiectulitre, par vagon complet, le pé-

trole raffiné disponible 27.50, l'essence 38.50, le pé-

trole blanc en fûts on bidons 37.50.

Essence de térébenthine. — Au marché de Bor-

deaux, on a apporté 136 000 kilogr. d'essence de

térébeithine que Ion a jiayée 71 fr. les W) kilogr.

nus ou 82 fr. le quintal logé, pour l'expèdilion. Les

cours sont en hausse de t fr.

Fourrages et pailles. — .\u marché de La Cha-

pelle, les fourrages ont eu des cours plus fermes.

On a payé la paille de blé de 1" qualité 47 à 48 fr.:

de 2'', 46 à 47 fr.; de 3% 45 à 46 fr.; la paill • d'avoine

de 1" qualité 39 à 40 fr.; de 2«, 38 à 39 fr.: de 3'-. 37 à

38 fr.; le bon foin et la belle luzerne 58 à 68 fr.; le

foin et la luzerne ordinaires 45 à 52 fr.; le bon re-

gain 55 ci 65 fr.; le regain ordinaiie 45 à 50 fr.; le

tout aux 104 bottes de 5 kilogr. rendues à Paris, au

domicile de l'ach-teur, droit d'entrée el frais de

camionnage compris.

Fécules. — A Epinal, la fécule 1" des Vosges dis-

ponible vaut 50 à 51 fr. les 100 kilogr.

Graines fourragères. — La luzerne, surtout ))our

les qualités de choix, est très demandée, et les cours

sont bien tenus; il en est de même ponr le sainfoin

à deux coupes. Le trille violet est pt-u recherché.

On coteaux 100 kilogr., en marchandise de bonne

qualité : trélle violet 130 à 180 fr.; luzerne d.' Pro-

vence décnsculée 1 tO à 150 fr.: luzerne du Poitou

nature 12) à 130 fr.: rainette décorli(iuée lnoà 105 fr.;

minette en cosses 55 à 60 fr.: sainfoin à d'UX coupes

55 à 65 fr.: siinl'oin à une coupe 45 à 50 fr.; IrMle

blanc 3:;0 à 350 fr.: anthyllide vulnéraire 165 à 170 fr.:

trélle hybride 200 à 210 Ir,: ray-grass 40 à 42 fr.; ves-

ces 26 à. 36 fr.: mais fourrager j.iuue 26 à 30; maïs

géant Caragua 28 à 30 fr.

B. DmiAXD.

Prochaines adjudications militaires.

Trnyes, 4 mai. — Blé tendre, 3 000 q.: avoine indi-

gène, f. 000 q.

Saint Gerraainen-Laye, 6 mai. — Avoine indigène

noire ou grise, 900 q. ; avoine Algérie ou Tunisie,

500 q.

Lille, 8 mai. — Blé tendre indigène, 1 500 q.

Meaux, 11 mai. — Avoine de Ligo'svo, 1 960 q.;

avoine indigène, 4S0 q.
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrnmmes.

Glé. Seigle.

1" Région.—NORD-OUEST

Calvados. — Cond(î-.sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — 8t-Bricuc

FiNiSTÈRK. — Londivisiau..

Ille-et- Vilaine. — Rennes.
Manchk. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
ijARTHE. — Lo Man.s

Prix moyens
Sur la semahie ^ Hau,sse . .

.

pr{fcédentt\ ( Baisse....

2" R('-sion.

Aisne. — haon =

Soissons

Eure. — Evreux
EuRE-ET-l.oiR.— Cliàteaudun

Charlres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiè;^ne

Beauvais
Pas-de-Calais. — Arras...
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Sei:«e-Inférieure.— Rouen
SOM.ME. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse . .

.

précédente. \ Baisse,...

3« Région. -

Ardennes. — Gliarleville. .

.

Aube. — Troyes
Marne. — Reims
Haute-Marnk. — Cliaumont

MErRTiii:-ET-Mos. — Naney
Meuse. — Bar lo-Dnc

Vosges. — Neufchâtcau. . .

.

Prix moyens
Sur la semaine

j
Hausse . .

.

précédente. \ Baissa....

V Région

Charente. — Angoulême .

.

Charente-Infér. — Marans
Deux-Sêvbes. — Niort

Indre-et-Loire — Tours.

.

Loirb-Infkrieure.— Nantes
Maine-et-I^oire. — Angers.
Vendre. — Lueon
Vienne. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse . .

.

précédente. \ Baisse ....

5^ Région.

Allier. — Sainl-Pour(;ain.

.

Cher. — Bourges
Creuse — Aubusson
Indre — < Jiâleauroiix

Loiret. — Orléans
Loir-et-Cheb. — Blois . . .

.

Nièvre.— Nevers
PuY-DE-DoME — Clermont.

Yonne. — Brienon

Prix.

•28.50

30.00
2'.) . 00

00. ÛO

29.50

30.00

99.25

2S.50

20.00

28.00

0.54

Prix.

22.62

22.50

20.75

22.00

19.50

19.75

19.50

20.50

21..'n

21.05

O.OÙ

— .NORD.

21.,37

19.50

21.00

30.10

29.75

29.73

29.50

30.20

30.50

29.50

30.50

30.62

30.50

29.75

30.50

30.25

30.35

29.87

30.04

0.33

19.50

1».50

19.50

22.00

21.50

21.00

21.00

22.75

20.00

21.50

21.50

20.00

21.12

21.50

20.78

0.11

OUEST.

21.00

21.00

20.75

31.00

20.50

21.50

21.00

21.00

21.00

20.97

0.22

CENTRE.

l^rix moyens

.

''U7" la seniain

précédente. Baisse.

.

Orge.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

I.os 100 kilogrammes.

Alger
Philippevillo .

ConslantÏDe..

.

Tunis

Bl

tendre.

29.50

29.00

29.25

20.00
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
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AMIDO\S Er FECULES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment fiT.OO à 58.00

Amidon do maïs 47.00 »

Fécule sèche de l'Oise 'iS.SO 49.r.0

- Epinal 51-00

- Paris 48.50

Sirop cristal 58.00

HUILES. — Les 100 kilogr.

49.50

59.00

Paris. .

.

Rouen .

Caen. .

.

Lille . .

.

Colza.

74.25 à 75.00

76.50

74.50

79.00

Lin.

93.50 à 94

94.00

97.00

,00

Œillette.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres

Vins rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc
— ordinaires

Artisans, paysans Médoc
— Bas Médoc

Graves supérieurs

Petites Graves

Palus

700 à
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CHRONIQUE AGRICOLE
Atténuation dans la période de séclieresse. — Les semailles de printemps. — Le bétail et les herba^e,^. —
Détente dans le commerce du blé. — Délibérations de la Commission permanente du Conseil supérieur de
l'agriculture. — Démarches de la Société des agriculteurs de France. — A propos des réserves chez le^

cullivateurs. — Ajournement du concours central agricole de Bourges. — iVécrologie : mort de .M. Uougier
Labergerie. — Concours pour un poste de maître de conférences à l'Institut national agronomique. —
Résultat!- de la vente annuelle de béliers provenant de la bergerie de l'Ecole de Grignon. — Les traitements
contre la cochylis et l'eudéniis dans les vignes. — Destruction des papillons et des chenilles. Le fonc-
tionnement du herd-book vendéen. — Prochain concours spécial de la race bovine de Montbéliard.
L'exportation d'animaux reproducteurs au Brésil. — Résultats des essais poursuivis par M. Chapelle pour
la destruction de la mouche de l'olivier. — Nécessité de traitements collectifs. — Journal de la Société
royale d'agiiculture d'.Vnglelerre. — Mémoire de M. Wood sur la composition et la valeur alimentaire du
pain. — L'organisation du contrôle du beurre dans les l'ays-Bas. — Progrès dans son application.

Pulïlication des travaux de l'Ecole supérieure pour la culture du sol eu Autriche. — Prochaine réunion de
1.1 Confédération internationale des sociétés coopératives agricoles. — Revendications des syndicats
d'ouvriers agricoles dans le Centre. — Expositions de matériel d'emballage dans les concours centraux
agricoles. — Nouvelle Société pour l'utilisation du chien de berger français. — Prochains concours des
Comices de Château-Thierry, de Laon. de Chartres, de Lille.

La saison.

C'est toujours des allures de la saison que
les cultivateurs se préoccupent le plus. La
période de refroidissement t-A de vents secs

qui a régné pendant la deuxième quinzaine

d'avril a heureusement pris fin. La tempéra-
ture est devenue plus douce, et des ondées
ont rafraichi la terre ; mais, si la pluie a été

à peu près générale, elle a été très iaégale-

meul répartie suivant les régions, et elle a été

jusqu'ici insuflisante pour rendre au sol l'hu-

midité qui lui est nécessaire, surtout pour le

développement régulier des semis de prin-

temps. Dans un grand nombre de cantons,

si les levées des betteraves, par exemple,

ont été à peu près régulières, on redoute les

attaques des insectes, on craint qu'elles n'en-

travent la poussée des jeunes plants insuffi-

samment vigoureux pour leur résister.

La saison la plus critique pour l'entretien

du bétail s'est achevée normalement. Sans
doute, la croissance des herbes a été enrayée,

dans les herbages, surtout dans la région de

rOuest, par le temps froid et sec du mois
d'avril ; les animaux n'ont pas toujours pro-

fité comme on pouvait y compter, mais il est

permis d'espérer que la saison deviendra dé-

sormais plus propice, comme on espère que
l'épizootie de lièvre aphteuse ne reprendrapas
l'extension dont on a eu trop à soufTrir depuis
un an.

Le commerce du blé.

Les nouvelles parvenues de toutes parts

signalent le commencement d'une détente
dans le commerce du blé. Les expéditions
des principaux pays d'exportation, notam-
ment de l'Argentine et du Canada, se sont

mai 1912. — i'.i

notablement accrues, et on annonce qu'elles
vont s'accroître encore. La conséquence en
sera, de toute évidence, qu'à brève échéance
disparaîtra la hausse autour de laquelle on
a e.^sayé de provoquer une agitation qui va
disparaître.

-Mnsi qu'il a été annoncé dans noire pré-
cédente Chronique, la Commission perma-
nente du Conseil supérieur de l'Agriculture a
été réunie le 2 mai. La note suivante fait

connaître le résultat de cette délibération :

La Commission permanente du conseil supé-
rieur de l'Agriculture s'est réunie sous la prési-
dence de M. Paras, luinistre l'Agriculture. Elle a
éhidié les iiiodiricalion.s qu'il lui semblait équi-
table de voir apporter au fonctionnement de
l'adr.iission temporaire des blés. Elle a renouvelé
l'avis précédemment émis d'obtenir la prolon-
gation à trois mois du délai d'apurement des
acquits à caution d'admission temporaire des blés
actuellement fixé à deux mois par la loi du 4 fé-
vrier 1902.

Elle a émis de plus l'avis que, par voie de con-
séquence, le délai de i éexportation, en ce qui
concerne les produits alimentaires dérivés du
blé. devrait être porté à cinq mois au lieu de
quatre.

Enfin, elle a estimé qu'il lui semblait néces-
saire d'autoriser la mise eu entrepôt réel des fa-
rines provenant de l'apurement des comptes de
l'admission temporaire des blés, sous la réserve
que le droit applicable en cas de mise ultérieure
à la consommation serait la (axe afférente aux
farines et non celle de la matière première, le
blé.

Les appréciations publiées en dehors de
cette note sont absolument conlrouvées. C'est
ainsi que, contrairement à ce qui a été im-
primé par des journaux qui paraissent s'in-
génier à semer la panique, la Commission

Tome T, _ |:.
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permanente a été unanime à approuver les

protestations de M. Pams, qui s'est plaint

énergiquement que l'on ail cherché à mettre

en suspicion les renseignements publiés par

le ministère de l'Agriculture. La série des

faits qui se sont déroulés au cours des der-

nières années a suffisamment démontré

l'exactitude de ces appréciations pour que

l'on ne tienne pas compte de protestations

dictées aujourd'hui par l'esprit de parti ou

par l'espoir de lucre mercantile. On revient

plus loin sur ce sujet (p. 001).

Le bureau de la Société des agriculteurs de

France a porté au ministre de l'Agriculture le

vœu qui a été reproduit dans noire précé-

dente Chronique (p. S50). La note suivante

expose les déclarations qui ont été présentées

par cette délégation : ,,„. ,>>

Le ministre de l'Agriculture a donné audience,

le i" mai, à une délégation de la Société des

agriculteurs de France.

Cette délégation, ayant à sa tête M . Emile Plu

chet, président de la Société, et qui se compo-

sait, en outre, de MM. Henri Petit, Eugène Plii-

chet et Hené Lavollée, avait pour mission

d'entretenir M. Pams de la question de la hausse

des blés et de lui présenter le vœu émis, à ce

sujet, par le Conseil de la Société. Ce vœu se ré-

sume en deux mots : maiulien intégral du tarif

douanier sur les blés et farines ; mais prolonga-

tion du délai d'apurement des admissions tem-

poraires, (jui serait porté de deux à trois mois :

cette proloni^ation serait de nature à faciliter

grandement la soudure des deux récoltes.

La délégation a eu la satisfaction de constater

qu'elle était en complet accord de vues avec le

ministre de l'Agriculture.

Elle a, d'autre part, exprimé à M. Pams la ré-

solution de la Société de favoriser, autant qu'il

est en son pouvoir, l'apport régulier sur les mar-

chés, et en particulier sur celui de Paris, des

réserves de blés encore en la possession des

agriculteurs; elle considérerait toute raréfaction

de ces apports comme aussi fâcheuse pour les

intérêts bien entendus de l'agriculture que pour

l'intérêt général de l'alimentation publique.

M. le comte de Saint-Quentin, sénateur, qui

assistait à l'audience, a confirmé et appuyé, au

nom de l'Association de l'industrie et de l'agri-

culture françaises, les conclusions de la Société

des agriculteurs de France.

Il n'est pas douteux, et nous l'avons dit

précédemment ici, que les approvisionnne-

menls ne sont pas épuisés. Mais si l'on ren-

contre encore des meules dans les champs,

on doit ajouter qu'il est impossible d'accuser

les cultivateurs de négligence et de mauvaise

volonté. La nécessité d'exécuter les travaux

urgents de la saison, et surtout la pénurie de

la main-d'œuvre, sont les principales causes
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auxquelles on doit impuler le retard dont on
a fait tant de bruit.

Concours central de Bourges.

Ainsi que nous le faisions prévoir dans
notre précédente Chronique ^p. ."iol), le con-

cours central agricole de Bourges, qui devait

se tenir du 20 au 27 mai, a été ajourné. L'étal

sanitaire du bétail dans une parlie du dépar-

tement du Cher et des déparlements voisins

a été la cause de ce renvoi, ainsi que l'expli-

que la note suivante insérée &\x Journal Offi-

ciel du 3 mai :

Une épidémie de fièvre aphteuse s'étant dé-

clarée dans le Cher et dans les départements li-

mitrophes, le ministre de l'Agriculture a décidi'

que le Concours central qui devait avoir lieu à

à Bourges, du 20 au 27 mai 1912, serait ajourné.

La note n'indique pas el ne pouvait pas

indiquer à quelle date le concours a été ren-

voyé, car celle date est indécise ; mais nous

savons que la municipalité de Bourges a ex-

primé le vœu qu'il coïncidât avec l'exposition

de l'Automobile agricole qui se tiendra dans

cette ville à la fin de septembre.

Cette décision, quelque légitime qu'elle

soit, causera aux exposants, éleveurs el cons-

tructeurs, un préjudice qu'on ne saurait dis-

simuler; ni les uns ni les autres ne pourront

retrouver à l'automne les débouchés qu'ils

avaient le droit d'espérer dans celte saison.

Nécrologie.

Un des vétérans de l'agriculture poitevine,

M. Rougier Labergerie, est mort à Veri'ières

(Vienne) le 23 avril à l'âge de quatre-vingts

ans. Dans une longue pratique agricole, il a

aidé activement à la difl'usion des meilleurs

procédés de culture et surtout de l'emploi des

engrais minéraux ; il fut également un des

promoteurs de la reconstitution du vignoble,

et il créa le premier vignoble qui ait été, dans

son département, planté en vignes améri-

caines grelTées. Il était officier du Mérite

agricole.

Au ministère de l'Agriculture.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture en

date du 30 avril, M. Paganon (Joseph),

licencié ès-sciences, a été nommé sous-chef

du cabinet en remplacement de M. Donal-

Guigues, appelé à d'autres fonctions.

Institut national agronomique.

Le Journal Officiel annonce qu'un con-

cours sera ouvert à Paris, le lundi 10 juin,

pour la nomination du titulaire de la maî-

trise de conférences de chimie organique

appliquée aux produits de l'industrie agri-

cole à l'inslitut national agronomique.



CHRONIQUE

Le cours comporte trente leçons d'une

lieure et demie chacune. Le traitement alTé-

rent à cette maîtrise est de 3 000 fr. Les

épreuves consisteront en une composition

écrite, deux leçons orales et des exercices

pratiques.

Pour être admis à concourir, les candidats

devront avoir vingt-cinq ans accomplis et

moins de trente-cinq ans le jour de Touver-

ture du concours, celte dernière disposition

ne s'appliquant pas toutefois au personnel

déjà commissionné de l'Etat. Ils devront

adresser leur demande nu ministère de

l'Agriculture (Bureau de l'enseignement agri-

cole), quinze jours au moins avant la date

fixée pour l'ouverture du concours, en y joi-

gnant les pièces exigées par les règlements.

Vente de béliers à Grignon.

La vente annuelle aux enchères publiques

de béliers provenant de la bergerie de l'Ecole

nationale d'agriculture de Grignon a eu lieu

le 30 avril, sous la direction de M. Trouard-
Riolle, directeur de l'Ecole. Une centaine

d'agriculteurs et d'éleveurs y ont assisté.

Voici les résultats des adjudications :

Prix

Poids. d'adjudicallun. Noms et adresses des acquéreurs

Race Dishieij-Mérinos.

kilogr. fr. r. M.M.
01'' 330 » Mauge, ferme de Villeras,

par Jouy-en-Josas (Seine-

et-Oise).

9.5 350 » Longuet, à Marolles (Oise),

par La FertéMilon (Aisne).

93 451 .1 Longuet 'précité).

81 253 •> Malpeaux, Ecole d'agriculture

de Berthonval (Pas-de-Ca-

lais .

102 506 .. Gilbon, à .\tonchard, par Pi-

thiviers (Loiret).

91 286 » Mathieu, à Vaudoy (Seine-et-

Marne).

86 330 " D. Maréctial, à Lazenay, près

Bourges ^Cher).

93 330 .. Petit, ferme d'ithe, par Mon-
fort-1'Amaury

( Seine -et

-

Oise).

83 330 •> Delacour, à Gouzangrez, par
Us (Seine-et-Oise).

87 233 » Roger, ferme de Dolainville,

par Iloudan (Seine-et-Oise).

S6 27S .. Petit (précité).

8('i 2S6 i> (iermond. à Parlins, par Bon-
neval Eure-et-Loir).

91 29" .1 Mauge (précité).

82 233 I) Bourbonnaix.à drand-Laissy,

par Ctienoise (Seine-et-

Marne .

91 341 .». Gilbon (précitée.

Tola'. 3 OU :
..

Poids moyen S^^SeS

f minioja ,
253f »

Prix ] moyen 338 06
t maxima 550 »
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Prix
Poids. d'adjudication. Noms et adresses des acqnéreurs^

Riice Dishley.

81H
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cédés ont fait leurs preuves : d'une part, les

lampes-pièges qu'on allume le soir dans les

vignes ; d'autre part, les pièges à liquides

sucrés dont les papillons sont très friands et

d^ns lesquels ils restent englués.

Les vignerons peuvent désormais lutter

avec succès contre ces redoutables parasites,

d'autant plus efficacement qu'ils seront moins

nombreux que dans les dernières années.
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Pour être admis à concourir, on devra

adresser à la préfecture de la Haute- Saône, à

Vesoul, avant le 10 mai, une déclaration

écrite indiquant le nom et la résidence du

propriétaire, la section, le si^xe et l'âge «les

animaux, compté au 9 .juin, la durée de pos-

session, et, s'il y a lieu, le nom et le numéro
d'inscription au Herd-Book.

Herd-book vendéen.

Dans notre précédente Chronique (p. 554),

nous avons indiqué l'itinéraire adopté cette

année, pour l'examen des taureaux, par la

Commission du herd-book vendéen. Il n'est

pas sans intérêt de constater la faveur avec

laquelle cette institution, jeune encore, a

été accueillie par les agriculteurs du dépar-

lement de la Vendée.

Comme nous le disions dans la Chronique

du 14 avril 1910 (p. 437), le Conseil général

de ce département a décidé alors d'encou-

rager la constitution d'un herd-book local

pour améliorer l'élevage. Un rapport de

M. Biguet, professeur départemental d'agri-

culture, faisait ressortir que la race bovine

vendéenne, comprenant les sujets parthenais,

nantais et maraichins, de pelage froment,

présente un ensemble de qualités qui la rend

précieuse pour les petits propriétaires et les

petits fermiers, mais que son amélioration

n'a pas été poursuivie jusqu'ici avec méthode;

l'emploi de taureaux bien choisis pourrait

assurer celte amélioration.

Celle méthode a été appliquée en 1910 et

en 1911. Le deuxième fascicule du herd-book

vendéen, qui vient de paraître, renferme les

noms de 147 taureaux qui ont été approuvés

ou confirmés dans ces deux années ; ces tau-

reaux sont répartis entre 103 éleveurs et trois

syndicats d'élevage.

Concours spéciaux de bétail.

Le Concours spécial d'animaux reproduc-

teurs de la race bovine montbéliarde aura

/ieu à Vesoul (Haute-Saône), du 7 au 9 juin,

sous la présidence de M. Comon, inspecteur

général de l'agriculture.

Lé programme du concours rappelle en ces

termes les caractères de la race :

Tète bien attachée, large et plutôt courte; cor-

nes se dirii;eaiit en deliors, puis eu avant et

en haut, blanches sur toute leur lon^'ueur; dos

long et droit, large aux reins; cuisses remplies,

jarrets droits; robe rouf^e franc et blanc par

plaques bien délimitées, non aune et blanc ; sans

poils noirs; absence absolue de taches ou mar-
brures noires sur le mufle, les lèvres ou la

langue, onglons entièrement blancs.

Exportation du bétail.

On annonce que le Directeur de renseigne-

ment et des services agricoles au ministère

de l'Agriculture a invité, par circulaire, les

professeurs départementaux à faire publier

l'avis que les éleveurs français auraient le

plus grand intérêt à envoyer d'urgence au

secrétaire de l'agriculture de l'Etat de Pa-

rana, à Curityba (Brésil), leurs catalogues

d'animaux reproducteurs, prix courants,

conditions de vente et de paiement, délais

de livraison, etc.

La mouche de l'olivier.

Des essais ont été entrepris par M. Cha-

pelle, directeur du service de l'oléiculture à

Marseille, depuis cin([ ans, de 1907 à 1911,

pour dégager l'efficacité des moyens de lutte

préconisés en Italie contre la mouche de

l'olivier, dont les dégâts provoquent des

pertes importantes dans les oliveraies. Ces

essais ont été poursuivis dans d'importantes

oliveraies des départements des Alpes-Mari-

times, du Var, des Bouches-du-Hhône et de

la Corse. Ils ont porté surtout sur les mé-

thodes suggérées par MM. de Cillis et Herlese,

et ils ont été appliqués aux traitements par

pulvérisations et aux traitements dits à sec.

Dans un rapport consacré à l'ensemble de

ses observations, M. Chapelle donne la pré-

férence à un Iraitemenl mixte qu'il décrit

dans les termes suivants :

Dans le but de réduire le nombre des pulvéri-

sations et de les a|ipliquer seulement aux épo-

ques les plus favorables à leur action, on a eu

l'idi-e Je les compléter par l'installation, dans les

arbres, d'appâts empoisonnés.

Trois années d'expérimentation des traite-

ments mixtes nous ont généralement donné

d'excellents résultats.

Voici le mode opératoire ijue nous avons

adopté de 1909 à 1911 :

Deux pulvérisations : la première au début Je

l'été, la deuxième fin septembre, au moment de

la grande multiplication du Dacus.

Mixture employée: mélasse arsenicale 15 à

•20 Uilogr. par to'o litres d'eau; lit. ^Oll par

arbre et par arrosage^

En juillet, mise- en place des sacs, à raison

de un tous les cinq arbi-es.
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Le coût du traitement mixte s'élève, tous frais

compris, à fr. 10 par arbre.

En 1909, la récolte de 530 arbres de la banlieue

de Marseille (Logis-Neuf) fut parfaitement pro-

tégée : 2 à 2.5 0/0 d'olives piquées contre 43 à

^9 dans les lots de contrôle voisins.

Dans une oliveraie du Var (Saint-Tropez), le

système de lutte se montra beaucoup moins
satisfaisant, par suite d'un fàcheu.x contre-temps

au moment de la deuxième pulvérisation.

En 1910, diins une plantation de 1 200 arbres

(Logis-Neuf) d'un isolement relatif, la récolte a

été bien défendue encore : 22 à 23 0/0 de piqûres

en grande partie récentes et superlicielles, contre

62 à 80 0/0 dans les parcelles témoins, la plupart

de ces piqûres anciennes et profondes.

Dans l'oliveraie de Saint-Tropez, on a relevé

20 0/0 d'olives piquées, contre 49 0/0 dans les

arbres non traités.

Enfin, en 1911, la petite partie en récolte de la

plantation de Logis-Neuf, dans laquelle nous avons

poursuivi nos essais, nous a donné, à première

vue, des résultats moins satisfaisants que ceux

obtenus en 1909 et 1910, dans le même quartier.

Cette différence est imputable au petit nombre
d'arbres traités (400), et à leur contact immédiat

^vec les plantations témoins. Mais, si les olives

visitées par la mouche s'élevaient à 37.3 0/0 dans
le lot d'essai, nous remarquons que les 39. o 0/0
ne présentaient que des piqûres extérieures à

peine apparentes, alors que les 81.3 0/0 à 90 0/0

des fruits des parcelles contiguës étaient, en

très grande majorité, profondément minés et

altérés.

Dans le contrôle compris précédemment dans
notre zone de défense, on compte 81.3 0/0 de

fruits véreux, dont les 3/4 sérieusement altérés,

alors que la même parcelle traitée en 1900 et

1910 n'accusait respectivement que 20 et 22

d'olives plus ou moins endommagées. Ce fait,

particulièrement instructif, vient corroborer

l'efficacité de la méthode.
Dans toutes nos expériences, l'emploi exclusif

des plats et des sacs s'élant traduit par des ré-

sultats négatifs, on est en droit de se demander
si 2ou 3 pulvérisations seules, exécutées en temps
opportun, ne seraient point suiflsanles pour
préserver nos récoltes oléicoles contre leur plus

dangereux ennemi.
C'est un point intéressant que ne i. . s pro-

posons d'élucider pratiquement.

Cette simplification des moyens de luile

connus jusqu'à ce jour pernietiiait, en cas . e

réussite, de réaliser de très appréciables avan-
tages :

Réduction sensible du coût du traitement,

plus grande facilité d'exécution dans les endroits

où l'eau est peu abondante et d'un transport

difficile, atténuation du danger du dévelop-
pement de la maladie du non-.

Nous nous disposons ('L'aloment à introduite
en France, si possible, les parasites du Dacus et

en particulier l'Ope:.;, roncvlor, découvert en
Tunisie par le D'' Mar. liai.
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M. Chapelle conclut en engageant très
vivement les oléiculteurs des régions fré-

quemment dévastées par la mouche de l'oli-

vier, à se grouper pour l'application en com-
mun, sur de vastes surfaces, des procédés de
défense qui ont fait désormais leursjpreuves.
Les allocations à donner par l'Etat à ces
groupements sont prévues par les règlements
que nous avons publiés précédemment, sur
la répartition des ressources affectées aux
encouragements à la culture de/l'olivier.

Société royale d'Agriculture d'Angleterre.

La Société royale d'Agriculture d'Angle-
terre vient de publier le volume de son jour-
nal pour l'année 1911. C'est le 72- de la série

inaugurée en 1841. Comme les précédents,
ce volume renferme, outre l'exposé des actes
de la Société au cours de la'dernière année,
un certain nombre de mémoires sur des su-

jets spéciaux.

Parmi ces études, on signalera spéciale-

ment un mémoire de M. T. B. Wood, pro-
fesseur à l'Université de Cambridge, sur la

composition et la valeur alimentaire du pain.

Les discussions sur la valeur relative du pain
blanc et du pain bis sont connues. On sait

que les expériences directes d'Aimé Girard
avaient démontré la supériorité de la valeur
alimentaire du pain blanc. Ces conclusions
sont également celles de M. le professeur
T. B. Wood. Sans entrer ici dans des détails

sur les nombreuses expériences auxquelles
il s'est livré, il suffira d'en indiquer la con-
clusion générale, à savoir que, si les farines

blanches renferment moins de principes

azotés et phosphatés que les farines bises,

cette infériorité est plus que largement com-
pensée par une digestibilité plus élevée et

que la valeur énergétique du pain blanc qui
en provient est au moins égale à celle du
pain bis. A ses yeux, la préférence générale

pour le pain blanc est donc tout à fait jus-

tifiée.

Le contrôle du beurre hollandais.

sait que le gouvernement des Pays-Bas
a ( ganisé, depuis un certain nombre d'an-

lîéfcs, un service de contrôle de la fabrication

('m beurre, en vue d'en garantir la pureté,

surtout pour le commerce d'exportation.

Des stations de contrôle, qui sont des éta-

blissements privés, mais qui sont placées

sous la haute surveillance de l'Etat, sont

chargées de distriliuer à leurs adhérents des

marques de garantie préparées par les soins

du Gouvernement, qui leur sont remises par
la Station laitière officielle de Leyde; ces
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marques sont préparées de telle sorte qu'on

ne puisse les appliquer sur le beurre qu une

seule fois, elles sont numérotées et extraites

de carnets à souche. Les beurres des laite-

ries contrôlées sont examinés, plusieurs fois

par mois, au laboratoire de la Station de con-

trôle à laquelle elles sont adhérentes ;
on y

est donc renseigné en toute saison sur la

composition chimique du beurre provenant

de toutes les laiteries contrôlées. Les stations

de contrôle étant, d'autre part, tenues de

présenter mensuellement le relevé des chif-

fres de leurs analyses au directeur de la Sta-

tion laitière de l'Etat, celui-ci est renseigné

sous tous les rapports sur la composition de

tous les beurres produits dans les laiteries

contrôlées. A. l'exportation, comme chaque

lot de beurre contrôlé qui passe la frontière

porte la marque officielle numérotée, on peut

facilement et rapidement se renseigner sur

l'origine de ce beurre.

Inauguré en 1904, le service du contrôle

s'est développé rapidement. Huit stations de

contrôle ont été créées, et fonctionnent régu-

lièrement. D'après la publication ofhcielle

la plus récente, au 1" janvier 1912, le nombre

total des laiteries adhérentes était de 838,

avec une production annuelle d'environ

44 416 725 kilogr. de beurre contrôlé.

Etudes agronomiques en Autriche.

MM. Robert et Hugo Hitschmunn viennent

d'entreprendre la publication des travaux des

chaires d'enseignement de l'école supérieure

pour la culture du sol, ou Institut supérieur

agronomique, à Vienne.

Celle publication est faite en fascicules

destinés à former des volumes. Le Comité de

rédaction est formé par un certain nombre de

professeurs dont les noms sont appréciés :

MM Adametz, Hecke, de Liebenberg, Kezek,

Sedlmaver, Tschermak, Winckler. Le premier

fascicule du premier volume a paru récem-

ment ; il renferme des mémoires de MM. de

Liebenberg, Adametz, Fuhrer et Rezek. La

souscription à chaque volume est de 20 cou-

ronnes, chez MM. Hitschmann, à Vienne (1.

SchauQergasse,6).

Sociétés coopératives agricoles.

La Confédération internationale des So-

ciétés coopératives agricoles, présidée par le

D'- Haas, et dont le siège est à Darmstadt

i'Mlemagne), tiendra sa troisième Assemblée

confédérale les 21 et 22 mai, dans la salle du

Kurhaus, à Baden-Baden.

Les questions portées à l'ordre du jour

sont les suivantes :

L'inspection des coopératives dans les divers

pays : ses derniers enseignements.

L'enseignement coopératif dans les dilTérenls

L'organisation coopérative centrale de crédit :

son développement, expériences faites dans l«s

dernières années.

Les sociétés coopératives de fermage dans

l'agriculture.

Les coopératives fournisseurs d'électricité en

Allemagne.
Dégrèvement de dettes de la propriété foncière

à l'aide de coopératives.

L'industrie réfrigérante rendue l'auxiliaire du

petit producteur.

Les principaux rapporteurs appartiennent

aux pays suivants : Allemagne, Autriche,

Hongrie, Finlande et Serbie.

Syndicats ouvriers agricoles.

Un congrès des syndicats d'ouvriers bû-

cherons s'est tenu récemment à Lurcy-Lévy

(Allier); il a été accompagné d'une réunion

d'ouvriers agricoles et de domestiques de

ferme des départements de l'Allier, du Cher

et de la Nièvre, qui comprenait environ deux

cents membres.
Cette réunion a adopté un ordre du jour

par lequel elle s'est engagée à entreprendre

une campagne active en vue d'arriver à la

réalisation des réformes qu'elle réclame et

qu'elle a formulées ainsi : réglementation de

la journée de travail, repos hebdomadaire,

amélioration du logement, amélioration de

la nourriture, augmentation progressive des

gages, assurance contre les accidents du tra-

vail, extension de la prud'homie aux travail-

leurs agricoles.

Expositions de matériel d'emballage.

La Compagnie du chemin de fer d'Orléans

nous communique la note suivante :

La Compagnie du chemin de fer de Paris à

Orléans, à l'occasion des quatre concours cen-

traux agricoles qui se tiendront en 1912 à

Bo«)ï/es, Libourne, Limoges et Poitiers, organi-

sera : .!,,'
l" Une exposition générale de matériel d em-

ballaye pour laquelle elle demande la collabo-

ration des fabricants désireux de faire connaître

leurs modèles pour le transport des volailles,

viandes, fruits, U'gumes, beurre et n-ufs.

Tous les objets exposés devront porter rf une

façon apparente le nom et l'adresse des fabri-

cants en vue de leur servir de réclame.

00 Un concours est ouvert pour la recherche

du meilleur emballage pour le transport des

provisions de famille.

Ce colis devra avoir les qualités suivantes :

Etre inviolable — d'un usage pratique - d un

prix de vente permettant de le vulgariser être
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fabriqué en assez grande quantité pour être d'un

usage courant.

Des primes seront données aux meilleurs mo-
dèles.

[.e jury du (^^oncours du meilleur modèle de

colis pour provisions de famille se composera
de personnes compétentes et d'agents de la

Compagnie. Les modèles figureront dans les

quatre concoiTi's.

La Compagnie accorde la gratuité du trans-

port à tous les modèles exposés, sous condition

qu'ils resteront sa propriété pour en l'aire la

vulgarisation, s'ils sont reconnus bons.

En outre, seront admis à l'exposition tous les

procédés destinés à assurer la sécurité et l'invio-

labilité des marchandises transportées.

Tous les renseignements seront fournis

par M. Tuzet, inspecteur principal des Ser-

vices commerciaux, gare de Cahors (Lot).

Le chien de berger français.

Un groupe important d'amateurs de chiens

de berger, estimant que les chiens de berger
français des races de Brie et de Beauce réu-

nissent toutes les qualités d'intelligence et de

bravoure indispensables pour le dressage,

vient de fonder la Société nationale pour Vuti-

lisalion du chien de berger français.

D'après ses statuts, la nouvelle Société a

pour but :

i" D'encourager l'élevage et le dressage des
chiens de berger français des races de Brie et de
Beauce, en vue de leur utilisation comme chiens

de berger, proprement dits: chietis de garde, de
défense et de police ; chiens de douanier, de
contre-braconnage; chiens ambulanciers ou sa-

nitaires; chiens de guerre ou chiens de liaison

el chiens estafettes
;

2° De démontrer la nécessité de soumettre ces

diverses catégories de chiens à un dressage ra-

tionnel, afin d'en obtenir le maximum de services

qu'ils sont à même de rendre;
3" D'organiser des épreuves intimes, publiques

ou officielles, en terrain varié;

4" D'allouer des prix d'honneur et spéciaux
aux épreuves ou expositions organisées par
d'autres sociétés, et d'instituer des primes d'éle-

vage, d'utilisation et de conservation;
0° D'employer tous les moyens possibles, autres

que ceux mentionnés ci-dessus, pour améliorer
les races de Brie et de Beauce, et pour favoriser

leur vulgarisation.

Pour recevoir les statuts ou tous rensei-

gnements, on peut s'adresser au siège social,

6, rue Demarquay, à Paris.

Comice de Château-Thierry.

Le concours du Comice de l'arrondisse-

ment de Château-Thierry (Aisne) se tiendrai
Condé-en-Brie le 9 juin, sous la présidence
de M. A. Poisson, son président. Pour l'expo-

sition des animaux, leurs propriétaires se-

ront rangés en catégories correspondant à
l'étendue de leurs exploitations.

Les récompenses pour les fermes et les
améliorations cullurales seront réservées au
canton de Condé.

Comice de Laon.

Le concours annuel du Comice de l'arron-
dis-ement de Laon (Aisne) se tiendra à La
Fère le 16 juin, sous la direction de M. Jules
Legras, son président.

En dehors des récompenses attribués pour
les expositions qui forment le concours, des
prix nombreux sont attribués aux familles
rurales et aux ouvriers agricoles qui sont
restés pendant une longue période d'années
dans la même exploitation.

Comice de Chartres.

Le Concours annuel du Comice de l'arron-
dissement de Chartres (Eure-et-Loir) se tien-
dra le 2 juin à Voves, sous la direction de
M. Pierre Roussille, son président.

Les primes pour les fermes les mieux diri-

gées seront réservées aux agriculteurs du
canton de Voves, de même que les prix pour
les spécialités. Cinq prix seront réservés aux
cinq familles agricoles de ce canton les plus
nombreuses, les plus recommandables et

ayant gardé tous leurs enfants à la campagne.

Comice agricole de Lille.

Les concours organisés par le Comice agri-
cole de l'arrondissement de Lille (iNord) au-
ront lieu en 1912 dans le canton de Seclin.
Ils comprendront notamment :

1" Un Concours de visite de fermes et exploi-
tations cullurales du canton de Seclin ;

2" Un Concours spécial pour la production du
blé dans l'arrondissement de Lille

;

3" Un Concours de visite de jardins et cultures
maraîchères du canton de Seclin ;

4° Un Concours d'animaux reproducteurs des
races bovine, porcine et ovine

;

•'i° Un Concours de chevaux
;

6° Une Exposition de machines et instruments
agricoles

;

7° Une Exposition de volailles, animaux de
basse-cour et chiens servant à l'agriculture

;

8° Une Exposition de produits de récoltes et
d'industries agricoles et de travaux ayant trait

à l'enseignement de l'agriculture
;

9° Un Concours de récompenses à attribuer
aux vieux serviteurs de l'agriculture.

La date de ces difîérents concours sera
ultérieurement indiquée.

Un doit se faire inscrire pour la visite des
fermes et des jardins maraîchers avant le

30 mai, en s'adres.sant au secrétariat du
Comice, 122, rue de Paris, à Lille.

A. DE CÉRis et H. Sagnieb.
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L'ÉVOLUTION DE L'EXPLOITATION Dl SOL

Je suis persuadé que M. Pierre de Monicault

ne m'en voudra pas si j'emprunte ici le titre de

son étude, récemment parue dans le Journal

d'Agriculture pratique. Il ne m'en voudra pas

non plus de demander à prendre une toute petite

place à côté de celle que sa compétence lui

réserve. Peut-iHre, au contraire, me saura-t-il

gré de reprendre le problème qu'il a posé pour

ï'éclaircir un peu par quelquesnouvelles données?

Eu effet, c'est un remueur d'idées 11 trouve, avec

raison, que c'est de la discussion que jaillit la

lumière. Qui de nous ne l'a constaté en assis-

tant avLJi réunions de la 1 " section de la Société

des Agriculteurs de France'?

Tout d'al>ord. pour que l'exploitation du sol

puisse évoluer, il y a un premier problème gé-

néral à résoudre, c'est celui de la main-d'œuvre.

Elle fait défaut dans les trois quarts des cas.

Il est impossible de ne pas dire deux mots à ce

sujet.

Pour avoir des ouvriers, il faut améliorer la

condition du travailleur des champs à un triple

point de vue :

{•> Il faut lui faire effectuer un travail plus

productif, à temps égal ou même moindre, pour 1

pouvoir le payer davantage sans augmenter les

charges annuelles de nos e.xploitations. Ne crions

pas à l'impossible, nous y arriverons; seule-

ment, c'est à étudier (institution de primes de

travail, suivant la besogne faite, emploi de ma-

chines débitant davantage, etc.);

2° Il faut ensuite donner à ses instants de

loisir en société un sérieux attrait matériel, en

créant pour lui des lieux de réunion suffisam-

ment confortables, qui ne soient pas ces « zincs »

affreux qui pullulent par toute la France. A ce

point de vue collectif, il faut encore veiller à la

propreté rigoureuse, sinon à la coquetterie, de

nos villages. 11 faut y amener l'eau, la lumière

électrique, rendre un bain possible, installer un

lavoir convenable, etc.;
:î" Il faut enfin rendre sa vie familiale agréable

en lui facilitant l'achat, à bon compte, des den-

rées de première nécessité, par la création de

Coopératives qui. dirigées parles intéressés eux-

mêmes, ont le grand avantage d'élever le sens

économique en même temps que le niveau moral

des participants. Il faut donner à chacun un

jardin, une place pour élever des poules, un

porc, quelques lapins; il faut donner à chacun

sa maison.

Instituer le logement ouvrier, c'est la grosse

question: comment y répondre?

Quelques propriétaires, agriculteurs fortunés,

peuvent bâtir à leurs frais des logements ou-

vriers, mais ce sont des cas exceptionnels, des

.- elîorls individuels, qui s'exercent toujours sur

une trop petite échelle pour entraîner une

région ; il faut, pour entraîner une contrée,

une impulsion plus puissante » 1).

(1) M. de Monicault. op. cil.

On peut encore engager les propriétaires non
exploitants à bâtir des maisons ouvrières à la

demande de leurs fermiers. Ces incitations,

hélas! seront souvent pour longtemps plato-

niques. Elles ont quelque chance d'aboutir seu-

lement au moment où 1 on signe un miuveaubail,

si l'on ne craint pas un concurrent moins exigeant

et si l'on arrive à obtenir l'appui du noiaire, du
gérant, parfois apathiques ou hostiles au fermier.

On peut aussi profiter des avantages établis

par les lois récentes sur le bien de famille insai-

sissable et sur le crédit à long terme. Les caisses

de crédit agricole locales auront sans doute

quelque efficacité à ce sujet. Pour obtenir vite

un résultat appréciable, il est nécessaire que ces

caisses se développent rapidement et que les lois

en question soient beaucoup plus vulgarisées

qu'elles ne le sont.

En outre, il faudrait multiplier les ressources

nécessaires à l'édification de nombreuses mai-

sonnettes villageoises modernes, en mettant à la

disposition des institutions rurales de crédit des

fonds importants disponibles pour les œuvres
d'intérêt général, des fonds du pari mutuel, pur

exemple. Ces fonds seraient aussi bien utilisés

en maisons dans certaines communes qu'en ins-

tallation de services d'eaux dans d'autres. Pour-
quoi les capitaux rais en réserve pour servir les-

retraites ouvrières rurales ne seraient-ils pas

partiellement employés en habitalions modestes,

ceci sous la direction de comités ou de sociétés

ad h.i)c1 C'est, je crois, ce qui se passe en Alle-

magne.

Pourquoi, surtout, les Compagnies d'assu-

rances n'auraient-elles pas l'obligation légale

d'affecter une partie de leurs capitaux de réserve

à la construction de maisons rurales? Pourquoi

bàtissent-elles exclusivement de fastueux im-
meubles, dans les quartiers riches de Parisl*

Elles ne gagnent pas de l'argent dans les villes

seulement; elles en récoltent par toute la France

au profit seul de la capitale.

Enfin, des sociétés immobilières pourraient

être constituées à seule fin de bâtir des groupes

d'habitations dans les villages où les ciillivateurs

sont nombreux, manquent d'ouvriers et ne peu-

vent faire construire eux-mêmes, pour diverses

raisons, les maisons que leui refusent leurs pro-

priétaires. Malheureusement, tant que l'ouvrier

agricole gagnera aussi peu, il ne pourra pas

payer un loyer assez élevé pour que la location

de ces constructions soit rémunératrice au point

de tenter des créateurs de sociétés immobdiéres.

De ce côté, à première vue, il ne faut pas

compter sur une amélioration rapide de la si-

tuation.

Dans tous les cas, reste encore à acquérir prés

du village le terrain à bâtir. Ce terrain, avec la

mentalité paysanne actuelle, n'est pas toujours

facile à trouver. 11 y aurait beaucoup à dire à ce

sujet.
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Le premier but à alteiiidre un peu partout,

c'est donc d'avoir des ouvriers, de repeupler les

campagnes.
Là où une société immobilière ne réussira pas,

si elle n'a pour objet que la construction et

l'exploitation de maisons ouvrières, une autre

pourra prospérer si elle crée une puissante
affaire agricole complète. C'est une partie du
programme tracé par M. de Monicault. « Il s'agit

de créer des sociétés agricoles remembrant les

terres. Ce seront des sociétés agricoles de trans-

formation régionale. Ces sociétés réunissant les

capitaux et les spécialistes voulus pourront
louer, en vertu de contrats spéciaux, les princi-

pales terres d'une contrée et opérer avantageuse-
ment une transformation que des individus
n'eussent pu affronter •< yi).

Développant l'idée de M. de Monicault, ajoutons
qu'au lieu de louer, il leur arrivera d'acquérir et

de coloniser à nouveau, en quelque sorte, des
coins désertés de la France. On conçoit fort bien
dès lors, au point de vue fiuancier, que le capital

de ces sociétés pourra se diviser tout naturelle-

ment en capital obligations et en capital actions.

Les obligations hypothécaires représenteront le

prix d'acquisition du sol et des immeubles, ainsi

que les nouvelles immobilisations foncières ju-

gées indispensables ; leur intérêt sera le fer-

mage. Les actions représenteront les fonds uti-

lisés pour l'exploitation, fonds soumis à plus de
risques, susceptibles aussi d'une rémunération
plus importante.

La grosse difficulté sera de trouver les capitaux
nécessaires pour mettre sur pied des entreprises

de ce genre. La mode n'y est pas ! Seront-ce les

capitalistes de la région voisine du siège social

choisi qui se grouperont? Seront-ce les banquiers
locaux qui sauront ou qui pourront les mettre

sur la voie de telles affaires? Nous en doutons
fort. D'un bout à l'autre de la France, on ne
pense qu'à envoyer de l'argent aux <i Crédits

fonciers » exotiques, à des mines d'or piobléma-
tiques ou à des Compagnies de chemins de fer

de pays tropicaux. La mentalité française aurait

besoin d'être aiguillée complètement dans une
nouvelle direction. On mettra en portefeuille

100 actions d'une société qui veut planter des
bananiers aux Canaries ou faire de la vigne en
Tunisie, on ne voudra pas pour 100 sous d'une

obligation de 100 fr. d'une affaire foncière «sous
lamain>', à 10 kilomètres de chez soi! Peut-être

cependant pourrait-on donner aux détenteurs de
titres des avantages matériels tels que des parts

de chasse sur les terres de la société. Les hem-
rods locaux seraient attirés et la passion de la

chasse servirait nos intérêts nationaux...

Il faudrait démontrer aux petits capitalistes

tout l'inlérêt et toute la sécurité qu'ils trouve-

raient à placer leurs modestes économies en
titres représentant de la terre de France, tout

comme leurs ancêtres laboureurs consacraient

à l'achat de quelques arpents les louis d'or jalou-

\l) M. de Monicault.

sèment resserrés dans leur bas de laine. En ce

sens, les grands établissements de crédit, en

contact perpétuel avec le public, réussiraient

mieux à organiser de ces affaires agricoles. Par
leurs agences en province, d'un côté, ils ont pris

pied dans toutes les régions du pays. De l'autre,

ils ont une place puissante à Paris, au centre

des affaires. Ils pourraient opérer efficace-

ment, en grand, en peu de temps. On verrait

avec plaisir de grands organismes de premier
ordre comme le Crédit Foncier ou la Banque de
France, intervenir dans la question. iVI. de iVIoni-

cault parlait à juste titre de M. .\rdouin-Dumazet,

comme d'un homme apte à trouver les régions

à « coloniser n. Eu parlant du Crédit Foncier, il

est impossible de ne pas penser à M. Berthault,

chargé, dans cet établissement, d'un service

touchant de près au rôle que nous envisageons,

avant d'être au ministère de l'Agriculture. Mais
— et nous insistons sur ce point — il y a toute

une éducation financière du public à entre-

prendre. Une industrie dont les bons résultats

financiers sont certains veut-elle se créer? Elle

ne trouve pas d'argent en banque. Elle n'inté-

resse pas les financiers. C'est très triste, mais
c'est ainsi. La terre trouvera-t-elle un meilleur

appui ?

En même temps que devra se faire cette

recherche de capitaux, il faudra beaucoup penser
à l'organisation de chaque ilôt de transfor-

mation régionale. < Les écoles supérieures

d'agriculture nous préparent le personnel apte

à réaliser des transformations soit dans l'applica-

tion, soit dans la préparation des méthodes (2). »

— C'est entendu, mais les écoles préparent, à

ceux qui en sortent, d'autres « écoles » qui se-

raient très coûteuses aux sociétés projetées.

Pour éviter les expériences malheureuses, il

faudra le concours de quelques praticiens du
cru. de capacité notoire, de ces « exploitants

locataires auxquels les capitaux, les appuis, la

certitude de l'avenir manquent seulement pour
donner assez d'envergure à leurs innova-

tions (3). » Ces praticiens seront souvent re-

crutés dans le sein des sociétés d'agriculture

régionales.

Pour réaliser la deuxième partie du programme
tracé par M. de Monicault, ce sont, d'ailleurs,

ces sociétés d'agriculture locales qui devraient,

en même temps que les professeurs départemen-

taux d'agriculture, indiquer les progrès à accom-
plir. Elles devraient « être les promoteurs d^ ces

organisations commerciales nécessaires, pour
entraîner l'évolution d'une contrée par ailleurs

suffisamment peuplée et découpée en exploita-

tions de superficie convenable » (4). Ces sociétés

devraient constituer des syndicats, des coopéra-

tives en vue d'intérêts tangibles prochains. Ces

organismes nécessitent relativement de petits

capitaux et servent, soit à organiser la produc-

(2) M. de Monicault, op. cit.

(3) M. de Monicault, op. cit.

(4) M. de Monicault. op. cil.
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tiou rationnelle d'excellent? produits locaux,

soit à industrialiser leur vente. L'intérêt des

petits concours annuels, péniblement installés à

grands frais, paraît bien mince auprès de tels

travaux. Les comices agricoles locaux devraient

être plus pratiques. Ils ne le sont pas, parce que

les questions de " clocher », de personnes, pren-

nent souvent trop d'importance. Ils ne le sont

pas,'parce que les cultivateurs y admettent beau-

coup trop de tiers non professionnels simple-

ment pour trouver quelques pièces de 10 ou de

20 l'r. de plus chaque année. Cherchons des res-

sources, soit; ayons des membres honoraires

étrangers au métier si nous voulons faire des

politesses, mais, avant tout, travaillons entre

collègues. Travaillons utilement à perfectionner

chaque année un ou plusieurs points de l'exploi-

tation agricole de façon à tirer des conclusions

définitives susceptibles d'apporter une amélio-

ration économique certaine à l'exercice de notre

profession dans le rayon où nous exploitons.

Que l'étude de ces questions reste entre nous,

entre cultivateurs. Dans les chambres syndi-

cales industrielles, ne préfère-t-on pas le huis-

clos à la discussion de lieux communs devant des

tiers désintéressés ou devant des tiers intéressés

parfois en sens contraire"? Certains diront avec

raison que les travaux des sociétés d'agriculture

locales sont suivis avec bien peu de zèle par les

agriculteurs des environs. .N'est-ce pas précisé-

ment parce que les questions traitées n'intéres-

sent pas suffisamment, d'une manière immé-
diate, ces cultivateurs? Pour trouver en culture,

dans chaque région, le maximum de bénéfices,

« il faudrait au cultivateur le détachement de la

routine journalière, la compréhension de con-

ditions d'ordre général, un concours d'intelli-

gence, de prévoyance et d'initiative qui cons-

tituent autant de qualités de premier ordre ;

il faudrait, pour tout dire, l'impulsion d'une
élite » (1). Cette élite devrait être la société

d'agriculture locale rattachée à la grande Société

des agriculteurs de France.

Telles sont les premières réllexions qui me
sont venues à l'esprit à la suite de la lecture

du projet de .M. de Monicault. J'ai été bien am-
bitieux en prétendant apporter aux lecteurs du
Journal d Agriculture pratique des éclaiicisse-

ments ou des vues nouvelles. .\u moins aurai-je

montré à mon aimable collègue que son idée

trouve un échol J'espère que ce ne sera pas le

dernier! Le sujet est loin d'être épuisé.

Henry Girard.

CONSIDERA riOXS SUR L'EMPLOI DES ENGRAIS
POTASSIQUES

Les agriculteurs utilisent des quantités

d'engrais complémentaires de plus en plus

considérables, mais beaucoup ne savent pas

comment ils agissent et ne les emploient pas

judicieusement.

Le rôle des engrais est de fournir aux

plantes les éléments que le sol ne contient

pas en quantité suffisante, et ces éléments

sont l'azote, l'acide phosphorique, la potasse

et quelquefois la chaux. La présence de tous

ces éléments est absolument nécessaire ; si

l'un fait défaut, les autres ne sont pas uti-

lisés. C'est là un point très important et qui

est encore méconnu par beaucoup d'agricul-

teurs. Si l'on se contente de ne fournir

qu'un élément fertilisant, l'engrais ne donne
qu'un faible excédent de rendement et,

d'autre part, le sol devant fournir, à lui seul,

les éléments qui ne se trouvent pas dans

la fumure, s'épuise rapidement. Beaucoup
d'agriculteurs emploient cependant ces fu-

mures défectueuses. Ils emploient couram-

ment du superphosphate seul, croyant donner

une fumure complète, ou bien encore du ni-

trate de soude sur des blés qui n'ont reçu ni

(1) M. G. Hottenger : Le Paijs de Brieij.

engrais phosphatés, ni engrais potassiques.

Les agriculteurs emploient, en général,

beaucoup d'engrais phosphatés, peu d'en-

grais azotés, mais surtout très peu d'engrais

potassiques. D'après des renseignements ex-

traits d'un ouvrage publié en 1910 par M. Ti-

buUe Collot, agriculteur à Maizières (Haute-

Marne), l'agriculture française a|emplové en

1908 :

2 952 'dO quintaux métriques d'acide

phosphorique, sous forme de superphosphate,

scories Thomas et phosphates naturels
;

344 860 quintaux d'azote sous forme de ni-

trate de soude et sulfate d'ammoniaque, et

seulement 123 798 quintaux de potasse, sous

la forme des différents engrais potassiques,

La même année, l'agriculture allemande a

utilisé 2 407 786 quintaux de potasse. J'ad-

mets bien que les agriculteurs allemands

sont bien mieux placés que nous pour utiliser

avantageusement les engrais potassiques;

mais il ne devrait pas y avoir cependant une

différence aussi énorme entre la consomma-
tion des deux pays.

En 1908, les agriculteurs français ont donc

employé environ 4 fois 1/2 plus d'azote et

23 fois plus dacide phosphorique que de
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potasse. C"esl surtout dans les régions les

mieux cultivées de France que l'on emploie

la potasse. Dans certains départements, la

Dordogne, par e.xemple, les engrais potas-

siques .sont si peu employés que les mar-
chands d'engrais n'en font venir que sur

commande et les font d'ailleurs payer en

conséquence.

Dans nos régions de la Dordogne et de la

Charente, on a pu obtenir jusqu'à présent

d'assez belles récoltes de légumineuses four-

ragères par le seul emploi des engrais phos-

phatés, parce que la terre a fourni la potasse,

que la plupart des agriculteurs n'emploient

pas. Mais le sol finira par s'épuiser tellement

en potasse qu'il ne fournira que de faibles

récoltes. Déjà l'emploi des superphosphates

et des scories Thomas ne donne pas toujours

des excédents de rendements aussi élevés

qu'il y a quinze à vingt ans, et les agricul-

teurs disent couramment que ces engrais

phosphatés ne valent pas autant qu'autrefois.

Je croirais pluti'il que le sol étant épuisé en

potasse, les autres engrais ne peuvent donner
toute leur action. On se plaint également,

avec raison du reste, que les luzernes n'ont

plus la même durée qu'autrefois. N'est-ce

pas là encore un indice de l'épuisement du

sol en potasse '? Pour ma part, j'en suis per-

suadé.

Je crois qu'il faudrait restituer par les fu-

mures la potasse enlevée par les récoltes,

comme on le fait pour l'acide phosphorique

et l'azote, en réservant de préférence les en-

grais potassiques pour les légumineuses

fourragères (trèfle, luzerne, sainfoin, trètle

incarnat, vesce, jarosse, etc.), et pour les

plantes sarclées. Quant aux prairies natu-

relles, elles ont surtout besoin d'engrais

phosphatés et potassiques. 11 faudrait leur

donner, tous les deux ou trois ans, un mé-

lange de superphosphate ou de scories Tho-

mas et d'engrais potassiques. Le mélange de

scories Thomas et de sulfate de potasse donne

absolument les mêmes résultats que les cen-

dres de bois, dont les agriculteurs ont pu
observer les bons effets. La potasse doit éga-

lement toujours entrer dans les formules de

fumure pour vigne.

J'établis, depuis longtemps déjà, des

champs d'expériences sur l'action des divers

engrais, et notamment sur les engrais potas-

siques. Ces derniers ont toujours donné des

résultats avantageux. Voici quelques-uns de

ces résultats :

a) Champ d'ejpérieiires établi en 1909, chez M. Vu-

roueix, 'à Saint-Entèphe (Dordogne), sur prairie

naturelle, en sol silico-kuniifére, un neu trop

humide.

Le rendement en foin sec à l'hectare pour les

deux coupes a été :

kiliigr.

i" Avec 500 kilogr. de scories Tho-
mas haut dosage et 200 kilogr. de

chlorure de potassium à l'hectare..

2" Avec 300 kilogr. de scories à l'hec-

tare, mais pas de potasse

Excédent dû à la potasse

Les engrais potassiques ne sont pas tou-

jours épuisés la première année et produisent

encore généralement un excédent de rende-

ment la deuxième année. Ainsi, l'essai établi

en 1909, chez M. Duroueix, a fourni pour les

deux coupes de foin, en 1910, sans nouvelle

application d'aucun engrais :

8 800

6 100

2 100

Parcelle n" 1

.

— n» 2.

Excédent dû à l'action de la po-

tasse sur la deuxième année.

kilogr.

9 500

S 000

i 500

b) Essai effeclué chez moi, à Sainte-Colombe (Clia-

renle) en '1909, sur luzerne, située en sol argilo-

calcaire.

L'ensemble des coupes a donné par hectare :

kilogr.

lo Avec 500 kilogr. de superphos-

phate t-i/16 à l'hectare et 200 kilogr.

de chlorure de potassium 6 200

2» Avec 500 kilogr. de superphos-

phate, sans potasse 5 100

Excédent dû à la potasse 1 100

L'excèdent aurait été plus considérable

sans la sécheresse, qui avait réduit la pre-

mière coupe. En 1910, sans nouvelle applica-

tion d'engrais, la parcelle de luzerne, qui

avait reçu de la potasse en 1909, a donné un

rendement total plus élevé :

kilogr.

Parcelle n» 1

— n° 2

Excédent dû à l'action de la po-

tasse employée en 1909

9 000

8 200

800

Cl Champ d'erpériences sur pommes de terre, e'iabli

en 1910 chez M. Duroueix, à Sainf-Estèphe [Dor-

dogne), dans un terrain silico-argileux , d'origine

granitique.

Rendements à

Fumures par hectare. l'hectare.

kilogr.

1° 15 000k de fumier, aflO' de nitrate de

soude, 500" de scories Thomas, 200i< de

sulfate dépotasse 10 200

2" ISOOC- de fumier, 200^ de nitrate de

soude, SOOk de scories Thomas 9 000

Excédent dû à la potasse 1 200
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Les rendements auraient été certainement

beaucoup plus considérables si le mildiou de

la pomme de terre n'avait pas provoqué la

chute des feuilles dès la fin de juillet.

Ces résultats, obtenus dans les conditions

cullurales ordinaires et dans des terrains

réputés riches en potasse, montrent que les

agriculteurs peuvent réaliser des hènéflces

importants par l'emploi des engrais potas-

siques.

Les sels de potasse nous viennent presque

totalement du nord de l'Allemagne. Les prin-

cipaux engrais potassiques sont : le chlorure

de potassium, le sulfate de potasse et la kaï-

nite. Ce dernier engrais contient 12 à 13 0/0

de potasse. Le sulfate dépotasse et le chlorure

de potassium du commerce présentent des

dosages variant de 45 à 52 0/0. Les dosages

les plus courants sont ceux de 48 à -50 0/0.

Les petits agriculteurs qui emploient les

engrais potassiques préfèrent généralement

la kaïnite, sous prétexte que le prix des

100 kilogr. est bien moins élevé que celui du

chlorure de potassium ou du sulfate de po-

tasse. Si, au lieu de considérer le fprix de

100 kilogr. d'engrais, nous considérons le

prix du kilogramme de potasse,— seul point

intéressant, — nous trouvons que. dans nos

contrées, c'est généralement la kaïnite qui

est l'engrais potassique le moins avantageux.
La kaïnite ayant à supporter les mêmes frais

de transport que les deux autres engrais po-

tassiques et étant quatre fois moins riche, le

kilogramme de potasse supporte des frais

de transport quatre fois plus élevés que
s'il s'agit du sulfate de potasse ou du chlorure

de potassium. Il y a, d'ailleurs, un moyen
très simple de voir si le prix de la kaïnile

est avantageux, c'est de le multiplier par
quatre ; si le produit dépasse le prix idu

chlorure de potassium, l'emploi de celui-ci

est plus avantageux.
[

Le chlorure de potassium est générale-

ment l'engrais qui livre le kilogramme de
potasse au plus bas prix. C'est lui qu'il faut

employer chaque fois que la nature du sol le

permet.

On a remarqué que le chlorure de potas-

sium donne de bons résultats lorsque le sol

est calcaire et perméable. Dans les terres

compactes, ainsi que dans celles qui sont

pauvres en chaux, il est préférable d'em-
ployer le sulfate de potasse.

A. PÉNIG.^l'l),

Professeur spérial (l'agriculture a Nonlrnr.

(Dordogne).

FAUCHEUSES AUTOMOBILES ET FAUCHEUSES A MOTEUR

Nous avons signalé, à plusieurs reprises,

des faucheuses automobiles et des faucheuses

dans lesquelles le mouvement de la scie étail

assuré par un petit moteur à pétrole; on

trouvera les détails relatifs à ces différentes

machines dans la collection du Journal

(TAgriculture pratique.

*
* »

Les faucneuses automobiles ont fait leur

apparition en- France lors de l'Exposition

internationale de Paris en 1900; les deux

modèles présentés, l'un de la maison Deering.

l'autre de Mac Cormick, furent examinés avec

curiosité. Le 30 août 1900, ces deux fau-

cheuses automobiles travaillèrent dans un

champ de Mitry-Mory i Seine-et-Marne), par

les soins de la Société d'Agriculture de Meaux.

Sur une seconde coupe de luzerne, dont le

rendement fut évalué de 1 500 à 2 000 kilogr.

de foin sec à l'hectare, la vitesse d'avance-

ment variait de 1 mètre à I^.IO par seconde

et la largeur coupée était de l^.SO pour une

longueur de aeie de l^.SO; ces données mon-

trent qu'il faut environ deux heures et demi

de travail utile pour faucher un hectare.

Ces deux faucheuses automobiles figurèrent

ensuite dans différents concours, puis on
n'en entendit plus parler.

Plus récemment, nous trouvons la fau-

cheuse automobilede M. Vallotton, de Genève,
signalée ici en 1911. Enfin, il est bon de men-
tionner des tondeuses automobiles de gazon,

de fabrication anglaise, employées depuis

plusieurs années dans les grands parcs et

sur les champs de courses; mais bien qu'il y
ait une certaine analogie de mécanisme, le

but poursuivi étant différent, nous n'avons

pas à nous en occuper pour l'instant.

La faucheuse automobile, portée sur trois

roues dont une est directrice, est pourvue
d'un moteur à essence minérale, muni de ses

organes accessoires, chargé de donner le

mouvement aux roues motrices et à la scie;

la machine doit avoir une marche arrière.

Enfin, le moteur porte une poulie afin d'être

utilisé pour actionner, par courroie, une
machine quelconque à la façon d'un moteur
locomobile dans l'intervalle des époques de

fauchaison.
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La faucheuse automobile peut faucher pra-

tiquement 40 ares par heure (correspondant

à un travail utile de 30 minutes, 10 minutes

par heure au moins étant consacrées aux

virages et aux arrêts pour le graissage du
mécanisme). Comme comparaison, disons

qu'un? faucheuse à deux chevaux effectue à

peu près la même quantité d'ouvrage, mais

il faut quatre chevaux pour soutenir le tra-

vail toute la journée; enfin la faucheuse

ordinaire nécessite un ouvrier moins coûteux

qu'un mécanicien capable de bien conduire

une m.achine automobile.

Â part la question, intéressante, de l'utili-

sation possible du moteur à d'autres tra-

vaux que ceux de la récolte des fourrages,

les indications générales précédentes expli-

quent pourquoi les faucheuses automobiles

ne se sont pas répandues dans la pratique
;

pour notre part, nous ne connaissons actuel-

lement aucune exploitation qui utilise une

de ces machines d'une façon courante.

Pour ce qui concerne les moissonneu-

ses, citons la tentative intéressante de la

maison Aveling et Porter (Exposition inter-

nationale de Paris, 1878), avec une moisson-

neuse à rabatteurs de 3"'.8C de largeur, arti-

culée à la boite à fumée d'une locomotive

routière de huit tonnes et suspendue à une

grue ; celte machine devait moissonner de

20 à 2.5 hectares par jour.

Vers 1884, nous avons vu une machine

analogue, avec moteur à vapeur, construite

par Fortin, frères de Montereau, et une autre,

avec lieuse et moteur à essence de de Dion,

fut établie, vers 1902 ou 1903, par M. André

Castelin.

La question peut être différente avec l'em-

ploi des tracteurs; il y a déjà eu des essais

effectués avec des moissonneuses-lieuses, et

rien n'empêche la possibilité de l'application

aux faucheuses, d'autant plus que l'effort

moyen de traction d'une faucheuse à deux

chevaux ne dépasse ,pas généralement 100 à

170 kiiogr. ""
:. )

Si l'on cherche à tirer deux ou trois fau-

cheuses en même temps, on augmente les

difficultés des virages, sans compter qu'un

tracteur lourd est peut-être capable de nuire

à la repousse de certains fourrages pour les

coupes suivantes. D'un autre côté, l'emploi

d'un tracteur léger pour ne tirer qu'une seule

faucheuse, même avec une longue scie, ne

peut être intéressant que si le tracteur trouve

d'autres multiples emplois dans la ferme.

En tous cas, le problème que nous venons
d'envisager est une pure conception de notre

part, car, comme pour les faucheuses auto-

mobiles, nous ne connaissons actuellement

pas d'exploitation où un tracteur est utilisé

pour la traction dune faucheuse; il en est

d'ailleurs actuellement de même pour ce qui

concerne le paragrapiie suivant, bien que

nous le croyons applicable en pratique.

On peut avoir une faucheuse tirée par un
seul animal, mais l'énergie nécessaire au

mouvement de la scie et à la coupe du four-

rage est demandée à un moteur inanimé;

pour la distinguer des machines précédentes,

nous pouvons l'appeler /'oMc/ifî/.<e à moteur à

prirole.

Une première application du principe fut

faite en Angleterre, en 1903, par un fermier

qui monta un moteur à pétrole sur une
moissonneuse-lieuse, qu'un seul animal dé-

plai;ait dans le champ à la façon d'une voi-

ture. L'avantage de ce dispositif est une forte

économie de construction résultant de la

suppression de la boîte du changement de

vitesse et de la direction.

Comme application aux faucheuses, nous

avons eu l'occasion de citer les machines

exposées par M. Castelin au" Concours géné-

ral agricole de Paris, en 1907.

Le problème revient à prendre un modèle

quelconque de faucheuse à 2 chevaux existant

dans une exploitation, à y adapter un petit

moteur à essence capable de donner le mou-
vement à la scie, et à remplacer la flèche

par deux brancards pour l'attelage d'un seul

cheval, ou d'un seul bœuf tirant au joug

simple ou au collier. Dans ces conditions,

l'animal ne fait que de rouler la faucheuse

dans le champ et. tout en se fatiguant moins,

peut efi'ectuer par journée la même quantité

d'ouvrage qu'une faucheuse tirée par deux

animaux.
11 est même possible d'augmenter la quan-

tité d'ouvrage en allongeant la barre cou-

peuse, mais jusqu'à une certaine limite qui

doit être d'environ 2 mètres, au delà de la-

quelle il y a des inconvénients de construc-

tion poids et flexions du porte-lame; couple

qui fend à faire tourner la machine dans le

plan horizontal .

Dans les conditions précédentes, avec un

moteur monté sur un bâti combiné de telle

façon qu'on puisse le fixer sur la faucheuse

par des étriers ou quelques boulons faciles à

enlever, on peut, après la fauchaison, retirer
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le moteur pour l'employer dans d'autres tra-

vaux de la ferme.

Avec un semblable montage, la traction

demandée au cheval ne doit pas dépasser

53 kilogr. ; on pourrait employer des roues
de grand diamètre et à jantes lisses dimi-

nuant la résistance au roulement.

Si la scie vient à bourrer accidentellement,

au lieu d'augmenter la vitesse de déplace-

ment de la faucheuse, comme on le fait d'ha-

bitude, il faut au contraire ralentir un instant

pour que la scie se débourre seule.

Avec une scie de 2 mètres, un cheval ne

doit pas employer deux heures pour faucher

un hectare sans fatigue. On voit donc que ces

machines de récolte pourvues d'un moteur
doivent permettre d'effectuer rapidement et

économiquement le travail avec un seul

homme ei un seul animal.

Nous croyons qu'un moteur d'une puis-

sance de A à o chevaux est plus que suffi-

sant, et son montage, sur une fauclieuse,

pourrait être facilement établi par un méca-
nicien de campagne au courant des moteurs
à essence minérale.

iMax Ringelmann.

NOTES YITICOLES
DÉFENSE DES VIGNES CONTRE LA GRÊLE

Les abaissements très notables de température
constatés dans la première quinzaine du mois
d'avril ont retardé la végétation trop avancée de

la vigne. Malheureusement, les gelées ont exercé

des dégâts sur bien des points et même en Algé-

rie.

Le mal s'est toujours localisé aux plaines,

et les coteaux sont restés indemnes. Néanmoins,
la récolle n'est pas trop compromise et, d'une

façon générale, la vigne a bon aspect. Nous ne
sommes, il est vrai, qu'à une première étape de

la végétation, et l'époque critique des gelées

prinlanières n'est pas encore terminée.

Si, dans les vignobles ayant beaucoup souffert,

le découragement est grand, le prix actuel des

vins incite l'immense majorité des viticulteurs à

user des moyens dont ils disposent pour défendre
énergiquement leurs vignobles contre les mala-
dies de toute nature. Jusqu'à maintenant, il ne
semble pas que la Cochylis et TEudémis soient

inquiétants. C'est vers le traitement des maladies
cryptogamiques que devra se porter surtout

l'observation.

La lutte contre la grêle entreprise depuis une
vingtaine d'années se poursuit en France avec
beaucoup d'opiniâtreté. Peu à peu, les canons
grêlifuges préconisés les premiers ont été rem-
placés par les fusées paragrêles et, à l'heure

actuelle, il est très fréquemment question des
niagaras électriques.

Tout d'abord, on pourrait se demander si le

bruit fait par la presse autour de cette dernière
méthode n'avait pas ralenti l'emploi des fusées.

D'après notre enquête, il n'en est rien, attendu
que telle maison qui fabriquait 40 000 fusées

paragrêles en d9i0, en livrait uO 000 en 1911.

C'est donc une marche ascendante considérable
qui montre le désir qu'ont un grand nombre de
viticulteurs de s'assurer par eux-mêmes de l'effi-

cacité du tir contre la grêle.

L'utilisation des niagaras électriques est pour

le moment assez limitée, car non seulement les

résultats obtenus sont discutés, mais l'installa-

tion soit des pylônes, soit des engins destinés à

neutraliser l'électricité des nuages est très coil-

teuse. En dehors de la Haute-Vienne, où M. de

Beauchamp a fait ses premières expériences, le

Beaujolais organise en ce moment une instal-

lation complète, concurremment avec les canons
et fusées. Un projet d'installation, d'ailleurs

ajourné en raison des dépenses, a été examiné
dans la région de Clermont-Ferrand. La Gironde
et les Charentes étudient également ce mode de

défense contre la grêle.

Pour ce qui concerne Paris, M. de Beauchamp
signale qu'il serait utile de « désélectriser les

couches inférieures de l'atmosphère ) par l'ins-

tallation de postes au sommet de la tour Eiffel,

du Panthéon et de Montmartre. Celui de la tour

Eiffel est en voie de construction. Il sera inté-

ressant d'en suivre les effets pendant la période

orageuse.

Si des études scientifiques d'un grand intérêt

ont été faites pour annoncer, par l'utilisation

de la télégraphie sans fil, l'approche des nuages,
les théories relatives à la formation de la grêle

restent toujours aussi nombreuses que diverses.

D'autre part, comme il s'agit de phénomènes se

passant dans les espaces célestes, c'est-à-dire

dans un milieu où tout contrôle devient à peu
près impossible, il est à craindre que les doutes
qui planent sur l'utilité des engins grêlifuges ne
subsistent longtemps encore. Cependant, nous
pouvons espérer que le problème qui nous pré-

occupe sera étudié d'une façon plus complète
par le nouveau service de météorologie agricole

que M. Pams va instituer au ministère de l'Agri-

culture. Il y a lieu néanmoins d'encourager les

essais et attendre, pour se prononcer définitive-

ment, des expériences de loneue haleine et scien-

tifiquement démontrées.

J.-M. GlIILLON,

Insjipctcur He la Viticulturi-.

Paris, le 30 avril l'Mi.
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L'AMEUHLISSEMENT DU SOL

PAR LES L.\R(JUKEUSES AUTOMOTRICES

Il y a quelque temps déjà, M. Tony Ballu fai-

sait paraître ici même un article sous ce titre.

Je crois devoir ajouter quelques considérations

plus particulières à l'examen, pourtant appro-

fondi, qu'a fait M. Ballu de la question, et j'ose

espérer qu'il m'excusera d'avoir emprunté son

titre, ce que j'ai fait pour que les lecteurs du
journal voient de suite qu'il s'agissait de la

même question.

11 est incontestable que l'avenir est à la ma-
chine qui supprimera le plus de main-d'œuvre,
en accomplissant le maximum de façons cultu-

rales en une fois, et M. Rallu reconnaît que ce

but est déjà atteint. C'est alors que commence la

critique, très courtoise du reste, judicieuse à

première vue par certains aperçus, et qui, par sa

tournure attrayante, doit certainement faire

évoluer les opinions de bon nombre de per-

sonnes indécises entre les deux écoles de moto-
culture.

Pourtant, vu la nouveauté des laboureuses

automotrices en France, il faut bien croire que
les objections soulevées sont surtout basées sur

des hypothèses, alors que des laboureuses auto-

motrices fonctionnant depuis des années ont

permis d'obtenir des résullats concluants.

Une habitude séculaire veut que les labours

d'automne soient soumis aux intempéries de

l'hiver, pour que les mottes soient crevassées

par la pluie et surtout par la gelée. L'hiver

presque printauier qui vient de nous quitter

nous fournit la première objection : s'il ne gèle

pas? Le sol, formé de grosses mottes, n'aura

donc pas respiré suffisamment, et les rende-

ments s'en ressentiront certainement. En outre,

je suis persuadé que les pluies, détachant les

parlies friables des mottes, opéreront un tasse-

ment plus ou moins fort selon la nature du ter-

rain. La finesse de l'ameublissement est, du
reste, une question qui peut être facilement ré-

solue par la voie mécanique.
Autrement grave est la dernière objection de

M. Ballu. Elle traite de l'appauvrissement du sol

par une surproduction. Si, avant l'emploi ra-

tionnel des engrais chimiques, on 'avait dit à un
propriétaire qu'il pouvait presque doubler le

rendement de ses terres sans qu'il fût besoin de

les laisser '< se refaire » par une jachère d'une

saison, cet agriculteur aurait souri en pensant

que son interlocuteur déraisonnait. Et pour-

tant, aujourd'hui que les terres fournissent sans

arrêt, elles ne sont cependant pas appauvries,

puisque les engrais rendent au sol les forces

nécessaires. Si le travail intensif du sol par une

machine fait obtenir des rendements supérieurs,

ce travail, même pulvérisant le sol, permet à

chaque particule de prendre, au contact des élé-

ments naturels, ceux d'entre eux dont il a be-

soin pour vivre et nitrifier.

On ne demande donc pas au sol de rendre

plus qu'il ne peut, on en obtient seulement des

rendements supérieurs par un travail plus ra-

tionnel et plus minutieux.

Du reste, comme l'écrit M. Ballu, toutes les

théories, toutes les critiques sont illusoires et

hypothétiques lant que leur objet n'a pas été

consacré par la pratique, car comme pour tout,

ce n'est ni le constructeur ni le critique qui sont

juges en la matière, mais bien la récolte.

Attendons sa consécration.

Duhamel.

PAYS NOUVEAUX — LE CANADA

Dire que le Canada est un pays nouveau

peut sembler un paradoxe pour ceux qui se

souviennent que la ville de Québec fut fondée

en 1608 par Champlain ; mais, quand on

étudie quelque peu l'évolution survenue de-

puis un demi-siècle, on doit reconnaître que,

quelle que soit la vieille civilisation des pro-

vinces orientales, la vie économique du pays

a pris son principal essor dans les provinces

centrales et occidentales qui, il y a un demi-

siècle à peine, appartenaient au domaine
vierge de la prairie. C'est la mise en valeur

de ces vastes territoires qui a fait réellement,

du Canada, un pays nouveau, et qui assure,

pour l'avenir, l'essor du Dominion.

Le Manitoba est la partie la plus célèbre

du nouveau Canada; les deux provinces de

la Saskatchewan et de l'Alberla commencent

à rivaliser avec lui, et bientôt les territoires

du Nord-Ouest (Mackensie et Yurkon) entre-

ront à leur tour en ligne de compte. Car la

colonisation y marche à pas de géant. Ce ne

sont plus seulement les pays d'Europe qui y
envoient des colons, ce sont aussi les Etats-

Unis. C'est là un des traits caractéristiques

du moment actuel; cette sorte d'invasion pa-
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IMPRESSIONS DE VOYAGE D'UN AGRICULTEUR

cifique parait prendre d'année en année des

proportions plus intenses, car c'est par di-

zaines de mille qu'on compte désormais les

Américains des États-Unis implantés dans

les jeunes provinces.

Si l'on met à part les descriptions des an-

ciens voyageurs, le Canada est peu connu
par le grand public. C'est donc une bonne
fortune que de posséder une description pré-

cise et bien faite des nouveaux aspects du
pays. Cette description moderne est donnée
par un excellent livre, publié par un voya-

geur anglais, M. A. -G. Bradley, et adapté

de l'anglais par M. Georges Feuilloy (l).

Ce livre est d'autant mieux fait pour inté-

resser les agriculteurs que c'est exclusive-

ment par l'agriculture que le nouveau Ca-

nada prospère. L'exploitation des immenses
forêts qui sont encore loin d'être épuisées,

l'élevage du bétail et surtout la production

du blé y forment le fond du travail agricole,

tandis que dans l'ancien Canada des pro-

vinces orientales l'industrie laitière et la

production fruitière occupent une place pré-

pondérante. Toutes ces faces de l'économie

rurale de ce vaste pays sont présentées avec

précision par M. Bradley, qui mène son lec-

teur de Québec à Vancouver, dans une
longue randonnée, où il ne laisse de côté

aucun des aspects variés d'une nature qui

n'a pas d'analogue sur le vieux continent.

Les figures 94 à 97, extraites de l'ouvrage,

en montrent quelques scènes typiques.

L'auteur parait surtout frappé de l'immeu-

sité de l'empire canadien. Que deviendra cet

empire? C'est le secret de l'avenir; mais la

rapidité avec laquelle sa vie économique s'ac-

célère aujourd'hui lui permet les plus beaux

espoirs.

Henry Sagnier.

IMPRESSIONS DE VOYAGE D'UN AGRICULTEUR
DANS LE SUD ET DANS LE CENTRE DE L'AMÉRIQUE

LE PÉROU (2)

Nous quittons la Costa et nous abordons

la Sierra, la seconde zone du Pérou. Devant

nous se dresse un mur gigantesque dépas-

sant 5.000 mètres, la hauteur du Mont Blanc.

C'est lui que nous allons franchir, et, cela, en

chemin de fer, sans descendre de vagon. Le

chemin de fer de l'Oroya est, en effet, le plus

élevé qui existe au monde, et il atteint cette

prodigieuse hauteur dans un parcours qui

ne dépasse pas liS kilomètres, c'est dire la

pente qu'il a fallu donner à la voie et les diffi-

cultés qu'on a dû vaincre. On compte 60 tun-

nels et 80 ponts; et lorstiue l'obstacle est

infranchissable, la voie, par un système de

va-et-vient, s'élève presque perpendiculaire-

ment sur le flanc de la montagne jusqu'au

moment où se découvre un passage qui per-

met au rail de se dérouler.

En sortant de Lima, le chemin de fer

remonte la vallée du Rimac'; il traverse

d'abord des champs de canne et de maïs
qu'irrigue l'eau du torrent; puis, à partir de

Santa Clara, la voie s'élève et atteint Chos-

sica, où commence la riche vallée de Saint-

(1) Le Crmadii, empire des bois el des hlés, par
A.-»i. Bradley. — Un volume iD-8" écu. avec 20 plan-

cliea hors texte. — Librairie l'ierre Roger et G"",

34, rue Jacob, à,Paris. — Prix : 4 fr.

(2) Voir les n"* 16 et 17 du 18 et du 25 avril

et le n° 18 du 2 mai 1912, pages 499. -528 et 557.

Hilario qui, grâce à son altitude, produit en

abondance des fruits de toutes espèces tant

de la zone tropicale que des climats tem-

pérés : à côté des bananes et des [mangues,

on voit des citrons et des oranges, des

prunes, des cerises, voire même des poires

et desraisins, tandis que, à nos pieds, s'éten-

dent des tapis de fraisiers.

A San Bartolomé, environ à 1 oOQ mètres,

la vallée se ferme et l'on se heurte à un mur
qui barre la route; c'est alors véritablement

qu'on attaque le Massif Central. Après de

nombreux lacets en va-et-vient, la voie

pénètre dans un tunnel, et débouche sur un
ravin qu'elle franchit par un pont à claire-

voie et sans parapet, dont les arches ont une

hauteur de plus de 80 mètres; mais un autre

obstacle se dresse et le chemin de fer, à nou-

veau, s'engouffre dans un trou noir. C'est

impressionnant et d'un grand effet pitto-

resque.

En débouchant sur la vallée, nous n'aper-

cevons plus que de rares cultures, seulement

quelques champs de luzerne et de pommes
de terre; quant aux arbres, ils ont disparu;

rares un peu partout, ils font là absolument

défaut. Cependant sur les flancs de la mon-
tagne, nous apercevons quantités de terrasses

qui certainement, autrefois, étaient cultivées.

Elles témoignent de l'activité qu'avait l'agri-

culture sous les anciens possesseurs du sol ;
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nous l'avions déjà constaté dans la Costa, ces

champs abandonnés le prouvent suralion-

damment. Au milieu des roches, nous aper-

cevons cependant des pâturages que paissent

quelques troupeaux, des chevaux, des mules,

des moutons ; nous avions vu déjà des lamas

isolés; maintenant nous les rencontrons en

bandes nombreuses, tantôt serpentant en

longues caravanes, tantôt abandonnés en

liberté, cherchant leur nourriture.

Les lamas sont la providence de la Sierra;

bétes de sommes d'un pied très sûr, ils sont

particulièrement utiles dans la montagne.
On n'est pas obligé de pourvoira leur entre-

tien, ils trouvent leur nourriture en mar-
chant. Leur marche est lente, mais continue;

s'ils ne font pas plus de 4 kilomètres à
l'heure, ils peuvent sans s'arrêter faire des

étapes de 24 à 2.5 kilomètres. Le poids ordi-

naire dont on les charge est de -iG kilogr. (le

quintal péruvien); ils se refusent à porter un
poids plus lourd, ils se couchent et ne veu-

lent plus marcher, si le ballot dépasse la

limite réglementaire; et il ne s'agit pas de
les malmener; car on n'obtient d'eux aucun
service par la violence, ils opposent un entê-

tement que rien ne peut surmonter.
A défaut de cultures, nous apercevons le

long de la voie de nombreuses mines en

exploitation. CeMassif de la Sierra renferme,
en effet, des métaux précieux en abondance,
de l'or, de l'argent mêlés à de grandes masses
de cuivre. Faute de moyens d'approfondis-

sement, les Espagnols ont à peine gratté le

sol et les richesses minières sont encore
presque intactes... Mais nous n'avons pas à

nous en occuper; continuons à gravir la mon-
tagne. Bientôt apparaissent les sommets
couverts de neige, ce n'est plus qu'un désert

de pierres, et si nous rencontrons quelques
caravanes qui franchissent les monts, nous
ne voyons plus de troupeaux sur ces pentes
glacées. Enfin, nous atteignons la dernière

crête, nous la franchissons dans un tunnel

et lorsque nous en sortons, nous nous aper-

cevons que les eaux au lieu de courir à

l'Ouest prennent une direction opposée; c'est

en effet, dans l'Atlantique que rorc\ge qui

survient subitement et les torrents d'eau qu'il

déverse, iront se perdre à quelques mille

lieues de là.

La pluie enfin, voilà la pluie ! A cette pre-

mière impression de surprise, succède une
sensation désagréable ; car, tout près de
nous, la pluie se résout en neige et le froid

nous pénètre malgré les vêtements chauds et

les couvertures dont nous nous enveloppons.
Du reste, autour de nous, nous apercevons

des attitudes affaissées, des visages blêmes,

des traits plus ou moins contractés. C'est que

le mal des montagnes s'est fait sentir; celle

rapide ascension de o 000 mètres déséqui-

libre plus ou moins l'organisme et certaines

natures supportent difficilement le brusque

changement de pression.

Enfin, nous atteignons La Oroya, grand

village, longtemps point terminus de la

ligne, dont les maisons sont éparpillées sur

un plateau dénudé. Nous descendons de va-

gon et, sous une pluie torrentielle, nous

gagnons le Grand HtUel ! Je me souviendrai

du grand hôtel de l'Oroya. En entrant, nous

sommes saisis par des relents d'alcool, c'est

Vassommoiv du lieu; nous montons dans nos

chambres qu'il faut partager avec d'autres

voyageurs, heureux quand on peut avoir

pour soi seul l'étrange couchette qu'on

appelle un lit : et, lorsque nous nous mettons

à table, il faut fermer les yeux sur la saleté

qui nous entoure et sur les plats innommés
qu'on nous sert. Mais le comble, c'est l'offi-

cine où l'on prépare nos aliments : ïindis-

pensahle au premier étage est représenté par

un trou dans le plancher et le récipient dans

lequel tombe... l'offrande, est à l'étage infé-

rieur... dans la cuisine....' Je n'ajouterai

rien au tableau.

La Sierra que nous venons d'aborder est

l'énorme massif montagneux qui forme le

centre du Pérou, son altitude moyenne est

d'environ 4 000 mètres; aussi, la majeure

partie du sol est-elle impropre à la culture;

il est toutefois des vallées d'une élévation

moindre où la terre végétale s'est accumulée

et qui peuvent être cultivées avec profit.

A l'abri des vents glacés qui balayent le

plateau et le dénudent, croissent quelques

arbres d'ordinaire d'ailleurs assez chèlifs;

là, poussent également des céréales, blé,

maïs, orge ou avoine. La luzerne aussi y vé-

gète, mais la plante qu'on cultive le plus

généralement est la pomme de terre, qui pa-

raît originaire de ces régions. Une autre

plante indigène, mais qui ne se rencontre que

dans la Sierra et qui semble devoir être la

providence de ce pays, le quinna-quinun

[Chenopodium quinoa)esl un aliment complet

et des plus nutritifs : graines et feuilles,

tout se mange, la graine en gâteaux et en

potages, les feuilles hachées après cuisson,

comme nos légumes verts ; et cette plante est

d'autant plus précieuse qu'elle n'exige pres-

que aucun frais de culture; elle croît dans

les sols les plus pauvres et ne craint pas les

froids rigoureux. Les céréales, grâce à la

richesse du sol dans ces vallées abritées.
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donnent d'assez bons l'endements, surtout en

terrains irrigués; elles pourraient même ali-

menter la Costa, si les transports n'étaient

pas aussi onéreux; mais, à l'heure actuelle,

les frais qui les grèvent, environ 150 (v. la

tonne, élèvent tellement leur prix qu'elles

ne peuvent rivaliser avec les grains qui arri-

vent de Californie ou d'Australie. Toutefois,

il faut espérer que ces frais de transport

iront en diminuant; de nombreuses vallées

de la Sierra pourront alors avantageusement
développer leurs cultures.

La Sierra convient davantage à l'élevage

du bétail. Si la roche des plateaux andinsse
prête mal à la production arbusiive, elle se

recouvre spontanément d'herbes, de poja,

propres à l'alimentation des animaux. Les

troupeaux de moutons, de bêtes à cornes, de

chevaux, de mules, de lamas, s'y rencontrent

en certain nombre et pourraient même beau-

coup se développer si l'on trouvait à leurs

produits des débouchés plus faciles. Mous
avons parlé du lama comme bête de somme,
mais il rend encore nombre de services; sa

viande est comestible, et s'il n'a pas une
laine aussi fine que l'alpaca ou la vigogne,

ses congénèrps, sa toison reste toujours re-

cherchée; enfin, c'est lui qui produit le com-
bustible le plus généralement employé; sa

tiente, la taquin, remplace le bois dans ces

pays dénudés. N'oublions pas le pnrc que
l'on élève en assez grand nombre, et siirloul

le cobaye, l'animal domestique indispensable

à toute habitation de la Sierra.

Les hauts plateaux franchis, le terrain s'in-

cline à l'Est, et, par une longue pente, s'en

va rejoindre les plaines amazoniennes. On
entre dans la Mùnldna ; immédiatement hi

température change et l'aspect du pays se

moditie. Sur les montagnes, dans la Cosia

elle-même, grâce au courant de llumboldt. on

oubliail le degré de latitude; mais, de l'autre

côté des Andes, on est bien forcé de recon-
naître qu'on est .sous les Iropiques ; la tem-
pérature brusquement s'élève; et, comme des

pluies torrentielles tombent incessanmient,

une humidité chaude vous enveloppe et la

chaleur devient accablante. Par contre, la

végétation se développe avec une intensité

prodigieuse.

iNous retrouvons là les productions de la

zone tropicale, les bois d'ébénisterie et de
leinture, les arbres à caoutchouc, les plantes

aromaiiques et médicinales; ajoutons le Ca-

caoyer, l'arbre à Coca, qui est spécial aux
pentes orientales du Pérou et de la Bolivie.

Arbuste plutôt qu'arbre, il est de la taille du
citronnier, son l'ruit est rouge, mais on en

utilise surtout les iêuilles. Il croit à une alti-

tude qui varie de .500 à 1 700 mètres et exige

une température chaude, constante, et tou-

jours saturée d'humidité. Il se reproduit par

graine et ses feuilles peuvent être cueillies au

bout d'une année, (juinze mois au plus tard ;

leur récolte demande des soins aussi minu-
tieux que celle du thé.

Les Indiens font une grande consommation
de Coca. Pour donner plus de goût à la feuille

qui, naturellement, est sans saveur, ils font

un mélange de chaux, de cendres de bois et de

quinud,etils en forment des boulettes qu'ils

entourent de la feuille de Coca. Los chiques

ainsi préparées prennent le nom A'aruUico.s.

Il est certain que la Coca facilite le fonc-

tionnement des organes respiratoires et rend

de réels services dans la région des hautes al-

titudes : elle trompe pendant un certain temps

l'appétit et surexcite les forces de l'homme
soumis à de grands elTorls ou à une fatigue

prolongée. La cocaïne est entrée également

dans la pratique courante de la médecine

moderne; aussi, son exportation a-t-elle pris

un grand développement, et son prix, par

suite, a beaucoup augmenté.

On estime la consommation annuelle des

feuilles de Coca à IB millions de kilogrammes,

représentant une somme de 45 millions de

francs. La part du Pérou dans cette produc-

tion serait au moins de la moitié, soit plus de

8 millions de Idlogrammes.

.Notre séjour au Pérou louche à sa lui.

Nous regagnons Lima et au Callao, nous nous

embarquons de nouveau sur ce Pacifique

que pendant de longs jours nous allons

encore remonter vers le Nord.

C'est avec regret ([ue nous quittons cette

terre hospitalière, oii la Colonie française

nous avait fait un aimable accueil et où par-

tout, d'ailleurs, nous nous étions sentis en-

tourés de sympathie. Alors que trop souvent,

à l'étranger, on se défie de nous et on nous
jalouse, au Pérou on nous lémoigne une

cordialilé qui nous impressionne d'autant

jikis agréablement que nous n'y sommes pas

habitués.

Il est peu de pays, en efl'et. ou l'intluence

franiaise se soit plus fait sentir; non seule-

ment noire goùl, nos articles de mode y font la

loi, mais mis aris, notre littérature y régnent

sans conteste; une mission militaire fran-

çaise y est en permanence, et c'est à notre

crédit que s'adresse d'ordinaire l'Etat péru-

vien. Malhcuieusement, sur le terrain éco-

nomique, nous avons des rivaux et des rivaux

heureux, nous n'arrivons dans le mouvement
général des afîaires qu'au quatrième rang.
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après l'Angleterre, les Elals-Unis et même
rAUemagne qui vient de nous distancer;

nous constatons avec regret que nous n'avons

pas la situation que notre influence morale
permettrait d'espérer.

G. Pageot.

ENCORE LA QUESTION DU BLÉ

L'agitation qui s'est manifestée à l'occa-

sion de la hausse des prix du blé est devenue

beaucoup moins vive, quoiqu'elle ait encore

quelques soubresauts. L'attitude très nette

prise par le Gouvernement, en face des

menées des fauteurs du mouvement, n'a pas

peu contribué à ramener un certain calme

dans les esprits. Mais on ne doit pas se dissi-

muler que des efforts seront poursuivis à la

reprise de la session parlementaire, pour es-

sayer d'affoler le Parlement et de lui arracher

des concessions contraires aux intérêts de

l'agriculture nationale et du commerce loyal

et régulier.

Je disais, dans le numéro du 2.5 avril

(p. 53S), que la liquidation de la fin d'avril à

la Bourse de commerce de Paris amènerait

probablement une surprise analogue à celle

que ses opérations suscitent de temps à autre,

tantôt sur une marchandise, tantôt sur une

autre. Le fait s'est réalisé; le 3C avril, le

quintal de blé y a été coté à 33 fr. 25. Ce

taux a fortement ému, mais bien à tort, car

il n'est que le résultat de combinaisons entre

joueurs, et non le fait de transactions réelles

sur une marchandise effective.

On attribue malheureusement à la Bourse

de commerce de Paris une participation au

commerce du blé qu'elle ne possède à aucun

degré. Le stock des magasins généraux sur le-

quel s'exercent ses opérations apparentes, n'est

qu'une quantité infime vis-à-vis des besoins

réels et des transactions effectives. Ce n'est

pas à la Bourse de commerce que les meuniers

de Paris vont chercher le blé nécessaire pour

leurs moulins, ce n'est pas là non plus que

les boulangers vont chercher la farine pour

fabriquer le pain. Il suffit, pour le constater,

de comparer les stocks des magasins géné-

raux, toujours faibles, et qui ne se renouvel-

lent que lentement, au mouvement des mar-
chandises qui servent à l'approvisionnement

de la capitale. Ces stocks étaient, au 4 mai,

de 16300 quintaux pour le blé et de 37 200

pour la farine; il est vrai qu'ils sont excep-

tionnellement faibles en ce moment, mais

quand ils dépassent 100000 quinlaux, on les

considère comme élevés. Qu'est-ce en compa-
raison des 868 697 quintaux de blé et les

2397 366 de farine qui sont entrés à Paris

en 1910, la dernière année dont nous connais-

sions les totaux complets ?

C'est donc sur des quantités très faibles,

représentées par des certificats de dépôt ou

filières, que s'exerce l'agiotage à la Bourse de

commerce. En outre, à côté s'agite la tribu

des vendeurs à découvert qui opère sur des

quantités beaucoup plus considérables de

marchandises fictives : elle vend du'^ blé

qu'elle ne possède pas, qu'elle ne possédera

jamais, et ses opérations sont données au

public, par la publication journalière des

cours, comme des marchés réguliers. 'Sans

doute, ces marchés sont réguliers, au sens

strict des règlements que les courtiers se

sont donnés, c'est-à-dire qu'ils les exécutent

les uns vis-à-vis des autres, en se soldant ré-

ciproquement des différences à la fin de

chaque mois; mais la prétention de ces cour-

tiers de représenter le commerce est une pré-

tention que rien ne justifie. Ce sont des pa-

rasites qui vivent en dehors du véritable

commerce et qui l'exploitent. Quand on les

interroge, ils s'abritent derrière le paravent

des stocks et des filières, ils se gardent bien

de la moindre allusion à ces combinaisons

qui, en assurant le plus clair de leurs béné-

fices, troublent les vrais marchés.

Depuis des années, on demande que des

mesures soieut adoptées pour réprimer effi-

cacement ces mœurs. Espérons qu'on finira

par en comprendre l'urgente nécessité. Ce

serait, d'ailleurs, un service à rendre à la

clientèle de ces courtiers; celle-ci se compose
I généralement de gens ignorants des affaires

commerciales, mais qui sont séduits par des

circulaires mirobolantes, dans lesquelles on

leur fait miroiter des gains faciles, magni-

fiques, en comparaison des cnpilaux qu'on

leur demande.

Voilà déjà quelques semaines que l'alarme

a été semée à Paris à propos du prix du blé.

Des journaux y ont insisté presque quoti-

diennement sur les dangers courus par l'ali-

menlalion publique, sur la nécessité urgente

de prendre des mesures de salut. Il était à

supposer que l'écho de ces réclamations
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réitérées se répercuterait dans les départe-

ments.

Il n'en a rien été. Quelques politiciens à la

recherche d'un nouveau tremplin, et encore
ils sont rares, ont essayé de troubler les

esprits, mais ils n'ont pas réussi. Un calme
complet n'a pas cessé de régner; on au-

rait tout au plus à signaler des protesta-

tions clairsemées de négociants et de meu-
niers, mais elles sont tombées dans le vide.

Nulle part, on n'a vu et on ne voit la moindre
tentative de protestations tapageuses, du
genre de celles dont l'année précédente avait

montré trop d'exemples. Il n'est pas douteux
que ce calme se maintiendra.

Ce n'est pas cependant (jue les partisans

irréductibles de modifications à apporter au

régime douanier aient renoncé à l'espoir qui

leur tient au cœur. L'Association nationale de

la Meunerie française s'est placée depuis

longtemps au premier rang parmi ces agita-

teurs. Voici que, pour justifier ses préten-

tions, elle vient de publier les résultats d'une

enquête à laquelle elle s'est livrée pour
essayer de démontrer l'insuffisance de l'ap-

provisionnement du pays.

D'après cette enquête, qui a la prétention

d'apprécier, à un quintal près, la situation

actuelle, il ne devra rester en France, au

31 juillet prochain, que 427 824 quintaux de

blé.

Pour arriver à ce résultat, après avoir

évalué la production de la récolle de 1911 à

95 millions de quintaux, elle estime qu'il

n'en resterait plus actuellement que 21 819346

disponibles pour satisfaire aux besoins de

trois mois de consommation, évalués à 21 mil-

lions 391 722 quintaux. La consommation et

les semences auraient absorbé jusqu'ici

71 millions de quintaux.

Malgré le luxe de cadres, de tableaux et

d'affirmations avec lequel ce résultat est pré-

senté, il est absolument impossible d'adopter

une semblable conclusion. Le motif de celte

réserve est tout indiqué.

En effet, l'Association de la Meunerie sup-

pose qu'au début de la récolte de 1911, il ne

restait pas un grain de blé en France. Cette

supposition suffit pour infirmer les chiffres

qu'elle publie comme représentant les dis-

ponibilités actuelles. Si ce fait avait été exact,

on aurait subi, aux mois dejuin et dejuillet,

une hausse fantastique des prix; ceux-ci au-

raient atteint des taux de véritable famine.

11 n'en a pas été ainsi. Ce simple rapproche-

ment suffit pour montrer combien est fra-

gile la nouvelle enquête, malgré la forme

dogmatique sous laquelle elle est présentée.

D'après un vieux proverbe, qui veut trop

prouver ne prouve rien. C'est le cas actuel.

La seule conclusion qu'il serait permis de

lirer de cette enquête, c'est qu'elle tendrait

à démontrer qu'on arrivera à la prochaine

récolte avec un stock au moins égal à celui

qui existait en 1911, et qui a été évalué par

les statistiques officielles à 7 millions etdemi

de quintaux. Tous les efforts tentés à ren-

contre sont condamnés à l'impuissance.

Henry Sagnikr.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 17 avril 1912. — Présidence de

M. Linder.

A la demande du Président, M. Dyhowski donne
de très intéressants détails sur la culture du
coton dans nos colonies africaines. Nous revien-

drons sur celte importante communication.
MM. Manyin et Venitore! posent leur candida-

ture à la place de membre titulaire,vacante dans
la section des cultures spéciales par suite du
décès de M. Bornet.

Les plantations des rues.

UaVArtois de J»/ja(nn7/e, correspondant, envoie

une note relative aux essences qu'il convient de
jilanter dans les rues des villes.

Dans maintes villes de France, les rues sont

plantées d'arbres qui atteignent des dimensions
trop grandes et hors de proportion avec les em-
placements qui leur sont affectés. Alors des in-

génieurs habitués à soumettre le fer, la pierre.

le liois aux formes les plus savantes, indiquées

par la géométrie et la mécanique, soumettent à

pareilles tortures les arbres trop amis de leur

indépendance. Leurs branches sont en consé-

quence non pas même élaguées, mais raccourcies

et réduites à de hideux moignons, qui leur

donnent l'aspect d'affreux perchoirs enlaidissant

les boulevards. Les ingénieurs objectent qu'on

ne peut pas cependant laisser les brandies des

arbres entrer dans les maisons parles fenêtres,

comme d'audacieux cambrioleurs, sous prétexte

de respecter chez les arbres leur port, si esllié-

tique qu'il puisse paraître au public.

C'est vrai, mais il y a deux moyens d'éviter cet

inconvénient sans mutiler les arbres, et M. d'Ar-

bois de .lubainville les a indiqués il y a 25 ans;

c'est, soit de planter des arbres dont les dimen-
sions ultérieures ne dépasseront pas l'emplace-

ment [modeste à leur consacrer; soit de planter

des arbres d'espèces plus grandes, mais greffés
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en haute lige avec des variétés naines, par

exemple le robinier commun {Robinia pseudo-

iicacia), greffé avec le robinier rose [Robinia his-

pida), ou le marronnier d'Inde ordinaire {jEscu-

Iks hippocastanitm] grefl'é avec une variété naine

de Pavia. Parmi les arbres de dimensions assez

modestes pour se contenter des emplacements si

mesurés à leur donner dans des rues, el où ils

[missent prospérer, comme de charmants petits

oiseaux dans des cages, on peut choisir, par
exemple, le sorbier des oiseleurs (Sorbus aucu-

paria), le chalef argenté appelé aussi l'olivier de

Bohême (Elœagnus angustifotia), le fusain d'Eu-

rope (Evonymus europœiis), l'alisier blanc {Sorbus

aria], l'érable champêtre (Acer cainpef^tre), le

.tamarix de France {Tamui-ix nallica).

M. d'Arbois de Jubainville cite en terminant
l'exemple heureux donné par les plantations du
nouveau boulevard de France à ?»ancy.

L'industrie de l'équarrissage.

M. J. Bénard appelle l'attention de la Société

sur le travail que vient de publier M. Martel,

relatif à l'industrie de l'équarrissuce. Non seule-

ment la science de l'utilisation des déchets ani-

maux est une bonne opération économique,
puisqu'elle permet de tirer un excellent profit

de produits inutilisés, mais elle a une très

grande importance au point de vue de l'hygiène

publique.

En France, nous avons, d'après les moyennes
fournies par les Compagnies d'assurances, une
mortalité animale qui varie entre 2..") et 3 et,

de toute celle chair inemployée, qui représente

une gross'e valeur : suif, graisse, gélatine, azote,

engrais, etc., nous ne tirons presque rien. Hors
les cuirs et les cornes, tout est à peu près aban-
donné. Une bête qui vaut de 10 à 20 fr., parce

qu'on ne la traite pas intelligemment, pourrait

fournir 60 à 100 fr. si elle était bien travaillée.

La prévision des orages
par la télégraphie sans fil.

M. Violle fait part à la Société des remar-
quables résultats obtenus à l'observatoire de
Lyon, par MM. Ch. André et Flajolet, pour cher-

cher à prévoir les orages, à aussi longue
échéance que possible, en utilisant le poste de
télégraphie sans fil installé à cet observatoire.

M. Violle décrit les dispositifs adoptés à cet

effet ; il communique l'inscription photographi-

que due au cyclone qui asévi sur CaenetBeauvais
dans la nuit du 4 au "> mars dernier et dont les

manifestations électriques se sont télégraphiées

elles-mêmes, par ondes hertziennes sans fil, à

l'observatoire de Lyon, distant de 3G0 kilomètres

et y ont été rendues visibles pendant toute la

durée du phénomène (environ di.x heures).

Il reste évidemment à discerner les orages qui

ont chance d'atteindre la région où ces phéno-
mènes sont ainsi recueillis ; ce résultat sera

atteint, il faut l'espérer.

Mais, dès aujourd'hui, comme l'a montré de

son côté M. Turpain, l'étude des orages par la

télégraphie sans fil est chose acquise et permet
de plausibles espérances.

S^aîicc du 24 avril 1912.

M. le Président annonce à la Société la mort
d'un de ses anciens présidents, M. Teisserenc

(le Bort. En quelques paroles émues, M. le Secré-

taire perpétuel dit la profonde douleur que
cette mort cause à tous les membres de la So-

ciété nationale d'Agriculture, et la séance est

aussitôt levée en signe de deuil.

H. HrriER.

BIBLIOGRAPHIE

L'industrie de l'équarrissage. Trailemenl rationnel

des cadavres d'animauj', des viandes saisies, des

déchets de boucherie, etc., par H. Mahtel, chef du
service vétérinaire sanitaire à la Préfecture de
police. lu-S" de 376 pages, avec 122 gr. Broclié,

12 fr. 50 ; cartonné, 14 fr. — (H. Dunod et E. Pinat,

à Paris.)

La réforme de l'équarrissage est liée à celle de
l'inspection des viandes et à la réorganisation de

nos abattoirs publics. Il est temps que, s'inspi-

rant de ce qui a été fait à l'étranger, on essaie

de moderniser en France une industrie dont les

intérêts sont intimement liés à ceux de l'agricul-

ture et des diverses professions relevant de l'in-

dustrie animale. Le désir de M. Martel est de
concourir au développement du mouvement qui

s'affirme en faveur des appareils perfectionnés.

Avec tous les hygiénistes modernes, il est con-
vaincu que l'industrie de l'équarrissage bien

comprise peut maintenant s'exercer partout.

voire même au sein des af;glomérations urbaines ;

on possède aujourd'hui des méthodes dont les

perfectionnements laissent bien peu à désirer

tant au point de vue de l'hygiène qu'au point de

vue économique.
.\près avoir comparé les méthodes anciennes

avec les méthodes modernes pour l'extraction de

la graisse (par les dissolvants, par la vapeur d'eau

sous pression, ou par les procédés chimiques),

pour l'incinération des viandes défectueuses et

des déchets divers, M. Martel étudie le traite-

ment des poissons, du sang, la construction de

l'atelier d'équarrissage, le traitement des eaux
résiduaires; il décrit sommairement quelques

ateliers modernes d'équarrissage d'Allemagne,

d'Autriche, du Danemark, de France, etc. Enfin

il fournit une documentation pratique utile sur

la législation et les réglementations de police qui

s'appliquent aux établissements d'équarrissage,

en France et à l'étranger.
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Les sols humides, par R. Dlmont, ingénieur aigiicole,

professeur spécial d'agriculture. L"n volume in-8"

de 180 pages avec 'ii gravures: broché, 2 fr.; relié

toile, 3 fr. — (Librairie Larousse, Paris.)

Cet ouvrage a obtenu le Prix aijronomique dé-

cerné par la Société des agriculteurs de France.

On y trouvera exposé sous une forme claire et

simple, avec Je nombreuses yravures à l'appui,

tout ce qu'il est utile de savoir sur le dessèche-

ment, l'assainissement, l'amendement, la fertili-

sation des sols humides et les cultures qui y sont

appropriées, l'exploilation des marais, lacunes

et marécages; la mise en valeur des sols tour-

beu.x, etc. G. T. -G.

CORRESPONDANCE
— ;U. //. L. [Finistcrc). — Dans beaucoup Je

localités, les hommes, pour leurs besoins et

pour l'alimentation des animaux, n'ont à leur
disposition que de l'eau de pluie recueillie soi-

gneusement dans des réservoirs appelés ci-

ternes.

On en a de nombreux exemples en Tunisie;
aux Etats-Unis, beaucoup de fermes de l'Illinois

n'ont à leur disposition que l'eau tombant sur
les toits. Plus près de chez vous, il en est de
même pour toutes les fermes élevées dans les

polders de la baie Ju .Mont-Saint-Michel, etc.

Pour bien faire, il convient de perdre la pre-
mière eau qui tombe et qui lave les toits- et les

gouttières; cette première eau contientJes pous-
sières minérales et des matières organiques cons-
tituées surtout par des excréments d'oiseaux.

Vous trouverez dans le Journal d'Agriculture

pratique, n" ;; de 190.=), page 147, la description

d'un séparateur d'eaux pluviales qu'il est

facile de construire soi-même, ou de faire faire

par un ferblantier du voisinage ; nous avions

étudié cet appareil pour une exploitation sise

en Picardie, où les puits sont très profonds et

les eaux calcaires.

La disposition que vous indiquez est très

bonne; on l'emploie Jéjà en faisant passer l'eau

successivement sur Ju sable, puis sur des petits

fragments de charbon de bois ou, mieux, de
braise Je boulanger, avant de l'envoyer dans la

citerne-réservoir.

Vous avez constaté vous-même que l'eau de
votre citerne est limpide, dissout bien le savon
et cuit bien les légumes (en effet, l'eau ne peut
pas être dure) ; et avec quelques millièmes de
permanganate de potasse, l'eau se maintient
colorée en rose pendant soixante-douze heures,

indice de l'absence de matières organiques.
L'eau de pluie est comparable à l'eau dis-

tillée; nous ne croyons pas qu'il y ait intérêt à

la faire passer sur des lits de diverses compo-
sitions destinés à la minéraliser. — M. R.)

— M. G. J. (Indre-et-Loire). — Comment uti-

liser un champ de topinambour après la

récolte, d'avril à septembre, en y semant un
mélange fourrager susceptible d'être pâturé par
dus moutons à l'aide de râteliers mobiles?

Vos terres sont sableuses, ordinairement
.sèches l'été. Si elles sont relativement fertiles,

vous pourrez semer un mélange de pois gris de
printemps, vesce Je printemps et avoine : pois

gris 60 kilogr., vesce de printemps 00 kilogr.,

avoine 30 kilogr.

Si vos terres sont plutôt de médiocre lertilit é

semez sarrasin, colza de printemps, moutarde
blanche : sarrasin 25 kilogr., colza 2 kilogr.,

moutarde 8 kilogr.

Pour hâter la levée rapide et la végétation de

ces mélanges fourragers, il est utile Je répandre

sur la terre, à la première pluie, tOO kilogr. de

nitrate de soude par hectare. — (11. H.)

— M. A. B. {Egypte). — Les renseignements
généraux ont été Jonnés Jans le n" 10 du
7 mars 1912, page 307; mais, pas plus pour

cette machine que pour d'autres, il n'y a eu de

récompense officielle décernée au Concours gé-

néral agricole de Paris.

Nous ne possédons pas de résultats constatés

d'une façon impartiale sur la machine en ques-

tion, laquelle, croyons-nous, n'a jamais été en

service d'une façon courante Jans une exploita-

tion agricole. — (M. R.)

— N° 6287 (Aude). — Voici les renseignements
concernant les tondeuses à moutons.

i" La tondeuse doit prendre très peu Je force,

mais nous ignorons combien, et nous croyons
qu'on n'a jamais eu l'idée d'en faire la mesure;
il nous semble que [votre petit moteur d'un che-

val doit être bien suffisant.

2° Voici les chiffres constatés en 1890 par

M. A. de Céris, chez M. Delacour, à Gouzangrez,

par Marines (Seine-et-Oise), où la tondeuse Bari-

quand était en service courant.

La tondeuse, actionnée par la machine de la

distillerie de la ferme, faisait I 200 tours par mi-

nute, c'est-à-dire qu'elle donnait 2 400 coups de

peigne par minute.

Les moutons dishlev-mérinos étaient préparés

d'avance, les ïambes liées; des aides, dont nous

n'avons pas le nombre, les apportaient au ton-

deur dans des brouettes.

Le poids des toisons variait de 4 à 5 kilogr.

L'ouvrier, qui ne s'occupait que du tondage, et

pas encore bien habitué au travail, a tondu

10 moutons en une heure à peine.

La description détaillée du mécanisme se

trouve dans le Journal d'Agriculture pratique,

n" 28 du 10 juillet 1890, page :3S.

Avec les forces le travail est lent, et on ris((ue

de faire des blessures graves dont les cicatrices

diminuent la quantité de laine pour l'année sui-

vante. La tondeuse, manœuvrée par un ouvrier

maladroit, fait des fausses coupes ; avec un ou-

vrier habile, elle ne blesse pas les animaux et

effectue une coupe rase.

La tondeuse JemanJe à être bien affûtée et
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surtout bien réglée, afin de ne jamais ariacher la

laine en la coinçant entre les dents du peigne.
— (M. R.)

— N» 7847 (Indre-et-Loire). — Une œuvre cha-

ritable prend à sa charge l'éducation d'enfants

que des parents pauvres lui confient. Ces parents,

en se déchargeant ainsi de leurs enfants, signent

un engagement par lequel ils renoncent à tous

leurs droits sur eux.

Lorsque ces enfants sont placés, l'œuvre dé-

pose leurs économies à la Caisse d'épari^ne. Vous
demandez si les parents de l'enfant ont le

droit de retirer cet argent, si, en se déchar-
geant de leur éducation, ils n'ont plus droit à

la jouissance légale, alors que le Gode précise

que cette jouissance ne s'étend pas aux biens

provenant du travail séparé de l'enfant. Mais,

d'autre part, le règlement des caisses d'épargne

prévoit que les mineurs ne pourront retirer des

sommes figurant à leur livret qu'avec l'autorisa-

tion de leur représentant légal. Vous demandez
si, dans ce cas, l'œuvre est le représentant légal.

ou si ce sont les parents.

Il n'est pas douteux que le seul représentant

légal du mineur, pendant le mariage de ses pa-

rents, est le père. Ce droit, pour lui, est indé-

|iendant de la question de jouissance légale. Il

faudrait que le père donnât une autorisai ion à

la Caisse de verser les fonds aux mains du mi-
neur ou de l'œuvre. Mais il aurait toujours le

droit de révoquer cette autorisation. — (d. E.^

— N° 1002:3 {Orne). — 1° Il n'existe pas d'ou-

vrage traitant de l'industrie des pois cassés.
2° Au point de vue commercial, il faut que vous

procédiez vous-même à une enquête auprès de

commissionnaires au.v Halles centrales de Paris.

3° Le matériel, qu'il faut chercher de diffé-

rents côtés, consiste surtout en : batteuse pour
écossage; — tarare; — étuve-séchoir ;

— cri-

bleurs rotatifs: — moulin; — cribleurs. —
(F. deC.)

— M. de C. (Cliarente). — 1° Pour égrener de

grandes quantités de maïs, on peut utiliser des

machines à manège direct ou à vapeur em-
ployées aux I']tats-Unis, mais qui ne se vendent

pas en France.
•2° Le séchage du blé a été étudié déjà dans

le Journal d'Agrieulture fratiqiie (voir notam-
ment 1903, tome I, n° 19, page 600), mais l'ins-

tallation très coûteuse de tables chauffées par la

vapeur, ou de cylindres rotatifs, chauffés par la

vapeur ou par l'air chaud, ne convient que pour
des organisations importantes, comme les gre-

niers coopératifs.

3" Le pelletage ne sert pas uniquement à la

dessiccation du grain. — (M. H.)

— N" 8333 [Paris). — 1° Le purin n'a pas
besoin de passer au travers du fumier pour être

utilisable.

2" En arrosant le fumier, on réussit bien la

fabrication de ce dernier, et le purin se concentre,
se charge de carbonate d'ammoniaque et s'en-

richit certainement en matières fertilisantes.

3° Si, avec vos 240 vaches et élèves, vous aurez

beaucoup de purin, il ne faut pas oublier que
vous aurez aussi beaucoup de fumier, dont l'ar-

rosage nécessitera pas mal de liquide; de sorte
que ce n'est pas « un peu de ce purin " qu'il suf-
fira de répandre sur le fumier, mais sa totalité,

ou presque. — (M. R.)

— N° 7482 [Cahmdus). — La plante envoyée
est le Bugle rampant (Apuga reptans). Cette
plante, de la famille des Labiées, est très com-
mune dans les prairies humides, les pelouses
fraîches et ombragées.

Elle ne présente guère d'inconvénients et

même elle est consommée facilement par les ani-
maux. Son abondance, sur une pelouse, ne peut
donner d'indication sur la nature du sol.

C'est une plante vivace dont la souche ram-
pante émet des stolons horizontaux. Des arra-
chages répétés à la bêche ou à la bineuse sont
les seuls procédés de destruction. — (G. F.)

— N° 7527 [Seine-Inférieure). — V'ous êtes
propriétaire d'une maison couverte en chaume,
mais dont une partie ne vous appartient pas. —
Vous demandez si le propriétaire de cette partie
a le droit de laisser son pignon sans être cou-
vert, d'où le risque, par de grands vents, que
votre toiture ne soit enlevée.

Si c'est par suite d'une démolition opérée par
votre voisin ou d'un défaut d'entretien de sa

part que le pignon est découvert, nous estimons
que vous pouvez exiger qu'il fasse une fermeture,
faute de quoi vous pourriez vous faire autoriser

par justice à effectuer à ses frais les travaux né-

cessaires. — Mais, s'il n'y a eu ni démolition ni

défaut d'entretien, votre voisin ne nous paraît

pas 1 esponsable, et nous croyons (|ue vous n'avez

aucun recours utile contre lui. — (;. E.)

— -1/. J. P. [Tunisie). — 1" Consultez l'ouvrage

de J.-A. Barrai, en 2 volumes, sur le Drainage,
prix 7 fr., à la Librairie agricole de la Maison
Rustique, 26, rue Jacob, Paris; vous y trouverez

tous les renseignements demandés, y compris
ceux relatifs à l'essai des argiles.

2° Dans vos conditions, vous avez intérêt à
fabriquer vos tuyaux en terre cuite, et non en

ciment.
3° Soyez prudent dans le tracé de vos drains;

vous pourriez peut-être employer une autre mé-
thode d'assainissement; pour vous renseigner

utilement, il faudrait nous envoyer un plan du
domaine et un dessin représentant la coupe du
terrain suivant une ligne de plus grande pente,

avec indications nécessaires sur les couches du
sous-sol, etc. — (M. R.)

RecommaDdations à nos abonnés
au sujet de la Correspondance

.

i" De ne jamais nous renvoyer à une lettre précé-

dente.

2° De ne nous adresser que ce que nous pouvons

détruire après l'avoir lu; nous ne pouvons renvoyer

aucune pièce et nous déclinons toute responsabilité

en cas de perte.
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30 fr., l'avoine 23.50; à Tarbes, le blé 32.50 à 33.25,

l'avoine grise 25.50 à 26 fr. ; à Toulouse, le blé 29.50

à 31.50, l'avoine 23.50 à 24 fr.

Au marché de Lyon, les cours des blés se sont raf-

fermis. On a payé aux 100 kilogr. Lyon : les blés du

Lyonnais et du Dauphiné 30. .jO; de l'Allier, de la

Nièvre et du Cher 31.75 à 32 fr. Aux 100 kilogr. gares

de départ des vendeurs on a coté : les blés de la Loire,

de la Cùte-d'Or et de Saùne-et-Loire 30.50 à 31 fr. ; du
Loiret, d'Eure-et-Loir et d'Indre-et-Loire 31.25; de

Maine-et-Loire et des Deu.x-Stvres 31 fr. : de la Loire-

Inférieure et d'llle-et-\ilaine 30.50.

Les cours des seigles sont restés sans changeinenl.

Les avoines ont eu des cours en baisse. On a vendu
aux 100 kilogr. Lyon : les avoines noires du Lyon-

nais et du Dauphiné 23.50 ; les avoines grises de

mêmes provenances 2:i.25, les avoines noires et les

avoines grises du Centre 24 fr.

Sur les orges, on a enregistré une hausse de 25 cen-

times par quintal ; on a payé les orges de Beauce
22.25 le quintal départ.

Les sarrasins de Bretagne ont été cotés 29.50 à 3i fr.

les 100 kilogr. départ.

A Marseille, on paie aux 100 kilogr. les blés étran-

gers : Ulka Nicolaïeff 23.50 ; Ulka Berdianska 24.25;

Azima Berdianska 2i fr. ; blé de la Plata 23.50.

Aux dernières adjudications militaires on a payé :

à Clermont-Ferrand, le blé 31.25; à Besancon, l'orge

24 à 25 fr.

Marché de Paris. — Les offres n'ont pas été nom-
breuses au marché de mercredi ; néanmoins, les cours
des blés ont fléchi de 50 centimes par quintal. Les
bons blés ont été payés 31 fr. les lOU kilogr. Paris.

Les cours des seigles ont baissé de 25 centimes
;

ils ont trouvé acheteurs à 21.15 les l'JO kilogr. Paris.

La baisse s'est fait sentir également sur les avoines;

elle a été plus forte sur les noires que sur les autres.

On a vendu les avoines noires 23.50, les grises 23 fr.

et les blanches 23 fr. les 100 kilogr. Paris.

Les orges ont eu des cours plus fermes. On a vendu
les orges de brasserie 23.50, les orges de mouture
22.50 et les escourgeons 21.75 les 100 kilogr. Paris.

Les sarrasins ont été cotés 31 fr. les 100 kilogr,

Paris.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de La Vil-

lette du jeudi 2 mai, l'offre en gros bétail a été

moyenne, ce qui a déterminé une hausse de 2 à

3 centimes par demi-kilogramme net.

Les cours des veaux sont restés stationnaires.

La vente des moutons assez active au début du
marché, est devenue plus difficile à la fin ; toutefois,

les cours n'ont pas lléchi.

Grâce à une offre modérée, les porcs ont eu des
cours en hausse de 1 à 2 centimes par demi-kilo-

gramme vif.

Marché de La Villetle du jeudi 2 mai.

COTE OFFICIELLB

PRIX DU KILOGK.
AU POIDS NET.

Bœufs. . .

.

Vaches. .

.

Taureaux.
Veau.x ....

Moutons..

Porcs

Amenés.
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Viandes abattues. — Criée du 6 mai.
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen \'&r 100 kiioi^i'amnics.

Prix movon par 100 kilogrammes.

U^ Région.—NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — st-Brieuc

Finistère. — Landivisiau..

Ille-et-Vilaine. — Rennes.

Man'che. — Avranclies

Maybnne. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées
Marthe. — Le Mans

Prix moyens
Sur lu semaine { Hausse . .

.

précédeiite. ( Baisse....

3* Région.

Aisne. — Laon
boissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— Chàteaudun

Chartres
Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiègne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras . .

.

Seink. — Paris

Seine-et-Mar^e.— Neniours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Infbrieure.— Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine t Hausse . .

.

précédente. \ Baisse....

— NORD.
30. -35

30.10
•39.15

30. -35

30.00

30 15

31.00

30.00

31.50
•39. iî"?

30. s")

30.00

30.00

30.00

30.00

30. -25

30.00

30. -3^

0.34

3« Région

.A.RDENNES. — Cliarlevillc. .

.

Aube. — Troyes
Marne. — Reims
Haute-Marne. — Gliaumont

Meurthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar le-Duc
Vosges. — N'eufcliâleau

Prix moyens .

Sur la semaine \ Hausse . .

.

précédente. } Baisse

4» Région

Charente. — Angoulème .

.

Gharente-Infêr. — Marans
Deux-Sèvbes. — Niort

Indre-et-Loire. — Tours..

Loire-Inférieure.^ Nantes

Maine-et-Loire. — Angers.
Vendée. — Lur-on

Vienne. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse . .

.

précédente. ( Baisse

S" Région.

Allier. — Saint-Poùrçain..

Cher. — Bourges
Creuse. — Aubusson
Indre. — Châteauroux
Loiret. — Orléans
Loir-et-Cher. — Blois
Nièvre.— Nevers
Puy-de-Dome- — Clermont.
Yonne. — Brienon

— NORD-E^T.
29.50
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Los 100 kilogrammes.

Blé.

Alger
Philippeville .

Gonstanliûe. .

.

Tunis

tendre.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
HAIS. — Les 100 kilogr.

Marseille. .

.

Dunkerque .

Lille

26.0"
Paris 36.50 à

Havre -25.75

Dijon -26.00

SARKASIM
30.50 à :u.oo

-39.00 39 50

-28.00

36,00 à

-25. -2j

35.70

-26.00

-26.00

Paris

La Flèche
Vierzon . .

.

Les 100 kilogr.

Lyon
Mâcon

39.00 ;

39.00

Rennes 28.75

RIZ. — Marseille, les 100 kilogr.

Piémont 43.00 à 65.00 1

Saigon -26.00 38,00 |

LEGUMES SECS
Haricots.

Caroline

Japon

— Les 100 kilo.

>4,00 ;

10.00

:!0.00

29.00

60.00

44.00

Paris

Bordeaux.
Marseille.

32.00

38.00
28.00

36.00

40.00

39.00

Pois.

32,00 :

40.00

32.00

.38.00

36.00

Lentilles.

35.00 à 54.00

32.00 42.00

POMMES DE TERRE. — Les 100 kilogr.

Variétés potagères. — Balles de Pa?-is-

Nord » à » I Hollande.... 16.00 à 18.00

Algérie -38.00 30.00 | Rouges 13.00 15.00

Variétés industrielles et fourragères.
Bourbourg.. 9.00 à 10.00 I Châlons-s.- S. 10,00 a "

Hazebrouck. 9,00 10.50 | Rouen 13.00 15.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets ... 175 à 185

— blancs... 330 350

Luzerne de Prov. 140 150

Luzerne 125 130

Rav-grass 40 43.00

Minette 55.00 à 105

Sainfoin double

Sainfoin simple

Pois de print.

.

Vesces d'hiver

55.00 65. 00

45.00 50.00

-36,00 36.00

FOURRAGES ET PAILLES
Mabché de La Ch.\pelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris au domicile de l'acheteur.)

Foin
Luzerne

Paille de blé . . .

Paille de seigle.

Paille d'avoine .

P* quai.

70 à 72

72 74

46 47

il 42

3" qu
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AMino.VS Er FECUI.es. — Los 100 Uilogr

Arnidon pur froment ^7.00

Amidon de maïs .. 17.00

Fécule sèche de l'Oise... .
13.50

- Epinal 51.00

— Paris 48.50

.Sirop cristal wno

Paris.,

.

Rouen .

Caen. .

.

Lille . .

.

à 58

4',l,

IIL'II.ES. — Los 100 kilo;;r-



CHRONIQUE AGIÎICOLE 613

CHRONIQUE AGRICOLE

Caractère exceptionnel de la saison. — Hausse subite de la tempéialure. — Travaux de la Commission du
Sénat relatifs au projet d'impôt sur le revenu. — Indications publiées par M. Aimond sur les conclusions

de la Commission. — L'impùt personnel et progressif. — Conclusions spéciales pour les agriculteurs. —
Caractère réel du projet. — Ses contradictions avec les déclarations du président du Conseil. — Note
relative aux opérations de la Bourse de commerce de Paris. — Les exportations de bétail pendant le

premier trimestre de l'année. — Accélération dans l'importation des porcs. — Assemblée générale de la

Caisse régionale de Crédit agricole du centre de la Normandie. — .\ccroissement dans le mouvement des

dépôts. — Rôle des dépôts dans le fonctionnement du crédit agricole. — Compte rendu de la Caisse régio-

nale de l'Orne. — Vœu de la Confédération générale des Vignerons sur le tarif douanier des mistelles et

des vins de liqueur. — Les livraisons de vins pendant les sept premiers mois de la campagne. — Ralen-

tissement dans les importations de vins étrangers. — Proposition de loi relative au régime de la filature

des cocons de provenance étrangère. — Conclusions du rapport de .\I. Sévère au nom de la Commission
des douanes. — Date du concours spécial de la race bovine flamande. — Concours pour la direction de

l'Ecole pratique d'agriculture de Corbigny. — L'école pratique de La Réole. — Enquête de Union suisse

des Paysans sur les variations des prix des produits laitiers. — Prévisions pour le 2« trimestre de 1912.

—

Prochaine exposition internationale de risiculture et des irrigations à Vercelli. — Dates des ventes

publiques au marché .lUX laines de Chàteauronx. — Procliaine exposition canine à Bordeaux. — Relevé

des importations de céréales peiidant les quatre premiers mois de l'année. — Commerce du blé.

Températures estivales.

La saison a pris, à nouveau, un caractère

exceptionnel. Au cours de la deuxième quin-

zaine d'avril, on redoutait, avec raison, la

persistance d'un leraps trop froid et trop sec ;

voici que la première quinzaine de mai a ap-

porté, dans la température, un revirement

aussi soudain qu'exceptionnel. Par un con-

traste étrange, pendant la période dite des

chevaliers ou saints de glace (11, 12 et 13 mai),

que l'expérience et la tradition ont rendue

menaçante, la chaleur a atteint des propor-

tions estivales, qu'on a subies parfois à la fin

de ce mois, mais qui étaient à peu près in-

connues dans la première quinzaine. On a

même enregistré dans plusieurs régions des

maxima qui sont rarement atteints dans les

étés très chauds. Heureusement, quelques

journées de pluie avaient précédemment ap-

porté au sol un peu de Ihurnidité nécessaire

pour l'énergique évaporation provoquée par

un soleil ardent. On ne saurait tirer de pro-

nostic défavorable de cette période anormale,

car elle imprime à la végétation une vigueur

dont on ne peut que se féliciter, foutefois,

une série de pluies chaudes serait la bienve-

nue dans presque toutes les régions.

L'impôt sur le revenu.

Depuis (juelques Jours, de nouvelles dis-

cussions ont été soulevées à propos du projet

d'impôt global et progressif sur le revenu,

antérieurement voté par la Chambre des dé-

putés et actuellement soumis à l'examen du
Sénat. On sait combien était vicieux le texte

adopté par la Chambre et quelles protesla-

16 mai 1912. —

lions légitimes en ont suivi le vote. On espé-
rait que le Sénat réformerait les véritables

fantHisies soumises à son adoption.

La Commission qu'il a chargée de ce tra-

vail a paru d'abord vouloir écarter quelques-
unes des conceptions les plus étranges qui lui

étaient présentées ; c'est ainsi qu'elle a décidé

la suppression de l'une des inventions les plus
bizarres du projet, c'est-à-dire l'impôt sur les

bénéfices agricoles. On avait alors espéré
que c'était un premier pas vers une vérita-

ble réforme ; malheureusement, il n'en a

rien été. En effet, le rapporteur général de
cette Commission, M. Aiinond, vient de pu-
blierles grandes lignes des mesures que celle-

ci proposera au Sénat. Sans doute, on ne se

trouve pas en présence de textes législatifs

précis, mais les indications fournies par
M. Aimond sont assez explicites pour que le

sens de ces textes soit bien dégagé.

La Commission maintient le principe de
l'impôt personnel, qui forme le fond de la

conception adoptée par la Chambre des dé-
putés. C'est là le vice fondamental du sys-

tème, car il aboutit fatalenient, qu'on le

veuille ou qu'on ne le veuille pas, au régime
de l'inquisition administrative dans les afl'ai-

res des contribuables; à quelque catégorie

qu'ils appartiennent, qu'ils soient riches ou
qu'ils soient pauvres, ceux-ci ne pourront pas

y échapper. C'est la destruction absolue du
principe nettement posé à la suite de la Ré-
volution de 1789 : l'impôt, pour être juste,

doit être réel, c'est-à-dire peser sur les cho-
ses, et non sur les personnes.

Le deuxième principe que la Commission

Tome t. -r.-M
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mainlieni, c'est celui de la progression. 11 est

vrai qvi'on n'affirme plus que liinpôl sera

progressif, mais on dit qu'il sera dégressif.

C'est une forme galante d'essayer de mas-
quer la profitression. Tous les vices de cette

forme d'impôt sont maintenus sans que la

Commission du Sénat, avec une franchise

dont on doit d'ailleurs féliciter son rappor-

teur, ait tenté de les atténuer aux yeux des

masses, par les exemptions formidables que

la Chambre avait imaginées.

Il est inutile d'ajouter que l'impôt complé-

mentaire est maintenu comme couronnement
de l'édifice.

Si maintenant on essaie de dégager, dans

les déclarations de M. Aimond, ce qui se

rapporte spécialement à l'agriculture, on se

demande si l'on ne rêve pas. Il commence
par déclarer que l'impôt sur les bénéfices

agricoles est écarté, que l'impôt foncier sur

les propriétés non bâties est maintenu, mais

transformé en un impôt de quotité calculé,

au taux de 40/0, sur le revenu net. Jusque-lù,

tout va bien, le contribuable s'imagine qu'on

ne verra plus renaître le spectre qui a été

éliminé. Or, c'est une simple illusion. En
effet, quand il s'agit d'expliquer comment
le fisc voudra connaître le revenu du con-

tribuable agriculteur, on annonce qu'il éta-

blira une évaluation forfaitaire des revenus

de l'exploitation agricole, dont la somme est

présumée égale au revenu net foncier. Si la

déclaration du contribuable n'est pas con-

forme, l'addition sera faite d'office.]

Il ressort de ces explications que le projet

élaboré par M. Aimond est, dans son carac-

tère général, aussi mauvais que celui adopté

par la Chambre des députés, et dans son

application à l'agriculture, encore plus dé-

testable, puisqu'il élève le taux de l'impôt

dit sur les bénéfices agricoles, tout en ayant

la prétention de le supprimer. Il n'est pas

douteux que de semblables conclusions se-

ront vivement combattues. Mais ce qu'on

vient d'expliquer montre combien est arbi-

traire la prétention des partisans de la pré-

tendue réforme fiscale, de faire une œuvre
juste et équitable.

On a annoncé que le Conseil des ministres

aurait donné l'adhésion du Gouvernement
aux principes posés par M. Aimond, « sous

réserve de C('rtaines améliorations pos-

sibles. » Ces améliorations devront être pro-

fondes pour donner, même de loin, satisfac-

tion aux idées émises naguère par M. Ray-
mond Poincaré, président du Conseil des

ministres. On a rappelé fort à propos que,

devant le Conseil général de la Meuse, celui-
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ci a répudié hautement tout système pou-

vant « assujettir les citoyens, et particulière-

ment les agriculteurs et les commerçanfs, à

des investigations et à des formalités incom-
patibles avec leurs habitudes et avec l'invio-

labilité du foyer domestique. »

La Bourse de commerce de Paris.

Le Gouvernement a pris l'initiative de
mettre un terme aux abus dans la publica-

tion des cours de liquidation à la Bourse du
commerce de Paris. Cette initiative a eu l'effi-

cacité qu'elle devait obtenir. La note suivante

fait connaître les résultais d'une démarche
faite auprès des ministres du Commerce et

de l'Agriculture :

Le 8 mai, MM. Fernand David et Pams ont

reçu, au ministère du Commerce, une déléga-

tion composée des représentants du Syndicat

général de la Bourse de commerce de Paris, du
Syndicat spécial des blé.s et le président de la

Compagnie des courtiers assermentés.

Le ministres et les délégués se sont entretenus

de la manière dont la cote officielle était établie,

en ce qui concerne les opérations du marché
réfçlementé.

Les représentants du commerce ont fait part

aux deux membres du Gouvernement des modi-
fications qu'ils se proposent d'apporter à l'éta-

blissement des cours, afin d'éviter les hausses de

fin de mois et les spéculations qui en sont la

conséquence.

Les ministres ont pris acte de ces déclarations.

Il y a là un premier pas vers un assainis-

sement que l'on devra poursuivre avec vi-

gueur, pour enlever à la Bourse de commerce
de Paris l'influence délétère qu'elle exerce

trop souvent.

Commerce du bétail.

Le mouvement d'exportation du bétail

bovin, qui avait pris, dans les deux dernières

années, une accélération que nous avons
maintes fois signalée, s'est considérablement

ralenti. C'est ce qui ressort de l'examen des

tableaux publiés par la Direction générale

des douanes.

En effet, pendant le premier trimestre de

chacune des années 1912 et 1911, les excé-

dents des exportations sur les importations

ont été : pour les bœufs, de 7 981 tôles

en 1912 contre 18 561 en 1911; pour les

vaches, de -4 101 têtes contre 6 376
;
pour les

veaux, de 9 204 têtes contre 16 317.

Par contre, un mouvement tout différent

s'est manifesté sur les porcs. Les excédents

d'importations, qui avaient été de 27 850 tètes

pendant le premier trimestre de 1911, se sont

élevés à 12.0 703 têtes pendant le premier

trimestre de 1912. Pans le premier trimestre
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de 1910, l'excédent des expoiLalions avait

atteint environ 70 000 têtes. La conséquence

en est que, tandis que, en 1910, le commerce
français avait gagné près de 9 millions sur

les porcs pendant cette période, il a perdu
environ Ki millions pendant la même pé-

riode de l'année actuelle. <

Crédit agricole.

Le compte rendu de l'Assemblée générale

de la Caisse réf;ionale de crédit agricole mu-
tuel, dont le siège est à l-isieux (Calvados),

manifeste la grande activité de cette insti-

tution dont nous avons eu l'occasion, à

diverses reprises, de faire ressortir le déve-

loppement. Le rapport de M. Descours-De-

sacres, président, sur l'exercice 1911, fait

connaître que cetleCaisse régionale comptait,

à la fin de cette année, 35 Caisses locales

affiliées au lieu de 33 l'année précédente,

2 302 adhérents au lieu de 2 168, et que le

montant annuel des efl'ets escomptés est

passé de 7 979 998 fr. à 11 3r.4 86(i fr. d'une

année à l'autre. Pendant les six années qui

se sont écoulées depuis la création de la

Caisse régionale en 1908, le total de ses es-

comptes s'est élevé à 28 770 019 fr. pour les

quatre départemenis du Calvados, de l'I^ure,

de l'Orne et de la Manche, dans lesquels elle

compte des Caisses affiliées. Les services

qu'elle a rendus depuis son origine sont mis en
relief par[ceschifïres d'une manière éclatante.

Un des éléments d'activité de la Caisse ré-

gionale de Lisieux montre, d'autre part, la

confiance qu'elle inspire. Dès la troisième

année de son fonctionnement, en 1908, elle a

organisé un service de dépôts; dès la première

année, le montant des dépôts qu'elle reçut

s'éleva à 304 Uo fr. ; en 1911, il a atteint la

somme de 1 .579 790 fr. M. Descours-Desacres

constate, avec une légitime satisfaction, que
le montant annuel des dépôts a quintuplé en

l'espace de quatre années et il ajoute avec

raison :

Vous souhaiterez avec moi que de nouveaux
progrès soient cliaque année enregistrés dans ce

service
;
j'entends par là que l'augmentation des

dépôts à vue, effectués à la Caisse régionale, soit

rapide. Tout permet d'ailleurs de croire à la réa-

lisation d'un vœu qui ne tend à rien moins qu'à

souhaiter le plein développement du Crédit agri-

cole...

Sachons réserver l'argent français, l'argent de

l'épargne à l'efi'ort français, sachons utiliser cet

argent à créer l'outil nécessaire, à donner à

l'agriculture, sœur aînée de l'industrie et du
commerce, le levier dont elle a besoin et dont

dépendent la richesse, la force, la grandeur de

la Patrie.

Un moyen, d'ailleurs individuellement avan-
tageux, s'olfi'e à nous d'appliquer ce principe
posé : à notre terre, notre épargne, (.lonhons une
partie de cette épargne, qui momentanément
inutilisée dans nos caisses ne produit rien, à nos
Caisses de crédit agricole, oCi cette épargne, sans
risque et sans qu'il en soit prélevé la moindre
parcelle pour quiconque, produira d'avantageux
intérêts pour chacun de nous. De la Caisse de
crédit af;ricole mutuel, cet argent, qui n'aura
cessé de nous ètie utile et d'être tenu constam-
ment à notre disposition, rayonnera sur le pays
tout entier afin de le féconder pour le bien de
tous.

Ces considérations sont absolument justes.

Nous saisissons toutes les occasions pour
rappeler une vérité incontestable, à savoir

que c'est dans le fonctionnement des dépôts

que les Caisses de crédit doivent chercher la

sécurité de leur avenir. Les ressources

qu'elles peuvent et doivent y trouver seront

appelées à les affranchir des lisières de la

tutelle administrative dans lesquelles elles

tendent parfois à s'immobiliser.

Nous avons faitconnaître des protestations

de Caisses régionales contre les prétentions

administratives qui tendent à restreindre leur

activité, sous le prétexte que celle-ci gênerait

d'autres institutions du même genre. Une
preuve de l'inanité de telles craintes est ap-

portée par le compte rendu, que nous avons
sous les yeux, du dernier exercice de la Caisse

régionale de l'Orne. Quoique celle du centre

de la Normandie rayonne dans ce départe-

ment, cette Caisse n'en continue pas moins à

se développer normalement. Cinq nouvelles

Caisses locales ont été créées en 1911, et la

Caisse régionale a escompté, au cours de
l'année, aux 19 caisses qui lui sont affiliées,

une somme de 310 948 fr., au lieu de
227 30j fr. durant l'exercice précédent. Cette

démonstration s'ajoute à toutes celles qui ont

mis en relief le fait que les Caisses régionales,

soucieuses de ne pas jouer d'autre rôle que
celui pour lequel elles sont créées, ne sau-

raient se gêner mutuellement.

Questions viticoles.

Le tarif douanier des mistelles et des

vins de liqueur est toujours l'objet de con-

troverses; les efforts qui ont été poursuivis

pour le fixer clairement, ne semblent pas

avoir donné les résultats sur lesquels on
comptait.

Dans sa réunion du 21 avril, le Conseil

d'administration de la Confédération géné-

rale des Vignerons a émis, sur ce sujet, le

vœu suivant : ',!"*''.

Que la rédaction du tarif des douanes .çp^t re-
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maniée de manière que la richesse lalenle des

vins présentés à l'entrée ne puisse échapper au
fisc douanier, que le droit fixe de 12 fr. sur les

12 premiers degrés et le droit éventuel de 2 fr. 2U

par degré sur les deijrés au-dessus soient main-
tenus, mais que pour le décompte des degrés

d'un vin présenté en douane, il soit tenu compte
à la fois de la richesse acquise et de la richesse

en puissance ; en deux mots de l'alcool et du
sucre qui n'est que de l'alcool non transformé.

La principale considération sur laquelle

s'appuie ce va?u est que, dans les conditions

actuelles, des mislelles sont introduites indû-

ment en France sous la dénomination de vins

de liqueur, et qu'ainsi est éludée la volonté

du législaleur qui a voulu protéger les viti-

culteurs français et algériens cultivani la

vigne dans les terrains maigres des mon-
tagnes et produisant des vins de haute ri-

chesse naturelle, et aussi de protéger les pro.

ducteurs d'alcool français qui perdent un
important débouché par la restriction de la

fabrication des mistelles et vins de liqueur

français, ces vins étant en grande partie rem-
placés par des mistelles étrangères.

En fait, tandis que l'importation des mis-
telles introduites sous ce nom a considéra-

blement diminué, celle des vins de liqueur

s'est parallèlement accrue dans de très nota-

bles proportions. Cette constatation viendrait

à l'appui de la réclamation de la Confédéra-
.tion générale des Vignerons.

Commerce des vins.

Les tableaux de la Direction générale des
contributions indirectes sur les sorties de
vins des caves des récoltants jusqu'à la lin du
mois d'avril ont été publiés au Journal Offi-

ciel du H mai. Ces tableaux se rapportent

aux sept premiers mois de la campagne en

cours.

En France, les sorties de vins se sont

élevées pendant le mois d'avril à 2 '(60984 hec-

tolitres, et pendant les sept mois d'octobre h.

avril, à 23 439 223 hectolitres. Sur ce total,

les quatre départements de l'Hérault, de
l'Aude, du Gard et des Pyrénées-Orientales
figurent pour 14 306 000 hectolitres environ,

soit 61 0/0. Pendant la même période de la

campagne précédente, les sorties totales de
vins n'avaient pas dépassé l'i 420S04 hecto-

litres.

l..es quantités de vins soumis au droit d(!

circulation ont atteint, pendant cette période,

-Ik 898 324 hectolitres, au lieu de 19 316 370
pendant les sept premiers mois de la cam-
pagne précédente.

En Algérie, les sorties de vins des caves I

des récoltants se sont élevées, en avril, à
|

0o7 .');{3 hectolitres, et du l" octobre au
30 avril à 6 407 i87, avec une augmentation
de 1 723 000 hectolitres sur la même période
de la campagne précédente.

Le stock commercial chez les marchands
en gros était fixé, au 30 avril, à 13 255 930 hec-

tolitres en France, et à 530 533 en Algérie.

Les importations de vins étrangers en fûts

pendant les six mois d'octobre à fin mars
n'ont pas atteint 200 000 hectolitres, soit le

dixième environ des quantités introduites

pendant les six mois d'octobre 1910 à mars
1911.

Les encouragements à la sériciculture.

La loi du U juin 1909, qui a moditié le

régime des encouragements à la sériciculture

et à la filature de la soie, a établi une diffé-

rence dans les primes attribuées à la lilature

des cocons français et à celle des cocons
d'origine étrangère. Sous l'influence de celte

dill'érence de traitement et de la diminution

dans la récolte des cocons en France en 1910

et 1911 à raison des intempéries, l'activité

des filatures de soie s'est notablement ra-

lentie, et cette industrie traverse une phase
très critique. Tel est le motif pour lequel

M. J. Thierry, député, a présenté une propo-
sition tendant à abroger l'article 5 de la loi du
11 juin 1909 qui a fixé le régime actuel pour
]a filature des cocons étrangers.

Cette proposition a été favorablement ac-

cueillie par la Commission des douanes. Tou-
tefois, celle-ci a conclu qu'il serait impos-
sible de ne pas donner à la sériciculture la

compensation qui lui est due. M. Sévère

s'exprime ainsi dans le rapport qu'il a pré-

senté en son nom :

Il ne saurait être question d'adopter une sem-
blable mesure sans rendre, sous une forme
autre, à la sériciculture — tout aussi intéies-

sanle que la filature — les avantages inscrits à

son profit dai}s l'article o.

Elle a, aujourd'hui, la i)rirae directe de
soixante centimet: par kilogramme de cocons
frais, plus la prime différentielle do l'article 5,

qui équivaut à un supplément de huit cenliincs

le kilogramme.
L'article ;j étant abrogé, il convient, pour être

juste, de modifier l'article premier en élevant

la prime directe de soixante à soixante-huit cen-

times.

Cette sorte de restitution est d'aulanl plus

légitime que la loi du 11 juin 1909 a expres-

sément engagé l'État envers les sériciculteurs

pour une période de vingt ans; modifier aujour-

d'hui le régime institué par cette loi, en dimi-

nuant les avantages qui en découlent pour

ceux-ci, serait un manquement à la parole

donnée.
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La Commission des douanes propose donc

à la fois l'abrogation de l'arlicle 3 de la loi

du 11 juin 1909 et le relèvement à 68 cen-

times par kilogramme de cocons frais de la

prime allouée aux sériciculteurs par la même
loi. Cette solution paraît propre à donner

satisfaction à tous les intérêts

Concours spéciaux de bétail.

Le concours spécial d'animaux reproduc-

teurs de la race bovine flamande pure et de

ses dérivés se tiendra cette année à Bétliune

(Pas de Calais), les l'" et 2 juin. Il est ouvert

à tous les animaux de cette race, quel que

soit le département d'où ils proviennent.

Pour élre admis à prendre part au con-

cours, les propriétaires d'animaux devront

adresser au préfet du Pas-de-Calais les dé-

clarations exigées par les règlements et un
certificat d'état sanitaire. Des exemplaires

de ces déclarations seront mis à la disposi-

tion des exposants, à la préfecture du Pas-

de-C;ilais (1''^ division, 1" bureau), dans les

bureaux des sous-préfectures du même dé-

partement, et dans ceux des préfectures

du, Nord, de la Somme, de l'Aisne et de l'Oise

Ecoles pratiques d'agriculture.

Un concours sur litres sera ouvert à Paris^

le lundi 1" juillet, pour la nomination du di-

recteur de l'Ecole pratique d'agriculture de

Corbignj' (Mèvre).

Les conditions pour l'admission à ce con-

cours sont les mêmes que pour les concours
analogues qui ont eu lieu jusqu'ici. La liste

des candidats admis à concourir sera arrêtée

par le ministre.

Les candidats devront adresser leur de-

mande au ministre de l'Agriculture (Bureau
de l'enseignement agricole) par l'intermé.

diaire du préfet de leur département ving)^

jours au moins avant l'ouverture du concours
en y joignant les pièces exigées par les règle-

ments.

— Parmi les écoles pratiques d'agriculture,

celle de la Réole (Gironde^ créée en 1897, et

placée .sous la direction de M. P. Herbet, a

joui, depuis quinze ans, d'une très légilime
sympathie dans la région. Cette sympathie
est due à son excellente organisation et à l'ac-

tivité déployée par son directeur pour déve-
lopper progressivement toutes les parties de
l'enseignement. Plus de 3C>0 élèves y ont été
formés depuis la création. Une notice publiée
récemment fait ressortir le soin avec lequel
l'enseignement est outillé, en même temps
que d'excellents exemples de culture sont

donnés dans les terres annexées à l'établisse-

ment.

Le lait et les produits laitiers.

L'Office de renseignements de l'Union
suisse des Paysans vient de publier son rap-
port périodique sur les mouvements des prix
du lait et des produits laitiers dans les divers
pays; ce rapport est consacré au premier tri-

mestre de l'année 1912.

Sur les ressources pendant cette période,
le rapport constate d'abord que la production
laitière a été défavorablement influencée par
l'extension de la fièvre aphteuse et par la pé-
nurie de fourrages dont ont souffert de nom-
breuses régions. Il en est résulté, par rapport

à la même période de l'an dernier, un déficit

qui a été moins sensible toutefois que pour le

A' trimestre de 1911. L'Autriche, la Hongrie,
la France, l'Allemagne, la Norvège, la Suède
et les Pays-Bas ont accusé ime diminution,
alors que rilalie et la Suisse ont enregistre

une augmentation. La plus-value réalisée

en Italie par la production laitière e'-t

peu importante; la Suisse, en revanche, a

accusé au cours de ce trimestre une très forte

augmentation par rapport à la même période
de l'an dernier. Les prix du lait, des beurres
et des fromages ont subi des fluctuations que
la conclusion générale du rapport expose en
ces termes :

Au cours de ce (rimestre, la situation des
affaires a été plus favorable pour le marché des
fromages que pour celui des beurres. Les ventes
de fromages se sont encore elfectuées en plu-
sieurs lieux à des prix en hausse, tandis que le

beurre s'est liquidé à des prix en baisse. Ce
recul eût été encore plus sensible si la dimiiu;-
tion de la production de l'hiver écoulé n'avait

pas tenu lieu de contre-poids.

Les prévisions pour le prochain trimestre sont
quelque peu moins favorables. La situation /lu

marché est ordinairement déprimée au prin-

temps et, en raison de l'augmentation de la pro-

duction laitière, on doit escompter pour les mois
d'avril, mai et juin un llécliissement des prix.

Cependant le recul des prix semble devoir être

plus sensible au cours du trimestre prochain
que cela na été le cas pendant ces années
dernières. En Europe, les pays méridionaux,
mais plus encore ceux du nord prévoient une
tendance à la baisse. Les prix du lait semblent
avoir att'int, à peu d'exceptions près, leur point

culminant et, de ci de là, il faut s'attend^-e à

des prix en baisse. Les fromages parviendront à

maintenir leurs prix dans le.s pays méridionaux,
alors qu'ils subiront un mouvement de recul

dans ceux du nord. La tendance des prix du
beurre est nettement à la baisse.

Il est toutefois à remarquer que le mouvement
des prix des mois prochains dépend, pour \ine
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large part, de la production lourragère et, en

conséquence, de la production laitière.

En ce qui coacerne la France, le rapport

enregistre que, dans l'Est du pays, on pré-

voit une hausse des prix du lait et des pro-

duits laitiers; dans le Centre également, on

escompte une tendance à la hausse de toutes

les sortes. Les prévisions seraient moins fa-

vorables pour la région de l'Ouest.

Exposition de risiculture et d'irrigations.

Nous avons annoncé qu'une exposition de

risiculture et d'irrigations se tiendrait en

Italie, à Vercelli, à Fautomne prochain.

La date de cette exposition qui sera inter-

nationale, a été fixée par le Comité d'organi-

sation que préside le marquis Vincenzo Ricci,

sénateur. Elle sera ouverte le 10 octobre,

pour élré clôturée le 10 novembre.
'

La section pour les irrigations, qui est d'in-

térêt général, comporte les neuf divisions

suivantes ': dérivations d'eau, barrages, puits

artésiens, 'élévateurs, réservoirs, jaugeage

des eaux, mécanique appliquée aux irriga-

tions, monographies sur les irrigations, syn-

dicats pour les irrigations.

Les déclarations des exposants seront re-

çues par la Commission executive, à Vercelli,

jusqu'au 31 mai.

Marché aux laines de Châteauroux.

Les dates des ventes de laines au marché

berrichon de laines françaises, à Châteauroux,

ont été fixées commeil suit pour cette année :

Première vente, 29 mai ; deuxième vente,

13 juin; troisième vente, 28 juin; qualrièiae

vente, 13 juillet; cinquième vente, 27 juillet;

sixième vente, 13 août; septième vente, 28 août;

huitième vei.te, 14 septembre ;
neuvième vente,

1" octobre; dixième vente, l!i octobre ;
onzième

vente, 31 octobre.

Le marché fournit gratuitement des toiles

aux vendeurs pour emballer leurs lots. Les

intéressés qui auraient besoin de renseigne-

ments doivent écrire à M. Huberty, directeur

du marché aux laines, à Châteauroux.

11 est utile de rappeler que celte institution

est une association d'agriculteurs fonction-

nant sous le contrôle permanent d'un Conseil

d'administration. Les lots sont exposes

séparément dans de vastes locaux et exper-

tisés avant les enchères ; les vendeurs peuvent

néanmoins donner une limite comme prix

de vente. Le but du marché est la défense

des intérêts des .vendeurs, qui participent aux

bénéfices; ils .reçoivent 70 0/0 d'avance

avantsln venté et dès l'arriTOe de leurs lots, et

ibn'y-a tiucon ifraisdeimagasinage.

Exposition canine à Bordeaux.

Une exposition canine internationale, or-

ganisée par la Société canine de Guyenne et

Gascogne, se tiendra à Bordeaux du 7 au

10 juin. Des groupes spéciaux sont ouverts

au programme pour les chiens de berger

étrangers et pour les chiens de berger fran-

çais.

Les engagements seront reçus jusqu'au

25 mai au Secrétariat général de la Société,

à Bordeaux (68, cours Saint-Louis).

Commerce des céréales.

La Direction générale des douanes a pu-

blié, nu. Journal Officiel du 14 mai, le relevé

des importations de céréales en grains, au

commerce spécial, pendant les quatre pre-

miers mois des années 1911 et 1912 :

Froment :

Algérie, Tunisie et zone

franche

Autres provenances

Totaux

Avoine :

Algérie et Tunisie

Autres proTcnances

Quatre premiers mois.

1912. 1911.

quintaux. quintaux.

616 385

261 39o

.i25 489

9 u81 143

93T "80 10 lOS 632

Totaux

i'ti: 028

387 768

661 796

212 476

2 057 037

2 269 313

Orge

Algérie et Tunisie..

.

Autres provenances.

S24 649 433 134

4 999 337 464

Totaux.

Seigle.

Maïs..

529 648

127 761

1 664 874

770 618

350 251

2 134 064
'

Pendant le dernier mois d'avril, les im-

portations de blé ont été de 193o-49 quin-

taux, dont i:i3 460 d'Algérie et liO 089 de

provenance étrangère. En avril 1911, les im-

portations étrangères avaient atteint 2 mil-

lions 879 000 quintaux.

Au .'10 avril, les stocks de blé dans les en-

trepôts étaient de 230 307 quintaux, contre

2 083 317 au 30 avril 1911. 11 existait, en

outre, sur le marché :

Au 30 avril 1912..

Au 30 — 19U.

638 393 quintaux de blé.

1 708 291 — —

provenant d'admissions temporaires restant

à apurer.

Ces rapprochements suffisent pour mon-

trer combien le commerce sérieux est peu

inquiet sur les ressources de blé dans le

pavs.

A. DE CÉRis et H. Sagnieb.
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LES M(3I TONS TRANSHUMANTS

Depuis quelques jours, a commencé poul-

ies troupeaux de la Camargue et de la Crau

le grand exode annuel qui les amène sur les

pâturages les plus élevés des Alpes, inacces-

sibles ou insuffisants pour les vaclies. C'est,

en efl'et, en ce mois de mai qu'a lieu la mise

en routi; pour les alpages les plus rapprochés

de la Provence ; mais pour ceux des mon-
tagnes de grande altitude situées au nord, en

Dauphiné et en Savoie, la neige séjourne

longtemps, et l'arrivée peut se faire seule-

ment à la Saint-Jean.

Très coml)attue pendant longtemps par les

économistes et les forestiers, cette coutume
de la transhumance se maintient cependant.

Bien mieux, les anciennes préventions

tombent ; ce pâturage des hautes montagnes,

où l'on voyait une cause de ravinement et

de ruine, apparaît maintenant comme un
moyen de conserver les pelouses des

hautes altitudes par une exploitation plus

judicieuse. Ce n'est pas le mouton qui ruine

l'alpage, mais l'enlèvement par les cultiva-

teurs des régions basses des déjections qu'ils

emploient à la fumure de leurs terres. C'est

un mal constaté dans une autre partie de la

France, le Causse du Larzac (1).

Si une diminution du nombre des animaux
qui vont de la Basse-Provence dans les Alpes

vient à se produire, il faudrait sans doute

l'attribuer à la mise en défends par l'Etat

des zones de reboisement qui enlèvent au

pacage de vastes espaces. Du moins, est-ce là

ce que les propriétaires de troupeaux re-

prochent à l'administration des forêts. Pour
pouvoir estiver comme autrefois, on doit

amener les moutons bien au-delà des régions

où jadis avait lieu le séjour. Chaque année
ces bêtes sont conduites plus loin, dans des

montagnes autrefois consacrées uniquement
aux vaches et aux chèvres.

Cette extension a permis de maintenir la

transhumance pour près de trois cent mille

têtes environ. Elle est facilitée par des tarifs

minimes de transport que consent la Compa-
gnie des chemins de fer de Lyon. On évite

aux troupeaux la marche de plusieurs se-

maines qu'ils devaient autrefois accomplir,

mais le retour a lieu comme jadis par les

routes et les drailles.

Avant les grands progrès dus au développe-
ment de l'industrie laitière qui ont amené la

(1) Voir le Journal d'Ai/ricuUwe pratique du
14 décembre 1911.

création de prairies dans des contrées où le

pâturage avait lieu sur des pelouses natu-

relles non irriguées, progrès qui se sont tra-

duits par la constitution d'abondants cheptels

de bovidés, la Basse-Provence tout entière

et une partie du Languedoc participaient à la

transhumance. Maintenant, lesseules régions

où l'on n'a pu amener les eaux d'irrigation

et créer des cultures, sont celles' qui élèvenl

le mouton pour l'envoyer l'été à la montagne.
En l'ait, il n'y a plus que la Crau non arro-

sée et partie des grandes iles du delta du
Rhône, Camargue et Plan-du-Bourg. D'après

un auteur] qui a particulièrement (étudié les

industries pastorales alpestres, M. le conser-

vateur des forêts Briot (2), cet habitat d'hiver

occupe 83 000 hectares sur les 125 000 de ces

régions, le reste représentant la coftquête par
l'irrigation qui a transformé les- coussouls de

la Crau et les enganes de Camargue en prai-

ries, en vignes et même en rizières.

Ces zones méridionales de pacage sont

occupées dès le mois de novembre, époque
du retour des troupeaux, jusqu'en mai. Le

voyageur en juge bien en allant à Marseille,

pendant le parcours en chemin de fer, entre

Arles et Miramas. De la portière du vagon
on aperçoit, à grandes distances les unes des

autres, les vastes bergeries, longues de près

de .^0 mètres, où l'on peut loger jusqu'à

1 000 moutons. Sur la plaine &ans fin, cou-
verte de cailloux de toutes dimensions, entre

lesquels croit une herbe fine et savoureuse,
les brebis à la toison fauve paissent autour
du berger.

Quel est le nombre des moutons dans la

Crau et la Camargue? Les évaluations va-

rient. On m'a donné jadis le chitïre de 325 000
pour la race métis-mérinos ou camargaise;

M. Briot, dans un volume, dit 200 000; dans
une publication plus récente, il écrit 300000.
L'enquête du ministère de l'Agriculture si-

gnale 425 000 ovins dans les Bouches-du-
Rhône, dont 100 000 barbarins confinés à

l'Est; les métis-mérinos, d'après celte statis-

tique, seraient au nombre de 230 000 dans
l'arrondissement d'Arles. C'est à cet effectif

que l'on pourrait évaluer, au minimum, l'ef-

fectif des troupeaux transhumants.

Le départ, très pittoresque autrefois, a
bien changé de physionomie depuis que les

chemins de fer évitent aux animaux la longue

(2) Etudes et rwureiles études sw l'économie alpestie

(Berger-Levrault).
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marche de près de deux mois qui les ame-

nait à la montagne. Aujourd'hui, des trains

de (10 vagons formés à Arles, Saint-Martin de

Crau, Salon, Miramas et Istres pour les mou-

tons de Crau et des bords du grand Rhône, à

Saint-Gilles pour la région camargaise du

petit Rhône, emmènent plusieurs troupeaux

à la lois à Digne et à Gap pour les Alpes mé-

ridionales, à Grenoble et à Montmélian pour

le Haut-Dauphiné et la Savoie. Montmélian,

gare de bifurcation de la ligne du Mont-Cenis,

est l'extrême limite à laquelle on puisse

atteindre, car on ne saurait laisser les mou-

tons plus de vingt-quatre heures sans manger.

De là ou de Grenoble, les troupeaux reformés

se mettent en route pour la « montagne ». Il

faut parfois plus de huit jours pour l'at-

teindre.

Le cortège reprend un moment sa phy-

sionomie extrêmement pittoresque, moins

toutefois qu'il y a quarante ou cinquante ans,

alorsquel'onvoyailréunisjusqu'à 25000 mou-

tons, formant une armée appelée compagne

répartie en scabols de 1 500 à 2 400 bêtes.

Les scabois étaient eux-mêmes subdivisés

en groupes de 400 moutons, sous la garde

d'un énorme chien. Ces immenses bandes

n'étaient pas rares, elles n'avaient jamais

moins de 000 tètes.

Dans mon enfance, j'ai assisté bien sou-

vent au passage de la fantastique colonne,

venue de la Crau en remontant le Fthône,

puis risère et la Romanche pour gagner les

hautes régions gazonnées de l'Oisans. Elle

n'était pas curieuse seulement par le nombre

des animaux, mais surtout par l'ordre qui

régnait et les bêtes d'autres races qui mar-

chaient en tête de chaque partie. Il y avait,

à chaque troupeau particulier, trente à qua-

rante chèvres ou boucs portant au cou de

grandes sonnettes dont le bruit annonçait

longtemps à l'avance l'approche de la cara-

vane, puis les ânes, dix ou douze, portant

des sonnettes plus grosses, attachées à des

colliers de bois et produisant un son éclatant

dominant les autres bruits. Ces ânes, bourrus,

à demi-sauvages, chargés des ustensiles, des

vêtements, des couvertures des conducteurs,

étaient av'ëc les boucs l'attrait le i)lus grand

à nos yeux. Ils marchaient en ordre régulier,

paraissant prendre plaisir et fierté au concert

barbare de leurs cloches.

Puis c'étaient les chiens armés de colliers

à pointes de fer, courant sur le liane de la

colonne, ramenant dans les rangs les brebis

im^irudentes. Et les bergers aux vêtements

roux, aux grands chapeaux, obéissant à leurs

chefs, les bayles. Puis encore les béliers aux

cornes immenses et les moutons chefs de
scabois, avec l'énorme touffe de laine qui leur

valait et leur vaut encore le nom de floucals

(porteurs de flocons).

Sonnailles, aboiements, braiements, bruits

de milliers de pieds frappant la route, appels
des bayles et des bergers, poussière acre
répandant une odeur de suint, constituaient

un spectacle et un concert fantastiques que
n'évoquent pas, avec tant de puissance, les

groupes de troupeaux actuels descendant de
vagons pour accomplir un voyage plus court

et moins pénible.

Dans les grandes campagnes, les bayles

des différents troupeaux se réunissaient au
centre du convoi, prés de l'escadron des

ânes, et marchaient ensemble. Cette réunion

des chefs bergers était comme une sorte de

conseil de guerre ou, si le mot semble exces-

sif, de conseil des anciens où se débattaient

les questions ayant trait à la police et à la

nourriture du convoi; on l'appelait la robbe.

Elle se complétait, le soir, par le retour des

chefs d'avant-garde, des bayles chargés de
précéder l'immense troupeau et de préparer

le campement pour la nuit ou la nourriture, à

des places déterminées par l'usage.

Cette organisation séculaire avait été inspi-

rée par l'expérience. Ces boucs, ces chèvres,

ces ânes, armés de clochettes et répartis

dans le convoi comme les tambours et les

clairons dans une colonne militaire, n'étaient

pas une fantaisie de peuple artiste, ils avaient

leur raison d'être ; les moutons suivaient

naturellement les chèvres dont les sonnettes

leur servaientde signal. Dans la montagne, où

il est si facile de s'égarer, ces bruits fami-

liers permettaient à tous, hommes et bêtes,

de retrouver le troupeau.

Je parle au passé, mais ceci est encore un

peu le présent, une fois le chemin de fer

abandonné. Et c'est ainsi également que se

passent les choses pour les troupeaux qui

vont dans la partie des Alpes insuflisammenl

ou non desservie par les chemins de fer, à la

frontière italienne des Basses-Alpes et des

Alpes-Maritimes, sur ces sommets neigeux

qui font de si beaux horizons aa panorama
de Cannes et d'Antibes; mais il n'y a plus

l'immense colonne, longue de plusieurs

lieues, signalée de loin par les sonnailles et

le ruban de poussière.

Les bêtes, pendant la marche vers la mon-

tagne ou au retour, n'ont pour nourriture

que l'herbe maigre et poussiéreuse croissant

1

au bord des routes ou celle qui croît dans les

terrains vagues, étendus encore en un tel

pays, surtout dans les laisses des torrents oii
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croissent des arbustes. Des prés de qualité

médiocre, appelés relards, sont loués par les

propriétaires et constituent des gîtes d'étapes.

Ce retour, seul, rappelle doncles anciennes

marches, il a lieu entièrement par In route,

afin d'éviter le prix du chemin de l'er qui ne

laisse pas d'être élevé, malgré la taxe réduite

consentie par la compagnie. D'ailleurs, le

grand inconvénient de la marche, la pous-
sière, est bien atténué en octobre et en no-

vembre ; les pluies sont venues, les toisons

ne sont pas souillées, les mères qui vont

mettre bas à leur retour en Crau, ne sont pas

incommodées par la chaleur.

Dans les Alpes, les transhumants occupent
des pâturages qu'ils peuvent seuls parcourir,

soit à cause des diflicultes d'accès, soit parce

que l'absence de sources et de torrents em-
pêche d'y entretenir des vaches. Aussi les

seuls alpinistes connaissent-ils ces troupeaux

que les touristes ordinaires n'ont jamais

aperçus. Souvent ils sont si éloii;nés des

ruisseaux qu'on ne mène pour ainsi dire

jamais les moutons s'abreuver ; alors il faut

se contenter de l'humidité déposée par les

brouillards, si fréquents aux hautes altitudes,

et par la rosée.

Le troupeau comprend de 1 OOn à 1 ."iOO tè-

tes ; ce nonjbre dépasse parfois celui que la

« montagne » peut normalement nourrir
;

aussi, ne saurait-on considérer le S('^jour dans

les Alpes que comme un moyen d'entretenir

les animaux, alors que la Crau est un désert

sans herbe, voué pourtant à la vaine pâture

en vertu du droit A'esplèche. L'engraisse-

ment a lieu l'hiver, quand les pluies ont fait

renaître la végétation dans cette région du
Bas-Rhône. Chaque troupeau a comme chef

un bayle dont les gages sont de 000 fr. par

an, il est aidé par deux bergers gagnant

400 fr. En outre, bayles et bergers sont nour-

ris ; ils tirent le pain du hameau le plus

proche, mais toujours très éloigné, et ont

pour base principale de leurs repas le lait et

le fromage des 30 ou 40 chèvres qui accom-
pagnent les moutons.
Dans les hauts parages où les bêtes pâtu-

rent, il n'y a aucun abri pour les bergers,

on n'a jamais tenté de construire des cabanes,

ce qui serait assez facile cependant ; les gîtes

sont plus bas, près d'un parc enclos de
pierres où l'on enferme les moutons. C'est

un des défauts de la méthode, car le fumier
s'accumule sur ces points au lieu d'être ré-

parti progressivement sur toutes les pelouses

où il entretiendrait une végétation plus vi-

goureuse et nourrissante.

La haute vallée de l'Arc, vers le Mont-Cenis

et le Mont-lseran, a mieux compris les bien-

faits des stationnements variés. Les com-
munes se refusent à laisser les troupeaux

entiers dans la môme montagne. Chaque

troupeau est réparti entre les propriétaires

de la commune par bande de cent tètes. Les

habitants eux-mêmes conduisent alors ce

petit troupeau de parcelle en parcelle sur les

terrains de culture ou les prés. Le territoire

entier est ainsi fumé. « Ce régime, dit

M. Briot, n'enrichit pas le communal, mais

au moins améliore-t-ii régulièrement d'im-

menses étendues de prés qui l'avoisinent et

qui exercent d'ailleurs sur l'économie géné-

rale des eaux, par l'étal serré de leurs gazons,

une action bienfaisante. »

Dans ce système, qui est le plus avanta-

geux pour le pays et pour les propriétaires

de troupeaux, bayles et bergers ont une be-

sogne moins pénible, ils se bornent à s'as-

surer si les animaux sont bien soignés.

Les communes tirent de la location un re-

venu appréciable, bien que le taux soit mi-

nime, 75 centimes ou 1 fr. par tête.

A cette heure, les troupeaux du pays d'Ar-

les qui doivent effectuer à pied le trajet com-
mencent à se mettre en route, car ils ont

moins de distance à parcourir et sont à des-

tination des montagnes auxquelles leur situa-

tion méridionale vaut d'être débarrassées

plus tôt des neiges. Pour les Hautes-Alpes,

où les pâturages de transhumants sont nom-
breux, mais à de grandes altitudes, le départ

s'échelonne. Enfin, pour les régions aux-

quelles les troupeaux accèdent en faisant le

plus long trajet en vagons, c'est un peu plus

tard que se fera l'embarquement, les pacages

étant situés sur des points très élevés, où les

neiges persistent longtemps, jusqu'au milieu

de juin, souvent.

Le retour est imposé aussi par les neiges :

dès (^ue celles-ci commencent à tomber, le

séjour est impossible, même il faut prévoir

le départ avant les premières chutes si l'on

ne veut pas s'exposer à de graves dangers.

D'ailleurs, dans les hautes montagnes, si

l'herbe apparaît tardivement, elle a vite fini

son cycle de végétation; dès la fin d'août, le

gazon commence à jaunir; en septembre et

octobre, il est souvent sec, aussi les animaux
qui avaient profité des vigoureuses pousses

de juin perdent-ils la graisse qu'ils avaient

acquise.

Longtemps encore persisteront ces cu-

rieuses coutumes de la transhumance. Elles

ne pourraient cesser que si l'on parvenait à

conquérir la Crau et les grandes îles à l'aide

de l'irrigation, mais tout ce que peuvent
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donner la Diirance et le Verdon est utilisé

parles cultivateurs, on ne saurait songer à

accroître le domaine arrosable qu'en aména-
geant de nouvelles réserves d'eau ou en pui-

sant dans le Uhône. Ce sont œuvres de longue

haleine, nullement impossibles, mais dont la

réalisation demandera bien des années et

des sommes énormes.

Ahdol'in-Dumazet.

A PROPOS DE LA COMPOSITION DES KAIMTES

Après l'arlicle de mon premier préparateur,

M. Ronllier(l) ctla non moins intéressante élude

de M. Zaragiiela (2), je ne puis m'empêcher de

donner plus de netteté à certains points de ce su-

jet. Il ne faut pas croire que nous sommes des en-

nemis de la kaïnile parce que nous avons, à la

Station agronomique de la Somme, essayé de

jeter un peu de lumière sur tous les produits

bicarrés comme couleur et comme composition

que l'on offre sous, le nom général de kaïnite.

Au contraire, j'ai toujours préconisé l'emploi

des sels de potasse, même en Bretagne dans les

sols granitiques, et c'est pour mieux assurer

leur réussite que nous désirons plus de préci-

sion dans leurdénomination. Les mines de Stass-

furt, avec une parfaite amabilité, nous ont en-

voyé des échantillons nombreux et superbes de

leur production; Tarticle si documenté de M. Za-

ragiieta nous donne une excellente leçon sur les

différentes dénominations vraies des produits;

mais je maintiens que les intermédiaires, de

seconde ou de troisième main, vendent sous le

nom général de kaïnite des produits très diffé-

rents de composition.

Il est admis, en général, que l'on doit, surtout

pour certaines cultures, réserver le chlorure de

potassium pour l'emploi à l'automne et en hiver,

et qu'il est préférable d'utiliser le sulfate au

printemps.

La raison en est bien simple]: on suppose que

la majeure partie du chlorure de potassium se

transforme en clilorure de calcium nuisible, tan-

dis que le sulfate donne du plâtre peu soluble et

beaucoup moins nocif. Je sais bien que ces points

sont discutables et discutés, mais il faut admettre
que, si ces constatations outuno raison d'être pour
les engrais concentrés, elles ont ime influence

plus considérable lorsqu'elles s'appliquent à des

produits moins riches que l'on emploie à des

doses beaucoup plus élevées.

Prenons par exemple une fumure de 800 ki-

logr. de kaïnite à 20 0/0 de potassse, et essayons

de voir ce qu'elle apportera au sol suivant sa

composition. En prenant les cliiffres de .VI. Roui-

ller, nous aurons, 414 kilogr. 4 de chlore à l'hec-

tare pour la kaïnite n" I ; 328 kdogr. de chlore

pour la kaïnile n° 8 cl par conséquent une diffé-

rence de 86 kilogr. de chlore à l'hectare.

Je pense que c'est à cette différence de chlo-

rures employés au printemps, quand il fait sec

surtout, que l'on doit attribuer les échecs cons-
tatés par certains agriculteurs. Je crois que,

lorsque deux voisins ont obtenu, dans les

mêmes conditions, des résultats opposés, c'est

qu'ils avaient affaire à des kaïnites différentes.

Loin de dénigrer les kaïnites, nous demandons
plus de prudence dans leur emploi et nous
engageons, pour éviter les déboires, à préférer

les kaïnites les plus pauvres en chlore pour les

emplois de printemps; nous pensons être utile

aux cultivateurs et en même temps, en rendant
plus judicieux l'usage des sels potassiques, nous
servons également la cause de ces derniers,

cause à laquelle nous avons été et nous restons

toujours acquis.

J. CR0CHETltLl.E,

Dirâcteur de la Station agronomique
de la soiiiii!!'.

INFLUENCE NUISIBLE DU GAZON

SUR LA CROISSANCE DES POMMIERS A CIDRE

11 est encore d'usage dans les pays cidriers,

que ce soit en Allemagne, en Angleterre, en

Suisse ou chez nous, lorsque les arbres à cidre

sont plantés dans les prés- vergers, de laisser

pousser l'herbe jusqu'à leur pied . Lus cultivateurs,

à qui l'ou recommande de maintenir le pour-

tour libre de toute végétation, ne s'y conforment

presque jamais, parce qu'ils ne peuvent admettre

que quelques poignées d'herbe, dont les radi-

(Ij N» 10 du 7 mars 1912, p. 300.

'(2) }««• 13 du' a rùailWa.p. .556.

celles sont très superficielles, aient une influence

quelconque sur la nutrition des racines des pom-
miers, et, par suite, sur le développement de
leur système aérien. Divers essais, entrepris aux
Etats-Unis, en Allemagne et en Angleterre, ont
montré, cependant, que la présence du gazon
ou des herbes folles sur la motte de ces arbres
leur cause un préjudice réel, mais ces essais se

rapportaient surtout à des variétés pour la table,

pour lesquelles on créait tempornirement un
sol engazonné. Bien que ce milieu artificiel

n'altère en rien les conclusions précitées, il élai
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intéressant de savoir si elles seraient confirmées,

alors que les expériences porteraient sur diffé-

rentes sortes de pommiers à cidre dans les

conditions de culture spéciales aux prés-ver-

gers.

Ces expériences ont été effectuées dans les

vergers du << National Fruit and Ciderlnstitute ",

à Long-Ashlon (Angleterre), sous la direction de

MM. P. Baiker et .J. Eltle, qui ont fait connaître

dans leurs rapports annuels la méthode suivie et

les résultats obtenus après une période de quatre
années consécutives. En voici un résumé suc-

cinct.

Je dirai, tout d'abord, que le principal objet

des recherches n'était pas tant de démontrer
l'action préjudiciable du gazon que de déterminer
s'il est utile d'en tenir le sol absolumeut indemne
au pied des arbres et, dans l'affirmative, de pré-

ciser la surface préférable de terrain cultivé,

ainsi que le laps de temps durant lequel son
influence favorable se faisait sentir.

Dans ce but on choisit 8 variétés de pommiers
à cidre très réputées, dont 7 anglaises : Broad-
leaf Norman, Cherry Norman, Cowarne Red, Fox-
ichelp, Knolied Kernel, Skijrmé'i Kernel, Slraw-
berry Xurman, et une sorte française, Médaille

d'Or.

Au moment de la plantation, on creusa des
trous de 6 pieds de diamètre (l".828) et on y
.plaça les arbres exactement au centre; mais au

lieu de laisser pousser l'herbe sur la motte
formée, comme c'est l'usage, on l'empêcha par
des labours à la charrue, afin de permettre aux
pommiers de s'établir dans les conditions les

plus favorables.

Après Farinée révolue, on constitua pour les

arbres de chaque variété 3 milieux ou traite-

ments bien distincts : a) en sol cultivé sur un
cercle de 9 pieds (2". 7391 de diamètre ; b) sur

un cercle de 6 pieds (1"'.828) ; c) en sol gazonné
tout autour de l'arbre.

Pour apprécier les effets de ces 3 traitements

culturaux sur la croissance des pommiers, on
mesura, chaque année, vers le milieu de mars, la

circonférence, de leur tige à la hauteur de
5 pieds 6 pouces il".o4) au-dessus du sol. Ces
mensurations furent répétées pendant quatre
années consécutives sur les 8 variétés précitées

et, pour avoir une moyenne de comparaison
uniforme, on admit comme point de dépari 100,

la longueur de la circonférence des arbres lors

de leur plantation en 1906 ; on calcula ensuite

sur cette échelle les accroissements constatés

dans les années suivantes.

Je ne puis transcrire ici toutes les mesures
qui ont été effectuées pour chaque sorte, au
cours de ces quatre années; je cilerai seulement
les moyennes que l'on a tirées de l'ensemble des

variétés, et je les réunis dans le tableau ci-des-

sous.

Moyennes des circonférences des tir/es des 8 variétés,
,

Ti-ailemeut dos arbres. Mars l'IOfi. Mars: igOT. Mars. 190S. Mars 1909., Mars 1918. -

Sol cultivé sur un diamètre de 2". 739. 100

— — im.828. 100

Sol complètement engazonné ., . 100 ,.,.

136.6
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nouveaux vergers, de rompre avec les anciens

errements.

Au lieu de mettre le pommier directement en

milieu herbe, le planter en un sol cultivé et

ne l'ensemencer en gazon que deux ans après,

parce que, selon toute appaience, c'est dans les

deux premières années que l'arbre bénéliciera le

plus de l'absence de toute végétation sur son
pourtour immédiat.

Il vaudrait mieux encore, à mon avis, ne point

engazonner la motte au bout de deux ans, mais
la pailler durant quatre autres années.

A. Truelle.

L'AGRICULTURE AU CHILI

A In suite des articles publiés par notre

excellent collaborai eur M. Pageot sur ses

impressions de 'voyage au Chili, M. Roberto

Opazo, agronome régional à San Fernando,

nous a adressé la lettre suivante :

San Fernando, iT janvier 1912.

Monsieui',

Je viens seulement de recevoir les numéros de

décembre du Journal iFAgriculture pratique, et

'ai pu y lire avec intérêt la relation consacrée à

mon pays par M. Pageot. Comme cette relation

renferme quelques idées erronées, je crois

nécessaire de les réfuter, étant donné que votre

miportant journal est répandu dans le monde
entier, que le public accepte comme fondé

tout ce qui s'y publie, qu'enlin il s'agit de pays

aussi peu connus que le nôtre, sur lequel on se

fait en général des idées fausses.

La vallée du Rio Aconcagua, la première que

rencontre le voyageur qui arrive de l'Argentine

par chemin de fer, n'est pas seulement la plus

riche du Chili, mais même de l'Amérique du Sud;

les pâturages y sont d'excellente qualité, comme
toutes SHS productions.

Actuellement, il n'y a jias de localité au Chili

où l'on ne connaisse pas la charrue; si, dans la

partie tout au sud et dans la montagne, on se

sert de la charrue piimitive, cela tient à la

nature du sol à travailler. Les machines agricoles

modernes sont très répandues dans le pays, et

l'on ne leur oppose aucune résistance.

L'emploi des engrais s'est assez développé

depuis quatorze ans qu'on a commencé à s'en

servir, et il ne rencontre pas d'autre obstacle que

les prix commerciaux élevés et le manque
d'engrais au moment où l'on en a besoin.

La boisson nationale est la chiclm (et non
chidra, comme dit l'auteur); elle est préparée

avec du jus de raisin, concentré par la chaleur

et mis à fermenter pour la con.somraation.

La betterave sucrière ne laisse rien à désirer

au point de vue de la richesse et de la qualité.

La cause de l'échec de l'unique fabrique qui a

existé a été qu'elle payait des prix inférieurs de

moitié à ceux que paient les fabriques d'Europe,

celles-ci pouvant payer beaucoup plus cher

grâce aux nombreuses protections accordées à

cette industrie; mais avec les prix qu'on a

payés, le terrain produit plus d'argent avec

n'importe quelle culture courante, si bas que

soit le taux commercial dans le pays.

Quant à l'étendue de la propriété rurale, on
ne voit des domaines de plus de cinq mille

hectares que dans les Cordillères et dans les

territoires qu'on a appelés "de colonisation».

Les grands domaines appartiennent à l'Elat qui,

ces dernières années, a cédé de grande^ conces-

sions à des Sociétés de colonisation, ce qui a été

une grave erreur économique, à laqu> lie il est

question de porter remède. Au Chili, il y a peu
de propriétés de plus de deux mille heciares, et

chaque jour la propiiété tend à se diviser davan-

tage.

Au Chili, il n'existe pas d'entrepreneurs d'em-

bauchage, sauf les grands cultivateurs de céréa-

les de la région Sud du pays, lesquels, à l'époque

des moissons, envoient leur personnel d'employés

louer des ouvriers pour la durée des tr.ivaux;

c'est ce qu'on appelle dans le pays « engauchos »
;

mais il n'y a pas d'entrepreneurs disposant

d'une quantité d'ouvriers pour les former à des

travaux en vue desquels ils passent des contrats.

Le péon (manœuvre), au Chili, est très libre et

n'a jamais eu l'esprit de soumission.

Il n'est pas exact que l'Elat ait acheté, ni

pensé à acheter, de grands domaines pour les

diviser, car notre pays jouit de très grandes

libertés à cet égard. Une institution, intitulée

« Caja de Ahorros nacional», a acheté 300 hec-

tares d'un territoire irrigué, et y a formé

20 propriétés de la hectares chacune pour les

vendre à de petits capitalistes. Ce fut un essai

qui ne fut pas renouvelé. Mais l'Etat ne s'est en

rien mêlé de cette affaire.

Il [n'est pas exact que l'émigrant qui arrive

dans le pays préfère aller vers les mines du
Nord; la statistii|ue fait ressortir le petit nombre
des étrangers occupés à ces travaux; cela tient

à ce que le travailleur indigène possède une

force de résistance exceptionnelle à des travaux

si rudes, tandis que parmi les ouvriers étrangers

qui immigrent, il est très rare qu'il s'en trouve

de capables de l'égaler.

Valparaiso est une ville de plus de loOOOO ha-

bitants, et l'on commencera cette année les

travaux de construction du port, pour lesquels

on prévoit une dépense d'environ 2 millions et

demi de livres sterling, et qui en leront un port

moderne...

Le fait de ne rencontrer des navires français

qu'à Iquique prouve que le commerce français

nous a délaissés, et c'est ce que j'ai commenté
précisément dans une étude que j'ai envoyée à
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la Revue de molocultuve de Paris, qui l'a publiée

l'année dernière. I.e commerce français n'a eu

aucun motif de se laisser supplanter par celui

de rAllemat;ne ou de l'Amérique du Nord. Nous
avons une grande sympathie pour la France,

que nous admirons et imitons en tout, dans nos

lois, nos mœurs, notre instruction, etc.

Le chemin de fer de Arica à la Paz, en Bo-

livie, est un fait, et sera ouvert à l'e.KpIoitation

l'année prochaine, car on pose les rails cette

année et il y a déjà 90 0/0 des travaux qui sont

achevés. Ainsi, non seulement on pense à le faire,

mais il est déjà presque terminé, |et c'est un

nouvel ar).(umeiit en faveur de la possession |de

la province de Tacna par le Chili, car ce chemin
de fer appartient à l'Etat.

Il est regrettable que .\1. Pageot ait fait, dans

notre pays, une excursion si rapide, car, d'après

sa relation, il n'a visité que les villes de San-

tiago, Valparaiso, Serena, Iquique et Tacna,

c'est-à-dire la partie la M;oins agricole du pays,

la région minière et désertique...

KOBEBTO Opa/,0,

.Agronome rùgional 'le Kn II*" zon^

fSan-Fernaiidoi.

M. Pageot était de nouveau en voyage

quand celte lettre est arrivée. Nous la lui

avons communiquée dès son relouren France,

et voici la réponse qu'il nous a remise :

Cherbon, 5 mai 1912.

.le serais désolé que la leclure de mes articles

sur le Chili pût laisser une impression fâcheuse,

et donnât une mauvaise opinion de la richesse

du pays et du caiactère de s^s habitants. Mais

j'avoue que j'en serais étonné, car je me suis plu

à reconnaître la nature éner;;ique du peuple chi-

lien, lasagesse de sa conduiie, ainsi que la fécon-

dité de la terre qu'il occupe et la variété de ses

productions.

J'ai constaté que son sol élait inégalement fer-

tile ; sur une étendue de plus de 2 000 kilomètres,

il eût été liien extraordinaire qu'il en lût autre-

ment, mais je n'en ai pas moins reconnu la ri-

chesse de ses nombreuses vallées; et si, au dire

de M. Roberto Opaz.o, je n'ai pas rendu à celle de
l'Aconcagua toute la justice qu'elle mérite, si je

ne l'ai pas trouvée la plus riche de l'Amérique du
Sud, c'est que probablement j'ai été plus à même
d'établir des coa>paraisons.

Que la culture ait fait de grands progrès au
Chili, j'en suis convaincu. Mais dans un pays

qu'on peut considérer encore comme un pays
neuf, il n'y a rien de surprenant à ce que les pro-

cédés perfectionnés de culture n'aient pas encore
pénétré partout; même, dansnos vieilles contrées

européennes, nous reconnaissons humblement
qu'il reste encore beaucoup à faire. Quant aux
engrais chimiques, notamment au.'c nitrates, je

me permets encore de croire qu'au Chili ils sont

surtout un article d'exportation.

Me suis-je trompé dans la désignation du nom
de la boisson nationale, la chicha, j'en fais

amende honorable. Mais lorsque M. f>pazo pré-

- tend que la betterave sucrière ne laisse rien à

désirer au point de vue de la richesse, de la qua-
liié, je me demande pourquoi les usines, créées

jusqu'à ce jour, n'ont pu se maintenir?
L'étendue des propriétés rurales est moins

grande que je ne supposais. Tant mieux. Mais
elles restent encore trop vastes. Si l'on reconnaît

au Chili la nécessité d'une plus grande division

des terres, il faut espérer qu'avec le temps cet

inconvénient viendra à discaraîlre.

.le n'ai rien à changer à mes observai ions con-
cernant la main-d'œuvre. Quant à l'immigration,

je regrette pour le Chili qu'elle ne prenne pas

plus de développement. L'Européen ne vient pas
en grand nombre, et je ne crois pas èlre dans
l'erreur quand je constate que l'étranger venant

du Nord, du Pérou ou de la Bolivie, s'arrête de

préférence aux exploitations de nitrates où il

trouve de gros salaires.

Je ne puis m'empêcber de déplorer la diminu-
tion du commerce français au Chili. Toutefois,

en cela, nous ne pouvons nous en prendre qu'à

nous-mêmes de nous être laissés maladroitement
dislancer par des rivaux plus actifs, plus insi-

nuants ou plus aventureux.

Permettez-moi, en terminant, de regretter

d'avoir éveillé la susceptibilité chilienne; on me
l'avait dite un peu chatouilleuse, j'aurais dû da-

vantage in tenir compte."
. G. P.\GEOT.

LES BOTTEr.ElSES

Les botteleuses à main permettant l'emidoi

des vieilles ficelles de lieuses figuraient, cette

année, en moins grand nombre que l'année der-

nière au Concours agricole. Nous pouvons citer :

La Champenoise, de M. Mary Jeanson (Etrelles,

Aube), modèle à navette bien construit et d'un

bon fonctionnement;

La Française, de M. J. Douche (Bar-sur-Aube,

Aube);
Le Rapide, de M. Thèvenot (Gray, Ilaute-

aône)
;

L'Idéale, de M. Paul Avond (Mesgrigny-Méry,
Aube;

;

Ces deux derniers modèles à cheville en bois

passant dans la boucle de la ficelle.

Pour toutes ces botteleuses, une opération

préalable consiste à attacher bout à bout deux
ficelles de lieuse et, laissant un nœud à une
extrémité, à faire une large boucle à l'autre

extrémité du lien ainsi formé.

La hotleleu-ii de M. de Watripont (Roissy-e
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Brie, Seine-el-Marne), exposée par M. Bajac

(l,iancourt, Oi=e), a seulement pour but de faci-

liter l'emploi des liens en paille; la paille est

mise horizontalement dans une sorte de carcasse

métallique, sur le lien que l'on a soin de placer

au préal.ible; une planche à charnière permet

i\ l'ouvrier de régulariser le pied de la botle ; la

partie supérieure du bàli est r.iballuc ensiiile

sur lu hotte qu'elle comprime; l'ouvrier fait alors

le nœud sans avoir en même temps à serrer la

botte comme 'lans l'opération habiluelle, entiè-

rement effectuée à la main.

Le crochet-Ueur \e Rapide de iMM. Pruvot frères

(38, faubourg de Lille, Valenciennes, Nord)

permet d'utiliser plusieurs fois les mêmes liens

en ficelle. Après le serrage de la gerbe, qu'on

effectue graduellement à l'aide du crochet lui-

même, on lerinine le liage en faisant pénétrer

l'extrémité du lien entre les deux branches du

crochet formant ressort.

Dans le nvochcl-iieur de M. R. Nory (7, faubourg

Montmartre, Paris'i, l'arrél se fait très simple-

ment eu pinçant la coi'de entre une branche du

crochet et la corde elle-même.

Ces deux modèles, très recomniaudahles par

la rapidité du liage, permettent, en outre, l'em-

ploi des mêmes liens plusieurs années de suite.

Fkhnami hk Conuk.

DES ABRIS

Dans certaines régions, les venls exercent

des effets désastreux sur les arbres et sur les

cultures.

Au bnrd de la mer, où les vents soufflent

d'une façon assez régulière, les arbres ont un

aspect caractéristique; ils sont rabougris, le

tronc a (fig. 98) est incliné par le vent ré-

Fig. 98. — Charpeale d'un arbre du littoral.

gnanl i> et les branches b poussent du côté

opposé à la direction de ce vent, pendant que

les racines se développent d'une l'açon anor-

male en ), contre le vent, afin de mieux en-

castrer l'arbre dans le sol. Quelquefois, les

branches fortennent chargées de fruits doi-

vent être étayées par des jambes de force c.

*

Rappelons que l'air est très rarement sa-

lure do vapeur d'eau ; l'évaporalion est d"au-

lanl plus intense que Vhumidilé relative de

l'air fl) est plus faible et qu'on .renouvelle

plus fré()uemmenl l'air qui est en contact

avec le corps (terre ou végétal), qui contient

l'eau à évaporer (2).

(1): Vhumidilé relalivi: de l'air est le quotient du

poids de vapeur d'eau contenue dans un mètre cube

d'air à un moment donné, par le poids qui serait

nécessaire pour que l'air, à la même température,

soit saturé de vapeur d'eau.

(2' Dans les lavoirs, 1 kilogr. de linge sec, égoutlé,

Certains vents augtneniciit l'évaporalion

des piaules (3) dans une énorrn j proportion :

les racines ne pouvant plus fournir aux

feuilles l'eau nécessaire, dans l'unilé du
temps, les plantes sont hrîiUex.

Au sujet de l'action desséchante des vents

violents même à la fin de l'automne, nous

trouvons les indications suivantes don-

nées (4) par M. Em. Gadeceau, à l'occasion

d'une tempête d'extrême violence, qui sévit

sur la région de Nantes, le 21 décembre 1911,

de 3 heures du matin à 6 heures du soir :

« De nombreux arbres furent renversés, sur-

tout : cèdres, pins sylvestres, pinsapos, tilleuls;

mais le phénomène le plus frappant, et dont

l'intensilé apparut après la tempête, fut la des-

siccation des feuilles des arbres et arbustes à

feuillss persistantes, dessiccation qui se pro-

duisit surtout et presque uniquement sur les

arbres exposés au veut <rOiiest, qui soufllait

avec une vitesse de ~i kilomètres à l'heure.

i' La plupart 'des conifères) furent particuliè-

rement éprouvés ; quelques-uns présentèrent le

curieux aspect d'un feuillage briilé d'un côté

tout entier et indemne de l'autre.

<i Après la tempête, tout le mondea été frappé

de l'intensité du phénomène sur les arbres à

feuilles persistantes: le feuillage presque com-
plètement grillé semblait avoir été exposé à un

feu violent, comme cela se produit dans les

retient environ t kilogr. d'eau ; après essorage de

quelques minutes, il ne retient plus ([ue kil. 5

d'eau, que le séchoir doit enlever. Le sérhage à l'air

lilire est irrégulier et dépend de l'Iiumiililé relative

de l'air, qui varie de O.o à 0.9 ; l'air est plus sec

entre uiidi et 3 heures. Le séchage est plus rapide

quand on assure un courant d'air dans le séchoir, à

l'aide de jalousies, et en augmentant la hauteur du

séchoir plutôt que ses dmii^nsions horizontales,

(3) On trouvera des détails relatifs à Vévaporalion

dans le livre ; Pcirs, sond.voiîs et soihces, en vente

à la Librairie agricole de la Maison rustique, 26, rue

Jacol), à Paris.

C4) Les effets d'une lempple. Em. Gadeceau : Revue

horucole, n» 7 du 1''' avril 1912, p. 1.13.
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incendies de forêts ou de buissons bordant les

vnies ferrées. C'était le pourtour de la feuille

qui a été le plus atteint, le pétiole et la partie

voisine de la cote centrale ayant résisté. »

Voici les indications météorologiques con-

cernant la tempête du 21 décembre 1911,

communiquées par l'Observatoire du Petit-

Port, à Nantes :

Durée de la tempête : 15 lieures.

Direction du vent : Ouest.

Vitesse du vent (u)oyenne maxima) ; 12 kilomètres

à l'henre entre 1 b. et II h. du matin).

Degré d'humidité : 80 o/O.

Température (à l'air libre, sous abri) : 10". 81 (au ni-

veau d'un sol gazonné, la température moyenne de
la veille de la tempête était de 6". 4).

La tempête du 21 décembre 1011 a eu lieu

le jour, à un moment où l'air est générale-

ment le plus sec, et en hiver, alors que l'ab-

sorption des plantes, étant faible, n'a pu
couvrir les pertes par évaporai ion; cela ex-

plique les eifets désastreux qui ont été causés

en desséchant ou en brûlant les arbres.

Sous le climat de Paris, les vents d'est sont

généralement secs et activent l'évaporalion

du sol et des plantes, alors que les vents

compris entre le sud et l'ouest son! humides.

De Gasparin a observé que lorsque le ciel

est clair, ou couvert uniformément d'un

léger voile, l'évaporation augmente propor-

tionnellement à la vitesse du vent, et que,

dans ces conditions, l'évaporation par un
vent ayant une vitesse de 32 à 36 kilomètres

à l'heure est trois fois plus intense qu'elle ne

l'est dans un air calme.

D'ailleurs, la sensation de fraîcheur qu'on

éprouve devant un ventilateur, un éventail

ou dans une voiture découverte, est due à

une évaporation plus intense de la peau sous

l'action de l'air en mouvement, lequel, dans

le même temps, enlève par unité de surface

plus d'eau que l'air calme ayant les mêmes
température et degré hygrométrique.

Les terres arrosées se refroidissent plus

rapidement, sous l'action du vent,

que les sols secs, par suite de la plus

grande évaporation de l'eau; cette

dernière est d'autant plus active

que le vent est plus intense et sur-

tout sec, comme est le mistral de la

vallée du Khône.

Une forêt constitue au sol un abri

naturel à la fois contre les rayons

du soleil et contre les vents (la tempéra-

ture à l'ombre est toujours bien plus basse

qu'au soleil). Selon les observations faites

par l'Ecole forestière de Nancy (de 1867 à
1899),la perte d'eau par évaporation du sol

est, en moyenne annuelle, de trois à quatre

fois plus élevée en terrain découvert qu'à

l'abri d'un massif à feuilles caduques, sous

lequel la température est plus basse et l'air

bien moins agité par les vents; il ne s'agit

ici que de la perte d'eau à la surface du sol,

et non de celle due à l'évaporation par les

feuilles.

Nous résumons dans le tableau suivant les

résultats constatés, de 1867 à 1899, à la sta-

tion de Bellefonlaine, d'après le rapport de
M. Raoul de Drouin de Bouville (1), garde
général des Eaux et Forêts :
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Dans la partie inférieure de la vallée du

Rhône, les abris a, a' (lig. 99), de 2 à 3 mè-

tres de hauteur, sont élevés dans une direc-

tion perpendiculaireàceiledu vent régnant u,

et sont espacés d'une dizaine de mètres ; tous

les 100 mètres environ, on entretient des

haies b, de cyprès de 3 à o mètres de hau-

teur; ces chiti'res, qu'on observe aux envi-

rons d'Avignon, s'appliquent àdesplanchesc

destinées aux cultures maraîchères il)

lf>g. 100).

Les abris des basses vallées du Rhône et

MîHlS

de la Durance sonl conslitués avec des ro-

seaux de Provence <i 'fig. 101), Arundo do-

nax, qu'on récolte sur les bords du fleuve,

ou des tiges de maïs ; ils sont maintenus par

des traverses /, des montants ?n, et leur pied

est un peu enfoncé dans le sol .r.

Dans les oasis de l'Algérie, des abris ana-

logues sont confectionnés par les indigènes

avec des feuilles de Dattier; au Tonkin, on
emploie des Bambous.

Sur les côles de Bretagne (Belle-Ile-en-Mer

et en .Normandie ifig. 102i. l'abri est con-

Fig. 100. — iVbris tics cullm'(!s mar.aîchèi-es près do C.avnillon.

titué'par des talus plantés d'arbres entre les-

Fig. 101. — .\l)ri lie l,i valWc ilu Rlione.

quels sonl intercalés des arbustes, et on

(r Ces cultures de primeurs sont irriguées et

chauffées.

estime qu'il protège 'une bande de terrain

dont la largeur]

fois sa hauteur.

dont la largeur^est égale à une dizaine de

Les murs de clôture des jardins jouent le

rôle d'abris contre les vents pour une zone

dont la largeur doit varier avec la vitesse de

l'air. Les chiffres précédents nous donnent 3

;"i o fois la hauteur de l'abri dans la vallée du
Rhône, où souffle fréquemmentle mistral par

périodes de plusieurs jours, et 10 pour Belle-

Ue-en-Mer; mais dans le premier cas il s'agit

de protéger les cultures délicates des pri-

meurs, alors que le second s'applique fi des

plantes de grande culture.

Dans les polders de la Hollande, on a re-

connu empiriquement que le vent souffle

avec une certaine inclinaison, qu'on a adop-

tée pour celle de l'axe des grands moulins à
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vent ; d'après i^e document, nous pouvons
conclure qu'un abri protégerait une bande

de terrain dont la largeur serait de près de

i à () fois sa hauteur, chiffres qui se rap-

102. Talus garni tVnrbres uL dr 'h;u\ rallias «l'arbrisscaux toi'ili.'iïiL nln'is.

prochenl de ceux donnés plus liaut

pour les abris de la vallée du Rh(ine.

Dans les pépinières, les abris sont

constitués par des arbres A (fig. J03)

plantés de O^.SO à 0°'.30 les uns

des autres sur des lignes espacées

de 2 mètres : contre chaque ligne se

trouve une plate-bande a de 1™.10

et un sentier h de O^.OO de largeur.

On emploie des arbres à racines

peu envahissantes, su ramifiant bien

uniformément et supportant la

tonte (les arbres utilisés sont les

suivants (1); arbres toujours verts :

Thuya, Genévrier, Cyprès, Buis; —
feuillus: Nerprun, Tamarix, Char-

me, Cornouillier, Erable, Vigne,

Poirier, Liquidambar, Hêtre ;
— pour

certains climats : Laurier, Citron-

nier, Osmanthe, Alaterne; — abris

élevés : Peuplier d'Italie, Tilleul

argenté).

Les abris-ombrelles sont établis

avec des lignes d'arbres B (fig. 104),

écartées de 3 mètres ; les plates-

bandes 6, de l'".40, sont limitées de
jf

chaque côté par des sentiers s de W/
O-'.SO de largeur.

103. — C')!!]!!.' en travers d'abris d'arltr'^s verts d'une pc'pinièri'

En outre des abris qui précèdent,

que nous pourrions appeler des abris géné-

(1) Charles B.altet : La Pépinii're, p. 102 et siiiv.

Fig. lOi. — Cou])e en travers d'abris-ombrclles d'une pépinière.

7'aux, permanents ou fixes, les jardiniers

protègent les plantes isolées, ou un petit



630 LA CLLTURE llU THÉ AU CAUCASE EN 1910

nombre de plantes, à l'aide d'abris que nous
pourrions désigner sous le nom d'abris mo-
biles, individuels ou élémentaires.

— Abris mobiles.

Ces abris sont constitués généralement par
des paillassons ou des grosses toiles mainte-

nues par de légères charpentes en bois ou

enjoncs.

La figure 105 montre des claies portatives

garnies de tiges diverses (Roseaux

,

Bambous, Maïs, Genêts, Firnyères), ou

même des stores, employés dans les pé-

pinières. On utilise aussi des pièces en

vannerie et en terre cuite.

Enfin, les châssis et les cloches ren-

trent également dans la catégorie des

abris : mais on demande en même
temps à ces derniers délever la tem-

pérature de l'air, plus ou moins con-

finé, dans lequel ^pn fait croître les

végétaux à forcer.

Les abris servent tout à la fois à ga-

rantir les plantes contre le vent et à les

préserver de l'ardeur des rayons du soleil.

Max Ringelmann.

LA CULTURE DU THÉ AU CAUCASE EN 1910

Les lecteurs du Journal (ïAgriculture pratique

n'ont sans doute pas oublié les renseignements
donnés ici même, sur cette culture intéressante.

Il semble que,comme pour le vin, le café, le tahac,

le coton, et autres denrées dont la production
était réservée à une seule contrée, quelquefois à

une seule région, qui en détenait pour ainsi dire

le monopole, on veuille se libérer de ses exigen-

ces. Pour le th(^, au moment où les Japonais font

une active propagande en Chine pour lenter de
liguer la race jaune contre la race blanclie, la

question est toute d'actualité.

La consommation du thé augmente considéra-
blement, en France comme ailleurs; qui ne se

rappelle le temps peu éloigné oh. on ne trouvait,

guère du thé que chez les droguistes ou les phar-

maciens, parce qu'on n'en prenait que comme
médecine? Il me paraît donc que, pour la France
aussi bien que pour la liussie, la culture du thé

devient une question très intéressante.

Nous étions, et nous sommes encore actuelle-

ment, je crois, tributaires de l'Angleterre, pour
les achats de thé, dont Londres est le marché
principal. Avec les immenses colonies que nous
possédons, il me semblerait bien étonnant
qu'on ne trouvât pas ces sols argdeux, rouges,

ferrugineux, sous un climat suffisamment hu-
mide qui, comme dans les environs de Batoum,
semblent former les élémentsJsuKisants pour pro-

duire du théde bonnequalité, car le thé du Cau-
case est bon: et comme pour le vin, on peut

dire qu'il y a plus de buveurs que de connais-

seurs. Du reste pour le thé aussi, comme pour
le vin, la variété, le sol et le climat ne bint pas

toute la qualité; lamanipulation, et aussi la dé-

gustation, jouent un grand rôle. Personne ne
démentira que les experts dégustateurs de thé

de Moscou, qui expérimentent le plus souvent

sur des thés provenant de Marseille ou de Lon-
dres, arrivent, par leurs mélanges, à donner aux

thés russes, qui viennent de Chine ou d'ailleurs,

une réputation mondiale. Absolument comme
nos dégustateurs du Hordelais, de la tiouigogne

et de la Champagne, ont établi, et maintiennent

malgré toute les concurrences, loyales ou déloya-

les, la réputation universelle, de nos grands

vins.

C'est pourquoi la question suivante se pose

inévitablement à l'esprit. La population indigène

des colonies, aussitôt qu'elle en a les moyens,
se jette trop facilement sur les narcotiques ou
les alcools; il serait très avantageux, en même
temps, très humanitaire de favoriser la consom-
mation du thé, qui implique la consomma-
tion du sucre, denrées que, le plus souvent, ces

populations pourraient produire elles-mêmes.

Ne serait-d pas intéressant que la France son-

ge;U à prendre, dans la culture et le commerce
des thés, sa petite place au soleil ?

Telles sont les réflexions que je faisais en con-

templant les magnifiques plantations de thé de

la « Riviera russe », ainsi qu'on nomme actuelle-

ment les environs de Batoum, qui tend aussi <\

concourir avec Souckhoum pour devenir le « Nice

russe ».

Depuis deux années, grâce aux efforts de l'admi-

nistration compétente, la culture du thé a quitté

les limites du district de Batoum pour s'étendre,

notamment, dans les di.'tncts d'Ùznur-Ghetti, de

A'oDO Sénaki et de Zoufididi. ^onlbre de villages

s'occupent, presque exclusivement, de la culture

du thé et paraissent ap[)elés à devenir des centres,

peut-être des cru'i. La surface plantée en 1910

était de024déciatrnes^ladéciatrne=l hect. 0925).

Les V Apanages impériaux » et la firme « Popoff »

en ont 505 déciatiues à eux deux, le reste com-
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prend de liés petites plantations de quelques

déciatines ou moins d'une décialirie. L'augmen-

tation en 1910 a été de 57 déciatines. On a récolté

tl72 241 livres (de 409 gr.) de thé sec, soit

169 011 livres de plus qu'en 1909, bien que la

récolte ait été presque nulle sur plus de 200 dé-

ciatines.

On cultive trois vari^^tés de thé : le ihinois, le

japonais et le Ceylan ; on fait la récolte en quatre

cueillettes. Ces cueillettes et variétés sont presque

toujours mélangées dans de certaines propor-

tions pour former une ou deux qualités de thé.

On tend, aciuellement, à augmenter la culture

du thé chinois qui semble donner de meilleurs

résultats.

Il y a maintenant six fabriques qui s'occupent

de la préparation de ces récoltes : les Apanages
Impériaux, Sinnitzinoi, Dadiouchi, Verdercvsky,

PopofT et Nacachidzé.

Ces fabricants ne payant que 13 copecs la livre

de thé vert, et demandant 28 copecs par livre

pour la préparation. La plupart des petits plan-

teurs sont obligés de faire ce travail à la main, et

cette situation enraye beaucoup le développement

de celte culture. L'initiative pour former des

sociétés coopératives et le capital manquent.
Le thé, après sa préparation, est conservé pen-

dant six mois ou un peu plus, avant la mise en

vente, afin de lui faire perdre son goi'it herbacé

et prendre son arôme.

Ce thé, qui est empaqueté en i '4 de livre et

1 livre, se vend, partie au Caucase, partie en

Russie, au prix de lii copecs à 2 r. 40, suivant

qualité, avec remise aux détaillants de 6 à 30 0.

Le revenu d'une décialiue de plantation atteint

oÙO roubles, chez les grands industriels ou plan-

leurs, et moins chez les paysans. Avec un peu

plus d'initiative et de capitaux, cette industrie,

qui est sortie de la période de tâtonnements et

d'essais, prendrait, très vile, un essor très con-

sidérable.

V. TmÉBAUT,
' * Membre correspoinlant

j
: du Département de l'Agriculture.

EMPLOI DU MÉTABISULFITE DE POTASSE

DANS L.V VENDANGE

PRATIQUE COURANTE DE CETTIÎ OPÉRATION

Nous chercherons à être aussi clair et aussi

bref que possible drins celle élude du sulfi-

tage. Le procédé que nous préconisons, qui

a été découvert par M. Ventre, de Monipellier,

docteur es sciences, et étudié également par

MM. Dupont et Andrieux et plusieurs autres

œnologues très connus, comme M. Semichon,

se caraclérise par sa simplicité.

Afin d'êlre plus clair, nous indiquerons la

manière d employer le métabisulfiie de po-

tasse dans les vins rouges d'abord ; nous

réserverons une seconde partie où nous par-

lerons de Fripplication du mélabisulfite à la

vinification des vins blancs.

Nous ferons ensuite un court résumé de la

méthode en soulignant les avantages et les

inconvénients de la nouvelle vinification.

Supposons que nous soyons arrivés à

l'époque des vendanges. Pai'tout, dans les

vignobles, on e^t en pleine activité. Le vigne-

ron travaille dans les caves à mettre le maté-

riel en état. Les cuves sont nettoyées avec

soin. Les tonneaux sont rincés à la chaîne

métallique. Les foudres sont vigoureusement

brossés à 1 intérieur. On ne passe jamais trop

de temps à ces soins de propreté. On se sert,

pour ces divers lavages, en particulier pour les

cuves qui sont restées longtemps sans servir,

de la brosse de chien lent et d'eau contenant

des cristaux de soude (2 ou 3 kilogr. par

hectolitre). On lave ensuite à grande eau et

on laisse égoutter la cuve ou le foudre. Si la

cuve ne parait pas assez propre et conserve

un goiU de moisi, il est très avantageux de

badigeonner les parois avec de l'eau acidulée

d'acide chiorhydrique ou d'acide sulfurique

à 10 ou 1.5 0/0. On lave ensuite soigneuse-

ment à l'eau.

11 faut également nettoyer de même le

pressoir, le fouloir et tous les récipients qui

doivent servir à manipuler la vendange. On
doit étancher les comportes à vendange, les

bacs, les hottes et autres récipients qui va-

rient de formes et d'appellations suivant les

régions. 11 ne faut jamais redouter un excès

de propreté en vinification.

Les vendangeurs réquisitionnés, nous com-

mençons les vendanges.

Application du métabisulfiie de potasse

à la vendange.

Comment allons-nous opérer?

Avant de décrire l'emploi du métabisulfiie,

on me permetira de donner un conseil aux

vignerons, qui découle de l'usage même de ce

sel.

Il importe, pour la bonne réussite du vin,

que l'on ne vendange pas avant maturité. Ce

n'est pas là un avis superflu. On procède dans

bien des régions à la cueillette des raisins
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presque toujours trop tôt, on perd ainsi

souvent un bon degré d'alcool et le vin garde

une verdeur que Ton ne prise guère dans le

commerce. Avec l'usage du métabisulfite, on
n'a pas à redouter la mise en cuve de raisins,

même un peu pourris. Je ne veux pas dire,

bien entendu, qu'il faut vendanger quand
tout est pourri, mais lorsque la grappe ne

présente qu'une teinte gris brun causée par

le début d'une attaque de pourriture grise

(déterminée par un champignon appelé Bo-
trytis ctnerea), sans que les grains soient noirs

et ratatinés, il n'y a encore aucun inconvé-

nient à encuver une telle vendange. On fait

souvent, dans ces conditions, pourvu que
l'on fasse usage, bien entendu, du inélabi-

sulflte, un vin meilleur, plus apprécié des

commerçants eux-mêmes. Cette pourriture,

qui n'est alors que superficielle sur le grain

de raisin et qui bonifie le vin, est appelée
en Bordelais, pourriture noble, et dans l'An-

jou, bonne pourriture. Pour les vins blancs,

en particulier, cette légère attaque de pour-
riture n'est pas un danger.

Les vins, provenant d'une vendange ainsi

faiblement pourrie, sont, il est vrai, très

sujets à la casse, mais nous savons que le

métabisulfite est le vrai remède préventif

contre cet accident. Nous n'avons donc rien

à redouter de ce côté et nous devons ven-
danger les raisins bien miirs. Ceci dit, pas-

sons à l'application directe du métabisulfite.

Nous dirons, tout d'abord, qu'il importe
beaucoup de procéder rapidement dès que
les vendanges sont commencées. 11 faut éta-

blir les cuvées en un jour ou deux, au plus.

Il n'y a rien de plus néfaste, pour la fermen-
tation, que d'ajouter trois ou quatre jours de
suite de la vendange fraîche par dessus la

plus ancienne pour terminer une cuve. La
fermentation qui était déjà commencée est

arrêtée, et ces arrêts successifs favorisent

l'action des mauvaises levures au détriment
des bonnes. Ue plus, l'application du mé-
tabisulfite devient alors presque impossible.
Si l'on emploie ce sel, la fermentation peut ne
pas être améliorée.

Nous venons de parler de bonnes levures,

ceci nous indique qu'il y a également des
mauvaises levures dans le moût de raisin

avant la fermentation. On sait, en efTet,

depuis Pasteur qui fît des études mémorables
sur les levures du vin, qu'il existe sur les

raisins trois sortes de levures, la levure
elliptique ou bonne levure, la levure de Pas-
leur et la levure apiculée; ces deux dernières
sont appelées mauvaises levures ou levures
sauvages. Elles entravent les fermentations

qui se fout incomplèlement,d'où diminution

du degré alcoolique. Enfin elles sécrètent des

matières qui peuvent donner des goûts anor-

maux aux vins. De plus, ces fermentations

lentes permettent le développement des fer-

ments de maladie dans le vin.

Les études de divers savants, à l'Institut

Pasteur en particulier, ont démontré, il y a

déjà quelques années, que l'acide sulfureux

(S0-) employé dans le vin à des doses assez

faibles, empêchait le développement des

mauvaises levures, tandis qu'il fallait des

doses bien plus considérables d'acide sulfu-

reux pour arrêter la vie de la levure elliptique

ou bonne levure, qu'il importe de laisser

seule travailler dans la fermentation. Les

lois actuelles permettent l'emploi de|2() gram-
mes de métabisullile au plus par hectolitre

de moût ou de vin. On sail que le métabisul-

fite renferme environ .iO d'acide sulfu-

reux. Le reste du sel est constitué par de la

potasse. Avec 20 grammes de métabisulfite.

on applique donc au vin 10 grammes dacide

sulfureux. Cette dose suffit pour anesthésier

les mauvaises levures et ne permettre qu'à la

levure elliptique de se développer librement.

La fermentation est ainsi complète et par-

faite. Les ferments de maladie, avec une dose

semblable d'acide sulfureux, demeurent éga-

lement inactifs. Dans ces conditions, le vigne-

ron peut être certain de faire un vin parfait

de goût et d'une solidité à toule épreuve.

Nous avons vu que la première condition

importante est d'établir 1rs cuvi'es en un jour

ou deux au plus.

La vendange à mélabisulfiter est, suivant

l'habitude, bien foulée à l'aide d'un fouloir à

cylindres cannelés ou de toule autre façon.

Cette opération doit être faite avec les plus

grands soins.

On encuve ensuite la vendange en ayant la

précaution de laisser au moins 60 centimètres

ausommetde la cuvequi ne soient pasremplis

de vendange. Cette place perdue permet à

l'acide carbonique plus lourd que l'air de

former un chapeau protecteur contre l'action

des ferments de la piqûre pendant toute la

durée de la fermentation. C'est une trésjudi-

cieuse précaution qu'il faut prendre si l'on

veut êlre assuré de faire un vin indemne de

maladie.

Avant de sulfiter. on fait plonger le cha-

peau formé des grappes foulées qui sur-

nagent à la surface du liquide. On se sert,

pour cette opération, de claies ou de plan-

ches propres que l'on dispose sur le chapeau
et on les enfonce, à l'aide de madriers et de

jambes de force ou de toute autre façon, jus-



EMPLOI DL METABISULFITE DE

qu'à ce que le liquide paraisse à la surface. '

Dans les foudres, on ne peut faire celte

opération, mais il faut bien se garder de les

trop remplir de vendange. Généralement,

l'immersion du chapeau se fait le soir. On
procède, aussitôt après, à l'application du

métabisulfite de polasse que le commerce
livre en gros cristaux blancs plus ou moins

translucides. On pèse, sur une petite balance,

une dose de ce sel correspondant au nombre
d'hectolitres que l'on espère retirer de la

cuvée ou du foudre en préparation. Il vu sans

dire qu'il ne s'agit que d'une évaluation

approximative du nombre d'hectolitres. 11 est,

en effet, impossible à l'avance de connaître le

rendement de la vendange, variable cliaque

année. Dans le Centre et l'Est de la France,

il faut compter 140 à ISO Uilogr. de vendange,

en moyenne, pour faire un hectolitre de vin,

130 kildgr. dans le Midi. Il est donc facile,

d'après ces données, d'évaluer le rendement

probable en vin d'une cuvée.

Supposons que nous ayons ainsi déterminé

qu'une cuve doit nous donner probablement

SO heclol. de vin; la loi nous permet d'em-

ployer 20 grammes de métabisulfite par hecto-

litre de vin. Nous avons 50 X 20;= 1000 gram-
mes de métabisulfite à verser dans la cuve.

Avant d'employer ce sel, on peut le broyer

dans un mortier, avec un pilon, et le dis-

poser dans un bac ou récipient quelconque

que l'on place sous le robinet de la cuve. On
ouvre celui-ci et on pratique aussitôt un re-

montage, à l'aide d'une pompe à vin ou de

récipients convenables. Il doit y avoir deux
personnes pour opérer. L'un des hommes
pompe, l'autre répand le moût avec le tuyau

de la pompe sur toute la surface de la ven-

dange pour bien incorporer le métabisulfite.

Dans la petite propriété, l'un des hommes
remplit un récipient pendant que l'autre

verse un second récipient plein de moût de

tous côtés sur la vendange.

On opère ainsi pendant une demi-heure
ou trois quarts d'heure. Il faut, autant que
possible, remonter le moût jusqu'à ce que le

liquide soit entièrement décoloré à sa sortie

du robinet. Le moût de vin rouge perd mo-
mentanément toute sa couleur, qu'il re-

prendra dans la suite avec une intensité bien

plus grande.

Si, pour une raison quelconque, il a été

impossible de remplir la cuve dans une même
journée, on procédera de la façon suivante :

Il faut appliquer à la vendange, le premier

jour, les deux tiers ou les trois quarts du
métabisulfite que l'on doit employer pour
toute la cuvée.
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Ainsi supposons que notre cuve, qui peut

contenir une quantité de vendange capable

de donner 30 hectol. de vin, soit incomplète-

ment remplie le premier jour, et que l'on n'ait

pu apporter qu'une quantité de vendange

correspondant à 23 hectol. de vin.

Nous jugeons approximativement que la

cuve est à moitié pleine. En faisant les cal-

culs précédemment indiqués, nous admet-

tons qu'il faudra environ 1 kilogr. de méta-

bisulfite. Nous employons, dès ce premier

jour, fiOO ou 700 grammes de métabisulfite,

c'est-à-dire les deux tiers environ de la dose

totale, Il faut chercher à arrêter, autant que

possible, tout départ de fermentation avant

l'apport complet de la vendange.

Le lendemain, on ajoutera, après avoir

submergé le chapeau, la différence entre

1 000 grammes et 600 ou 700 grammes em-

ployés la veille, c'est-à-dire 300 ou 400 gram-

mes, et on fera de nouveau un remontage.

Le jour suivant, on procédera à un troisième

remontage. Si la cuve a été remplie en un

jour, on se contentera d'effectuer un second

remontage de moôtle lendemain. On laisse

ensuite la fermentation s'opérer normale-

ment. Xu bout de trois ou quatre jours dans

le Midi, et dans les régions viticoles du Nord

après sept à huit jours, la fermentation va en

diminuant d'intensité. On peut alors faire de

nouveau deux remontages, d'une demi-heure

à quelques heures d'intervalle. Après un jour

de repos, on effectue le décuvage.

La durée des remontages que j'indique

est suffisante avec une pompe à vin ; sans son

aide on peut les faire un peu plus longs. Dé

toute façon, il faut adapter à la cuve ou au

foudre un robinet à grand débit.

Le vin métabisulfite est souvent limpide au

premier soutirage de novembre. En dé-

cembre, il a une limpidité parfaite, en général,

et si on le soutire une seconde fois à cette

époque, il est déjà absolument marchand et

prêt à être livré au commerce. Si le vin mé-

tabisulfite est conservé en cave, on le souti-

rera comme tous les vins en mars et en sep-

tembre et les années suivantes une fois par

an, en ayant bien soin de le ouiller le plus

souvent possible.

On peut aussi employer le métabisulfite en

le faisant dissoudre dans une petite quantité

d'eau bouillante, deux ou trois litres par

exemple, pour une cuvée de cinquante hec-

tolitres ; on répand aussitôt le liquide sul-

fite sur la vendange et on procède comme
précédemment au remontage.

(.4 suivre). R. de la Celle,

ngénieur .igricole.
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Séance du i'"' mar 1912. — Ptésidence de

M. Linder.

Présentation d'ouvrages.

M. L(e6a((( analyse le nouvel ouvrage de M. Riii-

gelmann : Puits, sondane et souiccx, et termine

ainsi : « Le livre de M. Ringelniann nous e.v-

pose, avec tous les détails utiles, la construction

et l'entretien des puits ordinaires, des puits arté-

siens, des puits forés. Il notis apprend h dé-

couvrir et à capter les sources.
'i II nous procure le précieux avantage d'as-

sister à une partie du cours que j)rofesse l'auteur

à l'Institut agronomique. 11 ne nous laisse qu'un
regret : celui de ne plus être à l'âge heureux où
nous pourrions nous asseoir dans son amphi-
théâtre, et goûter le très vil' plaisir d'assister à

ses lumineuses démonstrations. »

M. M. L. (le Vilmorin présente, de la part de

MiSI. G. Capus et D. Bois, un ouvrage intitulé : /es

Produits coloniaux.

La valeur alimentaire des feuilles

de betteraves.

M. Bachelier, correspondant, fait une commu-
nication écoutée avec le plus vif intérêt sur les

récentes expériences faites dans sa belle ferme
de Morraant, au sujet de l'ensilage des feuilles

et collets lie betteraves et de la valeur alimen-
taire du produit ainsi obtenu.

L'ensilage des feuilles et callets de betteraves,

pratiqué couramment en Allemagne, n'est pas,

Jusqu'ici, généralisé en France. Cependant la

disette de fourrages, causée par la sécheresse de

l'été c'ernier, a attiré sur celte question l'atten-

tion d'un grand nombre d'agriculleurs. M. Ba-

clieliero mis en silos une partie des feuilles et

collets de sa récolte ; il expose comment il a

procédé, quelle a été la valeur alimentaire du
proiluit obtenu, et comment se sont comportés
les animaux soumis au régime de ce produit.

Quelques jours après l'arrachage, par un temps
bien sec, les feuilles ont été chargées dans des

tombereaux et conduites à la fosse. Elles y furent

disposées en couches horizontales d'une ving-

taine de centimètres d'épaisseur, chaque lit

étant saupoudré de sel dénaturé à la dose de

2 kilogr. pour 1 000 kilogr. de feuilles, et vigou-

reusement piétiné parles hommes. La fosse uti-

lisée est assainie par un drainage, elle mesure
1 mètre de profondeur, 2 mètres de largeur au

fond, et 3 mètres à l'orilice. La fosse pleine jus-

qu'au niveau du sol, l'entassement de la matière
verte fut continué de la même manière, pour
atteindre une hauteur de l™.oO. Une partie de la

fosse étant ainsi coniblée, on a recou\ert d'une

couche de terre de] 70 centimètres d'épaisseur,

disposée pour que l'eau ne puisse la traverser.

Le tassement s'est produit petit à petit jusqu'à ce

que la partie émergeant ait presque disparu; on

avait soin cependant de reboucher avec attention

toutes les fissures survenant sur la couche de
terre, afin de conserver la masse ensilée rigou-

reusement à l'abri de l'action de l'air et de l'eau.

Du 15 janvier au 13 mars, les feuilles ont été

livrées à la consommation des bestiaux.

Le produit entrait dans la composition des

rations des boiufs de trait et des nioulons.de la

manière suivante : ou mélangeait à poids égal

les feuilles et la |jalpe de distillerie, et on y

ajoutait des balles de céréales.

Au point de vue de la composition de cet ali-

ment, des analyses effectuées au laboratoire dé-

partemental de .Melun ont Jrévélé une somme de

principes alimentaires sensiblement supérieure

à celle qui se trouve dans les pulpes :

3.38 à 3.73 0/0 de, matières azotées,

0.65 0.98 — grasses.

8.13 10.20 — hydrocarbonées,
2.27 2.41 cellulose,

10. G7 12.43 cendres (y compi'is la terre),

72.15 73.00 eau.

Si les analyses ont donné pour les feuilles en-

silées des résultats satisfaisants, l'observation

des bestiaux soumis à ce régime n'était pas

moins probante en sa faveur.

Les animaux, dès le premier jour, se mon-
traient très friands de cette nourriture, on pou-
vait les voir la rechercher avidement parmi les

balles et la pulpe ; d'ailleurs l'analyse avait cons-

taté la présence d'une petite quantité d'alcool

dans cet ensilage.

M. Bachelier n'a eu à regretter aucun cas de

diarrhée, comme il s'en produit lors de l'emploi

des feuilles fraîches; aucun cas d'avortement n'a

été constaté chez les brebis pleines. Bief, en

tous points, ces feuilles ont donné l'impression

d'une excellente nourriture.

Pour ce qui est du prix de revient de la mise

en silo, la dépense n'est pas considérable. Pour
mettre en fosse et couvrir de terre oO 000 kilogr.

de feuilles et collets frais, la dépense a été de

145 (r., y compris 100 kilogr. de sel à 7 fr.,soit

environ 3 fr. pour 1 000 kilogr.

Les feuilles de betteraves vertes conslituent i

l'automne une excellente et précieuse nourri-

ture pour les moutons; mais elles sont incon-

testablement inutilisables pour les bovidés

qu'elles affaiblissent.

De ce fait, il se trouve perdu une grande quan-

tité de ces feuilles et collets qui s'avarient dans

les chamfis. iS'ous venons de voir quel excellent

parti on en peut tirer à peu de frais.

Par suite de la rareté de la main d'oeuvre, la

culture de la betterave aurait, dans certains cas,

des tendances à se limiter; il n'est pas douteux,

d'autre part, qu'on accorde de plus en plus de

faveur aux variétés riches, moins productives en

poids, partant en pulpe, mais plus largement
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pourvues de feuilles et de collets. La conserva-

tion par l'ensilage de ces feuilles et colleis n'est-

elle pas un moyen simple et pratique d accroître

pour l'hiver les ressources en nourriture du bé-

tail de l'exploitation ?

Du taux de blutage des farines.

M. Sckweitzer, dans une communication qu'i

fait devant la Société, soutient la thèse suivante :

qu'une des causes principales du déficit imprévu
de la récolte du blé de 1911 réside dans l'utilisa-

tion défectueuse de cette récolte au point de vue
de son rendement en pain.

" La qualité exceptionnelle des blés de cette

année, dit-il, permet d'e.^itiaire au moins 78 ki-

logr. de farine panifiable susceptible de fournir

100 kilogr. d'excellent pain, très nutritif, alors

que les farines produites par les moulins à cy-

lindres, communément employées pour la fabri-

cation du pain blanc, sont extraites h un taux de

rendement ne dépassant pas 65 0/0, produisant
seulement 8.3 kilogr. de pain, soit 17 Ode moins
que donnerait l'utilisation complète dn l'amande
farineuse du grain. » Et, en outre, le pain obtenu
avec ces farines est appauvri en matières azotées,

phosphates et sels_ minéraux, qui constituent la

partie la plus précieuse de l'amande du froment,
M. Schweitzer rappelle notamment que M.Muntz,
en Fiance, le D^Wiley, aux Etats-Unis, ont égale-
ment défendu celte manière de voir, et exprimé
l'opinion que l'alimentalion publique doit recaer-
cher au meilleur marché possible la plus grande
somme d'éléments nutritifs, et qu'à ce point de
vue le pain obtenu par le système Srhweitzer
donne toute satisfaction.

M. L'indet reconnaît que le pain du système
Schweitzer a toujours été très bien fait; par un
procédé rationnel, on obtient avec une farine
bise le meillleur pain de ce gnnre; mais la ten-
dance universelle actuelle, même dans les mi-
lieux ouvriers, est à la consommation du pain
blanc. Ce n'nst pas là, du reste, une affaire de
mode, le pain blanc est mieux levé, plus diges-
tible.

MM. Viger et Tisserand estiment qu'on dc'it

s'attacher à tirer le meilleur parti possible d'une
denrée; il y a donc lieu de regretter l'engoue-
ment pour le pain extra-blanc, peu nourrissant,
qui ne permet pas de retirer du blé la quantité
de farine réellement utilisable que celui-ci con-
tient.

H. HiTIER.

ETAT DES RÉCOLTES DANS LES VOSGES

Crémanvillers-Vagney, 13 mai 1912.

Avec le mois d'avril, nous avons eu les vents

secs et froids du Nord. Pendant une dizaine de

jours de la première quinzaine, ce fut une suc-

cession ininterrompue île tempêtes de neige etde
gelées assez intenses pour yriller les premières
fleurs des arbres et les prairies, surtout dans le

fond des vallées où le froid nocturne dépassait

souvent de 4 ou 3 degrés la température des co-

teaux élevés.

Depuis une semaine, nousjouissons d'un temps
très favorable, la campagne s'est transformée.

Des pluies assez abondantes ont mis fin à une

sécheresse qui devenait inquiétante pour la bonne
venue des récoltes en général, la production four-

rat'ère surtout. La température dépasse même la

normale. Hier, au milieu du jour, nous avions

24 degrés à l'ombre, ce matin 18 degrés, ce qui
estbi^n rare ici à cette époque. Il y a eu quelques
orages peu violents.

L'apparence des récolles est satisfaisante. Pour
les arhips fruitiers, il n'y a de compromis que les

cerisiers au fond des vallées.

Noussignalons à l'attention de l'administration
forestière les foyers de propagation des hostriches

sur les épicéas secs laissés dans les forêts.

:

,

J.-B. Jacquot.
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La culture de l'osier, par Félioikk LESorim, ingé-

nieur agricole, réJacteur en chef de la Galette du
Village. Un volume m-\^ de S8 pages avec 32 gra-

vures et planches. — Librairie agricole de la .Mai-

son Rustique, 26, rue Jacob, à Paris. Prix : \ fr. 25.

Parmi les cultures spéciales qui, dans certaines

circonstances, peuvent rendre des services

appréciés, l'osier occupe une place dont l'impor-

tance n'est pas toujours suffisamment appréciée.

Il permet, en effet, de tirer un parti avantageux
de terrains humides sur lesquels la production
herbagère est faihle ou de qualité médiocre, et il

donne des produits qui récupèrent largement les

soins qu'il peut demander.
Mettre en lumière les qualités de cet arbuste.

tel est le but qu'a poursuivi notre excellent con-
frère, M. I.esourd, dans la monographie que
nous signalons aujourd'hui. Il y passe en revue
les diverses variétés d'osier et leurs caractères
distir.ctif<. les usages auxquels ces variétés sont
appropriées, les terrains qui leur conviennent,
la création etl'entretiendesoseraies, la récolte de
l'osier et sa préparation en vue de la vente, les

objets à la fabrication desquels il sert, les para-
sites animaux et végétaux qui attaquent les

oseraies, avec les procédés de destruction appro-
priés. Les descripiions claires et précises sont
accompagnées d'un grand nombre de figures et

planches qui complètent cet excellent manuel
du cultivateur d'osier.
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Le Bien de famille insaisissable. Xotions simples et

praligues sur la lot du \2 juillet 1909, suivies de
formules et de textes of/i<;iels, par L. Neilat, at-

taché aux services législatifs du Sénat. Préface de
M. GuiLi.iEH, sénateur. Un volume in-8, broché.
Pri.\ ; 1 fr. 30. — ;Berger-Levrault, à Paris.)

L'institution du Bien de famille insaisissable

peut être considérée comme une des plus impor-
tantes réformes sociales réalisées depuis quel-
ques années.

C'est pour contribuer à sa vulgarisation que
M. L. Neulat, attaché aux services législatifs du
Sénat, en e.xplique le mécanisme et les effets

bienfaisants. Son ouvrage est précédé d'une in-

troduction due à la plume autorisée de M. le sé-
nateur Guillier qui fut le rapporteur de la loi

devant la haute Assemblée. .Net, précis, simple-
ment écrit et très complet, ce livre est appelé à
rendre les plus grands services, d'abord aux
personnes susceptibles de profiler des avantages
résultant de la loi du 12 juillet 1900, et aussi à
ceux qui, en vertu de leurs fonctions, sont ap-
pelés à coopérer à l'application de la loi : no-
taires, juges de paix, greffiers des justices de
paix, etc.

Montage, conduite et entretien des moteurs indus-
triels et agricoles (ùiz, Pétrole, Essence. Mcooi

,

par René Chaimply. Un vol. in-8» de 320 pages avec

220 figures et 2 planches hors-texte. Prix : broché
5 fr.; relié, 6 fr. — W. Desforges, à Paris.)

L'auteur s'adresse d'une façon tout à fait élé-

mentaire et praft7ue, aux ouvriers, aux fermiers

et aux propriétaires ruraux, car tous ceux qui

travaillent dans les ateliers ou dans les fermes,

doivent savoir conduire et soigner un moteur
comme ils savaient jadis conduire et soigner un
cheval, le moteur àgaz ou à pétrole étant devenu
l'aide nécessaire de 1 industriel et de l'agriculteur.

Handbucb der Mooknltur (Manuel de la culture en

terrains marécai/eu.r .par le D'' W. Bersch, prési-

dent de section de la Station d'essais de chimie

agricole. Un vol. in-8" de 288 pages, avec figures.

Prix, relié. 10 mark (Wilhelm Frick, à Vienne.)

Excellent ouvrage spécial, écrit en langue alle-

mande, sur la mise en valeur des terrains maré-
cageux et tourbeux, dans lequel l'auteur, après

des aperçus généraux sur la formation de ces

terrains et leur constitution physique et chimi-

que, étudie les traitements préparatoires desti-

nés à abaisser leur teneur en eau, les laçons à

leur donner, les engrais à appliquer, les cultures

qu'on peut y faire, les plantes nuisibles qu'on a

à combattre, enfin le prix de revient des cul-

tures dans ces terrains.

G. T. -G.

CORRESPONDANCE
— > 7048 [Haute-Marne). — L'appareil dit

« Calcimètre Bernard » est ordinairement
accompagné d'une instruction détaillée et d'une
table pour calculer le taux de calcaire, en tenant
compte de la température et de la pression
barométrique. — Demandez cette instruction à

celui qui vous a fourni l'appareil.

On peut, du reste, éviter ces corrections et

donner à la méthode plus de précision, en
titrant l'appareil avec du carbonate de chaux
pur (de la craie pulvérisée suffit); en comparant
le volume obtenu avec celui que fournit la terre

à essayer, dans les mêmes conditions de tempé-
rature et de pression, on peut, par un calcul très

simple, déduire le taux de calcaire que contient
la terre.

Nous ajouterons qu'il ne faut pas demander
un haut degré de précision à ce procédé, qui ne
peut fournir que des indications approximatives,
suffisantes, du reste, pour la pratique. —
(A.-C. G.)

— N" 6793 Indre-et-Loire). — 1° Pour l'épan-
dage des fumiers, il existe des chariots améri-
cains, qui ont été signalés à plusieurs reprises
dans le Journal d'Agriculture pratique; ces cha-
riots épandeurs, pouvant contenir 2 mètres cubes
de fumier, sont vendus environ mille francs en
France.

i." Pour l'épandage de la chaux, voyez la

machine décrite dans le numéro ."i2 du 28 dé-
cembre 1911, page 8 16.— !M. R.)

— No 9737 {Maroc). — Les indigènes, dans
votre région de Saffi, ont, pour culture princi-

pale, le blé. Ils n'ont jamais fumé leurs terres,

et les ont constamment ensemencées. L'asso-

lement qu'ils emploient est biennal et appliqué

très irrégulièrement.

Mais, blé — pois chiches, blé — fèves, blé —
blé, blé — jachère, orge, etc.

Vous désirez modifier cet assolement et vous
pensez adopter le suivant : maïs, blé, pois

chiches, blé, fèves, orge, fourrages. Cet assole-

meni est rationnel, vous intercalez le blé entre

une plante sarclée, le maïs et des légumineuses,

pois et fèves et, avec grande raison, vous voulez

laissez reposer la terre par une production four-

ragère.

Comme plante fourragère, si le climat le per-

met, ou si vous disposez d'eau pour l'inigation,

employez la luzerne, de préférence la luzerne

dite du Tiirkestan, qui résiste mieux à la séche-

resse. Essayez aussi le sain/oin d'Espagne qui,

sur certains points de l'Algérie, a donné de bons

résultats, lorsqu'on a pris les précatitions né-

cessaires pour en assurer la germination, lors-

qu'on a décortiqué la graine de semence. —
H. H.)

— N" 7807 {Indre). — Tous les enduits divers,

ciment, silicatisation, etc., proposés pour em-
pêcher les murs d'une maison humide de se

salpéirer, ne sont que des palliatifs et non des

remèdes à la situalion.
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L'humidité du sous-sol remonte par capilla-

rité dans la maçonnerie, par les pierres comme
par le mortier. Chez vous, les murs sont salpê-

tres jusqu'à une hauteur de 2 mètres; cela

montre que les matériaux employés ont une

grande capillarité et surtout que le pied des

murs repose dans une couche fortement imbibée

d'eau, au moins pendant une grande partie de

l'année.

Il faut étudier le moyen de dériver cette nappe

d'infiltration par un drain, un aqueduc ou un

fossé à ciel ouvert, tracé du côté amont, à une

plus grande profondeur que les maçonneries,

contournant la maison et allant conduire les

eaux en un point plus bas.

Un exemple de ces travaux a été donné à la

figure 144, page 284, du livre : Puits, Sondages

et Sources. — (M. H.)

— N" 6347 [Drame). — La Société des agri-

culteurs de votre département compte plus de

quarante années d'existence et, jusqu'ici, elle

n'avait pas été assujettie à l'impôt mobilier.

Cette année, le fisc lui réclame 90 fr. de ce chef.

Aux termes de la loi, cet impôt est dû < pour

toute habitation meublée >•. Les locaux occupés,

en location, par la Société, sont meublés pour les

besoins de son administration, mais personne

n'y loge en dehors des heures ordinaires de bu-

reau. Vous demandez si la Société doit réelle-

ment cet impôt.

Il résulte de la jurisprudence du Conseil d'Etal

que la conlribulion mobilière n'est pas due pour

de tels locaux, lorsque la Société est soumise à

une patente et qu'elle est due, au contraire,

lorsque, par son objet, la Société échappe à la

patente. — (G. E.)

— il/. J. P. [Saone-et- Loire). — Vous demandez
si un chef de gare a le droit de refuser à un do-

mestique, qui donne habituellement décharge

des colis expédiés à votre nom, de lui livrer ces

colis lorsqu'il veut inscrire sur le registre de la

gare une réserve pour manquant retard ou

avarie, ou si ce domestique doit être porteur

d'un mandat et sous quelle forme?
Il est certain qu'un chef de gare a le droit de

refuser la livraison de colis à toute personne

autre que le destinataire, à moins que cette per-

sonne ne puisse être considérée comme manda-
taire. Le mandat, selon les circonstances, peut

être verbal ou bien écrit. Dans ce dernier cas, il

devrait être sur papier timbré à fr. 00. Quant
à savoir si, dans telle ou telle hypothèse, le chef

de gare a eu tort ou raison de ne pas considérer

la personne comme mandataire, c'est une ques-

tion de fait que le tribunal seul pourrait ré-

soudre. —• Ceci posé, en principe, celui qui a le

droit de retirer un colis a le droit de formuler

des réserves pour retard, avarie ou manquant.
Toutefois, il a été jugé par certains tribunaux

que, s'il apparaît que la responsabilité de la

Compagnie n'est pas engagée, une gare est

fondée à refuser d'accepter des réserves. Ici

encore, c'est une question de fait. — (G. E.)

— M. G. J. {Indre-et-Loire). — Le sulfate de

cuivre en pulvérisation, le sulfate de fer en
poudre détruisent les sanves {Siimpis arvensis),

mais ne détruisent pas ou détruisent mal les

ravenelles; ou il faudrait en employer des

doses qui nuiraient alors aux céréales. Le journal

a publié ( numéro du 21 mars 1912) un article

de M. llabaté. Destruction des ravenelles par l'acide

sulfurique; veuillez vous y reporter. — (H. 11.)

Recommandations à nos abonnés
au sujet de la Correspondance.

1° Adresser soxts enveloppe, au nom du Secré-

taire de la Rédaction, 26, bue Jacob, toute de-

mande de renseignements.

Souvent nos abonnés profitent du renouvelle-

ment de leur abonnement pour adresser en
même temps, sur la même lettre, une demande
de renseignement qui doit nous être transmise.

Cette manière de procéder occasionne des com-
plications fâcheuses; elle peut causer des erreurs,

et elle amène toujours des retards.

On peut à la rigueur profiter de la même enve-

loppe, mais il faut alors avoir soin d'écrire sur

une feuille à part la demande de renseignement.

i" Joindre à toute demande de renseignement

la bande d'adresse sous laquelle le journal est en-

voyé, et qui porte le numéro d'abonnement.

Cette bande d'adresse nous sert non seulement

à nous montrer que la demande de renseigne-

ment est bien faite par un abonné, mais aussi à

nous donner, sans autres recherches, le numéro
sous lequel la réponse est publiée à la Corres-

pondance, et enfin, l'adresse complète et lisible

de l'abonné pour le cas où la réponse est faite

directement par la poste.

3° Ne nous adresser qu'une seule question à

la fois. Si exceptionnellement on a deux ques-

tions à nous poser, écrire chacune d'elles sur

une feuille à part. — Nous ne pouvons pas répon-

dre à des questionnaires.

4° iVe jamais nous fixer un délai quelconque

pour la réponse, et encore moins nous demander de

répondre dans le prochain numéro, ce qui est le

plus souvent impossible. Nous faisons de notre

mieux pour donner ù nos abonnés les rensei-

gnements qu'ils désirent; mais ils ont pu voir

combien les questions qu'on nous pose sont

variées et nécessitent souvent de longues re-

cherches.

S° Ne jamais nous renvoyer à une lettre précé-

dente.

6° jVf nous adresser que ce que nous pouvons

détruire après l'avoir lu ; nous ne pouvons ren-

voyer aucune pièce, et nous déclinons toute res-

ponsabilité en cas de perte.

Nous rappelons à nos abonnés que le Journal

d'Agriculture pratique ne donne que des rensei-

gnements .AGRICOLES ; il serait inutile de nous

demander des renseignements d'une autre na-

ture ; nous ne serions pas compétents pour y

répondre.
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Rouen, le blé 30 à 30.50, l'avoine 23 à 24.30; à Saint-

Brieuc, le bié 29.30 à 30 fr.; l'avoine 22 à 22.50; à

Troyes, le blé 30.50 à 31 fr., l'avoine 22 à 22.50; à

Vesoul, le blé 30 fr.

Sur les marchés du Midi, on vend au.s. 100 kilogr. :

à Agen, le blé 31.23, l'avoine 21 fr.; à Avif^'non, le

blé 28.13 à 30.15, l'avoiue 21 fr.; à Tarbes, le blé 31.13

à 32.50, l'avoine grise 2" fr.; à Toulouse, le blé 30.73

à 31.23, l'avoine grise 23.30 à 24 fr.

Au dernier marché de Lyon, les blés indigènes on t

été peu offerts: les cours ont baissé de 23 à 50 cen-

times par quintal.

Ou a payé aux 100 kilogr. Lyon : les blés du Lyon-
nais et du Mauphiné 30.15; de l'Allier, delà Nièvre e(

du Cher 31.00 à 31.15. Aux lOO kilogr. gares de départ

des vendeurs, on a coté : les blés de l'Ain 30 fr. ; de

l'Aube, de la Loire-Inférieure, d'Ille-et-Vilaine et de

la llaute-Saone 30.30; de Saône-et-Loire 30 a 30.30;

de la Loire 30.13; de la Vendée et des Deux-Sèvres

31.13 ; blés d'Auvergne 30.15 à 31.23.

Les seigles, qui se font de plus en plus rares, trou-

vent acheteurs à des prix soutenus. On a payé les

seigles du Lyonnais et du Dauphiué 22.30 à 23 fr. ; de

l'Aube 22.13 à 23 fr. les 100 kilogr. départ.

Les cours des avoines sont restés à peu prés station-

naires, avec tendance à la baisse. On a vendu les

avoines noires du Lyonnais et du Daupliiné23 30; les

grises 23.23. les avoines noires et les avoines grises

du Centre 24 fr. les 100 kilogr. Lyon.

La fermeté des cours des orges s'est légèrement

accentuée. On a vendu aux 100 kilogr. départ : les

les orges de Beauce 22.23 à 22.30 ; de Champagne 22.50

à 23 fr. : de Bretagne 21.13 à 22 fr.

Les sarrasins ont été olîerts à des cours en baisse;

on a coté les sarrasins de Bretagne 29.23 et ceux de

Normandie 29.50 à 29.13 les 100 kilogr. départ.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé :

à Paris, le blé 32 fr.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

9 mai, le temps lourd et orageux a diminué la con-

sommation de la viande et amené une baisse d'une

ti-entaine de francs par tête.

La même cause a déterminé sur les veaux une

baisse de 3 à 4 centimes par demi-kilogramme net.

Les cours des moutons ont fléchi de 4 à 3 centimes

par demi-kilogramme net.

Les expéditions de porcs ont été faibles et infé-

rieures aux besoins de la consommation ; la vente a

eu lieu à des cours en hausse de 3 centimes par

demi-kilogramme vif.

Marché de La Villette du jeudi 9 mai.

COTE OFFICIELLK

Bœufs
Vaches..

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..
Porcs ....

1 E03

130

1 4^r.

y 827

Vendus.

1 iOl

7U5

3IS

1 i-iî:

? 897

PRIX DU KILOGR.

AU POIDS NET.

!•

quoi.

1.9(5

1.94

l.M
2.50

9.50

9. OS

quai.

1.89

1.78

1.56

2.30

9..30

2 00

quai.

1.50

1.54

l.'S

2.10

2.90

1.86

Bœufs
Vaches
Taureaux
Veaux—
Moutons . . . ;...

Porcr .... Jji.ji-i.-

Prix extrêmes
au poids net.

1.40 à 9.00

1.36 9.08

1.3S i.es

1.76 2.70

1.98 9.74

1.80 2.14

Prix extrêmes
au_poids vif

0.69 à 1.24

0.6S

0.78

0.9S

0.9S

1.26

1.24

91

1.60

1.63

1 .30

Au marché de La Villette du lundi 13 mai, la vente
du gros bétail s'est ressentie des grandes chaleurs

des jours précédents ; la consommation de la viande
ayant fortement diminué, les cours ont (léchi de 4 à

3 centimes par demi-kilogramme net et 400 animaux
sont restés invendus.

On a vendu les bœufs de l'Allier et de la Creuse
0.90 à 0.92: de la Dordogne 0.90 à 0.93; de la Haute-
Vienne 0.94 à 0.91 ; de la Vienne 0.92 à 0.96 ; de la

Charente 0.93 à 1 fr.; de la Nièvre et de Saône-et-

Loire 0.92 à 0.93 : du Calvados et la Seine-Inférieure

0.99 à 1.02: de Maine-et-Loire et de la Loire-Infé-

rieure 0.86 à 0.92; de la Vendée 0.84 à 0.90 : d'Indre-

et-Loire 0.89 à 0.93; les sucriers 0.19 à 0.83; les

bœufs de ferme 0.83 à 0.90 le demi-kilogramme net.

Les taureaux de choix ont été payés de 0.18 à 0.82

et les taureaux médiocres de 0.68 à 0.13 le demi-ki-

logramme net.

On a vendu les génisses de h Haute-Vienne et de

la Charente 0.95 à 1 fr. ; les vaches de ces mêmes
provenances 0.80 à 0.93 ; les vaches de la Vienne 0.80

à 0.84 ; de .Maine-et-hoire. de la Vendée et de la Loire-

Infcrieure 0.80 à 0.90 ; les vaches de ferme 0.82 à 0.91

le demi-kilogramme net.

L'air s'étant notablement ral'raichi, la vente des

veaux s'est améliorée et les cours se sont relevés de

2 ou 3 centimes par demi-kilogramme uet.

On a payé les veaux de l'Eure, Eure-et-Loir, Seine-

et-Marue et de l'Yonne 1.30 à 1.34; les meilleurs veaux

de la Marne 1.28 à 1.30, les meilleurs veaux de l'Aube

1.21 à 1.29 ; les veaux ordinaires de ces deux départe-

ments 1.12 à 1.20 ; les veaux de la Sarthe 1.10 à 1.25

suivant qualité; de Maine-et-Loire 1.01 à 1.11; de

l'Oise 0.98 à 1.10 ; du Calvados 0.92 à 1.07 ; des Hautes-

Pyrénées 0.96 à 0.98; de la Haute-Vienne 0.82 à 0.88;

du Puy-de-Dôme et du Cantal 0.15 à 0.80 le demi-

kilogi'amme net.

Bien qu'on se soit trouvé en présence d'une ofîre

modérée, la vente des moutons a été très mauvaise
;

les o-rosses réserves aux abattoirs ont déterminé une

baisse de 3 centimes par demi-kilogramme net.

(In a payé les moutons d'Eure-et-Loir et de Seine-

et-Marne 1.03 à 1.08; de l'Allier, de la Nièvre et du

Cher 1.18 à 1.20; de l'Aube, de la Marne, de la Haute-

Marne, de l'Yonne et de la Côte-d'Or 1.03 à 1.01; de

la II&ute-Loire i.lO à 1.14; du Tarn 1.01 à 1.10; de la

Haute-Garonne et de l'Aveyron 1 à 1.05; du Cantal

1.05 à 1.08; de Vaucluse et de la Drôme 1.01 à 1.09:

les brebis métisses 0.90 à 0.95: les brebis bourgui-

gnonnes et champenoises 0.88 à 0.95, celles du Midi

0.90 à 0.94, les moutons algériens 0.85à 0.95 le demi^

kilogramme net.

L'offre en porcs a été trop abondante, ce qui a

provoqué, sur les cours, un recul de 2 ou 3 cen-

times par demi-kilogramme vif. On a vendu les

meilleurs porcs 0.13 à 0.15, les porcs de qualité or-

dinaire 0.10 à 0.72, les porcs médiocres 0.68 à 0.69,

les jeunes coches 0.60 k 0.62, les vieilles 0.35 à

0.59J les porcs hollandais 0.11 à 0.12 le demi-kilo-

gramme vif.

Marché de La Villette du lundi 13 mai.

Bœufs .
Vaches...... .y. j|,--^-

Taureaux'.. ..'..•...'.'.",

Veaiix ir.'?./.*!

Moutons
Porcs gras

Amenés.

2 273

1 199

309

1 889

14 073

3 7.?3

Vendus.

2 051

988

276

1 795

11 851

3 783

Invendus»

22i ,

141

96

89

2 222
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B'eufs

Vaches

—

Taureaux.,

Veaux
Moutons..

Porcs ....

PRIX DU KILOGRAMME POIDS NET

1.80
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Prix moven pai

U^ Région.—NORD-OUEST

Calvados. — Gondé-sur-N..

CoTES-Du-NoRD. — St-Brieuo

Finistère. — Landivisiau..

Ille-et- Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval

Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées

Sarthe. — I-.e Mans

Prix moyens
Sur la semaine

J
Hausse . .

.

précédente. ( Baisse

2'^ Région

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
EuRE-ET-I.oiR.— Cliâteaudun

Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
OisB. — Compiègne
Beauvais.

Pas-de-Calais. — Arras . .

.

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Inférieure. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine t Hausse . .

.

précédente. \ Baisse

;^ Région. -

Ardennes. — Gharleville. .

.

Aube. — Troyes
Marne. — Reims
Haute-Marne. — Cliaumont

Meurthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar le-Duc

Vosges. — Neufciiàteau

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
jn-écédenle. \ Baisse....

4= Région

Charente. — Angoulême .

.

Charente-Inféb. — Marans
Deux-Sèvres. — Niort . . . :

.

Indre-et-Loire. —Tours..
Loire-Inférieure.— Nantes
Maine-et-Loire. — Angers.
Vendée. — Luron
Vienne. — Poitiers

Haute-Vienne. — Limoges

Prix moyens
Sur la semaine ^ Hausse . .

.

précédente. t Baisse

5* Région.

Allier. — Saint-Pourçain.

.

Cher. — Bourges
Creuse. — Aubusson
Indre. — Cliâteauroux

Loir.ET. — Orléans
Loir-et-Cher. — Blois

Nièvre.— Nevers
Puy-de-Dome. — Clermont.
Yonne. — Brienon

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse . .

.

précédente. f Baisse

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogrammes.

Blé.

Alger
Philippevillo .

GoDstanlioe. .

.

Tunis

tendre.

.30.25

29. 7i

:i0.00

99.r,0

J_,^^
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 36 . 50 à »

Havre 25.75 36.00

Dijon 36.00

Marseille..

.

Dunkerque .

Lille

36.00 ;

25.3:.

35.70

36.00

36.00

SARRASIX — Les 100 kilogr.

Paris 30.50 à 30.75

La Flèche.

VierzoD . . .

,

29.50

39.00

29 75

Lyon
Mâcon.

.

Rennes.,

29.00 à :i0.00

29.00

39.25 »

RIZ. — Marseille, les 100 kilogr.

Piémont.
Saïgon...

. .. 43.00 à 65.00
I

... 36.00 38.00
I

LEGUMES SECS
Haricots.

Caroline 54.00 à 60.00

Japon 40.00 44.00

— Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux.
Marseille.

32.00

38.00

28.00

36.00

40.00

39.00

Pois.

32.00 à 38.00

40.00 »

32.00 36.00

Lentilles.

35.00 i

32.00

54.00

42.00

POMMES DE TERRE. — Les 100 kilogr.

Variétés potagères. — Halles de Paris

Nord « à ..

I

Hollande 13.00 i

Algérie 30.00 33.00 | Rouges 13.00

Variétés industrielles et fourragères.
Bourbourg.. s. 50 à 9.00 I Châlons-s.-S. 10.00 à

Hazebrouck . 9.00 » | Rouen 11.00 1

GRAIXES I-OURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

15.00

13.00

.00

Trèfles violets..

.
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AMIDO.N'S El' FECULES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 57.00 à

Amidon de maïs. 47.00

Fécule sèche de i'Oise 4S.50

— Epinal....' 51.00

_ Paris 48.50

Sirop cristal 58.00

58.00

49.50

49.50

59.00

Paris.

Rouen .

Gaen. -

.

Lille . .

.

HUILES.
Colza.

74.75 à 75.00

77.00 »

» »

81.00 »

Los 100 kilogr.

'Lin.

99.00 à 99.50

99.00

97.00

Œillcltc.

VINS
Vins de la Giroucle.

Bordeaux. — Le tonneau ile 900 lilres.

Vins rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc "

ordinaires .

Artisans, paysans Métioc ......

— — Bas Médoc.

Graves supérieurs

Petites Graves

Palus

700 à

700

600

600

1.550

700

850

850

650

650

1.650

900

Vins blaics. — Année 1909.

Graves de Barsac 1.350 à 1.550

Petites Graves.. ... 900 1.100

Enlrc-deux-mers

.

.. 600 750

Vins du Mitli. — hc/iers ;t 1 iicctolitre nu).

Vins rouges 9.80 à 3.10 le deg .

Vins blancs : Aramon. rose et blanc. 3.00 3.20
— Bourrct, — 3.00 3.25
— Picpoul, — 3.00 3.25 —

E.\l]-DE-VIE. — L'heclolilre nu

Cognac — EnU'flc-vie des Charentes.

Dernier bois

Bons bois ordinaires . ...

Très bons bois .'

Fins bois .v. . . .

.

Borderic ou 1*' bois....

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS
Sulfate de cuivre

— de fer

Soufre trituré

— sublimé
Sulfure de carbone
Sulfocarbonate de potassium . :

1878
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Changement dans la saison. — Pluies et basses températures. — Situation des cultures de céréales au

1"' mai. — Comparaisons sur les surfaces ensemencées et sur l'état de culture en 19M et en 1912. —
Déductions à en tirer. — Dépôt des projets df Idi sur l'admission temporaire des blés et sur les bourses de

commerce. — Mesures relatives à la nomination des inspecteurs d'agriculture. — Nouvelle organisation

du Comité consultatif des épizooties. — Décret sur la création d'une école supérieure d'enseignement

ménager. — Principales dispositions du projet de loi du ministre de l'Agriculture sur les réformes dans

l'enseignement agricole. — Concours pour des places de répétiteur et de préparateur à l'Institut agrono-

mique. — .Association amicale de l'école pratique d'agriculture de Sainl-Remy-Grargeneuve. — Vœu de la

Société d'agriculture de la Nièvre relatif à la suppression des marchés fictifs sur les blés. — Recherches de

M. Mathieu relatives à l'inlluence de la température dans la vinification. — Congrès organisé par l'Asso-

ciation des viticulteurs de Loir et-Cher. — Note administrative sur l'emploi de la nicotine dans l'agricul-

ture. — Première liste de la souscripti^jn pour l'érection d'un monument en l'honneur de Jlillardet. — La

consommation du sucre pendant les huit premiers mois de la campagne. — Programme du prochain

congrès de Libourne. — Concours de la Société d'agriculture de l'arrondissement d'Orléans, des Comices

de Saint-Quentin et de Seine-et-Oisc. — E.'iposition canine à Paris. — E.xpo^ition horticole et viticole à

Troves. .

La situation.

Un revirement complet s'est opéré, au
cours de celle semaine, dans les conditions

méléorologiques. La température s'est re-

froidie pendant quelques jours et des pluies,

souvent abondantes, sont tombées dans la

plupart des régions.

Ce régime pluvieux se montre favorable

pour toutes les cultures ; à la condition qu'il ne

persiste pas trop longtemps el qu'il n'entrave

pas la lîoraison des céréales et de la vigne,

et qu'il ne gêne pas les travaux de la fenai-

son, il aura calmé nombre d'appréhensions.

La rapidité avec laquelle les plantes des

prairies ont fleuri, dans beaucoup de loca-

lités, aura pour conséquence de réduire les

premières coupes de fourrages.

Les cultures de céréales au 1*" mai.

IjB ministère de l'Agriculture a publié au

Journal Of/iciel du l',( mai les tableaux rela-

tifs à la situation des récoltes de céréales en

terre au l" mai, établis par l'Office de ren-

seignements agricoles, d'après les rapports

des professeurs départementaux. Ces tableaux

se rapportent aux ensemencements d'au-

tomne et de printemps, et à l'apparence de

culture.

Celte apparence est exprimée, comme les

années précédentes, par des coefficients qui

qui signifient: 100, très bon; 99 à 80, bon;

79 à 60, assez bon ; 39 à 30, passable; 49 à

30, passable.

Voici le résumé général de ces tableaux

pour le blé, le seigle et le méteil :

NOTE
"loiinée

corresponilant

à l'état

de

cliacune

des cultures.

ISLK IiIIIVKIl BLÉ DE l'HINTEMP;

DépartoiiiciiU

ayant oliloiiii

la note ci-e(,ii!i-(

En 1311. En 191-,',

100

80 à 99

60 à 79

50 à a9

30 à 49

Sans note . . ,

Sans culture.

Sans résul-

tats connus..

20

60

Superficie totale

cultivée

dans ros 'lêpartenienl^

En l'.lll.

lierlarcs

1 308 890

4 no 350

232 630

28 100

En r.ilO.

licclares

3 240 690

3 038 650

98 400

Départements
ayant obtenu

la note ci-contre.

En 1911. En 1913.

Totaux 3 ';('.5 990 6 377 740

DilTérenees en 1912... -|- 611 730

23 mai 1912. ~ 21

22

21

31

20

2

Superlïcie totale

cultivée

ilans ces d(''partements

En 1011.

hectares

228 350

264 120

28 53U

1 500

Eu 1912

hectares

139 470

29 880

450
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NOTE MÉTEIL

correspondant Départonienls

à Véial a_vant obtenu

de la noie ri-contre.

chacune
des cultures. En 1911. En 1912. En 1911.

Suijerlirio totale

cnllivi^'e

dans ces déparlonients.

En 191-2.

DéparLenienls

ayant obtenu
l.n note ci-contre.

En 1911. Ed1912.

SEIGLE

Superlicie totale

cultivée

•lans ces déparlenicnls.

lui 1911. En 1912.

100

80 à 99 15

60 à 79 45

50 à 59 l

30 à 49

Sans note.. .

.

2

Sans culture. 10

Sans résul-

tats connus.. 2

43

24

19

Totaux

.

27 610

89 830

4 100

630

122 170

hectares

89 220

39 250

1 360

22

51

3

7

1

1

hectares
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NOTE
donnée
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pour qu'il l'étudié au point de vue budgétaire,

le projet de loi que M. Paras déposera prochai-

nement sur le bureau de la Chambre et qui est

relati)' à la réforme de l'enseignement agricole.

Ce projfit qui constitue une réorganisation com-

plète de l'enseignement agricole est conçu cepen-

dant avec la pensée de tout transformer sans

rien bouleverser. C'est ainsi que nos écoles na-

tionales et rinstitut agronomique gardent, dans

le programme de M. l'anis, leur type traditionnel

d'établissements supérieurs d'éducation scien

tifique, mais comme ils sont aussi la pépinière

où se recrutent les professeurs d'école pratique,

d'arrcndissement et de département, le ministre

leur aconservé ce rôle en en augmentant l'impor-

tance.

Dans son projet, M.Pams insiste pour que ceux

qui sont les vulgarisateurs et les apôtres du pro-

grès agricole reçoivent une culture générale la

plus étendue possible.

Ainsi, les jeunes ingénieurs agronomes devront

s'instruire spécialement dans une école normale

supérieure d'enseignement agricole. D'autre part,

une sélection faite parmi les meilleurs élèves des

écoles nationales déterminera leurs aptitudes pé-

dagogiques et les canalisera vers l'Institut agro-

nomique et la future école normale supérieure.

En outre, chaque école nationale sera pourvue

d'annexés réservées à l'enseignement pratique

des industries agricoles, telles que la laiterie,

la brasserie, la distillerie, etc. Ainsi, les écoles

nationales deviendront des universités accessi-

bles à tous où se ti ouveront réunies toutes les

branches de l'enseignement professionnel. Sur

cette base solide de connaissances approfondies,

les nouveaux professeurs, égaux en titres, seront

répartis dans les écoles pratiques ou les dépar-

tements et chacun d'eux sera utilisé suivant la

spécialisation de sa compétence.

Le projet élargit également le rayon d'utilité

des école pratiques et des fermes-écoles, qui de-

viendront le siège d'écoles d'hiver, d'écoles mé-
nagères, de lieux de conférences, taudis que

l'instituteur, collaborant à 1 œuvre commune,
donnera aux enfants un enseignement agricole

post-scolaire bien compris.

Telles sont, dans leurs grandes lignes, les ré-

formes que comporte le projet de réorganisation

de l'enseignement agricole élaboré par le mi-

nistre de l'Agriculture. Aussitôt que le ministre

des Finances aura donné son approbation aux

dépenses qu'entraîne sa réalisation, M. Paras en

saisira le Parlement.

Le but principal, comme on le voit, est de

donner une nouvelle impulsion à toutes les

parties de renseignement agricole, depuis

l'école primaire jusqu'à la formation des pro-

fesseurs.

Institut national agronomique.

Deux concours seront ouverts le 20 juin

pour deux nominations à l'Institut national

agronomique, à l'aris :

1° D'un préparateur du cours de techno-

logie agricole;

2° U'un répétileur du cours d'économie

forestière.

Les candidats devront adresser leur de-

mande, accompagnée des pièces réglemen-

taires, au directeur de l'Institut national

agronomique, 16, rue Claude-Bernard, à

Paris, quinze jours au moins avant la date

fixée pour l'ouverture du concours.

Ecoles pratiques d'Agriculture.

On sait que l'Ecole pratique d'Agriculture

de Sainl-Remy (Haute-Saône) a été transférée,

il y a une dizaine d'années, dans le canton

de Fribourg (Suisse) où elle est devenue
l'école cantonale officielle. D'après le dernier

bulletin de l'Association amicale des anciens

élèves de l'Ecole, aux examens qui ont eu

lieu à la fin du mois de mars dernier, sur

2S élèves sortants, 2i ont reçu le diplôme de

fin d'études. Les trois premiers de celte pro-

motion ont èlé : MM. Maurice Fourneret, de

Paris, médaille d'or; Stanislas Gury (Haute-

Saône), médaille d'argent; Jean Visseaux

(Meuse), médaille de bronze. — .\u l*^' fé-

vrier 1912, l'Association amicale de Saint-

Remy-Grangeneuve comptait -468 membres.

Les marchés fictifs sur les blés.

Dans sa réunion du H mai, sous la prési-

dence de M. Frédéric Bardin, la Société

d'agriculture de la Mèvre a émis le vœu sui-

vant :

La Société départementale d'agriculture de

la Nièvre, réunie en assemblée générale le

11 mai 1912 :

Considérant que la hausse anormale du blé

sur le marché ne provient pas seulement de la

pénurie de cette céréale, mais des spéculations

en Bourse
;

Que celte situation nuit à la fois aux produc-

teurs et aux consommateurs, en faussant les

cours ;

Que les marchés fictifs sont des faits de jeu, les

vendeurs n'ayant aucune raarchandise à livrer

et les acheteurs n'escomptant qu'un dédit à tou-

cher, véritable enjeu dans une partie.

Emet le vœu :

Que les marchés fictifs sur les denrées alimen-

taires soient interdits, et qu'ainsi que pour les

dettes de jeu, il ne puisse en résulter aucune

action civile ou commerciale au bénélice des

traitants.

La réforme demandée par la Société d'agri-

culture de la Nièvre sera très délicate à opé-

rer, carie partage entre les marchés fictifs et

les marchés réels est très difficile à recon-

naître. On doit attendre les discussions qui

s'ouvriront sur ce sujet au Parlement.
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Questions viticoles.

M. Mathieu, directeur de la Station œnolo-
gique de Bourgogne, a exposé au récent Con-
grès des chimistes, tenu à Paris, le résultat

de nouvelles expériences sur l'influence delà
température dans la vinification. Ces expé-

riences ont été exécutées en lyil sur deux
cuves de raisins identiques, pinots fins de
Bourgogne, n'ayant présenté comme diffé-

rence que leur température : l'une de 15 à

16 degrés, l'autre de 26 degrés en moyenne.
Des expériences semblables sur des vins

blancs ayant donné constamment des bou-
quets plus intenses et plus fins ont déjà reçu

la consécration de la pratique chez nombre
de viticulteurs ; M. Rosenstiehl avait d'ail-

leurs déjà constaté des résultats identiques

avec son procédé de vinification en rouge; il

était donc intéressant de vérifier s'il en était

de nième dans la vinification en rouge par
les procédés ordinaires. L'analyse et la dé-

gustation des vins comparables de 1911 ont

établi que le vin fermenté à basse température
avait un bouquet plus intense et plus lin,

mais, par contre, que ce vin avait moins de
corps, moins de bouche, par suite d'une ma-
cération plus parfaite dans la cuve à tempé-
rature plus élevée; il en résulte qu'il est

indispensable, pour utiliser les cuvaisons en

rouge à basse température, de diriger la ma-
cération pour la rendre aussi parfaite que
possible, sans quoi l'insuffisance de macéra-
tion fait perdre le bénéfice de l'action de la

levure sur le bouquet.

— L'Association des viticulteurs du Loir-

et-Cher organise un Congrès viticole qui se

tiendra à Blois le 27 mai. Voici la liste des

rapports qui y seront discutés :

1° Aperçu ijénèral de la siluation des vignobles :

M. Brisson, maire de Blois, président de FAsso-
•ciation des viticulteurs de Loir-et-Ctier;

2° Choix des cépages en vue de la production des

bons vins : M. Chenu-Deniau, viticulteur, prési-

dent de la Caisse locale de Crédit mutuel agri-

cole de Blois;

3° La défense des vignes contre la grêle et la ge-

lée : M. Perrault, ingénieur agricole, préparateur

à la Station agronomique et œnologique de Blois
;

4° Lesparasites végétaux de la vigne : M. Métayer,

ingénieur agricole, professeur spécial d'agricul-

ture, à Uomorautin;
5° La lutte contre les ennerni'i animaux de la

vigne : M. Vezin, ingénieur agricole, professeur

départemental, directeur de la Station agrono-
mique et œnologique et de la Station entomolo-
gique de Blois

;

6" Lesvins de Loir-et-Cher: M. Fallot, ingénieur
agricole, sous-directeur de la Station agrono-
mique et œnologique, de Blois;

1" La répression des fraudes et la création des

syndicats de défense des vignerons : M. .lames,

avoué honoraire, propriétaire-viticulteur, à Ven-

dôme
;

80 Les concours de vins : M. Emile Fleury, viti-

culteur, aux Xoëls, Vineuil.

Les discussions du Congrès seront suivies

par une Assemblée générale de l'Association

des viticulteurs de Loir-et-Cher.

La nicotine pour les usages agricoles.

La note suivante est publiée au nom du
ministère des Finances ;

L'administration des Finances vient d'inviter

les directeurs des manufactures de tabac à se

concerter avec les professeurs départementaux
d'agriculture, en vue de la répartition, par cir-

conscription d'entrepôt, du contingent de nico-

tine attribué à leur département, et pour la

détermination du taux de la réduction à faire

subir aux acheteurs, s'il y a lieu.

Les prévisions concernant la troisième péiiode

(du t"' juin à la fin de l'année) seront présentées

à l'état de renseignement, qui doit èlre produit

le 18 mai au plus tard.

L'administration est informée que, dans plu-

sieurs départements, les quantités de nicotine

livrées à l'agriculture depuis le le janvier, par
suite de l'attribution d'un contingent provisoire,

ont été supérieures à la fixation notifiée le i4 fé-

vrier dernier. Elle va remédier à cet état de

choses.

Cette note donne à nouveau la mesure de

l'état d'esprit administratif. On devra lui

savoir gré de ne pas imposer d'amende aux
agriculteurs qui emploient la nicotine dans
des proportions supérieures à celles qu'elle

prétend leur attribuer.

Monument en l'honneur de Millardet.

Nous avons annoncé (Chronique du 4 avril,

p. 423) que la Société d'agriculture de la Gi-

ronde a constitué un Comité pour l'érection

d'un monument à la mémoire d'Alexis Mil-

lardet. Le Comité nous communique la pre-
mière liste de souscription :

MM. fr,.

.Vltstock (Félix), propriétaire viticulteur, à tiu-

dapesth 30

Buhl (Franz , président du Deutscher Wein-
baud Verein, à Wiesbaden 100

Causse, propriétaire viticulteur, à Saint-Lau-
rent-d'Aigouze (Gard) 2:j

Association agricole et viticole de la Marne... 25

Sociélr d'horticulture et de viticulture de la

Côle-d'Or 15

comte Chandon de Briailles, vice-président de

la Société des viticulteurs de France et

d"anipélograptiie, à Epernay 300

Société' d'horticulture et de viticulture d'Eper-

nay SB

.4 reporter. 765
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Si/ndicat du comnifrce en tjros des vins et spi-

rittieu.i: de la Cironde, à Bordeaux 50

Couilerc (G.), propriétaire viticulteur à Aube-

iias (Ardèclie) 50

Société d'ar/ricuttui-e de la Haute-Garonne 25

Viala, directeur de la Hevue de Viticulture, à

Paris 100

Dezeimeris (Reinhold), propriétaire -viticulteur,

à Loupiac-de-Cadillac 25

comte Esterliazy, propriétaire viticulteur, à

Aszar (Hongrie) 100

Bouisset (F.), propriétaire viticulteur, à Mon
tagnac (Hérault) 100

Jullian frères, négociants, à Béziers li>0

Laclavei-ie (Albert), industriel, :'i Bordeaux... 10

Guillon, inspecteur de Viticulture, à l'ari...... 2D

La Feuille vinicole de la (uromle, à Bordeaux. 50

Kehrig (Henri), directeur de la Feuille eini-

cole de la Gironde, à Bordeaux 25

Gounouilhou (H.), directeur de la Gironde, à

Bordeaux 50

Union syndicale des négociants en vins de

Bordeaux 50

Cirot (Georges), à Bordeaux 10

Ribéreau (Daniel), à Bordeaux 10

'Richard (Auguste), à Bordeaux 5

"'eltier (René), à Bordeaux 5

î>euvielle (Maurice), à Bordeaux 5

Bi-uneau (Maurice), à Bordeaux 5

Goroxenidès (Anastase), à Bordeaux 2

Gayon (Ulysse), directeur de la Station agro-

nomique et œnologique de Bordeaux 200

Dupuy (D"^ Paul), à Caudéran (Gironde) 10

Vermorel (Victor), sénateur, à Villefranche

sui-Saone 100

Vermorel (Edouard), ingénieur agricole, à Vil-

lefranche-sur-Saône 5

Vermorel (Lucien), ingénieur agricole, à Vil-

lefranche-sur-Saône 5

Dantony, chimiste à la Station viticole, à Vil-

lefrauclie-snr-Saône 2

Rover, botaniste .'i la Station viticole, à Ville-

franche-sur-Saône 2

Schiilz, entomologiste à la Station viticole, à

Villefranclie-sur-Saône 1

Doguin, bibliothécaire à la Station viticole, à

Villefranctie-sur-Saône 1

Mathieu, directeur de la Station œnologique

de Bourgogne, à Beaune 10

Jacquemin, directeur de l'Institut de recher-

ches, à Maizéville (Meurthe-et-Moselle) 10

Société d'agriculture et Syndicat agricole

d'Alais 10

Battanchon, inspecteur de l'Agriculture, à

Màcon 10

Loche (G.), propriétaire viticulteur, à Avize

(Champagne 10

Garros, propriétaire viticulteur, à Château-

Suau-Barsac 15

Société d'agriculture du département de Tarn-

el-Garonne 20

Couanon, inspecteur général de la Viticulture,

à Paris 10

Université de Bordeaux 200

Société d'Agriculture d'Iiidre-el-Loire 10

Vavasseur, président de la Société d'Agricul-

ture, à Vouvray 20

Comice agricole de Liboxirne 2.'j

A repoiter 2 288
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Czeh (André), conseiller intime de la Régence
Royale, à Wiesbaden 2

j

marquis de Grasset, propriétaire viticulteur

au Château de Saint-Pierre-Moniblanc (Hé-

rault) 20

Pélisson père et C' , distillateurs, à Cognac. 50

barons de Rothschild, Château Lafile. à Pauil-

lac 100

Murât (Guillaume), Château de Lalande, à

Pennaulier (Aude) 5

Société d'agriculture de ta Gironde 200

liidaunay (E), président de la Société d'agri-

culture de la Gironde 25

Rozier (André), vice-président de la Société

d'agriculture de la Gironde 25

Daurel (Georges), secrétaire général de la So-

ciété d'agriiulture de la Gironde 25

Chariot (Raoul), secrf'taire adjoint de la So-

ciété d'agricultui e de la Gironde 25

Hélie (Edouard, secrétaire de l'AFSccialii^n

syndicale des propriétau-es viticulteurs de

la Gironde 25

Mortier (Louis), vice-prési^lent du Comité d'or-

ganisation du monument Millardet 2.'»

La Vie agricole, k ]\ordenux 100

Gard fMédéricV chef de travaux à la Faculté

des Sciences, à Bordeaux li

Sauvageau (Camille), professeiu' à la Faculté

des Sciences, à Bordeaux 5

Beille (Lucien), professeur n la Faculté de mé-
decine e' pharmacie, à Bordeaux 5

comte Ch. de Beaumont, château Latour, à

Pauillac 100

Hugon, régisseur, château Lascombes. à Mar
gau\ 2

Medieu, régisseur, château du Tertre, à Arsac. 2

Denigès, régisseur au Las, à Saint-Jean-

d'illac 5

Feuillerat (Armiind), château Marquis-de-

Terme. à Margaux 10

Sénac (Alfred), à Montpellier 10

Dehan (Emile), à Montpellier 5

Roos (Louis), directeur de la Station œnolo-
gique de l'Hérault, à Montpellier 20

Hughes (Edmondi, préparateur de la Station

œnologique de 1 Hérault, à .Montpellier 3

Capiou (.loseph), propriétaire viticulteur à

Pignan (Hérault) 5

Mazoyer (Louis), propriétaire viticulteur à

Arles 5

Société des Agriculteurs de France 100

Venieuil, président de la Fédération des viti-

culteurs chareutais, à Cozes (Charente-Infé-

rieure) 50

.tournai d'Agriculture pratique 100

Total 3 :!68

Les souscriptions sont reçues par M. Ro-

zier, vice-président de la Société d'Agricul-

ture de la Gironde, trésorier du Comité,

7, cours de l'Intendance, à Bordeaux.

Consommation du sucre.

D'après les documents publiés par la Direc-

tion générale des contributions indirectes, la

consommation du sucre pendant les huit

premiers mois (
1"' septembre 19H au
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30 avril 1912) de la campagne en cours s'est

élevée à i21 410 tonnes, contre 4315 000 pen-

dant la même période de la campagne précé-

dente, soit 31 5fl0 tonnes en moins. Les ex-

portations (au commerce général) n'ont été

que de 80972 tonnes, contre 102 o3G pendant

la période correspondante en 1910-1911.

Les quantités de sucre employées en fran-

chise pendant ces huit mois ont été : pour la

fabrication des bières, 1 213 tonnes contre

934; pour le bétail, 99 tonnes contre 309.

Au 30 avril, les stocks dans les fabriques et

les entrepôts, ou en cours de transport,

n'étaient que de 230 173 tonnes, contre

313 672 a la fin d'avril 1911.

Congrès agricole à Libounie.

A l'occasion du concours central agricole

qui se tiendra à Libourne du 2 au 9 juin, la

Société d'Agriculture de la Gironde organise

un congrès qui se tiendra dans cette ville les

7 et 8 juin. En voici le programme :

Vendredi 7 juin.— .9 lieures du matin : Ouver-

ture du Congrès. Conférence de M. Vignerot sur

le concours de l'Etat dans les améliorations

foncières agricoles. Conférence do .M. Fontaine,

sur le matériel agricole et viticole.

2 heures après-midi : conférence de M. Havaz,

taille et gelées, palissage, rognage et effeuil-

lage de la vigne. Conférence de M. Lafforgice

sur la culture fruitière, et de M. Tuzet sur les

emballages des fruits.

Le uimedi S juin, excursion dans le Suint-Emi-

lionais. Le prix de cette excursion est fixé à

10 fr. par personne, y compris voitures et dé-

jeuner.

Les Compagnies de Chemins de fer ont

accordé la réduction de oOC/0 aux [icrsonnes

qui assisteront à ce congrès. Les demandes
de billets devront être parvenues au siège de

la Société, 7, cours de 'l'Intendance, à Bor-

deaux, avant le 25 mai, terme de rigueur.

Comice de Saiat- Quentin.

Le concours annuel du Comice agricole de

l'arrondissement de Saint-Quentin (Aisne) se

tiendra le 2 juin à Saint-Simon, sous la di-

rection de M. Ernest Robert, son président.

Pour les animaux reproducteurs, le concours

est ouvert aux races chevaline, bovine,

ovine, porcine et galline.

Société d'agriculture d'Orléans.

La Société d'encouragement à l'agricul-

ture de l'arrondissement d'Orléans (Loiret)

tiendra son concours annuel à La Ferté-

Saint-Aubin le 7 juillet sous la direction

de son président .M. Viger, sénateur. Le con-

cours pour la bonne tenue des exploitalions

est réservé aux agriculteurs du canton

de la Ferté; les déclarations des concur-

rents devront parvenir avant le 8 juin au

secrétariat général de la Société, à Orléans

(rue d'IUiers, 50).

Exposition canine de Paris.

M. Fallières, président de la République, a

inauguré le 22 mai l'Exposition canine de

Paris. Il était accompagné de M. Pams, mi-

nistre de l'Agriculture, et de M. Bérard, sous-

secrétaire d'Etat des Beaux-Arts.

L'exposition a lieu sous la direction de

M. le comte de Bagneux, président de la So-

ciété, en deux séries : la première du 21 au

24 mai, comprend les chiens de garde, chiens

de berger ou chiens de police et chiens de

luxe. Les amateurs de chiens d'arrêt ne pour-

ront les voir que pendant la seconde série

qui se tiendra du 25 au 29 mai. Les exposants

se disputeront des championnats d'expo-

sition et de beauté.

Un concours de trompes aura lieu le lundi

de la Pentecôte. 11 est doté de nombreux prix.

Exposition horticole et viticole de Troyes.

La Société horticole, vigneronne et fores-

tière de l'Aube ouvrira, à Troyes, du 20 au
24 juin, sa 32° exposition générale consacrée

à l'horticulture, à la viticulture et à la sylvi-

culture. Tous les producteurs et amateurs

sont appelés à y prendre part. Les exposants

du département de l'Aube concourront entre

eux; les exposants étrangers au département

concourront séparément.

'. "' Comice de Seine-et-Oise.

Le Concours annuel du Comice agricole de

Seine-et-Oise, fondé en 1834, se tiendra les

29 et 30 juin à Versailles, sous la direction de

M. le baron de Courcel, président. Les expo-

sitions des instruments et machines, des pro-

duits agricoles et horticoles, des animaux,

seront installées dans l'admirable cadre de

la pièce d'eau des Suisses; la distribution des

récompenses et le banquet auront lieu le

30 juin dans les serres de l'Orangerie du
Palais.

C'est aux cultivateurs de l'arrondissement

de Versailles que sont réservéeis les primes

pour les améliorations et les progrès agri-

coles. Les concurrents à ces primes doivent

envoyer leurs déclarations à M. Paul Sautreau,

secrétaire adjoint du Comice, à Versailles

(3, rue d'Angoulème), avant le 1" juin. Pour
les autres parties du Concours, les déclara-

tions doivent parvenir avant le 24 juin.

A. DE CÉRis et H. Sagnieb.
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LE BLE ET LES PRAIRIES ARTIFICIELLES

IL FAUT AUGMENTER ENCORE NOTRE PRODUCTION EN BLË

Plus que jamais, à l'heure actuelle, la

« question du blé » est à l'ordre du jour. Le

Journal d'Agriculture pratique l'a traitée à

diverses reprises depuis quelque temps, soit

dans la Chronique, soit dans des articles

spéciaux. M. Henry Sagnier a montré, de la

façon la plus nette, quelle est exactement la

situation du marché du blé en France et à

l'étranger, et il a démasqué le jeu « des par-

tisans irréductibles de modifications à ap-

porter à notre régime douanier >.

Il y a un fait sur lequel on ne saurait trop

insister : c'est que les droits de douane ont

sauvé la culture du blé en France: ils ont

permis à l'agriculture française de maintenir

ses emblavures, lors de la période d'avilisse-

ment des cours, et le froment est heureuse-

ment resté la principale production agricole

de la France.

Sans la protection douanière, force eût bien

été, pour nos agriculteurs, de faire ce qu'ont

fait les fermiers anglais, belges, danois, etc.,

d'abandonner la culture du blé. Or, — sans

même parler de la situation désastreuse qui

pourrait alors nous être créée en cas de

guerre, — les partisans du libre échange
pourraient-ils nous dire où le consommateur
français trouverait aujourd'hui sur les mar-
chés étrangers le blé nécessaire pour fabri-

quer son pain, si la culture française ne

pouvait assurer, bon an, mal an, la fabrication

de ce pain que durant trois ou quatre mois ?

A quel prix verrions-nous, aujourd'hui,

monter les cours sur le marché français, et,

par répercussion naturelle, sur les marchés
étrangers ?

Le temps est passé, en efTet, oii les Etats-

Unis expédiaient chaque année, vers l'Eu-

rope, 80 à 100 millions d'hectolitres de blé ;

c'est à grand'peine si, dans les années d'excel-

lente récolte, ils en exportent maintenant

20 à 25 millions d'hectolitres; et les per-

sonnes les plus autorisées, les plus au cou-

rant de l'agriculture américaine, prévoient le

jour, très prochain, où les Etals-Unis devront
faire appel au blé canadien pour assurer la

nourriture de leurs propres habitants. C'est

que la cullure du blé, aux États-Unis, ne peut

plus s'étendre indéfiniment, les agriculteurs

de cet immense pays ont défriché les terres

nnlxtreUement propres à porter du froment,

elles progrès dans les emblavures ne mar-

chent plus de pair avec l'accroissement de la

population ; celle-ci étant passée de (J3 mil-

lions d'habitants en 1890 à 92 millions d'habi-

tants en 1910.

Plus que jamais, dans l'état présent du
marché mondial, nous avons un intérêt de

premier ordre à maintenir et même â aug-

menter notre production en blé; non seule-

ment c'est l'intérêt bien entendu des agri-

culteurs français, parce qu'au prix où cette

céréale paraît devoir se vendre dans l'avenir,

sa culture est nettement avantageuse, mais
c'est l'intérêt de tout le pays.

II est incontestable que nous pouvons et,

par conséquent, que nous devons, nous
cultivateurs, chercher à augmenter notre

production, non pas en étendant les embla-

vures consacrées au froment dans chacune
de nos exploitations, mais en augmentant les

rendements obtenus par hectare.

Si l'on parcourt les diverses régions fran-

çaises, on est frappé de l'aspect si difi'érent

que présentent les cultures du blé d'une ré-

gion à une autre et, dans la même région,

d'une ferme à la ferme voisine. Les statis-

tiques, du reste, confirment la réalité de l'im-

pression ressentie. Prenons, par exemple,

l'année 1909, qui a été une année normale
pour l'ensemble de notre pays ; d'après la

statistique du ministère de l'Agriculture,

nous avons récollé, en France, cent-vingt-

cinq millions d'hectolitres de blé (en chif-

fres ronds).

Mais alors que, dans certains départe-

ments, la récolte à l'hectare atteignait 28 à

30 hectolitres, dans d'autres départements,

elle ne dépassait pas 12 à 14 hectolitres.

Sans doute, ces énormes écarts de rende-

ments sont dus à des difïérences dans les

conditions naturelles de fertilité du sol et

aux conditions météorologiques locales ; mais

cependant, dans les départements où l'on

constate cette moyenne très basse de 12 à

14 hectolitres, on trouve des exploitations

où le blé donne 20 à 23 hectolitres à l'hec-

tare, et parfois même davantage, et cela sur

de grandes surfaces. Est-ce parce que la cul-

ture y reçoit plus d'engrais, parce que

les variétés semées sont mieux choisies?C'est

incontestable; mais c'est surtout parce que le

système de culture, adopté dans ces exploita-

tions, est plus rationnel et permet de pro-
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duire, sur une même surface, plus de grain

et à moins de frais, ce qui est le point essen-

tiel et particulièrement inléressant.

Dans ces exploitations, comme du reste

dans toutes les régions françaises, partout oii

l'on obtienl de f/ros rendements à l'hectare, la

culture des prairies artificielles lient une très

large place.

Voici deux déparlements qui consacrent,

année ordinaire, les mêmes étendues à la

culture du blé : Seine-et-Marne et Lot-et-

Oaronne. Dans le Lot-et-Garonne. 119800 hec-

tares de blé ont produit, en 1909, 1 million

677 200 hectolitres de grain , soit une
moyenne de 14 hectolitres à l'hectare. En
.Seine-et Marne, 118 320 hectares ont pro-
duit 3 millions -ilS 60U hectolitres, soit une
moyenne de 28 hectolitres.

Or, dans le département de Seine-et-Marne,

Jes prairies artiticielles occupaient en 1909 :

le trèfle 9 ioO hectares, la luzerne il 460 hec-

tares, le sainfoin 13 J80 hectares; en tout,

70 090 hectares.

Dans le Lot-et-Garonne, le trèfle ne cou-
vrait que 8 000 hectares; la luzerne,

10 170 hectares; le sainfoin, 900 hectares;

€n tout 23 070 hectares seulement de prairies

artiticielles.

La Dordogne avait ensemencé, en 1909,

13-4 oOO hectares en blé, le rendement n'a pas

dépassé, là non plus, 14 hectolitres à l'hec-

tare; mais les prairies artificielles n'y occu-

pent pas plus de 33 000 hectares. Dans
l'Aisne, au contraire, où le blé avait été semé
sur 136 000 hectares et a rendu près de

27 hectolitres à l'hectare, les prairies artifi-

cielles occupent plus de 63 000 hectares.

Dans l'Ailier, qui est presque un pays de
montagnes, dont une partie des terrains,

constituée par des granités et des gneiss,

est naturellement très pauvre, les rende-

ments augmentent d'année en annéej; ils

dépassaient 20 hectol. 70 en 1909. Mais à côté

de 118 430 hectares ensemencés en blé nous

y voyons 60 880 hectares consacrés aux
prairies artificielles, trèfle, sainfoin, luzerne;

alors qu'en Saône-et-Loire, pour 134 860 hec-

tares en blé, on ne trouve que 28 330 hec-

tares en prairies artificielles; en 1909, le ren-

dement à l'hectare en Saône-et-Loire n'a pas
dépassé 13 hectolitres :

Nous pourrions multiplier les exemples,
rechercher la proportion des prairies artifi-

cielles et des emblavures en froment, dans la

Meuse, la Haute-Marne, le Loir-et-Cher, le

Lot, etc., etc. d'une part, l'Eure-et-Loir, Seine-

et-Oise, la Somme, le Calvados, etc., etc.

d'autre part, et mettre en regard la moyenne

des rendements à l'hectare, dans chacun de

ces départements, nous constaterions les

mômes résultats. Si entrant plus avant dans
les détails des systèmes de culture, nous
preni'jns non plus l'ensemble d'une région,

mais des fermes isolées, les observations que
nous venons de faire se préciseraient dune
façon encore beaucoup plus nette.

Nombreuses sont les régions, en France,

oîi la culture est encore forcément restée

extensive, et oii, par suite de la nature

même du sol et des conditions de climat, les

prairies naturelles, les prés de fauche et les

herbages ne sont guère à leur place: c'est

surtout alors dans ces régions que l'on cons-

tate, en réalité, un trop grand nombre d'ex-

ploitations ayant une étendue de terres à

cultiver beaucoup trop vaste pour les res-

sources de l'agriculteur. Celui-ci a trop

de terres à labourer, à fumer, à nettoyer pour
le personnel, le cheptel, le temps dont il

peut disposer.

Ici donc, le progrès ne consiste pas à

étendre encore les terres en labour, mais au
contraire à les restreindre, de façon à con-

centrer toutes les façons culturales et le

fumier sur une surface moins grande en rap-

port raisonnable avec les moyens d'action

de la ferme.

Le moyen vraiment pratique et écono-

mique de restreindre l'étendue des surfaces

à labourer et à fumer, c'est de faire, dans les

systèmes de culture et les assolements, la

part la plus large possible aux prairies artifi-

cielles qui, pendant un an pour le trèfle, pen-

dant deux ou trois ans pour le sainfoin et

plus même pour la luzerne, occupent le sol,

l'enrichissent en azote et en humus, et cela

sans exiger de façons aratoires.

Après la luzerne surtout, suivant la très

juste expression des praticiens, la terre est

neuve; elle a repris une fertilité, une fécon-

dité extraordinaires, qui permettent d'obte-

nir, sans fumier, de magnifiques récoltes de

blé.

Après le trèfle, après le sainfoin — si, bien

entendu, ces prairies ont été réussies et ont

donné une abondante végétation garnissant

bien le sol — on peut également ^obtenir de

très beaux blés, en se contentant d'apporter

des engrais phosphatés et potassiques au mo-
ment du labour de défrichement, de même,
du reste, qu'après la luzerne (à l'hectare,

300 à 600 kilogr. de scories ou de superphos-

phate et 100 à 150 kilogr. de chlorure de po-

tassium).

Autrefois, le cultivateur redoutait les cul-

tures de céréales sur défrichement direct des
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prairies artificielles, à cause de la verse pos-

sible et parce que la terre était trop creuse.

Mais aujourd'hui, l'apport d'engrais miné-

raux rétablit l'équilibre entre les divers élé-

ments fertilisants du sol ; en donnant le

labour de défrichement assez tôt, par exemple

dans la première quinzaine de septembre, en

crosskillanténergiquement aussitôt ce labour

et en prenant la précaution de semer un peu

plus dru que sur une jachère, la levée et la

végétation des céréales, du blé en particulier,

ne laissent rien à désirer.

Tout se tient dans l'exploilation d'une

ferme ; si l'agriculteur consacre une plus

large place aux prairies artificielles dans ses

assolements, il obtient naturellement plus de

fourrage, ce qui lui permet de nourrir plus

de bétail, de fabriquer plus de fumier, par

conséquent de mieux fumer les terres des-

tinées aux plantes-racines, au maïs, etc.: et,

d'année en année, l'on voit ainsi l'ensemble

des terres s'améliorer, le bétail augmenter,
les rendements en blé s'élever d'une façon

régulière.

Partout en France, aussi Lien dans les

fertiles terres à limon du Nord de la France

que dans les terres calcaires peu profondes

et plutôt maigres delà Bourgogne, du Berrj',

de la Champagne, dans les terres fortes et

humides de la Mayenne et de la Vendée,

comme sur les terres-forts et les boulbènes

de l'Aquitaine, nous avons toujours, en visi-

tant des exploitations agricoles, reconnu

combien se confirmait celte observation de

Léonce de Lavergne: « 11 vaut mieux réduire

qu'étendre la surface emblavée et, en consa-

crant la plus grande place aux cultures four-

ragères, on n'obtient pas seulement un plus

grand produit en viande, lait et beurre, mais

encore un plus grand produit en blé. »'_

li. lIlTIEH.

LOCOMOBILE A (iAZ PAUMJE

Les moteurs employant ce qu'on appelait

autrefois le gaz à l'eau, et qu'on désigne

sous le nom plus général de gaz pauvre, sont

connus et employés depuis longtemps comme

Kg. 106. — Coupe longitudinale do la locomobilc i ua/. pauvn

machines motrices pour les ateliers et les

usines (1). Depuis plusieurs années, les per-

fectionnements apportés ont permis d'appli-

quer le principe de ces moteurs à des ma-

il) Ces moteurs à gaz pauvre et leurs gazogènes
sont étudiés dans l'ouvrage des Moteurs thermiques
et les rjaz d'éclairage applicalAes à l'Agriculture, à la

Librairie agricole de la Maison Rustique, 26. rue
Jacob, Paris.

chines de petite puissance et on a pu les

utiliser dans beaucoup d'exploitations ru-

rales.

Le gaz pauvre a été nommé ainsi par

opposition au gaz d'éclai-

rage des villes, qui est ri-

che en produits éclairants
;

le gaz pauvre no donne en

brûlant qu'une lumière in-

signifiante; mais, par con-

tre, il possède un pouvoir

calorifique suffisant pour
produire la force motrice.

Le gazogène des gros

moteurs industriels fonc-

tionne surtout avec de l'air

envoyé sous pression, et le

gaz produit s'emmagasine

dans une cloche-réservoir

appelée gazomètre. Tandis

que dans les petits mo-
teurs, l'air arrive au gazo-

gène par l'aspiration même
du moteur et il n'y a pas de gazomètre. La

machine, moins encombrante, est plus simple

et moins coûteuse, mais demande à. être Lien

établie dans toutes ses parties afin d'obtenir

une grande uniformité dans la composition

du gaz combustible, d'où peut seule résulter

la sécurité du bon fonctionnement.

Les ateliers de construction des chemins de

fer de l'Etat hongrois, qui fabriquent du ma-
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tériel agricole: faucheuses, lieuses, locomo-
bilesà vapeur, batteuses, construisent depuis

plusieurs années des locomobiles à gaz pau-
vre, dont différentes vues sont données par

les figures 106 et 107.

Ces machines, qui sont vendues en France

par la Société de l'ancienne maison G.

Deutscli, 20. rue Uossini, à Paris, se cons-

truisent depuis la force de 8 chevaux jusqu'à

celle de 55 chevau.\. Leur aspect général,

avec une sorte de chaudière cylindrique liori-

Kig. 107. Lo'omoliilc à gaz pauvre des .Tteliers d

'les Cliemins de ier de l'Etat hongrois.

zontale montée sur quatre roues, ressemble

beaucoup à une locomobile à vapeur.

A l'intérieur de cette enveloppe cylin-

drique horizontale se trouve, au-dessus des

roues arrière, le gazogène vertical, garni

intérieurement de briques réfractaires, cons-

tituant le foyer dans lequel un chargeur per-

met l'introduction du combustible, anthra-

cite ou charbon de bois.

En haut du gazogène se trouve le vapori-

sateur dans lequel on envoie un peu d'eau

dont la vapeur, avec l'air, traverse le gazo-

gène analogue à un poêle à combustion lente,

devant dégager de l'hydrogène et de l'oxyde

de carbone.

Pour l'allumage, un petit ventilateur

tourné à la main chasse l'air dans le gazogène

et envoie les gaz dans une cheminée; dès

que le moteur est en route, on arrête le ven-

tilateur et l'aspiration du moteur établit la

circulation du gaz du gazogène au travers

des appareils desti-

nés à laver, à épurer

et à refroidir le gaz

avant son admission

au moteur.

L'enveloppe hori-

zontale renferme, en

arrière du gazogène,

deux laveurs à coke

placés l'un à la suite

de l'autre , deux
chambres d'épura-

tion et un petit es-

pace formant réser-

voir communiquant
avec le moteur par

un tuyau extérieur.

Le moteur cylin-

drique horizontal est

à soupapes comme
les moteurs à gaz or-

^ dinaire,etfonctionne

suivant le cycle à

quatre temps; il ac-

tionne une pompe
destinée à la circula-

tion de l'eau de lavage

du gaz et de refroidissement du cylindre; la

consommation de l'eau varie entre 2 et 3j li-

tres par cheval et par heure.

En Hongrie, plusieurs de ces locomobiles

à gaz pauvre servent à actionner économi-

quement de fortes machines à battre. Un
semblable matériel était exposé par la mai-

son Deutsch au dernier Concours général

agricole de Paris.

L. Dubois.

cODsLruclion

ASSOCIATION COMRE LA TUBERCULOSE BOMNE

Nous croyons utile de [signaler, dans les

colonnes du Journal d'Agriculture pratique,

un exemple intéressant de lutte collective

contre la tuberculose bovine. On sait com-
bien cette terrible maladie est dangereuse à

la fois pour l'agriculture et pour la santé pu-

blique. Toutes les nations s'en préoccupent

avec raison, car elle atteint aussi bien l'espèce

humaine que le bétail et il n'est plus contesté

que la tuberculose est non seulement conta-
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gieuse entre les animaux, mais qu'elle se

communique des animaux à l'homme, spécia-

lement par le lait.

M. le docteur Maunoury, chirurgien de

THôtel-Dieu de Chartres, dont le nom fait

autorité, a cité plusieurs cas de tuberculose

humaine à la suite de l'absorption de lait de

vache à mammite tuberculeuse. et M. le pro-

fesseur Moussu, d'Alfort, dans une étude ma-
gistrale de la question, a même établi que le

lait des vaches à mamelles réputées saines,

mais atteintes d'un commencement de tuber-

culose dans d'autres organes, pouvait être

des plus dangereux. Une fois sur huit, le lait

de ces animaux contient les germes de la ma-
ladie.

On voit combien facilement la contagion

peut se propager à l'espèce Immainc, conta-

gion d'autant plus redoutable que l'attaque

de la maladie commence d'une manière bé-

nigne et que le plus souvent il est trop tard

lorsqu'on se rend compte du danger. Com-
bien d'enfants ont été contaminés par l'inges-

tion répétée d'un lait contenant des germes

de tuberculose et ont péri prématurément
d'une méningite tuberculeuse ou d'une autre

manifestation du mal (tuberculose intesti-

nale ou pulmonaire). S'ils ne semblaient pas

atteints, l'évolution de la maladie ne s'en

poursuivait pas moins petit à petit dans l'or-

ganisme pour apparaître vers l'ûge de la

formation définitive ou plus tard encore.

C'est ajuste titre que, pour lutter contre la

tuberculose humaine, on se préoccupe de

développer l'hygiène du logement et de la

nourriture et que l'on prend d'autres mesures
utiles. Mais il nous apparaît que, pour être

complète, la lutte contre la tuberculose doit

être poursuivie en même temps et d'une façon

active dans le bétail, afin de nous mettre A

l'abri d'un retour offensif du fléau reprenant

sa source dans l'effectif animal.

Si tout un ensemble de mesures sanitaires

existe, de par le fait de la législation sur les

épizooties, nous pouvons remarquer que ces

mesures ne jouent pas et ne peuvent jouer

d'une manière absolument (jénérale. Elles ne

sont mises en vigueur que sur les points où

la maladie a été signalée officiellement, dans

un cas de saisie aux abattoirs, par exemple.

Leur application n'entraînera qu'un assainis-

sement partiel, limité aux seuls troupeaux

d'où sont sortis les animaux saisis. Ailleurs,

les choses restent en l'état.

Tout en utilisant, le cas échéant, les indi-

cations de In prophylaxie obligatoire, les

agriculteurs n'auiaient-ils pas intérêt à y
ajouter d'une manière permanente leur ini-

tiative personnelle, ce que l'on a appelé la

prévention libre? Ils se garderaient ainsi

contre le mal pour eux-mêmes (et pour leurs

jeunes enfants en particulier) comme pour
leur troupeau. Ils doivent se rendre compte
qu'ils courent un grave danger en ne veillant

pas individuellement et en négligeant chez

eux les précautions nécessaires.

Disons-le carrément. Fait-on assez chez soi

dans cet ordre d'idées? Songe-t-on que le

mal est là qui guette sans cesse, et qu'il pé-

nétrera à la première occasion, s'il n'est pas

déjà entré? Que fait-on le plus souvent —
quand on fait quelque chose? Ou demandera
à l'occasion l'épreuve à la tuberculine d'une

vache que l'on vient d'acheter, parce qu'on

s'est aperçu qu'elle toussait, qu'on la consi-

dère comme suspecte et qu'on voudrait la

rendre au vendeur. Mais ce n'est que rare-

ment qu'on pensera à aller plus loin et à

s'organiser dans un effort continu contre la

tuberculose.

Cette maladie, dit-on, n'est pas guéris-

sable ; donc, inutile de chercher à la décou-

vrir. C'est là un raisonnement qui n'est

guère sérieux, et il serait au contraire impor-

tant d'être fi.vé sur l'état sanitaire de son
troupeau. Tout agriculteur soucieux lie ses

intérêts et de la santé de sa famille devrait

s'assurer que ses étables sont parfaitement

saines et les épurer dans le cas contraire.

Une première tuberculination indiquerait les

sujets suspects ou malades qui seraient

d'abord isolés des autres. La législation n'en

impose nullement l'abatage immédiat. On
peut attendre la naissance du veau pour une
vache pleine, et quels que soient les sujets-

suspects, on a tout le temps voulu pour les

préparera la boucherie; les quartiers atteints

seuls seront soustraits à la consommation et

on aura même droit à une indemnité de l'Etat

sur la perte réalisée. Ensuite l'épreuve de
tous les animaux nouvellement achetés per-

mettra de préserver l'étable, en y empêchant
l'entrée de tout sujet contaminé qui appor-

terait les germes morbides.

Mais il y a des obstacles à cette manière
vraiment rationnelle de surveiller son trou-

peau au point de vue sanitaire : l'inertie et

l'indifférence des uns, le défaut pour d'autres

des connaissances nécessaires pour en appré-

cier l'utilité, les frais que comporte la tuber-

culination, enfin la crainte d'intervention du
service des épizooties pouvant occasionner

des pertes si le troupeau est mis en interdit

en tout ou partie. Ces obstacles sont évidem-

ment très grands et ils contribuent beaucoup
à la perpétuation du terrible Qéau. Mais ne
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nous décourageons pas. On peut les vaincre,

et il y a pour cela un levier pui'isant. C'est

celui de l'association.

Nous citerons, dans cet ordre d'idi^es, une

organisation à laquelle nous avons été heu-

reux d'apporter notre concours : l'Association

cholelaise contre la tuberculose bovine qui

a été constituée, grâce à la remarquable ini-

tiative de son président, M. le D'' Coignard,

conseiller général de Maine-et-Loire, et de

son vice-président, M. Anatole Manceau,
conseiller municipal de Cholel.

La création d'une œuvre contre la tuber-

culose bovine présentait un intérêt évident;

mais pour entraîner les adhésions de nom-
breux cultivateurs et obtenir la luberculina-

tion, il fallait en r^^duire les frais et ajouter à

l'oeuvre l'atlrait d'avantages plus immédiats
tels que des indenmilés payables dans un
délai très court en cas de pertes occasion-

nées par la tuberculose, et le soutien en jus-

tice des intérêts de chacun, le cas échéant.

Aussi, les fondateurs de l'Association lui

donnèrent-ils un triple but :

1" Combattre, dans la mesure du possible,

la propagation de la tuberculose bovine dans
les étables, par la tuberculination des ani-

maux entrants;

2" Sauvegarder, et au besoin défendre en
justice, les intérêts des agriculteurs pour les

cas de conlestalion
;

3" Indemniser les agriculteurs, victimes

de la perte causée par la mort ou par la saisie

totale ou partielle d'un animal tuberculeux.

Basée sur ces principes, l'Association

commença à fonctionner le 1" avril 1909 et,

depuis ce temps, l'expérience a montré quels

inestimables services pouvait rendre une
telle œuvre. Dans tout le pays, la tuberculi-

nation préventive est entrée dans les moiurs,

des mouvements d'idées se sont établis, et il

s'est produit une émulation qui a donné les

résultats les plus heureux pour l'élevage et

pour rtiygiène.

C'est la tuberculination préventive qui est

de règle parmi les membres de l'Association,

car c'est aux animaux entrants qu'elle s'ap-

plique. La tuberculination en masse avec
élimination de toutes les bêtes réagissantes

aurait bien été tentée tout de suite, mais
l'Association préféra réserver cette mesure
pour l'avenir, lorsqu'elle aurait un fonds de
prévoyance suffisant pour faire face au rem-
boursement des frais qui pourraient résulter

de ces éliminations. Toutefois, il fut décidé

que la tuberculination générale serait pra-

tiquée daos les étables dont un animal serait

saisi, et cela a été fait depuis trois ans que

l'association fonctionne. Les animaux pré-

existants dans l'étable, et reconnus malades

après tuberculination générale sur un cas

de saisie, ont été engraissés aussitôt et ven-

dus à la boucherie. Tous les animaux saisis

ou réagissants ont d'ailleurs été parmi ceux

qui étaient a la ferme avant l'organisation

et, petit à petit, tous ces animaux ont été

remplacés par les nouveaux reconnus sains.

Quant aux sujets nés dans les étables d'ani-

maux préexistants non éprouvés, nous avons

proposé qu'ils soient également tubercnlinés

s'ils sont destinés à la reproducliou.

Dans le cas de saisie, dans le cas d'élimi-

nation, ou dans le cas d'animaux entrants et

rendus au vendeur par suite de réaction à la

tuberculine, les locaux où se trouvaient les

animaux malades sont désinfectés par un
lavage à fond avec la solution suivante, com-
posée de matériaux fournis par l'Associa-

tion :

2 kilogr. de chlorure de chaux et 3 kilogr.

de carbonate de soude pour 100 litres d'eau.

Les adhérents payent par an une cotisation

personnelle de 3 fr., et fr. 2.":) par tète de

bétail (de six mois au moins), destinés au

payement des indemnités et aux frais géné-

raux. Par ailleurs, ils doivent acquitter au

service vétérinaire de l'Association une

somme calculée à raison de 3 fr. pour la tu-

berculination d'un seul animal, 2 fr. par bo-

vin en plus à la même visite, et G fr. 2a par

Idiouiètre à l'aller etau retour. C'est là encore

que réside un gros avantage de la lutte en

commun; les frais de tuberculination qui in-

combent aux adhérents sont peu élevés, car

l'Association peut obtenir des vétérinaires

une réduction importante sur le tarif indivi-

duel par la multiplicité des opérations qui

leur sont demandées.
Dans le cas de tuberculination générale de

l'étable qui est, comme nous l'avons dit, obli-

gatoire en cas de saisie ou de découverte

d'un animal tuberculeux appartenant à l'ex-

ploitation, les frais occasionnés par cette opé-

ration sont supportés moitié parl'Association,

moitié par l'adhérent.

En outre, l'Association travaille à dévelop-

per les meilleures méthodes d'élevage pour

rendre le troupeau plus résistant. On sait que,

dans les étables, il importe d'assurer une

bonne aération. Le manque d'air provoque

un commencement d'asphyxie qui impose

aux poumons des animaux un surmenage

perpétuel. 11 a donc été recommandé aux

adhérents de ne pas boucher par trop les ou-

vertures pendant l'hiver, et de réformer les

ouvertures insuffisantes et celles mal placées,
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pas assez élevées au-dessus de la tète des ani-

maux. Beaucoup d'entre eux ont adopté le

moyen de ventilation, pratique et peu coû-

teux à établir, qui leur a été indiqué, et con-

sistant dans l'aménagement de cheminées

d'aération percées dans le plafond et le toit.

Ce procédé permet d'assurer le renouvelle-

ment de l'atmosphère sans aucun courant

d'air et, outre son avantage pour les ani-

maux, il assainit aussi la construction en

éliminant le gaz chaud et les buées à me-
sure qu'elles se produisent, ce qui prévient

riiumidilé et l'altération des plafonds.

La tenue des étables est devenue meilleure;

non seulement murs et plafonds sont plus

souvent blanchis à la chaux, mais le sol a été

dans bien des vacheries et beuveries rendu
étanche par un pavage jointoyé au ciment, alin

de permettre les lavages à grande eau de

temps en temps et, le cas échéant, une désin-

fection sérieuse. Enfin, une excellente précau-

tion a été signalée et appliquée pour éviter la

contamination digestive : l'isolement des

auges et mangeoires, ainsi que leur nettoyage
fréquent.

Ajoutons que l'organisation est agrégée à

la Société d'élevage de l'Anjou que nous
avons l'honneur de diriger, et nous avons pu
y constituer plusieurs stations d'étalons

bovins réservés aux meilleures vaches des
adhérents et destinés, par une infusion cons-

tante de sang nouveau, à remonter le trou-

peau et à augmenter sa résistance tout en

améliorant sa valeur et son rendement.

Tel est, dans ses grandes lignes, le fonction-

nement de r.\ssociation choletaise contre la

tuberculose bovine. C'est une œuvre saine et

belle qui réalise l'union des bonnes volontés

pour la préservation du bétail et la sauve-

garde des étables.

Dans cet ordre d'idées, les sociétés d'assu-

rances mutuelles pourraient faire beaucoup,

si elles couvraient le risque de] tuberculose,

en demandant la tuberculination préalable.

Elles pourraient s'inspirer des dispositions

adoptées par l'Association choletaise et créer

un service vétérinaire qui permettrait de

réduire les frais de tuberculination par

l'abonnement.

Partout se constituent actuellement des

syndicats agricoles, des mutuelles, des coo-

pératives. Pourquoi ces institutions ne crée-

raient-elles pas des œuvres annexes antitu-

berculeuses ?

Pourquoi les agriculteurs ne s'associe-

raient-ils pas aussi d'une façon spéciale à ce

point de vue ?

Il serait 'à souhaiter que de pareilles orga-

nisations fussent fondées dans bien des pays
d'élevage, et surtout dans les régions qui

fournissent le lait aux grands centres.

;\lfred Grau,
Ingénieur agronome,

Professeur à l'KcoIe supcricurc

d'agriculture d'Angers.

L'AMEUBLISSEMENT DU SOL
PAR LES LABOURE USES AUTOMOTRICES

J'ai lu avec grand intérêt les objections très

courtoises que M. Duhamel a présentées dans le

numéro du ;• mai de ce journal, à propos de

l'article que j'avais écrit sur « l'Ameublissement

du sol par les laboureuses automotrices ».

(J'aurais dû dire <c elïriteuses »).

Mon honorable contradicteur me permettra-

t-il de critiquer à mon tour les deux arguments
qu'il a opposés aux idées que je développais? De
la discussion jaillit la lumière et il serait à sou-

haiter que, sur maints sujets agricoles, les idées

émises fussent analysées, réfutées, disséquées...

M. Duhamel émet un doute sur la valeur de la

thèse que je développais, à savoir qu'il me parais-

sait de bonne tactique de laisser à l'énergie hi-

vernale le soin d'ameublir les sols. " L'hiver

presque printanier qui vient de nous quitter, dit

M. Duhamel, nous fournit la première objection :

s'il ne gèle pas? Le sol, formé de grosses mottes,

n'aura donc pas respiré suffisamment, et les

rendements s'en ressentiront certainement. »

A cela je répondrai que malgré l'hiver excep-

tionnellement doux que nous avons eu, beaucoup
de contrées ont été balayées par la vague de
froid qui s'est manifestée aussi intense que courte.

Or il suffit de quelques jours de gelée pour pro-

duire l'effritement des labours et l'éclatement

des mottes. Nous envisageons là, d'ailleurs, le

cas d'un hiver exceptionnel et... n'est-il pas im-
prudent de tabler sur une exception pour écha-

fauder une théorie? Mais le point qui me paraît

le plus attaquable de l'objection de M. Duhamel,
c'est qu'il n'y a pas que la gelée qui ait, parmi
ce que j'appellerai r« arsenal » des moyens dont
dispose la nature pour ameublir les terres, le

pouvoir de jouer un rôle mécanique : l'alter-

nance de la pluie et de la sécheresse est un fac-

teur au moins aussi efficace qui a joué précisé-

ment cette année un grand rôle (n'est-ce pas

même ce seul facteur sur lequel on compte dans
les pays méridionaux qui n'ont pas d'hiver? .1

La seconde critique de M. Duhamel porte sur

l'objection que je soulevais en faisant remarquer
que ï augmentation de rendement " était syno-
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nyme de • plus grand épuisement », si l'on ne
lestituait pas au sol sous forme d'engrais ce que
l'on avait exporté (il ne saurait être question ici

des sols neufs, tels que ceux de certaines régions
du Canada qui possèdent des réserves considé-
rables de matière organique... qui finiront tout de
même bien par s'épuiser, fût-ce dans .'500 ans). Il

est indéniable que la cullure intensive épuise les

réserves du sol (gare au Dry-Farming! !) puis-
qu'elle a précisément pour but, grâce à des as-

solements plus denses et à l'emploi de machines
perfectionnées, d'en obtenir le maximum de ren-
dement. Quand ce maximum est atteint, le sol

ne produit plus qu'au jour le Jour, d'une ma-
nière " haletante ".uniquement grâce à la resti-

lution d'une quantité équivalente d'engrais.

Il reste à savoir si, en poussant les choses à

l'extrême, celte reslitution toujours croissaute

sera économique'? Je me garde d'être catégorique
at me retranche prudemment derrière le point
d'interrogation.

Je n'en reste pas moins un fervent de la moto-
culture et ne cesse d'admirer les progrès que la

mécanique a réalisés ces derniers temps, notam-
ment dans la construction de ces (ffriteuses qui
sont à mon avis, je le répète, de merveilleuses
machines de printemps et surtout des hineuses

remarquables : c'est déjà très beau! Mais, en
tant que laboureuses universelles, pouvant
effectuer aussi bien des labours profonds d'au-
tomne avec enfouissage de fumier.., j'ai cru de-
voir faire des réserves, et crois devoir les main-
tenir aujourd'hui.

Je serais même très heureux si, comme le

pense très aimablement M. Duhamel, mon article

avait eu pour effet de " faire évoluer les opi-

nions », car les constructeurs ont quelquefois
des idées préconçues qui se marient mal avec
les caprices de Dame Nature...

To.-vY Ballu,

Ingénieur agronome, apriculleur.

LE PUIS GRAND DOMAINE AGRICOLE DE LA SUISSE

Witzwil est un domaine agricole immense,
le plus considérable, non seulement du can-

ton de Berne, mais de toute la Suisse. Il fait

partie du territoire qui s'étend entre les lacs

de Neuchûlel, de Bienne et de Morat. Pen-
dant des années, il fut à peu près impossible

de tirer un parti avantageux de cette contrée,

parce que les inondations y revenaient avec

une fréquence désastreuse. Après toutes

sortes d'études destinées à améliorer cette

situation, on en arriva à ce travail colossal

qu'on a appelé « la correction des eaux du
Jura », travail qui dura vingt ans et qui

coîita près de 17 millions. Mais l'hectare de

terrain, qui ne valait guère autrefois que
600 ou 700 fr., se paie aujourd'hui jusqu'à

3 000 fr.

En 1870, une société agricole acheta

800 hectares de terrain dans ce pays, espé-

rant en tirer un heureux parti. Mais l'affaire

ne prospéra, pas et après avoir dépensé beau-

coup d'argent, l'entreprise fit faillite. Une
dizaine d'années se passèrent, puis les

créanciers, en désespoir de cause, cherchè-

rent à tirer parti le mieux possible de la

situation en faisant administrer le domaine
par des fermiers; mais les frais d'entretien

ne couvraient pas même les dépenses.

Dans ces conditions, il devenait impos-
sible, non seulement de payer les intérêts

des sommes énormes englouties dans l'af-

faire, mais encore plus d'apporter une amé-
lioration quelconque à l'état de choses exis-

tant.

Entre temps, le projet d'éloigner de Berne

la prison cantonale^était examiné par l'admi-

nistration compétente ; elle se décida finale-

ment, en 1891, à faire des offres d'achat aux
propriétaires de Witzwil, pour transformer

le domaine en colonie pénitentiaire. L'affaire

fut conclue pour un prix total de 742 000 fr.,

qui n'était pas exagéré, attendu que le do-

maine avait coûté jusqu'au moment de cette

vente plus de 2 millions.

Seulement, les bâtiments tombaient en

ruines et des espaces considérables de ter-

rain étaient en jachère, sans aucune culture

profitable. C'est en ce moment que M. Otto

Kellerhals, directeur encore aujourd'hui à

Witzwil, vint s'y installer avec une vingtaine

de détenus. M. Kellerhals, qui est un agro-

nome distingué, s'attacha alors avec une
énergie extraordinaire à développer l'entre-

prise. Il s'y acharna, on peut le dire, avec

une telle persévérance, en même temps
qu'avec un esprit de méthode si parfait,

qu'en vingt ans il a réalisé une œuvre qui

tient réellement du prodige.

Ce serait nous entraîner trop loin que de

refaire les étapes des transformations et des

améliorations successives de Witzwil. Qu'il

suffise de dire que la puissance de travail peu
commune de M. Kellerhals a fait marcher
d'année en année l'établissement vers de
nouveaux progrès, et qu'il n'y a peut-être

pas, à l'heure qu'il est, un seul exemple
d'une entreprise qui soit arrivée en aussi

peu de temps, et sans rien coûter à l'Etat, à

des résultats aussi vraiment remarquables.

En ce moment, Witzwil est un domaine de
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1 350 hcclares, un chiffre dont ceux qui con-

naissent un peu les choses de l'agriculture

en Suisse apprécieront l'importance. A

cela, il faut encore ajouter des pâturages

d'une étendue ù peu près équivalente, dans

le Simmenthal, où l'on envoie le ^bétail en

été.

Cette immense étendue est exploitée de

toutes sortes de façons. Le rapport de 1911

offre à ce sujet des renseignements circons-

tanciés; mais il est encore sous presse, de

sorte qu'il me faut utiliser des donnée.^ anté-

rieures. D'après ce que m'a dit M. Kellerlials,

il ne faut pas prendre les chiffres de rende-

ment de 1910, parce que cette année excep-

tionnellement pluvieuse, comme on se le rap-

pelle, fut une des plus mauvaises, sinon la

plus 'mauvaise, de toutes celles connues à

Wilzwil. Mais, en 1909, on récolta des quan-
tités qui peuvent être considérées comme
normales et qui se sont retrouvées l'an der-

nier.

Ainsi, à côté d'énormes quantités de foin,

des centaines de chars, Witzwil récolte en

'_r'!^'.y.:-'^'

Fin-. lOS. Vue du pènilencier do ^^'itz^^il. du cûlé df rculréc.

un an quelque chose comme 220 000 gerbes

de céréales; 2 millions 1/2 de kilogrammes
de pommes de terre; 2 millions de kilo-

grammes de betteraves; 500 000 kilogr. de

carottes et de betteraves fourragères, etc. A
côté de cela, les détenus exploitent une tour-

bière, entretiennent les routes, défrichent

chaque année de nouvelles surfaces, sans

compter le labeur intense des ateliers.

J'ai cité le rendement des pommes de

terre, une des grosses cultures de Witzwil.

En 1911, l'établi.'sement en a vendu pour
1-40 000 fr. Certains jours, il en partait plus

de dix vagons de la gare de Champion. Il est

vrai que, l'année dernière, les pommes de
terre étaient rares et qu'elles sont montées.

par conséquent, à des prix très élevés. 11 n'en

reste pas moins qu'un pénitencier qui, à ci'jté

de sa propre consommation, réussit encore à

vendre pour 140 000 fr. de ces tubercules,

n'est pas un établissement ordinaire.

Quant aux betteraves, jWitzvvil a fourni à

la sucrerie d'.'Varberg, au courant de l'année

dernière, pour 70 000 fr. de racines. Tout

rela sans compter les produits des jardins

potagers qui sont magnifiques. Un simple

détail dira ce qu'on en tire. Toujours l'année

passée, ^^'itzwil expédiait, pendant la saison.

30 kilogr. d'asperges chaque matin et, au dire

des connaisseurs, ces asperges peuvent riva-

liser de qualité avec celles de n'importe quelle

provenance.
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Un domaine de 1 330 hectares, sans comp-
ter les pâturages du Simmenlhal, entretient,

il est facile de le comprendre, un nombre con-

sidérable de têtes de bétail. Sous ce rapport,

celui qui n'a pas vu les étables de Witzwil n'a

pas vu grand'chose d'important. Il y a tou-

jours là de 750 à 800 vaches laitières, gé-

nisses, bo'ufsel taureaux, 40à 30 chevaux, et

bôO porcs.

Toutes ces bétes sont classées par caté-

gories. Voici par exemple une étable qui ne

renferme que des bœufs, une autre seulement

des génisses, une autre encore forme une
alignée invraisemblable de vaches por-

tantes, etc. La porcherie comprend une
double rangée de boxes, au milieu desquels,

sur une voie ferrée en miniature, circulent

des vagonnets chargés de nourriture qu'on

n'a plus qu'à distribuer à droite el à gauche,

dans les auges.

Est-il besoin de dire que les étables de

Witzwil renferment le plus beau bétail qu'il

soit possible de trouver. Presque chaque bête

est une bête de choix. Il est vrai que nulle

Fig. !Oïi. — Troupciu de vaches di- race tachetée, du domaine de \\ iL/w il

part ailleurs non plus, on ne les entoure de

soins plus attentifs. Chaque animal a de l'air,

de la lumière à profusion. On l'étrille et on le

fourrage avec une sollicitude chaque jour re-

nouvelée. Il y a du monde, vous comprenez.

Et « ils » ont le temps.

L'élevage du bétail est d'ailleurs une grosse

source de profits pour'Wilzwil. Pour les veaux

seulement, on y emploie 230 000 litres de

lait, par an, ce qui n'empêche pas qu'il en

reste à peu près 220 000 litres pour faire du
fromage, 60000 à 70 000 pour faire du beurre

et une centaine de mille litres à consommer
par le personnel et les détenus; la produc-

tion laitière de Witzwil est en moyenne de

2 000 litres par jour.

Pour entretenir cette énorme exploitation,

Witzwil n'a besoin d'aucune main-d'œuvre

quelconque du dehors. La maison a, en effet,

parmi les détenus, des ouvriers de toules les

professions et ses ateliers renferment un per-

sonnel de choix, sinon au point de vue de la

valeur morale, tout au moins quant à la va-

riété des talents manuels.

On trouve, dans les divers bâtiments, des

ateliers de menuiserie supérieurement ou-

tillés, avec les machines les plus modernes,

de serrurerie, forge et ferrage des chevaux,

de tailleurs et cordonniers, aussi avec des

engins de production rapide. On forme en

outre d'excellentes équipes de ferblantiers,

d'électriciens, de maçons, de gypsiers-pein-
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1res, etc. Même le chauffuge central a été

installé en son temps sans le secours d'aucun
ouvrier du dehors. Les bâtiments mêmes, né-

cessités par les exigences de l'entreprise,

sont éditiés de la cave au grenier par les dé-

tenus : gros œuvre, élévation des murs, dis-

tribution intérieure, charpente et menuiserie,

couverture, mobilier, tout, absolument tout,

est fait sur place.

Naturellement la boulangerie, la liouclierie,

la buanderie et ses accessoires, la cuisine

des prisonniers et celle des gardiens occu-

pent aussi leurs contingents.

Contrairement à ce qu'on pourrait suppo-
ser, le fait de travailler dans les divers ate-

liers de la maison ne constitue pas, pour les

détenus, un régime de faveur. Au contraire,

c'est une peine plus rigoureuse que celle de

travailler en pleins champs et on la réserve

pour les condamnés les moins intéressants.

La discipline est beaucoup plus rigoureuse,

toute conversation absolument interdite et la

somme de besogne à fournir n'autorise au-

cune espèce de rêverie.

Les pensionnaires de Witzwil n'ont pas le

loisir de faire la grasse matinée. A o heures
en été, à 5 h. 1/2 en hiver, tout le monde est

debout. Ceux qui travaillent dans les écuries,

où le labeur est énorme, doivent être sur

pied à 4 heures du matin, été comme hiver.

Les détenus sont complètement rasés. Leur
costume se compose d'une chemise de laine,

d'une veste et d'un pantalon de toile jaune,

avec un-gilet pendant l'hiver. Ils sont coiffés

d'une calotte. Tous sont chaussés de sabots

dont la semelle, d'une épaisseur inusitée,

n'est pas sans avoir quelque valeur au point

de vue des évasions. Celles-ci sont bien rares,

d'ailleurs, et les fugitifs trahis par leur tête

glabre et leur costume spécial sont bient('it

repris.

Le pénitentier de Witzwil abrite actuelle-

ment plus de ."ÎOO détenus dont la peine en-

courue est supérieure à deux mois et ne dé-

passe pas quatre ans. Comment s'exerce la

surveillance d'un pareil contingent, com-
posé de gens recrutés dans des milieux gé-

néralement rebelles à toute discipline et

dont l'idée constante paraît être celle de re-

conquérir la liberté ? Le système de travail

de Witzwil, demande sous ce rapport, une
escouade de gardiens plus importante qu'ail-

leurs, parce que la plupart des condamnés
sont occupés en pleins champs. Mais cet in-

convénient est compensé par le fait que ces

gardiens sont astreints à un travail presque
aussi intense que les détenus eux-mêmes.
Celte disposition est d'ailleurs du meilleur

exemple, car le prisonnier ne se sent pas
ainsi exclusivement sous la coupe d'un garde-

cliiourme que l'oisiveté rend généralement
peu enclin à traiter ses semblables avec bien-

veillance.

Dans la plupart des autres pays, les hauts

fonctionnaires qui s'occupent de l'organisa-

tion des établissements pénitentiaires répu-

gnent à l'idée d'employer les prisonniers aux
travaux des champs, trouvant à ce système

des inconvénients notoires, surtout au point

de vue de la surveillance. Mais M. Kellerhals

démontre victorieusement que cette opinion

est erronée et qu'on peut parfaitement con-

cilier la défense de la société, qui veut une

Juste punition des coupables, avec l'utilisa-

tion la plus rationnelle de ces centaines de

bras : celle qui consiste à travailler la terre,

inépuisable productrice, qui ne demande que

de la main-d'œuvre pour devenir une source

de richesse ininterrompue.

Sa méthode est reconnue par ses pairs

comme indiscutablement la meilleure, pour

autant que les circonstances locales s'y prê-

tent : ménager les deniers de l'Etat en fai-

sant d'un pénitencier, au lieu d'une lourde

charge budgétaire, une véritable exploita-

tion rurale qui A'it de ses propres forces;

assurer la régénération des condamnés dans

la plus large mesure par des habitudes d'ordre,

de travail intense et de stricte discipline;

respecter l'esprit de la loi pénale qui demande
la punition du coupable, sans l'aggraver par

un traitement d'une rigueur inhumaine.

Ca. NicoLET.

CONCOURS SPÉCIAL DE LA KACE PORCINE CRAONNAISE

D'après le roulement établi entre les villes de

Château-Gontier et Craon, le ICr concours spé-

cial de la race porcine craonnaise a eu lieu cette

année les C et 7 mai à Château-Gontier.
Par suite de circonstances contre lesquelles il

•n'est pas possible de réagir, ce concours n'a pas
eu toute l'importance désirable. Le nombre res-

treint des animaux présents était dû principa-

lement, croyons-nous, au prix élevé de la nour-
riture, d'une part, ce qui constitue de^^rands frais

pour amener les animaux en état de concourir

et, d'autre part, aux prix alléchants offerts aux
éleveurs, ce qui a déterminé un écoulement bien

compréhensible dune quantité anormale d'ani-
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maux. Enfin, on accuse également la lièvre

aphteuse qui a sévi à la fin de l'été dernier, ainsi

que la non-réussite de beaucoup de portées de

porcelets.

D'un autre côté, les exposants de ces concours

spéciaux ont acquis, pour la plupart, un coup
d'œil précis sur la valeur de leurs animaux, et lu

crainte d'un échec devient une question d'amour-

propre et détermine une telle sélection qu'il

n'est guère présenté que des animaux ayant

toutes chances de lutter avec succès.

Nous pouvons donc dire, sans exagération, que
la quantité est compensée par la qualité des

sujets exposés.

Nous reproduisons, ci-conlre (fig. 110), une
truie craounaise avec ses petits porcelets.

Elle représente assez bien le type de la race,

quoique ayant cependant le nez un peu court, ce

qui est encore accentué par l'état d'embonpoint.

I! y avait au concours quelques vieilles truies

(en disant vieilles, il s'agit simplement d'animaux
de vingt-quatre à trente mois), qui ont produit

en trois ou quatre portées pour
I 200 à 1 :;00 francs de petits por-

celets. En citant ces chiffres qui

semblent fantastiques, nous de-

vons ajouter qu'ils ne peuvent
être obtenus qu'avec des sujets

issus de parents bien sélectionnés.

II n'est défendu à personne de

chercher à s'en rapprocher et de
considérer cet élevage comme l'un

des plus lucratifs qu'il soitpossibb'

de rencontrer à la ferme.

Après ces quelques considéra-

tions, revenons maintenant au
Concours, qui était fort bien
agencé. C'est un vaste rectangle,

garni de trois lignes de tentes, dont une cen-
trale, comprenant deux rangées de cases.

La f' section des mâles — animaux de six

mois à un an — était la mieux représentée, avec
ses 20 sujets. Elle a toujours été considérée
comme étant celle qui exerce la plus heureuse
influence sur l'amélioration de la race. C'est

aussi de ce côté que se porte le plus l'attention

des visiteurs et surtout des veiratiers du pays,
qui, pour la plupart, sont exposants.

Le l"' prix de cette section d'élite a été rem-
porté par M™« Madiot, de Cosmes. Citons encore,
par ordre de classement : M. Durand, à Saint-
Fort; M. Crosnier, à Chelun (lUe-et-Vilaine);

M. Gommerel, à Ballots; M. Deroiry, à Saint-
Fort; M. Louveau, à Ballots; M. Berlhelot, à la

Rouaudière; M. Chedmail, à Denazé; M. Dois-
Tieau, à Fontaine-Couverte; M""' Montgazon, à
Chéramé, etc.

Dans la 2« section (vieux mâles), le 1"' prix a
été attribué à M. Mahé, de Ballots. Les lauréats
suivants étaient MM. Boursier, à Saint-Michel-
la-Rive; Cormier, à Nialles; Rabeau, à Menil;
Dupont, à Livré ; Cados, à Azé, etc.

La section des jeunes truies pleines compre-
nait 19 sujets, tous de belle conformation. C'est

une truie, de M. Boisseau, à Laubrières, qui

a remporté le I''"' prix. Venaient ensuite : MM. de

Raulin, à Bazouges ; Marchand, à Craon ; Derouet,

à Bazouges; .\vranclies et Piquet, à Niafles
;

Ferré, à Craon; (iautier et Giret, à la Selle-Craon-

naise; Bonzami, à Chérancé, etc.

La section des truies suitées de leurs pre-

mières portées comprenait un assez joli lot

d'animaux. Le i"' prix a été attribué à M. Bré-

I join, de Brains-sur les-.Marches, et le 2« à M. Jeaii-

neau, à Saint-Fort.

La section des vieilles truies était surtout peu
nombreuse, pour les raisons que nous avons

indiquées au début de cet article.

Le 1"' prix a été attribué à M. Gommerel, à

Ballots; venaient ensuite : MM. Gautier, à la

Selle-Craonnaiso ; Derouet, etc.

Enfin, les plaquettes de Championnat ont été

remportées par M™"' veuve Madiot, de Cosmes,

pour le plus beau verrat (jeune verrat de six

mois dix jours), et par M. Bréjoin, a Brains-

sur -les -Marches
,
pour la plus belle femelle

Fiof. 110. — Truie do race craonuaise suitée de ses porcelets.

(truie suitée, âgée de neuf mois seize jours).

Le prix d'ensemble pour le plus beau lot

d'animaux, a été attribué à M. (iommerel, régis-

seur à Ballots.

Il est regrettable que le nombre des animaux
exposés ne soit pas plus élevé, surtout pour les

truies suitées de porcelets ayant l'âge de la vente,

pour contribuer d'une façon plus eflicace au
maintien et même au développement de la vieille

réputation de cette belle race porcine craon-

naise.

La jolie ville de Château-Gontier a reçu ses

hôtes d'une fîçon charmante, ainsi qu'elle le

fait d'ailleurs tous les deux ans.

La distribution des prix a eu lieu à trois heures

au Bureau du concours. M. le préfet de la

Mayenne s'était fait représenter, pour présider

cette cérémonie, et à quatre heures, les lauréats

quittaient la ville en compagnie de parents et

amis venus à la grande foire du 7 mai, qui coïn-

cidait avec le concours.

Création d'un syndicat d'élevage. — A l'occasion

de ce concours spécial, une réunion composée
d'éleveurs du Craonnais, ainsi que de la plupart

des cantons de l'arrondissement, a eu lieu à

Château-Gontier.
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Celle réunion, après avoir pris connaissance
|

de la circulaire minislérielle, relative à la répar-

lition des subventions accordées à l'élevase, a

décidé la création dune société qui a pris le

titre de « Syndicat des éleveurs de la race por-

cine craonnaise ».

Le Bureau de celle Société est ainsi composé:
président, M. Foucault, à Craon ; vice-président,

M. Itivière, à Ballots; secrétaire-trésorier,

M. Raoul, à Craon.

Le but de celte Société est ramélioralion

rationnelle de la race porcine craonnaise, au
moyen de l'achat de reproducteurs d'élite qui

seront mis à la disposition dos associés.

Des imprimés faisant connaître le but de la

Société, son fonctionnement, ainsi que les con-

ditions d'admission, seront adressés à ceux qui

en feront la demande au Président.

P. Massebon.

LES INTERPELLAI IONS SUIi LE BLE

La reprise de la session parlementaire à

partir du 21 mai promet d'être marquée, à la

Chambre des députés, par quelques discus-

sions préparées avec soin et annoncées avec

fracas par quelques poliliciens avides de se

créer une popularité hruyanle sur le dos des

agriculteurs. Ces manifestations ne pourront

pas avoir de sanction, parce que le Gouver-
nement est toujours décidé à opposer une
résistance énergique à toute atteinte contre

le régime économique, mais elles ne man-
queront pas d'avoir un certain retentisse-

ment; il est donc nécessaire de s'en occuper.

Parmi les députés impulsifs qui ne man-
quent Jamais une occasion de s'attaquer aux
affaires agricoles sans les connaître suffisam-

ment, M. (ieorges Berry, député de Paris,

occupe un des premiers rangs. Il a clamé ù

tous les é^hos que, dans une interpellation

qu'il se propose de développer dès l'ouvert

ture de la session, il demandera l'application

sans retard des mesures qui seraient, à ses

yeux, propres à amener un abaissement
immédiat du prix du blé. Ces mesures sont
très simples : « Suspendre, dit-il, les droits

de douane qui pèsent sur les blés en France.

Aussitôt, la marchandise étrangère entrera

abondamment, et cela forcera les agricul-

teurs et les spéculateurs à mettre leurs stocks

en réserve sur le marché, par crainte de
pertes trop considérables. » El il ajoiJte,

après avoir analhémalisé comme ils le mé-
ritent les défenseurs des intérêts agricoles :

« Après avoir suspendu les droits à l'entrée

sur les blés, le Gouvernemet devra proposer
aux Chambres un abaissement de ces taxes.

C'est la seconde des mesures qui s'im-

posent'.' » M. Georges Berry élabore, en outre,

pour l'avenir, d'autres suggestions sur les-

quelles il est inutile d'insister, car elles

témoignent 'seulement de connaissances |un

peu enfantines sur le commerce du blé.

Nous avons déjà montré combien les deux
conceptions primordiales de M. Georges

Berry sont erronées, mais il fan/ y revenir

Supposer que la suspension du tarif doua-

nier ferait affluer en France la marchandise
étrangère, c'est ignorer absolument les

causes réelles de la hausse qui s'est ma-
nifestée dans les derniers mois. Si les prix

ont monté chez nous, c'est parce qu'ils ont

monté partout, et s'ils ont monté partout,

c'est pour des motifs bien connus que nous
avons rappelés et dont la répercussion

dure toujours. A ces motifs, s'en est ajouté

un autre qui a exercé également son in-

fluence : ce sont les clabauderies tapa-

geuses qui, depuis deux mois, se sont élevées

à l'envi contre notre régime douanier, et

qu'à l'étranger on a prises au sérieux parce

qu'on n'y connaît qu'imparfaitement notre

situation inlérieure. La suspension de notre

tarif douanier, si elle était réalisée aujour-

d'hui, aurait immédiatement pour effet de
provoquer une nouvelle hausse à l'étranger;

un abaissement du tarif aurait exactement le

même effet. L'une ou l'autre de ces mesures
ferait supposer, en effet, des besoins qui ne

sont pas réels.

Le commerce sérieux, celui qui ne crie pas

ses affaires sur les toits, celui qui opère sur

des marchandises effectives, le sait pertinem-

ment. On avait annoncé bruyamment que,

pendant le mois d'avril, il avait fait des

achats importants ; or, voici que les docu-

ments officiels ont fait connaître que, pen-

dant ce mois, les importations de blés étran-

gers se sont bornées au chid're dérisoire de

60 001) quintaux, tandis que le stock dans les

entrepôts n'augmentait que de 0;i 000 quin-

taux. Ce stock, qui représente la marchan-
dise en expectative, est à peine le dixième

de ce qu'il était il y a un an. On doit recon-

naître aujourd'hui combien Jcs pronostics

dont on a 'voulu jouer étaient fallacieux.

Le seul horosco|}e qu'on puisse tirer des

faits qui se déroulent successivement, c'est

que la situation se dénouera naturellement à
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Une échéance qui se rapproche de jour en

jour. Mais des manifeslations qui se produi-

sent actuellement comme de celles beaucoup
plus générales qui ont marqué le cours de

Tannée 1911, on doit tirer une leçon. On tend

de plus en plus à répandre une conception

d'après laquelle les prix des denrées agri-

coles devraient être soumis à une sorte de loi

du maximum. Alors que le droit d'équilibrer

le prix de leurs produits avec les frais qu'ils

supportent appartiendrait naturellement, et

sans soulever de protestations, à tous les

autres producteurs, ce droit serait refusé

catégoriquement aux cultivateurs. Ceux-ci

auraient à subir loutes les aggravations de

charges, loutes les conséquences des lois

modernes dites de progrés social, tous les

aléas des intempéries el des saisons néfastes ;

mais, sous le prétexte qu'ils ont l'honneur de

nourrir leurs compatriotes, il leur serait in-

terdit de vendre leurs produits au delà d'un

taux arbitrairement fixé, sans le moindre
souci des pertes qu'ils en subiraient. Ce n'est

pas ici qu'il est nécessaire de faire ressortir

le caractère véritablement odieux de sembla-

bles théories ; elles ne tendent à [rien moins,

en effet, qu'à transformer les cultivateurs en

véritables parias dont le droit à la vie serait

calculé aux plus étroites limites; mais on ne

doit pas négliger ces tendances et on doit

saisir toutes les occasions pour les combattre

avec énergie.

V.i'.i'-,' Hexhy Sag.mer.

POl \ Gin MOÎ lIXAM DES INSECTICIDES ET FONGICIDES
^MOYE.N DE RENDRE MOUILLANTES TOUTES LES BOUILLIES CUPRIQUES (1)

La tension superficielle d'un liquide ne

suffit pas à en déterminer le pouvoir mouil-

lant. C'est ce que, poursuivant nos travaux (i),

nous avons constaté dans des cas nombreux
et particulièrement intéressants.

Ainsi, pour mouiller le soufre sublimé, les

solutions d'oléate de soude doivent fournir

au moins 142 gouttes à notre stalagmomètre

(66 gouttes pour l'eau distillée); pouralteindre

le même résultat, les solutions de taurocho-

late de soude doivent donner seulement
96 gouttes.

Des solulions de tension superficipl te 'H/fé-

rentes ont donc le même pouvoir mouillant.

Une solution de saponite du Sapindus, à

4 pour 1 000(101 gouttes), mouille les feuilles

de Gamay et ne mouille pas le soufre; une
solution d'oléate de soude pur à 2.5 pour
10000 (142 gouttes) ne mouille pas les feuilles

de Gamay et mouille très bien le soufre.

Le pouvoir mouillant se manifeste donc très

différemment suiuant la nature ou l'état phy-
sique des substances à mouiller. , , , ;;,

Nous devons ajouter que la numération
des gouttes, appliquée aux émulsions, ne

donne qu'une idée très vague de leur pou-
voir mouillant.

Une émulsion de pétrole à 1 pour 100, dans
la saponineà4 pour 1 000, donne 121 gouttes

et mouille plus mal les feuilles que la simple
solution de saponine qui ne donne cependant
que 101 gouttes.

(1) Communication faite à l'Académie des Sciences.

(2) Vermorel et Dantony, Comptes rendus, 1910 et

911.

Lorsque les gouttes d'une telle émulsion

sortent d'un orifice capillaire, une mince

couche de la substance émulsionnée se ré-

partit à la surface de la goutte et en modifie

la tension superficielle.

Celte émulsion, pulvérisée sur une feuille,

enduit celle-ci d'une mince couche de pétrole

qui empêche tout contact intime avec les li-

quides cupriques. L'émulsion de pétrole,

excellente par ailleurs, loin de favoriser la

répartition uniforme du produit cuprique,

l'entrave.

Les végétaux ne se mouillent pas tous avec

la même facilité et il y a lieu, à ce point de

vue, de faire les distinctions suivantes : 1° le

liquide peut toucher les feuilles; 2° le liquide

peut rester sur la feuille sans la toucher.

Dans le premier cas, la goutte s'étale sur

la feuille (eau sur feuille de pomme de terre),

ou se rassemble en boule (eau sur feuille de

vigne). n'-y ?"h ''fi'iniDi îii'M'iOi

Dans le deuxième cas (eau sur feuille de

chou), on voit très nettement une couche

d'air interposée entre la goutte el la feuille.

Il n'y a pas contact, parce que la feuille est

recouverte d'aspérités sur lesquelles reposent

les gouttes, la distance de deux aspérités

étant de l'ordre de grandeur du rayon de la

sphère d'activité moléculaire (Ollivier).

Or, les surfaces de la deuxième catégorie,

à l'inverse de ce qu'on pourrait supposer, ne

sont pas toujours les plus difficiles à mouil-

ler; certaines solutions (oléate de soude à

142 gouttes) mouillent les feuilles de chou

sans pouvoir mouiller les feuilles de vigne.
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Le pouvoir mouillant des solutions, à

l'égard des végétaux, nous paraît dépendre

moins de la tension superficielle que de la

viscosité superficielle au sens de Plateau.

En effet, nous avons réussi à fabriquer,

par un procédé utilisable à la ferme, un savon

à l'huile de ricin dont la solubilité dans

l'eau dépasse 80 pour 100; ce savon donne
des solutions de tension superficielle faible

(150 gouttes), mouille extrêmement bien le

soufre et ne mouille pas les feuilles de vigne :

sa viscoxilé xuper/îcielle est faible.

D'autre part, les solutions de saponine à

101 gouttes, de tension superficielle déjà

élevée, par conséquent, mouillent très bien

les feuilles de vigne sans mouiller le soufre :

leur viscosité supej'/icielle est très grande.

11 était, dés lors, indiqué de chercher, pour

mouiller les végétaux, une solution de grande

viscosité superficielle.

Nous nous sommes adressés à la gélatine

qui, à la dose de i pour 10000, nous a donné
une solution dont la tension superficielle ne

diffère pas sensiblement de celle de l'eau, et

qui mouille parfaitement bien les feuilles de

vigne, pubescentes ou non.

L'importance pratique de ce résultat nous

paraît considérable; il suffit d'ajouter, à

i hectolitre d'une bouillie quelconque acide,

neutre ou basique, de 10 à ."iO grammes de

gélatine préalablement dissoute dans un peu

d'eau chaude, pour obtenir une mixture

mouillant très bien les feuilles de vigne et

les jeunes grappes.

La gélatine est infiniment plus active que

les saponines et les savons; elle est moins
coûteuse et plus facile à employer.

Comme conclusions : Le pouvoir mouillant

d'une solution à l'égard des végétaux dépend
plutôt de la facilité avec laquelle cette solution

donne des lamelles liqiiides pA de la résistance

de ces lamelles que la tension superficielle.

Ce que l'on sait du pouvoir mouillant d'une

solution à l'égard d'un végétal ou d'un organe

déterminé, ne permet pas de prévoir ce qu'il

sera pour d'autres végélau.u et d'autres or-

ganes.

V. Vermorel et E. Danto.ny.

PARTIE OFFICIELLE

Décret du 21 avril 1912 modifiant le Comité

consultatif des épizooties.

Art i". — Le décret du 8 mai 1900 est ainsi

modifié :

Le Comité consultatif des épizooties est com-
posé ainsi qu'il .«uit :

Membres <le droit.

1° Un conseiller d'Etat clioisi dans la section des

travaux publics et des postes et des télégraphes, de
l'agriculture, du commerce et de l'industrie, du tra-

vail et de la prévoyance sociale;

2° Le directeur des services sanitaires et scienti-

fiqires et de la répression des fraudes;
3° Le directeur de l'enseignement et des services

agricoles :

4° Le directeur général des douanes;
5° L'inspecteur général des services sanitaires au

ministère de l'intérieur;

6» L'inspecteur général des écoles vétérinaires;
1" L'inspecteur général, chef du service de l'ins-

pection des services sanitaires vétérinaires;
8° Las inspecteurs généraux des services sanitaires

Tétérinaires :

9» Le professeur de la chaire de pathologie des
maladies contagieuses et de police sanitaire à l'Ecole

vétérinaire d'Alfort.

10" Le chef du bureau de 1 enseignemeut vétéri-

naire et des services sanitaires des animaux domes-
tiques qui remplit en même temps les fonctions de
secrétaire

;

14^ Le sous-chef de bui'eau de l'enseignement vé-
térinaire et des services sanitaires des animaux do-
mestiques, secrétaire adjoint.

Le Comité comprend, en outre, quinze autres

!
membres à la nomination du niiuistre de l'Agri

culture et qui sont renouvelables par tiers chaque

année.

Les membres sortants peuvent être renommés.

Le président et le vice-président sont nommés
par le ministre.

Des arrêtés ministériels peuvent désigner des

fonctionnaires ou des spécialistes choisis, à rai-

son de leur compétence, pour prendre part, avec

voix consultative, aux travaux du Comité con-

sultatif des épizooties. Ces arrêtés détermineront

les conditions et la durée de cette participation.

Art. 2. — Il est créé dans le Comité une sec-

tion permanente présidée par le vice-président

du Comité. La composition et les attributions

de la section permanente sont réglées par un

arrêté du ministre de l'Agriculture.

Décret du 14 mai 1912

relatif à l'Ecole supérieure d'enseignement

ménager.

-lr(. Z"'. — Il est créé pour les jeunes (illes, à

l'école nationale d'agriculture de Crignon, une

école supérieure d'enseignement agricole et mé-
nager.

Son but est :

1» De former des maîtresses capables de don-

ner un enseignement agricole et ménager très

pratique;

2° De donner aux filles de propriétaires, de

fermiers, une saine éducation en rapport avec la

profession agricole, ainsi qu'une instruction

agricole et ménagère.
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Art. 2. — Elle utilise, pour son fonctionne-

ment, les locaux et le matériel que possède

l'école nationale.

Elle est ouverte chaque année pendant trois

mois, du 13 juillet au lîi octobre, lorsque les

jeunes gens fréquentant l'école nationale ont

quitté l'établissement pour aller en vacances.

Art. 3. — Elle comprend deux sections :

1" La section normale supérieure pour la pré-

paration des professeurs et direcrices d'écoles

aj^ricoles et ménagères, ainsi que des écoles de

laiterie pour jeunes filles;

2° La section d'enseignement supérieur pour

les jeunes filles qui désirent recevoir un ensei-

gnement ménager agricole ou un enseignement

de la laiterie.

Art. 4. — Dans la section normale supérieure,

la durée des études est de un an et demi :

Du i:> juillet au 15 octobre : première période

des cours et exercices pratiques à l'école natio-

nale de Grignon ;

Du 13 octobre au 15 juillet de l'année suivante :

stage comme élèves maîtresses servant d'ad-

jointes dans les écoles ménagères et d'études

spéciales dans les fermes;

Du lo juillet au 13 octobre : deuxième pé-

riode de cours et exercices pratiques de l'école

de Grignon.

Un arrêté ministériel déterminera le concours

d'entrée à la section normale supérieure, ainsi

que le fonctionnement des études.

Art. o. — Dans la section d'enseignement su-

périeur, la durée des études est de une ou deux
périodes de trois mois à l'école de Grignon.

Un arrêté ministériel déterminera le concours

d'entrée et le fonctionnement des éludes de cette

section.

Art. 6. — Les cadres et les traitements du
personnel de l'école supérieure d'enseignement
agricole et ménager sont fixés ainsi qu'il suit :

1 directrice :

i"- classe 5 000
2» — 4 .500

4 0003^- —

3 professeurs

l"' classe . .

.

Oe _
3= —

4 OOO

3 SOO

3 000

Les nominations de début ont lieu au traite-

ment de la dernière classe.

L'avancement a lieu d'une classe à la classe

immédiatement supérieure. Le choix pour cet

avancement ne peut porter que sur les fonction-

naires comptant au moins trois ans de services

dans leur classe.

.Art. 7. - Les directrices et les professeurs

sont recrutées au concours.

La directrice et le personnel sont placés sous

la haute direction du directeur de l'Ecole natio-

nale de Grignon, non seulement au point de vue
administratif, mais au point de vue des études.

Art. S. — La directrice et les professeurs de

l'Ecole supérieure d'agriculture, en dehors de

leurs fonctions pendant la période de cours à

l'Ecole de Grignon, seront chargées de l'inspec-

tion des Ecoles ménagères agricoles et des

Ecoles de laiterie pour jeunes filles. La directrice

sera inspectrice principale ft les professeurs in.s-

peclrices.

Les frais de tournées de l'inspectrice princi-

pale et des inspectrices sont réglés sur mémoire
d'après un tarif et dans les limites d'un maxi-
mum fixés par arrêté ministériel.

Art. 9. — En dehors du personnel visé à l'ar-

ticle 6, des personnes peuvent être chargées de

conférences ou du service de surveillance et re-

cevoir en cette qualité des allocations non sou-

mises à retenue et dont le montant sera fixé par

arrêté ministériel.

Art. 10. — A l'Ecole supérieure d'agriculture

pourra être annexée une Ecole ménagère servant

d'Ecole de préparation pédagogique pour les

futurs professeurs d'Ecoles ménagères.

LA SITUATION AGRICOLE EN.TOURAINE
03 3ej

Genillé Indre-et-Loire , le 20 mai.

Lecteur assidu du Journal d'Agriculture pra-

tique, permettez-moi de commenter un paragra-

phe de votre Chronique agricole du 16 mai, paru

sous le titre i Températures estivales ».

S'il est des régions en France où les agricul-

teurs peuvent tirer de la situation actuelle un
pronostic favorable, ce n'est pas le cas de la

Touraine. L'hiver ayant été excessivement plu-

vieux depuis les premiers jours de novembre
jusqu'à fin février, les labours d'hiver n'ont pu
s'effectuer à temps, de plus le sol n'a pas profité

de ces alternatives de gel et de dégel si néces-

saires pour son ameublissement.

Les pluies finies, c'est maintenant la sécheresse

la plus atroce, depuis la fin de mars nous n'avons

pas eu une goutte d'eau.

Aussi, la plupart des petits cultivateurs qui ne

possèdent pas l'outillage nécessaire et qui ne

disposent pas d'une force suffisante ne peuvent

travailler leurs terres.

Les avoines ensemencées tardivement sont mal

levées ; mises dans des terrains mal prépares et

à ce moment-là humides, elles souffrent mainte-

nant dans le sol durci ; de ce côté pas grand

chose à espérer.

Les betteraves, les carottes ne sont pas ense-

mencées, sauf dans les grandes exploitations où

à force de scarifiages, hersages, croskillages, on

a tout de même pu préparer le terrain.
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Les blés qui donnaient quelque espoir il y a

un mois sont maintenant envahis par les mau-
vaises herbes, et à moins d'une bonne pluie

immi'diate il n'y a pas d'espoir d'une moyenne
récolte, ni en grain, ni en paille.

Les prairies artificielles donneront tout au plus

une demi-coupe et, si les regains ne sont pas

bons, je ne vois pas comment on nourrira le

bétail cette année, d'autant mieux que les trèfles

incarnats étaient bien petits, que les vesces d'hi-

ver vont être vite consommées et qu'il est impos-
sible d'ensemencer actuellement ni vesces de
printemps, ni mais; d'ailleurs une bonne preuve
de la mauvaise situation, c'est que les bovins ont
baissé de 100 francs par tète.

La vigne seule profite du temps que nous subis-

sons et encore il faut dire que les façons cultu-

rales nécessaires ne lui ont pas été données par-

tout.

A. RiLLAno.

SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 8 mai 1912. — Présidence de

M. Linder.

Ouvrages présentés.

M. Mallèvre présente, de la part de M. Lafite,

ingénieur agricole, un mémoire sur une série

d'expériences relatives à la castration des vaches.

M. Laflte y a relevé des observations nouvelles

sur les effets de la castration. Le mémoire est ren-

voyé à l'examen de la section d'économie des

animaux.
M. Lavalard offre à la Société un travail de

M. de Choin, officier des haras: Le haras et la

circonscription du dépôt d'étalons à Saint Lô. C'est

une monographie très complète, comme il fau-

drait souhaiter en posséder de semblables pour
les autres dépôts d'étalons des haras.

M. Daubrée présente à la Société les trois vo-

lumes publiés sous sa direction et ayant pour
litre : Restauration ou conservation des terrains en

montagne.

M. Tisserand offre à la Société, de la part de

M. Saillord, le très important rapport que le très

distingué directeur du laboratoire du syndicat

des fabricants de sucre vient de publiera la suite

d'une mission en Russie, sur la Culture de la bet-

terave à sucre en Russie. Le journal a signalé

précédemment ce très importaût travail, des

plus documentés et qui, comme l'a dit M. Tisse-

rand, mérite de retenir toute l'attention des sa-

vants et des praticiens.

Les cultures de pommes de terre

sur le littoral méditerranéen.

La Société d'horticulture d'Hyères a fait une
récente enquête à propos des dangers qui me-
nacent la culture de la pomme de terre sur le

littoral ; son président, M. le D' Vidal, corres-

pondant, rend compte des résultats obtenus à la

suite de cette enquête.

Les agriculteurs ont été très émus des dégâts

causés par le Phtorimoea solanetla, entraînant la

teigne de la pomme de terre signalée par

MM. Picard et Bouvier ; mais le Phytophtora in-

festans, de son côté, cause souvent de très sé-

rieux dégâts.

Dans les environs d'Hyères, on fait trois ré-

coltes successives :

La première, dite des renadives, lei rénadiouvo

(qui renaissent), nom que l'on a de tout temps

donné en Provence aux pommes de terre pro-
duites par de petits tubercules qui sont restés

enfouis, au moment de la récolte du mois d'août,

et qui ont végété comme s'ils avaient été ense-

mencés. Cette récolte se fait à la fin de décembre
et elle donne des tubercules qui apjuiraissent

les premiers sur les marchés.
La deuxième, dite de primeur, résultant des

ensemencements du mois de décembre, est

arrachée au mois d'avril.

La troisième, produite par des tubercules mis
en terre dans le courant îles mois de mars et

d'avril, est arrachée pendant les mois de juillet

et d'août.

A Hyères, les surfaces consacrées à la pomme
de terre diminuent d'année en année, parce que
la production florale y est beaucoup plus rému-
nératrice, et probablement aussi par suite des

ravages qu'exercent sur les tubercules des trois

récoltes successives le Phi/lophtora infeUans et

sur la première, ainsi que sur la troisième, le

Phtorimoea solanella. Il est, en elïet, constaté que

la teigne épargne la seconde de ces récoltes, dite

de primeur, dont les produits très recherchés

sont tous exportés avant leur complet dévelop-

pement.
Ces tubercules sont, il est bon de le faire re-

marquer, soigneusement lavés avant qu'ils soient

expédiés.

Les dégâts causés par le Phytophtora infestans

sont aussi bi>aucoup moins à redouter pour les

pommes de terre de primeur, semées et récol-

tées pendant l'hiver, que pour celles qui végè-

tent pendant les autres saisons.

C'est pour ces raisons qu'il serait à la fois in-

juste et inutile de mettre des obstacles au trans-

port des pommes de terre de la seconde récolte,

et de priver ainsi nos agriculteurs du produit

d'une récolte qui est parfois assez importante.

Du reste, avec des précautions assez simples,

des agriculteurs particulièrement soigneux ont

pu combattre le Phytophtora d'une part, et le

Phtorimoea d'autre part, ce dernier, en mettant

les tubercules à l'abri des atteintes du papillon

aussitôt qu'ils sont extraits de la terre.

Pour préserver les pommes de terre des graves

dangers qui les menacent, il suffirait :

l" De laisser reposer les terrains déjà infestés

pendant plus d'un an
;
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2° Ou bien de ne cultiver les pommes de terre

que dans des terrains neufs
;

3° De sélectionner attentivement les semences
;

4" De recouvrir soigneusement les tubercules

au moment de l'arrachement avec du sable ou

de Taigue marine.

li" Enfin, de ramasser les pommes de terre

immédiatement après les avoir arractiéss, et de

les transporter le soir même dans un local frais

et obscur.

A tous ces moyens qui ont déjà fait leurs

preuves, et qu'il serait bon de porter à lu con-

naissance de tous les intéressés, il conviendrait

d'ajouter les pulvérisations de solutions cupri-

ques sur les fanes des plants atteints de Phytoph-

tora, etc., etc.

M. le D'' Vidal, en terminant, fait remarquer

que l'année dernière, par suite delà mauvaise
récolte, les centres d'approvisionnement ordi-
naires étant épuisés, les agriculteurs du littoral,

ont dû faire venir d'Allemagne les plants de
pomme de terre de semences. Les variétés alle-
mandes ainsi plantées n'ont pas donné des ré-
coltes supérieures aux variétés françaises et se
sont montrées beaucoup plus sensibles que ces
dernières aux maladies.

Les agriculteurs du littoral regardent,'plus que
jamais, les semences qui leur viennent du Loiret
comme de beaucoup les meilleures.
En tout cas, le docteur Vidal souhaite que les

envois de pommes de terre étrangères soient
visités au moment de leur introduction en
France.

11. HlTIER.

CORRESPONDANCE

— N" 9263 {Espagne). — Reportez-vous à la ré-

ponse faite à M. H. L. ~ Finistère), dans la Corres-

pondance dn n" 19 du 9 mai 1912, page 604. Vous

y trouverez plusieurs indications relatives à votre

demande.
11 faut alisolument rejeter la première eau de

pluie qui lave les toits et les gouttières, pour n'ad-

mettre que de l'eau propre dans la citerne.

La figure 111 donne le principe d'un sépara-

Fia lu. — Coupe verticale d'un séparateur

il'enux pluviales.

teur d'eaux pluviales. L'eau arrive du toit par

le tuyau T el tombe sur une goulotte en zinc h g

clouée sur un levier f tournant autour d'un bout

de tôle a fi.xé au tonneau R ; l'extrémité / porte un

flotteur F formé de plaques de liège, dont la

course inférieure est limitée par une buttée b. En
)' se trouve un robinet laissant couler l'eau goutte

à goutte, et on voit en / le luvau devant conduire
l'eau propre à la citerne.

Voici le fonctionnement du système : la pre-
mière eau de pluie, qui lave les toits, tombant
par T sur h g, s'écoule dans le récipient K, dont
la capacité dépend de la surface des toits qui ali-

mentent le tuyau T, et représentant le volume
d'eau jugé nécessaire à leur lavage. Le niveau de
l'eau en R s'élève en entraînant le tlotteur F, et

finit par lui donner la position indiquée en poin-
tillé sur la figure lit : F', /', y', h'; à ce moment
l'eau propre qui arrive par T, s'écoule par g' h'

dans le tuyau t, et de là à la citerne.

Le réservoir R se vide lentement, en vingt-
quatre heures, par exemple, par le robinet r pro-
tégé intérieurement par une grille qu'on nettoie
de temps à autre.

Inutile de dire que la figure 111 est un type
rustique que nous avons étudié en vue d'une
construction faite à la ferme; on peut, bien en-
tendu, en faire établir d'autres plus solides par
un ferblantier du voisinage.

Vous trouverez des détails complémentaires
dans le Journal d'Agriculture pratique, n° 5, du
2 février 1903, page 147. — (M. R.)

— N" 6331 [Bouches-du-Rhône). — Pour vous
procurer des ouvriers polonais, vous pouvez
vous adresser au Syndicat français de la main-
d'œuvre agricole, 16, rue Lacuée, Paris, 12°, ou
au secrétaire adjoint de ce syndicat, .M. Henry
Girard, domaine de Bertrandfosse, à Plailly

(Oise).

— M. M. {Paris). ~ Vos plants de salades sont

attaqués par des larves d'Elatérides du genre
Agriotes. Lorsqu'il s'agit de combattre ces in-

sectes dans un jardin, le mieux est de faire usage

des capsules de sulfure de carbone que l'on en-

terre à une profondeur d'environ quinze centi-

mètres, de manière à ce que la dose employée
soit de 20 grammes environ par mètre carré. —
(P. L.)
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à 24.50; à Saint-Lô, le blé 28.50; à Troyes, le hié 30

à 30.50 l'avoine 21 à 22 fr.

Sur les marchés du Midi, on vend aux 100 kilogr.:

à Agen, le blé 31.15, l'avoine 25 fr.; à Albi, le blé

30.25 à 30.15, l'avoine 25 à 25.50 ; à Avignon, le blé

29 à 30.15, l'avoine 2i fr.; à Tarbes, le blé 32.50 à

33.25, l'avoine 25 fr.

Au marché de Lyon, les cours des blés ont subi

une nouvelle baisse de 25 à 50 centimes par quintal.

Aux 100 kilogr. Lyon, on a payé les blés du Lyon-

nais et du Dauphiné 30.25 ; de l'Allier, de la Nièvre

et du Cher :il.50. On a coté aux 100 kilogr. gares de

départ des vendeurs ; les blés de l'Ain, de la Loire et

de la Loire-Inférieure 30.25 : de la Vendée, de Maine-

et-Loire et des Deux-Sèvres, 30.15 ; de l'Yonne et

de Saône-et-Loire 30.50 à 30.15 ; de l'Aube et de la

Marne 30.50.

Les cours des seigles sont en hausse. On a payé

les seigles du Lyonnais et du Dauphiné 22.15 à 23.50,

de Champagne 23 fr. les 100 kilogr. départ.

Une baisse d'au moins 50 centimes s'est produite

sur les avoines. On a payé les avoines noires du
Lyonnais 23 fr.; les grises 22.15, les avoines noires

dii Centre 23.50. les grises 23.25 à 23.50 les 100 kil.

Lyon.
Les transactions en orges n'ont presque plus d'im-

portance ; on les cote de 22.15 à 23.15 les 100 kilogr.

départ.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé :

à Besançon, le blé dur 32.98, le blé tendre 32.26. à

Dijon, le blé 31.95, à Marseille, le blé tendre 30.50

à 32.23.

Marché de Paris. — Au marché de mercredi, les

affaires ont été très calmes; il n'y a eu qu'un petit

nombre d'olires et les cours des blés sont restés sans

changement. Les bons blés ont trouvé acheteurs h

31 fr. le quintal Paris.

On a payé les seigles 22 fr. les 100 kilogr. Paris.

Les cours des avoines ont fortement baissé. Aux
100 kilogr. Paris, on a coté les avoines noires 22.50,

les grises 22 Ir. elles blanches 22 fr.

Les orges ont eu des cours stationnaires. On a

vendu les orges de brasserie 23.50, les orges de mou-
ture 23 fr. et les escourgeons 22.25.

Les cours des sarrasins ont fléchi de 50 centimes;

on les a cotés 30.30 les 100 kilogr. Paris.

Bestiaux. — .\u marché île La Villette du jeudi
16 mai, la vente du gros bétail est devenue plus

active et les cours ont progressé d'environ 25 fr. par
tête.

Les veaux ont eu une vente plus facile, à des cours
en hausse de 2 ou 3 centimes par demi-kilogramme
net.

Les cours des moutons ont également bénéficié

d'une plus-value de quelques centimes par demi-
kilogramme net.

La vente des porcs s'est effectuée lentement à des
cours stationnaires.

Marché de La Villette du jeudi 16 )ûai.

COTE OFFICIELLE

Bœufs. . . .

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons.

.

Porcs . . .

.

Ta
571

15fi

1 KG
9 ilb

i O'M

Vendus.

073

571

If. (5

1 685
tl 050

4 O'.iy

PRIX DU KILOGR.
AU POIDS NET.

!•

quai.

1.90

1.90

1.64

2.50

2.50
l.i.i:-!

2*

quai.

1.7I-,

1.70

1.54

2.20
2. -M

1 V2

3»

quai.

1.56

1.50

1.14

2.00

2. CD

I . '.Il

Bœufs.. .

.

Vaches, .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons .

Porcr ....

Prix exirémes
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Bœufs
Vaches...
Taureaux.,

Veaux.. ..

Moutons..

Porcs. . .

.

REVUE COMMERCIALE

PRIN



COURS DES DENREES AGRICOLES DU 15 AU 21 MAI 1912

CÉRÉALES.— Marchés français p^x moyen p

Prix moyen par 100 kili.»gr.iiniiies.

udun

Ir^ Région.—NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — St-Brieuc

Finistère. — Landivisiau..

Ili>e-et- Vilaine. — Rennes.
Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval
Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Saethe. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse . .

.

précédente. \ Baisse

2' HL^gioD

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
EUBE ET-LOIB.— Chati

CliarLrcs

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Conipiègne

Beauvais
Pas-de-Calais. — Arras...
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Inférieure. — Rouen
$oM.ME. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine l Hausse . .

.

précédente. \ Baisse. . . .

3= Région. -

Ardennes. — Charleville..

.

Aube. — Troyes

Marne. — Reims
Haute-Marne. — Chaumont
Medrthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar le-Duc
Vosges. — Neufcliâteau

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 l<ilo{;,'raninifS.

Blé.

Alger
Philippeville .

Gonstantine. .

.

Tunis

tendre.

2S.Ti

î'.i.SO

:i0.00

23.50

dur.

20. 00

28.75

29.00

29.00

Seigle. Orge Avoine

10.15



COURS DES DENREES AGRICOLES DU i:; AU 21 MAI 1912 675

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilogr.

Marseille 26,00 à »

Dunkerque .

.

25. 2j 25.50

Lille 25.50

36.00
'Paris 26.25 à

Havre 25.50

Dijon 25.75

SARRjVSIN — Les 100 kilogr.

-Paris 30.50 à »

La Flèche... 29.00 39 25

Vierzon 29.00

RIZ. — Marseille, les 100 kilogr

Lyon 29.00 à 39..50

Mâcon 29.00 »

Rennes 28.75 29-00



678 COURS DES DENREES

AMIDONS Et FECULES. — Los 100 kilogr.

Amidon pur froment 57.00 à

Amidon do maïs 47.00

Fécule sèche de l'Oise 48.50

_ Epinal é "lO-OO

_ Paris 48.50

Sirop cristal 58.00

AGRICOLES DU IS AL 21 M.\I 1912

58.00

49.50

49.50

59.00

Paris. .

.

Rouen .

Caen. .

.

Lille . .

.

HUILES.
Colza.

74.75 à

7,'<.0ll

82.00

Les 100 kilogr.

Lin.

99.50 à 108.0

110.00

loi. 00

Œillette.

VINS
Vins de la Giroucle.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 700

— ordinaires 700

Artisans, paysans Médoc 600

_ "— Bas Médoc 600

Graves supérieurs *-.. 1.550

Petites Graves 700

Palus

850

850

650

650

.650

900

Vins bla-ics. — Aanéo 1909.

Graves de Barsac 1.350 à 1.550

Petites Graves 900 1 .100

Entre-deux-mers 600 750

Vins ilu Midi. — Béziors (à l'hectolitre nu).

Vins rouges 2.80 k'.i.lO le degré.
Vins blancs : Arauion, rose et blanc. 3.00 3.20

— Bourrct. — 3.00 3.25
— Picpoul, — 3.00 3.25 —

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu

Cognac. — Eau-dc-vie des C/iarentes.

Dernier bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bois

Borderie ou 1" bois

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS
Sulfate de cuivre
— de fer

Soufre trituré

— sublimé

Sulfure de carbone
Sulfocarbonalo de potassium

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
Prochaine ouverture de la discussion du budget à la Chambre des députés. — Conclusions du rapport "éné-

ral_de la Commission. — Le projet de loi sur les admissions temporaires de blé. — Interpellations sur la

hausse des prix du blé. — Analyse des principales dispositions du projet de loi sur le fonctionnement des
bourses de commerce. — Enquête sur les ensemencements de betteraves à sucre eu Europe. — L'état des
cultures de céréales d'après llnsittiit international d'agriculture de Rome.— Concours pour la nomination de
la directrice et des professeurs de l'Ecole supérieure d'enseignement ménager.—Ecole d'agriculture de laVendée.
— Ecole d'agriculture algérienne. — Congrès d'ingénieurs agronomes à Libourne. — Nouvelles observations
de MM. Vermorel et Dantony sur le moyen de rendre mouillantes les bouillies cupriques. — Ajournement
de la discussion du projet de loi sur les garanties d'origine. — Publication du tome XVI du Stud-book
français de pur sang. — Organisation d'épreuves pour étalons de type selle. — Programme du prochain
Congrès hippique de Paris. — Publicalion du compte rendu du Congrès de l'élevage du bétail. — Réduc-
tion du prix de transport pour les ouvriers agricoles sur le réseau du chemin de fer d'Orléans. — Question
adressée au ministre de l'Agriculture sur la vente des vaccins et des sérums. — Réponse du ministre. —
Prochain concours de la race ovine de Lacaune, à Castres. — Concours de moteurs pour pompes au
concours central de Poitiers. — (irgauisation du contrôle de moissonneuses utilisant un moteur méca-
nique. — Yreu de la Chambre de commerce d'Orléans sur le tarif de transport des produits forestiers.

Travaux parlementaires.

.yprè-s avoir élu M. l'^iul Deschniiel coriime

président, en remplacement de M. Brisson,

décédé, la Chambre des députés a li.\é l'ordre

du jour de ses travaux pour la dernière par-

lie de la session.

La Commission du budget ayant terminé

re.vamon du projet du Gouvernement au cours

des vacances, il a été décidé que la discussion

du budget de 1913 commencerait le 30 mai,

avec l'espoir qu'elle serait achevée avant la

clôture de la session. Dans la Chronique du
18 avril (p. 485), nous avons analysé les prin-

cipales dispositions du projet présenté par le

Gouvernement; d'après ce projet, les dépenses

étaient évaluées à 4 661 millions et demi; la

Commission du budget a réduit ces proposi-

tions de 23 millions, et les a ramenées à

4 641 millions et demi. Dans le rapport gé-

néral, rédigé au nom de cette Commission,

M. Chéron se lamente sur l'emploi d'expé-

dients pour équilibrer les dépenses et les

recettes : « Il faudrait, dit-il excellemment,

établir le budget de l'Etat comme on établit

le budget d'une famille. » Mais ce ne sont que
de bonnes pensées, et les habitudes mauvaises

se perpétuent sans vergogne. Ce n'est pas

encore cette année qu'une réforme se réali-

sera à cet égard.

M. Paras, ministre de l'Agriculture, a dé-

posé, dans la séance du 24 mai, le projet de

loi relatif à l'admission temporaire des blés.

Aux termes de ce projet, la prolongation à
trois mois du délai d'apurement des litres

d'admission temporaire serait délinitive et

non transitoire. Il serailMnutile, en effet, de
prendre celte mesure pour une période de
quelques mois. — Dans la séance du 28 mai.

M. Loth a déposé, au nom de la Commission
des douanes, un rapport concluant à l'adop-

tion du projet.

La Chambre a fixé au 31 mai la discussion
des interpellations annoncées sur la hausse
du blé. Ces interpellations ont été présen-
tées, d'une part par M. Lauche, d'autre part

par M. Georges Berry. Leur inlervention aura
un ell'el utile : celui de faire approuver et

confirmer, par la Chambre, l'attitude sage
conservée par le Gouvernement pendant les

deux derniers mois, malgré les pressions
qu'on a exercées sur lui.

L'organisation des Bourses de commerce.
Déposé dans la séance de la Chambre des

députés du 23 mai, le projet de loi annoncé
sur l'organisation et le fonctionnement des
Bourses de commerce a été imprimé et dis-

tribué sans relard.

Les principales dispositions de ce projet

ont été empruntées aux conclusions formu-
lées, sur un rapport de M. Edmond Théry,
par la Commission extraparlementaire
chargée de l'examen des réformes à intro-

duire dans les Bourses de commerce. Il ne
s'agit pas de les supprimer, non plus que d'y

prohiber les ventes à terme qui s'y con-
cluent et qui sont un des éléments primor-
diaux de l'activité commerciale; il s'agit

simplement d'y introduire des garanties, qui
n'existent pas actuellement, pour assurer, la

sincérité des cours et la sécurité des trans-

actions.

Pour atteindre ce but, le projet de loi pré voit
d'abord que le décret, instituant une bourse
de commerce dans une localité pour telles

ou telles marchandises, devra déterminer
toutes les condilions de son fonctionnement,

30 mai 1912 Tome T. — 52
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SOUS le contrôle d'une Commission adminis-

trative. 11 ordonne des clauses spéciales à

introduire dans les règlements des marchés

pour les liquidations de fin de mois. Il laisse

à la profession de courtier la liberté dont elle

jouit actuellement, mais il oblige ceux qui

l'exercent à une déclaration préalable et il

leur interdit de faire la contrepartie des

ordres qu'ils reçoivent. Il autorise la création

de caisses de liquidation, mais s^ms les

rendre obligatoires. Il frappe de nullité les

opérations à terme réalisées hors d'une

Bourse de commerce, lorsqu'elles auront été

traitées aux conditions d'un marché régle-

menté dans cette bourse. Enfin, il ordonne

que les Bourses de commerce existantes se-

ront réorganisées conformément aux condi-

tions imposées par In nouvelle loi.

Le projet de loi ne prévoit pas do change-

ments aux mesures des lois de finances du

13 juillet 1911 et du 27 février 1912, relatives

au répertoire et à la taxe sur les opérations;

il les suppose maintenues.

L'ensemble de ces dispositions représente

une solution intermédiaire entre la licence

qui règne actuellement et la limitation des

opérations exclusivement à un corp-^ de cour-

tiers officiels responsables db leur régularité.

Le projet réalise ainsi une réforme qu'on

pourra trouver incomplète, mais dont l'ap-

plication représenterait un progrès très no-

table.

Institut international d'Agriculture.

Le Bulletin de statistique agricole pour le

mois de mai, publié par l'Inslilul inlernatio-

nal d'Agriculture de Rome, fournit, oulre

des renseignements sur les surfaces ense-

mencées en céréales d'automne dans les dif-

férents pays, les indications suivantes sur

l'étal des cultures :

Quant à l'état de culture, le temps, pendant le

mois d'avril, a été plutôt défavorable au déve-

loppement de la végétation, en sorte que celle-ci

est généralement en retard.

Toutefois, l'état de culture au 1"' mai était

excellent, excepté aux Etats-Unis où il est nota-

blement inférieur à celui de la période corres-

pondante de 1911 (froment d'hiver: 9.3 au l" mai

1912 contre 100 au 1"' mai 1911 ; seigle d'hiver :

98 au 1" mai 1912 contre 100 au 1" mai 1911).

La germination des ensemencements de prin-

temps du froment, du seigle, de l'orge et de

l'avoine s'est produite en général régulièrement,

sauf en Autriche.

On a trouvé, dans notre précédente Chro-

nique (p. 645), les appréciations officielles

en ce qui concerne la France.

GHKONIQUE AGKICOLE

Ensemencement des betteraves à sucre.

Le Syndicat dus fabricants de sucre de

France faii connailn' les résultats de l'en-

quéle ouverte, dans les dilTérenls pays d'Eu-

rope, par l'Association internationale de sta-

tistique sucrière sur les ensemencements de

betteraves à sucre.

Voici, d'après cette enquête, la comparai-
son des surfaces ensemencées en l'Jil et en

1912 :

llnrlarcs en Différence en 191"2

1912 1911 hoclares 0/0

France . .

.
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Ecole d'agriculture de la Vendée.

L'examen d'admission à l'Ecole pratique
d'agriculture de Pétré, par Sainte-Gemme-la-
Plaine l'Vendée), aura lieu le 1'^'' août.

La durée des études est de deux ans. Les
candidnls doivent avoir treize ans au moins.
Un certain nombre de bourses sont accordées
par l'Etat et le département de la Vendée.
Les candidats dont le degré d'instruction

corre-spond au certific.it d'études primaires
sont, dispensés de l'examen d'entrée, s'ils ne
sollicitent pas de bourse.

Les demandes d'inscription doivent être

adresséesau directeur de l'Ecole, qui fournira
de plus amples renseignements à toutes les

personnes qui en désireront.

Ecole d'agriculture algérienne

de Maisou-Carrée.

Le prochain examen d'admission à l'Ecole

d'agriculture de Maison-Carrée, et à la sec-

tion préparatoire qui s'y trouve annexée,

aura lieu le 2 septembre prochain, au chef-

lieu de département que le candidat dési-

gnera dans sa demande.
Cette demande devra parvenir au Gouver-

neur général (direction de l'agriculture)

avint le l.'î août, accompagnée des pièces

réglementaires.

Le programme des matières dont la con-

naissance est exigée, pour se présenter aux
examens d'admission, est celui de la seconde

classe du deuxième cycle de l'enseignement

secondaire. Les candidats pos.sédant le di-

plôme des écoles pratiques d'agriculture, le

certificcit d'études primaires supérieures ou
le brevet simple bénéficieront d'une majora-

tion de dix points sur les notes qu'ils ont ob-

tenues.

Le prix de la pension est de 600 fr. par an

pour l'Ecole d'agriculture, et de 300 fr. pour

la section préparatoire. Des bourses peuvent

être accordées sur le budget de l'Algérie.

La durée des études est de deux ans à

l'Ecole d'agriculture, et de un an à la section

préparatoire.

Le régime de l'Ecole est l'internat. Les can-

didats à l'Ecole d'agriculture doivent avoir

dix-sept ans accomplis au P' janvier de l'an-

née du concours. Les candidats à la seclion

préparatoire doivent être âgés d'au moins
seize ans. Des dispenses d'âge peuvent être

accordées sur le vu d'un certifical médical.

Pour tous autres renseignements, on doit

s'adresser à la direction de l'Ecole d'agricul-

ture, à Maison-Carrée.

Congrès de Libourne.

Nous avons annoncé dans le précédent
numéro (p. 631) que la Société d'agriculture
delaGironde tiendraitun congrèsà Libourne,
les 7 et 8 juin, pendant le concours central
agricole. Un autre congrès sera organisé aux
mêmes dates, sous la présidence de M. Clia-

lamel, député de l'.^riège, par les ingénieurs
agronomes du Sud-Ouest.

La journée du 7 juin sera consacrée à des
excur.sions dans les vignobles de Saint-Emi-
lion. Le ?<juin, auront lieu des conférences
dont voici le programme :

De 9 à 10 heures, M. Ricard. — .\ssurances
mutualistes agricoles et le monopole d'Etat.

De 10 à II heures. M. i. Cirard. — Association
(ie défense contre l'incendie îles bois.

De II heures à midi, M. Vincens. — L'agri-

culture et l'enseignement universitaire.

De 2 h. 1/2 à "3 h. 1/2, M. Itru^ière. — Des
garanties à exiger pour l'achat des matières pre-
mières en viticulture.

De 3 h. 1/2 à 4 h. 1/2, M. l'eltier. — Interven-
tion des Syn'licats dans la répression des fraudes.
De 4 h. 1/2 à b h. 1/2, M. Lascoux. — Les

vaches laitières.

Les adhésions à ce congrès doivent être

adresséesa M. Vignerot, 4 Ois, vue du Haillan,

à Bordeaux, ou à M. Dupas, 6, rue Waldeck-
Rousseau, à Libourne.

Questions viticoles.

MM.VermoreletDantony viennent d'ajouter

quelques renseignements complémentaires à
leur dernière communication à l'Acridémie

des Sciences (reproduite dans notre numéro
du 23 mai, p. 665), sur le moyen de rendre
mouillantes les bouillies cupriques.

Les bouillies cupriques nKjuillantes les

plus intéressantes sont celles qui présentent
le cuivre dissous ou très divisé (état colloï-

dale ; ce sont les seules qui peuvent recouvrir

les feuilles et les grappes d'une couche con-
tinue de fongic'de. M VI. Veimorel el Dantony
recommandent d'essayer la formule suivante :

Eau 100 litres.

Venlet neutre. . . I kilogr.

Gélatine de 10 à 20 grammes.

On fait dissoudre le verdet dans les

iOO litres d'eau, la gélatine dans un peu
d'eau chaude et l'on verse cette dernière

solution dans celle de verdet. On doit agiter

le mélange avant de l'employer.

Presque toutes les gélatines conviennent

pour cette formule au verdet; mais pour
d'autres formules les gélatines doivent pré-

senter des qualités spéciales ; c'est une ques-

tion que MM. Vermorel et Dantony étudient
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en ce moment. En attendant, ils conseillent

aux viticulteurs qui emploient d'autres bouil-

lies de faire des essais avec de la colle forte

de bonne qualité, à raison de 100 grammes
par hectolitre.

— Que deviendra le projet de loi sur les

garanties d'origine? Lors du règlement de

son ordre du jdur par la Chambre des dé-

putés, l'inscription de ce projet a été main-

tenue sur l'insistance de plusieurs députés.

Mais le rapporteur, sous le prétexte d'une

enquête qu'il poursuit el qui ne serait pas

encore terminée, a réclamé un répit.

M. Poincaré, président du Conseil, a fait

valoir que la Chambre ne pouvait refuser au

rapporteur le délai qu'il demande, et il a

ajouté que le Gouvernement ferait tout ce

qui est en son pouvoir pour hâter le dépôt

de ce rapport.

Les viticulteurs s'étonnent de plus en plus

des atermoiements dont ils ne distinguent

pas nettement les causes.

Stud-book français de pur-sang.

L'Administration des Haras vient de

publier le tome XVI du Slud-Book français

de pur sang, publié par ordre du ministre de

l'ÂgriculUire. Cet ouvrage contient les ren-

seignements sur les étalons, poulinières et

produits de pur sang anglais, anglo-arabes

et arabes, nés ou importés en France pen-

dant les années lOO'J, 1910 et l'JU.

Il est en vente, au prix de 30 francs, à

l'imprimerie Kugelmann, 12, rue de la

Grange-Batelière, à Paris.

Epreuves pour étalons de type selle.

L'Administration des Haras fait connaître

que des concours-épreuves pour étalons de

type selle auront lieu en 1912, la veille des

opérations des Commissions d'achats à Caen,

Rochefort et Toulouse. Voici les conditions

de ces épreuves :

Seront admis dans ces concours les animaux
qualifiés pour les achats de chacune de ces réu-

nions.

Les concours de Caen et de Rochefort seront

spécialement réservés aux étalons de type selle

pour poids lourds; celui de Toulouse sera ouvert

aux chevaux de pur sang et de demi-sang comp-

tant au moins 2:i 0/0 de sang arabe et n'ayant

pas gagné une somme supérieure à 1 000 fr. en

courses publiques.

Les animaux seront examinés aux trois allures,

puis en main dans la forme habilu(;lle des con-

cours spéciaux de chevaux de selle. Ils auront

à parcourir au galop une distance d'environ

2000 mètres au train mmimum de deux minutes

le kilomètre, mais sans aucune lutte ni essai de

vitesse ; le saut d'une haie sera obligatoire.

Un arrêté préfectoral fera connaître la date,

ainsi que les conditions spéciales de chaque con-

cours.

Les engagements seront reçus, comme pour les

épreuves d'étalons, par la Société d'encourage-

ment à l'élevage du cheval français de demi-
sang. Ils devront parvenir au plus tard dix jours

avant le concours à M. Hunger, 7, rue d'Astorg,

à Paris.

Les éleveurs trouveront des bulletins d'en-

gagement dans les dépôts d'étalons, ainsi

qu'à la Société d'encouragement, 7, rue d'As-

lorg, à partir du 1""' septembre.

Le prochain Congrès hippique.

Le bureau du Congrès hippique île Paris

a arrêté le programme définitif du ÎS'' congrès,

(]ui se tiendra du 20 au 22 juin à l'hôtel Con-

tinental. Voici ce programme :

I'"' séance, jeudi 20 juin. — De l'amélioration

par la mère, M. Gustave Barrier. — Nos res-

sources en chevaux en cas de réquisition,

M. Louis Baume. — De l'évolution du cheval de

demi-sang anglo-normand depuis 1870, M. du

Rozier. — Situation de l'élevage du demi-sang,

les deux dangers, M. le vicomte Martin du Nord.
— Le cheval de tiait qualifié par l'épreuve, .M. le

comte de Kobien.
2« séance, vendredi 21 juin. — L'élevage du

cheval en Charolais, M. Girard. — De la nécessité

de répandre dans les centres d'élevage un ensei-

gnement hippique populaire. — Historique du

Stud-Book percheron et des différentes phases

de cet élevage depuis quarante ans, M. Charles

Aveline. — L'élevage du cheval de trait du Xord,

M. Monsarrat. — La race ardennaise.

3' séance, samedi 22 juin. — Diminution de

l'élevage du cheval de remonte dans la Vienne,

M. Martial Laplaud. — Le prix des saillies des

étalons percherons dans les dépôts de l'Etat el

dans l'industrie privée, M. Guillet. — L'élevage

de l'espèce mulassière dans le département de

Tarn-et-Garonne, M. Demarty. — Le Palais des

Expositions de l'Agriculture.

Le volume renfermant le compte rendu

des séances du Congrès sera envoyé gratui-

tement à tous les souscripteurs. Le montant

de la cotisation au Congrès est fixé à o fr.

Congrès de l'élevage du bétail.

Le compte rendu du 3" Congrès de l'éle-

vage du bétail, tenu les 14 et 13 février 1912

par la Société nationale d'encouragement à

l'Agriculture, vient de paraître; il forme un

volume in-8°, de 297 pages et 2 cartes hors

texte, et est mis en vente au prix de 3 fr.

On trouve dans ce volume les communica-

tions de M. Gustave Barrier sur le Marché-

Abattoir de la Villelle; de M. Marcel Vacher

sur les Abattoirs industriels et le transport

des viandes abattues et frigorifiées ; de M. Koli-



1er s\ir la question des Syndicats d'élevage et

des encouragements financiers de l'Etat; de

M. Charles Martin sur l'Exportation du bétail

français en Suisse; le texte des conférences

de M. Mallèvre sur la valeur comparée de la

traite mécanique et de la traite à la main; de

M. Lucas sur l'Approvisionnement de Paris

en lait, et de M. Poher sur les déboucliés que

peuvent trouver dans le Sud-Est de la France

et en Suisse les beurres de l'Ouest et du

Centre.

Ces diverses communications sont suivies

des discussions auxquelles elles ont donné
lieu, et des vœux qui ont été adoptés.

Ce volume contienten outre des documents
intéres'^anls sur l'état actuel^ de la production

du bétail dans nos principaux centres d'éle-

vage, qui émanent, pour la plupart, des pro-

fesseurs d'agriculture.

Enfin, M. de Lagorsse a décrit les plias 3s

par lesquelles a passé, depuis 1900, et passe

enccire la question du Palais des Expositions

agricoles, pourtant si indispensable à l'avenir

grandissant de nos concours.

Circulation des ouvriers agricoles.

La Compagnie du chemin de fer d'Orléans

nous transmet la note suivante sur les faci-

lités de circulation accordées aux ouvriers

agricoles :

Une réduction de 50 sur le prix des places

de 3' classe du tarif général sera accordée
jusqu'au 30 novembre 1912, et sous réserve d'un

parcours simple de 100 kilomètres au minimum,
soit 200 kilomètres all«r et retour, aux ouvriers

agricoles se rendant d'une gare quelconque du
réseau d'Orléans à une gare quelconque des

sections de Juvisy à Port-de-Piles, viû Orléans

ou via Vendôme, Auneau à Bellegarde-Quiers,

via Pithiviers, Orléans à Mali'sherbes, à Gien, à

Montargis et à Argenton, Tours à Saincaize et à

La Châtre, Port-de-Piles à La Châtre vid Ar-
genton.

Les ouvriers paieront place entière à l'aller
;

mais lors de leur voyage de retour, qui devra
s'effectuer dans un df^lai minimum de quinze
jours et maxiraiim d^ deux mois, ils seront trans-

portés gratuitement S'ir présentation d'un certi-

ficat visé par le maire de leur commune d'origine

et par le maire de la commune où ils auront été

employés, constatant qu'ils sont ouvriers agri-

coles.

Cette mesure est la même que celle qui

avait été prise les années précédentes.

La vente des sérums et vaccins.

M. le sénatHur Sabaterie avait demandé
au ministre de l'Agriculture d'étudier dans
quelles conditions les sérums et vaccins de
tuberculine pourraient être remis aux asso-
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dations agricoles qui, en en contrôlant l'em-

ploi et sous certainesgaranties, les livreraient

aux agriculteurs. Voici la réponse qui a été

faite par M. Pams à cette question :

La loi n'inlprdil pas expressément la délivrance

des vaccins et sérums destinés aux animaux, non
plus que des produits spécifuiues révélateurs,

comme la tuberculine.

En ce qui concerne les vaccins, les établisse-

ments qui les préparent se sont efforcés à en li-

miter l'attribution, pour sauvegarder en même
temps la réputation des mt'-thodes et les intérêts

des agriculteurs. Les vaccins, en elTet, ne sau-

raient être assimilés aux divers médicaments
employés par la voie hypodermique. Ils consti-

tuent des produits vivants et virulents, très alté-

rables et capables de provoquer des accidents

mortels s'ils sont utilisés en de mauvaises condi-

tions.

En ce qui concerne les vaccins charbonneux,
spécialement visés dans la question posée, ces

dangers existent, qu'il s'agisse de la fièvre char-

bonneuse ou du charbon symptomatique, et l'on

ne saurait fdàmer les établissements qui, con-
trairement à leur intérêt immédiat, déclarent ne
vouloir délivrer les vaccins qu'aux vétérinaires.

Pour la tuberculine, les inconvénients de la

liberté de la délivrance sont très apparents et

ils ont déterminé divers pays à en réglementer
sévèrement la vente. Eu ce qui concerne la

France, où le produit est obtenu sans difficultés

réelles, un des premiers effets de cette tolérance

a été de permettre l'emploi frauduleux du pro-

duit pour l'importation et dans le commerce des

bovidés. Ce sont ainsi les agriculteurs qui sont

les victimes de cette fraude courante qui con-

siste à épuiser, par une ou plusieurs injections,

le pouvoir de réaction des organismes tubercu-

leux, de telle sorte que la maladie n'est déce-

lable qu'un long temps après et alors que tout

recours est devenu impossible.

Sans nier les garanties que le contrôle des

associations agricoles pourrait donuer, on peut
se demander s'il serait toujours efficace et si la

tuberculine ne servirait pas parfois, comme on
le constate déjà si souvent aujourd'hui, à pro-
voquer la vente hâtive des animaux réagissants

pour une autre destination que la boucherie.

Ces réserves montrent que ces questions ne

sont pas aussi simples qu'il paraît tout d'abord

et qu'en ne les solutionnant pas immédiatement
dans le sens désiré, le ministre de l'Agriculture

a la préoccupation de sauvegarder les intérêts

qui lui sont confiés.

Le ministre de l'Agriculture reconnaît tou-

tefois qu'une solution détinitive de ces ques-
tions est désirable; aussi sepropoes-t-il d'en

saisir le Comité consultatif des épizooties,en

vue d'établir un règlement fixant les condi-

tions de délivrance de ces produits.

Concours agricoles à Castres.

Un concours spécial de reproducteurs de
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la race ovine de Lacaune aura lieu à Castres

(Tarn), le 30 juin. Tous les agriculteurs qui

élèvent cette race peuvent amener leurs ani-

maux au concours. Les prix mis à la disposi-

tion du jury sont au nombre de 18 pour les

mâles et de 2(1 pour les femelles. Un prix

d'honneur (100 fr.) sera décerné au plus beau

lot d'ensemble de béliers.

Pour prendre part à ce concours, les expo-

sants devront adresser une demande à M. le

préfet du Tarn, avant le 23 juin, terme de

rigueur. Les programmes et les formules de

déclaration seront mises à la disposition des

intéressés dans les bureaux de la préfecture,

de la sous-préfecture de Castres, des Comices

de Castres, de Brassac et Mazamet.

A l'occasion du concours spécial, un

marché spécial de reproducteurs màles et

femelles de cette race aura lieu, à Castres, le

le 30 juin. En même temps, des essais d'ins-

truments de culture et des expositions agri-

coles diverses auront lieu du 2H au 30 juin.

Concours de moteurs pour pompes.

Le Syndicat des agriculteurs du départe-

ment de la Vienne et les Sociétés d'agricul-

ture de Poitiers organisent un concours de

moteurs et pompes pour l'élévation des eaux,

irrigation et arrosage.

Les essais auront lieu à Poitiers à l'occa-

sion du Concours central agricole, les 28 et

29 juin. En voici le programme :

Les essais s'appliqueront aux pompes mues

par un moteur inanimé quelconque pouvant

élever l'eau à un minimum de 6 mètres, y com-

pris aspiration et refoulement, avec un minimum

de débit de :W mètres cubes à l'heure. Le .lury

examinera plus particulièrement les groupes

établis sur civière ou sur bachot.

Les essais poilei'ont sur le débit et l,i consom-

mation ; diverses catégories seront établies sui-

vant le débit.

Les instruments de culture mus par des mo-

teurs inanimés pourront êlre admis à fonctionner

devant le Jury, qui pourra leur décerner des ré-

compenses.
Deux mille francs au moins seront attribués

en primes et répartis par le Jury entre les di-

verses catégories.

Les demandes d'inscription pour les essais,

ainsi que les feuilles de déclaration. devront

être adressées à M. Larvaron, professeur dé-

partemental d'agriculture, à Poitiers (42, rue

de la Tranchée) avant le 15 juin. On doit

s'adresser, pour tous renseignements, à

M. Larvaron.

Essais contrôlés de moissonneuses.

La Commission agricole de l'Automobile-

Club de France organise à Grignon, dans la

A(iI\lC(if.E

deuxièmequinzaine dejuillet, des essais con-

trôlés de moissonneuses utilisant un moteur
mécanique.

Pourront y prendre part tous les types de

moissonneuses (moissonneuses simpbs et mois-
sonneuses-lieuses) ayant tous leurs organes, ou
ime partie d'entre eux, actionnés par un moteur
mécanique; c'est-à-dire les machines remor-
quées par un tracteur et les machines à Iraction

animale, dont les appareils moissonneurs sont

mis en mouvement par un moteur.

Ces essais qui corteronl sur le travail effectué,

la consommation en essence, eau, huile, le prix

de revient etc., dureront deux ou trois jours.

H ne S''ra établi aucun classement entre les appa-

reils présents; mais des médailles pourront être

attribuées aux constructeurs des meilleures ma-
chines et, à la fin des essais, des ceitihcats cons-

tatant les résultats obtenus seront remis aux

intéressés par la Commission agricole île l'.Vuto-

mobile-club de ['rance.

H ne sera perçu aucun droit d'engagement.

Les déclarations d'inscription devront être

accomnafmées de tous les renseignements ca-

pables de faciliter la préparation des essais tels

que : notices sur la description et le fonctionne-

ment des machines présentées, dessins, plans,

coupes etc.

I^es appareibs devront être rendus à tlrignon

dans la preniièrc quinzaine de juillet.

I-a Commission agricole de l'Automobile-Club

de France décline toute responsabilité relative

aux accidents pouvant survenir aux concurrents

ou par leur fait. Ceux-ci devront juslilier d'une

police d'assurance dégageant complètement la

responsaliililé de l'Automobile-club de Fiance.

Les inscriptions feront reçues jus(ju'au

30 juin à la Commission agricole de l'Aulo-

mohile-Club de France, 8, place de la Con-

corde, à Paris.

Transport des produits forestiers.

La Chambre de commerce d'Orléans, dans

sa séance du 3 mai, a émis le vœu suivant

.

Que MM. les ministres de l'Agriculture, du

Commerce et des Travaux publics se concertent

pour obtenir des Compagnies de chemin de fer

une réduction des tarifs actuels applicables aux

produits forestiers, réduction qui, pour être

eflicace, devrait être au moins de 30 0/0 pour

les vagons isolés, et de 30 0,0 pour des rames de

50 tonnes;

Insi-te particulièrement pour que cette mesure

soit appliquée d'urgence, ne l'ùl-ce qu'à titre

transitoire, aux écorces à tan, actuellement en

exploitation et dont les livraisons doivent com-

mencer fin mai I9i2.

Ce vœu a été provoqué par la crise que

traverse le commerce îles bois à raison de la

dépréciation des produits foresiiers, bois de

chauffage, charbons de bois, écorces à tan.

A. DE CÉRIS et H. S.\GN1EB.
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LA CHLOROSE DE LA TIGAE

^ACTION DU NITRATE DE SOUDE ET DU SULFATE DE FER

LES ENGRAIS GATALYTIQUES

Dans une grande partie vignoble, l'année

•dernière en Bourgogne, les vignes ont été

plus ou moins atteintes de chlorose.

Celte maladie a des caractères bien connus;

elle se manifeste par un affaiblissement de la

végétation et par un changement de la cou-

leur verte des feuilles : les feuilles présen-

tent tout d'abord par places ou sur loute la

surface une teinte vert-jaunàtre, puis, peu à

peu, elles deviennent jaunes et enfin blan-

châtres; elles paraissent également souvent

brûlées entre les nervures; la végétation di-

minue progressivement, le cep décroit, se ra-

bougrit, puis meurt.

Les opinions qui ont été émises au sujet

des causes de la chlorose ont été fort nom-
breuses. On a tour à tour attribué cette ma-

ladie à un excès d'humidilé avec manque
d'aération des racines, au climat, à la pau-

vreté du sol, au manque de fer, de po-

tasse, etc.

Actuellement, on admet que la chlorose est

une affection due surtout aux sols calcaires.

Le cnlcuire est la l'ouse principale de la chlo-

rose; mais ce n'est pas la seule. A mon avis,

la vigne se chlorose toutes les fois que. pour une

raison ou pour une autre, elle se nourrit mal :

le plus souvent, c'est le calcaire qui, sous

l'inlluence des pluies, entre à l'état de solu-

tion et gène, on ne sait trop comment, la nu-

trition de tout le cep; quelquefois c'est de

l'eau stagnante qui empêche une partie des

racines de respirer et, par suite, de fonction-

ner (nous avons vu des vigne'^ se chloroser

dans les lervdins granitiques très humides, ne

possédant pas de calcaire)
;
quelquefois en-

core, c'est le phylloxéra qui, faisant périr des

racines, empêche le cep de bien se nourrir.

Les causes secondaires de mauvaise nutri-

tion (excès d'humidité, phylloxéra, etc.^

n'agissent qu'accidentellement et passagère-

ment, alors que le calcaire, dans les sols

qui en contiennent, agit constamment; c'est

ce qui a fait dire que la chlorose est due
exclusivement à la présence du calcaire. En
réalité, ces causes secondaires s'ajoutent à la

cause principale : le calcaire.

Une vigne étant plantée, par exemple,
dans un sol contenant 30 0/0 de calcaire et

étant greffée sur Riparia X Rupestris 3309

(ce porte-greffe se chlorose dans les sols ayant
plus de 30 O/Oi est juste sur la limite de résis-
tance à la chlorose, elle peut rester verte.
Mais la plus faible cause de diminution de la
nutrition du cep, qui aurait passé inaperçue
si elle avait été .seule, s'ajoute à l'inlluence
du calcaire.

Sur une longueur de près de cinquante
mètres, à l'Ecole de viticulture de Beaune,
nous avons été obligés de détruire une partie
des racines de cinquante ceps environ en fai-

sant une tranchée pour une conduite d'eau,
tous les ceps se sont chloroses fortement dès
la première année; la deuxième année, la

chlorose était encore très nette, mais moins
forte; ce n'est qu'à la troisième année, lors-
que toutes les racines ont été reconstituées,
que la chlorose a disparu.

On peut objecter que ces ceps étaient en
terrain calcaire, et qu'en sectionnant les ra-
cines on a facilité l'action des dissolutions de
calcaire. C'est possible. Cependant, que Ton
détruise une partie des racines d'un cep planté
en terrain granitique pauvre (les terrains gra-
nitiques ne contiennent pas de calcaire), et la

vigne recevant une nourriture insuffisante se
chlorose. Cette chlorose est beaucoup moins
accentuée qu'en terrain calcaire, parce que,
dans ce dernier, les deux actions s'ajoutent.

La chlorose se fait sentir non seulement sur
la vigne, mais chez beaucoup de plantes, tou-
jours à cause d'une mauvaise nutrition : on
l'observe assez fréquemment chez les céréales,

dans tous les terrains, aussi bien dans les

terrains granitiques qui ne contiennent pas
de calcaire, que dans les terrains calcaires,

surtout en hiver par suite d'une grande hu-
midité stagnante. Dans ce cas, les racines
épuisent peu à peu, en respirant, l'oxygène
de lair dissous dans l'eau, et comme l'eau ne
circule pas, qu'elle est stagnante, les racines

sont à demi asphyxiées, fonctionnent mal, et

la plante se nourrit médiocrement, elle se

chlorose. Il suffit, à la sortie de l'hiver, au
printemps, lorsque l'humidité stagnante a
diminué et que les racines respirent mieux,
d'apporter à la plante des engrais rapidement
assimilables principalement en azote, sous
forme de nitrate de soude, par exemple, pour
qu'elle reprenne sa couleur verte habituelle.
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La plante ne se chlorose pas si l'eau n'est

pas stagnante, si elle circule facilement.

Lorsque. dans un terrain drainé, le tuyau

(ollecteur se brise en plusieurs points et

s'obstrue , l'eau ne s'écoule plus , reste

stagnante et les plantes se chlorosent; on

voit une ligne de plantes jaunâtres suivant

exactement la ligne du collecteur.

On observe également la chlorose chez les

arbres fruitiers dans tous les terrains, mais

principalement dans les terrains calcaires

(le poirier est particulièrement sensible >.

En résumé, pour toutes les ])lantes, il n'y

a pas plusieurs sortes de cliloroses, une
chlorose physiologique et une chlorose due
au calcaire, il n'y en a qu'une seule due à

une seule cause générale : une mauvaise

nvlrition.

En 1911 chez la vigne, ce ne sont pas les

pluies qui, en dissolvant le calcaire, ont

produit la chlorose; elles ont été insuffi-

santes (1). La cause principale a été le

mauvais aoùtement du bois en 1010 par

suite du mildiou. Toutes les vignes, en eltet,

qui ont souffert vivement du mildiou en

1910 ont été plus ou moins chlorosées en

1911 : les feuilles ayant disparu prématu-

rément en 1910 sous l'action du mildiou, le

cep n'a pas pu comme d'habitude, avant

l'hiver, faire des réserves suffisantes de

matières nutritives dans les vaisseaux du
liber situé sous l'écorce ^^le bois a été mal
aoùté); arrivé au printemps 1911,1e cep, sous

l'influence d'un temps superbe, de la chaleur,

a rapidement épuisé le peu de réserves pour
permettre aux jeunes feuilles de se déve-

lopper et de préparer plus tard la sève

élaborée; les pluies étant plutôt rares, lo

peu d'eau arrivée dans les racines n'a

apporté que peu de matières nutritives

puisées dans le sol, le cep s'est mal nourri et

il s'est chlorose.

.l'ai prévenu à l'avance les viticulteurs ào

{!) Quelques rares agronomes, l'année dernière,

ont prétendu que dans les terres marneuses, blanches
ou jaunâtres, Icau du sol se sature de calcaire, soit

lorsqu'elle y séjourne en temps de pluies continues.

soit lorscjue la sécheresse diminue la quantité d'eau

Luise à la portée des racines. L'instiffinance des pliiifs

causerait donc la chlorose par suite de solutions

plus saturées de calcaire au contact des racines. Je

ne crois pas qu'il en soit ainsi. Tous les viticulteurs

en Charente, où les sols sont généralement calcaires,

ont parfaitement constaté, comme le dit M. Guillon

que les vignes américaines jaunissent presque
!outes dans les années humides et les vignes fran-

cises non greiïées présentent fréquemment une
1 hlorose passagère. Dttns les années li-es sèches, du
C'<ii/raire, les espèces les plus set^sibles resleni frc-

ij'teiiimenl vertes. »

la région que cette chlorose n'était que pas-

sagère et que lorsque les feuilles seraient un

peu plus développées et que des pluies

auraient amené plus de matières nutritives,

les feuilles reprendraient leur couleur habi-

tuelle verte. C'est ce qui s'est produit. Natu-

rellement, comme l'influence de ce manque
de réserves dans des bois mal aoûtés s'ajou-

tait à celle du calcaire, les ceps sur porte-

greHés juste résistants au calcaire en temps

ordinaire ont été les plus atteints, les feuilles

de beaucoup d'entre eux n'ont pu devenir

vertes, se sont desséchées et les ceps ont

péri.

J'ai indiqué aux viticulteurs les traitements

bien connus au sulfate de fer. Etant donné la

saison, nous ne pouvions conseiller au cours

de l'été que des pulvérisations avec des dis-

solutions au sulfate de fer. En arrosage, on

fait dissoudre 1 à 2 kilogr. de sulfate de fer

par 100 litres d'eau, et l'ou verse dans des

cuvettes creusées aux pieds des ceps,

10 litres d'eau de celte solution par souche.

Ce procédé est long et coilteux et il exige

beaucoup d'eau, il vaut mieux pratiquer des

pulvérisaions : on répand sur les feuilles

chlorosées, avec un pulvérisateur ordinaire,

une solution de sulfate de fer à 1/2 ou 1 0/0
au maximum (500 gr. à 1 kilogr. de sulfate

de fer dans 100 litres d'eau). Les points

des feuilles touchés par la solution rever-

dissent. Il ne faut pas dépasser ces doses de

sulfate de fer, car on brûlerait les feuilles.

Les viticulteurs ont été prévenus que très

probablement ce traitement serait insuffisant

et qu'il valait mieux employer le suivant :

répandre sur le sol environ 250 kilogr. de

nitrate de soude à la volée par hectare, la

première petite pluie l'amenant en disso-

lution au contact des racines; si l'on ne

craint pas la dépense, on peut ajouter 100 à

150 kilogr. de sulfate de potasse par hectare.

En somme, j'ai conseillé aux viticulteurs de

mettre à la disposition des ceps des engrais

riches, rapidement assimilables, constituant

une nourriture réconfortante.

Le traitement au sulfate de fer n'a pas

donné de très bons résultats. Le nitrate de

soude a produit au contraire de très bons

ellets.

A l'Ecole de Beaune, j'ai choisi certains

ceps très chloroses que j'ai traités au nitrate

de soude : une dose de nitrate de soude cor-

respondant à 250 kilogr. par hectare a été

répandue sur le sol et l'on a arrosé un peu. Au

bout de sept jours nous vîmes les feuilles

reverdir par plaques; les plaques vertes s'é-

tendirent peu à peu et 4 jours après (soit
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11 jours au total) toutes les feuilles furent

vertes, alors que les ceps témoins arrosés

aussi (sur même porte-greffes restèrent chlo-

roses.

A Nantoux, près Pommard, dans une

vigne (la vigne Naudin ; d'une contenance de

soixante-quinze ares, 1res chlorosée, une

dose de 100 kilogrammes de nitrate de

soude à l'hectare a été répandue en deux

fois, les 23 mai et lo juin. Malgré cette

quantité insuffisante de nitrate, la vigne re-

prit peu à peu son aspect verdàtre habituel,

alors que les vignes voisines étaient encore

rhlorosées.

Des essais ont été faits à Volnay par

M. d'Angerville, président du Comité d'agri-

culture de l'arrondissement de Beaune. Ils

ont porté sur une vigne plantée en Pinot

noir fin sur Mourvèdre X Rupestris 1202,

âgée de dix ans, fortement chlorosée. Le
sol contient 30 0/0 de calcaire.

Les résultats ont été les suivants :
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toutes les vignes ayant reçu une quantité

suffisante de nitrate de soude ont résisté, sont

devenues vertes, alors que des vignes voi-

sines sur même porte-greffe et dans un sol

ayant même teneur en calcaire ont i>eaucoup

souffert et même ont péri.

Les vignes sur porte-greffe dont la résis-

tance au calcaire était bien supérieure à la

résistance maximum que demandait la te-

neur en calcaire du sol dans lequel elles

étaient plantées, ont été chlorosées, mais n'ont

pas péri ; sans recevoir de nitrate de soude.

elles ont peu à peu repris leur couleur verle,

mais bien pluSjlentement que des vignes té-

moins ayant reçu du nitrate : la période des

pluies ayant succédé à la période de séche-

resse, les eaux du sol ont véhiculé dans la

plante plus de matières nutritives, les feuilles

complètement développées, jaunâtres mais

non détruites ont pu fabriquer de la sève

élaborée et la plante a pris sa couleur verte

habituelle.

(.1 xiiivre.) E. Cuancrin,

ln-.i>i'Cteur de l'Acriculture

LA PLANTATION DES NOYERS ET DES CHATAIGNIEKS

EN BERRI

Un de nos lecteurs, qui suit avec intérêt la

campagne que nous avons entreprise pour

amener à la reconstitution des plantations

de noyers et de châtaigniers, nous signale le

département du Cher comme entré dans cette

voie. Le Conseil général a confié au profes-

seur d'agriculture, M. Franc, la création de

deux pépinières destinées à fournir des

arbres aux communes et aux particuliers
|

désireux de rendre aux campagnes une pré-

cieuse autant que pittoresque parure.

Le Berri était jadis couvert de noyers.

Comme partout, ces beaux arbres ont été

abattus par suite des hauts prix atteints par

ces bois si recherchés par l'ébénisterie et les

fabricants de montures de fusil. La destruc-

tion a été d'autant plus rapide que la variété

de noyers cultivée dans le pays est de végé-

tation très précoce
;
par puite, les gelées prin-

tanières détruisent souvent tout espoir de

récolte. En outre, les fruits sont de petite

dimension, beaucoup sont rapidement gâtés,

l'amande est insuffisamment remplie.

M. le sénateur Pauliat, conseiller général

du canton d'Argent, avait remarqué, au cours

d'un voyage en Dauphiné, une variété de

noyers tardifs qui, grâce au retard dans leur

végétation, évitaient les gi4ées et donnaient

chaque année une abondante et excellente

récolte. Frappé des avantages que la planta-

tion de cette espèce pouvait donner à son

département, il demanda au ministre de

l'Agriculture une petite subvention; elle lui

fut accordée, ce fut l'origine de la pépinière

du Cher.

Le professeur départemental entra avec

empressement dans ces vues, il fil choix

des diverses variétés tardives cultivées dans

l'Isère, donnant les plus grosses et les

plus belles noix. Les jeunes plants, sélec-

tionnés avec soin et greffés, purent bienti'it

être distribués (1 1.

La discussion du budget à la session d'oc-

tobre 1911 du Conseil général eut, un instant,

de l'ampleur à propos de cette pépinière. Le

représentant du canton de La Guerclie trou-

vait excessive la dépense annuelle de 300 fr.

pour la pépinière des noyers et celle de 200 fr.

pour les chàlaigniers. Les explications don-

nées furent si claires et convaincantes que
toute hostilité cessa contre l'idée elle-même.

Le débat fut intéressant. M. le prince

d'Arenberg, conseiller général de Mennetou-

Salon, fit remarquer combien il était avanta-

geux de reconstituer la richesse arhustive

par la plantation de ces noyers tardifs. Il

exprima le vœu que l'on apprit aux cultiva-

teurs à greffer le noyer, et insista sur le pro-

fit ù retirer de la plantation d'arbres dont le

bois a une telle valeur, et qu'il est facile de

planter au bord des routes pour assurer de

l'ombre.

La répartition des arbres s'est faite de

façon à ce que chaque commune ait au

moins un noyer de l'espèce tardive et que

les habitants puissent juger de sa valeur.

Chaque conseiller général a reçu un de ces

jeunes arbres et l'a fait planter bien en vue.

M. le sénateur Pauliat estimait que l'élan

était donné, et qu'avant dix ans " le dépar-

tementaura été doté d'une source de richesse

nouvelle, car les noyers actuels donnent à

peine une récolle tous les trois ans. »

Pour rendre le résultat plus sûr, le dépar-

tement fait venir chaque année un maitre

grelTeur de l'Isère, donll'arrivée est annoncée

{V, Sur la culture des noyers dans l'tsère. voyez le

nuiDéi-o du Journal (l'Affi-ii-uUure prutique du 21 oc-

tobre 1910.
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par la presse et les affiches. De nombreux
propriétaires viennent assister à ses leçons

puJjliqaes sur le grelïage du noyer.
\

Quant au châtaigcier, il ne joue pas dans
l'économie rurale du Cher un rôle aussi im-
portant que le noyer ; toutefois, une partie

considérable du département lui est propice.

Gr:ice à la générosité d'un habitant de Buzi-

dan, M. Léon Chollet, qui a ollert gratuite-

ment du terrain, on a pu planter des jeunes

arbres et les greffer avec les variétés de châ-

taignes et de marrons les meilleures, notam-
ment à l'aide des ciuîtaigniers de l'Ardéche.

Moins avancée que pour le noyer, l'œuvre

n'en donne pas moins les plus belles espé-

rances.

L'exemple du département du Cher mérite

•d'être signalé et, surtout, d'être imité. La
destruction de ces précieuses essences d'ar-

bres dont le fruit et le bois ont une si grande

valeur prend, en ce moment, le caractère

d'un désastre national. L'heure est proche où

les châtaigniers auront complètement disparu

de régions dont ils étaient, sinon l'unique,

du moins la principale richesse. iNous devien-

drons tributaires de l'Italie pour les mar-
rons, après avoir si longtemps possédé la ré-

putation de nos marrons de Lyon et du Luc.

Le plus triste, je l'ai fait remarquer jadis,

c'est que, dans la plupart des cas, rien ne

remplacera ce bel arbre, il revêt des pentes

sur lesquelles toute culture est impossible et

que le ruissellement des eaux d'orages pri-

vera en peu de temps de sa mince couche de

terre végétale. En ce moment, c'est le tour de

la Corse et des Basses- Pyrénées d'être sacca-

gées.

Quant au noyer dont l'aire est plus éten-

due, il n'est pas moins menacé, bien que la

valeur du fruit, plus considérable, assure à

certaines régions la conservation de cette ri-

chesse. Sa propagation est plus facile et plus

avantageuse que celle du châtaignier, il peut,

notamment, fournir les arbres d'alignement

au bord des roules et des chemins. Les dé-

parlements devraient largement l'utiliser

dans ce but.

On pourrait aussi encourager la plantation

à la limite des propriétés longeant les voies

publiques. Dans ce but, il serait bon d'aban-

donner les bizarres règlements de voirie

qui exigent une grande distance entre les

fossés et les arbres. Puisque l'on veut de

l'omlire sur les chemins, il est tout naturel

de laisser les particuliers l'assurer eux-

mêmes par des végétaux de haute ramure
comme le noyer et le cliàtaignier. N'est-il pas

étrange que l'on empêche des propriétaires

de planter ou de conserver des arbres au bord

de chaussées, alors que le service vicinal lui-

même y dispose ses alignements?

x\rdûlin-Dumazet.

MANGEOIRES ET RATELIERS D'ECURIES

Pour les logements destinés aux équidés

(chevaux, mulets et ânes), on donne générale-

ment aux mangeoires et aux râteliers les di-

mensions moyennes suivantes :

Mangeoire :

Largeur en gutule 0". 35 à 0™. 4.5.

Profondeur 0".2O 0™.23.

Largeur au fond 0".20 0™ 25.

Capacité nécessaire IS à, 25 décim. cubes.

Distance du bord supérieur

de la mangeoire au soi .

.

1™ à 1^.10.

Billeliers :

Distance de la longrine in-

férieure au sol Im.20 à lm.50.

Hauteur des roulons U™.6Û Om.80.

Capacité nécessaire 200 à 3i0 décim. cubes.

Dans beaucoup d'écuries, la mangeoire et

le râtelier régnent sur toute la longueur des

emplacements réservés aux animaux, de sorte

que les capacités, par animal, sont bien plus

fortes que celles indiquées ci-dessus.
*

La ration journalière d'un cheval varie de

7 à 10 ou 12 kilogr. d'aliments concentrés

(avoine, orge, maïs, seigle, féverole, son,

tourteaux, etc.) et de 7 à 10 kilogr. de four-

rages (foin et paille).

La ration est distribuée généralement en

trois repas inégalement divisés. Selon Emile

Thierry 1), « il y a lieu de donner le matin

les deux cinquièmes de la ration de fourrage;

lorsque le foin est à moitié consommé, on

fait boire et on donne un quart de la ration

d'avoine. — A midi, en rentrant du travail,

on sert un cinquième de fourrage; on fait

boire quand il est à peu près mangé, et on

donne un quart des aliments concentrés. —
Le soir, en arrivant, on donne un cinquième

de fourrage, puis la boisson et enfin le reste

de l'avoine et du fourrage. On met au râtelier,

pour la nuit, la ration quotidienne de paille. »

On voit donc que, pour un repas, on donne

au maximum la moitié de la ration des ali-

il) Emile ThierrJ : Le Cheval, p. 183.
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ments concentrés, soit 3 kil. 3 à 6 kilogr.. et

les deux cinquiènnes du fourrage, soil au plus

3 à 5 kilogr.

Selon les densités des aliments, on peut

évaluer le volume maximum des aliments

d'un repas, de 7 à 12 décimètres cubes pour

les aliments concentrés, et 100 ù 172 déci-

mètres cubes pour les fourrages.

Pour atténuer les pertes, il convient que les

mangeoires et les râteliers aient une capacité

environ deux fois plus grande que le volume
des aliments à y déposer, c'est-à-dire 14 ou

13 à 21 ou 25 décimètres cubes pour la man-
geoire, et 200 à 340 décimètres cubes pour le

râtelier.

Quand les animaux sont en liberté dans les

Dimriisioiis relatives d'une mangeoire, de râteliers el d'un clie\al

pâturages, ils broutent l'herbe sans difficulté,

en la coupant avec leurs incisives à 10 ou
15 centimètres au-dessusdu sol. On pourrait

donc en déduire qu'il suffirait de placer à

ce niveau le fond de la mangeoire. Mais on
peut observer que l'animal coupe une cer-

taine quantité de fourrage, puis, pour la mas-
tication, relève très souvent la tète de façon

que sa bouche soit à peu 'près au niveau

de ^la pointe de l'épaule ; c'est donc en

dessous de ce niveau a" (fig. 112) qu'il

convient de placer le bord supérieur de la

mangeoire.

Nous venons d'indiquer une des positions

d'une pièce du mobilier d'une écurie relative-

ment à la taille de l'animal qui doit l'utiliser;

cela montre qu'il est impossible de donner
des dimensions invariables au mobilier des

logements d'animaux, ces derniers ayant des

[ailles très difTéren tes suivant qu'on considère

des petites et des grandes races.

Pour ce qui concerne les chevaux, nous
pouvons donner ci-dessous un aperçu des
hauteurs H (fig. 112) prises au garrot :

PelUes rtices :

Poney des Landes de Gascogne et de
Corse i„. a lm.35

Races moyennes :

Camargue l^go à in.iO
Arabe, Tarbaise 1^.40 à l^i.SO

Grandes races :

Percheronne, bretonne, ardennaise.. . l"'.oj à {"M
Boulonnaise, flamande, picarde, an-
glo-normande Im.GO à 1"'.70

Belge 1.., -îo à i".8(>-

On comprend qu'une crèche et un râtelier,

bien établis pour des chevaux de grande
race, sont placés bien trop haut, et sont Irop
grands, pour des chevaux de moyenne ou de
petite races.

C'est ainsi qu'au lieu de
donner des dimensions in-

variables pour le mobilier

des écuries, nous croyons-

préférable d'indiquer les

rapports de ces diu.ensions

à la taille des animaux.

En se reportant à la figure

1 12, on peut voiries diverses

dimens^ions de la man-
geoire et du râtelier suivant

un plan passant par l'axe de
l'emplacement occupé par
l'animal, dont la hauteur au
garrot est II.

Toutes les hauteurs sont

prises par rapport au sol x
de l'écurie près de la man-

geoire, sans tenir compte de l'épaisseur de la

litière, cette dernière ayant pour eflcH de
surélever un peu l'animal par rapport au

mobilier, ou d'abaisser ce dernier de quel-

ques centimètres, ce que nous cherchons
précisément.

La mangeoire doit plulcit être basse qu'éle-

vée; une mangeoire Irop élevée incommode
inutilement le cheval et l'oblige à rouer l'en-

colure pour prélever ses aliments.

On peut se baser sur les rapports suivants :

llanteur h du bord antérieur de la man-
geoire lis H

Largeur en gueule, a O.aO H
Profondeur, b 0.13 H
Largeur au (ond, e 0.13 H

Le fond de la mangeoire doit être sur le

plan x' de la zone dite du passage des sangles,

ou mieux un peu en dessous de ce plan.

La mangeoire doit être soutenue par des

pièces inclinées d, afin que les genoux de
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'animal ne puissent froller ; il est bon que
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ce plan incliné soit plein pour éviter que le

cheval couché mette sa tête sous la mangeoire,

ce qui risque d'occasionner des contusions

lorsque l'animal, excité ou effrayé, cherche

à se lever rapidement.

Pour les râteliers, la hauteur des roulons

est de 0,43 II.

La longrine inférieure du râtelier doit être

aussi basse que possible, contrairement à ce

qu'on fait ordinairement : un râtelier placé

trop haut, et forcément très incliné, oblige

l'animal à redresser l'encolure et par suite à

s'enseller. Le râtelier presque vertical, p

(fig. il2), est le meilleur, mais il augmente
d'une quantité g la longueur de l'emplace-

ment occupé par le cheval, l'aplomb intérieur

du mur étant reporté on y ; dans ces condi-

tions, on a :

Hauteur // de ta longrine inférieure

du râtelier 0.8 II

Ecartement 5 0.13 II

Les râteliers inclinés laissent choir des

poussières et des brins de fourrage sur le

toupet du cheval, le salissent, tout en ris-

quant de tomber dans les yeux et d'occa-

sionner des ophtalmies.

Avec l'aplomb 7' du inur, le râtelier doit

être incliné, et d'autant plus penché sur

l'animal qu'il sera placé plus haut.

Un râtelier en fer. à roulons courbes, /",

peut être moins penché et pla'-é plus bas (/<")

qu'un râtelier incliné, )', à roulons en bois ou
en fer, dont la longrine inférieure doit être à

une hauteur h'".

Voici les dimensions h" et /;'" en fonction

de la hauteur II du garrot :

Hauteur h" 0.95 H
Hauteur li'" H

Les écarlements J, /, et k' peuvent être

fixés de la façon suivante :

j = 0.13 H
k = 0.26 H
k' — 0.33 H

En dehors de la question du mobilier, la

figure 112 nous permet de donner la longueur

L de remplacement et les longueurs n ou m,

suivant la forme du râtelier :

Longueur L de l'eiiiplacemeut. 1.6.5 II

0.34 H
0.47 H

Les rapports précédents, qui résultent de

plusieurs observations d'écuries qui nous
paraissaient très logiquement établies relati-

vement aux dimensions de leurs habitants,

sont applicables aux logements des ânes et

des mulets.

Il y a une remarque â faire : quand on éta-

blit une écurie dans une exploitation, on sait

qu'elle est destinée â des animaux de

moyenne ou de grande race, dont la hau-

teur H au garrot a environ telle dimension ;

on se basera donc sur cette hauteur

moyenne H pour obtenir les différentes lon-

gueurs en multipliant H par les divers coeffi-

cients indiqués ci-dessus. Mais nous avons

soin de faire observer qu'on ne coo'^truira

pas au millimètre près indiqué par les cal-

culs ; on arrondira les chiffres obtenus en

diminuant les liauteurs plutôt qu'en les aug-

mentant.

Voici un exemple de dimenî^ions du mobi-

lier calculées pour des chevaux ayant une

hauteur H au garrot de V".'60 :

Mangeoire :

Il = C'"973, soit en pratique O^Ol

a = 0.45 0.45

b = 0.225 0.2'!

c = 0.193 0.20

lidletier :

Hauteur des roulons = 0.615..

.

0.6.^

Râtelier presque verlical :

h' = 1.20 1..20

= 0.193 ft.-2U

j = 0.193 0.20

Râtelier en ft-r à ron|..ns courbes :

/," = 1,423 1.40

4 = 0.39 0.40

Râtelier incliné :

h'" =1.50 1.50
/,-' = 0.493 0.50

Longueurs :

L = 2'"4"i3 2"\ïO

n = 0.510 0.31

m = 0.703 0."!1

Le problème semble plus complexe pour

les écuries banales, appelées à loger toutes

sortes de chevaux ; tel est le cas des écuries

d'hôtels et d'auberges. Cependant, il faut

noter que les animaux peuvent y être mo-
mentanément mal à l'aise, car ils ne sont

généralement que de passage dans ces écu-

ries, pour lesquelles il nous semble bon de

se baser sur une hauteur au garrot de l".3o,

en se rappelant que les mangeoires et râte-

liers bas ne présentent jamais les inconvé-

nients des mangeoires et des râteliers placés

trop haut.
Max Ringelmann,
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LEGISLATION ETI{ANGERE

LA TUI5ERCU Ll N ATD.N DANS L'URUGUAY

Le Journal officiel d' la Hépiihliqvfi de

VUrvcjiimi a promulgué, un règlement sur la

luberculinalion des bêtes bovines. Les dispo-

sitions de ce rèj^lemenl sont intéressantes à

connaître, parce qu'elles inau;i;iirent un

mode de contrôle de la santé des femelles

laitières dont on ne connaît pas d'exemple

ailleurs.

Dispositions générales.

Art. I". — Tout animal utilisé dans l'e.xploita-

tion du lait (vaclie, jument, chèvre, ânesse, etc.)

devra être pourvu d'un « bulletin de santé «

délivré par la Direction de l'Elevage, après

examen vétérinaire préalable et tuberculination

pratiquée par le personnel de l'Office. 11 en sera

de même pouirles reproHuctPurs mâles qui se

trouveront dans les établissements de laiteries.

Art. 2. — Le bulletin de .'^anté comprendra le

numéro du registre ni le signalement complet

de chaque animal.

Ce bulletin constituera la seule justification

que le propriétaire s'est conformé à l'article l"''

du présent règlement. Il sera valable pendant

un an et devra être placé dans un endroit

visible et accessible de rétablissement.

Art. S. — L'inspection à laquelle se réfère

l'article 1" aura lieu dans le local ou dans les

locaux que désignera la Division de l'Elevage, et

les animaux y seront conduits aux frais des

propriétaires respectifs.

\ri, 4. — Les frais de tuberculination, ali-

mentation, etc., seront payés par les proprié-

taires des animaux, conformément au tarif qui

sera approuvé par la Division de l'Elevage.

De l'inscription.

^}.(. 5. — L'inscription relative à l'inspection à

laquelle se réfère l'article l"' du présent liègle-

ment aura lieu aux jours et heures que fixera

la Division de l'Elevage.

L'Office pourra limiter le nombre des inscrip-

tions, quand les exigences du service le deman-

deront.

Art. 6. — Tous les animaux qui se présen-

teront à l'inscription devront porter la marque

correspondante, sans quoi ils ne seront pas

enregistrés. Les marques pourront être faites

dans le local même de l'inspection.

Art. 7. — Le payement de la taxe fi.xée, une

fois elîectué, l'inscription auia lieu dans l'ordre

de l'arrivée. Ceux qui se présenteront après

l'heure réglementaire perdront leur rang.

Art. 8. — Seront dispensés du payement delà

taxe d'inscription, les animaux qui posséderont

un bulletin de santé encore valable et qui

auront dij être conduits à l'inspeclion sur l'ordre

de l'Office.

Restent encore dispensés de ce payement les

animaux refusés pour allections non tubercu-

leuses qui ont été conduits, à nouveau, à l'inspec-

tion, dans les deux mois, et il en spra ainsi

chaque fois que les propriétaires administreront

la preuve de l'inscription antérieure.

.\ri. .9. — Les propriétaires des animaux ou

leurs représentants devront fournir les données

cl documents nécessaires pour la meilleure

marche du service, soit la provenance, la desti-

nation, le certificat de propriété, le numéro et

la date des inscriptions antérieures et la date

de péremption du bulletin de santé, s'ils pos-

sèdent ces indications.

Ces données seront inscrites sur une formule

spéciale, fournie gratuitement par l'tdiice, et

l'inscription des animaux sera refusée quand la

formule ne sera pas remplie. De plus, ceux qui

auront fait de fausses déclarations encourront

une amende.

De l'enregistrement.

.\rt. 10. — Les animaux resteront en obser-

vation pendant au moins Irente-six heures, et

seront rendus à leurs propriétaires, une fois

toutes les opérations nécessaires accomplies,

sauf dans les cas où un plus long séjour paraî-

trait nécessaire.

Pourront être retenus en observation les ani-

maux suspects, récemmeut soumis à l'épreuve

de la vaccination.

.tr(. //. — Les animaux qui ont été déclarés

sains devront être retirés du local de l'inspeclion

le même jour que celui où a lieu leur enregis-

trement.

Ceux qui ont iHé refusés devront être retirés

dans les vingt-quatre heures de leur enregistre-

ment.
Dans tous les cas, la prolongation du séjour

sera payée conformément au tarif.

Art. 12. — Une fois écoulé le délai de huit

jours, après l'enregistrement d'un animal refusé,

sans que le propriétaire ou son représentant se

soit présenté pour le retirer, l'animal sera con-

sidéré comme abandonné et l'Office le vendra

aux enchères.

Le prix de l'adjudication, une fois les frais

déduits, sera déposé à la Trésorerie de la Divi-

sion de l'Elevage, où il restera à la disposition de

l'intéressé pendant trente jours.

De l'abatage.

Art. 13. — Les animaux qui ont été réfrac-

taires au vaccin et ceux chez qui les sympti'imes

cliîiiqnes permettent, d'après l'opinion du vété-

rinaire de l'Office, d'effectuer le diagnostic de la

tuberculose, même en l'absence de réaction ca-

ractéristique, seront abattus.
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L'abatage de ces animaux s'effectuera, dans
le délai de dix jours, à partir de la date de la

saisie, dans le local de Tlnspection, en confor-

mité des dispositions i-n vigueur sur l'alimenta-

tion.

Art. li. — L'Office signifiera aux prnpriétaires

des animaux ou à leurs reprt'sentanis le jour et

l'heure de l'abalage, trois jours à l'avance.

Les propriétaires ou leurs représenta uls pour-

ront assister à l'autopsie, accompagnés, s'ils le

veulent, par un homme de l'art.

Les liommrs de l'art, seulement, pourront
recueillir les éléments nécessaires à l'accomplis-

sement de leur mission.

Art. 13. — Le dépècement des anlmau.t sera

au comple de l'intéressé qui devra retirer immé-
diatement les restes utilisables et le cuir, après

désinfection préalable, quand cela apparaîtra

nécessaire. Faute de ce faire, ces restes seront

considérés comme abandonnés.
Art. 16. — Les animaux destinés à être

abattus seront estimés par l'Office, comme ani-

maux de chair et de lailcrie.

L'estimation sera constatée dans la significa-

tion au priipriélaire qui, en la recevant, expri-

mera son acquiescement ou son avis contraire

dans les quarante-huit heures.

Ce délai écoulé, l'estimation de l'Office sera

considérée comme acceptée.

En cas de désaccord sur l'estimation, le pro-

priétaire ou son représentant pourra se pourvoir

devant le directeur de la Division de l'Elevage.

Art. 17. — Dans le cas de dépècement com[ilet

de l'animal abattu, on procédera immédia-
tement h l'enfouissement de la chair, laissant le

cuir à la disposilion du propriétaire.
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Quand, au contraire, la chair se trouvera,

d'après le vétérinaire de l'Office, dans des con-
ditions à pouvoir être livrée à la consommation.
la vente en sera autorisée, en observant les

dispositions en vigueur sur l'alimentation et

après l'apiiosition préalable d'un sceau indi-

quant clairement sa provenance.
Art. IS. — Les propri(Haires, ou leurs repré-

sentants, percevront pour ceux de leurs animaux
dépecés, l'indemnité' suivante :

Quand l'uutopsie ne confirmera pas le dia-

gnostic de la tuberculose, le prix fixé, comme
animaux dn laiterie, moins le prix fixé comcne
animaux de boucherie. Dans ce cas, le proprié-

taire pourra utiliser la chair et le cuir de l'animal,

qui lui seront livrés immédiatement.
Quand la chair n'apparaitra ]ias utilisable

pour la con.'^ommation, le prix de la, chair à

raison de quatre centimes le kilo.

Quand les animaux seront considérés comme
tuberculeux et leur chair utilisable, d'après le

vi'térinaire de l'Office, la chair et le cuir seule-

ment seront livrés au propriétaire.

Le présent règlement a été appiouvé par le

pouvoir exécutif, à titre transitoire, à la date du
i:i octobre 1910.

Tarif de l'inspection et de la tuberculination

en pesos 5 fr.).

l'ar chaque animal cl pour chatfuc inscrip-

tion 0.70

Par chaque séjour d'un jour ou prolongation

de douze heures 0.30

l'ar un séjour de moins de douze heures 0.20

Traduction de

G. d'Ardenne iie ïizAi;.

LES TEIGNES DU POIHIEH

On observe fréquemment au printemps et

pendant le cours de l'été, sur les feuilles du

poirier et du pommier et aussi sur les fruits

de ces arbres, des sortes de petits appendices

bruns, implantés presque perpendiculaire-

ment et ressemblant assez à de minuscules

rameaux piqués sur ces organes, comme le

montrent les figures 113 et 114.

Mais si l'on opère une légère traction sur

ces petits appendices, on voit la tète d'une

larve apparaître, et si l'on lire un peu plus

fort, le tout se détache de la feuille ou du

fruit. 11 s'agit, en réalité, de petites chenilles

logées dans un fourreau protecteur fabriqué

par la jeune larve, à l'aide de poussières et de

petits fragments de feuilles agglutinés par

des fils de soie. Ces fourreaux, dont le bord

est un peu évasé, sont étroitement serrés sur

la feuille, dissimulant entièrement et proté-

geant la petite chenille.

Ces chenilles, voisines des leiijnes atta-

quant les pelleteries et les graines, peuvent

parfois causer un dommage sérieux à nos

arbres fruitiers.

Les l'eu/iu's du Poirier ne rentrent pas

dans le genre teigne proprement dit {Tinea),

mais dans le genre Coli^ophora, voisin du
premier et aussi des Yponomeutes et autres

chenilles tordeuses, qui roulent en cornet les

feuilles des arbres pour se mettre à l'abri.

Aussitôt écloses, les petites chenilles se

fabriquent leur fourreau; celui-ci étant fixé

en un point propice, la larve découpe dans

l'épiderme supérieur une ouverture en rap-

port avec le diamètre de son corps. Lors-

qu'elle veut se nourrir, la chenille dégage la

tête et les premiers anneaux de son corps

qu'elle allonge légèrement, de manière à

atteindre le parenchyme de la feuille, et le

ronge alors circulairement autour du point

d'attache de son fourreau. Mais elle laisse

les deux épidermes absolument intacts, et
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c'est la substance interne seule qu'elle atta-

que. Au-dessus des parties ainsi dévorées,

lépidermese dessèclie bientôt complètement,

et l'on voit alors apparaître de petites taches

mortes sensiblement circulaires (T, fig. H3
et 114) (1). Dès que la larve a dévoré tout le

tissu qu'elle peut atteindre en s'allongeant

sans sortir complètement de son fourreau,

elle déplace celui-ci et va le fixer un peu plus

loin pour recommencer le même manège.

Elle est ainsi obligée de faire plusieurs sta-

tions successives, jusqu'à ce qu'elle ait

atteint son entier développement.

Lorsqu'elle se fixe sur un fruit (fig. 116;, les

stations sont beaucoup moins nombreuses, car

la somme de nourriture à sa portée est beau-

V\-'. 113 cl 114 ~ Fouillas de poirier porlanl des l'rjurreaux (F)

de Coleophora henifoliUlla.

On voit. T, des taches mortes.

coup plus grande. Elle creuse alors dans le

fruit des petites mines assez profondes et

perpendiculaires à la surface, dont la seclion

est sensiblement cylindrique.

.\vant de se métamorphoser, la chenille

abandonne généralement les organes verts

et va fixer son fourreau sur une branche ou

sur quelque autre objet résistant; elle ferme

alors la partie inférieure de son fourreau

avec quelques fils de soie (B, fig. 113), puis

se métamorphose en nymphe au centre du

fourreau (N, fig. 117), après quoi elle attend

sa transformation en papillon.

Celui-ci éclot dans le courant de juillet,

(I) Ne pas confonJre avec les taches noires sui-

vant l'attaque du Cemyosloma scitella.

après avoir percé son fourreau vers le som-
met. La femelle dépose ses u'ufs peu après

l'éclosion. Une deuxième génération s'ob-

serve souvent en' septembre ; les œufs de

cette seconde génération n'éclosent qu'au

printemps suivant et les papillons vont alors

pondre sur les organes naissants.

Comme on le voit dans les figureslloel 117,

les fourreaux des deux espèces sont très

sensiblement rectilignes, un peu renflés vers

le milieu; ils sont légèrement aplatis, avec

une sorte de carène longitudinale de chaque
coté; leur coloration est d'un brun terne sale,

leur consistance est parchemineuse.
Des deux espèces désignées ci-dessus, la

plus commune est le Coleophora hemerobiella

\X, fig. 118 .Le fourreau (F F, fig. ll'i)

mesure environ ."> millimètres 1 2 à

6 millimètres de long ; la chenille ,

courte et épaisse, mesure environ

-4 millimètres 1/2 de long. Sa tète

est noire, le reste du corps d'un gris

sale avec des taches noirâtres sur les

ci')lés des premiers anneaux. Le pa-

pillon lA, lig. 118) éclot en ouvrant

le fourreau du côlé opposé à son

point d'attache. Ce petit papillon est

assez diffiiile à observer en liberté. 11

a environ l 'i millimètres d'envergure.

mai>, au repos, il tient toujours ses

ailes étroitement rapprochées, comme
le montre la figure IIS. Le corps me-

sure 3 millimi'tres.

La coloration générale est d'un

gris cendré un peu plombé ; les ailes

sont bordées d'une frange bien visi-

ble, surtout développée aux ailes in-

férieures. Les antennes, assez, lon-

gues, sont, au repos, dirigées en

avant. Les pattes, les postérieures

surtout, sont très longues et robustes

en même temps ; elles permettent au papil-

lon d'exécuter des sauts brusques. Aussi,

éprouve-t-on de véritables difticultés à le

capturer, car il s'élance brusquement, par

bonds successifs, déployant un instant les

ailes, se pose un peu plus loin, pour s'élan-

cer à nouveau dos qu'on veut le cap-

turer.

La deuxième espèce, Coleophora flavipe-

nella (B, fig. 118^ semble préférer le pom-

mier. Elle est de dimension un peu plus

grande. Le fourreau ifig. 115) mesure envi-

ron 10 à 12 millimètres. Le papillon est d'as-

pect très analogue à celui de l'espèce précé-

dente, mais de dimensions un peu plus

grandes. Sa coloration est d'un gris clair un

peu argenté, avec taches noires : la frange
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des ailes est plus accentuée que chez la pre-

mière espèce.

On observe, tous les ans, les petites che-

nilles de Coleophora sur les poiriers et les

pommiers. Aux environs de Paris, cependant,

le tort occasionné, quoique réel, n'est ordi-

nairement pas très considérable. Par suite de

leur petite taille, les larves consomment indi-

viduellement une faible somme de nourriture,

et jamais nous n'avons vu leur nombre de-

venir assez grand pour compromettre réelle-

ment le développement des feuillesaltaquées.

Mais lorsqu'elles se fixent directement sur

les fruits, l'importance des dégiMs devient

bien plus grande. Après le départ de l'in-

secte, les mines creusées dans la pulpe se

Fig. 115.

Fourreau de Co~

hophora flavi-

jienetla fcrnu;'

en B (grossi).

Fig. 116. — .leiiiie poire

porLanl «les loiirreau.x

(F) de Coleophora he-

merobicU'i et trois mi-

nes L-reusées dacs le

Iruit grosseur natu-

relle |.

Fig. 117. — Four-

reau coupé lon-

uiludinalenienl;

N. i-!irysalide.

dont la tète C
est dirigée du
côlé opposé à l.T

bouche du l'our-

reau.

cicatrisent, il est vrai, assez rapidement,

mais les fruils sont dépréciés, surtout lors-

qu'il s'agit de fruits de lu.xe. En Bretagne, le

tort causé a été important en de certaines

années.

Les moyens de défense ne sont pas d'une

application très facile. Dans leur étui, les

larves sont à l'abri des diverses substances

insecticides que l'on peut employer pendant
le cours de la végétation, .sans endommager
les organes verts, tels que l'eau de tabac,

l'eau de savon, l'hypnol, etc. On ne peut

Fig. US. — Teignes -lu poirit-T.

A, Papillon du Coleophora hemerohrella
; B, Pa[)iIlon

du Coleophora flavipeneîla. ((a-audcur naturelle.)

guère conseiller que l'écrasement des four-

reau.N bur les feuilles et fruits attaqués; c'est

là, en fait, un procédé peu pratique. Cepen-

dant, si l'aspersion insecticide est suflisam—

ment abondante et le liquide hnb'ibant, une

partie peut pénétrer jusqu'à la tète de la che-

nille et amener sa mort. Des pulvérisations

liien faites au moment de l'éclosion des

u^ufs, et aussi des papillons, peuvent en dé-

truire bon nombre. Le nettoyage des bran-

ches en hiver et leur lavage avec un insecti-

cide pénétrant et suffisamment actif peut dé-

truire une partie des larves hivernantes dans

leurs fourreau.\ et des œufs.

La préparation suivante peut être em-
ployée : eau, 100 litres; carbonate de soude,

1 kilogr.; huile de poisson, 2 kilogr.; pétrole

brut, 9 liilogr. Bien battre le mélange avant

de l'employer. Ou encore : huile de iiouille,

13; chaux, 13; eau, 13. Le polysulfure de

calcium peut également être employé. Enfin,

on peut tenter la fumigation au soufre en

combustion ou encore, mais en prenant les

précautions nécessaires et qu'il ne faut point

négliger, le procédé à l'acide cyanhydrique

employé en Amérique.

Ces deux derniers traitements, bien appli-

qués, ont l'avantage de détruire, en une

même opération, tous les parasites hivernant

sur les arbres traités, mais sont d'une appli-

cation un peu difficile.

Pll^RRE Passy.

CONCOURS CENTRAL AGRICOLE DE CHARLEYILLE

C'est par le Concours de Charleville qu'a été

inaugurée la série des Concours centraux agri-

coles en 1912. Ces concours constituent, comme
on sait, une innovation. Ils sont substitués aux
concours nationaux qui avaient remplacé les an-

ciens concours régionaux. Ces concours natio-

naux, qui revenaient à intervalles de deux an-

nées d'abord, puis de quatre années, toujours

dans les mêmes villes, ont été condamnés par la

pratique. En outre, ces concours ne coïncidaient

que tout à fait exceptionnellement avec les con-

cours des primes d'honneur et des prix cullu-

raux dont le cycle est régulier, et la proclama-

tion des récompenses pour ces derniers concours
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manquait le plus souvent de l'éclat auquel elle a

légilimement droit. Pour concilier les plaintes

soulevées par les concours nationaux et le désir

de donner la solennité qu'elle mérite à la dis-

tribution des récompenses des concours de

primes d'honneur, le ministère de l'Agriculture

a imaginé les concours centraux, qui vont se

dérouler pendant une série de semaines.

La conception se justifie facilement. Mais il

était facile de prévoir qu'elle dérouterait quel-

ques esprits. Certains ont voulu y voii un retour

pur et simple, sous un autre nom. aux anciens

concours régionaux, et ils ont prédit, lorsque les

programmes en ont été connus, que les concours

centraux seraient des concours régionaux ré-

duits. Mais il convient d'observer que, depuis un

certain nombre d'années, les concours spéciaux

de races ont été multipliés, et qu'il eût été im-
possible d'en maintenir le plus grand nombre,
si l'on avait donné aux nouveaux concours la

même ampleur qu'aux anciens concours régio-

naux. Pour assurer de l'importance aux con-

cours centraux, sous le rapport des expositions

de bétail qui frappent toujours le plus vivement
l'attention, il est tout indiqué qu'on les fasse

coïncider avec les concours spéciaux de races là

où celte combinaison est possible. Ailleurs, on

leur donnera cetie importance par la participa-

tion des Associations agricoles locale^, en inci-

tant celles-ci à y f.Hire valoir quelques-unes des

principales branches de la production agricole

dans leur circonscription. Provoquer cette en-

tente, non pas quelques semaines avant le con-

cours, mais dans les années précédentes, puis-

qu'on sait d'avance à quelle date ces concours

surviendront, tel est un des rôles que doivent

assumer les oi'ganisateurs de ces concours.

Le Concours de Charleville donne un exemple

frappant des avantages de cette combinaison. Au
point de vue strictement officiel, il n'est ouvert

que pour deux races bovines, la race hollan-

daise et la race bleue, et pour une seule race

ovine, celle des mérinos de la Champagne et de

l'Ile-de-France ; il paraissait donc condamné à

des proportions médiocres, si Tinitiaiive locale

n'était pas intervenue. Le Syndical des agricul-

teurs des Ardennes a organisé un concours de

chevaux de la race de trait ardennai-e; de nom-
breux éleveurs ont répondu à sou appel, si bien

que l'exposition chevaline est devenue la partie

principale, le clou du concours. L'union de cette

exposition et du concours ofliciel a formé un
ensemble dont on doit reconnaître le très réel

intérêt.

Organisé avec goût sur les prairies du bord de

la Meuse, le concours présentiiit un aspect très

attrayant, et les visitenrsy aftluèrent tant quele

soleil voulut bien se montrer; mais des brouil-

lards froids, fréquents dans ces réglons, assom-

brirent trop souvent l'horizon. M. Comon, ins-

pecteur général de l'Agriculture, et M. Simonnin,

inspecteur général des Haras, se partageaient la

direction des opérations avec leur habileté et

leur bonne grâce coutumières.

Comme nous l'avons indiqué plus haut, l'ex-

position bnvine se partageait entre deux races,

la race hollandaise et la race bleue du Nord. La

première était de beaucoup la plus importante :

sur 83 animaux inscrits au programme, elle on
comptait 67, c'est-à-dire les quatre cinquièmes.

L'autre catégorie était d'ailleurs aussi faible par

la qualité que par la quantité.

Les aptitudes laitières de la race hollandaise

sont universellement connues: c'est pourquoi

elle est très appréciée dans le département des

Ardennes : MM. Dauchy, Bosquet, Vaillant et

([uelques autres représentent l'élevage local
;

MM. Delsart, Came/., Lepers sont venus du dé-

partement du Nord ; M. Lucien Boisseau, du
département de l'Oise. Les récompenses se par-

tagent entre les uns et les autres, parce qu'il y a

un nombre respectable de bons animaux; mais

quand il s'agit du prix d'ensemble, pour lequel

une demi-douzaine de lots étaient présentés, ce

prix échoit, sans la moindre hésitation, à M. Lu-

cien Boisseau, dont le lot était d'une valeur ex-

ceptionnelle, non seulement par les qualités

individuelles des animaux, mais encore et sur-

tout par leur homogénéité frappante. A signaler

encore une excellente bande de vaches laitières

hollandaises à .M. Dauchy.
Introduite de Belgique, oii elle forme la grande

masse de la population bovine dans le Hainaut

et le Brabant, la race bleue du Nord ne se pré-

sumait pas au concours sous des dehors bien

avantageux. Peu d'animaux, et surtout peu de

lions. Toutefois M. Lengrand a rempurté le prix

d'ensemble avec un assez bon lot, relevé surtout

par un taureau qui méritait tous les suffrages.

On a vu que l'exposition ovine ne comportait

qu'une seule catégorie, consacrée aux mérinos de

la Ghampatiiie et de l'Ile-de-France. Cette classi-

fication paraît un peu trop simplifiée : en effet,

les mérinos de l'Ile-de-France ou du Soissonnais

se séparent de ceux de la Champagne par des

caractères secondaires, si l'on veut, mais qui

suffisent pour les distinguer facilement, comme
la taille et la nature de la toison. C'est pourquoi

les éleveurs soni unanimes à demander que des

sections spéciales soient ouvertes pour chacun

de ces types; on doit espérer que ces vœux se-

ront entnndus. Les mérinos du Soissonnais

étaient présentés par M. Henri Conseil et M. Adrien

Leroux; ceux de la Marne, par M. Fernand Che-

valier, M. Marcoux-flédoin, M. Paul Qnénet,

M. Leroux-Libert et M. Paul Tassot. Les lots, à

i|uelque type qu'ils appartiennent, se rappro-

chaient volontiers les uns des autres. Le prix

d'ensemble a été attribué à M. Chevalier dont

la grande valeur comme éleveur et comme agri-

culteur est bien établie.

Petite exposition pour les races porcines
;

seuls, quelques éleveurs des environs de Nancy

figurent au concours : d'une part, quelques

craonnais ou normands - craoniiais , d'autre

part, des yorkshires ou des yorkshires-craonnais

garnissent les cases. Un éleveur bien connu

pour ses nombreux succès antérieurs, M. Pa-
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risof, de Nancy, remporte les prix d'ensemble.

Plus restreintes encore sont les expositions

d'animaux de basse-cour et de produits. Si, dans

cette dt-rnière partie du concours, on fait abs-

traction (les deux magnifiques collections de la

maison Denaifîe, de Carignan (Ardennes), et de

la maison Vilmorin-Andrieux, de Paris, il reste

peu de choses à signaler. Des médailles d'or ont

été attribuées pour leur ensemble à ces deux

exposants; en outre, MM. Vilmorin-Andrieux

ont reçu une autre médaille d'or pour une 1res

importante collection de légumes frais, et M. De-

naiffe une médaille d'or pour de très intéres-

santes séries de plantes florales. M. Ilanus, hor-

ticulteur à Charleville, égaie le concours par de

belles collections de plants de conifèies et de

plantes florales.

M. l'abbé Coquet, curé de Contreuve i Arden-

nes), a acquis une grande notoriété par l'impor-

tance de son élevage d'abeilles, qui a atteint

oOO ruches ; la qualité de ses produits est reconnue

par une médaille d'or. Un modeste cultivateur

de Bouconville, M. Lamontagne, montre aussi

de bons échantillons de miel et de cire.

Le nouveau directeur de l'Ecole pratique d'a-

griculture de Relhel, M. Leraasson-Morinière,

montre une importante collection de mat(''riel

d'enseignement ^i d'objets de cours, qui lui va-

lent, avec de nombreuses félicitations, une mé-
daille d'or bien placée.

Sans avoir l'importance sur laquelle on aurait

pu compter, l'exposition des machines présentait

néanmoins un ensemble intéressant. Parmi les

principaux exposants, on doit citer M. Pilter

pour sa collection d'appareils de tous genres,

MM. Puzenat et fils pour leurs instiuments

aratoires, leurs râteaux et leurs faneuses; la

Société " la France ", M. Bernet-Charoy pour

ses charrues et ses rouleaux, la Société française

de Vierzon, M. iS'oel pour ses pompes, MM. Simon
frères, de Cherbourg, M.Marot, pour ses trieurs,

les machines Ventzki, les semoirs Cougis, etc.

Parmi les nouveautés, figure un avant-liain de

M. Flaba-Thomas, ingénieusement imaginé.

Après avoir parcouru les différentes sections

du concours, on arrive à la partie capitale :

l'exposition des chevaux de la race de trait

ardennaise, organisée sur l'initiative du Syndicat

des agriculteurs des Ardennes et avec la colla-

boration du Stud-book ardennais. On doit féli-

citer le président du Syndicat, M. le sénateur

Fagot, agriculteur émérite, du succès de cette

entreprise : 137 animaux, dont 39 mâles et

78 pouliches et juments, figurent au proi;ramme
;

ils sont exposés par 74 éleveurs, dont 64 appar-

tiennent au département des Ardennes, 8 étant

venus de Meurthe-et-Moselle, 2 de la .Meuse et de

la Haute-Marne. Une dizaine d'animaux à peine

ont manqué à l'appel. C'est la première fois

qu'on se trouve en présence d'une semblable

manifestation de cet élevage .

On a beaucoup disserté sur la race chevaline

ardennaise. D'après les récits des générations

antérieures, l'aniienno race, robuste et alerte,

avait été abâtardie, si l'on peut employer cette

expression, par l'infusion du sang anglo-normand

.

En fait, on n'obtenait avec ces étalons dans le

pays des .Vrdennes et en Lorraine, que des pro-

duits efflanqués, sans vigueur, rebutés par la

remonte, disqualiliés par le commerce. L'élevage

était donc réellement ruineux, lorsqu'il y a une
vingtaine d'années quelques agriculteurs eurent

l'initiative d'aller chercher des étalons dans les

iVrdennes belges, et de leur donner, parmi les

juments de pays, celles qui avaient conservé leur

ancien fonds de solidité. Les premiers succès

inspirèrent conllance, et bientôt l'exemple devint

contagieux; on reprit l'espoir dans l'élevage du
cheval, et les petils cultivateurs eux-mêmes s'y

adonnèrent avec ardeur : aujourd'hui, la pro-

duction du cheval fait la fortune du pays, la

remonte et le commerce se disputent les pro-

duits, tous les chevaux sont bien vendus. Cette

transformation n'a pas été exclusive au départe-

ment des Ardennes, elle a marché parallèlement

dans la Lorraine française, et les résultats y ont

été les mêmes, quoiqu'ils y soient encore moins
généraux. C'est surtout dans l'arrondissement

de Lunéville qu'ils se sont accusés jusqu'ici.

Comme on l'a dit, 137 animaux devaient se

disputer les 57 prix inscrits au programme, dont

26 d'une valeur totale de 4 800 francs pour les

mâles, et 31 d'une valeur de 5 200 francs pour

les femelles. La lutte a été très vive, car la plupart

des animaux étaient réellement bons, et beau-

coup étaient très bons. L'influence exercée

par le stud-book ardennais dans le sens d'une

sélection raisonnée était manifeste : conforma-

tion solide jointe à une excitabilité bien accusée,

bonnes articulations, bons pieds, aplomlis régu-

liers, allures vives, telles sont les qualités qui se

manifestent avec entrain et qui font de l'aideu-

nais français un remarquable cheval de trait

léger, de plus en plus apprécié.

La liste des prix donnera les noms des lauréats

dans les diverses catégories. Il serait impossible

d'entrer dans les détails sur le classement, mais

il convient de constater que les jurys ont été

unanimes à reconnaître que les animaux classés

aux premiers rangs étaient de remarquables
animaux de tête.

La distribution des récompenses a été présidée,

le 20 mai, par M. Paras, ministre de l'Agricul-

ture, qui a reçu, de la part des agriculteurs

comme de celle de la population de Charleville,

l'accueil le plus chaleureux.

Le 1 apport très solide de M. Sagourin, pro-

fesseur départemental d'agriculture de l'Aube,

sur le concours de la prime d'honneur et des

prix culturaux, a été très apprécié. On trouvera

plus loin la liste des lauréats.

La Fédération des Associations agricoles de la
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région du Nord-Est a tenu son congrès annuel

le 25 mai, à l'occasion du concours. Une cen-

taine de délégués, appartenant à tous les dépar-

tements de la région, y assistaient. M. Pol Labbé,

président du Cercle agricole de Mézières, prési-

dait en l'absence de M. Papelier, président de la

Fédération; il était assisté de M. de Crevoisier,

secrétaire général de la Fédération.

La production du lait se développe de plus en

plus dans les Ardennes. La race hollandaise do-

mine dans les herbages, mais la pauvreté rela-

tive de son lait en matière grasse entraîne

maints conflits avec la police, à propos des rè-

gles imposées par le service de la répression des

fraudes sur les limites de la quantité de ma-

tière grasse que le lait doit contenir pour être

considéré comme pur. Dans un rapport très do-

cumenté, M. Colmart a rappelé ces conflits et il

a signalé les solutions arbitraires qui sont inter-

venues de la part des tribunaux. La discussion

qui a suivi a montré que la limite de .'W grammes
de matière grasse par litre, imposée comme mi-

nimum, ne répond pas à toutes les circonstances

et qu'il est impossible de la maintenir comme
absolue.

M. Lieulaud,au nom de la Société d'agriculture

de Verdun, a rappelé que, dans les concours de

l'Etat, on confond, sous le nom d'ardennais, les

chevaux de gros trait du Nord et les vrais che-

vaux ardennais. Le Congrès a demandé que cette

confusion disparaisse, et qu'une catégorie spé-

ciale soit ouverte pour les chevaux ardennais de

la région du Nord-Est. Cette distinction est, d'ail-

leurs, très nette dans les concours de Belgique, où
le cheval brabançon n'y est pas confondu avec le

cheval de l'Ardenne ; ce dernier y conserve 'son

nom d'ardenuais et sa place, tandis que l'autre

est le cheval belge.

Sur le rapport de M. Bailly, le Congrès a émis
le vœu que les prestations soient supprimées sur

les chemins vicinaux, et que ces chemins soient

entretenus au moyen de centimes départemen-
taux. Les transformations opérées dans les

moyens de transport justifient cette modifica-

tion à la loi de 1830.

Le Congrès s'est rallié unanimement aux pro-

testations très bien présentées par M. J. Pérelte,

contre l'arbitraire apporté par l'administration

des manufactures de l'Etat aux allocations de

nicotine pour les usages agricoles.

.M. Paul (ienay a rappelé l'importance de l'or-

ganisation des syndicats d'élevage.

On doit signaler des vœux en faveur de l'exten-

sion des écoles ménagères ambulantes, de l'ins-

cription de l'anémie pernicieuse du cheval dans

la liste des maladies contagieuses. Une discus-

sion sur l'application obligatoire de la lubeicu-

line, à tous les jeunes animaux bovins, a montré

combien cette question est délicate et d'une pra-

tique difficile.

Les résultats obtenus par M. Herrgolt, sous-

préfet de Tuul, pour propager le reboisement en

Lorraine, ont été exposés au Congrès et unani-

mement approuvés.

Henbv Sagnier.

JAUUÉATS DU CONCOURS CENTRAL AGRICOLE

DE CHARLKVILLE

Prix culturaux.

1"^ caléfforie. — M. Lucien-Marie tîarbeaux, à Sé-

chault.

Objet (l'.ut, M. Paur'Quénet. ^à Saint-Clément,

pour l'ensemble de son exploitation.

2" caiéçiorie. — Rappel de prix, .M. Paul Caquot, à

Vouziers. — Prix cultural, M. Einest Dauchy, à Vil-

lers-Semeuse.
3* catégorie. — Pas de concurrent.
4*^ catégorie. — Non décerné.

UAPPEL DE PBIJIE Il'uoNXEUII.

M. Eugène Fagot, sénateur, à La liaute-Maison,

commune de Mazerny.

PHIME d'honnel'h.

M. Paul Caquot, lauréat du rappel de prix cultural

de la i' catégorie. '

PllIX riE SPPCIALITÉ?.

Objets d'an. — MM. Denaifle et fils, à Carignan,

pour leurs cultures de semences agricoles et horti-

coles et pour leurs installations relatives à ces

cultures ; M. l'abbé Coquet, à Contreuve, pour exjiloi-

tation commerciale et rationnelle d'un très important

rucher.

Médailles d'or grand module. — M. Eugène Pierson,

à Manicourt (Nouvion-sur-Meuse), pour son bétail et

pour le remembrement d'un important domaine.

Médaille): d'or. — MM. .\uguslin Viot, à Blombay,
pour élevage de chevaux ardennais, réunion de par-

celles et création de pâtures; Félix Gréterin. à Mairy,

pour son bétail liollandals; Victor Glassine, ferme

de Bertiiucourt, à Mézières, pour sa production lai-

tière et ses cultures de légnme.s ; Denis-Vital Piret.

à f uilly . pour euploi rationnel des engrais chimiques
;

Aimé Jeanjean, àCarifinan, pourréunion de parcelles

et création de pâtures ; Charles Fouriaux, à Savigny-

sur-Aisne, pour ses oseraies.

Médailles ilargenl grand module. — MM. Victor

Arnould, à Alland'buy, pour emploi rationntl des

engiais chimi(|ui's et auiénafiemenf de ses biitin)ents

de terme ; Michel liaillys, à iMonlhois, pour améliora-

tion de prairies ; Louis Roquillon, à Bouconville,

pour travaux d'apiculture; .Maurice Fenaux, à Bon-

Secours (Givet;, pour emploi judicieux des engrais

chimiques; Auguste Legroux, à Tniiligny, pour éle-

vage de chevaux et cultures sarclées ; Lucien-Victor

l.emineQS. à Douzy, pour réunion de parcelleâ et

création de pâtures; Charles Malevé, aux Sartelles

(Vaux-en-Dieulelj, pour son élevage de chevaux et

cré ition de pâtures ; Nénon-Limbourg, à Fépin, pour

création de prairies et plantation d'arbres fruitiers ;

j

.Iules Simon, à Monlbois, pour amélioration de

j

prairies.

Mêilailles d'argent. — MM. René Bandart, à Biaise,
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pour la bonne préparalion de ses terres ; Louis Hu-

bert, à Ecordal, pour création dune [u'iture et plan-

tation d'arbres à cidre ; JaJot-Hamant, rue Chapelle, 5,

à Mézières, pour mise en valeur d'une ancienne car-

rière pai- la création de jardins ouvriers.

MéddiUr de bronze. — M. Pierre .Moreaux, à

Montcy-Saint-Pierre, pour réuniou de parcelles.

inilIC.ATIONS

Rappel de deuxième prix. — M. .Michel Bailly, à

iMonlhois.

PEriTE CULTURE

l'rimi' d'/ionncur. — M. Paul Bocqueaux, à Sorcy-

Bauthémont.
Médaille de bronze el une somme de 400 /r. —

M. Dharles Goflîn, à Aubrives. . ,,;

UOBnClLTURE

Rappel de prime d'honneur. — MM. Denaill'e, à

Carignaii. — l'rix dhonneur. — MM. Zimmermann
et fils, à Rethel; Paul llanus, à Waicq (Aiboricul-

ture).

Médaille:i de bronze el une somme dr 500 fr. —
MM. Victnr Dauchy, à Donchery ; François Arbon-
ville, à Saint-Laurent : Georges Créplet, à Sedan.

.iRIlOBir.lj'LTL'HE

Médailles de bronze el une somme de 230 fr. —
MM. .l.-B. Bruneau.x, à llethel ; Emile Chavaria. à

Rethel.

Animaux reprodneleiirs.

Esri:CE BOVINE ' "'"

Race hollandaise. — Mdles. — Animaux de 10 mois

au moins, maisln'ai/ant pas de dénis de remplacement.
— 1'-'' pri.x, M. Ernest Dauchy, à Villers Semeuse
Ardennesl; 2", M. Bosquet, à Marby Aidennes);

'S', M. Jeau Gamez, à Morenchies i Nord ; 4", M. Henri
Lepers, à Watlrelos (Nord,; 5% M. Paul "Vaillant, à

V'ille-sur-Lumes (Ardennes) ;
6'', M. Debruge, à Char-

bogne (Ardennes); ~'', M. Léon Delsart, à Croix

Nord;. — Animau.i: ai/ani deux (le/Us de remplace-

ment au 'pbis. — 1"' pri.x, M. Jean Gamez ; 2=, M. Lu-

cien Boisseau, à Lagny-le-Sec (Oise); 3=, J1. Félix

Greterin, à Mairy (Ardennes); 4", M. Léon Delsart;
.'je, M. Paul Vaillant; G», M. Léon Baudier, à Marby
(Ardennes: ; 70, JL Lepers; 8», M. Victor Bredy, à

Saiut-Laurent (Ardennes); 9% M. Camille Douelte, à

Auge (Ardennes). — Animaux ayant plus de deux
dénis de remplacemenl . — \" prix, M. Boisseau ;

2"^,

M. Lepers; 'i', M. Gamez; 4", M. Delsart; 5", M. Eu-
gène Massé, à Chulfilly (Ardennes); 6", M. Debruge,
à Charbogne 'Ardennes); 7=, M. Jean Bret, à Boulzi-

cnurt (Ardennes ; P. S., M. Dauchy; M. Pol Riciielet,

à Grivy-Loisy (.Ardennes). — Femelles. — Aninuiux
ayant deux dents de remplacement au plus. — l" prix,

M. Boisseau; 2'-, M. Gamez; 3», M. Dauchy ; 4«, M. Del-

sart; 3% M. 'Vaillant; G'", iM. Bredy; 7», M. Lepers.
— Animaux _ayanl pins de deux dents de rempla-
cement. — 1=' prix, M Dauchy; 2% M. Lepers; 3'',

M. Boisseau; 4', M. Vaillant; 3% M. Gamez; 6°,

M. Lepers; 7% M. Bredy; 8", M. Delsart; 9'', M. Bosquet.

Race bleue du Nord. — Mdles. — Animaux de
10 mois au moins. — 1°'' prix, M. Henri Langrand, à

Briaslre (Nord); 2'. M. Missel, à Taizy (Ardennes);
3e, M. Joseph Michaux, à l'Echelle (Ardennes); 4%
M. Jean Bret, à Boulzicourt (Ardennes). — Femelles.

— Animaux ayant deu.r. dents de remplacement au
plus. — !"' prix, non décerné; 2«, M. Langrand ; S",

non décerné. — Animaux ayant plus de deux dents

de remplacement. — i"' prix. M. Langrand ; 2',

M Henri Lepers, à Watlrelos 'Nordl ; 3' , M. Léon Del-

sart, à Croix (Nord).

Bandes de vaches lailières en période de laclalion.

— 1" prix, M. Ernest Dauchy, à N'illers-Semeuse

(Ardennes) ;
2», 3" et 4% non décernés.

l'IUX DE CIUMPIONX.^T

Race tiollandaise. — Mdles. — M. Lucien Boisseau.
— Femelles. — M. Ernest Dauchy.

cil IX n'E.XSEMBLE

Race hollandaise. — M. Boisseau. •'
.

Race Bleue du Nord. — M. Langrand. 1

ESI'ÈCE OVINE

Mérinos de la Chanipayne el de l'Ile de France. —
Milles. — .i?nmanx de l'agnelage du printemps 1911.

— i" prix, M. Paul Quenet, à Saint-Clément (Ar-

dennes); 2'-'. M. Fernand Chevalier, à Braux-Sainte-

Cohiére (Marne); 3", M. Adrien Leroux, à Chouy
(Aisne!; 4'', M. Henri Conseil, à Oulcliy-Ie-Chàteau

(Aisne;. — Aniinau.r îles agnelages antérieurs. —
l" prix, M. Chevalier; 2''. M- Quenet; 3", M. Leroux;
4f, M. Conseil; P. S., M. Paul Tassot, a Attigny (Ar-

dennes). — Femelles. — .inimanx de l'agnelage du
printemps 1911. — i" prix, M. Leroux; 2«, M. Che-

valier; 3'', M. Quenet; 4'', M. Conseil. — Animaux
des agnelages antérieurs. — 4'' prix, M. Chevalier

;

2=, M. Leroux; 3«, M. Conseil; 4% M. Q\ienet; P. S.,

M. Tassot.

PBIX liE CH.\J1PI0XNAT

Mdles. — M. Chevalier. — Femelles. — M. Leroux.

BBIX I>'eXSEMBLE

M. Chevalier.
ESPÈCE PiiRCINE

Races françaises ou croisements entre ces races. —
Mdles. — l"' prix, M. Henri PeiUcr, à Maizéville

(MeurIhe-et-.Moselle), 2', .M. Edmond Paiisot, à Nancy
(Meuithe-et-Moselle ; 'i'-, .M. Henri Ma^^é, à Nancy
iMeurthe-et-Moselle: ; 4', 'S\. Albert Martin, à Velaine-

sous-.\manCB (Meurthe-et-Moselle). — Femelles. —
!«> prix, M. Parisot; 2», .M. Massé; 3», M. Peiti'er; 4^
M. Martin.

Races étrangères et croisements entre races fran-

çaises el étrangères. — Milles. — U'' prix, M. Parisot;

2', M. Martin; 3'-, M. Massé; 4s M. PeifTer. — Fe-

melles. — 1"' prix, M. Parisot; 2i", M. Peiffer; b',

M. Massé ; 4=, M. Martin. ''''''
'i

l'Kix d'ense.mhle

Races françaises. — M. Parisot.

Races étrangères. — M. Parisot.

Chevaux de trait de race ardennaise.

Milles. — l'oulains entiers de 2 ans [nés in 1910). —
1"' prix, M. Massiault, à La Grange Lecomte (Ar-

dennes); 2», M. Fromentin, à .Alland'huy (Ardennes);

3", M.CésarNamur, à Coucy (Aidennes); 4% M°" veuve

Deckers, à Chémery (.Vrdennes) ; o', M. Melin, à Mon-
clin (Ardennes) ; 6', M. Pierre Genay, à Croismar

(Meurthe-et-Moselle); 7', M. P. Rouyer, à Beauinont

(.Ardennes); S^ M. Paul Tassot, à Attigny (Ardennes);
9f, M. H. Delawe, àChàtillon-sur-Bar (Ardennes) ; 10',

M. Fedricq. à Villemontry (Ardennes ; 11% M. Floren-

tin Riehelel, à Loisy (Ardennes). — Chevaux entiers

de 3 <ms. — l'' prix, M. Namur ;
2°. M. Colin, à Loro-

montzey (Meurltie-et-Moselle); 3% M. Armand Morcel.

à Réchicourt-la- Petite (Meurthe-et-Moselle) ; A',

M. Gridaine, àDamouzy (Ardennes) ; h", M. Lagneaux,

à Jlarby (.\rdennes); 6', M. Henrion, à Baybel, com-
mune de Mouzon (Ardennes) : 7% M. Emile Breger-

à Bourbonne-les-Bains (Haute-Marne); S'' M. Lucien,

\'ictor Lemmens, à Douzy (Ardennes;. — Chevaux

entiers de i ans el au-dessus. — l'"' prix, M. Tas-

sot; 2'', M. Henri Gazin, à Raville (.Meurthe-et-

Moselle); 31^, M. Geoffroy, à Monce! (Meurthe-et-

Mosede) ;
4"^, M. .Arthur Bosquet, à Marby (Ardennes)

;
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'i«, M. François, à Belleville (Meuse,; C--. M. lieiiret.

à Marlemont (Ardennes): 1', M. (1. Darte, à Bayoïi-

ville (Ardennes); M. H., M. Enicsl Colot, à Prez (Ai-

dennesi ; M. Laporte-Roiielle, à Osnes (Ardennes..

Femelles. — Pouliches de 2 ans (nées en 1910). —
1' prix, M. Eugène Leheutre, à Remilly-Ies-Potlii?es:

2', M. Richelet; 3 , M. Genay; 4°, M. Portier Dronin.

à Villemontry (Ardennes); .ï'', M. Eugène M.-issé. à

Cliuffilly (Ardennes). — l'oulUhes de i ans. — 1" prix.

M. Debrugp, à La Férée (Ardennes); 2», M. Chone, à

Valhey (Meurlhe-et-Moselle) ; 3', M. Glovis Buna, à

Aubigny (Ardennes); 4'', M. Léon Talon, à Etion (Ar-

dennes); .;«, fi\. Fromentin; 6'', M. Miser-Lurol, à

Thin-le-Moutier (Ardennes); 1», M. Rouyer; 8", M.Ta-
niine, aux Granges, commune de Chàtel-Chéhéry (Ar-

dennes); 9», M. Fédricq, à Villemontry (Ardennes);
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10% M. Tassot: 11% M. Rouyer; ^L IL. >L A. .losepli,

fi Ilaudrecy (Ardenne.s); M. Marlier, à Briculles-sur-

Bar (Ardennes). — Juments de 4 ans et au-dessus, sui-

lées de leur produil de l'année. — 1''' prix, M. Mas-
siault; 2'', M. Sylvain P.itris, à Rumigny (Ardennes):

3% Jl. Forlier-Drouin: 4», M. Bocquillon, :i Saulces-

Monclin (Ardennes): !>', M. Amtiroise, à Sainle-

Marie (Ardeunes); 6", M. Adolphe Tliiel'ai]), à Tarzy

(Ardennes); V\ M. liouyer: 8=, M. Jaci|i)inot, à Fais-

sault (Ardennes); 9'=, M. Broyard, ;'i Francheval (Ar-

denne-); 10'. M. Bosquet; H^ M. Broyard: .M. H.,

M. Chone, à Valhey (.Meurthe-et-Moselle) : M. Gnzin,

à Raville (Meurthe-et-Moselle). — Jumcnis de 4 ans

el au-dessus, non suilées. — f" prix, M. Taton ;

2«, M. Gustave Gentil, à Warcq (Ardennes); 3'-, M. Ku

gène Henry, à La Férée (Ardennesi; 4°, M. Léon Ma-
laize, à Bouizicourt i.Vrdennes).

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 19 mai 1912. —
M. Linder.

Présidence de

Ouvrages présentés.

M. Lindet fait hommage à la Société du nouvel

ouvrage de .M. Rolet : les Conserves de fruits,

volume très documenté et d'une exposition très

méthodique, dans lequel l'auteur nous met au
courant des travau.x que l'on exécute soit dans

les fermes, soit dans les ateliers spéciaux, pour
l'emballage et la transformation des difîi'rents

fruits.

M. Lindet olfre à la Société le Bulletin de la

Société centrale d'agriculture du Nord, dans le-

quel M. le baron de Warenghieii, l'ancien prési-

dent de cette société, vient de publier une étude

très documentée sur les origines de la fabrica-

tion du sucre dans le département du Nord, et

.spécialement dans l'arrondissement de Douai.

La Société centrale d'agriculture du Nord, dont

le .siège est aujourd'hui à Diiuai, est l'une des

plus anciennes; elle fut créée en 1763, et cette

société a pris une part active à la création de

l'industrie sucrière, ce qu'a su très bien rappeler

son ancien président, M. le baron de Warenghien.
M. Emmanuel Boulet annonce à la Société que

le concours national annuel des chiens de berger

aura lieu à Amiens les 6 et 7 juillet, etil annonce
en même temps la création d'une section spé-

ciale d'utilisation de nos deux races nationales

de chiens de berger (Brie et Heauce) comme
cliiens de défense et de police, chiens d'ambu-
lance, chiens de guerre, etc.

La culture du coton en Algérie

et en Tunisie.

M. Maurice L. dr Vilmorin fait une communi-
cation du plus haut intérêt sur les résultats de

nouveaux essais de culture de coton, faits depuis

dix ans en Algérie et dans la région de Tunis.

L'Oranie, avant la conquête française, possé-
dait de vastes cultures de cotonnier, le fait n'est

pus douteux; elles débordaient à l'Ouest sur le

Maroc, à l'Est vers .\lger et alimentaient une

industrie dont les deux centres principaux

étaient ïlemceii et Fez; pendant la guerre de

Sécession, l'on sait, du reste, le succès éphémère,
il est vrai, des cultures de coton en Algérie, et

comme le dit M. Maurice L.,de Vilmorin : ' Mieux

eut valu peut-être pour l'Algérie n'avoir jamais

porté un pied de colon, tant s'accrédita l'opinion

que sa culture n'y pouvait être rémunératrice. »

En 1904, les essais furent repris, plutôt timi-

dement, sous l'inlluence de l'Association cotou-

nière coloniale, d'un généreux industriel lyon-

nais, M. Dufètre, cl aussi du service botanique

du gouvernement de l'.Vgérie.

Le choix des premiers cultivateurs, MM. Ch.

Brunel, d'Orléansville, et Paul llobert, fut judicieu-

sement dirigé vers les variétés à soies fines

d'Egypte, tant en raison des similitudes du cli-

mat, des mêmes possibilités d'irri^^alion permet-

tar^t de proliter de l'expérience des Egyptiens,

que par le lait que nos filatures françaises con-

somment tout spécialement des qualités capables

de donner des soies d'une grande finesse, condi-

tions que remplit la race égyptienne. Les pre-

miers essais furent faits en culture irriguée

annuelle et se répartirent entre les environs de

Perregaux, province d'Oran, ceux d'Orléansville,

province d'Alger, et de Bône, province de Cons-
tantine. Les résultats furent très encourageants,

et malgré l'inexpérience, fait d'vine nouvelle cul-

ture, la moyenne à l'hectare atteignit 12 à

l 'i- quintaux et les dépassa souvent, donnant un
produit de 300 à 900 fr. par hectare avec une
moyenne de 400 fr.

Toutefois, dans la province d'Oran la plus mé-
ridionale, la mieux partagée en terres d'irriga-

tion, plusieurs colons et gérants de domaines
ne persistèrent pas dans leurs plantations coton-

nières, trouvant dans la culture maraîchère un
rendement à peu près équivalent avec une no-

table diminution de main-d'œuvre; plusieurs,

pense M. Maurice de Vilmorin, reviendront sur

cette décision.

-Vu contraire, la vallée du Ghéliff, aux environs

d'Orléansville, dont près de 8 000 hectares de
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terres sont irrigables, entrevoit dans la culture

du coton un bel avenir; la réussite des essais y
fut si complète qu'aujourd'hui les terres de ce

district ont dnublij de v;ileur, que le coton y est

cultivé sur 600 hectares et que l'on prévoit une

irrande extension de sa culture.

Les environs de Bùne voyaient aussi la cul-

ture du coton s'étendre chaque année ; mais,

chose très intéressante, la province de Constan-

tine commençait, en divers points plus éloignés

de la mer, des essais de culture en terrains non
irrigués.

La tentative pouvait paraître très risquée ; on

allait affronter des saisons végétatives plus

courtes et moins chaudes, et craindre les pluies

d'arrière-saison qui mouilleraient les capsu-

les, etc. L'expérience a réussi au delà des espé-

rances ; la culture non irriguée du coton offre

plus d'aléas, sans doute, et demande un véri-

table savoir-faire de la part du cultivateur, il

faut choisir des races plus précoces, etc., mais

elle peut encore être très rémunératrice.

En 1910, somme toute, 7.38 hectares ont été

cultivés en coton en Algérie; l'augmentai ion est

de plus d'un tiers sur l'année précédante.

La Tunisie a commencé ses essais sensible-

ment plus tard que l'Algérie, mais aussi avec

succès ; l'aptitude du cotonnier à supporter des

eaux faiblement sah'-es est un grand point en

sa faveur; on peut aussi le cultiver dans des

sols à fond argileux, à condition qu'ils aient été

soigneusement préparés; il faut, en Tunisie, em-
ployer les cotons égyptiens, etc.

M. Maurice de Vilmorin résume ensuite les

raisons qu'il y a de croire à la hausse du coton,

etlesperspectivesfavorables pour sa culture dans

Afrique du Xord française. Il indique l'utilité et

presque la nécessité du groupement des cul-

tures pour pouvoir préparer et vendre, en com-

mun, le produit de la récolte ;
— du reste, ici

encore, grâce aux généreuses donations de

M. Dufêtre, des coopératives ont vu leurs créa-

tions grandement facilitées. — M. Maurice de

Vilmorin termme par les con'^idérations sui-

vantes que nous reproduisons in extenso :

« L'industrie métropolitaine du coton peut trou-

ver dans le nord de l'Afrique une partie appré-

ciable de son approvisionnement en coton de

choix, qui lui permet de faire ces fils si fins et

réguliers que seules les usines de Belfoit et

quelques-unes des usines toutes récentes des

Etats-Unis peuvent rivaliser avec ses produits.

Le colon du nord de l'Afrique trouve par contre,

de son côté, une culture des plus rémunératrices

puisqu'il en obtient aujourd'hui un bénélice lar-

gement supérieur à celui qui échoit au planteur

de Louisiane ou d'Egypte.

i< Il s'enrichit et enrichit par contre-coup l'in-

digène qui lui apporte la main-d'œuvre, créant

des rapports avantageux et étroits entre le Fran-

çais algérien et l'ancien propriétaire du pays.

« Cette culture cotonnière ne demande pas au

planteur une préparation de longue haleine,

comme la création et l'exploitation d'un vignoble.

Dans sa rotation de culture, le coton reviendra à

son tour et probablement pour n'occuper le sol

qu'une seule année, en abandonnant le système

probablement transitoire du maintien pendant

une seconde année sur place de la plante recé-

pée. Du défoncement, de la préparation, de l'en-

graissement soignés du terrain découlera un sup-

plément de productivité pour les récolles ({ui

suivront celles du coton; une expérience un peu

plus longue ensei;inera les meilleures rotations

de culture et démontrera, je l'espère, les consé-

quences favorables que je signale.

.< Enfin, pour conclure, laculture algérienne du

coton, précieuse pour l'industrie française, a le

rare bonheur de n'entrer en concurrence avec

aucune branche de notre agriculture métropoli-

taine. Celle-ci peut produire le chanvre, et sur-

tout le lin : les cultivateurs de ces plantes ne

seront en rien atteints dans leurs intérêts de pro-

ducteurs par le succès des importateurs d'une

substance répondant à des emplois tout différents

et dont le succès ne saurait leur nuire en rien.

.( Cette parfaite harmonie des intérêts français

et algéro-tunisiens.l'inlelligente initiative de ceux

qui ont renouvelé les essais de la culture du co-

ton dans nos colonies méditerranéennes, doivent

nous inciter à en promouvoir l'heureux dévelop-

pement. "

Election d'un correspondant.

Notre excellent collaborateur, M. Ardouiu-Du-

mazet, est élu correspondant national dans la

Section d'économie, de statistique et de législa-

tion agricoles.
H. HlTIEIi.

CONCOURS DE LA SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE DE CAEX

DISCOURS PRONONCÉ PAR M. LE COMTE DE SAINT-QUEiMlN

Le concours de la Société d'agriculture de

Caen s'est tenu le 10 mai, sous la direction de

son éminenl pré.sident, M. le comte de Saint-

Quentin, sénateur, membre de la Société na-

tionale d'agriculture.

Moins nombreux que l'an dernier, ce con-

cours était fort intéressant quand même. Les

animaux étaient en fort bel état : à les voir, le

poil luisant et l'œil vif, on ne se serait pas

douté que la plupart d'entre eux avaient été

malades, il y a quelques mois.

A la distribution des récompenses, M. de
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Saint-Quenlin a traité en ces termes deux

questions importantes, la fièvre aphteuse et

le prix du blé :

I,a fièvre aphteuse préoccupe toujours, et à

juste titre, les agriculteurs.

L'épidémie a disparu complètement du Calva-

dos, mais qui peut garantir qu'elle ne reviendra

pas ?
. ' »

Un pronostic, toutefois, est rassurant : c est

qu'elle est, depuis quelques semaines, en de-

croissance progressive et rapide dans le reste

de la France On ne constate plus guère que des

cas isolés. C'est ainsi qu'ont pris lin les grandes

épidémies antérieures.

Mais, si la fatalité voulait que la fièvre aphteuse

nous visitât de nouveau, serions-nous mieux

armés que par le passé pour la combattre? 11 ne

faut pas nous bercer dévalues illusions. Les

séruins tant vantés ont échoué. La micolysine et

la panpliagine viennent d'être expérimentées

dans le Midi et en Seine-et-Oise, à Bonnières,

scientiliquement et sous le contrôle du service

sanitaire. Leur inefficacité à été constatée, dé-

montrée, sans doute possible.

Les remèdes abondent, parmi lesquels plu-

sieurs donnent de bons résultats, mais ils ne

sont que des palliatifs. Comme tous les remèdes,

leur efficacité varie suivant les cas. Les mesures

sanilaires sont impuissantes m enrayer la propa-

gation du mal.

Heste le vaccin. 11 en existe un, mais son pou-

voir immunisant ne dure que pendant trois se-

maines. Ce n'est pas assez.

Faut-il s'en prendre aux savanis V Nullement.

Jamais hommes plus éminents ne se sont attelés

avec plus d'ardeur à la solution d'un problème.

Mallieureuseinent, ils se trouvent en présence

d'une maladie capricieuse entre toutes, insaisis-

sable en quelque sorte. De là, les incertitudes,

les lùtonnements. les lenteurs. H ne faut pas dé-

sespérer. 11 convient de faire crédit à la science.

Elle finira par triompher de la fièvre aphteuse,

comme elle fa déjà fait de tant d'autres mala-

dies microbiennes.

L'élévation des cours du bir esl un aulre sujet

d'actualité.

Les agriculteurs ne peuvent évidemment être

que satisfaits de vendre cher les produits de

leur récolte, mais ceux qui rélléchissent redou-

tent que cette cherté ne provoque une modifi-

cation du résirae douanier.

Les cours du blé oscillent depuis quelques

semaines de 28 fr. 50 à 29 fr. bO le quintal. Un

jour même, en fin de mois, ils ont atteint

33 fr. 25 à la Bourse de Paris. L'opinion s'est

émue.
Les adversaires de notre régime économi-

que eu ont profité pour demander la suppres-

sion, ou tout au moins la diminution, des droits

de douane. Heureusement, nous avons à la tète

du ministère de l'Agriculture un homme de

sang-froid, très ferme et très dévoué à nos

intérêts. M. Pams a convoqué la Commission per-

manente du Conseil supérieur de l'agriculture, el

colle-ci a été unanime pour reconnaître qu'une

pareille mesure ne profiterait pour le moment

qu'à quelques grosses maisons qui ont fait

récemment des achats considérables à l'étranger

et aurait, par contre, dans l'avenir, les plus

funestes conséquences pour les agriculteuis

français.

Le cours de 33 Ir. 2b, dont il a été f;nl tant de

bruit, est un cours fictif de lin de mois, qui ne

répond pas à la réalité des opérations commer-

ciales, un cours de spéculation, pour appeler

les choses par leur nom.

Bien ne laissait prévoir une élévation aussi

rapide des prix. 11 a fallu, pour qu'elle se pro-

duisit, un concours de circonstances anormales :

la grève des chemins de fer de l'Argentine, qui

a empêché, dans ce pays, grand approvision-

neur de la France, le transport des blés de 1 m-

lérieur à la côte; puis la grève charbonnière

anglaise, qui a immobilisé un grand nombre de

navires en les privant du combustible nécessaire ;

enfin, la guerre italo-turque qui a provoqué la

fermeture des Dardanelles: hier, au due des

journaux, il n'y avait pas moins de 172 bâti-

ments entassés dans le Bosphore, la i>lupart

contenant des blés à destination de l'Europe.

Dans quelques jours, tous ces vaisseaux vont

arriver, auxquels d'autres, succéderont à bref

délai, chargés, cette fois, non plus de blés

anciens, mais de blés nouveaux provenant de

Tunisie, d'Algérie, d'Australie et des différents

pays d'Afrique du Sud. D'autre part, la récolte

prochaine s'annonce comme devant être abon-

dante dans toute la France.

le ministre et la Commission permanente

du Conseil supérieur de l'Agriculture ont pensé

que, dans ces conditions, il n'y avait pas autre

chose à faire que de donner au commerce plus

de facilités.

Dès la rentrée des Chambres, une propo-

sition de loi sera déposée par le Couverne-

ment, aux termes de laquelle : l^ le délai

d'apurement des acquits à caution sera porté de

deux à trois mois; 2° les farines provenant de

l'apurement des acquits à caution seront admises

en entrepôt réel.

De plus, les représentants autorisés de la

Bourse de commerce de Paris ont été invités à

prendre les mesures nécessaires pour qu a

l'avenir, les cours de spéculation ne soient pas

confondus avec les cours réels.

La situation s'est déjà amélrorée. Les symp-

tômes avant-coureurs de la baisse se manifestent

en France et hors de France. Les agriculteurs

qui possèdent encore du blé, feront donc bien,

à tous points de vue, dans leur intérêt particu-

lier aussi bien que dans l'intérêt général, de

s'en débarrasser sans plus tarder.

Comte nr, Smint-Quentix,

sénateur.
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CORRESPONDANCE
— 'S''6'i9'À{Indre-et-Loirc). — 1" Vous avez des

terres infestées de mauvaises plantes. Évi-

demment, un des meilleurs moyens de vous

débarrasser des chiendents, vutpins, etc., est de

déchaumer les terres aussilôt la moisson ; et,

quelle que soit la sécheresse, l'opération est

avantageuse, du moment que vous pouvez faire

passer soit l'estirpateur, soit la déchaumeuse ou

la cliarrue polysoc; mais peut-être le déchau-

mage sera-t-il insuffisaut, et vous serez alors

forcé d'avoir recours à une année de jachère

pour détruire ces mauvaises plantas.

Sans doute, le binage des céréales serait

utile ilans ce même but; fait à temps, il ne per-

mettrait pas aux sanves, ravenelles, vulpiii, etc.,

de venir à graines, et ce serait encore plus effi-

cace que le déchaumage après la mnissoii. Ce

binage est toujours pratiqué dans les meilleures

cultures du nord de la France.
2° L'ensilage du trèfle incarnat est pra-

tique; mais si c'est pour avoir du fourrage à

consommer l'été, mieux vaudrait semer des

trèfles incarnats tardifs et extra-tardifs qui

pourraient fournir du fourrage vert jusqu'en

juillet. — (H. H.)

— M. L. D. {Pwj-dr-D(Jme . — Les branches de
pommier qui nous ont été adressées étaient

formées par des bouquets de fleurs et de jeunes

feuilles desséchées; nous n'avons observé aucun
parasite particulier; mais, sur la plupait de ces

fleurs, nous avons remarqué les trous de ponte

de certains insectesf Anthonomes ou autres ?) qui

ont provoqué peut-être l'avortement des fleurs.

L'état de dessiccation des échantillons ne nous
a pas permis de faire d'autres constatations et,

en l'absence d'une note explicative, nous nous
bornons à signaler ces faits. — L. M.i

— M. J. E. V. (Costa Rica). — Les machines
pour la culture du maïs par la méthode Lis-

ter, signalées dans le n" 3, du 18 janvier 1912,

pages 84 et 8o, sont fabriquées par la maison
Deere et C, de Moline, Illinois (Etats-Unis d'Amé-
rique du ^o^d). — (M. R.;

— il/. J. P. [Saône-et-Loire). — La plante en-
voyée, et qui envahit par place les pelouses du
château, est bien le Brome stérile. Les dépenses
nécessaires pour améliorer ces pelouses ne se-

ront pas élevées. Il sera sans doute suffisant de
faucher \g brome le plus tôt possible et, en tout

cas, avant la dissémination des graines. Semer
ensuite, sur les places dégagées, un mélange de
paturin des }jrés, de uiy-yra^s et de fcluque, en
recouvrant les graines par un peu de terreau et

en le tassant légèrement. Il sera bon, dans
l'avenir, de veiller à ne pas forcer la dose d'azote

sous forme de sulfate d'ammoniaque, et sans
doute d'augmenter la proportion de sulfale de
potasse et de scories.

II n'a pas été possible de préciser la nature
d'un échantillon envoyé le 6 mai, cet échantillon

étant insufllsant et en mauvais état. — ((i. F.

— N" 7610 ( Vendée). — Vous avez une luzerne
envahie par de mauvaises herbes; le mieux
est de faire la première coupe le plus tôt possible

;

répandez, aussitôt après, 300 à 400 Uilogr. de
scories, et donnez, si le temps est favorable, un
fort coup de herse ; mais il est à remarquer que
ce sont les premières coupes de luzerne qui

sont envahies par les graminées (bromes, vul-

pin, etc.) et autres mauvaises plantes; après la

coupe, celles-ci ne repoussent pas tandis ([u'au

contraire, la légumineuse se développe.

La chose la plus importante à faire est donc
d'éviter que les graminées et autres plantes

adventices ne viennent à grainer ; d'où l'utilité

de faucher de très Ijonne heure ; on peut alors

espérer ides secondes coupes abondantes de lu-

zerne, si le temps n'est pas par trop défavorable.

-(H. H.)

— N" 7048 (Haute-Marne). — Il y a une erreur

soit de lecture de votre part, soit d'impression
dans les documents que vous citez et que nous
n'avons pas sous les yeux.

Les tables de VVolITét Lehmann ^comme celles

de Kellner) donnent, pour laproté'ine digestible

de la paille :

O.S pour la paille de céréales 'l'hiver (moyenne).
0.8 — de blé d'hiver,

et non pas 0.2. Avec ce chiffre rectifié de 0.8

vous tombez sur des chiffres normaux, se rap-

prochant de ceux des autres pailles.

N'attachez pas du reste à ces chiffres une va-

leur trop rigoureuse; considérez les pailles

comme un aliment extrêmement pauvre en
azote et devant fournir à la ration des matières

hydrocarbonées, surtout sous forme de cellulose

peu digestible. A ce point de vue, les différences

entre les diverses paifles de céréales sont peu
considérables. — (A. C. G.)

— X" 7309 {Loire). — Sur une terre en pente,

argileuse et marneuse, c'est-à-dire plutôt fraîche.

Vous désirez créer une prairie à pâturer.
Voici le mélange qui pourrait réussir.

Trèfle violet 2"

TréQe blanc i

Lolier corniculé . 3

Ray-grass anglais S

Fétuque des prés 14

— N" 7143 (Nièvre).

Fléole des prés.. .

Vulpin des prés.

.

Paturin des prés.

Paturin comniun.
(H. H.

Avec des fourrages
verts (vesces, trèfles, jeunes luzernes) hachés et

saupoudrés de son, de farine ou de tourteaux
en poudre, vous arriverez fort bien à nourrir
des truies mères.
Nous vous conseillons, pendant la période de

lactation, de forcer la dose de matières azotées

et de recourir — comme complément des fourra-

ges verts, eaux grasses et autres résidus qu'elles

reçoivent — au tourteau réduit en poudre fine :

tourteau d'arachide ou de sésame ou d'œillette
;

le porc les accepte volontiers et en tire bon pro-
fit. — (A. C.G.)
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de l'Allier, Je la Nièvre et du Cher 31.30 à 31.1.;..

Aux 100 kilogr. gares de départ des vendeurs, on a

coté : les blés de l'Yonne et de Saone-et-Loire 30 à

30.50; de la \'endée, de Jlaine-et-Loire et des Deux-

Sèvres 30.50 à 30. T5 ; du Loiret et d'Eure-et-Loir

30.73 à 31 fr.; de l'Aube et de la Loire-Inférieure

30.23; d'Ille-et-Vilaine et des Gôtes-du-Nord 29.75;

de la Haute-Saône 30 fr.

Les seigles se faisant de plus en plus rares, les

cours en sont très élevés : on a payé les grains de

tontes provenances de 23 à 23 50 les 100 kilo.sr. dé-

part.

Les avoines ont eu des cours soutenus. On a coté

aux 100 kilogr. Lyon : les avoines noire-^ du Lyon-

nais et du Dauphiné 23 fr. ; les avoines grises 22.75;

les avoines noires du Centre 23.50, les grises 23.25 à

23.50.

Les orges de provenances diverses se paient tou-

jours de 22 75 à 23.73 les 100 kilogr. départ.

Les sarrasins de Normandie et de Bretagne valent

de 2S à 28.30 l.-s lOU kilogr. départ.

Aux dernières aijudications militaires, on a payé :

à Lyon, le blé tendre 31.73, le blé dur 32.50, l'avoine

23.98 à 24 fr. ; à Belfort, le blé .32 à 32 25; à Dôle, le

bl.' dur 32.42. le blé tendre 32 fr.; à Epinal, le

blé 31.87 ; à Lille, le blé dur 32 fr, ; à Vlourmelon-le-

Giand, l'avoine 23.SS à 23.96, l'orge 23.75,1e blé ::I.1S

à 31. te.

Sur la place de Marseille, on vend les blés étran-

gers : Ulka Nicolaïelf 22.75 à 23 fr. ; Ulka Berdianska

23.75; de la Plata 22.25; de l'Inde 23 fr.

Marché de Paris. — Les cours des blés n'ont subi

aucune variation au mar^lié de mercredi; on les a

payés, comme précédemment. 31 fr. les 100 kilogr.

Paris.

Les seigles ont eu des cours en hausse de 50 cen-

times par quintal; ils ont été cotés 22.50 les 100 ki-

logr. Pans.

Les cours des avoines se sontrelevés de 50 centimes.

Aux 100 kilogr. Paris, on a vendu les avoines noires

23 fr., les grises et les blanches 22.50.

La vente des orges a eu lieu à des prix en hausse

de 50 centimes à 1 fr. par quintal. On a coté les

orges de brasserie 24.50, les orges de mouture 23 fr.

et les escourgeons 22.25, le tout aux 100 kilogr.

Paris.

Un fléchissement de 1.30 par quintal s'est produit

sur les sarrasins que l'on a payés 29 fr. les 100 kil.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

23 mai, l'offre en gros bétail a été modérée et la de-

mande normale; les ventes ont eu lieu à des pri.x

stationnaires.

Le>i ai rivages de veaux ayant légèrement dépassé

les prévisions, les cours ont lléchi de 1 ou 2 cen-

times par demi-kilogramme net.

Les moutons ont été enlevés aux mêmes prix que
le lundi.

La vente des porcs s'est effectuée lentement, à des

cours en baisse.

Marché de La VillelLe du jeudi 23 mai.

COTE OFFICIELLB

Bœufs ..

.

'Vaclies.

.

Taureaux
Veaux. .

.

Moutons.

Porcs . .

.

Air
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COURS DES DENREES AGRICOLES DU 22 AU 2S MAI 1912

CÉRÉALES.— r^archés français
|

Pn^ moven
;

Prix iiiuyeii par 100 kilo^n'amines.

l'« Ré^ion.—NORD-OUEST

Calvados. — Coni](5 sur-N.

CoTES-Du-NoBD. — SlBrieuc
Finistère. — Lamiivisiau..

ÏLLE-ET-VlLAINK. — RenUOS.
Manchr. — Avranclics

Mayenne. — Laval
Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées

Sabthk. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semai)ie ^ Hausse . ..

précédente, i Baisse....

1'^ Kfîgioii

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
EuBE-ET-I.oiB.— Cliàteaudun

Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Conipiùyne
Beauvais

PAS-DE-CAr.Ais. — Arras...
Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Mcaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Inférieure.— Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine 1 Hausse . . .

précédente. \ Baisse. . .

.

3" R<igion. -

Ardennes. — Charlcville..

.

Aube. — Troyes
Marne. — Reims
Haute-Marnb. — Cliaumont
Meurthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar le-Diic

Vosges. — Ncufcliâtcau

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Los 100 kilogrammes.

Blé
'^„^^
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.\MlDO\S KT KÉCIILUS. — Los 100 kilogr.
I

Ainidiiii pur fronltjuL...

Amidon de maïs

Fécule sèche de l'Oise.

— K[>inal

— Paris

Sirop cristal

kilogr

5T.U0 :

'é7.00

4S.50

50.00

18.50

58 "

58.00

W.50

»

50.00

Paris. .

.

Rouen .

Gaen. .

.

Lille .

.

HUII.ICS.

Colza.

74.75 à

7S.00

82.00

Les 100 kilogr.

Lin.

99.50 à lOS.O

110.00

loi. 00

Œillette.

VINS
Vins de la Giroudt-.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 lilr

Vins rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc
— ordinaires

Artisans, paysans Médoc
— — Bas Médoc

Graves supérieurs

Petites Graves

Palus

700

700

600

600

1.550

700

850

850

650

650

1.650

900

Vins hlancs. — Annéo 1909.

Graves de Barsac 1.350 à 1.550
Petites Graves 900 I.IOO
Entrc-doux-nicrs 600 750

Vins «lu .Ui<li. - liéziers (à l'hectolitre nu.)

Vins rouges 2.80 à 3.10 le degré.
Vins blancs : Aranion. rose et hlam-. 3.00 3.20 —

- Bourret. - H.dO 3.35 —
— Picpiiul. —

.J 00 3 25 -
K.Vl!-DK-ViH. — L'iicctolitro nu.

CoâriKir. — Eni(-fle-Yii; des Charcutes.

Dernier liois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bois
,

Borderie ou 1" bois ., ...

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS IJIVKRS.

Sulfate de cuivre

— de. fer

Soufre trituré

— sublimé

Sulfure de carbone

Sulfocarbonato de potassium*

1878
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Perturbations dans les allures de la saison. — Discussion à la Chambre des députés des interpellations sur

la hausse du prix du blé et sur le projet de ici relatif à l'admission tenipoiaire. — Discours de MM. Lauche
et Georges Berry. — Réponse de M. Lolh. — Intervention d'une proposition additionnelle de réduction du
tarif douanier. — Réserve formulée daus son rapport par M. Loth. — Opinii;n de M. Méline sur l'accrois

sèment des frais de production. — La fièvre aphteuse pendant le mois d'avriL — Comparaison avec les

mois précédents. — Conférence de M. Moussu sur la lutte contre les maladies des animaux. — Vœu de la

Société d'agriculture de la Nièvre. — Projet de loi sur le transfert de la Station d'essais de machines. —
Transformation de l'Ecole de Fayl-Billot. — Prochains examens d'admission à lEcole supérieure d'agricul-

ture d'.\ngers. — Ecole pratique d'agriculture et de viticulture de Philippeville. — Nouvelles observations

de Mi\l. Moreau et Vinet sur les traitements pour la destruction de la cochylib. — limploi des insecticides

internes. — Elimination de l'arséniate de plomb dans les vins. — Etudes de la Société pour la protection

de la main-d'œuvre agricole. — Organisation de la Fédération des sociétés agricoles du Centre. — Projet

de Fédération des associations agricoles de Normandie. — Concours du Comice de Montdidier. — Les prix

pour les familles agricoles les plus méritantes. — Programme définitif du concours d'appareils de labou-

rage mécanique à Bourges. — L'importation du bétail français en Belgique. — Rapport sur le mouvement
de la pnpulation eu 1911. — Nouvelle diminution ;de la natalité. — Election d'un membre titulaire à la

Société nationale d'agriculture de France.

La saison. . ,

La fin du mois de mai et le début du mois

de juin ont été marqués d'un caraclère très

irrégulier. Un refroidissement à peu près gé-

néral s'est manifeslé; mais pendant que,

dans quelques régions, les pluies ont été

assez abondantes, ailleurs on a continué à se

plaindre de la persistance de la sécheresse.

Ces régions sont heureusement assez rares.

Si l'on fait exception pour les premières

coupes des prairies, les cultures se présen-

tent sous des apparences généralement fa-

vorables.

Le blé à la Chambre des députés.

La Chambre des députés avait fixé au ven-

dredi 31 mai la discus>ion des interpellations

sur la hausse du prix du blé, et elle avait dé-

cidé d'y joindre la délibération sur le projet

de loi présenté par le Gouvernement relati-

vement à l'admission temporaire des blés.

Elle espérait que cette double discussion se-

rait achevée en une séance. Mais cet espoir a

été déçu. Après avoir entendu les auteurs des

interpellations, en présence des développe-

ments donnés à la discussion, la Chambre
décida, sur la proposition de la Commission
des douanes, appuyée par M. Fernand David,

ministre du Commerce, d'examiner immédia-
tement le projet et d'ajourner les interpella-

tions afin de donner à leur discussion qui

menaçait de mettre en jeu tout le régime
douanier du blé, toute l'ampleur qu'elle

pouvait comporter. Mais cette décision ne

faisait pas l'affaire des interpellateurs et de

leurs amis; malgré les objurgations des plus

éclairés de leurs partisans, ils tranformèrent
leurs ordres du jour en articles additionnels

6 juin 1912 - 23

au projet, en vue d'en dénaturer le carac-

tère. Celte tactique n'eut pas d'autre résultat

que de faire perdre une journée à la Cham-
bre, la discussion n'ayant pu aboutir et ayant

été renvoyée au vendredi 7 juin.

Il convient cependant d'analyser cette série

de débals.

Tour à tour M. Lauche et M. lîeorges Berry

s'élevèrent avec indignation contre l'exagé-

rati<jn du prix du blé qui aurait atteint,

d'après eux, un véritable taux de famine; ils

anathémalisèrent tant la spéculation qui

fausse les prix que les gros agriculteurs qui

détiennent le blé au lieu de le jeter sur les

marchés : pour eux, le régime douanier est

le grand coupable, les modifications propo- '•

sées au régime de l'admission temporaire,

c'est-à-dire la prolongation à trois mois du
délai d'apurement et la mise en entrepôt réel

des farines fabriquées avec le blé étranger,

ne peuvent donner que des résultats insigni-

fiants et ne peuvent profiter qu'aux gros mi-

notiers, auxquels les petits meuniers seraient

sacrifiés. L'un et l'autre conciliaient donc à

la suspension des tarifs douaniers, puis à

leur réduction.

La charge de leur répondre revenait à

M. Emile Loth, député du Pas-de-Calais, rap-

porteur de la Commission des douanes. Dans
un rapport très substantiel et bourré de do-

cuments solides, écrit pour cette discussion,

M. Loth avait fait litière des arguments falla-

cieux par lesquels on essaie de faire croire

que le régime douanier du blé a pour résul-

tat d'affamer le peuple; il en a montré, au
contraire, les bienfaisants résultats, non
seulement pour l'agriculture, mais pour la

richesse nationale. Ce rapport constitue un

Tome l. - 2.J
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document des plus uliles pour ceux qui veu-

lent étudier sans parti pris la situalion. ÎNous

y reviendrons tout à l'heure, mais il convient

de citer immédiatement quelques phrases de

de son discours par lesquelles il a réduit k

néant les attaques de ses adversaires. Après

avoir rappelé que, grftce à l'accroissement

dans la production, au lieu de, 10 millions

de quinlaux que la France devait importer

en moyenne de 1882 à 1902, l'importation du

blé est tombée à 2 millions .'ÎOO 000 quintaux

pour les huit années ayant précédé Tannée

1910, M. Loth a ajculé :

Pour aboutir à ce résultat, quels ont été les

sacrifices imposés aux consomnialeurs? Oserai-

je dire que la question de savoir si le droit de

douane a joué telle année pour 7 fr., telle autre

pour ;; fr., telle autre pour 4 fr., pour 3 fr., pour

2 fr. ou même moins, nie paraît secondaire? Ce

qu'il importe de connaître, le cliiffro réellement

intéressant à retenir, c'est le pi ix moyen auquel

les cultivateurs ont vendu leur blé depuis 1891.

Eh bien, en comprenant les années 1910 et 191

1

qui furent des années fie cherté, la moyenne

des dix-huit années ressort exactement à 22 fr. 29

le quintal. Si je rapproche le prix de 22 fr. 29

de celui de 2Î> fr. que vous reconnaissez tous —
M. Berry l'a encore reconnu lui-même il y a un

instant — comme le prix normal auquel l'agii-

culteur peut prétendre, dites-moi eu toute jus-

tice et en toute équité si nos apriculleurs ont

abusé des consommateurs.

C'est là, en effet, le nœud de la question.

On aura beau entasser sophismes sur so-

phismes, rien ne pourra prévaloir contre le

rapprochement présenté par M. Loth. Celle

réponse nette et catégorique devrait, par sa

simplicité, couper court à toute discussion.

De son côté, M. Thierry, président de la

Gonsjnission des douanes, fit valoir avec pré-

cision que le projet relatif à l'admission tem-

poraire, sur lequel l'accord est à peu près

unanime, n'avait rien à voir avec des modi-

fications au régime douanier. Mais les adver-

saires des intérêts agricoles ne voulaient pas

en démordre. Immédiatement, M. Jules Sieg-

fried déposa et développa un article addi-

tionnel tendant à fixer ;\ 5 fr. le tarif doua-

nier du blé. Cette lactique eut le résultat que

nous avons indiqué plus haut.

Dans son rapport, M. Emile Loth fait allu-

sion aux propositions déjà formulées dans ce

sens, et après avoir exposé les argumenis

présentés en leur faveur, il conclut ainsi :

« Dans une question aussi grave, ce serait

agir avec une singulière imprudence que de

se laisser influencer par des circonstances

passagères, pour prendre des dispositions

permanentes que l'examen réfléchi des évé-
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nements passés est loin tie justifier. "Toute-
fois, il ajoute qu'il serait exagéré de consi-

dérer le tarif de 7 fr. comme intangible, mais
il demande qu'aucunerésolution ne soit prise

avant qu'une enquête approfondie ail permis
de se prononcer en connaissance de cause.

Celte enquête sera t-elle la conclusion des

interpellations dont la discussion va se pour-

suivre ? En tout cas, la question de la réduc-

tion du tarif est désormais posée. Celte ré-

duction ne pourrait se justifier que s'il était

démontré que les frais généraux de la pro-

duction agricole n'ont pas augmenté. Or,

voici que dans un article que publiait le Pelif

Journal du 30 mai, M. .1. Méline répondait

d'avance *' péremptoirement, en ces termes:

S'il esi une vérité qui n'a pas besoin de dé-

monstration, c'est que depuis l'établissement du
droit de 7 fr., les prix de revient généraux de la

producliou agricole n'ont pas cessé de monter
d'année en année et dans des proportions beau-

coup plus considérables que pour la plupart de nos

concurrents du dehors.

Est-ce que les Irais généraux de la production

agricole, qui s'incorporent dans ses produits, ne

montent pas à vue d'œil, comme nos l'udgets

enx-ménies, dont ils ne sont que la résultante?

Oue ceux qui en doutent relisent le rapport si

précis de l'honorable M. Chéron sur le lintlget de

1913; qu'ils nous disent où on a pris les 600 mil-

lions d'augmentation de dépenses des trois der-

nières années, si ce n'est dans la bour>e des agri-

culteurs français, comme dans celle des autres

contribuables ?

Ce n'est pas tout : en dehors de ce qu'il sup-

porte directement comme contribn.able, l'agricul-

teur subit le contre-coup des impAls payés par

les autres producteurs, grands et petits. Ses cons-

Iruclions, ses machines, ses lournilures de toutes

sortes lui coûtent plus cher; la main-d'œuvre,

entin, cet élément essentiel et qui fait de plus en

plus défaut dans nos campagnes, redouble d'exi-

gences. Rien que de ce chef, l'augmentation varie

entre 20 et 2;) 0/0 depuis vingt ans.

C'est tout cela qu'il faudrait mettre dans la

balance et peser avec équité avant de loucher au

droit de 7 fr. ; mais on ne se soucie guère de

faire ce calcul, parce qu'on prévoit les résultats

de l'addition : on redoute d'arriver à cette con-

clusion que le prix de revient du quinlalde bh'

en l'rance n'est plus de 2i fr., comme eu 1884,

mais qu'il varie aujourd'hui entre 26 et 28 fr.

four toutes ces raisons et bien d'autres encore,

il est fort probable que la Chambre se refusera à

faire un saut dans l'inconnu en touchant au droit

de douane. La mesure serait aussi inique que

maladroite.

Le jour où l'on aura sérieusement réduit

les charges dont l'agriculture française est

accablée, et que M. Klotz, ministre des Fi-

nances, a évaluées ù iO de son revenu, ce
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jour-là seulement, on pourrait envisager la

possibilité de réduire les tarifs douaniers

destinés à lui permettre de vivre.

La fièvre aphteuse.

C'est encore une décroissance dans Texten-

sion de la fièvre aphteuse qu'enregistre le

Bulletin san'daire du mois d'avril, publié par

le ministère de l'Agriculture. Pendant ce

mois, il n'a été signalé que 463 étables con-

taminées dans 23(1 communes réparties entre

35 d(^|iarlemenls.

Voici la comparaison avec les six mois

précédents :

Elables

DL^partements. Communes. signalt'-os.

2 748 14 115

2 426 8 o27

2 110 J 934

1 268 2 9311

737 1 231

421 687

2.36 463

Octobre 1911..
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examen pratique de physique, de chimie, de

zoologie et de botanique.

Écoles pratiques d'Agriculture.

Les examens d'admission et le concourt;

pour l'attribution des bourses à l'Ecole pra-

tique d'agriculture et de viticulture de Fhi-

lippeville (Algérie) auront lieu le 10 août

aux préfectures de Constantine, Alger et

Oran, ainsi qu'à l'Office de l'Algérie à Paris

(Palais-Hoyal). Les candidats doivent être

âgés de treize ans au minimum : ceux qui

possèdent le certificat d'études primaires

peuvent être admis sans concours, s'ils ne

sollicitent pas de bourse.

Le but de l'Ecole est de former, par un

enseignement tliéorique et pratique bien

équilibré, des agriculteurs instruits possé-

dant toutes les connaissances nécessaires à

l'exploitation rationnelle du sol. Elle con-

vient au-< jeunes gens qui se destinent à la

culture pour leur compte ou aux emplois de

contremaitres et gérants.

Les dossiers des candidats doivent être

envoyés au Directeur de l'Ecole avant le

lo juillet. Pour recevoir la notice-programme

et lou- les renseignements, on doit s'adresser

au Directeur de l'Ecole, à l'hilippeville.

Questions viticoles.

Les procédés de destruction de la cochylis

sont toujours à l'ordre du jour dans les ré-

gions viiicoles. Dans un rapport présenté à

la Société des agriculteurs de France, lors de

sa dernière session, M. L. Moreau, directeur

de la Station œnologique d'Angers, a réuni

les nouvelles observations qu'il a poursuivies,

avec le concours de M. Vinet, pendant l'année

1911, sur la lutte contre cet insecte si légiti-

mement redouté.

D'après ses conclusions, les traitements

avec les insecticides internes, c'est-à-dire qui

empoisonnent les larves, sont ceux qui sont

toujours à conseiller, et l'arséniale de plomb

appliqué contre la première génération est

l'agent qu'il convient de recommander sur-

tout; les insuccèsconstatéseol911 n'auraient

été dus qu'à une application défectueuse.

Pour opérer avec chance de succès, M. Mo-

reau conseille de pratiquer deux traitements :

le premier au moment du plein vol des papil-

lons, le second quatre semaines environ

après l'apparition des premiers papillons,

selon les années et les régions ; ces deux trai-

tements doivent être achevés au moment de

l'éclosion générale des larves, peu de temps

avant cette éclosion et toujours avant l'appa-

rition dos premières agglomérations de bou-

tons floraux. « Deux traitements, dit-il, faits

aux époques que nous venons d'indiquer et

bien faits, c'est-à-dire en visant soigneuse-

ment les grappes et en les inondant de poi-

son, doivent, lorsqu'on emploie l'arséniate de
plomb, donner des résultats satisfaisants. »

Pendant l'été, si les traitements de printemps
n'ont pas été suffisants, M. Moreau recom-
mande de recourir aux poudres insectiluges,

appliquées avec les soufrages et les sulfa-

tages.

Il n'est pas inutile de rappeler les conclu-

sions présentées, il y a un an, par MM. Mo-
reau et Vinet, d'après leurs expériences sur

l'élimination de l'arséniale de plomb apporté

par les vendanges :

Les quantités d'arséniate de plomb apportées

par les vendanges, provenant de lignes traitées

(u-aiit la fleur, étant 1res faibles et étant donnée
par ailleurs la très forte éliminalion du produit

pendant les opérations du pressurage et de la

vinification, on ne doit normalement retrouver,,

dans les vins provenant de ces vendanges, que,

tout au plus, de faibles traces d'arsenic et de plomb ;

dans la pratique, ces traces, lorsqu elles existent,

sont le plus souvent de l'ordre de celles que l'on

trouve dans les vins provetiant de viiines qui n'ont

jamais reçu de traitement arsenical. Dans ces con-

ditions, les Mns de viynes traitées avant la /leur

semblent pouvoir Être consommés satis damjer.

Ils ajoutent qu'il pourrait en être tout

autrement si l'on traitait les vignes tardive-

ment, après la fleur.

Protection de la main-d'œuvre agricole.

La Société nationale de protection de la

main-d'œuvre agricole a été fondée récem-

ment sous la piésidence de M. Fernand Da-

vid. Pour faciliter sa méthode de travail, cette

société a institué plusieurs commissions

telles que celles des logements ouvriers, de

l'apprentissage et des petits métiers ruraux,

de législation rurale.

Au sein de celte dernière commission est

discutée actuellement l'extension de la loi

sur les accidents du travail aux ouvriers

agricoles. On nous prie de signaler ce fait à

nos lecteurs qui pourraient avoir des obser-

vations à faire avant la présentation du pro-

jet de loi à la Chambre des députés.

Le siège de la Société est : Bourse du Com-

merce, bureau n° 178.

Une nouvelle fédération agricole.

Lors du dernier concours de Nevers, M. Fré-

déric Bardin, président de la Société d'agri-

culture de la Nièvre, a proposé de grouper les

difi'érentes associations agricoles du centre

de la France, pour la défense des intérêts
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généraux des agriculteurs. Celte proposition

a été ijien accueillie, et dans une réunion

tenue à Moulins au mois d'avril, la Frdéralion

des gi'ciiidfs sociétés fnjrico/es d}i Centre a été

définitivement fondée.

Elle englobe actuellement les di.\ sociétés

d'agriculture de l'Allier, du Cher, de la

Creuse, de la Côte-d'Or, de l'Indre, de la

Loire, de la Nièvre, de Saône-et-Loire, de

l'Yonne, du Puy-de-Dôme, et les trois grands

syndicats des éleveurs du Cher, du Charolais

et de la Nièvre. La Fédération reste ouverte

à de nouvelles affiliations.

D'après les statuts, toutes les sociétés et

tous les syndicats adhérents seront repré-

sentés au bureau de la Fédération par leur

président ou par son représentant. En outre,

chaque société aura droit à autant de délé-

gués qu'elle comptera de fois 200 membres.
Au-dessous de ce chilfre, la société n'aura

droit qu'à un délégué.

La Fédération se réunira aux époques sui-

vantes :
1° au Concours général de Paris

(juin) ;
2° au Concours central ;

3° au Concours
spécial; i" au Concours d'automne à Nevers,

et aux Concours d'hiver à Saint-Amand,
Charolles et Moulins.

La cotisation de chaque Société a été fixée

à 30 fr. par an; mais, dans la réunion qui se

tiendra au mois de juin pendant le concours
des animaux reproducteurs, et dans laquelle

sera faite la nomination du bureau définitif,

on demandera que la cotisation soit portée à

50 fr. pour les sociétés comptant plus de
•oOO membres.

Associations agricoles de Normandie.

Le Conseil d'administration de la Caisse ré-

gionale de crédit agricole du centre de la

Normandie, dirigée par M. Descours-De-
sacres, a pris l'initiative de provoquer la

constitution d'une Fédéralion des Associa-

lions agricoles de IS'ormandie. Cette Fédéra-
tion comprendrait les diverses associations :

sociétés d'agriculture et d'horticulture, co-

mices, syndicats, caisses régionales et lo-

cales de crédit mutuel, unions de réassu-

rance et sociétés locales d'assurance mu-
tuelle, coopératives, etc.: elle s'étendrait au
Calvados, à l'Eure, à l'Orne, à la Manche, à
la Seine-Inférieure et aux départements limi-

trophes. Dans chacun des départements dé-
nommés sera formée, par les soins des Asso-
ciations adhérentes, une section départe-
mentale de la Fédération.

Le but de ce groupement est ainsi déter-

terminé :

La Fédération des Associations asricoles de
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Normandie a pour objet l'étude et la défense de
tous les intérêts agricoles communs à la région
normande.

Elle se propose notamment, en vue d'obtenir
la promplitude et l'unité d'action nécessaires, de
tenir des as^semblées, au moins amiuelles, afin

de permettre aux assoriations fédéiées d'étudier

en commun toutes les questions agricoles d'in-

térêt commun; de prendre en commun telles

décisions propres à la défense des mêmes in-

térêts; de présenter aux Pouvoirs publics les

vœux de la fédération; de mettre en rapport le

bureau avec les représentants au Parlement et

les conseillers généraux des départements de
Normandie, en leur soumettant les décisions
prises en commun; d'adresser ou d'exprimer à

quiconque telles réclamations ou tels souhaits

communs et généralement de servir les intérêts

de l'agriculture en Normandie.

Le siège de la Fédération est provisoire-

ment le même que celui de la Caisse régio-

nale de Crédit agricole, à Lisieux (Calvados).

Comice de Montdidier.

Le Coniice agricole de Montdidier a tenu

son concours les 26 et 27 mai, sous la prési-

dence de M. E. Goret. Celte fête agricole a

parfaitement réussi, et M. Emile Pluchet,

président de la Société des Agriculteurs de
France, qui y assistait, a tenu à rendre hom-
mage à l'œuvre accomplie par le Comice dont
la fondation remonte à quatre-vingts ans, et

qui trouve le moyen de faire beaucoup de

bien avec ses seules ressources, car il ne re-

çoit aucune subvention ni du Département
ni de l'Etat.

Sur le rapport de M. Hadingue, d'Etalon,

un objet d'art a été décerné à M. Barbier,

qui cultive à Lignières une exploitation de
190 hectares; un rappel de prime d'honneur
a été attribué à M. Lepers, de Belle-Assise.

Dans la catégorie des exploitalions au-des-

sous de 40 hectares, les lauréats des prix

culturaux ont été M. Julien Massy,à Montdi-

dier, et M. Ducoulombier, à Laboissière.

Le modeste prix — un diplôme d'honneur

et 25 fr. — institué pour la famille agricole

la plus méritante et la plus nombreuse du
canton, a été accordé à la famille Sternat, de

Davenescourt,qui se compose du père, de la

mère et de 13 enfants, 3 filles et 12 garçons

dont trois sont actuellement sous les dra-

peaux. Toute cette famille est passionnément

attachée à la terre. Au moment de la distri-

bution des récompenses, on lui a fait une
ovation bien méritée.

Le Comice de Montdidier avait organisé

une exposition de chiens de berger et de po-

lice, qui a eu le plus grand succès.
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Concours d'appareils mécaniques
de labourage.

La Commission agricole de rAutomobile-

Club de France vient d'arrêter délinilivement

le programme du concours d'appareils mé-

caniques delabouragequi aura lieu à Bourges

les 1", 2 et 3 octobre. Les appareils seront

rangés en catégories ainsi définies :

Moteurs

à mélange tonnant ou à combmlion interne :

!>•• catégorie. — Tracteurs (matéiiel de labou-

rage compris), prix inférieur à l^ 000 fr.

2" catégorie. — Tracteurs (matériel de labou-

rage compris), prix supérieur à 13 000 fr.

i" catégoiie. — Laboureuses, pri.v inférieur à

1 5 000 fr.

4" catégorie. — Laboureuses, prix supérieur à

IS 000 fr.

0' catégorie. — Tracteurs mixtes avec enrou-

leur (matériel de labourage compri^), prix infé-

rieur à 13 000 fr.

6' caté^jorie. — Tracteurs mixtes avec enrou-

leur (matériel de labourage compris), prix supé-

rieur à 13 000 fr.

Matériel à vapeur :

7" catégorie. — Mîttériel à vapeur (matériel

de labourage compris), prix inférieur à 30000 fr.

8'' cati^gorie. — Matériel à vapeur (matériel de

«abourage compris), prix supérieur à .30 000 fr.

Matériel électrii/ue :

9" catégorie. — Matériel électrique.

Le jury aura le droit de créer des catégories

supplémentaires pour les appareils ne rentrant

pas dans la nomenclature indiquée par le règle-

ment.

La profonileur de labour exigée les 1'"' et 2 oc-

tubre seri de 13 centimètres.

Le 3, un essai spécial de labour profond (pro-

fondeur exigée 25 à 30 centimèlres) pourra être

organisé. Les concurrents y prendront part fa-

cultativement.

Il pourra aussi être fait des essais d'enfouisse-

ment de fuuiier.

Les engagements seront reçus jusqu'au

mercredi 31 juillet, à G heures du soir, à la

Commission agricole de l'A. C. F., 8, place

de la Concorde, à Paris, ou à l'Automobile-

Club du Cpnire, 24, rue Notre-Dame, à

Bourges. Ils devront être accompagnés du

montant du droit d'engagement (50 fr. par

appareil engagé).

La somme mise à la dispos'tion du jury

pour être attribuée en indemnilés ou primes

alteini un cbiffre exceptionnel L'Automobile-

Club du Centre a voté oOOOfi'. pour celle

épreuve, et une subvention de 2 000 fr. a été

donnée par l'Automobile-Club de France
;

c'est une somme de 7 000 fr. qui pourra être

distribuée aux concurrents. Il vient s'y ajou-

ter un prix spécial de 100 fr. destiné, parle
Syndicat des colons français en Tunisie, à un
appareil fonctionnant au pétrole lampant.

Le bétail français en Belgique.

Deux mesures ont été ajoutées l'écemment
à celles que nous avons déjà indiquées, rela-

tivement à l'imporlation en IJelgitiue du bé-

tail de boucherie de provenance française.

Depuis le o mai, rimportation des bêtes

bovines et ovines de boucherie provenant de
la France, à destination de l'abattoir de Na-
mur, a été autorisée par tons les bureaux de
douanes ouverts à l'importation de ces ani-

maux. Ces importations se feront aux jours

et heures lixés par les règlements antérieurs.

Depuis le 7 mai, le bureau des douanes de

Mouscron a été ouvert à l'importation des

bétes bovines et ovines de provenance fran-

çaise, à deslinalion des uballoirs autorisés à

recevoir ces animaux.

Mouvement de la population.

Un rapport de la Direction de la statistique

générale de la France vient de faire con-

naître le mouvement de la population pen-

dant l'année 1011.

D'après ce rapport, on a compté, pendant

cette année, 742 114 naissances et 776!)83 dé-

cès. Le nombre des décès a dépassé celui des

naissances de 34 8ti0 unités. On avait constaté

parfois un e.vcédent de décès sur les nais-

sances, maison n'avait pas encore enregistré

jusqu'ici une natalité aussi faible. En 1910,

on avait compté 774 338 nai'^sances; c'est

donc une diminution de 32 244 d'une année

à l'autre. La natalité a baissé dans 83 dépar-

tements. D'autre part, le nombre des décès

s'est accru par rapport à l'année précédente.

Le résultat déplorable ainsi constaté n'est

pas dû à la diminution dans le nombre des

mariages, qui reste à peu près stationnaire,

mais exclusivement au mouvement toujours

descendant dans la natalité.

Société nationale d'agriculture de France.

Dans sa séance du .''i jum, la Société natio-

nale d'agriculture de France a procédé à

l'élection d'un membre titulaire pour remplir,

dans la Section des cultures spéciales, la

place devenue vacante par la mort de

M. Bornet.

La Section présentait la liste de candidats

suivante: en première ligne, M. Vermorel ;

en deuxième ligne, M. L. Mangin.

M. Vermorel a été élu par 31 voix contre 7

à M. Mangin.

A. DE CÉRis et H. Sagnier.
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LA CHLOROSE DE LA YIGNE

ACTION DU NITRATE DE SOUDE ET DU SULFATE DE FER

LES ENGRAIS CATALYTIQUES (I)

Si l'on admet que hi clilorose ost toujours

due à une mauvaise nutrition, ronimenl ex-

pliquer iarlion du sutj'aie de fer iurorporé au

sol et surlout en solutions sur lea friiilles el sur

les plaies de laille (2).

On n'a jamais su exactement comment
agissait le sulfate de fer.

D'après Sachs, la chlorose est due à un
manque de fer dans le sol, ce métal entrant

dans la composition du protoplasma. On a

cependant vu des ceps chloroses sur des

sols ferrugineux. Le fer n'est pas non plus

nécessaire à la matière verte des feuilles

(chlorophylle), comme on l'a cru, ai tendu que

la chlorophylle ne contient pas de fer.

Des essais ont montré que les terres chlo-

rosantes contiennent des quantités de fer

parfois très élevées. De plus, des analyses de

feuilles chlorosées ont montré que ces der-

nières contiennent fréquemment autant, el

parfois même plus de fer que les feuilles non
chlorosées. Il semhle donc que l'absence de

fer ne soit pour rien dans l'apparition de la

chlorose.

X Cependant, dit M. Guillon, inspecteur de

la viticulture, il est un fait certain, c'est que

le mHuque absolu de fer dans le sol, réalisé

artificiellement, provoque, chez la vigne

comme chez d'autres plantes, un jaunisse-

m'-nt absolument semblable à celui de la

chlorose, même si le sol ne contient pas

trace de carbonate de chaux. »

M. Bernard a dit que le sulfate de fer agit

sur le calcaire pour le détruire, que le fer

déciilearisaitle sol. Cette explicalion, fait re-

mnrquer M. Guillon, est incomplète, « car si

elle peut s'appliquer lorsqu'on met le sulfate

de fer au pied des souches, elle n'a plus de

raison d'être lorsqu'on l'emploie en badi-

geonnage ou en aspersion sur les feuilles, et

cependant, dans ces derniers cas, son action

est tout aussi manifeste. »

MM. Guillon et Gouirand, à la Station viti-

cole de Cognac, ont fait des expériences dans

le but d'élucider la part qui peut revenir au

calcaire et celle qui est due au fer dans la

(1) Voir le n» 22 du 30 mai 1912, p. 683.

(2) V l'automne, on bailigeonne les plaies de taille

avec une solution de sulfate de fer à 30 0/0. Ce trai-

tement est un des plus pratiques et des plus

elficaces.

production de la chlorose. « Ces expériences,
dit M. (îuillon, ne nous ont pas donné des ré-

sultats suffisants, mais elles semblent jus-
qu'à présent montrer « t/ue le rôle du calcaire

est peut-élre philo/ indirect ».

.le pense, ainsi que je le faisais remarquer
plus haut, que larli/nrosc est due pour toutes
les plantes à une mauvaise nulrititm [quelle

que soit la cause de cette mauvaise nutrition)
et que l'action du sulfate de fer, sur la vigne
en particulier, est du wème ordre que Caction
des engrais catabjliqws sur la nutrition et le

développement des plantes.

On appelle engrais » catalytiques » cer-
taines substances chimiques qui, .ijoutées à
faillie dose à la terre et même introduites
dans la plante (badigeonnage des plaies de
taille chez la vigne), provoquent des modifica-
tions profondes dans la végétation sans que
ces substances paraissent intervenir directe-

ment comme alimenls des plantes. Leur ac-
tion est indirede et encore mal connue.
Parmi les engrais catalytiques, on peutciter

le chlorure et le sulfate de manganèse, le

soufre en fleur, le sulfate de fer, le sulfate

d'alumine, le silicate de soude, le sulfate
d'uranium, etc., qui exercent une action favo-
rable sur le développement des planles sans
qu'on sache encore comment s'exerce leur
influence (3).

L'action prétendue « mystérieuse » du sul-
fate de fer sur la chlorose se trouverait ainsi
expliquée : ce sulfate de fer agirait sur la

nutrition générale de la vigne, au même
titre que les autres engrais catalytiques et

(3) La catalyse est l'influence que certains corps
exercent sur la composition chiirji(|ue de certains
autres, sans altération appréciable de leur ptat pro-
pre. Celte influence serait due à une force dite cata-
lytique. Regnault a dit, depuis longleuips, que la
force cal'ilytir/ue est une conception de l'esprit ((ui

n'e.KpIiiiue rien.

Dans l'étude de certaines réactions chimiques
spéci.les, on a encore l'habitude d'appeler cataly-
seurs des corps qui agissent en très petite quantité
et par leur simple présence, provoquent des réactions
considératiles et se retrouvent inaltérés après le

phénomène; par e.iemple, les agents qui décom-
posent tirusquement l'eau oxygénée, le sel de cuivre
dans le procédé Deacon, etc. Le lernie « enrjvais cata-
tylique « a été employé pour la première fois par
M. Bertrand dans ses études sur le munçiiinèse. 11 a
pour but de montrer l'analogie qui existe entre
l'action de ces sub;,tances et celle des catalyseurs en
chimie.
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comme pourrait le faire d'une autre manière

un pngrais azoté on un engrais potassique.

D'ailleurs, on a depuis longtemps proposé

je sulfate de fer comme engrais, sans bien

s'expliquer comment il agit. On a prétendu

qu'il se décompose dans le sol au contact du

calcaire, mais qu'avant de se décomposer il

agit sur les silicates contenant de la potasse,

et sur les phosphates dont il met de petites

quantités en circulation.

Des expérimentateurs ont obtenu avec lui

d'excellents résultats, d'autres des résullats

nuls. C'est ce qui a fait dire à MM. Muntz et

Girard : « L'action du sulfate de fer sur la

végétation, en particulier l'augmentation de

la quantité et l'amélioration de la qualité, ne

nous semblent pas aussi bien constatées que

les partisans du sulfate de fer l'annoncent. »

Les expériences récentes de M. Boullanger

sur les engrais catalytiques montrent que le

sulfate de fer n'agit pas d'une manière géné-

rale sur toutes les plantes comme les engrais

ordinaires (engrais azotés, potassiques, etc.) :

c'est ainsi que « l'influence favorisante du

sulfate de fer est considérable sur le céleri et

sur la pomme de terre ; elle est sensible sur

la laitue et l'oignon; elle est nulle ou dou-

teuse sur la carotte et le haricot ; elle est nui-

sible sur l'èpinard, l'oseille et la chicorée ».

Ces résultats nous font entrevoir pourquoi

l'action du sulfate de fer a été si discutée. Il

me semble que son étude doit être reprise.

Il me semble aussi que la chlorose (cette

maladie étant envisagée comme conséquence

directe d'une mauvaise nutrition) doit être

étudiée à nouveau ; il serait nécessaire d'es-

sayer, sur les vignes chlorosées ou non, quel-

ques-uns des engrais catalytiques, par exem-

ple le manganèse (sous ses différentes formes),

A iMOtïONS

le soufre, le sulfale d'alumine, le silicate de
soude, le sulfate d'alumine, etc.

Dans les expériences de M. Boullanger, en

1911, c'est le soufre qui a donné les meil-

leurs résultats sur les carottes, les haricots,

les céleris, les laitues, l'oseille, la chicorée,

les pommes de terre, les oignons, les épi-

nards. Il est bon de reprendre l'étude de l'ac-

tion du soufre sur la végétation de la vigne.

Déjà, en 1858, M. Mares se demandait si

le soufre agit comme un engrais C)U comme
un stimulant sur la s-igne. El il ajoutait :

" Rien ne serait plus digne d'intérêt que

l'étude des questions qui se rattachent à l'em-

ploi du soufre pour stimuler la végétation.

C'est un champ tout nouveau dans lequel la

physiologie végétale et l'agriculture peuvent

trouver de nombreux sujels d'observation. »

Depuis plus d'un demi-siècle que ces lignes

sont écrites, on a fait bien peu de chose pour

déterminer le mécanisme réel de l'action du
soufre sur la végétation. Celte action est

connue, appréciée, mais à ma connaissance

du moins, aucune expérience précise sur la

vigne ne nous a fait savoir comment elle se

produisait, ni dans quelles limites exactes (1).

Celte question se rattache encore, il me
semble, à celle plus vaste de l'action des en-

grais catalytiques sur la nutrition des plantes.

Que l'on veuille bien m'excuser. à propos

d'expériences sur la chlorose de la vigne,

celte longue digression sur les engrais cata-

lytiques. Il m'a paru qu'il était bon de donner

un nouvel aperçu de l'action de certaines

substances et de relier entre eux des faits

inexpliqués, tombés dans l'oubli, dont on n'a

pas su tirer encore tout le parti nécessaire.

E. CUANCRIN,

ln.^|u-cteur de l'Agriculture

TONDEUSE A MOITONS

A propos de notre réponse parue dans la

Correspondance du n° 19 du 9 mai 1912,

page 60 i, M. Pelit-.Iarlel, de la ferme et dis-

tillerie d'Ilénonville (Oise), a bien voulu nous

adresser les observations suivantes qu'il a

eu l'occasion de faire sur une tondeuse Barri-

quand en service dans son exploitation.

La machine était commandée directement

par une petite dynamo-shunt de 110 volts et

il) MM. Ctiancrin, à l'Ecole de Beaune, et Desriot,

à l'Ecole de Gennetines, ont fait, en 1910 et 1911, des

expériences sir l'action du soufre, en grande culture,

sur la pomme de terre et la betterave. Voir Journal
d'AffriciiUiii-e pratique, n» 14 du 6 avril 1911, p. 427

et II" 12 du 21 mars 1912, p. 365.

5 ampères tournant à 2 100 tours par mi-

nute ; la vitesse communiquée par courroie

à la tondeuse était de 700 tours, donnant

1 ùiM tours à la pièce commandant la lame.

La dynamo tournant à vide prenait 1.2 am-

pères ; entraînant par courroie la poulie

folle de la tondeuse, elle employait 2.3 am-
3 ampères.

La tondeuse embrayée, tournant à vide,

nécessitait 2.7 ampères. En travail, la ton-

deuse employait 3 ampères.

D'après ces chiffres, il suffirait donc de

3 dixièmes d'un cheval-vapeur pour actionner

une tondeuse à moulons.
M. H.
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Scfiiice du 22 mai 1012. —

de M. Lindcr.

Prcsidencc

Modifications à apporter à l'organisation

des abattoirs.

La Société a consarré plusieurs séances à la

discussion du rapport de M. Moussu sur les mo-
difications à apporter à l'organisation des abat-

toirs, et finalement dans la séauce du 22 mai
dernier, elle a adopté les conclusions suivantes :

«. 1" Que la France (avec ou sans l'aide de ses

colonies) est suffisamment licbe en bétail, non
seulement pour faire face à ses besoins inté-

rieurs, mais encore pour répondre à des de-

mandes d'exporlation d'importance variable, si

surtout l'expansion de son élevage actuel n'est

pas entravée.

" 2° Que le prix relalivement élevé de la

viande est une conséquence logique de l'évolu-

tion sociale et économique du pays, et qu'il ne
faut pas compter sur un abaissement très mar-
qué des cours aciuels.

« 3" Qu'il est possible cependant, dans une cer-

taine mesure, d'apporter un remède à l'état de

choses dont nous avons soulîert et dont nous
souffrons, par une réforme du commerce du bé-

tail et du régime de nos abaltoirs.

« 4° Qu'il est indispensable d'adapter nos abat-

toirs aux besoins de l'époque, ou d'en ciéer de
nouveaux, en les dolanl selon leur importance

de l'outillage moderne et d'installations frigori-

fiques.

(1 o°Quela construction d'abattoirs industriels,

dans les principaux centres de production de

bétail, est désirable tant dans l'intérêt de l'agri-

culture que dans celui de la consommation et

du ravitaillement des troupes.

« 6° Que la création de ces abattoirs est de

nature à diminuer considérablement ou même à

faire disparaître les risques de propagation des

maladies ronlagieuses du bétail et à éviter les

perti'S dues aux risques et aux fatigues des longs

transports des animaux vivants.

n 7° Que l'organisation de ces abattoirs, en-
traînant comme conséquence une modification

des babitudes commerciales, il y aura lieu, dans

un délai que fixera le législateur, de transformer

les marchés annexés au.x abattoirs des grandes

villes en marchés d'approvisionnement, fermés à

toute réexpédiiion de bétail vivant.

« 8° Qu'il est désirable que l'ouverture des

abattoirs industriels ne soit autorisée que sur

l'avis conforme du .Ministre de l'Agriculture. >

Ces conclusions ont été adoptées à l'unanimité

des membres présents, sauf toutefois les articles

5, 6 et 7, MM. Viger, Sebline et A.-Ch. (Jirard

ayant présenté, en ces termes, les observations

suivantes relativement :

1° A l'établissement d'abattoirs industriels. Ils

croient avoir démontré que les promoteurs de
l'entreprise seront, par la force des choses,
amenés à les établir dans les environs de Paris
ou dans les ports, les pays d'élevage étant dans
l'impossibilité de les alimenter toute l'année.

2° A la préférence à conserver au bétail sur
pied desliné à être abattu sur le lieu de consom-
mation par rapport aux viandes frigorifiées, et

cela dans l'intérêt des consommateur.*.
3° A la nécessité de maintenir un niaiclié ou-

vert et régulateur à la Villette, dans l'intérêt des
consommateurs et des éleveurs.

4° A la sauvegarde des intérêts des villes

pourvues d'abattoirs, auxquels il faut éviter de
créer une concurrence par trop désavantageuse.

'j" Enfin, au danger de constituer un véiitable

monopole du commerce du bétail, conséquence
d'un trust entre les abattoirs industriels.

Situation des récoltes.

M. Hilier, d'après les observations qu'il a pu
faire récemment dans différentes excursions
agricoles, estime que le» récoltes de blé dans le

rayon de Paris s'annoncent belles ; les champs
sont en général bien garnis, et dans les bonnes
terres tout au moins, la végétation est très vi-

goureuse. Dans la Somme, les blés ont souffert

de la sécheresse dans les petites terres, les sols

crayeux, et les mauvaises herbes, notamment
les coquelicots, s'y sont beaucoup développées.

Le fait le plus frappant de cette campagne,
est l'avance de la végétation. Dès le 30 mars,
dans la Somme, M. Hitier a pu trouver des épis

de seigle, le 20 mai il observait des blés épiés.

Tout fait présager une moisson précoce, ce qui
facilitera la soudure des deux campagnes.

M. Petit estime que les blés et les avoines sont

en très bonne voie au nord de la Loire, mais
plus au sud les récolles souffrent de la séche-
resse proli^ngée des dernières semaines.
Pour les fourrages, la situation n'est pas bril-

lante.

M. Loubet constate que dans la région du Sud-
Est, l'excès d'humidité pendant l'hiver et la sé-

cheresse du printemps qui se continuejusqu'ici,

ont produit de détestables effets sur les fourra-

ges et les blés ; ces derniers sont, du reste, en-

vahis par une foule de mauvaises herbes.

M. ïlélol confirme, pour la région du Nord, les

observations de MM. Hitier et Petit en ce qui

concerne les blés; ceux-ci sont très beaux dans
les bonnes cultures, et même l'on craindrait les

pluies qui pourraient amener la verse. Les bette-

raves ont bien levé, beaucoup de champs sont

déjà déniariés ; c'est une avance d'une dizaine

de jours pour la végétation de ces betteraves qui

se présentent à l'heure actuelle dans les meil-

leures conditions.
' H. Hitier.
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ETAT ACTUEL DU VIGNOBLE
D"une façon générale, et sauf dans les parties

sérieusement maltraitées par les premières

gelées, les apparences du vignoble sont belles

et la future récolte se présente bien, quoique le

mois finisse dans des conditions moins avanta-

geuses que précédemment.
L'époque dite des <i Saints de Glace », dont la

plus redoutée est celle du milieu de mai, a été

caractf^risée celle année par une température

très élevée pour la saison. Aus!-i, le vignoble,

toujours en avance, franchit rapidement et sans

encombre l'étape de la feuillaison, c'est-à-dire

cette période qui commence au débourrement

pour se terminer au début de la floraison.

Enfin, dans les régions chaudes, la tloraison,

cette fonction si importante puisque c'est d'elle

que dépend la fructification, a commencé. En
Algérie, elle bat son plein. Dans le Midi, elle a

débuté. Bientôt elle sera presque générale.

Les pluies de la dernière quinzaine de mai, si

utiles à l'agriculture générale, ont provoqué en

quelques points du vignoble de la région méri-

dionale des attaques du mildiou, parfois assez

sérieuse*. Eu .\lg(^rie, l'oïdium a fait sou appari-

tion. Partout, les trailement'i aiilicryptcgamiques

s'exécutent avec un soin peut-être inaccoutumé,

en raison des prix rémunéiateurs des vins.

Les viticulteurs se montrent toujours inquiets

au [sujet du développement de la cochylis et de

l'eudémis. Les remèdes les plus recommandés
sont appliqués, mais pas d'une façon courante.

On a signalé la présence, d'ailleurs peu inquié-

tante, des premiers insectes. Seule l'altise semble

vouloir, sinon se développer en abondance, du
moins étendre plus au noril que par le passé

l'aire géographique de son habitat.

Comme tous les ans, on cherche dès mainte-

nant à pronostiqupr sur les rendements de la

prochaine récolte. Mais d'ici les vendanges, bien

des événements peuvent surgir.

Les divers facteurs qui interviennent pour

l'augmentation ou la diminution de la récolte

sont fort nombreux, mais l'cdément le plus défa-

vorable est certainement l'humidité au cours de

la végétation.

L'humidité, surtout sous la forme d'un état

hygrométrique fréquent de l'air, au cours de la

belle saison, favorise le développement des ma-
ladies et diminue toujours ia lécolle, quels que
soient les apparences au début et les soins ap-

portés à défendre le vignoble contre ses enne-

mis. Donc, si la récolte 1912 s'annonce bien,

attendons l'influence des agents extérieurs pour

donner un jugement sérieux.

Paris, le 3f mai 1912.

.I.-M. GUILLOX,

Inspecteur de la Viticulture

HOUE A CHEVAL AVEC DISTRHJUTEUR D'ENGRAIS

Lors de certains travaux de binage ou de

sarclage, effectués avec la houe à cheval à

végétalion. Au lieu de faire l'ouvrage en

deux fois, avec deux [appareils différents, on
réalise une économie sur les frais de

travail en employant une houe à

cheval sur laquelle on installe un
distributeur d'engrais.

On en voit un exemple par la figure

IJO, qui montre une machine cons-

truite par la maison A. Bajac, de

Liancourl (Oise).

La houe à cheval, à trois ou à qua-

tre rangs, est à limonières, et sa

largeur de travail est de 1"'.80 au

maximun; comme les pièces tra-

vaillantes peuvent se déplacer sur

le bâti, on peut, avec la même houe

de 1".80, biner soit2 rangs à O" 00

d'intervalle, soit ;{ rangs à 0".60,

soit 4 rangs à 0'". Vd.

Les pièces travaillantes de la

houe se gouvernent à l'aide des

deux manciierons d'arrière ; enfin,

les pièces travaillantes peuvent avoir

des formes et des dimensions diffé-Fig. 119. — llouoà cheval de M. A. Bajac, avec dislribulour d'engrais

plusieurs rangs, on peut répandre des en- I rentes, suivant la nature du sol sur lequel on

grais destinés à donner une impulsion à la I
opère, ou selon le genre d'ouvrage à obtenir.
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Le distributeur d'engrais est monté au-

dessus de l'essieu de la houe; c'est une trémie

en tronc de cône pourvue d'un agitateur qui

est mis en marche par une des roues et une
transmission par chaîne. L'agitateur fait

sortir régulièrement l'engrais de la trémie et

l'envoie à 3 ou i tubes qu'on fixe dans la j)0-

sition voulue, de manière à répandre à vo-

lonté l'engrais, soit près des lignes déplantes,

soit au milieu de l'interligne.

La figure 119 montre cette houe à cheval
combinée avec un distributeur d'engrais

effectuant le binage d'un champ de betteraves.

E. Delignv.

A PnOPOS DE L'0IDIU3I DU CHENE

.Sous ce titre, M. !.. Man;^in s'est ellorcé de

r'^pondre dans ce journal il) aux réserves que
J'avais formulées dans h- numéro 13 du 28 mars
1912 ip. 402), au sujet de la découverte de la

forme parfaite de roïdium du chêne, par MM. G.

Arnaud et E. Foéx.

.le m'empresse d'avouer que sa réponse, loin

de me déplaire, m'a plutôt flatté : si j'avais, en
effet, formulé des objections iusigoifiantes et

superllues, M. Mangin n'aurait certes pas juf^é

nécessaire, ni dii^ne de son autorité, de s'arrêter

à les discuter avec moi. modeste mycologue, et

de chercher à les réfuter si chaleureusement. Je

puis aussi lui assurer que l'épithèle de « très

exigeant» ne m'a nullement offensé, car le fait

d'être exigeant et rigoureux en matière de

science expérimentale n'a jamais élé, que je

saclie, reproché à personne. Ce n'est pas à rno],

mais jusqu'ici seulement, à ce qu'il paraît, à

MM. .\riiauu et Foëx qu'est échue la chance sin-

gulière de constater, sur des feuilles de chêne,

la présence de périthèces pouvant laisser

supposer qu'ils appartinssent au cycle biolo;.;ique

de 1 oïdium bien connu de cet arbre. Il eût donc
été opportun, je le répète, qu'en attendant une
confirmation plus sûre, tout en faisant connaître

leur découverte, ces Messieurs se montrassent
pour le moment moins absolus dans leurs dé-

ductions. D'autant plus que l'exemple même
cité par M. .Mangin : l'identification de VCncimda
spiralis (ou plus justement U. necoior) comme
forme paifaite de i Oïdium Twkeri (identification

que les observations subséquentes n'ont pas

prouvée, mais seulement « fortdiée •>) ne fait que
confirmer ce que j'ai soutenu, à savoir qu'd faut

signaler les faits, proposer des hypothèses, les

corroborer par de nouvelles observations, mais
se garder de les considérer comme vérités scien-

tifiques avant que la preuve expérimentale en
conlère le droit plein et entier.

Comme le dit bien M. iVlangin, il y a encore peu
d'espèces d'Erysiphées (et d'autres familles

aussi) qui aient été soumises à un contrôle rigou-

reux de leur cycle biologique complet. Mais

qu'est-ce i]ue cela prouve? Cela nous semble un
argument plutôt négatif que positif. 11 y a belle

lurette que la science se refu.--e ù admettre
comme indiscuté et indiscutable un fait qui n'a

pas été démontré expérimentalement. Qui

1 N" 16, 18 avril IDlii, p. 496.

oserait, par exemple, atlirmer péremptoirement
que telle ou telle bactérie soit l'agent spécifique

d'une maladie donnée, sans avoir au préalable
réussi à repio^luire par cultures et infections

la maladie même, avec tous ses caractères? Sou-
tenir le contraire serait faire injure au progrès
>cientifique actuel. J'estime donc (et je crois

avoir pour moi la majorité des mycologues) que,
tant qu'on n'aura pas contrôlé expérimentale-
ment le cycle biologique complet de l'oïdium du
chêne, on ne peut pas admettre comme prouvée
l'identification avancée par MM. Arnaud et Foëx.
Cela posé, voyons à rétablir la véiité des faits.

Il est bien vrai que j'ai écrit, sans avoir vu les

feuilles examinées par MM. .Arnaud et Foëx,
qu'elles avaient été récoltées à une époque
avancée de l'année et élaient d'aspect malade.
Eh! bien, je dois le reconnaître, j'ai eu le tort

d'ajouter foi aux lignes suivantes de MM. Arnaud
et Foëx, écrites dans la notH préseni''e à l'Aca-
d^nlie (les Sciences, par M. Mangin (2 ; u ... L'un
de nous a eu l'occasion de recueillir des péri-
thèces du parasite en question sur le chêne
rouvre : Qufrcus tessiliflora Suiith [Q. Robiir L.

pr. p.), à Caviliargues (Gard), le 30 décembre
191 !...« et" ... ces périthèces ont été recueillis

sur les feuilles de repousses d'un tronc de chêne
;

CCS feuilles présentaient visiblement, par leur
petitesse, un état maJadi/'; de plus, ta même
souche portait un deuxième tronc mort récem-
ment... ) Je n'avais du reste pas d'autre source
de renseignements. De plus, M. Manf;in semble
n'avoir pas remarqué que, tout en faisant des
réserves, je n'excluais pas l'exactitude possible

de la découverte de MM. Arnaud et Foëx ; bien
mieux, en relatant ces deux circonstances,

j'apportais même des arguments en leur faveur.

On sait parfaitement, eu effet, que quand
l'activiié de la plante-liôte se ralentit (ce qui
peut, entre autres, provenir des conditions
précaires de santé de la plante elle-même et

aussi de la saison avancée), les champi;;nons
supérieurs, ne trouvant plus des conditions
lavorables à leur diffusion, cessent de se repro-
duire par conidies et alors, sur les lâches mycé-
liennes, se différencie une nouvelle forme repro-

ductrice, les périthèces.

Suivant M. Mangin, on n'aurait jamais signalé

le fait que, sur une même feuille, envahie par

(i t'nm/i/es ivndu.^. t. CIJV. 1912, pp. 123-126.



720 A PROPOS DE L'OÏDIUM DU CHÊNE

l'oïdium du chêne, se trouve aussi un autre

champignon de la même famille, représenté

seulement par sespérilhèces. Qu'il me permette,

à ce propos, de traduire textuellement ce qu'en

dit un traité fout récent de pathologie végétale.

En décrivant les caractères généraux à Erysi-

phées, le professeur T. Ferraris (1) dit, en elTet :

" Le rôle drs fulcres a été nettement défini par

les intéressantes recherches de Neger ; suivant

lui les appendices serviraient à faciliter la dissé-

mination des iiérilhèces par le vent et les

animaux , ou bien l'adhérence au substratum

sur lequel doit s'elîecluer le développement des

asco.'pores.

" Là où les appendices sont croclius ou rami-

lles au sommet, comme dans les gnnres l'nci-

mila, Podosphaera, Microsphncra, ils servent à

assembler plusieurs périthèces pour un trans-

port simultané par le vent sur les organes des

plantes approprii'es, où pourrait ensuite se pro-

duire comme un ancrage du corps ascophore.

Il n'est point rare que ce transport de pcrithèces

appendiciilcs s'effectrie même sur des plantes-hôtes

hétérogènes et, dans ce cas, il en peut rcsullcr des

déterminations équivoques et la création de fausses

espèces. Ainsi VEiysiphella Carestiana Sacc,

trouvée sur les réceptacles de Fomes, n'est aulre

que la Phyllaclinia cori/lea qui y est tombée ou

bien y a été transportée, par les insectes, des

feuilles d'arbres voisins. La même VhyUactinia a

été retrouvée par Saccardo sur les feuilles de

Plantago lanceolata croissant sous les arbres

envahis par l'Erysiphée et, récemment encore,

Saccardo et Peglion ont trouvé l'Uminala Aceris

sur le m'ii'élium de VOidimn quercinum, chez des

chênes voisins d'Erables envahis par VUncinida.

On ne saurait donc être tuip attentif pour éviter

de dangereuses équivoques. »

Quant aux caractères que l'on peut tirer de

l'examen des conidies, je crois, à mon grand

regret, pour les motifs déjà indiqués dans mon
précédent article et conformément du reste aux

récentes recherches de MM. Griffon et Maublanc,

je dois, dis-je, répéter qu'ils n'ont pas une

importance aus.'i petite que M. Mangin le

prétend.

Et mainlenant,j'espèreavoirsalisfait M.Mangin
en lui apportant les arguments positifs qu'il

souhaitait.

G. ÏBINCHIEBI.

Nous avons communiqué ce nouvel article de

M. Tiinchieri à notre collaborateur M. L. Mangin,

qui nous a adressé la réponse suivante.

Je ne voudrais pas éterniser une discussion

sans intérêt pour les lecteurs du Journal;

cependant je crois devoir ajouter quelques

mots à la réponse que M. G. Trinchori a

adressée.

J'avais reproché à mon honorable contra-

[i] I parassi/i vegctali délie piaule coltivate od
uliti, fasc. V-VL pp. 466-467. Alba, 1910.

dicteur, non de formuler « desoh.iGCtions insi-

gnifiantes ou superllues », mais de n'en pas

formuler du tout, en laissant planer, dans un

article ambigu et imprécis, des doutes sur la

réalité de la découverte de la forme parfaite

de l'oïdium du chêne.

Aujourd'hui, après un fort beau couplet sur

rexcellence de la mélhode expérimentale

dont je m'efforcerai de faire mon profit,

M. Trinchieri me fait dire une chose que je

n'ai jamais écrite, à savoir « qu'on n'aurait

« jamais signalé le fait que sur une même
" feuille envahie par l'oïdium du chêne, se

X trouve aussi un autre cliampignon de la

« même famille. »

J'ai écrit, et je m'excuse d'allonger celte ré-

ponse par une citation :

Cl Pou»" contester cette affirmation, il faudrait

admettre que sur la même pfonte entièrement

couverte parle feutrage de l'oïdium du chêne, il

s'est développé un autre parasite de la même
famille dépouillé de ses spores oïdicnnes et

représenté seulement par ses périihéces... »

... •< On sait, en effet, que si une plante est,

susceptible d'héberger plusieurs parasites de la

môme famille, la présence de l'un deux sur un

hôte déterminé exclut les autres de son aire

d'extension. »

On peut constater que ce n'est pas ce que

M. Trinchieri me fait dire.

Je n'avais pas songé, en effet, à l'objection

que M. Trinchieri a entin formulée, que les

périthèces observés par MM. Foëx et Arnaud
auraient été apportés par le vent sur une

feuille de chêne et n'auraient aucune relation

avec l'oïdium.

Tous ceux qui ont observé les champignons
épiphytes savent qu'on rencontre à la surface

des organes exposés en plein air, avec des

particules inertes, des levures, des spores

variées, des écailles de papillons, voire même
des périthèces d'Erysibacées. Un examen 1res

attentif suffit pour distinguer ces apports

extérieurs des épiphytes qui végètent sur les

plantes.

11 serait singulier, d'ailleurs, que les péri-

thèces en question qui répondent à la des-

cription du Micrusphirra du chêne, et ne

répondent qu'à celle description, eussent été

hébergés par une plante inconnue el déposés

par hasard sur les feuilles du chêne.

Pour clore définitivement celte controverse,

je regretterai que M. Trinchieri n'ait pas

songé à appliquer à sa critique les principes

de la méthode expérimentale dont il se dé-

clare le plus zélé champion, à savoir qu'il est

prudent de ne parler que de ce qu'on a ob-
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serve. N'ayant pas vu les feuilles qui ont

servi aux observations de MM. Arnaud et

Foëx, il eût été sage, de la part de M. Trin-

chieri, d'attendre la publication du mémoire

annoncé pourprotester contre l'ideniiiication

que les auteurs ont proposée.

L. Ma.m,[n.

LA SITUATION AGRICOLE DANS L'A\EYRON

fiodez, 2:; mai lill2.

Nous avons enfin un peu de pluie! Ce n'est pas

trop tùt. Elle nous manquait totalement depuis

tantôt deux mois. Et pendant cel intervalle

réplièrent, presque sans discontinuité, des vents

desséclianls du midi ou du nord, qui avaient

absorbé le peu d'humidité en réserve dans ies

couches supérieures du sol arable.

Les céréales de mars et tous les semis de prin-

temps soutiraient beaucoup de cet état de choses.

Les aver.^es dont nous bénéficions enflu ne répa-

reront sans doute que partiellement le mal déjà

fait.

Les céréales d'hiver qui, avant la lin de mars,

avaient acquis un développement peu ordinaire,

se sont trouvées arrêtées [lar la sé( heresse, mais

en somme elles conservent dans l'ensemble du
territoire aveyronnais un aspect favorable.

Pendant le mois d'avril et la première semaine

•de mai, le thermomètre descendit peut-être dix

ou quinze fois un peu au-dessous de zéro. Les

arbres fruitiers s'en sont très mal trouvés. La flo-

raison avait été superbe; on comptait sur une
grande abondance de pommes, poires, amandes,
•cerises, etc. Or, il appert maintenant que, dans
maintes localités,\es fruits manqueront à peu
près complètement.

Par bonheur, les vignes de nos vallons furent

généralement peu touchées par le froid, parce

que leur végétation était peu avancée. La nais-

sance est belle, et on peut espérer de ce chef une
bonne récolte. Le vin se vend cher — autour de

37 à 38 francs l'hectolitre rendu chez le consom-
mateur — et nos vignerons se gardent bien de

négliger les sulfatages et les soufrages qui écar-

tent les maladies cryptogamiques. Ils paraissent

moins zélés dans la lutte contre les insectes, faute

<le méthode bien précise pour la conduire.

Cette semaine, les troupeaux de vaches ont

quitté les étables du Causse et du Sègala pour
aller occuper les pâturages de l'Aubrac.

C'est une quinzaine de mille vaches qui pas-

sent ainsi, tous les ans, l'été à la Montagne, où

le lait sert à la fabrication du fromageditFoHr»(e

de La'juiote. Une grande baisse s'est produite ces

derniers temps sur ce fromage. Tandis qu'au

mois de janvier dernier, il se vendait 80 et 8.3 fr.

les 50 kilogr., on le cède maintenant autour de

40 fr. Et cette diminution si forte s'est produite

au moment oii l'on annonçait que des débouchés
nouveaux fort importants s'ouvraient pour cette

marchandise ! Ces débouchés, on prétendait les

trouver au Maroc. D'autres fromages plus renom-
més ne peuvent, parait-il, se conserver dans ce

pays, généralement chaud; maisleidyiao/e, fro-

mage plutôtmaigre, s'y comporlail forthien, di-

sait-on, et faisait les délices de notrebravearmée
d'occupation, ainsi que des indigènes eux- mêmes!
Il faut croire que ces renseignements n'étaient

pas tout à fait exacts, ou que les Miu-'n-alns se

sont vite dégoûtés des fourmes...

En tout cas la baisse est survenue, et une baisée
d'au moins oO 0,0. Il faut espérer qu'elle ne du-
rera pas, car ce serait la ruine pour les proprié-

taires des vaches, et pour les propriétaires des
Montai/lies.

Du reste, le <( roi des fromages •>, notre illustre

Roquefort, est lui-même en baisse sérieuse. De
:!.'iO fr. à 100 fr. le quintal métrique, il est tombé
rapidement à i'M fr. Quelle en est la cause'?

Nous l'ignorons. Ce n'est pas au moins le n.-iu-

frage du Titanic.

Deux semaines avant cette catastrophe, était

parti de lioqui-fort un train complet de :i0000 ki-

logr. de fromage, dirigé sur Bordeaux; de là,

cette marchandise fut envoyée par baieau en
Angleterre, et déposée dans les cales du Titanic.

La nouvelle du terrible sinistre n'était pas en-
core parvenue à Roquefort, que l'on y r-'cevait,

de New-York, un télégramme disant en subs-
tance : i( Faites de suite un nouvel envoi de
50 000 kilogr. de fromage, pour remplacer la

cargaison perdue. •

Et un autre train spécial de fromage partit

peu de jours après de Roquefort pour New-York,
en passant par Bordeaux et l'Angleterre.

Pour qui la perte de la première cargaison'.'

Pour la Compagnie ou les Compagnies d'assu-

rance. Quant à nos industriels de Itoquefort, ils

n'en ont eu que profit, puisqu'elle leur a valu une
deuxième commande aussi importante que la

première.

Parmi les causes possibles de la baiss'- consta-

tée, il en est une qui apparaît comme assez vrai-

semblable, c'est celle-ci : Les trois premiers mois
de la présente campagne ont été favorables à la

lactation. En janvier, février, mars, la tempéra-
ture fut extraordinaireraent douce; les prairies

et pâturages verdoyaient comme au printemps;

les brebis y mangeaient de bonne herbe en abon-

dance. Dans les granges d'ailleurs, il y avait

grande provision d'excellent foin. En sorte que
le rendement des troupeaux en Isit a été consi-

dérablement plus élevé que précédemmnnt. On
cote que la production fromagère excédera cette

année de 12 à 15 la production des années
moyennes. Quand un produit surabonde, il est

naturel qu'il baisse de prix.
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Où la baisse également se fait siTitir, c'est sur

le bétail. Iians nos foires, depuis plusieurs se-

maines, les transactions se font avec lenteur; on

achète peu, parce que l'herbe, à cause de la sé-

cheresse persistante, est devenue rare. Heureu-

ARROS.AGE AUTOM.VÏiyUK

sèment, la pluie qui nous arrive enfin après deux:
mois d'ultente va raviver la végétation herbacée, ,

et rendre courage aux acheteuis.

FKIiNA.M) DE PaRHAU.

ARROSAGE AUTOMATIOIE

L'arrosage, tel qu'il est pratiqué actuelle-

ment par les maraîcher.s, à l'arrosoir, ou

plus généralement à la lance, nécessite des

frais de main-d'œuvre élevés. C'est pour di-

minuer cette dépense que M. A. Couten (châ-

teau de Lamolhe, Villeneuve-sur-Lot) a

imaginé un système d'arrosage automatique,

que nous avons vu fonctionner aux environs

de Paris.

Dans le jardin A (fig. liOj, on a disposé.

Fig. 120. — Principe de VarrosaL'o aulomaliquc.

partant du réservoir d'eau B, surélevé, une

canalisation principale C sur laquelle sont

branchées des conduites /, /', /"..., pourvues

de projecteurs a. L'écartement des con-

duites 7, /' est celui des planches k arroser

successivement, par l'ouverture automatique

des robinets 6, //, b", sou.s l'action des méca-

nismes m, m', m"...

Au début, le robinet b est ouvert et tous les

projecteurs de la ligne l fonctionnent; après

un temps voulu et réglable d'avance, le ro-

binet 6 se ferme automatiquement parle mé-
canisme m et, par le cable n, le robinet b'

s'ouvre pour arroser la planche /'; puis le

robinet b' se ferme par le mécanisme m' et,

par le câble n et la poulie /.', le robinet b"

s'ouvre pour arroser la planche /"; et ainsi de

suite jusqu'au bout du jnrdin.

Les projt'cteur.s formant tourni([uel hy-

draulique arrosent le terrain en pluie fine

d'une façon très régulière.

Chaque canalisation latérale / (fig. 121)

porte un robinet b qui commande tous les

projecteurs de cette canalisation. La ma-

nœuvre du robinet b est automatique au

moyen de câbles net»'; à cet effet, un seau S

est suspendu à une certaine hauteur au-des-

sus du sol par les câbles n et n" en fil de fer

galvanisé; la conduite d, débouchant au-

dessus du seau, est branchée sur la con-

duite /. au delà du robinet b. Les câbles n et

m^^l.'^.:'.^Z;M^^/^%:^^^'^^^à^

Fig. I2l. — Mécanisme aulomatii|ue (êlévalion et plan).

«', guidés par les poulies 'p et p', sont reliés :

le câble n au levier L solidaire du robinet b,

le câble )i' au levier du robinet de la ligne

suivanle.

Un portique m supporte les poulies /j et ]i

et le tuyau d.

Si le robinet b est ouvert, les robinets b"

des autres canalisations parallèles élant fer-



ARROSAGE AUTOMATIQUE 723

•mes, les projecteurs de la canalisalion / fonc-

'tionnenl seuls et le seau S se remplit par

rintermédiaire du tuyau d et du robinet ),

qui règle le débit; lorsque ce seau atteint un
certain poids, il vainc la résislance du frot-

tement des tables n et n' et des robinets aux-

quels ils sont reliés, et descend dans la posi-

tion S'; le câble n, agissant par traction sur le

levier L' (fig. 122), l'amène dans la position L

et ferme le robinet b, le câble n 'llg. 121

agissant par traction sur le levier de la cana-

lisalion suivante ouvre le robinet qui com-
mande cette canalisation.

Chaque levier L (fig. 122) est tiré dans un

Fig. 15-^.— Rohincl i\ commande autoiiialiqiie.

sens par le câble n et en sens inverse par le

câble n qui passe sur une poulie k\ le levier

L fait, dans son mouvement, remonter le

seau vide S, qui commence à se remplir, et

les projecteurs de la canalisation entrent en

fonctionnement, toutes les autres canalisa-

tions étant Jermées; l'arrosage se continue

ainsi de proche en proche.

Le seau étant dans la position S (fig. 121)

se vide par un système quelconque de bas-

cule ou de butée.

Le levier L (fig. 122) porte un contrepoids/

pour éviter son arrêt dans la position verti-

cale formant point mort.

On voit qu'il suffit, pour arroser progres-

sivement toute la surface munie de projec-

teurs, d'ouvrir un seul robinet, celui de la

:
première canalisation, situé en amont de

toutes les canalisations latérales.

En réglant le temps de remplissage du

seau S (ce qui s'obtient en fermant plus ou

moins le robinet /), on modifie le temps d'ar-

rosage de la canalisation dont dépend ce ro-

binet, ce temps d'arrosage étant égal au

temps de remplissage du seau.

Nous avons représenté, pour la compré-

hension du dessin, les câbles n, n' et n" à la

surface du sol; dans l'installation que nous

avons vue fonctionner, ces câbles étaient lo-

gés dans des tubes en fer semblables à ceux

de la canalisation d'eau.

Ce système, no nécessitant qu'une simple

mise en route, permet l'arrosage de nuit,

souvent avantageux; on peut, d'ailleurs, en

détachant le câble convenable, n'arroser que

la surface située entre l'arrivée d'eau et ce

câble, l'arrosage s'arrêtant de lui-même à ce

point.

Avec une charge d'eau de à 7 mètres, un
projecteur arrose un cercle d'environ tj mè-
tres de rayon ; il faut donc compter de 1-40 à

1.50 projecteurs à l'hectare. Les frais d'une

installation complète d'un hectare, canalisa-

tion comprise, étant de i OOO fr. environ,

sont peu élevés relativement au capital

énorme consacré à la culture maraîchère; la

main-d'œuvre se trouve ensuite fortement

réduite, car un maraîcher compte deux

hommes par hectare et par jour, payés fr.

chacun, pour l'arrosage à la lance, qui exige

également des frais de canalisation et de

tuyaux, alors que l'arrosage que nous venons

de décrire ne nécessite que le réglage et là

mise en route, et peu ou pas de surveil-

lance.

Avec une canalisation déjà existante, les

frais d'installation se trouvent d'ailleurs di-

minués considérablement.

La canalisation peut s'enfouir profondé-

ment pour ne pas gêner les travaux de cul-

ture, ou rester à la surface du sol pour être

démontable et transportable, ce qui peut

avoir de l'intérêt pour rétablissement des

châssis de couche.

Sur l'emplacement des châssis, et durant la

période pendant laquelle ceux-ci sont posés,

il y a lieu de voir s'il est plus avantageux,

non seulement au point de vue de la main-

d'œuvre, mais encore de la perfection de

l'ouvrage, d'enlever les châssis pour l'arro-

sage au moyen des projecteurs, ou d'arroser

à la lance en profitant de la canalisation éta-

blie pour l'arrosage par projecteurs.

Nous croyons qu'une installation de ce

genre peut rendre de grands services aux

maraîchers des environs des villes, comme
dans les cultures potagères du Midi etde l'Al-

gérie, où les questions d'eau et d'arrosage

sont primordiales.

Dans un autre but, on peut également son-

ger â l'arrosage des parcs et des jardins

d'agrément par le procédé que nous venons

de décrire. \

Fernand de Condé,

Ingénieur a2:ronome.
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LE CIIEYAL DE TRAIT DU NOIU»

Y a-l-il une. race de chevaux de trail du

Nord?
Non, répond l'Adininistralion des haras.

Il y a dans le département du Nord, dans

l'Aisne, un cheval de race ardennaise, de

forte taille, dépassant le plus souvent l^.GO,

massif, parfois même énorme, qui constitue

un type, auquel nous donnons le nom de li/pc

du Nord, mais qui ne peut avoir la préten-

tion de former une race à part.

Oui, répond la Société des agriculteurs du

Nord, appuyée en l'espèce par le Conseil gé-

néral de ce département, nous possédons

dans la région qui contine à la Belgique un

cheval de gros trail, dont les caractères

tiennent tout à la fois du cheval belge et du

grand ardennais cl qui se différencie nelle-

meni de ce dernier cheval avec lêiiuel on con-

tinue à vouloir le confondre.

A mon humble avis, vouloir créer une race

spéciale alors que, au contraire, toutes nos

races de trait ont aujourd'hui une tendance

très nette à uniformiser leurs types en vue

d'une adaptation déterminée, est à coup

sûr une chimère, sans utililé pratique.

Il n'importe, les éleveurs du Nord, consta-

tant l'essor sans précédent obtenu par le

cheval belge, dont on admire la stature puis-

sante et les formes massives, oui voulu, par

un croisement particulier, suivi d'une sélec-

tion raisonnée, obtenir un ardennais se rap-

prochant du cheval brabançon par son vo-

lume, son poids, mais s'en séparant nette-

ment par une énergie beaucoup plus grande,

un tempérament meilleur, c'est-à-dire par

un ensemble de qualités spécifiques que lui

donnent tout à la fois le climat, le sol et l'ali-

menlalion.

C'est en inors que, sur l'initiative de

M. Davaine, président delà Société des agri-

culteurs du Nord et de M. Monisarrat, son

secrétaire, la Suciéié du cheval de irait du

jVoî'rfprit naissance.

A cette époque, comme aujourd'hui d'ail-

leurs, on élevait dans le département du

Nord, une partie de la Somme, du Pas-de-

Calais et de l'Aisne, des clievaux tenant , d'un

cdté du cheval ardennais, de l'autre du che-

val flamand, présentant, par conséquent un

certain nombre de caractères plus ou moins
saillants, certaines aptitudes fonctionnelles

qu'il importait de bien fixer.

Il fallait, pour cela, quelques exhibitions

particulières, uniformes, où ces chevaux se-

raient admis, à l'exclusion de tous autres, et

oii ils pourraient faire valoir leurs qualités

individuelles et générales.

Ce fut l'œuvre de la Société nouvellement
créée et surtout, si mes renseignements sont

exacts, de son secrétaire, mon excellent con-

frère, M. Monisarrat, commissaire général

des concours.

Lors de la formation de la Soc'nHd du che-

val de Irait du I\ord, on comptait environ

oOO chevaux et juments inscrits. Aujour-

d'hui, il y en a plusieurs milliers.

Un Stud-buu/; ne tarda pas d'ailleurs à être

institué et, pour y être inscrit, il fallut jus-

tifier de certaines qualités, reconnues au sur-

plus par une commission spéciale.

Des concours d'étalons, des concours de

jioulinières el de pouliches furent organisés-

et dotés de subventions importantes.

C'est ainsi que dans le département du
Nord un crédit de 11 000 fr. est inscrit au
budget pour primes aux étalons de gros trait

et que ce même budget porte un autre crédit

de 10 'lOO fr. pour primes aux poulinières et

aux pouliches.

Le Concours d'étalons de gros trait a lieu

à Lille.

'i OSOfr. sont distribués aux jeunes étalons,

de trente mois à quatre ans, en primes d'en-

couragemenl; '.loO fr. servent à constituer

des primes d'entretien.

Les étalons primés ne peuvent être éloi-

gnés du déparlement du Nord, sous aucwt
prétexte, pendant la saison de la monte, c'est-

à-dire du 1*' février au 31 juillet.

Les concours de juments poulinières et

de pouliches de gros trail, âgées de trois ans,

se tiennent à Douai, Solesmes el Cassel.

Les pouliches doivent être saillies par un
étalon de gros trail appartenant à TKlat, ou
approuvé ou autorisé, ou inscrit au Slud-

book du cheval de trait du Nord.

Il en est de même pour les poulinières qui,

de plus, doivent être suitées d'un produit

issu d'un étalon d'une des catégories ci-

dessus.

2 ooO fr. sont distribués aux pouliches ;

7 8f)0 fr. aux poulinières.

Le cheval de trait du Nord, très court dans

son ensemble, véritable bréviligne, a une
tête expressive, petite par rapport à la masse,

une encolure longue el puissante, une belle
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ligne de dessus, une poitrine ouverte et pro-

fonde, un rein court, épais et large, une

croupe massive, le plus souvent double, une
cuisse bien descendue, des membres osseux,

des aplombs généralement réguliers, des

articulations sèches et nettes, des sabots

ronds, bien ouverts, avec beaucoup de talon.

Sa largeur et sa profondeur de poitrine

rendent le cheval de trait du Nord « bas de

terre ».

D'un entrelien facile, très doux, très fort

et très vigourt'ux, c'est, au dire de ses admi-
rateurs, le rêve des chevaux de culture.

Sa taille varie de 1"".60 à 1"'.7U: son poids

oscille entre 800 et 1 000 kilogr. 11 peut donc
sans eH'orls apparents, sans contrainte, traî-

ner de lourds fardeaux, démarrer dans les

terres collantes du département du Nord, des

chariots pesamment chargés de betteraves.

Si la Société du Slud-book du clieval de Irait

du Nord a donné une vigoureuse impulsion

à son élevagp, l'initiative privée n'est pas

restée inactive.

C'est ainsi que sept cultivateurs du dépar-

tement du Nord ont formé une société d'éle-

vage dont M. Gustave Langrand est le prési-

dent.

Cette société, qui a pour nom : Sodélé
d'élevage de la Vallée de la Seule, n'a pas
hésité à faire de grands sacrifices.

L'année dernière, elle a acheté un cheval

entier, Fleuron de Doiceau (fils à'Indigènc

du Fosieau, champion belge), pour la somme
considérable de .jO 000 fr.

Cet étalon, en plus des 80 juments que
possèdent les sociétaires, fait la saillie à

raison de 300 fr. et il est très recherché.

Indigène de Beaurain, premier prix des

étalons de quaire ans et au-dessous au Con-
cours central de 1911, dont le Journal d'Agri-

culture pratique donne aujourd'hui une aqua-
relle très réussie de M. Barillot, est né à So-

lesmes, en 1907, dans l'une des plus impor-

tantes fermes de la région ; c'est un cheval

rouan, légèrement en tête, mesurant l'".09,

très court, les muscles amples et développés,

les membres très gros, à sabots fournis, joi-

gnant à sa masse une encolure longue et

épaisse et une petite tète, qui fait l'admira-

tion de tous par ses allures exceptionnelles.

Il saillit près de 100 juments et ses pro-

duits, très estimés des éleveurs des cantons

du Cateau et de Solesmes, se vendent de

300 à 1 000 fr. au sevrage, c'est-à-dire à

i ou 3 mois.

La ferme que cultive M. (iuslave Langrand,

l'heureux propriétaire d'Indigène de Beau-

rain, est située à Beaurain, par Solesmes

(Nord), aux confins des arrondissements de

Cambrai et d'Avesnes elle a une étendue de

120 hectares, dont 23 en pâture.

Sa culture est mixte et son sol, de franche

argile phosphatée, permet à l'élevage de

produire son maximum de rendement.

Habitué des concours départementaux et

du Concours central de Paris où, tous les

ans, on peut admirer, non seulement ses

étalons mais encore ses poulinières, comme
Charlotte d'Ovtllers, Herse d'Inclii/, Héliotrope

d'Iiichij, etc., M. Langrand possède un éle-

vage important comprenant environ .50 che-

vaux dont 6 étalons, 15 poulinières et le

reste en poulains et pouliches de 1, 2 et

3 ans.

L'exploitation de la race bovine n'est pas

pour Cela négligée et, ;'i côté des chevaux, on

trouve chez M. Langrand, 70 lêies de bétail

appartenant à la race hollandaise et à la race

bleue du Nord, dont 30 vaches laitières sélec-

tionnées avec soin.

C'e^t dire que M. Langrand est un des

agriculteurs les plus distingués du départe-

ment du Nord et qu'il mérite, à tous égards,

les hautes récompenses qui lui sont accordées.

-<".: Alfred Galiier.

CONCOURS CENTRAL AGRICOLE DE MARSEILLE

Le Concours central de Marseille devait

trouver, dans cette ville, à la fois un cadre
exceptionnel et un accueil empressé. Chaque
fois que l'occasion fe présente de faire servir le

parc dit du 15ond-Poiiit, créé au l'rado il y a

quelques années pour l'exposition coloniale, et

les palais qui le garnissent, la municipalité la

saisit avec un réel enttiousiasme, et elle apporte
une collaboration empressée à l'entreprise.

Il faudrait, pour donner une appréciation gé-

nérale sur le concours de Marseille, répéter ce

que je disais la semaine dernière à propos de

celui de Charleville. L'un et l'autre, et il en sera

ainsi très probablement pour les huit concours

de cette année, se ressentent des tâtonnements

inhérents à une organisation nouvelle, mais l'un

et l'autre montrent ce que Cftle organisation

peut et doit devenir. Ici comme là-bas, c'est

par la place prépondérante donnée aux carac-

tères spéciaux de la production agricole dans le
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l'entre où se tient le concours, que celui-c

trouve son principal attrait. A Charleville, le

Syndicat îles ai^riculteurs des Ardennes avait

orginisé sa belle exposition de chevaux arden-
nais ; à Marseille, les Syndicats ou les Sociétés

de culture potagère ou florale, d'oléiculture,

d'apiculture, d'aviculture ont apporté, par leur

participation active, un caractère absolument
spécial à une solennité iiui, sans ces apports

précieux, n'eût présenté (|u'um inlérét restreint

et n'eiit pas donné l'enseiiînement r|u'on en de-

vait attendre.

Comme il était tout indiqué pour une ré;,Mon

où l'élevage est extrêmement réduit, le bétail ne
devait occuper au concours ([u'une place res-

treinte. 1,'e.xposition bovine ne comporiait que
les vaches laitières amenées par des agricul-

leurs ou par des laitiersnourrisseurs, isolément

ou par bandes.

Par une innovation q\ii n'avait |ias encore ét('

pratiquée, le proj^ramnie comportait un supplé-

ment de 10 0/0 sur les primes ([ui pouvaient leur

être attribuées, en faveur des vaches dont les

propriétaires présentaient un certificat de vétéri-

naire, remontant à un mois au plus, attestant

que ces bêtes avaient été soumises à l'épreuve

de la tuberculine et avaient été reconnues non
tuberculeuses. Une quinzaine de vaches ont été

amenées au concours dans ces conditions.

Pour approvisionner une ville de l'étendue

de .Marseille, l'industrie laitière doit avoir une
grande importance. D'après les renseignements
qui nous ont été fournis, on compte, dans la

commune même et dans la banlieue, environ

000 laitiers, les uns agriculteurs, les aufresnour-
risseurs; la population de leurs étables est éva-

luée en moyenne à 20 têtes ; c'est donc à

18 000 vailles environ qu'on peut estimer le

troupeau qui approvisionne Marseille en lait. Les

laitiers se sont réunis en une fédération qui s'est

donné un agent agréé par la préfecture jiour le

contrôle du commerce du lait et la répression
des fraudes.

Il était permis de compter qu'en raison d'une
telle population dans les étables, le concours
présenterait une grande importance. Une vinfj-

taine d'exposants seulement ont amené une
cinquantaine de bêles à peine On attribue cette

abstention surtout à la date tardive à laquelle le

concours a été connu et à l'absence de publicité.

Les animaux présenti^s élaient assez bigarrés;
mais le plus grand nombre avaient été acheti's

en Franche-Comté ou en Savoie. C'est dire que
les types dn la race de Montbéliard et de la race
d'Abondance dominaient

; l'exposiiion était com-
plétée par quelques types de race hollandaise.
La plupart de ci^s animaux étaient de bonne qua
lités ; bs laitiers, qui ne gardent généralement
leurs vaches que dix-huit mois à deux ans,
recherchent naturellement les bonnes bêtes qui
doivent permettre d'amortir, dans ce court laps
de temps, les prix d'achat, devenus de plus en
plus élevés. '

'

La Camargue e't'làCràù sont restées fidèles à

l'élevage du mouton ; mais la date du concours
était peu favorable à une exposition ovinf, les

troupeaux étant déjà partis pour la tt anshumance
dans les Alpes. Deux excellents at,'ricul leurs de

la Camargue, M. bijol et M. Dupui, ont néan-
moins montré quelques excellents types de
miTinos d'Arles sélectionnés avec soin et dont
la laine est hautement appréciée. C'est par
milliers de têtes que se comptent les effectifs de
ces troupeaux parfaitement appropriés à leur

milieu; les tentatives de croisements opérées à

diverses reprises n'ont donné que des résultats

médiocres. Uuelques échantillons de la race bar-

barine complétaient l'exposition ovine.

Quelques éleveurs des Hautes-l'yrénées ont
envoyé un certain nombre de porcs de race gas-

conne et de croisements avec la race anglaise

yorkshire, qui ont comblé le vide laissé par
l'abstention de toute autre participation.

Par contre, l'exposition d'animaux de basse-

cour était fort importante. On compte un grand
nombre d'amateurs au.t environs de Marseille, et

la Société d'aviculture des FJouclies-du-Hbône

avait fait une active propagande auprès de ses

membres ; d'autre part, les aviculteurs indus-

triels sont venus en assez grand nombre, attirés

par une bonne clientèle. Grâce à ces parlicipa-

tio'îs variées, l'exposition comptait plus de trois

cents lots, et elle est devenue une des attrac-

tions du concours central. Une cinquantaine

d'exposants, dont la moitié environ des environs

de Marseille ou du département des Bouches-
du-Hhîine, se sont partagé les récompenses. Les

deux pii.x d'ensemble prévus au programme ont

été attribués : pour les aviculteurs amateurs, à

M. Laffront, à Toulouse (Haute-Garonne), et pour
les aviculteurs agriculteurs, à M. J. Turrel, à

.Narbonne (Aude).

Le Grand-Palais du Parc, réservé aux produits

et à l'exposition florale, présentait un aspect

d'une suprême élégance. M. Coste, jardinier en
chef de la ville de .Marseille, avait groupé, avec

une rare habileté, une magnifique exposition

dans laquelle les arbustes d'ornement, les l'iantes

florales, les tleurs coupées rivalisaient d'éclat.

Autour de ces groupements brillants, l'exposition

de culture potagère formait une ceinture d'appa-

rence plus modeste, mais qui reflétait les efforts

poursuivis et les résultats obtenus dans la cul-

ture des légumes de primeur, de plus en plus

développée en Provence. C'est le Syndicat horti-

cole piofessionnel de la région de Marseille,

c'est l'Association des paysans du terroir Pro-
vençal (section de Marseille), dont les légumes
et les fruits frais rivalisent de beauté; c'est la

Commission du marché aux primeurs de Saint-

Rémy-de-Provence, ce sont les producteurs de

CliAteaurenard et de Cavaillon dont les produits

sont célèbres partout ; c'est encore le Syndicat

des maraîchers d'Avignon dont l'exposition col-

lective n'est pas moins intéressante et instruc-

tive. Tontes ces expositions sont récompensées
de médailles et de prix que les visiteurs sanc-

tionnent avec unanimité.
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L'exposition collective de miels et de cires,

lie ruch'^s et d'appareils d'apicullnre, organisée

par la Société régionale d'apicullure des lîou-

ches-du-Rliône, mérite une mention spéciale.

Nombreux collaborateurs et produits de choix,

tel en est le résumé. Des ruches d'études, fîaiiiies

d'abeilles vivantes des différentes espèces les

plus réputées et de leurs croisements, éveillent

l'attention des visiteurs.

Si l'exposition des vins n'est pas très nom-
breuse, elle renferme des échantillons très inté-

ressants. L'Hérault est représenté par l'Union

des propriétaires des grands crus de Saint-

Georges, le bassin du lihône par l'I'nion des

grands crus des côtes du Rhùne et de Provence.

Des vins du Var, des Alpes-Mariliines, de la

Corse, de Vaucluse, des Bouches-du-RInJne, sont

pour la plupart d'excellente tenue. A citer, [en

particulier, les vins rouges et blancs et les vins

mousseux (dits Royal-Prorencc) de notre excel-

lent confrère M. Edmond Théry, à qui, dans le

concours des exploitations, une grande médaille

d'or de spécialité a été attribuée pour son vi-

gnoble de la Beaumetane. L'exposition collective

de la commune d'Arles, où les producteurs sont

groupés sous le nom de Casier vinicole, mérite
aussi une mention spéciale.

M. H. Besson, un des meilleurs pépiniéristes

du Midi, montre d'intéressantes séries de greffes-

boutures de vigne stratifiées et. à côté, une col-

lection de plus de 200 variétés de vigne.

L'Union des syndicats agricoles des Alpes et

de Provence apporte, avec des tableaux et des
graphiques, une nouvelle preuve de sa grande
activité. Il en est de même pour la Caisse régio-

nale de crédit agricole d'Arles; créée en 1910,

elle compte dix caisses affiliées; pendant les

quatre premiers mois de cette année, elle a

prêté 645 621 fr. et reçu 237 788 fr. en dépôts.

L'Ecole pratique d'agriculture de Valabre
(Bouches-du-Bhône , dirigée par M. Décoppet,
apporte aussi, dans une intéressante exposition,

la manifestation de sa vitalité.

D'autres expositions seraient encore à citer.

On ne saurait omettre les belles collections de
graines potagères et fourragères de M. Blain, à

Saint-Remy-de-Provence, ainsi que l'intéres-

sante exposition de la Société forestière Le C/i('n6',

à Marseille; entre autres opérai ions, cette So-

ciété a entrepris le reboisement de la colline de

Notre-Dame-de-la-iiarde , travail délicat qui

mérite de réussir. M. Brémond, de Septèmes,
montre les bons résultats que peut donner le

gemmage du pin d'Alep. '^'^ |,.

'

Les collections de machines agricoles s'éten-

daient dans les vastes allées du parc, dans un
ordre très régulier. Naturellement, les appareils

vinicoles y occupaient une place importante;
les pulvérisateurs et soufreuses Vermorel, lious-

set, Perras, les alambics Egrot, les filtres Simo-
neton, etc., représentaient ces spécialités. Les
moteurs étaient nombreux : à côté des moteurs
Japy, Plissonnier, Gardner et autres, on remar-
quait les locomobiles à gaz pauvre de la Société

française de Vierzon et de la Société franco-
hongroise. On citera encore les appareils ara-

toires de Bajac, de l'uzenat, la grande collection

de Pilter, les faucheuses et moissonneuses « La
France «, Johnston, Osborne, etc., les trieurs

.Marot. toute une série d'emballages pour les

huiles présentés par des commerçants de Mar-
seille.

L'oléiculture devait occuper" une grande place

au concours de .Marseille; elle est actuellement
la principale préoccu|iation dans la région. Les

elforts se sont multipliés pour la rénovation de
la culture de l'olivier, et ils se poursuivent avec

activité.

Le service de l'oléiculture est dirigé par M. J.

Chapelle avec une activité et un talent auxquels
on rend unanimement justice; ses mérites ont été

reconnus à nouveau par l'objet d'art que la So-

ciété nationale d'encouragement à l'agriculture

lui a décerné à l'occasion du concours. L'exposi-

tion de ce service montre, sous une forme heu-
reuse, les études scientifiques auxquelles il se

livre, ainsi que sa participation à la transforma-

tion des huileries et à la bonne organisation des

huileries coopératives dont le nombre s'accroît

d'année en année.

A côté, une exposition d'ensemble des coopé-

ratives oléicoles du Var, des Alpes .Maritimes, des

Bouches-du-Rhône et du Gard iait, ressortir à la

fois, par des documents varii's, la bonne organisa-

tion de ces sociétés, et par des échantillons nom-
breux de leurs huiles, la valeur de leurs produits.

Une quinzaine d'entre elles, dont la plupart ap-

partiennent à l'Union des syndicats des Alpes et

de Provence, manifestent ainsi leur vitalité.

Le groupe collectif oléicole de la vallée des

Baux présente, de son côté, d'excellents échan-
tillons de sa production. Des producteurs qui

exposent isolément complètent cette importante

série.

Aujourd'hui que la question des encourage-
ments à la culture de l'olivier a été résolue, les

oléiculteurs ne demandent plus qu'une chose,

absolument légitime : la revision des règlements

actuels sur le commerce des huiles; ils ne ré-

clament aucune faveur pour les huiles d'olive,

mais ils voudraient que toutes les huiles fussent

vendues sous leur nom véritable, et que l'on sup-

primât les appellations fantaisistes inscrites dans

les règlements d'adminiétralion publique et dont

le résultat est de créer, dans l'esprit des consom-
mateurs, des confusions dont la fraude seule

peut profiter. Ces réclamations n'ont pas abouti

jusqu'ici, parce que les négociants qui profitent

de ces confusions ont été mieux écoutés par le

service de la répression des fraudes. Mais les

oléiculteurs ne Vfulent pas se décourager.

C'est pourquoi, il y a quelques mois, sur l'ini-

tiative du D"' Fournier, une active propagande a

été orj.'anisée pour créer une Confédération

générale oléicole, dont le but principal est de

poursuivre énergiqiiement la réforme des règle-
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ments sur le commerce des huiles. Cette Confé-

dération a profité du concours de Marseille pour

lancer ses premières manifestations.

Cette nouvelle organisation a été rendue

nécessaire, parce qu'une société, dite Société

nationale d'oléiculture, à laquelle son tilre im-

posait la défense des producteurs, a dévié de la

voie dans laquelle elle aurait dil marcher; sous

le prétexte Je faire l'union entre les agriculteurs

et les commerçants, elle s'est mise entre les

mains de ces derniers, et elle a cherché à créer

des diversions en prétendant poursuivre les

progrès techniques, à l'exclusion de la seule

revendication qui intéresse aujourd'hui les pro-

ducteurs. Vivant à grands renforts de subven-

tions, elle a organisé, à l'occasion du concours

de Marseille, un congrès dont on pourrait tirer

la couclusiou que les oléiculteurs se désinté-

ressent désormais de leur principale préoccu-

pation. Ce n'est qu'un trorape-l'œil; mais il est

regrettable qu'il ait pu se présenter sous le

patronage du ministre de l'Agriculture.

Comme tous les concours centraux, le con-

cours de Mniseille a été organisé à l'occasion du

concours des primes d'honneur et des prix

culturaux dans les Houches-du-llhône. La dis-

tribution des récompenses a été faite le 2 juin

sous la présidence de M. G. Battanchou, inspec-

teur de l'agriculture, qui a dirigé le concours

avec une habileté à laquelle il a été rendu una-

nimement justice. Le rapport a été présenté par

M. le D" Marty, de l'Aude.

On trouvera ci-dessous la liste des récompenses.

Mais nous devons enregistrer que ce concours a

fait ressortir les mérites de deux agriculteurs

érainents de la C.amargue : l'exploitation Je

Peaudure à M. Dupui et celle du Mas-d'Agon à

M. Granaud représentent, en elîet, les meilleures

solutions du problème si délicat de la mise en va-

leur de cette ingrate région.

Henry Sagnifii.
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Prix cuUuranx.

l" catégorie. — .M. Dupui (Eugène), à Peaudure,

commune d'Arles.

Objet d'art. — M. Sardou (Marius), à Saint-Joseiih-

de-la-Bosque, commune de Berre, pour le mérite

exceptioQiiel de l'ensemble de son exploitation.

2' catégorie. — M. Granaud (Jean , fermier au

Mas-d'Agon, commune d'Arles.

3« catégorie. — Rappel de prix cultural, M. Hou-

chart (Aurélien), au Caminet, commune de Puy-

loubier.

PRIME li'llOXNElR

M. Dupui (Eusène;, à Peaudure, commune d'Arles,

lauréat du prix cultnral de la première catégorie.

PRIX DE SPÉCULITÉS

Objets d'art. — MM. Granel (Louis), au Jas-de-

BoutidD, commune d'Aix, pour ses intéressantes et

nombreuses collectioas d'étude de cépages à raisins

de table et de cuve et son excellente vinification de

vins de table et de liqueur; Quenin (Théophile), à

P.egardevenir, Saint-Martiu-de-Crau, pour confection

ordonnée et méthodique de prairies arrosées par

déversement et la remarquable organisation des

bâtiments et des services de la ferme; Martel (Orner;,

au Cast, commune de Maillane, pour création d'un

beau et grand vignoble, complété par nue cave à

outillage moderne permettant une vinification par-

faite, et dont les résultats font espérer un amortis-

sement total et prochain du capital employé.

Rappel de médaille d'or grand module. — M. Blanc

(Edouard), au Mas de l'Audience, commune de Fos,

pour sa méthode d'exploitation avantageusement

poursuivie de prairies irriguées et de marais rose-

liers.

Médailles d'or grand module. — MM. Couve (Aimé),

propriétaire k Roquefavour, commune de Yentabren,

pour l'initiative dont il a fait preuve en créant.

dans la vallée de l'Arc, un vignoble judicieusement

planté et entretenu; Théry (Edmond), à la Beauœe-

tane, commune de Lamon, pour l'organisation d'un

imporlant vignoble et production de vins de table de

bonne qualité et de parfaite tenue; Société fermière

du domaine du Château d'Astouin, commune des

Sainles-Marits, pour remise en état et exploitation

économique d'un vaste vignoble à la submersion et

intelligent emploi de l'eau en vue du dessalement du

sol et de l'irrigation.

Diplômes de niédiiille d'or. — Office municipal

agricole et comuiercia', à Aix, pour organisation

méthodique, sous la direction de M. Gaston Valran,

d'un service de renseignements agricoles et commer-

ciaux, en vue de faire connaître les produits agri-

coles méridionaux, d'en étendre les débouchés et de

faciliter les relations entre les producteurs, le com-

merce et la consommation: Station expérimentale

du froid, à Chàteaurenard. pour étude des procédés

modernes de réfrigération et leur apppropiation

économique aux expéditions de denrées périssables.

Méilu'illes d'or. — M.\l. Cbaix (Kélix), à la .Massanne,

commune de Saint-Remy-de-Proven.e, pour orga-

nisation d'un système rationnel d'irrigation rapide

de prairies naturelles bien entretenues: Mazoyer

(Louisj, à Petit Barbegal et Mireille, commune

d Arles, pour création d'un important vignoble en

terrain caillouteux après défoncement difficile, bon

entretien de prairies arrosées et belle culture de

pommes de terre: Pardigon Gustave i, fermier à la

Péronne, commune de Miramas, pour création et

bonne tenue, avec l'aide de sa famille, de prairies et

de luzernes irriguées, construction d'un hangar

démontable et utilisation rationnelle des engrais

«himiques; Gaillardet Etienne . au Mas de Grl-

chaud, commune de Chàteaurenard, pour ses cul-

tures maraîchères et fruitières lui ayant donné des

résultats remarquables, grâce au labeur persévérant

i de lui-ni'^me et des siens: Cohen Samuel), à la
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Culasse, commune de Gémenos, pour sa belle culture

de raisins de table et le parfait entretien de ses

oliviers, préservés des maladies crjptogamiques et

notamment de la fumagine par des traitements

appropriés; Magnan Louis , à Saint-Pons, commune
d'Ai.x, et à Barbebelle. commune de Rognes, pour ses

nombreux travaux d'hydraulique agricole qui ont

permis Tamélioration d'une notable partie de sa

propriété; Gavoty (Cbarles). domaine du Cbàteau de
Suffren, commune d'isires, pour la création en pleine

Crau de belles prairies naturelles irriguées, d'une

importante vacherie et d'un intéressant rucher.

Mt'daiUi's (l'argent grand inodidp. — MM. Lignon
(Joseph), à l'Armeline, commune d'Allauch. pour
plantation d'un vignoble greffé conduit à la mode
languedocienne, hon entretion et taille rationnelle

de ses oliviers; Roumanille père et tils, fermiers au
domaine de Lagoy, commune de Saint-Remy-de-
Provence, pour mise en valeur, avec des moyens
modestes et ingénieux, par le seul Iravail d'eux-

mêmes et des leurs, de terrains inculles ou difficiles;

N'égrel (Marius-Pierrei. à la Marnièrc, commune de

Rousset, pour ses bonnes cultures de céréales, de

vignes à raisins de tab'e et de melons en terrains

non irrigués; Clément Guillaume:, à la Petite Bas-

tide, commune de Bi)iic-Be!-.\ir, pour sa création en
terrain maigre, d'un vignoble à raisins rie table, mo-
deste mais' intéressant et très bien cultivé; Barthès

(Jean-Urbain), aux .Madets, commune d'.Mlauch, pour
l'installation bien comprise et hygiénique d'une por-

cherie moderne d'engraissement.

MrdailU's d'urgenl. — M.M. Raphel (Baptistin), au
Château Angelussi, commune de Salon, pour sa cul-

ture bien tenue de raisins de table en collection ;

Figuiére (Auguste), à la campagne Michel, commune
d'Aix, pour ses oliveraies soigneusement conduites à

la mode provençale; Porcel (Félix), à la Bosque,

commune de Barre, pour l'introduction en terrain

de Crau de la culture de la fraise suivant la méthode
de Csrpentras.

Médaille de bronze. — M. Germain (Paui), fermier

à Darbousille, commune de Fontvieille, pour entre-

tien [d'un bon troupeau de brebis en vue de la pro-

duction des agneaux et du lait.

IRHIG.\TIONS

Médailli's dp. bronze et prix en argent. — M.M. Que-
nin jThéophile), à Regardevenir, à Saint-Marlin-de-

Crau; Dupui (Eugène), à Peaudure, commune d'Arle-;

Sardou (Marins), à Saint Joseph-de-la-Rosque, com-
mune de Berre; Chaix (Félix), à la Massanne, com-
mune de Saint-Remy-de-Provence ; Pardigon (Gus-

tave), à La Péronne, commune de Miramas; Granaud
(Jean), au Mas d'Agon, commune d'Arles; Société

Fermière du Château-d'Astouin, commune des Saintes-

Mariés; Gaillardet (Etienne), au mas de Gricbaud,

commune de Châteaurenard ; Magnan (Louis), à

Saint-Pons, commune d'Aix, et à Barbebelle, com-
mune de Rognes; Gavoty (Charles), au Château de

SuB'ren, commune d'Istres.

PETITE CULTURE.

Prime d'honneur. — M. Calvin (Frédéric), à Sep-

tèmes.
Médailles de bronze et prix en argent. —

MM. -\lizier-Delhonime (Emile), à Meyreuil; Cayol

(Jules), à la Destrousse; Darnaud (Fortuné), à Fos-

sur-Mer; Brun (Pierre), à Saint-Martin-de-Crau ; Hi-

laire (Célestin), à Salon; Gallician (Jean), à Aix
(Saint-Mitre); Carie (Paul), à PeyroUes; Fidgairolles

(Edouard), mas des Sirènes, à Arles ; Rey (Marius), à
Rousset; Mourgues-Vidau, à Cabannes; Ginieis

(Jacques
, à Saint-Julien (Marseille ; Rimbaud, à La

Ciotat; Chani (Philippe), à Pélissane.

HOKTICLLTLBE.

Rappel de prime d'honneur. — .M. Pélissier (Au-

guste), à Châteaurenard.
Prix d'honneur. — MM. Vidau (Léopold) à Ca-

bannes; Thabot (Frarçois), à Saint Louis (Marseille).

Médailles d- bronze et pri.r en argent. — MM. Si-

card (Hubert), à Cabannes; Monnier /Henri), horti-

culteur; Coulomb (Roger), à la Ciotat; Clapier (Jo-

seph), à Saint-Rémy; Martin (Lucien), au Plan-d'Or-

gon; Chauvet ;Marius , à Châteaurenard; .\udier

(Pierre), à Aix; Bonein (Emilien). à Saint-Reniy;

Guien (AdrienV à Aix ; Roumanille (J.-B). à Sdint-

Remy; Durbec (Louis), à La Capelette (.Marseille);

Barriol, (Joseph), à Saint-Uemy; Baud (François), à

Saint-Reuiy; Authier (Jean;, à Saint Remy.

Animaux reproducteurs.

ESPÈCE IlOVIXE

Vaches laitières présenties isolément par les agri-

culteurs exploitants, propriétaires, fermiers ou mé-
tayers. — l'' section. Grandes races. — 2'= sous-sec-

tiim. Vaches de plus de 3 ans. — 1"' prix, M. Merlin,

à Marseille ; 2% M. Chopard (Eugène), à Saint-Joseph

(Marseille) ; 3=, M. Goi lier (Marcellin), à Marseille ;
4',

M. Robion (Marins), à .Marseille; 'i% .\1. Verjus, à

Marseille; P. S., M. Biancotto (Joseph), aux Ayga-
lades, près Marseille; MM. Gorlieret Philipp, à Mar-
seille; M. Robion (Marius); M. Schwob (Maurice), à

Marseille. — 2' secVion. Moyennes et petites races. —
l" sous-section. Henisses de '2 à 3 ans. — l'^ prix,

M. Faure-Brac, à Sainte- .Marthe, près Marseille. —
2" sous-section. Vaches de plus de 'ô ans. — 2= prix,

M. Faure-Brac.

Vaches laitières en période de lactation, présentées

isolément par des laitiers-nourrisseurs. — Section

unique. 1" prix, M. Faure (Michel), à Marseille; 2=,

M. Gorlicr (Marcellin); 3', M. Chopard; 4", M. .Mer-

lin; 5", MM. Gorlier et Philipp; 6'', M. Chopard; 7%

.M. Verjus; P. S., MM. Gorlier et Philipp; M Long
(Benoit); M. Pourcel (Joseph); AL Faure-Bra»-; M. Bes-

sonne (Jacques).

Bandes de 4 vaches laitières en période de lacta-

tion, présentées par des agriculteurs exploitants ou

des laitiers-nourrisseurs. — 1''" section. Grandes

races. — l" prix, M. Chopard ;
2'', MM. Verjus frères,

à Marseille.

ESl'Èr.E OVINE

Mérinos d'Arles et de li Crau. — Mâles. — l'" sec-

tion. Animaux de 18 mois au plus. — !'= prix, M. Du
pui (Eugènel, à Peaudure, commune d'Arles (B.-du-Rh.j;

1', MM. Dijol frères, aux Saintes-Mariés (B.-du-Rh.).

— 2' section. Animaux déplus de 18 mois. — 1"' prix

M. Dupui ; 2=. MM. Dijol. frères. — Femelles. —
l's section. Animaux de 18 mois au plus. — l" prix.

MM. Dijol frères ; 2=, M. Dupui. — 2" section. Ani-

maux de plus de 18 mois, — V prix, MM. Dijol

frères ; 2", M. Dupui.

Hace barbarine. — Mâles. — Ir» section. Animaux
de 18 mois au plus. — l" prix, M. Roman, à Sep-

témes (Bouches-du-Rhône) ; i'', M. Jullien (Marius),

à Gréasque (Bouches-du-Rhone). — 2= section. Ani-

maux de plus de 18 mois. — !="• prix, M"" veuve Boy,

à Septèmes (Bouches-du-Rhone); 2% M Roman; 3^

M. Jullien (.Marius . — Femelles. — l" section. Ani-

maux de 18 tnois au plus. — l"' prix, M. Roman ; 2",

M. Jullien (.Marius). — 2"' section. Animaux de plus

de 18 mois. — l"'' et 2° prix, M. Jullien (Marius); 3",

M™ veuve Boy.
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llaces françaises ou croisements eu Ire ces races. —
Mâles. — Si-ction unique. 1"' prix, M. Dupral-Laii-

rent, à Saint-Mirtin (Uaiites-I'yrénées ;
2c M. Miiliou

(J.-P/, à Mocnéres (Hautes- Pyrénées). — Femelles. —
Section unique. 1"' prix, M. Michou (J.-P.); i',

M. Dupr.it-Laui'ent ; 'i", M. Condou (J.-M.), à Horgues
(Hautes-Pyréiiées'i.

Racus étrangères ou croisements entre ces races.

— Mâles. — Section unique, l"' prix, M. Decanis

(Alexandre), à Marseille Bouches-du-Hhùne) : 2'^,

M. Duprat-Laurent; 3^, M. .Mithoii (J.-P.).— Femelles.
— Section unique. 1" pri,\, .\l. Issaurel (André), ù Mur-
seille (Bouches-du-Khone); 2', M. Michou (J.-P.); 3",

M. Condou (J.-M.,; 4% M. Duprat Laurent.

Crolsemenls divers entre races françaises et race^
étrangères. — Mâles. — Section unique. 1°'' prix

M. Duprat Laurent; 2'^. M. .Micliou (J.-l'.). — Femelles.
— Section unique. 1' prix, M. Michou (J.-P. •. -I'.

H. Condou (J.-M.) ; 3«, M. Duprat-Laurent.

ETAT DES CULTURES DANS LE BOURBONNAIS

l'étrasin, par Arfeuilles (Allier), le -Il mai 1912.

Dans nos contrées, le mois d'avril a é,té très

froid, surtout pendant la deuxième quinzaine;

aussi, la végétation s'est-elle très peu développée,

et l'année, qui semblait être très précoce, le sera

moins qu'on aurait pu le croire de piime abord.

D'un autre coté, l'eau, jusqu'à ces jours-ci, nous
a fait complètement défaut, et la sécheresse s'est

déjà fait sentir; à voir nos sources, on se dirait

en plein été et, même, certaines ont cessé de
couler.

Cependant, la semaine dernière, nous avons eu
quelques ondées, mais pas assez pour mouillera
fond le sol ; en même temp'', la température
s'est sensiblement refroidie et le thermomètre
ne monte guère qu'à 10 à lo degrés, après les

fortes chaleurs de l'autre semaine où il avait

atteint jusqu'à 2'i à 30 degrés à l'ombre.

La première coupe des luzernes et des sain-

foins sera plus que médiocre. Quant au trèfle, on
n'en parle pas ; à quelques exceptions près,

il a été totalement détruit par la sécheresse de
l'année dernière; cette année ci, les semis ont
bien germé, et il était grand temps d'avoir un
peu d'eau, autrement, ils étaient totalement
perdus.

Le foin ne sera pas abondant ; dans les

prés secs la récolte sera à peu près nulle,

et l'on est obligé de couper les plantes dessé-
chant sur pied ; seules, les prairies du tond, qui

sont humides ou situées le long des ruisseaux,

pourront donner un peu plus. On s'inquiète fort

pour la nourriture du bétail, nos pacages ne
poussent pas, et lesfenils sont vides depuis long-

temps déjà; aussi, les cours des bêtes, sur nos

cliamjjs de foire, ont-ils diminué dans de très

sensibles proportions.

Les récoltes en terre'soulTrent également beau-

coup de cette sécheresse, surtout dans les sols

sablonneux et dans nos terrains granitiques. Les

seigles qui. à l'heure actuelle, ont presque com-
plèiement passé la fleur, soutassez beaux et pro-

mettent une récolte satisfaisante. Quant aux blés,

ils ont été envahis, presque partout, par la

ravenelle, et il y a des champs entiers où la ré-

colte est totalement perdue, au point que plu-

sieurs propriétaires ont été obligés de les faucher

pour en faire du fourrage. Si on les avait coupés

plus tôt, dès que la ravenelle commençait à mon-
ter, on l'aurait presque détruite; de celte ma-
nière, on aurait pu avoir encore une récolte pas-

sable; maison espérait toujouis que le blé pous-

serait vigoureusement, et (]u'il parviendrait à

étouffer la mauvaise plante.

Les avoines et les orges de printemps ont levé

très régulièrement, mais elles ne peuvent se dé-

velopper faute ne pluie.

Les pommes de terre sont nées rapidement et

assez uniformément, malgré les craintes que l'on

avait au monient de leur plantation, à cause de

la qualité plus ou moins médiocre des tubercules

de semence.
Nos vignes sont, en règle générale, très belles,

surtout les plus jeunes ; elles sont très vigoureu-

ses, aussi, de toutes parts, s'est-on empressé de

faire les premiers traitements. Jusqu'ici, elles

sont absolument indemnes de toutes maladies

cryptogamiques et n'ont pas eu trop à souffrir

des dernières gelées du mois d'avril.

A. îVebout.

CORRESPONDANCE
— N» 7310 [lihone). — Sur un domaine de

46 hectares, vous désirez établir une vache-
rie d'une vingtaine de têtes, et pour cela, vous
avez pensé créer 20 hectares de prairies natu-
relles, G hectares de luzerne et, sur les 20 hec-

tares qui resteraient, suivre un assolement bien-
nal : 1» blé; 2° céréales de mars, ou plantes
sarclées, ou trèfle.

|

Tout d'abord, vous ne nous donnez aucune indi-

ation sur la nature de votre terrain; or, vous i

savez que les prairies naturelles ne viennent pa»

partout, elles ne sont vraiment à leur place que
dans les sols frais et sous un climat humide ou
bien là où l'on peut irriguer. Mais nous supposons

que c'est votre cas.

Sur les 26 hectares en culture, vous pourriez

adopter l'assolement suivant: i" blé; 2° p'antes

sarclées ou trèfle incarnat; 3° blé ;
4° trèfle violet

ou maïs, ou mélanges fourragers ; o" avoine et

orge : C" blé; 7° luzerne; 8° luzerne. Vous don-
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lieriez à chacune de ces siles une étendue de
'^ hect. â"), el vous auriez ainsi vos 20 hectares

<le terres labourables en pleine pro'luction four-

ragère et céréale.
2" Eli entrant dans la ferme, vous n'aurez que

du foin pour l'hiver; complétez l'alimentation

par du toui leau et des drèches de brasserie, si

possible. — (H. H.)

— N" 8160 {Scine-et-Oise). — Cet engrais doit

iHre formé par le mélange de débris organi(|iies,

animaux ou végétaux, résidus de fahiications

diverses. ,\vec ce dosage on peut estimer appro-

xiraalivement que 100 kilogr. peuvent se substi-

tuer à environ .3 000 kilogr. de fumier moyen;
mais il faudrait apporter la potasse qui lui

manque, à raison d'environ 200 Uilogr. de chlo-

rure de potassium par hectare.

Adres-^ez-vous au Comptoir agricole et com-
mercial, 34 hh, rue de Clichy, ou au Syndicat

central des ayriculteurs de France, rue du
Louvre, 42, Paris. — {K. C. G. i

— N" 9fi3D (/iussie'. — Le véritable traite-

ment des verrues consiste dans lablation to-

ta'e des lésions. L'ablation partielle est insuffi-

sante et elle donne souvent lieu, en elTet, aune
véritable poussée nouvelle; mais lorsque le pé-

dicule d'insertion est bien enlevé, il n'y a aucun
danger à redouter de ce côté.

La cautérisation est généralement insuffisante,

à moins qu'elle ne porte sur le pédicule d'inser-

tion après ablati'in. Tout vétérinaire peut faire

cette intervention. — (G. M.)

— N" 8.3y.3 {Paris). — 'Vous semez l'assolement
triennal: blé, avoine, jachère; mais, à la |)lace

de jachère, vous cultivez un mélange de trèfle

et de fourrage semé en même temps que
l'avoine.

Vous demandez si ce mélange fourrager mffit

pour aiiielii^rer les terres et assurer île hrlles ré-

coltes de ble.

i\ous ne le croyons pas; car le trèfle, revenant
tous les trois ans, ne doit pas toujours parfaite-

ment réussir, et alors votre sol doit se salir d'au-

tant plus que vous ne faites pas de plantes

sarclées.

Ne pourriez-vous pas prendre un assolement
tel que le suivant :

Blé, avoine, trèfle — blé, avoine, plantes sar-

clées (pommes de terre ou betfpraves) — blé,

avoine, sainfoin ou luzerne, suivant la qualité

de vos terres, que vous laisseriez deux ou
trois ans. Bien entendu, trèfle, sainfoin, luzerne

sont à semer dans l'avoine, et nnn après la ré-

colte de cette céréale, sur terre travaillée spécia-

lement à cet effet. — (H. H.)

— N" 7719 (Cher) et M. L. T., à S. — Pour
détruire les blattes dans les maisons d'habi-

tation, on peut user du procédé des pièges ou
bien des gaz asphyxiants, mais il est toujours

utile d'examiner en même temps s'il n'y a pas

lieu de procéder à une réfection de murs dont

les plâtres seraient en mauvais état, ou bien à

un meilh'ur jointoiement do plintlies, qui, par

suite du léger espace existant parfois enire elles

et le mur ou le parquet, offrent un excellent

refuge aux insectes. Examiner de même l'inté-

rieur des placards et le dos des meubles.

Les pièges dont on fera usage seront contitués

par des pots vernUsis à ^intérieur. On versera

dedans de la bière ou bien on y mettra de la

farine, puis on les entourera d'un chiffon affleu-

rant aux bords de manière à en faciliter l'accès

aux insectes.

De vieux torchons humides, abandonnés sur le

carrelage ou le par(]uet, pourront également

servir de pièges et permettiont de recueillir

une certaine quantité de cafards.

Si la disposition des lieux s'y prête et qu'une

obturation hermétique des ouvertures puisse

être obtenue, brûler du soufre dans les pièces

infestées et laisser les vapeurs de gaz sulfureux

séjourner dans ces pièces pendant vingt-quatre

heures au moins.

On se trouvera bien également de l'usage de

la poudre de pyrèthre et des lavages copieux à

l'eau alunée bien bouillante, que l'on projettera

dans les coins suspects. — (P. L.^

— X" 7619 {Vendée). — Vous demandez : i" Si

des soldats ont le droit de manœuvrer dans

une propriété gardée et interdite, mais non
close; 2" Si, au cas où ils commettent ou ris-

quent de commettre des dégâts, en pénétrant

dans une prairie, par exemple, à cette époque

de l'année, le garde assermenté de la propriété

peut dresser procès-verbal au chef de troupe

dans les formes ordinaires.

1» et 2° S'il s'agit de manœuvres régulièrement

ordonnées par l'autorité militaire, ainsi que le

laisse supposer votre lettre, le droit de les faire

I

effectuer à travers des propriétés privées, même
gnrdées et interdites par leur propriélaire, ne

paraît pas douteux. Un procès-verbal, dressé par

un garde, ne pourrait donc avoir d'antre portée

que de consiater le fait, sans donner lieu à

aucune répression pénale.

Mais le propriétaire a naturellement droit à

une indemnité pour le dommage qui lui est

causé. — Si, comme le laisse croire votre lettre,

il ne s'agit pas des grandes manœuvres compor-

tant au moins une brigade, dont les populations

sont avisées par alfiches, et pour lesquelles des

règles spéciales existent, le propriétaire doit

s'adresser à l'autorité militaire. S'il n'accepte

pas la décision du commandant de corps d'armée,

il doit formuler sa réclamation sur papier timbré

au ministre de la Gueire, par l'intermédiaire du

commandant de corps d'armée. — Enfin il peut,

contre la décision du ministre de la Guerre,

former un recours au Conseil d'Etat dans les

deux mois de la notification qui lui en est faite

iUalIoz, lois administrât., V" Orgaiiis. milU.,

n°» 6187 et suiv.).- (G. E.)

— M. G. G. d'E. {Aube). — 1° La i/raminée, dont

vous nous avez adressé un échantillon, est une

petite fétuque, herbe d'assez médiocre qualité,

que pâturent cependant les moutons quand la

plante commence à se développer, mais elle de-

vient vite assez dure.
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2" Certainement, il peut être très utile de trai-

ter les semences de l'escourgeon comme l'on

traite celles du blé, pour détruire les spores du

charbou. Le procédé le plus simple est d'em-

ployer le sulfate de cuivre en solution h deu.r

pour cent; mais alors, il faut prendre la pré-

caution, non pas seulement d'arroser le tas de

grains de semences de quelques litres de la so-

lulion, il faut laver véritablement les grains dans

la solution de sulfate de cuivre, puis enrober les

grains ainsi traités par de la chaux. — (H. H
)

— N» 7723 [Haute-Vienne). — Le liseron est

une des plantes les plus difficiles à détruire, à

cause de ses racines traçantes et profondes, des

graines nombreuses qui assurent aussi la multi-

plication de cette mauvaise herbe.

Le seul procédé efficace est de labourer le

sol, puis par un temps sec de l'extirper et de

le herser, de manière à ramener à la surface les

racines du liseron. Sous l'action du soleil et de la

sécheresse, celles-ci sont alor.5 détruites. —
(H. H.)

— N" C723 (Ilie-el- Vilaine). — La queslioii que
vous nous posez, au sujet de l'engraissement
des bovidés, est beaucoup trop complexe pour

pouvoir être traitée, non seulement dans la cor-

respondance, mais même dans un article du jour-

nal. Ce sont les conditions naturelles et écono-

miques de chaque milieu — absence ou rareté

des herbages, qualité de ces derniers, abon-

dance des fourrages d'hiver et de déchets indus-

triels, etc., — qui permettent l'engraissement

d'été ou d'hiver. Ce sont les conditions des mar-
chés locaux qui déterminent l'engraisseur à

prendre plutôt des bœufs ou des vaches, etc.

A priori, dans votre cas, étant données les res-

sources fourragères que vous nous indiquez, c'est

l'en^traissement du bétail Ih ver à l'étable qui,

seul, semble possible; encore faudi ait-il pouvoir

complélerles rations par des racines et des tour-

teaux. — (H. IL)

— N° 7014 [Marne]. — Vous êtes propriétaire

de plu.îieurs parcelles de pré, dont deux notam-
ment sont converties en parcs. Pour arriver à

ces parcs, qui se trouvent au milieu de la

prairie, il faut passer sur les propriétés rive-

raines, au bout desquelles existe un chemin
d'environ 5 mètres. Le lableau des chemins delà
commune, dressé en 1839, reconnaît un chemin
de 5 mètres, tout le long de la prairie, on y
passe depuis plus de trente ans, et même de

temps immémorial. Plusieurs propriétaires ont

planté leurs prés en peupliers, laissant un pas-

sage d'environ 5 à (5 mètres. La vaine pâture a

été supprimée en 1890, mais on a continué à

conduire les vaches en pâture après la rentrée

des foins, sans que jamais personne se soit

plaint. Dans l'un des parcs, vous conduisez vos

laitières nntin et soir depuis plus de trois ans.

Uii cultivateur prétend vous empêcher de passer

avec vos laitières. Vous lui avez offert de payer,

à dire d'experts, les dégâts que vous pourriez lui

faire, lui offrant môme de clôturer le devant de
sa propriété avec piquets et ronces; il n'a rien

accepté, et a essayé de vous faire poursuivre.

Vous demandez ce que vous devz faire, et si

vous pouvez faire reconnaître ce chemin, comme
chemin rural.

Puisque le chemin est déjà porté sur le tableau

des chemins de la commune, il nous paraît

qu'on ne peut contester son caractère de chemin
rural (Loi du 20 août 1881). Si donc votre voisin

intercepte le passage, il peut lui être dressé

procès-verbal. — Au cas où il n'en serait pas

ainsi, il faudrait faire reconnaître le chemin par

délibération du Conseil numicipal suivie d'un

arrêté de la commission,^;dépar tementale (Art. 4

de la loi précitée). — Enfin, en dehor.s de tout

chemin, vous auriez droit sur les terrains de vos

voisins, à un passage pour arriver à vos parcs,

puis(|ue ceux-ci sont enclavés. Ce passage doit

être pris du côté où le trajet est le plus court,

du fonds enclavé à la voie [lublique. .Mais vous

devez une indemnité. Art. 682 et suiv. Code

Civil.)- [G. E.)

—
- .\" 7613 [Vendée). — Un petit moulin à fa-

rine sera probablement abandonné dans un

avenir rappproché à cause de la concurrence

des minoteries à cylindres. Il est établi sur un

ruisseau à débit constant et actionné par une
chute de 3™.aO environ. En amont et en aval

existent d'autres moulins semblables. — Vous de-

mandez si le propriétaire d'une ferme voisine

aurait le droit, en se rendant acquéreur dudit

moulin, d'utiliser la chute en question pour

amener une partie de l'eau du ruisseau sur ses

terres, au moyen d'un bélier hydraulique ; dans

le cas de l'aflirmative, s'il serait possible d'ins-

taller une pareille machine sans aucune autorisa-

tion administrative, et de la faire fonctionner

quand bon semblerait, sans aucun recours de

la pnrl des meuniers placés en aval, ou bien

s'il y aurait des formalités à remplir, et si l'on

serait obligé de renvoyer directement au ruis-

seau l'e.xcès d'eau provenant des terres irriguées

de la sorte, ou encore d'abreuvoirs alimentés par

ce même moyen '.'

Kn principe, si le propriétaire d'un moulin si-

tué sur un cours d'eau peut faire tel usage qu'il

lui plaît de la force motrice à laquelle le moulin

a droit, d'après sa réglementation, c'est à la con-

dition absolue que les modifications qu'il veut y

apporter n'entraînent aucun changement dans

les ouvrages soumis à la surveillance administra-

tive, et ne sont pas de nature à exercer une in-

lluence sur le régime des eaux (Ualloz, Lois ad-

ministrât., V° Eaux, n"' 4331 et suiv.). Il nous

parait, dès lors, qu'il est indispensable que vous

demandiez l'autorisation adrainislralive. C'est le

préfet qui est compétent en la matière.

D'autre part, nous estimons que si, sous ré-

serve de cette autorisation, qui indiquera les

conditions dans lesquelles vous pourrez user des

eaux, vous pouvez utiliser celles-ci pour l'irriga-

tion de vos terres, ce n'est, conformément à l'ar-

ticle 044 du Code civil, qu'à charge de les resti-

tuer à leur cours naturel à la sortie de votre

fonds.
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Enfin, à l'égard des usiniers et des autres rive-

rains, vous ne pouvez vous servir de ces eaux
que selon le régime normal du cours d'enu. En
cas de difficultés, il y a lieu, soit à un règlement
administratif, soit à un partage des eaux par le

Tribunal civil. /Art. 04:i, Gode civil). — (G. E.>

— >'" (IT.ïO {lndri>). — Pour voire atelier de
préparation des aliments du bétail, un mo-
teur à pétrole a une poulie, que nous appelle-

rons A, de 380 millimètres de diamètre faisant

370 tours par minule, devant actionner une
poulie B calée .sur un arbre de couche, qui porte

une poulie G actionnant un coupe-racines dont
la poulie D a 310 millimètres de diamètre et doit

faire 90 tours par minute.

Le problème posé, du diamètre des pou-
lies B et G, comporte, comme nous vous l'avons
déjà dit, une infinité de solutions, car nous ne
connaissons pas la vitesse désirable à l'arbre de
couche. Eu tous cas, voici deux solutions, à litre

d'exemple.

I. 'arbre de couche faisant 190 tours par mi-
nute, en tenant compte des glissements des
courroies, la poulie B aurait 666 millimètres de
diamètre et la poulie G, 160 millimètres.

L'arbre de couche faisant 123 tours par mi-
nute, toujours en tenant compte des giissemonts
des courroies, la poulie B aurait 1 026 millimètres
de diamètre, et la poulie G 2i8 millimètres de
diamètre. — (M. R.)

BIBLIOGRAPHIE
L'alimentation du cheval, par E. Lavm \rd, membre

i]c Ifi Société nationale d'Agriculture de Krance,

luaitre de conférences à l'institut n.iliunal .agrono-

mique. L'n vol. in-16 de 164 pages [Xouoelle Hiblio-

Ikiqiie du Culliaaieur). Prix : 1 fr. 50. — (Librairie

agricole de Id Maison Rustique, 2fi. rue Jacob, à

Paris.)

Les importants travaux effectués dans ces

trente dernières années ont amené à réaliser de

grands perl'ectionnemenls dans l'alimentation

rationnelle du cheval, en appliquant les données
récentes des sciences physico-chimiques el phy-
siologiques. C'est un exposé condensé et, si l'on

peut dire, codifié, de ces progrès que nous fournit

M. Lavalard, eu se basant sur les expériences

faites par les Compagnies industrielles des Omni-
bus et des Voitures, à Paris, ainsi que sur celles

prescrites par un Comité scientifique du ministère

delà Guerre. Le nombre considérable de chevaux
soumis dans chaque cas à des expériences bien
déterminées a permis de déterminer les règles

qui doivent présider à la fixation de la ration du
cheval dans les conditions les plus économiques,
selon le service auquel on le destine.

L'auteur étudie successivement les divers ali-

ments, la composition et la détermination de la

ration, en tenant compte de la valeur calorifique

de ces aliments, enfin leur préparation et leur

distribution. Gomme base de la classification des

aliments d'après leur valeur nutritive, il a adopté
les tables de 0. Kellaer, qui fournissent sensi-

blement les mêmes chiffres que celles de Wolff,

mais permettent de calculer plus sûrement et

plus rapidement le taux des rations, parce

qu'elles tiennent compte de la digeslibilité des

aliments.

Cet ouvrage fait partie de la >< Nouvelle Biblio-

thèque du Cultivateur », publiée sous la direction

de M. Henry Sagnier. Par son caractère pratique

et sa documentation précise, il mérite assuré-

ment une place dans la bibliothèque de tous les

éleveurs et agriculteurs qui ont des chevaux à

nourrir.

Création «t entretien du jardin potager, par L. Pi-

CHEN.tuD, jardinier chef à l'Ecole nationale d'agri-

culture de Grignon. Préface de M. .\axot, directeur

de l'Ecole nationale d'horliculture de Versailles.
Un vol. iD-8», illustré de 90 ligures. Broché, 3 fr.;

relié toile, 4 fr. (Gh. Delagiave, à Paris.)

La première partie de cet ouvrage, concis et

clair, indique la manière de créer le jardin
potager, d'en préparer le sol, d'exécuter le tracé
des allées el di's carrés. Dans la seconde partie,

l'auteur décrit la culture de chacun des légumes :

racines et tubercules, légumes fruits, légumes
herbacés, condiments.
Un chapitre sur les engrais renseigne sur la

manière de faire acquérir au jardin le maximum
de rendement.

Les maladies et les insectes de la vigne, par Ray-
.MONO BiiuNET, ingénieur agronome, propriétaire
viticulteur. Nouvelle édition revue et corrigée.
I vol. in-So de 282 pages avec 12 plancties en cou-
leurs et ."iS figures. (Prix : 4 fr. 30.) Librairie agri-
cole de la Maison Rustique, 26, rue Jacob, Paris.

Cet ouvrage contient tous les renseignements
dont les viticulteurs ont besoin pour reconnaître
et .pour détruire les maladies cryptogamiques,
les insectes nuisibles de la vigne, le phylloxéra,
les parasites animaux et les parasites végétaux.
A propos du phylloxéra, cet ouvrage renferme
des renseignements fort utiles sur l'adaptation
et la résistance phylloxérique des vignes améri-
caines.

Les accidents météoriques et physiologiques
auxquels la vigne est soumise sont décriis avec
soin elles moyens de les éviter sont indiqués par
l'auteur qui a insisté surtout sur la coulure, la

grêle et les gelées.

Cet ouvrage avait été accueilli avec sympathie
puisqu'il avait été couronné par la Société des
agriculteurs de France (prix agronomique ;de
viticulture)

; cette nouvelle édition qui a été

l'objet d'additions concernant la cochylis, l'eu-

démis, la pyrale, rendra de grands services aux
viticulteurs qui sont effrayés cette année de
l'abondance des insectes nuisibles.

Les nombreuses planches en couleurs et les

figures que ce livre renferme permettront aux
vignerons de reconnaître facilement les ennemis
de la vigne, et de les combattre avec succès en
suivant les conseils donnés. G. T.-G.
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à Albi, le blé 32 à 32. uU, l'avoine 2;; à 23.50 ; à Avi-
gnon, le blé 29.50 à 30.";;, l'avoine 2i fr.: à Carcas-
sonne, le blé 3].2.j, l'avoine 24 à 25 l'r.; à TaiMies, le

blé 32 à 33 fr., l'avoine 2G à 21 fr.; à Toulou.se, le blé

31.75 à 32.23, l'avoine 24 à 24.50.

Aujiiarché de Lyon, les transactinns ont présenté
une faible importance et les cours des blés sont
restés statlonnaires. Aux 100 kilogr. Lyon, on a

payé les blés du Lyonnais et du D.iuphiné 30.30,

ceu.'c de l'Allier, de la Nièvre et du Cher 31.50 à

32 fr.

Les seigles, que l'on a de la peine à trouver, ont
eu des cours en hausse de 23 centimes par qiiintîil.

Ils ont été cotés de 23 à 23.73 les 100 kilogr. départ.
Les cours des avoines ont progressé de 23 cen-

times. Aux 100 kilogr. Lyon, on a vendu les avoines
noi'es du Lyonnais et du Dauphiné 23.23, les grises
23 fr., les avoines noires du Centre 23.50 à 23.73, les

grises 2:;. 50.

Les orges de la Mayenne et de la Sarthe ont été

tenues de 23 25 à 23.73 les lOU kilogr. départ.

Les sarrasins de Bretagiie ont trouvé acheteurs de
27.2') à 28 Ir. et ceux de Xormandie de 2S.25 à 2S.30

les 100 kilogr. départ.

Anx dernières adjudications militaires, on a payé:
ù Besançon, le blé 32 à 32.13 ; à Bnançon, le blé 32.20

à 32. 4S, l'avoine 24.4.^ ; .i Gap, l'avoine 24 25 à 24.75
;

à Grenoble, le blé 31.71 à 31 97, l'avoine 23.91 à 23.97.

A llarscille, les cours des blés étrangers ont tléchi;

on les paie de 22 à 23.73 les 100 kilogr.

Marché de Paris. — La fermelé des cours du blé

s'est maintenue mercredi; les bons blés ont été payés
de 31 à 31.50 les 100 kilogr. Paris.

Les cours des seigles ont subi une nouvelle hausse
de 30 centimes; on les a payés 23 fr. les 100 kilogr.

Paris.

Les avoines ont eu dos cours sans changement, soit

aux 100 kilogr. Paris : avoines noires 23 fr.. autres
sortes 22.50.

Les orges et les escourgeons ont trouvé acheteurs
aux cours précédents : orges de brasserie 2i.30, orges
de mouture 23 fr. ; escourgeons 22.30 les 100 kilogr.

Paris.

On a payé les sarrasins 29.25 le quintal Paris.

Bestiaux. — Au marché de La Villette du jeudi

30 mai, malgré une oH're modérée, les cours du gros
bétail ont rétrogradé de 2 ou 3 centimes par demi-
kilogramme net; le lléchissement des prix a été

occasionné par le grand nombre d'animaux restés

dans les bouveries, par suite du faible débit aux
abatloirs.

L'abondance de l'offre a déterminé sur les veaux
une baisse de 5 à 6 centimes par demi-kilogramme
net.

L'importance des envois a eu pour conséquence
la faiblesse des cours des veaux.

Le.s arrivages de porcs étaient trop forts ; d'où une
baisse de 2 à 3 centimes par demi-kilogramme vif.

Marché de La Villette du jeudi 30 mai.

COTE OFFICIRLLE

Bœufs. .

.

Vaclies.

.

Taureaux
Veaux. ..

Moutons.
Porcs . .

.

Amenés.
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ViaiMleN abattues. — Criée du H juin.

Bœufs le kil.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers. —

!'• qualité.

1.90 à »

2.30

2.35 2..12

1.80 1.90

2
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CÉRÉALES — Marchés français

Prix moyen par KiO kilo^n'.-iniiin's.

Irc R(:-gion.—NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N
GoTES-DU-NoBD. — St-Brieuc

Finistère. — Landivisiau..

Ille-et-Vilaine. — Kennes.
Manche. — Avranches
Mayenne. — Laval
Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées

Sarthe. — J-e Mans

Prix moyens
Sur la sonaioe

J
Hausse..

.

précédenlf. i Baisse....

9^ Rt^^-ion

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreu.K

Eure-et-Loir.— Cliâteaudun

Chartres
Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Conipiègne

Beauvais
Pasde-Cai.ais. — Arras...
•Seine. — Paris

Seine-et-M .\.rn e .— N emours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Infèrikl're. — Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine

J
Hausse . .

.

précédente. \ Baisse

Blé
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogrnninif's.

Blé

Alger

Philippevillo .

Gonslantinc..

.

Tunis

tondre.

:!0.00

2'.l.50

HO. 00

29.75

_^__,,
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS.

Paris 25.15 i

Havre 23.75 24

Diion 24..'^0

Paris

La Flèche.

Vierzon . .

.

SARR.V.SIN
29 .".0 à 29. 7^

27. '5 2,S Ofi

27.50 »

Les 100 kilogr.

Marseille.. .

.

Dunkerque .

.

Lille

Les 1013 kilogr.

Lyon
MâcOD

24..̂ Û à

24.00

24.00

2.'<.00 à

2U.00

.50

29.00

27.50

RIZ. — .Marseill

Piémont 42.00 à 65.00
|

Saïgon 25.00 3s. nu |

LEGUMES SECS
Haricots.

Rennes 27.00

', les 100 kilogr.

I aroline 54.00 à 60.00

Japon 40.00 44.00

— Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux.
Marseille

.

32.00

38.00

28.00

.36.00

40.00

39.00

Pois.

32.00 i

40.00

32.00

38.00

36.00

Lentilles.

35.00 à 54.00

32.00 42.00

POMMES DE TEKRE. — Les 100 kilogr.

Variétés potagères. — Halles de Paris-

Mirti 40.00 à i5. 01)
|

Hollande 13.00 à 15.00

Espagne 26.00 2.S.00 | Rouges 12.00 1

Variétés industrielles et foarragères.
Bourhourg . . 8.50 à 9.00 | Châlons-s.- S. 13.00 a

OU

»
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AMIDONS ET

Amidon pur fnimcnl.

.

Amidon de maïs

Fécule sènlie do l'Oise

— Epinal

— Paris

Sirop cristal

COURS llES OENRÉES AGRICOLES Dl 29 MAI Al '. JUIN 11112

FÉCULES. — Les 100 kilogr.
1

51.00

47.00

•48.50

50.00

48.50

58 ..

à 58.00

19.60

49.50

59.00

Paris...

Rouen .

Gaen. .

.

Lillo . .

.

HUILES
Colza.

75.25 à 75.50

79,00

80.00 »

81. .50

— I.cs 100 kilogr.

Lin.

103.00 à 108.0

108.00

106.50

Œillellc.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Lo tonneau do 900 lilr

Vins rouges. — Année 1909^

Bourgeois supérieur Médoc
— ordinaires

Artisans, paysans MMoc
— Bas Médoc

Graves supérieurs

Petites Graves

Palus

700

700

600

600

1.550

700

850

850

650

650

1.650

900

Vins blancs. - Aont^o 1909.

Graves de iSarsao 1 .350 à 1 .550

Petites Graves... 900" 1.100
Entre-deux-mcrs 000 750

Vins du .Miili. — liéziers (à l'heclolilre nu.)

Vins rouges 2.80 à ,S. 10 le degré.
Vins blancs : .\ramon, rose et lil.inc. 3.00 .:;.20 —

— Bourret. 3.00 3.25
— Picpoul, 3 00 3 95 —

EAU-DE-ViE. — L'Iiectolilre nu.

Coaçnac. — Knu-dt^-Vii; ries Chureutcs.

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
Irrégularités de la saison. — Etat des principales cultures. — Les orages dans la région méi idion.ile. — Suite

de la discussion à la Chambre des députés sur le projet de loi relatif à l'admission temporaire des blés. —
Lenteur de cette discussion. — Discours de M.M. Plichon, Georges Polie, Camuzet, Vaillant. Ringuier. —
Intervention du ministre des Finances. — Nouveaux nmendenients. — Décret sur l'importation de viandes

d'.Vigérie et des colonies. — Concours pour la nomination du personnel de l'Ecole supérieure d'enseigne-

ment ménager. — Nécrologie : mort de M. Blanchard. — Création d'une station de botanique appliquée à

l'agriculture à l'Université de Poitiers. — Publication du compte rendu du Congrès international d'agri-

culture de Madrid — Protestation de M. Paul-Boncour sur les tarifs de transport des vins. — Le commerce
des vins pendant les huit premiers mois de la campagne. — Note de MM. Thouret et Vidal sur les traite-

ments des vignes contre le mildioa. — Etat des vignes dans la Charente. — Les grandes années des vins

dans le Bordelais. — Rapport de M. Chenu-Deniau sur la qualité des vins dans Loir-et-Cher. — Travaux de

la Station agronomique de la Loire-Inférieure. — Les superphosphates à bas titre. — .\lbum des races

ovines, porcines et caprines. — Assemblée générale de l'Union des syndicats agricoles du Périgord et du

Limousin. — Prochain concours de la Société hippique percheronne. — Bureau du Comité français de

culture mécanique. — Ecoles pratiques d'agriculture d'EcuUy et de Fontaines. — Enquête sur les p.iterages

alpestres en Lombardie. — Vœu de la Société d'encouragement à l'agriculture de l'Hérault, relativement

aux accidents dans les travaux agricoles. — Concours ouverts par la Société d'agriculture d'Indre-et-Loire

et par celle du Doubs. — Ajournement des concoui-s organisés à Castres. — Essais d'avant-lrains pour

moissonneuses. — Conciiurs départemental et concours de la race durham-mancelle à Chàteau-Gontier.

— Concours départemental dans la Sarthe. — Prochains concours du comice de Lille.

La situation.

La saison se montre toujours assez irrégu-

lière suivant les régions. Tandis que, dans

quelques-unes, particulièrement dans la ré-

gion centrale, les pluies paraissent avoir été

encore insuffisantes, ailleurs, elles ont été

gênantes pour les opérations de la fenaison

qui se poursuivent. Presque partout, d'ail-

leurs, la température esl moins élevée qu'on

n'y est habitué à cette époque de l'année.

Quoi qu'il en soit, la plupart des cultures

conlinueut à soutenir les espérances qu'on a

conçues à leur égard. Malgré quelques acci-

dents de verse constatés de ci de là à la suite

de fortes pluies, les blés se montrent vigou-

reux et donnent l'espoir d'une bonne récolte ;

les avoines, qui parurent un moment indé-

cises, montrent généralement une belle vi-

gueur, grâce à laquelle elles se développent

normalement. Quant aux plantes sarclées,

leur végétation parait désormais assez ré-

gulière pour inspirer confiance.

Dans la région méridionale, de violents

orages se sont manifestés de l'Est à l'Ouest,

depuis le département des Hautes-Alpes

jusqu'à celui de l'Aude. Ils ont été souvent

accompagnées de chutes intenses de grêle qui

ont été funestes surtout aux vignes et aux
oliviers, notamment dans le département de

l'Hérault. On doit souhaiter que les premières
impressions, très pessimistes, s'atténuent.

Le blé à la Chambre des députés.

La méthode adoptée par la Chambre des
députés, qui fait alterner suivant un ordre

13 juin 1912. — -2',

dispersé les discussions les plus variées, a eu
pour résultat de prolonger, sans avoir abouti

jusqu'ici à la moindre décision, l'examen du
projet de loi relatif à l'admission temporaire
des blés. Les résultats qu'on pouvait en at-

tendre étaient subordonnés à la rapidité de
son adoption : la Chambre ne semble pas s'en

être rendu compte. Les partisans eux-mêmes
de ce projet ne l'ont pas compris, car ils ont
prolongé à l'envi leurs discours, et ils ont
fait la partie belle à ceux qui cherchent à

profiter de l'occasion pour bouleverser le ré-

gime douanier. C'est ainsi que la séance du
7 juin, dans laquelle a été reprise la discus-

sion commencée le .'fi mai, a été complète-

ment perdue, sans même que les articles du
projet aient été abordés. C'est en vain que la

Commission des douanes a demandé que les

séances suivantes fussent consacrées à la suite

de la discussion ; on lui a d'abord donné tort

en objectant que l'ordre du jour parlemen-
taire était déjà réglé pour la semaine sui-

vante, mais on a fini par lui concéder une
séance supplémentaire pour le 12 juin. Néan-
moins, il est toujours impossible de prévoir
à quel moment on aboutira.

C'est par un discours de M. Plichon que
cette séance du 7 juin a débuté. L'orateur a
combattu énergiquement toute réduction des
tarifs de douane sur les blés, en même temps
qu'il se déclarait partisan du projet du Gou-
vernement; mais il a demandé que la con-
cession d'apurement des admissions tempo-
raires par la mise des farines en entrepôt
réel fi'it étendue aux entrepôts fictifs. M. Fer-

Tome I. il
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nand David, ministre du Commerce, a donné,

au nom du Gouvernement, son adhésion à

celte extension qui avait été repoussée par le

Conseil supérieur de Tagriculture.

Cette formule a été vivement combattue

par M. Georges Potié, député du Nord. Celui-

ci a fait valoir combien la modification pro-

posée au régime actuel rendrait difficile la

surveillance de la douane et combien elle

pourrait faciliter les spéculations, au détri-

ment des consommateurs aussi bien que des

agriculteurs. Finalement, il s'est déclaré

partisan plutôt de la réduction du tarif doua-

nier à .") fr. que de l'adoption du projet du

Gouvernement.

Au contraire, M. Camuzet, député de la

Côte-d'Or, s'est déclaré formellement opposé

à toute réduction du tarif douanier sur le

blé. Cette réduction, dit-il, ne pourrait avoir

d'autre conséquence que d'aggraver la misère

des campagnes et de réduire, dans les années

à venir, la production du blé.

Deux députés socialistes ont fait valoir, de

leur côté, les arguments de leur école. Pour
M. Vaillant, il n'y a pas d'autre solution que

la suppression des tarifs douaniers sur le

blé; M. Binguier est moins intransigeant, car

il ne demande qu'un large dégrèvement du

droit de douane, sans en déterminer la pro-

portion. Au cours de sa dissertation, M. Rin-

guier ayant affirmé que le Gouvernement
était opposé à cette réduction, parce qu'il

cherche des ressources financières dans les

produits de la douane, s'est attiré, de la part

de M. Klotz, ministre des Finances, une
réplique qu'on doit citer, et qui a été cou-

verte d'applaudissements :

Tels ne sont pas du tout la pensée et l'esprit

de la législation protectrice qui a été donnée à

ce pays, et qui a même sauvé notre agriculture

en 1892.

Ce n'est nullement un but fiscal qui a été

poursuivi. Et si le (iouvernement résiste à vos

suggestions, c'est qu'il croit remplir un double
lievoir en la circonstance : le premier consiste

à maintenir par cette législation la situation

favorable de l'agriculture nationale; en second
lieu, et c'est un point auquel vous devriez atta-

cher un intérêt particulier, monsieur Ringuier,

la vraie manière d'encourager certains accapa-
rements ou certaines spéculations, c'est de
laisser croire que la Chambre actuelle serait

capable de porter la main sur la législation

douanière; et c'est le devoir du (iouvernement
de s'y opposer.

Comme nous le disions en débutant, la dis-

cussion paraît loin d'être close. .\ux amen-
dements que nous signalions dans notre pré-

cédente Chronique, est venu s'en ajouter un

autre, présenté par .M. .laurès. Celui-ci pro-
pose, qu'à partir du I

"' août prochain l'État

ait le monopole de l'importation des blés

étrangers et que la > grande meunerie » soit

nationalisée. Sans doute, une telle propo-
sition n'a aucune chance d'être adoptée, mais
quel thème pour l'éloquence socialiste!

Importation des viandes.

Un décret eu date du :2i mai a spécifié les

Conditions d'importation en France des vian-

des provenant de l'Algérie, des colonies cl

des po.ssessions françaises. En voici les dis-

positions :

Les viandes fraîches et les viandes conservées

par un procédé frigorifii|ue des espèces bovine,

ovine et porcine provenant de l'.^lgérie, des co-

lonies et des possessions françaises sont sou-

mises, à leur entrée en France, à la même ré-

glementation que les viandes fraîches provenant
de l'étranger.

Toutefois, lorsque ces viandes auront été préa-

lablement visitées au lieu d'abatage par un vé-

térinaire ofticiel qui aura constaté leur état de

salubrité, elles ne seront pas soumises à l'obli-

gation de présenter les viscères adhérents; les

viandes de l'espèce ovine jiourront être intro-

duites par animaux entiers.

Ces viandes seront accompagnées d'un certi-

ficat délivré par le vétérinaire officiel et dans

lequel il allesteia qu'il a assisté à Tabatage. L'es-

tampille appliquée sur les viandes sera repro-

duite sur le certificat qui sera visé par un fonc-

tionnaire désigné à cet effet par l'autorité supé-

rieure du pays de provenance.

La dérogation relative à l'adhérence des

viscères est enlourée des précautions néces-

saires pour sauvegarder l'hygiène publique.

Enseignement ménager.

Un arrêté du minisire de l'.Xgriculture a

décidé qu'un concours sur litres sera ouvert

à Paris, le 11 juillet, pour la nomination du

personnel de l'Ecole supérieure d'enseigne-

ment agricole et ménager à Grignon, savoir :

t" l'ne raaîtrosse de conférences et de travaux

pratiques pour le lavage, repassage et entretien

du linge;

2" Un maître ou une maîtresse de conférences

et de travaux pratiques d'aviculture;

3° Un maître ou une maîtresse de conférences

et de travaux pratiques de laiterie-fromagerie;

4" Lin maître ou une maîtresse de conlérences

d'horticulture;

8" Un maître ou nue maîtresse de conférences

de zootechnie
;

0° Deux surveillantes répétitrices : une sur-

veillante répétitrice pour la section normale su-

périeure et une surveillante répétitrice pour la

section d'enseignement supérieur.

Pour être admis à ce concours, les candi-
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dats devront avoir plus de vingt-cinq ans;

les candidates aux fonctions de surveillantes

répétitrices devront avoir au moins le brevet

élémentaire.

La liste des candidats admis à concourir

sera arrêtée par le ministre. Les candidats

devront adressin- leur demande au ministre

de rAgi-icuUure (Bureau de l'enseif^nement

agricole), quinze jours au moins avant l'ou-

verture du concours.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort de

M. Blanchard, membre de la Chambre des

députés, décédé le iijuin à l'âge de soixante

ans. Agriculteur et ancien marchand grai-

nier, président de la Société d'agriculture de

l'arrondissement de Montmorillon, il avait

été élu député de la Vienne en 1010.

L'agriculture à l'Université de Poitiers.

L'Université de Poitiers s'est enrichie ré-

cemment d'un domaine agricole dit le do-

maine de Mauroc, i|ui a été inauguré il y a

quelques jours par la visite de M. Guist'hau,

ministre de l'Instruction publique. Une sta-

tion y a été installée pour y poursuivre des

expériences de botanique appliquée à l'agri-

culture. Ces expériences p(uirront être d'au-

tant plus utiles que les terres de ce domaine
sont aptes à toutes les cultures, et que, pa-

raît-il, les maladies cryptogainiques s'y ma-
nifestent avec une facilité exceptionnelle.

Congrès international d'agriculture

de Madrid.

Le Comité d'organisation du IK' Congrès
international d'agriculture, qui s'est tenu à

Madrid au mois de mai 1911, vient de publier

le compte rendu ofliciel des travaux de ce

congrès. Celte publication a été faite sous la

direction du comte de Montornés, président

du Comité d'organisation et rapporteur gé-

néral.

On a vu, par l'analyse qui en a été donnée
ici, quelle a été l'importance de ce Congrès.

Le compte rendu renferme tous les rapports

qui ont été présentés, les discussions aux-

quelles ils ont donné lieu et les résolutions

qui ont été adoptées. On y trouve aussi des

détails sur les réceptions et les fêtes données

à l'occasion du congrès, ainsi que sur les

excursions qui l'ont suivi.

Deux éditions de ce compte rendu ont été

publiées simultanément, l'une en espagnol,

l'autre en français. L'édition en langue fran-

çaise est en vente à la Librairie agricole, à

Paris (26, rue Jacob), au prix de 20 fr.

Les tarifs de transport des vins.

La Chambre des députés poursuit avec
hâte la discussion du budget pour 1913. A
l'occasion du budget du ministère des Tra-

vaux publics, M. Paul-Boucour, député de
Loir-et-Cher, a rappelé les inégalités fla-

grantes qui existent dans les tarifs de trans-

port des vins, et qui placent plusieurs régions

viticoles dans un état manifeste d'infériorité

pour aborder les grands centres de consom-
mation. L'unification d'après le système du
tarif kilométrique à base décroissante est

réclamée avec instance au nom des viticul-

teurs; mais aucune solution n'est intervenue

jusqu'ici.

Commerce des vins.

Les tableaux mensuels de la Direction gé-

nérale des contribulions indirectes sur le

mouvement des vins sont publiés de plus en

plus rapidement. Ceux qui se rapportent au

mois de mai et aux huit premiers mois de la

campagne en cours ont été insérés au Journat

Of/iciel du 8 juin.

En France, les sorties de vinsdes caves des

récollants se sont élevées, pendant le mois de

mai, à 2110 317 hectolitres, ce qui porte à

25 359540 hectolitres le total des quantités

sorties depuis le début de la campagne, en

dehors des 188169 hectolitres représentés par

les expéditions de vendanges fraîches. Sur le

total, les quatre dôparlements de l'Hérault,

de l'Aude, du Gard et des Pyrénées-Orienlales

figurent pour 15 729 361 hectolitres, soit

6L5 0/0. Pendant la même période de la

campagne précédente, les sorties n'avaient

été que de 15 924 572 hectolitres pour toute

la France.

Les quantités de vins soumises au droit

de circulation, durant cette période, se sont

élevées à 28 245 577 hectolitres, contre

21 732 809 pendant la même période de la

campagne précédente.

En Algérie, les quantités de vins sorties

des caves des récoltants ont été de 554 896

hectolitres en mai et 7 285 557 du 1" octobre-

au 31 mai, au lieu de 5 789 041 pendant les

mêmes mois en 1910-1911.

Le stock commercial chez les marchands en

gros était, au 31 mai, de 12801 681 hectolitres

en France, et de 401 439 en Algérie. A la même
date en 1911, il était de 13 575 878 hectolitres

en France, et 451 837 en Algérie. Il est donc

assez sensiblement plus faible.

Questions viticoles.

La lutte contre les insectes ampélophages

ne doit pas faire oublier la nécessité de ne
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pa? se départir des traitements contre le mil-

diou. Dans une note qu'ils viennent de ré-

diger, MM. C. Thourel, directeurde la Station

vilicole de Cognac, et J.-L. Vidal, chef des

travaux, rappellent, en ces termes, les bons

efl'els des poudrages, ainsi que les époques

des traitements :

Poudraoes. — Les sels de cuivre, mélangés au

sjufre ou au talc sous forme de poudre fine,

donnent de très bons résultats contre le mildiou

de la grappe. Celle-ci est mieux pénétrée par les

poudres que par les liquides.

La préparation homogène de ces poudres olîre

quelques diflicultés. On trouve dans le com-

merce des poudres cupriques toutes préparées.

Le mélange contient ordinairement 8 à 10 0/0

de sels de cuivre, ces doses peuvent aller jus-

qu'à 20 0/0.

Epoques des tvailcmenls. — Les traitements

doivent être préventifs et doivent précéder, non

pas l'apparition des taches sur les feuilles, mais

l'éclosion des spores et la pénétration invisible

du champignon dans la feuille. Les temps hu-

mides et orageux à la fois sont favorables à celte

pénétration.

Ma année ordinaire, il faut e,\écuter le premier

traitement dès que les bourgeons ont 15 centi-

mètres environ, puis faire un nouveau traite-

ment toutes les fois que 6 à 8 feuilles nouvelles

seront poussées depuis le précédent sulfatage.

Mais des traitements supplémentaires sont néces-

saires lorsque le temps devient pluvieux. Il faut

alors se guider sur le temps et non sur le

nombre de feuilles.

Dans tous les cas, opérer le plus promptement
possible et bien couvrir de bouillie tous les or-

ganes. Ne pas hésiter à profiter de toutes les

éclaircies pour commencer ou continuer les sul-

fatages et même traiter pendant la pluie si elle

se prolonge.

Un poudrage cuprique sur les grappes doit

être exécuté vers la lloraison. Un deuxième pou-

drage quelques jours plus tard est une bonne

opération.

MM. Thouret et Vidal constatent que dans

la Charente, à la date du 1" juin, l'état du

vignoble était très satisfaisant et donnait

beaucoup d'espérance ; le beau temps a fa-

. vorisé les vignes qui avaient souffert du

froid; les bourgeons de remplacement ont

poussé vigoureux et souvent fructifères.

L'érinose s'est manifestée avec intensité; les

grappes même ne sont pas épargnées par cette

maladie. Le mildiou n'a pas encore été si-

gnalé dans la région. Quelques papillons

d'eudémis et de cochylis ont été capturés et,

dans les derniers jours du mois de mai, on a

signalé l'éclosion des premiers vers sur des

points toujours très envahis.

— La Feuille vinicole de la (lironde, de

Bordeaux, vient de publier des graphiques et
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tableaux d'appréciations sur les récolles de

vins dans le Bordelais durant un siècle, de

1811 à l'.lU.

De ces intéressants documents, il résulte

qu'au cours de ces cent ans on a compté dix-

neuf grandes années pour les vins rouLjes et

seize pour les vins blancs.

— .\u Congrès tenu récemment à Blois

par l'Associalion des viticulteurs de Loir-et-

Cher, un rapport a été présenté par M. Chenu-

Deniau sur la nécessité de rechercher de

plus en plus la qualité des vins. Après avoir

indiqué les cépages à recommander pour les

diverses régions du département, il ajoute :

La dernière récolte a été typique à cet égard.

—Tous, nous sommes d'accord pour reconnaître

(jue nos vins de 1911 étaient parfaits. Eh bien,

malgré cette ajipréciation d'ensemble élogieuse,

il s'est établi des prix de vente, piésentant des

différences très sensibles entre vins du même
pays. C'est ainsi que, dans ma commune,

j'ai vu vendre des vins rouges de Gascon 100,

110 et même 120 fr. la bariiqiie de 228 litres,

tandis que les propriétaires de vins d'Othello

obtenaient difficilement le piix de tiS à "0 fr.

pour la même contenance. Je connais un vin de

Pineau (V. B.) qui a atteint le prix de IbO fr. la

barrique, tandis qu'un vin de Noah se vendait

péniblement GO fr.

Je le répète, que vendeurs et acheteurs sachent

pratiquer ces dilférences de prix et la cause des

bons vins sera gagnée dans notre contrée.

Sa conclusion est qu'il convient d'orienter

les plantations vers la production du meil-

leur vin possible. Cette orientation doit s'im-

po?er d'ailleurs partout.

Station agronomique de Nantes.

M. P. Andouard, directeur de la Station

agronomique do la Loire-Inférieure, a publié

récemment le bulletin annuel de cette Station

pour l'exercice 1910-1911. L'activité [de cet

établissement ressort de ce fait que, pendant

cet exercice, il y a été eliectué 5 073 analyses,

dont 1 -iO:; gratuitement pour les agriculteurs

et les communes. A l'occasion des super-

phosphates, M. Andouard présente des

observations qui sont toujours d'actualité:

après avoir cité des analyses de ces engrais

dans lesquels le dosage total de l'acide phos-

phorique soUible n'atteignait pas 10 0, il

ajoute :

Vrudus au litre de 10, 12 0/0 d'acide phospho-

lique c'étaient des superphosphates réduits a

ce dosage au moyen d'argile blanche inerte.

11 est vraiment regrettable que les agriculteurs

ne comprennent pas qu'ils ont un double intérêt

â acheter les superphosphates au titre élevé ou

les fabricants les produisent, au lieu demies obli-
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ger à les réduire par addition d'une matière

stérile; en etîet, ils ont nécessairement à payer

au marchand le prix de celte manipulation sans

compler la valeur d'achat, si faible soitelle, de

cette matière inerte; d'autre part, ils di^boursent

encore en pure perte pour le transport de cette

substance du chantier à la ferme.

Outre les résultais des expériences cultii-

rales faites en 1911, qui ont été entravées

par la sécheresse, ce bulletin renferme la

série des observations de MM. André Gouin
et P. .\ndouard sur les normes d'alimenln-

tion et sur l'élevage des veaux à la fai'ine de

manioc. Ces importantes études sont déjà

connues de nos lecteurs.

Album des races ovines, caprines

et porcines.

Dans la Chronique du 19 octobre 1911

{p. i8.5), nous avons annoncé la publication

d'un Album des races bovines, constitué par
la réunion des planches coloriées insérées

dans le Journal d'Agriculture pratique. Un
deuxième album, formé suivant la même
méthode, vient de paraître sous le litre : Les

races ovines, porcines et caprines (1).

Cet album est accompagné de 37 planches
qui représentent les meilleurs lypes des
diflférentes races, d'après les aquarelles de

peintres animaliers éminents, MM. Olivier de

Penne et Léon Barillot. Le texte qui accom-
pagne ces planches est dû, pour la plus

grande partie, au docteur George, dont l'au-

torité est unanimement appréciée. 11 n'est

pas douteux que le nouvel album trouvera le

même accueil que le précédent auprès de tous

ceux qui s'intéressent aux questions zootech-

niques.

Syndicats agricoles.

L'Assemblée générale de l'Union des Syn-
dicats agricoles du Périgord et du Limousin
s'est tenue à Périgueux sous la présidence de

M. de Marcillac. De nombreux agriculteurs

étaient venus de la Dordogne, du Lot, de la

Corrèze, de la Charente. Voici le résumé des

délibérations :

Après un rapport très documenté du président,

au cours duquel se sont déroulées diverses dis-

<ussions sur les caisses morlalilé bétail, les

niagaras para^rêles, etc., des rapports ont été

présentés par MM. de Lépine, de lieaumont, Clé-

ment sur le développement des services de
l'Union.

M. le comte F. de Roffignac a rendu compte du
voyage organisé en Hollande par la Compagnie

(i) Les races ovines, porcines et caprines, .\lbum
oblong, grand in-8°. avec 37 planches en couleurs
hors texte. Librairie agricole de la Maison llustique,
2R, rue Jacob, à Paris. — Prix : 12 fr.

d'Orléans et traité des questions d'élevage et

d'organisation coopérative en cette matière, dans
un rapport documenté des plus intéressants qui

a été suivi d'une longue et intéres.sante di-scu';-

sion.

Divers vœux ont été émis en ce ijui concerne
les transports de fruits, la reconnaissance de-
animaux tuberculeux, le marché du son.

[.'Assemblée a approuvé à l'unanimité l'action

de l'Union au cours du dernier exercice,
appuyant par le fait les vn'ux déjà émis et se

félicitant des résultais obtenus.

Un de ces vu'ux toucliant les tarifs de trans-
ports des superphosphates a été appuyé par les

Chambres de Commerce et l'Office de transport.

L'Union invite les agriculteurs à envoyer
à M. Ed. de Lépine, à Périgueux, tous rensei-

gnements utiles concernant les courants
d'orage et les points de i-hute de grêle, en vue
de la confection de la carte météorologique.

Société hippique percheronne.

Le concours annuel de la Société hippique
percheronne se tiendra ii Alençoii (Orne) du
"27 au 30 juin. Cette importante manifestation
de l'élevage percheron ;iura certainement le

même succès que les précédentes.

Comité de culture mécanique.

Dans la Chronique du 18 avril (p. 489),

nous avons annoncé la création, sous les aus-
pices de r.\utomobile-Club de France, du
Comité français de culture mécanique et

indiqué les bases de son organisation. Dans
une réunion tenue le :iO mai, les délégués
des Associations représentées dans ce Comité
en ont adopté le règlement et ont nommé le

bureau qui est ainsi composé :

Président : M. Viger, sénateur.

Vice-présidents : MM. le prince Pierre d'Aren-
berg, président de la Commission agricole de
l'Automobile-Club de France.

P. liervais, vice-présidtnt de la Société des
Viticulteurs de France.

De Lagorsse, secrétaire général de la Société
nationale d'encouragement à l'agriculture.

Lefebvre-.\lbarel, président de la Chambie
syndicale des constructeurs de machines agri-

coles.

Lindet, du Comité agricole et horticole fran-

ais des Expositions internationales.

Pluchet, président de la Société des Agricul-

teurs de France.

Secrétaire : M. Famechon, membre du Comité
de l'Automobile-Club de France.

Trésorier : M. Barhou, trésorier de la Chambre
syndicale.

Secrétaire rédacteur : M. Cb. du Bousquet, -..f

Le Comité a di'cidé qu'il pourrait donner
son patronage à toutes les manifestations se

rapportant à la culture mécanique dont Je
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(lira étn soumis à son approprogrammo
bution.

Le siège social est fixé à l'Aulomobile-Club

de France: S, place de la Concorde, à Paris.

Ecoles pratiques d'Agriculture.

Les examens d'admission et le concours

pour l'atlribulion des bourses à l'Ecole pra-

tique d'Agriculture d'Ecully (Rhône) auront

lieu au siège de l'établissement le 2;') juillet,

à 8 heures du matin. Les candidats aux bour-

ses doivent adresser leur dossier au direc-

teur de l'Ecole avant le 10 juillet. Les autres

candidats peuvent se faire inscrire jusqu'au

20 juillet.

Le programme et les conditions d'admis-

sion sont envoyés à toute personne qui en

fait la demande à M. Buquet, directeur de

l'Ecole.

— L'Association amicale des Anciens élèves

de l'Ecole d'agriculture de Fontaines (Saône-

et-Loire) vient de publier son onzième bul-

letin annuel. Fondée en 1901, cette Associa-

tion a toujours fait paraître régulièrement,

chaque année, un bulletin dont l'ensemble

atteint, pour les onze numéros parus, en-

viron 900 pages, dans lesquelles sont relatés

le,s essais et recherches poursuivis pendant

de longues années sur le domaine et tous les

événements intéressant les anciens élèves.

En ce qui concerne le bulletin de 1912, on

y trouve un certain nombre d"(Hudes inté-

ressantes, parmi lesquelles celle de M. Bru-

nerie sur les résultais de l'année 1911 au

point de vue agricole.

Les pâturages alpestres en Lombardie.

L'amélioration des pâturages en mon-

tagnes préoccupe tous les pays qui en pos-

sèdent. Ce n'est pas seulement en France, en

effet, que l'on cherche les meilleures mé-

thodes pour y arriver. En Italie, les Alpes

couvrent une partie importante d'une des

plus belles parties du pays, la Lombardie. En

vue de dégager la valeur actuelle de ces pâ-

turages, aussi bien que les meilleurs moyens

de les améliorer, la Société agraire de Lom-
bardie a formé, depuis une quinzaine dan-

nées, une commission d'enquête dont M. A.

Serpieri, professeur d'économie rurale à

l'Ecole supérieure d'agriculture de Milan, a

été le principal rapporteur. Antérieurement,

tette Commission a iniblié deux volumes im-

Dorlanls : le premier sur les pâturages de la

Vallelline, le second sur ceux de la province

de Bergame. Un troisième volume a paru ré-

cemment, qui est consacré aux pâturages de

la province de Côme; il est du à la collabo-

ration de MM. Serpieri et Scalcini.

Les procédés d'améliorations pastorales à

appliquer suivant l'étal des montagnes sont

désormais bien connus. Les conclusions de

l'enquête de la Société agraire de Lombardie
sont celles qui ont été indiquées en France.

Leur application implique le concours de
bonnes volontés qui devront d'autant moins
se dérober que les résultats sont mis désor-

mais en pleine lumière.

Les accidents dans les travaux agricoles.

\ l'occasion de l'exposition agricole qu'elle

a organisée à Montpellier, la Société dépar-

tementale d'encouragement à l'agriculture

de l'Hérault, à laquelle s'étaient joints les

viticulteurs de la contrée, a, sou.s la prési-

dence de M. Louis Nègre, sénateur, arrêté

les résolutions suivantes :

Considérant que, relativement aux accidents

du travail qui peuvent se produire dans les

exploitations agricoles et viticoles, la Cour de

cassation avait d'abord exprimé une opinion qui

ti:'nait compte de ce que, selon l'explicite décla-

ration du législateur en 1899, la loi de 1898 n'est

pas applicalde à l'agriculteur, saut dans les cas

exceptionnellement spécifiés
;

Exprime le vif regret de ce que, changeant

d'opinion, la Cour de cassation ait. au sujet de

ces accidents, consacré un système équivoque

et instable qui livre les agriculteurs et les viti-

culteurs au grave et onéreux péril d'apprécia-

tions judiciaires inévitablement incertaines et

indéfiniment variables;

Et, s'associanl aux résolutions de l'Associa-

tion de l'industrie et de l'agriculture françaises

émet le vœu que, dans le cas où le risque pro-

fessionnel serait étendu à l'agricullure, il ne lui

soit pas appliqué par simple extension de la loi

de 1898, mais qu'il soit l'objet d'un statut spé-

cial.

Ce vœu a été émis à la suite dune confé-

rence très documentée de M. Prévost, avocat

à la Cour de Paris.

Société d'agriculture d Indre-et-Loire.

La Société d'agriculture d'Indre-et-Loire a

arrêté le programme de son concours d'amé-

liorations agricoles en 1912. Peuvent con-

courir toutes les exploitations agricoles, pré-

sentant des installations et aménagements

divers, mise en valeur de terres incultes,

irrigations, ayant un caractère de nouveauté

pratique et réalisant des avantages sur les

procédés anciens.

Les demandes de visite devront l'tre

adressées à M. Auguste Cliauvigné, secré-

taire perpétuel, rue George-Sand, 4. à Tours,

avant le 30 juin, délai de rigueur.
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Société d'Agriculture du Doubs.

La Société d'Agriculture du Doubs tiendra

son concours annuel à Baume-les-Dames. les

7 el 8 septembre, sous la direction de son

président M. Turbergue. Les concours pour

les exploitations sont réservés aux agricul-

teurs de l'arrondissement de Baume-les-

Dames : prix de culture, pour les repeuple-

ments forestiers, pour l'entretien et l'amélio-

ration des pâturages, etc.

Les demandes d'admission pour ces prix

devront être parvenues au président de la

Société, 73, Grande-Rue, ;i Besancon, au ]ihis

tard le 20 juin.

Concours agricoles à Castres.

Dans la Chronique du 30 mai
! p. (iS2), nous

avons analysé le programme du concours

spécial de la race ovine de Lacaune et des

autres concours qui devaient se tenir à

Castres (Tarn) le 30 juin. M. P. Bardon, pré-

sident du Comice, nous avise qu'à raison de

l'épidémie de tièvi-e aphteuse qui sévit dans
les cantons de la montagne, ce concours a été

ajourné au 22 septembre.

Outre le concours spécial de la race de La-

caune, ce concours, qui sera départemental,

comprendra : les étalons de gros Irait, les

baudets, les juments poulinières et les ju-

ments mulassières suivies de leur produit,

les taureaux et génisses de la race d'Angles,

les vaches de races laitières, les taureaux li-

mousins, l'espèce porcine, et des concours

d'horticulture, de céréales et produits ma-
raîchers, de vins et eaux-de-vie. Il y sera

joint des essais de machines agricoles.

Essais d'avant-trains pour moissonneuses.

La Société d'agriculture de l'arrondisse-

ment de Pilliiviers ^ Loiret), présidée par

M. L. Poisson, organise un concours avec

essais pratiques d'appareils avant-trains

s'adaplant aux moissonneuses simples ou

lieuses. Les essais se feront avec des mois-

sonneuses-lieuses dans une pièce d'escour-

geon, située à 1 kil. 300 de Pilhiviers et

aboutissant à la roule de Bouzonville-en-

Beauee. Us auront lieu dans la semaine du 16

au 23juin, à une date qui sera précisée dès

que la maturité de l'escourgeon le per-

mettra. Des récompenses consistant en mé-
dailles de vermeil, d'argent et de bronze se-

ront mises à la disposition du jury.

Les constructeurs désirant prendre pari à

ce concours devront fournir eux-mêmes les

moissonneuses ainsi que les conducteurs, la

Société d'agriculture ne mettant gratuite-
,
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' ment à leur disposition que les attelages
nécessaires.

Les demandes devront parvenir sans re-
tard à M. Ursat. professeur spécial d'agri-
culture, à Pilhiviers.

Concours départemental de la Mayenne.
Le concoursdépartemenlal, organisé chaque

année dans le déparlement de la Mayenne,
se tiendra celte année à Château-Goniier du
29 au 31 août.

En même lemps, se tiendra le concours
spécial de la race bovine durham-mancelle,
qui sera ouvert à tous les éleveurs de cette
race, non seulement dans le département de
la Mayenne, mais aussi dans les autres dé-
partements.

Concours départemental de la Sarthe.

Le concours départemental, organisé cha-
que année par la Société des agriculteurs de
la Sarthe, est ouvert, en l!tl2, entre les culti-

vateurs, propriétaires, fermiers ou colons,
des cantons dv Heaumont, Saint-Paterne,
Ballon, Mamers, Marolles et La Fresnaye,
pour les exploitations agricoles les mieux
tenues et pourvues du meilleur ensemble de
machines.

Les déclarations pour concourir seront re-

çues jusqu'au 17 juin par M. Brière, secré-
taire du concours, au Mans (30, rue Paul-
Ligneul . .

Comice de Lille.

Le Comice agricole de l'arrondissement de
Lille a fixé la date des concours et expositions
qu'il tiendra à Seclin ; ces concours auront
lieu les 30 juin et 1" juillet. Outne les con-

I cours d'animaux reproducteurs et de pro-
duits, ils comprendront une exposition inter-

nationale de machines et instruments agrico-

les, avec esscix jtmdques d'une égréneuse^de lin

Les demandes pour participer à ces Con-
cours doivent être adressées au bureau du
Comice, 122, rue de Paris, à Lille, avant le

26 juin pour les machines, produits' agri-

coles et animaux reproducteurs, et avant
le Vj juin pour les volailles et animaux de
basse-cour.

Le programme prévoit en outre :
1° la

visite des fermes et des jardins du canton de
Seclin, pour l'attribution des prix culluraux
et bonnes fermières :

2" un Concours spécial

relatif à la production du blé dans l'arron-

dissement de Lille ;
3" un Concours de vieux

serviteurs agricoles. Le programme est

envoyé franco, sur demande adressée 'au

Secrétariat général.

A. DE CÉRis et H. Sagnihs.
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LA IMIÔDIJCTIOX DES PRTAIET TiS

SLR LA CÔTE ALGÉROISE

La production des primeurs conslitue, i>our

les stations chaudes et bien exposées des en-

virons d'Alger, une ricliesse considérable.

T'resque toute la cote algéroise du cap Ma-

tifou à Hussein-Dey, et celle qui s'étend au

nord et à l'ouest de la ville de la pointe F'es-

cade i'i Sidi-Ferruch sont couvertes de cultu-

res légumières. A Guyotville, on trouve en

outre dans la production du chasselas des

bénéfices importants.

Sur toute cette longue bande de terre qui

suit le rivage pendant une trentaine de kilo-

mètres, la nature du sol est assez irrégulière.

Les sables fins siliceux y alternent avec les

ailuvions profondes et quelques noyaux cris-

tallins, sans que i^ette composition (rès va-

rtable du terrain modifie la répartition des

cultures.

L'eau et les fumures copieusement distri-

buées permettent aux légumes une végétation

toujours belle, malgré ces milieux très divers,

et c'est exclusivement la température de la

cAte qui fait sa richesse pour la culture des

primeurs. A Guyotville, la gelée est inconnue:

le thermomètre descend rarement au-des-

sous de -\- (i degrés, jamais au-dessous de 4

degrés dans les journées les plus maussades

el les nuits les plus mauvaise.s, et la lumino-

sité toujours grande de l'atmosphère permet à

toutes les plantes horticoles de végéter en

plein hiver : les haricots y ileurissent en no-

vembre et décembre et'forment leurs graines

et leurs gousses en janvier. Il y a donc là, au

pointde vue météorologique, un centre parti-

culièrement favorisé, mais très restreint, car

dès que l'on s'éloigne du rivage à quelques

kilomètres à peine, sur les premiers coteaux

du Sahel,on trouve un régime Ihermomé-
trique diflférent, des hivers plus froids et la

culture des primeurs délicates y perd immé-
diatement de l'intérêt. Ailleurs sur 1;é côte, les

vents du large et les courants froids qu'ils

amènent sont souvent un obstacle à la

culture hivernale.

Enfin l'écoulement facile des récolles, dû à

la proximité d'Alger, d'oii les paquebots ra-

pides à départs presque quotidiens em-
mènent en 25 heures à Marseille ou à Port-

Vendres les produits algériens, concourt

aussi dans une très large mesure à faire de

c >lte partie du littoral, à l'exclusion d'autres

régions, un centre de primeurs de premier
ordre et difficilement concurrençable.

Les débuts de la culture horticole dans
cette partie de l'Algérie sont relativement

récents. Les premières plantations de chas-

selas ne datent en effet que de 1876 et, k

tiuyotville, la culture légumière n'a com-
mencé qu'en 188(1. .Vujourd'hui, cette seule

commune de Guyotville a (iOO hectares de

chasselas et elle expédie par Alger de 8 à

9 millions de kilogrammes de raisin par an.

Si l'on joint à cette exportation celle de 15 à

20 millions de kilogrammes de primeurs

[20 200 000 en l'JU;, et de 7 à 8 millions de
kilogrammes de légumes frais (8 COO 000
en 1911), on a une idée de l'importance con-

sidérable de la culture légumière aux envi-

rons d'Alger.

La vigne est cultivée toujours dans les

sables secs, mais les légumes sont produits

soit en terre sèche, soit en terre irriguée.

L'eau al'lleure presque tout le long de la côte

à peu de profondeur; de simples norias peu

coûteuses suffisent -X l'élever à la surface, et

des syndicats d'irrigation la répartissent

entre les différents cultivateurs.

Irriguées ou non, toutes les cultures sont

préservées du veut. Les haies vertes habi-

tuelles, si fréquentes dans la Mitidja, faites

de cyprès ou de cannes de Provence, sont ici

fort rares, car elles nuisent aux plantes

abritées en prenant à leur place l'humidité

et les principes utiles du sol; aussi presque

partout des abris secs de roseaux et de pal-

mes les remplacent. Ce sont des haies jé-

gères, mais dont le prix de revient atteint

encore fr. 70 le mètre courant. Si l'on re-

tient que ces abris ne durent guère que deux
ans, on voit que la dépense pour préserver

des vents les cultures de primeurs est encore

assez considérable. Ces haies, pour être effi-

caces, doivent être en effet fort nombreuses,

et quand, des premières pentes de Guyotville,

on domine les cultures du rivage, on ne voit

qu'un ensemble de clayonnages coupant les

vignes et les jardins. Chez M. Rernard, à

Guyotville, on compte 750 mètres de haies

par hectare de culture. Les abris représen-

tent donc là une dépense annuelle de 262 fr.

par hectare.

Sur les terres ainsi aménagées viennent

les difTérentes primeurs. Parmi elles, la

pomme de terre est l'une des plantes les

plus importantes. C'est à Guyotville, à Aïn-

Taye, au cap Matifou et à Hussein-Dey que
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Ton trouve les centres principaux de celte

culture. Les variétés les plus répandues sont

la Hollande à chair jaune, qui correspond au

goût français, la /io)/ale Kydnetj et la Flul;e,

plus blanciies de chair et appréciées pour cela

sur les marchés d'Angleterre.

Chaque année, afin d'éviter la dégénéres-

cence qui se produit vite avec ces cultures

forcées, le plant de pomme de terre est im-

porté de France. Il arrive en Algérie peu de

temps après la récolte française, en novembre
généralement, et la plantation se fait en dé-

cembre. Elle a lieu soit sur terre nue, soit

entre les lignes de haricots semés fin sep-

tembre et qu'on récoltera dans les derniers

jours de décembre. La plantation, faite sur

petits billons généralement arrosés, de-

mande environ 20 quintaux de plant à l'hec-

tare.

Lorsque la pomme de terre sort du sol,

ce qui correspond pour les cultures associées

avec les haricots à l'époque de la récolte de

ces derniers, on bine, puis ou butte légère-

ment. Dès la fin de janvier, la récolte com-
mence, et elle se prolonge jusqu'en mai. Les

tubercules ramassés sont séparés d'après

leur taille en trois ou quatre lots distincts.

Les pommes de terre les plus grosses n'ont,

pendant cette période hivernale, qu'une
faible valeur à Paris, où on leur préfère les

tuberbules indigènes de la récolte française,

et ils sont envoyés en Angleterre ou à Ham-
bourg. Les petites pommes de terre et les

moyennes sont, au contraire, très recher-

chées. Elles constituent à Paris le type des

pommes de terre dites nouvelles, et elles y
trouvent une vente facile et rémunératrice.

La seconde culture correspond à une plan-

tation en juillel-aoùl. A cette époque, il est

impossible d'avoir du plant français qui ne

saurait se conserver si longtemps. Ce sont
donc les derniers tubercules de la récolte

algérienne, [faite en mai, qui servent de se-

menceaux. On les désigne aux environs
d'Alger sous le nom de Grenadines. Après
cinquante jours de végétation, la récolte a

lieu. Elle arrive donc en octobre ou novembre
et, comme à ce moment les pommes de terre

françaises, fraîchement récoltées, sont appré-

ciées sur les Halles de Paris et suffisent à

l'alimentation, l'exportation de la deuxième
récolte est assez réduite : c'est sur |les mar-
chés d'Alger et de Marseille qu'elle trouve

son écoulement.

Les pommes de terre destinées à l'exporta-

tion, après avoir été triées d'après la taille,

sont emballées dans des tonneaux qui en

contiennent ."iû, 100 ou ioO kilogr. Ce sont

des futailles de bois blanc achetées en France,

dont les plus grandes reviennent à 2 fr. 2;j ou

2fr. 30 à Alger. On les tapisse intérieurement

de papier gris, et on les • fonce » après les

avoir remplies. Tarés et pesés, ces tonneaux
sont prêts à être expédiés. Pour l'Angleterre,

les envois sont faits surtout en caisses de 25

ou 50 kilogr., que l'on tapisse également de

papier gris.

Le prix de revient d'un hectare de culture

de pommes de terre est assez élevé. H varie

suivant les cas, la quantité d'eau utilisée, le

nombre d'abris nécessaires, entre i)00 et

1 400 fr. par hectare: les rendements oscil-

lent suivant les conditions entre 50 et

lOO quintaux, les produits les plus élevés

étant atteints en culture irriguée à Hussein-

Dey et au cap Malifou.

PUiRKE BerTIIAULT, ''

Ingénieur agricole,

Docletir è^-scienccy naturoUes

A suivre.)

TRAVAIL DES CHARRUES

En voyant un grand nombre de tracteurs

proposés pour la culture mécanique du sol,

plusieurs abonnés nous ont demandé des

renseignements au sujet de la traction néces-

sitée par les différentes charrues, et de ré-

sumer les résultats de nos nombreuses expé-

riences effectuées sur ces machines.
Disons tout de suite que les chiffres cités

ci-dessous sont des tractions moyennes: des

recherches spécialement faites dans ces der-

niers temps, sur 16 machines différentes,

nous ont montré qu'un tracteur doit pouvoir
développer momentanément au crochet d'at-

telage au moins 1 fois 3/4 l'effort moyen,

qui correspond à la traction moyenne de la

charrue, nécessaire pour l'exécution d'un

ouvrage déterminé.

Gomme conséquence, on peut admettre que
la traction moyenne pratiquement utilisable

d'un tracteur serait au plus les 57 centièmes

de la traction maximum qui peut être cons-

tatée dans un essai de courte durée. — Celle

traction maximum dépend de l'adhérence du
tracteur, de la puissance de son moteur, et

du rendement du mécanisme de Iransipis-

sion. ,. ,;., ,. ,.; .-.j.'^;
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La traction exif^ée par une cliarrue se me-

sure au dynamomètre enregistreur sur un

parcours aussi long que possible ; la traction

lotale divisé!^ par la section transversale du

l.ibour, calculées en dccimètros carrés, donne

la traction pai' décimètre carré.

Ces tractions par décimètre carré, qu'on

peut appeler tractions spéci/iques, sont inté-

ressantes par leurs comparaisons dans di-

verses conditions de travail.

Connaissant les dimensions d'un laboura

cdectuer, la traction spécifique nous permet

d'évaluer la traction moyenne totale de-

niaudée à l'attelage ou au tracteur. Si, par

exemple, un type de charrue dans une terre

déterminée exige [une traction de UO kilogr.

par décimètre carré, et si le laboura eftec-

tuer doit avoir O'^-IS de profondeur et 0°'.26

de largeur, soil une section de 4.68 déci-

mètres carrés, la traction totale sera de

4.68 X 60= 280kil.8: et, comme nous l'avons

vu plus haut, le tracteur doit pouvoir

fournir un etforl maximum momentané
de 280.8 X 1.75 = /il9 kil. i ou .'i20 kilogr.,

afin de ne pas risquer d'être bloqué dans le

cours du travail.

Lorsqu'on se contente de consulter les

nombreux chiffres relevés dans diverses

expériences, on voit que la traction par déci-

mètre carré varie d'une charrue à l'autre

dans le rapport d'environ 1 à 3; ce qui fit

dire, autrefois, qu'il est difficile de fixer les

idées par suite de la trop grande variation

présentée par la résistance que la charrue

oppose à l'attelage.

Cependant, en organisant les expériences

d'une façon scientifique, en essayant la même
charrue dans des terres de natures diffé-

rentes; en essayant la môme charrue dans

une même terre à différents états; en

essayant difl'érentes charrues dans la même
terre, et en répétant ces trois grandes séries

d'essais sur un grand nombre de modèles et

de uatures de terre, on peut étudier et fixer

les diverses causes qui modifient la traction

par décimètre carré exigée par les char-

rues.

Il n'y a pas lieu de donner ici des détails

techniques sur l'exécution de ces recherches,

la correction du dynamomètre, la mesure
précise des dimensions du labour qui sont

augmentées par les soulèvements dus au
ooutre et au soc et par le foisonnement, l'em-

ploi de l'enregistreur des dimensions du
labour, celui du profilographe pour relever

la configuration géométrique des pièces

travaillantes, etc.

La traction d'une charrue est inlUiencée

par des causes qui peuvent être étrangères à

la construction :

A, dimensions du labour;

B, vitesse de déplacement:
C, nature et état du sol:

ou qui dépendende la construction de la ma-
chine :

D, poids de la charrue :

E, stabilité en travail;

F, forme des pièces travaillantes.

Nous pouvons examiner successivement

ces différentes causes.

A. Influence des dimensions du labour.
— Les dimensions de l'ouvrage à effectuer

sont en relation étroite avec les dimensions
des pièces travaillantes : coutre, soc et ver-

soir. Il y a donc un rapport à observer : une
charrue quelconque ne fonctionne liien et ne

demande le minimum de traction que si elle

laboure une bande de terre pour laquelle-

elle a été construite; tout au plus peut-on

admettre des variations de 2 ou îi centimètres

dans la profondeur et la largeur; au delà,

l'ouvrage est mal exécuté, tout en nécessitant

trop d'énergie. — Ceci montre qu'une seule

et même charrue ne peut pas économique-

ment convenir pour tous les labours, pro-

fonds, moyens et superficiels.

11 y a très longtemps que Fusey, en essayant

l'araire écossais de l'ergusson travaillant à

la largeur constante de 0°'.23, mais en modi-

fiant la profondeur de 5 pouces (0"'.127) à

12 pouces (0°'.304), fut surpris de voir la

traction présenter un minimum : par déci-

mètre carré, elle était de 47 kilogr. pour

0"'.i27 de profondeur, s'abaissait ;\ .'i!) kilogr.

pour O^.LS et t)"'.20, et remontait à 50 kilcgr.

lorsque la profondeur atteignait 0^.30.

Voici d'ailleurs les chiffres que nous pou-

vons tirer des constatations de Pusey, faites

avec la même cliarrue :

Settion du Traction

labour par décimèlr.-

iMi drcinu'-lres <'arrrs carrt^.

y.'.l IV'-

.t .
; 42

4,; 3;i ;
,

. .

4.7 vi ^e»'"'""""-

5.:i 40

y.

9

42

6.5 45
- .1 50 (maximum .

Ajoutons qu'il est très difficile de main-

tenir une largeur constante au labour quand

on modifie la profondeur.
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Des chilïres donnés autrefois par Doynel
de Quincey, obtenus avec une même charrue
dans le même champ, nous pouvons tirer les

résultais suivants :

Soctiuii dti Traction

!al)OUr [lai* dt'CiiniMre

en décimètres carrés. carré.

J.;) ;)Ek

3.2 73

3.2 68

6.9 60

Une charrue, très bien réglée pour prendre
des sections difTérentes dans une même
terre, essais que nous avons faits le même
jour, a exigé les tractions suivantes :

SccUûu du
labour Traction

cil décimètres par décimètre
carré's. carré.

1 .y lO'J'' (maximiitui.

.i . 2 SS

1.0 76

6.2 33 (Qiinimum).
8.1 56.5

AGRICOLE DE LIMOGES

D'autres essais analogues, effectués dans
différentes terres et avec différentes charrues,
montrent bien que le minimum de traction

spécifique d'une charrue quelconque n'est

obtenu qu'avec certaines dimensions du la-

bour
;

il y a donc lieu de chercher, par tâ-

tonnements, les dimensions du labour qui

conviennent le mieux à une charrue donnée,
pour que cette dernière fonctionne d'une fa-

çon économique pour l'attelage comme pour
le tracteur ; la pratique, d'ailleurs, permet
de réaliser rapidement ces conditions et le

laboureur s'en rend compte d'après la stabi-

lité que présente la machine pendant le tra-

vail.

Tous les chiffres qui suivent correspondent

à la traction minimum des charrues, c'est-à-

dire lorsque le labour est bien réglé, relati-

vement à la forme et au.x dimensions des

pièces travaillantes.

A suivre). M.4X RiNGEt.MANIM.
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Le concours central est installé sur le Champ
de Juillet, comme le concours national de 1907;

cet emplacement convient 1res bien à ces expo-

sitions et M. l'Inspecteur général Ijrosjean, très

secondé par le sympathique professeur dépar-

temental d'at^ricullure, M. lieclus, a réalisé une
organisation des plus heureuses; sans vouloir

médire des autres réunions du même genre, je

crois pouvoir affirmer que ce concours sera le

plus réussi de l'année, parce qu'on ne peut

mieux faire.

Cependant, les circonstances ne furent pas

favorables ; à ses débuts comme il y a dix

ans, à la suppression des concours régionaux,

les programmes sont arrivés juste à l'époque

prévue pour la clôture des inscriptions
; c'est

une preuve que l'expérience acquise ne profite

pas aux administrations. Il a fallu solliciter une
prolongation de huit jours; et comment, dans

un délai aussi court, faire savoir aux agricul-

teurs les conditions du concours et réunir leurs

déclarations? Dans cette région, heureusement,

les éleveurs ont leurs animaux toujours prêts et

les étables bien garnies. M. Iteclus, depuis tant

d'années dans le département, sait où s'adresser

et, comme tout le monde apprécie son savoir et

écoute ses avis, on a répondu atissitôt à son

appel; mais il est à remarquer que, sauf quel-

ques rares exceptions, les exposants producteurs

sont tous de la Haute-Vienne. Il en résulte que
nous avons ici une exhibition très intéressante

à un point de vue particulier, puisque c'est

l'agriculture du département de la Haute-Vienne
qui est presque seule représentée et que toutes

ses branches y figurent, comme nous le verrons

en parcourant les diverses catégories du cata-

logue.

La division du terrain adoptée est très sim-
ple, elle est aussi très commode pour le visiteur.

Enfin, elle a permis de ménager des pers-
pectives et des alignements d'un bel effet. En
entrant, les stands des machines agricoles cou-
vrent un grand parallélogramme rectangle; der-

rière sont élevées les tentes des animaux, au
centre les bovins, à droite les moutons, à gau-
che les porcs.

Au fond, autour du kiosque de musique, les

horticulteurs de Limoges ont rivalisé de zèle

pour créer un parterre enchanteur : arbustes
d'ornements, plantes lleuries, beau massif de
mosaïculture. Ce décor surplombe im peu le

niveau de la partie centrale et limite chaque allée

par un rideau de verdure et de Heurs. Nous de-

vons citer, pariTii les horticulteurs qui ont pris

la plus grande part à cette exposition, MM. Faure,
tioyer et Nivet ; M. Beaure d'Augères a exposé un
lot magnifique d'arbres fruitiers d'espalier très

bien conduits.

En bordure de l'enceinte du concours, ;\ gau-
che, s'alignent les boxes et les stalles de l'exposi-

tion chevaline, à droite et au fond des tentes

abritent les exposants du petit outillage agricole

et les produits.

Espèce chevaline. — Le Ministère de l'Agri-

culture se refusait à comprendre dans le pro-
giamme une exposition chevaline ; cependant,
cet élevage a une telle importance, notamment
dans la région du Dorât, que le préfet a beau-
coup insisté avec raison pour que les éleveurs
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puissent montrer leur belle production et rece-

voir les encouragements qu'elle mérite. C'est

donc la Société d'Agriculture de la Haute- Vienne

qui s'est chargée d'organiser le concours, auquel

i'Rlal a accordé une subvention Je 4 000 Ir., à

la condition que l'Administration des Haras

approuvât le programme et fût chargée de sa

réalisation. En résumé, le rôle de la Société

d'agriculture s'est borné à grouper les diverses

subventions.

Cette exposition est comprise dans l'enceinte

du concours central. Cette réunion est avanta-

geuse pour les exposants et les visiteur.s et sim-

plifie la surveillance et la perception des entrées
;

mais l'Administralion des Haras s'est refusée

longtemps à adopter ce système ; il y a peu

d'années que, pour la première fois, il nous a été

Jonné de le voir appliquer à Paris à un concours

de reproducteurs au Champ-de-Mars.
Le sol granitique de la Haute-Vienne ne se

prête pas à la production d'animaux de grande

taille; le cheval limousin est petit, nerveux et

a^ile, on s'est servi pour son amélioration de

l'étalon anglo-arabe; les produits obtenus sont

très réussis, et le canton du Dorât est le centre

d'un élevage de chevaux de cavalerie légère très

intéressant.

Le plus grand nombre des animaux exposés

proviennent d'éleveurs de ce canton, ou appar-

tiennentà des propriétaires,comme M. M.Renault,

des Deux-Sèvres, qui viennent y acheter des

poulains. Remarquons la forte prédominance des

robes alezanes ; est-ce une question d'ambiance

ou de préférence?

Le lot de 77 chevaux exposés comprenait
îj étalons, 25 i)ouliches, 33 poulinières de demi-
sang suitées d'un produit anglo-arabe, 12 pouli-

nières de demi-sang, non qualifié anglo-arabe.

Dans ce bel ensemble, je dois une mention parti-

culière à une poulinière née dans la Creuse et

appartenant à M Renault, fille d'une jument
anglo-arabe ; elle a surtout pris les caractères

de son père. Tambour, un demi-sang, elle est

doublée et membrée, d'allure brillante. Le jury

lui a attribué le grand prix d'honneur offert par

la ville de Limoges.

Espèce bovine. — La race limousine est trop

connue pour qu'il soit nécessaire d'en faire ici

un Iportrait. Son perfectionnement comme ani-

mal de boucherie a atteint, on peut le dire, la

limite possible ; car il ne faut pas oublier,

qu'avant l'abattoir les bœufs, et surtout les vaches,

doivent satisfaire aux travaux de culture et aux
transports. On a reproché aux éleveurs d'arriver

à une réduction trop grande tlu squelette et de la

taille, mais je ne pense pas que dans ces régions

granitiques, où généralement le sol manque de
chaux etjde phosphate, ou doive chercher à
grandir la race, ce serait certainement au détri-

ment de la conformation. Toutefois, il est juste

de dire que raffinement atteint ne doit pas être

dépassé.

Ce qui est surtout remarquable dans le Li-

mousin, c'est que les sujets d'élite ne sont pas

des exceptions isolées ; au contraire, on les ren-

contre partout, tantôt paissant dans les vertes

prairies, tantôt attelés dans les champs et sur les

routes ombreuses ; le progrès a pénétré dans

toutes les étables grandes et petites. Ces résultats

ont été obtenus parce que les cultivateurs

aiment leurs animaux et que les propriétaires

du sol s'intéressent à la production agricole.

Aussi les 140 animaux exposi's forment-ils un
ensemble uniforme d'autant plus; remarquable
que les exposants ont pour ainsi dire sélectionné

eux-mêmes les lots qu'ils ont amenés, pour di-

minuer leurs frais de déplacement tout en s'as-

surant la récolte des récompenses offertes.

Sans doute, il eftt été possible de réunir un
groupe bien plus nombreux, surtout si les délais

de préparation du concours avaient été normaux ;

les éleveurs des départements riverains de la

Haute-Vienne auraient pu montrer que chez eux

la race ne périclitait pas; mais les animaux
n'auraient pas été mieux en état. Ceci n'est pas

dit, bien entendu, pour excuser les lenteurs

administratives, mais pour montrer que, dans

celte merveilleuse région d'élevage, on peut à

l'improviste réunir un groupe imposant de re-

producteurs irréprochables.

Le prix de championnat des mâles a été rem-
porté par M. Delor (Adrien), avec un beau taureau

remarquablement large et bien conformé, ayant

une culotte d'une ampleur peu ordinaire ; celui

des femelles a été décerné à Mi\I. Delpeyrou et

Gavinet. Le prix d'ensemble a été attribué au
très beau lot, bien suivi, de MM. Barny de Ro-
manet et Chauvaud.

Espèce ovine. — Si la race limousine avait été

seule admise au concours, on aurait eu une
impression tout à fait incomplète de la popula-

tion ovine de la région, car dans la Haute-Vienne
on n'élève pas de moutons de cette origine ; les

éleveurs vont acheter sur le plateau de Mille-

vaches, dans la ('orrèze et la Creuse, les dou-
blonnes qui sont ensuite croisées avec des

béliers Charmois, Southdown où même Dishley,

suivant les préférences des producteurs qui

entretiennent chez eux de petits groupes de ces

races amélioratrices.

On produit ainsi le mouton de boucherie,

issu d'un premier croisement ; cette méthode a

pour résultat d'augmenter la précocité et de

remédier au défaut de conformation de la race,

dont la tète est lourde avec un chanfrein forte-

ment busqué, le cou long, les jambes hautes et

les gigots peu descendus.

Les lots de Limousins purs, qui ont été présentés

par des exposants de la Haute-Vienne, sont des

exceptions et entretenus surtout en vue des con-
cours. M. Max Bonhomme se voit attribuer les

deux prix de championnat et le prix d'ensemble.

C'est au Nord-Ouest du département que sont

le plus répandus les Charmois, dont les deux

prix de championnat sont atttribués : celui des

mâkes à M. François Laplaud, celui des femelles

à MM. de Luret et de Deconchat.

Le prix d'ensemble des races étrangères re-
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vient à M™' veuve Teisserenc de Bort pour ses

beaux animaux Southdown. Deux exposants
seulement ont ampné des Dishley qui ont
figuré aux dernières places du classement.

Espèce porcine. — Nous trouvons ici une
excellente race porcine locale, la race de Saint-

Yrieix : les animaux sont petits, ils ont la tête

allongée, les oreilles dressées, sont vifs et alertes,

cherchent bien leur nourriture dans les champs
et même sur le bord des routes, pour le malheur
des automobilistes. La peau est de couleur rose-

orangée, avec la lête et la croupe noires.

Cette populalion n'occupe guère que quatre
cantons de l'arrondissement de Saint-Yrieix

;

elle s'étend au sud dans la Corrèze, du côté de
Brive et de Tulle, puis dans le Périgord et au

delà. Ces animaux sont vendus pour Bordeaux,
Bayonne et l'Espagne ; ils conviennent aux
familles agricoles de ces régions parce que, en-

graissés tardivement, ils fournissent séparément
un lard épais et une viande relativement maigre.

Le nord de la Haute-Vienne, au contraire, ex-

pédiant sur Paris, doit fournir des porcs pré-

coces et de grande taille, qui sont recherchés sur

le marché de La Villette. Aux environs de Li-

moges, on produit des Yorkshire très près du
sang; mais, en remontant vers le nord, les croi-

sements se ressentent de plus en plus du poi-

tevin et du craonnais.

C'est pour ces raisons que l'on a dû admettre
au concours les trois catégories suivantes : race

limousine, races françaises et croisements, races

étrangères et croisements.

Dans la première, M. Bovicomte a amené un
verrat [remarquable par son développement

;

bien rond, près de terre, il ressemble déjà à

un gros saucisson ; le jury n'a pas eu à hésiter

pour lui accorder le prix de championnat, et cet

animal a f;randement contribué à l'attribution

du prix d'ensemble à son propriétaire.

Le championnat des femelles est remporté par
M. Debrégeas.

Les autres catégories présentent peu de sujets

intéressants pour la reproduction ; sans doute,

la truie de M. du Boys est de bonne conforma-
tion, suitée de dix beaux porcelets, mais l'in-

convénient de ces animaux, sans origine précise,

est de donner une descendance qui manque
d'homogénéité.

Animaux de basse-cour. — Les lots d'animaux
de basse-cour sont peu nombreux; quelques

agriculteurs, un amateur, un professionnel, tel

est le bilan des exposants, qui n'ont montré rien

de particulièrement intéressant.

Produits agricoles. — Let produits ai^ricolçs
•

se font remarquer par leur absence presque
totale. Un seul lot de beurre, pas de fromage,
deux exposants de racines fourragères, et les

belles collections de la maison Vilmorin forment
l'ensemble de cette catégorie. Sans doute, il eiit

pu en être autrement eans le retard apporté à la

publication du programme.
La Commission de reconstitution des ch.'itai-

gneraies el la Société de l'arbre et de l'eau ont

fait une exhibition complète des produits dé-

rivés du châtaignier : palissades, piquets, cer-

cles, tonneaux, écorces, extrait de tanin, van-

nerie, emballages, etc.

L'Etablissement de pisciculture départemental

de la Haute-Vienne, avec le concours de l'Eta-

blissement de pisciculture du Centre à Ambazac
(Haute-Vienne), a organisé une intéressante

exposition montrant les procédés d'éclobion des

œufs et une variété de poissons, les uns destinés

an réernpoissonnement des étangs et des cours

d'eau comme les truites arc-en-ciel, les tan-

ches, les carpes; les autres, plutôt objets de cu-

riosité, comme les poissons rouges, les carpes

oscellées, etc.

En résumé, le concours central de Limoges qui

vient de fermer ses portes a obtenu un très beau
et très légitime succès, malgré les retards ap-

portés par le ministère dans l'élaboration du pro-

gramme et malgré le mauvais temps. Sa réussite

est due à deux causes : d'abord à l'activilé et au

dévouement de ses organisateurs, M. Grosjean et

M. Reclus; en second lieu, aux conditions du
milieu, Limoges étant au centre d'une région

essentiellement agricole. Cette dernière condi-

tion de succès ne se reproduira pas partout,

puisque les nouveaux concours centraux se tien-

dront forcément dans les déparlements qui au-

ront reçu, l'année précédente, la visite des jurys

de prime d'honneur. C'est cette obligation que
l'on reprochait surtout aux anciens concours ré-

gionaux, et on a totalement oublié cet mconvé-
nient en créant la nouvelle organisation; voilà

pourquoi je ne crois pas que l'on ait encore

trouvé la vraie solution.

R. GouiN,

Ingénieur agronome.

CONCOURS AGRICOLE ET HIPPIQUE DE ROUEN

Depuis quelques années, la Société centrale

d'agriculture de la Seine-Inférieure a pris l'ini-

tiative d'organiser des concours régionaux agri-

coles et hippiques dont la valeur s'est rapide-
ment accrue, et qui comptent aujourd'hui parmi
les plus importants des concours annuels en
France. Le talent et le zèle déployés pour leur

organisation par M. René Berge, président, et

son lieutenant, M. F. Laurent, vice-président,

leur donnent, d'année en année, un cachet plus

accentué. Le concours de 1912 s'est tenu à Rouen
du 2.3 au 27 mai ; il a marqué l'apogée actuel de

ces solennités.

Les divisions du concours étaient nombreuses :

concours départemental de chevaux de trait

(chevaux entiers, pouliches et poulinières), con-
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cours spécial de la race bovine normande, avec

concours hcurrier annexe, concours des races

ovines et porcine, de chiens de berger, d'avicul-

ture, de produits, d'horticulture, et enfin con-
cours hippique militaire sauts d'obstacles). La
plupart de ces divisions sont les mêmes que dans
les concours précédents, qui se sont tenus à

Dieppe, à Rouen même, à Yvetot, à Gouinay-en-
Bray

; mais elles y ont pris une importance plus

grande. On ne peut que les passer rapidement
en revue.

Le concours départemental de clievaux de trait

n'a pas réuni moins de 160 têtes; un tel effectif

n'avait jamais été atteint. La race boulonnaise
est la mieux représentée; quelques percherons
et quelques chevaux belges complètent l'exposi-

tion. Le prix d'honneur des étalons est remporté
par M. Fenêtre, à Auzouville-Auberbosc, pour un
étalon gris de trois ans, celui des juments par
M. Antoine Duvivier, à Bellenconribre, pour une
jument rouan clair de neuf ans. Les prix d'en-
semble (lots de ") animaux) sont attribués pour
les élalons à M. Pacifique Romain, à Hautot-
l'Auvray, et pour les juments à M. Maurice (iam-
bu, à Bosc-Béranger.

Dans le concours spécial de la race bovine nor-
mande, 340 animaux sont inscrits, dont 1-33 tau-

reaux et 217 femelles. Dans ce dernier lot,

82 bêtes ont dû prendre part au concours beur-
rier: rares ont été les abstentions. Dans le clas-

sement pour la conformation, les animaux ont
élé soumis d'une part à l'appréciation directe du
jury, et d'autre part à la mensuration; les deux
épreuves ont concordé d'une manière à peu près
complète.

Tous les départements normands sont repré-
sentés au concours; mais celui de la .Manche do-
mine, représenté par un groupe important de ses

meilleurs éleveurs. Parmi les lauréats, on doit
citer : pour la Manche : MM. Octave Noël, Fran-
çois Noël, Debrix, Lebaron, Céleslin Lefaucon-
nier, Samson, Brix, Marie, etc.; pour le Calvados,
MM. Jean Lefauconnier, baron Gérard, Lazard

;

pour l'Orne, M""" Guérin, MM. Chapelle, Lebourg,
Halouze

; pour la Seine-Inférieure, MM.Lavoinne,
Savoye, Blondel, Carpentier, etc. Les prix d'hon-
neur ont élé décernés : pour les taureaux, à
M. Louis Samson, à Percy (Manche), et pour les

vaches, à M. François Noël, à Coigny (Manche).
M. François Noël a remporté également le prix
d'ensemble.

On sait ce que sont les concours beurriers.
Les vaches sont soumises, pendant deux jours,

à des traites rigoureusement surveillées ; les laits

sont pesés, écrémés, et la crème sert à faire la

motte de beurre correspondant à chaque animal.
Le service du contrôle est dirigé par M. Brioux,
directeur de la Slation agronomique de Rouen,
et les opérations sont confiées aux élèves de
l'école ménagère ambulante de la Seine-Infé-
rieure. Cette partie du concours est toujours
celle qui suscite le plus vif intérêt chez les visi-

teurs. Cette année, le concours beurrier a été

renforcé par un concours dit mixte, ouvert non

plus pour des animaux isolés, mais pour des

bandes de quatre vaches appartenant au même
propriétaire; neuf bandes y ont été amenées.
Les prix de championnat (médailles de vermeil)

ont été attribués : pour la vache ayant donné la

plus grande quantité de lait, à M. Blondel (Fran-

çois), à Brametol avec 62 kilogr. O'j de lait en

48 heures); pour la vache ayant donné le lait le

plus riche en matières grasses, à M. Pézeril (Mar-

cel) (avec «ne moyenne de 54 grammes de ma-
tières grasses par litre, soit 16 lit. 8 de lait pour
1 kilogr. de beurre).

L'exposition ovine ne comptait pas moins de
140 béliers ou lois de brebis, répartis entre les

races cauchoise, boulonnaise, dishley-mérinos,

du littoral de la Manche, de la Charmoise, SouLh-

down. Des prix d'ensemble ont été décernés :

pour la race cauchoise, à M. Gaston Monville, à

Bosc-Renault (Seine-Inférieure); pour la race

boulonnaise, à .M. H. Lemétais, aux Essarls-Va-

rimpré (Seine-Inférieur(!); pour la race dishley-

mérinos, à -M. Louis Masson, à Villeau (Eure-et-

Loir)
;
pour la race southdown, à M. Eugène

Thome, à Pinceloup (Seine-et-Oise).

\'ne trentaine d'animaux seulement représen-

taient les races porcines. Des prix d'ensemble
ont été remportés : pour la race craonnaise,

par M. Eugène Thome, et pour la race yorkshire,

par M. Eugène Savoye, à Manéhouville iSeine-

Inférieure).

Le concours dr chiens de bergers a présenté

une importance exceptionnelle. 86 animaux y
ont figuré : chiens français (Brie et Beauce), alle-

mands, belges (grœnendaels et malinois), écos-

sais (collies). Les principales récompenses ont
été décernées : pour les chiens français, à M. Ren-
tière et à M. Bouterre; pour les chiens alle-

mands, à M. Godchaux et à M. Dupont; pour les

grœnendaels, à .M. Blin; pour les malinois, à

M""' Martin
;
pour les collies, à M. Vilmont.

Plus de 200 lots formaient l'exposition d'avi-

culture. Le prix d'ensemble a été décerné à

M"'' de Sainte-.Marie d'Agneaux, à Martin-Eglise

(Seine-Inférieure).

11 n'y a à parler ici du concours hippique mi-
litaire, auquel beaucoup d'officiers ont pris part,

([ue pour en enregistrer le succès éclatant. C'est

devant des tribunes bondées que, pendant trois

jours, les officiers ont montré leurs propres qua-
lités et la valeur de leurs montures.
Deux conférences ont été faites au début du

concours : l'une par M"" Bui-sard sur les Cercles

de fermières, l'autre par M. Feuillette sur ses

nouveaux procédés de teillage et de rouissage

du lin qui paraissent désormais consacrés dé-
finitivement.

Le concours a été clôturé par la visite de
M. Pams, ministre de l'Agriculture, qui y a reçu
un accueil chaleureux. Au banquet i|ui lui a été

offert, il a rendu un juste hommage à la Société

cenfcrale d'agriculture de la Seine-Inférieure et

il l'a félicitée chaudement du succès de ses

efforts.

G. Gaudot.
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ESSAI SUH LA HEPARTITIOiX DES VARIETES DE BLES
CULTIVÉES EN FRANCE (li

La culture du blé en France est faite sui-

des sols variés, soumis à Finfluence de

cllnials très diflerents les uns des autres. A
ces sols et à ces climats, ne peut correspondre

une unique variété de hlé. et, en fait, depuis

longtemps, on cultive des types locaux, des

« variélés de pays >> répondani àdesexigences

spéciales de résistance au froid ou à la

sécheresse, aux sols compacts ou aux lerres

relalivemeiit plus légères.

Les variélés de pays étaient peu nom-
breuses, mais on employait pour les désigner

— et on emploie encore — des noms variés

qui peuvent prêter à la confusion et qui

compliquent la synonymie. Tessier, de l'Aca-

démie des Sciences, qui avait commencé
avant 1789 une série d'expériences sur les

blés, fixait à 24 le nombre des variétés de

froment cultivées en France, dont 8 rases

(sans barbes) et 16 barbues. Il est remar-

quable de noter que le nombre des variétés

barbues était deux fois plus considérable que

celui des variélés non barbues : ces types

barbus sont, en effet, très rustiques et ils

convenaient mieux h une culture encore

précaire.

Avec les progrès réalisés dans la culture

du blé, il a été possible d'étendre le choix

des variétés. En même temps, se répan-

daient des variélés importées d'Angleterre

notamment ; tantôt on les ensemençait

seules, tantôt on les utilisait pour l'obten-

tion des hybrides.

Il est résulté de ces transformations une

augmentation très sensible du nombre des

variétés de blés; l'embarras du cultivateur

peut naître de cette multiplicité, et la confu-

sion provient encore de l'extension du com-
merce des semences : chaque vendeur veut

avoir ses semences, ses variélés, on modifie

le nom si l'on n'a pas le temps, ni la patience

de sélectionner véritablement un nouveau

type.

On doit aussi reconnaître que le change-

ment des variétés se fait avec plus de facilité.

Une nouvelle variété est lancée, elle paraîc

intéressante ; aussitôt la culture s'en répand.

La nécessité de produire de hauts rendements

s impose de plus en plus et le moyen très

il Communication à la Société nationale d Agri-

culture de France, séance du 28 février 1912

économique à cet égard, constitué par le

choix des variétés, est largement employé.
Il m'a paru intéressant d'essayer de fixer

approximativement, en 1911, l'aspect de la

production du blé en France, quant aux
variétés employées. Après avoir établi les

moyennes relatives aux divers départements,

il a été possible de dresser un certain nombre
de cartes qui montrent de quelle manière se

répartissent les principaux types cultivés.

Ouelques-unes de ces cartes montrent la

répartition des variétés de Bordeaux, Japliet,

Bon fermier, Gris de Saint-Laud ou Sauiiiur

d'automne, d'Alsace et de la Seille, Tuzelles

ffig. 1-23 à 126).

A la suite de ce travail, nous avons vu que
quelques types présentaient une 1res grande

importance, occupant plus de 70 0/0 des

surfaces cultivées dans certains départe-

ments : Vosges, Doubs, Haut-Rhin, Haute-

Saône; Ahoce de 90 à 95 0/0; Haute-Savoie

et Savoie, Motlet de 90 à 75 O'O; Alpes-Mari-

times, Var, Basses-Alpes, 'J'azellrs de 100 à

95 0/0; Hautes-Pyrénées, /ioussiUon 80 0/0;

Charente, Charente-Inférieure, Lot-et-Ga-

ronne, Tarn-et-Garonne, Gers, Bordeaux de

90 à 70 0, 0.

Celle très grande importance des variélés

ci-dessus indique leur parfaite adaptation, la

nécessité de leur culture par suite des cir-

constances climatériques.

Les mêmes variétés constituent encore de

50 à 70 0/0 des ensemencements dans les

départements qui bordent les régions précé-

dentes ; les conditions de climat, de sols,

sont moins impérieuses et d'autres variétés

apparaissent. Dans la même catégorie, nous

rangeons les Foulards pour le Puy-de-

Dôme, le Gris de Saint-Laud pour la Mayenne,

et des blés de pays barbus pour la Manche,

les Côles-du-Nord, le Moi'bihan.

Enfin, dans une troisième série, ont été

groupés les départements où certaines varié-

tés sont cultivées dans la proportion de 30

à 50 p. 100. Rentrent dans cette série le

barbu de Champagne (Marne), le blanc de

Loiiesme (Haute-Marne), le 7l/ow(ow (Saône-et-

Loire, Côte-d'Or, Jura), les Saisettes (Ârdèche,

Gard, Bouches-du-Rhône, Vaucluse), la Bla-

delte de Puylaurens (Xviègn, Haute-Garonne,

Tarn), le blé d'Alsace et de la Se?'//e(Ârdennes,

Meuse K le Roussillon (Aude'i, les Tuzelles
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(Gard), le blébarbu\de pays (Finistère), le blé

de Nérac (Gironde), le Blanc de Flandre

(Ardennes).

Le .\or nu blé bb'u (Corrè/e, Dordogne,

Fig. 153. - Rêpnrtilion do la culture «lu hlé de Bordeaux

Fig. 124. — UtportitioD de la cullure du blé Japhel

Haute-Vienne), le Bordeaux (Indre, Dor-
dogne, Allier, Nièvre, Corrèze, Basses-Pyré-
nées, Ariège, Loir-et-Cher, Loire-Inférieure,

Loire, Cher, Sarthe, Finistère, Eure), le

Datlel (lUe-et-Vilaine, Seine-Inférieure), le

Japhet (Vendée, Ille-et-Vilaine, Eure, Orne,

Seine-Inférieure, Ûisi', Cher , Y Hybride du
Bon /^ermi«;' (Seine-et- Marne, Seine-et-Oise,

Somme, Eure-et-Loir, Oise. Pas-de-Calais),

VHybride du Trésor [\itine].

Les blés de pays jouent

encore un rôle important

dans plusieurs régions,

mais on trouve laBladette

de Puylaurens, blé plus

productif cultivé dans le

Sud- Ouest ; le blé de Noé
prend une certaine pré-

pondérance dans le Cen-

tre-Ouest ; enfin, le Bor-

deaux est employé dans

une très vaste zone (voir

la fig. 123).

Quelques variétés à

grand 'rendement pren-

nent une large place lors-

fjue la nature du sol le

permet: le Dallel dans le

Nord-Ouest sur les terres

fraîches et sous un climat

brumeux, le Japhel dans
le Nord-Ouest, l'Ouest et

quebjues parties du cen-

tre(fig. iJ'i). Celle variété a

reculé dans la région du
Nord et les environs de
Paris, devant les Hybrides

nouveaux qui donnent
plus de satisfaction, VHy-
bride du Trésor pour la

région du Nord propre-

ment dite, et surtout le

lioïi h<:rmier qui, dans l'es-

pace de quelques jannées,

a conquis une place ex-

trêmement importante

(fig. 123).

Partout où il n'est pas

indispensable de recourir

à un blé très fortement

adapté (départements de
la première série et à un
moindre degré de la deu-
xième série), plusieurs

variét('s se trouvent en
concurrence , il serait

utile de les semer en mé-
lange de manière à atté-

nuer les risques de saison défavorable.

Dans la région du Nord, le nombre des
variétés cultivées est plus grand qu'ailleurs;

le climat, les sols plus fertiles se prêtent à

des combinaisons plus étendues; il y a plus

de souplesse dans l'adaptation des diverses
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variétés, le ce moyen d'améliorer les rende-

ments est une arme puissante enire les

mains des agriculteurs. C'est aussi dans cette

région que la production et

des semences [présentent

le plus d'importance ;

aux semences indigènes

s'ajoutent les blés an-

glais, allemands, suédois

et il faut un grand dis-

cernement pour résister

au mirage des chiffres

que l'on annonce.

Si l'on cherche |à clas-

ser les blés cultivés d'a-

près ^eur précocité, on

constate l'importance pré-

pondérante des "^variétés

précoces et mi- précoces.

Le choix des variétés à

grand rendement est très

nettement orienté dans

ce sens ; la faveur qui

s'est attachée au Japhet,

puis au Bon Fermier,

lient à cette précieuse

qualité; on renonce aux

types tardifs
,

plus ou
moins dérivés des

f
blés

anglais, à épi carré, |et

l'on [demande aux pro-

ducteurs de semences de

poursuivre leurs travaux

dans la voie que jalonne

encore l'Hybride liàlif

inversable.Oa ne conserve

les blés mi -tardifs ou

tardifs très productifs.

mais à [maturité souvent

irrégulière, que dans l'ex-

trême nord ou pour des

terres sur le littoral de

la Manche.

Les blés locaux eux-

mêmes, le Bordeaux dont

la zone de culture est si

étendue , sont aussi des

variétés à maturation hâ-

tive. Il nous paraît inté-

ressant de signaler celte

caractéristique ; elle est

à retenir lors des essais

que l'on efl'ectue pour l'amélioration des

blés dans les régions où les rendements
sont quelquefois incertains.

Il est d'ailleurs très utile de mentionner la

place occupée par les blés d'Alsace, Mouton,

de Louesme, Tuzelles, de Roussillon. Sans

doute les départements où on les trouve en

forte proportion n'entrent que pour une

part limitée dans l'ensemble de la produc-

tion, mais la situation économique de la

R(-]i.Trtiliori 'le la culture du bli Hybride du Bon Fermier.

1-J6. — Répartition de In culture des blés d'Alsace et de la Seillc d.nns l'Est,

du blé de Saint-Laud dans le Centre et le Nord, des blés tuzelles

dans la rcgion du Sud-Est.

culture du blé, l'intérêt que présente toujours

l'association d'un grand nombre de plantes

dans les assolements, sont des facteurs assez

puissants pour que l'on poursuive les tenta-

tives telles que celles de MM. Paul Genay et

J. Guicherd, dans leur sélection des blés
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d'Alsace et. Mouton. Sôleclionner les variétés

de pays, s'en servir pour obtenir des hy-

brides rustiques, ou même leur substituer

des variétés de mêmes qualités dans les

régions à climat excessif, produire des va-

riétés précoces à grand lendement ailleurs :

telle est la conclusion que nous pouvons tirer

de cet essai sur la répartition actuelle des va-

riétés de blé et sur les tendances de la cul-

ture.

L. BRihiGNIÈRE,

FrofeSheur <rAfjri(ulUirc à Gri;^'liou.

LAUREATS DU CONCOURS CENTRAI. ACRICOLE

DE LIMOGES

Grande culture.

PRIX (;uLTiin.\u.\

M. Jean Delliole. propriétaire!'' catégorie.

Couzeix.
2'^ calégoiie. — M. Charles Maurisset, domaine du

Grand-Moulard, à Saint -Léonard.

Une somme de 2 000 fi . el une médaille d'urgenl

!/rai>d module. — M. Léonard Lac.lautre, métayer de
M. Maurisset. an Grand-Moulard.

S" catégorie. — M. Laplaud père, de Couzei.x, fer-

mier général des domaines de Périsset. commune de
Nantiat.

Médaille d'urgenl grand module et somme de
•2 000 fr. répartie entre M. Jean Bateau, au Haut-
Périsset, commune de Nantiat et M. Josepti Jeaiigard,

au Bas-Périsset, commune de Nantiat.

'i' catégorie. — M™' Ernestine Berger, propriétaire

à La Fabrique, commune de Saint-Brice,

Objct.^ d'art. — M.M. Auguste h'ougeras, propriétaire

à Gordelas, commune de Panazol ;
— Henri Cliarles-

Lavauzelle, propriétaire des domaines de Texonniéras,
communi' de Couzeix : — Léouar J Fauctier. métayer à

l'Estrade, à Bonnefont, commune de Saint-Just.

l'RIME d'honneiir.

M. Delhote, lauréat du prix cuttural de la \" ca-

tégorie.

PKIX DE SPÉCIALITÉS.

Objets dart. — MM. Antoine Bapt, au Dorât : Ele-

vage suivi du cheval de guerre depuis de nombreuses
années et succès important dans les concours ;— Jean
Berland, métayer à Bourdelas, commune de Chap-
telat : Elevage bien suivi d'animaux de la race bovine
limousine, excellentes cultures de céréales et de
plantes sarclées; — Pierre Chauvaud, métayer à Ro-
maiiet, commune de Limoges : Elevage suivi depuis
de longues années d'un troupeau de race bovine
limousine, ayant puissamment contribué à l'amé-
lioration el à la diUusion de la race;— Eugène Plai-

gnaud, à Arnac-la-Poste ; Création d'excellents bâti-

ments d'exploitation ; importantes améliorations
foncières réalisées depuis une trentaine d'années ;

défrichements, caplalions, adductions d'eau, créa-
tions de prairies, réunions de parcelles, établis-

sement de chemins; — Martial .Alfred Vignéras, pro-

priétaire à Puy-Cheny, commune de Séreilhac :

Excellentes cultures de céréales et de plantes sarclées;

matériel agricole important et liien choisi; amélio-
rations foncières diverses, drainages, assainisse-

ments, création de chemins, etc.

Médailles d'or grand module. — .\1M, Dominique
Belly, à Las-Correix, commune de Verneuil-sur-
Vienne ; Création el aménagement progressif d'une
étendue considérable de prairies; travaux importants
de captation. d'adduction d'eau et d'irrigations; — Max

Bonhomme, à Saint- Yrieix : Ekvaye suivi d animaux
de la race porcine de Saint-Yrieix ; défrichement
d'une étendue considérable de landes ;— Gabriel Bovi-

cornte, à Lavaud, coiuiuune de Sairit-Vrieix ; Trav.aux

importants d'adduction d'eau et d'irrigations de
prairies très ingénieu'^ement conçus et exécutés;
reboisements bien entendus, principalement en châ-

taigniers gretiés sur une notable étendue de terrains

en coteaux;— François Chazeaubeneix, à La BétouUe,
commune de Cieux : Captation, adduction et ingé-

nieuse distribution d'eau dans les bâtiments d'exploi-

tation ; création et Irrigations de pr.iiric<; redresse-

ment d'un ruisseau ; très belles cultures sarclées; —
Justin Labuze, au l'oint-du-Jour, commune de Nuuic ;

Constructions de vastes bâtiments d'exploitation

judicieusement aménagés. Améliorations foncières

diverses; adduction el distribution d'eau; création

el irrigations de prairies ; drainages
;
plantation d'un

nombre important de pommiers et de peupliers; —
Henri Ruchaud. à Masléon ; Cré.iliou et assainisse-

ment de prairies; formation d'un bon troupeau de
race bovine limousine;— Jules Tixier, à Puy-Kayuaud,
commune de Sauviat : Excellent élevage d'animaux
de demi-sang anglo-arabe.

Médailles d'or. — MM. Maurice Brunot. au Mas-
Ferrat. commune d'Oradour-snr-Glane : Captation et

distribution d'eau dans les bâtiments d'expluitalion ;

création et irrigations de prairies;— D'Emile Filhou
lauil, ;i Puymie, commune de Sainl-Priest Ligoure :

Améliorations foncières diverses, reconstitution de
taillis el de chàtaigner.iies; utilisation d'eaux de drai-

nage pour d'importantes irrigations ;
— Guitard, ingé-

nieur agricole, régisseur au Mas-Ferrat, commune
d'Oradour-sur-Glane, collaborateur de M. Brunol.

lauréat précité;— I"'rançois-Josepli Laplaud fils, à Cou-
zeix : Défrichement de landes cl aménagement de
domaines;— Jean Raygcmdeau, aux Boutlanches, com-
mune de Javerdat ; Bonne organisation de deux do-

maines et remarquables cultures sarclées; — Jean
Sencque, métayer au Germanel, commune de Saint-

Pricst-Taurion : Défrichement de landes; excellentes

cultures sarclées; plantation de l'onimiers et de châ-

taigniers; — Jules-Pierre Siriex, à Châtcauneuf-la-

Forêt ; Captation et adduction d'eau en vue de l'irri-

gation et de la production d'énergie.

Médaille d'argent grand module et utie prime de
100 fr. — M. Pierre Bonnet, métayer à La Plagne,

commune de Saint-Yricix : lion élevage de porcs de

la race de Saint-Vrieix ; défrichement d'une notable

étendue de landes ; utilisation des eaux d'égoutte-

ment.

Médailles d'argent grand module. — MM. François
Bloodel. à Chez-Leuny, commune de Saint Léger Ma-
gnazeix ; Adduction d'eau, création el irrigations de
prairies; — Henri Descubes, à Puymoreau. commune
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proprié-

d'Oradour-sui'-Va.vres : Améliorations foncières di-

verses : Drainage, établissement de canaux d'irriga-

tion; aménagement lie prairies et plantation de haies
forestières;— Dupin,à Saint-Marie, commune de Bus-
sière-Boffy : Reboisement d'une trentaine d hectares
de landes;— Henri Duvoisin,à Closmart, commune de
Rdchechouart : Rehoiseraeuts effectués sur des pentes
rocheuses.

Médaille ïarrjenl. — M. Léonard Dutheil, fermier
au .Mas-Gibert, commune de Chatenet en-Dognon : Dé-
friohemeut de landes et bonnes cultures de pommes
de terre.

Médaille d'argenl et une prime de lilO //'. — M. Mé-
chenel, métayer à Sainte-Marie, commune deBussiére-
Bofli, collaborateur de M. Dupin, lauréat précité.

Midiiille d'argenl. — M. Albert-François Noél, à

Volondat, commune de Lauriére : Assainissement et

irrigations de prairies.

Médaille de bronze et une printe de 50 fr. — M. Mi-
chel Bertrand, à Javerdat : Collabor.iteur de M. Ray-
gondeau, lauréat précité.

Petite culture.

Prime d'honneur. — M, Léonard liuaud,

taire-agriculteur à Condat, près Limoges.
Médailles de bronze et prix en argent. — .\!. Jean

Gabiroux, propriétaire-agriculteur à l'Hermont, com-
mune de Saint-Sylvestre, près Ambazac; M. Chausse.
à Poulouzat, commune de Condat, jirès Limoges.

Horticulture.

Rappels de primes d'Iwnneur. — M.M. Henri Nivet,
horticulteur-pépiniériste, à Limoges; Léon Baillot.

maraicher-fleuriste, à Limoges.
Primes d'honneur. — MM. René Goyer, pépinié-

riste à Limoges; Eloi Lemasson, maraicher-primeu-
riste, à Limoges.
Médailles de brunze et pii.r en argent.— MM. J.-B.

Faure, horticulteur-pépiniériste, à Limoges; Lemas-
son-Denis et tiis, horticulteurs à Limoges; M. Henri-
Jacques Lemasson, maraîcher à Limoges; MM. Mar-
tial Lamande, au Sablard, commune de Condat; Syl-
vain Mathurin, à Poulouzat, commune de Condat.

Animaux reproducteurs.

ESPÈCE BOVI-NE

Race limousine. — Mâles. — Animaux de 10 mois
au moins, mais n'ayant pas de dents de remplace-
ment. — 1"' prix, M. Elle Berger, à Veyrac iHaute-
Vienne);2e, M. L. Bertrand, à Hautefort (Dordogne);
3*, M. L. Mapataud, à Condat (Haute-Vienne); 4%
M. Martial Nicot, à "Verneuil-sur-Vienne (Haute-
Vienne); 5^, M. Jean Biiret.au Palais Haute-'Vienne);
6"^, M. Jules Dumas, au Vigen (Haute-Vienne); P. S.,

M. L. Couturier, à Verneuil-sur-Vienne iHaute-
Vienne); M. Antoine Samie, à Sauviat (Haute-
Vienne). — Animaux ayant deux dents de rempla-
cement au plus. — 1«|' prix, MM. Barny de Romanet
et Chauvaud, à Limoges; 2% M. Buret; 3'', M. Louis
Muret, au Vigen (Haute-Vienne); 5", M. Tandeau de
Marsac, à Royères Haute-Vienne); 5', M. Jean Gui-
tard, h. Saint-Just; 6», M™« Pétiniaud, à Limoges;
7", AL François Michaud, à Veyrac Haute-Vienne);
S', M. René de Laborderie, à Klavignac (Haute-
Vienne). — Animau.K ayant plus de dexix dents de
remplacement. — l'<- prix, M. Adrien Delor, au Vi-
gen (Haute-Vienne); 2'', .MM. Barny de Romanet et

Chauvaud; 3«, MM. Delpeyrou et Gavinet, ii Feytiat
(Haute-Vienne); 4«,M. Buret; ~><^, M. Buret; 6'', M.Ber-
trand; 7«. M. Jean Delhote, à Couzeix (Haute-Vienne);
8», M. André Louvet, à Limoges; 9", M. de Laborde-
rie; 10% M. J.-B. Crouzy, à Limoges: P. S., M. Fou-
geras, à Panazol (Haute-Vienne); M. L. Masson, à

Compreignac (Haute-Vienne): M. .\lexandre Rapart,
à Limoges: M. Denis Moulinier, à Saint-Joiivent
Haute-Vienne!. — Femelles. — Animaux de 10 muis
au moins, mais noyant pas de dents de i emplacement.
— t«'' prix, ,MM lîarny, de Romane! et Chain-aud :

2'', M. Maurire Bonnet, .à Cliamptel.-d i Ibaute-Vienne);
3', M"'« df Catheu, à Limoges; 4'-, M. L. Malaud. à

Rilliac-Rancon 'H;iulc-\'ienne); 5", M. Edouard Bar-
riand, à Chaptelat ( Haute- Vienne) ;

6°, M. Antoine
Thomas, à Limoges; 1'. MM. Albert Delpeyrou et

Pimont, à Feytiat ;Haute-Vienne); P. S., M. Jean
Guitard; M. Crouzy; M. Guitard. — .tnimaux ayant
deux dents de rempixcemenl. — l"'prix,M. Bertrand;
2e, MM. Barny de Romanet et Chauvaud ; 3=, MM. Del-

peyrou et Gavinet; 4% M. Michaud Thomas, àBeaune
, Haute-Vienne); 3", M. Malaud; 6% M. .Iules Texier, à
Limoges; 7^, M. Crouzy; 8°, M. Mal.-iud; 9', M. de
Laborderie; P. S., M. Delhote. — Animaux ayant
plus de deux dents île remplacement. — l^i' prix.

MM. Delpeyrou et Gavinet; 2', MM. Barny de Ro-
manet et Chauvaud ; 3-, M. de Laborderie; »• , M.Rer-
trand; .5', M. Guitard: 6% M. H. Charics-I.avauzelle,

à Limoges; 7^, M. Barriant ;
8°, M. Guitard ;

9«, .M. Cou-
turier: 10% M. Delor; P. S., MM. Barny df Romanet
et Chauvaud; .M. Buret; .M. Malaud.

Pri.r de championnat

.

Mâle. — M. Delor. — femelle. — .MM. Delpeyrou
et Gavinet.

Prix d'ensemble.

MM. Barny de Romanet et Chauvaud.

Esi'iîcE ovi>:e.

Race Limousine. — Mâles. — Animau.r de l'avaul

dernier agnelage. — l"' prix, M. P. de la Bachellerie,

•à Saint- Jean-Ligourre , Haute-Vienne); i'^. M""- veuve
Teisserenc de Bort, à Saint-Priest-Taurion Haute-
Vienne); 3", M. Max Bonhomme, à Saint-Yrieix

ilIaute-Vieune); P. S., M. Henri Deschamps, à Ségur
(Corréze). — .Animaux des agnelages antérieurs. —
I"'' prix, M. Max Bonhomme; 2«, M""" veuve Teisse-

renc de Bort; 3% M. de la Bachellerie. — Femelles.
— Animaux de iavanl-dernier agnelage. — \"' prix,

M""" veuve Teisserenc de Bort; 2'', M. Max Bon-
homme; 3», M. René de Laborderie. à Flavignac

(Haute-Vienne;; P. S., M. de la Bachellerie; M. Max
Konhomme. — Animaux des agnelages antérieurs. —
1='' prix, M. Max Bonhomme; 2<ï, M. de Laborderie;
3'', M""" veuve Teisserenc de Bort; P. S., M. de la Ba-

chellerie.

Race de la Charmoise. — Mâles. — .inimau.r de
l'avant-dernier agnelage. — !'• prix, M. A. Lacaux,

à Condat (Haute-Vienne); 2', MM. de Luret et Dé-

couchât, à Saint-Jean-Ligoure (Haute-Vienne); 3%
Laplaud fils, à Couzeix ^Haute-Vienne). — Animaux
des agnelages antérieurs. — !«'' prix, M. François

Laplaud, à Couzeix (Haute-Vienne); 2'', M. Louis

Genty. à Gajoubert (Haute-Vienne); 3«, M. François

Laplaud; P. S., MM. de Luret et Deconchat. — Fe-

melles. — Atiimaux de l'avant- dernier agnelage. —
!«'• prix, M. Martial Tharaud, à Sainl-Jouvent Haute-

Vienne); 2o, M. A. Lacaux, à. Coudât (Haute- Vienne);

3', M. Tharaud; P. S., M. François Laplaud. — Ani-

maux des agnelages autérieuis. — 1''' prix, MM. de

Luret et Deconchat; 2'-, M. L. Genty; 3% M. Lacaux;

P. S., M. Georges de Bruchard, au Vigen (Haute-

Vienne).

Races étrangères (Soutbilown, Difhley). — Mâles.

— .lnimau.r de Vavant-dernier agnelage et des agne-

lages antérieurs. — 1*^'' prix, M""^ veuve Teisserenc

de Bort; 2% M"* veuve Teisserenc de Bort; 3".

M. Fougeras, à Panazol (Haute-Vienne); P. S.,
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M. 'Diomas Michaud, à Beaune (Haute-Vienne); M. de

Laborderie. — Femelles. — Animaii.r de Vavanl-der-

ider agnelage el des agnelages antérieurs. — 1"' prix,

M°" veuve Teisserenc de Bort ;
2<^, M. Fougeras; 3",

MM. Cibot et Daniel, à Limoges (Haute-Vienne):

P. S., M"« veuve Teisserenc de Bort; M Fougeras.

Prix de championnal.

Rare Limousine. — Mâles. — M. Max Bonhomme.
— Femelles. — Le même.
Hace Ch'irmoise. — Mâles. — M. François Laplaud.

— Femelles. — MM. de Luret et Deconcliat.

l'ri.T d'ensemble.

Race Limousine. — M. Max Bonhomme.
Races étrangères. — M"" veuve Teisserenc de Bort

ESPÈCE PORCIXIC

Race Limousine. — Mâles. — Animaux de six mois

à un an. — l"' prix, M. Max Bonhomme ; 2', M. Ga-

briel Bovicooitc, à Saint-Yrieix (Haute-Vienne) ;

3', M. Sylvain Mazeaud, à Saint-Yrieix (Haute-

Vienne) ; ^', M. Deschamps ; .'i=, M. Gabriel Debré-

geas, à La Roche l'Abeille (Haute-Vienne) ; C», M. Bois-

seuil, à Limoges. — Animaux de plus d'un an. —
l" prix, M. Bovicomte ; 2^ M. Mazeaud ; 3^, M. Max
Bonhomme. — Femelles. — T)nies pleines (l'"' portée).

— !''" prix, M. Bovicomte ;
2'', M. Boisseuil ; S», M. De-

brégeas; 4«, M. Pierre Pradeau, à la Roche-l'Aheille

(Haute-Vienne); 5', M. Max Bonhomme ;
(>'', M. Max

Bonhomme; V, M. Félix Bonhomme. — Truies suilées

de leur i" portée. — i"' prix, M. Bovicomte ; 2»^

M. Deschamps ; 3', M. Félix Bonhomme ; 4", M. De-

brégeas : .'i'. M. Max Bonhomme; C, M. Max Bon
homme. — Truies pleines (autres que celles de In

i"- sectio7i). — l" prix. M. Debrégeas ; 2', M. Des-

champs ; 3", M. Bovicomte ; 1", M. Bovicomte ;

3', M. Pradeau : 6''. M. Max Bonhomme. — Truies

.•iuitées [autres que celles de la 2' section). — l'^''prix,

M. Max Bonhomme ; 2«, M. Debrégeas; 3', M. Bovi-
comte ; 4», M. Pradeau; 5'', M. Mazeau ; 6^ M. Bo-
vicomte; 1», M. Bonhomme; 8=, M. Boisseuil ; P. S.,

M. Félix Bonhomme.
Race françaises mitres que la race limousine ou

çroisement.i entre ces rares. — Mâles. — l"^ prix,

M. Pierre Dulreix, à Saint-Just (Haute-Vienne) ; 2',

M. Charles Lavauzelle. — Femelles. — \'' prix,

M. Michel Besse. à Limoges; 2'", M. Barriant; 3«,

M. Pierre Dutreix ; 4'', MM. Barny de Romanet et

Chauvaud ; P. S.. -M. Pierre Dutreix; M. Charles

Lavauzelle.

Races etrajigères et croisements entre races fran-
ç-nises et étrangères. — Mâles. — l" prix, M. Pierre

Dutreix ; 2', MM. .\lbert Delpe.yrou et Duché, à Feytiat

Haute-Vienne) ; 3', M. Besse; 4% M. Denis Moulinier.

à Saint-Jouvent Haute-Vienne). — Femelles. —
l" prix, M. du Boys; i''. M. Pierre Dutreix; 3'',

MM. Delpeyrou et Duché; 4', M. Chaize ; P. S.,

M. François Laplaud; M. Barriant; M. Besse.

Prix de cliampionnat

.

Race limousine. — Mâle. — M. Bovicomte. — Fe-

melle. — M. Debrégeas.
Races étrangères. — Femelle. — M. du Boys.

Prix d'ensemtile.

Race limousine. — M. Bovicomte.

L'ELEVAGE DE L'AUTRUCHE AUX ETATS-UNIS

C'est en 1882 que les' Autruches furent intro-

duites pour la première fois aux Etats-Unis, par

le D"' Prolheroe qui avait l'intention d'eu faire

l'élevage. Des 200 qui furent embarquées au Cap,

un petit nombre seulement survécut et arriva à

New-York, car les Autruches habituées au grand
air, dans un climat sec, furent entassées sur un
navire dans des ca'es peu ventilées et humides,
sans qu'on eût pris aucune précaution pour
amortir, contre les parois et le plancher, les

chocs et les chutes occasionnés par le roulis.

C'était une perte d'argent considérable, puisque,

outre le prix d'achat, chaque oiseau coûtait

2 500 fr. de droit de sortie et 1 200 fr. de trans-

port (1).

Après le débarquement, les oiseaux furent en-

voyés en Californie et 27 oiseaux formèrent le

noyau de la ferme fondée àAnaheim, parla « Ca-
lifornian Ostrich Company ». Dans les quatre an-
nées suivantes, on compte trois nouveaux essais.

Le plus heureux, fut celuide M. Edwin Cawston,
pour le compte d'une société au capital de
1 200 000 fr. Il se rendit dans le sud de l'Afri-

que et revint en Amérique avec 44 reproducteurs
de choix, dont quelques-uns furent conduits au
sud de la Californie, à Soulh Pasadena, près de
Los Angeles, et à la Harba,où se trouvent encore

(1) Depuis 1907, l'exportation des œufs et des ani-

maux est interdite au Cap. sous peine de prison.

maintenant des fermes assez importantes pour
posséder 1 200 individus. Les autres furent con-

duits dans la ferme de Whittier (Californie), qui

contient plus de 300 individus. Au moins 80 0/0
des Autruches, existant naturellement en Cali-

fornie, proviennent de ce troupeau, ainsi que
celles qui ont vécu dans la ferme qu'avait fondée

M. Cawston, à Nice, et qui a été cédée récem-
ment à M. lîelfield.

La même année, M. A.-Y. Pearson et M. ,1.

Taylor établirent, à Jacksonville, la ferme à Au-

truches de la Floride poury loger 30 oiseaux ache-

tés à M. Cawston, auxquels s'adjoignit bientôt

le premier lot importé par le D' Prolheroe ; mais

déjà, au printemps de 1898, la société fut dis-

soute et M. Taylor resta seul propriétaire de la

ferme de la Floride, qui est devenue l'une des

curiosités de la région, tandis que M. Pearson,

en novembre 1809, ayant acheté et fait aménager
une grande étendue de terrain, y transporta ses

oiseaux auxquels il adjoignit 200 individus de

la Compagnie autruchière de l'Arizona. Cette

ferme, exploitée par la plus puissante des sept

compagnies, est connue maintenant sous le nom
de ' Phœnix American Ostrich Company. >• Elle

contient plus d'un millier d'oiseaux, ce qui en

fait le ranch d'Autruches le plus important des

Etats-Unis. Près de Plupnix, on trouve la ferme

de la «National Oslrisch Company» et, à Tempe,
ville duvoisinage, une autre société autruchière.
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" es deux établissements possèdent à eux deux

plusieurs centaines d'individus. Enfin, tout ré-

cemment, une nouvelle ferme a été établie près

de Phœnix par J.-M. Hannon ; on la connaît

sous le nom de • Big Five Ostrisch Farm. »

C'est en 1901, pendant l'exposition panaméri-

caine de Buffalo, que fut importé le dernier lot

d'autruches. Il se composait de 12 magnifiques

individus de Nubie. C'est la forme la plus belle

et dont la taille est la plus élevée. Après l'expo-

sition six de ces oiseaux revinrent à M. Cawston

qui s'était occupé de leur importation, tandisque

les autres furent attribués au ranch de l'earson

situé dans l'Arizona.

Dans cet Etat, tous ces animaux sont dans la

vallée du Sait River. On y vit l'Autruche pour la

première fois en 1888. Clanton et C ayant acheté

à Cawston un couple d'adultes et 1 i poussins âgés

de quelques jours, ces animaux firent tout le

voyage en vagon capitonné, mais après l'arrivée

à la dernière station ils durent faire une dizaine

de kilomètres sous le soleil brûlant de'l'Arizona,

en sorte qu'en enlevant la toile qui les recouvrait

on en trouva 10 qui étaient morts. L'année sui-

vante, la femelle succomba pour avoir avalé un

morceau de fil de fer barbelé. Il ne restait donc

que le mâle et l'Autruchon qui, heureusement,

était une femelle. Elle pondit son premier œuf
à trois ans et les propriétaires en obtinrent en

quelques années 97 oiseaux qui, en 1898, lors-

qu'ils furent adultes, furent vendus à la Com-
pagnie aulruchière de l'Arizona.

La ferme de Benihey, à San Diego, nourrit

plus de 300 individus et la même compagnie

possède une autre ferme avec oO Autruches à

Oakland, à 600 milles plus au nord. Des fermes

plus petites existent à San Barbara, à San José

de Californie, la" Leach Farm > ; à Los Angeles,

près de Hotsprings, Arkansas, la ' Coburn » a

plus d'importance. On élève quelques oiseaux à

Asherville. dans la Caroline du Nord.

Le capital engagé dans cet élevage est donc de

plusieurs millions de francs. En somme il y a

17 fermes à Autruches aux Etats-Unis. La Ca-

lifornie et l'Arizona en ont chacun 7, l'Ar-

kansas et la Floride 2 en tout. On calcule que
dans l'Arizona l'augmentation annuelle est de

1 SOO individus, tandis qu'à South Pasadena elle

n'est que de 250.

Les premiers élevages se faisaient surtout dans

le but d'exhiber ces animaux dans les exposi-

tions. Ce n'est que dans ces dernières années

qu'on a songé sérieusement à tirer bénéfice des

plumes. Il y a à peu près 20 000 Autruches

actuellement aux Etats-Unis et les premières

difficultés de l'élevage étant vaincues, il y a tout

lieu de croire que l'augmentation du troupeau

sera très rapide. L'Etat d'Arizona, qui se prête

merveilleusement à cette culture, possède à lui

seul plus de 10 000 individus valant 15 millions

de francs et dont le revenu est estimé à 1 million

750 000 fr. approximativement.

Les plus belles plumes sont fournies par la

Californie, car elles ont plus de douceur et de

moelleux qu'ailleurs, ce qui est probablement diï

à l'humidité relative du climat ; c'est ce que ne

donne pas un climat sec, et pourlant les fer-

miers de l'Arizona estiment que leur industrie

est rémunératrice, puisqu'ils augmentent tou-

jours et si rapidement le nombre de leurs ani-

maux.
On estime qu'en Amérique, chaque oiseau

rapporte en moyenne pour 150 fr. de plumes par

an ; à cela, il faut ajouter la vente des œnfs et

des Autruchons. Les frais sont assez grands, car

les soins à donner et la nourriture peuvent être

évalués à 50 fr. par an et par animal. Les causes

de perte sont : les accidents fréquents et les

épizooties qui peuvent en peu de temps détruire

un troupeau.

Pour l'année fiscale finissant au 30 juin 1909,

les importations de plumes brutes se sont élevées

à S58 75,3 liv. st., en 1908 à 713 tlO liv. st. et

en 1907 à 720 258 liv. st. Les plumes travaillées

en 1909 ne comptent que pour 459 liv. st. Les

fermes américaines fournissent déjà à peu près

le dixième de la consommation totale.

Il est impossible de fixer un prix pour les

plumes, car leur valeur varie avec les conditions

climatériques, les soins employés à la récolte et

le moment delà vente. Ainsi, la ferme de Cawston

a toujours dans ses entrepôts, à Los Angeles, un
stock disponible ayant une valeur d'au moins

iO 000 liv. st. (500 000 fr.)

Les prix des Autruches en Californie et dans

l'Arizona sont très différents et très variables.

Ainsi, dans l'Arizona, un adulte vaut 7U liv. st.

{[ 750 fr.) et un Autruchon de six mois, 20 liv. st.

(oOO fr.). A la ferme de Cawslon, les prix des

adultes vont de 750 fr. à 10 000 fr. et à San Diego,

ils sont supérieurs à 2 500 fr. Les deux fermes

de la Californie vendent leurs Autruchons d'un

mois de 250 fr. à 375 fr. Les œufs atteignent

300 à 600 fr. la douzaine'; si l'on compare aux

œufs de poule, ces derniers vaudraient 10 à 20 fr.

la douzaine. La valeur d'une récolte de plumes est

de 20O à 500 fr. Dans beaucoup de fermes, la

vente se fait au détail, ce qui est bien plus rému-

nérateur, et souvent une entrée payante permet

d'augmenter la recette. Ainsi, à San Diego, on a

compté 30 000 visiteurs en une année, tandis

qu'à South Pasadena et à Ovkland, le nombre en

était encore plus grand. Le succès de l'élevage

dans l'Arizona amènera dans un avenir rap-

proché l'établissement de fermes dans le Nou-

veau Mexique et les autres étals du Sud, là où

des milliers d'hectares sont disponibles et à bon

marché.
Il n'en est pas moins prouvé que les meil-

leures terres, pour le fermage des Autruches, sont

celles où le sol est fertile, bien protégé contre

les grands vents, où la température, toujours

chaude, ne présente pas de maxima trop éievés

ni de minima trop bas, et où les pluies ne sont

pas trop abondantes. Aussi, les fermes de la

Californie, avec leur luxuriante végétation semi-

tropicale, sont les plus belles du monde, et l'on

sait y attirer et instruire les visiteurs en leur
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présentant, sous une forme attrayante, tout ce

qui concerne cet élevage.

On sait que lors du rognage [clipping] des

plumes, il ue tombe pas une goutte de sang et

qu'aucun nerf n'est touché. Deux mois après,

on enlève le moignon iquiltlng'^ qui a séché.

C'est à six mois qu'on doit faire la première

récolte pour égaliser les plumes de remplace-

ment. Ces premières plumes ouspai/ojies ont peu

de valeur; les secondes, enlevées neuf mois

après, sont plus belles, celles de la troisième

récolte pèsent déjà un demi-kilogramme. La

production par adulte et par an est d'au moins

700 grammes. Elle dépend beaucoup de la santé

de l'animal et de sa lignée ; aussi les éleveurs

n'hésitent-ils pas à payer 23 000 fr. une paire

de bons reproducteurs.

En 1863, la colonie du Cap ne possédait que

80 Autruches domestiquées, tandis qu'en 1012,

on en trouve environ un million. En 1909, le

poids des plumes exportées atteignait 702 72.'> li-

vres anglaises (1 livre := 453 grammes) valant

2 098 083 liv. st., ou environ 32 millions de francs,

tandis qu'en 1910, la quantité sortie de la co-

lonie a été un peu plus faible, soit 741 078 livres,

mais les prix ont été plus élevés, c'est-à-dire

2 272 846 liv. st. ou plus de 57 millions de francs,

ce qui met la valeur moyenne à 3 liv. st. 1 sh. 4d.

Le prix le plus élevé fut payé, en 1875, liv. st.

2 sh. 10 d. par livre et le prix le plus bas, en

1888, 1 liv. st. 6 sh. 9 d.

L'importation , aux Etats - Unis , atteint

7 900 000 liv. st., soit environ le tiers des quan-

tités produites au Cap. Le marché pourra donc

encore, pendant longtemps, absorber des quan-

l'ETITES BATTEUSES

lités de plumes supérieures à celles que produit

le pays.

II est infiniment regrettable que, dans iiotre

vaste empire colonial, on n'ait pas su créer plus

tôt une culture dont l'avenir s'annonce si bril-

lant, et que l'on n'ait pas su s'inspirer des efforts

que l'on faisait dans d'autres pays pour dévelop-

per une pareille source de revenus. Pourtant,

c'est avec plaisir que je fais remarquer que de

louables elTorls sont faits maintenant dans ce

sens.

Récemment, M. Montière a commencé quelques

essais à Djebel-.Nador, près de Tiaret, sur les

hauts plateaux de l'Oranie. Le danger réside

dans les écarts énormes qui s'y produisent par-

fois entre les maxima et les minima d'une même
journée, car de pareilles conditions climaté-

riques ont toujours été préjudiciables aux au-

truches. L'autrucherie de Kebili-Baxma, dans le

Nefzaoua, à 130 kilomètres au sud-ouest de ilabès,

donc dans le sud tunisien, est encore trop ré-

cente pour que ses oiseaux soient déjà bien accli-

matés.

Lo Gouvernement de l'Afrique occidentale, à

la suite des études préliminaires faites par le re-

gretté docteur Decorsc, a fondé une autiucherie

àNiafonké, au nord du lac Dehbo. près de Tom-
bouctou. Le climat, dit-on, y est très humide.

L'élevage du Tuléar, ù Madagascar, prospère, et

M. Schuler, directeur, m'a assuré qu'il a déjà

plus de 300 autruches. Peut-être réussira-t-on à

rattraper le temps perdu ?

\. .Me.negaux,

Asstslanl d'Ornilhologio au Muséum

PETITES BATTEUSES

Les peliles batteuses construites par

MM. Simon frères, de Cherbourg .'Manche),

MoU-battense de MM. Simon ;rèrt.

sont destinées aux métairies et aux petites

exploitations.

Le batteur, très léger et bien équilibré, est

en tôle, soudé dans toute sa longueur à la

soudure autogène ; le centrage est obt(;nu au

moyen de rayons tangents comme on en voit

sur les roues de tri -cars.

Les dents du batleur sont

rivées sur le cylindre'; leur

forme évidée, dans la portion

non sujette à l'usure, leur

assure une grande résis-

tance.

Le réglage du contre-bat-

teur se fait avec un petit vo-

lant donnant un déplacement

toujours parallèle au batteur.

Les arbres tournent dans

^ des coussinets à rotules, dont

les pièces sont interchan-

geables.

La figure 128 montre une

batteuse à bras, à deux manivelles ; la vi-

tesse est obtenue par une roue d'engrenage

et un pignon, ce dernier entraînant une

poulie qui actionne le batteur par une cour-
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roie. La machine, dont le batteur a l)'".i."> de

longueur, peut battre de 300 à 800 kilogr. de

gerbes k l'heure, et peut fonction-

ner avec un manège à un cheval.

Parmi les autres modèles de ma-
chines à battre construits par la

maison Simon frères, nous citerons

une moto-batteuse (fig. 127), munie
de secoueurs de paille très bien éta-

blis, et portant sur le même chariot

un de leurs moteurs d'une force de
'A chevaux-vapeur. Le moteur, ap-

pelé « l'Autonomie », est muni de

ses 'divers accessoires et est en-

fermé dans une cabine en bois l'a-

britant de la pluie et des poussières ;

le réservoir d'eau de refroidisse-

ment se trouve entre la cabine et la

batteuse. Lejrendement de ces baMeuses est

de 1 000 à 1 oOO kilogr. de gerbes par

heure.

Le moteur peut facilement se retirer du

chariot pour être utilisé

de l'exploitation.

d'autres services

Fig, 128. Hallousc à liras de M.M. Simon t'rères.

De semblables moto-batteuses se construi-

sent sur bâti fixe, sans roues ni brancards.

. L. DiBOis.

LÉGISLATION ÉTRANGÈRE
PROTECTION DES OISEAUX EN ESPAGNE

L'Alcalde de'^Madrid, M. Ruiz Jimenez, vient de

prendre, en vue de l;i protection des petits oi-

seaux, une ordonnance dont les dispositions sont

des plus intéressantes à noter au moment où, à

la suite de l'exemple qui nous vient d'Outre-

Manche, se prépare une nouvelle législation.

Voici donc ce texte :

Article 1". — Il est rappelé qu'en vertu des

dispositions des lois du 10 janvier 1879 et 19 sep-

tembre 1896, la chasse des petits oiseaux classés

dans la catégorie des insectivores, aux termes

mêmes de l'article 1" de cette dernière loi, est

interdite en tout temps, et qu'en conséquence,

les faits suivants devront être dénoncés et pour-

suivis, à savoir :

La chasse des petits oiseaux par toute espèce de

procédé.

Le transport de plus de deux des oiseaux de

celte nature, sans une autorisation écrite de la

présidence dr l'Alcalde.

La détention sur la voie publique ou toute

cruauté exerce sur l'un quelconque des oiseaux

dont il s'agit.

Le transport de trois ou plus de ces oiseaux,

morts ou vivants, ou l'annonce de leur vente, ou

la réalisation de ladite vente sur la voie publi-

que.

La destruction des nids des petits oiseaux.

Art. 2.— Les faits énumérés au paraf^raphe i^^,

ainsi que la chasse des oiseaux insectivores sus

énoncés devront être portés à la connaissance

(les juges municipaux. Quant [aux autres faits,

ils devront être dénoncés et punis, conformément
à la loi, par les lieutenants de l'Alcalde.

Art. 3. — Les petits Oiseaux que l'autorité sai

sira seront lâchés, afin de pouvoir se rendre

compte s'ils se trouvent en état de reprendre

leur liberté.

Art. 4. — On saisira encore les eni;ins employés

pour la chasse. L'usage des frondes et de tout

autre engin employé aux mêmes fins est prohibé.

Les gardes municipaux sont plus spécialement

chargés de veiller à l'observation des présentes

dispositions et de signaler les contrevenants.

Devront encore exercer une surveillance toute

spéciale, en vue de la répression, les gardes des

parcs, des jardins, des promenades et des lieux

comptantes d'arbres, et ils devront, selon les cas,

transmettre leurs procès-verbaux, soit aux lieu-

tenants de l'Alcalde. soit aux tribunaux munici-

paux compétents.

L'Alcalde a décidé, en outre, qu'il serait pro-

cédé à un tirage important d'affiches imprimées,

lesquelles devront être mises à la disposition des

instituteurs, pour permettre à ces derniers de les

placarder dans les écoles. Ces affiches compren-
dront les prescriptions de la loi, et comporteront

ces mots :

M Enfants, ne privez pas de la liberté les petits

it oiseaux, ne les martyrisez point, et ne détrui-

« sez pas leurs nids.

« Dieu récompense les petits enfants qui pro-

I' tègent les petits oiseaux, et la loi défend qu'on

(' les chasse, qu'où détruise leurs niJs et qu'on

< s'empare de leurs couvées. »

L'Espagne, cette terre classique des toréadors,

sait, on le voit, être sentimentale à son heure.

Traduction de M. G. d'Arde.nne de Tizac.
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SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 29 mai 1012. — Présidence

de M. Linder.

Ouvrages présentés.

.M. le Secrétaire perpétuel signale, dans la cor-

respondance imprimée, l'ouvrage de M. Michel

Augé-Laribe : L'Evolution de la France agricole.

Dans ce volume l'auteur a étudié, en utilisant

une documentation aussi complète et aussi ré-

cente que possible, la situation économique de

l'agriculture, les progrès techniques, la ré-

partition de la propriété, la dépopulation rurale,

les associations, le développement du socialisme

agraire et la fonction politic]ue et morale de la

démocratie paysanne.
M. Lavalard offre à la Société le nouveau vo-

lume qu'il vient de publier : L'Alimentai ion du
cheval. Après avoir reproduit les observations

empiriques qui guidaient cette alimentation au

milieu du siècle dernier, M. Lavalard a tenu à

démontrer les progrès dus aux sciences physico-

chimiques et à ia physiologie expérimentale, qui

ont résolu les importants problèmes concernant
le régime alimentaire «lu cheval.

Production du coton

dans l'Afrique occidentale française.

M. J. Di/bowski, après avoir rappelé que la

questioQ de la production générale cotonnière

préoccupe au plus haut point notre industrie,

montre que depuis un certain nombre d'années,

des modifications profondes se manifestent dans
les pays jusqu'ici exclusivement producleurs de

coton. Les Etats-Unis notamment qui, pendant
longtemps, se sont contentés d'alimenter le

monde du coton à tisser, se préoccupent aujour-
d'hui d'utiliser eux-mêmes la matière première,
que peuvent leur fournir leurs cultures et de la

transformer en fil et en tissus.

Les peuples d'Europe, pour pouvoir alimenter
leur industrie, ont donc dû nécessairement son-

ger, faisant en cela œuvre de prévoyance pour
l'avenir, à étudier la question de production du
coton sur les territoires coloniaux qui leur

étaient dévolus.

De très grands efforts ont été faits dans ce

sens en Allemagne, en Angleterre et aussi en

France. Dans notre pays, notamment, l'Admi-
nistration coloniale s'est préoccupée de cher-
cher si, parmi nos immenses territoires colo-

niaux, il en était qui pouvaient fournir la matière
première nécessaire à notre industrie, car l'on

peut dire que la question du développement co-
lonial est intimement liée à l'entreprise coton-
nière française.

Depuis dix ans, l'Administration coloniale fran-

çaise fait étudier, par ses services d'agriculture,

la possibilité de produire du coton dans les dif-

férentes régions de cet immense domaine qui
constitue l'Afrique occidentale française. Presque
partout on y rencontre cà et là, autour des villa-

ges, sur la lisière des forêts, des cotonniers crois-

sant à l'état demi-sauvage. On en a d'abord conclu

que la culture du cotonnier pouvait être entre-

prise facilement et avec profit par les indigènes

qui, du reste, utilisaient déjà son produit.

Mais si le coton, ce que l'on peut affirmer, peut
venir dans des conditions favorables dans tout le

Sénégal et dans tout le Soudan, l'expérience le

démontre, il serait téméraire de compter d'une

façon complète sur l'aide effectif et unique des

indigènes. La question de la production coton-

nière dans l'Afrique occidentale française doit

être envisagée sous un autre jour. Le coton réel-

lement industriel n'y sera produit qu'avec le con-

cours de grandes entreprises. 11 faudra, encore et

avant tout, fournir aux terres le complément
d'humidité nécessaire par les irrigations. Tout
l'avenir est là. Déjà sur beaucoup de points,

grâce au service de l'agriculture et au service

technique des travaux publics de la colonie, on a

étudié la possibilité d'exécuter des barrages qui

permettent défaire pour la saison sèche d'impor-

tantes citernes d'eau, et d'irriguer des dizaines

et plus tard des centaines de mille d'hectares, et

cela avec une dépense relativement modérée.

Des expériences de culture irriguée ont dé-

montré que, d'une part, les rendements obtenus

seraient égaux à ceux fournis par les meilleures

terres irriguées de quelque partie du monde que
ce soit; que, d'autre part, les produits obtenus

sont déjà de très belle qualité.

Somme toute, les conditions cliraalériques sont

favorables, et on trouvera dans la population in-

digène une aide puissante. Enfin, et c'est là un
point fort important, le bétail soudanais, qui

abonde, pourra être transporté sur les points de

culiure, et utiliser les fourrages cultivés en al-

ternance avec le coton et donner l'engrais qu'il

sera nécessaire d'utiliser dans une culture mé-
thodique et industrielle.

L'Agriculture en Druguay.

D'une importante étude sur l'agriculture en

Uruguay, adressée par M. Paul Serre, correspon-

dant national, nous extrayons le résumé sui-

vant. Tout d'abord les agriculteurs dans ce pays

lointain de l'Amérique du Sud ont, eux aussi,

leurs tracas et leurs difficultés, du fait de la

sécheresse, des gelées tardives, du fait aussi

de nuées de terribles sauterelles ailées qui par-

fois s'abattent sur leurs champs et ravagent tout.

.Mais contre cet envahissement des sauterelles,

l'Uruguay, comme l'Argentine, entreprend main-
tenant une lutte méthodique s'aidant des der-

nières découvertes scientifiques. On cherche à

infester les sauterelles de bacilles disséminant

des maladies «ontagieuses parmi les insectes :

contre la fourmi rouge, une des pires plaies de

l'agriculture en Uruguay, on tend à multiplier une
autre fourmi qui s'attaque à celle-ci et la dévore.

Le gouvernemont uruguayen vient de faire
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voter une loi relative à la création de six stations

agronomiques. Ce sont des professeurs alle-

mands qui ont accaparé la direction de ces éta-

blissements comme du reste l'enseignement

agricole en Uruguay, mais ils vont avoir à lutter

maintenant contre la politique envahissante des

professeurs belges.

Ue jeunes ingénieurs agronomes sortis de

l'école de Sayago ont été envoyés dans l'Amé-

rique du Nord, en Australie et aussi en Europe,
pour y étudier les conditions de l'ai-Ticulture; il

ne faut pas négliger de faire à ces missionnaires

agricoles une réception qui leur laisse un bon
souvenir, car de ces voyages résultent forcément
dans l'avenir des relations d'alîaires qui ne
peuvent qu'être très utiles à nos agriculteurs et

industriels français.

11. UlTIER.

CORRESPONDANCE

— N° 10029 (Maine-el-Loire). — Dans une
foire, un cultivateur A vend un bœuf à un autre

cultivateur marchand de bestiaux B, qui dit, du
reste, acheter pour son compte personnel, lî dit

ensuite à son vendeur de livrer le bœuf à la gare

à un sieur X qui le paierait, ce qui fut fait. —
Vous demandez si, au cas où, eu arrivant dans le

Nord chez le sieur X, le biruf, objet du marché,
serait reconnu tuberculeux, ce sieur X pourrait

se retourner directement contre le cultivateur A,

ou si celui-ci serait fondé à répondre qu'il n'a

traité qu'avec B, qui, ayant revendu ce bœuf,

aurait, par conséquent, perdu tout recours

contre A.

Nous estimons que, pour que X put avoir re-

cours contre \, il faudrait qu'il prouvât que I!

n'a été que son mandataire et que A l'ait su au
moment où la vente est devenue parfaite, c'est-

à-dire au moment où A et B sont tombés d'ac-

cord sur la bête et sur le prix.

Sinon X n'a aucun lien de droit avec A. Il ne

peut donc agir que contre B. — .Mais nous
croyons que, contrairement à ce que vous sup-

posez, la revente faite par B à X, dans les condi-

tions que vous indiquez, n'empêcherait nulle-

ment B de faire annuler la vente que lui a faite A

.

-(G. E.)

— N° 7630 {Haute- Vienne). — L'n Conseil mu-
nicipal a, par une délibération, cédé à un pm-
priétaire l'assiette d'un chemin rural apparte-

nant à la commune, et il a été expliqué dans la

même délibération qu'en échange de ce chemin,
le propriétaire donnerait à la commune un autre

chemin lui appartenant en propre et qui est

presque parallèle — Vous demandez s'il est

suffisant, pour que cet échange ne puisse pas

être discuté dans l'avenir, que la délibération

soit inscrite sur le registre des délibérations, ou

s'il faudrait qu'il soit fait un acte d'échange entre

le propriétaire et le maire agissant au nom delà

commune.
S'il s'agit d'un chemin rural reconnu, il faut

avant tout que l'arrêté de classement soit rap-

porté par la commission départementale.

L'échange peut ensuite être autorisé par arrêté

préfectoral après enquête {Art. 10 et 4 de la loi

du 20 août 1881). Puis, le maire passe le contrat

dans la forme administrative. (Art. 90-~'' de la

loi du 5 avril 1884).

S'il s'agit d'un chemin non reconnu, il n'y a

plus lieu à déclassement par la commission dé-
partementale. Mais il faut toujours que la déli-

bération du Conseil municipal soit approuvée
par le préfet. (Art. 68-2'^ delà loi du ï avril 1884).

Le maire passe ensuite le contrat comme il est

dit plus haut. — (G. E.)

— N° 8306 {Seiiie-el-()ise). — Le crapaud du
pied du cheval ne saurait être considéré comme
contagieux et il est même assez exceptionnel d'en

enregistrer plusieurs cas simultanés ou succes-

sifs dans une même exploitation. Mais, dans ces

conditions, le fait peut s'expliquer jusiement par

l'action prolongée des mêmes circonstances

extérieures qui favorisent l'évolution de la ma-
ladie, telles que travail sur des terrains humides,
détrempés ou tourbeux, absence de soins con-
cernant la toilette hygir^nique des pieds au mo-
ment du pansage, etc. Si avec cela les animaux
sont de même race, de tempérament plutôt lym-
phatique, il se peut fort bien que les conditions

d'entretien étant identiques, les effets soient les

mêmes et qu'il y ait ainsi plusieurs sujets atteints.

Les écuries étant proprement tenues, il faut sur-

tout veiller à la propreté des membres et des

pieds pour éviter l'apparition de l'affection.

L'emploi des badigeonnages de la sole et des

lacunes de la fourchette avec du goudron est un
excellent moyen d'éviter la maladie chez les

sujets prédisposés. — (G. M.)

— N° 6416 (Charente-Inférieure) . — Le myria-
pode qui attaque vos légumes est le Blaniulus

guttulatus. On peut recueillir et détruire nombre
de ces mille-pattes, en posant sur le sol des

tranches de betteraves ou de pommes de terre

sous lesquelles ils se rassemblent et que l'on

visite de temps à autre. En oulre, incorporer de

la chaux aux couches superficielles du sol. —
,P. L.)

— X" 665;i [GersK — Pour détruire l'herbe

des allées d'un parc, vous pouvez utiliser le

crud ammoniac , à la dose de 3 000 à

4 000 kilogr. par hectare; mais prenez garde de

ne pas nuire aux arbres qui se trouveraient en

bordure des allées; si les racines étaient en con-

tact avec le crud, celles-ci pourraient très bien

être corrodées, et les arbres périr. — (H. H.)

// est indispensable de joindre une bande du

Journal à toutes les demandes de renseignements.
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Au marché de Lyon, les cours des blés ont pro-
gressé de 2y centime? par quintal. Aux 100 kilogr.

Lyon, on a payé les blés du l-yonnais et du Dauphiné
:'.0.50 à :!().75 : de l'Allier, de la Nièvre et du Cher 32.23
:i 32.5(1. On a payé aux 100 kilogr. départ : les blés

de l'Ain, de la Haute-Safme. des Côtes-du-\ord et du
Finistère 30 fr.;de Saône-etLoire 30 à 30.30: d'Eure-
et-Loir et duLoiret30.75 à 31 fr. ; de la Vendée 31 fr.;

de la Loire-Inférieure 30.2,^; blés tuzelle et saissette

du Midi 30 fr. ; blés buisson el aubaine 29 fr.

Les seigles sont pres(|ue épuisés. On a vendu les

seigles du Lyonnais et du Dauphiné 23 à 23. .50. et les

seigles de (:hampaf;ne 23.2'ià 23. .'iO les 100 kilogr. dé-

part.

En raison de la belle apparence de la récolte, les

cours des avoines ont en une tendance faible. On a

vendu les avoines noires du Lyonnais et du Dauphiné
23.23, les avoines grises 23 fr., les avoines noires du
Centre 23.40. les grises 2! fr. les 100 kilogr. Lyon.

Les orges ont trouvé acheteurs de 23.2.': à 23. T3 les

100 kilogr. départ.

Les sarrasins de Bretagne ont été payés 26.25 à
20.50, et ceux de Normandie 2" fr. les 100 kilogr. dé-

part.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé
à S.iint-Germain-en-Laye. l'avoine 22.63.

Sur la place de .Marseille, on vend les blés étran-
gers : Ulka Nicoiaïeir 22.25 ; Ulka Taganrog 22.75:
blé de riiide 23 fr. : du Canada 22.50 à 22. '5.

Marché de Paris. — Les cours des blés ont pro-
gressé de 50 centimes par quintal au marché de mer-
credi: on les a payés de 31.:;0 à 32 fr. les 100 kilogr.

Paris,

Les seigles ont été cotés, comme la semaine der-
nière, 23 fr. le quintal Paris.

Les avoines ont eu des cours en hausse de 5U cen-
times. On a vendu aux 100 kilogr. Paris: les avoines
noires 23.50, les avoines grises et les avoines
blanches 23 fr.

Les cours des orges se sont maintenus. On a coté
les orges de brasserie 24.50, les orges de mouture
23.50 et les escourgeons 22. '75 à 23 fr. les 100 kilogr.

Paris.

On a vendu les sarrasins 29 fr. les 100 kilogr. Paris.

Bestiaux. — Au marché de La \'illette du jeudi,

6 juin, malgré une offre un peu plus abondante en
gros bétail, la vente, en raison du petit nombre
d'animaux en réserve aux abattoirs, s'est légère-
ment améliorée.

Les veaux ont eu des cours îtationnaires.

A la faveur d'arrivages modérés, les moutons se
sont vendus plus rapidement, à des cours en hausse
de 1 à, 2 centimes par deLûi-kilogramme net.

Les cours des porcs n'ont subi aucun changement.

Marché de La VHlelle du jeiidi d juin.

COTE OFFICIELLK

Buiufs. . .

Vaches.

.

Taureaux
"Veaux. .

.

Moutons.

Porcs . .

.

1 78s

Oit;

.Ï05

J 033
•12 919

"'i 173

1 6W
859
•274

1 897

10 736

4 161

PRIX DU KILOGR

.

AU POIDS NET.

!'

qu.nl.

l.SS

1.86

1.58

2.30

2.46

l.'J7

quai.

1.76

1.72

1.50

2.10
2. -26

1 S8

3"

quai.

1.56

1.50

1.40

1.80

2.00
•1.80

Prix exl
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Bœufs
Vaches..

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..

Porcs.

I'R1>
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

lr= Région.—NORD-OUEST

Calvados. — Gondé-sur-N.

.

CoTES-DU-NoBD.— Sl-Brîeuc

FiNiSTÈRB. — Landivisiau.

.

IllE'ET- Vilaine. — Rennes.

Manche. — Avranches
M.WENNE. — Laval

Morbihan. — Vannes

Orne. — Sées

Sabthe. — Lg Mans

Prix moyens
Svr la semaine ^ Hausse . . .

prccédeiiLe. ( Baisse. . .

.

^2^ Rép;ion,

Aisne. — Laon
Soissons

Bure. — Evreux
EuBE-ET-LoiR.— Chàteaudun

Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiègno
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras...

Seine. — Paris

Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Inférieure.— Rouen
Somme. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse . .

.

précédente. \ Baisse....

'^^ Région. -

Ardennes. — Cliai'lcville. .

.

Aube. — Troycs
Marne. — Reims
Haute-Marnb. — Chaumont
Medrthe-et-Mos. — Nancy
Meuse. — Bar le-Duc

Vosges. — Neufchàlcau

Prix moyens
Sur la semaine s Hausse . .

.

précédente. i Baisse. . .

.

NORD.

81.00

;^o . 50

31.00

M.-2b

;-i0.80

31.00
31.^25

.il. 00

30.15

30.25

3-2.00

31.50

30.50

30.75

31 .-25

30.8"/

30.50

30.95

0.51

NOKD-EST.

30.75

31.00
31.1-2

30.50

31.00

31.00
30. -25

30. SO

0.51

'20.00

2-2.50

2-2.75

20.00

2-2.00

22.00

21.50

21.54

0.15

R(5gion. - OUEST.

Charente. — AngoulAme .

.

Gharente-Infêr. — Marans
Deux-Sèvres. — Niort

Indre-et-Loire. — Tours. .

Loire-Inférieure.— Nantes

Maine-et-Loire. — Angers.

Vendée. — Lunou
Vienne. — Poitiers -

.

Haute-Vienne. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse . .

.

précédente. ( Baisse

5' Région.

Allier. — Saint-Poureain.

Cher. — Bourges
Creuse. — Aubusson
Indre. — Chàteauroux ....

[..oiRET. — Orléans
Loir-et-Cher. — Blois . . .

Nièvre.— Nevers ,

Put-de-Dome. — Clcrmont
Yonne. — Brienon

Prix moyens
Sur la semaine f Hausse .

.

précédente. ^ Baisse...,

21
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilOLTammes

.

Ble

Alger
Philippeville .

GoDSlanlino..

.

Tunis

tendre.

liO.&O

30.00

:so.25

:i0.00

dur.

29.00

29.00

29.00

Seigle. Orge.

19.25

19.50

19.00

19.00

Avoine

Halles et bourses de l'aris dumeicredi 12 juin.

(Dernier cours, 5 heures du soir.)

20.25

20.50

20.50

20.75

CÉRÉALES. — Marchés étrangers

Prix moyen par 100 kilogramuios.

NOMS DES VILLES

Allemagne. — Hambourg
(enti-cpôt)

Berlin

Alsace-Lorr. — Strasbourg

Colmar
Angleterre. — Londres.

Autriche. — Vienne (disp.)

Belgique. — Louvain
Bruxelles

Anvers
Hongrie. — Budapest. . .

.

Hollande, — Groningue.

Italie. — Milan

Espagne. — AlbaceLc....

Roumanie. — Bucarest...

Suisse. — Berne
Amérique. — New-York.
Chicago

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris..

Havre.

Oijon..

Paris

La Flèclie.

Vierzon . . .

,

2.J.00 à »

52.75

24.50

SARRASIN
2S.Ô0 à »

27.00

26.50

Marseille.. .

.

Dunkerque .

.

Lille

2'i.Uô :

211..̂ 0

2'i.00

— Les 100 kilogr.

Lyon 2s. 00 à

Mâcon.

Rennes..

27.50

20.

RIZ. — Marseille, les 100 kilogr.

Piémont 42.00 à 65.00 I

>iaïgon 25.00 S.-i.OO
|

LEGUMES SECS
Haricots.

Caroline.

Japon . .

.

— Les 100 kilogr.

51.00 ;

40.00

28.00

26,50

00.00

.'i4.00

Paris

BorJeaux.
Marseille

.

32.00 à 36.00

38.00 40.00

28.00 39.00

Pois.

32.00 à 38.00

40.00 »

32.00 36.00

Lentilles.

35.00 à 54.00

32.00 42.00

POMMES DE TERRE. — Les 100 kilogr.

Variétés potagères. — Halles de Paris'

U,di 32.00 à 40.00
I

Hollande.... 13.00 à 15.00

Espagne 26.00 28.00 | Rouges 12.00 13 00

Variétés industrielles et fourraBères.
Bourbourg . . 8.50 à H. 00 I Châlons-s.- S. 13.00 à

Hazebrouck. 9.00 » | Rouen 12.00 13.00

(iR.VIXES FOURRAtiÈRES. — Les 100 kilogr

50.00 55.00

iO.OO 45.00

Trèfles violets...

— blancs . .

.

Luzerne de Prov.
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AMIUO.NS ET KÉCll.KS. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment ST.00 à 58.00

Amidon Je maïs 47.00

Fécule sèche de l'Oise 4S.50

_ Epinal 50.00

_ Paris 48.50

Sirop cristal 58

HUILES. — Les 100 kilogr.

49.50

49.50

59.00

Paris. .

.

Rouen .

Caen . .

.

Lille...

Colza.

à 75.50

81.75

74.25

82.50

Lin.

101.50 à 102.0

112.00

102.00 »

Œillette.

VIXS
vins de la Gironde.

Bordeaux. ~ Le tonneau de 900 litres

l^iNS rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc
— ordinaires

Artisans, paysans Médoc
— Bas Médoc.

700

700

600

600

Graves supérieurs 1.550

Petites Graves.

Palus .

850

850

650

650
.650

900

Vint blancs. — Année 1909
Graves de Barsac 1 .350 j 1 .550

Petites Graves 90o l.IOO
Entre-deux-mers 600 750

Vins du Midi. -— liéziers (à l'hectolitre nn.)

Vins rouges :{.40 à .).50 le degré.
Vins blancs : Aranion. rose et blanc. 3.40 :i.50 —

— Bourret. — 3..iO 3.50 —
— Picpoul. — 3..'i0 3.50 —

E.\r-l>E-ViE. — L'hectolitre nu.

Coftiiac. — Eiiii-ih'-Vii' lies Chareules.

Dernier bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bois

Borderie ou !•' bois

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS
Sulfate de cuivre

— de fer

Soufre trituré

— sublimé...

Sulfure de carbone
Sulfocarbonale de potassium .

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
Les intempéries et leurs conséquences pour les principales cultures. — Multipliiité des orages. — Les décla

rations des concurrents au concours général d'animaux reproducteurs de Paris. — Evaluations sur l'état

au i"' juin des principales cultures. — Analyse des superficies cultivées. — Suite de la discussion à la

Chambre des députés sur le projet de loi relatif à l'admission temporaire des blés. — Interventions nou-
velles dans la discussion générale. — Déclarations du ministre du Commerce. — Rejet des contre-projets

et des amendements. — Texte adopté définitivement. — Importations des céréales pendant les cinq pre-

miers mois de l'année. — Comparaison des importations de blé en 1911 et en 1912. — La consommation
du sucre pendant les neuf premiers mois de la campagne. — Réunion de la Commission internationale

d'agriculture. — Préparation du prochain Congrès. — Les avances de l'Etat aux caisses régionales de
crédit agricole mutuel. — Démarche de la Société des agriculteurs de France auprès du Groupe agricole du
Sénat relativement au projet d'impôt sur le revenu. — Constitution définitive de la Confédération général-

des vignerons algériens. — Vœux adoptés relativement aux nouveaux impôts. — Nécrologie : mort de

M. François Sagot. — Discussion au Sénat du projet de loi sur l'enseignement départemental et commu-
nal de l'agriculture. — Texte des articles adoptés. — Concours pour les chaires départementales des Landes
et du Lot. — Les conditions d'exportation des œufs du Maroc. — Concours spécial de la race bovine de
Monlbéliard. — Programme du deuxième Congrès national du Froid. — Les applications du froid en
agriculture et dans l'alimentation. — Les essais de culture mécanique à Creil. — Prochain concours du
Comice de Busy. — Date des essais d'avant-trains pour moissonneuses organisés à Pithiviers. — La
section d'agronomie au congrès de l'Association française pour l'avancement des sciences à Nimes. —
Importation de fourrages en Angleterre.

La saison.

Sous l'influence de mouvements atmosphé-

riques d'une irrégularité déconcertante, la

semaine qui vient de s'écouler a présenté un
caractère assez fâcheux pour les cultures,

sinon dans des proportions absolument gé-

nérales, du moins dans un nombre important

de régions. Les chutes de pluie ont été fré-

quentes, et surtout la température est restée

constamment trop basse pour la saison. La
fenaison a été fortement contrariée; les four-

rages étaient peu abondants, il est à crain-

dre que ces circonstances défavorables

en diminuent la qualité. D'autre part,

l'avance prise par les cultures de céréales

s'est atténuée, et l'on ne peut plus guère es-

pérer que la moisson soit aussi précoce qu'on

pouvait y compter il y a peu de semaines en-

core. Il est impossible de prévoir si ces in-

tempéries transitoires pourront réduire les

rendements élevés sur lesquels on comptait

généralement; il est néanmoins désirable

que la saison conserve désormais les allures

normales qu'elle paraît retrouver actuelle-

ment. On doit le souhaiter également pour

les cultures sarclées.

La série d'orages violents, que nous signa-

lions la semaine dernière, a continué à sévir,

non seulement dans la région méridionale,

mais dans une partie importante du pays.

Souvent, des trombes d'eau et de grêle se

sont abattues sur des surfaces importantes;

toutefois, quoiqu'elles aient causé de grands

<légâts, ceux-ci sont restés locaux. C'est en

Bourgogne et en Champagne que les effets

paraissent en avoir été surtout malheureux.

20 juin 1912. — -25

Concours général de Paris.

Au moment oii ce numéro va paraître, le

concours général agricole de Paris sera en
pleine activité.

Installé au Champ de Mars sous l'habile

direction de M. Randoing, inspecteur géné-
ral de l'Agriculture, il comptera, d'après les

déclarations des exposants, 933 tèles des
races bovines, 416 béliers et lots de femelles

des races ovines, 120 verrats et truies,

63 chiens de berger des races de Beauce et de
Brie. Il sera ouvert au public du 20 au 23 juin.

Le concours central des races chevalines,

placé sous la direction de M. Simonnin, ins-

pecteur général des Haras, organisé dans la

même enceinte que l'autre concours, pré-
sente la même importance que les années
précédentes; il sera ouvert pendant la même
série de jours.

Les cultures en terre.

Le ministère de l'Agriculture (Office de
renseignements agricoles) a publié au Jour-
nal Officiel du 14 juin l'évaluation, d'après
les rapports des professeurs départementaux
d'agriculture, de l'état au 1"^ juin des princi-

pales récoltes en terre autres que les céréales.

Voici l'analyse de ce document :

Pommes de terre. — Sur 1 546 090 hectares en
1912 contre 1 bOl 6jO en 1911, a2o 3(30 ont la note

bon, 826 270 la note assez bon, 160 830 la note
passable.

Betteraves à sucre. — Sur 246 880 hectares
contre 240 120 en 1911, 118 493 ont la note bon,

126 16:'> la note assez bon et 2 220 la note passable.

Betteraves de distillerie. — Sur 6o 830 liectares

en 1912 contre 53 880 en 1911,26 533 ont la note

Tome l. — Ic'
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bon, 34 680 la noie assez bon, \ 680 la note /)««-

sable, 2 941 la note médiocre.

Betteraves fourraijères. — Sur 65S 860 hectares

en 1912 contre 057 210 en 1911, 140 450 ont la

note bon, 4:W 020 la note assez bon, 40 930 la noie

passable, 3(1 460 la note médiocre.

Prairies artilicielles. — Sur 2 996 67a hectares

en 1912 contre 2 996 9:iO en 1911, 37 000 ont la

note très bon, 594 550 la note bon, i 30:'i 880 la

note assez bvn, 805 575 la note passable, 193 670

la note médiocre.

Prairies temporaires. — Sur 312 225 hectares en
1912 contre 271 790 en 1911, 119 57j ont la note

bon, 148 480 la note assez bon, 32 OK) la note pas-

sable, 11 560 la note médiocre.

Fourrages annuels. — Sur 712 123 hectares en
1912 contre 666 480 en 1911, 210 460 ont la note

bon, 356 435 ont la note assezlwn, 117 780 la note

passable, 27 450 la note médiocre.

Prairies 7iaturelles. — Sur 4 830 055 hectares

en 1912 contre 4 587 400 en 1911, 51 300 ont la

note très bon, 1 709 365 la note bon, 2 423 130 la

note assez bon, 519 010 la note passable, 127 250

la note médiocre.

Vignes- — Sur 1659 441 hectares en 1912

contre 1 370 246 en 1911, 70 780 ont la note très

bon, 930 845 la note bon, 304 206 la note assez

oon, 1 16 660 la note passable, 51 950 la note mé-
diocre.

Pommes et poires à cidre. — Sur 63 départe-

ments, 2 ont la note très bon, 14 la note bon, 21 la

note assez bon, 6 la note passable, 5 la note mé-
diocre, 3 la note mauvais.

Lin. — Dans 16 départements cultivant

22 355 hectares en lin, 8 ont la note bon et 8 la

note assez bon.

L'avis ci-joint est ajouté à la publication

de ce document :

Les notes sur l'aspect actuel des cultures ne
peuvent, à aucun litre, servir de base pour l'éva-

luation des récoltes futures et l'administration

de l'agricullure décline toute responsabilité sur
l'interprétation qui pourrait leur être donnée
dans ce sens.

La conclusion à tirer de cette enquête,

c'est que les cultures fourragères occupent,

cette année, une surface notablement plus

importante qu'en 1911.

Le blé à la Chambre des députés.

La Chambre des députés a compris dans
quelle mauvaise posture elle se plaçait en

prolongeant indéliniment la discussion du
projet de loi sur l'admission temporaire des

blés. N'ayant pu achever cette discussion

dans la séance exceptionnelle du 12 juin, elle

y a consacré les deux séances du jeudi 13 juin,

et elle a enfin abouti en adoptant le projet

présenté par le Gouvernement. Ce n'est pas
sans peine que ce résultat a été acquis, car un
certain nombre d'orateurs ont paru prendre

un plaisir spécial à parler longtemps pour
n'apporter aucun élément nouveau dans la

discussion; heureusement, celte sorte d'obs-

Iruclion n'a pas empêché le vote définitif à

une forte majorité. Le Sénat apportera cer-

tainement plus de diligence à en finir avec
ces débats irrilanls.

De la discussion générale, on tloit retenir

les interventions de M. Horet qui a demandé
une prolongation plus étendue des délais

d'apurement à l'exportation, de M. Beaure-
gard qui a conclu à la réduction du tarif doua-

nier à 5 fr., de M. Jaurès qui a soutenu son
projetdu monopole du commerce du blé entre

les mains de l'Ktat, de M. Lavoinne qui a dé-

fendu le maintien du tarif douanier, de M. Li-

mon qui s'est énergiquemenl élevé contre

l'instabilité dont le régime douanier agricole

est si souvent menacé.
M. Fernand David, ministre du Commerce,

a très énergiquemenl démontré la nécessité

du maintien de ce régime compensateur, et

il a nettement montré comment le projet du
Gouvernement pourra provoquer, dans la si-

tuation actuelle, une détente qui est unani-

mement désirée. De son éloquent et lumineux
exposé, nous devons retenir la déclaration

suivante :

Le Gouvernement insiste auprès de la Cham-
bre — et il est sur de sa réponse — pour que,
regardant les difficultés en face, ne cherchant

pas à apporter à la situation présente des remèdes
absolument illusoires, ayant conscience de la

responsabilité qui lui incombe vis-à-vis du pays
tout entier, de toutes les classes de la société,

des ouvriers des villes et des champs, des pro-

ducteurs urbains comme des producteurs de la

campagne, elle adopte le projet qui lui est

soumis et repousse les solutions que nos col-

lègues présentent sous forme d ordres du jour.

La Chambre lui a donné raison. Elle a

successivement écarté les contre-projets de

M. Jaurès tendant à donner à l'Etat le mono-
pole de l'importation des blés étrangers, de

M. Vaillant sur la suspension des droits de

douane sur les céréales pendant un an, de

M. Berry sur la réduction du di-oit sur les

blés à i fr. jusqu'au 15 août 1912, de M. Sieg-

fried sur la réduction définitive de ce droit à

."i fr., de M. Georges Potié tendant à tolérer

jusqu'au 1"' septembre l'apurement des ac-

quits actuellement souscrits, de M. Ringuier

tendant à la remise aux meuniers importa-

teurs du droit de douanejusqu'à concurrence

de 10 millions de quintaux.

Les amendements ont été également re-

poussés, sauf celui relatif à la mise en entre-

pôt fictif, que nous avons déjà signalé. Fina-
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lement, le projet a été adopté en ces termes :

Art. /"'. — Les délais de réexportation fixés

par l'article 2 de la loi du 4 février 1902 concer-

nant le régime de l'admission temporaire du
froment sont portés à trois mois en ce qui con-

cerne les farines, semoules et sons, et à cinq

mois en ce qui concerne les pâtes alimentaires,

biscuits de mer ou biscuits sucrés.

Art. 2. — L'article 4 de ladite loi du 4 lé-

vrier 1902 est abrogé et remplacé par les dispo-

sitions suivantes :

La mise en entrepôt réel ou fictif des farines

semoules, sons et produits alimentaires prove-

nant des blés, qui auront donné lieu à un titre

de perception, sera considérée comme exporta-

tion; en cas de mise ultérieure à la consomma-
tion, Jesdits produits seront, au point de vue

douanier, soumis aux taux que supportent les

marchandises de l'espèce importées directement

dn l'étranger.

.\ la suite de ce vole, la Chambre a, .sur la

demande du ministre du Commerce, clôturé

par l'ordre du jour pur et simple les inter-

pellations dont la discussion avait été jointe

à celle du projet de loi.

Le projet a été transmis au Sénat dans sa

séance du 14 juin, et renvoyé à l'examen de

la Commission des douanes.

Commerce des céréales

Voici, d'après les documents de la Direc-

tion générale des Douanes, le relevé des im-
portations de céréales en grains, au com-
merce spécial, pendant les cinq premiers
mois des années 1911 et 1912 :

Cinq premiers mois.

1912. 1911.

Froment : — —
quintaux. quiutaux.

Algérie, Tunisie et zone

franctie 796 166 eilî S.'ii

Autres provenances 3T9 133 12 732 782

Totaux 1 173 301 13 40S 636

Avoine :

Algérie et Tunisie 292 970 32i 117

Autres provenances 331 128 2 570 991

Totaux 824 098 2 893 10s

Orge :

Algérie et Tunisie 697 917 492 219

Autres provenances 6 031 382 334

Totaux 703 948 874 773

Seigle 150 225 604 429

Mais 1 967 434 2 4S3 699

Pendant le mois de mai 1912, les importa-
tions de blé n'ont été que 237 321 quintaux,
dont 119 781 de provenance de l'Algérie et

117 740 de provenance étrangère. En
mai 1911, les importations étrangères avaient
atteint 3 loi 639 quintaux.
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! Au 31 mai, les stocks dans les entrepôts
n'étaient que de 211 922 quintaux, contre
1 628 734 à la même date de l'année précé-
dente. Il existait, en outre, sur le marché :

Au 1" juin 1912.... 731 739 quintaux de blé.
Au i"- — 1611.... 1 830 944 — —

provenant d'admissions temporaires restant
à apurer.

Comme nous le disions il y a un mois, ces
rapprochements suffisent pour montrer com-
bien le commerce sérieux est peu inquiet sur
les ressources réelles de blé dans le pays.

Consommation du sucre.

Les quantités de sucre livrées pour la con-
sommation pendant les neuf premiers mois
de la campagne (1" septembre 1911 au
31 mai 1912) se sont élevées à 467 143 tonnes,
contre 512 223 pendant la même période de
la campagne précédente, soit -13 078 en
moins. Les exportations fau commerce gé-
néral) ont été de 93 730 tonnes contre 112 184.

Les quantités de sucre employé en fran-
chise ont été : pour la fabrication des bières,

1 328 tonnes contre 1 109 ; pour la nourriture
du bétail, 106 tonnes contre 333.

Au 31 mai, les stocks dans les fabriques et

les entrepôts, ou en cours de transport,
étaient de 232 318 tonnes, contre 262 210 au
31 mai 1911.

Commission internationale d'agriculture.

La Commission internationale d'agricul-
ture s'est réunie à Paris les 17 et 18 juin,
sous la présidence de .M. Méline, en vue de la

préparation du dixième Congrès international
d'agriculture qui se tiendra à Gand (Belgique)
en 1913.

Des délégués de l'Angleterre, de l'Autriche,

de la Belgique, des Pays-Bas, de l'Espagne et

de la Suisse, assistaient à cette réunion, dans
laquelle ont été examinés les ré-sullats d'une
enquête internationale poursuivie par la Com-
mission sur les principales questions posées
au programme du Congrès de Gand. Nous
analyserons, dans notre prochaine Chronique,
les travaux de cette réunion.

Crédit agricole.

La Commission de répartition des avances
de l'Etat aux caisses régionales de crédit

agricole mutuel a été réunie le 10 juin sous
la présidence de M. Méline, remplaçant
M. Pams, ministre de l'Agriculture.

Après examen des dossiers qui lui étaient

soumis, la Commission a retenu les demandes
produites par 40 caisses régionales au titre

de la loi du 31 mars 1899 ; elle a proposé
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de leur allouer de nouvelles avances s'élevanl

ensemble ;\ I îtH'i ."iOO fr., et de renouveler

jusqu'à concurrence de 2 949 690 fr., des an-

ciennes avances arrivant prochainement à

échéance, après remboursement d'une somme
de 341 705 fr.

Elle a accueilli favorablement, en vue de

l'allocation d'avances s'élevant ensemble à

2 millions de francs, les demandes formées

par 26 caisses régionales en vue de faciliter

les prêts individuels à long terme autorisés

par la loi du 19 mars 1910.

La Commission a également émis un avis

favorable à l'allocation des avances deman-

dées par 12 sociétés coopératives agricoles,

pour une somme globale de 218 890 fr., en

exécution de la loi du 29 décembre 1906. Ces

avances se répartissent entre 1 fromagerie,

5 sociétés d'utilisation de machines agricoles,

3 caves et 1 moulin à huile. Les dossiers pro-

duits par huit autres sociétés feront l'objet

d'un nouvel examen dans la prochaine réu-

nion de la Commission, au commencement de

juillet.

A propos de l'impôt sur le revenu.

Une délégation de la Société des agricul-

teurs de France a présenté au Groupe agri-

cole du Sénat des observations sur le projet

relatif à l'impôt sur le revenu soumis à la

haute assemblée. Voici la noie que nous re-

cevons sur ce sujet :

Le Groupe agricole du Sénat a entendu le

13 juin les délégués de la Société des af;ricul-

leurs de France, MM. G. Gavoty, R. Lavollée et

E. Rousselle, au sujet du projet d'impôt sur le

revenu présenté par M. Aimond et de ses con-

séquences pour l'agriculture. La délégation dé-

montre que ce projet créerait, au détriment de

l'agriculture, une criante inégalité fiscale, puis-

qu'il abaisserait à 7lj0 fr., dans les petites com-

munes rurales, le chiffre du revenu exempt
d'impôt, taudis qu'il élèverait à 3 OûO fr. ce

même minimum d'exemption à Paris : tous les

ruraux seraient donc assujettis, tandis qu'il n'y

aurait, pour ainsi dire, pas d'ouvriers parisiens

atteints par l'impôt. Elle s'est élevée également

contre les mesures vexatoires, — déclaration

contrôlée ou taxation d'office — auxquelles se-

raient soumis les contribuables. — Enfin, elle a

signalé l'inexplicable suppression, par M. Ai-

mond, de toutes les garanties que la Commis-
sion sénatoriale avait adoptées en faveur des

propriétaires de biens-fonds, en ce qui concerne

l'évaluation de la valeur locative de leurs terres.

Le Groupe agricole a nettement manifesté son

complet accord de vues avec les délégués de la

Société des Agriculteurs de France.

Nous avons déjà présenté (Chronique du
16 mai, p. 613) les observations que l'exa-

men du projet de M. .\imf)nd nous a sug-

gérées.

Questions viticoles.

La première assemblée générale de la

Confédération générale des vignerons algé-

riens, dont nous avons annoncé la formation,

s'est tenue à Alger, sous la présidence de

M. Bertrand, président de la Société des agri-

culteurs d'Algérie.

.\près l'adoption des statuts delà Confédé-

ration, il a été procédé à l'élection du bu-

reau. M. Decock a été élu président.

Dans sa première réunion, le Comité direc-

teur a émis le vœu suivant, adopté, d'autre

part, par la Société d'agriculture d'Alger :

1» Que, dans le cas où les délégations finan-

cières croiraient devoir étudier de nouveaux im-

pôts, l'impôt foncier proprement dit soit écarté

et remplacé par une taxe à l'exportation sur

tous les produits du sol et du sous-sol.

2° Que la plus grande partie du produit de cet

impôt soit affectée à l'amélioration et à l'exten-

sion de nos voies de communication.

Dès son début, la Confédération a groupé

plus de 30 000 hectares dans les trois dépar-

tements algériens. La taxe à payer par les

adhérents a été fixée, pour l'année 1912, à

4 centimes par hectolitre.

Nécrologie.

Nous apprenons la mort de M. François

Sagot, agriculteur éleveur à Boisberthier,

près d'Echiré (Deux-Sèvres), décédé le 10 juin

à l'âge de soixante-sept ans. M. François

Sagot a créé un important haras mulassier,

qui est un des plus légitimement réputés et

qui a remporté de nombreux succès dans les

grands concours.

Enseignement agricole.

Le projet de loi relatif à l'enseignement

départemental de l'agriculture, en suspens

depuis si longtemps, est revenu en deuxième

délibération devant le Sénat dans les séances

du 11 et du 14 juin. Après l'adoption des pre-

miers articles, malgré les elTorls de M. Viger,

rapporteur, plusieurs autres ont été renvoyés

à la Commission pour un nouvel examen.

Finalement, dans la séance du 14 juin, l'en-

semble du projet a été adopté dans les termes

suivants :

Art. I". — Il est institué, dans chaque dépar-

tement, une < Direction des services agricoles >,

eu remplacement des chaires départementales

d'agriculture établies par la loi du 10 juin 1879.

Cette Direction comprend dans ses attributions :

la vulgarisation des connaissances agricoles; l'en-

seicnement agricole dans les établissements d'en-

seignement public désignés par arrêté rainis-
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tériel ; le service des intérêts économiques et

sociaux de l'agriculture; celui de la mutualité

agricole et de l'hygiène rurale ; les renseigne-

ments agricoles, la statistique et le ravitaille-

ment; la direction des champs d'expériences;

les recherches ou missions techniques et, d'une

manière générale, tous les services intéressant

l'agriculture.

Ne sont pas compris dans ces attributions les

services vétérinaires et forestiers ni les stations

agronomiques.

Art. 2. — Le professeur départemental d'agri-

culture prend le titre de directeur des services

agricoles ; il est assisté par un ou plusieurs

« professeurs d'agriculture » , titulaires de
" chaires spéciales ", dont les circonscriptions

sont variables et qui comprennent tout ou partie

d'un ou plusieurs arrondissements. Ces circons-

criptions peuvent s'étendre à une région encore
plus importante, lorsqu'il s'agit de " professeurs

spécialistes » (industrie laitière, horticulture,

apiculture, sériciculture, etc.).

L'une des chaires aura son siège à la Direction

des services agricoles.

Les nouvelles chaires ne pourront être créées
que dans la mesure des ressources budgétaires
inscrites à cet effet, et après engagement pris par

le département ou les communes intéressées de
payer les frais prévus à l'article 7 de la présente
loi.

Art. H. — Les professeurs d'agriculture sont
nommés au concours.

Les candidats devront, pour être admis au con-
cours de professeur d'agriculture, être Fran-
çais, âgés de vingt-cinq ans au moins, posséder le

diplôme d'ingénieur agronome (institut national

agronomique) ou celui d'ingénieur agricole (écoles

nationales d'agriculture) et justifier d'un stage

effectif et complet de deux années consécutives
au moins, sur une ou plusieurs exploitations

agricoles, accompli postérieurement à l'obtention

des diplômes précités.

Les concours pour l'emploi de professeur ont
lieu à Paris. Ils portent sur les principes géné-
raux de l'agriculture, de la viticulture, de l'hor-

ticulture, de la zootechnie el de toutes les sciences
dans leurs applications à l'agriculture et aux in-

dustries qui s'y rattachent.

Le jury nommé par le ministre de l'Agricul-

ture est constitué de la manière suivante :

1" Un inspecteur général de l'agriculture, prési-
dent;

2» Un inspecteur de l'agriculture;

3» Un représentant de l'Université désigué par le

ministre de l'Instruction publique;
4» Un professeur d'agriculture ou de viticulture;
5° Un professeur de chimie ou de sciences natu-

relles :

6" Un professeur d'économie rurale;
1" Un professeur de zootechnie;

Ces quatre derniers examinateurs devront être choi-
sis dans le personnel de l'Institut national agrono-
mique, des écoles nationales d'agriculture ou des
écoles nationales vétérinaires;

8» Un directeur des services agricoles en exercice;

77-

0° Quatre notabilités agricoles choisies parmi les
agriculteurs exploitants.

.irt. l. — Les directeurs des services agri-
coles sont choisis, après concours, parmi les
professeurs d'agriculture ayant au moins cinq
ans de professorat.

Les concours pour l'emploi de directeur des
services agricoles ont lieu à Paris

; ils compor-
tent des épreuves d'ordre administratif et pro-
fessionnel. Pour le classement, il sera tenu
compte aux candidats de leurs services anté-
rieurs comme professeurs d'agriculture.

Le Jury sera nommé parle ministre de l'Agri-
culture et composé comme suit :

1» Le directeur de l'enseignement et des services
agricoles, président;

2" Deux inspecteurs généraux ou inspecteurs rie
l'agriculture;

3» Un représentant .le l'Université design..- par le
ministre de l'Instruction publique;

4" Un inspecteur des améliorations agricoles;
5» Un inspecteur du crédit mutuel et de la coopé-

ration agricoles
;

6" Un directeur des services agricoles en «xercice.

Art. 3. — Les traitements des directeurs des
services agricoles et des professeurs d'agricul-
ture sont payés sur les fonds du budget du mi-
nistère de l'Agriculture.

Les classes et les traitements des professeurs
d'agriculture sont fixés ainsi qu'il suit :

-'«« classe L> ?00 fr.
''•' classe

:î 200
i" classe 3 600
1" classe i 000

Les classes et les traitements des directeurs
des services agricoles sont fixés ainsi qu'il suit :

4« classe 4 ÛOO fr.

3.; classe 5 000 —
, 2« classe 5 500 —
!" classe 6 000 —

Toute nomination a lieu à la 4" classe; toute-
fois, si le titulaire jouissait antérieurement,
comme fonctionnaire de l'administration de
l'agriculture, d'un traitement supérieur à celui
de la 4» classe, il serait nommé à la classe cor-
respondant au traitement qui lui était primi-
tivement attribué, et sans qu'en aucun cas ce
dernier puisse s'en trouver diminué.
L'avancement a lieu d'une classe à la classe

immédiatement supérieure. Il ne peut porter
que sur les directeurs des services agricoles et
les professeurs d'agriculture comptant au moins
trois ans de services dans leur classe. Il a lieu
de droit, à l'ancienneté, après cinq ans accom-
plis dans une classe.

Art. (i. — Les frais de tournée des professeurs
départementaux, directeurs des services agri-
coles, continueront à être réglés conformément
aux dispositions de la loi du 16 juin 1879, ar-
ticle 7, et de l'article 9 du décret en date du
9 juin 1880, portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite loi.

Art. 7. — Les frais de tournée des tilulaires
des chaires d'agriculture dénommées actuelle-
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ment chaires spéciales sont obligatoirement à la

charge des déparlemenls ou communes sur la

demande desquels seront faites ces tournées. Ils

seront fixés d'après un tarif minimum établi par

un règlement d'administration publique.

Ar. S. — Il sera pourvu aux dépenses pré-

vues aux articles 6 et 7 de la présente loi au

moyen de crédits ouverts annuellement aux

budgets départementaux ou communaux, dans

les conditions spécifiées aux paragraphes 1 et 2

de l'article (il de la loi du 10 août 1871 et par

l'article 149 de la loi du B avril 1884.

Art. !). — Les directeurs sont chefs des ser-

vices agricoles dans leur département et jouissent

de toutes les prérogatives attachées à ce titre.

Le contrôle des professeurs d'agriculture est

placé dans leurs attributions.

Les directeurs et les professeurs sont placés

sous l'autorité du ministre qui s'exerce, soit

directement, soit par l'intermédiaire adminis-

tratif des préfets ou l'intermédiaire technique

des inspecteurs généraux et des inspecteurs de

l'agriculture.

Les directeurs des services agricoles et les

professeurs d'agriculture sont inscrits au service

actif (art. a, !; 4, de la loi du 9 juin 18o3).

Art. 10. — Les directeurs des services agri-

(.'oles, ainsi que les professeurs d'agriculture, ne

peuvent être candidats aux élections départe-

mentales, législatives ou sénatoriales dans le

département où ils exercent, qu'un an après la

cessation de leurs fonctions.

AH. II. — En cas de vacance d'un emidoi de

directeur des services agricoles, le ministre

pourra y pourvoir par la nomination d'un direc-

teur en exercice. De même, les directeurs des

services agricoles pourront être appelés par

arrêté ministériel dans un département autre

que celui pour lequel ils avaient été primitive-

ment nommés.
A7-t. <2. — Les professeurs départementaux et

spéciaux d'agriculture actuellement en exercice,

qu'ils aient été ou non nommés à la suite d'un

concours, ne seront pas soumis aux épreuves

d'un nouveau concours.

Art. 13. — Des décrets portant règlement

d'administration publique fixeront les détails

d'application de la présente loi.

Art. 1 1. — Sont abrogées toutes les dispo-

sitions contraires à la présente loi.

Ce texte devra être soumis k la Chambre

des députés avant de devenir définitif.

Chaires d'agriculture.

Le ministre de l'Agriculture a décidé, par

arrêtés du 3 juin, qu'un concours serait ou-

vert à Mont-de-Marsan, le mardi 1°' octobre,

et à Cahors, le i.5 octobre, pour la nomination

des professeurs départemenlau-v d'agriculture

des Landes et du Lot.

Les conditions de ces concours sont les

mêmes que pour les concours antérieurs. Les

candidats devront adresser leur demande au

ministère de l'Agricullure, par l'intermédiaire

du préfet du département où ils sont domici-
liés, i'ingt jours au moins avant la date fixée

pour l'ouverture du concours.

Les œufs du Marco.

Nous avons signalé l'émotion soulevée

parmi les viliculleiirs par la crainte de l'in-

vasion en France, en franchise des tarifs

douaniers, des vins du Maroc, et nous avons
montré combien cette émotion élait peu jus-

tifiée : il n'est pas (Question, en eflfet, et il ne

saurait être question de donner à ces vins un
traitement de faxeiir. Les conditions dans

lesquelles le protectorat a été établi interdi-

sent à la France d'entrer dans celle voie.

Voici qu'on nous signale des craintes ana-

logues émises dans la région du Sud-Ouest

relativement à l'exportation des leuls du
Maroc, qui s'estaccrueconsidérablement dans

les dernières années; on redoute que cette

exportation fasse une concurrence active au

commerce des œufs, qui est très intense dans

une partie de celte région. II en est des œufs

comme de tous les autres produits du Maroc ;

ils ne peuvent entrer en France qu'en acquit-

tant les taxes douanières, soil 6 fr. par

100 kilogr. au tarif minimum. S'il en était

autrement, ce serait un abus contre lequel on

devrait prolester; mais, ce tarif une fois

acquitté, ces œufs sont dans la même situa-

tion que ceux expédiés d'Italie, de Russie ou

d'autres pays.

Concours spéciaux de bétail.

Le concours spécial de la race bovine de

Montbéliard s'est tenu à Vesoul (Haute-

Saône), du 7 au 10 juin, .sous la direction de

M. Fourrier, professeur départemental d'agri-

cullure, commissaire général. On y comptait

152 animaux, dont 72 mâles et 80 femelles.

Les prix de championnat ont été décernés:

pour les mâles, à M. Constant Mamct, aux

Fins (Doubs); pour les femelles, à M. Francis

Boillod, à Belfort (Haut-Hhin). Le prix d'en-

semble a été remportépar M. Francis Mamet,

aux Fins (Doubs).

Congrès national du Froid.

Le programme du 2" Congrès national du

Froid, qui se tiendra à ;Toulouse du 23 au

2:j septembre, vient d'être publié.

Organisé par l'Association française du

Froid, sous le patronage des ministères de

l'Agricullure, de la Guerre, des Colonies, de

l'Intérieur, du Commerce et des Travaux Pu-

blics, ce congrès a pour but de présenter les

résultats déjà obtenus en France et dans ses
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colonies, grâce à l'emploi du froid, et surtout

de mettre en évidence l'intérêt qui s'attache

à ce que la France se hàle d'utiliser princi-

palement les applications agricoles et mili-

taires du froid.

Une des sections est consacrée aux appli-

cations du froid à l'alimentation, sous la pré-

sidence de M. Moussu, professeur à l'Ecole

vétérinaire d'Alfort, membre de la Société

nationale d'agriculture. En voici le pro-

gramme :

Utilisation du froid dans le commerce de la

viande de boucherie et de la volaille.

Utilisation du froid dans la fabrication des fro-

mages.
Conservation du beurre, des œufs et des fruits.

Utilisation du froid dans l'induslrie de la

pêche.

Utilisation des produits coloniaux français par

la métropole.

Application du froid en oenologie, en brasserie

et dans la fabrication de i'huile d'olive, à l'hor-

ticulture, à la fabrication des conserves et des

confitures.

Amélioration de la nourriture par l'emploi du
froid en France et aux colonies.

Le Congrès sera suivi de deux voyages
d'études, au cours desquels les congressistes

étudieront spécialemeul l'application du froid

à la vinitication dans la région du Midi, et

son application à l'industrie du fromage de

Roquefort. Un de ces voyages se terminera

par la visite de l'Exposition frigorifique de

Bourges, organisée par l'Automobile-Club du
Centre.

Pour tous renseignements concernant le

Congrès, on doit s'adresser : soit au secré-

tariat de l'Association française du froid, à

Paris, 9, avenue Carnot, soit au Siège du
Comité du Congrès, à la mairie de Toulouse.

La culture mécanique à Creil.

Nous avons annoncé, dans notre dernière

Chronique, que le Comïlé français de culture

mécanique donnerait son patronage à toutes

les manifestations se rapportant à la culture

mécanique dont le programme aurait été

soumis à son approbation. Ce patronage a

été accordé pour la première fois à la Société

des agriculteurs de l'Oise qui avait organisé,

à l'occasion du concours agricole de Creil,

des essais de culture mécanique; ces essais

ont eu lieu les l.'i, 14, lo et 16 juin sur les

terres de la ferme Malassise appartenant à
M. le baron de Rothschild.

Un article sera consacré ultérieurement au
compte rendu de ces essais.

Comice de Busy.

Le Comice agricole de Busy (Doubs), qui

comprend dans sa circonscription les cantons
de Besancon, Boussières et Ouingey, tiendra
son concours annuel le samedi 2i août à
Ouingey

.

Les prix culturaux de pâtures et ceux
réservés au concours d'étables seront décer-
nés dans les cantons de Besancon et de Bous-
sières. Un prix de 500 fr., dit «'prix Martin-
Brey », sera attribué à un jeune ménage cul-

tivateur, jardinier ou vigneron, habitant
certaines communes des environs de Be-
sançon.

Essais d'avant-trains pour moissonneuses.

Le concours avec essais pratiques d'avant-
trains pour moissonneuses, organisé par la

Société d'agriculture de l'arrondissement de
Pilhiviers, annoncé dans notre précédente
Chronique (p. 7 47), aura lieu le jeudi :27 juin.

Les essais se feront dans une pièce d'es-

courgeon située à 1 kilom. 3U0 de Pithiviers,

et aboutissant à la route de Bouzonville-en-
Beauce. Ils commenceront à deux heures du
soir.

Association française

pour l'avancement des sciences.

Le Congrès annuel de l'Association fran-

çaise pour l'avancement des sciences se tien-

dra à Nimes du 1" au 7 août. La section

d'agronomie y sera présidée par M. Lagatu,
professeur à l'Ecole nationale d'agriculture

de Montpellier. Les questions suivantes, qui

présentent un très grand intérêt pour la

région dans laquelle se tiendra le Congrès,
ont été placées en tête de l'ordre du jour :

1° Physiologie de la vigne dans ses rapports
avec la production du vin

;

2" ViniÙcation dans les pays chauds;
'A" Constilulion de la terre arable;

t" Les terrains salés de la cote méditerra-
néenne;

:i° Produits insecticides et anticryptogamiques

Les communications sur ces questions et

sur les sujets d'économie rurale doivent être

adressées à M. Lagatu, i, rue de la Monnaie,
il Montpellier (Hérault).

Importation des fourrages en Angleterre.

Le bruit avait couru, dans la presse an-
glaise, que l'administration projetait d'abro-

ger les mesures restrictives établies contre
les importations de foin et de paille de
l'étranger. Il résulte d'une lettre adressée
récemment par M. Runciman à un membre
du Parlement, M. Laurence Hardy, que le

Doard uf Agriculture entend maintenir ces

mesures jusqu'à nouvel ordre.

A. DE CÉRis et H. Sagnier.
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LA PRODUCTION DU BLÉ ET DE LA VL^NDE

AUX ÉTATS-UNIS ET AU CANADA

Les renseignements que nous venons de

recevoir sur l'agriculture du Canada, au cours

des deux années 1910 et 1911, permettent de

constater que les emblavures en blé conti-

nuent à s'y accroître d'une façon très régu-

lière, notamment dans la grande région

essentiellement agricole du « Nord- Ouest

canadien ».

Cette question doit d'autant plus nous in-

téresser que la production du froment aux

Etats-Unis semble maintenant , dans un

avenir tout au moins assez peu éloigné, de-

voir suffire à peine aux besoins des habi-

tants de la grande République américaine.

On sailquels avaient été, à la fin du xix' siè-

cle; notamment dans les dix dernières an-

nées, les progrès énormes de la culture du

blé aux Etats-Unis: de 15 millions d'hectares

en 1890. les emblavures auraient dépassé

20 millions d'hectares en 1900. Depuis lors,

l'étendue des terres consacrées à cette cul-

ture s'est à peine maintenue; les rendements

non plus n'ont pas augmenté (12 à 13 hecto-

litres à l'hectare), et comme la population des

Etats-Unis s'est beaucoup accrue, — de

63 millions d'habitants en 1890, elle est

montée à 76 millions en 1900, à 92 millions

d'habitants en 1910 — les disponibilités en

blé pour l'exportation ne cessent de devenir

de plus en plus faibles d'année en année.

De 1898 à 1903, les exportations de blé des

Etals-Unis (grain et farine) dépassaient chaque

campagne 200 millions de bushels (72 mil-

lions d'hectolitres); maintenant, après de

bonnes récoltes, elles n'atteignent guère que

24 ou 25 millions d'hectolitres, et comme
l'écrivait un des hommes qui ont étudié

l'agriculture américaine, et en suivent l'évo-

lution avec le plus de soin, M. Pierre Leroy-

Beaulieu : « Il n'est pas douteux qu'à la

première fois où se produira une récolte

franchement mauvaise, les Etats-Unis ne

deviennent même importateurs de blé. »

C'est bien ce que prévoyaient les agricul-

teurs du Nord-Ouest canadien, lorsqu'ils sou-

haitaient entre le Canada et les Etats-Unis

un traité de commerce qui leur permît

d'écouler vers les grands centres industriels

de l'Est des Etats-Unis leurs récoltes de cé-

réales.

Les surfaces emblavées en blé au Canada

se sont accrues, disions-nous plus haut, d'une

façon très accentuée pendant ces deux der-

nières années ; en effet, d'après le rapport

publié tout récemment par la Chambre de

commerce française de Montréal, à l'occasion

du So' anniversaire de sa fondation (1886-

1911), ces surfaces auraient atteint, en 1911,

4 230 725 hectares dont 3 882 246 hectares

dans les trois provinces du Nord-Ouest :

Manitoba, Alberta, Saskatchevan. Sur les

mêmes territoires de ces trois provinces, en

1900, le blé n'occupait pas plus de 736 794

hectares (1).

En 1910, les trois grandes provinces de

l'Ouest produisaient, à elles trois, plus de

43 millions d'hectolitres de blé.

Les exportations de blé et de farine du Ca-

nada tendent ainsi à devenir de plus en plus

importantes.

Elles ont atteint, en 1910, 49 7 il 330 bois-

seaux de grain et 3 06 4 028 barils de farine, soit

18 millions d'hectolitres de grain et près de

3 millions d'hectolitres de farine (2). (Elles

ont légèrement diminué en 1911, malgré l'ex-

cédent des emblavures, par suite d'une mé-

diocre récolte).

Toutefois, la population au Canada aug-

mente très rapidement du fait de l'excédent

des naissances et de l'arrivée de très nombreux

immigrants : le recensement de 1911 a donné

7 200 000 habitants comme chiffre de la po-

pulation, soit une augmentation de 1 million

800 000 têtes au cours des dix dernières

années ; quant à l'immigration , elle a

atteint, en 1910, le nombre de 303 091 dont

112 638 venant du Royaume-Uni et 124 602

des Etals-Unis.

Il faut donc, au Canada, de plus en plus de

blé, tout d'abord pour nourrir ses propres

habitants. Il lui faut en même temps de

plus en plus de viande. Or, si les progrès de

(1) La surface des terres propres à la culture du

blé au Canada serait, d'après le rapport de la Chambre

de commerce française de Montréal \le Canada et la

France), de 40 à 50 millions d'hectares. Aussi, jusqu'à

présent,' la culture du blé au Canada reste très exten-

sive, oiî ne s'occupe pas de restituer au sol sa ferti-

lité;' une terre est épuisée, le fermier américain en

cherche une autre — c'est actuellement la « folie du

I31é „ _ sans préoccupation de l'avenir — r e la part,

tout au moins, de la grande majorité des cultivateurs

du Nord-Ouest.

(i) Annuaire du Canada, 1910.
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la culture sont très marqués, il n'en est pas
de même en ce qui concerne l'élevage.

Les dernières statistiques indiquent même
une diminution parfois assez sensible du
cheptel.

Dans le tableau suivant, tiré de VAnnuaire
du Canada (1910), on trouve, en efifel, l'éva-

luation du nombre de chevau.x, des bêtes à

cornes, des moutons et des porcs pour cha-

cune des trois années 1908, 1909 et 1910.

lîi'iaii. 1908 1909 1910

Chevau.K i 118 163

Vaches laitiù-

res i 017 746

Autres bêtes à

cornes 4 629 836

-Moutons 2 831 404

2 132 180

2 840 :i06

2 213 109

2 833 031

4 384 770 4 260 963

2 705 300 2 30S 470

Porcs.

.

369 838 2 912 300 2 753 064

Il n'est donc pas étonnant que l'on cons-
tate une diminution très sensible des expor-
tations d'animaux et de produits d'animaux
du Canada depuis une dizaine d'années.

Seules les exportations de fromage se sont

à peu près niaintenues :

Export.^iLion du (^laiiada ! II.

Animaux viv.ints :

Bêtes à cornes .

Moutons

1900

jM.imbre

205 324

439 944

livres

3 259 737Beurre

Fromage 185 984 430

1911

nombre

124 923

46 597

livres

3 142 6S2

ISl 805 724

Naturellement, les exportations de viande

ont aussi considérablement diminué . La

RECENSEMENT

ESPECES

Chevaline..

Mulassière.

Asine
Bovine ....

Ovine
Caprine.. .

.

Porcine

du 1" juin IWO

18 049 321

3 207 757

92 903

66 220 046

61 486 708

1 860 070

62 217 786

valeur totale des viandes exportées attei-

gnait encore le chiffre de 70 millions de
francs en 1906, était descendue à 'lO millions

de francs en 1!)10.

Le Canada qui, en 1902, exportait pour près
de 12 millions de francs de volailles n'en

exporte plus actuellement. Aujourd'hui,
non seulement il n'exporte plus d'reufs,

mais il est obligé d'en importer de grandes
quantités. Or, en 1902, il en exportait

11 03.J 000 douzaines.

L'a\igmentation considérable de la consom-
mation^iocale explique l'état de cho.ses actuel.

Dans tous les cas, si les pays importa-
teurs de produits agricoles cl de denrées
alimentaires peuvent espérer trouver au Ca-
nada une partie du blé qui leur est néces-

saire, il semble bien qu'ils ne ^doivent plus

trop compter sur ce pays pour leur fournir
la viande dont leurs liabitanls réclament
(•ependant une quantité toujours plus grande.

Or, ce n'est pas non plus des Etats-Unis

que leur viendront ces produits du bétail ; le

nombre des animaux entretenus dans les

fermes et domaines d'élevage accuse, ici

encore, une diminution en chifl'res absolus à

dix ans d'intervalle, et la diminution appa-
raît très forte si on la rapproche de l'accrois-

sement de la population.

Voici, en effet, les chiffres du recensement
général effectué aux Etats-Unis en 1900 et

en 1910, d'après une note de la Feuille d'In-

formations du Ministère de l'Agriculture

,

du 19 mars 1912 : il s'agit du bétail des fer-

mes et des domaines d'élevage.

.VUGMENTATION
(+ ) Or DI.MINCTION (-)

\n 15 avili 1910

19 731 060

4 183 572

101 302

61 225 791

51 800 068

2.79S.1(;0

38.000.632

(1 Populalion en 1900 = 75 994 373 habitants ; en 1010

Chili'res absolus.
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LA PlîODlCTIOX DES PRBIEIRS
SUR LA CÔTE ALGÉROISE (1;

Aprùs la pomme de terre, le haricot est

l'une des plantes les plus répandues parmi

les primeurs d'Algérie. Sa culture se trouve,

du reste, assez souvent associée à celle de la

solanée, et il donne comme elle deux récolles

par an, la première en décembre-janvier, la

seconde en avril-mai. A Guyotville, le haricot

est souvent cultivé à sec au milieu des vignes

de chasselas.

Les variétés les plus prisées sont le Fla-

geolet noir long et noir demi-long ^ le Mouche
à l'œil, le Gloire de Deuil et le Métis de Con-

flam, ces deux derniers types étant particu-

lièrement appréciés des exportateurs parce

que les gousses vertes se fanent peu et sup-

portent bien le voyage.

Ce sont les semences locales qui sont géné-

ralement utilisées ; les semis ont lieu en po-

quets surles billons mêmes qui portent à cette

époque les pommes de terre, mais du côté

opposé. On les fait vers le 15 septembre pour

récolter en décembre et janvier les gousses

vertes, et en décembre pour la cueillette de

mai. 1 kil. 1/2 ou 2 kilogr. de graines par are

sont généralement nécessaires. Dans les cul-

tures irrigables, des arrosages sont donnés
tous les quatre ou cinq jours jusqu'à la ger-

mination; lorsque celle-ci débute, on bine et

on arrose de nouveau. Trois binages s'inter-

calent pour la culture de printemps entre les

fréquentes irrigations qui sont nécessaires.

La cueillette a lieu en décembre ou en avril-

mai. Cette récolte des haricots verts est assez

coûteuse et revient à 170 ou 180 fr. par hec-

tare. Un ouvrier payé .} fr. par jour ramasse,

en effet, de 50 à 60 kilogr. de gousses dans

sa journée, et un hectare produit jusqu'à

3 000 kilogr. de gousses vertes.

Rentrés à l'exploitation, les haricots sont

triés d'après leur finesse, l'es plus minces
étant les meilleurs. Les divers lots, formés
d'après la qualité, sont mis dans des cor-

beilles à fond et à bords d(! lentisque natté et

à parois de roseau tressé ; ils sont recouverts

de feuilles et expédiés immédiatement. Le
prix de vente varie, suivant la finesse des

gousses et la saison, entre 70 et 1.30 fr. les

100 kilogr. aux Halles de Paris ; le transport

qui s'élève à 17 fr., le déchet dû à l'évapora-

tion qui atteint 7 0/0, les frais do commission
et de vente retiennent au producteur de 32 à

(1) Voir le il» 24 du 13 juin, p. 748.

33 fr. par quintal vendu. En tablant sur un
prix de vente moyen de 100 fr., en évaluant

les frais de culture, de récolle et de loyer du
sol à 1 200 ou 1 iOO fr. l'hectare, on voit

qu'avec des rendements moyens de 2.^00 à

3 000 kilogr. de gousses, la culture du haricot

vert laisse encore de beaux bénéfices, et on
s'explique son extension.

Aux environs immédiats d'Alger, le petit

pois est beaucoup moins répandu que le

haricot. Se conservant mieux que ce dernier

lors des transports, craignant moins aussi les

abaissements de température, sa culture

réussit dans les stations moins favorisées

que celles du littoral, et s'étend, sans être

localisée le long du rivage, sur les coteaux

du Sahel et dans la Milidja depuis La Bou-

7.areah, El Biaret Birmandreis jusqu'à l'Arba,

Rovigo et Rivet.

Le Pois Serpette, demi-rames, l'Express et

le Prince-Albert sont les variétés les plus fré-

quentes. Semé en poquets et sur billons, en

novembre, à raison de 1 kil. 12 à 1800 gram-

mes par are, biné deux fois, arrosé, lorsque la

situation le permet, une, deux ou trois fois,

le petit pois se récolte de décembre à février

et produit de 3 500 à 5 000 kilogr. de gousses

fraîches à l'hectaro ; triées et emballées

comme celles du haricot, celles-ci sont expé-

diées sur Marseille et Paris.

La culture de l'artichaul, autrefois très

répandue dans toute la région maraîchère

d'Alger, y perd peu à peu de l'importance.
,

La Milidja et des régions moins favorisées .

comme climat que la bande littorale de la

banlieue algérienne, réussissent admirable-

ment l'artichaut. Les capitules de celte plante

supportent, sans détérioration, deux ou |lrois

jours de voyage ùe plus que le haricot vert;

aussi la culture de l'artichaut s'éloigne-t-elle

beaucoup dans l'intérieur où elle se répand

de plus en plus.

La tomate et le piment, qui prospèrent en

terrains calcaires, sont beaucoup plus ré-

pandus en Tunisie et sur le rivage oranais

qu'aux environs immédiats d'Alger. Cepen-

dant, la région qui s'étend entre la pointe
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Pescade et (iuyolville multiplie ces deux
solanées en culture de printemps. Les pro-
duits fournis sont toutefois de peu d'impor-
tance, car l'étendue de la culture est trop

réduite. L'écoulement des Laies se fait en
très grande partie à Alger où la population
indigène, espagnole et italienne, très friande

de piments et de tomates, les achète chez les

revendeurs mozabites. La tomate semée en
août, repiquée en septembre, récoltée en dé-

cembre, pourrait toute fois, semble- 1- il, prendre
de l'importance. Les fruits de tomate, récoltés

avant maturité complète, voyagent bien et

peuvent fournir un gros produit, mais El

Aneor et la Tunisie se sont jusqu'ici spécia-

lisés dans celte culture et sont les gros
centres africains d'exportation.

En étudiant, au point de vue de la culture

des primeurs, la cote algéroise, nettement
spécialisée, comme on le voit, dans la pro-
duction de la pomme de terre et du haricot

vert, on ne saurait passer sous silence les

vignes à chasselas très importantes, quoique
limitées comme territoire, à Guyotville et

à ses environs immédiats.

La vigne qui descend entre Guyotville et

Sidi Ferruch jusqu'à l'extrême limite du
territoire maritime couvre, sur la seule com-
mune de Guyotville, tlOO hectares de sables

littoraux.

Les souches, plantées à 2 mètres d'inter-

valle, taillées en gobelets bas, sont des
vignes françaises non phylloxérées de Chas-
selas et d'Œillade. Elles fleurissent sous ce

climat dans la première semaine de mai elle

raisin mûrit à partir du 23 juin. La récolte a

lieu généralement dans les premiers jours de
juillet. Les soins donnés à ces vignes rus-

tiques sont bien moins nombreux que ceux
dont les viticulteurs de Thomery entourent
leurs treilles. Ici, les eiselages de grappes
n'ont pas lieu et des effeuillages sommaires
sont les seuls soins spéciaux donnés pour le

raisin. Dès la fin de mai, les feuilles recou-
vrant les grappes sont enlevées afin que
celles-ci profitent, au maximum, de la lu-

mière solaire et de la chaleur, que renvoie à

pi-ofusion le sable fin vite échautTé. les trai-

tements anti-cryptogamiques, la lutte contre

les parasites sont les mêmes que dans les

vignes de grande culture ; les abris, toutefois,

sont particulièrement utiles surtout au mo-
ment de la fleur, pour la préserver d'une
dessiccation qui cause parfois, malgré tout,

lorsque souffle en mai un sirocco un peu
violent, un avortement très préjudiciable.

783

Les haricots verts et les pommes de terre

utilisent presque partout, jusqu'en mai, l'es-

pace laissé libre entre les pieds de vignes.

j

A partir du 2;).|uin dans les années précoces,
normalement à partir du o au 10 juillet, la

récolte commence. Comme à Thomery, les

grappes sont maniées avec soin afin que le

fruit garde son velouté et sa fraîcheur. Les
grappes triées par des femmes payées jusqu'à
G fr. par jour sont empaquetées dans des
caissettes et envoyées à Paris où ce raisin

yaut fin juin 3 fr. le kilogr. Les prix baissent

toutefois rapidement et la vente moyenne en
juillet des chasselas de Guvotviile varie entre

GO et 80 fr. les 100 kilogr.'

Les rendements moyens en raisins frais

obtenus dans ces vignes sont assez élevés et

oscillent entre GO et 110 quintaux à l'hectare,

ce qui correspond, avec une vente moyenne
à 70 fr.,ià un produit brut de 4 200 à 7 700 fr.

par hectare. Les frais d'exploitation montant
à 1 000 ou 1 100 fr., ceux d'expédition et de
vente à 30 fr. par quintal environ, les béné-
fices fournis par cette culture sont encore des

plus intéressants.

Grâce à ces diverses productions horticoles,

toute la bordure du littoral algérois connaît

une large aisance. Les terres^de peu de valeur,

il y a vingt ans, atteignent aujourd'hui des

prix très élevés, et tandis que les ventes se

faisaient avant la culture des primeurs sur la

base de 200 ou de 2.50 fr. par hectare, on ne

saurait acheter aujourd'hui de terrain à moins
de 6 000 fr. Les dernières ventes à Guyotville

ont même dépassé 9 000 fr. pour des terres à

primeurs et 14 000 fr. pour des vignes de

chasselas.

Ces quelques chiffres suffisent à montrer
la prospérité de la culture algéroise des pri-

meurs et les bénéfices qu'en attendent les

acheteurs de terrains.

Il serait désirable seulement que les com-
pagnies de navigation et de chemins de fer

aidassent encore plus qu'elles ne l'ont faitjus-

qu'ici à l'écoulement de ces produits sur la

métropole. Le transport maritime notam-
ment, bien qu'effectué très vite, par les pa-

quebots postaux, laisse encore beaucoup à

désirer, puisque les compagnies ne garan-

tissent à l'arrivée ni le nombre ni le poids

des colis qui leur ont été remis.

La quantité formidable de caissettes et de

paniers de primeurs, qui doivent en quelques

heures passer de mains en mains, pour être

chargés dans les cales du bateau, rend, paraît-

il, de la part des sociétés de transport, tout
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contrôle, et par suite, toute garantie impos-

sibles, ell'on doitreconnaitrequelquejustesse

à ce prétexte si l'on retient que les paquebots

du type Timgad chargent dans leur nuit

d'escale à Alger jusqu'à 48 000 petits colis

de primeurs, et 'que ceux-ci doivent en quel-

ques heures aussi, à leur arrivée à Marseille,

passer du paquebot aux pontons et des pon-

tons à quai.

Toutefois, d'autres améliorations seraient,

semble-t-il, facilement réalisables. Des cales

spacieuses, mais moins hautes que celles qui

existent sur les bateaux en service, éviteraient

l'entassement et par suite réchauffement

toujours préjudiciable des primeurs; enfin,

une correspondance mieux établie entre les

chemins de fer et les paquebots pourrait per-

mettre aux légumes et aux fruits d'arriver à

Paris, pour la plus grande satisfaction d'un

consommateur toujours plus exigeant et pour

le plus grand profit du vendeur, dans un état

de fraîcheur qui ne peut être atteint qu'avec

peine dans les conditions actuelles.

PiLKHi: Bkiîtiiaui.t,

Ingénieur agricole.

Docteur ès-scieuces naturelles

TRAVAIL DES CHAKRUES (1)

B. Influence de la vitesse. — Avec les

vitesses que prennent les attelages, qui oscil-

lent entre O^.SS et O^./S par seconde, nous

n'avons pas pu constater l'inlluence de la

vitesse de la charrue sur sa traction, les

différents résultats obtenus étant discordants.

Dans un essai effectué en sol silico-argi-

leux, avec une charrue tirée par un câble

s'enroulant sur un treuil à vapeur, nous avons

relevé les chiffres ci-après :

^ itesse do la

charrue eu

nièlres par seconde.

0'".6:).

0'°.71.

Traclion

par df^cimètre

67.8

La question doit être reprise, car un trac-

teur-ioueur de construction récente, et qui

fonctionne pratiquement dans une grande

exploitation des environs de Paris, déplace

la charrue à une vitesse de ti kilomètres à

l'heure, soit l^.tiG par seconde ; avec des

poulies de rechange, la même machine peut

prendre des vitesses, à l'heure, de 2 liilo-

raètres (O^.So par seconde) ou de 4 kilo-

mètres (I^.IO par seconde).

Avec les tracteurs ordinaires, ou avec les

treuils, nous croyons qu'il n'y a pas intérêt

à dépasser une vitesse, voisine de 4 kil. 6 à

l'heure (l^.a/ par seconde), au delà de la-

quelle la conduite d'une charrue à gouvernail

présente trop de difficulté et sa direction

devient pénible; il y a alors intérêt à aug-

menter la quantité d'ouvrage effectué en

augmentant la largeur travaillée en un seul

passage, plutôt qu'en augmentant la vitesse

de déplacement de la charrue.

Nous citerons les résultats d'anciens essais

effectués en Angleterre par Pusey :

(i; Voir le n" 24 du 13 juin 1912, p. 719.

Altesse de lo Tr.'ietioti

eliarrue par déeiuièlre

en mi'tres par seconde. carré.

0"'.67 39U
Oai.78 311. -1

V.23 37.8

1-.5B 41.0

Ces résultats sont aussi discordants que

ceux relevés dans quelques-uns de nos essais,

car on ne voit pas la raison du minimum de

traction observé à la vitesse de r".23 par se-

conde, à moins d'une erreur d'expérimenta-

tion. Tout porte à croire que la traction par

décimètre carré doit augmenter un peu avec

la vitesse de déplacement de la charrue.

C. Influence du sol — Bien que la den-

sité du sol (prise par la méthode dite du

flacon) varie dans d'assez faibles limites, on

constate que la traction d'une charrue aug-

mente avec le poids spécifique du sol qu'elle

laboure. Voici un résumé de nos essais :

SOLS

silico-argileux. argilo-siliceux.

Densité du sol.... 1.90 2.03 2.00

Rapport des trac-

tions nécessitées 100 116.2 125

La densité seule n'est pas une indication

suffisante ; ce qui intéresse, c'est l'état de

compacité de la terre, c'est-à-dire le poids

d'un décimètre cube de terre, en place, lors

du labour, mesure qui présente de grandes

difficultés. Avec Deliérain, à Grignon, nous

finies plusieurs tentatives dans cet ordre

d'idées sans arriver à un résultat satis-

faisant.

En essayant la même charrue dans le même
champ, mais à ditTérentes périodes de la ro-

tation, la compacité du sol se manifeste sur

la traction. Voici, en chiffres ronds, les trac-
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lions observées sur une terre très fertile et

en très bon état de culture (limon des pla-

teaux reposant sur l'argile tertiaire) :

Tr;n;tioil

par Jf'-cimèlre Tractions
c.nrri'. relatives.

Labour pour blé d'tiiver, après

betteraves iO^ 100

Labour pour betteraves, après ré-

colte de céréales :

Labour d'cnfouissage du fu-

mier 50 123

Labour d'hiver, profond 55 131.5

Les tractions relatives aux labours difli-

ciles peuvent être indiquées par les chittïes

généraux suivants :

'rrrirlinTi ]iar

Trav Terrains ih'-i-iiiii--lr'' carrr

Labour de
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Divisée en deux séries, combinaison qui a tou-

jours été défavorable chaque fois qu'elle a été

expérimentée, mais que la Société centrale avait

été forcée d'adopter faute de disposer d'un em-

placement suffisant pour contenir l'ensemble des

chiens engagés, et en partie compromise pen-

dant les trois premiers jours par des averses

d'autant plus fâcheuses que la principale travée

n'était pas abritée par une tente, l'exposition,

tout en comprenant 250 chiens de plus que

l'année dernière, n'a pas eu un succès aussi

complet que sa réinstallation sur la Terrasse de

l'Orangerie l'avait fait espérer.

1"- SiiniE.

Plus nombreuse d'un tiers environ que la se-

conde, celle série était ainsi composée :

Chiens ilc berger français et étrangers (enfin

réunis dans les quatre premières divisions du

i" yroupe), nogites français et étrangers, Chiensdu

Saint-Bernard, de Terre-Neuve, des Pyrénées et de

Montagne, Bull-dogs, Doleimann-Pinsehers, Pins-

chers, Boxers, Fox-terriers et autres terrierspouvant

être utilisés à ta chasse, Chiens com-ants d'ordre fran-

çais et étrangers, Harriers et Beagles, Grands Lé-

vriers, Chiens de Lièvre, Bassets français et étran-

gers, Bouledogues français, représentés par|767 su-

jets, indépendamment des petits chiens de luxe

qui liguraient dans les deux séries.

Chiens ue Berger FraNvAis.

Race de Brie.

Les classes des Briards, assez bonnes en ce qui

regardait les sujets à robe noire, laissaient à dé-

sirer pour les autres couleurs, et l'ensemble

n'indiquait pas que la variété soit en prospérité.

Mâles noirs (7 concurrents). — i" prix, médaille

de vermeil du Ministère de l'Agriculture et prix du

C. F. C. a. : Marco de Monijoye. — Propriétaire et

éleveur : M"f Kaoul Uuval à MaroUes-Genillé (Indre-

et-Loire).

2" prix : Martial de Monijoye. — Même proprié-

taire et mi^ine éleveur.

M. T. H. : Capitaine. — Propriétaire et éleveur :

M. liréchemier, à Argentières, par Chaumes-en-Brie

(Seine-et-Marne).

M. H. : Hercule des Calots. — Propriétaire et éle-

veur : M. Kroment-Meurice à Epinay-sous-Sénart par

Brunoy Seine-et-Oisej.

M. H. : Moustache, à M. liouju, 4, rue Poccard, à

LevalloisPerret.

Femelles noires (7 concurrentes). — 1'^'' prix, mé-
daille de vermeil du Ministère de l'Agriculture et

prix du G. E. C. B. : Anila II de Monijoye, à

M"« Raoul Duval.
2= prix ; Kermesse îles Galotx, ;i M. Froment-

Menrice.

M. H. : Javotle, à M. Bouju.

M. : Viana de Monijoye, à M"' Raoul Duval.

Mâles gris (7 concurrents). — f' prix et prix de la

Société « Les Amis du Briard •> : Képi des Galols, à

M. Froment-Meurice.
2"^ prix : non décerné.

3« prix : Itip. — Propriétaire et éleveur : M™'" Paggi,

36, rue de Pantin, au Pré-Saint-Gervais Seine).

M. T. H. : Vico. — Propriétaire et éleveur : .M"" Vve
Leys. .1, rue Chevreul, à Pantin (Seine).

M. 11. : Vernon, k .M. Artus. 194, rue Saint Martin,

à l'aris. — Eleveur : .M. Meignay.
Femelles grises (5 concurrentes). — 1"" prix et prix

de la Société • Les .\mis du Briard » : Chrysanthème
de la lliUpe, à MVI. I.amarque et Verlinde, à la Mal-

tournée, N'euilly-PIaisance.

2« prix : Lolly , à M""- Vve Leys.
3'' prix : Saplio des Griffailles, à M"" Raoul Duval.

— Eleveur : M°»" Boisson-Ruel.

M. T. II. : Korrigane des (ialot!, à .\I. Froment-

Meurice.

M. H. : Charmante, à M. Bouju.

.Jeunes de luu:es couleurs. — Mâles (.i concurrents).

1
"• prix : Kléher des lUdots (noir), à M. Froment-

Meurice.
2= prix : Sans-Gêne (fauve). — Propriétaire et éle-

veur : M. H. Alais, 136, avenue de Clicliy, à Paris.

M. T. H. : Moni de la Marne {!a.uve), à M. Plautade.

— Eleveurs : MM. Lamarque et Verlinde.

Jeunes de toutes couleur.';. — Femelles

f6 concurrentes).

i" prix : Kara des Galols (noire), à M. Froment-

Meurice.
2' prix ; non décerné.
3' prix : Furie (noire). — Propriétaire et éleveur :

M. Poignault, 64. rue Labrouste, à Paris.

M. M. : Flora du Bois-Doré (fauve), à M. Fels,

90, rue Borghése, à Neuil!y-sur-Seine. — Eleveur :

M. Dunet.

Race de Beauce.

l'ius nombreux et meilleurs dans les noirs ou
Bas-Kouges, les chiens de Beauce n'étaient

presque pas représentés dans les autres robes.

Mâles noirs ou lla.s-Rouges (iè concurrents)

!"' prix, médaille de vermeil du niinislère de l'Agri-

culture et certificat d'aiditude au Championnat inter-

national : Miirloup. — Propriétaire et éleveur :

.M. Thomas. 16, rue Bérenger, au Pré-Saint-Gervais

(Seine).

2" prix : Parfait, à .M. Rentière, 99, rue de.^ Car-

mes, à Rouen. — Eleveur : M. Werner.
3= prix : Hriska, à .M™' Demas, 31, avenue Léon, à

Champiguy iSeine). — Eleveur : M. F'ays.

4"^ prix ; Gamin, à M™* Berthoin, 13, quai du Roi,

à Orléans. — Eleveur : .M. Bourgileau.

M. T. 11. : liip, à M. (laulhier, 10, rue Lagrange, à

Paris et l'anurye, à M. Montagne, 148, rue Amelot, à

Paris. — Eleveur : M. Vidal.

M. H.: Papillon, à M. l3ouju. — Fram II, à

M. Foret, 3, rue André-Del-Sarte, à Paris ; éleveur :

M. Véron, — Tambour, propriétaire et éleveur :

M. Porte, à Beauvoir (Seine-et-Marne).

M. : Brissac, à M. Lepel-Cointet. 21, rue de Choiseul,

à Paris, et Ihi/falo, à .M. Bouju.

Femelles noires ou Bas-Rouyes (11 concurrentes).

—

l'i prix. Médaille d'argent du ministère de l'Agricul-

ture et prix du C. F. C. B. : Fadelte, propriétaire et

éleveur : M. Luizard, 7, boulevard de Vaugirard, à

Paris. .

2« prix: Smart, à M l^emesle. 37, rue des Saints-

Pères, à Paris ;
éleveur : M. Perrault.
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;!' prix : Maseol/e, à M. Bouterre, 2(i, avenue Carnot, i

à Deville-les-Rouen ; éleveur : .MM. Perrault et Yon.

H. : Mousseline, à M. Bouju.

M. T. H. : Pepa du Goiinlon, à M"'' Demas ; éle-

veur : M. Adenis, et Fnuvelle III du Gourdon. à

M. Dourlent; même éleveur.

M. : Mdle, à M. Nucelly, 10, rue de la Côte-Saint-

Thibault, à Bois-Colombes; éleveur: M. Bouju.

Les deu.^c chiennes seulement exposées dans la

variété grise ou Tauve n'ont pas été classées.

Mules jeunes de toutes cotileufs (6 concurrents). —
1°'' prix, non décerné.

2" prix: Riji (Bas-Rouges), M. T. H., classe ouverte,

à M. fiauthier.

R. : Brissac, propriétaire et éleveur : M. Caille, à

Moissy Cramayel (Seiae-et-Marne).

Femellesjeunes (le toutes couleurs (S concurrentes).
— 1 = 1' prix: Djenane (Bas-Rouges), propriétaire et

éleveur: M. Reumaux à Bouviers par Saint-Cyr-

l'Ecole (Seine-et-Oise).

2« Prix : Lurette (Bas-Rouges), à M. Caille.

M. II. : M'zscotW (Bas-Rouges), à M. Caille.

M.: Jarotte et Dora (Bas-Rouges), propriétaire et

éleveur : M. Lavet, 8i, rue d'.\lsace. à Courbevoie.
— Tacci (Bas-Rouges), à .Al. Randi.

Chiens de police m/an t été classés dans un concours

de trnoail. — a» prix et médaille d'or du ministère de

l'Agriculture ; Mal> (Bas-Rouges), à M. .Nucelly. (l^'prix

non décerné.)

Chiens d'anitmlances dans les 7nèmes conditions. —
2= prix : Brissac (Bas-Rouges), à M. Lepel Cointet.

(l'^prix, non décerné.)

Le prix d'honneur du Président de la Répu-
blique, attribué cette année au groupe des chiens

de garde et d'utilité, a été gagné par le lot de

Briards noirs, exposé par M"'- Raoul Duvul.

Les chien.s de berger Allemands de plus en plus

à la mode formaient, avec lOS concurrents dont

la moilié au moins annoncés à vendre, les classes

les plus nombreuses de toute l'Exposition, tandis

que les chiens Belges, beaucoup moins recherchés

qu'à un certain moment, n'étaient représentés

que par une dizaine de Malinois et une dertii-

douzaine de Groenendaels.

Les Collies ne semblaient pas autant en faveur

qu'autrefois, et, bien que comprenant quelques

bons sujets, étaient moins admirés que les Lé-

vriers Russes par le public mondain.

b Bobtads, dont 1 à vendre 10 OOU fr. et qui est

sans doute retourné à son chenil, et un chien

Russe complétaient l'ensemble des chiens de

berger.

Les Dogues français et étrangers étaient en

général peu nombreux, et un seul chien affirmait

l'existence du Terre-Neuve.

Les chiens du Saint-Bernard, assez nombreu.x,

comprenaient quelques bons sujets dans la va-

riété à poils ras.

Les Fox-terriers étaient bien représentés par

une cinquantaine de chiens, moitié à poil durât

moitié à poil ras, mais les classes des autres va-

riétés étaient, ainsi que de coutume du reste, iri-

signifiantes.

Ou comptait 3 Gascons Saintongeois en tout

dans les classes des chiens d'ordre français et

6 Fox-hounds et 2 Blood-hounds dans celles des

chiens étrangers, toutefois mieux représentés,

d'autre part, par une belle meute de 3(i Fox-

hounds exposée par M. André iMorel.

Il n'y avait que ij Harriers et 8 Beayles exposés
seuls, mais 2 meutes des derniers comprenaient
40 chiens des deux tailles.

Toujours peu nombreux isoh'ment, les rhiens

de Lièvre étaient bien représenlés par la meute
de 10 Chiens d'Artois à M. Mallarl, et une meute
de 12 Chiens de porcelaine à M. liailleL, qui ont

obtenu le 1"' prix ex xquo.
Pour les Bassets, le ["'' prix des meutes à poil

ras a été gagné par les 16 chiens d'.^rlois de
M. le baron de Segonzac; le 2« prix par les

8 Gascons Ariégeois de M. Alain Bourbon et le

i"' prix des meutes à poil dur par les 10 Griffons

Vendéens de M. .Sellier.

Enfin, une -meute de 12 Tekels à poil ras,

exposée par M™° de la Baume-Pluvinel, a été

classée première et celle de 8 chiens, exposée

par M. Siemandel, seconde.

Les grands Lévriers formaient un lot de

50 chiens ainsi composé : 9 Greyiiounds, 2 Slou-

ghis, 2 Deerhounds et 37 Lévriers Russes.

'
2'-- SÉRIE.

Réservée aux chiens courants Bâtards et aux

diverses races d'arrêt et de chasse à tir fran-

çaises et étrangères, cette série n'étaii, en réa-

lité, intéressante que par la présence des der-

nières.

Une seule meute de 12 Bâtards arlésiens

(2' prix) y était, en effet, exposée par M. Levoir,

et si les propriétaires des meules exposées dans

la première série n'avaient pas consenti à les

maintenir jusqu'à la fin de l'exposilion, les cbe-

nils destinés aux meutes auraient été vides pen-

dant les quatre derniers jours.

Le groupe des chiens d'Arrêt français était

ainsi composé : 1 Braque Dupuy, 2 Braques de

l'Ariège, 2 Braques Allemands, 4 Braques du

Bourbonnais, 4 Braques Français, 21 Braques de

Saint-Germain, 30 Braques d'Auvergne, 19 Epa-

gneuls Français, 3 Epagneuls de Ponl-Audenitr,

6 Epagneuls Picards, 21 Epagneuls Bretons,

2 Griffons à poil laineux, 30 Griffons à poil diir,

soit 145 chiens.

Plus nombreux, le groupe des chiens anglais

comprenait : 96 Pointers, 73 Setters Anglais,

3 Setters Ecossais, 17 Setters noir et feu, 15 Set-

ters Irlandais, 6 Retrievers, 1 Irish Water Spa-

niel, 2 Cliimbers, 1 Susses Spaniel, "V\'elsh

Spaniels, 4 Field Spaniels, 6 Springers, 56 Co-

ckers Spaniels, soit 283 chiens, et je conclus, de

ce dénombrement, que le Pointer se place en

tête de tous les chiens d'arrêt, suivi de près par

le Setter Anglais, mais distançant de beaucoup

les autres variétés.

Les petits chiens de luxe, au nombre d'une

centaine et très gentiment installés par le Club

qui les patronne, ont été très visités, comme
d'habitude, par le public sélect.

F. Masson.
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LES PRODICTIONS AGRICOLES
DE L'AMÉRIQUE CENTRALE

La collei-tion dite « Les pays modernes »,

publiée par la librairie Pierre Roger et C", à

Paris, dont nous avons déjà signalé plusieurs

Fig. 129. — Décorlicage et séchage du cacao.

ouvrages intéressants et instructifs, s'est

enrichie d'un volume important intitulé /.os

cinq Républiques de FAmérique centrale [Co&ltx-

Rica, Guatemala, Honduras, Nicaragua et

(1) Les cinq Républiques de VAmérique centrale,

par le comte Maukice de Péhu;nv. In volume in-8

('•eu de 260 pages, avec 26 photogravures liors texte

et une carte. Librairie Pierre Roger et C'', 54, rue Ja-

cob, à Paris. — Prix : 4 fr.

Salvador), par M. le comte Maurice de Péri-

gny (!)

C'est la description alerte de ces pays peu
connus, dans lesquels

de vastes surfaces sont

encore inexploitées,

(]uand elles ne sont pas

inexplorées. Ces cinq

territoires appartien-

nent tous à la zone tro-

picale ; ils en possèdent

les avantages et les in-

convénients. Leur pro-

duction est importante,

mais elle pourrait pren-

dre des proportions

beaucoup plus considé-

rables, sans l'indolence

naturelle aux habitants

et sans les trou Ides po-

litiques qui ont tant de

fois désolé ces pays.

Quoi([ue les voies de

communication soient

beaucoup trop rares, des

étendues considérables

de savanes ont été mi-

ses en valeur, tant par

l'élevage du bétail que

par le déiricliemenl.

D'autre part, des forêts

importantes fournissent

des bois précieux et du
caoutchouc, qui forment

un des éléments du

commerce d'exporta-

tion.

Si l'on fait exception

pour quelques mines,

l'activité de ces pays

(>st presque fexclusive-

ment dans l'agriculture.

Le régime de la pro-

priété présente à peu

près les mêmes caractères dans les uns et

les autres de ces petits Etats. De vastes

concessions ont été données par les Gouver-

nements et elles sont plus ou moins bien uti-

lisées par les cultures fournisantdes produits

d'exportation"; mais la petite propriété est

aussi répandue. En ce qui concerne le Sal-

vador, par exemple, M. de Périgny donne,

à cet égard, des détails typiques : « On
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Fig. i:-:!". -~ Ix.-mmes -le Ikiomiics à Cost.i-Uii

Ei^'. 131. — KmliMrqiienienl ilcs n-y^imes do hanaiies en pleine roiiipagne.
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pRUt (lire que, depuis le président jusqu'au

moindre curé, tout le monde s'occupe

d"ap-icullure. La propriété est excessi-

vement divisée, et les petits agriculteurs

possédant une ou deux manzanas — la man-
zana équivaut à 6 989 mètres carrés — y
sont très nombreux. Actifs et industrieux,

ils cultivent du mais, du liaricot, du blé, du
tabac, de la canne à sucre pour les marchés
locaux. Les grands propriétaires préfèrent

les plantations de café, de canne à sucre,

d'indigo, pour lesquelles ils trouvent facile-

ment la main-d'œuvre nécessaire, ou bien

encore ils s'adonnent à l'élevage du bétail. »

M. de Périgny ajoute que cette République,

qui abonde en médecins et en avocats, man-
que d'agriculteurs compétents; pour parer à

cette pénurie, le Gouvernement a créé, il y a

quelques années, une école d'agriculture;

c'est un Français, M. Félix Choussy, ingé-

nieur agronome, qui a élé appelé à la

diriger.

Outre le caféier, la canne à sucre, l'indi-

gotier, le tabac, deux grandes productions

forment ime des principales richesses de ces

pays ; ce sont le cacaoyer et le bananier.

Si la production du café a pu donner des

déboires à raison du développement extraor-

dinaire qu'elle avait pris au Brésil, il n'en a

pas été de même pour celle du cacao. Ces
graines sont toujours recherchées dans des

conditions'avanlageuses pour les producteurs,

parce que la consommation augmente par-

tout et qu'elle semble loin encore d'avoir

atteint ses limites.

Un peut en dire autant, et même en dire

plus pour le bananier. Peu d'arbres ont vu
leur fortune s'accroître avec une telle rapidité,

surtout depuis une quinzaine d'années.

Sur le territoire de Costa-Rica, où les plan-

tations (le bananiers se sont multipliées, des
trains entiers formés de vagons spéciaux vont
chercher les régimes de bananes dans les

plantations, pour les porter aux ports où des
navires aménagés pour ces transports les

exportentdans toutes les directions.

Les descriptions du comte de Périgny sont

écrites dans un style très clair et très précis.

Des photogravures, dont les fig. 129 à 131

montrent des spécimens, complètent agréa-

blement un texte très instructif.

IIk.NRY SAfiMER.

CONCOURS CENTRAL AGRICOLE DE LIBOURNE

La ville de Lil)ourne a accepté sans enthou-
siasme d'ollrir riiospitalit4 au concours central

agricole, après que Bordeaux eut décliné cet

honneur. Cependant, elle ne pouvait dispo er

d'un emplacement convenable, et les ressources

qu'elle offrait aux visiteurs, aux exposants, et

aux membres du jury étaient insufli.'antes.

Depuis le jour de l'ouverture, il est impossible de
trouver un logement et, pour prendre :-es repas
il faut s'armer de patience et faire taire les

clameurs de son estomac. C'est un long concours
installé sur des avenues ombreuses qui traver-

sent la ^ille ; il commence à la place de la

Verrerie, prend toute l'allée de la IHépublique, il

est coupé en deux par la place Decazes et recom-
mence sur les allées de Tourny jusqu'au square
des casernes. Sa largeur moyenne est de

20 mètres sur une longueur de t200 à 1300 mè-
tres; sauf cette critique, couséquence de la

disposition des lieux, ou ilnit adresser à M. Ma-
gnieu, inspecteur de l'Agriculture et commissaire
général du concours, des félicitations sans
réserves, ainsi qu'à son dévoué adjoint, M. Laf-

forgue, professeur d'agriculture de la Gironde.
A ce propos, je tiens à faire ntmarquer combien
est précieuse la collaboration des professeurs
d'agriculture du département comme commis-
saires généraux adjoints; elle a donné de bons
résultats, aussi bien à Limoges qu'à Libourne.

N'est-ce pas tout à fait leur rôle et n'est-il pus

à souhailer de voir cette mesure se généraliser

en attendant qu'elle soit consacrée par la loi

sur Tenseignement agricole à l'étude au Sénat;

elle figure dans l'énumération de leurs attribu-

tions inscrites dans le projet de la Commission.

Ces fonctionnaires sont sur place, connaissent

les ressourcps de leur département, sont en
relations avec tout le monde administratif et

agricole ; s'il se présente une difliculté, ils on

réfèrent à leur chef, l'inspecteur d'Agriculture,

et celui-ci économise des déplacements et un
temps qui peut être plus utilement employé
qu'eu démarches d'organisation.

Espèce bovine. — .Nous trouvons iri une très

importante réunion de bétail, et l'espèce bovine

ne compte pas moins de i~f> numéros du cata-

logue, avec très peu d'abstentions.

Cependant qui"lques éleveurs bordelais n'ont

pu venir faute du certificat sanitaire nécessaire,

une légère recrudescence de fièvre aphteuse

ayant été constatée dans quelques communes;
on remarque un certain nombre de numéros bis

provenant du changement de classe des ani-

maux, par suite du nombre Je dents de rempla-

cement qui s'est modifié entre la date de la décla

ration et leur arrivée. Jl résulte de cette appli-

cation du règlement que les deuxièmes sections

sont, en général, peu nombreuses par rapport aux
premières et aux troisièmes. Les jurys se sont

donc trouvés embarrassés; ne pouvant faire de
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vireinenls, ils ont iHé placés dans l'alternalive de

primer des animaux de valeur très secondaire,

tandis que dans les sections voisines manquaient
les récompensas pour des sujets de choix; ou de

réserver les prix qui devaient faire retour au

Trésor, un quart de la somme ainsi économisée
pouvant être répartie par le commissaire gé-

néral aux lauréats |des prix supplémentaires.

C'est pour remédier à cet inconvénient que
les.jurys des animaux ont émis un double vœu.

l" Que la deuxième section comporte à l'ave-

nir les animaux ayant de deux à quatre dents de

remplacement ;

2" Qu'au système actuel des prix lixes soit

substitué celui des primes de i eproduction,

dont la valeur serait subordonnée h la (juantité

de sujets classés.

Depuis longtemps, je suis partisan de ce mode
de classement; il fonctionne aux concours spé-

ciaux de la région de l'Kst, à la satisfaction des

éleveurs et des membres du jury. On sait com-
bien il est difTicile, dans certains cas, de choisir

entre deux ou trois animaux également méri-

tants celui que l'on doit metire à la première

place; quelle que soit la décision prise, elle est

toujours injuste et la différence que l'on semble

créer ainsi est quelquefois importante.

Cette réforme entraînera l'application des

méthodes de pointage, et j'espère qu'elle aura
encore pour con'?équence de réduire le nombre
des membres des jurys et d'assurer leur compé-
tence.

Enfin, ne pourrait-on par la même occasion

réformer cette vieille routine qui consiste à ne

mettre en vente le catalogue qu'après le passage

du jury, sous le fallacieux prétexte d'assurer

son impartialité '.' .Mais lorsque les membres du
jury connaissent le bétail qui leur est présenté,

ce qui arrive, ils connaissent aussi les éleveurs

et leur personnel qui se tiennent à la tête des

animaux, et ceux qui veulent bien se laisser

influencer ne sont pas enfermés dans un ring,

on leur souflle les numéros. C'est donc un vieil

usage administratif qui n'a que deux consé-

quences : gêner les visiteurs, nuire à la vente.

La race garonnaise forme un beau lot dans le-

quel M.Blanchard remporte le prix d'ensemble et

le championnat des femelles; celui des mâles re-

venant à M. Massif. L'n beau taureau n'a pu être

examiné à cause de son caractère difficile qui a

fait renoncer à le sortir de sa stalle. Les éleveurs

doivent se souvenir qu'en amenant des animaux
méchants dans les concours, ils courent de gros

risques, car ils sont responsables des accidents

qui peuvent se produire.

Les Bazadais sont presque aussi nombreux
que les Garonnais, et combien cette race a fait

de progrès depuis une vingtaine d'années!

L'attache de la queue reste encore quelquefois

défectueuse, mais ce n'est certes pas le cas de la

jeune vache de M. Beurdeley, qui remporte le

prix de championnat; elle est de conformation
irréprochable et très bien entourée dans le lot

•dont elle fait partie, lauréat du prix d'ensemble.

Le championnat des mâles revient au taureau

de M. Depous; c'est un très bon animal, un peu

âgé; sera-l-il conservé une année encore pour la

reproduction? Voilà pourquoi la totalité des

primes ne devrai! être versée que sur la pi'ésen-

tation de certificats constatant que, pendant une
saison encore, l'animal a contribué à l'améliora-

tion de l'élevage.

La race bordelaise s'affirme de plus en plus,

son homogénéité prouve ses qualités héréditaires,

et ses progrès s'accentuent. Je constatais aussi,

en venant à Libourne, que le rayon d'habitat

s'étend lie plus en plus. Sauf deux vaches pie-

noires, peut-être d'origine bretonne, déclarées

par erreur sans doute dans cette catégorie, et

un autre sujet, ayant à la tête une petite tache

blanche, que Ion avait cru pouvoir masquer par

un maquillage, et qui a été disqualifié par le

jury, tout le troupeau amené est bien uniforme
et possède le cachet de la race; beaucoup sont

inscrits à un Herd-Book qui fonctionne réguliè-

rement. Le champion des mâles, Kleber, vol :î,

n° 28i, appartient à M. Dorlet; c'est un animal
que sa précocité a fait passer de la première
dans la seconde catégorie, par suite d'apparition

de dents depuis le moment de la déclaration; il

donnera certainement une bonne descendance.

Le championnat des femelles est attribué à

M. Lacaussade, et le prix d'ensemble à M. Cas-

taing. Ces diverses récompenses se trouvent

dévolues pour ainsi dire automatiquement ; le

jury opérant par la méthode des points, ce sont

les moyennes des appréciations qui désignent

les lauréats.

l'entendais critiquer l'admission dans le pro-

gramme de la race hollandaise, par un agri-

culteur breton; il disait que nous possédions

assez de bonnes races laitières sans encourager

l'introduction d'animaux étrangers. Il ne faut

pas avoir suivi les rives de la Gironde, cette

région des palus, pour ne pas se rendre compte
de l'importance de la production de ce bétail sur

notre territoire ; il s'agit là d'une famille bien

française, que l'on a même baptisée une année à

Paris, race des palus. Il est certain que c'est la

catégorie la plus variable comme qualité, mais

en tête se placent de bons animaux, tels les deux
champions : le taureau de M. Durand-Dassier,

la vache de M. Teulé ; ce dernier obtient en outre

le prix d'ensemble.

Le programme innove cette année une section

spéciale pour les bœufs de travail dans les races

garonnaise et bazadaise; une seule paire a été

amenée pour la première et cinq pour la seconde.

Il serait intéressant de compléter cette tentative

en instituant des épreuves d'essai, ainsi que cela

se fait couramment en Allemagne; exemple qui

a été suivi trop rarement chez nous dans des

concours locaux.

Espèce ovine. — Je n'insisterai pas sur cette

catéi-'orie, qui ne pouvait renfermer que des

animaux provenant de la Gironde, de Lot-et-

Garonne, des Landes et de la Dordogne. Trois

exposants, qui ont amené quelques lots de Lau-
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raguais, se sont partagé les prix; le jury a dé-

cerné l'un des prix d'ensemble à M. C.astang el

ceux de championnat n'ont pu être attribués.

Espèce porcine. — L'exposition porcine ne

présentait pas beaucoup d'intérêt. M. Aubier

remporte les deux prix d'ensemble, ceux de

championnat étant forcément réservés. On trouve

surtout, dans les deu.t catégories, des Périgour-

dins et de.s Yorkshires et leurs croisement ; les

sang normand est rarement apparent.

Animaux de basse cour. — Deux aviculteurs,

six agriculteurs, un amateur de pigeons, com-
posent le groupe des exposants de cette caté-

gorie. Seules, les deux sections des races étran-

gères contiennent un certain nombre de lots en

concurrence; dans les autres, le travail du jury

s'est borné à répartir les récompenses entre les

éleveurs ou à constater qu'il n'y a pas d'animaux
exposés. Les deux prix d'ensemble sont donnés
l'un à M"" Chrétien, l'autre à M. Martin.

Machines et produits agricoles. — Dans celte

partie du concours, les exposants sont très

nombreux ; nous retrouvons tout l'outillage

agricole qui figure au Concours de Paris, sauf le

matériel de laiterie, très restreint à cause de son

peu d'intérêt dans la région. Les commissaires
ont été obligés de marchander la place, étant

donné l'exiguïté du terrain disponible. Il n'était

pas possible de grouper rationnellement les

expositions, de faire désalignements, de ménager
un coup d'œil ; le travail de réparlition des stïiids

a consisté à les intercaler les uns dans les autres,

en lenant compte de leurs formes obligatoires

et de leurs surfaces incompres^bles.
Je dois avouer ne pas avoir trouvé les produits

agricoles; cependant, un beurre figure au cata-

logue et deux sur la liste des prix; un fromage
aussi doit être placé dans quelque coin.

Au dernier moment, les viticulteurs ont envoyé
un assez grand nombre d'échantillons de vins, ce

qui a permis au jury de distribuer soixante-quatre

diplômes. Ce retard dans les déclarations est

imputable à la publication tardive du programme
et à l'absence de publicité par la ville de Li-

bourne, car la contrée est essentiellement vini-

cole. Le Comice agricole et viticole de Libounie
se voit attribuer un diplôme de médaille d'or

comme récompense de la paît active (|u'ilaprise

dans cette exposition.

Les horticulteurs ont eu à décorer le square
où se trouve le kiosque de la musique, tout nu

bout du concours; on trouve bien disséminés

ailleurs, de ci de là, quelques massifs, mais ils

sont peu nombreux. Ce que l'on admire surtout,

c'est la magnifique tente, formée de lourdes

draperies, relevées avec art, et sous laquelle

M. Laurent et M™" veuve Thévenon ont présenté

des corbeilles de fleurs coupées, montées avec

une grâce exquise, une table servie, décorée d'un

semis de fleurs et de feuillage ; au-dessus, [un

bel aéroplane de roses, d'œillets et de nœuds de
ruban, assortis comme nuance, étend ses ailes.

Il faut aussi signaler les beaux massifs de
M. Gandin.

Quelques violents orages, survenus mal à

propos, ont gêné quelquefois l'organisation et

chassé les visiteurs, mais ils n'ont pns compromis
le succès incontestable du concours. M. Magnien,
tout à fait en dehors de sa région d'inspection,

avait été chargé tardivement de son organisation,

en remplacement de M. de Lapparent à la retraite
;

avec l'aide de M. Lafforgue, il avait dès lors pris

très rapidement et très habilement les disposi-

tions nécessaires pour assurer la réussite.

La Société nationale d'encouragement à l'agri-

culture a récompensé le zèle de ce dévoué colla-

borateur et reconiiu ses services passés, tant aux
colonies que dans l'enseignement agricole, en lui

offrant un bel objet d'art ; un autre a élé donné
à M. Joué, ingénieur agronome, directeur depuis

dû longues années des magniliques vignobles du

Château la Tour, où il a toujours donné l'exemple

des procédés les meilleurs de culture et de vini-

lication.

Les ingénieuis agronomes ont profité de ce

concours pour oi'ganiser un congrès, dans lequel

d'importantes questions agricoles ont été traitées

et discutées avec une grande compétence, devant

un public nombreux et attt-nlif.

Parmi ces communications, deux sont tout

particulièrement intéressantes.

Dans l'une, M. Ricard étudie l'extension qu'ont

prises les mutuelles agricoles incendie, il dé-

m"ntre les avantages de ces sociétés, et insiste

sur la nécessité de la réassurance pour établir

ces institutions sur des bases solides.

M. Vincens a fait un tableau de l'enseignement

agricole universitaire qui prouve que, l'initiative

de cet enseignement doit revenir exclusivement

au ministère de l'Agriculture, car les facultés ne

disposent pas des éléments nécessaires.

It. GOUI.N,

Ingénieur agronome.
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Grande culture.

i-mx ciiLTritAix

1" calégorie. — M. Léopold Dulhil, à Pailhas, com-
uiuae de Massugas. canton de l'ellegrue, arrondisse-
ment de La fSéoli'.

Objet d'ai-l île la valeur île jOO /'r. — M. Simon
Rorhet, à .Malbal, comaïune de la Réoie, pour l'en-

semble de son exploitation.

2'' catégorie. — Non décerné.

3" catégorie. — M. Boyer de la Giroday, à Gratte
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qiiina, commune de Blanquefort, arrondissement de

Bordeaux.
Une somjnc de 2 000 /V. répartie mire les mélai/ers

;

MM. Bastien Raynaud, Gaston Raynaud, Firmin
Eyquem, Louis Delugin, Emilien Teysonneau, Louis
Bacquey, Emile Malifarge. Jean Seaipr, JeanTergan.

4» calégorie. — M. Jean Balade, aine, au Peyrat. près

Bazas.

R.XPPEL DE PlUME h'HONNEl'K

M. Maurice Gurcliy, au Graud-Pueh, commune de
Saint-Germain-du-Pucli, canton de Branne, arrondis-

sement de Libourne.

PUl.^IË (I HON.NEIR

Non décernée.

PRIX DE SPECIALITES

Objels d'art. — M. Numa Médeville, au château
Fayau, à Cadillac, arrondissement de Bordeaux.
Création et excellente administration d'un vaste do-

maine viticole comportiint des constructions très mé-
thodiquement aménagées, non seulement au point

de vue de l'exploitation, mais encore du logement
hygiénique et confortable de tout le personnel ; im-
portants travaux d'assainissement et d'aménagement
de sources : production de vins remarqualjles ; mise
en valeur d'une île en Garonne par création de prai-

ries et plantations de peupliers; — Héritiers Bernard,

au château Guiraud, commune de Sauternes, canton
de Langon, arrondissement de Bazas. Production
de vin blanc justement réputé par un vignoble très

bien dirigé ; sage limitation du vignoble aux sols

réellement qualifiés par plantations de diverses

essences forestières
; production abondante du fumier

nécessaire à ce vignoble par un bétail d'élevage nom-
breux et bien choisi ;

— M. Raoul-Pierre-Saint-Rémy
Chariot, au château La Serre, communes de Caudrot
et de Saint-Martin, canton de Saint-Macaire, arron-
dissement de La Réole. Important vignoble en co-

teau très bien cultivé, parfaitement défendu et pro-
duisant du vin de très bonne qualité : production
abondante du fumier nécessaire à l'exploitation par
un nombreux bétail bien entretenu, bon aménage-
ment des bois; direction personnelle intelligente et

énergique; — M. Adolphe-Henri Charonlet, à Mon-
bousquet, commune de Saint-SuIplce-de-Faleyrens,

et à Saint-Emilion, arrondissement de Libourne-
Maintien de vignes françaises en c.oteaux réputés de

Saint-Emilion; vignoble reconstitué dans de bonnes
conditions à Pindelleurs; restauration rapide par cul-

tures de céréales, de plantes fourragères et de prai-

ries, du domaine de Moubousquet; — M. James-E.-P.
Maxwell, à Chàteau-Choisy, commune d'I'vrac, can-

ton de Carbon-Blanc, arrondissement de Bordeaux.
Transformation économique par le remplacement
d'une importante partie du vignoble en cultures four-

ragères destinées à l'alimentation il'un troupeau de

race bordelaise bien sélectionné.

Médailles d'or grand module. — M. Fernand Bour-

dil, à Payot, commune de Montferrand, canton de
Carbon-Blanc, arrondissement de Bordeaux. Créa-

tion raisonnée et excellente direction d'un vignoble

de 20 hectares soumis à la submersion et au colma-
tage depuis 18S4; organisation économique et pra-

tique du chai; — M. le docteur Pierre-.\bel Delguel,

à Haut-Pomarède, commune de Castres, canton de la

Brède, arrondissement de Bordeaux. Domaine bien

dirigé dans tous ses détails, et spécialement en ce qui
concerne le vignoble, les prairies, les bois, le bétail

et le rucher; — M. Philippe Durand-Dassier, à Pa-
rempuyre, canton de Blanquefort, arrondissement de
Bordeaux. Mise en valeur de vastes terrains maré-

cageux et tourbeux par assainissements et colma-
tages progressifs; élevage important d'animaux de
race hollandaise

;
— M. .Maurice Gurchy, à Chàteau-

I.aroze-Giirchy. commune de Saint-Emilion, arrondis-

sement de Libourne. Vignoble remarquablement
tenu et chai parfaitement disposé; — L-iiterie coopé-
rative des propriétaires réunis de Bordeaux. Coo-
pérative très bien constituée et dirigée en vue de
1 alimentation en lait contrôlé et garanti de la ville

de Bordeaux; résultats Qnanciers satisfaisants.

Médaille d'or grand module transformée en une
Médaille de bronze et une sommede 200 fr. — M. Jean
Lacourrège, à Augnonnas, commune de Masseilles,

canton de Grignols, arrondissement de Bazas. Très

bon élevage d'animaux de race bazadaise ; cultures

sarclées très bien soignées.

Médailles a'or. — M. Léopold Petit, à Gars et à

Saint-Paul, canton de Blaye. — Vignoble très bien

constitué et entretenu; vinification bien conduite;
— M. Robin de Saint-Amant, à Lezougars, commune
de Villeneuve-de-Rions, canton de Cadillac, arron-

dissement de Bordeaux. Petit domaine viticole re-

marquablement dirigé à tous les points de vue; —
M. Albert-Emmanuel Signouret, à Tartuguiére. com-
nmne de Prignac, cantiai de Lesparre. Création et

bon entretien d'un vignoble de 40 hectares.

Diplôme dlioniieur. — Société anonyme de la Lai-

terie moderne de la Gironde, au Château-I.aroque, .

commune de Tah-nce, arrondissement de Bordeaux.

Organisation d'une vacherie et d'une laiterie con-

i;ues et dirigées en vue de l'alimentation des enfants

et des malades.

Médailles d'arr/ent grand module. — M. Simon-
Jules Arnaudin, àLaTresne, canton deCréon. arron-

dissement de Bordeaux. Production d'arbres frui-

tiers bien dirigés dans un petit vignoble très pro-

ductif; — M. Romain Videau. au Vintissan, commune
de Castelnau-du-Médoc, arrondissement de Bordeaux.

Création et améliorations de prairies en sol de

landes par des travaux d'assainissement et d'irriga-

tion; — M. Jean Serres, à Lavraud, commune de

Pellegrue, arrondissement de La Réole. Conslruc-

tion bien comprise de hangars peur la conservation

du fourrage et d'une plate-forme à fumier; — M. Au-

guste Vincent, au Château Bardin, commune de Ca-

daujac, canton de La Brède, arrondissement de Bor-

deaux. Travaux d'assainissement de prairies et bonne

tenue d'un petit vignoble.

Médailles d'argent petit module. — M. Brocas, mé-
tayer à Aillas, canton d'Auros. arrondissement de

Bazas. Métayer intelligent et soigneux:— M.Pierre

Desbordes, à Poitou, conmiune de Lussac, arrondis-

sement de Libourne. Bonne culture de céréales et

de plantes sarclées; — M. Grenier, métayer à Aillas,

canton d'Auros, arrondissement de Bazas. Métayer

laborieux et soigneux; — ,M. Pierre Yot, dit Elie, à

T.iillecavat, canton de Monségur, arrondissement de

L.i Réole. Bons soins donnés à une plantation de

pruniers.

Petite culture.

l'rime d'honneur. — M. Je.in Arquey, à Lavigne,

ct'mmune de Bazas.

Médailles de bronze el pri.r en argent. — M. Fran-

çois-Eugène Giraud, à Cursan, canton de Créon;

MM. Pierre Villefranque et Jean Ventelou, à Gironde,

près La Réole; M. Jean Mondain, à Saint-Denis-de-

Piles; M. Clément Gauthier, à Marsas et Marcenais,

commune de Saint-Savin-de-Blaye : M. Paul Pion, à

Saint-Ysans-de-Médoc; M. Pierre Constantin, à Mou-

lis-Médoc; M. Louis-Joseph Dupuch, à Caudéran.
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Horticulture.

MAIIAICHEHS

Prime rr/w7i)iey>: — M. Etienne Labeyrie, au
Jiouscal.

ilèdailles de hronze el prix au itri/eni. — M. Ca-
mille Faux; M. l'aiil-Anioine liiciiet; M. L'rbain
Miéjaa; M. IHene-Paul Faux; M. Piem-Adrien
Alanl; .\1, Etienne Ducourt; M. Alfred Bert, à Bruges;
M. Pierre Deville, Cité des Lilas, 22, à Bordeaux.

Pépinières, arboriculteurs et floriculteurs.

Prime d'honneur. — M. Casimir-Bernard Duprat,
à Bordeaux.
Médiiilles de bronze cl pri.r en arijciit. — M. Oscar

Desprat, au Bouscal; M. Cuillaume Cornet, à Cenon;
M. Pierre-Laurent Beautret, à Belles; M. .Maurice
Thibaut, à Bouliac; M. Giroux, à Caudéran.

Animaux reproducteurs.

ESPIICE IIIIVI.NE (Ij

Race guronnaise. — Mâles. — 1"' section. —
l"- prix, M. Jean de Boëry, dAffen; 2", M. Georges
Belloc, à Sainte-Bazeille; l!", M. Jolianncs Courrèges,
à Couthures-sur-Garonne; i', M. Abdou Blanchard, à
Couthures-sur-Garonne; D', M. Moncla, a Preignac
(Gironde). — 2- section. — !' prix, M. Alphonse
Degain, au Puy (Gironde); 2", M. François Massif, à
Monteton (Lot-et-Garonne). —3° section. — i"' prix,
M. Massif; 2", M. Emile Mazéret, à .Moncrabeau iLot-
et-Garonue); 3°. M. Antoine Touze. à Beaumont
(Tarn-et-Garonne)

; i% M. Darquié; .3% M. Abdon Blan-
chard, à Couthures-sur-Garonne; P. S., .M. Gaude-
néche, à Monségnr (Gironde); M. Guillaume Cour-
règes, à Couthures; M. de Boéry; M. Jean Maumy, à
Pépelat, commune d'Agnac. — Femelles. — l'c sec-
tion. — {ei- prix, M. Armand de Gironde, à Ferrensac
(Lotel-Garonne); 2^ M. Blanchard; ;i'-, M. Belloc([;
i", M. Daniel Grilhé, à Alhnnans-du-Dropt (Lot-et-
Garonne): P. S., M. Félix Bazas, à Sainte-Bazeille.— 2= section. — l'^^'- prix, .M. Darquié; 2«, M. Grilhé:
3", il. Blanchard; 4^ M. .Moncla. — 3« section. —
1" prix, M. Darquié; 2=, M. Gaudenèche; :)», M. de
Gironde; i", M. Grilhé; 5«,, M. Maumy; 6", M. Bazas;
T, M. Henri Bj-esson, à Fouillet iLot-et-Garonne);
P. S., M. Blanchard; M. Courrèges; M. Moncla.

Pri.i: de cham/iiunnal. — Maies. — M. Massif. —
l'emelles. — M. Darquié.

Prix d'ensemble. — M. A. Blanchard.
Paires de bœufs de travail ai/ant de i à G dents de

remplacement. — 3» prix, M. ciénjent Belloc, à Bazas.
Bace bazadaise. — Mâles. — l"' .«ection. — l'-'' prix,

M. Armand Labé, à Bernos (Gironde); 2% M. Justin
Balade, à Bazas; 3', M"" veuve Elle Joret, à Cudos
(Gironde); 't», .M. Robert Beurileley. à Bazas; lj<-,

M. Joseph Depons, à Bazas. — 2' section. — If'pi'ix

M"" veuve Jorei:; 2«, M. Justin Balade; 3-, M. Depons;
i", M. Beiirdeley; &<--, M. Alphonse Denis, à Uzeste
(Gironde). —3" section. —1er ppix, M. Depons; 2',

M. Moncla. à Preignac (Gironde); 3», M. C. Darquev,
à Bernos (Gironde); 't% .M. Beurdeley; S', M. Pierre
Banquet, à Lucmau (Gironde). -^ Femelles. —
!" section. — i"- prix, M. Justio Balade ; 2», M. Mar-
cel Balade, à Bazas ; 3=, M. Beurdeley ; 4=, M. Moncla;
P. S., M. Darquey ; M"" Anna Cazeneuve, à Bazas. —
2- section.— 1" prix, M. Beurdeley; 2", M. Darquey :

3s M. Depons; 4=, M Pierre Balade; 5», M. Depons.— 3- section. — 1 ' prix, M. Beurdeley; 2% M. Justin

()) Dans chaque catégorie, les animaux de la pre-
mière section n'ont pas de dents de remplacement,
ceux de la deuxième ont deux deuts au plus et ceux
de la troisième plus de deux dents de remplacement.

Balade ; 3% M"" veuve Joret; 4=, .\1. Belloc ; 5«, M. Dar-

quey; b', M. Despons ; 1\ M. Jean Balade; 8'-,

M. Marcel Balade; '.r, M. Pierj-e Balade.
Pri.r de championnat. — Mâles. — M. Depons. —

Femelles. — M. Beurdeley.
Prix d'ensemble. — .M. Beurdeley.
Paires de bœvfs de travail ayant rfe 4 à 6 dents de

remplaceynent . — l'i' prix, M. Beurdeley; 2", M. Pierre

Balade; 3^, M. Jean Balade; i-, M. Belloc; P. S.,

M. Justin Baladé.

Race bordelaise. — Mâles. — i'" section. — l"' prix,

M. Gustave Castaing, à Saiot-Médard-en-Jalles ; 2',

M. André Teulé, à Ludon ; 3', M. Gustave i;aslaing;

4', M. Delguel. a Castres; P. S., .\1. Eaimanuel La-

caussade, à Eysines. — 2'' section. — 1"'' prix,

-\1. Victor Dorlet, à Podensac. — 3' section. —
!' prix, M. Gaston Aubier; 2'. M. le docteur Delj-'uel;

3', M. Antonin Cabirol, à Coutras ;
4'', M. Beaudoin,

à Bordeaux. — Femelles. — l'» section. — !" prix,

M. Dorlet; 2% M. Castaing; 3-, M. Cabirol; 4% M. le

docteur Delguel; P. S., M. Aubier. — 2' section. —
l"''prix, M. Castaing; 2', M. Teulé; 3-, M. Aubier;
4", M. Moncla. — 3' section. — I

' prix, .M. Lacaus-
sade; 2», M. Dorlet; 3' et 4-, M. Castaing; ''>', M. le

docteur Delguel; (i% ,M. Teulé; P. S., .\I. Dorlé;

M. Castaing.

Pri.r de championnat.

Milles. — M. Victor Dorlet. — Femelles. — M. La-

caussade, précité.

Prix d'ensemble.
M. Castaing.

Rare hollandaise — Mâles. — !'« section. — i"' prix,

M. Georges Curât, .i Bruges :
2e, M. Alfred Guintard,

3«, .M. Emile Blanc, à Eysines. — 2« section. —
1''' prix, M. Durand-Dassier, à Parempuyre ;

2=,

M. Emile Blanc; 3», M. .-Vlphonse Teulé, à Bordeaux;
4'. M. AUred Guintard; S", .M. Albert Baudoin, à

Bordeaux ; P. S., M. Marcel Curât. — Femelles. —
1" section. — \" prix, M. Durand-Dassier; 2°,

M. Albert Baudoin; 3«, M. Emile Blanc. — 2= section.

— i'' prix, M. Alphonse Teulé; 2'', M. Albert Bau-

doin; 3«. M. Alfred (iuintard ;
4'-, M. André Teulé.

— 3» section. — l' prix, M. Guintard ;
2'', M. Marcel

Curât; 3«, M. André Teulé: i'-', M. Durand-Dassier;
ii", M. Théophile Querre, à Libourne.

Pri.r de championnat.

Mâles. — M. Durand-Dassier. — Femelles. —
M. Alphonse Teulé.

Pri.r d'ensemble.

M. Alphonse Teulé.

ESPÈCE OVINE

Rares françaises diverses. — Grandes races. —
Mâlrs. — AnimaH.x des agnelai/es de l'hiver de 1910

et du printemps de 1911. — 1"'' prix, M. Armand Cas-
tang, à Agen ;

2'', M. Joseph Soupervielle, à Saint-

Sulpice-de-Faleyrens. — Animaux des agnelayes
précédents. — !' prix, M. Armand Castang; 2'',

M. Joseph Soupervielle. — Femelles. — Animaux de
l,'a<)nelaf/e de t'Iiiver de 1910 et du printemps de 1911.

— l"' prix, M. Armand Castang; 2«, M. Joseph Sou-
pervielle. — Animau.r des agnelar/es précédents. —
1"' prix, M. Soupervielle; 2'-, M. Castang.

Pri.r. d'ensemble.
M. Castang.

Races françaises direrses. — Petites races. — Mâles.
— Animaux des agnelages de l'hiver de 1910 et du
printemps de 1911 — l=r prix, M. .41bert Eiffel, à

Sallebceuf (Gironde): 2% M. Castang. — Animaux des

agnelages précédents. — ifr prix, M. Castang; 2^,
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M. Sou|iervielle. — l-'i-'inelles. — Animaux des agne-
lages de VIdoer de 1910 el du printemps de 1911. —
1"^'' prix, M. Soupervielle : 2% M. Castang. — Ani-
maux des agnelages pre'ci-denis. — 1"' prix, M. Cas-

tang ; 2", M. Soupei'vielle.

ESPÈCE IM.IRCINE

Races françaises ou croisements entre ces races. —
Mâles. — 2' prix, M. Gaston Aubier, à Ghampeville.

par Porchères (Gironde); .!'=, M™" Arassus, à Bernac-
Debat (Hautes-Pyrûnéeis) ;

4<=, M. Dominique Barrère,

à Laloubère iJlaules-Pyrénées). — Femelles. —
!" prix, M. Aubier; 2% M'"' Arassus; l'y, M. Aubier;

4'", M. Aubier; P. S., M. Gustave Cast.iing, à Saint-

Médard-en-.lalles; M. Barrère; M. Eiffel.

fri.r d'ensemtjte.

M. Galon Aubier,

liaces étrangères cl croisements entre races fran-
çaises el e'triingcres. — Mâles. — 1'''' prix, M. Aubier;
2'. M. Antoine Touge, à Beaumont ;TarD-et-Ga-

ronne); 3", M. Eiffel; 4'', M. Barrère. — Femelles. —
1>"' prix, M. Aubier; 2«, M. Eiffel; o«, M. Touge; 4%
M"" Arassus.

Prix d'ensenitile.

M. G. Aulùer.

DÉCUSCUTEUSE-DÉI'LAMÏNEl SI

La décusculeuse-déplanlineuse de M. G.

Duval (Ui, boulevard Gambelta, à Saint-Quen-

tin, Aisnei, à laquelle M, Max Ringelmann

avait fait allu.çion dans son dernier compte

rendu des machines au Concours général

agricole de Paris (n" 13, du
28 mars 191:i, page 404;, a

déjà été signalée dans le Jour-

nal (ïAgriciiltnre pratique
,

notamment à la suite des ex-

périences nombreuses et de

longue durée, qui furent eflec-

tuées par la Station d'Essais

de Machines.

Le principe de l'appareil de

M. Duval est basé sur ce fait

que les mauvaises graines,

telles que cuscute, plaintain,

etc., sont complètement égre-

nées parle batteur ébourreur.

C'est à ce moment qu'il faut

]es retirer, et cela peut se faire

facilement, alors que l'opération devient très

difficile, sinon impossible, si l'on veut agir

sur la masse de graines fourragères fournie

par le second batteur, appelé ébosseur.

L'appareil, très simple, représenté par la

figure 132, s'intercalle donc dans les bat-

teuses à petites graines entre les deux bat-

teurs. 11 consiste en un tronc de cône garni

de tôles perforées appropriées aux graines à

battre : trèfle, luzerne, minette, etc.; une

brosse rotative nettoie constamment la sur-

132. — [)èrusruleiise-(]<'-planlineu^5C ite M. G. Duval.

face du cribleur. Les mauvaises graines,

ainsi que quelques bonnes graines de très

petite taille, sont éliminées de la bourre

avant l'ébossage, qui ne fournit alors que
des [produits bien purs.

E. Deligny.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

?,éaw:c du 'i juin 191 2. — Présidence

dé M. Linder.

M. H. Sa.gnicr présente à la Socii-té le compte
rendu complet du neuvième congrès interna-

tional d'agriculture, tenu à Jladiid du t" au

7 mai I9H, publié par le Comité d'organisation,

sous la direction de son président, M. le comte
de Montornés.

M. H. Sagnier, qui a précédemment appelé

l'attention de la Société sur l'intérêt présenté

par le Congrès de Madrid, ne veut pas y revenir;

mais il tient à rendre justice, à nouveau, au dé-

vouement et au talent dépensés par le conile de

Montornés pour en assurer le succès.

M. Diwergier de Uauranne, correspondant, au

nom de M. le Moult, ingénieur des ponts el

chaussées à Nevers, et de la Société d'agricul-

ture du Cher, fait hommage à la Société,, du
compte rendu d'une conférence faite à Bourges,-

le i mars 1912, sur la destruction des insectes nui-

sibles par les parasites végétaux.

M. le Moult n'est pas seulement un obser-

vateur sagace et persévérant, c'est un véritable
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apôtre, et ses recherches ne sauraient être ni

trop encouragées ni trop soutenues.

iM. Vi(/e)- annonce hi formation, à l'Automobile

Club de France, d'un comité destiné à coordonner

les efforts des associations agricoles, dans le but

de perfectionner et d'aider la culture mécanique

du sol. .M. Viger a été nommé président de ce

comité, et il assure ses confrères de la Société

qu'il fera de son mieux pour rendre service à

tous.

Précisément, à propos de la motoculture, la

Société nationale d'agriculture de France rece-

vait, dans cette même séance, une lettre de

Montevideo, dans laquelle son fidèle correspon-

dant, M. Paul Serre, appelait l'attention de nos

compatriotes constructeurs de machines, sur

les efforts faits en ce moment pour développer,

en Uruguay, les charrues automobiles et autres

machines agricoles actionnées par des moteurs

à vapeur ou à pétrole. La péaurie de la main-

d'œuvre est très grande en Uruguay, et l'on y
sent le besoin de plus en plus pressant des ma-
chines agricoles.

M. Paul Serre rappelle que c'est fort justement
que l'on a souvent dit : << Le commerce suit tou-

jours la langue. »

Les professeurs allemands d'agronomie, ins-

tallés en Uruguay, font, à l'heure actuelle, la

réclame la plus intelligente pour les charrues

allemandes, notamment les types de charrue

pour motoculture.

L'autorisation a été donnée, par le ministère

des Industries, de commencer des couis théo-

riques et pratiques de labourage avec auto-

charrues et, dit .M. Paul Serre, s'il a fallu sept

années pour introduire une cinquantaine Je ces

machines en Uruguay, on rattrappera vraisem-

blablement le temps perdu.

H.

LA RACE BOYTNE DIRHAM-MAXCELLE

Nous avons annoncé qu'un concours spé-

cial de la race bovice durham-mancelle se

tiendrait à Chàleau-Gonlier (Mayenne) du

29 au 31 août. La Commission interdépar-

tementale chargée de préparer ce concours a

fixé comme il suit les caractères des ani-

maux durham-manceaux :

Cette race est caractérisée par une tète légère,

front dolicocéphale, cornage moyeu, arqué en
avant et clair, mulle et muqueuses claires, cou

puissant et court, fanon réduit, épaules non
saillantes, corps ample et long, côtes arrondies,

croupe longue, cuisses épaisses, fesses descen-

dues, queue implantée bas et large à sa base,

membres puissants, articulations larges et fortes

peau souple et molle, pelage rouge, pie rouge,

rouan ou blanc, sans aucune tache noire.

Comme dans tous les concours spéciaux

de races, tous les éleveurs sont admis à par-

ticiper au concours, sans distinction de dé-

partement. Les programmes, ainsi que des
feuilles de déclaration, seront, vers la fin de

juin, à la disposition des intéressés, qui en
feront la demande à la préfecture de Ja

Mayenne, ainsi qu'aux préfectures des dépar-

lemenls limitrophes. Les déclarations seront

reçues jusqu'au .'U juillet.

G. Galdot.

BIBLIOGRAPHIE

La fenaison par les procédés modernes, par Tony
Rali.u, ingénieur agrunonic, a<;Ticulteur. L'n vol.

, in-16 de 156 pages (\'ouveUe Bibliothèque du CuLli-

valeur) avec 54 figures. Prix : 1 fr. 50. (Librairie

agricole de la Maison Rustique, 26, rue Jacob, à

Paris.)

De toutes les opérations agricoles, la récolte

est certainement la plus délicate. Si elle est faite

dans des conditions défectueuses, tout le fruit

du travail peut s'anéantir au moment où l'on va
toucher au but. D'autre part, la culture des
plantes fourragères fauchables est celle qui ré-

clame le moins de main-d'œuvre au cours d'une
campagne

; ce besoin de main-d'œuvre ne se fait

sentir qu'au moment de la récolte. Ce n'est donc
qu'une main-d'œuvre passagère, saisonnière,

qui est nécessaire à la fenaison. Aussi les pro-

grès du machinisme agricole ont-ils en cette

matière une im|iortance toute spéciale, et l'ère

nouvelle, qu'on peut appeler l'ère de la méca-
nique, a déjà vu se modifier, suffisamment pour
justifier le besoiu de les signaler, les procédés
en usage depuis que la main de l'homme est

employée pour les travaux des foins. Les jeunes
agriculteurs élèves ou stagiaires, les agriculteurs,

métayers et propriétaires qui n'ont pas encore
eu l'occasion d'essayer les instruments nouveaux,
liront avec profit l'excellent ouvrage dans lequel

M. Tony Bafiu étudie cette évolution et décrit les

machines de fenaison, non pas au point de vue
mécanique, mai.s uniquement au point de vue de
leur emploi pratique et de leur travail.

G. T.-C.
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— N" 73L;i [Saùne-et-Loii-e). — Vous avez l'in-

tention dp quitter la France et d'aller en

Argentine pour vous occuper d'Agriculture.

Vous demandez à qui vous adresser pour ob-

tenir des renseignements sur la conduite que

vous avez à tenir, sur les démarches que vous

devez faire.

Il n'y a pas d'agence officielle d'émigration

pour l'Argentine, il existe seulement à Buenos-

Aires le département d'immigration dépendant

du ministère de l'Agriculture, qui a pour attri-

bution de protéger l'immigration lionnète et

laborieuse. Cette administration reçoit limmi-
granl au moment oii il débarque, le loge gratui-

tement pendant cinq jours et, après avoir con-

trôlé ses certificats, constaté sa moralité, ses

aptitudes, le dirige sur le point où il sait qu'il y

a besoin de travailleurs.

En dehors de cette organisation qui vise sur-

tout le travail manuel, la main-d'œuvre ouvrière,

il n'existe aucune agence sérieuse de colonisa-

tion ; et le colon, en quête de situation, doit

s'adresser au consul de sa nation, au ministère

de l'Agriculture, à la Chambre de Commerce, et,

à l'occasion, aux banques et aux liureaux des

principaux journaux, la Prensa notamment.
Les propriétés, les estances, sont, en général,

de grande étendue et se trouvent entre les mains
de gros capitalistes ou de puissantes sociétés

financières qui les exploitent directement ou les

afferment. Parfois, ces estances sont morcelées et

louées par parcelles avec promesse de vente.

C'est là que le petit capitaliste a chance de
trouver des lots pas trop éloignés et à des prix

majorés, il est vrai, mais encore avantageux. Si

rien ne vient à la traverse, si sécheresse, saute-

relles, épizooties, etc., sont évitées, le colon a

chance d'économiser la somme nécessaire pour
libérer le domaine qu'il exploite. Mais il ne faut

pas se faire d'illusions, le travailleur devra se

suffire à lui-même, et, pour cela, il devra être

nanti d'un capital suffisant pour parer aux len-

teurs des premières recherclies, et pour subvenir

aux frais de toute nature que comporte une ins-

tallation définitive. Dans ces conditions, ayant

de prendre un parti, il importe de longuement
réfléchir et de consulter ses forces ; il faut se

dire que santé, énergie, endurance, patience

autant qu'esprit d'initiative sont nécessaires à

qui veut se lancer dans ces lointaines aventures,

et que, pour avoir chance de réussir, il lui faut

posséder encore deux choses indispensables, la

connaissance de la langue du pays et un sérieux

capital. — (G. P.]

— N" 0354 (Calvados). — i" Pour un puits,

dont le plan d'eau est à 10 mètres en dessous de
la surface du sol, vous ne pouvez pas songer à

élever Ib à 20 hectolitres d'eau par heure avec
une pompe à bras, par suite des relations qui

existent entre le débit, la hauteur J élévation de
l'eau et la force motrice disponible.

Dans vos conditions, une pompe à bras ne

pourra vous donner praliquemeut que 6à7 hec-
tolitres d'eau élevés par heure à 10 mètres de
hauteur.

2° Vous pouvez employer la pompe chaîne-
hélice, qui a déjà été étudiée à diverses reprises
dans le Journal. — (M. H.)

— N" 6649 [Gers). — Le feutrage que vous
avez constaté dans les fossés de vos prés est

produit par une algue verte du genre Coiifcrva.
La détermination spécifique n'est pas possible
sur l'échantillon que vous envoyez et d'ailleurs
ne présente sans doute que peu d'intérêt. Il est
probable que cette algue se développe parce que
l'écoulement des eaux est insuffisant dans les
fossés. Nous ne voyons pas d'autre solution que
d'effectuer des nettoyages fréquents et peut-être
d'augmenter un peu la pente si cela est possible
- (G. F.)

— X" 7726 [Oranj. — 1" Nous ne connaissons
aucun ouvrage tra'itant de la question qui vous
intéresse.

2° Les pieux en ciment armé, pour clôtures,
se font dans des moules en bois, dans lesquels
on a disposé l'armature qu'on constitue de
diverses façons. M. Paul Lecler, ingénif-ur des
arts et manufactures à Cliatellerault (Vienne),
expose depuis quelques années, au Concours
général agricole de Paris, des agrafes de son
système pour toutes sortes d'ouvrages en ciment
armé. — (M. R.)

— N» 6600 [Finistère). — Pour enlever les

algues et les plantes aquatiques qui se déve-
loppent dans un étang, il faut procéder au fau-
cardément.
Quand il y a beaucoup d'ouvrage à faire, on

peut utiliser une machine à moteur, comme
celle de M. .4. Amiot, à Argences (Calvados), qui
a été étudiée dans le Journal d'Agriculture pra-
tique, n° 43, du 22 octobre 190.3, page .^43, et
n" 15 du ly avril l'J09, page 472.

Pour un petit étang, on pourrait, avec le mon-
tage de la machine Amiot, actionner par mani-
velle la lame de scie de faucheuse qui travaille

au fond de l'eau.

Comme appareil à faucarder, plus simple,
pesant une trentaine de kilogrammes et pouvant
se fixer à une barque quelconque, il y a celui
dit « le Simplex », vendu 130 fr. par la maison
E. Riedel, à Bergstedt, près de Hambourg (Alle-

magne). Nous ne savons pas si la machine est
brevetée en France; elle date d'au moins 1008, et

nous n'en avons pas entendu parler depuis; le

Journal d'Agriculture pratique en donnera pro-
chainement la description sommaire. — (M. R.
— N» 6331 (Bouches-du-Rhùne). — Nous appre-

nons que le Syndicat français de la main-d'œuvre
agricole (16, rue Lacuée) n'existe plus. Il a fu-

sionné avec la Société nationale de protection
de la main-d'œuvre agricole, Bourse du Com-
merce, rue du Louvre, bureau 178, auquel on
peut s'adresser utilement pour se procurer des
ouvriers polonais.
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ger.s uni été enté.'; de 24. aO à 25 fr. les 100 liilogr.

Les seigles, de plus en plus r.ire?, ont atteint les

mêmes prix que la semaine dernière.

l.e.s offres d'avoines noires sont régulières et assez

nombreuses; il en résulte que la hausse est beaucoup
moins sensible que sur les blés. Au dernier marché
de Lyon, les prix des avoines ont présenté de la fer-

meté. On a vendu les avoines noires du Lyonnais et

du Dauphiné 23. 25, les avoines noires du Centre 23 25

à 23.40, les avoines grises du Lyonnais et de la

Bresse 23 fr.; les avoioes grises du Centre 22. S5 à

23 fr. le tout aux 100 kilogr. Lyon.

Les orges, dont les offres étaient iusigniliantes,

ont été cotées de 23.25 à 23.30 les 100 kilogr. départ.

Les oU'res de sarrasins s étant raréfiées, les cours

se sont raffermis. On vend le» sarrasins de .Nor-

mandie 27.50 à 27.75 et ceux de Bretagne 26.76 à

27 fr. les 100 kilogr. départ.

.\ux dernières adjudications militaires, on a payé :

à Dôle, l'avoine 23.50; à Paris, l'avoine 23.50.

Sur la place de Marseille, on vend les blés étran-

gers : Ulka >Jicolaïeff23 fr.; Ulka Mari.anopoli 22 fr.;

Liika Berdianska 23 fr.; Azima Taganrog 22.85; blé

de la l'iata 22.10 : de l'Inde 23.75 à 24 fr.

Marché de Paris. — Au m irché de Paris du mer-
credi 19 juin, la hausse des cours du blé s'est encore
accentuée. On a payé les bons blés de 32.50 à 33 fr.

les 100 kilogr. Paris.

Les cours des seigles ont progressé de 25 centimes
par quintal. Ils ont été cotés 23.25 les 100 kilogr.

Ptiris.

Les avoines ont eu des cours stationnaires. On a

vendu les avoines noires 23.25, les avoines grises et

les avoines blanches 23 fr. les 100 kilogr. Paris.

Les coûts des orges n'ont pas varié; ceux des

e:>couri;eons ont fléchi de "5 centimes par quintaL
Aux 100 kilcgr. Paris, on a coté les orges de bras-

serie 24.50, les orges de mouture 23.50 et les escour-

geons 22 fr.

Les sarrasins ont été payés 30 fr. les 100 kilogr.

Paris.

Bestiaux. — Au rnarclié de La Villette du jeudi

13 juin, les ventes de gros bétail ont eu lieu aux
mêmes prix que la semaine précédente.

En raison de l'abondance de l'otii-e, les cours des

veaux n'ont subi aucune amélioration.

La vente des moistons a présenté plus de difficulté ;

celle des porcs a eu lieu aux mêmes cours que pré-
cédemment.

Marché de La Villette du jeudi 13 jui7i.

COTE OFFICIELLE

Amenés.

Bœufs
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ViaiKlos abattues. —

r* qualité.

1.90 à >le kil.Bœufs..

.

Veaux —
Moulons —
Porcs entiers. —

2.30

2.35

1.86

2.42

1.90

Criée du 17 j

2' qualité.

1.72 1.78

1.80 2.36

2.00 2.25

l.';4 1.82

3* qualité.

1.56 à 1.70

1.78 1.80

1.90 2.00

1.70 1.74

SiiiT)!! et corps gras

Suii en pains 78.00
— en branches ..

.

54.60

— à bouche 96.50

— comestible 88.00

— de mouton 101.00

Prix des 100 kilogr

Suif d'os pur 8-.'. 00

— d'os à la benzine 66.50

Saindoux français. .

.

»

— étrangers. 126.00

Stéarine 118.50

Taureaux



COURS DES DE.NRÉES .\GR1C0LES DU 12 AU IS JUIN 1912

CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogrammes.

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogrammes.

Alger
Philippeville .

Constantiue..

.

Tunis

B



COURS DES DENRÉES AGRICOLES DU 12 AU 18 JUIN 1912 803

GRAINS. GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

Pans. .

,

Havre..

Dijon..

,

Paris

La Flèche...

Vierzon

Les 100 kiloyr.

Marseille.. .

.

-i'i.'jo à

Dunkerquo .

.

i?'i.ôO

Lille a'i.OO

MAIS.
-,':.. 00 à

23.50

25.00

SARRASIN — Les 100 kilogr.

l-i.'iQ k ..

I

Lyon 2s. 00 à

2-7.50 27.75 Mâcon 27.50

26.75 » I Reunes 26.75

28.00

27.00

RIZ. Marseille, les 100 kilogr.

Piémont 42.00 à 65.00 1

Saïgon 25 . 00 3.^ .no
|

LEGUi»IES SECS
HaricoLs-

Caroline 54.00 à CO.OO

.lapon 40.00 -ii.OO

Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux.
Mar.seillo

.

32.00

38.00

28.00

,36.00

-10. 00

39.00

Pois.

32.00 i

40.00

32.00

38.00

Lentilles.

35.00

32.00

,36.00

POM.MES DE TERRE. ^ Les 100 kilogr.

Variétés potagères. — Uallfs de Pai-is-

Midi 25.00 à 35.011
|

Hollande..,. 13.00 à 15.00

Esiiague 26.00 28.00 | Rouges 12.00 13 00

Variétés industrielles et fourraBères.
50 à «.00

I
Châlons-s.-S. 13.00 à ->Bourbourg .

Hazebrouck 9.00 Rouen . 12.00 13.00

«iRAINES FOURRAtiÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets. .

.

— blancs . .

.

Luzerne de Prov.

Luzerne
Ray-grass

FOURRAGES ET PAILLES
Mabché de La Chapellk. — Les 104 bottes.

(Dans Paris au domicile de l'acbeteur.)

Foin
IjUzerne

Paille do blé ...

Paille do seigle.

Paille d'avoine .

1'" quai.

72 à 78
'5 80

44 47

39 40

2»
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AMIOOXS ET FÉCUI.KS. - Les 100 kilogr.

Amidon pur fromeut

Amidoa de maïs

Fécule sèche do l'Oise 43.50

_ Epinal 50.00

S";. 00 à 58.00

47.00 »

49.50

Mrop
P.iris.

.

L-rislal.

48.50 49.50

59.00

Paris...

Rouen .

Caen..

.

Lille . .

.

IIUII.KS.

Colza.

75.00 à 75.55

80.50

74.35 »

81.00

I,es 100 kilogr.

Lin.

99.50 à 102.0

108.00

101 .00 »

Œillelle.

V I .\ S

vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1909.

Bourgeois supérieur Médoc
— ordinaires

Artisans, paysans Médoc
— Bas Médoc.

700 à
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AiliiplioQ par le Sénal ilii prnji't de loi sur railinis^ioii temporaire drs bli-s. — Uccl.iraliijn du iniiiistir liii

Commerce. — l.ogilalicn à propos du coiiiiiierce du hlé et de la farine. ~ Propasalion d'aflii iiialion>

erronées. - I!nt des fauteurs de fanssfs nouvelles. — Enqurte ordonnée par le iiouvernernenl - Krrla-

rations du Conseil des ininistres. — Explications fournies par le ministère du Commerce. — La silu^ition

de la iiieunerie. — Conséquences de ses agissements. — Véritables responsabilités. — Réunion de la Coiu

mission intcrriali(Uiale d'af;riculture. — Enquêtes poursuivies par celte Coiijmission. — Préparation du

Conjtrès international d'auricnlture de Cand. — La fièvre aphteuse pendant le mois de mai. — Démarches

de la Société des agriculteurs de Krance auprès du ministre de l'Agriculture. — Organisation de l'inslilul

lunolotrique de Bourgogne. — Goucoui-s pour le personnel de l'Ecole supérieure d'enseignement agric-ole

ménager. — Conditions d'admission des élèves dans les deux sections de cette éccde. — Excursions <1ps

élèves de l'Institut agronomii|ue. — Concours |iour l'admission aux chaires spéciales d'agTic\dture. —
Excursion des élèves <le (Irignoo en .VIgérie. — Examens d'admission aux écoles praliques d'.igriculturi'

des Trois-Croix, de (iennetines, de l.i Brosse, de Corhigny. — Examens à, l'école professionnelle de Saintes.

— Nécrologie : mort de M. Galfanl. — Agences pour le placement des ouvriers agricoles polonais. —
i:oncours spécial de la race bovine d'Aubcac. — Concours du cheval belge à Bruxelles. — Prochain con-

cours de la Société royale d'agriculture d'.\nglelerre. — Le concours de la race chevaline percheronne. —
Concours de la Société d'agriculture d'Avesnes. — Concours département.il dans l'.\rdcche.

L"admission temporaire des blés.

\a' rapport (Ir la Coiiimi,';sion dos douanes

du Sénat sur le projet de loi relatif à l'ad-

inission tempoi'aire des blé?, a été déposé

par M Lourties dans la séance du 21 juin.

Conformément à la demande de la Commis-
sion, appuyée par M. Fernand David, mi-

nistre du Commerce, le Sénat a fixé la dis-

cussion au mardi 2") Juin. .\ celte occasinn,

M. Fernand David a présenté quelques obser-

vations qu'il est utile de reproïkiire :

La queslion est urgente, car bien que l'on ne

puisse pas .-outenir qu'il y ait disette de blé,

étant donné que nous en avons, dans les ports,

qui s'acheminent vers les divers centres de con-

sommation du pays, il est incontestable que nous
traversons une période difficile. Il importe donc,

dans l'intérêt général, que nous puissions

atteindie la prochaine récolte sans avoir à

craindre une hausse excessive des cours.

Le projet que nous prr'sentons assurera une

détente dans la situation que Je signale et par

conséquent la baisse des cours.

Le projet a été adopté sans changements

dans le lexle volé par la Chambre des dépu-

tés que nous avons reproduit (Chronique du

20 Juin, p. 77.')); il est donc devenu définitif.

Dans celte discussion, M. Fernand David,

ministre du Cornmerce, et M. Pams, ministre

de r.\gri culture, ont apporté des déclara-

tions catégoriques qui ont persuadé le Sénat.

Le blé et la farine.

On pouvait espérer qu'après la discussion

et le vote de la Chambre des dépulés les ré-

clamations qui s'élaient produites à propos

de la prétendue pénurie de blé en France, ne

se renouvelleraient plus. Les premièresmani-

festalions des ennemis de noire ré£;ime éco-

'-'7 juin 13l'2 — iO

nomique n avaient pas réussi a émouvoir,

l'opinion publique'; on eu a donc imaginé de

nouvelles, i >n a proclamé à Ions les écdios que

dans certaines villes le blé manquait lolale-

ment au,\ meuniers, et la farine au.\ boulan-

gers; ailleurs, on a ameuté les boulangers et

on a essayé de créer des mouvements si=di-

lieux, mais sansyparvenir encore. Le bul esl

évident ; il s'agit d'e.xercor sur le Gouverne-

ment et sur le Parlement une pression telle

([u'ils ne puissent plus conserver l'altitude

calme et prudente dans laquelle ils ont per-

sévéré jusqu'ici ; tous les moyens paraissent

bons pour [obtenir la suspension ou une forte

réduction du tarif douanier du blé. On doit

protester une fois de plus contre celte agita-

lion malsaine, et même criminelle.

Le Gouvernement a tenu compte cependant

de ces nouveaux mouvements. Il a fait

annoncer que, dans une réunion tenue le

20 Juin, « les ministres ont décidé qu'une

commission interministérielle, composée des

délégués des minisires du Commerce, de

l'Agriculture, des Finances, de la Guerre et

de l'Intérieur, sera chargée, sous la prési-

dence du garde des sceaux, d'étudier les

questions relatives à l'approvisionnement de

de la France en blé et farine. »

Celle enquête ne peut aboutir qu'à une

conclusion, à savoir l'inanité des pronostics

mensongers par lesquels on cherche à créer

une sorte de panique. Quand bien même, par

impossible, elle arriverait à constater que

ton les les prévisions ont été trompeuses,

qu'il y a pénurie dans l'approvisionnement,

elle ne saurait conclure que la France s'est

appauvrie à un tel point qu'elle manque de

ressources pour acheter du blé à l'étranger.

Tome T. — '-'6
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l'ourquoi, si li^s besoins sonl si élevés

qu'on le dil, le commerce el la meunerie ne

lonl-ils point appel à Timporlation sur une
large échelle? Leurs proleslalions reienlis-

sanles ont eu un long écho au dehors où l'on

atlend des commandes qui ne sont pas venues
jusqu'ici. Ces protestations ont eu môme pour

résultat do provoquer d'abord, et d'eiilrotenii

ensuite les hauts cours partout.

A la suite du Conseil des ministres tenu le

i22juin, la note suivante était publiée :

Les ministres duCommen-e et de l'AgricuUure

ont indiqué au Conseil que l'approvisionnement
du pays en blé et en farine pouvait être consi-

déré comme régulièrement assuré. Les lours

dessinent déjà un lé'ger lléchissemenl.

r,e ministre de la (iuerre a, d'autre part, indi-

qué que le Gouvernement militaire de Paris dis-

posait pour la défense nationale de ses approvi-
sionnements normaux.

Le lendemain, le ministre du Commerce
• communiquait une nouvelle note en ces

termes :

Le ministère du Commerce s'est incpiiété de

savoir quelles sont, dans les divers départements,
les disponibilités en bb5 et farine.

Des renseignements qui lui sont parvenus, il

résulte que,dans la plupart des départements, les

stocks actuels peuvent alimenter la consomma-
tion pendant deux ou trois semaines.

D'autre part, des quantités considérables de
blé existent dans les ports, notamment Xantes,

Alarscille, le Havre. Des (juantilés plus considé-
rables encore sont attendues d'Angleterre. Kn
l'état actuel, un ))oiirrait facilement acheminer
sur Paris, en huit jours, les l)lés qui se trouvent

concentrés sur la cûie anglaise.

Le ministre des Travaux publics, qui a été tenu
au courant des difficultés qui pourraient se pré-
senter pour le transport de ces marchandises, a

déj:"i pris les mesures nécessaires.

La principale cause des embarras actuels

se trouve dans la concurrence bdle que les

meuniers français se font les uns aux autres.

Voilà des années que les cours des farines

sont le plus souvent fictifs ; rares sont les

balles de farine qui se livrent aux taux lixés

par les mercuriales. L'âprelé avec laquelle

les meuniers se disputent la clientèle des
boulangers les a poussés à conclure des
marchés de longue haleine qu'ils ne peuvent
exécuter qu'à perte. La vente des sons et des
issues leur avait jusqu'ici permis de se sau-
vegarder; les cours exceptionnels du blé leur

ont enlevé cette suprême ressource. L'arrèl

des moulins est considéré comme moins pré-

judiciable qu'une marchede plus en plus rui-

neuse. On préfère ne pas acheter, soit en
['rance, soit au dehors, du ])lé dont les prix

sonl trop élevés en comparaison de ceux

auxquels on devra livrer les farines, et on

proclame qu'il n'y a plus de grain pour la

consommalion.

C'est une situation éminemment déplo-

rable; mais les meuniers, qui en sont les

victimes, ont élé seuls à préparer l'impasse

dans laquelle ils sont aujourd'hui fourvoyés,

et dans laquelle ils auraient pu entraîner le

pays. Us sonl très malheureux, c'est l'évi-

dence même; mais la faute n'en est impu-
table qu'à leur imprévoyance aveugle. Ce

n'est pas un nudif suflisant pour bouleverser

notre régime douanier; agir autr<Hnent, se-

rait faire payer par l'agriculture nationale

des fautes qu'elle n'a pas commises.

Ces agissements étaient connus depuis

longtemps. Tant qu'ils n'avaient pas de ré-

percussion en dehors des intéressés, on

n'avait pas à s'en occuper. Il en est difTérem-

ment aujourd'hui; c'est pourquoi il est né-

cessaire de dégager toutes le? responsa-

bilités.

Commission internationale d'agriculture.

La Commission internationole d'agricul-

ture s'est réunie à Paris liîs 17 et 18 juin,

sous la présidence de M. Méline, pour pré-

parer le programme du X' Congrès interna-

tional qui se tiendra en Uli.'î à Onnd, en lîel-

giqiie.

Au bureau siégenieni, autour de M. Méline,

MM. le comte de Montornés, vice présideni

de l'Association des .\griculleurs d'Rs|iagne;

le baron B. de Ehrenfels, président de la So-

ciél('l. H. d'.Xgricnlture de Vienne (Autriche);

sir Thomas-ll. Elliott, secrétaire général du
« Board of Agriculture » à Londres; .Iules

Maenhaul, président de la Société centrale

d'agriculture de Belgique. Les autres délé-

gués étrangers étaient MM. le baron Collol

d'Escury, président de la Fédération des lai-

teries coopérai ives néerlandaises ; le D'' Ernesl

Laur, directeur de l'Union suisse des Pay-

sans; l'aul de Vuyst, directeur général de

l'Oflice rural à Bruxelles; le baron L. de Hen-

net, attaché agricole à la légation d'Autriche-

Hongrie à Berne.

Lors du précédent congrès à Madrid, en

lflH,Ia Commission avait décidé de procéder

auprès de ses membres dans les difTérents

pays, en vue du congrès suivant, à une

enquête sur les questions suivantes ; déser-

tion des campagnes, organisation de petites

propriétés rurales, crédit agricole et coopé-

ration. Des réponses nombreuses ont élé en-

voyées d'Angleterre, de Belgique, des Pays-

Bas, de Danemark, de Norvège, de Suisse,

d'Autriche, de Hongrie, d'Espagne, des
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Etats-Unis et du Canada. C'est sur l'analyse

de cette grande enquête, confiée à M. Rieul

Faisant, membre de la Commission, que la

discussion a porté. Des rapporteurs ont été

désignés pour présenter au congrès les con-

clusions à .tirer de cette enquête qui sera,

d'ailleurs, complétée par de nouveaux docu-

ments dont l'envoi a été annoncé. Ces rap-

porteurs sont : puur la désertion des cam-
jiagnes, M. le D'' Laur; pour l'organisation

des petites propriétés. M. J. Bénard; pour le

crédit agricole, M. de Hennet; pour la coopé-

ration, M. Rieul Faisant.

Les autres parties du programme général

du congrès de Gand ont été arrêtées d'accord

avec le Comité d'organisation, présidé par

M. .1. Maenhaut, et dont M. de Vuyst est le

secrétaire. La date de l'ouverture du congrès

a été fixée au (J juin 191.'i.

Nous publierons prochainement le pro-

gramme complet du congrès, qui se tiendra

à rnxposition internationale de (iand.

La fièvre aphteuse.

La décroissance dans l'extension de la

fièvre aphteuse a été moins accentuée pen-

dant le mois de mai que pendant les mois
précédents. D'après le Bullplin sanitaire du
ministère de l'Agriculture, la maladie a été

constatée, pendant ce mois, dans 084 étables

r(''parties entre 277 communes appartenant

à .^)1 départements.

Voici la comparaison avec les mois précé-

dents :

Klalilcs

B('-parLemeiils. Communes. signali'-es.

Octolïre 19H .

.

8< 2 748 14 115

Novembre S4 2 426 8 :j27

Décembre 85 2 HO 5 934

Janvier 1912.. 81 1 268 2 959

Février 70 757 1 251

Mars 67 421 687

Avril 55 236 463

Mai 51 277 68 i

Les départements dans lesquels on a

signalé en mai le plus grand nombre d'éta-

bles contaminées ont été : dans la région du
Nord, Somme et Pas-de-Calais ; dans celle

du Nord-Est, Haute-Marne ; dans celle du
Centre, Nièvre, Allier; dans celle de l'Est,

Rhône, Savoie et Isère ; dans le Massif Cen-

trai, Tarn} et Aveyron ; dans le Sud-Ouest et

le Sud, Ariège, Haute-Garonne et Pyrénées-

Orientales.

Société des agriculteurs de France.

Nous avons reçu la note suivante :

Une dctégation de la Société des Agriculteurs

de France, ayant à sa tête le président de la

Société, M, Erai)e Pluchet, et composée de

.S07

MM. Raymond (iavoly, René LavoUée, le m;ir-

quis de .Marcillac, Henri Ratouis de Limny et

Edouard Roussetle, a été reçue le t!) juin par
M. le ministre de l'.Xgriculture.

Elle a eu l'honneur de l'eutretenir de diverses

questions à l'ordre du jour : des subvention.s ;iux

siiciétés coopératives de productidn, île la

hausse des blés et, tout spécinlement, des dan-
gers dont le projet Ainiond d'inipét sui' le revrnu
menace l'agricullure.

.M. Paras a accueilli avec sa hienveillaiier

accoutumée les observations présentées au nom
de la Société.

Les protestations contre le projet soumis
à la Commission sénatoriale de l'impôt sur

le revenu se multiplient de pins en plus.

Questions viticoles.

L'Université de Dijon a organisé depuis

190i, sons le litre d'Institut œnologique

de Bourgogne, pour les jeunes gens fils de

viticulteurs et de négociants en vins, aux-

quels des connaissances œnologiques et une-

certaine culture scientifique spéciale sont

indispensables, un enseignement à la fois

technique et pratique, relatif surtout à la pré-

paration et aux soins des vins, à leur analyse,

à la recherche de leurs falsiflcalions.

La durée des cours est d'un semestre ^no-

vembre à avril). Aucun titre universitaire

n'est exigé des l'dudiants. Un dipli')me supé-

rieur d'études œnologiques est délivré en

avril après examen portani sui' le programme
des cours et les travaux pratiques.

Pour plus amples renseignements, on doil

s'adresser au Secrétariat des Facultés ou au

directeur de l'Institut œnologique de Dijon.

Enseignement ménager agricole.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture en

date du 20 juin, un concours sur titres sera

ouvert à Paris le il juillet, pour des nomi-
nations dans le personnel de l'Ecole supé-

rieure d'enseignement agricole et ménager à

(irignon, savoir :

1° Un maître ou une maîtresse de conféren-

ces de sciences physiques et naturelles appli-

quées à la vie ménagère ;

2" Un niaitre ou une maîtresse de conférences

d'hygiène humaine et de puériculture;

'i" V'.n maître ou une maîtresse de conférences

de travaux agricoles, d'économie rurale, de

comptabilité et de droit familial.

Pour être admis à ce concours, les candi-

dats devront avoir plus de vingt-cinq ans.

Ils devront adresser leur demande, sur pa-

pier timbré, au ministère de l'Agriculture

(Bureau de l'enseignement agricole), dix

jours au moins avant l'ouverture du con^

cours.
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Ijesfondilionssuivnntfissonl fixiies, d'aiilrp

part, piiur l'admission des élôves :

Les épreuves Éliminatoires du concours d'ad-

mission à l'Ecole supiTieure d'enseignement

agricole et ménager de (irignon (section nor-

male supérieure, préparation des professeurs

pour l'enseignement ménager) auront lieu le

mercredi 3 juillet dans les villes ci-après dési-

gnées au choix des candidats ; Alger, Avignon,

Hordeaux, Cliaumont, Limoges, Lyon, Nevers,

l'aris. Rennes, Toulouse et Tours.

Les candidates reconnues adinissiblns seront

convoquées pour subir les épreuves orales à

l'aris, le lundi V.\ juillet suivant.

A côté de la section normale supérieure, il

existe à l'école une section d'enseignement su-

périeur qui reçoit les jeunes liUes d'agriculteurs

désirant acquérir une instruction agricole et

ménagère et pour laquelle l'admission a lieu

sans examen, par ordre d'inscription jusqu'à

concurrence du nombre de places disponibles. Il

n'y a concours que lorsque le nombre des can-

didates est plus grand que le nombre des places

disponibles.

Le programme de l'Ecole e.st envoyé sur

demande adressée au ministère de l'Agri-

culture (Bureau de l'enseignement agricole)

ou à l'Ecole nationale d'Agriculture de Gri-

gnon.

Institut agronomique.

Afin d'initier ses élèves aux principales

phases de la construction des machines agri-

coles, notre collaborateur et ami, M. Ringel-

mann, leur a fait visiter le 11 juin les usines

de Montières-les-Amiens, de la Société la

France, où M. A. Villard a t'ait voir la fabri-

cation des faucheuses, des moissonneuses-

lieuses et des botteleuses.

Le 25 juin a été consacré à la visite des

ateliers de Liancourt et de Rantigny, chez

M. Lalis, à la Snciélé des anciens établisse-

ments Albaret et chez M. A. Bajac.

Chez Ions ces grands constructeurs, les

élèves ont reçu le meilleur accueil.

Chaires spéciales d'agriculture.

Un concours d'admission à l'emploi de

professeur spécial d'agriculture a eu lieu

sous la présidence de M. Grosjean, inspec-

teur général de l'agriculture. Quatorze can-

didats ont été admis et classés dans l'ordre

suivant :

1", M. Jean Vinet (Rennes) ;
2'-, M. Guignol

(Institut agronomique) ;
^^•', M. Dessales (Grignon)

;

4% M. Lafont (Rennes) ; 5% M. Niquet (Mont-
pellier) ; 6% M. Lévêque (Rennes) ; 7% M. Martin
(Rennes)

; 8% M. Larue (Institut agronomique)
;

9% M. Richard (Rennes); 10% M. Lefèvre (Institut

agronomique); H'-, M. Lestang (Montpellier):

12", M. Lemoniiier (Institut agronomique'
;

i:!", .M. (".Iiauzit .Montpellier); 11'-, M. Gioux
liistilut agronomique).

\'ingl-neuf candidats s'étaient présentés

pour subir les épreuves de ce concours.

Ecoles nationales d'agriculture.

Les ('lèves de deuxième année de l'hlcole

nationale d'agriculture de (irignnn ont etl'ec-

lué eu Algérie, du Ki au '30 mai, le voyage
(l'éludes que l'école acc(uuplil clia(4ue année.

M. Mares, professeur départemental d'agri-

culture d'Alger, M. Dechambre, professeur

de zootechnie à Grignon, M. Aurousseau,
r(''p('lit(uir de chimie agricole, et M. Maldidier.

surveillant général, ont dirigé celte excur-

sion, à laquelle s'élail joint M. le D' Moussu,

professeur de pathologie bovine à l'Ecole

vétérinaire d'AlforI, chargé d'étudier en Al-

gérie la pyroplasmose bovine en vue de lap-

plicalion d'un traitement qu'il a découvert.

Voici les principales étapes de cet intéres-

sant voyage.

Le l'.i mai.— Visite de la lorêt de cbénes-lièges

de Heghaïa, de l'importante exploitation viticole

de M. Diirrnux. à Rouiba, de l'école d'agricul-

ture de Maison-Carrée, du Jardin d'essais d'Alger.

Le 20 mrii. — L'examen attentif des ciiltures

de primeurs de la région de Guyotville; de
Gujotville à Boufarik vignobles du Sahel, avec

un arrêt à la Trappe de Staouéli.

Le 21 mal. — Visite du domaine de Sain'e-

Marguéiite où les excursionnistes purent exa-

miner les cultures de l'orangt^r, du citronnier,

des céréales, des fourrages, de la vigne et du
géranium. Ce dernier, ainsi que la fleur d'oranger,

sont distillés dans une usine dépendant du do-

maine.
Les 22 et 2,'} mai. — A Teiiipt-el-jl.iad. parcours

de la célèbre l'orèt de cèdres. Excursion à travers

les plateaux du Sersou où pendant di'ux jours,

l'itinéraire se d(Toula de manière à permettre

la visite des nouveaux centres de colonisation.

Le 2i mai. — Jumenterie et établissement

agricole de Tiaret. De Tiaret à Réii/.ane. trajet en

chemin de fer. A Rélizane, utilisation des terrains

salés rendus cultivables parles irrigations; ferme

de Saint-Vincent à M. Esclapez et vaste pépinière

du D'' Lacoste, président du .Syndicat; visite du
barrage de la Mina.

Le 2:i mai.— Visite des environs de Pérégaux

et du domaine de l'Habra, où la culture du coton

a excité l'intérêt général.

Le 20 mai. — Excursion dans la plaine de Mas-

cara et à la propriété de M. CarafTany, membre
des délégations linnncières. Dé|iart pour Oran,

où les voyageurs passèrent toute la journée du

lundi avant de prendre le bateau qui les ramena
à Marseille.

De cet intéressant voyage, maîtres et élè-

ves ont rapporté une riche moisson de notes
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• €t de documents qui donner

compte-rendu.

Ecoles pratiques d'agriculture.

Les examens d'admission à l'Ecole prati-

que d'.igriculture des Trois-Croix, à Rennes,

auront lieu le lundi 29 juillet à 9 heures du

malin, dans une des salles de la préfecture, à

Rennes. Des bourses de l'Etal, du déparle-

menl d'Ille-et-Vilaine et des départements

voisins, seront attribuées aux élèves qui en

feront la demande, et qui justifieront des

connaissances exigées par le programme.

Les élèves munis du certifleal d'études pri-

maires, non candidats aux bourses, sont

admis de droit après avoir rempli les forma-

lités exigées par le programme.
Ce programme sera adressé à toutes les

familles qui en feront la demande à M. L.

Gontier, directeur de l'Ecole, :\ Rennes.

— Le concours pour les bourses à l'Ecole

d'agriculture de Gennelines, près Moulins

(Allierl, aura lieu, celte année, le jeudi
1"' août, dans une des salles de la préfec-

ture à Moulins.

Les demandes d'inscription doivent être

adressées au Préfet de l'Allier, ou au di-

recteur de l'école, avant le 23 juillet. Les

jeunes g^ns qui ne désirent pas de bourses

ou fiaciions de bourses ont jusqu'au -20 sep-

tembre pour se faire inscrire. L'Ecole d'agri-

culture de l'Allier donne un enseignement
complet, destiné à former des agriculteurs

instruits. La durée des études est de deux ans.

Le programme détaillé des cours et condi-

tions d'admission est adressé à toute per-

sonne qui en fait la demande à M. Desriot,

directeur, à Gennetines (Allier).

— Les examens d'admission à l'Ecole pra-

tique d'agi-icullure et de viiiculture de La
Brosse auront lieu à la préfecture de l'Yonne,

le mardi l" octobre à neuf heures du matin.
Le but de l'Ecole est de donner aux élèves

l'enseignement des écoles primaires supé-
rieures et les connaissances scientifiques in-

dispensables à toute culture rationnelle. La
durée des études est de deux ans.

Les demandes d'admission doivent par-
venir au directeur de l'Ecole ou à la préfec-

ture de l'Yonne avant le 13 septembre.
Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser à M. René Driat, directeur à La Brosse.

— Les examens d'admission et le concours
pour l'attribution des bourses, à l'Ecole pra-

tique d'agriculture de Corbigny (Nièvre), au-
ront lieu a la préfecture de Nevers le 2 août.

iLes demandes d'inscription, rédigées sur

papier timbré à fr. 60, peuvent dès mainte-

nant, être adressées au directeur de l'Ecole.

Les conditions d'admission et le pro-

gramme seront envoyés à toute personne qui

en fera la demande au directeur de l'Ecole, à

Corbigny ^Nièvre).

Ecole d'agriculture de Saintes.

Les examens d'admission et le concours

pour l'atlribntion des bourses, à l'Ecole pro-

fessionnelle d'agriculture de Saintes auront

lieu au siège de l'Ecole, le jeudi 8 août à

9 h. 1/2 du matin. Les candidats devront

adresser leurs demandes au préfet de la

Clinrentelnférieure avant le 1"' août, terme

de rigueur.

Le programme d'enseignement, ainsi que
les condi lions d'inscription, sont tenus à la

disposition des familles par M. Maurice, di-

recteur de l'Ecole.

Nécrologie.

Un des doyens de la sériciculture, M. Marins

Galfard, à Cogolin (Var), est mort le 10 juin

après avoir rempli une carrière éminemment
utile. Il fut, en elTet, un des promoteurs et

le propagateur de la méthode Pasteur pour .

la production des graines de vers à soie par

le grainage cellulaire, et il a contribué acti-

vement au développement du commerce
d'exportation. v

Les ouvriers agricoles polonais.

Le Secrétariat général de la Compagnie du
Chemin de fer de Paris à Orléans nous com-
munique la note suivante :

La pénurie de main-d'œuvre agricole a déter-

miné, depuis plusieurs années, les proprlétafres

de l'Est et du Nord à faire appel au l'oncours

d'ouvriers étiangers; les meilleurs résultats ont
été ob.'enus avec les ouvriers originaires de la

Pologne autricliienne, pays traditionnellement
sympathique à la France.

Le develop|ifmenl de l'immigration qui en est

ré.-ulté a déterminé le Gouvernement de Galicie

(Pologne aiiiiicli eune) à fonder en France une
agence ofllcielle de placement, dite l'olonia, qui

a fonctionné plu-ieurs aunées à Nancy, et a
niaiutenanl son siège à Paris, 31, rue de Seine.

Celle inslitulion, opérant dans un but désin-
téressé, s'altaclie à ne fournir que des ouvriers
honnêtes recommandés par leurs municipalités
d'origine et déjà au Cuurant des travaux des
ckamps. Elle communique d'ailleurs gratui-

tement tous les renseignements utiles aux per-

sonnes qui >"adressenl à elle.

La Société nalionule de protection de la main-
d'œuvre agricole, dont le siège est à la Bourse de
commerce de Paris, rue du Louvre, 40-42, pro-
cure éf,'alement à ses adhérents des ouvriers
polonais.'
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Ces renseignemenls s'ajoulenl iiceux don-

nés aniérieurcmeni sur ce sujet.

Concours spéciaux de bétail

Le concours spécial de la race bovine

d'Aubrac s'est tenu à Laguiole (Aveyron' le

1 i mai, sous la direction de M. Eugène Marre,

professeur départemental d'agriculture. Ce

concours a présenté une importance excep-

tionnelle; on n'y comptait pas moins de

/iG4 animaux (103 mâles et 361 femelles) pré-

f-entés par 253 éleveurs. Des prix spéciaux,

attribués aux lots de deux ou de quatre gé-

nisses de deux à trois ans, avaient attiré un

nombre important de concurrents.

Les prix d'ensemble ont été attribués

comme il suit : objet d'art, M. Georges

Causse, à Montrozier; médaille de vermeil,

M. Eugène Séguret, à Veyrac.

Le cheval belge.

La Société « Le Cheval de trait Belge » a

tenu, du 14 au 10 juin, son !27' concours annuel

à Bruxelles. Cn n'y comptait pas moins de

1 058 animaux répartis clans les deux grandes

catégories du concours, savoir 934 pour la

race belge proprement dite et 124 pour la

race ardennaise.

Cette simple indication suffit pour montrer

le développement toujours croissant de l'éle-

vage du cheval de trait en Belgique.

Société royale d'Angleterre.

La Société royale d'agriculture d'Angle-

terre tiendra son concours annuel à Don-

caster du 2 au 6 juillet. Le montant des prix

à décerner atteint 10 900 livres sterling, soit

près de 275 000 fr.

Malheureusement, un foyer de fièvre aph-

teuse vient d'être signalé à Belmont, dans le

Cumberland. Un inspecteur vétérinaire du
Board of Agriculture a constaté dans une

ferme la présence de 16 vaches infestées. Les

mesures d'usage ont été prises immédiate-

ment. Cette nouvelle a causé une vive émo-
tion chez les éleveurs anglais, qui escomp-

taient, à la veille de l'ouverture du grand

Concours de la Société royale, les achats de

nombreuxvisileurs étrangers. La République

Argentine notamment venait à peine d'auto-

riser, après une longue interruption, l'impor-

tation du bétail d'Angleterre, et beaucoup
d'éleveurs argentins étaient attendus à Uon-
casler.

Société hippique percheronne.

Nous avons annoncé que le Conseil d'ad-

ministration de la Société hippique perche-

idnne de France a arrêté que son 22" Con-

cours annuel aurait lieu, cette année, à

Alençon (Orne , du jeudi 27 juin au di-

manche [30 juin inclusivement. Environ
500 animaux y figureront.

On sait que les concours de la Société hip-

pique percheronne sont parfaitement orga-

nisés et d'un haut intérêt, au point de vue
de l'élevage national du cheval. On ne ren-

contre nulle part ailleurs, même en Angle-

terre, une plus belle collection de chevaux de
trait.[Ce concours sera présidé cette année par

le ministre del'Agriculture.

Société d'agriculture d'Avesnes.

Le Concours annuel de la Société d'agri-

culture de l'arrondissement d'Avesnes (^Xord)

aura lieu à Maubeuge le dimanche 11 août.

Les visiteurs pourront se rendre compte

des sérieux elTorts faits dans l'arrondisse-

ment, en vue du perfectionnement de la race

chevaline de trait et de la race bovine du
llainaul français. Les beurres et fromages

renommés de la Thiérache, ainsi que les pro-

duits de l'horticulture, y seront représentés.

Pour les déclarations et demandes de ren-

seignements, on doit s'adresser soit à M. le

Maire de Maubeuge, soit à M. le Président de

la Société d'agriculture, à Avesnes (Nord).

Concours départemental dans lArdèche.

Le Concours départemental agricole, orga-

nisé en 1912 par la Société ardéchoise d'en-

couragement à l'agriculture, aura lieu à Val-

lon (Ardèche), le 1" septembre prochain.

11 comprendra :

a) Une exposition publique avec 4 divisions :

1» Animaux domestiques; 2" Outillage agricole;

3° Produits agricoles, vinicoles et boisson.^ di-

verses; 4" Objets divers. Tous les producteurs

du département et, en ce qui concerne l'outillage

agricole, tous les constructeurs français, sont

admis à exposer ;

b) tii concouis sur titres pour les serviteurs

agricoles, fermiers et collaborateurs de l'arron-

dissement de Largentière ctaiit restés dix ans au

moins dans la même exploitation.

Les prix consistent en primes en espèces, mé-

dailles d'or, de vermeil, d'argent, de bronze et

mentions honorables.

On peut demander le programme du con-

cours à M. F. Besson, secrétaire-trésorier de

la Société, à Privas.

La ville de Vallon est l'un des centres

agricoles de grande culture et de petite cul-

ture, de viticulture et d'apiculture les plus

importants de l'Ardèche et les constructeurs

auraient le plus grand intérêt à y exposer

leurs machines agricoles.

A. DE CÉRis et H. Sagnier.
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Au moment où le retour aux choses agro-

nomiques attire tant de jeunes gens de la

bourgeoisie vers l'achat ou la constitution de

grands donnaines, il est piquant de l'aire un
rapprochement avec les contrées où la pro-

priété ne représente r[u'une poussière de

parcelles et de voir comment les populations

ont réussi à résoudre le problème de mise en

valeur de champs lilliputiens. Il est plus

•d'une région française où l'on peut constater

ce fa^t paradoxal de la répartition du sol en

domaines ayant parfois un mètre carré de su-

perficie.

Qu'on ne se récrie pas : il est bien des com-
munes où un champ d'un are passe pour un
beau morceau de terre et n'est pas sans sou-

lever quelque envie. Mais, pour trouver cette

forme oxiravagante de la propriété, il faut

aller assez loin, traverser de petits bras de

mer. C'est dans nos îles de l'Océan que le

phénomène a toute son intensité; il y est, en

réalité, cantonné. Sur le territoire continen-

tal il n'en est plus de même, sauf pour quel-

ques jardins maraîchers autour des centres

de population.

Le phénomène relèverait plutôt de l'anec-

dote s'il n'avait un certain intérêt agricole

par la façon curieuse dont les populations

sont parvenues à tirer parti de ce.s infimes

parcelles en leur appliquant, pour la culture,

le régime de la communauté.
Celte situation de la propriété à l'état de

poussière se rencontre dans des îles de langue

française comme Ré, et dans celles de souche

bretonne comme Houat et Hoëdic. Mais en

Saintonge, elle est due à des conditions à

demi-industrielles. Dans les îles de Ré et

d'Oleron, une grande partie de la surface est

composée de marais salants dont les réser-

voirs sont enclos de digues appelées bosses,

offrant d'étroits espaces d'une terre remar-
quablement fertile, où les habitants, sauniers

en grand nombre, obtiennent des légumes,
du blé, voire du vin. L'étendue d'ensemble
de ces bosses est médiocre ; or, la population

est extrêmement dense, on se dispute donc le

sol arable, on le garde avec un soin jaloux,

lors des partages entre parents chacun exige

sa fraction. Ce régime remonte fort loin; de
partage en partage on est arrivé à l'émiette-

ment actuel.

Dans l'ile de Ré, j'ai rencontré des champs
ayant au plus deux mètres carrés. Pour mettre
en culture ces domaines, d'une si invraisem-

blable exiguïté, on voit parfois les proprié-

taires venir d'une partie très éloignée de
l'ile, -20 ou -2.') kilomètres.

Et l'on ne se borne pas à planter quelques
choux ou quelques ognons, on fait bien réel-

lement de la culture proprement dite; voici

du blé ou de l'avoine, de la luzerne, du Irèlle,

de la vigne, des pommes de terre. Et cela

produit l'efTet le plus extraordinaire, c'est

une véritable marqueterie végétale.

L'ile entière est ainsi partagée; maison ne

s'en aperçoit guère que sur les bosses. Dans
les régions trop élevées pour que l'on ait pu
établir des marais salants, et elles occupent
les cinq sixièmes de l'île, la vigne domine;
les rangées de pampres se poursuivent sans

laisser deviner l'infinité des parcelles. D'ail-

leurs, chaque famille a un nombre parfois

considérable de ces champs. Mais la marche
de l'un à l'autre prend une grande partie du
temps des travailleurs. La fécondité du ter-

rain entretenue par les engrais marins, le

véritable jardinage des champs, puis la fru-

galité du petit peuple rliétais compensent ce

désavantage.

Dans l'île d'Oleron, plus vaste et massive,

où la part des marais salants est moins con-

sidérable, le phénomène se produit égale-

ment. On a même dû renoncer à déterminer

la surface de ces champs. Quant ils sont

plantés en vigne, on en évalue l'étendue

d'après le nombre de pieds. J'ai assisté au
partage d'une propriété de 300 ceps entre

cinq frères ou sœurs. Chacun voulant un mor-
ceau de l'héritage, on divisa celui-ci en par-

celles renfermant chacune (10 ceps. Et ce vi-

gnoble infinitésimal de 60 ceps était destiné

à être un jour lui-même découpé, si le nou-
veau propriétaire laissait plusieurs enfants.

En un tel pays, les espaces libres sont

rares, on le conçoit. Ainsi l'on ne saurait

trouver place pour une aire à battre le

blé dans beaucoup de parties de Ré. On
se sert des chemins macadamisés, sur les-

quels les gerbes sont étalées pour être bat-

tues au lléau. Si quelque voilure vient à pas-

ser, elle roule sur les épis et contribue au
dépiquage. Dans la commune des Portes, au
nord de l'île, on ne trouverait même pas de
terrain pour construire, à moins d'y mettre

un prix excessif. Lorsqu'on veut édifier un
logis, on achète le droit de surélever une
autre habitation et l'on construit un étage.

Rien n'est sacrifié au biei» être, les Porten-
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galais n'onl pas de jardins et ne produisent

pas d'autre légume que l'ail, cultivé du

reste en vue d'un commerce important. D'ail-

leurs, les coquillages, les poissons communs,
les escargots entrent pour une part prépon-

dérante dans la nourriture.

Les transports sur roues seraient dil'liciies

dans la région des marais salants. Ce sont

surtout des ânes qui circulent sur les bosses;

un seul suflit souvent à porter la récolle d'un

(( champ ». Ces quadrupèdes donnent, A la

campagne des Portes, un caractère singulier,

car tous ont les membres entourés de jambes

d'étoffes provenant de vieux pantalons appor-

tés du continent par les fripiers. Naturelle-

ment, on ne s'est pas mis en frais et l'on re-

cherche peu l'unilorniité des couleurs. Les

quatre jarabesde ràue sont masquées par des

étolTes diflerentes. Cette étrange coutume a

pour but de préserver les animaux des

moustiques et des taons.

Les autres îles de langue française : Yeu,

Noirmoutiers, Belle-lsle ne sont pas si étran-

gement fragmentées, bien que les domaines

de quelque étendue y soient rares, mais dans

les îles bretonnes on retrouve ce caractère de

division inlinitésimale. Ilouat, Hoëdic, les

îles du Morbihan, Groix,OuessMnl,'présentent

un tableau très curieux de la propriété. Les

parcelles n'y sont pas aussi exiguës qu'à Ré
;

cela tient à ce que les terres, étant trop pe-

tites pour être cultivées avec avantage, for-

ment souvent une possession indivise entre

plusieurs membres d'une famille, chacun a

droite la récolte d'une année.

La base de la propriété est le sillon, bande

de terre longue de 40 mètres et large de

2 pieds, soit 63 centimètres. Lorsqu'un habi-

tant a lOsillons d'un seul tenant, soit 2 6 ares,

il passe pour un liomme impoitant. En réa-

lité, on n'a guère qu'un sillon à la fois. Et il

y a 4 000 parcelles de ce genre dans la seule

île d'Houat peuplée de 300 habitants à peine.

Cnriains sillons ont même un ou deux pro-

priétaires ; si l'un d'eux laisse un héritage, la

ilivifion en est impossible, c'est alors qu'in-

tervient le régime du droit successif aux ré-

colles.

Dans ces îles, les hommes sont tous marins,

la culture et la récolte incombent aux feuiines.

I^e régime comu)unautairi! — que l'Eglise,

c'est-à-dire les recteurs, a imaginé pour régle-

menter la vie sur ces terres aux ressources si

faibles— a permis d'assurer la mise en valeur.

I,e propriétaire du sillon ou du fragment de
sillon ne va pas le travailler exclusivement;

associé à ses voisins, il constitue avec les

sillons de ceux-ci un champ assez vaste pour

l'emploi de la charrue. Toutes les familles

parlii-ipent au labour et aux sr-mailles, en-

semble elles récoltent et le produit est par-

tagé au prorata du nombre de sillons.

Ainsi on obtient froment, vesccs, pommes
de terre et choux.

La jachère est la base du régime, les

champs se reposent une année et produisent

l'année suivante. Les 48 ménages de l'île

sont répartis en escouades de ménages
qui sont successivement chargées de l'entre-

tien des clôtures, murs eu pierre sèche

appelés fossrs qui ferment les ser.iions. Ces
sections sont alternativement en repos ou en

culture. Le travail est assuré par une charte

qui règle avec minutie tous les actes d^ la

vie des habitants. A Hoëdic, un étang des-

séché est mis en coupe réglée pour la récolte

du jonc et de l'herbe. Chaque ménage a eu

son lot dans un partage, a dû l'enclore d'un

fossé et est obligé d'entretenir celui-ci en

bon état.

Le régime de la jachère empêche d'obtenir

des récoltes sultisantes pour une année,

l'emploi d'engrais permettrait sans doute de
produire au delà des six mois de vivres

récollés aujourd'hui. Pour la litière et la

nourriture du bétail, tout ce qui pt'ut être

recupilli dans le< landes, les dépressions et

sur les rochers, jusque sur les îlots voisins,

est partagé entre les habitants, selon un code

fort strict.

En somme la population mourrait de laim

au bout de six mois, si les hommes ne se li-

vraient pas à la pêche et à la navigation.

Une particularité plus curieuse encore est

le partage d''S biens en cas d'héritage. Un
des héritiers se masque les yeux. Un autre

touche un sillon et demande à qui il doit

être dévolu. L'aveugle volontaire donne un
nom, ce sera celui du nouveau proprié-

taire.

Dans le golfe du Morbihan de nombreuses-

îles sont cultivées. Les deux plus vastes,

l'île aux Moines et Arz, otl'rent des singula-

rités semblables. La population sp compose
de familles, dont le chef est ordinairement

capitaine au long cours. La culture du soi

incombe aux femmes. A Arz, sur 1 200 habi-

tants, H ménages seulement se livrent uni-

quement au travail de la terre. Mais tout le

monde pos-ède au moins un sillon, soit un

are, la plupart en ont quatre ou cinq. Cultiver

de si minuscules domaines est ditlicde, aussi

retrouve-t-on ici la forme conmiunant.iire.

Lile d'Arz est divisée en deux parties égales :

dans l'une on cultive des céréales, l'autre

est vouée aux pommts de terre, aux ha-
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ricots, à quelques autres légumes; l'aunée

suivante l'ordre est inlerverli.

Le labour, les semailles, les plantations se

font par les onze familles de cultivateurs tra-

vaillant pour les autres. Mais, au moment de

la récolte, chacun, c'est-à-dire les lemmeg,

va prélever sur son ou ses sillons sa part du

produit commun. Un moulin à vent et un mou-
lin (1 nwr, tirant sa, force de l'eau amenée
par la marée et restituée au jusant, trans-

forment les grains en farine.

Dans l'ile de Groix, au large de I,orient, le

sillon est également la biise de la propriété,

mais il est plus large et atteint o à 6 mètres.

Aussi, les propriétaires de quelques sillons

peuvent-ils travailler sur leur propre fonds.

Là encore, ce soni les femmes qui e.xploitent,

elles labourent à l'aide d'une bêche à dents,

et engraissent la terre avec le goëuion qu'elles

vont arracher à la mer et les têtes et autres

dépouilles de sardines et de geumons (thons)
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pr(jveuant îles usines de conserves. Un seul

homme ne se livre pas à la pèche et se voue
à la culture : on me le désigna, avec un accent
de profond mé'pris, comme lep'njs'in.

L'ile de Sein a des cultures plus exiguës
encore, entourées de murs de pierre sèche
destinés à préserver les pl.mtes contre les

vents salés et les embruns. A (luessant, des
champs moins jahnisement enclos sont cul-

tivés pai- les femmes. La moitié de l'ile seule-

ment e-t livrée à la charrue, le reste com-
prend de m:iigres pâtures où paiss(mt des
moutims nains, spéciaux à l'ile.

Une étude plus complète de ces étranges
organisations communautaires pour la mise
en valeur des parcelles infimes serait fort

intéressante ; l'espace me manque pour la

tenter. Je dois donc me borner à signaler ce
côté si pittoresque de la vie rurale dans notre
pays.

Auriouix-DuMAZET.

LA CULTURE MECANIQUE A CHEIL

Les démonstrations de cullure mécanique
organisées fi la ferme Malassise, à l'occasion

du concours de Creil par la Société des agri-

culteurs de l'Oise, sous la présidence de

M. Henri Remy, ont réuni quatre ap|.iareils.

Ces machines ont déjà été signaUïes dans

le Journal d'Agriculture pratique, soit dans

le compte rendu duConcours général de Paris,

soit dans des articles spéciaux, et nous

n'avons pas à les décrire ici.

Voici quelques observationsque nou' avons

pu etl'ectuer pendant ces essais qui avaient

lieu dans une terre sableuse, très légère :

Tracteur-treuil Bajac (Liancourt, Oise).

M leur de 30-.35 chevaux;
Charrue-bascule à .t raifs;

Lariieiir de travail : 1 nièlre;

Profondeur de travail : 0"". 30-0™. 31 et0"".l8.

Compagnie internationale des machines agricoles

(133 bis, rue Micliel-Bizot, Paris).

Tracteur Ci.\u, de 23 chevaux;

Charrue Mogul à .3 corps, dont 3 seulement
travaillaient;

Largeur de travail (3 raies) : 0".90;

Protond>-ur de travail : O^.IS;

Vitesse de déplacement : U".83 par seconde.

Labnureu.te Landrin (Suissons, Aisne).

3 diS'iue> en forme de calotte spliériqiie, com-
mandés par le moteur;

Larj^eur de travail : l™.2o;

Pr^ifoi'deur maximum : 0™.20;

Vites-ses de déplacement : 0"'.S8 et 0"'.ri6 p.ir

secoiiile ;

Temps de bascule " l'extrémité de le. raie :

2 minutes 1/2.

Tracteur Lefcore (t, rue du Champ-des-Oiseaux,
liouen, SeiTie-Inférieme).

Cliarrue bascule à 3 raies;

Larg'^urile travad : 1 mètre;
Profondeur de travail : 0".19;
Viiesse de déplacement : t mètre par se-
conde

;

Temps (le tournée à rextrérnité de la raie :

2 mi utes 1/2 à 3 minâtes.

Les consommations ont été relevées par
M. G. Coiipan, chef de travaux à l'Institut

natiiuial agronomique qui a bien voulu nous
co 1 muniquer les résultais suivants :

Mètres cubes de tMTe labourée par litre de combus-
tible :

B '.jac '(16 mètres cubes.
OniA aï —
I.nnlrin 3U —
Lefèire 4ï —

La Société des agriculteurs de l'Oise avait
fort bien nigani-é C"S démonsiations de cul-
ture mécani(|ue ; 1 lionneur en revient poui'
une granile part à M. Leroux, professeur dé-
parti mental Chaque mactiine avait à sa dis-

position une bande de terrain de 3i mètres
de long, limitée par d s fanions.

Le Comité français de Culture mécanique
avait accordé son iiatrona^e aux expériences
d" Creil. Plusieurs membres de ch Comité
ont assisté aux essais : MM. Viger, président
du Comité, Lindet,de Lagorsse, Lefèvre-Al-
baret, liingelmanu, etc., ainsi que M. Ber-
tliaiilt, direcieiii- de l'Eiiseigneinent et des
Services agricoles.

FliKNAND Dli CONDÉ.
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MOISSONNEUSE-JAVELEUSE A MOTEUR

PEUT APPAHEIL A FALCARDER

A la demande d'un de nos lecteurs, nous

donnons la description sommaire du petit

appareil à faucarder, désigné sous le nom de

« Simplex », de E. Uiedel, à Bergstedt, près

de Hambourg.
L'appareil pèse environ 30 kilogrammes;

Kig. 133. — .\pf areil à (aiicardcr.

il se fixe rapidement à une barque quel-

conque et peut lonctionner à une profondeur

variant de quelques centimètres à 1"'. 80 au

maximum.
Comme on le voit sur la ligure 133, la mon-

ture a b est solidaire d'un màt m; elle se fixe

facilement à l'extrémité d'une barque. La

lige c', munie d'une poignée c et porlani une

plaque inf(!rieure, permet de mesurer la pro-

fondeur de l'eau, d'après laquelle l'on règle le

faucird A H, fixé à l'extrémité inférieure de

la tige d d' qui coulisse dans la monture 0.

Le faucard est équilibré par le contre-

poids p attaché à la tige d d' par la corde ec'

qui passe sur une poulie f, fixée à l'extrémité

du màt m; le contre-poids /) coulisse le long

de ce mùl.

Le travail se fait avec deux liommes, l'un

qui conduit la barque, l'autre qui imprime à

la poignée n un mouvement circulaire alter-

natif. Cette poignée » se fixe à la hauteur

voulue sur la tige d d' du faucard.

Le faucard est formé de deux lames A et B,

en acier anglais, alVutées sur les bords .r et x',

alin qu'on puisse travailler aussi bien en

déplaçant la barque dans un sens ou dans

l'autre, c'est-à-dire le faucard travaillant en

avant ou en arrière de la barque.

Les lames en acier anglais s'alïulent sur

une meule en grès t>u avec une petite meule
d'émeri aggloméré.

L'appareil dont nous venons de parler est

très simple ; il convient donc bien pour net-

toyer les petits étangs des herlu'S qui les en-

comitrcnt. Mais dès qu'on a une étendue im-

portante, ou de longs canaux à faucarder

chaque année, il est plus économique d'avoir

recours au faucardement mécanique, auquel

il a été fait allusion dans la Correspondu ncc

du n" i^> du '20 juin page TOT. Dans ces ma-
chines, la lanie de scie de faucheuse, chargée

de couper les plantes aquatiques, est ac-

tionnée par lin petit moteur à essence mi-

nérale.

G. Malrin.

MOISSONNEISE-JAYELEUSE A MOTEUR

L'article consacré par M. Ringelmann,aux

Faucheuses automobiles et faucheuses à

moteur, paru dans le n° 19 du 9 mai 1912,

page 594, nous permet d'appeler l'attention

sur une moissonnouse-javeleuse à moteur,

qui a été combinée en Italie pour la récolle

du riz.

La machine, dont le brevet a été pris par

M. .\lfonso Balbo-Bertone (Tenuta Cerrone,

Crescentino, province de Novara, Italie) est

représentée par les figures 13i et 135. Elle a

été expérimentée lors de la récolte de 191 J,

et les résultats obtenus montrent qu'elle est

susceptible d'apiilicalions dans bon nombre
de cas en dehors de celui qui intéresse direc-

tement les cultivateurs de riz.

Sur une moissonneuse-javeleuse quelcon-

que, la roue motrice est remplacée par une
autre roue ordinaire de même diamèlre, mais
dont la jante est lisse, car elle ne doit jouer

que le rôle de roue porteuse.

En arrière du siège du conducteur, et entre

la roue porteuse et le bâti portant les râteaux

javeleurs, on a fixé un petit moteur à essence
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minérale, chargé de donner le mouvement à

la scie et aux râteaux.

Pour la récolte du Ijlé. de l'orge, du seii^le

et de l'avoine, et même pour des fourrages

comme le lupin, il n'y a pas d'autre trans-

l'orniation que celle qui vient d'être indiquée.

.Mois-'5ijn[ieuse-ja\ cW pour le ri/, a niolnir, .|r .\i. Ball"i

et l'attelage déplace sans aucune difficulté la

machine dans le champ à moissouiier, doni
le sol .supporte facile-

ment le passage di' la

moissonneufe - javeleuse.

On se trouve alors dans
les conditions signalées à

la page .'59.'] par M. Kin-

gelmann, pour la mois-
sonneuse-lieuse anglaise

de 1903 et pour les fau-

cheuses à moteur expo-
sées par M. André Caste-

lin au concours général

agricole de Paris en 19(17.

Le problème était bien

plus difficile c\ résoudre
pour la récolte du riz que
1 inventeur avait en vue.

On -connaît les encoura-

gements de toutes sortes

que le ministère de l'Agri-

culture de l'Italie prodi-

gue à la riziculture; une
exposition internationale

de riziculture se tiendra à Vercelli du 10 oc-

tobre au 10 novembre de cette année.
Pour empêcher l'enfoncement de la ma-

chine dans le sol encore boueux de la rizière

lors de la récolte, M. Balbo-Bertone fixe à la

flèche une sorte de traîneau ou de patin qu'on
voit bien dans les figures 13'i et ^3^3

; le

traîneau passe entre la roue porteuse et le

bâti de la moissonneuse-javeleuse.

11 en résulte que lorsqu'on circule dans
une partie molle, la roue ne s'enfonce pas,
car le poids de la machine repose alors sur
ce traîneau qui a une longueur et une largeur

suffisantes pour limiter

l'enfoncement
, d'autant

plus facilementqu'il porte
sur les chaumes du riz

coupé au tour précédent.

Le traîneau sert aussi à
sou tenir la machine quand
elle doit franchir des ri-

goles et des fossés sou-
vent assez profonds ; la

ligure 13.") en montre un
exemple.

Ce traîneau s'enlève fa-

cilement lorsque la ma-
chine doit récolter d'au-

tres plantes que le riz.

On pourrait l'uliliser

pour certaine récoltes de
fourrages i|u'on a intérêt

à mettre tout de suite en
de les laisser disposées enjavelles, au

.indiiin^

lieu

Fig-. 1:^5. — Moissonneuse de E. Baliio-Bertone au oortl d'un fossé de i

-Nous avons les résultats d'expériences qui
furent faites en 19H sur un champ de fro-

ment.

On a employé 39 minutes pour récolter le

blé de 4 000 mètres carrés, et on a consommé
GÛ(» grammes d'essence minérale.

Le poids de la machine, sans son conduc-
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leur, élail de 370 kilogrammes, et les deux

chevaux tiraient avec une vitesse de {"".AH

par seconde.

Ces résultats montrent qu'il faut environ

lOU minules pour récolter un hectare ; la

LE MlCliOliE DU CHARBON

consommalion d'essencr minérale est de
924 grammes à l'heure ou 1 MO grammes
par hectare.

R. Dessais.aix.

LE MICROBE DU CHARBON
DANS LES SANGS ET VIANDES DESSÉCHÉS

Les règlements de police sanilaire pres-

crivent que tous les animaux morl^ de fièvre

charbonneuse seront enfouis ou détruits en

totalité. Le meilleur moyen de s'en débar-

rasser, tout en en tirant un parti avantageux,

est de les dissoudre dans l'acide sulfurique

que l'on transforme ensuite en superphos-

phate azoté (procédé Aimé Girard).

^Dans la pratique, il arrive fréquemment

que ces cadavres sont simplement livrés à

l'équarrisseur. Cela se produit notamment

lorsque le vétérinaire n'est pas consulté, et

que la mort des animaux est attribuée à un

coup de sang, par suite de l'évolution très

rapide de l'infection charbonneuse.

Le dépècement des animaux présente alors

les plus grands dangers, et les produits iiui

en dérivent : viande, s.mg, peau, laine,

crins, etc., peuvent contagionner ceux qui

les manipulent.

Si la viande est bien cuite, si le sang est

convenablement stérilisé, leur emploi comme
aliment ou comme engrais ne présente plus

aucun danger. Mais l'asepsie rigoureuse de

CfS produits est bien souvent illusoire. 11

arrive qu'ils sortent des établissements

d'éqiiarrissage à l'état plus ou moins dessé-

ché, comme substances fertilisantes, alors

qu'ils sont encore doués df propriétés nette-

ment nocives, qu'ils comniuni(|tient à toute

la masse des matières auxquelles ils se

trouvent mélangés.

Quelques cas de charbon bacléridien qui

se sont produits, à notre connaissance, sur

des boeufs el des chevaux ne pouvaient guère

s'expliquer que par l'apport de la bactèridie

charbonneuse dans des sangs desséchés em-
ployés comme engrais. Cela nous a conduite

recherchnr la présence de cet agent patho-

gène dans les dilTérents produits de prove-

nance animale livrés à l'agriculture.

A cet elTet, nous avons examiné un grand

nombre d'échantillons, notamment des sangs

et viandes desséchés tels qu'ils sont fournis

par le conimerce.

Nos recherches ont été efTecluées suivant

la méthode employée par Pasteur pour carac-

tériser la présence du microbe du charbon
dans les terres contaminées.

Avec quelques uns des échantillons exa-

minés, les résultais ont été extrêmement
nets : les cultures en bouillon et les inocu-

lations aux animaux ont démontré que ces

produits renfermaient la bactèridie charbon-
neuse ou ses spores à l'état de virulence.

Pour ce qui concerne les sangs desséchés,

ces résultats posiiifs nous ont été donnés
exclusivement par des sangs qui, mis au
contact (le l'eau, teignaient très fortement

ce liquide en rouge. C'est la preuve qu'ils

n'avaient subi que l'action d'une température

peu élevée, incapable de les stériliser.

Nous ne prétendons aucunement que tous

les sangs desséchés dits « solubles », qui

ont été préparés à basse température, soient

charbonneux; mais c'est parmi eux seule-

ment que nous avons rencontré la bactèridie

charbonneuse à l'état vivant.

11 est certain que les sangs qui proviennent

des abattoirs publics, où les règlements de

police sanitaire sont rigoureusement appli-

qués, présentent plus de garantie que
d'autres quant à leur innocuité. Toutefois, il

peut arriver exceptionnellement que des

animaux atteints de fièvre charbonneuse

soient sacriliés in extremis, et prés(Mités à la

visite du vétérinaire d:ins les abattoirs ou

dans les tueries. Ils sont alors évideumient

refusés, mais leur sang a pu se trouver mé-
langé à celui des animaux non charbonneux

et, par suite, le contaminer.

Les coagulants à base ferrique et les anti-

septiques couramment employés dans la

préparation des sangs et viandes desséchés,

n'ont qu'une action bactéricide nulle ou très

insuflisante; ils n'aseptisent pas ces ma-
tières : c'est ce que nous avons eu l'occasior.

de vérifier.

La chaleur seule, appliquée d'une façon

suffisamment énergique et prolongée, peut

donner un résultat complet.

Larhaleur sèche ne détruit que lentement

la virulence de la bactèridie elle-mên-e, et

moins facilement encore celle denses spores:
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une lempéralure de 120 à liO degrés esl né-

cessaire pour les luer sûremenl.
L'action de la chaleur humide esl beaucoup

plus marquée : dans le sani; frais, la baclé-

ridie est tuée à 5o ou 30 dej^rés en quelques

minutes, mais les spores bien formées ne le

sont qu'à une température de 100 de,u,rés.

maintenue pendant cinq minutes.

Il est facile de réaliser ces conditions par

une cuisson ou une dessiccation effectuées

convenablement. C'est le vrai moyen pour
rendre inofTensives les matières qui nous in-

téressent. Si ces précautions n'ont pas été

prises, les débris provenant des animaux
charbonneux renferment encore les microbes
du charbon à l'état plus ou moins» virulent.

Quand on les épand comme engrais, la terre

constitue un milieu de culture dans lequel la

sporulalion de la bactéridie se fait sfirement

et abondamment.
Les spores y conservent, d'ailleurs, leur

virulence pendantun grand nombredannées,
une vingtaine au moins, et pendant ce temps,

remontées à la surface du sol, par les vers de

terre noiamment, elles peuvent contaminer

les fourrages et autres récoltes, transformant

ainsi les terres en véritables « champs mau-

dits ».

Âjoulons que ces accidents peuvent aussi

se produire sur les ouvriers au cours des

manipulations inhérentes] à l'emploi des

engrais, ou, comme cela a été établi dans un

des cas auxquels nous faisons allusion plus

haut, sur des animaux qui se sont trouvés au

contact des sacs vides ayant contenu des

sangs desséchés.

Les sangs desséchés dits solubles, prépa-

rés à une basse température, jouissent,

comme substances fertilisantes, d'une faveur

peut-être discutable sur les sangs noirs, qui

ont subi l'action d'une température plus

élevée.

Nous avons montré que leur origine doit

préoccuper ceux qui les emploient.

Il nous semblerait préférable que tous les

sangs et viandes employés comme engrais

fussent stérilisés convenablement par la

chaleur, même dans l'inlérét du vendeur,

dont la responsabilité peut être engagée à son

insu.

Mauhice Gaillot,
Ingi'-nieur airrouome.

DE LA DÉPENSE D'ENERCIE
NfîCESSITÉE PAR LA CROISSANCE (l)

Nos études sur la nutiition des jeunes bovidés

se trouvaient assez avancées, il y a sept ans,

pour nous permettre d'établir un départage

entre les dépenses de l'entretien et celles de la

crois.sance.

Il était déjà admis alors que les dépenses

d'entretifu sont proportionnelles à la surface du
cor|is, mais comme celle-ci est pratiquement

impossible à mesurer sur le vif, nous l'avons

déterminée expérimentalement, en function du
poids, sur la dépouille d'un animal que nous

avons fait abattre : nous en avons déduit la for-
.>

mule S^9.07XPm- Nous avons été amenés à

constater ainsi que le simple entretien du corps

en l'étal eyijieait, par mètre siipiiTiciel, 2 050 ca-

lories calculées d'après la mélliode de Uubner.

Fixant ensiiiie, avec une approximation suffi-

sante, à 1 517 calories la vaWur des matériaux

retenus dans l'organisme pour l'angmentitinn

d'un kilngrnmme, nous avons vu que les fiais de

crois~ancp, c'est-à-dire rénpr;;ie dépensée pour

la iransformatiiin des aliments en matière vi-

vante, absorbaient 2 OdO Crtloiiis par 100 kilogr.

du poids de uns sujets d'expériences, ou encore

(1) Cummiinii-ation à la Société de Biologie. —
Séance du il mai 1912.

1 230 calories par mètre de leur surface. Dans la

période de croissance où ces animaux se trou-

vaient, le rapport entre le poids et la surface se

maintient voisin de la relation 3 à 5. Nos calculs

pouvaient donc, sans dilTérence appréciable,

s'appliquer au poids aussi bien q'i'à la .surface.

A ce moment, nous avions pensé que la surface

devait régir les dépenses de croissance comme
elle règle ceibs de l'entretien du corps.

Quand nous avons poursuivi nos observations

sur des sujets d'un âge plus avancé et pour les-

quels le rapport entre le poids et la surface se

réduit beaucoup, nous nous sommes aperçus

qu'il en était aulremeiil,|eî que l'importiince des

frais de croissance dépendait uniquement du

volume du corps. C'est ainsi que le travail de la

croissance, qui équivaut à 67.6 0/0 de la valeur

des matériaux fixés dins l'orgaiii-ine d'un ani-

m:il de 'iO Ivilogr., atteint G76 0/0 de celte vab ur,

lorsque le poids de l'animal s'élève à 300 kilogr.

La loi des dépenses de croissante, que nous

avons cru pouvoir déduire de nos études sur les

bovidés, ne saurait manquer de s'appliquer, au

moins dans son principe, à tous les mammi-
fères. Les conséquences en sont assez intéres-

santes pour que nous nous croyions tenus de

relater, aussi succinctement que possible, les

observations qui lui ont servi de base.
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Ces observations comportent un ensemble de

775 journées, pendant lesquelles nos sujets d'ex-

périences étaient pesés à jeun ctiaque matin.

Toutes leurs déjections ont été recueillies et

analysées. Grâce à une addition de thymol, les

urines ne subissaient aucune déperdilion d'azote.

Dans les fèces, l'azote était immédiatement dosé

à l'état frais, et les autres éléments après des-

siccation complète d'un échantillon de chaque

journée.

Les rationnements se composaient, en très

majeure partie, d'aliments secs. Ils étaient pré-

parés et pesés à l'avance pour une certaine pé-

riode de temps; un échantillon de l'ensemble

était aussitôt soumis à l'analyse. Le lait, les

DiH'ée

,1e .\g'- Poids

-Vnnées. rex[><'riem-e. ninyeii. moyen.

pommes de terre ou les betteraves, qui n'ont

jamais formé qu'un appoint, ont donné lieu à de

fréquentes analyses.

Dans le tableau qui suit, et afin de faciliter les

comparaisons, nous avons rapporté les résultats

à 100 kilo^r. du poids de chaque animal. En re-

gara de la dépense réelle, nous consignons

celle que la loi ci-dessus énoncée nous faisait

prévoir : soit pour l'entretien 2 0o0 calories par

mètre superficiel, et pour la croissance une pre-

mière dépense fixe de i j17 calories par kilo-

gramme gagné et une seconde de 2 0:>0 calories

par IPO kilogr., pour les frais du travail de ce

croît.

Crou
ioiirn.'ili"'

r)t^]>enscs ''n calories

liar liiO l,ilr.gr.

du ^njel.

réali-si-es.

i;cart

•les

prévisions.

Vfnii.t de (> 3 mois.
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les animaux soiil exposés à toutes les intempé-
ries. Cette année, c'est à une chaleur intense

qu'ils ont été soumis; mais combien le spectacle

eut été pitoyable, si la série des Jours orapeux
traversée précédemment ne s'était pas inter-

rompue pendant la durée du concours!
Voilà des années que dure celte situation la-

mentable. \'oilà aussi des années que nous
n'avons cessé de protester avec toutes les asso-

ciations agricoles. Il y a douze ans, nous avons
protesté contre la cession du Champ-de-.Mars à

la Ville de Paris; puis nous avdus demandé que
la Galerie des Machines fût conservée, ou du
moins qu'elle ne disparut pas avant qu'ail été

édilié le palais desliné au.\ expositions agricoles.

Toutes ces protestations, répétées d'année eu

année, ont été vaines. L'Etat s'est laissé berner
par la Ville de Paris: les municipalités qui se

sont succédé ont rivalisé de belles promesses,
mais aucune n'a voulu les tenir. L'Etat pouvait

vaincre cette résistance sournoise, car il avait

l'expropriation à sa disposition; mais il n'a pas

su s'en servir. Aucune solution n'est intervenue,

et les agriculteurs en sont toujours réduits, pour

une période encore indéterminée, à des vœux
impuissants.

Quoi qu'il en soit, félicitons-nous que la clé-

mence du ciel ait favorisé le concours, et que
les exposants et les visiteurs n'aient pas été ré-

duits à palauger dans les mares stagnantes qu'ils

ont connues parfois.

.Notre excellent collaborattur M. '"lallier ren-

K\L'injiie lie la iiaiix jioi" M ^ i * au Concours gônéi'al agricole do Paris.

dra compte du concours des races chevalines;

nous allons examiner rapidement le concours
des races bovines, ovines et porcines.

Disons tout de suite que l'organisation du
concours était parfaite. Dirigée avec tact et habi-

leté par M. Piandoing, inspecteur général de

l'agriculture, assisté de M. Batlanchon, inspec-

teur, et d'un groupe de commissaires actifs et

expérimentés, elle n'a soulevé aucune ri'clama-

tion.

Il est cependant une observation qui, pour
n'être pas nouvelle, devra être présentée tant

qu'une réforme ri^roureuse n'aura pas été opérée.

Elle se rapporte à l'exagération du nombre des
membres du jury dans un grand nombre de sec-

tions. Dix ou douze jurés forment, de toute évi-

dence, un groupe beaucoup trop nombreux, dans
lequel les responsabilités s'émiettent et dispa-

raissent. Il y avait même une section qui com-
portait seize jurés; il est vrai qu'elle était ornée
de six membres du Parlement. Il y a là un abus
llagrant. Dans son ensemble, le jury comptait une
quarantaine de sénateurs ou députés. On com-
prend que ceux-ci tiennent à se prévaloir auprès

de leurs conimetianls; mais ils conviendront que

ce n'est pas pour ce rùle qu'ils ont été élus.

Le concours présentait, cette année, une inno-

vation dont l'intérêt ne saurait échapper. M. Voi-

tellier, chef des travaux de zootechnie à l'Institut

national agronomique, s'est livré, pendant toute

sa durée, à des mensurations rigoureuses sur un
srand nombre des animaux exposés. Sous un
hangar édifié à cet efl'et (fig. i36), un plancher

horizontal et un pont-bascule avaient été amena-
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gés; l'animal amené sur le plancher était soumis
àlacaonede mensuration et au ruban, puis pesé;

les résultats étaient insi'rils sur de grands ta-

bleaux noirs, où les éleveurs pouvaient en prendre
connaissance. Une centaine d'animaux ont été

soumis à ce contrôle, qui permettra des compa-
raisons instructives avec les juj^ements des jurys.

La classification des races bovines est la mi'me
que précédemment : le groupe des races plus

spécialement laitières vient en tête, suivi parceux
des races de boucherie et de travail. Presque
chaque année, de nouvelles catégories sont ou-
vertes au programme; cette année, deux in-

novations y figurent : l'une pour la race de
Vill'trd-de-Lans, l'autre pour la race manceUe;
une section a été ouverte, d'autre paît, pour la

race dite gessiennc, qui concourait naguère avec
celle de Montbéliard.

Le nombre des animaux exposés est à peu près

le même qu'eu 1911 ; il eût été plus élevé sans
les mesures sanitaires prises contre l.i fièvre aph
teuse dans quelques départements, notamment
dans celui de la Nièvre dont les éleveurs n'ont pu
envoyer leurs animaux. Ce fut une perle sensible
pour le concours qui fut ainsi privé de quelques-
uns de ses Heurons. Néanmoins, l'ensemble en
était fort beau. La plupart des races étaient bien
représentées par des animaux de choix; rares
étaient ceux d'ordre inférieur.

La race normande forme toujours le contin-
gent le plus important du concours. Décimée en
1911 à raison de la fièvre aphteuse, elle a bril-

lamment pris sa revanche celte année. Haremeut,
on vit un lot aussi nombreux ni aussi régulier.

Une centaine d'animaux ont été amenés par
23 éleveurs environ, répartis entre snpt déparle-
ments. Le Colenlin domine naturellement, avec
les Noël, les Lefauconnier, MM. GiUin, Debrix,
Groult, Laisney, Marie, etc. M. Emile Lavoinne
soutient l'honneur de l'étable bien connue de Bosc-
aux-Moines. Un éleveur de la Sarihe, M. Pelil-

homme, présente de bons laurea ix
; M M' nier,

de Seine-et-Marne, montre une bande de magni-
fiques vaches en lait. M. François Noël, de Coi-

gny (.Vlancbe), remporte un suecès éclatant; il se

voit adjuger, avec le prix d'ensemble, le cham-
pionnat des mâles et celui des femelles.

Moins nomlireuse que la précédente, la race
flanian-le tient la seconde place au concours
avec près de 70 tètes. Bon ensemble, d'autant
plus apprécié qu'à cùté de concurrents déjà bien
connus, comme M'"- Vandal, MM. Gliesteiii, Ani-
meux van Hersecke, figurent de nouveaux qui
tienneni bien leur place. Les champ onnals sont
remportés : pour les mâles par M. Gabel, pour
les femelles par M. François Lecicrc, tandis que
le prix d'ensemble est adjugé à M. Noël Trannin,

La race hollandaise est représentée par un lot

intéressant, dans lequel la bande qui vaut le prix

d'ensemble à M. Boisseau mérite une place ex-

ceptionnelle, tant par son homogénéité que par
les qualités individuelles des animaux qui la

composent.

Ouebjues très bons représentants de la race

bleue du Nord valent un succès très mérité prix

d'ensemble) à M. Langrand, avec ijui M. Cardon
lutte, d'ailleurs, avec mérite.

La race tachetée suisse rouge et blanc a

donné naissance à un certain nombre de va-

riétés dont on trouve au concours près d'une

centaine d'animau.\.

Le type primoidial est présenté par quelques
éleveurs de Franche-Comté : MM. Marchai (prix

d'ensemble), Hobert, Auguste Mamet, Uaguin.

La race de Montb'diard compte une quaran-
taine de sujets qui viennent aussi de Franche-
Comté; M. Fiancis Mamet remporte le prix de

championnat pour les mâles: il n'est pas dé-

cerné de championnat pour les femelles ni de

prix d'ensemble.

La race gessienne ou du pays de Gex a tous

bs caractères du type de Simmenthal;
MM. Lamy, Léger, Bochet, etc., en ont envoyé

de bons représentants.

La sélection parait avoir fait des progrès im-
portants dans la race d'Abondance De bons éle-

veurs de la Haute-Savoie : MM. lîichard, Déage,

Boudaz, en montrent des types bien réussis.

On doit faire la même observation pour la

race ferrandaise : MM. Louis Fournier (prix

d'ensemble), Rollot, se disputent les principales

récompenses.
On sait combien la race de Salers s'est perfec-

tionnée; une trentaine d'animaux montrent que
ces piogiès se soutiennent. M. Félix Duc rem-
porte le prix d'ensemble, et M. François Simon
le cliampionnai des mâles. Des éleveurs appré-

ciés, comme MM. Tissandier et Couderc, main-
tiennent leur réputation.

La race de Schwitz ou brune des Alpes a

beaucoup moins d'adeptes que naguère. Peu
il'animaux figurent au concours, présentés par

MM. Guyard (prix d'ensemble) et de Fontarce,

niais ils sont de bonne qualité. Une très belle

bande de vaches en lait complète le lot de

M. Guyard.

Pour la race tarentaise, on retrouve des éle-

veurs bien connus : M. .loseph Quey, qui ajoute

un nouveau prix d'ensemble à ses anciens tro-

phées, et, à côté lie lui, MM. Tissot et Jovet.

Les races île plaines de l'ouest de la France

sont, coin me toujours, bien représentées. C'est

d'abord la race bretonne pie noire. La lutte

est toujours lrè< vive entre les éleveurs du
Morbihan et ceux du Finistère; le piix de

championnat des femelles et le prix d'ensemble

échoient à M. Be' é Pernez fils, du Finistère, et

le championnai des mâles à M. Botherel, du
Morbihan. M. Gy et M. Bot montrent de très

jolies bandes de vaches.

La race bretcne froment et la race pie rouge

suivent de b'in. La première, la plus en progrès,

est représentée par MM. Pierre Cadudal (prix
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d'ensemble) et Gaiivin, la seconde, par M. Auré-

gon (prix d'ensembU'l.

Dans la race parlhenaise, M. François Chante

caille (championnat des mâles et prix d'ensfmble)

soutient la renommée de son établc; MM. Gailton

etNocquetont amené aussi d'excellentsaiiimaux.

La race bordelaise est peu représentée. M. Cas-

laing'remporle le prix d'pnsemble avec un bon

lot; M. Teulé montre de belles vaches.

Conlinée naguère dans un petit nombre
d'étables, la race jersiaise paraît prendre une

extension nouvelle. Ine cinquantaine d'ani-

maux de cette .jolie race ligurcnt au concours,

amenés par une dizaine d'éleveurs. In certain

nombre sont groupés dans iin Syndicat des

éleveurs de la race jersiaise du continent. L'en-

semble de ces animaux gracieux au lait bntyreux

fixe vivement l'attention. .\1°"' Houis remporte le

prix d'ensemble avec le championnat des fe-

melles et un 1"' prix pour une très jolie bande

de vaches en lait; M. Armand Le Bourgeois est

lauréat du championnat des mâles; MM. Roger

et Chevalier, Foulongue, le comte du Pontavice,

ont aussi des animaux très fins.

^'o^lblions pas de mentionner, hors concours,

un taureau et deux vaches de la race Dexter

Kerry d'Irlande, présentés par le prince Ponia-

towsky. Ces peliles bêtes, au pelage noir lustré,

de formes rét^ulières, ont été une des curiosités

de l'exposition.

Dans les autres catégories de races bovines, la

première place appartenait, sans conteste, à la

race limousine et à la race durham. la race

charolaise avait été, en quelque sorte, décapitée

par l'exclusion du Nivernais, à raison de la

fièvre aphteuse qui règne encore dans cette

région.

La race limousine est représentée par une

demi-douzaine d'éleveurs bien connus : MM. De-

lor, Barny de Romanet, Delpeyroii, de Labor-

derie, Buret, Bertrand, JM™' Teis^erenc de

Bort, etc. Il serait difticile de trouver un meil-

leur choix de sujets de cette belle race; on

lui reproche parfois de s'affiner; c'est une cri-

tique que nous ne saurions admettre, car elle

est de plus en plus recherchée en dehors de son

habitat primitif. MM. Delpeyrou et Gavinet rem-

portent le championnat des femelles, tandis que

celui des mâles et le prix d'ensemble sont attri-

bués à MM. Bariiy de Romane! et Chauvaud.

Une douzaine d'éleveurs présentent une cin-

quantaine d'animaux de la race duiham Ici, la

qualité est toujours bonne; cette année, on peut

dire qu'elle est. excellente. Qu'il s'agisse de la

région de l'Ouest, représentée par M""'- la ba-

ronne de Qhoisy, par MM. de Quatrebarbes, Voi-

sin, Cosnard, Ricosset, Souchard, Rossignol, Si-

biril, Kerdilès, I emée, ou de celle du Centre,

dont WM. Sii.'noret, Auclerc, Emile Petiot sont

les représentants, les animaux ne diffèrent que

par des nuances et se suivent de très prè-^. Les prix

Je championnat sont remportés ; pour les mâles,

par .M. Ricosset, pour C/ociv, taureau de cinq ans

d'une trèsgrande légularilé, et [lour les femelles

par la baronne de Choisy pour Divette Jiecsuinrj,

belle vache de cinq ans, qui paraît très laitière.

M. Voisin remporte le prix d'ensemble avec un

lot d'une régularité reniarquablc.

L'exposition de la race charolaise est réduite

â quelques éleveurs de l'Allier, MM. Soucachet

et Dodat, et à un éleveur du Cher, M. Lanier.

M. Soucachet remporte les deux championnats

et le prix d'ensemble avec un lot renfermant des

animaux très appréciés.

Paimi les races du Sud-Ouest, la race gas-

conne à muqueuses noires mérite une mention

pai ticulière, parce i|ue, depuis quelques années,

elle a réalisé des progrès importants; ces pro-

grès sont rendus manifestes dans les animaux

qui figurent au concours. C'est ainsi que le lot

qui viiut un prix d'ensemble à M. Eugène Rouart

est d'une homogénéité remarquable'; c'est un

très bon taureau qui vaut le championnat des

mâles à M. Foigue-Peyat. Dans la variété à mu-
queuses riréolées, -MM. Dillian {yv\x d'ensemble)

et Bonneinaison maintiennent leur réputation.

La race garonnai>e est très bien représentée :

une trentaine d'animaux font valoir la puissance

de cette solide race. M. .Jean Darquié remporte le

prix d'ensemble et .M. Touge le championnat des

mâhs avec un taureau d'un développement re-

marquable.

La race bazadaise soutient ses qualités. M. Dé-

pens rempoite le championnat des mâles avec

un jeune taureau très régulier et M. Dorquey est

lauréat du prix d'ens^imble.

Un seul exposant pour la race d'Aubrac,

M. Gauberl, à qui est attribué un prix d'ensemble

pour de bons animaux.

Les races des Pyrénées ne sont représentées

que par un contingent assez faible. Un prix d'en-

semble est attribué à M. Tredjeu-Durand pour un

bon lot de race béarnaise.

Rarement, l'exposition des races ovines fut

aussi importante et auï.si intéressante
;
plus de

400 lots étaient répartis entre 17 catégories. Sur

ce nombre, quatre catégoriesrenfermaient plusde

la moitié des lots exposés ; c'étaient celles des

dishley-mérinos et des mérinos, des southdowns

et des berrichons. C'est donc par elles qu'il con-

vient de commencer l'examen du concours.

Une soixantaine de lots de dishley-méri-

nos était pi ésentée par une dizaine d'éleveurs.

L'émulation a été très vive entre eux, car ils se

suivent de très près. Les principaux lauréats ont

été, en deliors des grandes récompenses, MM. De-

lacour, Boisseau, Lauvray et Turbeaux. Le cham-

pionnat des femell"s a été remporté par M. Cha-

pet ; celui des mâles, le prix d'ensemble, par

.M. Louis Masson. Deux lots de brebis de la célè-

bre bergerie de Grignon complétaient cette expo-

sition.

Pour les mérinos de Rambouillet, M. Thirouin-

Sorreau soutient sa réputation mondiale, et



822 CORRESPONDANCt:

remporte un prix d'ensemble mérité à tous titres.

Dans la catégorie des mérinos précoces, ceux

Je rile-de-France, de la Champagne et de la

Bourgogne concourent ensemble. Ce pouvait être

suffisant au début ; mais aujourd'hui les trou-

peaux de ces origines variées présentent, sous le

l'apport de la conformation générale, de la taille,

de la toison, des différences assez accentuées

pour justifier un classement qui les sépare les

uns des autres. Cette réforme serait accueillie

avec faveur par les éleveurs ; un certain nombre
^'abstiennent dans les conditions actuelles.

Aujourd'hui, le Soissonnais, le plus largement

représenté d'ailleurs, remporte, avec de remar-

quables animaux, la plupart des récompenses.

Le championnat des mâles est attribué à M. Léon

Parent, celui des femelles à M. Louis Lévéque,

qui remporte aussi le prix d'ensemble. A côté

d'eux, on doit citer MM. Leroux et Doré, ainsi

i;ue M. Chevalier, de la Marne.

Le développement des bergeries Je la race

touthdown est un des faits caractéristiques des

dernières années. Tandis que naguère celles de

MM. Emile Petit, Edmond Fouret, Eugène Thome,
étaient à peu près seules à compter, d'autres

hont venues, notamment celles Je M""^ Teiese-

renc de Bort, de MM. Souclion, Menier, Pichard,

Eustaehe, Léveillé-LizeroUe. rivaliser avec elles.

La lutte est très vive entre les 60 lois qui figurent

rai concours; un certain nombre se suivent de

très près et exigent une attention très vive Je la

part du jury. Cette lutte est surtout accentuée

pour les principales récompenses, entre la ber-

gerie de M. Edmond Fouret et celle de M. Emile

Petit; finalement, M. Fouret remporte tous les

premiers prix, les deux championnats et le prix

d'ensemble, M. Petit étant placé en deuxième
Lgne. MM. Souchon, Thome, Menier, Pichard,

et M"" Teisserenc de Bortse partagent les autres

récompenses.

La race berrichonne est toujours divisée en

deux classes : les berrichons du Cher, et ceux de

l'Indre. Dans la première catégorie, M. Jean Au-

couturiei' (prix de championnat et prix d'en-

semble) et MM. Jean EJme, Crotat, Corbin de

Mangoux, Oindre, sont les lauréats. Dans la se-

conde, figurent M. Emile Charpentier (prix d'en-

semble) et M. Léon Charpentier.

La race de la Charmoise forme, de son côté,

une catégorie fort intéressante, comme toujours;

elle semble arrivée au dernier degré de raffine-

ment. M. le vicomte de Montsaulnin se place,

une fois de plus, au premier rang (prix d'en-

semble et prix de championnat); MM. Ephrussi,

Quillet, Penin, Maurice-Autellet, de| Chabaud-
la-Tour se disputent les autres récompenses.

flans les autres races françaises, nous signa-

lerons les prix d'ensemble attribués aux bou-

lonnais de M. Michel, aux cauchois de M. Mon-
ville, aux limousins de M. Maisonnet, aux bi/.ets

de M. Cerbaud, aux dauphinois Je M. Lagarde.

Pour la race anglaise oxfordsliiredown. M™' Not-

tin remporte un |irix de championnat pour les

béliers, et MM. Dreyfus et May un prix d'en-

semble.

Il n y a qu'un éleveur exposant pour la race

dishley, mais il est de premier ordre. C'est

M. Charles Signoret, dont le lot remarquable
reioit un prix d'ensemble.

Tout a été dit sur les progrès réalisés dans

l'élevage des races porcines; les animaux pré-

sentés au concours, au nombre de près de 120,

témoignaient une fois de plus de ces progrès.

Des prix d'ensemble ont été décernés : pour la

race craonnaise, à M. Eugène Thome
;
pour la

race limousine, à M. Max Bonhomme
;
pour la

race yorkshire, à M"" urosselin
;
pour des croi-

sements normand-lorrains, à M. Parisot. Mais i

convient d'insister sur le succès exceptionnel de

MM. Prévôt frères, qui, outre deux prix de cham-
pionnat, ont remporté deux prix d'ensemble,

l'un pour la race normande, l'autre pour des

croisements yorksliire-craonnais.

L'exposition de chiens de berger, réservée

exclusivement aux races de Brie et de Beauce,

comptait une soixantaine Je têies. Dans l'une et

l'autre catégorie, figuraient Jes inJividu*- inté

ressauts.

Les prix d'ilevage ont été décernés : pour la

race de Beauce à M. Adenis, et pour celle de Brie

à M. Eugène Thome, dont le chenil est réputé à

juste titre.

HENIiV S.\GNIER.

CORRESPONDANCE

— N" li'M: {Oise). — Quelle est la différence de
rendement en fourrage, entre le maïs rond
blanc des Landes et le ma'is Caragua blanc
dent de cheval ?

Vous semez votre mais après trèfle incarnat

sur une abondante fumure au fumier de ferme

et des engrais chimiques.

Le maïs blanc des Landes, dansces conditions,

doit vous donner environ un tiers en moins de

fourrage que le maïs dent de cheval; ce dernier,

eu effet, dans une terre aussi fumée que la vôtre.

doit pouvoir donner dans les bonnes années, suf-

fisamment humides, de SO 000 à 100 000 [kilogr.

de fourrage vert à l'hectare.

Mais il n'est pas sûr que, malgré son rende-

ment de bO 000 à 60 000 kilogr. au maximum, dans

les mêmes conditions très favorables, le maïs

blanc des Landes ne renferme pas tout autant de

matières nutritives. — (H. 11. i

— M.J. iî. [Indre-et-Loire). — t° Pour le net-

toyage des balles et menues pailles, reportez-

vous à la réponse donnée dans le n° 14 du 4 avril
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dernier, page 44:i. L'enlèvement des mauvaises

graines mélangées aux balles doit pouvoir se

faire avec un tarare convenablement réglé.

2" 11 y a tout intérêt à ajouter de la mélasse
aux balles; voyez, à ce sujet, page :i9 et suivantes,

de VAlimenlation du cheval, pSirE. Lavalard, dans

la ISoiaelle BWUothéqne du Cultivateur, de la Li-

brairie agricole de la Maison Rustique, 26, rue

Jacob, Paris. Il a été constaté que les matières

minérales et or^'aniques de la mélasse jouaient

un rôle particulier l'acililanl la digestion des

fourrages secs.

'.i" Ajoutez le plus de mélasse que vous pouvez;

certains aliments mélasses contiennent jusqu'à

SO et 8(3 U (I de nu-lasse. — (.M. li.)

— i\° 6.'J07 [Finlstirc). — Si la fissure au rac-

cord de la souche de la cheminée avec la cou-

verture a été bien réparée, il n'y a plus à

craindre de suintement, et quand la maçonnerie

sera bien sèche, les moisissures ne pourront
plus se développer.

Le mur ancien est en moellons de schiste

hourdés au mortier de terre, enduit de plâtre et

recouvert de papier qu'il faut changer; avant

de recoller du nouveau papier, il faudrait bros-

ser énergiquement la place des moisissures avec

de l'eau bouillante et du savon noir, et bien

laisser sécher. — (M. U.)

— N" 6455 [Corrèze). — Dans beaucoup de

€as, le régénérateur de prairies peut être

remplacé par une herse souple d'un prix bien
moins élevé. Les couties du régénérateur sont

espacés de 7 à 10 centimètres; ils ont surtout

pour but de couper verticalement le feutre qui

tapisse le sol, en ouvrant des fentes ou saignées

étroites que ne vous donne pas la dent llexible

d'un cultivateur. La herse souple, spéciale pour
prairies, tout en faisant un travail analogue à

celui du régénérateur, mais moins profond,

arrache la mousse. — (M. R.)

— X" 61.73 [Côte -d'Or). — Votre propriété
est un pré clos. Vous demandez si vous pouvez
interrompre la clôture en un certain point pour

y mettre une porte par laquelle vous ne jiasse-

riez pas, puisque vous n'êtes pas enclavé, et si

cette porte inutilisable vous donnerait un droit

de passage dans l'avenir.

En droit strict, nous estimons que vous pouvez
établir la porte que vous vous proposez de
mettre. Mais il est à craindre que vous ne vous
attiriez des difficultés et peut-être des procès de
la part de vos voisins pour voir décider que vous
n'avez aucun droit de passage. Il est douteux,
du reste, en l'absence même de foute protes-

tation, qu'un tribunal considère, même dans
trente ans, la porte comme un signe apparent
suffisant pour vous créer un droit de servitude

de passage. 11 aurait, en tous cas, un pouvoir

d'appréciation. — (G. E.)

— N" 6581 [Eure-et-Loir). — Ayant demandé,
en recevant votre feuille de prestations au
mois d'octobre dernier, à les faire en nature,

vous venez de recevoir un avis vous indiquant la

quantité de pierres à mener et l'endroit où vous

devez les mettre. Cette feuille mentionne que
ces travaux doivent être exécutés dans le délai

prescrit. Vous demandez quel est ce délai et à

qui vous devez réclamer pour avoir été prévenu
si tard, car, étant cultivateur, vous ne pouvez

pas faire ces travaux pendant la fenaison ni la

moisson.

La loi n'indique pas le délai dans lequel les

prestations doivent être aquittées. Elle laisse ce

soin au préfet pour les chemins vicinaux de

grande communication et d'intérêt commun et

au maire pour b s chemins vicinaux ordinaires.

Toutefois, le maire doit agir d'accord avec l'agenl-

vuyer et fixer l'c'poque des travaux au cours de

la pi'TioJe déterminée par le préfet. Il est recom-
mandé de '--oncilier autant que possible les inté-

rêts de la voirie avec ceux de l'agriculture

'Dalloz, Lois administratives, v° Voirie, w"^ 1370

et 1371). — Vous pourriez réclamer auprès du

préfet contre la décision du maire.

Mais, en tous cas, il est en cette matière une
règle absolue. Les prestations doivent être acquit-

tées dans l'année pour laquelle elles ont été

votées. l>'administration n'a pas le droit de le-j

reporter d'une année sur l'autre. — (G. E.

— X" 6297 [Aude). — Votre propriété, d'un

seul tenant, a une contenance totale d'environ

1 000 hectares. Elle possède une chute d'eai:

provenant d'une dérivation des eaux d'une ri-

vière, pouvant produire environ 150 chevaux-
vapeur, ce qui vous permet de faire une instal-

lation de labourage à l'électricité et aussi

d'une ligne téléphonique pour vous mettre en

communication avec le mécanicien qui résidera

à l'usine distante de cinq kilomètres. La pro-

priété est traversée par un chemin d'exploita-

tion qui, sur votre demande, a été classé comme
chemin vicinal. La ligne téléphonique coupe ce

chemin. II parait que la compagnie générale

des Téléphones vous réclamera, de ce chef, une
redevance annuelle de près de 100 fr. Vous de-

mandez si sa prétention est fondée. La ligne

téléphonique que vous vous proposez d'établir

ne communique avec aucune autre personne que
votre mécanicien.

Lîn particulier ne peut établir une ligne télé-

phonique privée qu'avec l'autorisation de l'Ad-

ministration des Postes, Télégraphes et Télé-

phones. Cette autorisation est, d'ailleurs, subor-

donnée à certaines conditions et au paiement

d'une redevance. Mais les règles à suivre en la

matière se trouvent déterminées par des ins-

tructions ministérielles, d'ordre intérieur, que

nous ne pouvons connaître. Elles vous seront

certainement indiquées par le directeur des

Postes de votrâ département, à qui, du reste,

vous devrez vous adresser au sujet de l'aufoiisa-

tion nécessaire. (Dalloz, Lois administratives,
\o Postes et Télégraphes, n"' 2010 et suiv.l. —
Quant à la redevance spéciale à laquelle vous

faites allusion, il serait indispensable, pour
pouvoir vous répondre, de savoir en vertu de

quel titre elle vous serait réclamée. — (G. E.)



82i REVUE COMMEKCIALE

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Du 17 au <n juin 1912 {OBSERVATOIRE DU PARC SAINT-MAUR.)

JOURS

BT DATKS



REVUE COMMERCIALE 82:;-

le blé 34 fr.; à Toulouse, le blé :!2.50 à 33.75, l'avoine

25 fr.

Au marché de Lyon, lus trans.ictions l'ii blés indi-

gènes n'ont présenté aucune importance, par suite

du manque d offres. Ouelf|ucs afiaires portant sur

des blés de la prochaine récolle ont é(é traitées au

prix de 27.25 à 27.50 les lUO Icih.gr. Lyon.

On a vendu les seigles du Lyonnais et du Dau-

phiné 23 à 23.50 et ceux de Champagne 23.23 les

100 kilogr. dé
I
art.

Les cours élevés des avoines se sont maintenus.

On a coté les avoines noires du Lyonnais et du Dau-

phiné 22.75 à 23 fr ; les avoinr>s noiies du Centre 23

à 23.25. les avoines grises 22.50 à 23 fr. les 100 ki-

logr. Lyon.
Les rares lots d'orge de [irovenances diverses ont

été enlevés à des prix variant entre 23.25 et 23.75 les

100 kilogr. départ.

Les SHirasins ont eu des cours en hausse. On a payé

aux tOO kil'gr. départ. : les sarrasins de Normandie
29 à 29 21 eTceux de Brelaiine 28 à 28.50.

Aux dernières adjudications militaires, on a payé :

à Mounnelonle-Grand, T'voine indigène 23.(i:'j à

23.(19, l'avoine d'Algérie 22.25, le blé 33-49; à Verdun,

le blé 33.23 à 33.40, l'avoine indigène 23.50 à 23.70,

Sur la place de Marseille, on paie les blés étran-

gers : L'Ika Nicolaieff 23 fr.. Ulka Berdianska 23 fr.;

Ulka Tagaïu-og 22.80; Azima iierdianska 23.23; blé

du Danube 24.23.

Aux iOO kilogr. sur vagon, on paie au Havre et à

Dunktrf|ue les blés étrangers : blés d Australie

23.10; de la Plata 22.75. ilu Canada 24.23.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-

creii 2G juin, It-s transactions ont porté presque

exclusivement sur les blés étrangers: on les a payés

de 32.30 à 33 fr. les 100 kilogr. faris.

Les seigles ont eu des cours en baisse de 25 cen-

times. On les a vendts 23 fr. les 100 kilogr. Paris.

Les cours des avoines se sont raffermis. Aux
100 kilogr Paris, on a coté les avoines noires 23.50,

les avtiines grises et les avoines blanclies 23 fr.

Les orgps ont été vendues à des prix en hausse de

50 centimes par quintal. On a payé, aux 100 kilogr.

Paris : les orges de brasserie 25 fr. . les orges de mou-
ture 24 fr. et les escourgeons 22 50.

Les cours des sarrasins ont progressé de 75 cen-

times ; ils ont trouvé acheteurs à 30.75 les 100 kilogr.

Paris.

Bestiaux. — Au marche de La Villette du jeudi

20 juin, 'a vente du gros bétail s'est etlectuée lente-

ment à des cours faiblement tenus.

Les veaux cmt été vendus à des cours en baisse;

les cours des moi. tons ont légèrement fléchi.

Seuls, les porcs ont eu une vente plus facile et des

cours soutenus.

Marché de La Villelle du jeudi ±0 juin.

COTK OFFICIELLE

PRIX DU KILOGR.
AU l'OIDS NET.

Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moutons..

Porcs

Amenés.
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CÉRÉALES.— Marchés français

Prix moyen par 100 kilogiammcs.

1'= Région.—NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N..

CoTES-DU-NoBD. — st-Brieuc

FiNiSTÊBK. — Laiidivisîau.

,

Ille-et-Vilaïne. — Rennes.
Manche. — Avranclies

Mayenne. — Laval
Morbihan. — Vannes
Orne. — Sées
Sarthe. — Le Mans

Prix moyens
Siir la semaine \ Hausse . .

.

précédenle. ( Baisse....

2* Réo;ion.

Aisne. — Laon
Soissons

Eure. — Evreux
Eure-et-Loir.— OuiLcaudun
Chartres

Nord. — Lille

Cambrai
Oise. — Compiégne
Beauvais

Pas-de-Calais. — Arras...
Seine. — Pans
Seine-et-Marne.— Nemours
Meaux

Seine-et-Oise. — Versailles

Etampes
Seine-Infkrieure. — Rouen
Somme. — Aiaiens

Prix moyens
Sur la semaine \ ?lausse . .

.

précédente. \ Baisse

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Los 100 hilngrainnics.

Bl«.

Alger
Philippovillo .

Constantiuo- .

.

Tunis

Seigle.
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îi30 COURS DES DENREES AGRICOLES DL" 19 Al 2.j JUIN 1912

AMIDOXS ET FÉCULES. — Les 100 kilogr.

Amidon pur froment 5".00 à 58.00
Amidon de maïs 47.00 »

Fécule sèche de l'Oise 48.50 49.50
— Epinal 49.50 49.50
— Paris 48.50 49.50

Sirop crislal 58 » 59.00

Paris. .

.

Rouen

.

Gaen. .

.

Lille . .

.

HUILES. — I
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TABLE ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS

DU TOME I'"' DE 1912

A B

Aguet (Jaraesi. — La malaria et la campagne ro-

maine, 153, m.
Ancbald (Baron Henry d). — Grou|)e électrogéne,

119. — Société nationale d'enconragenient à l'agri-

culture; assemblée générale. 2'il. — Congrès de

l'élevage du bétail, -m.
Andouard (P. .— Dépense d'énergie nécessitée par la

croissanci'. nH.
Ardenne de Tizac ;d'). — Législation étrangère; la

tuber.'ulination dans l'Uruguay, 6'JU ; protection

des oiseaux en Espagne, 763.

Ardouin-Dumazet. — Les pommes en Allemagne, M.
— Le mulet dans les Alpes, 110. — Les cultures

fruitières dans les Basses-Alpes. 2U3. — La fourme
du Cantal, ilJS. 408. — La clièvre dans le Sud-Est,

332. — Les citronniers de Menton, 192. — liégions

agricoles: le Brionnais, 36(1. — Les moutons trans-

humants, fil9. — La plantation des noyers et des

châtaigniers en Berri, 686. — La propriété lillipu-

tienne, ,sl I.

Aymé (lienrii. — La ruche natiimale, 494.

Ballu Tony). — L'ameubiissemerit du sol par lesln-

boureuses automotrices, 430, 058.

Barbé (G.). — La semaine météorologique, 30, 62,

94, 126, 138, 190, 222, 2;i4, 286, 318, 3:iO, 382, 414,

446, 478, 510, 542, 574, 606, 638, 670, 702, 734, 766,

798, 824. — L'automne de 1911, 22. — L hiver 1911-

1912, 497. — Les observations anémométrii|ues et

les moulins à vent, 463-

Barrau (Fernand de). — La situation agricole dans
r.Vveyron, 441, 721.

Beaugé.— Les vers de terre et la fertilité du sol.'iOii.

Bécogné. — Vers le Alaroc oriental, 54, S7.

Bénard (Jules). — Vue famille de cultivateurs; rap-

port à la Société nationale d'agriculture, 77.

Berthault (Pierre). — La production des primeurs

sur la côte algéroise, 74S, 782.

Billard [A.]. — La situation agricole en Tourainc,

667.

Blin (Henri). — Le pois chiche comme culture amé-
liorante dans les contrées chaudes et sèches. 342.

Brétignière 'Ch.). — Situation de la culture dans le

Soissonnais, 465.

Brétignière (L.). — Essai sur la répartition des va-

riétés (le blés cultivées en France. 753.

Brunerie (F.). — Un bon mélange de plantes fourra-

gères, 146. — La betterave fourragère et sa culture,

367.

Burban (E.j. — Les fumures du printemps, 216.

C-D

Céris (A. de). — Chronique agricole, 3, 37, 69, 101,

131, 165, 197, 229, 261, 293, 325, 337, 389, 421, 453,

485, 517, .549, 581, 613, 645, 677, 709, 741, 773, 805.

Chancrin (E.). — Iniluence du soufre sur la végéta-

tion des pommes de terre et des betteraves, 363.

—

La chlorose de la vigne ; action du nitrate de soude

et du sulfate de fer; les engrais catalytiques, 683,

715.

Chomet (E.). — Concours de Nevers, 207.

Clerc (II.). — Epuration des eaux pour les chau-

dières, 217.

Condé F. de). — Le tracteur Arion, 19. — Les arra-

cheurs de topin.ambours aux essaisde Montmorillon,
56. — La laboureuse Koëszegi, 89. — La beurrerie

de Chrétienville, 148. — Arracheur de tubercules

Canibrian, 176. — L'arracheuse-éjecteuse Trilur,

241. — La motoculture à Chelles, 339. — Les dis-

tributeurs d'engrais au concours général agricole

de Paris, 440. — Les machines à traire et les appa-
reils de laiterie au concours général agricole de

Paris, 466. — A'entilation de cave, 563. — Les bot-

teleuses, 625. — Arrosage automati.îue,,722. — La
culture mécanique à Creil, 813.

Couston (F.i. — Le Dry-Farming, 49. — La luzerne

d'.Vrabie sur les hauts plateaux algériens, 377.

Crochetelle (.1.). — A propos de la eouiposition des

kainite^ 622.

Cnrot Ed.'. — De l'emploi des phosphates dans

l'alimenlation, 217.

Dantony A.). — Pouvoir mouillant des ioseclicides

et fongicides; moyen de rendre mouillantes toutes

les bouillies cupriques, 665.

Dard (H). —Sur les remises à gibier, 185.

Deligny E.). — Interrupteur pour pulvérisateur,

130. — .A.ssociation vinicole roannaise, 344. — Herse

éoroi!iteuse-émotteuse, 471. — Locomobile à vapeur,

536. — Charrue fouilieuse, 568. — Houe à cheval

avec distributeur d'engrais, 718. — Décuscuteuse-

déplantineuse, 795.

Desriot (A.). — Influence du soufre sur la végétation

des pommes de terre et des betteraves. 363.

Dessaisaix (R.). — Moteurs d'automobiles, 564. —
Moissonneuse javeleuse à moteur, s 14.

Dubois (L.i. — Brise-mousse centrifuge, 309. — Se-

moir eu lignes, 373. — Moulin-bluterie, 504. — Lo-

comobile à gaz pauvre, 631. — Petites b.itteuses,

762.

Duhamel. — L'ameublissement du sol par les labou-

reuses automotrices, 595.

Dûment (R.). —La situation agricole actuelle dans la

région du Nord, 36 i. — La fumure raisonnée de la

betterave à sucre, 428. — Ouelques résultats des

champs d'essais sur la betterave a sucre, 537.

Durand (B.). — Revue commerciale, 30, 62, 94, 126,

158, 190, 222, 254, 286, 318, 350, 382, 414, 446, 478.

510, 342. 574. 606, 638, 670,702, 731, 766, 798, 824.

F-fci

l'ron (G.). — La maladie des épis de blé, 340.

Gaillot (Maurice). — Le microbe du charbon dans les

sangs et viandes desséchés. 816.

Gallier (Alfred). — L'hippophagie et les droits de

douane sur les chevaux étrangers, 47. — Le cheval

de guerre, 370. — Le concours central hippique,

472, 561. — Le cheval de trait du Nord, 724.

Gaudot iG.). — Transport du bétail, 133. — Concours

de Saint-Amand, 182. — Les moutons du littoral

de la Manche, 308. — Concours agricole et hip-

pique de Rouen, 733. — Race bovine durham-

maocelle, 796.

Girard (Henry). — L'évolution de l'exploitation du

sol, 388.

Gouin (André).— La dépense d'énergie nécessitée par

la croissance, 817.
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Gouin (fi.). — La race de \ illaril-de-Lanç,i:>.— Con-
cours central af,'ricole de Limoges;, 731 ; de Li-

bourne, 7ll0.

Grau (Alfred). — La réorganisation du commerce de
la viande; les nouveaux abattoirs d'Angers, H'.i,

173. — Sociétés ou syndicats d'élevage, -iSO. —
Association contre la tuberculose bovine. ti-'iS.

Grignan (Ï.-G.). — Bibliogra[diie, 60, 153, J)t>, lilS,

111, 476, S35, 370, 603, 63;i, 733, 796.

Grosdemange (Gh.). — Le peuplier historif|UC du
jardin-école de Soissons, 468.

Guépin (H.). — Emploi des engrais potassiques en
Bretagne, .'197.

Guillon J.-M.i. — Notes vjticoles, .'jij, 443, 594, 71S.

H L

Hidoux ;.!.). — Les engrais potassiques eu Bretagne;
résultats d'expériences, 172.

Hilsont (A.-E.). — La fournie du Cantal, 407.

Hitier (IL). — Société nationale d'agriculture de
France, 27, 58, 122, 151, 183, 218, 2.s2, 314, 346,

109. -474, 538, 602, 634, 668, 698, 717, 761, 795.
— Centenaire de l'industrie du sucre de tiClterave

en Franct-, 119. — Les labours de printemps, 396.

— Le blé et les prairies artificielles; il faut aug-
menter encore notre production eu blé, 652. —
La production du blé et de la viande aux Elats-

Unis et au Canada, 780.

Jacquot (J.-B.). — La situation agricole dans les

"Vosges, 60, 345, 508, 633.

Jannin (Georges). — Le broyage du topinaudiour.
431.

Joffrin (Henri). — Culture du mais en terrain sec
parle système Lister, î'2.

Kohier (B.). — L'amélioration du bétail et les syn-
dicats d'élevage, i4.

Labergerie. — Les amélioralions agricoles, 16.

La Celle (R. de). — Nouvelle vinification par le sal-

filagH de la VI ndange, 337, 631.

Larue (Pierre). — Jurisprudence forestière, 51.

Lesne (Pierre). — Les insectes des peupliers et des
sauLs, 433.

Mangin Jy.) — A propos de l'oidium du chêne, 496,

720.

Marié-Uavy. — Hygiène des habitations rurales, 502.

Martin (Léon). — A propos de la diminution de la

inain-d œuvre agricole, 40. — Réforme du com-
merce de la bo icherie, 90.

Masseron (P,). — Concours spécial de la race por-
cine craounaise, f 62,

Masson (K.). — Le braque d'Auvergne, 18. — Expo-
sition canme de Pans, 786.

Mathieu (L.). — Les vins de 1911 etlliiv r, 81.

Maurin (G.). — Prt t appareil à faucarder, M 1.

Mazé (P.) — Fernientalinn du Livarot, 208. — Stéri-

lisation du lait par lélectricité, 335.

Hénard (G ). — Queli|ues ell'ets de la dernière séche-

resse sur les céréa'es, 79. — Lasèidieresse de 1911,

et les graines allemandes de betterav s à sucre,

140. — Trois modes de plantation des pommes de
terre en gr nde culture, 239.

Menegaux (A.). — L'élevage de l'autruche aux Etats-
Vni<, 760.

Monicault (Pierre de . — L'évolution de re.\|doita

tion du sol, 399.

Nebout (A.). — Etat des récoltes dans l'Allier, 374,

730.

Nicolet (Ch.) — Le plus grand donnaine agricole de
la Suisse, 659,

Noffray (E.). — La cusculeetle lotier cornicalé. 339-
— L'oidium du chêne en Sologne en 1911, 4:rt!. —
La situation agricole en Sologne, .'168.

Opazo (Roberto). — L'agriculture au Chili, 024.

Pageot (G.) — Impressions de voyage il'iin agricul-

teur dans le sud et dans le ceulre de l'Amérique;
le Pérou, 499. 528, 557, 598. — L'agriculture au
Chili. 625,

P-R

Passy Louis), — Discours prononcé au banquet dc^

la Société des agriculteurs de France, 302.

Passy (Pierre,. — La teigne du poirier, 691.

Paturel G i. — Sur la composition des fourrages

avariés par les pluies, 524.

Pénigaud (N.). — Considérations sur l'emploi des

engrais potassiques, 590.

PInchet (Emile). — liii^cours prononcé au banquet de

la Société des agriculteurs de France. 303.

Pradel (J.). — Le pois chiihe en Algérie, 439.

Provost-Dumarchais (Gaston). — Les chevaux niver-

nais, 2ii.

Rabaté [E.]. — Destruction des ravenelles par l'acide

snlfuiique, 379.

Ravel (L. . — Diminution d'épaisseur de la terre

végétale dans certains sols, 279.

Ringelmann (iM.i. — Pompes à purin, 23. — Des

fumiers couverts, 52. — lamious automobiles, 86.

— ,\rros,ig-'. du fumier, 179. — Les miclùnes au

Concours général agriccde de Paris, 280. 304, 335,

372, 403. — DéferrisHtion et démangani.«ation des

eaux, 139. — Des aUuvioiis, 5:il. — Faucheuses

automobiles et faucheuses à moteur, 592. — Des

abris, 626. — Tondeuse à moutons, 716. — Travail

des charrues, 749, 781.

Riverain (L.). — Une excursion à lEcole nationale

d'agriculture de Grigiion. 310.

Robert (Ernest). — L'agriculture et la main-d'œuvre
agriiole, 20. — Les ensemencements de betteraves

en 1912, 78. — Actiun du battage sur la semence,

142. — Le rendement de la nuin-d'ceuvre agricole,

331.

Roger (Raymond). — La végétation an début de

l'année 1912 dans le déparlement de l'Aube, 121 ; à

la tin ilu moi de mars, 470.

Rolet (Antooin). — Pruneaux fleuris, pistides bri-

gnoles et pruneaux parifigés du Sud-Est, 475.

RoUin (F.), — Le marché .le La Villette et le com-
merce du bétail pendant l'année 1911, 112,

Roallier ;E.). — Sur la composition des ka'inites du
commerce, 300.
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Saint Quentin (Comte de). — Discours prononcé au
concours de la Société d'agriculture île ' aen, 699.

Sagnier (Henry). — Chronique agricole, 5. 37, 69, 101,

1 (3, 165, 197, 229, 261, 293. 321, 317. :i89, 421. 433,

483, 517, S49, 581, 613, 615, 677, 709, 711, 773, 805.

— L'impôt sur le revenu au Sénat, 2^^. — La Station

d'essais de mai liines, 116, — Concours de Moulins.

214. — Concours général agricole de Pans, 246,

274. — Société des agriculteurs du Niu'd, 281. — La
semaine agricole de Bruxelles, 344. — Assoc ation

de l'industrie et de l'agriculture fi.inçaises, 3 6. —
La motoculture à la ferme de Champagne, 401. —
Les mala ù'-s du bétail, 442. — La question du blé,

334, ;)69, 6111. — Pays nouveaux : L>- Canada, 595.

— Les in erpellatiuns sur le blé, 664, — Concours

central Hgricole de Charleville, 693; de Marseille,

723. — Les productions agricoles de l'Amérique

cenlrnle, 788. — Concours général agricole de Pa-

ris, S18.
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Schneider (Numa). — Nelloyage Jes arbres fruitiers.

245.

Saillard (Emile). — Ees beHeravrs lourchucs et

racineu«es, 149.

Schwartzlin (Ch.). — Conseils aux cultivateurs au

sujet d« la construction des bâtiments ruraux,

18:;, 2(19.

Szembek (connte Alexanlre). — Une grande exploi-

talion agricole dans la Pologne allemande, 212, 23.5.

Thiébaut (V.). — La culture du cntou au Caucase

eu 191U, 4IIC. — Ed culture du llié au Caucase

en 1910. G:!0.

Trinchieri (Guilioi. — Sur la forme à périthèces de

l'orliuni (lu chêne, 402, 119,

Truelle (A . — Le chantage des arbres fruitiers a-t-il

une action insecticide? 118. — Influence nuisible
du gazon sur la croissance des arbres fruitiers, 622.

Tschaën (E.). — Ouillage des vins et ouilleiir Per-
rin, 116.

Tuzet ,11.). — Les missions commerciales de laCom-
pngnie du chf-min de fer d'Orléans, 374.

Vermorel ;V.;. — Pouvoir mouillant des insecticides
et loiigici'les; moyen de rendre mouillantes toutes
lei bouillies cupriques, Gti.'l.

Vilmorin-Audrieux. — Plantes nouvelles de grande
rulliire, iOs.

Zaragii'ta (Agustin). — Sur la signification du mot
liHinite, .î-'iB.

Zipcy (P.) — Truiles et brochets, 241. — Les plantes
.1 luatiques au point de vue piscicole, 3:!S.

TABLE ALPHABETIQUE DES PLANCHES COLORIEES

Bélier et brebis du littoral de la Manche, appartenant à M. A. Lebiron et à M. C. Lefauconnier, 30S.

Beurierie de la ferme de Cbrétieuville, à Nassandres U8.

Chien et chienne braques d Auvergne, appartenant à M. Martel et à M. Benech, is.

Etalon de irait du Nord, appartenant â M. (iusiave Laugrand, 121.

Insectes des peupliers et des saules, l'M'-.

Moteur à essence pour automobile (coupe verticale , it)4.

TABLE ALPHABÉTIQUE DES (IRAYtlRES NOIRES

AD
Abattoir. — Inlérieia- du hall d'abatage de la bou-

cherie des abattoirs d'Angers, 144. — Cour centrale,

144. — Q larliers de bœuf suspendus à l'écarleur

mélalliqcie, 1 15.

Abris. — Coupe transversale. 027. — A. des cultures

mriraîchérea prés de CavaiUon, 628. — A. de la

vallée du lihône. 6 !8. — Talus g.inii d'arbres et de

deux r'Ugs d arbrisseaux formant abris, 629. —
Coupe irahiis d'ai'bres d'une pépinière, 629. — Abris
mobilfs, 630.

Agneaux. — Bande d'agneaux southdown, apparte-

nant à M. Eugène Thome, 2"7.

Appareil à i'aucirder, 81 i.

Arbre. — Charpente d'un arbre du littoral, 02fi.

Arracheur de lubercules Cumhrian, 176. — .\rra-

cheuse-éjecteuse Tritur, 2il.

Arrosage anlomatique de M. A. Coulen, 722. — Ro-
binet à C'^mmande automaiique, 123.

Aunes — Plantution dans une exploitation de la Po-
liigne aile .iand>-, 237.

Bciuanes. — ri'gimes de bananes à Costa-Rioa, 789.

— EoibarqMHrneiit des régimes, 789.

Batteuse a irélle {Brnuhot et C'=), UiS. — B. Lefebvre-

Albaret, 404. — Moto-battf-use Simon frères, 762.

— Batteuse à bras Simon frères, 763.

Bétail. — Rassemblement dans le district de Kam-
loops, 5H7.

Beurrer. e — Caves de la beurrerie de Chrètienville,

564.

Blé. — Epis atlaqués par le Dilophio iiramiriis, 340,

341, — Répart tion des princi^iales variétés deblés
cultivées en France, 756, 757,

Brebis, — Lot d^ brebis de race de la Charuioise,
277,

Brise-mousse centrifuge (vue et coupe), 310,

Bœnf de race noroiande appartenant à ^\. Lallouel,
276.

Bois, — Amas de trcjncs flotlés dirigés vers les poris
d'embari|U'ment du Can.ida, 596,

Box d'engraissement (disposition Decrombecque),
52,

BulMes. —Les derniers buflles au Canada, 596.

Cacao. — Déoortic'g" et séchage, 788.

Cave de li beurrerie de Chrètienville, 364.

Charrue-senioir Lister. 84. — C. brabant double Pil-

ler, 306. — C. balance à deux rait-s, de Bajac, 300.
— Vue de la ch.irrue-balance pour labours super-
liciels, 307. — Charrues tirées par une locomotive
routière Case, 307. — Fouilleus.- Ventzki, 508

Chevaux. — Rassemblement dans la prairie au Ca-
na'la, 597. — Dimensions relatives d'une man-
geoire, de râteliers et d'un cheval, 68s.

Clayonnage du lit majeur d'un ruis^eHu, 333.

Colon. — Tige de cotonnier, 559. — Egreneuse Ma-
cartliy, 5.î8.

Coupe lilière (Ch. Faul et fils), 404.

Crijplorrhijnchus lapalhi, 433. — Galeries creusées
ptr sa larve dans une branche de peuplier, 434.

Cultivateur Lisler, 85.

Decuscuteuse-déplantineuse Duval, 793.

E-I

l'.au. — Appareil pour l'épuration des eaux destinées
aux chuuilières à vapeur, 217.

Egreneuse de coton de .Mar-arthy, 538.

l^lectricité. — Groupe électrogène Lister-Bruston,
119.

Eninussoir à crochet, 2i"i, — Emoussoir grattoir, 246.
— E, à griffes mobiles, 246.

Famille de M"^"! veuve Rivemale, 77.

Ferme.— plans dune petite et dune ferme moyenne
du Jura bernois, 2H.

l'umn're. — Disposition hullandaise, 52; Decrora-
beciine. 32; llamande, 33; suisse, 53; du Sud-
Ouest. 51. — Coupe de la fumière couverte et gou-
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lotte rotative de M. Giot, 180. — Système d'arro-

sage de M. Lazard, 181. — Projet d'une installa-

tion pour l'arrosage, 181.

Guano. — Ancien gisement aux iles Chincha, '100.

—

Exploitation du guano, 501.

Herse écroûteiise-émotteuse de Bajac, 471.

Houe automobile (Bajaci, 33". — II. à cheval avec

distributeur d'engrais, 718.

Interrupteur JuUian frères pour pulvérisateur. 131.

L I»

Lamiu le.rlof, 435. — Sa larve, 436.

Uilwcolletis populi foliella, 438. — Feuille de peu-

plier minée par les chenilles, 43S.

Locomobile à vapeur Lefebvre-Albaret, 372; Brouhot.

536. — L. à gaz pauvre des ateliers des chemins

de fer de l'Etat hongrois, 654, 653.

Locomotive routière Case tirant des charrues, 307
;

appliquée au transport des arbres abattus, 404.

Longicorne. — Dégâts causés dans un tronc de peu-

plier, 435.

Machine à traire Loquist. 467.

Maïs. — Coupe des sillons après la levée du ma'is

et après leur remplissage, 84. 83.

Mensuration des animaux. 819.

Moissonneuse javeleuse pour le riz, à moteur, de

M. Balbo-Bertone, 813.

Monte-sac l'ickering, 348.

Moteur à essence minérale (Lefebvre-Albaret . 373.

— M. à huile lourde (Pilter), 373.

Moulin-bluteur de MN'. Simon frères, 505.

Orge d'hiver à 6 rangs, 109.

Ouilleur Perrin, 117. — Coupe de l'ouilleur, avec

tube pour la prise des échantillons 117.

Pénitencier de Witzwil, 660.

Peuplier. — Dégâts causés par la larve du Crypto-

rhynque, 434; par la larve d'un Longicorne, 435.

Keuille minée par les chenilles du LiDiocollelis,

438._ Peuplier bistorii-iUe du jardin-école de Sois-

sons, 469.

Piocheur pulvérisateur automoteur (Chouchak), 337.

Pompe locomobile aspirante et foulante, à deux pis-

tons à simple effet, 24. — P. locomobile aspirante
et foulante à double effet, 24. — P. portative aspi-

rante et foulante à double effet, 23.

Prairies naturelles à la frontière russe, 213.

Presse Emile Tanvez, 404.

Pressoir. — Vue du mécanisme i< moto-universel »,

de Pécard-Mabille, 404.

Pulvérisateurs. — Interrupteur de MM. Jullian

frères, 151.

R-V

Râteliers. — Dimensions relatives de râteliers et

d'un cheval, B8N.

Hivernale (M'"«). — S;i famille, 77.

liuche nationale. — Coupe et vue, 494, 495.

Ruisseau. — Coupe en travers et plan, 532. — Che-
min parcouru par un point de la surface d'écoule-

ment de l'eau ilans le ruisseau, 532. — Représen-
tation de la vitesse d'écoulement de l'eau dans un
ruisseau, 533. — Plan des clayonnages du lit ma-
jeur d'un ruisseau, 533.

Semoir portatif à la volée (Mayfarlh), 336.— Semoir
en lignes (Th. Pilter', 375.

Séparateur d'eau pluviale, 669.

Taureau de race de Villard-de-Lans, appartenant à

M. Pont.'l-Noble, 14.

Teigne du poirier, 693. — Feuilles portant des four-

reaux de Colcopliora, 692. — Fourreaux de Colco-

p/iora, 693. — Poire portant des fourreaux. 693.

Tracteur Arion en travail, chez M. Louis Petit, à
Champagne, 19.

Travail à ferrer les bœufs, 541.

Topinambour, 57. — T. rose, 108.

Truie craonnaise suitée de ses porcelets, 663.

Vache durham charolaise appartenant à M. J.-M.

Dodat, 276. ,— Troupeau de vaches de race ta-

chetée du domaine de Witzwil, 661. — Machine à
traire Loquist. 467. — Femme étrillant ses vaches
au pâturage, 13.

TABLE ANALYTIQUE DES MATIÈRES

Abattoirs d'Angers. 143, 173. — Projet d'un abattoir

industriel à Niort, 234. — Discours de M. Lucas-

Dalmagne sur la réforme dts abattoirs, 362. —
liapport de .M. Moussu, 410. — Résolutions votées

par la Société nationale d'agriculture, 717.

Abeilles. — Fausse teigne, 61.

Abris, 626.

.\ccidents du travail. — Extension de la loi aux ex-

ploitations forestières, 421.— Vœu de la Société

d'encouragement à l'agriculture de l'Hérault, 746.

Acétylène. — Soins à donner aux appareils pendant

les gelées, 93.

Acide citrique. — Addition au vin, 125.

Acide sulfurique pour la destruction des sauves et

des ravenelles, 282, 379, 637.

Actes sous-seing privé d'échanges d'immeubles, 189.

Admission temporaire des blés, 358, 549, 647. 677.

709, 741, 805.— Projet de loi voté, 774.

Aeénésie d'une truie, 349.

Agneaux. — Habitude de sucer la laine de leurs

mères, 124. — Ration des agneaux, 348.

Agriculture. — L'agriculture et la main-d'œuvre, 20

— Evolution de l'exploitation du sol, 399, 588. —
L'agriculture au Chili, 624; en Uruguay, 764,

Ail des chiens. — Destruction, 444. — Ail sauvage,

540.

Alcool. — Taxe de fabrication, 337. — Alcool de

marc rectifié, 105, 392.

Algérie. — Prohibition temporaire de l'exportation

des brebis, 200. — Interdiction de l'entrée du bétail

fr.ineais, 294. — Arrêté sur l'importation du bé-

tiil, 519. — Essais de ;motoculture, 201. — Confé-

dération des vignerons de l'Afrique du Nord. 328,

776.— Enquête sur la culture du coton, 361, 698, —
Mouvement d'affaires de la Caisse régionale de

crédit agricole d'Alger, 393. — Culture des oliviers,

552. — Production des primeurs, 748, 782,

Algues des fossés d'un pré, 797. — Faucardage dans

les étangs, 797, 814.

Allemagne. — Achat des pommes en France, 11. —
Récolte des céréales, 454. — Assemblée générale

de la Confédération des coopératives agricoles,

586.

Alluvions. — Comment ils se forment, 531.

Amandiers. — Culture dans les Basses-Alpes, 204
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Organisation et services

833

Améliorations agricoles. —
rendus à l'agriculture, 16.

Améliorations pastorales, 423.

Amérique. — Impressions de voyage d'un agricul-

teur dans le sud et dans le centre de l'Amciique :

le Pérou, 499, 328, ooT, 39S.

Anéoiomctres. — Les observalions an.'uiométriques

et les moulins à vent, 463.

Angleterre. — Importation des pailles et fourrages,

201,779. — Le marché du bétail àislington. 427.

—

Mesures prises contre l'avorlemenl épizootique,

459. — Concours de la Société royale d'Agricul-

ture, 810. — La lièvre aphteuse, StO

.\nimaux reproducteurs. — Mesures rtlatives à Vim-

portatiiin des bovidés, 326.

.4.nnée agricole 1911. 5.

Apiculture. — La ruche nationale, 494.

Arbres. — Effets de la sécheresse de 1911, 59. — Ac-

tion insecticide du chaulage des arbres fruitiers,

118. — Nettoyage des arbres fruiliers. 243. —
Arbres pour plantations urbaines, riU2. — IJroit de

couper les branches qui s'étendent sur 1 héritage

voisin, 187. — Distance légale des plantations, 444.

Arracheurs de topinambours. — Essais de Montrao-

rillon, 36. — Emploi, 136, 309. — Arracheur Cam-
hrian. 176. — Arracheuse-éjecteuse Trilur, 2U.

.\rrosage automatique, système .\. Couten. 722.

Association de la presse agricole, 73.

.\ssocJation de l'industrie et de l'agriculture fran-

. -aises, 201, 376.

Association du Mérite agricole, 43.

Association française pomologique. 43. — Compte
rendu du Congrès de Vannes, 75.

Association française pour l'avancement des sciences,

779.

Association vinicole roannaise, 344.

Associations zootechniques en Italie, 49U. — A.

agricoles du Grand-Duché de Luxembourg, 363. —
A. contre la tuberculose bovine, 653.

-\ssolement de cinq ans. 477. — A. triennal, 731. —
ModiOcation d'un assolement, 373. — A. au Maroc,

636. — A. pour la production des fourrages et des

céréales, 730.

Assurances nmtuelles. — Note officielle sur les taxes

imposées, 74. — Discussion au Sénat sur les assu-

rances agricoles, 263. — Assurances d'appareils

téléphoniques à une mutuelle-incendie, 540. — As-

surance mutuelle-incendie de l'Est, 521.

Atelier de préparation des aliments du bétail, 733.

Autonme de 1911, 22.

Automobile agricole. — Exposition de Bourges, 233.

Automobile-Club de France. — Comité français de

culture mécanique, 489, 743.

Autriche. — Etudes agronomiques de MM. R. et

H. Ilitschmann, 586.

Autruches. — Elevage aux Etats-Unis, 760.

Avoine. — Concassage et aplatissage, 317.

.\vorteinent épizootique en Angleterre, 439.

Banque de France. — itedevances versées pour le

crédit agricole, 231.

Bâtiments. — Conseils aux cultivateurs sur la cons-
truction des bâtiments ruraux, lis7, 209.

Battage. — Action sur les semences de céréales, 142.

Batteuse Brouhot, 403; Lefebvre-Albaret, 404; Simon
frères, 762.

Béliers. — Vente de Grignon, 427, 383.

Belgique. — Semaine agricole de Bruxelles, 344. —
Cercles de fermières, 457.

Bétail. — Vœu en faveur du maintien des tarifs

douaniers, 38; en faveur de l'étude des maladies,

711. — Amélioration par les syndicats d'élevage,

44. — Tarifs de transport sur les réseaux d'Or-

léans et du Nord, 153. — L'élevage du bétail en

Suisse, 183. — Levée de l'interdiction du bétail en

Suisse, 72; en Italie, 551. — Importation du bé-

tail français par la Belgique, 427, 618, 714. — Re-

levé du bétail aux Etats-Unis, 490. — Commerce
du bétail à Londres, 427. — Bétail de la Cote

d'Afrique admis en franchise, 338. — Acclimate-

ment du bétail européen dans les pays chauds,

425. — Exportations pendant le premier trimestre,

614. — Importation en Algérie, 319. — Exportalion

iu Brésil, 381. — Assemblée générale des com-
missionnaires en bestiaux de Paris, 302. — En-
graissement du bétail, 732. — Dépense d'énergie

nécessitée par la croissance, 817.

Betteraves. — Choix et culture de betteraves fom'-

ragères, 91, 367. — Betteraves fciurchues et raci-

neuses, 149. — Rapport de M. Saillard sur la cul-

ture de la betterave en Russie, 458. — Confé-

rences de M. Saillard à Saint-Quentin, 2C7. —
Semis en poquets, 28. — Ensemencements en

1912, 78, 678. — Emploi des superphosphates,

316. — Action du soufre sur la végétation, 365.

— Fumure raisonnèe de la betterave à sucre,

128. — Quelques résultats de champs d'essais, 527.

— Ensilage des feuilles et des collets, 634. — Cul-

ture des porte-graines, 125. — Eûets de la séche-

resse sur la récolte des graines en Allemagne, 140.

Beurre. — Beurre anormal provenant de vaclies

atteintes de fièvre aphteuse, 169. — B. mou. 253,

413. — Exportation des beurres de Sibérie. 267.

— Contrôle du beurre en 11 illunde, 383.

Beurrcrie de Chrétienville, 148.

Bibliographie. — Hisloire des légumes, 27. — Graines

l'f planlules des ai-hres et arbusles indigcnes com-

munément cultivés en France, par llickel, 27. —
Manière de répandre la constitution du bien de

famille insaisissable dans l'Ile-de-France, par Ch.

Iluet, 8. — La capicilé des Syndicats agricoles

et les récents projets de loi, par E. AUix, 9. —
Allas météorologique pour l'année 1910, par Eiffel

et Goutereau, 9. — Histoire centennale du sucre

de betterave, 9. — Principes fondamentaux de l'ali-

mentation du bétail, parO. Kellner, 60. — Diction-

naire d'agriculture et de viticulture, par Ch. Sel-

lensperger, 60. — L'escargot et la grenouille

comestibles, par A. Theveoot et F. Lesourd, 60. —
Ma pratique des conserves de fruits et légumes,

par Madeleine Maraval, 135. — Les associations

agricoles, par G. Lecolle. I.'IS. — Teoria e pratica

(ielle stime fondiarie, par le Dr Giovanni Mariani,

i;;5. — Annales de l'Institut agronomique, 169. —
l'ompte rendu du Congrès des sgndicuts agricoles à

Toulouse, 170. — Parasitologie des animaux domes-

tiques; maladies non bactériennes, parle D'' Neveu-

Lemaire, 218. — Guide pratique de l'enseignement

ménager agricole, par Rougier, Perret et Astier, 218.

— Les petites industries rurales, par Ardouin-Du-

mazet, 315. — Le Dry-Farming, par John Widtsoe.

315. _ Puits, sondages et sources, par M. Ringel-

mann, 315, 634. — Situation de l'élevage du cheval,

par le vicomte .Martin du Nord, 296. — L'Orléans

agricole, 299. — Flore complète de France, Suisse

et Belgique, par Gaston Bonnier, 346. — L'olivier,

sa culture, ses maladies, son avenir, par Zacha-

rewicz, 391. — Le réseau des primeurs, la terre des

/leurs, 394, 474. — Le cotonier, sa culture dans les

différentes part'ies du monde, par Carlos D. Girola,

409, 426. — Dé/endez votre estomac contre les
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framles alimettlaires, par Francis Marre, iH. —
Les erpertises agricoles avant et après iuccndir,

par Ch. Harberon, iU. — /.e lait, production, com-
position, altération, constatation de la fraude, par

L. villain et Petit, 412. — Le rucher, manuel pra-

tique d'apiculture, par C. Arnoult, 412. — Land-
wirlschaftlictibatiteriologiscties l'raktikum, par le

D'' Lùhais, 412. — Traité des innladies du liélail, par

C. Mcuissu, 442. — La culture du pairie'-, par Opoix.

4T5. — Comn-.entexitloilerun domaine agricole, par

Vuig iT, 476. — L'aicnee scienlipcj.ie et industrielle.

par Emile Gautier, 476. — Etude sur la vente des

produits ag'icoles, par H. Tuzef, 323) — La culture

profonile et tes améliorations foncières, par li. Du-
niont, o3j. — Le calendrier du campagnard, par

H. Villatte des Prugnes, 535. — Destruction des

i7isectes et autres animau.r nuisibles, par .V.-L.-

Cléiiient, 533. — L'industrie oléicole en Algérie.

par .1. Poussât, 532. — Le commerce des produits

agricoles, par E. Polier, .170. — Rotations et asso-

lements, par K. Parisot, 571. — Le Canadn, empire

du buis et des blés, par A.-G. lîradley, 398. —
L'industrie de l'équarrissage, par H Martel, 603. —
Les sols humides, par R. Dumont, 604. — Journal

de la Société royale d'ugricullure d' Angleterre,

5S5. — La culture de l'osier, par F. Lesourd, 633.

— Le Bien de famille insaisissable, par L. iNeulat,

636. — Montage, conduite et entretien des moteurs

industriels et agricoles, par R. Chatnpiy, 636. —
Haudbuch der mookultur, par le D'' W. Berscti.

636. — L'alimentation du cheval, par E. Lavalard.

733. — (yréaiion et entretien du Jardin potager, par

L. Pxhenaud. 733. — Les maladies et les ins-cles

de la vigne, par Raymond Brunet, 733. — Album
d's races ovines, porcines et caprines, 743. — Les

cinq Itépubtiques de l'Amérique centrale, par le

comie M. de Pirigny, 78S. — La fenaison par les

procédés modernes, par Tony Ballu, 796.

Bien de famille insaisissable, 125. — Etude de

M. Huet, 8.

Bigaridier. — Culture à Menton, 493.

Blattes. — Destruction, 731.

Blé. — lnipurtali..ns, 102, 230, 338, 486, fil8, 775. —
Aduiissiun temporaire, 338, 549, 647, 677. 709, 741, 803.

— Latiaussedesprixet laspi^culatioii, 133, 16i,8ii5.

—

Causes de la hausse, documents publics aux Eiats-

Unis, 319. — Accusations con're les actiats directs

pour l'armée, 229. — Proposition de M. Lanche
Gonceriiant la suspension des droits de douane.

197. — Décidions prises par le Gouveru' m- nt. 549.

— Oflibi-ration du Conseil su péi lourde l'agriculture,

581.— Vœu de la Société des agricu Heurs <le France,

582. — Récolte au Canada, 134, 780; en Arf»eu-

tine, 261. — Diminntion de poids au grenier, 316.

— Pioduclion et couimer e nu b é en FranC'-, 433.

— Kl ssources de la campagne, 434. — La question

du blé, 317, 534, 369, 601. — Les interpellations

sur le blé, K64, 709, 741. — Projet de loi ado[)té,

774. — Accroissement des Irais de production,

710. — Vœu relatif aux marchés ficlifs, 618 —
Ri'partilion des variétés cultivées en France, 347.

755. — liappojt entre Us r^ ndemenls du blé et

l'étendue des prairies artili ielies, 6i2. — Maladie

de» épis causée par ! Dilophia graminis, 340. —
Achat de blés de semence lissurés par le bat-

tage, 381. — Destruction des mauvaises herbes,

18». — Ecimeuses, 349, 364.

Bois. — Procédés d'injection, 93, 412. — M ichines à

fendre le bois, 125. — Distance légale des planta-

tions, 444. — Prix des bois d'œuvre de diverses

e>S' n'es, 444.

Bulteleuses, 623.

Boucherie. — Réforme du commerce. 90. — B. coo
pçralives municipales, 261.

Bouillies. — Moyen de rendre mouillantes toutes les

bouillies cupriques. 665, 679.

Boulangeries cooiiératives municipales, 261. — Expé-
riences <le chaiill'.ige des fours, 329.

Bourse du commerce de Paris. — Ni>le sur ses opé-
rati'.ns, 614. — Projet de loi, 647, (177.

Bovidés. — La race de Villard-de-Lans, 13. — La
race tovine du Brionnais et du Nivernais, 366.

— Race bovine durham-mancelle , 796. —
Les umqueuses pigmentées et la tuberculose. 39.

— Vente d'un bo'uf tuberculeux, 763. — Mesures
relatives à l'importation des reproducteurs. 326. —
Hypoderines,42. — Refus d'un taureau d'eflecluer

la saillie, 93. — Nombre de saillies qu'où peut de-

mander au taureau, 348. — Anueau nasal des tau-

reaux, 189 — Eczéma, 28.'i.

Brebis. — Prohibition temporaire de lexportation

des brebis d'Algérie. 200.

Brésil. — Exiioitation des animaux au Brésil, 584.

Brevets. — Proteetiou des brevets français en Hol-

lande, 391, 138.

Briouuais Le , 566.

Brise-uiousse centrifuge. 309.

Brochets et truites. 241.

Brome stérile, 372.

Bûchettes allume-feux, 93.

Budget. — Vote de la Chambre, 6. — M. Métin, rap-

porteur, 231. — Douzièmes provisoires, 6, 133. —
Budget de l'agriculture au Sénat ; rapport de

M. Develle, 199. — Voie du Sénat, 261. — E.\trait&

de la loi de linances, 311. — Dépôt du projet de
budget pour 1913, 42t. — lixauien de ce projet

483. — Discussion, 677.

liiigle rainp.int, '103.

Caisse li'épargne. — Economies déposées au nom
d'un mineur, droit de retirer l'argent, 603.

Calciuiélre Ber.^ard, 636.

Camions. — Concours de camions automobiles. SK.

— CHuiion tracteur pouvant communiquer à l'arrêt

une puissance à des machines, 220.

Canada. — Récolte du blé, 134. — Développement

agricole du Canaila, 593, 780.

Canal. — hboulemcnt d'un mur d'un canal d'irriga-

tion, responsabililé, 572.

Canalisaiinn en tuyaux de bHon, 220.

Canne à sucre. — Culture au Pérou. 538.

Carpe. — Elevage dans les rizières, 171.

Castrai ion des verrats, 188.

Cau 'ase. — CU'ture du coton en 1910, 106. — Culture-

du thé, 630.

Cave. — Ventilalinn, 563.

Cercles de fermières en Belgique, 457.

Céréales. — Importations, 102, 230, 338, 486, 618,

775. — Etendue et situation des cultures au !« jan-

vier, 69; au i"' mai, 6't5. — Semnilles d automne

dans les pays de Iheniisphère septentrional, 134,

550. 678. — Récolte en Hongrie, 6: eu Allemagne,

434. — EHcts de la dernière séehere<se cmslatés

en Al einagne, 79. — Re^ultats définit fs de la ré-

colte de 1911 en Fra.ce, 422.— Lni|.loi d-s sco-

ries. 316 — tiin.'ige, 701.

Chambre des dépuUs. — Election de M. Deschanel,

677.

Chanvre. — Prime à la culture, 37. — Traitement

industriel, 380.

Chiirb.m. — Le microbe dans les sangs et viandes^

des>é hés, S16.

Chiirpenle d un hangar, 412.
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Charrues. — Nombre des charrui-s en usage en

France, 304. — C. brabant double Pilter, 30ii. —
C. balance Bajac, 3(l.">. — C. [onilleuse Ventzki,

0(18. — Travail des charrues, 749, 784.

Chasse. — Clôture, 10.

Chasselas de Tuomery. — .lusemenl du tribunal de

Fontainebleau en matière de framle, 136.

CliàlaiianiHr. — Elude de M. l^-un^t sur K- châtaignier

du .lapon et la malalie de l'encre. 297, 314. —
Plantation en Berri, BxC.

Chaudière. — Formalités avant la luise en service

d'une chaudiér.' à vapeur, 380.

Cha'ilage. — Le chaulage des arbres fruitiers a-t-il

une action insecticide.' 118.

Chaume. — Maison couverie en cliaumi-, question

de droit, 60S.

Chaux. — Lait de chaux sur un enduit de ciment,

571.

Chemin. — Propriété d'un chemin, 02, j40. — Droit

de passage, 732. — Echange d'un chemin rural,

765. — P.issage d'une ligne éleclriiiue au-dessus

d'un chemin, 823.

Cheminées qui fument, 137.

Chemins de fer. — Tarifs réduits de ti-ansport du

bétail en grande vitesse, 153. — Services rendus à

l'agiiculiure par les chemins de fer, 314. — L'Or-

léans agricole, publication du chemin de fer d'Or-

léans, 293. — Mission agricole commerciale du

chemin de fer d'Orlénns en Hollande, 374. — Pu-

blica'ion de la Cumpa.tmie P.-L.-.'^I. sur le com-
merce des légumes et des fruits, 394. 174. — Con-

cours (l'irrigations de la Compagnie d'(.>rléans,

322. — E.xpositions de matériel d'emballage orjia-

nisées par la Compaj;nie d'Orléaus, 5S6; — Circu-

lation Mes ouvriers agricoles sur le réseau d'Or-

léans, 681. — Délivrance des colis à un manda-
taire, 637.

Chêne de Banister, remise à gibier, 185. — Taillis de

chêne [irésentant des villes, peuplement, 221. —
Fiirmei à périthèces de l'oidium, 402, 496, 719. —
L'iiïiUum du chêne en Sologne en 1911, 432.

Cheval. — Crise de l'élevage du demi-sang, 538. —
Mesures proposées par le G uvernement, 199,264.

—

Mesure proposée parlaCoiomission des haraset des

remcmies, 361.— Les chevaux nivtrnais, 244. — Le

cheval de trait du Nord, 724. — Le cheval de

guerre, 370. — Epreuves pour étalons type-selle,

6S0. — lîalion complémentaire de l'avoine, 316. —
L'hippophagie et les droits de douane sur les che-

vaux étrangers, 47. — Che^al acheté par la Com-
mission de remonte, cornage. 232. — Frais de

maladie d'un cheval en location, 29. — Saisie de

juments mises en pension, 92. — Détérioration de

la crinièie par le collier, 1.j6. — Démangeaisons
des extrémités des membres, 221.— Crapaud, 765.

Chèvre. — Ses produits dans le Sud-Kst, 332.

Chiens. — Le braque d'Auvergne, 18.

Chili. — L'agriculture au Chri, 624.

Chlorose de la vigne. — Action du nitrate de soude

et du sulfate de fer. 683. 713.

Chute d'enu. — Prix de looati<in, 1S8.

Cidres.— Récolte de 191 1, 70, 76.— Goût d'aigre, 317.

Citerne à purin. — X qui incombe l'obligation du
nettoyage, 571.

Citern s pour recueillir li^s eaux de pluie, 604.

Cl ro inier. — Culture à Menton, 492.

Clanile>tine, .572.

Clùl.re d'un pré. — Droit de clore, 823.

C un ir.mçais du chien de berger. — Publication tri-

mi'Slriell--^, 73. — Asse ••blé>- générale, 73, 300.

Coch tiille du mûrier. — Mesnres prises pour empê-
cher soa iutroduction en France, 108.

Cochylis et eudémis. — Iteclierches des Stations en-
tomologiques, 7. — Rapport de M. Paul Marchai,
232. — (^ii''ges à vin, 266. — Traitements à appli-

quer, 5S3. — Observations de .MM. Moreau et Vi-

net. 712.

Comité de défense contre les parasites des végétaux

dan.s les Pyrénées-Orientales. 329. — Comité des

épiphyties, 530. — C. de culture mécanique, 489.

745, 779. 813.

Commerce de la France en 1911, 101. — Commerce
des céréales. 102, 230, 338, 486, 618, 775; des vins,

73, 201, 328, 487, 616. 743; du bétail, 614.

Commission de sériciculture, 10. 424. — C. mixte des

ha'as et des remontes, 230. — C. pour la classili-

cation des oiseaux, 351. — C. intern.itionale d'dgri-

culture, 773, 806.

Commissionnaire en bestiaux. — Assemblée de la

chambre syndicale, 362.

Concours agricole de Paris. — .Vnimanx gras, 1B7.

198. — CcHiiptr rendu, 246, 274. — Lauréats, 248.

— Exi'osition des machines, 280, 304, 333, 372,

403, 440, 466, 623. — C. d'animaux reproducteurs.

293, 422, 318, 773. — Compte rendu, 818. — C. des

races chevalines, 187.

Concours agricoles centraux. — Désignationdesviltes

et dates, 167, 261, 293. — Retard dans la publica-

tion des programmes, 293. — Analyse des pro-

grammes, 339, 390, 422, 459. — C. contrai de

Bourges, 351. 582. — Comptes rendus des concours

de Charleville, 693 ; de .Marseille, 725 ; de Limoges.

751, 758; de Lihourne, 790.

Concours de Charolles, 139: de Saint-.Vmand, 182; de

Nevers, 207; de Moulins, 214. — C. de béliers à

Chàteaiiroux, 139. — C. de taureaux à La Châtre,

235. — C. d'aviculture et d'apiculture à Rennes, 395.

— C. national du Chien de bercer, 534, — C. de la

Société hippique française, 330, 472, 361 ; de la So-

ciété hippique percheronne, 745. SIO. — Concours

du cheval de trait belge, 323, 810; de la Société

royale d'agriculture d'Angleterre. 810.

Concours spéciaux dans le Snd-Ouest, 321). - Con-

cours spécial de la race porcine crannnaisc, 361,

662; de la race bovine montbéliarde, 381, 778; de

la race bovine tlauiande, 617; de la race ovine de

Lacaune, 681, 717; de la race bovine d'.\ubrac, 810.

— Conférence de M. Grau sur la réforme des con-

cours d'animaux, 394.

Concours de la Société d'agriculture de l'Indre, 330;

du Coniice de Reims, 427; de la Société d'Agricul-

ture de la Charente, 427; de la Société d'encoura-

gement à l'agriculture de la Haute-Saône, 427; du

Comice de Chàlons, 459; delà Société d'agriculture

fie Beauvais, 459; du Comice de Cambrai, 491; du

Comice de Sedan. 491; du Comice de Feurs, 523;

du Comice de 1 Aube, 335 ; de la Société d'agricul-

ture de l'Indre, 535; du Comice de Sainte-Mene-

hould, 533; de la Société l'Assistance aux aniuiaux,

355 ; du Comice de Laon, 387, 8 ; du Comice de

Chartres, 387, du Comice de Lille, 587, 7'i7; de la

Société d'encouragement à l'agriculture d'Orléans,

651; du Comice de Sdint-Qneiii.in 651; du Comice

de Seine-el-Oise. 631 ; de la Société d'agriculture de

Caen, 699; du Comice de Monldidier, 713; de la

Société d agriculture d'Indre-et-Loire, 746; de la

Société d'agriculture du Doubs, 747; de la Société

des agriculteurs de la Sarthe. 747; du Comice de

Busy. 779; de la Société d'agric Iture d'Avesnes,

810: de la Société ardéchoise d'encouragement à

l'ag icullnre. SlO. — C. départemental de la

Mayenne, 747. — Concours régional de Rennes,

423, 491, 753.
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Concours de motoculture dans les environs de Paris,

139; à Chelles, 2:!d, 298. 339. — C. en Uruguay,

298. — C. de labourage mécanique à Bourt;es, 393,

426, 714. — G. de moteurs pour pompes à Poitiers,

682. — C. d'avant-trains pour moissonneuses, 11'.

379. — C. ouvert par l'Automobile Club de France

sur l'emploi des moteurs à explosion dans les

fermes, 458.— Essais contrôlés de moissonneuses.

682. — C. d'instruments aratoires dans le Lot-et-

Garonne, 395, 459. — C. pour des installations d'ir-

rigations dans le Sud-Onest, 322. — C. d'appareils

à insecticides à l'Institut agricole de Saint Isidore,

329. — Essais de culture mécanique à Creil, 779,

813.

Concours pour la chaire d'économie forestière à

l'Institut agronomique, 10, 327; pour la nomina-
tio.i du directeur de l'école d'agriculture île Rethel,

170; pour la noujination de vétérinaires départe-

mentaux, 233; pour des emplois d'ingénieur ad-

joint des améliorations iigricoles, 298 ; pour les

emplois de maîtres de conl'érences, chefs de tra-

vaux, répétiteurs et préparateurs, 327; pour la

nomination du professeur de technologie à ijri-

gnon, 3'i9; pour K nomination du professeur

d'agriculture à (irignon, 392; pour des chaires spé-

ciales d'agriculture, 436, 80S; pour la nomination du
directeur de la Station séricicole de Draguignan,

522: pour un em| loi de réjiétiteur à l'école colo-

niale de Tunis, 522; pour la nomination d'un

maîlre de conférencEs à 1 Institut agronomique,

382; pour la nomination du directeur de l'école

d'agriculture de Corbigny, 617; pour la nomination
des inspecteurs d'agriculture, 647; pour des em-
plois de préparateur et de répétiteur à l'Institut

agronomique, 648. — Concours pour la rédaction

d'un manuel d'enfeignement ménager, 233; pour
la nomination de la directrice ^^ du personnel de

l'école supérieure d'enseignement ménager, 67S,

742, 807
; pour les chaires d'agriculture du Lot et

des Landes, 778.

Confédération générale des vignerons.— Vœu sur la

surveillance de la fabrication du vin, 552; sur les

mistelles, 615. — C. des vignerons de l'Afrique du
Nord, 328, 776. — C. générale oléicole, 391, 424. —
C. internationale des coopératives agricoles, 386.

Congrégations. — .Vchat d'un terrain provenant de
la liquidation d'une congrégation, 347.

Congrès national de la mutualité et de la coopéra-

tion agricoles, 202. — G. de l'élevage du bétail,

168, 272, 680. — C. hippique, 293, 680. — C. national

du froid, 427, 778.— C. oléicole de Marseille, 535.

—

C. de motoculture de Perpignan, 334. — C. de

chimie appliquée, 73, 201. — C. de viticulture en

Espagne, 424. — C. viticole de Blois, 649, 744. —
C. agricole de Libourne. 631, 679. — C. interna-

tional d'agriculture de 1913, 372. — Compte rendu
du Congrès de Madrid, 743. — Compte rendu
du 8« Congrès des syndicats agricoles, 170.

Conseils généraux. — Vœux émis, 517.

Conseil supérieur de l'agriculture. — fiélibération

au sujet de la hausse du blé, 581.

Conservatoire des Arts et Métiers. — Vote pour le

maintien de la chaire d'agriculture, 219.

Constructeurs de machines agricoles. — Banqnet de
la Chambre syndicale, 234. — Annuaire, 395.

Construction des bâtiments ruraux. — Conseils aux
cultivateurs, 183. — C. d'une ferme au Maroc. 284.

Coopérative des œufs du Poitou et des Charentes, 73.

Coton. — Enquête sur la culture en Algérie, 361. —
Situation de la culture dans b-s principaux pays
producteurs, 364. — Culture au Cauiase en 1910,

106. — Ouvrage de M. D. Girola, 426. — Culture

au Pérou, 358; en Algérie et en Tunisie, 698; dans
l'.Vfrique occidentale, 764.

Coupe-litière Ch. Faul el fils, 404.

Cours pratiques d'œnolngie, 73. 807. ~ ('.. d'apicul-

ture au Luxembourg, 363.

Crapaud du pied du cheval, 763.

Crédit agricole. — lîépartition des avances, 134,

393, 775. — Kedevances \ersées par la Banque de
Friince, 231. — Mouvement d'affaires de la caisse

d'Alger, 393: des caisses de Lisieux et de l'Orne,

615. — Garanties imposées aux syndicats agri-

coles, 521.

Crinière. — Détérioration par le collier, 136.

Croissance. — La dépense d'énergie nécessitée par

la croissance, 817.

Cuivre. — Dosage, 372.

Culture mécanique à Creil, 813.

Cultuies fruitières dans les Basses-.Vlpes. 203. —
Culture en pots d'après la méthode \Vngner, 372,

Cuscute sur le lotier corniculé, 3'.i9.

Cuves. — Détartrage, 339.

D

Décorations.— Lér/imi d'honneur : Officiers : M.M.t''ran-

çois DuponI, Cayol. M.'irot, 134. — Chevaliers :

SlVl. Bfllissent, Berdin, de Dufourcq, dallou, J.-B.

Martin. Trabaud, Jules Laurent. Ch. Tellier, 134:

.MM. Cluzel, Viel. 229. — Mérite agricole, 2ii,

205, 232, 411, 503.

Décuscuteu?e-déplantineuse, 79'..

Délimitations viticoles, 56, 531. — Démarches auprès

des ministre au sujet du projet Pams, 266. 360. —
.VjourneuKnt de la discussion de ce projet, 421.

Dessalage des terrains, 317.

Diarrhée des veaux. 413.

Distributeurs d'engrais. — .\ppel .lux consli ucteurs,

73.— Les distributeurs au Concours de Paris, 440.

Drainage. — Question de droit relative à l'encombre-

ment des eaux de trois propriétés voisines, 348. —
Fabrication des tuyaux, 605.

Dry-Farming. — Application en Hongrie, 19.

Dynamomètre, 873.

Eau. — Stérilisatiou, 136, .'i72. — Déferrisation et dc-

manganisation, 439. — Epuration par le Lurnina-

l.ir. 217. — Permulile, 220. 348,54'.. — Séparateur

d'eaux pluviales. 60i, 669. — Elévation de l'eau

d'un puits, 285. — Etude de MM. Muntz et Laine

sur l'utilisation des eaux d'irrigation, 528. — Rap-

port sur l'emploi des eaux d'égout à Paris, 330.

Eaux-de-vie. — Discussions relatives ;i l'appellation

des eaux de-vie de marc rectifiées: arrêt de la Cour

de Montpellier, 103, 392. — Protestation de la t:on-

fédération des vignerons du Sud-Est, 200. — Dé-

charge des excédents, 285.

Ecimeuses pour blé. 349, 364.

Ecole d'agriculture coloniale de Tunis. — Concours

pour un emploi de répétiteur, 322. — Ecole d'agri-

.ullure de Maison-Carrée, 679.

Ecole d'agriculture d'hiver de Langres. 392: de Lu-

néville, 489.

Ecole d'industrie laitière de Mamirolle, 13.s. — E. de

laiterie de Surgères. 298.

Ecole d'osiéricullure et de vannerie, 711.

Ivcole ménagère ambulante dans la Haute-Loire, 10;

dans la Sarihe, 138: dans les Deux-Sèvres, 489. —
Note officielle sur leur organisation, 456. — Con-

cours pour la rédaction d'un Manuel. 233. — Ecole

supérieure d'enseignement ménager. 666, 678, 712.
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EcoIe> nationales d'agriculture. — Assemblée géné-

rale de l'Association des anciens élèves de Grignon,

l(i9.— Excursion de TEcole de lirignon, en Algérie,

80S. — Excursion à nrignon des membres du Syn-

dicat des agriculteurs de Loir-et Cher, 310. — Elèves

diplômés di' Montpellier, :1.'1S ; de Grignon, l.ïfi. —
— M. Ammann nommé professeur de Icchncdogie à

Grignon, ;î59. — M. Brétigniére nommé prnl'esseur

d'agriculture à Grignon. 392. — Concours d admis-

sion, 'r89.

Ecole nationale des eaux et fori'ts. — Modification

du recrutement, 522.

Ecole nationale d'horticulture de Versaille^. — Visite

du ministre de l'Agriculture, 4t.

Ecoles pratiques d'agriculture. — Nomination des

directeurs de l'école des Granges, tO.'i; de l'école de

Chàtillon-sur-Seine, 138; de l'école de Rethel, 110;

des écoles de Fontaines et de Corbigny, 233 : de

l'école de l'Oisellerie, S.'i'i. — Examen des candidats

à l'emploi de professeur, 489. — Examen-; aux

écoles de WagnonviUe, 437 ; de Beaune, 489 ; de

Pétré, jfi'!9; fde SPbilippeville, 712; d'EcnlIy, 746:

des Trois-Croix, de Gennetines. de la Brosse, de

Corbigny, de Saintes. 809. — Ecole de Saint-Rémy-

Hauterive, 426, ImS: de la Béole, 617; de Fon-

taines, 740.

Ecole supérieure d'agriculture d'.Siigers, 7H.

Eczéma du bœuf, 283.

Effeuillage de la vigne, 29C.

Elatérides. — Deslruction, 669.

Electricité. — Groupe électrogène Lister-Bruston. 119.

— Stérilisation du l;\it. 333. — Passage d'une ligne

électriciue au-dessus d'un chemin, 823.

Emballage. — Expositions de matériel organisées par

la Compagnie d'Orléans, 586.

Enclave. — Terrain enclavé, servitude de passage,

509.

Energie. — La dépense d'énergie nécessitée par la

croissance, 817.

Engrais. — Les engrais potassiques; résultats d'ex-

périences, 172, 397, 327, 590. —Engrais catalyseurs,

1S9, 219, 683, 715. — Bureaux d'études sur les en-

grais, ni. — Tonnage des transports par chemins

de fer, 314.

Enseignement.— Projet de loi discuté par le Sénat sur

l'enseignement agricole départemental, 102,776.

—

Commission chargée d'étudier la réorganisation des

écoles nationales d'agriculture, 137. — Projet de

réformes du ministère de l'Agricultuie, 263. — Pro-

jet de loi déposé par M. Pams, 421, 467. — Décret

sur l'école supérieure d'enseignement ménager, 666.

— Concours pour la rédaction d'un manuel d'en-

seignement ménager. 233 ; pour la nomination de

la directrice de l'école supérieure d'enseignement

ménager, 678
;
pour la nomination du personnel de
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Poulies. — Calcul des poulies, 308.
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prairie, 61. — Hersages, (U. — Prairie envahie par
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Tunisie. — Projet de loi sur les viandes frigorifiées,
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Tuyaux en béton, 220.

Union suisse des paysans, 554.

Uruguay. — Concours de motoculture, 298. — Légis-
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tions de l'agriculture, 764, 795.

Vaccins.— Vente des vaccins, 681.
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Vers à soie. — \ . Sériciculfure.

Vers (Les) de terre et la fertilité du sol. observations

faites au Soudan. 506.

Vesces. — Destruction dans les blés, 124.

Véiérlnaires. — Concouis pour la nomination de
vétérinaires départementaux, 233.

Viande. — Tarif dou.inier spécial de la viande de
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colonies, 742. — Projet de loi sur les viandes fri-

gorifiées de Tunisie. 263. — Arrêté rel itit au tran-

sit des vi.-indes en France, 487. — Réorganisation

du commerce, 143. 173. — Enquête sur la produc
tioii et la lonsommationde la viande de boucherie,

455. — Consommation de la viaiule de moutons
aux F.tats-linis. 523. — Production de la viande
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Vigne. — D'-limitations viticoles, 56. 266. 360. 421.

551, 680. — .Arrêté relatif aux subventions pour la

reconstitution des vignobles, 455. — Circulation

des [l'ants de toute provenance autorisé»- dans
plusieurs communes des Ka*ses-Pyrénées, 105. —
Etat de la végétation à la fin du mois de mars,

143; à l:i fin du mois de mai. 718. — Etude de

M. Ravaz sur rellèuillagi-. 296; sur le rognage,
552 — Défense cnntre la grêle, 594. — Campagne
conire le mildiou en 1912, 2il0, 744. — Sulfatage

des feuilhs à. la face supérieure ou à la face infé-

rieure, 39. — Chliirose, 683. 715. — Capture des

papillons de cochyli- par les pièges à vin, 266. —
Application des trHiteinenfs insecticides, 712.

Villaril-de l.ans. — Bét»il de cette région. 13.

Vins. — Production en 1911, 56, 135. — Consomma-
tion non laxée, 135. — Consommation taxée, 522.

— Les viii-i de 1911 et l'hiver, 8i. — Les grandes
années de vins dans le Bordelais, 744. — Sorties

des caves des lécoltants. 73. 201. 328. 487, 616,743.

— Inéaaiilés des tarifs de transpoit, 743. — Situa-

tion vinirole au moi» de mars, 346. — Conclusions

de la Siiciété des viticulteurs de France, relative-
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quette, 72, 135. — V. de raisins secs, 136. —
Répression de la fraude, 136. — Ouilleur Perrin.

116. — Vin vendu livrable en gare; contestation

entre vendeur et achefeur, 93. — Vinification par

le sulfitage de la vendange, 537, 631. — Influence

de la température dans la vinification, 649.

Vogiié (m.arquis de). — Sa retraite comme président

de la Société des .igriculteurs de France, 38.
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